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MELANGES HISTORIQUES.
Umk^Q^^tnS^

PREFACE.
(1826.)

Mes ouvrages historiques se composent de VEssai sur les Révolu-
tions, des Blémoires touchant la vie et la mort de Monseigneur
le duc de Berry, de quelques articles nécrologiques, d'une Notice sur
la Vendée^ ot de mes Discours servant d'introduction à rHis-
toire de France : ceux-ci formeront la base de mon Histoire de
France proprement dite.

Ce n'est pas que dans mes ouvrages littéraires et dans mes Voyages
on ne trouve des morceaux d'histoire, entre autres le dernier chapitre

sur l'avenir des nations, dans le Génie du Christianisme, et la Mort
de saint Louis, dans VItinéraire; mais ces morceaux ne sont point

isolés, et ne peuvent être publiés à part.

C'est à la tête de mes Discours d'introduction à VHistoire de
France que je placerai ma Préface générale sur l'Histoire. Je n'ai donc
que quelques mots à dire ici du volume que je donne maintenant au
public.

Ce volume contient, ^y^cXHistoire de la vie de Monseigneur le duc
de Berry, l'écrit intitulé : Le Roi est mort : vive le Roi ! la Notice
sur la Vendée ; les articles nécrologiques sur le général Nansouty^
MM. de la Harpe, Saint-Marcellin et de Fontanes ; enfin, une sorte

de traité de politique historique : les Quatre Stuarts. Lorsque je

déplorais la perte de M. de Saint-Marcellin, et que j'essayais de conso-

ler l'amitié, je ne me croyais pas appelé à parler sitôt après sur le

tombeau de M. de Fontanes : voilà ce que c'est que de vivre.

La mémoire de Monseigneur le duc de Berry, de ce prince qui encou-

rageait les talents, qui honorait la vertu militaire; cette auguste mémoire
ne sera point offensée que j'aie placé, comme sous sa protection, ia

mémoire de deux hommes illustres dans les lettres, celle d'un général

célèbre, celle d'un jeune soldat malheureux, et le souvenir de cette

Vendée, la France des Bourbons, quand il n'y avait plus pour eux
d'autre France.

J'ai représenté la famille royale dans des jours de douleur ; les

peintres ne manqueront pas pour les jours de prospérité : si mes por-

traits ne sont pas ceux d'un maître, ils sont du moins ressemblants.

MoNsiEuii, aujourd'hui le ROI, n'est- il pas toujours le prince dont la.
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2 PRÉFACE.

conscience n'a rien à cacher à la terre ? Monseigneur le duc

d'Angoulême, aujourd'hui Monseigneur le Dauphin, n'est il pas tou-

jours ce juste sur la foi duquel on peut se reposer ? La gluire qu'il

a ajoutée à sa vie n'a pas changé le chrétien. Madame, aujourd'hui

madame la Dauphine, a-t-elle cessé d'être la femme représentée par

ces traits : « Que lui imporîenl les périls ? est-il une douleur qui puisse

« se passer d'elle, une adversité qui l'ait jamais fait reculer? xMadame

« est accoutumée à regarder la lévolulion en face : ce n'était pas la

« première fois que la tille de Louis XVI et de Marie-Antoinette pre-

« nait soin d'un frère mourant. »

J'ai reçu, pour un travail trop au-dessous du sujet, une récompense

que j'estime plus que tous les honneurs de la terre : la mère de Mon-
seigneur le duc de Bordeaux , cette jeune princesse, le charme et

l'amour de la l'rancc, a enseveli les Mémoires avec le noble cœur qui

fut percé du poignard : qr.e n'ai je pu le ranimer!

L'écrit * ou j'ai exprimé les regrets et les espérances de la France

devait naturellement se placer ici comme une page historique. En

déplorant avec la patrie la mort du vénérable auteur de la Charte, je

déplore celle de mon bienfaiteur.

Des pièces justificatives importantes ont été jointes aux Mémoires

sur Monseigneur le duc de ikrry : ce sont des lettres de Louis XVI II,

de Charles X, de Monseigneur le Dauphin, de Monseigneur le duc de

Bcrry, de Monseigneur le prince de Condé, et un fragment de journal

Inédit.

Depuis plusieurs années, on a bien voulu me faire passer des récla-

mations très-justes , ou des documents très-précieux relatifs à ma
Notice sur la Vendée. J'aurais voulu y faire droit, j'aurais voulu nom-
mer tout le monde ; niais cela m'a été impossible : une ISotice n'est

point un ouvrage complet. Si jamais je puis conduire mon Histoire de

France jusqu'à l'époque de la révolution, je réparerai les omissions

aux(iuelh'S m'ont forcé les limites étroites d'un premier essai.

Depuis la restauration, ou a beaucoup aflecté de parler des Stuaris
;

entendant, leur nom retentir sans cesse à la tribune, j'ai voulu savoir ce

qu'il en fallait croire.

\JEssai historique prouve que je m'étais autrefois occupé du règne

de Charles l""
;
j'en avais même écrit l'histoire complète. J'ai relu

ailcnlivement les mémoires latins et anglais des contemporains sur la

matière ' les historiens de nos jours, MM. Guizot, Lingard, Mazurc,

ont éclairé ma matche et ajouté à mon instruction
;
j'ai dclerré quel-

ques pièces peu connues. De tout cela il est résulté, non une histoire

des Sluaris que je ne voulais pas faire, mais une sorte de traité où les

faits n'ont été placés que poin- en tirer des conséquences politiques.

Tantôt la nariaiion est coui'te lors(]ue aucun sujet de réllexiuns ne se

présente, ou qu'on n'est pas atlai^hé par l'intérêt des événements; tantôt

elle est longue quand les réilexions en sortent avec abondance, ou quand

* Le lîoi est mort : vive le lioil
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les événements sont pathétiques. Il n'y a personne qui n'ait lu quelque

récit de la mort de Charles l"
;
j'ose croire que de petits détails négli-

gés des historiens frapperont les lecteurs dans la Politique historique ;

ils verront, par exemple, sur les anneaux scellés à l'échafaud, sur les

deux hommes m«*^i^^'^, efc, des renseignements qui se trouvent consi-

gnés au procès des régicides, et qui ajoutent à l'épouvante de la scène.

J'ai tâché de faire seniir les principales ressemblances et différences

des deux révolutions, de la révolution de 1640 et de 1688, et de la

révolution de 1789 et de 1814. Je me suis proposé de signaler les

écueils, afin d'en rendre l'évitée plus facile ; mais l'homme pervertit

souvent les choses à son usage, et quand on lui croit offrir des leçons

on ne lui fournit que des exemples.

MÉMOIRES
SUR S. A. R.

MONSEIGNEUR LE DUC DE BERRY.

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

Les Mémoires ont été composés sur les documents originaux les plus pré-
cieux : on le verra suffisamment par les pièces citées ou rapportées en entier
dans l'ouvrage. Plusieurs personnes, que nous n'avons pas l'honneur de con-
naître, ont bien voulu aussi nous envoyer des renseignemenis dont nous nous
empressons de les remercier. Quant aux ouvrages imprimés, nous avons fait
usage de l'excellent recueil connu sous le nom de Mémoires pour servir à Vhis-
toire de lamaison de Condé. L'ouvrage de M. le marquis d'Ecquevilly, Campa-
gnes du corps sous les ordres de S. A. R. Monseigneur le prince de Condé, nous
a fourni une suite de daies et de faits exacts. Nous avons de plus consulté le
Moniteur, les journaux et divers écrits qui ont paru en France, en Angleterre
et en Allemagne. Enfm, nous avons lu avec attention tout ce que le zèle et le
talent ont dernièrement publié sur la vie et la mort de Monseigneur le duc de
Berry. Ces Mémoires serviront aux historiens qui voudront un jour écrire sur
les affaires de noue temps

; et, dès à présent, ils apprendront à ceux qui peu-
vent l'ignorer ce que faisaient les Bon r bons à une époque où la révolution cher-
chait à justifier ses crimes par des calomnies, pour faire ensuite de ses calom-
nies le prétexte de ses crimes.



MÉMOIRES

PREMIÈRE PARTIE.
VIE DE MONSEIGNEUR LE DUC DE BEBRY HORS DE FRANCE.

LIVRE PREMIER.
ÉDUCATION ET ÉMIGRATIO!>I LU PRINCE. — SA VIE MILITAIRE JUSQU'A

LA RETRAITE DE L'ARMÉE DE CONDÉ EN POLOGNE.

CHAPITRE PREMIER.

Exposition.

Louis XIV emporta avec lui dans la tombe la splendeur de la

monarcliie. Le régent laissa perdre les mœurs : prince brave et vo-

luptueux qui ne permettait pas qu'on troublât ses plaisirs, et qui du

moins savait maintenir la paix à la longueur de son épce. Sous

Louis XV, l'ordre naturel des choses se dérangea : la médiocrité

passa dans les hommes d'État, la supériorité dans les hommes pri-

vés. Il n'y eut plus d'histoire de France au dehors : elle se renferma

toute dans le cabinet des ministres, le salon des maîtresses, la société

des gens de lettres. Les vanités, principes des crimes parmi nous,

s'exaltèrent. La mollesse de la vie contrastait avec l'àpreté des doc-

trines : la monarchie tournait à la république, parce que la licence

des mœurs amenait Tindépendance des opinions. La France fut enfin

jetée par la révolution dans un abîme où elle a vécu trente ans. Elle

eût été dévorée dans cette fosse aux lions, si elle ne se fût cachée

derrière la vertu de quelques justes issus du sang des rois.

Nous ne doutons point que nous n'ayons été rachetés par le mérite

des enfants de saint Louis : quand le sang des Bourbons a cessé de

couler pour notre gloire, il a coulé pour notre salut. Un nouvel holo-

causte vient d'être offert. Les générations présentes, accoutumées

aux meurtres, se souviennent encore de l'assassinat de Henri IV-,

mais par delà le couteau de Ravaillac, elles ne connaissent plus rien.

Veulent-elles néanmoins se faire une idée de la grandeur du dernier

sacrilice-, veulent-elles apprendre tout ce qui a été immolé dans la

personne de Monseigneur le duc de Berry, il faut qu'elles connais-

sent la race de ce prince.
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^
CHAPITRE IL

Des Bourbons.

Saint Louis eut six fils. L'aîné, Philippe le Hardi, lui succéda, et

sa postérité occupa le trône jusqu'à la mort de Henri III. Le dernier

des fils de saint Louis, Robert, comte de Clermont, épousa Béatrix de

Bourgogne, fille unique de Jean deBourgogne et d'Agnès de Bourbon :

celle-ci était l'héritière de la branche aînée des sires de Bourbon,

ancienne lignée dite des Archambaults, d'où sortit, par Guillaume de

Dampierre, la seconde maison des comtes de Flandre.

Charles le Bel érigea en duché-pairie le comté de Bourbon pour

Louis I^', comte de Bourbon, fils aîné de Robert. Charles obligea

Louis à quitter le nom de Clermont pour prendre celui de Bourbon,

parce qu'il voulait réunir à la couronne la terre de Clermont où il

était né, laquelle terre avait été donnée par saint Louis à son fils

Robert. Philippe de Valois rendit le comté de Clermont aux descen-

dants de Robert ^ mais le nom de Bourbon resta à cette branche

royale. Dans les lettres d'érection du duché de Bourbon par Charles

le Bel, on lit ces paroles prophétiques: « Le roi a érigé en duché-

« pairie le comté de Bourbon, en considération des richesses, des

« services et de la générosité des princes de cette maison. Comme
a ils sont du sang royal, il se tient honoré de leur élévation, et il

« espère que ses successeurs seront soutenus par la grandeur de

« ces princes. »

Ainsi Dieu, partageant les enfants de Robert le Fort, dans la per-

sonne de saint Louis, en deux familles, donna le sceptre à Tune, et

mit l'autre en réserve dans un rang moins élevé, pour y conserver

ces vertus qui s'usent quelquefois sur le trône. Sujets avant d'être

rois, les Bourbons moururent pour les Français avant que les Fran-

çais mourussent pour eux : Pierre de Bourbon fut tué à la journée de

Poitiers, Louis de Bourbon à celle d'Azincourt, François de Bourbon

à celle de Sainte-Brigide, Antoine de Bourbon au siège de Rouen.

Les femmes de cette famille donnèrent de grands monarques à la

France, en attendant le règne de la hgnée masculine: Marguerite de

Bourbon, duchesse de Savoie, fut l'aïeule de François ^^ Lorsque
les Bourbons, alliés à plus de huit cents familles militaires, eurent

reçu tout ce qu'il y avait d'héroïque dans le sang français, la Pro-

vidence fit paraître Henri IV et les Condé.
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CHAPITRE III.

Grandeur de la Maison de France.

Quand il n'y aurait dans la France que cette Maison de France

dont la majesté étonne, encore pourrions-nous, en fait de gloire, en

remontrer à toutes les nations, et porter un déti à l'histoire. Les

Capets régnaient lorsque tous les autres souverains de l'Europe

étaient encore sujets. Les vassaux de nos rois sont devenus rois: les

uns ont conquis l'Angleterre, les autres ont régné en Ecosse^ ceux-

ci ont chassé les Sarrasins de l'Espagne et de l'Italie, ceux-là ont

formé les États de Portugal, de Napleset de Sicile. La Navarre et la

Castille, les trônes de Léon et d'Aragon, les royaumes d'Arménie,

deConstanlinople et de Jérusalem, ont été occupés par des princes du

sang capétien. En 1380, plus de quinze branches composaient la Mai-

son dcFrance, et cinq monarques de cette Maison régnaient ensemble

dans six monarchies diverses, sans compter un duc de Bretagne et un

duc de Bourgogne. En tout, une seule famille a produit cent qua-

torze souverains : trente-six rois de France depuis Eudes jusqu'à

Louis XVIII-, vingt-deux rois de Portugal, onze rois de Napleset de

Sicile, quatre rois de toutes les Espagnes et des Indes, trois rois de

Hongrie, trois empereurs de Constantinople, trois rois de Navarre de

la branche d'Évreux, et Antoine de la maison de Bourbon -, dix-sept

ducs de Bourgogne de la première et de la seconde maison, douze

ducs de Bretagne, deux ducs de Lorraine et de Bar. Il faut se repré-

senter dans cette nation, plutôt que dans cette famille de rois, une

foule de grands hommes : ces souverains nous ont transmis leurs

noms avec des tilros que la postérité a reconnus authonliquos: les

uns sont appelés auguste, saint, pieux, grand, courtois, hardi, sage,

victorieux, hien-aimé ; les autres, /?ère é/w peuple, père des lettres,

« Comme il est écrit par blasme, dit un vieil historien *, que tous les

€ bons roys seroient aisément pourlrails en un anneau, les mauvais

« roys de France y pourroient mieux, tant le nombre en est petit! »

Sous la famille royale, les ténèbres de la barbarie se dissipent, la

langue se forme, les lettres et les arts produisent leurs chefs-d'œuvre,

nos villrs s'(MnbeIlissenl, nos monuments s'élèvent, nos chemins

s'ouvHMit, nos ports se creusent, nos armées étonnent l'Europe et

r Asie, et nos flottes couvrent les deux mers. Ajoutez plus de mille ans

' Dd Tillkt, Recueil des rois de France.
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d'antiquité à cette race : hé bien! la révolution a livré tout cela au

couteau de Louvelî

CHAPITRE IV.

Naissance et enfance de Monseigneur le duc de Berry;

La France pleurera longtemps Monseigneur le duc de Berry -, elle

peut dire de lui ce que Plutarque dit de Pliilopœmen par rapport à la

Grèce : « La Grèce l'aima singulièrement comme le dernier homme
« de vertus qu'elle eût porté dans sa vieillesse. » Il naquit à Ver-

sailles le 24 janvier 1778. Il eut pour père Charles-Philippe de

France, comte d'Artois, aujourd'hui Monsieur, frère du roi, et pour

mère Marie-Thérèse de Savoie. Son frère aîné, Louis-Antoine de

France, duc d'Angoulême, était né à Versailles le 6 août 1775, et

avait par conséquent deux ans six mois dix-huit jours plus que lui.

Monseigneur le duc de Berry eut pour gouvernante madame la

comtesse de Caumont. La première enfance du prince fut pénible.

A l'âge de cinq ans et demi, il fut remis à la garde de M. le duc de

Seront, qui déjà exerçait la charge de gouverneur de Monseigneur le

duc d'Angoulême. Ce respectable vieillard se consolait encore, il y a

quelques mois, d'avoir perdu ses deux fils dans les guerres de Bre-

tagne, en voyant prospérer les deux autres fils qu'il avait élevés

pour la France: il ne se console plus aujourd'hui.

Les princes allèrent s'établir pour leur éducation à Beauregard :

c'était une château où l'on voyait un de ces grands bois* de tout

temps réservés en France pour l'ornement des maisons de campagne.

Ce château et ces jardins existent encore, ainsi qu'une pièce d'eau à

laquelle les enfants de France ont travaillé.

Ce fut dans cette solitude, tout auprès des pompes de Versailles,

qui devaient bientôt cesser, que M. le duc de Sérent prépara sans le

savoir, contre les rigueurs de l'infortune, ceux qu'il ne croyait avoir

à défendre que des séductions de la prospérité. Les sous-gouver-

neurs des jeunes princes furent MM. de Buffevent, de la Bourdonnaye

et d'Arbouville. Ils eurent pour sous-précepteurs l'abbé Marie,

savant dans les mathématiques, et l'abbé Guénée, qui a su tourner

contre Voltaire l'arme avec laquelle ce beau génie attaquait la reli-

gion. Les illustres élèves revenus en France n'ont point oublié leurs

précepteurs : après vingt-cinq ans d'exil et la chute d'un empire,

* Arbores quœ ab antiquo servatœ et fotœfuerunt , propter decorem et amœnitatem
tnaneriorum. (Ordonn. des rois de France.)
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ils se sont rappelé, au milieu de tant de souvenirs, l'homme de bien

dont ils reçurent les leçons. Ces pieux disciples ont fait ériger à Fon-

tainebleau, où l'abbé Guénée est mort, un monument à sa mémoire:

il était touchant de les voir soutenir d'une main le trône rétabli, et de

l'autre élever la tombe de leur humble maître.

CHAPITRE V.

Trails de l'enfance du prince.

Les deux frères montrèrent des inclinations différentes : Monsei-

gneur le duc d'Angoulcme avait un penchant décidé pour les

sciences. Monseigneur le duc de Berry pour les arts. Celui-ci offrait

comme un mélange de l'esprit des Bourbons et des Valois : par sa

mère et par ses aieules, il tenait quelque chose du génie de ITtalie.

On raconte mille traits ingénieux de son enfance. Il était fou-

gueux comme l'élève de Fénélon, mais plein de saillies d'esprit et

d'effusions de cœur. « Si fut enfant plaisant de visage, et assez cou-

« louré. Si estoit avenant, joyeux en tous ses infantibles faicts^ »

On lut un jour au petit prince quelques scènes du Misanthrope ; le

lendemain un des maîtres composa une fable : la morale de cette fable

était que Monseigneur le duc de Berry n'apprenait rien, et ne se sou-

venait point de ses lectures. Le maître, ayant fini, demanda à Son

Altesse Royale ce qu'elle pensait de ce morceau. L'enfant repartit

brusquement :

«Franchement, il est bon à mettre au cabinet.»

Un M. Rochon, maître d'écriture des jeunes princes, avait éprouvé

une perte considérable causée par un incendie. Monseigneur le duc

de Borry pria son gouverneur de lui donner vingt-cinq louis pour le

pauvre Rochon. M. le duc de Seront y consentit, mais à condition

que le prince satisferait son maître pendant quinze jours, sans lui

parler des vingt-cinq louis. Voilà Monseigneur à l'ouvrage: il trace

de grandes lettres, le moins de travers possible. Rochon s'émerveille

h ce changement subit, et ne cesse d'applaudir à son élève. Les

quinze jours se passent: Monseigneur le duc de Berry reçoit les

vingt-cinq louis, et les porte triomphant à Rochon. Celui-ci, ne

sachant si le gouverneur consentait à cette générosité, refuse de

recevoir Targent. L'enfant insiste^ le maître se défend. L'impatience

saisit le jeune prince, qui s'écrie en jetant les vingt-cinq louis sur la

* Mémoires de Boucicaut,
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table : « Frenez-Ies ; ils m'ont coûté assez cher : c'est pour cela que

« j'écris si bien depuis quinze jours ! »

CHAPITRE VI.

Émigration de Monseigneur le duc d'AngouIême et de Monseigneur le duc

de Berry.

Le temps du malheur approchait-, Monseigneur le duc d'Angou-

/éme et Monseigneur le duc de Berry ne devaient pas jouir même
du repos de l'enfance. Leur éducation commençait à peine, que déjà

la monarchie finissait. On leur enseignait à être rois, et l'adversité

allait leur apprendre à devenir hommes.

Les têtes des premières victimes avaient été promenées dans Paris -,

la Bastille était tombée. La famille royale, menacée, fut obligée de

se retirer : le roi même lui en donna l'ordre. Monseigneur le comte

d'Artois partit pour les Pays-Bas S et laissa à M. le duc de Sérent le

soin de lui amener ses deux fils.

Le péril était grand ^ il fallait traverser le royaume, sans escorte,

au milieu des insurrections. Chargé de la fortune et de l'espoir de la

France, M. le duc de Sérent cacha son projet aux jeunes princes. Il

leur dit qu'il allait les mener voir en garnison un régiment de hus-

sards qu'ils avaient aperçu sur le chemin, et dont ils ne cessaient de

lui parler. Les enfants montent avec joie, la nuit, dans une chaise

de poste qu'on avait préparée secrètement : ils croyaient aller à une

fête, et ils quittaient leur patrie. M. le duc de Sérent ne dut son salut

et celui de ses élèves qu'à la rapidité de sa course. A peine avait-it

quitté Péronne, qu'une sédition éclata dans cette ville. Lorsqu'il fui

prêt à passer la frontière, il apprit aux princes, toujours enchantés

du voyage, le but réel de ce voyage, et la proscription dont ils étaient

l'objet : ils jetèrent alors autour d'eux un regard attendri et étonné.

Monseigneur le duc de Berry dit vivement à son gouverneur : « Nous

reviendrons. » Malheureux prince, vous êtes revenu !

Des Pays-Bas, M. le duc de Sérent conduisit ses élèves à Turin 2,

où ils furent reçus par leur oncle le roi de Sardaigne, qui, avec son

auguste famille, ne cessa de montrer le plus généreux attachement à

la Maison de France.

» Le 16 juillet 1789.
2 Octobre 1789.
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CHAPITRE YII.

Monseigneur le duc de Berry à Turin.

Monseigneur le duc de Berry amusait toute la cour par ses repar-

ties et sa vivacité. On retrouvait en lui, à celte époque, quelques-

unes des singularités des divers personnages que l'on avait vus pa-

raître à Turin, depuis le brillant comte de Grammont jusqu'à ces

Vendômes, braves, spirituels, insouciants, qui, négligeant tout dans

la vie, ne soignaient que leurs victoires.

Monseigneur le duc d'Angoulême et Monseigneur le duc de Berry

étudièrent un excellent plan d'éducation militaire, tracé par M. le

duc de Sérenl. Ce plan, formé pour la France, fut, par un change-

ment devenu nécessaire, rendu applicable à un terrain étranger. On

se servit des marches de Charles VIII, de Louis XIÏ, de François I^"-,

et des campagnes de ce Catinat, héros à Marsaille, solitaire à Saint-

Gratien , indilTcrent aux honneurs, parce qu'il les méritait tous.

Il y avait à Turin une bonne école d'artillerie ; Monseigneur le duc

d'Angoulême et Monseigneur le duc de Berry en suivirent les exer-

cices. Ils passèrent par tous les grades, depuis le rang de simple

canonnier jusqu'à celui de capitaine. Ils chargeaient, pointaient et

tiraient leurs pièces avec rapidité et précision. Us fondirent deux

canons sur lesquels leurs noms furent gravés. Un de ces canons

tomba entre les mains des Français lors de l'invasion du Piémont.

On le voyait encore, il y a quelque temps, dans un de nos dépôts

d'artillerie : singulier monument de nos conquêtes et des jeux de la

fortune!

Cependant les troubles de la révolution croissants commençaient

à menacer les États voisins^ TEurope se disposait à la guerre. Ce fut

alors ([ue Monseigneur le duc de Berry éciivit cette lettre à son

pore-, c'est le premier cri de l'honneur dans le cœur d'un Français

et d'un Bourbon * :

« Avec quel plaisir nous avons appris la lettre du régiment de

Berwick, et voire réponse, ainsi (lue celle de Monsieur ! Ah! que

ne suis-je prés de vous ! je voudrais bien voir ces bons soldats et

me ballre avec eux
^
je leur dirais comme notre Henri : Cama-

rades, si dans la chaleur du combat vous perdez vos drapeaux,

ralliez-vous à mon panache blanc, qui nescra jamais qu'au chc-

« Turin, 15 aoùl 1701.
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« min de l'honneur. Cette pensée m'a fait bouillir le sang dans les

« veines. Marchons, mon cher papa, pour rendre la liberté à notre

« malheureux roi ; trente-deux officiers du régiment de Vexin sont

« arrivés à Nice, remplis de zèle et de courage
^
je n'en manque pas

« non plus, et suis prêt à me bien battre. »

CHAPITRE VIII.

Départ de Monseigneur le duc d'Angoulême et de Monseigneur le duc de Berry

pour l'armée des princes.

L'assemblée nationale déclara la guerre à l'Autriche et à la Prusse*

.

Les deux princes, partis de Turin, vinrent rejoindre Monseigneur

le comte d'Artois, pour faire sous les ordres de Monsieur, et sous

ceux de leur auguste père, cette campagne qui devait tout finir, et

qui commença tout. Beaucoup d'émigrés n'avaient rien apporté avec

eux-, quelques-uns déployaient les dernières marques de la fortune.

Les différents corps d'officiers de l'armée faisaient le service de sol-

dats ; la marine était à cheval -, les gentilshommes, formés en corn

pagnies, se distinguaient parle nom de leurs provinces. On était

gai, parce qu'on était sous la tente, qu'on allait puiser l'eau, couper

le bois, préparer les vivres, et qu'on entendait le son de la trom-

pette. La pauvre noblessse remplissait son devoir sans y penser, tout

simplement, comme on respire et comme on vit. Elle ne regrettait

point ce qu'elle avait perdu; d'ailleurs, elle le croyait bientôt retrou-

ver : elle espérait revoir, à la fin de l'automne, son magnifique héri-

tage, la bruyère, le grand bois, le vieux colombier. Que d'aventures

à conter! que de desseins pour le jour du retour! Dans tous les

temps, les Français ont été les mêmes : peuple essentiellement guer-

rier, les camps où il retrouve ses vertus lui ont fait oublier ses mi-

sères, soit qu'il ait eu pour étendard la chape de saint Martin ou la

cornette blanche, soit qu'il ait commencé la charge au refrain de la

chanson de Roland ou au cri de vive le roi!

Monseigneur le duc de Berry eut le plaisir d'aller au premier feu

devant Thionville. Les compagnies bretonnes se trouvant parmi les

plus avancées vers la place, il leur disait : * Je voudrais être Breton

« pour voir de plus près l'ennemi. » C'est une dure nécessité pour

l'homme de s'habituer à la vue du sang -, et, ce qu'il y a de plus mal

heureux, plusieurs vertus dépendent de la force d'âme qui fait le

guerrier.

V Août 1792.
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CHAPITRE IX.

Retraite de Champagne.— Le prince achève son éducation militaire, et va

rejoindre l'armée de Condé.

Après la retraite de Champagne, le changement des événements,

les jalousies politiques, les diflérents intérêts des divers cabinets,

retinrent les princes oisifs jusqu'en 1794. Pendant ce temps-là, la

monarchie disparut-, et Louis XVI, en montant au ciel, laissa le dra-

peau de cette monarchie au prince de Condé. Monseigneur le duc de

Berry brûlait de se ranger sous cette bannière^ mais il [allait atten-

dre Tordre des rois, afin qu'un fils de France put tirer l'épée. Mon-

seigneur le duc d'Angoulême et Monseigneur le duc de Berry, retirés

au château de Ham, profitèrent de ce repos pour perfectionner leur

éducation militaire. Ils devinrent d'excellents cavaliers, en suivant

le conseil d'un grand homme de l'anliquité ^
, qui veut que le maître de

la cavalerie commence ses revues par de pieux sacrifices. Rien n'é-

tait agréable comme de voir Monseigneur le duc de Berry, si jeune

encore, manier avec adresse des chevaux fougueux ^ créatures de

Dieu si nobles par elles-mêmes, qu'elles ont donné leur nom aux

classes de la société humaine les plus distinguées, les plus braves et

les plus généreuses.

Dans le cours de l'année 1794, Monseigneur le duc d'Angoulême

alla rejoindre, avec son père Monseigneur lecomled'Artois, les corps

d'émigrés français qui combattaient dans la Tlandrc autrichienne et

dans la Hollande. Monseigneur le duc de Berry, à peine âgé de

seize ans, obtint la permission de se rendre à l'armée de Condé. Dans

son transport, il écrivit sur-le-champ au prince sous les yeux duquel

il allait combattre'^ : « Monsieur mon cousin, je ne puis vous cxpri-

« mer la joie que j'ai éprouvée lorsque mon père m'a annoncé que

a j'allais servir sous vos ordres. J'ai une grande impatience de vous

« voir, ainsi que tous les braves gentilshommes que vous com-

« mandez. Je suis gentilhomme comme eux ^ c'est un titre dont je

« m'honore, et j'espère que vous trouverez en moi la même soumis-

a sion, et surtout le même zèle. »

Un mois après, il avait rejoint Tarmée. Il arriva le 28 juillet à

Rastadt, accompagné du comte de Damas-Crux"' et du chevalier de

* SENO't., 'iTrTTotyDXtxo'ç.

2 Ham, 27 juin 179*.
' Firre de M. le duc deDamas, premier genlilliomme de Monseigneur le duc d'An-

goulême.
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Lageard. Le prince de Condé, en le recevant et le serrant dans ses

bras, lui dit : « Je crains bien, Monseigneur, que nous ne vous amu-

« sions pas autant celte campagne que nous aurions pu le faire

« l'année dernière; mais ce n'est pas ma faute. » Ces amusements

d'un Condé convenaient parfaitement à un fils de France.

CHAPITRE X.

Armée de Condé.

A la fin de la monarchie, les gentilshommes français redevinrent

ce qu'ils avaient été au commencement de cette monarchie, et tels

que les anciennes ordonnances de nos rois nous les représentent :

« Nobles hommes à pied, armés d'une tunique, d'une gambière et

« d'un bassinet^. y> Ils rajeunirent leur noblesse dans ses sources,

c'est-à-dire dans les combats : tout soldat français a ses lettres de

noblesse écrites sur sa cartouche. L'armée de Condé, souvent con-

trainte de se replier avec les grandes armées dont elle subissait les

fautes, ne fut jamais défaite. Hors de la portée du canon, elle mar-

chait sans discipline : généraux, officiers, soldats, tous égaux, n'o-

béissaient presque plus -, au feu, elle serrait ses rangs et s'alignait

sous le boulet ennemi. Pendant neuf campagnes, elle n'eut pas une

nuit de sommeil ^ cent mille guerriers dormaient en paix derrière elle.

Qu'avaient-ils à craindre? Trois Condé étaient à leurs avant-postes.

Lorsque Monseigneur le duc de Berry rejoignit l'armée de Condé,

elle était à sa troisième campagne ; elle avait emporté avec les Autri-

chiens les lignes de Weissembourg, et, dans la brillante affaire de

Berstheim, elle avait empêché les républicains de percer la ligne des

alliés. Ce fut dans ce combat que les trois Condé, renouvelant l'aven-

ture de la bataille de Senef, déployèrent une valeur héroïque : le

vieux Condé dans le village même de Berstheim, qu'il reprit à la tête

des gentilshommes à pied 2
^ le duc de Bourbon, en avant du village,

dans une charge de cavalerie où il fut grièvement blessé d'un coup

de sabre au poignet ^ le duc d'Enghien, dans une autre charge de ca-

valerie par laquelle il s'empara d'une pièce de canon, après avoir eu

ses habits percés de balles et de coups de baïonnette. « Vous êtes à

« l'âge, et vous portez le nom du vainqueur de Rocroy, lui écrivait

« à cette occasion Monsieur, régent du royaume -, son sang coule

* Nohilis homo pedes, armatus lunica, camberata et bassineio, (Ordonn. des rois de
France.)

^ 2 décembre 1793.
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« dans vos veines ; vous avez devant les yeux l'exemple d'un père et

« d'un grand-père au-dessus de tous les éloges : que de motifs d'es-

« pércr que vous serez un jour la gloire et l'appui de l'État! »

Quand on songe à ce qu'on a fait de cette gloire et de cet appui de

l'État, ces belles paroles fendent le cœur. Le jeune d'Enghien devint

le frère d'armes du jeune Berry ; ces princes se sentaient unis par

une même destinée : « Saul et Jonathas, si aimables durant leur vie,

« plus prompts que les aigles et plus courageux que les lions, sont

« demeurés inséparables dans leur mort même^. »

Monseigneur le duc de Berry se trouvait à une grande école : amis

et ennemis lui offraient également des exemples-, c'étaient partout

des Français. Les uns défendaient le roi, les autres la France : dans

les deux camps était la gloire, également attirée par l'éclat des succès

et par la noblesse des revers.

CHAPITRE XL

Monseijjneur le duc de Berry à l'armée de Condé.

Le lendemain de l'arrivée du fils de France, le prince de Condé tint

un conseil secret. Il recommanda à M. le baron delà Rochefoucauld,

maréchal des logis, de veiller à la sûreté de Monseigneur le duc de

Berry : «Mais prenez garde qu'il ne s'en aperçoive, ajouta-t-il, car

« il s'en fâcherait. » C'est de la surveillance à la manière des héros :

les balles sont plus faciles à conjurer que les poignards.

Monseigneur le prince de Condé remercia S. A. R. Monseigneur

le comte d'Artois de la marque de confiance qu'il avait bien voulu lui

<lonncr en lui envoyant son fils^ il l'assurait qu'il prendrait le plus vif

intérêt aux succès certains du jeune prince, doué par le ciel des plus

heureuses dispositions -. Monseigneur le duc de Berry servit d'abord

comme volontaire. Monseigneur le prince de Condé lui présenta les

officiers les plus distingués de l'armée et ceux qui avaient été blessés

dans les campagnes précédentes. Le jeune prince se lit remarquer

par son amour pour la discipline, et par son empressement à se sou-

mettre aux règlements militaires. 11 ne se plaignait jamais que des

usages étrangers à la France. « Il faut, s'écriail-il, aller prendre les

« grosses bottes et tout l'attirail d'un Prussien, moi qui suis Fran-

« çais autant que possible^. » Il étudiait les nouveaux et les rnciens

' Jtrfj. lil». H, c.T|). I.

' Août 179i. l.citrc tin prince de Comté àS. A. R» Monseigneur le comte d'Artois,

^ Lettre a l\l. le comte U'JIautcJori.
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champs de bataille. ïl visita Philipsbourg" où périt le maréchal de Eer-

wick, et le champ de Saltzbach où tomba Turenne. Il voulait assister

aux moindres affaires. Lorsqu'on lui représentait qu'il se ferait

blesser : « Tant mieux, disait-il, cela fait honneur à une famille. » Il

écrivait à une femme : « La guerre va commencer. Nous en serons,

« nous autres princes. Il faut espérer, pour l'honneur du corps, que

« quelqu'un de nous s'y fera tuer. » Un billet de la même année ^

montre la gaieté guerrière du prince-, il est adressé au jeune vicomte

César de Chastellux :

« Votre aimable lettre m'a fait un grand plaisir, mon cher César;

« je suis charmé du désir que vous me montrez d'imiter votre prédé-

« cesseur, et d'entrer dans les Gaules j vous y trouveriez des Vercin-

« gétorix, des Dumnorix en grande quantité-, mais je ne doute point-

ée que votre courage et la cause que vous soutiendriez ne vous les

4 fissent vaincre aisément. J'espère que sous peu d'années vous

« pourrez vous montrer digne de votre prédécesseur et de vosrespec-

« tables parents. »

CHAPITRE XII.

Suite du précédent. — Bravoure du prince. — Sa réparation envers un
officier.

Monseigneur le duc de Berry passa par tous les grades militaires^^

et prit, le 23 juillet 1796, le commandement de la cavalerie, en rem-

placement de monseigneur le duc d'Enghien, qui prit celui de l'a-

vant-garde. Placé entre l'ancienne gloire et la nouvelle gloire de la

France, le duc d'Enghien était toujours le premier homme que ren-

contrait l'ennemi. Dans les campagnes de 1 795, \ 796 et 1 797, Mon-

seigneur le duc de Berry se trouva présent à tous les combats. A l'af-

faire de Steinstadt , qui dura toute la journée , l'avant-gardc de

l'armée de Condé fut chargée de l'attaque du village. Monseigneur le

duc de Berry échappe aux officiers qui l'entouraient, entre dans le

village avec les premiers hussards qu'il rencontre, le traverse au mi-

lieu d'un feu terrible, s'y maintient plusieurs heures, sous une pluie

de bombes et de boulets, et revient tout couvert de sang et de la cer-

velle d'un brave officier du génie, nommé Dumoulin, tué auprès de

lui par un obus.

A la tête du pont d'Huningue, Monseigneur le duc de Berry visi-

• Rasladt, 10 août 1794.
2 1795, 1796, 1797.
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tait les ouvrages. Il s'était arrêté sur le revers de la tranchée avec

quelques olliciers. Ce groupe attira le feu de deux pièces de canon

placées de l'autre côté du Rhin. Les boulets portèrent et couvrirent

de terre le jeune prince, qui ne fut sauvé que par le gabion même

renversé sur lui.

A Kamlach, à Munich, à Schussen-Reid, Monseigneur le duc de

Bcrry combattit encore. Il étudia les mouvements du général Moreau

dans sa belle retraite, prenant des leçons de cet habile ennemi. Il sol-

licita de l'archiduc Charles la faveur de suivre le siège de Kehl : le

chevalier de Franclieu, aide de camp de Monseigneur le duc de Bour-

bon, fut tué dans les ouvrages à ses côtés. A Offembourg il allait

journellement à la tranchée^ et, comme il le dit lui-même dans une

de ses lettres, il entendit siffler force boulets, obus et mitraille K

L'exactitude que Monseigneur le duc dcBerry mettait dans ses de-

voirs militaires, il la voulait trouver dans les autres. Sa vivacité l'em-

portait quelquefois. Il avait blessé, par des paroles sévères, à la pa-

rade, un ofticier général : celui-ci ht une réponse hardie que ses

camarades essayèrent en vain de couvrir de leurs voix-, le prince

l'entendit et cacha son émotion. Il laissa partir la colonne, fit ensuite

appeler l'officier, l'emmena dans un bois avec des témoins, et lui dit:

a Monsieur, je crains de vous avoir offensé-, ici je ne suis point un

« prince, je suis un gentilhomme français comme vous ^ me voici

« prêt à vous donner toutes les satisfactions que vous exigerez. »

Et il met l'épéc à la main. L'oflicier tombe à genoux, et baise cette

noble main qui voulait, non faire une blessure, mais panser celle de

l'honneur : c'est Henri IV et Schomberg.

CHAPITRE XIÏI.

Louis XVIII est proclamé ;i rarmée de Condé.

L'armée de Condé offrait l'image d'un camp des premiers Francs;

c'était toute une patrie : on y trouvait des princes logés sur des cha-

riots, des magistrats à cheval, des missionnaires enseignant l'Évan-

gile et distribuant la justice. En même temps que l'on se battait, on

s'occupait des affaires domosliquos et de celles de la religion et de

l'État : tantôt, après un assaut ou une poursuite, on relevait une

croix que les républicains avaient aballuo^ tantôt on versait des

larmes aux récits de quelques gentilshommes-soldats qui étaient par-

• Lettre à /V/, le comte cCIJautefort.
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venus à voir l'orpheline du Temple. On s'inquiétait des destinées

futures de l'armée : que deviendrait-elle? que ferait-elle? Le prince

Charles l'avait louée dans un ordre du jour -, on était ravi : tous les

maux étaient oubliés. Les corps étaient prêts à se dissoudre faute des

premières nécessités militaires -, on était consterné : tout à coup

M. le duc de Richelieu arrivait avec un peu d'or, et le loyal petit-fils

du brave maréchal faisait renaître l'espérance. Sous la tente, au

bivouac, autour du feu des grand'gardes, on redisait des aventures

étranges, on racontait des histoires de son enfance, de sa famille, de

son pays, et, oubliant les injustices de la France, on admirait même
les victoires des Français.

Le 14 juin 1795, on apprit au cantonnement de Steinstadt la mort

de Louis XVIL Le 16 au matin l'armée prit les armes. Un autel fut

dressé à la lisière d'un taillis-, un aumônier y célébra la messe. Après

le service divin, Monseigneur le prince de Condé, accompagné de

Messeigneurs les ducs de Berry, de Bourbon et d'Enghien, se tourna

vers l'armée et dit :

« Messieurs, Monseigneur le duc de Berry m'ordonne de prendre

« la parole. A peine les tombeaux de Louis XVI, de la reine et de

« leur auguste sœur se sont-ils fermés, que nous les voyons se rou-

« vrir pour réunir à ces augustes victimes l'objet le plus intéressant

« de notre amour, de nos espérances et de nos regrets... Après avoir

a invoqué le Dieu des miséricordes pour le roi que nous perdons,

« prions le Dieu des armées de prolonger les jours du roi qu'il nous

« donne. Le roi Louis XVII est mort: vive le roi Louis XVIII î »

Le canon répondit au cri de l'héritier du grand Condé 5 Monsei-

gneur le duc de Berry éleva un drapeau blanc, et, sur ce pavois du

nouveau Champ-de-Mars, proclama le premier le monarque qui

devait lui fermer les yeux.

CHAPITRE XIV.

Le roi à l'armée de Condé.

Ce monarque était attendu à l'armée. Il y vint en effet, n'ayant

plus d'asile (comme il le dit lui-même dans son ordre du jour) hors

celui de l'honneur. Son arrivée excita une grande joie. A la sollicita-

lion de Monseigneur le duc de Berry, tous les militaires retenus en
prison ou aux arrêts pour quelques fautes furent mis en liberté. On
étala pour l'entrée du roi dans son nouveau Louvre toutes les pompes
<le l'armée : on fit tirer le canon, battre les tambours et sonner les

3
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trompettes; on n'avait pas d'autre musique. On rangea en bataille

des soldats à peine vêtus, le visage noirci par la fumée de la poudre,

par le soleil et les frimas; on déploya des drapeaux blancs déchirés,

percés de boulets, criblés de balles, et semblables à cette oriflamme

usée par la gloire que l'on voyait dans le trésor de Saint-Denis.

Le monarque banni voulut se montrer à son autre armée, à l'ar-

mée républicaine qui bordait la rive gauche du Rhin. Il alla aux

gardes avancées : des paroles furent échangées entre lui et les postes

français. Cette périlleuse conversation établie par le roi avec ses sujets

égarés remplit les républicains d'admiration et d'étonnement.

Malheureusement la joie causée par la présence du roi fut de

courte durée. La grande ombre de la vieille monarchie effrayait les

ministres des puissances : Charlemagne avec sa peau de loutre, et

Louis XIV avec son manteau royal, leur apparaissaient. Un roi de

France proscrit, à latcle de quelques exilés, leur semblait menacer

le monde. La politique crut revoir un maître, et le força de se reti-

rer. Circonspection inutile ; le génie et le temps ont placé le pouvoir

dans cette famille de France: sans trône, elle serait encore souve-

raine, et n'a besoin que de son nom pour régner.

Toutefois Louis XVIII demeura assez de temps à Tarmée de

Condé pour montrer l'intrépidité naturelle à nos monarques. Un
assassin (car les Bourbons n'ont plus à combattre que des assassins)

tira au roi, par une fenêtre de Dillingen, un coup de carabine : la

balle effleura le haut de la tête. Le roi, portant la main au front, se

contenta de dire : « Une demi-ligne plus bas, et le roi de France

« s'appelait Charles X. »

Pendant le séjour du roi à l'armée de Condé, il assista au service

que cette armée lit célébrer à la mémoire de Cha relie. Placé entre

Monseigneur le duc de Bcrry et Monseigneur le prince de Condé, il

adressa lui-même ce discours aux troupes réunies : « Messieurs, nous

« venons de rendre les derniers devoirs à celui que vous avez admiré,

a peut-être même envié jusque sur le champ de bataille de Bers-

« theim, à celui qui tant de fois a fait entendre ce cri qui m'a causé

« dans vos rangs une satistaclion si vive, mais que j'aurais beaucoup

« mieux aimé répéter encore avec vous. »

C'était ainsi que la vieille monarchie s'entendait partout où elle

ixistait : la fidélité avait ses échos ; le cri de vive le roi, retentissant

mr les rivages de la Loire, était répété sur les bords du Rhin. Mon-

loiijncur le prince de Condé et scsUls, Monseigneur b duc de Bcrry,
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la noblesse de France honorant dans un camp d'exilés les vaillantes

communes de France; un roi proscrit, à la tête de cette noblesse,

faisant lui-même l'oraison funèbre d'un sujet fidèle ! l'histoire offre-t-

elle quelque chose de plus beau? notre patrie obtenait alors de

grandes victoires -, mais elles n'effaceront point le souvenir de ces

Français persécutés, proclamant dans les bois, à la face du ciel,

leur souverain légitime, et célébrant les funérailles de ceux qui étaient

morts pour lui.

CHAPITRE XV.

Repos momentané des émigrés et de Monseigneur le duc de Berry. — Les
observations de ce prince sur l'Allemagne.

Des négociations continuelles, des trêves, des paix séparées, don-

naient aux émigrés quelques moments de repos. Les uns allaient alors

errer dans les vallées des Alpes, visiter les religieux de la Val-Sainte,

autre espèce d'exilés sur la terre (mais la révolution les poursuivait

encore dans le désert, car tout était envahi, et la solitude manquait

au solitaire) -, les autres s'enfonçaient dans l'Allemagne, accueillis

dans les cabanes, repoussés dans les châteaux, chassés de la porte de

ces rois dont ils défendaient les trônes.

Monseigneur le duc de Berry profitait également de ces inter-

valles de repos pour voyager et pour consoler sa famille dispersée
-,

il

étudiait les nations au milieu desquelles la Providence l'avait jeté. Il

remarquait que les Allemands, divisés en une multitude d'États,

sont tels encore qu'ils étaient du temps de Tacite, c'est-à-dire qu'ils

sont moins un peuple que le fond et la base d'autres peuples. Sortis

de leurs forêts, transportés sous un ciel plus propice, leur génie natif

se développe ^ ils deviennent des nations admirables et presque indes-

tructibles. Les Francs, les Angles, les Visigoths, les Goths et les

Lombards l'ont prouvé en France, en ' ngleterre, en Espagne et en

Italie. Mais tant que les tribus germaniques habitent leur pays natal,

tout semble enseveli chez eux comme dans une mine, ou confus

comme dans un chaos.

Un fait singulier n'échappa point à la perspicacité du prince. Il vit,

avec un intérêt mêlé de surprise, que les doctrines du siècle, intro-

duites parmi les Allemands, avaient fait naître dans certains esprits

les erreurs sociales sans y pouvoir détruire les vérités naturelles,

enracinées dans un sol fécond et sauvage. Il en était résulté un mé-
lange bizarre de folie et de bon sens, de christianisme et de déisme,
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de libéralisme et de mysticité, d'enthousiasme froid et de métaphy-

sique exaltée, de goût et de barbarie, de corruption et de rudesse.

De même que les Cattes, les Bructères, les Chauques adoraient dans

les bois une horreur secrète, vague, indéfinie, plusieurs de leurs fils

se sont mis à révérer quelque chose de fantastique et de ténébreux

qu'ils ne peuvent ni peindre ni saisir.

CHAPITRE XVI.

Lettre de Monseigneur le duc de Berry à Monseigneur le prince de Condé. —

=

L'armée de Condé se retire en Pologne.— Adieux du prince à celle armée.

Monseigneur le duc de Berry se trouvait ainsi pour un moment

absent de l'armée S lorsqu'il écrivit au prince de Condé cette lettre

si touchante par la tendresse et la noblesse des sentiments :

« Enfin, Monsieur, mon frère est arrivé hier : vous jugerez facile-

<i ment de la joie que j'ai éprouvée en le revoyant. Ma joie est d'au-

« tant plus vive que mon retour à Tarmée sera très-prompt-, nous ne

a devons rester que cinq ou six jours ici, et nous ne perdrons pas

a de temps en chemin pour revenir. Je fais bien des vœux pour qu'on

« ne tire pas des coups de fusil pendant mon absence-, mais que cette

« campagne qu'on peut bien regarder, je crois, comme la dernière, soit

« active. Je le désire vivement pour mon instruction et pour mon

« frère -, car je suis persuadé qu'il faut que les Bourbons se montrent,

« et beaucoup-, et que, hors de la France, ils doivent commencer par

« gagner l'estime des Français avec leur amour. »

Celte campagne de 1797 ne fut pas longue. L'armistice conclu à

Léoben 2 entre Buonaparle et le prince Charles changea les desti-

nées de l'armée de Condé : elle passa au service de la Russie, et se

retira en Volhinie-, elle était encore forte de plus de dix mille hommes.

Monseigneur le duc de Berry en avait pris le commandement pendant

l'absence de Monseigneur le prince de Condé. Avant de quitter cette

brave armée, pour se rendre à Blakembourg, il lui fit part d'une

lettre de satisfaction dont le roi l'avait chargé pour elle, et il mit à

l'ordre dujour les adieux suivants:

« Après avoir été si longtemps au milieu et à la tôte de la noblesse

« française, qui, toujours tidcle, toujours guidée par l'honneur, n'a

« pas cessé un instant de combattre pour le rétablissement de l'autel

a et du trône, il est bien affligeant pour moi de me séparer d'elle dans

« 1797.

2 7 juin 17D7.
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« un moment surtout où elle donne une nouvelle preuve d'attache-

« ment à la cause qu'elle a embrassée, en préférant abandonner ses

« biens et sa patrie, plutôt que de plier jamais sa tête sous le joug

« républicain.

« Au milieu des peines qui m'affligent, j'éprouve une véritable

« consolation en voyant un souverain aussi généreux que S. M. l'em-

« pereur de Russie recueillir et recevoir le dépôt précieux de cette

« noblesse malheureuse, en la laissant toujours sous la conduite

« d'un prince que TEurope admire, que les bons Français chérissent,

« et qui m'a servi de guide et de père depuis trois ans que je combats

« sous ses ordres.

« Je vais rejoindre le roi
;
je ne lui parlerai pas du zèle, de l'ac-

« tivité et de l'attachement dont la noblesse française a donné tant

« de preuves dans cette guerre : il connaît tous ses mérites et sait

« les apprécier. Je me bornerai à lui marquer le vif désir que j'ai et

« que j'aurai toujours de rejoindre mes braves compagnons d'armes
^

« et je les prie d'être bien persuadés que, quelque distance qui me
« sépare d'eux, mon cœur leur sera éternellement attaché, et que je

« n'oublierai jamais les nombreux sacrifices qu'ils ont faits et les

« vertus héroïques dont ils ont donné tant d'exemples. »

LIVRE SECOND.
VIE fillLITAIRE DU PRINCE JUSQU'AU LICENCIEMENT DE L'ARMÉE

DE CONDÉ.

CHAPITRE PREMIER.

Monseigneur le duc de Berry rejoint l'armée de Volhinie. — Hospitalité des

Polonais.— Le prince organise le régiment noble à cheval.

Après avoir passé environ un an auprès de son père à Edimbourg,

et auprès du roi à Mittau, Monseigneur le duc de Rerry vint rejoin-

dre ses compagnons d'armes en Volhinie * : il les trouva dans la joie
^

cette joie était causée par la nouvelle du mariage, qui venait d'être

assurée, entre Monseigneur leduc d'Angoulême et S. A. R. Madame.

Ainsi notre vieille monarchie continuait ses destinées dans un coin

du monde, tandis qu'on croyait qu'elle n'existait plus. Les victimes

* 29 octobre 1798.
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qui en gardaient les saintes lois croyaient n'avoir rien nerdu <ant
qu'elles voyaient au milieu d'elles la famille de leurs souverains oî
eut osé se plaindre d'un malheur que partageait la Hlle de Henrilv
et de Marie-Tliérèse?

Monseigneur le duc de Berry ne se trouva point étranger en Polo-gne Henn III n'y avait-il pas régné? la fille de Stanislas „'é"ait.X

ZZn rr "'"• '^ '""'^*' ' ''' surnommée laS drois
.
les Bourbons trouvent des ancêtres sur tous les trônes

Les Polonais sont les Français du Nord : ils en ont la bravoure
ç.

.vacte, 'esprit
;
ils parlent notre langue avec gràee. Les ém grîretrouvèrent au milieu des forêts de la Pologne de grandes d mlqu. leur donnèrent l'hospitalité comme au temps de la cheva ert Cequ. ajoutait à l'illusion élait une certaine mollesse de l'Asi ntrodutte dans les vieux manoirs polonais, où des femmes charmâtesont l'a,r d'être enfermées par des enchanteurs et des infidèlest était au reste une étrange fortune que celle qui reléguait unpnnce, v.cfme de la politique, chez un peuple bouLerslDar Ittêmême politique; qui amenait ce prince d'ans un p que de dS

la France Et que de vicissitudes dans la destinée des rois de Pologne, depuis ce Jagellon qui conquit, perdit, reprit et ro u d s cou'unes, jusqu'à ce Casimir, d'abord jésuite, ensuile card al et pu^

dEnghien,fils du grand Condé, vint oublier le trône aux soupers deNinon, et mourut a!,bé de Saint-Germain des Près»
'^

L'armée de Condé avait subi une nouvelle organisation Les rival.ers nobles, distribués auparavant en différents corps ne formZ;
P usqu'un seul régiment, destiné par l'empereur Pa |

• Mon e neule duc d'Angoulême. Monseigneur le duc de Berry prit le con m^îdë
iti-Mit de ce régiment en l'absence de son frère- il en nlovri i

à discipliner un corpssuperbe, mais difficil^ °

/u "aZ
memedesacompositirMUiniontradanscettecirconst

eed ta ntsqui annonçaient en lui un des meilleurs officiers de caîa.edrj:

CHAPITRE II.

lé.»c.
'"• •'">"'« '^'*»*'"^ ^l -!« ««"seigneur le duc dAngou-

La Russie s'étant déterminée à secourir l'Aulriclie, à délivrer PI-
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talie et à porter la guerre en France, le corps de Condé reçut en

Volhinie l'ordre de se tenir prêt à marcher. Cet ordre ranima dans

le cœur des vaillants proscrits leur double passion pour les combats

et pour la patrie : chacun se défit de ce qui lui restait pour s'équiper;

les lambeaux de la fidélité furent vendus pour acheter les armes de

l'honneur. L'armée s'était formée en trois colonnes * : la première

commandée par Monseigneur le prince de Condé, la seconde par

Monseigneur le duc de Berry, et composée du régiment noble à che-

val, du régiment d'infanterie de Durand et de l'artillerie ^ la troisième

sous les ordres de Monseigneur le duc d'Enghien.

Tandis que ces guerriers s'avançaient vers la France dans l'espoir

d'en ouvrir le chemin à leur roi, le ciel accomplissait une partie de

leurs vœux : Madame donnait sa main à Monseigneur le duc d'An-

goulême. Des témoins oculaires nous ont transmis des détails de

cette pompe, qui n'a presque point été connue : nous les laisserons

parler. Hélas ! nous avons vu et nous raconterons les solennités d'un

autre mariage î il s'était fait au sein de la patrie, sous des auspices

bien plus favorables : Dieu avait ses desseins sur les deux frères.

Mittau, 5 juin 1799.

« La reine 2 arriva hier après un long et pénible voyage. Le roi se proposait

« d'aller à quatre milles d'ici : il la rencontra à moitié chemin de celle distance.

« Leur entrevue excita lout l'intérêt que doivent inspirer deux augustes époux

« séparés depuis huit ans, et cherchant dans leur réunion quelque adoucisse-

« ment à des malheurs inouïs.

a Madaue Thérèse est arrivée le lendemain : le roi était parti de grand ma-
« lin pour aller à sa rencontre. La première maison de poste était indiquée

« pour le rendez-vous ; mais la princesse ayant f^it ia plus grande diligence

,

« ce fut aussi sur le chemin qu'ils se rencontrèrent : nulle expression ne pour-

« rait peindre un pareil moment. Le même sentiment fit s'élancer à la fois, hors

« de leurs voitures, le roi , Monseigneur le duc d'Angoulême et Madame Thé-
ce rèse. Le roi courut vers Madame en lui tendant les bras ; mais ses efforts

« ne purent suffire pour l'empêcher de se précipiter à ses pieds. Des larmes et

ce des sanglots furent les premiers témoignages des sentiments profonds dont
ce le cœur était rempli. Le premier tribut payé à la nature et au souvenir de
et tant d'infortunes fit place aux expressions de la plus tendre reconnaissance,
et Monseigneur le duc d'Angoulême, retenu par le repect, mais entraîné par

« mille sentiments divers, arrosait de ses pleurs la main de sa cousine, tandis
tt que le roi , dans la plus vive émotion et les yeux inondés de larmes, pressait
et contre son sein celle princesse, et lui présentait en même temps l'époux qu'il

tt lui donne. Ce roi si bon, si digne d'un meilleur sort, placé ainsi entre ses

> 25 janvier 1799.

2 Maric-Josèphe-Louise de Savoie, épouse de Louis XVIII.
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« enfants d'adoption, éprouvait pour la première fois qu'il peut encore exister

(c pour lui quelques instants de bonheur.

« Tous les Français qui entourent Sa Majesté, avides de voir, de bénir, d'a-

« dorer l'auguste fille de Louis XVI, s'étaient postés en ioule dans les cours et

« les escaliers du château. A l'instant où elle a paru, des larmes d'atiendris-

« sèment coulaient de tous les yeux, et l'on n'entendait plus que des vœux

« adressés au ciel.

« On admire dans les traits de Madame Thérèse, dans son maintien , dans

a son langage elle mouvement de sa physionomie, Taisance, la noblesse elles

« grâces de Marie-Antoinetie. La France, avec autant de joie que de douleur,

« retrouva dans sa figure les traits de l'infortuné Louis XVI, embellis parla

« jeunesse, la fraîcheur, la sérénité ; et
,
par un heureux accord

,
qui sans doute

« est un don du ciel, la princesse rappelle aussi Madame Elisabeth.

(c Les regrets universels que la cour et les habitants de toutes les classes de

« la ville de Vienne ont témoignés au départ de Madame Thérèse, le respect

« et la vénération qu'elle inspire à tous ceux qui ont le bonheur de l'approcher,

« sont un garant certain des sentiments d'amour dont la France entière fera

« hommage à cette adorable princesse. »

Mittau, 10 juin 1799.

c( Le mariage si longtemps désiré de Monseigneur le duc d'Angoulême avec

« Madame Thérèse de France s'est célébré aujourd'hui dans une grande salle

« «lu château , où l'on avait dressé un autel entouré de fleurs. Son Emintnce

<•: Monseigneur le cardinal de Montmorency, grand-aumônier de France, leur

•i a donné la bénédiction nuptiale: le clergé catholique de Mittau assistait à

c. cette cérémonie. L'abbé Edgworth était auprès du prie-dieu des jeunes époux.

« Monsieur, que l'état actuel dos choses relient à la proximité de France, et

« Madame, à qui sa santé n'a pas permis d'entreprendre un si long voyage, n'y

'i oui pas été présents *. Toutes les personnes les plus considérables de la ville

« se sont empressées de s'y rendre, ainsi que le prêtre grec et le pasteur luthé-

u rien. Les Français qui se sont trouvés à Millau dans ce beau jour ont eu le

<^ bonheur de voir former ces liens. La famille royale avait pour escorte ces

« cent gardes du corps, respectables vétérans de Thonneur et de la lidtlité, à

'< ([ui l'empereur de Russie a donné, pour récompense de leurs longs services,

(C la foncliou d'entourer leurs maîtres. MM. les ducs de Villequier, de Guiche,

K de Fleuiy, le comte de Saint-Priest (qui a reçu le contrat de mariage), le mar-

t( quis de Ncsie, le comte d'Avaray, le comte de Cossé, et quelcjucs autres ofli-

(C ciers ou serviteurs du roi , ont eu Ihonneur de signer comme témoins fade

(C de célébration.

« Une fille de France et un peiit-fiis de France ne pouvant trouver qu'à six

<v cents lieues dr leur patrie un autel où il liur fùl permis de déposer leurs ser-

« ments , Thérilier présomptif de la couronne de Louis XVi , elles précieux

»' restes du sang de ce moiiaïque, uni>saiil leurs desliuécs à Millau sous les

•i auspices de l'empereur de RuiS.' -î ; quel spectacle, et que de réflexions il lait

« iiailrc!

* Le comte d'Arlois cl la comtesse d'Artois.
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« Le roi
,
qui trouve dans l'union de sa nièce et de son neveu tout ce que le

« sentiment a de plus doux réuni à ce que la politique peut avoir de plus im-

a portant, jouit maintenant de son ouvrage , en y reconnaissant une nouvelle

a marque de l'amitié du digne successeur de Pierre le Grand. Ce magnanime

« souverain signera le contrat de mariage, et en recevra le dépôt dans les ar-

« chives de son sénat *, »

Ainsi s'accomplit dans une terre étrangère, au milieu des religions

étrangères, le mariage dont un des témoins fut le prêtre étranger

qui assista Louis XVI à l'écliafaud : un sénat étranger reçut l'acte

de célébration. Il n'y avait plus de place pour le contrat de mariage

de la fille de Louis XVI dans ce trésor des chartes oii fut déposé

celui d'Anne de Russie et de Henri I^r, roi de France.

CHAPITRE m.

Arrivée de Monseigneur le duc de Berry à Constance avec Tarmée. —
Combat. — Retraite.

Monseigneur le duc de Berry, avec l'armée de Condé, était arrivé

à Friedeck dans la Silésie autrichienne lorsqu'il reçut la dépêche an-

nonçant le mariage de son frère : elle fut mise à l'ordre. On lisaij

dans cet ordre une lettre du roi, qui disait au prince de Condé :

« Apprenez cette heureuse nouvelle à l'armée-, elle ne peut paraître

« que d'un bon augure à vos braves compagnons, au moment où ils

« vont rentrer dans la carrière qu'ils ont si glorieusement par-

« courue. »

Ce bourg de Friedeck fut un véritable lieu de réjouissance pour le

corps de Condé. Un vieux seigneur allemand du voisinage , à force

d'entendre parler de rois tués et de princes bannis, fit des réflexions.

Il lui sembla, puisqu'on dissipait en festins les biens qu'on ravissait

aux autres, qu'il serait bien fou de ne pas prendre les devants : il se

mit donc à manger son patrimoine. Quand Monseigneur le duc de

Berry et Monseigneur le prince de Condé arrivèrent, il venait de

vendre son château. Avec le prix qu'il en avait obtenu, il donna un

grand souper et un excellent concert à ses hôtes. Débarrassé des

soins de la fortune, il se promettait bien de rire de la révolution lors-

qu'elle le viendrait trouver à Friedeck.

Après une marche de quatre cents lieues, l'armée arriva le l®'* oc-

tobre dans les environs de Constance : elle avait parcouru ses forêts

• Corresp. maniisc, et offic. de M, le comte de Saîut-Pricst avec le chevalier d6 Ver-^

nlgues.
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natales, berceau des Clodion et des Mérovée-, elle avait passé sur ses

anciens champs de bataille, dans ces bois qui avaient retrouvé leur

silence, et où l'on voyait, comme au camp de Varus, les ossements

blanchis des soldats sacritiés pour leur prince et pour leur patrie ^

Lorsque Monseigneur le duc de Berry avait traversé la ville de

Prague à la tête de l'armée, le peuple s'était attendri à la vue de ces

chevaliers de Saint-Louis, de ces vieillards qui, le sac sur le dos, un

fusil russe sur l'épaule, marchaient tout courbés sous le poids de

leurs armes, de leurs jours et de leurs malheurs. Le commandant

autrichien, qui les regardait passer, se tournant vers les officiers de

sa garnison, leur dit : « Hé bien, messieurs, en eussions-nous fait

« autant? »

Constance ne fut pas plutôt occupé par le corps de Condé^, que

les républicains rattaquèrcnt. Ils pénétrèrent dans la ville : on s'y

battit à la baïonnette, aux cris de vive le roi! vive Condé! vive la

république! Ce fut la première et la dernière affaire de cette campa-

gne pour Monseigneur le duc de Berry et pour l'armée de Condé : la

division se mit parmi les Busses et les Autrichiens. Le maréchal

Suwarow rentra en Pologne avec ses armées : le corps de Condé

fut maintenu, mais par TAngleterre. Paul le»- envoya des drapeaux

d'honneur au régiment de Bourbon, et la grande croix de Malte à

Monseigneur le duc de Berry. Ce dernier prince alla voir le maréchal

Suwarow avant son départ, et s'entretint avec ce guerrier, dont la

bizarrerie égalait le génie et la loyauté.

CHAPITBE IV.

Projet de mariage entre Monseigneur le duc de Berry et la princesse Christine

(le Naples. — Le prince va en Italie.

Ce mélange de combats et de voyages, ces relations avec toutes

sortes de peuples et toutes sortes d'hommes, avaient formé le carac-

tère et l'esprit de Monseigneur le duc de Berry ^ il parlait avec faci-

lité la plupart des langues de l'Europe, et les épreuves de sa vie pro-

mettaient à la France un grand monarque.

Le roi avait pensé pour son neveu à un mariage : il avait jeté les

yeux sur la famille royale de Naples. M. le chevalier de Vcrnègucs

avait donné la première idée de cette union, et avait été chargé de la

suivre ^ ensuite M. le comte de Chastellux reçut des instructions à ce

• Tacitk, Annales.

5 oclobre 17U9.
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sujet-, celui-ci, attaché à madame Victoire, avait été nommé après la

mort de cette princesse * ministre plénipotentiaire de Louis XVIII à

la cour de Sicile. Des lettres-patentes en date de Mittau donnèrent

pouvoir au comte de Chastellux de consentir, au nom de Sa Majesté,

au mariage de Monseigneur le duc de Berry avec madame Christine,

princesse de Naples.

Monseigneur le duc de Berry, accompagné du comte de Damas-

Crux, du chevalier de Lageard et du marquis de Sourdis, partit de

Lintz pour Glagenfarth, où se trouvait la princesse sa mère, Ma-

dame : de là il se rendit à Palerme. L'armée de Condé devait passer

en Itahe, s'embarquer à Livourne, et faire une descente en Provence,

où les royalistes avaient un parti.

Monseigneur le duc de Berry plut à la cour. Son mariage avec la

princesse Christine fut à peu près arrangé. Il reçut un traitement de

vingt-cinq mille ducats, que les malheurs du temps ne tardèrent pas

à lui enlever. La reine de Naples, les princesses ses filles et le prince

Léopold ayant quitté la Sicile pour faire un voyage à Vienne, Mon-

seigneur le duc de Berry alla à Rome, avec dessein de servir dans le

corps napolitain qui occupait la ville des Césars.

CHAPITRE V.

"Voyage du prince à Rome.

Monseigneur le duc de Berry débarqua à Naples, et de là se rendit

à Rome. Il fut singulièrement frappé de la variété des personnages

qu'il rencontra sur les chemins de l'Italie : des Anglais et des Russes

voyageaient à grands frais dans d'élégantes voitures, avec tous les

usages et tous les préjugés de leur pays-, une famille italienne che-

minait avec économie dans un chariot du temps de Léon X ^ un

moine à pied traînait par la bride sa mule chargée de reliques^ des

paysans conduisaient des charrettes attelées de grands bœufs blancs,

et portant une petite image de la Vierge élevée sur le timon, au bout

d'une gaule recourbée ; des femmes en jupon court, en corset ou-

vert, la tête voilée comme des madones, ou les cheveux bizarrement

tressés, insultaient le prince en riant, et des pèlerins, appuyés sur un

long bâton, le regardaient passer. Tout cela sur les grands pavés de

la voie Appienne, qui conservent encore les traces des roues du char

d'Agrippine, sur les chemins de Tibur, où l'ermitage de saint An-

" 15 septembre 1800.
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toine de Padoue s'est écroulé à son tour dans les ruines de la maison

d'Horace.

Le cardinal de Bernis n'existait plus quand Monseigneur le duc de

Berry arriva à Rome. Il ne pouvait plus offrir à un prince fugi-

tif cette hospitalité digne des jours d'Évandre, qu'il exerça envers

les nobles dames dont l'auteur de cet ouvrage honora les cendres à

Trieste : notre destinée est de pleurer sur le tombeau des Bourbons.

Nous ne sommes pas Tacite, mais nous écrivons la vie d'un homme

fort au-dessus d'Agricola, et nous avons encore sur l'historien ro-

main l'avantage de n'avoir pas attendu le règne des bons princes

pour rendre hommage à la vertu malheureuse.

La veuve des rois, des consuls cl des empereurs était aussi veuve

de pontifes, lorsque Monseigneur le duc de Berry vint l'admirer dans

sa solitude : Pie VI était mort à Valence le 29 août 1799, et Pie VII,

élu à Venise le 14 mars 1800, n'était pas encore arrivé. Le dernier

souverain de la Rome chrétienne avait été aussi noble dans ses dis-

grâces que les derniers princes de la Rome païenne avaient été vils

dans leurs malheurs. Pie VI, et après lui Pie VII, soutinrent dans les

fers la grandeur de la ville éternelle, et se montrèrent les dignes chefs

de réternellc religion.

CHAPITRE VI.

Suite du précédent. — Monseigneur le duc de Berry quiue Rome pour

retourner à l'armée.

Le s(\jour de l'Italie réveilla dans le jeune prince le goîit des arts-,

il se livra à l'étude de la peinture et de la musique. Beaucoup d'ins-

truments lui étaient familiers-, il en jouait avec goùl. Il chantait bien-,

il dessinait agréablement, surtout les scènes militaires : il se connais-

sait en tableaux mieux que les hommes les plus exercés.

« Je suis dans Tadmiralion de Rome,» écrivait-il à M. le comte de

Chaslollux. Le prince aimait par caractère la vie libre et débarrassée

de toute gène que l'on mène en Italie. Rome, par un privilège qui

semble attaché à son origine, est encore le pays de rindépehdance

personnelle : c'est le lieu de toutes les existences isolées, l'asile de

tous les hommes las du monde ou jouets de la fortune. Souffrez-vous

le jour, vous pouvez comparer vos malheurs à ceux que tant de mo-

numents rappellent, et vous trouvez vos peines légères-, la nuit, vous

oubliez ces peines sous un ciel enchanté, au milieu de tous les plai-

sirs. Un prince de la race des Radegaise et des Alaric, le dernier hé-
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ritier d'un empire de douze siècles, le descendant proscrit des bien-

faiteurs du saint-siége, le fils des rois très-chrétiens, le neveu de

Louis XVI, le prince qui devait tomber lui-même sous le fer révolu-

tionnaire, le duc de Berry enfin, errant dans les palais détruits des

Césars, s'égarant dans les Catacombes, parcourant le Vatican dé-

sert, ou dessinant, assis sur un obélisque tombé, les débris épars du

Capitole, offrait lui-même un tableau qui manquait aux ruineset aux

souvenirs de Rome.

Le malheur poursuivait partout Monseigneur le duc de Berry. l\

avait perdu un de ses fidèles compagnons, le chevalier de Lageard,

et il n'avait été un peu consolé que par la loyauté du bailli de Crussol

qui se trouvait alors à Rome. Le prince apprit bientôt que l'armée de

Condé étant arrivée à la hauteur de Venise avait reçu l'ordre de

suspendre sa marche, parce que la guerre était au moment de recom-

mencer. Un faux bulletin, que l'on attribue au ministre Acton, avait

déjà répandu cette nouvelle lorsque Monseigneur le duc de Berry

était encore à Palerme, et avait pensé faire partir subitement ce

prince. Il reçut à Rome la nouvelle positive que le corps de Condé

allait se trouver engagé, que Monseigneur le duc d'Angoulême avait

rejoint l'armée, et qu'il s'était mis à la tête du régiment noble à cheval,

formé par Monseigneur le duc de Berry. La gloire et l'amitié frater-

nelle parlent au cœur de notre brave et sensible prince ^ il ne peut

résister à celte double tentation -, il quitte Rome furtivement pour

rejoindre son frère et ses compagnons d'armes. Le Béarnais se déro-

bait au tumulte des armes pour aller voir Gabrielle-, son petit-fils

s'éloigne d'une grande princesse pour courir au champ d'honneur.

On l'entendra s'excuser bientôt dans son admirable lettre à M. Acton.

CHAPITRE VII.

Monseigneur le duc d'Angoulême arrive à l'armée de Condé. — Il est rejoint

par son frère. — Dernier bulletin de l'armée de Condé, écrit par Monseigneur
le duc de Berry.

Monseigneur le duc d'Angoulême, accompagné du comte deDamas-

Crux et du chevalier de Saint-PriestS avait rejoint l'armée de Condé

à Pontaba^. L'armée reçut avec transport cet autre héritier du trône

de saint Louis. Il avait déjà donné des preuves de sa valeur dans les

* Tué 'a Reims par un des derniers coups de canon tirés dans la campagne de
1814. Un de s<'s frères , M. le comte de Saint-Priest , est aujourd'hui aide de camp de
Monseigneur le duc d'Angoulême.

2 25 mai 1800.



30 MÉMOIRES

armées du Nord, et sa destinée rappelait à balancer un jour presque

seul la fortune de l'homme qui avait tenu le monde dans sa main.

Les Français s'avancèrent dans la Bavière. Le corps de Condé,

forcé à une marche longue et rétrograde, entra en ligne dans l'armée

autrichienne sur les bords de l'Inn j Monseigneur le duc de Berry,

en arrivant au camp, le trouva dans cette position K La reconnais-

sance des deux frères fut touchante. Monseigneur le duc de Berry

servit comme simple volontaire dans le régiment noble à cheval qu'il

avait formé, et dont Monseigneur le duc d'Angoulême avait pris le

commandement. Obéissant à son frère aîné comme le moindre soldat,

il donna un nouvel exemple de cette soumission des membres de la

famille royale les uns envers les autres, dans l'ordre de l'hérédité :

soumission qui non-seulement manifeste les vertus naturelles aux

Bourbons, mais qui conserve encore le trône, en devenant une sorte

de confession authentique et perpétuelle du principe de la légitimité.

La perte de la bataille de Marengo par les Autrichiens amena un
armistice prolongé à différentes reprises jusqu'au 20 d'octobre.

L'armée de Condé, postée sur l'Inn, défendait, entre Weissembourg
et Ncubeieren , le passage de cette rivière. Une affaire eut lieu à

Ravenhcim 2 : les ducs d'Angoulême et de Berry s'y trouvèrent. Le
prince de Condé fut forcé d'employer Tautorilé pour faire retirer les

deux princes, qui s'exposaient inutilement ^ un soldat avait été frappé

d'une balle à un pas du premier. Deux jours après, la bataille de

Hohcnlinden ^ fut gagnée par un général qui voulait acquérir une

grande renommée pour la mettre aux pieds de son roi légitime. Cette

bataille décida du sort delà guerre. L'armée de Condé se retira en se

battant toujours. Monseigneur le duc de Berry envoya à la reine de

Naples le détail de toutes ces affaires. Il est curieux d'opposer aux

bulletins pompeux de Buonaparlc le dernier bulletin de l'armée de

Condé, écrit par un fils de France : Monseigneur le duc de Berry

était digne d'être le dernier hi-storicn des derniers combats de la

noblesse française, les derniers exploits des derniers Condé.

Linspn, près Rollnian, 15iléccmbre 1800.

« Nous avons eu bien des désastres ; mais je vous assure que pour ceux qui

« los otïi vus, ces cvéucMuenls sont fort siiii,Milit'rs. Le pou de précaution que

« Ton a pris à la bataille du 3, piè> Ehcsbiig, l'inaclion où ion a laissé el les

« corps qui claionl à Wasserburg, cl nous avec M. de ChatlcUer, qui pouvions

' 8 septembre 1800.
' l'*^ décembre.
* 2 décembre.



SUR LE DUC DE BERRY. 31

« attaquer avec succès sur Munich ; mais principalement le passage de l'Inn que

« l'on a laissé forcer, sans vouloir prendre aucune mesure raisonnable pour

« l'empêcher; tout cela est fort extraordinaire.

« Déjà depuis plus de dix jours l'on savait que les forces de l'armée de Moreau

«se portaient devant nous. Avec quinze cents hommes d'infanterie et douze

« cents chevaux (ce qui fait la totalité du corps), nous gardions depuis la gauche

« de Wasserburg jusqu'au delà de Neubeieren, c'est-à-dire plus de six lieues.

« Le 15 de ce mois, un corps de quinze cents Autrichiens, sous les ordres du

a feld-maréchal ***, s'était porté à Hartmansberg, à cinq lieues du pont de

« Rozenheim, où étaient nos batteries. Il est connu, par l'exemple des ancien-

« nés guerres et par la vue du pays, que le passage de Neubeieren est non-seule-

a ment facile, mais le seul praticable. Malgré les représentations que M. le

« prince de Condé avait faites le soir, aucun secours ne lui avait été donné, et

«les Autrichiens ne s'étaient pas rapprochés. Le 9, à la pointe du jour, lesenne-

« mis ouvrirent un feu terrible sur nos batteries; en même temps trois divi-

« sions passèrent llnn entre Neubeieren et Rohrdoff, défendu ou plutôt

« observé par vingi-cinq dragons dEnghii n et douze hommes de Durand. Les

« Français s'avancèrent en se ballant toujours contre M. le duc d'Enghien (qui

« avait réuni son régiment et celui de Durand), jusqu'au villuge de Riedering.

« Les Autrichiens n'arrivèrent qu'à une heure. Le général *** s'emporta beau-

« coup sur ce que nous avions laissé passer deux mille cinq cents hommes
« devant vingt-cinq dragons, et surtout de ce que M. le prince de Condé avait

« abandonné la position de Rozenheim, où le canon nous avait démonté deux

« pièces, tuant hommes et chevaux, les Français d'ailleurs nous ayant débor-

« dés, et étant déjà à Riedering, à deux lieues en arrière de la position. Legéné-

« rai *** envoya le général Giulay avec sa division pour se joindre avec M. le

« duc d'Enghein, et forcer Riedering. Cet ordre fut exécuté. M. le prince de

« Condé et M. le duc d'Angoulême attaquèrent avec les grenadiers de Bourbon,

« et emportèrent sur-le-champ les batteries de l'ennemi. M. le duc d'Enghein

« chargea avec les dragons à pied, le régiment de Durand et les dragons de

« Kinski ; ces trois corps se couvrirent de gloire. Le comte de biulay faisait

« tous ses efforts pour nous faire appuyer par l'infanterie autrichienne : elle

« était harassée de tant de combats. Tropfaibbs, il fallut renoncer à nos avan-

« tages, et les Français reprirent leur position, où ils se maintinrent jusqu'à la

« nuit.

« Le brave régiment de Durand a été écrasé ; douze grenadiers seulement sur

« la totalité de la compagnie revinrent de l'affaire. M. le duc d'Enghien a eu un

« cheval tué sous lui, et a perdu beaucoup de dragons. Gaston de Damas, fiùre

«cadet de Roger, a été blessé, ainsi que plusieurs antres olficiers de distinc-

« lion. Le général major la Serre a été blessé grièvement en combaiiani avec

« les gren:»diers de Durand.

« Depuis ce moment nous n'avons cessé de marcher le jour ou la nuit. Not:s

« venons occuper la position de RoUman,paroù les Français pourraient arriver

« sur Léobcn.

« Nous apprenons que dans ce moment les Français ont forcé le passage de

« la Salza à Lauffen. »
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Monseigneur le duc de Berry renouvelle ici la générosité de

Catinat -, il ne se nomme pas une seule fois dans cette relation si ani-

mée j il avait pourtant assisté à tous les combats -, il ne parle que de

son frère et de Monseigneur le duc d'Enghien^ silence bien digne de

l'àme du prince dont la fin a été si généreuse et si héroïque.

CHAPITRE YIII.

Licenciement de rarmée de Condé.

La paix de l'Allemagne amena la dissolution du corps de Condé'.

Quand on licencie une armée, elle retourne dans ses foyers : mais les

soldats de l'armée de Condé avaient-ils des foyers? Où les devait

guider le bâton qu'on leur permettait à peine de couper dans les bois

de l'Allemagne, après avoir déposé le mousquet qu'ils avaient pris

pour la défense de leur roi? Les chasser de leur camp, c'était les

condamner à un second exil. Ce camp était devenu pour eux une

petite France- ils y avaient transporté leurs pénates: Tépée hérédi-

taire, le drapeau blanc, l'autel do l'honneur. Ils ne pouvaient s'arra-

cher à leur dernière patrie : ceux-ci s'arrêtaient tristement devant les

faisceaux d'armes; ceux-là pleuraient assis sur des canons-, d'autres

erraient dans les rues du camp, auxquelles ils avaient donné des

noms empruntés de leur cher pays. Quel prix tant de braves gentils-

hommes recevaient-ils de leur loyauté? Leur sang versé pour une

cause sacrée, tous les genres de sacrifices faits à leur devoir-, rien

n'était compté : le résultat de leur vertu était l'abandon et la misère*

On leur disputait jusqu'au chétif secours qu'une certaine pudeur ne

permettait pas de leur refuser : on les obligeait de montrer leurs

blessures à des commissaires étrangers, afin de rabattre quelques

deniers sur ccHes qui ne paraissaient pas trop graves, et de faire un

petit profit sur le sang de la fidélité. Le cœur navré du coup qui frap-

pait ses compagnons d'infortune, Monseigneur le duc de Berry sur-

montait sa douleur pour les consoler : on le voyait courir de tous

côtés, encourageant les uns, embrassant les autres, partageant avec

tous le peu d'argent qui lui restait. Il ordonna de distribuer aux

soldats du régiment noble h cheval le produit de la vente des chevaux :

mais les escadrons le supplièrent de faire remettre cette somme aux

cent vétérans garde du corps placés près du roi à Mittau. Il fallut

enfin se séparer. Les frères d'armes se dirent un dernier adieu, cl

prirent divers chemins sur la terre, sans savoir où ils reposeraient

» 16 a VI il 1801.
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leur tête. Tous allèrent, avant de partir, saluer leur père et leur

capitaine, le vieux Condé en cheveux blancs : le patriarche de la gloire

donna sa bénédiction à ses enfants, pleura sur sa tribu dispersée, et

vit tomber les tentes de son camp avee la douleur d'un homme qui

voit s'écrouler les toits paternels.

LIVRE TROISIEME.

SÉJOUR DU PRINCE EN ALLEMAGNE ET EN ANGLETERRE;

CHAPITRE PREMIER.

Embarras de Monseigneur le duc de Berry en Allemagne. -- Ses lettres.

Monseigneur le duc de Berry se trouva lui-même dans un extrême

embarras après le licenciement de l'armée. Le jeune prince passa une

année tantôt à Wildenwarth , tantôt à Vienne , le plus souvent à

Clagenfurth, auprès de sa mère. Il cherchait à renouer à Naples un

mariage que traversait le ministre Acton, homme qui n'était propre

aux affaires humaines que par le côté commun.

Rien n'est plus intéressant que les lettres écrites par Monseigneur

le duc de Rerry à cette époque : ses malheurs répandent sur son style

et dans ses sentiments quelque chose de touchant et de triste. Parlant

de la descente que l'armée de Condé avait dû faire sur les côtes de la

Provence : « Je suis désespéré, dit-il, que cette expédition n'ait pas

« eu lieu , non que je crusse au succès, mais parce que j'y aurais

« acquis de la gloire, ou que j'y aurais été tué, ce qui est notre seule

« ressource si Buonaparte règne sur la France ^ » Dans une autre

lettre il refuse d'aller en Italie sous un nom supposé, et il ajoute :

« Je veux être ce que je suis, et marcher toujours la tête haute par-

« tout où je serai 2. » H manquait de tout, et on le voyait sans cesse

venir au secours de ses malheureux amis. Tandis que son mariage ne

pouvait être renoué, que l'adversité l'isolait de plus en plus sur la

terre, il songeait à donner aux autres un bonheur qu'il n'avait pas, à

unir des familles qu'il aimait.

« Ma bien véritable amitié pour vous, dit-il au comte de Chastel-

« lux, m'engage à vous parler d'une idée qui m'est venue en tête.

« Vous avez vu à Venise madame de Montsoreau et ses filles : l'aînée

* Lettre à M. le comte d'Hatitefort.

2 Lettre à M. le comte de Chastellux,
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a est un ange -, c'est la personne la plus accomplie que je connaisse ^

a Elle a toutes les vertus et tous les charmes : la douceur, l'esprit et

a la figure. Ses parents, qui sont bien- décidés à ne jamais quitter

« notre déplorable bannière, voudraient l'unir à quelqu'un qui réunît

« à la naissance une conduite et des mœurs fort rares à rencontrer.

« Ils m'ont souvent entendu faire l'éloge de votre fils, et j'ai lieu de

a croire qu'ils seraient charmés de lui donner leur fille. Ils désirent

a la marier promptcment, voulant même marier la cadette au comte

a de la Ferronnays, qui joint à un caractère propre à faire le bon-

ce heur de sa femme un peu de bien hors de France , et une très-

« grande fortune à Saint-Domingue. Montsoreau a l'espérance de

a retirer quelque chose des débris de sa fortune. Mandez-moi fran-

« clicment si cette klée vous plaît, ou si vous avez d'autres vues sur

a son compte. »

« Et c'est le même prince, occupé du bonheur des autres d'une

« manière si affectueuse, qui écrivait au meiïtô comte de Chastellux :

« Qu'irais-jc faire à Naples? Je ne veux pas vivre pour rien dans

« un pays d'une cherté affreuse. Pourquoi M. Acton ne me parle-t-ii

« pas franchement? qu'a-t-il besoin d'user de réserve envers moi? Je

a ne suis point une puissance politique : je suis un homme malheu-

« reux qui uc peut porter ombrage à personne. »

Son admirable lettre à M. Acton mérite surtout d'être conservée:

m Je vous écris, monsieur, avec la franchise d'un Bourbon, qui

« parle au ministre d'un roi Bourbon, d'un roi qui n'a cessé de raon-

« trcr un attachement généreux à la partie de sa famille si cruelle-

tt ment traitée par la fortune.

« J'ai appris avec une vive douleur que le roi avait désapprouvé la

« démarche que j'avais faite de quitter Rome pour aller joindre

tt l'armée de Condé. La noblesse fidèle avec laquelle j'ai fait huit

« campagnes n'avait jamiiis vu tirer un coup de fusil sans que je

a fusse à sa tête. Au moment où mon frère venait de la joindre, il me

« mandait : Nous attaquons le 15 septembre. Si j'avais attendu les

« ordres du roi, je perdais le (emps : je suis donc parti sur-le-champ-,

« je suis arrivé le 15, et lc16 nous étions au bivouac, devant alta-

tt quer le lendemain. Je n'aurais jamais quille l'armée napolitaine,

« Sicile avait été devant l'ennemi-, mais tout paraissait indiquer de

« ce côté la plus grande tranquillité. D'ailleurs, volontaire sous

a M. de Nazelli, ou sous M. de Damas, que j'ai vu si longtemps colo-

* AujouiU'bui inaclamu la duchesse de Blacas.
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a nel à Tarmée de Condé , ce n'était pas une position bien agréable

« pour moi, et je n'y pouvais être d'aucune utilité au service du roi.

€ Depuis que la paix a été faite, je vous ai écrit trois fois sans rece-

c voir jamais de réponse de vous. Cette incertitude- là est cruelle :

« pourquoi ne pas me dire franchement les volontés du roi à mon
« égard? J'aurais été ai^ssi heureux qu'il est possible, lorsqu'on n'est

c pas dans son pays, d'être uni à la famille de Naples et de tout

« devoir à des parents aussi bons^ mais les circonstances empêchent-

« elles cette union? Ma présence serait- elle incommode? Le traite-

« ment qu'on a bien voulu m'accorder est-il une gêne dans un

« moment où les finances du roi sont si cruellement obérées? Je

« mets le tout à ses pieds, avec la même reconnaissance : je vous

€ supplie seulement de vouloir bien faire continuer de payer les

a 5,000 ducats que le roi a eu l'extrême bonté d'accorder aux offî-

€ ciers de ma maison. Ces gentilshommes, invariables dans leur

« devoir et leurs principes, ne fléchiront jamais la tête sous le joug

« d'un usurpateur, et tous ont abandonné leurs fortunes pour me
a suivre. Je ne réclame donc rien pour moi que le passé. Je n'ai eu

« jusqu'ici d'autres ressources que la générosité du roi; mais vous

« savez sûrement les retards que j'ai éprouvés. Cela me met dans le

a plus grand embarras. N'ayant rien à moi, je regarderais comme
« une infamie de faire une dette.

« Je suis bien sur que vous sentirez les raisons de mon empressement

« à connaître mon sort, quand vous saurez que, dans un mois, je n'au-

« rai, en vendant mes équipages, que de quoi rejoindre mon père.»

La réponse de M. Aclon n'arriva point *, et Monseigneur le duc

de Berry partit pour l'Angleterre.

CHAPITRE IL

Monseigneur le duc de Berry en Ecosse.

Ce fut dans cette île que se réfugièrent tour à tour, à quelques

années d'intervalle les uns des autres, les princes de la maison de

France poursuivis par la fortune. Monseigneur le prince de Condé

erra quelque temps en Allemagne, Comme la gloire ne se peut cacher,

il trouvait difiicilementun asile : le généreux duc de Brunswick, son

ancien adversaire, ainsi que celui des maréchaux de Broglie et de

Castries, lui offritune retraite ; mais l'illustre rejeton de la maison d'Est

' M. le chevalier de Vernègues parvint dans la suite à faire connaître la vérité
au roi, et obtint sur l'arriéré de la pension une somme de 80^000 ducats.
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devait être brisé lui-même par ce fléau qui brisait tous les royaumes et

toutes les renommées. Monseigneur le prince de Condé, passant enfin

en Angleterre, y rejoignit Monseigneur le duc de Bourbon, son fils.

Louis XVIII avait été forcé de sortir de Saxe en 1 798, par ordre de

ce Directoire qui se déchargeait sur l'Europe du mépris dont il était

accablé en France. « Le roi, écrivait alors Monseigneur le duc de

« Berry, va encore courir de pays en pays chercher un asile qu'on

« lui refusera partout. Mon frère le suivra. » Le roi se retira à

Mittau : Pierre le Grand vint en France apprendre au pied de la

statue de Richelieu à commencer un empire ; Tadversité, le premier

des maîtres, conduisit Louis XVIII dans les États russes, pour lui

apprendre à relever un empire qui finissait. Paul 1" se souvint d'avoir

été voyageur dans notre patrie, et il accueillit l'hôte illustre que notre

patrie lui envoyait. Mais l'usurpateur vint à son tour dicter des lois.

Obligé de quitter Miitau avec Madame, le roi ne trouva d'asile assuré

qu'au sein de ces mors sur lesquelles toute puissance a été refusée à

Buonaparte, et qui devaient commettre àla garde de ce génie des tem-

pêtes leurs orages et leurs abîmes.

Le pays qu'habita d'abord Monseigneur le duc de Berry auprès de

son père était uni à la France par d'anciens liens d'hospitalité. Les

Écossais avaient fourni une garde à nos rois et servi puissamment

dans leurs revers Charles VII et Henri IV. Montross, qui donnait au

cardinal de Retz l'idée de certains héros que l'on ne voit plus que dans

les Vies de Plutarque S représentait à Monseigneur le duc de Berry

les généreux Français immolés à la cause de leur roi. Il retrouvait

encore le souvenir de ces hommes fidèles dans celui des officiers qui

s'attachèrent à la fortune de Jacques II.

« Leurs aventures furent dignes des beaux jours de Sparte et

a d'Athènes. Ils étaient tous d'une naissance honorable, attachés à

« leurs chefs, et affectionnés les Uns aux autres, irréprochables en

a tout. ... Ils se formèrent en une compagnie de soldats au service de

« France.... Ils furent passés en revue par le roi à Saint-Germain en

« Laye -, le roi salua le corps par une inclination et le chapeau bas. Il

« revint, s'inclina de nouveau, et tondit en larmes. Ils se mirent à

<i genoux, baissèrent la léle contre terre-, puis, se relevant tous à la

€ fois, ils lui firent le salut militaire. Ils furent envoyés de là aux

€ frontières d'Espagne, ce qui formait une marclie de 900 milles.

' Mémoires du cardinal de Retz, li?, m.
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« Partout où ils passaient ils tiraient les larmes des yeux des

a femmes, obtenaient le respect de quelques hommes, et en faisaient

« rire d'autres par la moquerie qui s'attache au malheur. Ils étaient

« toujours les premiers dans une bataille, et les derniers dans la re-

(c traite.... Ils manquèrent souvent des choses les plus nécessaires à

« la vie ^ cependant on ne les entendit Jamais se plaindre, excepté

« des souffrances de celui qu'ils regardaient comme leur souve-

« rain^ » Qui ne croirait lire une page de l'histoire des émigrés

français !

Monseigneur le duc de Berry habitait près d'Edimbourg, avec son

père, le château de Marie Stuart, la première veuve d'un roi de

France qui porta sa tête sur l'échafaud, et qui regrettait en mourant

de n'avoir pas la tête (ranchée avec une épée à la française 2. Il aimait

à répéter sous les vieilles voûtes du château la ballade où l'infortunée

princesse faisait ses adieux au plaisant pays de France :

AdicU; plaisant pnys de France :

ma patrie

La plus chérie,

Qui as liourri ma jeune enfance !

Adieu, France, adieu nos beaux jours!

La nef qui déjoinl nos amours
N'a eu de moi que la moiiié.

Une part te reste : elle est tienne
;

Je la fie à ton amitié,

Pour que de l'autre il le souvienne.

Lorsque Monsieur vint demeurer à Londres, Monseigneur le duc
de Berry l'y suivit, et sa vie changea encore comme sa fortune.

CHAPITRE III.

Monseigneur le duc de Berry arrive à Londres. — Ses faiblesses. — Admirable
déclaration du roi et des princes de la maison de France.

Un prince qui ne règne plus, un banni sans patrie, un soldat qui

ne fait plus la guerre, est le plus indépendant des hommes : il arrive

souvent qu'il cherche dans les affections du cœur de quoi remplir le

vide de ses journées. Il serait inutile de taire ce que la mort chrétienne

et héroïque du prince a révélé. Le duc de Berry faillit comme Fran-
çois 1er et Bayard, Henri IV et Grillon, Louis XIV et Turenne : le roi

Jean vint reprendre en Angleterre des fers qu'il préférait à la liberté.

Il y a deux espèces de fautes qui, toutes graves qu'elles doivent être

aux yeux de la religion, sont traitées avec indulgence dans la patrie

* Dalrymple, Mémoires de la Grande-Bretagne.
^ Rech. de Pasquier.
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d'Agnès et de Gabrielle. En condamnant trop sévèrement dans ses

rois les faiblesses de l'amour et le penchant à la gloire, la France

craindrait de se condamner elle-même.

Monseigneur le duc de Bcrry eut une de ces joies si pures que pro-

duit l'honneur, en donnant (avec tous les princes de la famille royale

qui se trouvaient en Angleterre) son adhésion à la note du roi, en

réponse à la proposition que lui fit faire Buonaparte de renoncer au

trône de France, moyennant des indemnités : cette note est un des

plus beaux documents de notre histoire. Tandis que de puissants mo-

narques étaient forcés d'abandonner leurs trônes au conquérant, un

roi de France proscrit refusait le sien à l'usurpateur qui l'occupait :

le sénat romain ne fit pas acte de propriété plus magnanime en ven-

dant le champ où campait Annibal.

Varsovie, i2 février 1803.

« Je ne confonds pas M. Buonaparie avec ceux qui l'ont précédé
;
j'estime sa

« valeur, ses talents miliiaites : je lui sais gré de plusieurs actes d'adniinisira-

« lion, car le bien que l'on fera à mon peuple me sera toujours cher. Mais il

a se trompe s'il croit m'engagcr à transiger sur mes droits : loin de là, il les

« établirait lui-même, s'ils pouvaient être litigieux
,
par la démarche qu'il lait

a en ce moment.

« J'ignore quels sont les dcsi'pins de Dieu sur ma race et sur moi ; mais je

a connais les obligaiions qu'il m'a imposées par le rang où il lui a plu de me
« faire naître. Chrétien, je remplirai ces obligations ju'^qu'à mon dernier S(m-

« pir ; fils de saint Louis, je saurai à son exemple me respecter jusque dans les

« fers; successeur de François I", je veux du moins pouvoir dire comme lui :

« Nous avons tout perdu, fors l'honneur.
« Signé LOUIS. »

Et au bas •

« Avec la permission du roi mon oncle, j'adhère de cœur et d'âme au contenu

a de cette note.
insigne Louis-Antoine. »

Monseigneur le duc d'Angoulêmc résidait alors auprès du roi à

Varsovie.

Monsieur, Monseigneur le duc de Berry, Monseigneur le duo

d'Orléans et les deux princes ses frères alors vivants. Monseigneur

le prince de Condé, Monseigneur le duc do Bourbon, tous exilés dans

la Grande-Bretagne, envoyèrent au roi l'adhésion suivante :

« Pénétrés des mômes scnlinients dont S. M. Louis XVIÏI, roi de France et

« de Navarre, noire seigneur et roi, se montre si glorieusement animé dan» sa

« noble réponse à la proposition qui lui a été faite de renoncer au trône de

a France, et d'exiger de tous les princes de la maison de Bourbon une
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« renonciation à leurs imprescriptibles droits de succession à ce même trône,

« DÉCLARONS

« Que notre attachement à nos devoirs et noire honneur ne pourront jamais

« nous permettre de transiger sur nos principes Cl sur nos droits, et que nous

« adhérons de cœur et d'âme à la réponse de notre roi
;

u Qu'à son illustre exemple, nous ne nous prêterons jamais à la moindre

« démarche qui pût avilir la maison de Bourbon, ei lui laire manquera ce

« qu'elle se doit à elle-même, à ses ancêtres, à ses descendants;

a Et que si l'injuste emploi d'une fon^e majeure parvenait (ce qu'à Dieu ne

« plaise ! ) à placer de fait, et jamais de droit, sur le trône de France, tout autre

u que notre roi légitime , nous suivrons avec autant de coîtfiance que de fidélité

o la voix de l'honneur, qui nous prescrit d'en appeler jusqu'à notre dernier sou-

« pir, à Dieu, aux Français, et à notre épée. »

Monseigneur le duc d'Enghien envoya de son côté, au roi, son

adhésion particulière.

« Sire,

« La lettre du 5 mars, dont Votre Majesté a daigné m'honorer, m'est exac-

« tement parvenue. Voire Majesté connaît trop bien le sang qui coule dans

« mes veines pour avoir pu conserver un instant de doute sur le sens de la

« réponse qu'elle me demande. Je suis Français, Sire, et Français resté fidèle

tt à son Dieu, à son roi, et à ses serments d'honneur : bien d'autres m'envie-

« ront peut-être un jour ce triple avantage. Que Votre Majesté daigne donc

« me permettre di' joindre ma signature à celle de Monseigneur le duc d'An-

« goul^'^me, adhérant cofume lui de cœur et d'âme au contenu de la note de

a mon roi.

« Signé Louis-Antoine-He ]?,ri de Bourbon. »

Eltenheim, ce 22 mars 1803.

Quels sentiments! quelle signature! et quelle date I Lorsqu'on lit

à cette époque l'histoire des deux France, ancienne et nouvelle, qui

existaient en même temps, on ne sait de laquelle on doit être plus

fier : les succès héroïques sont pour la France nouvelle, les malheurs

héroïques pour l'ancienne^ nos princes avaient tout emporté des

grandeurs de notre patrie, ils n'y avaient laissé que la v'ctoire.

CHAPITRE IV.

Vie de Monseigneur le duc de Berry à Londres. — Voyages du prince.

Monseigneur le duc de Eerry, établi à Londres, allait une fois tous

les mois faire sa cour au roi à Hartwell ; il visitait aussi son ancien

général. Monseigneur le prince de Condé. Le roi avait écrit à ce der-

nier ces paroles charmantes : « Jouissez, mon cher cousin, du même
« repos que le plus illustre de vos aïeux goûta volontairement sous
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« les lauriers : tout vous sera Chantilly. » Cependant le héros de

Fricdbcr^ et de Berstheim ne conduisait plus ses amis dans ses su-

perbes allées de Chantilly, au bruitjie tant de jets d'eau qui ne se

taisaient nijourni nuit K N'ayant rien à laisser au duc de Berry, son

royal élève, il lui légua par son tcslamenl ses vieux compagnons d'ar-

mes. On voit quelle opinion il s'était formée du prince par la lettre qu'il

lui écrivit alors: «Sans doute, lui dit-il, votre existence est cruelle-,

a mais nous avons fait notre devoir. Ce n'est plus à moi dans la

a circonstance présente, c'est à vous à relever l'étendard royal, et

« à nous tous à marcher sous vos ordres. Votre extrême jeunesse a

a pu nécessiter pendant quelque temps Tinconvenance que vous

a fussiez sous Ics miens ^ mais tant qu'il me restera un peu de force,

a je me ferai gloire d'être votre premier grenadier. » M. Pilt avait

conçu la même idée du prince, et Buonaparte lui-même en parlait

avec une haute estime. Les hommes supérieurs peuvent errer dans

leur opinion ^ mais lorsqu'ils rencontrent la vérité, ils augmentent le

prix du mérite jugé de toute la valeur attachée à l'autorité du juge.

Hors ces devoirs de famille si chers à son cœur, et qu'il remplis-

sait avec exactitude, Monseigneur le duc de Berry n'en connaissait

point d'autres à Londres : il avait secoué le joug de la société. Ben-

fermé chez lui, il vivait au milieu de quelques amis dont il faisait les

délices. Il avait tout ce qu'il fallait pour rendre charmante la vie pri-

vée: de l'esprit, de la grâce, de la gaieté, du goût pour les arts, de

l'ordre dans les affaires, de la régularité dans les habitudes, une

humeur caressante, une bonté infinie. Fait pour la lumière, il aimait

l'ombre-, mais quelque chose du prince lui restait dans la condition

commune, et l'on sentait qu'il était plutôt caché que perdu dans les

rangs obscurs de la société. Ses loisirs en Angleterre lui permirent

de s'abandonner à diverses études: il se livra à la science des mé-

dailles, dans laquelle il fit des progrès étonnanis. Il retourna ensuite

à la musique, à la peinture, et se perfectionna dans la connaissance

des tableaux. Il acquit aussi à Londres, sur la monarchie représen-

tative, les idées saines que nous lui avons connues.

Les royaumes unis de la Grande-Bretagne avaient atteint leur

plus haut point de gloire polilique lorsque Monseigneur le duc de

Berry y vint chercher un asile. A la têle du gouvernement, M. Pitt

luttait avec des hommes capables de le seconder contre celte grande

! BOSSUET , Ofaison funèbre du grand Co'M.
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Opposition qu'avaient formée les Burke, les Fox et les Sheridan. Les

vieilles mœurs se soutenaient parmi les gentilshommes-fermiers qui

trouvaient un appui dans le caractère du plus simple et du meilleur

des rois. Restés originaux, sans être grossiersetexclusifs, les Anglais

s'étaient accoutumés aux étrangers, par la noble hospitalité qu'ils

avaient exercée envers eux : ils aimaient ces Français qu'ils avaient

si longtemps détestés. Monseigneur le duc de Berry s'étonnait de

trouver un pays qui ressemblait bien peu à celui que croyaient avoir

peint Voltaire et de Lolme
^
pays moderne assis sur des fondements

gothiques, et dont les libertés constitutionnelles reposent sur des lois

féodales.

Monseigneur le duc de Berry entreprit quelques voyages dans l'in-

térieur de l'Angleterre pour mettre à profit son exil. Il vit les prodiges

de Manchester et de Birmingham -, il s'émerveilla plus qu'il ne fut

enthousiasmé de ces grands miracles qui font de petites choses, de

ces machines qui créent des bras et tuent des intelligences-, subtiles

inventions qui ne maintiennent l'état de ce monde qu'en entretenant

ce qui passe avec le temps ^ Le prince remarqua le génie conserva-

teur d'un peuple qui ne laisse rien périr, qui remet à neuf ses vieux

monuments, et rétablit avec soin jusqu'à la pierre tombée d'une

ruine. Les maisons de campagne dont l'Angleterre est semée atti-

rèrent l'attention de l'illustre voyageur. Les uses lui offrirent d'élé-

gantes villa, bâties sur le modèle de quelques monuments de l'Italie

ou delà Grèce, et dans lesquelles demeurent oubliés les tableaux des

plus grands maîtres ; les autres lui présentaient le modèle de ces vieux

châteaux décrits par les romanciers: ici des obélisques, des colon-

nes, des statues, enlevés aux débris de Tentyra, de Palmire et

d'Athènes; \à des pagodes indiennes, des armures d'anciens cheva-

liers, des arcs et. des flèches de Sauvages, apportés par le capitaine

Cook. A Ilamptoncourt, les portraits des maîtresses de Charles II ; à

Windsor, les souvenirs de celte comtesse de Salisbury,5'w//éfn7/em
Edouard d'une élincelle de fine amour au cœur 2. Monseigneur le

duc de Berry .trouva à Glascow la littérature des bardes; à Oxford,

celle d'Homère et de Virgile-, à Cambridge, les sciences de Newton.
Enfin le prince visita tous les monuments pubUcs, depuis cet hôpital

de Greenwich où le matelot regrette les tempêtes, jusqu'à cette abbaye

de Westminster où dorment en paix les souverainetés du trône et

> Ecoles., cap. x^xviii.
2 Froissart.

6
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du génie. Parmi tant de noms gravés sur tant de sépulcres, le fils de

France lut avec attendrissement les noms de quelques Français

encore exilés parmi ces morts.

CHAPITRE V.

Monseigneur le duc de Berry essaye de reprendre les armes et de passer en
France. — Magnanimité du prince de Condé et des Bourbons.

Les malheurs envoyés par la Providence faisaient connaître chaque

jour une nouvelle vertu de cette Maison de France si élevée au-des-

sus des autres, comme les torrents qui descendent du ciel mettent

quelquefois à découvert l'or que recèle la montagne : Monseigneur

le duc de Berry perdit sa mère. Ce bon fils nous apprend par une de

ses lettres avec quelle amertume il la pleura-, il éprouva une longue

maladie, et l'on voit encore dans la même lettre qu'il fut tendrement

soigné par son père.

Heureux ce prince s'il eût moins aimé son pays, s'il se fut enseveli

pour jamais dans cette vie paisible qu'il goûtait sur une terre hospita-

lière! Mais s'il n'eiit tourné ses yeux vers sa patrie, aurait-il été

Français? Il saisissait avec ardeur toutes les occasions qui se présen-

taient de rentrer en France. L'expédition des Anglais à Copenhague

paraissait liée à d'autres desseins-, le prince partit et se rendit en

Suède, espérant de servir dans quelque armée. L'entreprise manqua,

et il fut forcé de revenir en Angleterre, où le roi arriva alors.

La guerre d'Espagne le tenta de nouveau : il écrivait à M. de Mes-

nard * : « Vous avez fort bien jugé, mon cher Mesnard, et de ce que

« j'éprouve, et de ce qui me retient. H n'est que trop vrai que depuis

« six semaines j'ai travaillé à aller rejoindre les braves Espagnols,

a et que le gouvernement y a mis un obstacle absolu et positif. Les

a Espagnols qui sont ici nous ont évités avec soin. Tout en admi-

« rantleurs nobles efforts, il me semble qu'ils ont oublié, ainsi que

« tout le monde, que les aînés de leurs rois ont gouverné la France,

« et qu'il faut que Buonapartc tombe pour leur sûreté comme pour

a celle du monde. »

Une fois Monseigneur le duc de Berry fut prêt à passer en France.

Il avait formé le projet de rejoindre, avec deux personnes seulement,

les royalistes de l'intérieur. « Il me suffira, disait-il, de trouver cin-

« quante braves pour me recevoir. » Au moment de s'embarquer,

il écrivit ces mots à M. de Mesnard : « L'entreprise est audacieuse :

» 27 juillet 1808.
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« je suis bien sûr que cela ne vous arrêtera pas ^ mais songez que

« vous êtes père. » Ainsi le prince, qui recherchait pour lui les

périls, craignait de les faire partager à ses amis. M. le comte de la

Ferronnays, qui soupçonnait d'inexactitude les renseignements arri-

vés de la côte de France, proposa au prince d'aller sonder le terrain
5

le prince lui répondit par cette admirable lettre :

Hartwell, 1809.

« J'ai reçu hier matin ta lettre d'avant-hier, mon cher Auguste. Je te remer-

a cie de tes bons conseils
;
je trouve dans tout ce que lu me dis assez de sagesse

« ei de raison, et ce que j'aime encore mieux, j'y trouve une preuve de plus de

« ton aiiachementpour moi : mais, mon ami, tes réflexions sont trop tardives,

a et sont inutiles. Tout ce que lu me dis
,
je me le suis déjà dit à moi-même :

«je n'ai jamais partagé la confiance dans le succès de notre expédition; je crois

« fermement que nous marchons à la mort, et c'est ce qui fait que je neveux

« pas nrarrêier. Tu sais trop , mon cher Auguste, les absurdités qui ont été

« débitées sur notre compte ; tu sais combien on nous reproche de n'avoir pas

« combattu avrc la Vendée, de n'avoir pas mêlé notre sang à celui des roya-

« listes : il faut faire taire la calomnie, et tu es trop mon ami pour me conseil-

« 1er le contraire. Tu connais mes opinions sur les guerres civiles et ceux qui

« les fomentent
;
je me croirais traître au roi , traître à la France , et le plus

« coupable des hommes, si, pour ma propre gloire, ou pour mon intérêt per-

« sonnel, je cherchais à la rallumer et à ramener sur cette fidèle Vendée les

« malheurs qui déjà furent le prix de son dévouement à notre cause. Mais

« puisque l'on nous assure que, lassés d'être opprimés, les royalistes se déci-

« dent d'eux-mêmes à reprendre les armes; puisqu'ils nous le font dire, et

« qu'ils demandent un prince, rien ne m'empêchera d'aller les rejoindre. Je

a combattrai à leur tête, je mourrai au milieu d'eux, et mon sang versé au

« champ d'honneur, abreuvant le sol de la p:Urie , rappellera du moins à la

« France qu'il existe encore des Bourbons, et qu'ils sont encore dignes d'elle.

« Mon vieux Nantouillet et loi, mon ami, vous partagerez mon sort : je ne vous

« plains pas. Tu seras enterré à mes côtés ; c'est un moyen très-bon pour coû-
te vrir ce que tu appelles ta responsabilité. Quant à ta proposition d'aller avant

« moi sonder le terrain et vérifier les faits , elle n'a pas le sens commun, et tu

a me connais assez pour être bien sûr queje ne consentirai jamais à ce que mon
« ami s'expose pour moi à un danger queje ne partagerais pas avec lui.

« Adieu
;
je serai à Londres après-demain à cinq heures. J'irai passer la soi-

« rée chez ta belle-mère : nous causerons de tout cela. Embrasse la femme et

« les enfants
;
je le quitte pour aller à la chasse. »

Lorsque l'usurpateur, dans l'orgueil de la prospérité, cherchait à

flétrir de grandes infortunes qu'il devait lui-même connaître, l'an-

cienne race royale pouvait-elle mieux repousser que par cette lettre

les calomnies de la nouvelle dynastie ? Quel est ici l'homme supérieur,

ou de Buonaparte insultant publiquement les Bourbons dans sa pro-
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clamation aux provinces de l'Ouest, ou du duc de Bcrry répondant,

dans le secret de l'amitié, à des outrages si cruels et si peu mérités?

On peut dire que toute la mort de Monseigneur le duc de Bcrry est

dans cette lettre généreuse et sublime.

L'entreprise n'eut pas lieu: seulement un soldat S envoyé à la

découverte, y perdit la vie. La fortune refusa à Monseigneur le duc

de Bcrry la mort de Charette, pour lui réserver celle de Henri IV : elle

voulait le traiter en roi.

Une autre fois des révolutionnaires subalternes cberchèrent à atti-

rer Monseigneur le duc de Berry sur le continent. Ils racontaient

que les royalistes étaient prêts à se soulever en Normandie, que la

seule présence du prince produirait une ré volution. Le piège fut décou-

vert^ le prince ne descendit point au rivage où sa tête avait été mise

à prix. Il s'est rencontré depuis un homme qui a livré la tête du Qls

de France pour rien.

Quelque temps avant l'époque où l'on voulut sacrifier Monsei-

gneur le duc de Bcrry, un étranger se présenta en Angleterre pour

proposer aux Bourbons d'assassiner l'usurpateur. Il faut voir de quel

air le prince de Condé reçoit cette proposition, et comme il en écrit à

Monsieur. « Cet homme m'a proposé tout uniment, dit-il, de nous

« défaire de l'usurpateur par le moyen le plus court. Je ne lui ai pas

« donné le temps de m'achever les détails de son projet, ot j'ai

a repoussé cette proposition avec horreur, en l'assurant que si vous

a étiez ici vous feriez de même-, que nous serions toujours les enne-

« mis de celui qui s'est arrogé la puissance et le trône de notre roi,

« tant qu'il ne les lui rendrait pas-, que nous avions combattu cet

« usurpateur à force ouverte, que nous le combattrions encore si

a Toccasion s'en présentait, mais que jamais nous n'emploierions de

« pareils moyens, qui ne pouvaient convenir qu'à des jacobins....

a Après cela j'ai dit à Thommequi était venu, qu'il n'y avait que l'ex-

« ces de son zèle qui eut pu le porter à venir nous l'aire une pareille

« proposition -, mais que ce qu'il avait de mieux à faire était de repar-

« tir tout de suite, attendu que s'il était arrêté, je ne le réclamerais

« pas, et que je ne le pourrais qu'en disant ce qu'il est venu l'aire. »

Voilà les princes que Ton avait proscrits ! Ces nouveaux Fabricius

ne font point étalage de leur générosité auprès du nouveau Pyrrhus :

ils ne l'avertissent point qu'on le veut tuer ^ ils se contentent de

* Armand de CbaleaubnanJ.



SUR LE DUC DE BERRY. 45

chasser l'assassin, et de faire ainsi avorter son crime -.leurs vertus

sont pour Dieu et non pour les hommes. On les ignorerait encore,

ces vertus, sans des lettres que le hasard a conservées, et qui vien-

nent longtemps après les découvrir. Et qui repousse le premier l'idée

d'un assassinat sur Buonaparte ? le grand-père du duc d'Enghien !

CHAPITRE YI.

Départ de Monseigneur le duc de Berry pour Jersey. — Séjour du prince

dans cette île.

Enfin , après vingt-deux ans de combats, la barrière d'airain qui

fermait la France fut forcée : l'heure de la restauration approchait^

nos princes quittèrent leurs retraites. Chacun d'eux se rendit sur dif-

férents points des frontières, comme ces voyageurs qui cherchent,

au péril de leur vie, à pénétrer dans un pays dont on raconte des

merveilles. Monsieur partit pour la Suisse ^ Monseigneur le duc

d'Angoulême pour l'Espagne, et son frère pour Jersey. Dans cette

île, oii quelques jnges de Charles I^^ moururent ignorés de la terre,

Monseigneur le duc de Berry retrouva des royalistes français, vieilhs

dans l'exil et oubliés pour leurs vertus, comme jadis les régicides

anglais pour leurs crimes. Il rencontra de vieux prêtres désormais

consacrés à la solitude ; il réalisa avec eux la fiction du poëte qui

fait aborder un Bourbon dans l'île de Jersey après un orage. Tel

confesseur et martyr pouvait dire à l'héritier de Henri IV, comme

l'ermite à ce grand roi :

Loin do la cour alors, dans cetle grotte obscure,

De ma religion je vins pleurer l'injure.

{ffenriadc.)

Monseigneur le duc de Berry passa quelques mois à Jersey ; la

mer, les vents, la politique, l'y enchaînèrent. Tout s'opposait à son

impatience-, il se vit au moment de renoncer à son entreprise, et de

s'embarquer pour Bordeaux. Une lettre de lui nous retrace vivement

ses occupations sur son rocher :

8 février 1814.

« Que cliroz-vous, madame, de la liberté que je ;>reïifl<; de vous écrite, et de

« me charger de répoudre à une lettre qui ne m'est pas adressée? Mais !e

« tendre ei loucbaul iniérêtque vous voulez bien m'y marquer est mon excuse.

« Je comptais bien vous écrire, mais du sol de ma patrie, de celle terre chérie

« que je vois tous les jours sans pouvoir y atteindre ; enfin, je voulais écrire à

« la veuve du grand Moreau , si digne de lui , sur le chemin qu'il aurait déjà

« apl;jni devant nous si le sort ne nous l'avait enlevé.
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« Me voici donc comme Tantale, en vue de celle malheureuse France qui a

« lanl de peine à briser ses fers; elles venls, le Diauvais temps, la marée, lout

« vient arrêter les courageux efforts des braves qui vont courir des dangers

« qu'on ne me permet pas encore de partager. Vous, dont 1 ame est si belle, si

« française, jugez de tout ce que j'éprouve ;
combien il m'en coûterait de m'é-

c( loifiner de ces rivages qu'il ne me faudrait que deux heures pour atteindre !

« Quand le soleil les éclaire, je monte sur les plus hauts rochers, et, ma lunette à

« la main, je suis toute la côte, je vois les rochers de Coutanccs. Mon imagination

u s'exalte; je me vois sautant à terre, entouré de Français, cocardes blanches

« aux chapeaux
;
j'entends le cri de vive le roit ce cri que jamais Français n'a

« entendu de sang-froid; la plus bel!, f. mmc de la province me ceint dune

ccéchari,eb!:mche,car l'amour et la gloire vont toujours ensemble. Nous

« marchons sur Cherbourg : quelque vilaiii fort, r.vec une garnison d'étrangers,

a veut se défendre, nous remportons d'assaut, et un vaisseau part pour aller

ce chercher le roi, avec lo pavillon blanc qui rappelle les jours de glmre et de

«bonheur de la France. Ah! madame! quand on n'csi qu'à quelques heures

<c de laccomplissement d'un rêve si probable, peut-on penser à s'éloigner.

« Pardonnez toutes ces folies ,
madame : croyez que les sentiments que vous

<c m'avez inspirés sont aussi durables que ma vie. Veuillez me donner une

a petite p.^rt dans votre amitié , cl recevoir l'hoaimage de mon tendre el res-

te peclueux attachement. »

Celte lettre charmante n'est écrite ni à des émigrés, ni à un com-

pagnon d'infortune du prince. Les sentiments français y sont-ils

moins vifs? Pouvait-on ne pas adorer un pareil prince? Monseigneur

le duc de Bciry arriva à Jersey, grandeur évanouie, couronne tom-

bée! Toutefois ce fds de France avait en lui quelque chose de si

singulièrement propre à se faire aimer, que les habitants de Jersey

ont parlé d'élever un monument en l'honneur du proscrit étranger

que nos tempêtes avaient jeté dans leur île.

Les destinées de Buonaparte s'accomplirent. Ses droits eurent

rinconstance de la victoire : Udcle, elle les avait donnés, elle les

retira infidèle : son favori tomba au milieu de ses gardes, et la

rrance alla chercher dans sa retraite le vrai roi, qui devait supporter

la prospérité comme il avait supporté le malheur.
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SECONDE PARTIE.
VIE ET MORT DE MONSEIGNEUR LE DUC DE BERRY EN FRANCE.

LIVB£ PREMIER.
PREMIÈRE ET DEUXIÈME RESTAURATION.— CORRESPONDANCE DE MON-

SEIGNEUR ET DE MADAME LA DUCHESSE DE BERRY. — LEUR MARIAGE.

— VIE PRIVÉE DU PRINCE.

CHAPITRE PREMIER.

Arrivée de Monseigneur le duc de Berry en France. — Voyage de Cherbourg
à Paris.

A peine le pavillon blanc arboré à Cherbourg * avait-il flotté dans

les airs, que ce signal de paix en appela un autre. On aperçut en

mer une frégate ayant aussi pavillon blanc ^ c'était la frégate l'Euro-

tas, qui conduisait à Caen Monseigneur le duc de Rerry ; mais ce

prince, ayant découvert dans la rade de Cherbourg le drapeau sans

tache, fit tourner la proue vers la première terre de France. La ville

de Cherbourg avait envoyé une députation à Jersey, afin de prier

Monseigneur le duc de Berry de vouloir bien débarquer dans son

port : le vaisseau chargé de cette députation ne rencontra pas en mer

l'Furotas, Les habitants et la garnison de Jersey s'étaient distingués

par les marques de respect et d'amour qu'ils avaient données au fils

de France : à son départ de leur île, dix-huit cents coups de canon

saluèrent le vaisseau qui portait le prince dans sa patrie.

Le préfet maritime et les principales autorités de Cherbourg s'a-

vancèrent en mer au-devai?^ de lEnrôlas. Monseigneur le duc de

Berry les reçut sur son bord. E Enrôlas entra dans la rade au bruit

des salves d'artillerie et au milieu des navires pavoises. Le prince,

descendu de la frégate anglaise, passa à bord du vaisseau amiral

français, qui recommença le salut militaire. Ensuite la chaloupe de

l'amiral conduisit Monseigneur le duc de Berry au fond du port

royal. Elle était suivie d'une multitude d'autres chaloupes et de petits

bàliments qui portaient, avec la suite du prince, les premières auto-

4.
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rites et les habitants les plus distingués de la ville. Les quais étaient

couverts d'une foule imnienso qui faisait retentir l'air des plus vives

acclamations. Le One de Berry sauta à terre en criant : France ! La

révolution vient de répondre à ce cri.

Monseigneur le duc de Berry était accompagné des comtes de la

FeiTonnays, de Nantouillet, de Mesnard et de Clermont-Lodève. Le

soir, la ville fut illuminée : Louis XVI avait été reçu dans ce même

port, créé par lui, avec les mêmes témoignages d'allégresse. Pour

répondre aux transports de la joie publique, Monseigneur le duc de

Berry fit relâcher six cents conscrits réfractaires, remettre au capi-

taine delà frégate anglaise des prisonniers de sa nation. C'est ainsi

quil délivra à Caen d'autres prisonniers français et espagnols : tout

devenait libre sur le passage d'un Bourbon.

Parti de Cherbourg, le prince s'arrêta quelques instants à Va-

lognes et à Saint-Lô. 11 fut complimenté auprès de Bayeux par le

préfet du Calvados. Ces villes croyaient revoir le bon connétable qui

les fit rentrer autrefois sous l'autorité paternelle du sage Charles V.

A Bayeux, un militaire se présente au prince et lui dit : «Monseigneur

<c me reconnaît-il? » C'était un soldat de l'armée de Condé. « Si je

« vous reconnais! » répondit vivement le prince en s'approchant

de lui et écartant ses cheveux. « Vous devez avoir au front la cica-

« irice d'uneblessurequejevous ai vu recevoir à Walden. » Hon-

neur au prince qui lit si bien sur le front le nom de ses serviteurs !

Un régiment dont l'esprit n'était pas encore change passait dans

les environs de Bayeux. On conseillait à Monseigneur le duc de

Berry de l'éviter. Ce fut au contraire pour le prince une raison de

marcher au-devant de ces troupes. 11 se présente aux soldats. « Vous

a êtes, leur dit-il, le premier régiment français que je rencontre. Je

« viens au nom du roi recevoir votre serment de fidélité. » Les sol-

dats crient : Vive l'empereur ! « Ce n'est rien, dit le prince avec un

« sang-froid admirable-, c'est le reste d'une vieille habitude. » 11 tire

son épée, et crie : Vive le rui I Les soldats français aiment le courage ;

ils répètent aussitôt : Vive le roi!

Le prince fut reçu à Caen avec des démonstrations de joie extraor-

dinaires. Il assista au spectacle : on lui présenta sur le théâtre, après

la pièce, les prisonniers qu'il avait fait mettre en liberté. Ainsi la pre-

mière fois que Monseigneur le duc de Berry parut dans nos jeux

publics, ce fut pour essuyer les larmes de quelques Français, et la

dernière fois pour y répandre son sang.
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Le prince rencontra à Lisieux le brave général Bordesoulle à la

tête de la cavalerie du premier corps de Tarmée. A Rouen, il eut

encore Toccasion d'admirer les débris de ces vieilles troupes échap-

pées à tant de combats, et qui semblaient plutôt succomber sous le

poids des victoires que sous celui des revers. Monseigneur le duc de

Berry s'avançait vers Paris entre deux haies de drapeaux blancs flot-

tant sur les remparts et sur les clochers, aux portes des villes, aux

fenêtres des châteaux, des maisons et des chaumières. Partout les

rues étaient sablées, les murs ornés de tapisseries, de guirlandes et

de fleurs-de-lis d'or-, partout les cloches sonnaient, les canons

tiraient -, les Te Deum étaient chantés, les cris de vive le roi! vivent

les Bourbons ! se faisaient entendre. Le prince, objet de tant d'a-

mour, traversait avec ravissement ces riches campagnes, ce beau

pays de France, cette terre natale qui lui était plus inconnue que la

terre de l'exil. Environné, pressé, porté par la foule, il disait, les

larmes d'attendrissement dans les yeux : « Je n'en puis plus
;
j'en

« mourrai peut-être; mais je mourrai de joie. » Est-ce de joie qu'il

est mort?

Un détachement de gardes à cheval attendait Monseigneur le duc

de Berry au delà de Saint-Denis. Hélas! nous l'avons vu derniè-

rement passer sur ce chemin dans une tout autre pompe ! Le corps

municipal, les maréchaux et les généraux le complimentèrent à la

barrière. Monsieur attendait son fils au château des Tuileries, et le

reçut dans ses bras. Tout était nouveau pour le jeune prince : Paris,

ses jardins, ses monuments ; et, parmi tant de Français, cet étranger

de notre façon ne connaissait que son père.

CI-îAPiTRE IL

Le roi à Compicgne.

Cependant Louis XVIIÎ, débarqué à Calais, approchait de Com-
piègne: on se rendit en foule de Paris à cette résidence. Les Fran-

çais, comme du temps de la Ligue, étaient affamés de voir un roi-,

des courriers se succédaient d'heure en heure. Tout à coup on bat

aux champs 5 une voiture attelée de six chevaux entre dans la cour

du château de Compiègne. Elle s'arrête, on l'environne^ on en voit

descendre non le roi, mais un vieillard soutenu par son fils : c'étaient

Monseigneur le prince de Condé et Monseigneur le duc de Bourbon
;

l'un, le guide de Monseigneur le duc de Berry au champ d'honneur
^

7
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Tautre, le père de son infortuné frère d'armes. De vieux serviteurs

de la maison de Condé, accourus à Compiègne, poussent des cris en

reconnaissant leur maître, se jettent sur ses mains qu'ils baisent avec

des sanglots. Ces princes n'étaient que deux-, on cherchait en vain

le troisième-, ils étaient tout près de Chantilly, qui n'existe plus ;

quand l'héritier manque, qu'importe l'héritage?

Enfin, le roi lui-même arriva. Son carrosse était précédé des géné-

raux et des maréchaux de France qui étaient allés au-devant de Sa

Majesté. Ce ne fut plus des cris de vive le roi! mais des clameurs

confuses, dans lesquelles on ne distinguait rien que les accents de

Tattendrissemcnt et de la joie. Madame accompagnait le roi. Ses

traits, comme on l'avait remarqué, offraient un mélange touchant de

ceux de son père et de sa mère. Une expression de douceur et de

tristesse annonçait dans ses regards ce qu'elle avait souffert-, on

remarquait jusque dans ses vêtements, un peu étrangers, les traces

de son exil. Monsieur, déjà vieil habitant de la France, en présenta

les nouveaux enfants au père de famille.

Telle est, en France, la force du souverain légitime, cette magie

attachée au nom du roi: un homme arrive seul de l'exil, dépouillé de

tout, sans suite, sans gardes, sans richesses^ il n'a rien à donner,

presque rien à promettre-, il descend de sa voilure, appuyé sur le

bras d'une jeune femme-, il se montre à des capitaines qui ne l'ont

jamais vu, à des grenadiers qui savent à peine son nom. Quel est

cet homme ? C'est le lils de saint Louis -, c'est le Roi ! Tout tombe à

ses pieds.

CHAPITRE lïl.

Monseigneur le duc de Berry esi nomme colonel général dos chasseurs. — Tn-

speciions mililaii os. — Mot du prince. — Pèlerinage de Monseigneur le duc

de Berry à Versailles.

Le roi donne à son peuple les institutions que les siècles avaient

préparées. Mais l'ouvrage de la sagesse fut mal compris: il fallait

suivre le dessin de riiabile architecte, bâtir sur son plan un nouveau

palais dont les fondements auraient été antiques. Au lieu de cela, on

se contenta de reblanchir des ruines et de s'y loger-, on se crut en

sûreté dans des débris qui devaient tomber au souffle de la première

.empote. Monseigneur le duc de Berry, nommé colonel général des

îhasscurs, n'eut à s'occuper, dans la première année de la restau-

rnlion, que d'inspections militaires. Il parcourut les départements du
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NordS visita les places fortes de l'Alsace, de la Lorraine et de la

Franche -Comté, et revint à Paris. Il passait un jour en revue, à

Fontainebleau, un régiment de la vieille garde. Des grenadiers, qui

l'avaient entouré après la revue, ne pouvaient s'empêcher de lui

témoigner leur admiration pour Buonaparte. « Que faisait-il donc

« de si remarquable? leur dit Monseigneur le duc de Berry.— Il

« battait l'ennemi, répondirent-ils. — Belle merveille, répliqua le

« prince, avec des soldats comme vous! »

Monseigneur le duc de Berry avait profité de son voyage dans les

provinces du Nord pour passer un moment en Angleterre, et visiter

les lieux de son exil. De retour à Paris, il fit un pèlerinage à ceux de

son enfance : il partit pour Versailles avec un seul aide de camp. Il

fut extrêmement frappé de trouver le château tout brillant d'or, de

glaces et de peintures, mais inhabité, et debout dans une espèce de

désert, comme les palais enchantés des Contes arabes. Versailles n'a

été livré qu'un moment à la révolution : aucun des gouvernements

illégitimes n'en a fait son séjour. L'imagination, frappée de la majesté

du règne de Louis XIV et de la violence de la révolution, oublie ce

qui s'est placé entre ces deux grandeurs de l'ordre et du désordre, et

s'obstine à ne voir dans Versailles que le créateur de ses merveilles.

Monseigneur le duc de Berry regardait avec étonnement la façade de

ce palais, semblable à une ville immense: ces vastes rampes condui-

sant à des bocages d'orangers, ces eaux jaillissantes au milieu des

statues, des marbres, des bronzes, des bassins, des grottes, des par-

terres ; ces bosquets remplis des prodiges de l'art. Il se représentait

les fêtes brillantes données dans ce palais et dans ces jardins, encore

peuplés des ombres des Montespan, des Nemours, des la Vallière,

des Sévigné, des Condé, des Turenne, des Catinat, des Colberl, des

Bossuet, des Fénélon, des Molière, des Racine, desBoileau, des la

Fontaine. Et si l'on eût demandé quel était le voyageur que les gar-

diens du château conduisaient de salons en salons, de bosquets en

bosquets-, quel était cet étranger, cet inconnu, à qui ils faisaient voir

la chambre de Louis XIV, le cabinet de Louis XVI, l'appartement de

madame la comtesse d'Artois, le balcon où l'infortunée Marie-Antoi-

nette se montra au peuple, tenant monsieur le Dauphin dans ses

bras, on eût répondu que ce voyageur, cet étranger, cet inconnu,

était le neveu de Louis XVI, le fils de madame la comtesse d'Artois,

le dernier héritier de Louis XIV.

* Août, septembre 1814.
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CHAPITRE IV.

Les Cent-Jours. — Monseigneur le duc de Berry à Gand.

La Providence, pour nous donner une dernière leçon, rendit un

moment la puissance à Buonaparte. Il sort de la mer, traverse la

France, arrive à la demeure du père de famille absent, court à

Waterloo, et, passant rapidement par le trône et par la gloire, va se

replonger dans la mer au bout du monde.

Les Cent-Jours ne furent qu'une orgie de la fortune. La répu-

blique et l'empire se trouvèrent en présence, également surpris d'être

évoqués, également incapables do revivre. Tous ces hommes de ter-

reur et de conquêtes, si puissants dans les jours qui leur étaient

propres, furent étonnés d'être si peu de chose. En vain l'anarchie et

le despotisme s'unirent pour régner : épuisée par ses excès avec le

crime, la révolution était devenue stérile.

La vieille France, qui se retirait, conservait encore ses forces après

douze siècles, tandis que la nouvelle France se trouvait déjà caduque

au bout de trente ans.

Monseigneur le duc d'Angoulcme combattit héroiqucment dans le

Midi. Son frère protégea la retraite de Louis XVHI à la tôle des

volontaires royaux et de la maison du roi. En sortant des portos de

Bélhune, il rencontra un corps de troupes portant les couleurs de

Buonaparte. Il se précipite au-devant do ces soldats, les appelle au

combat ou à la fidélité: ils refusent l'un et raiilre. On propose au

prince de faire un exemple : « Comment voulez-vous, répond-il,

« frapper des gens qui ne se défendent pas? »

Le commandement général des différents corps réunis dans le can-

tonnement d'Alost fut remis à Monseigneur le duc de Berry : c'était

une seconde armée de Coudé-, il y déploya la même générosité et les

mêmes talents militaires. Accoutumé à l'exil, on voyait que le mal-

heur ne lui coûtait rien : une mort comme la sienne n'est pas chose

facile, et l'on ne parvient à cette perfection que par de longues

épreuves. Cette mort a révélé les nombreux bienfaits de ce prince:

il secourait sans qu'on le sût de pauvres familles d'Alost. Ses infor-

tunes n'ont jamais pesé que sur lui, et il a fait des heureux partout

où il a souffert.

II s'acquit encore un autre droit à l'estime de ses hôtes religieux,

en accompagnant avec ses soldats une fêle chrétienne, celle où Ton

célébra le nom de ce Dieu pour Iciiucl il n'y a point de terre élran-
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gère ^ fête éternelle qui ne passe point comme celles des hommes.

Ce Dieu des infortunés est aussi le Dieu qui dispose de la victoire:

il lui plut de l'ôter à l'homme qui en avait abusé si longtemps. La

perte de la bataille de Waterloo tit refluer un grand nombre de pri-

sonniers français dans les villes des Pays-Bas: Monseigneur le duc

de Berry s'empressa de les secourir. Il reste un témoignage touchant

de sa magnanimité : c'est le mouchoir dont il enveloppa la main d'un

soldat blessé à Waterloo. Le grenadier qui possède ce drapeau blanc

ne s'en séparera qu'avec la vie -, et il aurait versé mille fois son sang

pour guérir la blessure du prince qui pansa la sienne.

CHAPITRE V.

Retour du roi. — Monseigneur le duc de Berry préside le collège électoral

de Lille.

Le roi remonta sur son trône* : Monseigneur le duc de Berry ren-

tra une seconde fois dans cette belle France dont il ne devait plus

sortir. Ce fut encore à Saint-Denis, le terme de tous ses voyages,

qu'il arriva. Bientôt après, on lui présenta les officiers du dixième

régiment de ligne, qui était resté fidèle à Monseigneur le ducd'An-

goulêine: « Messieurs, leur dit-il, j'ai une permission à vousdeman-

« der, c'est de porter votre uniforme quand j'irai au-devant de mon
« frère. »

Au premier moment de la seconde restauration, on parut vouloir

profiter de la leçon reçue. Un ministre, qui avait puissamment con-

couru à relever deux fois le trône, donna à l'opinion l'impulsion la

plus monarchique. Les collèges électoraux furent convoqués avec

éclat, et les princes de la famille royale furent nommés pour présider

ceux des départements de la Seine, delà Gironde et du Nord'-^.

Arrivé à Lille, Monseigneur le duc de Berry prononça à l'ouverture

du collège un discours remarquable par les sentiments et par la

manière dont ils sont exprimés :

« Le plus aimé de vos rois, Henri IV , après de longues guerres

« intestines, rassembla les notables de son royaume à Rouen, et

« leur demanda des conseils -, ainsi que lui, le roi, mon auguste sei-

« gncur et oncle, d'après la constitution qu'il a donnée lui-même à

« son peuple, s'adresse en ce moment à vous, et me nomme particu-

« lièrement pour être son organe auprès du département du Nord.

» Juillet 1815.
* 15 août 1815.
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a Je ne parlerai point de leur fidélité aux habitants d'un pays, ber-

« ceau de la monarchie : je ne remercierai point de son dévouement

« ce peuple qui rappelle si bien ces Francs généreux et guerriers

c dont il est descendu le premier
;
je me bornerai à vous dire, mes-

« sieurs, que le roi, après vingt-six ans de troubles et de malheurs,

« a besoin d'interroger le cœur de ses sujets, dont il juge d'après le

a sien. Ne pouvant réunir autour de lui tous les Français, dont il est,

« vous le savez, bien moins encore le monarque que le père, il vous

a demande de lui adresser, non ceux de vous qui Taiment davan-

« tage, ce choix serait impossible, et vous y voleriez tous, mais ceux

« qui, dignes interprètes de votre pensée, porteront au pied de son

« trône cet oubli du passé, cette connaissance du présent, ce coup

« d'œil dans l'avenir, ce respect pour la charte constitutionnelle,

a cet amour pour sa personne sacrée, enfin celte abnégation de soi-

« même qui seule peut assurer le bonheur de tous. »

Avant l'ouverture du collège électoral. Monseigneur le duc de

Berry avait voulu revoir et remercier la ville de Béthune et le sous-

préfet, qui l'avaient si fidèlement reçu lors de sa retraite à Gand. Il

envoya îin présent à son hôte d'Alost, et une somme pour être déli-

vrée aux indigents. Peu de fils de rois, rentrés dans leurs palais, se

souviennent d'avoir été suppliants, d'avoir pris dans leurs bras le

petit enfant, de s'être jetés à genoux, joignant l'autel domestique^,

CHAPITRE VI.

Mariage du prince;

Enfin d'heureuses destinées semblèrent s'ouvrir pour Monseigneur

le duc de Berry, par son union avec la princesse Caroline-Ferdi-

nande-Louise, fille aînée du prince royal des Deux-Siciles. Compli-

menté par la Chambre des députés, il répondit à l'orateur : « J'aurai,

« je l'espère, des enfants qui, comme moi, porteront dans leur cœur

« l'amour des Français. » La France attendait celte lignée royale:

la révolution rattendail aussi.

Sur le rapport de M. de Castelbajac, qui fit observer à la Chambre

des députés que le mariage d'un fils de France était une fête de

famille, la Chambre ajouta 500,000 francs au million demandé par

les ministres pour l'apanage du prince. Monseigneur le duc de

Berry abandonna cette somme pendant cinq ans aux départements

qui avaient le plus souffert pendant la guerre.

• Plut., m Thcmist.
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Il avait écrit le 1 8 février à la princesse Caroline la lettre qu'on

va lire, pour lui demander sa main. Les lettres de Monseigneur le

duc de Berry, que les espérances d'une longue vie promettaient de

nous cacher longtemps, nous ont été révélées par sa mort. Ce prince

appartient désormais à l'histoire, et l'on aime à chercher dans ses

sentiments intimes de nouveaux motifs d'admiration et de regrets.

Paris, 18 février 1816.

«Madame ma soeur et cousine,

« Il y avait bien longtemps que je désirais obtenir l'aveu du roi votre grand-

« père et du prince votre père, pour former une demande à laquelle j'attache

«le bonheur de ma vie; mais devant que j'aie obtenu leur agrément, c'est

a Votre Altesse roynle que je viens solliciter de daigner me confier le bonheur

« de sa vie en s'unissant avec moi. J'ose me flatter que l'âge, l'expérience et

« une longue adversité m'ont assez formé pour me rendre digne d'être son

a époux, son guide et son ami. En quittant des parents si dignes de son amour,

« elle trouvera ici une famille qui lui rappellera le temps des patriarches. Que
« vous dirai-je du roi, de mou père, de mon frère, et surtout de cet ange,

«Madame, duchesse d'Angouléme, que vous n'ayez entendu dire, sinon que

« leurs vertus, leurs bontés, sont fort au-dessus des éloges que l'on en peut

« faire ? L'union la plus intime règne parmi nous, et n'est jamais troublée ; mes
tt parents désirent tous impatiemment que Votre Altesse royale comble mes
« vœux , et qu'elle consente à augmenter le nombre des enfants de notre

« famille. Veuillez, madame, vous rendre à mes prières, et presser le moment
« où je pourrai mettre à vos pieds l'hommage des sentiments respectueux et

« tendres avec lesquels je suis, madame ma sœur et cousine, de Votre Altesse

« royale le très-affectionné frère et cousin,

(c Charles-Ferdinand. »

Le jour de la célébration du mariage par procuration, il écrivit

encore à la princesse la lettre suivante :

Paris, 25 avril 1816.

« Votre aimable lettre m'a fait un plaisir que je ne puis vous exprimer,

« madame et chère femme, car dès aujourd'hui nous nous sommes donné notre

« foi. De ce jour nous sommes unis par les liens sacrés du mariage ; liens que
« je chercherai toujours à vous rendre doux. Vous daignez me remercier de
w vous avoir choisie pour la compagne de ma vie î que de remercîments ne
« dois-je pas à Votre Altesse royale pour avoir si promptement accédé aux
o vœux de vos excellents parents! Je sens combien il doit vous en coûter de
« les quitter, de venir presque seule dans un pays étranger, mais qui ne le sera

« bientôt plus pour vous, pour vous unir à nn homme que vous ne connaissez
a pas. J'ai composé votre maison de dames dont la vertu et la douceur me sont

« connues : le roi a approuvé ce choix. Votre dame d'honneur, madame la

« duchesse de Reggio, est désespérée de ne pouvoir aller au-devant de vous.

« Madame de la Ferronnays, votre dame d'atours, sœur de madame la com-r
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« tesse de Blacas, sera la première qui aura le bonheur de vous faire sa cour;

« c'c:;t un modèle de vertu et de l'amabilité la plus douce
;
je vous la recommande

«particulièrement : elle vous présentera les dames pour accompagner. Le duc

« de Lévis, voire chevalier d'honneur, est un homme aussi distingué par ses

« qualités que par ses talents. Le con)te de Mesnard, votre premier écuyer, est

« un loyal chevalier qui n'est rentré en France qu'avec moi. Enfin, j'espère

« que, lorsque vous les connaîtrez, vous les trouverez dignes de l'honneur

« qu'ils ont de vous être attachés.

« Avec quelle impatience j'aitends la nouvelle de votre arrivée en France !

« Que je serai heureux, ma bien chère femme, lorsque je pourrai vous appeler

« de ce doux nom ! Tout ce que j'entends dire de vos qualités, de votre bonté,

« de votre esprit, de vos grâces, me charme et me fait brûler du (iésir de vous

« voir et de vous embrasser comme je vous aime.

« Charles-Ferdinand. »

Cette fin de lettre est la formule de presque toutes les fins de

lettres de Henri IV, mais avec quelque chose de grave et de chaste

qui tient à la sainteté du lien conjugal. Le jour même où Monseigneur

le duc de Berry écrivait celte lettre, la jeune princesse lui envoyait

celle-ci du pied des autels :

Naples, 24 avril 1816.

rt C'est à l'autel que je viens, monseigneur, de prendre l'engagement solen-

« nel d'éire votre fidèle et tendre épouse. Ce titre si cher m'impose des devoirs

« que très-volontiers je commence à remplir dès ce moment, en venant vous

« donner l'assurance des sentiments que mon cœur vous a déjà voués pour

« la vie ; elle ne sera remplie et occupée que de chercher les nioyens de

« vous plaire, à me concilier votre amitié, niériter votre confiance. Oui! vous

« aurez touie la mienne, toutes mes affections ; vous serez mon guide, mon
it ami ; vous m'apprendrez à plaire à votre auguste famille ; vous adoucirez (je

u n'en doute p;ts) le chagrin si vif que je vais éprouver de me séparer de la

« mienne. C'est sur vous, enfin, que je me repose enlièrement du soin de ma
<: conduite pour la diriger vers tout ce qui pourra procurer voire bonheur. J'en

« ferai mon étude habituelle : puissé-je y réussir et vous prouver combien

c< je mets de prix ù être votre compagne ! C'est dans ces sentiments que je

a suiS; pour la vie, votre affectionnée épouse^

« Caroline. »

CHAPITRE VH.

Arrivée de Madame la duchesse de Berry à Marseille.

Un détachement de la garde royale se rendit en Provence. Ma-

dame la duchesse de Reggio, madame de la Ferronnays, madame

<îc Bouille, madame de Gonlaut, M. le duc d'Havre, M. le duc de

Lévis, M. le comte de Mesnard, allcndaicnl à Marseille l'arrivée de

i ; princesse Caroline. Elle avait déjà assisté à Naplcs à des fêles bril-
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--antes, fêtes qui semblent éternellement préparées sur les bords de ce

golfe où tout ce qu'on aperçoit, ciel, mer, campagne, palais, ruines,

se rattache à des plaisirs du moment ou à des joies passées. Embar-

quée sur un vaisseau napolitain, madame la duchesse de Berry tra-

versa la mer qui avait vu passer son aïeule, Marguerite de Provence,

femme de saint Louis, revenant de la Terre-Sainte où elle avait par-

tagé les malheurs de son époux et de son roi. Marseille déploya à

l'arrivée de la princesse cet enthousiasme qu'elle tient du sang de

rionie, de la beauté de son soleil, des chansons de ses troubadours,

et du souvenir du bon roi René. Caroline de Bourbon fut reçue

comme Marie de Médicis, au-devant de laquelle Henri IV avait

envoyé le connétable, le chancelier, le duc de Guise , et les prin-

cesses douairières de Guise et de Nemours. Mais écoutons les deux

époux : ils vont nous raconter leur histoire, et avec quel charme !

CHAPITRE Vm.

Lettres du prince et de la princesse. — Madame la duchesse de Berry décrit

les fêtes qu'on lui donne à Marseille et à Toulon.

Paris, 10 mai 1816.

« Je profite, madame, du départ de madame la duchesse de Reggio, pour

«vous dire combien votre seconde leilre m'a touché ; celle letlre que vous

« m'avez écrite en sortani de la cérémonie par laquelle vous avez confié votre

« destinée entre mes mains. Je suis chargé de votre bonheur, et ce sera la

« douce et constante occupation de ma vie. J'ai vu avec peine le retard de

« votre départ de Naples : la quarantaine que vous serez obligée de faire, quoi-

« qu'elle soit abrégée autant que possible, me fait présumer que ce ne sera que

« dans les premiers jours du mois prochain que j'aurai le bonheur de vous voir.

« Que je regrette de n'avoir pas pu aller à Naples moi-même vous chercher !

« Mais il faut nous soumettre aux volontés de nos parents ; et, premiers sujets,

« nous devons l'exemple de l'obéissance. Toute la France vous attend avec la

« plus vive impatience, et moi plus que personne. Je vous recommande madame
« la duchesse de Reggio, qui, malgré sa faiblesse, a voulu partir. Elle se trouve

« bien heureuse de pouvoir se rendre à son devoir auprès de vous.

« Adieu, madame
;
je suis impatient de recevoir une lettre de Votre Altesse

« royale, datée de France. Le vent qui souffle avec violence me fait trembler.

<c Charles-Ferdinand. »

Du lazaret de Marseille, 26 mai 1816.

«t Vos aimables lettres, monseigneur, m'ont déjà habiiuée à votre intérêt. Je

« dois à Votre Altesse royale de l'informer, avec la confiance qu'elle m'inspire.

«de tout ce que je fais ici, et d'abord de ma santé qui est irès-bonne. Je me
« lève assez tard, parce que j'aime à dormir le matin ; ainsi je n'entends la messe

« que de neuf à dix heures. Le bon duc d'Havre prend la peine de venir de biei?

8
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« loin pour y assister, ainsi que le préfet, M, de Villeneuve-Bargeinoni, M. de

«i Montgrand, iiiaiie, et les députés d.^ la santé, \0T>q\ie lesatfaires publiques le

u Icurpcmicllcnt. Ainsi ils vii-nneuL nie voir à une distance ir^s-respectucuse

(c qu'imposent les lois de la quarantaine. Puis je nie retire chez moi jusqu'au

« dîner, après lequel je profite de l'excellente société de madame de la Ferron-

(c nays ; c'est à son attachement pour Monseigneur nue je dois sans doute la

a preuve si touchante de son dévouement de venir s'enfermtr avec moi. J'y

a suis bien sensible, comme à la demande qu'en fil aussi mad-ime la duchesse

« de Reggio. J'ai le plaisir de la voir au parloir avec mesdames de Gontaut, de

<i Bouille, et M;\!. du Lévis et de Mcsnard, et tous ceux que M. le duc d'Havre

« m'a présentes; c'est une occupation de l'après-dîner, avant la promenade ou

« la pêche
;
plaibirs que les intendanis de la santé m'ont procurés deux fois. Ils

a sont bien empressés d'employer tous les moyens d'adoucir ma retraite. Jeudi

« pas^é jaifait une jolie promenade sur mer dans un très-beau canot que M. le

« commandant de la marine a fait venir de Toulon ; on a puenirer dans le port
;

(c et coiauic il a paru qu^i les bons habitants de Marseille ont été content^ (juc

« Ion ait trouvé ce moyen de me faire voira eux, j'ai demandé de renouveler la

« promenade aujourd'hui si le temps le permet; l'on m'a fait entendre aus<ip!u-

« sieurs fois de la musi(jue ; enfin, mon eigneur, l'on n'omet rien de ce qui peut

« m'èlre agréable. Je suis bien reconnaissante, je vous assure, et voudrais le

a montrer cotnme je le sens; mais je ne peux vaincre tout d'un coup ma limi-

(c dite. Mon à^^c ei le peu d'occasions que j'ai eues de paraître doivent me faiic

« excuser par ceux qui savent ces raisons ; les aulres ne me jugent peul-èirc

a pai; avec tant d'indu'gence. Je n'en serai affligé que par rapport à Votre

« Altesse royale à qui je voudrais faire éprouver tous les genres de satisfaction.

« On doit me faire voir Toulon
;
je jouirai d'autant plus de ce plaisir que cette

tt course n'est pas un retard, puisqu'elle ne lait qu'employer les jours de grùec

(C que messieurs de la santé mont accordés ; c'est un arrangement de lexcel-

u lent due d'Havre. Je n'écris pas auj(>iird'hui au roi notre oncle, ni à votre père,

« pour ne les pas fatiguer; mais i,oyez assez bon pour être près d'eux l'inter-

a jiièle de mes sentiments de respect et d'attachement, ain^i que de ceux

tt d'amitié à monseigneur le due et à madame la duchesse d'Angouléme. 11 me

« larde bien de faire partie de cette famille qui m'est déjà si chère. Vous m'ap-

« pnnorez à lui plaire, monseigneur ; vous me direz bien franchement tout ce

a que je dois faire pour cela, et surtout pour mériter votre tendresse.

« Caroline. »

Pans, 26 mal 181G.

Cl Je ne puis vous exprimer, madame, combien je suis heureux d'apprendre

u votre arrivée à Mar.^eille. J'aurais bien voulu abréger l'ennuyeuse quaran-

te taine de Votre Aliesse royale, et je crains que vous ne trouviez le temps bien

« long. Vous avez déjà gagné les cœurs de ceux qui nont fait que vous cnti e-

« voir. Vous êtes déjà si aimée eu France ! on dc>ire tant vous voir ! Quand je

« sors à présont, l'on ne crie plus : vive le duc de Berry ! mais, ce qui me fait

« plus de plaisir : vive la duchesse de Beiry t vive la princesse Caroline.

«Je voudrais, madame, prévenir tous les désirs de Votre Altesse royale,
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« savoir ce qui pourrait lui plaire : vous aurez ici une habitation charmante, que

« toute la famille s'occupe à arranger. Vous aimez à monter à cheval
;
je vous

« cherciis; (les chevaux bien sages. Je sais que vous ne craignez rien, mais moi j'ai

« peur pour vous. A propos du courage, vous avez été en grand danger sur mer,

« auprès de cette vilaine île d'Elbe, d'où sont partis tous nos maux l'année der-

a nièrc. Cela m'a fait trembler; mais j'ai aimé à apprendre que vous n'aviez

« pas éprouvé la moindre frayeur. Le sang de Henri IV et de Louis XIV ne s'est

« pas démenti.

a Adieu, madame et bien chère amie, ma bonne et aimable femme; enatien-

« d:mt le 15 de juin qui est encore si loin, je veux vous répéter que je vous

« aime , et que je ferai tout ce qui sera en moi pour vous rendre heu-

« reuse.
(( Charles-Ferdinand. »

Marseille, 2 juin 1816.

«Quel plaisir pour moi, monseigneur, de recevoir à cinq jours de date vos

« lettres très-aimables , mais aussi écrites trop rapidement ! Permettez-moi

« d'en faire un petit reproche à Votre Altesse royale. Vous m'excuserez, puis-

« que vous m'assurez que vous désirez me donner toutes sortes de bonheur,

« et que vous retardez celui que j'ai à vous lire par l'élude qu'il faut que je

« fasse de votre écriture. N'allez pas d'après cela me juger difficile et gron-

« deuse.

a Je suis arrivée hier soir de Toulon, où tous mes instants ont été employés à

a recevoir des jjommagcs, des fêtes sur terre et sur mer. La ville entière était

« parée, décorée d'emblèmes, d'inscriptions allégoriques. Il est impossible de

((décrire l'enthousiasme de ces bons habitants de Provence, ils me gâtent;

« ils touchent sensiblement mon cœur par les expressions répétées de leur

(c amour pour le roi et pour toute sa famille. Ils ont en même temps la déllca-

(( tesse de joindre des acclamations pour mes parents de Naples : cela n'est-il

a pas charmant ? Toutes les autorités sont excellenles, au dire général ; ce sont

(( bien elles qui soutiennent ce bon esprit. J'ai vu avec plaisir ce brave Rousse

« de Toulon, lo seul qui ait fait reconnaître Louis XVII, et qui continue, par un

(( entier et désintéressé dévouement, à se rendre utile à son pays et à son roi.

« L'on m'a conduite dans les arsenaux. Celui de terre, qui n'existait pas il y
« a quatre mois, est maintenant en état d'armer plus de trente mille hommes.
« On le doit à l'activiié infatigable du colonel qui en est chargé, dont le nom
(( est M. de Laferrière. Eu tout, ce petit voyage m'a intéressée. Nulle part, je

<( crois, on ne peut prendre une idée plus juste des moyens et de la grandeur

(( de la France qu'en visitant ce beau port. S il a fait cet effet sur moi, qui n'y

« entends rien, que doil-il produire sur les personnes qui ont des connaissan-

« ces ? C'est dans treize jours, monseigneur, que je vous verrai
;
que je juge-

« rai par moi-même de tout le bien que j'entends dire de votre cœur, de votre

« esprit, et que je vou& répéterai que je suis et serai pour la vie votre fidèle et

« affectionnée

(( Caroline. »

Paris, 31 mai 1S16.

« Le prince de Castelcicala m'a remis hier, madame et bien chère amie^ des
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« lettres pour vous de vos chers parents
;
je ne perds pas un insiant pour vous

« les envoyer. J'ai encore reçu aujourd'hui des nouvelles de Marseille, du 23
;

« je sais que vous enchantez tout ce qui vous entoure, et tout ce qui peut vous

« apercevoir. Voire promenade en bateau a eu un grand succès, et surtout la

« promesse que vous avez faite de la renouveler. Je ne vous écrirai pasaujour-

«d'hui une longue lettre, en ayant tant à vous envoyer qui doivent vous inté-

« resser davantage. Je m'occupe de vous chercher des chevaux, et j'espère en

« trouver qui vous conviennent. Nous avons été voir la corbeille que le roi vous

« donne, et j'espère que vous en serez contente. Il y a surtout une robe de bal

« que je serai charmé de vous voir porter. jMon père rassemble votre biblio-

« ihèque ; mon frère et sa femme ornent votre chambre ; chacun de nous se

« fait un si doux plaisir de vous être agréable ! Et qui le désire plus que celui

« qui vous est déjà uni par les liens les plus sacrés? Je suis toujours eflrayé de

«mes trente-huit ans
j
je s;iis qu'à dix-sepl je trouvais ceux qui appro-

t( chaicnl de la quarantaine bien vieux. J<' ne me flaite pas de vous inspirer de

« l'amour, mais bien ce sentiment si tendre plus fort que i'amiiié, cette douce

« confiance qui doit venir de l'amitié méuje. Je vois que je ne finis pas, et que

« vous avez toutes vos lillres a lire. Adieu ; encore quinze grands jours. Je

« baise les mains de ma femme comme je l'aime.

« Charles-Ferdinand. »

Paris, 4 juin 1816.

« J'ai reçu hier, madame el bien chère amie, votre bonne et aimable lettre

« du 27. Tout lemonde dit beaucoup d<; bien de vou'^ ;
maisjejuge encore plus

« de ce que vous valez par vos letlres, où je trouve tout ce qui est lait pour me
« charmer. Vous me demandez de vous donner des conseils

;
je vous dirai tout

« ce que je croirai vous être mile. Vous vous plaignez de voire timidité ; elle

« sied à voire âge, et vous savez y mêler la bonlé el la noblesse. Vous êtes

« entourée de l'amour des habilanisdu Midi, qui sont bien bons. Vous êtes un

« présage de bonheur pour la France, et la terreur des factieux *.

« ClIARLES-FtRDlNAND. »

CHAPITRE IX.

Suite des letlres. — Madame la duchesse de Berry quitte Marseille el continue

à parler de la France à mesure qu'elle s'approche de Fonlainebleau

MonléUmarl, 5 juin 1816.

« La lettre de Monseigneur, du 31 mai, m'est parvenue avant qu'il m'ait été

« possible de (ir)ir ma réponse à celle du 26. Je vous lemtTcir. sensiblemcril de

« la seconile coumie de la première. Vous m'avez hiii un vrai plaisir de m'en-

« voyer celle de mes parents.

« On continue à me faire voir la France parée. Dans tous les lieux où je passe,

« les acclamations sont continuelles, ainsi que les roniplimrnls dc^ auUu'ités.

« J'y suis bien sensible ; mais je dirai loul b;is à Monseigneur, à celui pour qui

« je n'ai rien de caché, el pour lui seul, que je sens le poids de ces honneurs ,

• Louvcl l'a bien prouvé.
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« et n'en serai jamais enivrée. Il me tarde de jouir d'une vie paisible en famille.

« Que Voire Altesse royale reçoive, en attendant, l'assurance de ma tendresse:

a elle durera autant que ma vie.

« Caroline. »

Lyon, 9 juin 1816.

« Votre lettre du 4 et du 6 juin, Monseigneur, m'a été remise le soir de mon
a arrivée à Lyon

;
je ne veux plus vous répéter que je vous en remercie : une

« fois pour tûuies, comptez sur ma tendre reconnaissance , et soyez sûr que

« rien n'échappe à ma sensibilité : vous l'avez touchée vivement.

« Vous êtes content de moi, dites-vous, Monseigneur. C'est sans doute pour

«me rassurer, car je sens qu'il me manque beaucoup, mais beaucoup pour

« être ce que je voudrais pour vous plaire, et pour répondre à l'idée trop flat-

«i teuse qu'on vous a donnée de Caroline. Croyez à son bon cœur, à son désir

« de répondre à voire confiance , en vous accordant la sienne tout entière.

« Voilà tout ce dont je puis vous répondre : vos voins, vos bontés feront le

« reste.

a Je suis bien sensible à tout ce qu'on fait pour embellir mon habitation et

« parer ma personne. Comment témoigner à lous rna reconnaissance ? Vous

« m'aiderez, Monseigneur ; ce n'est que vis-à-vis de vous que j'essaye déjà de

« n'avoir plus besoin d'interprète; car je vous dis bien franchement que vous

« êtes cher à voire

«Caroline.»

Paris. 9juin 1816.

« C'est, madame et chère amie, par un des plus dévoués serviteurs de notre

« maison que je vous écris, par un homme bien heureux de noire union, le bon

« prince de Casielcicala. Je n'ai pas besoin de vous le recommander j il me
« connaît bien, m'ayant vu si longtemps en Angleterre. Avec quel plaisir je

« prendrais sa place! C'est donc dans six jours que je vous verrai! J'ai tou-

« jours peur que vous ne me trouviez pas beau, car hs peintres de Paris ne

« sont pas comme ceux de P;ilernie , ils flattent. Avec quel plaisir je presserai

« votre main ! Prenez aussi la mienne, si je ne vous déplais pas trop. La con-

« trainte où nous serons pendant deux jours me gênera bien. Ma Caroline, je

« vais m'occuper de votre bonheur , de vos plaisirs. Je sais que vous aimez le

« spectacle, j'ai des loges à tous les théâtres. J'ai une jolie campagne dont on

« vous aura parlé, nous irons bien souvent ensemble. Je chasse souvent, vous

«y viendrez en calèche; vous ainitîz la musique, je l'aime aussi beaucoup.

« Enfin, madame, je chercherai à vous rendre heureuse, el j'espère y parvenir.

«Vous avez, si je dois croire loui ce qvA vous a vue, bonté, donceur,

« esprit et gaieté: que peut-on de mieux !^ Cependant nous nous trouverons

« des défauts : tendre indulgence sera noire devise.

« Charles-Fiirdinand. »

Fontainebleau, 12 juin 1816.

« Votre lettre de Lyon, que je reçois de la main du roi, me fait nu plaisir

« que je ne puis vous exprimer. Je suis charmé que vous me grondiez sur mon
« écriture : vous avez bien raison ; mais , eu vous écrivant, mon cœur m'em-



62 MÉMOIRES

« porte ; et vous n'avez pas d'idée de l'effort que je suis oblige de fîiire pour

« êlre lisible. Encoiv, trois jours ! je brûle devons voir. J'éprouve aussi auj-mr-

« diiui un grand bonheur
;
je possède voire portrait. Au moins celui-là ne vous

« défigure p:is du lout; etfûi-il un peu flatté, l'on peut être encore foii agréable,

« sans être aussi jolie que ce portrait, m

Ce 13.

« Le prince de Caslelcicala me remet votre lellre de Moulins, qui est plus

« aimable encore qur les autres. Enfin c'est demain que je verrai ma i'emuie,

« celle dont le bonheur doft être mon ouvrage. »

Hélas ! le prince a fait le malheur de celle dont il comptait faire la

félicité : mais qui faut-il accuser? Comme ces deux jeunes époux

aimaient la France ! quelle reconnaissance bien sincère (car elle était

bien cachée dans ces lettres) des hommages qu'on leur rend ! Ces

lettres renferment-elles un seul mot que l'àme la plus naïve, la plus

noble et la plus tendre put désavouer? Qui ne voudrait, en les lisant,

avoir pour frère et pour sœur, pour fils et pour fille, celui et celle qui

les ont écrites?

Monseigneur le duc de Berry et madame la duchesse de Berry

offrirent un touchant rapport de destinées : sortis de la même race,

tous deux Bourbons, tous deux ayant vu la chute du trône de leur

famille, tous deux remontés à leur rang, ils n'avaient guère connu

avaiilleur mariage que l'exil et l'infortune. Battus de la même tem-

pête , ils s'étaient unis pour s'appuyer. Après tant de calamités, ils

cherchaient quelques moments de bonheur : leurs lettres prouvent

combien il a été cruel de les leur ravir.

CHAPITRE X.

Madame la duchesse de Ben y arrive à Foniaineblcau. — Célébration du

mariage à Paris.

La princesse arriva le jour où Monseigneur le duc de Berry Pat-

tendait, comme on le voit dans sa dernière lettre. Sa marche à tra-

vers la France avait été une longue fêle. Au terme de sa course elle

trouva deux tentes drossées dans la forêt de Fontainebleau, à la croix

de Saint-llérem. Elle y fut reçue par le roi , Madame, Monsieur,

Monseigneur le duc d'Angoulême et Monseigneur le duc de Berry.

Tout s'y passa avec les mêmes cérémonies et les mêmes étiquettes

qu'au mariage de Louis XV. Dans cette famille de France rien ne

change, quand même le royaumeest changé : c'est ainsi qu'elle ramène

à la longue, par son immobilité, les institutions à un point fixe, et

donne au gouvernement une forme impérissable.
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Les premières pompes du mariage de Monseigneur et de madame

la duchesse du Berry furent charmantes sous les arbres. On dirait

que les descendants des rois chevelus ont conservé une prédilection

secrète pour les forêts : ils ont aimé à placer leurs palais dans la soli-

tude , à promener les enchantements de leur cour sous de grands

chênes. Que de souvenirs ce Fontainebleau , habité par vingt-neuf

rois depuis Robert, n'offrait-il pas à la jeune princesse ! Saint Louis,

l'auguste chef de sa race, y avait fait bâtir un hôpital pour les ^im-

wes, parmi lesquels il cherchait, comme il le disait, Jésus- Christ,

Aux travaux du saint, d'autres siècles ajoutèrent les ouvrages de

Charles le Victorieux et de François, le restaurateur des lettres.

Henri IV datait ses lettres de ses délicieux déserts de Fontainebleau.

Louis XIII les embellit encore. Vint l'infortuné Louis XVI
, qui jeta

des pins sur les rochers, comme un voile de deuil 5 et trente ans après,

on vit un pape prisonnier dans les bosquets où Louis XIV avait aimé

la Vallière. Et toutes ces choses, qui sont de l'histoire pour le monde,

ne sont pour cette Maison de France que des traditions de famille.

Le mariage fut enfin célébré à Notre-Dame. Chacun, en voyant

cette cérémonie, se souvenait d'une autre pompe ^ chacun considérait

combien peu de temps il faut pour changer les ris en larmes, pour

mettre le maître du monde à la place de l'exilé , et l'exilé sur le trône

du maître du monde. Ce qui paraissait devoir être plus durable que

les empires, c'était la félicité de Monseigneur le duc et de madame la

duchesse de Berry. Jamais il n'y eut mariage mieux assorti, mari plus

affectueux, femme plus dévouée et plus tendre. La France étant en

paix avec l'Europe, Monseigneur le duc de Berry put jouir enfin d'un

repos qu'il avait bien acheté, et qui depuis longtemps était l'objet de

ses vœux.

CHAPITRE XL

Vie privée du prince. — Anecdotes du cocher, du valet de pied et du
piqueur. — Pension de M. de Provenchère.

Adoré de sa maison, Monseigneur le duc de Berry y établit un ordre

parfait ^ non cet ordre naturel à la médiocrité de l'esprit , mais celui

qui tient à la délicatesse de l'àme, et qui donne l'indépendance : il

voulait que cet ordre, établi pour lui-même, se retrouvât encore parmi

ses domestiques. Quand ils plaçaient une somme à la caisse d'épargne,

il doublait cette somme, afin de les encourager à l'économie et de les

rendre prévoyants pour l'avenir. Excellent maître, sa bonté n'avait
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(l'autre défaut que d'être impatiente comme son humeur. Il avait plu-

sieurs fois signifié à un cocher qu'il ne voulait plus être mené par

lui. a Tu es trop vieux pour travailler, lui disait-il brusquement^ va-

« t'en. » Le cocher, non moins déterminé à rester, déclarait qu'il

avait une nombreuse famille, et qu'il fallait qu'il travaillât. «Et que

« ne disais-tu cela plus tôt? s'écrie le prince : c'est une autre affaire.

« J'augmente de 1 ,200 francs ta pension de retraite j mais, boa

« homme, je t'en prie, repose-toi. »

Depuis quelque temps le prince entendait toute sa maison retentir

du nom d'un certain Joseph, qu'on ne cessait d'appeler dans les jar-

dins, les cours, les vestibules. Il ordonne qu'on lui amène cet homme

qu'il ne connaissait pas. « Hé bien, Joseph! lui dit-il, c'est donc toi

a qui mènes ma maison? Tu me parais faire la besogne de tout le

« monde. Es-tu marié?as-tudesenfanls?i> Joseph, tremblant, répond:

a Oui, monseigneur. » Les gages de Joseph furent doublés.

Aubry était le premier piqueur du prince, souvent loué, souvent

grondé, suivant la fortune de la chasse. Un rendez-vous est donné à

Compiègne. Aubry reçoit l'ordre de s'y trouver à huit heures précises

du malin. Le prince, arrivé plus tôt, ouvre la chasse à sept heures et

demie. Aubry, exact à huit heures, entend la chasse au loin dans la

forêt. A midi, Monseigneur le duc de Borry rentre fatigué, le cerf

égaré, les chiens en défaut. Il demande Aubry avec les marques de la

plus vive impatience. On trouve Aubry qui se cachait : on l'amène

tout interdit devant Monseigneur. « Aubry, s'écrie le prince, quelle

« est la punition des gens qui ne sont pas exacts? » Aubry ne peut

répondre. « Tu ne le sais pas ? dit le prince : hé bien ! moi, je lésais-,

« c'est de payer une amende, et je la paye. » Il lui remet une somme
pour ses enfants.

Il n'ou!)liait jamais les services qu'on lui avait rendus. Sa recon-

naissance alla chercher jusqu'en Amérique M. de Provenchère, son

premier valet de chambre, que l'âge et les infirmités retenaient aux

États-Unis. Par une rare délicatesse, Monseigneur le duc de Berry

nomma pour son trésorier ce vieux serviteur; et c'est à ce titre qu'il

recevait une pension, quoique le prince n'eût jamais ni trésor ni cas-

sette.

CHAPITRE XH.

Suite (le la vie privcc.— Chanté du prince.

Les bontés de Monseigneur le duc de Berry ne se rcufermèrcnt
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pas dans sa maison. Dans toutes les parties de la France, il décou-

vrait les misérables : son nom, comme celui de la charité même, se

trouvait mêlé à toutes les œuvres de miséricorde : ce caractère est

particulier à nos rois. Il nous reste des ordonnances qui prescrivent,

dans les temps les plus désastreux, l'acquittement des aumônes avant

les assignations, ou qui commandent de surseoir au payement de

toutes dettes, à l'exception des aumônes, exceptis eleemosynis ^
Chaque soir on remettait à Monseigneur le duc de Berry une feuille

contenant l'analyse des pétitions qui lui étaient présentées dans le

courant du jour -, et, selon les renseignements obtenus, il faisait droit

à ces pétitions.

Il prenait sur ses goûts pour satisfaire sa générosité. C'est ainsi

qu'il renonça à l'achat de quelques tableaux qu'on proposait de lui

vendre à Anvers. « J'ai réfléchi à votre proposition, écrivait-il à M. Des-

« palières, etj'ajourne l'emplette. Dans un temps où mes pauvres ap-

« pellent ma sollicitude, je me reprocherais d'acheter si cher un

« plaisir dont je puis me passer. » Une autre fois, il disait au maire

de son arrondissement: « Quand vos pauvres auront besoin de moi,

« ne m'épargnez pas. »

Il donnait à la Société de bienfaisance, dont il était président, un

secours de 500 francs par mois -, et, dans l'année 1816, il versa à la

caisse de cette société la somme de 1 1 ,000 fr. comme don extraordi-

naire. A la mort de Monseigneur le prince de Condé, il remplaça son

général dans la présidence de l'association paternelle des chevaliers

de Saint-Louis : c'était un droit. On a déjà dit que, par un testament

fait en Angleterre, le prince de Condé avait légué le soin de ses

compagnons d'armes à celui qui avait partagé leurs périls. En appre-

nant la mort du héros de Berstheim, Monseigneur le duc de Berry

laissa échapper ces paroles, qui disent tout : « Nous avons perdu

« notre vieux drapeau blanc. »

Les charités connues de Monseigneur le duc de Berry se montaient

à plus de 100,000 écuspar an, et beaucoup d'autres étaient cachées.

Madame la duchesse de Berry secondait merveilleusement le pen-

chant généreux du prince. On a calculé que leurs aumônes réunies,

dans l'espace de six ans, se sont élevées à 1 ,388,851 francs, somme
énorme pour un prince dont le revenu était au-dessous de celui de

plusieurs généraux, banquiers et propriétaires. Il faut ajouter à ce

,* Ordonn. des rois de France, t. ii, pag. 300-447.
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million 388,851 francs lesbOO,000 francs que Monseijjncur le duc de

Berry abandonnait par an aux départements qui avaient le plus souf-

fert de la guerre ^ ce qui fait deux millions dans le cours de quatre

années : en tout, près de quatre millions d'aumônes.

Tous ces dons étaient accompagnés de soins qui en doublaient le

prix. Le prince et la princesse, suivant le précepte de rÉvangile,

visitaient les malheureux auxquels ils accordaient des secours-, quel-

quefois ils se cachaient mulucllcment leurs bonnes œuvres. Comme

ils sortaient un jour ensemble, une pauvre femme se présente à eux

avec ses enfants. La plus jeune des filles de cette femme s'approche

naïvement de la princesse. « Je m'en suis chargée, » dit madame la

duchesse de Berry en rougissant. « Bien, répondit le prince, j'aime

a à vous voir augmenter notre famille. »

CHAPITRE XIIL

Suite de la vie privée. — Diverses aventures.

L'humanité suit la charité, ou plutôt elle en fait partie. Le cheval

d'un des dragons de la garde qui accompagnaient le roi dans une

promenade s'abattit : le dragon eut la jambe cassée. Monseigneur le

duc et madame la duchesse de Berry le renconlrèrent-, ils descendi-

rent de voiture, y firent placer le blessé, ordonnèrent qu'on le con-

duisît à l'Elysée pour être soigné jusqu'à parfaite guérison, et s'en

retournèrent à pied par un soleil ardent. C'était le même prince qui,

souvent manquant do tout, n'avait pas trouvé une main pour le

secourir.

Monsieur avait donné à son jeune lils celte chaumière de Baga-

telle, qui lit tant parler au commencement de la révolution, et dont

le dernier commis de Buonapartc aurait dédaigné les jardins cU'amcu-

blement. M«)nseigneur le duc de Berry aimait cette petite retraite, où

il nourrissait les pauvres des en virons. Il y allait souvent le matin dans

la belle saison. Un jour, traversant le bois de Boulogne, il renconlrc

un enfant chargé d'un panier. Le prince arrête son cabriolet : « Petit

« bonhomme, où vas-tu? » dit-il à l'enfant. «A la Muette, porter ce

« panier, » répond celui-ci. « Il est trop lourd pour toi ce panier,

a dit le prince : donne-le-moi, je le remettrai en passant. » Le panier

est placé dans le cabriolet, et le prmce le dépose lidèlement à son

adresse. Il va trouver ensuite le père de l'enfant, et lui dit : a J'ai ren-

« contré votre petit garçon -, vous lui faites porter des paniers t^p

< lourds-, vous détruirez sa santé, et vous l'ci^pêcherez de grandir.
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a Achetez-lui un âne pour porter son panier. » Et il lui donne de

l'argent pour acheter l'âne.

Qu'un grand monarque, qu'un homme célèbre se mêlent inconnus

à la foule, on aime à les y chercher -, mais pourtant rien de plus facile

que les vertus de position qu'ils déploient dans ces aventures : l'or-

gueil humain s'arrange de descendre pour remonter. Ce n'est point

ce plaisir des confrastes qu'on éprouve en lisant la vie privée de

Monseigneur le duc de Berry. Il n'était point roi; il n'avait point

encore cet éclat de gloire que la mort lui a donné : accoutumé à

l'obscurité, ce n'était point une chose nouvelle pour lui de se trou-

ver au milieu des rangs inférieurs de la société. Ce qui fait donc le

charme des mots et des actions dont il remplissait ses journées, c'est

la supériorité même de sa nature : on aime et l'on admire l'homme

dans le prince, indépendamment de la scène qui le fait connaître.

CHAPITRE XIV.

Suite des aventures.

Par une matinée du mois de juin, qui semblait devoir être belle,

Monseigneur le duc de Berry et madame la duchesse de Berry allèrent

se promener à pied sur le boulevard : survient un orage. Un jeune

homme passe avec un parapluie-, le prince le prie de le lui prêter

pour sa femme. « Volontiers, dit le jeune homme; madame me per-

« mettra-t-elle de l'accompagner?— Très-certainement, » dit le

prince. Et le voilà qui marche auprès de la princesse avec l'étranger.

Le chemin était long-, le jeune homme disait souvent : « Est-ce ici?

«— Encore quelques pas, » répondait le prince. On approche de

l'Élysée-Bourbon ; la garde reconnaît LL. AA. RR., et prend les

armes. Le jeune homme, dans la dernière confusion, balbutie des

excuses : Monseigneur le duc de Berry le rassure et le remercie.

Dans une autre course avec madame la duchesse de Berry, il fut

obligé de se réfugier dans la loge d'une portière, qui eut lieu de remer-

cier le ciel de lui avoir envoyé de pareils hôtes.

Lorsqu'on transporta au Pont-Neuf la statue de Henri IV, un acci-

dent arrêta l'appareil dans l'avenue de Marigny . Monseigneur le duc de
Berry, qui se trouvait sur la terrasse de son jardin, le long de cette ave-

nue, aperçut MoNsiEURCt Monseigneur le duc d'Angoulême, au milieu

du peuple, dans leur voiture : il descend tête nue, en habit bleu, et

sâhs ordres. La foule, qui ne le connaissait pas, ne voulait pas le

laisser passer. Par hasard, quelqu'un le nomme. Aussitôt la multitude
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ouvre ses rangs, et le prince passe en disant : « Pardon, mes amis;

a c'est mon père et mon frère qui m'appellent. » Le peuple fut

charmé de cette simplicité et de cette confiance. Ce prince était au

milieu des Français sous la protection publique, comme ces riches

moissons qui reposent dans nos champs sans gardes et sans défen-

seurs.

Il allait souvent aux incendies, travaillait, portait de l'eau, et ne se

retirait que le dernier : il se trouvait ainsi continuellement mclé aux

aventures populaires. Il revenait avec un aide de camp d'une de ses

promenades accoutumées, lorsque, remontant le long du quai au char-

bon, il apcrçoitdes charbonniers qui retenaient un de leurs camarades :

celui-ci faisait des efforts pour se débarrasser et se jeter dans la Seine.

Le prince approche, entre en conversation, et apprend que le charbon-

nier qui veut se noyer est lïn père de famille, livré au désespoir par

la perte d'une somme de 400 francs. Le prince fend la foule, arrive

à l'homme, emploie tous les raisonnements, et obtient de lui avec

beaucoup de peine qu'il différera Texéculion de son dessein de quel-

ques moments. Le traité conclu. Monseigneur confie le charbonnier

à la garde de ses camarades : l'aide de camp court au palais, et ap-

porte les 400 francs. Les charbonniers apprirent alors que l'inconnu

avec lequel ils avaient causé si familièrement était le neveu du roi. Ces

braves gens, qui ne pouvaient rien pour leur bienfaiteur pendant sa

vie, ont fait éclater leur reconnaissance à sa mort: ils ont accompa-

gné à sa dernière demeure le prince dont ils n'ont pu sauver les

jours, comme il avait sauvé ceux de leur infortuné camarade.

Les artistes avaient leur bonne part des visites de Monseigneur le

duc de Berry. Il tombait tout à coup dans l'atelier de nos grands

peintres, comme François I^^"" chez Léonard de Vinci : il y passait

des heures entières à les voir travailler, mêlant à sa vive admiration

d'utiles et savantes critiques. Si aucune remarque fine n'échappait à

la délicatesse de son goût, aucun sentiment élevé n'était étranger à la

noblesse de son cœur. II apprit que les restes du château de Bavard

étaient à vendre; il désira les acquérir, mais sous la condition que le

contrat ne serait j)as fait en son nom. Après la chute ot le rétablisse-

ment de la monarchie, un fils de France, traitant pour acheter en

secret les débris du manoir du plus parfait des chevaliers, est une

chose qui peint à la fois et le prince et le siècl(\ Il y a des temps où

il n'est permis ni d'honorer des ruines, ni d'être sans reproche.

Les personnes les moins bienveillantes pour le prince étaient
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désarmées aussitôt qu'elles l'avaient vu : il ne sortait pas d'un mu-

sée, d'un atelier, d'une manufacture, sans y laisser un ami : ses

moyens de succès étaient tirés de sa propre nature. Apercevait-il un

enfant, il courait à lui, le prenait dans ses bras, le caressait, l'em-

brassait : voilà le père et la mère séduits. Lui présentait-on un objet

d'art, il l'examinait curieusement : voilà le savant ou l'artiste charmé.

Enfin il suivait envers tout le monde, par bonhomie, le conseil de

Nestor, qui recommande d'appeler chaque soldat par son nom, afin

de lui prouver qu'on le connaît et qu'on estime sa race. Il y a des

gens qui s'attendrissent encore aujourd'hui lorsqu'ils racontent que

Monseigneur le duc de Berry leur avait demandé des nouvelles de

leur santé en les appelant par leurs noms. « Comment, disent-ils,

a voulez-vous qu'on résiste à cela ? » Pourquoi ces choses étaient -

elles admirables dans Monseigneur le duc de Berry? parce que la

simplicité est le génie dans une àme supérieure : dans une àme com-

mune, la simplicité est le train de nature^ c'est tout juste la mé-

diocrité.

CHAPITRE XV.

Suite du précédent.

Gracieux, délicat, élégant, ingénieux dans ses souvenirs avec les

personnes d'un rang plus élevé. Monseigneur le duc de Berry trou-

vait toujours quelque chose d'heureux à leur dire. Il écrivait à M. le

marquis de Gontaut : « En confiant à la vicomtesse de Gontaut le soin

c< de ce que j'aurai de plus cher au monde, j'ai cru lui donner une

a marque de mon estime particulière ^ et j'ai saisi avec empresse-

« ment cette occasion de montrer à tout ce qui porte le nom de Biron

« combien je compte sur un zèle et un dévouement auxquels nous

« sommes accoutumés depuis des siècles. »

Le général Levavasseur venait de perdre son fils-, Monseigneur

lui écrivit aussitôt : « J'apprends avec beaucoup de peine, mon cher

a Levavasseur, la perte cruelle que vous venez de faire : clic est du

a nombre de ces événements pour lesquels on ne peut offrir des con-

« solations. Si l'assurance du très-véritable intérêt que je prends

« à votre malheur en adoucissait l'amertume, vous pouvez y compter

« positivement. Votre pauvre fils annonçait des dispositions qui

« auraient fait votre bonheur. Il vous en reste un-, toutes vos affec-

« lions vont se concentrer sur lui : il faut espérer qu'il s'en rendra

« digne, et vous dédommagera, autant qu'il sera en lui, du chagrin
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a que vous éprouvez en ce moment. Je regrette que ce soit un si

« triste événement qui me donne l'occasion, mon cher Levavasseur,

« de vous renouveler l'assurance de mon attachement et de ma par-

a faite estime. »

Quatre mois après, Monseigneur donne un bal ; il pense au géné-

ral Levavasseur, et recommande de w^;?a5 lui envoyer d'invitation.

Quelle mémoire! Le jour môme de sa mort, Monseigneur le duc de

Berry ne fut occupé que des moyens d'arranger les affaires d'ua

homme qu'il aimait et qu'il avait attaché à son service.

Cette vie simple n'était point perdue pour le trône. On s'apercevait

d'un progrès sensible dans la raison du prince, d'un adoucissement

graduel dans son caractère. Ses idées se fixaient : à l'écart des

hommes, il les voyait mieux. La première partie de ses jours s'était

passée tout en expériences, la seconde tout en réflexions : il recueil-

lait pour son règne le fruit de ses malheurs et le résultat de ses

jugements.

CHAPITRE XVL

Madame la duchesse de Berry pord ses deux premiers enfants. — Faialilé

des lionibrcs.

Cependant la fatale destinée qui poursuivait le prince reparaissait

de temps en temps comme pour conserver ses droits et empêcher la

prescription. Madame la duchesse de Berry accoucha le 1 3 juillet 1817

d'une fille qui ne vécut point. La princesse se plaignait d'avoir donné
le jour à une fille, « Ne vous désolez point, lui dit Monseigneur : si

« c'était un garçon, les méchants diraient qu'il n'est pas à nous,

a tandis que personne ne nous disputera cette chère petite fille. »

Le 13 septembre 1818, la princesse accoucha de nouveau d'un

garçon qui mourut au bout de deux heures. Monseigneur le duc de

Berry, frappé, le 13 février 18J0, d'un coup mortel, remarqua le

retour de cette date ^ il n'aurait passoultért que Ton comptât pour

un jour fatal le 13 avril 1814, jour qui le rendit à la France.

Lorsque Henri IV fut assassiné, on fit aussi des calculs sur le

nombre 14 '. On remarqua que H-^nri était né 14 siècles 14 décades

et 14 ans après la nativité de Noire-Seigneur-, qu'il' vit le jour un
14 décembre, et mourut un 14 mai

^
qu'il y avait 14 lettres dans son

nom-, qu'il avait vécu quatre fois 14 ans, quatre fois 14 jours et

14 semaines^ qu'il avait été roi, tant de France que de Navarre,

* Journal de V Etoile.
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4 4 triétérides
\
qu'il avait été blessé par Jean Cliatel 1 4 jours après le

14 décembre, en Tannée 1 594, entre lequel temps et celui de sa mort

il n'y a que 1 4 ans, 1 4 mois et 1 4 fois cinq jours -, qu'il avaii gagné

la bataille d'Ivry le 1 4 mars
^
que le dauphin était né 1 4 jours après

le 14 septembre-, qu'il avait été baptisé le 14 août-, que le roi avait

été tué le 14 mai, 14 siècles 14 olympiades après l'incarnation -, que

l'assassinat eut lieu deux fois 14 heures après que la reine était en-

trée en pompe dans l'égUse de Saint-Denis, pour y être couronnée;

que Ravaillac avait été exécuté 14 jours après la mort du roi, en

l'année 1610, laquelle se divise justement par 14, car 115 fois 14

font 1610.

Monseigneur le duc de Berry, dernier prince des Bourbons, dans

la ligne directe, fut tué d'un coup de couteau comme le premier roi

Bourbon. Il expira le 14 février 1820, comme son aïeul le 14 mai

1610 : le premier Condé avait été assassiné d'un coup de pistolet : le

dernier Condé a été fusillé. Presque tous les ducs de Berry (y com-

pris Louis XVI qui porta ce nom) ont eu une fin malheureuse. L'his-

toire, dans tous les siècles, a fait de pareils rapprochements qui ne

prouvent rien, sinon la ressemblance des adversités parmi les

hommes.

CHAPITRE XVIL

Pressentiments de Monseigneur le duc de Berry comparés à ceiix de Henri IV.

Madame de Sévignô appelle le rossignol le héraut du printemps :

la jeune princesse, fille de notre aimable prince, était venue nous

annoncer le retour des beaux jours de la monarchie, et nous prédire

un frère et un roi. La naissance de Mademoiselle avait redoublé la

tendresse de Monseigneur le duc de Berry pour sa femme -, il chéris-

sait dans celte princesse la mère des monarques futurs qui devaient

assurer le repos de l'État : l'amour de la patrie augmentait en lui

l'amour paternel. Toutefois des pensées tristes l'assiégeaient.

Il existe en France une certaine classe d'hommes ou d'avortons

révolutionnaires qu'on ne saurait définir -, c'est, si l'on veut, la bas-

sesse vivante et personnifiée ayant pour âme le crime. Ces hommes,

ensevelis dans le mépris sous un gouvernement régulier, étouffent
j

et, pour donner passage à la voix de leur conscience, ils ont recours

aux lettres anonymes-, ces lettres ne sont pour ainsi du'e que la

copie des pages de ce livre éternel où les forfaits de la pensée sont

écrits. De pareilles lettres avaient souvent été adressées à Monsei-
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gneur le duc de Berry -, dans les derniers temps, elles s'étaient multi-

pliées, et leur style devenait de plus en plus atroce. Le prince en

était assez frappé, soit qu'il eût des pressentiments secrets, soit qu'il

ne put s'empêcher de reconnaître les symptômes d'une décomposition

sociale.

Henri ÏV avait de même pressenti sa fin. « Pardieu, je mourrai

« dans celte ville, répétuii-ilà Sully-, je n'en sortirai jamais : ils me
a tueront. Je vois bien qu'ils mettent toute leur dernière ressource

oc dans ma morl^ » Une autre fois, il dit à Marie de Médicis : « Ma
a mie, si ce sacre ne se fait jeudi, je vous assure que vendredi passe

« vous ne me verrez plus. » Il lui dit encore dans une autre occa-

sion : « Passez, passez, madame la régente!» Un jour il répondit à

M. de Guise qui s'entretenait avec lui : « Vous ne me connaissez pas

a maintenant, vous autres-, mais je mourrai un de ces jours, et

« quand vous m'aurez perdu, vous connaîtrez lors ce que je valais. »

Bassompicrre, qui était présent, voulut le ramener à des idées moins

tristes, en lui faisant Ténumération de ses félicités. Henri se prit à

soupirer, et lui repartit : « Mon ami, il faudra quitter tout cela. » a II

« fallait bien, dit Péréfixe, qu'il y eût plusieurs conspirations sur la

« vie de ce bon roi, puisquedc vingt endroits on lui en donnait avis-,

a puisqu'on fit courir le bruit de sa mort en Espagne et à Milan-,

« puisqu'il passa un courrier par la ville de Liège, huit jours avant

« qu'il fût assassiné, qui dit qu'il portait nouvelle au prince d'Alle-

« magne qu'il avait été tué. » Quelle singulière ressemblance! La

mort de Monseigneur le duc de Berry a été aussi annoncée d'avance

par des voy.'rj^ours, des lettres, des courriers. Le bruit en était public

à Londres huit jours avant l'événement. Enfin, Monseigneur le duc

de Berry devait périr, comme Henri IV, dans une fête.

LIVRE SECOND.
MOUT ET FUNKRAILLES DU PRINCE.

CHAPITBE PBEMIER.

Monseigneur le duc de Berry est blessé à l'Opéra.

Ce n'est pas la première fois que le sang chrétien a coulé dans ces

spodacles que l'Église appelle le petit paganisme, dans ces jours

* JMùmoirct de Sully, BassompierrCf Journal de l'EioUe, etc.
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gras consacrés au vieillard portant la faux^. C'est pour les fidèles

une tradition des jeux de l'amphithéâtre, un héritage du martyre.

Le dimanche 13 février. Monseigneur le duc et madame la du-

chesse de Berry allèrent à l'Opéra, où les danses et les jeux étaient

appropriés aux folies de ce temps de l'année. Ils profitèrent d'un

entr'acte pour visiter, dans leur loge. Monseigneur le duc et ma-

dame la duchesse d'Orléans. Monseigneur le duc de Berry caressa

les enfants, et joua avec le petit duc de Chartres. Témoin de cette

union des princes, le public applaudit à diverses reprises.

Madame la duchesse de Berry, en retournant à sa loge, fut heurtée

par la porte d'une autre loge qui vint à s'ouvrir. Bientôt elle se

trouva fatiguée, et voulut se retirer : il était onze heures moins quel-

ques minutes. Monseigneur le duc de Berry la reconduisit à sa voi-

ture, comptant rentrer ensuite au spectacle.

Le carrosse de madame la duchesse de Berry s'était approché de

la porte. Les hommes de garde étaient restés dans l'intérieur ^ depuis

longtemps le prince ne souffrait pas qu'ils sortissent : un seul, en

faction, présentait les armes et tournait le dos à la rue de Richelieu.

M. le comte de Choiseul, aide de camp de Monseigneur, était à la

droite du factionnaire, au coin de la porte d'entrée, tournant le dos

à la rue de Richelieu.

M. le comte de Mesnard, premier écuyer de madame la duchesse

de Berry, lui donna la main gauche pour monter dans son carrosse,

ainsi qu'à madame la comtesse de Béthisy -, Monseigneur le duc de

Berry leur donnait la main droite. M. le comte de Clermont-Lodève,

gentilhomme d'honneur du prince, était derrière le prince en atten-

dant que Son Altesse royale rentrât, pour le suivre ou le précéder.

Alors un homme, venant du côté de la rue de Richelieu, passe ra-

pidement entre le factionnaire et un valet de pied qui relevait le mar-

chepied du carrosse. Il heurte le dernier, se jette sur le prince, au
moment où celui-ci se retournant pour rentrer à l'Opéra disait à

madame la duchesse de Berry : « Adieu, nous nous reverrons bien-

ce tôt. » L'assassin, appuyant la main gauche sur l'épaule gauche

du prince, le frappe de la main droite, au côté droit, un peu au-des-

sous du sein. M. le comte de Choiseul, prenant ce misérable pour un
homme qui en rencontre un autre en courant, le repousse en lui di-

sant : « Prenez donc garde à ce que vous faites. » Ce qu'il avait

fait était fait.

* Unciis falciferisenis diebus, (Martial. Epigr.)

10
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Poussé par l'assassin sur M. le comte de Mesnard, le prince porta

la main sur le côté où il n'avait cru recevoir qu'une contusion-, et

tout à coup il dit : « Je suis assassiné ! cet homme m'a tué !— Seriez-

« vous blessé, Monseigneur? » s'écrie le comte de Mesnard. Et le

prince répliqua d'une voix forte : « Je suis mort, je suis mort-, je

a tiens le poignard! »

Au premier cri du prince, MM. de Clermont et de Choiseul, le fac-

tionnaire nommé Desbiez, un des valets de pied, plusieurs autres

personnes, avaient couru après l'assassin, qui s'était enfui par la

rue de Richelieu. Madame la duchesse de Berry, dont le carrosse

n'était pas encore parti, entend la voix de son mari, et veut se préci-

piter par la portière qu'on entr'ouvre. Madame la comtesse de Bé-

thisy la retient par sa robe ^ un des valets de pied l'arrête pour l'ai-

der à descendre^ mais elle, s'écriant : « Laissez -moi, je vous

« ordonne de me laisser, » s'élance, au péril de sa vie, par-dessus

le marchepied de la voiture. Le prince s'efforçait de lui dire de loin :

« Ne descendez pas î » Suivie de madame la comtesse de Béthisy,

elle court à Monseigneur que soutenaient M. le comte de Mesnard,

M. le comte de Clermont et plusieurs valets de pied. Le prince avait

retiré le couteau de son sein, et l'avait donné à M. de Mesnard, l'ami

de son exil.

Dans le passage où se tenait la garde, il y avait un banc^ on assit

Monseigneur le duc de Berry sur ce banc, la tcte appuyée contre le

mur, et l'on ouvrit ses habits pour découvrir la blessure. Elle ren-

dait beaucoup de sang. Alors le prince dit de nouveau : « Je suis

«mort ! un prêtre ! venez, ma femme, que je meure dans vos bras. »

Une défaillance survint. La jeune princesse se précipita sur soa

mari, et dans un instant ses habits de fête furent couverts de sang.

L'assassin, déjà arrêté par un garçon de café, nommé Paulmier-,

par le factionnaire Desbiez, chasseur au 4« régiment de la garde

royale-, et ensuite par les sieurs David, Lavignc et Boland, gen-

darmes, avait été amené à la porte où il avait commis son crime. Les

soldats l'entouraient-, il était à craindre qu ils ne le massacrassent.

M. le comte de Mesnard leur cria de ne pas le toucher. M. le comte

de Clermont donna l'ordre de le conduire au corps de garde, et l'y

suivit. On le fouilla : on trouva sur lui un autre poignard avec sa

gaine et la gaînc du poignard laissé dans la blessure. Ces objets

furent donnés à M. le comte de Clermont, qui les remit à M. le comte

!« Mesnard.
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CHAPITRE IL

Preinier pansement du prince.

Tandis que Monseigneur le duc de Berry était assis sur le banc

dans le passage, M. le comte de Clioiseul, un valet de pied, un ou-

vreur de loges, avaient couru pour chercher un médecin. On leur

avait indiqué le docteur Blancheton : il demeurait dans le voisinage,

et vint à l'instant même. M. Drogard, médecin, l'avait précédé. Ces

deux hommes de l'art trouvèrent Monseigneur le duc de Berry dans

le petit salon de sa loge où il avait été porté. En entrant dans ce sa-

lon, le prince, qui avait repris sa connaissance, demanda si le cou-

pable était un étranger. On lui répondit que non. « II est cruel, dit

a le iils de France, de mourir de la main d'un Français ! »

Madame la duchesse de Berry s'adressa au docteur Blancheton

pour connaître la vérité, promettant de la supporter avec courage :

il répondit que le prince n'ayant pas rendu le sang par la bouche,

c'était un favorable augure. M. Blancheton crut d'abord que la plaie

était au bas-ventre où il trouva une grande quantité de sang épanché -,

mais il reconnut bientôt qu'elle était au-dessous du sein droit. Il la

dégagea de sang caillé : le prince fut saigné au bras droit par M. Dro-

gard. Monseigneur recouvra alors assez de force pour dire aux deux

médecins : « Je suis bien sensible à vos soins, mais ils sont inutiles;

a je suis perdu. » M. Blancheton essaya de lui persuader que la

blessure n'était pas profonde. « Je ne me fais pas illusion, repartit

« le prince ^ le poignard est entré jusqu'à la garde, je puis vous

a l'assurer. » Madame la duchesse de Berry arracha sa ceinture

pour servir de bandage et d'appareil. Elle seule avait conservé sa

présence d'esprit dans ce moment affreux, et déployait un carac-

tère au-dessus des âmes communes. Le prince, dont la vue s'obs-

curcissait, disait de temps en temps : « Ma femme, êtes-vous là?

« — Oui , répondait la princesse en essuyant ses pleurs \ oui, je

« suis là
;
je ne vous quitterai jamais. »

M. Bougon, premier chirurgien ordinaire de Monsieur, instruit

du malheur par M. Esquirol , médecin de la Salpêtrière, se ren-

dit en hâte auprès de Monseigneur le duc de Berry : le docteur

Lacroix venait d'arriver de son côté. Le prince reconnut M. Bou-

gon qui l'avait suivi à Gand, et qui avait espéré lui donner ses soins

sur un autre champ de bataille. « Mon cher Bougon, lui dit-il,

« je suis frappe à mort. » En attendant l'application des ventouses,
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le dévoué serviteur d'un si bon maître suça la blessure à diverses

reprises. « Que faites-vous, mon ami, dit le royal patient: la plaie

€ est peut-être empoisonnée ! »

CHAPITRE III.

Arrivée de Monseigneur l'évêque de Chartres, de Monseigneur le duc d'Angou-
lêrae, de Madame et de Monsielr.— Second pansement de la blessure.

Monseigneur le duc de Bcrry n'avait cessé de demander un prêtre.

M. le comte de Clermont était parti pour les Tuileries, d'où il ramena
Monseigneur l'évêque de Chartres, confident d'une conscience qui

n'a rien à cacher à la terre. Le prélat, accoutumé à admirer le

père, venait s'instruire auprès du fils. Il trouva le prince dans le

cabinet de sa loge, assis dans un fauteuil, soutenu par ses gens,

et entouré de chirurgiens^ il avait toute sa connaissance. Le blessé

tendit la main au respectable évêque, demanda les secours de la

religion, en exprimant les plus vifs sentiments de foi, de repentir

et de ré^^ignation. Monseigneur l'évêque de Chartres exhorta Monsei-

gneur le duc de Berry à la confiance en Dieu : il lui demanda un
acte général de contrition, afin de pouvoir l'absoudre, calmer ses

inquiétudes, et attendre le moment où il serait possible à S. A. R. de

faire une confession plus détaillée.

M. le comte de Mesnard, se flatlant encore que la blessure n'était

pas mortelle, était allé chercher Monseigneur le duc d'Angoulême.

Ce prince, qui venait de se coucher, s'habilla à la hàle, et se rendit au
lieu de douleur. L'entrevue des deux frères ne peut s'exprimer.

Monseigneur le duc d'Angoulême se jeta sur la plaie de Monseigneur
le duc de Berry, en la baisant et en l'inondant de ses larmes- ses

sanglots l'étouffaient : son malheureux frère était également inca-

pable de parler.

Tout ceci se passait dans le petit salon de la loge. On résolut alors

de porter le prince dans une pièce voisine, où l'on établit une espèce

de lit sur quatre chaises, que l'on remplaça par un lit de sangle.

Monseigneur le duc d'Angoulême, craignant quelque nouveau
danger, n'avait pas permis à Madame de l'accompagner lorsqu'il

s'était rendu à l'Opéra : mais Madame n'avait pas tardé à le suivre.

Que lui importent les périls? Est-il une douleur qui puisse se passer

d'elle, une adversité qui l'ail jamais fait reculer? Madame est accou-
tumée à regarder la révolution en face : ce n'était pas la première
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fois que la fille de Louis XVÏ et de Marie-Antoinette prenait soin d'un

frère mourant.

Bientôt Monsieur arrive. Il faut connaître la bonté, la tendresse,

le cœur paternel de ce prince pour savoir ce qu'il eut à souffrir.

Monsieur s'était obstiné à venir seul ^ mais il ne savait pas qu'un de

ses meilleurs serviteurs, M. le duc de Maillé, avait trouvé moyen de

l'accompagnerj et de faire la place de l'honneur de la place la moins

honorée. Monseigneur le duc de Berry témoigna le désir de donner

sa bénédiction à Mademoiselle ^ elle lui fut apportée par madame la

vicomtesse de Gontaut. Alors le prince levant une main défaillante

sur sa fille : « Pauvre enfant, lui dit-il, je souhaite que tu sois moins

« malheureuse que ceux de ma famille. » Monseigneur le duc d'Or-

léans, madame la duchesse d'Orléans, mademoiselle d'Orléans, qui

s'étaient rencontrés au spectacle, n'avaient pas quitté le prince : le

père du duc d'Enghien arriva à son tour.

On tenta les saignées de pied presque sans succès-, mais plusieurs

applications successives des ventouses apportèrent quelque soulage-

ment au prince. Le pouls se ranima, le visage se colora, le sang

coula par les veines ouvertes : l'on se réjouit de voir couler ce sang !

M. le duc de Maillé et M. le comte d'Audenarde étaient allés cher-

cher M. Dupuytren. Ce célèbre chirurgien arriva à une heure :

quand il entra, il trouva le prince couché sur le côté droit : sa pâleur,

ses traits altérés, sa respiration courte, le gémissement qui s'échap-

pait de sa poitrine, la sueur froide qui couvrait son front, le désordre

de ses mouvements , le bouleversement de son lit , le sang qui inon-

dait ce lit, et, plus que tout cela, l'horrible blessure qui se présen-

tait à découvert, frappèrent de consternation un homme pourtant

accoutumé aux spectacles des douleurs humaines. Le prince ne

reconnaissait point M. Dupuytren : il lui tendit affectueusement la

main, en lui disant qu'il souffrait cruellement. M. Dupuytren exami-

na la blessure, puis se retira à l'écart pour consulter avec les hommes
de l'art, MM. Blancheton, Drogard, Bougon, Lacroix, Thercin,

Caseneuve, Dubois, Baron, Roux, etFournier, jeune chirurgien qui

se fit distinguer par son zèle. On fut d'avis d'élargir la plaie, comme
le seul moyen qui restât d'ouvrir une issue au sang épanché dans la

poitrine.

M. Dupuytren se rapprocha du prince, et l'interrogea sur son état 5

il ne put en obtenir de réponse. Il pria madame la duchesse de Berry

de lui adresser quelques questions. La princesse, se penchant sur
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lui, dit à son mari : « Je vous en prie, mon ami, indiquez-moi l'en-

« droit où vous souffrez. » Le prince se ranima à celle voix si chère,

prit la main de sa femme et la posa sur sa poitrine. Madame la

ducliesse de Berry reprit : « C'est là que vous souffrez?— Oui,

« répondit-il avec peine : j'étouffe. »

Monsieur voulut éloigner sa fille pendant l'opération. « Mon père,

« dit-elle, ne me forcez pas à vous désobéir-, et, se tournant vers

les gens de l'art : a Messieurs, faites votre devoir. » Pendant l'opé-

ration elle était à genoux au bord du lit, tenant le prince par la main

gauche. Lorsqu'on porta le fer dans la plaie, Monseigneur le duc de

Berry s'écria : « Laissez-moi, puisque je dois mourir. — Mon ami,

« dit sa femme en pleurs, souffrez pour l'amour de moi! » Un mot de

cette jeune et admirable princesse apaisait les douleurs de son mari-,

quand Monseigneur l'évoque de Chartres parlait de religion, tout se

changeait dans le malheureux prince en acte de résignation à la

volonté de Dieu.

L'opération faite. Monseigneur le duc de Berry passa la main sur

les cheveux de la princesse, et lui dit : « Ma pauvre femme, que vous

« êtes mallieurcusc ! » On reconnut dans l'opération toute la pro-

fondeur de la plaie. Le couteau dont le prince avait été frappé avait

six à sept pouces de longueur-, la lame en était plate, étroite, à deux

tranchants, comme celle du couteau de Ravaillac, et extrêmement

aiguë.

CHAPITRE IV.

Diverses paroles du prince. — Il annonce la grossesse de Madame la duchesse

de Berry. — I^e prince avoue une faute.

Un moment de calme suivit l'élargissement de la plaie : les mou-

rants, présd'expiror, éprouvent presque toujours un soulagCFuenlqui

leur laisse le temps de jeter un dernier regard sur la vie^ c'est le

voyageur qui s'assied un instant pour contempler le pays qu'il a par-

couru, avant de descendre le revers de la montagne. Le prince tenait

la main de M. Dupuylren, et le priait de l'avertir lorsqu'il sentirait le

pouls remonter ou s'affaisser : vigilant capitaine, il posait une senti-

nelle expérimentée pour n'être pas surpris par la mort, et pour

s'avancer courageusement au-devant de ce grand ennemi ; Mors,

tibi est Victoria tua?

Dans cet intervalle de repos il adressa ces paroles à madame la

duchesse de Berry : « Mon amie, ne vous laissez pas accabler par
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a la douleur -, ménagez-vous pour l'enfant que vous portez dans votre

« sein. » Ce peu de mots fit un effet surprenant sur l'assemblée : en

présence de la douleur on sent naître malgré soi un mouvement de

joie : l'attendrissement redouble en même temps pour le prince qui

laisse à la patrie, pour dernier bienfait, cette dernière espérance. Il

s'en va, ce prince; il semble emporter avec lui toute une monarchie,

et à l'instant même il en annonce une autre. Dieu ! feriez-vous

sortir notre salut de notre perte même? La mort cruelle d'un fils de

France a-t-elle été résolue dans votre colère ou dans votre miséri-

corde ? est-elle une dernière restauration du trône légitime, ou la

chute de l'empire de Clovis? Le prince a-t-il fui l'avenir, ou est-il allé

en solliciter un plus favorable pour nous auprès de celui qui laisse

quelquefois désarmer sa colère?

Partout où Monseigneur le duc de Berry tournait ses yeux à demi

éteints, c'était pour donner une marque de bonté ou de reconnais-

sance : tandis que M. Blanchetonlui pressait la tête, pour comprimer

l'horrible douleur qu'il y éprouvait, il aperçut à quelque distance, au

pied de son lit, des domestiques fondant en larmes : « Mon père, dit-

« il à Monsieur, je vous recommande ces braves gens et toute ma
« maison. »

Des vomissements survinrent. Le prince répéta plusieurs fois que

le poignard était empoisonné. Quelque temps auparavant il avait

demandé à voir son assassin : « Qu'ai-je fait à cet homme? répétait-

« il-, c'est peut-être un homme que j'ai offensé sans le vouloir.

« — Non, mon fils, lui répondit Monsieur : vous n'avez jamais vu,

« vous n'avez jamais offensé cethomme ; il n'avait contre vous aucune

a haine personnelle. — C'est donc un insensé? » repartit le prince.

digne enfant de l'Évangile! vous mettiez en pratique le dernier

conseil du saint roi de France à son fils : « Si Dieu t'envoie adver-

« site, reçois-la bénignement * ! »

Il s'informait souvent de l'arrivée du roi. « Je n'aurai pas le

a temps, disait-il, de demander grâce pour la vie de l'homme. » Il

ajoutait après, en s'ad ressaut tour à tour à son père et à son frère :

« Promettez-moi, mon père, promettez-moi, mon frère, de demander

« au roi la grâce de la vie de l'homme. »

On a déjà raconté que Monseigneur le duc de Berry , libre en

Angleterre, avait eu une de ces liaisons que la religion réprouve, et

* JOINVILLE.
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que la fragilité humaine excuse. On peut dire de lui ce qu'un histo-

rien a dit de Henri IV : <c // élait souvent faible, mais toujours fidèle^

« et l'on ne s'aperçut jamais que ses passions eussent affaibli sa

« religion K » Monseigneur le duc de Berry cherchant en vain dans

sa conscience quelque chose de bien coupable, et n'y trouvant que

quelques faiblesses, voulait, pour ainsi dire, les rassembler autour de

son lit de mort, pour juslitier au monde la grandeur de son repentir

et la rudesse de sa pénitence. Il jugea assez bien de la vertu de sa

femme pour lui avouer ses torts, et pour lui témoigner le désir d'em-

brasser les deux innocentes créatures, filles de son long exil. « Qu'on

« les fasse venir, s'écria la jeune princesse, ce sont aussi mes

« enfants. » Les deux petites étrangères arrivèrent au bout de

trois quarts d'heure ; elles se mirent à genoux en sanglotant au bord

du lit de leur seigneur, les joues baignées de larmes et les mains

jointes. Le prince leur adressa quelques mots tendres en anglais,

pour leur annoncer sa fin prochaine, leur ordonner d'aimer Dieu,

d'être bonnes et de se souvenir de leur malheureux père. Il les bénit,

les ht se relever, les embrassa -, et, adressant la parole à madame la

duchesse de Berry : « Scrcz-vous assez bonne, lui dit-il, pour

« prendre soin de ces orphelines? » La princesse ouvrit ses bras,

où les petites filles se réfugièrent^ elle les pressa contre son sein, et,

leur faisant présenter Mademoiselle, elle leur dit : « Embrassez voire

« sœur. — Pauvre Louise, s'écria Monseigneur le duc de Berry

a en s'adressant à la plus jeune, vous ne verrez plus voire père ! »

On était partagé entre l'aLlondrissementpour le prince et l'admiration

pour la princesse. Madame la vicomtesse de Gontaut, qui n'était pas

prévenue
,
paraissait étonnée. Madame s'en aperçut, et lui dit : « Elle

« sait tout j elle a été sublime. »

CHAPITRE V.

Le prince fait une confession publique ei rcçoil lExlrênie-Onciion.— Diverses

paroles du prince.

Cependant on étendit le prince sur un matelas à terre, tandis qu'on

remuait sa couche. Ce fut là qu'il se confessa d'abord en particulière

Monseigneur l'évoque de Chartres, et qu'il fit ensuite à haute voix un

aveu public de ses fautes : on aurait cru voir saint Louis expirant sur

son lit de cendre. 11 demande pardon à Dieu de ses offenses et des

i Fie duptre Coiion
,
par le père d'Orléans.
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scandales qu'il avait pu donner. « Mon Dieu, ajouta-t-il, pardonnez-

« moi, pardonnez à celui qui m'a ôté la vie ! »

Il demanda ensuite à son père sa bénédiction. « Lors le doux père
a remit et pardonna au fils les défauts et courroux, et avecmerveil-

« leuse ferveur de foi lui donna sa bénédiction, et entre ses saints

« baisers le salua et à Dieu le recommanda *
. » Ces princes trouvaient

tous les exemples dans leur famille.

Le mourant étant remis sur son lit, Monseigneur le duc d'Angou-

lême se replaça à genoux à ses côtés. « Ah ! mon frère, dit le Macha-

« bée chrétien, vous êtes un ange sur terre ^ croyez-vous que Dieu

« me pardonne?— Vous pardonner ! » répondit Monseigneur le duc

d'Angoulême, « il fait de vous un martyr ! » Un rayon de joie parut

sur le front du prince mourant^ il ne douta point qu'un frère si pieux

ne connût les desseins de la Providence, et il se reposa de son bon-

heur sur la foi du juste.

Alors le curé de Saint-Roch, que M. le comte de Clermont avait été

chercher, arriva avec les saintes huiles : partout où l'on trouve une

douleur, on rencontre un prêtre chrétien. Monseigneur le duc de

Berry demanda le viatique : Tévêque de Chartres lui dit avec un vif

regret que les vomissements s'y opposaient. Le prince se résigna, fit

un signe de croix, et attendit l'Extrême-Onction. Il commença son

Confiteor, et frappa comme un coupable d'une main pénitente ce sein

que le poignard semblait n'avoir ouvert que pour en faire sortir les

innocents secrets, et d'où il ne s'écoulait que des vertus avec le sang

de saint Louis.

Le prince voyait s'approcher sa dernière heure-, il ressentait des

douleurs cruelles, et tombait à tout moment en défaillance. On l'en-

tendait répéter à voix basse : « Que je souffre ! que cette nuit est

« longue ! le roi vient-il? » Il appelait souvent son père -, et son père,

étouffant de sanglots, lui disait : «Je suis là, mon ami. » On lui ap-

prit que les maréchaux étaient arrivés. « J'espérais, répondit-il, verser

« mon sang au milieu d'eux pour la France. » Dévoré d'une soif ar-

dente, il ne buvait qu'à regret, et seulement pour se soutenir jusqu'à

l'arrivée du roi. On lui annonça M. de Nantouillet. «Viens, mon bon

« Nantouillet, mon vieil ami, » s'écria-t-il en faisant un effort-, « que

« je t'embrasse encore une fois! » Le vieil ami se précipita sur la

main du prince et sentit amèrement l'impuissance de l'homme à

racheter de ses jours les jours qu'il voudrait sauver.

* Renaud, dans la Fie de Philippe le Bel.

11
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Les compagnons de M. de Nantouillet, M. le comte de Chabot,

M. le marquis de Coigny, M. le comte de Brissac, M. le vicomte de

Montélcgier, M. le prince de Bauffremont, M. le comte Eugène d'As-

torg, étaient accourus : ils se pressaient autour de leur prince expi-

rant, comme ils l'auraient environne au champ d'honneur. Leur dou-

leur était partagée par les autres loyaux serviteurs attaches au reste

de la famille royale. M. le marquis de Latour-Maubourg se tint con-

stamment debout au pied du lit de Monseigneur le duc de Berry : ce

guerrier, qui avait laissé une partie de son corps sur les champs de

bataille, était là comme un noble témoin envoyé par l'armée pour

assister au dernier combat d'un héros.

Nuit d'épouvante et de plaisir! nuit de vertus et de crimes! Lors-

que le fils de France blessé avait été porté dans le cabinet de sa loge,

le spectacle durait encore. D'un côté on entendait les sons de la mu-

sique, de l'autre les soupirs du prince expirant; un rideau séparait

les folies du monde de la destruction d'un empire. Le prêtre qui ap-

porta les saintes huiles traversa une foule de masques. Soldat du

Christ, armé pour ainsi dire de Dieu, il emporta d'assaut l'asile dont

l'église lui interdisait l'entrée, et vint, le crucifix à la main, délivrer

un captif dans la prison de l'ennemi.

Une autre scène se passait près de là : on interrogeait l'assassin. Il

déclarait son nom, s'applaudissait de son crime -, il déclarait qu'il avait

frappé Monseigneur le duc de Berry pour tuer en lui toute sa race
;

que si lui, meurtrier, s'était échappé, il serait allô se coucher, et que

le lendemain il eût renouvelé son attentat sur la personne de Monsei-

gneur le duc d'Angoulême. Se coucher! pour dormir, malheureux!

votre bienveillante victime avait-elle jamais troublé votre sommeil?

Dans la suite de son interrogatoire, celte brute féroce, sans attache-

ment même sur la terre, a déclaré que Dieu n'était qu'un mot-, qu'elle

n'avait d'autre regret que de ne pas avoir sacrifié toute la famille

royale. Et le prince expirant, plein de tendresse et d'amour, n'a d'au-

tre regret que de ne pouvoir sauver la vie de son meurtrier -, et il n'ac-

cuse personne, et sa rigueur ne tombe que sur lui-même. Ce prince,

qui sait que Dieu n'est pas un mot, tremble de comparaître au tribu-

nal suprême ; le martyre lui ouvre les portes du ciel, et il ne se croit

pas assez pur pour aller rejoindre le saint roi et le roi martyr : il ne

peut trouver dans son innocence l'assurance que l'assassin trouve

dans son crime. Voilù les hommes tels que la révolution les a faits, et

tels que la religion les faisait aulrclois.
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CHAPITRE VL

Arrivée du roi. — Le prince demande la grâce de son assassin.

La foule s'était écoulée du spectacle : le plaisir avait cédé la place

à la douleur. Les rues devenaient désertes : le silence croissait-, on

n'entendait plus que le bruit des gardes et celui de l'arrivée des per-

sonnes de la cour : les unes, surprises au milieu des plaisirs, accou-

raient en habit de fête \ les autres, réveillées au milieu de la nuit, se

présentaient dans le plus grand désordre. Çà et là se glissaient quel-

ques obscurs amis des Bourbons qu'on ne voit point dans les temps

de la prospérité, et qui se retrouvent, on ne sait comment, au jour du

malheur. Les passages conduisant à l'appartement du prince étaient

remplis \ on se pressait à ces mêmes portes où l'on s'étouffe pour rire

ou pour pleurer aux fictions de la scène. On cherchait à découvrir

quelque chose lorsque les portes venaient à s'ouvrir \ on interrogeait

ses voisins, et, par des nouvelles subitement affirmées, subitement

démenties, on passait de la crainte à l'espérance, de l'espérance au

désespoir.

Trois bulletins avaient été portés aux Tuileries. A cinq heures le

roi arriva j on l'avait toujours rassuré sur la position du prince. Le

mourant, qui avait entendu le bruit des chevaux dans la rue, parut

revivre. Le roi entra. « Mon oncle, dit aussitôt Monseigneur le duc de

« Berry, donnez-moi votre main, que je la baise pour la dernière

« fois. » Le roi s'avança : son visage exprimait cette majestueuse

douleur que ressentit Louis XÏV lorsqu'il vit l'erpoir de la monarchie

reposer sur la tête d'un enfant. ïl donna sa main à baiser à son neveu,

et baisa lui-même celle du prince infortuné. Alors Monseigneur le

duc de Berry dit au roi : « Mon oncle, je vous demande la grâce de la

« vie de l'homme. » Le roi, profondément ému, répondit : « Mon
« neveu, vous n'êtes pas aussi mal que vous le pensez-, nous en

« reparlerons. » — « Le roi ne dit pas oui, reprit le prince en insis-

« tant. Grâce au moins pour la vie de l'homme, afin que je meure

« tranquille! »

Revenant encore sur le mémo sujet, il disait -. « La grâce de la vie

« de cet homme eût pourtant adouci mes derniers moments. » Enfin,

lorsqu'il ne pouvait déjà parler que d'une voix entrecoupée, et en

mettant un long intervalle entre chaque mot, on l'entendait dire : «Du
« moins, si j'emportais l'idée... que le sang d'un homme... ne cou-

« lera pas pour moi après ma mort.... »



Le roi demanda en latin à M. Dupuytren ce qu'il pensait de l'état

du prince. M. Dupuytren fit un signe qui ne laissa au monarque

aucune espérance.

Monseigneur le duc de Berry avait pourtant rassemblé le reste de

ses forces sous les yeux du chef de son auguste maison. Le pouls

s'était ranimé, la parole était plus libre, Tétouffcment moins violent.

Le prince s'inquiéta du mal qu'il avait pu faire au roi en troublant son

sommeil. Il le supplia de s'aller coucher. « Mon enfant, répondit le

« roi, j'ai fait ma nuit ^ il est cinq heures. Je ne vous quitterai plus. »

Le jour en effet était venu pour éclairer un si beau trépas : le prince

allait se réveiller parmi les anges, au moment où, parmi les hommes,

il avait accoutumé de sortir du sommeil.

CHAPITRE VIL

Désespoir de Madame la duchesse de Berry. — Mon du prince.

Monseigneur ne s'était point abusé sur le soulagement apporté à

son état par la vertu de cette présence du roi, qui ranime toujours

un cœur français. Il sentit approcher une défaillance, et dit : « C'est

ma fin. »

Madame la duchesse de Berry, qui depuis si longtemps faisait vio-

lence à sa douleur, la laissa enfin éclater. « Ses sanglots me tuent,

« s'écria le prince ^ emmenez-la, mon père! » On entraîna la prin-

cesse dans le cabinet voisin. Toutes les daines attachées à sa maison,

madame la duchesse de Reggio, madame la comtesse de Béthisy,

madame la comtesse d'Hautcfort, madame la comtesse de Noailles,

madame la comtesse de Bouille, madame la vicomtesse de Gontaut,

l'environnèrent ^ La princesse fut un peu soulagée par ses larmes:

elle promit de ne plus pleurer, et rentra dans l'appartement du

prince.

Si, dans quelque partie de l'Europe civilisée, on eût demandé à un

homme un peu accoutumé aux choses de la vie ce que faisait à cette

heure la famille royale de France, il eût répondu sans doute qu'elle

était plongée dans le sommeil au fond de ses palais, ou que, surprise

par une révolution, elle était entraînée au milieu d'un peuple ému.

Non: tout ce peuple dormait sous la garde de son roi, et le roi veil-

' Madame la marquise de Gourguo, absente pour cause de maladie, ne sesl pas
consolée (1(> n'avoir pu se Irouver a cclh* srciic do (irsolalion. Tiic pclile-fillf de M. de
Malesherbes «tait apptîléo comme de plein droit an nouveau deuil de la laniille royale.

Nous ne devons pas oublier de nommer madame de WallIiMire, qui, avec les autres

fcmou.'s de madame la ducliesse de Berry, étail accourue auprès de la princesse.
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lait seul avec famille ! Après tant de scènes produites par la rcvclii-

tion, nul n'aurait imaginé d'aller chercher tous les Bourbons réanis,

au lever de l'aube, dans une salle de spectacle déserte, autour du lit

de leur dernier fils assassiné. Heureux l'homme ignoré du monde,

qui se réveille dans une chaumière, au milieu de ses enfants que ne

poursuit point la haine, et dont aucun ne manque aux embrassements

paternels ! A quel prix faut-il maintenant acheter les couronnes ? et

qu'est-ce aujourd'hui qu'un empire !

Tout espoir s'évanouissait-, les symptômes les plus alarmants

étaient revenus. Le découragement des médecins était visible : la mort

arrivait. Le prince demanda à être changé de côté-, les médecins

s'y opposèrent^ le prince insista. On l'entendit prononcera voix

basse ces derniers mots : « Vierge sainte, faites-moi miséricorde. »

Il ajouta quelques autres paroles qui se sont perdues dans la

tombe. Alors on le tourna sur le côté gauche, selon son désir : dans

un instant les facultés intellectuelles s'évanouirent. Monsieur par-

vint à arracher une seconde fois sa fille à l'horreur de ce dernier

moment.

Hors de la présence de son mari, elle se livra au plus effrayant

désespoir. S'adressant à madame la «vicomtesse de Gontaut, elle

s'écriait: « Madame, je vous recommande ma fille
^
puisque mon mari

« est mort, je veux mourir. » Tout à coup, échappant aux bras qui la

retiennent, elle rentre dans la chambre de deuil, renverse tout sur son

passage, arrive au bord de la couche, pousse un cri, et se jette écheve-

lée sur le corps de son mari : Monseigneur le duc de Berry venait d'ex-

pirer ! On présente en vain à la bouche du prince le verre qui cou-

vrait la tabatière du roi, la vapeur de la vie ne parut point sur le verre,

le souffle que l'on cherchait était retourné à Dieu. Tout tombe à

genoux ; des sanglots et des prières s'élèvent vers le ciel. Le bruit des

larmes se communique au dehors, et un murmure de douleur s'étend

de proche en proche dans la foule qui environnait l'appartement du

prince.

A cette clameur succède un morne effroi. Le silence de la mort

semble un moment se communiquer à ceux qui environnaient le lit

funèbre ^ madame la duchesse de Berry le rompt la première. Elle

se lève, se tourne vers le roi, et lui dit : « Sire, j'ai une grâce à requé-

« rir de votre majesté j elle ne me la refusera pas. » Le roi écoute.

Dans l'égarement de sa douleur elle ajoute: « Je vous demande la

« permission de retourner en Sicile
j
je ne puis plus vivre ici après
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a la mort de mon mari. » Le roi cherche à la calmer : on la porte

dans son carrosse, à moitié évanouie, et on la dépose dans son palais

solitaire.

Les princes prièrent alors le roi de s'éloigner, a Je ne crains pas

« le spectacle de la mort, reprit le monarque : j'ai un dernier devoir à

« rendre à mon fils. » Appuyé sur le hras de M. Dupuytren, il s'ap-

proche du lit, ferme les veux et la bouche du prince, lui baise la

main, et se retire sans proférer une seule parole. Chacun s'éloigne

on silence, comme s'il eut craint de réveiller le fils de France endormi.

M. Bougon demeura à la garde du corps, a J'allai trouver à l'Hôtel-

« Dieu, ditM. Dupuytren, d'autres afflictions et d'autres souffrances;

a mais du moins celles-là étaient dans l'ordre de la nature*. »

Lorsque l'on fit l'ouverture du corps, on reconnutquele cœur même

avait été blessé : le prince aurait du mourir sous le coup \ de sorte

qu'on peut dire que Dieu le fit vivre pendant quelques heures par un

miracle, afin de nous le faire connaître et de donner au monde une

des plus belles leçons qu'il ait jamais reçues.

Un fils de saint Louis, dernier rejeton de la branche aînée de sa

famille, échappe aux traverses d'un long exil, et revient dans sa

patrie-, il commence à goûter le bonheur-, il se flatte de se voir renaî-

tre, de voir renaître en môme temps la monarchie dans les enfants

que Dieu lui promet : tout à coup il est frappé au mihcu de ses espé-

rances, presque dans les bras de sa femme. Il va mourir, et il n'est

pas plein de jours! Ne pourrait-il accuser le ciel, lui demander pour-

quoi il lo traite avoi: tant de rigueur? Ah! qu'il lui eût été pardon-

nable de se plaindre de sa destinée! car, enfin, quel mal faisait-il? Il

vivait familièrement au milieu de nous dans une oimplicité parfaite-,

il se mêlait à nos plaisirs et soulageait nos douleurs ^ il ne nous priait,

pour récompense de ses bienfaits, que de le laisser vivre obscur, en

attendant qu'il devint notre grand roi et notre bon maître. Déjà six de

ses parents avaient péri, pourquoi l'égorger encore, le rechercher,

lui innocent, lui si loin du trône, vingt-sept ans après la mort de

Louis XVI? Connaissons mieux le cœur d'un Bourbon ! Ce cœur, tout

percé du poignard qu'il était, n'a pu trouver contre nous un seul

murmure: pas un regret de la vie, pas une parole amére, ne sont

échappés à ce prince. Ki)Oux, fils, père et frère, eu proie à toutes les

angoisses de l'àme, à toutes les souffrances du corps, il ne cesse de

' ^u'.e manuscrite.
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demander la grâce de l'homme qu'il n'appelle pas même son assassin \

Le caractère le plus impétueux devient tout à coup le caractère le

plus doux. C'est un homme plein de passions, attaché à l'existence

par tous les liens du cœur 5 c'est un prince dans la fleur de l'âge-,

c'est l'héritier du plus beau royaume de la terre qui expire, et vous

diriez que c'est un infortuné qui ne perd rien ici-bas. Le prodige est

partout: l'àme est pour ainsi dire transformée, et le corps, par la

force de l'âme, semble vivre contre les lois de la nature. Depuis trente

ans, les Français se font moissonner sur les champs de bataille -, la

Providence voulait opposer à ces sacrifices de l'honneur l'héroïsme

d'un trépas chrétien : elle voulait nous montrer, dans l'antique famille

de nos rois, ce que c'était que ces anciennes morts des chevaliers dont

nous avions perdu la tradition.

CHAPITRE YIIL

Consternation de la France et de l'Europe. — Chapelles ardentes au Louvre
et à Saint- Denis.

, Fatigué de danses et de joie, Psrris était plongé dans le sommeil.

A mesure que ses habitants se réveillent, ils apprennent la nouvelle

fatale. Le peuple fut instruit d'abord : sorti de sa demeure au lever

du jour pour recommencer le cercle de ses misères, le premier mal-

heur qu'il rencontra fut la mort d'un prince, père des pauvres, sou-

tien des infortunés. On ne peut comparer la consternation qui se

répandit dans Paris, et de là dans toute la France, qu'à celle que l'on

remarqua le jour de l'assassinat du duc d'Enghien, avec cette diffé-

rence qu'à la première époque la douleur publique était comprimée.

Le corps de Monseigneur le duc de Berry, porté chez M. le marquis

d'Autichamp, gouverneur du Louvre, fut ensuite transféré dans une

chapelle ardente, sous les voûtes de la même salle où le corps de

Henri IV avait jadis été déposé. C'était aussi dans cette salle que l'in*

dustrie française offrait naguère à l'admiration publique ses chefs-

d'œuvre, et c'est de là que la révolution venait à son tour étaler un

de ses plus brillants ouvrages.

Plusieurs personnes moururent subitement en apprenant l'assas-

sinat de Monseigneur le duc de Berry. Des prêtres tombèrent à l'au-

tel; et, jusque dans les pays étrangers, ces morts surnaturelles se

renouvelèrent aux services funèbres du prince. Les rois pleurèrent

sur leurs trônes, et se crurent eux-mêmes frappés. De grandes prin-
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cesses, connues par leur bienfaisance inépuisable, exprimèrent des

regrets que l'histoire doit consacrer.

17 mars 1820.

a Vous me dites avoir pensé à moi dès les premiers moments du

« douloureux saisissement que vous a causé la mort de Monseigneur

• le duc de Berry. Je vous assure qu'à peine cette horrible nouvelle

a était venue me bouleverser que ma pensée vous cherchait. On

« éprouve dans ce moment- là le besoin de s'adresser à tous ceux

a dont les sentiments et les opinions sont conformes aux nôtres. Cet

« horrible attentat, accompagné de toutes les circonstances qui le

« rendent si déchirant, aurait ému toute âme sensible de la plus vive

a douleur, quand môme il aurait été commis sur un homme obscur

ce et indifférent^ mais ici tout se réunit pour rendre ce malheur per-

te sonnel à ceux qui aiment et désirent l'ordre et le bien. Il paraît du

« moins que, pour le moment, les suites n'en sont pas aussi funestes

« qu'il y avait lieu de le craindre. 11 paraît que la masse de la nation

<c a senti comme elle le devait. Si ce moment pouvait ouvrir les yeux,

« ébranler assez les cœurs pour inspirer l'horreur de ces opinions

ce qui ont porté le monstre à commettre son crime, ce serait un bien

<c dans le mal. Espérons en Dieu, qui fait quelquefois naître le bien

« de ce qui nous paraît être sans espoir* Qu'il protège cette intéres-

se santé duchesse de Berry, et la fasse heureusement accoucher d'un

« fils. Il y a plus de quinze jours que nous avons reçu cette nouvelle :

<c mon imagination est à peine calmée sur l'horreur qu'elle m'a ins-

« pirée-, mais mon intérêt pour la famille royale n'est pas refroidi. Je

« voudrais en avoir des nouvelles tous lesjours^je recueille avec avi-

« dite tout ce que je puis en apprendre -, et les détails, quoique natu-

re rellement un peu confus, que vous me donnez dans votre lettre,

<c n'en ont pas été moins précieux pour moi. Profitez de toutes les

<c occasions pour m'écrire, et donnez-moi tous les détails que vous

<( pourrez rassembler sur cette famille si malheureuse et si inté-

« ressante. >^

Noble et généreuse sollicitude! Par une circonstance touchante,

celui qui s'est trouvé chargé d'annoncer le malheur de la famille

royale sur ces bords lointains était l'ami, le compagnon de Mon-

seigneur le duc de Berry : il n'aura eu besoin que de laisser écla-

((T sa propre douleur pour exprimer celle de la France.

Dans Paris, les regrets du peuple ne se calmaient pas : il racon-

lait mille traits de la bonté du prince : il adressait au ciel des vœux
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pour lui. Une pauvre femme mit en gage sa robe afin de faire dire

une messe pour le repos de l'âme du fils des rois. La foule ne
cessait d'assiéger le Louvre, de prier, de jeter de l'eau bénite sur

le cercueil, de se plaindre qu'on eût si tôt recouvert le visage du
prince : elle aurait surtout voulu voir la blessure. L'assassin seul

la regarda sans émotion : lorsqu'on le confronta aux restes san-

glants de sa victime, il ne fit aucune réponse, ni par les yeux, ni

par la bouche, au cadavre qui l'interrogeait. L'athée, sachant qu'il

allait mourir, espérait dormir en paix avec son crime : le néant est

quelque chose à celui pour qui Dieu n'est rien.

La dépouille mortelle de l'héritier de nos monarques étant portée

à Saint-Denis, les classes du peuple les plus pauvres, des hommes et

des femmes dans les lambeaux de la misère, se mêlèrent au cortège.

La confrérie des charbonniers marchait au milieu des officiers et des

soldats, ce qui mérita à ces représentants de la douleur populaire

l'honneur d'une place marquée aux funérailles. Dans les villages où
passa le convoi, les chemins avaient été balayés, les murs des chau-

mières tapissés de ce que les habitants possédaient de plus précieux.

Tout le temps que dura la chapelle ardente à Saint-Denis, on vit ac-

courir les députés des villes et des hameaux voisins, pour rendre

hommage au fils de France décédé. L'église était incessamment rem-

plie de paysans et de gens du peuple-, des enfants y vinrent avec

leurs maîtres ; on y vit même de grands criminels : autour de ce cer-

cueil, l'innocence pleurait comme le repentir. Toutes les provinces

du royaume exprimèrent leurs regrets dans des adresses. Il n'y avait

rien de prévu, rien de préparé, rien de concerté dans ce deuil géné-

ral : c'était la France entière qui gémissait.

CHAPITRE IX.

Douleur de la famille royale et de Madame la duchesse de Berry.

Si la consternation était grande au dehors, elle était encore plus

grande dans le palais. En perdant Monseigneur le duc de Berry, la

famille royale perdait toute sa joie : il animait ses parents par sa viva-

cité, ses mots heureux, son goût pour le plaisir. Le Louvre parais-

sait désert depuis que le prince avait disparu : ces grands foyers

paternels redemandaient en vain le dernier né de leurs enfants, et

pleuraient la solitude de leur avenir. Monseigneur le duc d'Angoulcme

regrettait amèrement un frère, le compagnon de son enfance et de ses

malheurs, l'ami des bons et des mauvais jours de sa vie. Madame^

13
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dominant toutes les douleurs, soutenait à la fois son mari et son

père. On ne pouvait regarder Monsieur, le meilleur des hommes, le

plus affectueux des princes, sans avoir Tàme déchirée : ses yeux rou-

laient de grosses larmes qu'il voulait en vain retenir-, le poids du

chagrin paternel, ajouté à tant d'autres chagrins, courbait sa tête,

et cette dernière adversité achevait de blanchir ses cheveux. Quant

au Roi, perdant Tappui de son trône, il avait vu se dessécher le ra-

meau qui, après les murmures des tribus\ promettait de refleurir

dans l'arche sainte.

Et dans la maison de Monseigneur le duc de Berry, quel deuil

parmi les anciens amis du prince, ses aides de camp, ses serviteurs!

L'illustre veuve du nouveau Germanicus était inconsolable : elle

commença par couper ses cheveux, « ses cheveux, disait-elle, que

a son mari aimait. » Elle les remit à madame de Gontaut, en lui

disant : « Prenez-les ; un jour vous les donnerez à ma fille ^ elle ap-

a prendra que sa mère coupa ses cheveux le jour où son père fut

a assassiné. » Nourrie sous le soleil de la Grèce, parmi les filles de

Sicile, noire jeune princesse avait rapporté de ces climats les antiques

usages de la douleur, qui ne furent point inconnus à sa race. Un
des plus grands princes de la maison de Bourbon, Louis III, duc de

Bourbon, arrière-fils de Robert, fils de saint Louis, prêt à mourir,

coupa ses cheveux. « Alors, dit son vieil historien, requist le duc

a que ses cheveux fussent ôtés. Quand il les tint, il parla en cette

« manière : Dieu Jésus-Christ, mon père créateur, es délices de cette

« vie mortelle, je me suis plus ébattu en mes cheveux : je ne veux

<c mie qu'ils me suivent. »

La demeure où madame la duchesse de Berry avait été si heureuse

avec son mari lui devint insupportable. On conduisit la princesse

à celte maison royale trop fameuse par celte nuit funeste où un

cri de mort rctenlil comme un coup de tonnerre ; maison qui, de-

puis madame Henrielle, n'avait pas vu si subite et si grande adver-

sité. Tout Paris s'empressa d'aller porter à madame la duchesse de

Berry d'inuliles hommages. Peu de jours après, clic s'établit aux

Tuileries, sous la protection de la douleur paternelle.

Si cette princesse a éprouvé une de ces adversités qui tombent sur

les têtes élevées, son malheur est aussi de ceux qui se font sentir à

riiumaniié entière : toutes les mères, toutes les épouses ont été frap-

IVum., cup. XVII.
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pées du coup qui Ta frappée. Lorsque madame la duchesse de Ben y

ou Mademoiselle doivent sortir, le peuple se rassemble devant les

passages des Tuileries : il y vient plusieurs heures d'avance 5 il ou-

blie la triste nécessité où il est de gagner son pain quotidien. Aus-

sitôt qu'il aperçoit ou la mère ou la fille, il se prend à pousser des

cris de joie et à pleurer. Les femmes, tenant leurs enfants dans leurs

bras, leur montrent, comme une sœur, la petite orpheline toute vê-

tue de blanc dans une grande voilure de deuil. Quand madame la

duchesse de Berry se promène sur la terrasse des Tuileries, sa robe

de veuve produit le même effet que sa robe sanglante dans la nuit fa-

tale. Mais chaque jour la foule remarque que ces voiles funèbres

cachent moins les espérances de la patrie, et elle s'en retourne con-

solée. Ceux qui ont vu Buonaparte dans toute sa puissance sortir de

son palais après les plus grandes victoires, sans qu'il s'élevât une

seule voix sur son passage, ceux-là reconnaissent qu'il y a quelque

chose de plus fort que l'usurpation et la fortune : c'est la légitimité et

le malheur.

CHAPITRE X.

Funérailles de Monseigneur le duc de Berry. — Les entrailles du prince sont

portées à Lille. — Son cœur sera déposé à Rosny.

Les obsèques du prince eurent lieu à Saint-Denis. Il n'y avait pas

encore deux mois que l'on avait vu ce prince, plein de vie, assis,

le 21 janvier, en face du catafalque de Louis XVI : on le cherchait

en vain sur le banc auprès de Monseigneur le duc d'Angoulême son

frère, et on ne le trouvait que sous ce même catafalque devant lequel

son frère pleurait. Les yeux se portaient avec attendrissement sur la

famille royale, déjà si peu nombreuse et encore diminuée 5 sur le roi,

qui semblait méditer au milieu des ruines de la monarchie ^ sur Ma-

dame, enveloppée dans un long crêpe, comme dans sa parure accou-

tumée ^ sur Monseigneur le duc d'Angoulême, chargé de mener le

deuil, et qui, saluant tour à tour et l'autel et le cercueil, semblait

demander au premier la force de regarder le second. On eût dit que

ces paroles de l'évangile du jour avaient été particulièrement choisies

pour lui : Domine, si fuisses hiCj frater meus non fiiisset mortms.

Monseigneur le duc d'Orléans et Monseigneur le duc de Bourbon

menaient aussi le deuil, avec Monseigneur le duc d'Angoulême.

Monseigneur le coadjutcur de Paris prononça une oraison funè-

bre remarquable dans ce vieux sanctuaire de nos chartes et de notre
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religion, qui entendit déjà tant d'oraisons funèbres : la première de

toutes fut celle de du Guesclin, faite en 1 393 par Tévêque d'Auxerre.

Un poëte gothique nous a transmis l'histoire de cette cérémonie : ce

qu'il dit si naïvement du bon connétable et du discours du prélat

s'applique de la manière la plus touchante à Monseigneur le duc de

Berfy ;

Tous les princes fondoient en larmes

Aux mois que l'évéque monlroit,

Car il (Jisoit: «Pleurez, gendarmes,

« Bertrand qui Irès-tant vous ainioit.

« On doit regretter les faits d'armes

« Qu'il fil au temps que il vivoit.

« Dieu ait pitié, sur toutes âmes,

« De la sienne, car bonne éioii. »

Les honneurs qui avaient fui Monseigneur le duc de Berry pendant

sa vie l'accablèrent après sa mort. La basilique de Saint-Denis, ten-

due de noir dans la longueur de la voûte, ressemblait à un vaste

tombeau. Des cordons de lumières se dessinaient sur les draperies

funèbres ; des lampadaires, des candélabres d'argent, des colonnes

qui semblaient porter jusqu'au ciel, comme dit Bossuet, le magni-

fique témoignage de notre néant, une large croix de feu dans le

sanctuaire, tout enfin surpassait l'idée qu'on avait pu se faire de cette

pompe. Un clergé nombreux , la cour , l'armée , les ambassadeurs

étrangers, les deux cbambres, les tribunaux de justice, remplissaient

le chœur, la nef, les chapelles et les galeries. On chantait, on agitait

les cloches, on tirait le canon autour d'un cercueil muet : il y avait

tant de grandeur dans cette pompe , qu'on aurait cru assister aux

funérailles de la monarchie.

Et que de sentiments divers dans cette foule! La révolution avait

convoqué et rassemblé en présence de son dernier crime, comme pour

la juger, les générations que trente années avaient produites : tout

ce qui avait triomphé ou souffert se rencontrait en ce moment à

Saint-Denis. Kt cette église de l'apôtre de la France, que ne disait-elle

pas elle-même! Elle étalait extérieurement les richesses de la mortj

mais on avait arraché de ses entrailles ses trésors funèbres.

La messe ouïe, on ôta le cercueil du catafalque pour le descendre

dans le cavonu. Alors l'héroïne du Temple fut vaincue pour la pre-

mière fois : à la vue du cercueil, elle se sentit prête à défaillir, et

fut obligée de se retirer de la tribune où elle était placée à la droite

du roi. Le roi lui-même, à genoux, laissa tomber sa tète vénérable
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sur ses deux mains jointes : la France entière sembla courber sa têlc

avec lui. Il paraissait rouler dans son e prit les pensées qui se présen-

tèrent à son aïeul Henri IV, lorsque celui-ci assistait, dans la même
église de Saint-Denis, au couronnement de la reine. « Savez-vous,

« dit le vainqueur d'Ivry à son confesseur, ce que je pensais tout à

« l'heure en voyant cette grande assemblée? Je pensais au jugement

« dernier et au compte que nous y devons rendre à Dieu ^ »

Les gardes de Monsieur portaient le corps de son fils -, leurs

casques rapprochés formaient une espèce de voûte mouvante au-

dessus du cercueil. Monseigneur le duc d'Angoulême descendit le

premier dans le souterrain où il allait laisser son frère. Ensuite, selon

l'antique usage, les hérauts d'armes appelèrent les serviteurs du

prince. « Celui qui est dedans la fosse appelle l'un après l'autre lès-

es dits écuyers qui apportent les éperons, gantelets, escus, cotte

« d'armes. Lors ledit hérault, estant dans ladite voûte, crie par trois

« fois : Le prince est mort, et que l'on prie Dieu pour son âme 2. »

Les entrailles du prince ont été portées à Lille, comme pour

accomplir les paroles de Henri IV, rappelées aux Lillois par Monsei-

gneur le duc de Berry lui-même : Désormais, avait dit le Béarnais

aux habitants de Lille, entrenous, c'est à lavie, à la mort»

Le cœur de S. A. R. fut d'abord déposé à Saint-Denis par M. de

Bombelles, évèque d'Amiens, premier aumônier de madame la

duchesse de Berry. Ce prélat, avant de recevoir les ordres sacrés,

combattit auprès du prince 5 depuis longtemps il connaissait le trésor

qu'il était chargé de présenter aux gardiens de la sépulture royale, et

il avait plus de droit qu'un autre de leur dire : « Le cœur que vous

« avez devant les yeux fut le plus noble et le plus généreux qui

€ exista jamais. »

Madame la duchesse de Berry a depuis réclamé ce cœur comme son

bien. Une lettre de M. le duc de Lévis nous fait connaître les dispo-

sitions delà princesse. « La douleur de madame la duchesse de Berry

« est profonde, mais calme \ sa résignation, soutenue par la piété et

« la force de son caractère, n'est plus troublée par ce qui lui rap-

« pelle de cruels souvenirs. J'ai eu dernièrement la bien triste com-

« mission de lui demander où elle voulait que fût déposé le cœur du

oc prince. Voici sa réponse : Mes intentions sont arrêtées. Je vais

a faire construire à Rosny un bâtiment composé d'un pavillon et de

* Vie du père Cotton
,
par lo père d'Orléans.

2 Du TiLLET , Jiecueil des rois de France.
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« deux ailes; dans l'une on soifjnera des malades, dans l'autre on
a élèvera de pauvres enfants; le milieu sera une chapelle où l'on

a priera pour mon mari. »

Ce que le prince chérissait davanta^^e, c'était en effet les enfants

et les pauvres : on ne pouvait mieux placer son cœur qu'entre deux
monuments consacres à ce qu'il aimait. C'est encore une heureuse
circonstance qui fait d'un château de Sully le sanctuaire où reposera
le cœur du pelit-fils de Henri IV.

CHAPITRE XI

Portrait du prince. — Conclusion:

Ici finit l'histoire de la vie et de la mort de Charles-Ferdinand d'Ar-

tois, fils de France, duc de Berry : il ne nous reste plus rien à dire

de ce prince, si ce n'est quelque chose de sa personne. Il avait la tête

grosse, comme le chef des Capots, la chevelure mêlée, le front

ouvert, le visage coloré, les yeux bleus et à fleur de tête, les lèvres

épaisses et vermeilles. Son cou était court, ses épaules un peu éle-

vées, ainsi que dans toutes les grandes races militaires. Sa poitrine,

où son cœur battait sans défiance et sans peur, offrait une large place

au poignard. Monseigneur le duc de Berry était de taille moyenne,
de même que Louis XiV ; car c'est une erreur de croire que Louis XIV
était d'une haute stature : une cuirasse qui nous reste de lui, et les

exhumations de Saint-DiMiis, n'ont laissé sur ce point aucun doute.

Le prince dont nous venons d'écrire la vie avait la mine brave, l air

de visage franc et spirituel : sa démarche était vive, son geste prompt,

son regard assuré, intelligent et bon, son sourire charmant. Il s'ex-

primait avec élégance dans le commun discours, avec clarté dans les

affaires, avec éloquence dans les passions. On retrouvait dans Mon-
seigneur le duc de Berry le prince, le soldat, l'homme qui avait souf-

fert, et l'on se sentait entraîné vers lui par une certaine bonne grâce

mêlée de brusquerie, attachée à toule sa personne. Quant à son carac-

tère, il se trouve point par ses arlions à chaque page de cet écrit.

Monseigneur le duc i\c Berry avait passé une vie noble, mais oubliée^

il ne lui fallut que quelques heures à la fin de sa dernière journée

pour acquérir une gloire que cent triomphes ne lui auraient pas obte-

nue : récompensé à la fois sur la terre et dans le ciel de ses vertus

humaines et de ses vertus chrétiennes, le même moment lui a donné
rimuiorlalité et réternité.
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Tirons au moins de notre malheur une leçon utile, et qu'elle soit

comme la morale de cet écrit.

Il s'élève derrière nous une génération impatiente de tous les

jougs, ennemie de tous les rois -, elle rêve la république, et est inca-

pable, par ses mœurs, des vertus républicaines. Elle s'avance \ elle

nous presse, elle nous pousse : bientôt elle va prendre notre place.

Buonaparte l'aurait pu dompter en l'écrasant, en l'envoyant mourir

sur les champs de bataille, en présentant à son ardeur le fantôme de

la gloire, afin de l'empêcher de poursuivre celui de la liberté -, mais

nous, nous n'avons que deux choses à opposer aux folies de cette jeu-

nesse : la légitimité, escortée de tous ses souvenirs, environnée de la

majesté des siècles^ la monarchie représentative, assise sur les bases

de la grande propriété, défendue par une vigoureuse aristocratie,

fortitiée de toutes les puissances morales et religieuses. Quiconque

ne voit pas cette vérité ne voit rien, et court à l'abîme : hors de cette

vérité, tout est théorie, chimère, illusion.

Ceux donc qui ne se sentiraient pas attachés à la famille royale par

tous les sentiments de respect, d'admiration et d'amour, y doivent au

moins tenir par leur intérêt personnel. Verser le sang d'un Bourbon,

c'est ouvrir les veines de la patrie : dans l'état actuel des choses, la

légitimité est la vie même de la France. Imaginez, calculez, com-

binez toutes les sortes de gouvernements illégitimes, en dernier ré-

sultat vous ne trouverez rien de possible, rien qui présente une appa-

rence de durée, une existence tolérable de quelques années ou même
de quelques mois. Les Bourbons retirés, le droit disparaît^ alors

s'ouvre l'immense carrière des faits qui tous ont un égal droit à vous

opprimer. La légitimité est en Europe le sanctuaire où repose la sou-

veraineté par qui seule les gouvernements subsistent. Voilez ce sanc-

tuaire, et la souveraineté n'est plus qu'une divinité sans asile, expo-

sée, au milieu des ruines, aux outrages de toutes les ambitions.

Aucune usurpation ne se pourrait accomplir sans faire naître en

France la guerre civile, sans fournir un prétexte aux entreprises

européennes, sans exposer notre pays aux ravages et aux conten-

tions de la politique étrangère. La nation prétendrait-elle se gouver-

ner elle-même? Elle l'a déjà essayé : une nouvelle démocratie amène-

rait un nouveau bouleversement de propriétés, la destruction de tous

les intérêts nouveaux, puisque les anciens sont anéantis. Ah! que

ceux qui se sont laissé entraîner à des exagérations populaires se
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repentiraient alors î Triomphants le premier jour, le second ils seraient

conduits à l'échafaud, la tête encore ornée des couronnes de leur

victoire.

Serait-ce une élection militaire que Ton prétendrait mettre à la

place de l'hérùditc légitime ? Elle eut aussi lieu à Rome, cette élection :

l'armée nommant son maître, et ne le recevant plus des lois, méprisa

bientôt son ouvrage. Les Barbares, introduits peu a peu dans les

légions, s'accoutumèrent eux-mêmes à faire des empereurs ^ et quand

ils furent las de donner le monde, ils le gardèrent.

Si tous les hommes de probité et de talent se veulent enfin réunir

dans un système monarchique, non-seulement ils épargneront à la

France de nouveaux malheurs, mais ils sauveront l'Europe que me-

nace une grande révolution. En examinant le fond des principes, on

s'aperçoit que ce qui nous divise réellement est peu de chose : on

cherche moins, pour se combattre, à agir sur la raison que sur les

passions. Tantôt c'est la féodalité, détruite depuis deux siècles, dont

on veut faire peur aux peuples -, tantôt ce sont les missionnaires qui

vont établir la guerre en prêchant la paix. Aujourd'hui, c'est une

puissance occulte qui combat la puissance visible : triste invention,

en vertu de laquelle on se croirait autorisé à traiter la légitimité de la

douleur comme on a traité la légitimité politique ! Mais non : il existe

réellement une puissance occulte qui réparc les erreurs de Tincapa-

cité comme elle déjoue les complots du crime. Depuis trente ans ce

gouvernement secret a marché auprès de tous les gouvernements

publics qui se sont succédé dans notre malheureuse patrie. Placé

au-dessus de nous dans des régions inaccessibles, nos passions peu-

vent s'en plaindre, mais elles ne peuvent le renverser. Cette puis-

sance occulte, c'est réternelle raison des choses -, c'est celte justice

du ciel qui rentre dans les affaires humaines à mesure qu'on s'efforce

de l'en bannir-, c'est, en un mot, la Providence, qui n'aurait besoin

que de se retirer un moment pour détrnirc Tordre de l'univers et re-

plonger le monde dans le chaos.

Si la mort de Monseigneur le duc de Berry devait nous laisser tels

que nous sommes -, si elle ne nous enseignait rien sur rcxcellence

du sang de nos rois, sur le danger des doctrines qui ont produit le

crime de Louvel, alors que l'on confie à notre piété les cendres de

notre illustre prince. Nous irons déposer sur ((uclques rives loin-

taines le germe de la légitimité : la vertu attachée à ces cendres for-
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mera bientôt une société de Français qui les auront suivies, et ils

échapperont à l'arrêt que le ciel prononce enfin contre les peuples

sans jugement et rebelles à Texpérience.

FIN DES MÉMOIRES SUR LE DUC DE BERRY.

l»W

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

Page 10.

« Avec quel plaisir nous avons appris la lettre du régiment de Ber-

wick.... »

Lettre de Monsieur {depuis Louis XVIII) à MM. les officiers, sous - officiersy

grenadiers et soldats du régiment irlandais de Berwick.

A Schœnbornslust, le 28 juillet 1791.

J*ai reçu, messieurs, avec «ne vraie sensibilité, la lettre que vous m'avez

écrite. Je ferai parvenir au roi (Louis XVI), le plus tôt que je pourrai, l'expres-

sion de vos sentiments pour lui. Je vous réponds d'avance qu'elle adoucira ses

peines, et qu'il recevra avec plaisir de vous les mêmes marques de fidélité que

Jacques II reçut, il y a cent ans, de vos aïeux. Cette double époque doit former

à jamais la devise du régiment de Berwick : on la verra désormais sur vos dra-

peaux S et tout ce qu'il y aura de sujets fidèles au roi y lira son devoir, et y
reconnaîtra le modèle qu'il doit imiter. Quant à moi, messieurs, soyez bien

persuadés que l'action que vous venez de faire restera toujours gravée dans

mon âme, et que je m'estimerai heureux toutes les fois que je pourrai vous

donner des preuves de ce qu'elle m'inspire pour vous.

Louis-Stanislas -Xavier.

Page 13.

« Ce fut dans ce combat (de Berstheim) que les trois Condé , renou-

velant l'aventure de la bataille de Senef, déployèrent une valeur hé-
roïque.... »

Fragment des Mémoires de la maison de Condé.

La gelée qui avait raffermi les chemins permit aux républicains de faire

avancer leur grosse artillerie. Après s'en êire servis pour batire les retranche-

ments de ce village, centre de la position du prince, comme ils l'avaient déjà

* Voulant consacrer 'a jamais l'époque de 1691 , où le régiment de Berwick sortit
d'Irlande pour défendre le roi Jacques II , et l'époque de 1791 , où le même régiment
quitta la France pour servir l'infortuné Louis XVI, Monsieur ordonna que ses dra-
peaux porteraient cette légondo :

1G91. Semper et ubique (idelis, 1791.

Toujours el partout fidèle.

13
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fait la veille, ils s'avancent avecrapitliié. Les légions de Mirabeau et deHohen-

lohe défendent leur position avec la plus grande valeur; mais l'acharnement

des républicains semble s'accroîlre avec leur nombre ; ils pénètrent dans le

village avec des cris affreux.

Ce premier succès pouvait devenir décisif : un coup d'œil du prince l'en avait

avcrii, et déjà sa résolution est prise. C était la seule qui convînt au fils du

grand Condé. Il saule en bas de son cheval, et, tirant l'épée, il se place à la lêie

de ses deux bataillons gentilliommes: « Messieuro, s'écrie-l-il, vous êtes tous

« dos Bayards, il faut reprendre ce village. »

On ne lui répond que par les cris : A la baïonnette t et l'on se précipite à

travers le feu le plus ici rible d'artillerie et de niousquelerie. Les haies vives,

les maisons, les rues, tout est emporté en dix minutes : des cris de vive le roi,

poussés à l'extrémité du village, annoncent de loin à la réserve que les républi-

cains en sont chassés.

Pendant ce temps, le fils et le petit-fils se montraient dignes d'un tel père *.

A la tête de la seconde et de la troisième division de la cavalerie noble, le

duc de Bourbon sélance sur la cavalerie républicaine et la chasse devant lui.

Un ravin profond se présente : emporté par son ardeur, le prince le franchit

avec une poignée de gentilshoniuKiS. Les républicains se hàieni de profiter de

leur avantage, et se flattent de les accabler ; la mêlée est sanglante ; le prince

est grièvement blessé. Mais le reste des escadrons survient ; les cavaliers répu-

blicains fuient, et laissent deux pièces d'artillerie légère au pouvoir de leurs

vainqueurs.

Sur un autre point, le duc d'Enghien conduisait au combat les chevaliers de

la couronne. Presque seul, il court enlever une pièce de canon ; ses habits sont

criblés de balles et de coups de baïonnettes ; il est entouré, il se défend en

héros jusqu'à ce que l'on vienne le dégager : il ramène la pièce.

Le résultat de cette brillante, mais sanglante journée, ne fut que la gloire

d'avoir conservé une mauvaise position, que, quelques jours plus lard, il fallut

abandonner.

Le uKiréehal de Wurmser et plusieurs généraux autrichiens, malgré la froi-

deur qui régnait entre eux et l'armée royale, vinrent, le soir même, féliciter le

prince de Condé cl ses compagnons d'armes. « Eh bien! monsieur le maréchal,

« lui dit le prince, comment trouvez-vous ma petite infanterie? — Monsei-

« gneur, elle grandit au feu, » répondit le mare* liai. Les Autrichiens furent

peu étonnés d'apprendre que des chevaliers français s'étaient battus avec un

courage héroï(iue ; mais ils ne purent refuser des larmes dadmiralion à des

Iraitscomme celui-ci :

Du soldat de la légion de Mirabeau, blessé, jetait les hauts cris à côté d'un

* C'est au récit de celte journée que Delille s'écria dans sa langue :

Anf^oulrme, Bcrry, soulinitienl leur granil nom.
Qu'on ne me vaiilo plus ce liiple Géryoïi,

Ditiil trois 'inii's moinaicnl In niasse épouvanlnble.

J'aime à voir, sin'pa<*sanl les i érils de la faille,

Un même es|)ril moiivoii- trois héros h la lois.

Coude, Honrbon, IJigliien, se lonl d'autres Rocroys;
El, prodiçiiies d'un snn;:;r!ièri de la vicloire,

Trois generaliotis vont ensemble à la gloire.
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chevalierde Saint-Louis qui avait une jambe emportée* : « Songez, mon ami,»

lui dit cet intrépide officier, « que votre Dieu est mort sur la croix, et votre roi

a sur l'échataud ! nous devons nous trouver heureux de mourir pour leur

« cause. »

Trois jours après, les républicains attaquèrent de nouveau Berstheim, et de

nouveau ils furent repoussés avec une perte considérable. Désespérant de for-

cer le corps de Condé dnns cette position, ils essayèrent de se faire jour sur un

point de la ligne autrichienne, et furent plus heureux. Le comte de Wurmser

fit entrer son armée dans les redoutes qu'il avait élevées en avant d'Haguenau,

depuis le Rhin jusqu'aux montagnes.

Monsieur (depuis Louis XVIII), qui était alors à Turin, n'eut pas plutôt

appris la nouvelle de ce combat, qu'il écrivit au prince de Condé :

A Turin, ce 28 décembre 1793.

Ce n'est qu'en arrivant ici, mon cher cousin, que j'ai reçu avec quelque cer-

titude la nouvelle de la glorieuse affaire du 2 de ce mois dont un bruit vague

m'avait entretenu sur mon chemin. Il me serait difficile de vous exprimer la joie

qu'elle m'a causée. Ce n'est pas assurément que je doutasse de ce que peut la

valeur de la noblesse française ; mais il était temps que les rebelles sussent ce

qu'elle peut toute seule, et l'affaire même de Berstheim ne le leur avait appris

qu'imparfaitement. Cette joie serait cruellement empoisonnée s'il me restait la

moindre inquiétude sur la blessure de votre fils ; mais, tranquille à cet égard,

je vous félicite, et de cette blessuremême, etde la conduite que son fils et lui ont

tenue. Jouissez, mon cher cousin, de cette belle journée, comme bon Français,

comme général, comme vaillant chevalier, et comme père. Pour moi, indépen-

damment de ma tendre amitié pour vous, et du bien de l'Etat, je dois vous

avouer que mon amour-propre jouit de voir trois héros de mon sang, où jus-

qu'à présent je n'étais sûr d'en trouver qu'un. Mais mon sentiment pour vous

ne doit pas me faire oublier cette brave noblesse qui s'est si fort distinguée sous

vos ordres : parlez-lui bien du double sentiment que je ressens de sa conduite,

et comme gentilhomme français, et comme régent du royaume. Adieu, mon
cher cousin : vous connaissez bien toute mon amitié pour vous.

Signé Louis-Stanislas-Xavier.

Lettre de Monsieur {régent du royaume) au duc de Bourbon.

Turin, le 28 décembre 1793.

Je reçois en arrivant ici, mon cher cousin, la nouvelle certaine de la gloire

que vous venez d'acquérir et de la blessure que vous avez reçue. Cette der-

nière aurait empoisonné toute la joie de la première, si je n'avais su en même
temps qu'elle n'est pas dangereuse. Je vous avoue que je vous l'envie : cepen-

dant je vous aime trop sincèrement pour ne pas vous en féliciter de tout mon
cœur, en souhaitant cependant que pareille chose ne vous arrive plus. Ce n'est

ni comme parent ni comme ami que je vous parle ainsi, c'est comme régent du

royaume ; c'est parce que je sais mieux que personne la perte que l'État ferait

en vous perdant.

* C'était M. de Barras, officier de marine, frère du directeur.
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Adieu, mon cher cousin. Puissiez-vous être bientôt guéri, et voler à de nou-

velles victoires 1 Vous connaissez mon amitié pour vous.

Lolis-Stanislas-Xavier.

Lettre de Monsieur {régent daroyaume) à monseigneur le duc d'Enghien:

A Turin, ce 28 décembre 1793.

J'ai appris, mon cher cousin, avec un plai^ir que mou amour pour mon
sang et l'amitié que vous méconnaissez pour vous expliqu»iront facilement, la

gloire que vous avez acquise à la journée du 2 de ce mois. Vous êtes à l'âge et

vous portfz le nom du vainqueur de Rocroy; son sang couie dans vos v» ines;

vous venez de i elraeer sa valeur ; vous avez devant les yeuxTexeniple diin père

et d'un giand-père au-dessus de tous les éloges : que de motils d'espérer que

vous serez un jour la gloire et l'appui de lÉlat! Vous pouvez croire, vous

aimaiilcoruiue je l<i fais, que je jouisbiensincèrementdc cesheureux présages.

Adieu, mon cher cousin. Soyez bien persuadé de toute m' ii amitié pour vous.

Signé Louis-Stanislas-Xavier.

Page 15.

« Dans les campagnes de 1795, 1796 et 1797, Monseigneur le duc

de Berry se trouva présent à tous les combats.... »

Lettre de Monsieur, comte d'Artois, à monseigneur le prince de Condc.

EiIiml)Our{;, 29 novembre 1705.

Vous avez bien ju^îtement apprécié, mon cher cousin, tous les seniimenls

que j'ai éprouvés en lisant voire lettre du 3 novembre et les pièces qui y sont

jointes: puisque vous êies coulent démon fils *, je jouis de sa conduite. Je

partage au fond de l'àiue la gloire et Ihoniieur dont vos compagnons de lidé-

litése sont couverls, m;>is les nouvelles publiques n'ayanl pas élé aussi discrè-

tes que vous, sur un objet dont vous ne parlez point, permettez-moi de vous

dire que, comme parent, comme ami, et comme dévoué à la cause que nous

défendons, je trouve une jouissance aussi douce que solide à entt'ndrc juger

votre conduite comme elle mérite «le létie, et à vous voir augnuni»T tous les

jours une considération si flatteuse pour ceux qui vous aiment, si honorable

pour ceux qui vous sont liés par le sang, et si importante pour les inlérèts de

notre roi. Ceci n'est point un compliment, c'est l'expression simple de mon
cœur et de ma raison.

Je joins ici ma lettre, que je vous prie de remetire de ma part au duc d'En-

ghien.Je ne lui parie que de mon amitié; maisc'esi leroi,c'est laFranceenlière

que je félicite de ce qu il est, et de ce qu'il sera un jour, en suivant la glorieuse

roule que vous lui avez tracée.

Vous sentirez mieux qu'un autre, mon cher cousin, que celui qui remplit son

devoir trouve dans sa pr(q)re conduite une compensation aux sacrififes les plus

pénibles. Mais je dois vous avouer que depuis le n.ois de juin j'éprouve un sup-

plice dillieile à exprimer, de ma douloureuse inaction, et d être privé de par-

* Monseigneur le duc de Berry.
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tager les dangers, les fatigues et la gloire de vos intrépides compagnons d'armes.

Soyez du moins mon int rprèie auprès d'eux
;
pitrlez-leur de mes regrets, de

mes sentiments, de mon admirat'on pour leur constnnce autant que pour leur

valeur, et ajoutez-leur qu'uniquement occupé de nos intérêts communs, j'es-

père que le ciel finira par protéger mes efforts, et par rendre heureux les fidè-

les Français qui ont toujours suivi le chemin de l'honneur.

Je n'avais pas attendu votre lettre pour solliciter auprès du gouvernement

britannique !es moyens qui nous sont nécessaires pour profiter utilement du

suce s des Autrichiens et de ceux de notre armée. La négociation entamée à

Paris ne fac lita t pas mes démarches : cependant le départ de M, de Précy

vous aura prouvé qu elle n'avait pas été totalement infructueuse. Je viens de les

renouveler encore avec plus de vivacité que jamais : j'espère que les ministres

seront fra[)pés de la nécessité devons procurer des secours extraordinaires ; et

je me flatte que vous en recevrez de suftisants, si vos tristes pressentiments ne

viennent pas à se réaliser. Je n'entrerai pas dans plus de détails sur la situa-

tion des choses et des esprits j mais je compte envoyer, le mois prochain, un

courrier au roi, et je le prierai de vous communiquer des détails intéressants

et peut- être favorables.

Avant de terminer cette lettre, il faut que je vous parle d'un objet qui tient à

mon cœur : il paraît que mon fils s'est conduit en joli garçon, et qu'il a du gnût

pour les coups de fusil. C'est toujours bon en soi-même, mais cela ne suffit

pas ; dans sa position, il faut qu'il se mette promptement en étal de bien servir

son roi ; et c'est à vous que je m'adresse avec confiance, mon cher cousin,

pour que vous employiez toute votre auloriié dégénérai, et toute celle que mon

amitié a remise entre vos mains, à exiger qu'il occupe tout son hiver à travail-

ler bien sérieusement au métier de la guerre, à se rendre digne de commencer

l'année prochaine à conduire des troupes. Je ne vous indiquerai aucuns moyens

à cet égard; personr.e ne s;iura mieux que vous exciter son émulation et lui

inspirer le désir de l'instruction: mais vous jugerez facilement combien je serai

sensible à cetie nouvelle preuve de votre amitié.

Adieu, mon cher cousin : je ne veux rien changer au rendez-vous que je vous

ai donné ; c'est vers ce but que tendent tous mes efforis. Je vous renouvelle,

du fond du cœur, l'a^^suriince de l'amitié bien tendre et bien constante qui

m'attache à vous pour la vie.

Signé Charles-Philippe.

P. S. Je dois vous dire qre vous trouverez mon fils tout prévenu sur ce que

je vous demunde pour lui.

Page 17.

« On apprit au cantonnement de Sieiostadt la mort de Louis XYII. »

Lettre du roi Louis XVIII àmonseigneur le prince de Condé,

Mon eonsin, je suis louché, comme je dois l'être, des sentiments que vous

m'exprimez au sujet de la perle irréi-'ar.ible que je viens de fane en la per-

sonne du rui, mon seigiiciif et n :veu. Si quelque chose peut adoucir ma
juste douleur, c'e i de la voir partagée par ciux qui me sont chers à tant ce
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titres. La France perd un roi dont les heureuses qualités, que j'avais vues se

développer dès sa plus tendre enfance, annonçaient qu'il serait le digne suc-

cesseur du meilleur des rois : il ne nie reste plus qu'à implorer le secours de la

divine Providence pour qu'elle me rende digne de dédommager mes sujets

d'un si grand miillienr. Leur amour est le premier objet de mes désirs, et j'es-

père qu'un jour viendra où, après avoir, comme Henri IV, reconquis mon

royaume, jepounal, comme Louis XII, mériter le titre de père de mon peuple.

Dites aux braves gentilshommes et aux fidèles troupes dont je vous ai conflé le

commandement, que l'attacheuient qu'ils m'expriment par votre organe est

déjà pour moi l'aurore de ce beau jour, et que je compte principalement sur

vous et sur eux pour achever de le faire éclore. Je vous renouvelle avec plaisir

l'assurance de tous les sentiments avec lesquels je suis,

Mon cousin,

Votre très-affectionné cousio^

Louis.

Page 17.

« Ce monarque (Louis XVIIl) était attendu à l'armée ; il y vint en

effet, n ayant plus d'asile (comme il le dit lui-même dans son ordre

du jour) hors celui de l'honneur.... »

A L'ARMÉE.
A Riegel, le 18 avril 1796.

Des circonstances impérirusos nous retennient depuis trop longtemps éloigné

de vous, lorsqu'une insulte aussi imprévue que favorable à nos vœux ne nous a

plus laissé d'asile ; maison ne peut nous ravir celui de l'honneur.

Le sénat de Venise nous a fait signifier de sortir, dans le plus court délai,

des États de sa république. A cette démarche, non moins oITcnsanlo pour l'hon-

neur du nom français que pour noire personne même, nous avons répondu :

a Je partirai, mais j'exige deux conditions : la première, qu'on me présente

o le livre d'or où ma famille est inscrite, afin que j'en raye le nom de ma main
;

« la seconde, qu'on me rende l'armure dont l'amilié de mon aïeul Henri IV a

« fait présent à la république *. «

Nous venons nous rallier au drapeau blanc, près du héros qui vous com-

mande et que nous chérissons tous. Nous nous livrons avec confiance à l'espoir

que notre arrivée sera pour vous un nouveau lilre aux généreux secours que

vous avez déjà reçus de Leurs Majestés impériale et brilanniijue.

Notre présence contribuera sans douie, autant que votre valeur, à hûter la

* Celle réponse fut faite au manjuis Carlolli, chargé par le sénat de Venise de por-

ter au roi l'ordre de quitter les Étais de la république. Le podeslal Pringli ayant pro-

testé, Sa Majesté répliciua le lendemain dans les ternies suivants :

« J'ai répondu hier à ce que vous m'avez déclaré an nom de voire gouvernement;

« vous m'apporlcz aujourd'hui une protestation au nom du podeslal ; je ne la reçois

« pas: je ne recevrai pas davantage celle du sénat. J'ai dit que je partirais; je par-

ce lirai en ellél dès que j'aurai reçu le passe-port que jai envoyé chercher à Venise,

« mais je persisie dans ma réponse; je me la devais, et je n'oublie pas que je suis

a le roi de France. »



JUSTIFICATIVES. ^03

fin des malheurs de la France, en montrant à nos sujets égarés, encore armés

contre nous, la différence de leur sort sous les tyrans qui les oppriment, avec

celui dont jouissent des enfants qui entourent un bon père.

Louis.

Page 20.

« Arrivée deMonseigneur le duc d'Angoulême à l'armée deCondé... »

Lettre de monseigneur le duc d'Angoulême à monseigneur le prince de

Condê.

Blankenbourg, 27 avril 1797.

Monsieur mon cousin, j'attendais depuis longtemps avec une bien vive impa-

tience le moment où il me serait permis de venir me réunir à mon frère sous

vos ordres. Cet heureux moment est donc enfin arrivé; nous ne perdons pas

un instant pour nous rendre auprès de vous. J'espère que vous voudrez bien

m'accorder vos bontés et votre amitié. Je vous les demande avec confiance, et

je ne négligerai rien pour m'en rendre digne. J'envie à mon frère le bonheur

qu'il a eu d'être à l'armée depuis trois ans, pendant que j'étais dans une inacti-

vité cruelle. Les circonstances qui en ont ainsi ordonné me peinaient vive-

ment.

Agréez l'hommage du zèle d'un volontaire, et l'assurance de la haute consi-

dération, de l'entière confiance et de tous les sentiments avec lesquels je serai

pour la vie.

Monsieur mon cousin,

Votre très-affectionné cousin,

LOUIS-AISTOINE.

Lettre de monseigneur le duc deBerry à monseigneur le prince de Condê.

Blankenbourg, 27 avril 1797.

Enfin, monsieur, mon frère est arrivé hier. Vous jugerez facilement la joie

que j'ai éprouvée en le revoyant. Ma joie est d'autant plus vive que notre

retour-à l'armée sera très-prompt : nous ne devons rester que cinq ou six jours

ici, et nous ne perdrons pas de temps en chemin pour revenir. Je fais bien des

vœux pour qu'on ne tire pas de coups de fusil pendant mon absence, mais que

cette campagne, qu'on peut bien regarder, je crois, comme la dernière, soit

active. Je le désire vivement pour mon instruction et pour mon frère ; car je

suis bien persuadé qu'il faut que les Bourbons se montrent, et beaucoup, et

que, hors de France, ils doivent commencer par gagner l'estime des Français,

avec leur amour. Nous avons appris que les républicains avaient passé le Rhin

à Neuwied, et qu'après avoir repoussé les Autrichiens, ils étaient déjà aux

portes de Francfort, lorsqu'un courrier arriva, apportant la nouvelle d'un

arnjistice conclu entre les armées autrichiennes et françaises sur toute la ligne.

Un courrier allant de Vienne à Londres, ayant passé ce matin ici, a dit que l'em-

pereur allait se mettre en personne à la têie de l'armée d'Italie, et que l'archi-

duc Charles allait reprendre le conmiandement de celle du Rhin. Dieu veuille

nous rendre notre aimable chef, et nous mettre encore à portée de combaitre

sous ses ordres !
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Veuillez recevoir, monsieur, l'hommage du vif empressementquej'aide me
retrouver sous vos ordres, et du sincère et respectueux atiachcinent que je

vous ai voué pour la vie.

CHARLES-FtRDir<AND.

Page 25.

« Le roi trouve dans l'union de sa nièce et de son neveu tout ce que

le sentiment a de plus doux réuni à ce que la politique peut avoir de

plus imposant.... »

Lettre du roi à monseigneur le prince de Conàé.

AMiUau, cel0juiul799.

Enfin, mon cher cousin, un de mes vœux les plus ardents est accompli ; me»
enfants sont unis. Je retrouve dans nia nièce, avec un attendrissement plut

facile à sentir qu'à exprimer, les traits réunis des infortunés auteurs de ses jours.

Cette ressemblance, si douce et si déchirante à la fois, me la rend plus chère, et

doit redoubler l'intérêt qu'elle mérite si bien par elle-même d'inspirer à tout

bon Français. Le mariage a été célébré ce malin : je m'empresse de vous l'ap-

prendre, bien sûr que vous partagerez ma joie.

Annoncez cette heureuse nouvelle à l'armée : elle ne peut que paraître d'un

bon augure à vos braves compagnons, au moment où ils vont rentrer sur vos

traces dans une carrière qu'ils ont si glorieusement p;ircourue, ctilsbéniiont

avec moi le souverain magnanime auquel nous devons ce double bienfait.

Ajoutez-leur de ma part que j'ai commencé à retrouver le bonheur, mais qu'il

ne sera compl» tpour moi que le jour où je pourrai me retrouver parmi eux au

poste où l'honneur m'appelle.

Adieu, mon cher cousin^ vous connaissez toute mon amitié pour vous.

Louis.

Page 28.

« Le cardinal de Demis n'existait plus quand Monseigneur le duc

de Berry arriva à Rome : il ne pouvait plus oflrir à un pi ince fugitif

cette hospiialité qu'il exerça envers les nobles dames dont 1 auteur de

cet ouvrage honoia les cendres a Triesle.... »

«En (juel lieu du monde nos tenipêles n'onl-cllos point jeté les enfants de

saint Louis ? (juel désert m.' les a point vus pleurant leur i(îrri' natale? Telles

sont les destinées himiaines : un Français gémit anjourd'hui sur la perte de

son pays, aux mêmes bords dojil les souvenirs inspirèrent autrefoisle plus beau

des cantiques sur l'amour de la patrie :

Super flumitia Uabylonis!

« Hélas! ces fils d'Aaron qui suspendirent leur cinnor aux saules de Baby-

lone ne rentrèrent pas tous dans la cité de David ; ces filles de Judée qui s'é-

criaient sur les bords de TEuphrate :

rivt's (1(1 Jourdain ! o rli.iinps aimes clos cicux !

Sacre Mionl, ferliles vallées,

lUi doux pays «le nos aïeux

Serons-nous toujours exilées?
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ces compagnes d'Esther ne revirent pas toutes Emmaûs et Bethel. Plusieurs

laissèrent leurs dépouilles aux champs de la capiiviié; et c'est ainsi que nous

rencontrâmes loin de la France le tombeau de deux nouvelles Israélites :

Lyrnessi domus alla, solo Laurente sepulcrum!

Il nous était réservé de retrouver au fond de la mer Adriatique le tombeau de

deux filles de rois * dont nous avions entendu prononcer l'oraison funèbre dans

un grenier à Londres. Ah ! du moins la tombe qui renferme ces nobles dames
aura vu une fois interrompre son silence; le bruit des pas d'un Français aura

fait tressaillir deux Françaises dans leur cercueil. Les respects d'un pauvre

gentilhomme à Versailles n'eussent été rien pour des princesses ; la prière d'un

chrétien en terre étrangère aura peut-être été agréable à des saintes. » (Voyez

les Mélanges littéraires.)

Page 29.

«Le duc de Berry , errant dans les palais détruits des Césars, s'éga-

rant dans les Catacombes, parcourant le Vatican désert, ou dessinant,

assis sur un obélisque tombé, les débris épais du Capitole, offrait lui-

même un tableau qui manquait aux ru i nés ei aux souvenirs de Rome .... »

Lettre de Monseigneur le duc de Berry à Monseigneur le prince de Condé,

Rome, ce 30 juin 1800.

La nouvelle de l'armistice m'a arrêté ici. N'ayant rien à faire à Palerme jus-

qu'au retour de la reine, j'ai obtenu du roi la permission d'aller faire la cam«
pagne avec M. le prince de Condé. Cela aurait été un grand bonheur pour moi
de le voir

;
je lui aurais demandé la permission de la faire comme volontaire

,

avec mon frère. Je me faisais un bien grand plaisir de penser au moment où je

pourrais me retrouver avec mes braves compagnons d'armes, auxquels je suis

si attaché. Une nouvelle qui m'avait paru très-naturelle , car on disait que

M. le duc d'Enghien avait fait des prodiges de valeur avec son régiment à Ver-

derie, m'avait fait hâier encore plus mon départ de Naples ; et je ne faisais que

de changer de chevaux ici, lorsque j'ai appris cet armistice, produit des

succès incroyables de Buonaparte. Nous attendons pour voir ce que cela

deviendra.

Je prie M. le prince de Condé d'être persuadé du vifregret que j'ai de n'avoir

pas pu le rejoindre et lui prouver le sincère et tendre attachement que ses

bontés ont gravé dans mon cœur.

Charles-Ferdinand.

Lettre de Monseigneur le duc de Berry à M, Acton, ministre de S. M. le roi

des Deux -Siciles.

Je vous écris, monsieur, avec la franchise d'un Bourbon, qui parle au mi-
nistre d'un roi Bourbon, d'un roi qui n'a cessé de montrer un attachement

généreux à la partie de sa famille si cruellement traitée par la fortune.

J'ai appris avec une vive douleur que le roi avait désapprouvé la démarche

* Mesdames Victoire et Adélaïde de France, tantes de Louis XVI.
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que j'avais faite de quitter Rome pour aller joindre l'armée de Condé. La no-

blesse fidèle avec laquelle j'ai fait huit campagnes n'avait janjais vu tirer un

coup de fusil sans que je fusse à sa tête. Au moment où mon frère venait de la

joindre, il me mandait: «Nous attaquons le 15 septembre. » Si j'avais attendu

les ordres du roi, je perdais le temps : je suis donc parti sur-le-champ
; je suis

arrivé le 15, et le 16 nous étions au bivouac, devant attaquer le lendemain. Je

n'aurais jamais quitté l'armée napolitaine si elle avait été devant l'ennemi.

Biais tout 'Niraissait indiquer de ce côté la plus grande tranquillité. D'ailleurs,

volontaire avec M. de Nazelli , ou sous M. de Damas, que j'ai vu si longtemps

colonel de l'armée de Condé, ce n'était pas une position bien agréable pour

moi, et je ne pouvais y être d'aucune utilité au service du roi. Depuis que la

paix a été faite, je vous ai écrit trois fois sans recevoir jamais de réponse de

vous. Cette incertitude-là est cruelle : pourquoi ne pas me dire franchement

les volontés du roi à mon égard? J'aurais été aussi heureux qu'il est possible

lorsqu'on n'est pas dans son pays, d'être uni à la famille de Naples, et de tout

devoir à des parents aussi bons. Mais les circonstances empéchcnt-elles celle

union? "Ma présence serait-elle incommode? Le traitement qu'on a bien voulu

m'accorder est-il une gêne dans un moment où les finances du roi sont si cruel-

lement obérées ? Je mets le tout à ses pieds avec la même reconnaissance
;
je

vous supplie seulement de vouloir bien faire continuer de payer les 6,000 du-

cats que le roi a eu l'extrême bonté d'accorder aux officiers de ma maison. Ces

gentilshommes, invariables dans leur devoir et dans leurs principes, ne lléclii-

ront jamais la tête sous le joug d'un usurpateur , et tous ont abandonné leur

fortune pour me suivre. Je ne réclame donc rien pour moi que le passé. Je

n'ai eu jusqu'ici d'autres ressources que la générosité du roi ; niais vous savez

sûrement les relards que j'ai éprouvés. Cela me met dans le plus grand embai-

ras. N'ayant rien à moi, je regarderais comme une infanùe de faire une

dellc.

Je suis bien sûr que vous sentirez les raisons de mon empressement à con-

naître mon sort, quand vous saurez que, (Vmis un mois, je n'aurai, en vendant

mes équipages, que de quoi rejoindre mon père.

Ciiarles-Flrdixand.

Page 38.

« Tandis que de piiissanis monarques ciaiont forces d abandonner

leurs trônes au conquéianl, un roi de France proscrit relusaii le sien

à l'usurpateur qui l'occupait.... »

Entrevue de Louis XVIII avec M. Meijcr.

M. Meyer, président de la régence de Varsovie , fut introduit auprès du roi

le 26 lévrier 1803, en cjualilé d'envoyé du cabinet de Berlin. 11 était chargé

d'annoncer à S. M. que lîuonaparte était disposé à lui assurer des indemnités

en Italie, si elle voulait renoncer, ainsi (jue les membres de sa lamille, au tronc

de France. S. M. répondit sur-le-chanu):

« Je ne confonds pas M. liuonapaiie avec ceux qui l'ont précédé
;
j'estime sa

a valeur, ses laienls militaiics; je lui sais gré de plusieurs actes d'adminis-
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« traiion , car le bien que l'on fera à mon peuple me sera toujours cher. Mais

« il se trompe s'i! croit nvengager à transiger sur mes droiis : loin de là , il les

« établirait lui-même, s'ils pouvaient être litigieux, par la démarche qu'il fait en

a ce liionient.

« J'ignore quels sont les desseins de Dieu sur ma race et sur moi ; mais je

« connais les obligations qu'il m'a imposées par le rang oii il lui a plu de me
« faire naître. Chrétien, je remplirai ces obligations jusqu'à mon dernier sou-

« pir ; fils de saini Louis, je saurai, à son exemple , me respecter jusque dans

« les fers ; successeur de François P*^, je veux du moins pouvoir dire comme
« lui : Nous avons tout perdu, fors l'honneur, »

— « L'influence de Buonaparie s'étend sur toute l'Europe. N'est-il pas à

craindre, dit M. Meyer, qu'il ne force les souverains dont Votre Majesté

reçoit des subsides à les lui retirer ?

— « Je ne crains pas la pauvreté, répliqua le roi ; s'il le fallait, je mangerais

« du pain noir avec ma famille et mes fidèles serviteurs ; mais ne vous y (rom-

« pez pas, je nen seraijamaisréduitlà; j'ai une autre ressource dontje ne crois

« pas devoir user tant que j'ai des amis puissants ; c'est de faire connaître mon
a état en France et de tendre la main, non au gouvernement usurpateur , cela

« jamais ! mais à mes fidèles sujets ; et croyez-moi, je serais bientôt plus riche

<f que je ne suis. »

L'envoyé persista et fit pressentir au roi que Buonaparte pourrait contraindre

la plupart des puissances européennes à lui refuser un asile.

« Je plaindrai ie souverain, ajouta S. M., qui se croira foi ce de prendre un
parti de ce genre, et je m'en irai. »

On connaît l'adhésion des princes à la réponse de Louis XVlIl. Ce monarque

reçut quelques jours après du prince de Condé la lettre suivante:

Lettre de Monseigneur leprince de Condé au roi,

Wansled, le 22 avril 1803.

Sire,

Après avoir rempli, avec les autres princes de votre maison qui se trouvent

en Angleterre, le devoir que nous imposait l'incroyable circonsiance dont Votre

Majesté a bien voulu nous faire part
, qu'il me soit permis de lui offrir l'iiom-

mage patticulierde mon adîniraiion pour les superbes réponses quelle a faites

à la proposition dont elle a daigné nous instruire. Faits pour marcher en toute

occasion à la suite de Votre Majesté, c'est avec autant d'enthousiasme que de

reconnaissance que nous avons suivi le glorieux exemple et les ordres pater-

nels que Votre Majesté nous donnait, dans ces temps m;dheureux dont Voire

Majesté se trouve ( passagèrement , je ne cesse de l'espérer ) la première vic-

time. C'est une grande consolation pour ceux qui ont l'honneur de lui appar-

tenir par les liens du sang, de n'avoir qu'à suivre les traces d'un roi qui sait si

dignement repousser l'injure, et répondre avec autant de raison , de noblesse

et d'éloquence , à une pareille proposition. Puissent les Français apercevoir

enfin tout le bonheur dont ils se priveraient s'ds ne remettaient pas sur son

trône un roi si digne de les gouverner et dont toutes les paroles et les actions

commandent également le respect et l'amour î

Mon attachement particulier à la personne de Votre Majesté redoublerait

,
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s'il était possible, après ce qu'elle vient de faire ; mais il y a longtemps que ce

sentiment est aussi fortement gravé dans mon cœur que ma vénération pour

les venus de Votre Majesté et mon profond respect pour elle.

Louis-Joseph de Bourbon.

Réponse du roi.

A Varsovie, le 23 mai 1803.

J'ai reçu, mon cher cousin, à fort peu de distance Tune de l'autre, vos deux

lettres des 9 février et 22 avril. Vous ne pouvez douter du plaisir que m'ont

fait les sentiments et les raisonnemt^nis de la première ; mais, vu sa date, je me
borne à vous en accuser la réception , et je passe bien vile à la seconde. Votre

comumne adhésion à ma réponse m'a exalté, m'a rendu fier d'être votre aîné;

j'ai reçu avec transport le serment qui la termine si noblement : mais je vous

avoue ma faiblesse; mon amour-propre a peut-être encore plus joui de voire

lettre particulière. L'approbation d'un parent justement chéri, d'un guerrier

blanchi sous les lauriers, d'un connaisseur si délicat en matière d'honneur, est

la récompense la plus flatteuse pour celui qui n'a, au fond , d'autre mérite que

d'avoir fait son devoir.

J'ai reçu en même temps la réponse de voire peiit-fils : elle est beaucoup plus

ancienne ; mais, comme de raison, il a cru devoir, pour me la faire passer, pré-

férer la sûreté à la promptiiude. Comme il est possible que, par le même
molif , il ne vous en :iit pas donné connaissance, j'en joins ici copie, bien sûr

qu'elle vous fera plaisir, et qu'ainsi que moi vous y reconnaîtrez le sang des

Bourbons.

Adieu, mon cher cousin; vous connaissez toute mon amitié pour vous.

Louis.

Page hU.

« Un ctranj:jer se présente en Angleterre pour proposer aux Bour-

bons d'assassiner l'usurpateur. El qui repousse le pninier 1 idée d un

assassinat sur Buonaparle?.... le grand-père du duc dEnghien!.... »

Lettre de Monseigneur le prinee de Condé à S. A. R. Monsieur,

comte d^Artois,

Londres, le 21 janvirr 1805.

Le chevalier de Roll vous rend compte, ainsi que moi , Monsieur, de ce

qui s'est passé hier. Un homme arrivé la veille, à ce qu'il m'a dit, à pied,

de Paris à Calais, honnue d'un ton fort simple et fort doux , malgré les pro-

positions qu'il vcn.nt faire, ayant appris que vous n'étiez pas ici , est venu

me trouver sur les onze Injures du \n.\V\\\ ; il m'a proposé tout uniment de nous

défaire de Tusurpateur pur le moyen le plus couii. Je ne lui ai pas donné le

temps de m'achever les détails de sou projet, et j'ai repoussé cette proposition

avec horreur, en l'assurant que si vous étiez ici vous feriez de mèiiio
;
que nous

serions toujours les ennemis de cehii qui s'est arrogé la puissance cl le irôue

de notre roi, tant qu'd ne le lui rendrait pas; que nous avions combattu cet

usurpateur à force ouvcric, que nous le combaiirions encore si loccasiou scu
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présentait ; mais que jamais nous n'emploierions de pareils moyens, qui ne

pouvaient convenir qu'à des jacobins; et que si ,
par hasard, ces derniers se

portaient à ce crime, certainement nous n'en serions jamais complices. Pour

mieux convaincre cet liomme que vous pensiez comme moi
,
j'ai envoyé cher-

cher l'évéque d'Arras ; mais il était sorti. Alors j'ai fait venir le baron de Roll,

à qui j'ai d'abord exposé le sujet de la mission. Ensuite j'ai fait entrer l'homme,

je lui ai dit que le baron avait toute volro confiance , qu'il connaissait comme
moi la grandeur de votre âme, et que j'étais bien aise de répéter devant un

témoin aussi sûr tout ce que je venais de lui dire ; ce que j'ai fait. Le baron a

parlé comme moi. Après cela
,
j'ai dit à l'homme qui était venu qu'il n'y avait

que l'excès de son zèle qui eùr pu le porter à venir nous faire une telle propo-

sition , mais que ce qu'il avait de mieux à faire était de repartir tout de suite,

attendu que s'il était arrêté
,
je ne le réclamerais pas, et que je ne le pourrais

qu'en disant ce qu'il est venu faire. J'espère, Monsieur, que vous approuverez

ma conduite, et que vous ne doutez pas du tendre et respectueux attachement

dont mon coeur est pénétré pour vous.

Louis-Joseph de Bourbon.

Page 36.

« Louis XVIIl fut obligé de quitter Mittau avec Madame.... »

Extrait du Journal inédit du comte de Hautefort,

(1801.)

Le comte de Caraman résidait à Pétersbourg en qualité d'ambassadeur de

Louis XVIII. Tout à coup il reçut l'ordre de pariir de celte capitale dans les

vingt-quatre heures ; il arriva le 19 janvier à Mittau, où sa présence inopinée,

et ce qu'il raconta de son expulsion soudaine , répandirent l'alarme dans la

colonie française. Ces craintes furent bientôt justifiées. Le 21 janvier, époque

fatale, le général Fersen, qui avait toujours montré beaucoup d égards pour

le roi , monta au château ; il était chargé de signifier à Sa Majesté qu'elle devait

quitter Mittau dans les vingt-quatre heures. Madame n'était pas comprise

dans cet ordre; mais elle annonça sur-le champ qu'elle ne se séparerait jamais

de son oncle. M. Driesen, gouverneur de Mittau, avait reçu, par le même
courrier, l'ordre de délivrer des passe-ports nécessaires pour le départ du roi,

mais pour douze personnes seulement. Sans la circonstance du 21 janvier, jour

que Madame consacrait ordinairement à la retraite et à la prière, le roi aurait

désiré partir le jour même ; il remit au lendemain. On peut penser quelle était

la désolation de sa suite. Pour lui , toujours calme, il soccupait à fortifier le

courage de ceux qui l'environnaient. 11 éiait surtout louché du sort de ses

gardes du corps, que sa situation ne lui permettait plus de conserver auprès

de lui. Paul l*''' leur avait fait jusqu'alors un traitement. Qu'allaient-ils devenir

dans ce revers? Le r(.i voulut du moins consoler ces uraves et fidèles servi-

teurs par un témoign;ige d'estime. Il leur adressa en partant, le 22 janvier, la

lettre suivante, écrite de sa main : «Une des peines les plus sensibles que

« j'éprouve au moment de mon départ est de me séparer de mes chers et res-

« peciables gardes du corps. Je n'ai pas besoin de leur recommander de me
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« conserver une fidélité gravée dans leurs cœurs , et si bien prouvée par toute

a leur conduite. Mais <|ue la juste douleur iloiilnonssoFiimes pénétré ne leur la^sc

« jamais oublier ce qirils doivent au monarque qui me donna asile, qui ro;ma

« l'union de m- s ent-inls, et dont les bienfaits assurent encore mon rxisience

« et celle de mes fidèles servileurs. Miitau, le 22 janvier 1801. Signél.oiis.^i

A cetic lettre, où l'on retrouve celle giâce, celte mesure et ceue sen^ibiliié

qui régnent dans tous les écrils pat lis de la même main, le comte d'Avaray

joii-nil une autre lellre ainsi conçue: «Quand 1^ roi exirime lui-même ses

« sentimenis à ses fidèles gardes du corps, je dois me ranger parmi eux pour

« jouir en con.mun des bontés de noire maître. Je n ai donc qu'un but en ce

(t m-imenf, celui do léujoigner à tous ces messieurs le désir de vivre dans leur

« souvenir, et de leur renouveler l'expression des senliments dont mon dé-

« vouement au roi et à Madame sera le garant. »

Le roi senjit en roule le 22 janvier, à Irois heures et demie après midi. Son

départ «illrii un sptciaeie loucbani. Ses gardes du corps, réunis à une foule

d'habilanis de Millau, si niblaient se disputer à qui lui témoignerait plus d'in-

léiêt et d'aitachement. Les uns et les autres paraissaient avoir un égal reg-et

de son départ. On eût dit que c'ét:iit un père qu'on arr:-.cliail à ses enfants
;
la

vue d(î celle sépiraiion douloureuse était le plus bel éloge de la conduite du

roi , et la meiileuie pieuve des seniimenis qu'il avait su inspirer. La suite du

roi se comi)Osait de six voitures et deux chariots. Sa IMajcsié était dans la ber-

line de Madamk , avec c( lie princesse, le comte d'Avarav et madanie la du-

chesse de Sérent. La reine était alors aux eaux de Pyrmont, et Monst igiirur le

duc d'Ang )ulême éluit à l'armée. Dans It s voitures qui suivaient étaient labbé

Edgevvoilh , le duc de Fleury, l'abbé Fleuriel , MM. Hardonincau, Hue et Pé-

ronnei, avec les gens de service ; en tout vingt-six personnes. Deux autres voi-

lures ne pariireiil que le lendemain ;
elles étaient occupées par labbé Marie,

mademoiselle deChoisy, aujourd'hui madame la vicomtesse d'Agouli , MM. de

Lukerque, le Faivre et Colon.

On avait promis au roi cent mille roubb s, n.onlanl de six mois du Irait, nient

que lui fais;il l'empeieurj il ne les reçut point, et on obtint avec peine d'un

ban(|uier de Biga trois mille six cent qtiatre dncals en avance sur celte somme.

Le froid était rigomeux , et aucune précaution navait éié prise sur une roule

où il ny a po ni de ressouices. A la première couchée, un genlilhomme cour-

landais, M. de Z' zff, ne voulut pas laisser descendre le roi à l'aub^-rge, cl le

reçut dans son château. Cet accueil fait d'autani plus dhonneur à ce gentil-

homme, qu'il pouvait craindre que sa démarche ne «léplùtà la cour. A la seconde

journée, on coucha dans un cabaret. Il y avait au moins quatre-vingts paysans

ras cmbîés dans une grande pièce, (jui faisait à peu près louU- la maison Celle

société, le bruit, l'oiienr de l'eau-de-vic et tlu labac, firent de celle nuil un

supplice. Madame coucha dans une espèce de fournil mal clos, où Tinquiétude

renipêcha de reposer. Quand on lui i»arla de sa situation : «Je ne suis point à

« plaindre, disait lexcellenle princesse, je ne soullre que des malheureux

a que je vois autour de moi. »

Tout ce voyage fui très-pénible dans une telle saison et dans un tel climat.

Le froid , le vent, la neige, étaient d'autant plus diflicdes à supporter, que la
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suite du roi n'avait pas de vêlements préparés pour une telle circonstance. Les

gens qui étaient sur les sièges des voitures souffrirent surtout infiniment ; et

cependant aucun ne le fit paraître, de crainte d'augmenter le chagrin des maî-

tres les plus sensibles, et déjà si fort affectés. Tous ceux qui eniouraient le roi

étaient soutenus et consolés par sa force d'âme. «Je suis bien loin de désirer

« qu'on me plaigne, » écrivait au moment même de cette fuite, et au milieu de

tant de souffrances et d'inquiétudes, le loyal et brave officier qui nous a donné ces

détails; « ma position est si digne d'envie, que je ne puis même la concevoir;

Cl c'est un rêve. Mon âme est brisée de tous les sentiments qu'elle éprouve.

« Je vois souffrir les êtres les plus parfaits, et dont le monde n'est pas digne;

« mais je vois de près leurs vertus
,
j'admire leur noble constance

,
je jouis

a d'être continuellement auprès d'eux. Supérieurs aux coups de l'adversité,

« leur courage semble s'accroître à raison de leur infortune. » Tels étaient les

sentiments qu'au comble du malheur inspiraient le roi et Madame. Le troi-

sième jour, il fallut faire une lieue à pied, par le froid le plus âpre et un vent

qui coupait le visage; on se frayait un chemin dans la neige, qui avait dix

pouces de hauteur. Madame prit le bras de l'abbé Edgeworth, et madame de

Sérent celui de M. Hardouineau. Cette dame très-délicate souffrait beaucoup,

quoique le roi lui eût donné sa pelisse : dans cet état, ni le roi ni Madame ne

perdirent rien de leur sérénité. La journée finit par un gîte encore plus mau-
vais que celui de la veille. Le local en était fort étroit. Le roi partagea sa cham-

bre, comme il l'avait toujours fait jusque-là, avec l'abbé Edgeworth et le comte

d'Avaray, et Madame reçut dans la sienne madame de Sérent et deux femmes

de chambre. Le quatrième jour, le roi éprouva un moment de consolation dans

l'excellente réception que lui fit à déjeuner le baron de Sass, qui ne se démen-

tit point pendant tout le temps que les Français passèrent en Courlande, et qui

leur rendit constamment, ainsi qu'au roi, tous les services de l'hôte le plus ai-

mable et du gentilhomme le plus loyal. Il avait chez lui un émigré français , à

l'imitation de beaucoup de ses compatriotes, qui s'étaient empressés d'accueillir

quelques-uns de ces honorables réfugiés.

On approchait de la frontière, et on n'était pas sans quelque inquiétude.

Tout se passa iranquillement. La garde russe prit même les armes, et rendit

les honneurs au roi. Le 26 janvier. Sa Majesté coucha à Nimmersatt, premier

poste prussien, où elle fut très-mal. C'est là qu'elle quitta ses ordres, et qu'elle

dit aux personnes de sa suite de quitter aussi leurs décorations. Elle prit Vin-

cognito sous le nom de comte de Lille, et Madame sous celui de marquise de

la Meiileraye. Le 27, le roi arriva à^Memel : il y fut bien reçu
,
quoiqu'il n'y

eût encore aucun ordre de la cour. On offrit même de faire rendre les honneurs

au roi; le duc de Fleury les refusa. M. de Thumen , commandant militaire,

montra le désir de faire quelque chose d'agréable au roi, et M. Loreck, consul

de Daneniarck, justifia par ses soins la réputation que déjà lui avaient aquise ses

bons procédés envers les émigrés. Aux leitres qui furent écrites à la cour de

Prusse par le roi ou par son ministre. Madame en joignit une pour la reine

,

femme de Frédéric-Guillaume. Celte lettre respirait toute la sensibilité et la

grandeur d'âme de la princesse. Elle y disait, en parlant de son oncle : « Il est

« plus d'une voix qui du haut du ciel me crie qu'il est tout pour moi , qu'il me
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« tient lieu de tout ce que j'ai perdu ,
que je ne dois jamais l'abandonner,

« Aussi j'y serai fidèle, et la mort seule m'en séparera.» La cour de Prusse

consentit à recevoir Sa Majesté , et la ville de Varsovie fut désignée pour sa

résidence.

Le roi s'était proposé de partir le 9 février, quand cinq gardes du corps ar-

rivèrent de iMillau, le 8 au soir. On leur avait assigné l'ordre de partir dans les

quarante-huit heures. On peut se figurer l'effet que produisit sur eux celle

nouvelle. Mal fournis d'argent et d'h.ibils, un voyage aussi précipité, dans une

saison rigoureuse, les exposait à périr de besoin et de froid. Le roi suspendit

son départ pour attendre ces fidèles serviteurs, les voir, les consoler, et tâcher

de leur procurer des secours. Il manda les cinq gardes du corps déjà arrivés, et

leur parlant avec l'inléiêt le plus tendre : «J'éprouve, messieurs, leur dit-il,

« une grande consolation à vous voir ; mais elle est mêlée d'une douleur bien

a amère. La Providence m'éprouve depuis bien longtemps et de bien des ma-

« nières, et celle-ci n est pas une des moins cruelles » ( ici le roi ne put retenir

ses larmes , les premières que je lui ai vu verser, dit l'auteur de ce récit)
;

a j'espère qu'elle viendra à mon secours. Si le courage m'abandonnait, le vôtre,

<t messieurs, le soutiendrait. Vous me voyez (montrant le côlé gauche de sa

a poitrine dépouillé de ses décorations), je ne peux même porter un ordre. Je

« n'ai plus que des conseils à vous donner. Le meilleur est de filer sur Kœnigs-

« berg pour ne point s'encombrer ici
, y porter ombrage, et pour parer à tous

o les inconvénients qui en pourraient résulter. Je viens de prendre les mesures

« pour vous faire arriver à Hambourg , où chacun pourra prendre plus aisé-

« ment un parti ul térieur. » Les cinq vieillards ne purent entendre sans atten-

drissement ces paroles de bonté. Ils répondirent à beaucoup de questions que

le roi leur fit sur eux et sur leurs camarades, et se retirèrent pénétrés de re-

connaissance. Les jours suivants, les autres gardes du corps furent présentés

au roi à mesure qu'ils arrivaient. Le prince leur parla successivement à tous

avec la même bonté, et s'informa de leurs besoins. Un d'eux, M. de Montlezun,

ne pouvait retenir ses larmes. « Mon ami , lui dit le roi en lui prenant la main,

« quand on a le cœur pur, c'est au dernier terme de l'adversité qu'un Français

« doit redoubler de courage.» Puisadressantia paroleauxautres: «Messieurs,

« si mon courage m'abandonnait, ce serait chez vous que j'irais en reprendre

« et me retremper. » Ces généreux Français méritaient en effet ces éloges d'un

si bon juge , et ces sentiments du meilleur des maîtres. Tous se trouvaient

heureux de partage r son sort, et auraient été, en quelque sorte, humiliés d "être

àlabridu coup qui le frappait. Ce revers n'a pu abattre leur constance. Les

Couilandais, de leur côté, leur ont lémoi;^né le plus vif intérêt. Gentilshommes

et bourgeois, tous leur ont fait les offres les plus affectueuses, et c'est un devoir

pour un Français de publier tout ce que la fidélité malheureuse dut , dans celle

circonstance, à la générosilé d'un peuple loyal et sensible.

Le roi ne borna pointa des paroles sa sollicitude pour ses gardes du corps.

Il donna pour eux uue somme considérable, eu égard à sa situation. La mar-

quise de la Meilleraye (Madame) remit aussi au vicomte d'Agoull cent ducats

qui devaient être partagés entre les gardes du corps qui en avaient le plus de

besoin : elle vuulaitsurluuinc pas éuc nommée j luais cuunueut se oiépicndrc
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sur la source d'un tel bienfait? Le vicomte d'Agoult partit de Kœnigsberg,

chargé de fréter un bâtiment, et de présider à l'embarquement de ses malheu-

reux compatriotes. Les finances du roi s'épuisant par la dépense exorbitante

de chaque jour, Madame offrit à Sa Majesté la vente de ses diamants, offre qui

fut acceptée à regret; mais les circonstances ne permettaient guère au roi de

refuser. La princesse autorisa, par un acte exprès, madame la duchesse de Sé-

rent à faire le marché, pour servir, était-il dit dans l'acte, dans notre commune
détresse, à mon oncU^ à ses fidèles serviteurs, et à moi-même. Les diamants

furent déposés chez le consul de Danemarck, qui fit avancer denx mille ducats

$urleprix de la vente.

Le 23 février, toute la colonie de Mittau étant défilée, le roi partit de Memel
pour Kœnigsberg, où il arriva , sans s'arrêter, le 24. Il n'y passa que peu de

jours, et se remit en route, le 27, pour Varsovie. Dans ce trajet , le 2 mars, la

voiture du roi versa dans un fossé en voulant éviter la voiture d'une dame polo-

naise qui se croisait sur la roule. La commotion fut très-forte ; une glace fut

brisée, et Madame jetée sur l'autre côié de la voiture. Cependant personne ne

fut blessé. Le roi n'eut d'autre ressource que de rester sur le grand chemin à

attendre les voitures qui suivaient. Il fut pendant deux heures debout sur un
morceau de glace, pour éviter d'avoir les pieds dans l'eau !!! La dame polonaise,

désolée d'être la cause, quoique innocente, de cet accident, voulut revenir cou-

cher à Pultusk, dont on n'était éloigné que d'une lieue, et fit monter dans sa

voilure madame la marquise de la Meiileraye et madame de Sérent. Elle ne

se doutait point encore qui étaient ces voyageurs, et l'on peut juger de sa sur-

prise, quand, arrivée à Pultusk, elle apprit que c'était au roi de France et à sa

nièce que sa rencontre avait été si fâcheuse. Le roi fut enfin atteint par la chaise

de poste où était le duc de Fleury avec l'abbé Edgeworlh. Elle n'avait que deux

places; Sa Majesté y monta avec son aumônier. Le duc de Fleury et le comte

d'Avaray montèrent sur le siège. Le roi coucha à Pultusk, et y passa la journée

du lendemain. 11 se mit en route, le 4, avec Madame.

Le 6 mars , le roi passa la VisiulCj quoique couverte de glaçons, et arriva

heureusement à Varsovie. Le général Keller, gouverneur de la ville, attendait

Sa Majesté dans la maison Vassdkiowitch , faubourg de Cracovie, que l'abbé

André de la Marre lui avait louée. Les personnes de la suil'. du roi le rejoigni-

rent successivement; et, le 25 mars, Monseigneur le ducd'Angoulême arriva

de l'armée avec le comteÉtienne de Damas. Peu de jours après, on apprit la mort

de Paul l^f, arrivée dans la nuit du 23 au 24 mars 1801. Il n'avait pas survécu

longtemps à ses procédés rigoureux envers un prince en qui ces mêmes procé-

dés, comme on l'a vu par la lettre citée plus haut, n'avaient point effacé le sou-

venir d'anciens services. Le nouvel empereur de Russie s'empressa d'ailleurs

de réparer les derniers torts de Paul à l'égard du roi. Il augmenta le traitement

annuel promis à ce prince, et dans la suite il rappela Louis XVIll dans ses

Etats, et le reçut dans ce même château de Mittau qui lui avait déjà servi

d'asile.

FIN DES PIÈCES JUSTIFICATIVES.
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LE ROI EST MORT: VIVE LE ROI.»

Le roi est mort!... Jour d'épouvante où ce cri fut entendu, il y a

trente ans, pour la dernière fois dans Paris ! Le roi est mort ! La mo-

narchie va-t-elle se dissoudre? La colère céleste s'est-elle déployée

de nouveau sur la France? Où fuir? où se cacher devant la terreur et

la tyrannie? Pleurez, Français! vous avez perdu le roi qui vous a

sauvés, le roi qui vous a rendu la paix ^ le roi qui vous a faits libres :

mais ne tremblez point pour votre destinée; le roi est mort, mais le

roi est vivant. Le roi est mort : vive le roi ! C'est le cri de la vieille

monarchie; c'est aussi le cri de la monarchie nouvelle.

Un double principe politique est renfermé dans cette acclamation

de la douleur et de la joie: l'hérédité de la famille souveraine, l'im-

mortalité de l'État. C'est à la loi salique que nous devons, comme
nation, une existence dont la durée n'a point d'exemple dans les

annales du monde. Nos pères étaient si convaincus de Texcellence

de cette loi que, dans la crainte de la violer, ils ne reconnurent point

immédiatement Philippe de Valois pour successeur de Cliarles le Bel.

A la mort de celui-ci, la monarchie demeura sans monarque. La

reine était grosse-, elle pouvait porter ou ne pas porter le roi dans son

sein : en attendant on resta soumis à la légitimité inconnue, et le prin-

cipe gouverna dans l'absence de l'homme.

Certes, il peut s'appeler immortel un État qui a vu le sang d'une

même race passer de Robert le Fort à Charles X. « Quel royaume *,

« dit un vieil écrivain (qui sous Henri III défendait les droits de

a Henri IV contre les prétentions des Guise)
;
quel royaume, monar-

<t chie et république, est aujourd'hui ou a été au monde, mieux

<t orné, affermi et fortifié des plus belles polices, lois et ordonnances

a que la française! Où est-ce que les autres ont une loi salique pour

a la succession du royaume? Quels rois ailleurs se voient et se sont

« vus mieux aimés, obéis et révérés? Néanmoins ils ont laissé régler

a et limiter leur puissance par des lois et ordonnances qu'eux-mêmes

< ont faites-, ils se sont soumis sous la même raison que leur peu-

X pie, et ont, d'ancienne institution, réduit leurs voulants sous la

• Ds la noblesse, ancienneté , etc., de la troisième Maison de France, Paris, 1587t
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« civilité de la loi. Pour raison de quoi tout le peuple, avec une douce

« crainte, a été contraint de les aimer.

« Qui ont donc été les rois au monde qui se soient plus acquis de

« gloire par la justice que les nôtres? Ils n'ont pas moins acquis à

« leur royaume l'honneur et la prééminence des bonnes lettres et

« des sciences libérales que des armes. Grand nombre d'hommes

« signalés en savoir et intelligence sont sortis de cette école de let-

« très, et la France a provigné quant et quant d'excellents capi-

« taines (outre ceux du sang royal) par la discipline que nos rois y
« avaient établie, lesquels rois ont peuplé mêraement les nations

a étrangères d'hommes héroïques.

« Reste maintenant à exposer les autres grâces, bénédictions et

« bonnes rencontres d'heur particulières dont il a plu à la divine Pro-

« vidence orner la famille de Hugues Capet par-dessus toutes les

« autres : Tune est de l'avoir fait être la plus noble et plus ancienne

« de toutes les races royales qui sont aujourd'hui au monde ^ car à

« compter depuis le temps que Robert le Saxon, que nous prenons

« pour le chef d'icelle, se voit connu par les histoires, elle a subsisté

« près de huit cents ans, étant parvenue en la personne de notre

« très-chrétien roi Henri III jusqu'à la vingt-troisième génération

« de père en fils, si nous ne comptons point plus avant que ledit

« Robert *.

« A ces premiers bonheurs s'en vient joindre un non moins

« remarquable que les précédents, qui est d'avoir produit plus de

« maisons et de familles royales, et donné plus grand nombre de

« rois, empereurs, princes, ducs et comtes à divers royaumes et con-

te trées.

a Toutes ces bonnes et belles remarques que nous avons propo-

« sées jusqu'à ici de nos rois, semblent bien leur avoir appartenu

« en général -, mais outre icelles chacun d'eux (du moins la plus

« grande partie) s'est encore si bien fait remarquer en son particu-

« lier de certaines grâces et dons d'esprit, qu'elles leur ont acquis

« ces honorables surnoms, qui rendent encore aujourd'hui leur mé-

« moire illustre. »

• On sait qu'il y a plusieurs systèmes de généalogie des Capétiens au delà de Rober

le Fort. Les uns la font remonter à Wiiikind le Saxon; les autres aux Carlovin-

giens, et par eux aux iMérovingiens; les autres aux rois lombards : peu importe*

Robert était un prince puissant et un vaillant soldat, qui fut tué en défendant la

France contre l'invasion des étrangers, il y a de cela quelque mille ans: tenons-

nous-en la.
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II augmentera la liste de ces illustres monarques, Louis le Désiré,

de paternelle et pacifique mémoire, que la reconnaissance, les pleurs,

les regrets de la France et de l'Europe accompagnent au tombeau.

On peut dire de l'arbre de la lignée royale, né du sol de la France,

ce que le poêle dit du chêne :

....Immola manci; muliosqiie nepoles,

Mulia virum volvens durando saecula, vincit.

Comme ce vieil écrivain dont la fidélité pressentait Henri IV, l'auteur

du présent écrit eut le bonheur, en 1814, au second avènement des

Bourbons, d'annoncer Louis XVIIL Alorsla France étaiten vahie-, nous

étions accablés de malheurs, environnés de craintes et de périls. Rien

n'était décidé ^ on se battait sur divers points du royaume-, on négociait

à Paris : Buonaparte habitait encore le château deFontainebleau quand

il lut l'histoire de co roi légitime S qui n'avait point d'armée dans la coa-

lition des rois, mais qui était pour lui plus redoutable que ces mo-

narques. Ce fut en effet la force de la légitimité qui précipita l'usur-

pation.

Le premier service que l'héritier des fleurs de lis rendit à sa patrie

fut de la dégager de l'invasion européenne. La capitale de la France

n'avait jamais été conquise sous la race légitime: Buonaparte avait

amené les étrangers dans Paris avec son épée-, Louis XVllI les en

écarta avec son sceptre.

Un peuple encore tout ému, tout enivré de la gloire des armes, vit

avec surprise un vieux Français c\\\è venir se placer naturellement à

sa tête comme un père qui, après une longue absence, rentre dans

sa famille, ne supposant pas qu'on puisse contester son autorité.

Louis XVIII n'était point étonné des grandeurs nouvelles, des miracles

récents de la France ^ il apportait en compensation mille ans de nos

antiques grandeurs, de nos anciens prodiges-, il ne craignait point de

compter avec le siècle et la nation, assez riche qu'il était pour payer son

trône. On lui rendait, il est vrai, le Louvre embelli, mais c'était sa mai-

son. Jean Goujon et Perrault l'avaient ornée par ordre de Henri II et de

Louis XIV; Philippe-Auguste en avait posé la première pierre et acheté

le terrain ; Louis XVHI pouvait représenter le contrat d'acquisition 2.

' De Bnnnaparte et des Bourbons,
2 Philil)pns , Dci (jriUin , Francorum rex , etc.. IVoverilis , (jtiod tins pro excambio

tcrraî, quum mouachi Sancii Dintujsii de Carccre (Sainl-Dciiis do la Cliarlre ou do la

Prison; dans l'iiisioricn do Saiiil-Dcîiiis, Carcere Glaucini^ aujoiiririiui Glaiigny)

habebantf ubi turris iioatra de Louvre sita est, eisdem tnonachis assigiiainus , iriginta
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Ce prince comprenait son siècle, et était l'homme de son temps :

avec des connaissances variées, une instruction rare, surtout en

histoire, un esprit applicable aux petites comme aux grandes affaires,

une élocution facile et pleine de dignité, il convenait au moment où il

parut, et aux clioses qu'il a faites. S'il est extraordinaire que Buona-

parte ait pu façonner à son joug les hommes de la république, il

n'est pas moins étonnant que Louis XVIII ait soumis à ses lois les

hommes de l'empire, que la gloire, que les intérêts, que les passions,

que les vanités mêmes se soient tus simultanément devant lui. On
éprouvait en sa présence un mélange de confiance et de respect : la

bienveillance de son cœur se manifestait dans sa parole, la grandeur

de sa race dans son regard. Indulgent et généreux, il rassurait ceux

qui pouvaient avoir des torts à se reprocher-, toujours calme et

raisonnable, on pouvait tout lui dire, il savait tout entendre. Pour

les délits politiques, le pardon chez les Français lui semblait moins

siir que l'oubli, sorte de pardon dépouillé d'orgueil, qui guérit les

plaies sans faire d'autres blessures. Les deux traits dominants de son

caractère étaient la modération et la noblesse : par l'une il conçut qu'il

fallait de nouvelles institutions à la France nouvelle
j
par l'autre il

resta roi dans le malheur, témoin sa belle réponse aux propositions

de Buonaparte.

La partie active du règne de Louis XVIÎI a été courte, mais elle

occupera une grande place dans l'histoire. On peut juger ce règne

par une seule observation : il ne se perd point dans l'éclat que Napo-

léon a laissé sur ses traces. On demande ce que c'est que Charles II

après Cromwell, Charles II, dont la restauration ne fut que celle des

abus qui avaient perdu sa famille : on ne demandera jamais ce que

c'est que le sage qui a délivré la France des armées étrangères, après

l'ambitieux qui les avait attirées dans le cœur du royaume ^ on ne

demandera jamais ce que c'est que l'auteur de la Charte, le fondateur

de la monarchie représentative ^ ce que c'est que le souverain qui a

élevé la liberté sur les débris de la révolution, après le soldat qui avait

bâti le despotisme sur les mêmes ruines j on ne demandera jamais ce

que c'est que le roi qui a payé les dettes de l'État et fondé le système

de crédit après les banqueroutes républicaines et impériales^ on ne

solidos annui redditus, etc. Actum Parisiis, anno ah incarnadone Domini 12i4, mense

Augiisti.

Celle renie se payait encore par le receveur du domaine au commencement de la

révolution : quel l)t'au litre de propriété ! Ce litre était conservé au prieuré de Saint-

Denis de la Charire.
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demandera jamais ce que c'est que le monarque qui, trouvant une

armée détruite, a recréé une armée-, le monarque qui, après des

guerres glorieuses, mais longues et funestes, a mis fin en quelques

mois, par un vaillant prince, à la prodigieuse expédition d'Espagne,

tuant deux révolutions d'un seul coup, rétablissant deux rois sur

leur trône, replaçant la France à son rang militaire en Europe, el

couronnant son ouvrage en nous assurant l'indépendance au dehors,

après nous avoir donne la liberté au dedans.

Son règne s'agrandira encore en s'éloignant de nous : la postérité

le regardera comme une nouvelle ère de la monarchie, comme

l'époque où s'est résolu le problème de la révolution, où s'est opérée

la fusion des principes, des hommes et des siècles, où tout ce qu'il y

avait de possible dans le passé s'est mêlé à tout ce qu'il y avait de

possible dans le présent. De la considération des difficultés innom-

brables que Louis XVllI a du rencontrer à l'exécution de ses desseins,

naîtra pour lui dans l'avenir une admiration réfléchie. Et quand on

observera que ce monarque, qui avait tant souffert, n'a exercé ni

réaction ni vengeance -, que ce monarque, dépouillé de tout, a aboli

la confiscation -,
qu'étant maître de ne rien accorder en rentrant on

France, il nous a rendu des libertés pour des malheurs, nul douie

que sa mémoire ne croisse en estime et en vénération chez les

peuples.

Nous venons de le perdre, ce roi patient et .juste. Pendant un hiver

du nord, obligé de ; ar d'exil en exil avec le fils et la fille de nos rois,

ses pieds avaient clé atteints par le froid rigoureux du climat :
ses

infirmités étaient encore en partie notre ouvrage, et au milieu de ses

longues douleurs il ne s'est jamais souvenu de ceux qui les avaient

causées. On l'a vu, au moment d'expirer, opposer à des maux qui

auraient abattu toute autre àme que la sienne un calme qui semblait

imposer à la mort. Depuis longtemps, il est donné au peuple le plus

brave d'avoir à sa tête les princes qui meurent le mieux :
par les

exemples de l'histoiie, on serait autorisé à dire proverbialement:

Mourir comme nn Bourbon, pour exprimer tout ce qu'un homme

peut mettre de magnanimité dans sa dernière heure.

Louis XVIll n'a point démenti cette intrépidité de famille. Après

avoir reçu le saint viatique au milieu de sa cour, le fils aine de

rÉglise a béni d'une main défaillante, mais avec un front serein, ce

frère encore appelé à un lit funèbre, ce neveu qu'il nommait le fds de
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son choix, cette nièce, deux fois orpheline, et cette veuve, deux fois

mère.

Cependant le peuple donnait des signes non équivoques de sa dou-

leur. Essentiellement monarchique et chrétien quand il est aban-

donné à lui-même, il environnait le palais et remplissait les églises
5

il recueillait les moindres nouvelles avec avidité, lisait, commentait les

bulletins, en y cherchant quelques lueurs d'espérance. Rien n'était

touchant comme cette foule silencieuse qui parlait bas autour du

château des Tuileries, dans la crainte de troubler l'auguste malade :

le roi mourant était pour ainsi dire veillé et gardé par son peuple.

Souvent oubliée dans la prospérité, mais toujours invoquée dans

l'infortune, la religion augmentait le respect et l'attendrissement

général par sa sollicitude et par ses prières -, elle faisait entendre

devant Timage du Dieu vivant ce cantique d'Ézéchias que le génie

français a dérobé à l'inspiration des divines Écritures S ce Domine

salvum fac Begem que notre amour pour nos rois a rendu si popu-

laire. Des larmes coulèrent de tous les yeux lorsqu'on vit passer les

différents corps de la magistrature, se rendant à pied à Notre-Dame,

afin d'implorer le ciel pour celui de qui toute justice émane en France.

On remarquait surtout, à la tête de la première cour du royaume, le

vieillard illustre qui, après avoir défendu la vie de Louis XVI au tri-

bunal des hommes, allait demander celle de Louis XVIIÏ à un juge

qui n'a jamais condamné l'innocence.

Ce souverain juge, en appelant au milieu de son repos notre roi

souffrant, fatigué et rassasié de jours, se préparait à prononcer sur

lui une sentence de délivrance et non de condamnation.

Un évanouissement survenu le 14 fit croire que le roi avait passé.

Quand il reprit ses esprits, il parut sensible aux prières des agoni-

sants que l'on récitait au pied de sa couche. On lui amena les deux

enfants de l'infortuné duc de Berry : il ne pouvait plus les voir, il ne

pouvait plus même étendre sur eux sa main paternelle -, maison recon-

naissait, au mouvement de ses lèvres, que le vieux monarque mettait

sous la protection du ciel un berceau qu'il ne pouvait plus protéger.

Enfin il a quitté la vie, au milieu de sa famille en larmes, le jeudi

16 septembre, à quatre heures du matin, et il avait annoncé qu'il

mourrait ce jour-là : il avait mesuré le degré de ses forces avec ce peu

d'estime pour la vie, cette liberté de conscience et ce sang-froid im-

* Le roi admirait particulièrement ce cantique , et m'a souvent redit par cœuir

l'ode sublime de Rousseau.
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pcrturbable qui ne permettent pas de se tromper. Bientôt il va des-

cendre dans ces souterrains, dont sa piété a commencé à repeupler

les solitudes. Quand il arriva en France, il trouva le tombeau des rois

désert et leur trône vide: restaurateur de toutes les légitimités, il a

rendu, dans un partage fraternel, le premier à Louis XVI, et il laisse

le second à Charles X.

Français! celui qui vous annonça Louis le Désiré, qui vous fit en-

tendre sa voix dans les jours d'orage, vous parle aujourd'hui de

Charles X dans des circonstances bien différentes : il n'est plus obligé

de vous dire quel est le roi qui vous arrive, quels sont ses malheurs,

ses vertus, ses droits au trône et à votre amour ^ il n'est plus obligé

de vous raconter jusqu'à l'âge de ce roi, de vous peindre sa personne,

de vous apprendre combien il existe encore de membres de sa fimille.

Si la conscription ne dévore plus vos enfants-, si l'on ne peut ni vous

dépouiller ni vous emprisonner arbitrairement ; si vous êtes appelés

à consentir l'impôt que vous donnez à l'État^ si vous êtes, par la

Charte, un des peuples les plus libres de la terre, vous savez à qui

vous devez tous ces biens : rendez-en grâces à Louis XVIH et à

Charles X.

Vous l'avez vu depuis dix ans ce sujet fidèle, ce frère respectueux,

ce père tendre si affligé dans un de ses fils, si consolé par l'autre !

Vous le connaissez ce Bourbon qui vint le premier après nos mal-

heurs, digne héraut de la vieille France, se jeter entre vous et l'Eu-

rope, une branche de lis à la main ! Vos yeux s'arrêtent avec amour

et complaisance sur ce prince qui, dans la maturité de l'âge, a con-

servé le charme et la noble élégance de sa jeunesse, et qui, mainte-

nant orné du diadème, n'est encore qu'un Français déplus au milieu

(le vous I Vous répétez avec émotion tant de mots heureux éciiappés à

ce nouveau monarque, qui puise dans la loyauté de son cœur la

grâce de bien dire !

Quel est celui d'entre nous qui ne lui confierait sa vie, sa fortune,

son honneur? Cet homme, que nous voudrions tous avoir pour ami,

nous l'avons aujourd'hui pour roi. Ah! tâchons de lui faire oublier

les sacrifices de sa vie ! Que la couronne pèse légèrement sur la tète

blanchie de ce chevalier chrétien ! Pieux comme saint Louis, affable,

compatissant et justicier comme Louis XII, courtois comme Fran-

ç^isl^"", franc comme Ilonri IV, qu'il soit heureux de tout le bonheur

qui lui a manqué pendant si longues années ! Que le trône où tant

de monarques cul rencontré des tempêtes soit pour lui un lieu de
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repos ? Nous sentons combien dans ce moment il lui est pénible de

monter les degrés de ce trône pour y occuper la place d'un frère
^

mais qu'il permette à de fidèles sujets, qui respectent sa royale dou-

leur, de chercher pourtant auprès de lui leur consolation et leurs

plus chères espérances ?

Saluons encore le Dauphin et la Dauphine -, noms qui lient le passé

à l'avenir, en rappelant des souvenirs nobles et touchants, en dési-

gnant le propre fils et le successeur du monarque -, noms sous les-

quels nous retrouvons le Ubérateur de l'Espagne et la fille de

Louis XVI ! L'Enfant de l'Europe, le nouveau Henri, a fait aussi un

pas vers le trône de son aïeul, et sa jeune mère le guide vers le trône

où elle aurait pu monter !

Nous, sujets dévoués, pressons-nous aux pieds de notre bien-

aimé souverain ; reconnaissons en lui le modèle de l'honneur, le

principe vivant de nos lois, l'àme de notre société monarchique
\

bénissons une hérédité tutélaire, et que la légitimité enfaute sans dou-

leurs son nouveau roi !

Que nos soldats élèvent sur leurs drapeaux le père du duc d'An-

goulême ! que l'Europe attentive, que les factions, s'il en existe en-

core, voient dans l'accord de tous les Français, dans l'union du

peuple et de l'armée, le gage de notre force et de la paix du monde !

Dans l'histoire des rois de France, de leurs couronnes et de leurs

maisons, les fêtes de Reims se trouvent placées auprès des pompes

de Saint-Denis. Ainsi, aux obsèques de Charles le Victorieux S tandis

que deux serviteurs fidèles mouraient subitement de douleur, au mo-

ment où le grand maître de l'hôtel brisa son bâton, d'autres servi-

teurs, non moins attachés à la monarchie, préparaient déjà dans les

trésors du même Saint-Denis les éperons d'or, les gantelets, la cotte

d'armes, l'armet timbré, la tunique fleurdelisée, qui devaient servir

au couronnement de Louis, père du peuple : graves enseignements

pour nos monarques, qui prennent sur un cercueil les attributs de la

puissance.

Supplions humblement Charles X d'imiter ses aïeux : trente-deux

souverains de la troisième race ont reçu l'onction royale, c'est-à-dire

» Quelques personnes ont cru que je prenais ici Charles VII pour Charîes VIII:

elles sont dans l'erreur. Dans les vieux auteurs, Charles VIII est app»^lé le Victo-

rieux, et Charles VII le Conquérant. Ensuite ces surnoms, presque les mêmes, ont été
oubliés ou confondus. Cl)arles VIII estencore surnommé /'v^/fai/e et le Courtois, i'aux--

rais peut-être mieux fait d'employer ce surnom pour éviter loule équivoqi;e.

16
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tous les souverains de cette race, hormis Jean le»-, qui mourut quatre

jours après sa naissance, Louis XVII et Louis XVIII, qui furent visi-

tés de la royauté, l'un dans la tour du Temple, Tautre dans la terre

étrangère. Tous ces monarques ont été sacrés à Reims ^ Henri IV

seul le fut à Chartres, où l'on trouve encore dans les comptes de la

ville une dépense de 9 francs pour une pièce mise au pourpoint du

roi : c'était peut-être à l'endroit du coup d'épée que le Béarnais reçut

à la journée d'Aumale^

L'usage était que le roi allât à Reims à cheval, à la tête de sa mai-

son et de ses gardes. L'archevêque de Reims, premier pair ecclésias-

tique du royaume, faisait les frais du sacre. 11 représentait par tradi-

tion un des quatre témoins du côté maternel, sur les douze témoins

que le titre 58 de la loi Salique exigeait chez les Francs dans toutes

les actions civiles et criminelles.

Les paroles d'Adalbéron, archevêque de Reims, au sujet de la con-

sécration de Hugues Capet, sont encore vraies aujourd'hui : « Le

« couronnement d'un roi des Français, dit-il, est un intérêt public et

« non une affaire particulière : publica sunt hœc nefjotia, non pri-

« vata"^. » Que Charles X daigne peser ces mots qui s'appliquaient

à l'auteur de sa race -, qu'en pleurant un frère il se souvienne qu'il est

roi. Les Chambres ou les députés des Chambres qu'il peut appeler à

Reims à sa suite, les magistrats qui grossiront son cortège, les sol-

dats qui environneront sa personne, sentiront se fortifier en eux, par

une imposante solennité, la foi religieuse et monarchique. Charles VII

fit des chevaliers à son sacre ^ le premier roi chrétien des Français

reçut au sien le baptême avec quatre mille de ses compagnons

d'armes : Charles X créera de même à son couronnement plus d'un

chevalier pour la défense de la cause légitime, et plus d'un Français

y recevra un nouveau baptême de fidélité.

* Je laisse ce par-ipraphe tel qu'il est; mais je dois dire que Louis le Gros fut

sacré à Orléans. Ilt^nri IV et Louis le Gros ne furent point sacrés îi Reims , le pre-

mier parce (pie Ri'iius éiail encore entre les mains do la Li«ue , el le second parce

que deux arcli(\è(iues île lleiins étaient en contestation pour le siège de celle métro-

pole. Il faul remarquer de plus (jue Louis le Gros avait été assocu' au trône par son

père Philippe V\ lequel avait été sacré a Reims, de sorte que Louis le Gros fui, pour

ainsi dire , couronné deux fois. Les syndics du dioeèse de Reims vinrent protester a

Orléans contre sou sacre ,
prcti'udant (jue depuis Clovis l'arolievéque de Reims étail

seul en possession du droit de couronner nos rois. Il est donc constant que tous le?

rois de la race ca|)éticnne ont été sacrés a Reims, sauf le très-petit nombre de ceux

qui n'ont pu l'èire a cause d'empêchements majeurs.

^ l'tODOAHD-
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C'est donc à Reims que le prince, objet de tant d'amour, comblera

les vœux de ses peuples^ que le prélat, en lui présentant la couronne

de Charlcmagne, Tépée de l'État, le sceptre, l'anneau et la main de

justice, adresse au ciel l'admirable prière réservée pour celte céré-

monie : « Dieu, qui par tes vertus conseilles tes peuples, donne à

« celui-ci, ton serviteur, l'esprit de ta sapience! Qu'en ses jours

« naisse à tous équité et justice : aux amis secours, aux ennemis

a obstacle, aux affligés consolation, aux élevés correction, aux

a riches enseignement, aux indigents pitié, aux pèlerins hospitalité,

a aux pauvres sujcîs paix et sûreté en la patrie! Qu'il apprenne (le

« roi) à se commander soi-même, à modérément gouverner un

« chacun, selon son état, afin, ô Seigneur ! qu'il puisse donner à

« tout le peuple exemple de vie à toi agréable ^. »

Ceite prière sera suivie du serment du royaume, prêté sur le livre

des Évangiles : dans les temps primitifs nos rois le prononçaient en

français, et dans les temps postérieurs en latin. Ils s'obligeaient par

ce serm.ent à trois choses : A maintenir la paix de l'Église, à défen-

dre toute rapine, à commander dans tous jugements équité et misé-

ricorde^. On introduisit dans le treizième siècle une clause tirée d'une

constitution du concile de Latran, qui n'est plus en harmonie avec

nos mœurs, ni d'accord avec les lois qui nous régissent. Nos derniers

rois prononçaient aussi des serments relatifs aux ordres du Saint-

Esprit et de Saint-Louis^ et, depuis le règne de Louis XIV, ils s'en-

gageaient à poursuivre les duels, sans jamais faire grâce aux duel-

listes.

Comme souvenir des premières assemblées delà nation, on deman-

dait aux grands et au peuple témoins du couronnement du souverain,

s'il y avait âme qui voulût contredire^. On lâchait ensuite des oiseaux

dans l'église, toutes les portes ouvertes : image naïve de la liberté des

Français. Notre constitution actuelle n'est que le texte rajeuni du*'

code de nos vieilles franchises.

C'est cetîe constitution que ]es successeurs de Louis XVIII devront

désormais jurer de maintenir dans la solennité de leur sacre ^, en

ajoutant ce serment de la monarchie nouvelle au serment de l'an-

cienne monarchie. Ainsi Charles X, après avoir reçu le complément

• Dd ïillet.
2 Idem.

3 Manuscrits de Ducuesne.
* Chaîne, art. 74.
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de sa puissance des mains de la religion, paraîtra plus au^ 'e en-

core, en sortant, consacré par ronction sainte, des fontaines où fut

régénéré Clovis.

C'est une chose dont les conséquences sont immenses aujourd'hui

pour notre patrie, et dans les circonstances actuelles, qu'un mo-

narque mourant au milieu de ses sujets, et transmettant son héritage

à son successeur. Le dernier événement de celte nature date de cin-

quante années, car on ne peut pas compter l'immolation de Louis XVL
L'holocauste du roi martyr ne fut suivi ni d'une pompe funéraire ni

d'un sacre -, un nouveau règne ne commença point au pied des autels-,

et il y eut en France quelque chose de ces ténèbres qui couvrirent

Jérusalem à la mort du Juste.

Que Dieu accorde à Louis XVIII la couronne immortelle de saint

Louis ! que Dieu bénisse sur la tête de Charles X la couronne mor-

telle de saint Louis!

LE ROI EST MORT: VIVE LE ROI!

DE LA VENDEE.

SEPTEMBRE 1819.

L'ancienne constitution de la France fut attaquée par la tyrannie

de Louis XI, affaiblie par le goût des arts et les mœurs voluptueuses

des Valois, détériorée sous les premiers Bourbons par la réforme reli-

gieuse et les guerres civiles, terrassée par le génie de Richelieu, en-

chaînée par la grandeur de Louis XIV, détruite onlin par la corrup-

tion de la régence et la philosophie du dix-huitième siècle.

La révolution était achevée lorsqu'elle éclata : c'est une erreur de

croire qu'elle a renversé la monarchie^ elle n'a fait qu'en disperser

les ruines, vérité prouvée par le peu de résistance qu'a rencontré la

révolution. On a tué qui on a voulu; on a commis sans efforts les

crimes les plus violents, parce qu'il n'y avait rien d'existant en effet,

et qu'on opérait sur une société morte. La vieille France n'a paru

vivante, dans la révolution, qu'à l'armée de Coudé et dans les pro-

vinces de rOuest. Une poignée de gentilshommes, commandés par le
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descendant du vainqueur de Rocroi, a terminé dignement l'histoire

de la noblesse française, et les paysans vendéens ont montré à l'Eu-

rope les anciennes communes de France.

Nous allons rappeler ce que la Vendée a fait pour la monarchie,

ce qu'elle a souffert pour cette monarchie, puis nous dirons ce que

les ministres du souverain légitime ont fait à leur tour pour la Ven-

dée. Il est bon qu'un pareil tableau soit mis sous les yeux des

hommes : il instruira les peuples et les rois.

CE QUE LA VENDÉE A FAIT POUR LA MONARCHIE.

La Vendée était restée chrélienne et catholique -, en conséquence,

l'esprit monarchique vivait dans ce coin de la France. Dieu semblait

avoir conservé cet échantillon de la société afin de nous apprendre

combien un peuple à qui la religion a donné des lois est plus forte-

ment constitué qu'un peuple qui s'est fait son propre législateur.

Dès les premiers jours de la révolution, les Vendéens montrèrent

une grande répugnance pour les principes de cette révolution. Après

la journée du 10 août 1792, une insurrection éclata à Brcssuire, et

un premier crjmbat fut livré le 24 aoiàt delà même année. La levée de

trois cent mille hommes, ordonnée par la Convention, produisit une

insurrection nouvelle. Un perruquier, nommé Gaston, se met à la

tête des insurgés : il est tué en marchant à l'ennemi. Le roi meurt,

et des vengeurs naissent de son sang. Jacques Cathelineau, simple

voiturier de la commune du Pin en Mauges, sort de sa chaumière le

14 mars 1793 : il se trouve que le voitarier est un grand capitaine.

A la tête de deux cents paysans il attaque un poste républicain, l'em-

porte et s'empare d'une pièce de six, connue sous le nom du Mission-

naire : voilà le premier canon de la Vendée. Cathelineau arme sa

troupe avec des fusils qu'il a conquis, marche à Chemillé, défendu

par cinq cents patriotes et deux coulevrines : même courage, même
succès. La victoire fait des soldats : Slofllet, garde de chasse de M. de

Colbcrt, rejoint Cathelineau avec deux mille hommes-, Laforôt, jeune

paysan du bourg de Chanzeau, lui amène sept cents autres Vendéens.

Les trois chefs se présentent devant Chollet, forcent la ville, mettent

en fuite la garnison, s'emparent de plusieurs barils de poudre, de

six cents fusils et de quatre pièces de canon, parmi lesquelles se trou-

vait une pièce de douze que Louis XIII avait donnée au cardinal de
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Richelieu. C'est cette pièce devenue si célèbre sous le nom de Mon'e-

Jeanne : les paysans vendéens y semblaient attacher leur destinée.

Dans leur simplicité, ils ne s'apercevaient pas que leur véritable pal-

ladium était leur courage.

La prise de Chollet fut le signal du soulèvement de la Vendée.

Machecoul tombe, Pornic est surpris. Bientôt avec les périls et la

gloire paraissent Charette, d'Elbée, Bonchamp, la Rocliejaquelein,

de Marigny, de Lcscure et mille autres héros français, semblables à

ces derniers Romains qui moururent pour le dieu du Capitole et la

liberté de la patrie.

Calhelineau marche sur Villiers^ d'autres chefs, MM. delà Roche

Saint-André, deLyrot, Savin, Royrand, de la Calheliniére, Couëlus,

Pajot, d'Appayes, Vrignaux, menacent Nantes, Niort et les Sables.

Charette devient généralissime de la Vendée-Inférieure -, d'Elbée,

placé à la tête des forces de la Haute-Vendée, est secondé par Bon-

champ, Soycr, de Fleuriot, Scépeaux, noms qui rappellent les pre-

miers temps de la chevalerie. Los paysans du Bocage se soulèvent^

le jeune Henri de la Rochejaquelein les conduit. Son premier essai

est une victoire ^ il bat Quélineau aux Aubiers, et court se réunir à

Cathelineau, d'Elbée, Stofflet et Bonchamp. Le général républicain

Ligonier s'avance avec cinq mille hommes : il est défait auprès de

Villiers. Quatre jours après, nouvelle bataille à Beaupréau. Ligonier,

obligé de fuir, abandonne son artillerie après avoir perdu trois raille

hommes. Argenton est pris, Brcssuire évacué. Les Vendéens déli-

vrèrent dans celte ville MM. Desessarts, Forestier, Beauvolliers, de

Lescure et Donnissan, illustres otages qui passèrent du pied de

l'échafaud à la tôle d'une armée. Ils n'acceptèrent qu'une partie du

bienfait de la Providence -, la patrie avait demandé leur sang , ils

répandirent leur sang pour la patrie.

De Bressuire, les Vendéens se dirigent surThouars. Une muraille

gothique et une rivière profonde entouraient cette ville. Il faut s'en

ouvrir les avenues par un combat î^anglant. L'assaut est donné : la

Rochejaquelein monte sur les épaules de Texier, gravit les murs, et se

trouve bientôt seul exposé à tous les coups, comme Uenaud sur les

remparts de Jérusalem. Thouars est emporté ^ dix mille républicains,

une nombreuse artillerie, des munitions de touteslcs sortes demeurent

aux mains des vainqueurs', Thouars fournit encore aux royalistes

des officiers qui devinrent célèbres. Il faut citer ces braves dont les

noms sont aujourd'hui l'unique patrimoine de leurs familles : co
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furent MM. Dupérat, d'Hcrbaud, Maignau, Renoii, BeauvoUiers

i'aîné, Marsonnière, Sanglier, Mondion, Laugerie, Orre-Digueur,

de Bcaiigéet de Laviile Regny, avec son fils âgé de douze ans, que

l'on voyait combattre auprès de lui.

Alors on forma sept divisions du pays dont on avait chassé l'en-

nemi, et l'on en confia la garde à un égal nombre de corps vendéens.

La terreur s'était emparée des patriotes -, Nantes s'écriait : Frères et

amiSy à notre secours, le département est en feu; ignoble jargon qui

se mêlait, dans la Vendée, à la langue de la chevalerie. Cependant

une armée vendéenne est battue près de Fontenay : d'Elbée est blessé,

et l'artillerie prise avec la fameuse Marie-Jeanne. Quinze mille

paysans désespérés reparaissent sous les murs de Fontenay, que

défendaient douze mille hommes d'infanterie et trente-sept pièces de

canon. Chaque Vendéen n'avait que six coups à tirer : des paysans

bretons de la division du Loroux, armés de bâtons ferrés, se jettent

sur les batteries de canon, assomment les canonniers et s'emparent

des pièces. Les Vendéens, d'abord tombés à genoux, se relèvent et

se précipitent sur les républicains dont ils font cesser le feu. L'armée

ennemie est culbutée, Fontenay emporté, Marie-Jeanne reprise.

Quarante pièces de canon, quatre mille prisonniers, sept mille fusils,

restent en témoignage de la victoire^ et la Convention effrayée songe

à faire partir, pour combattre les vertus vendéennes, jusqu'aux gre-

nadiers qui gardaient ses forfaits et ses échafauds.

Une proclamation rédigée à Fontenay par M. Desessarts annonça

à l'Europe le succès des hommes fidèles, et leur ferme volonté de

rétablir la monarchie. Ils invitaient à rejoindre le drapeau blanc
^

mais la terreur dans l'intérieur, la gloire aux frontières, enchaînaient

tous les Français : le roi n'avait alors pour lui que la justice de sa

cause et la Vendée.

Quand les divisions militaires de la Haute-Vendée se trouvèrent

réunies, elles formèrent une armée de quarante mille fantassins et de

douze cents cavaliers. Vingt-quatre pièces de canon avec leurs cais-

sons accompagnaient les corps qui prirent et conservèrent le nom de

la grande armée. Y eut-il jamais rien de plus prodigieux dans l'his-

toire que cette armée où l'on ne comptait pas un fusil qui ne fut une

conquête, pas un canon qui n'eût été enlevé avec une fourche ou un

bâton? « Thirion nous écrit, disait Barrère à la Convention, que

« toutes les lois que les rebelles ont manqué de munitions, il s'est

a trouvé à point nommé une déroute des nôtres. » C'est ainsi que
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ceux qui avaient condamué Louis XVI à Téchafaud appelaient les
Vendéens des rebelles.

Cependant la Convenlion avait rassemblé à Saumur une armée de
quarante mille hommes d'infnnlerie et dcliuil mille hommes de cava
Jerie

: quatre-vingts pièces d'arlillerle et deux régiments de cuiras-
siers rendaient cette armée formidable.

La grande armée vendéenne marche sans s'effraver à ces nou-
veaux ennemis: elle les pousse à Doué, à Montreuil, et les accule
dans Saumur. Les bataillons formés à Orléans, seize bataillons
venus de Paris, deux régiments de cuirassiers, composaient la gar-
nison de cette ville. Trente pièces de canon bordaient son château et
ses redoutes nouvellement élevées que le Thouéet la Loire bai-naient
de leurs eaux. Rien n'arrête les Vendéens; tous s'écrient : En avant
en avant ! Les Bretons enlèvent les canons -, les républicains reculent
jusqu^au pont Fouchard : M. de Lescure les suit l'épée au poing •

il

est blessé. Les cuirassiers chargent les Vendéens qu'étonne cette
espèce de cavalerie invulnérable. Un brave soldat, nommé Dommain-
gué, crie aux paysans, comme César criait à ses légions à Pharsale •

Frappez au visage! II abat un cuirassier d'un coup de carabine à la
tête, et il est emporté lui-même d'un boulet de canon. Les cuirassiers
se replient, reviennent à la défense du pont Fouchard, que couvrait
de son feu rarlillerie vendéenne commandée par M. de Marigny Le
combat se maintient de ce côté; mais Cathclineau et la Rochejaque-
lein avaient tourné les redoutes, et marchaient sur la ville, laissant
derrière eux les fortifications et les avant-postes. Les troupes placées
à la garde des faubourgs fuient devant la Rocheiaquelein, qui entre
dans Saumur accompagné seulement de M. de Bcaugé. Il arrive au
grand galop sur une place où huit cents républicains étaient rangés
en bataille. Il était trop lard pour reculer : rheroïsme vient au se-
cours de l'imprudence. Keudcz-vous, dit la Rochejaquelein aux enne-
mis, ou vous êtes morts. Ceux-ci croient la ville emportée, et mettent
bas les armes. Quelques moments s'écoulent : personne ne paraît. Les
républicains reviennent de leur erreur, reprennent leurs armes,
tirent sur les deux Vendéens. Deaugé est blessé; la Rochejaquelein
e soutient sur son cheval, et tue d'un coup de pistolet un soldat qui
le couclrtnt en joue. Dans cet inslant Desessarls accourt, suivi do
quinze cents cavaliers : la ville est prise.

Les redoutes tombent; le château capitule. De toutes parts on ra-
mené des troupeaux de républicains prisonniers; on les renvoie
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après leur avoir fait jurer qu'ils ne porteront plus les armes contre le

roi-, on leur coupe les cheveux pour les reconnaître, en cas qu'ils vio-

lent leur parole. Les cheveux repoussèrent, et avec eux l'infidélité :

les Vendéens, à qui l'on ne faisait point de quartier, furent bientôt

massacrés par ceux qui leur devaient la liberté et la vie.

La renommée des Vendéens se répandit en Europe. Ils trouvèrent

àSaumur quatre-vingts pièces de canon, vingt mille fusils, cinquante

milliers de poudre, des vivres en abondance, des magasins de toutes

sortes. Ils procédèrent à l'élection d'un généralissime. Le choix de

MM. de Lescure, de Donnissan, la Rochejaquelein, et des autres

gentilshommes, tomba sur le voiturier Calhelineau, dont la gloire

avait fourni les titres. Les paysans charmés s'attachèrent davantage

à une noblesse si généreuse et si brave. On proposa dans le conseil,

premièrement, de marcher sur Tours ^ secondement, de s'emparer

des Sables et de la Rochelle ; troisièmement, d'attaquer Angers, et

de rentrer dans la Vendée par le pont de Ce. Le premier avis était

celui de la Rochejaquelein, et c'était peut-être le meilleur par son

audace 5 le second était celui de Lescure, et c'était le plus sage -, le

troisième était celui de Cathelineau, et il prévalut.

M. d'Elbée, à peine guéri de sa blessure, vint rejoindre les Ven-

déens àSaumur. On vit aussi arriver MM. Charles d'Autichamp,

de Piron, de Boispréau, Duchénier, Magnan, de la Bigotière. Les

vainqueurs se mettent en marche pour suivre le plan du généralis-

sime. Angers ouvre ses portes. Le prince de Talmont se présente :

il est sur-le-champ nommé général de la cavalerie royaliste. Charette

venait de reprendre Machecoul dans la Vendée-Inférieure : Catheli-

neau lui propose de s'emparer de Nantes et de soulever la Bretagne.

L'attaque des deux armées vendéennes par l'un et l'autre côté de

Nantes devait être simultanée -, mais Charette arrive trop tôt, ou Ca-

thelineau paraît trop tard. Charette soutient seul la lutte pendant dix

heures . il se retirait lorsque le canon de la grande armée se fait en-

tendre. L'action recommence de toutes parts : on pénètre dans la

ville, on se bat de rue en rue, de maison en maison. La place va ca-

pituler-, mais CatheHneau reçoit un coup mortel : les paysans s'ar-

rêtent. Il ne restait plus qu'un léger effort à faire ^ il ne fut pas fait :

Nantes demeure au pouvoir des républicains. Cinq millions de Fran-

çais devaient périr, l'Europe devait être ébranlée jusque dans ses

fondements, avant que le fils de saint Louis remontât sur le trône de

17
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ses pères. Tout avait été prévu pour la prise de Nantes dans les

arrangements de la sagesse humaine, fors les desseins de Dieu.

Celte grande entreprise manquée, les Vendéens ne sont point

découragés-, ils se rallient, battent les républicains à Chàtillon, et

trouvent à Coron un nouveau triomphe. D'Elbée est nommée géné-

ralissime en remplacement de Calhclincau
-,
mais Charelte refuse de

le reconnaître : une fatale division commençait à s'établir entre les

chefs. D'Elbée remporte à Chantonnay une victoire éclatante.

Cette victoire attire sur la Vendée une nouvelle masse d'enne-

mis, qui, selon les rapports du Comité de salut public, se composait

de quatre cent mille hommes. On y joignit la garnison de Mayence.

Les forces de la Vendée doublent en raison des périls. Lescure, avec

cinq mille huit cents hommes, disperse à Thouars trente-deux mille

réquisitionnaires. La Convention ordonne la destruction entière de

la Vendée-, alors commence le système des incendies qu'exécutaient

des colonnes justement appelées infernales. Les villes sont embra-

sées-, les chaumières, les moissons et les bois réduits en cendres.

L'armée de la Haute-Vendée vole au secours de Charette, qui, battu

cinq fois, se relevait toujours. M. d'Elbée rejoint l'habile général.

« Où est l'ennemi? » lui dit-il. a II suit mes pas, répond Charette-,

« voyez ces tourbillons de fumée ! » L'armée patriote et l'armée ven-

déenne se rencontrent auprès de Torfou.

La première était, en partie, composée des Mayençais, qui voyaient

pour la première fois les paysans de la Haute-Vendée. Ceux-ci, à

leur tour, n'avaient presque jamais combattu d'aussi belles troupes,

et aussi bien disciplinées. Il y eut de part et d'autre un mouvement de

surprise et d'admiration. Le signal est donné, le combat s'engage.

Les deux armées, au milieu des incendies, étaient renfermées dans

un cercle de flammes qui embrasaient l'horizon-, c'était comme une

bataille aux enfers. L'impétuosité des paysans royalistes l'emporte

sur la valeur disciplinée : les Mayençais, contraints de céder le ter-

rain, se retiicnt en bon ordre. Ils sont défaits de nouveau à

^lontreuil. On eût poursuivi la victoire, si Charelte n'eut voulu

secourir la Basse-Vendée, que dévastaient des colonnes incendiaires.

Il entraîne d'Elbée avec lui.

Les deux armées, après avoir vaincu les républicains à Saint-

Fulgent, revinrent pour attaquer les Mayençais, qui se retirèrent

sous les murs de Nantes.

La Convention consternée, pour prolonger son horrible exis-
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tence, veut épuiser tout le sang français : six armées attaquent la

Haute-Vendée. La plupart des chefs royalistes étaient blessés, et

pouvaient à peine se tenir à cheval. Nouvelle rencontre à Châtil-

lon, nouvelle défaite des républicains. La Convention fulmine des

décrets exterminateurs. Une bataille terrible s'engage à la Trem-

blaye-, elle allait augmenter la gloire des royalistes fidèles, lorsque

Lescure est blessé a mort. On se retire : les républicains entrent

dansChollet. ^

Le Comité de salut public annonce à la Convention que la guerre

est terminée : et, dans ce moment même, les paysans vendéens ju-

raient de s'enseveUr sous les ruines de leur patrie. Les chefs approu-

vent et embrassent eux-mêmes cette généreuse résolution : c'est un

bon parti, quand on aime la gloire, que de s'attacher au malheur.

On tient conseil à Beaupréau : les uns veulent marcher à Chollet, et

étouffer les vainqueurs au milieu de leur triomphe-, les autres pré-

tendent qu'il faut se rabattre sur la Vendée-Inférieure, et s'appuyer

à l'armée de Charette -, d'autres demandent qu'on passe la Loire,

et que l'on change le théâtre de la guerre : l'opinion la plus héroï-

que, celle de la Rochejaquelein, l'emporte, et l'on se détermine à

marcher droit à l'ennemi.

La France et l'Europe virent avec le plus profond étonnement ces

paysans magnanimes, qu'on croyait anéantis, venir attaquer une ar-

mée régulière animée par des succès, justement fière de sa valeur.

Le combat dura dix heures. On se battit à la baïonnette. Les fau-

bourgs de Chollet furent enlevés, abandonnés, enlevés de nouveau :

tantôt le drapeau blanc rétrogradait devant le drapeau tricolore, et

tantôt le drapeau tricolore reculait devant le drapeau blanc. Alors

étaient aux prises ces terribles Français dont les bataillons voyaient

fuir les armées européennes. Enfin, repoussés, les paysans sont

poursuivis par la cavalerie républicaine. Les officiers vendéens se

forment en escadron : d'Elbée, Bonchamp, la Rochejaquelein, Allard,

Dupérat, Desessarts, Beaugé, Beaurepaire de Royrand, Duchaffaut,

Renou, Forêt, Legeai, Loiseau, et cent cinquante braves, couvrent

les héroïques villageois, et arrêtent l'armée ennemie. Klébcr fond sur

l'escadron royaliste, à la tête de dix bataillons de troupes régulières.

D'Elbée et Bonchamp tombent percés de coups; trente de leurs com-

pagnons sont abattus à leurs côtés. Monté sur un cheval blessé qui

jetait le sang par les naseaux, la Rochejaquelein, blessé lui-même,

ses habits criblés de balles et tailladés de coups de sabre, demeure
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seul chargé de la retraite. Dans ce moment, de Piron lui amène deux

mille hommes : le combat renaît, se prolonge dans la nuit, laisse aux

Vendéens le temps d'emporter leurs blessés, et de se retirer à Beau-

préau.

L'indomptable la Rochejaquelein voulait recommencer le combat,

et revenir à Chollet : on ne suivit point cet avis de l'héroisme ou du

désespoir. On se replia sur Saint-Fulgent, où Bonchamp rendit le

dernier soupir. D'Elbée et Lescure vivaient encore -, mais ils étaient

blessés raorlellcment : le premier fut porté à l'île de Noirmoutiers
^

le second resta avec l'armée.

Cependant cette armée de la Haute-Vendée, jadis si brillante,

maintenant si malheureuse, se trouvait resserrée entre la Loire et six

armées républicaines qui la poursuivaient. Pour la première fois, une

sorte de terreur s'empara des paysans^ ils apercevaient les flammes

qui embrasaient leurs chaumières, et qui s'approchaient peu à peu-,

ils entendaient les cris des femmes, des vieillards et des enfants ; ils

ne virent de salut que dans le passage du fleuve. En vain les officiers

voulurent les retenir -, en vain la Rochejaquelein versa des pleurs de

rage : il fallut suivre une impulsion que rien ne pouvait arrêter.

Vingt mauvais bateaux servirent à transporter sur l'autre rive de la

Loire la fortune de la monarchie.

On fit alors le dénombrement de l'armée : elle se trouva réduite à

(rente mille soldats-, elle avait encore vingt-quatre pièces de canon,

mais elle commençait à manquer de munitions et de cartouches.

La Rochejaquelein fut élu généralissime j il avait a peine vingt et

un ans : il y a des moments dans l'hisluire des hommes où la puis-

sance appartient au génie. Lorsque le plan de campagne eut été ar-

rêté dans le conseil, que l'on se fut décidé à se porter sur Rennes,

l'armée leva ses tentes. L'avanl-garde était composée de douze mille

fantassins, soutenus de douze pièces de canon \ les meilleurs soldats

et presque toute la cavalerie formaient Tarriére-garde entre ces

deux corps cheminait un troupeau de ranimes, d'enfants, de vieillards,

qui s'élevait à plus de cinquante mille. L'ancien généralissime, le

vénérable Lescure , était porté mourant au milieu de cette foule

en larmes qu'il éclairait encore de ses conseils, et consolait par sa

pieuse résignation. La Rochejaquelein, qui ctmiptait moins d'années

et plus de combats qu'Alexandre, paraissait à la tète de l'armée,

monté sur un cheval que les paysans avaient surnommé le daim, à

cause de sa vitesse. Un drapeau blanc en lambeaux guidait les tiibus
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de saint Louis, comme jadis l'arche sainte conduisait dans le désert

le peuple fidèle. Ainsi, tandis que la Vendée brûlait derrière eux, s'a-

vançaient avec leurs familles et leurs autels ces généreux Français

sans patrie au milieu de leur patrie : ils appelaient leur roi, et n'é-

taient entendus que de leur Dieu.

SI la Rochejaquelein, dans la Vendée, avait brillé par les qualités

d'un soldat, il déploya, sur l'autre rive de la Loire, les talents d'un

capitaine : les grands caractères, souvent peu remarquables dans la

prospérité, font éclater leur vertu dans le malheur, au contraire des

faux grands hommes qui paraissent extraordinaires dans le bonheur,

et deviennent communs dans l'adversité. Les soldats de l'armée ca-

tholique, embrassant eux-mêmes sans s'étonner toute la grandeur de

leur infortune, ne voulurent point trahir leurs revers. Jamais la Ven-

dée ne jeta un si vif éclat que lorsque, errante et fugitive, elle était

prête à s'évanouir au milieu des forêts de la Bretagne. Elle trompa

les prophéties de Barrère : « Les Vendéens, avait-il dit à la Conven-

« tion, sont semblables à ce géant fabuleux qui n'était invincible

« que quand il touchait la terre. Il faut les soulever, les chasser de

« leur propre terrain pour les abattre. » Le Comité de salut public

se trompait : les Vendéens tiraient leurs forces de leur conscience et

de leur honneur ^ ils emportaient avec eux cette patrie.

La victoire ouvrit leur nouvelle carrière : Ingrande, Candé, Chà-

teau-Gonthier, tombèrent devant eux : quinze mille gardes nationaux

ne les purent empêcher d'entrer dans Laval, où sept mille paysans

manceaux et bretons vinrent les rejoindre.

A peine s'élaicnt-ils reposés deux jours dans cette ville, qu'on

signala l'approche de l'ennemi. C'étaient les Mayençais qui, fiers

d'avoir forcé les Vendéens à quitter leurs foyers, croyaient qu'ils

n'oseraient désormais les attendre. Ils attaquent brusquement les

courageux fugitifs, qui les repoussent, les forcent à se replier sur

Chàteau-Gonthier, après leur avoir tué ou blessé seize cents hommes.

Bientôt toutes les forces conventionnelles sont réunies : elles re-

viennent à Laval présenter la bataille à la Rochejaquelein, qui l'ac-

cepte. M. de Lescure expirant harangue l'armée-, tout s'ébranle : on

se bat avec un affreux acharnement. Les canons sont enlevés à la

course, comme de coutume. On en vient à l'arme blanche, aux coups

depislolet^ on se prend aux cheveux^ on lutte corps à corps. Le gé-

néral républicain Beaupuy, blessé d'un coup de feu, fait porter dans

les rangs sa chemise sanglante pour encourager ses soldats. La cause
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juste est encore une fois victorieuse : les Mayençais sont exterminés

par ces mêmes paysans qu'ils venaient de chasser de leurs chau-

mières.

La bataille de Laval renouvela les frayeurs des conventionnels;

ils crurent voir les Vendéens arriver à Paris. Pour se mettre à l'abri

de l'invasion royaliste, on coupe les routes, on fait sauter les ponts,

on détruit les magasins. Trente mille hommes des meilleures troupes

sont tirés de l'armée du Nord. Une autre armée, composée de gardes

nationaux et des garnisons des ports, se forme à Cherbourg. On voit

accourir, avec leur guillotine, de vieux révolutionnaires tout cassés

de crimes, pour battre monnaie et faire des soldats. On arrête, on

dépouille, on égorge tout ce qui est réputé suspect : l'innocence

malheureuse paye les terreurs de la conscience coupable.

11 y avait quelque fondement aux craintes des révolutionnaires. Le

prince de Talmont, après la dernière victoire, avait en effet proposé

de marcher sur Paris, de fouiller le repaire de la Convention, ou, si

la chose était impossible, de prendre à dos les armées républicaines

de Flandre, et de se réunir aux Autrichiens. Au lieu d'adopter ce

plan, digne du caractère vendéen, le conseil, par des suggestions

étrangères, prit le parti de diriger l'armée sur Granville, dans l'es-

poir d'établir une communication entre l'Angleterre et les royalistes :

résolution qui perdit tout.

On prit donc la route de Granville par Mayenne, Ernée, Fougères,

Antrain, Dol, Pontorson et Avranclics : on ne rencontra d'obstacles

que dans les faubourgs d'Ernée et de Fougères. M. de Lescure expira

avant d'entrer dans cette dernière ville. L'illustre veuve du général

vendéen emporta dans un cercueil les dépouilles mortelles de son

mari. Elle craignit que la tombe de Lescure ne fût violée. Quelques

temps après, cet homme, qui laissnH un nom immortel, fut enterré au

bord d'un grand chemin, sur un coin de terre inconnu.

Arrivés devant Granville, les Vendéens brusquent la place. Les

faubourgs sont forcés-, une brèche est faite aux remparts. Déjà les

soldats sont sur les murs-, mais les Anglais ne paraissent point à la

vue du port, la garnison continue à se défendre. La lassitude s'em-

pare des paysans : après trente-six heures, ils abandonnent l'assaut

de la ville à moitié prise. Une sédition éclate dans l'armée-, les

paysans s'écrient qu'ils veulent retourner dans leur pays : ils entraî-

nent leurs chefs. On reprend le chemin que l'on avait parcouru.

A peine était-on rentré à Dol, que trois armées républicaines fon-
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dent sur l'armée royaliste. Là se donne une des plus furieuses ba-

tailles qui aient jamais été livrées entre Français : elle dura deux

jours ^ commencée dans les faubourgs de Dol, elle ne finit que dans

les murs d'Antrain. Douze mille républicains, tués ou blessés, restè-

rent sur le champ de bataille. Ce fut à la fois la plus grande et la

dernière victoire de ces royalistes qu'avaient commandés Calhelineau,

d'Elbée, Lescure et la Rochejaquelein.

La Vendée retournait comme un lion à son antre : les républicains

n'osaient plus lui barrer le chemin ; ils se contentaient de l'attendre

derrière des remparts. Parvenus sous les murs d'Angers, les roya-

listes, repoussés comme à Granville, ne peuvent passer la Loire :

l'armée se rabat sur Beaugé, emporte la Flèche , se retire au Mans,

où elle doit trouver son tombeau. Des réquisitionnaires, conduits par

des représentants du peuple, viennent troubler ses derniers mo-

ments : elle se lève, les chasse et se repose. Arrive enfin une armée

régulière, composée des débris de toutes les armées vaincues par les

Vendéens. L'affaire s'engage : le géant de la Vendée se débat écrasé

sous le poids de la France révolutionnaire; il ébranle encore de ses

mains le monstreux monument de l'athéisme et du régicide. Mais la

victoire échappait aux Machabées, et le moment du sacrifice était

venu. On s'était battu tout le jour aux environs de la ville \ malgré la

nuit, on continuait de se battre dans les rues, à la lueur des amorces

et du feu du canon. « Il était neuf heures du soir, dit le bulletin pu-

« blié par les généraux républicains : là une fusillade terrible s'en-

« gage de part et d'autre. On se dispute le terrain pied à pied-, le

a combat a duré jusqu'à deux heures du matin. De part et d'autre

« on est resté en observation ; les brigands profitèrent de l'obscurité

« pour évacuer la ville... Les rues, les maisons, les places publiques

« sont jonchées de cadavres, et depuis quinze heures ce massacre

« dure encore... Enfin, voici la plus belle journée que nous ayons

« eue depuis que nous combattons les brigands... »

Les restes de l'armée vendéenne se rapprochèrent de la Loire

pour en tenter le passage. Ce n'étaient plus des soldats, mais des

martyrs : des prêtres portaient les malades sur leurs épaules-, de

jeunes filles, des femmes, des enfants, des vieillards expiraient dans

les fossés et sur les chemins. On se crut heureux lorsque Ion parvint

à Ancenis, et qu'on aperçut les champs de la patrie de l'autre côté de

la Loire. Mais il n'y avait que deux bateaux sur la rive bretonne.

Quatre grosses barques chargées de foin étaient attachées à la rive
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opposée. La Rochejaquelcin, Stofflet et Beaugé, escortés par une

\ingtaine de soldats, passent dans les deux bateaux, pour s'emparer

des barques et les envoyer à l'armée. A peine avaient-ils mis pied à

terre qu'ils sont attaqués par une grosse colonne de républicains -,

l'escorte royaliste est dispersée. Forcé de se retirer au fond d'un bois,

la Rochcjaquclein se retrouve seul dans celte Vendée, au milieu des

champs de bataille déserts, où il ne rencontre plus que sa gloire.

Les corps vendéens, poursuivis sur la rive droite de la Loire, vou-

lurent gagner le bourg de Niort. Ils étaient encore commandés par

MM. de Donnissan, de Marigny, Fleuriot, de Lyrot, Desessarts, de

Langreniére, d'Isigny, de Piron, et par le prince de Talmont. At-

teints dans Savenay, ces braves chefs firent des prodiges de valeur

qui consolent le guerrier expirant, et qui souvent influent par de glo-

rieux souvenirs sur la destinée des peuples. L'armée fut détruite ^ ses

soldats se dispersèrent dans la forêt de Gavres, et de là se répandirent

dans les autres bois de la Bretagne, comme des semences fécondes

d'héroismc et de fidélité.

Quand on a raconté tant de combats, on se sent le besoin de se

reposer^ mais l'infatigable Vendée ne laisse pas le temps à l'historiea

de prendre haleine. Au moment où il croit sa tâche finie, voilà que la

Rochejaquelcin, Stofflet et Marigny reparaissent^ Charette livre de

nouveaux combats qui finissent par un traité glorieux, et la guerre

des chouans sort des débris de la grande armée vendéenne.

Cette dernière guerre différa de celle que nous venons de raconter,

parce qu'elle s'établit chez un peuple dont les mœurs, sous quelques

rapports, s'éloignent des mœurs vendéennes. D'une humeur mobile et

d'un caractère obstiné, les Bretons se distinguent par leur bravoure,

leur franchise, leur fidélité, leur esprit d'indépendance, leur attache-

ment à la religion, leur amour pour leur pays. Fiers et susceptibles,

sans ambition et peu faits pour les cours, ils ne sont avides ni de

places, ni d'argent, ni d'honneurs. Ils aiment la gloire, mais pourvu

qu'efle ne gêne en rien la simplicité de leurs habitudes-, ils ne la re-

cherchent qu'autant qu'elle consent à vivre à leur foyer comme un

hôte obscur et complaisant qui partage les goûts de la famille. Tels

se montrèrent du Guesclin, Morcau, Cadoudal.

La guerre des chouans produisit une foulo de petits combats et de

grandes actions. Quiberon vit son sacrifice : la France révolution-

naiie, en égorgeant les compagnons de Suffren, abdiqua l'empire

de3 mers. La chouannerie, organisée dans les provinces de l'Ouest,



DE LA vendéh;. 137

s'étendit jusqu'aux portes de Versailles. Geo»'ges Cadoudal comman-
dait le Morbihan, M. de Bourmont le Maine, M. de Châlillon la rive

droite de la Loire, M. delà Prévalaye la Haute-Bretagne
-,
la Norman-

die reconnut les ordres de M. de Frotté. Le Mans fut pris par

M. de Bourmont; Saint-Brieuc par Cadoudal-, Nantes même, qui

avait résisté à Cathelineau et à Charette, tomba pendant quelques

moments au pouvoir de M. deChâtillon. Quinze milleVendéens semon-

traient encore en armes sur la rive gauche de la Loire : c'étaient les

restes des nouvelles armées formées par la Rochejaquelein, Stofflet,

Marigny et Charette. La Rochejaquelein avait enfin terminé, dans

un combat obscur, son éclatante carrière : un corps redoulable rece-

vait les ordres de Stofflet, mais ce chef violent avait fait périr le valeu-

reux Marigny. Charette, qui s'était toujours maintenu danslaBasse-

Vendée, se faisait admirer même des républicains par ses retraites

autant que par ses attaques, par ses revers autant que par ses suc-

cès. Après mille combats et des torrents de sang versé, le général

Turreau avait donné l'ordre d'évacuer la Vendée. L'indépendance

et la victoire restaient donc aux royalistes; la Convention en était

pour les frais de ses crimes î Enfin le 9 thermidor vient faire cesser le

régime de la Terreur. On adopta contre la Vendée un plan de guerre

plus généreux -, les deux partis fatigués commençaient à désirer la

paix : Charette entra en négociations.

Les envoyés royalistes demandèrent le rétablissement immédiat de

la religion catholique et de la monarchie légitime, la remise entre

leurs mains de Louis XVII et de la jeune princesse sa sœur, le rappel

des émigrés, et, en attendant i'exécutioji de ces clauses, l'indépen-

dance absolue du pays des chouans et des Vendéens. Les républi-

cains eurent l'air de se rendre à ces conditions, mais ils exigèrent

qu'elles demeurassent secrètes et qu'elles ne parussent point dans le

traité public, si ce traité avait lieu. Ils voulurent que la monarchie ne

fût proclamée que le l^"^ juillet 1795; que les enfants de Louis XVI
ne fussent remis aux Vendéens que le 13 juin de la même année, et

que les émigrés ne rentrassent en France qu'à cette même époque.

La position de Charette l'obligea à consentir à ces délais, et à souf-

frir le gouvernement républicain jusqu'au moment fixé pour le réta-

blissement du trône. Alors un traité public fut signé à la Jaunaye, le

27 février 1795.

Ce traité accorda aux Vendéens le libre exercice de la religion

catholique, la possession paisible de leur pays, un corps militaire payé

is
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par la république et commandé par Charette, l'exemption de toute

réquisition et de toute conscription, le remboursement de 1,500,000

livres de bons royaux émis par les généraux royalistes-, une forte

indemnité en argent, mobilier, outils de labourage; la radiation des

émigrés vendéens ; la restitution des biens saisis, et la levée des sé-

questres. Les royalistes conservèrent jusqu'aux fruits des biens des

réfugiés patriotes, fruits qu'ils avaient perçus pendant l'insurrection:

la république se chargea de dédommager les propriétaires.

Certes, si jamais les hommes ont reconnu l'empire de la vertu,

c'est par ce traité de la Jaunaye. Avec qui la Convention capitulait-

elle? Victorieuse dans toute l'Europe, la plupart des rois de l'Europe

étaient tombes à ses pieds-, la Vendée même n'existait plus pour ainsi

dire-, c'était à ses ruines, c'était aux cendres des la Rochejaquelein, des

Boncbamp,dcsMarigny,desTalmont,desLescure, des d'Elbée, qu'on

promettait le rétablissement de la royauté légitime : tant le seul nom de

la Vendée inspirait de crainte, de respect et d'admiration ! M. Dupé-

rat, envoyé par Charette auprès des représentants pour négocier le

traité, refusait de reconnaître, même provisoirement, la république :

« Quoi ! lui dit un des représentants, vous ne voulez pas reconnaître

« une république que tous les rois de l'Europe ont reconnue?

—

<c Monsieur, répondit fièrement l'ambassadeur vendéen, ces princes-

«c là ne sont pas des Français. »

La France parut ivre de joie à la nouvelle de la conclusion du

traité-, la Convention elle-même, délivrée de sa frayeur, faisait enten-

dre des chants de triomphe -, elle s'écriait : a Enfin la Vendée est

a rentrée dans le sein delà république! » Mais la Convention n'avait

cherché qu'à tromper Charette pour le désarmer ; elle ne tint point les

conditions du traité. Charette, éclairé trop tard, recommença les hos-

tilités. Jamais il ne déploya plus de talents et de ressources: avec

quchtues paysans découragés, il obtint des victoires, et lutta contre

une armée de cent quarante mille soldats disciplinés. Enfin, resté

seul, dangereusement blessé à la tête et à la main, après avoir erré

dans les bois, il l'ut pris par ses ennemis. En immolant ce grand

homme, la Convention crut immoler à la fois la monarchie et la Ven-

dée : Stofllet avait péri peu de temps avant Charette.

Quand un homme extraordinaire disparaît, il se fait dans le monde

une sorte de silence, comme si celui qui remplissait la terre de son

nom avait emporté tout le bruit. Trois années de paix suivirent, dans

la Vendée, la mort de Charette. Une conscription, dont on n'exempta
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pas les chouans et les Vendéens, fit reprendre les armes en 1799.

L'emprunt forcé et la loi des otages augmentèrent les troubles. Toutes

les provinces de l'Ouest s'ébranlèrent, et ce fut alors que les chouans

obtinrent les succès dont nous avons parlé plus haut. La force et la

perfidie mirent fin à cette nouvelle guerre. Buonaparte était monté

sur le trône de saint Louis.

Pendant le règne de l'usurpateur, la Vendée ne fit que soigner ses

blessures, et renouveler dans ses veines le sang que ses premiers

combats avaient épuisé. Ses transports de joie éclatèrent à la restau-

ration. Lors delà trahison du 20 mars, les Vendéens et les Bretons

ne démentirent point leur loyauté^ on vit reparaître quelques-uns de

ces anciens noms, si connus sous la république, si oubliés sous la

monarchie. Cette terre vendéenne ne pouvait se lasser de produire,

comme des plantes naturelles à son sol, des la Rochejaquelein, des

Charette, des Cathelineau : Rome avait vu de grands citoyens se

succéder ainsi dans des familles immortelles. Louis de la Rocheja-

quelein, frère de Henri, combat et meurt comme cet illustre frère ; il

laisse lui-même un frère valeureux, une sœur héroïque pour sauver

le présent, un fils pour défendre l'avenir. M. de Beauregard, digne

d'être allié à cette famille, expire sur le champ de bataille. Le jeune

Charette tombe comme son oncle le grand capitaine -, le jeune Cathe-

lineau combat comme son père. M. de Suzannet perd la vie dans les

lieux témoins de sa constante fidélité. N'oublions pas l'infortuné de

Guignes, à peine âgé de seize ans, que l'on rencontra parmi les

morts, la tête frappée d'une balle et le corps percé de six coups de

baïonnette. Messieurs d'Autichamp, Sapinaud, Dupérat, Duchaffaut,

Robert, Tranquille, Renou, semblent, pour ainsi dire, sortir de la

tombe ; ce dernier, surnommé Bras-de-Fer, qui avait fait toutes les

campagnes de la Vendée, ne veut pas manquer la dernière. En
retrouvant ces capitaines, on croit voir revivre d'antiques person-

nages dont on aurait déjà lu l'histoire dans les Chroniques de

Froissart, ou dans celles de Saint-Denis. La vertu du sol vendéen

fait éclore dans les nobles cœurs la vertu de la fidélité, et le général

Canuel ira sauver à Lyon la monarchie qu'il a défendue au combat
de Malhcs.

D'une autre part, les paysans bretons et manceaux soutiennent la

cause royale : MM. de la Prévalaye, de Coislin, de Grizolles, de la

Boissière, de Courson, les conduisent au feu. Un traité de pacifica-

tion, approuvé par les uns, blâmé par les autres, vint suspendre
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celte guerre desCcnt-Jours. Du moins, ce traité, quel qu'il soit, est

encore honorable à la valeur vendéenne. Par ce traité, il est libre

aux généraux vendéens de rester en France ou de passer en Angle-

terre, de vendre et d'emporter leurs propriétés -, s'ils se décident à

rester en France, ils peuvent habiter partout où ils voudront : « En
« traitant, dit l'arliclc 4, avec des Français qui, dans leurs erreurs

« môme, ont montré une loyauté constante, toute détiance serait

« injuste. » Tous les individus arrêtés seront mis en liberté, aucune

levée d'hommes ne peut avoir lieu dans le pays insurgé pendant le

cours de 1815. Buonaparte s'engage à demander et à obtenir des

Chambres un dégrèvement pour les impositions des provinces de

l'Ouest. Les individus qui ont des talents seront admis aux places

aux mômes conditions que les autres citoyens. On accordera des

récompenses et des pensions à ceux qui ont contribué à la pacifica-

tion générale. Duonaparte s'en rapporte à la loyauté des signataires

de la pacification pour la remise des armes et des munitions qui ont

été débarquées sur nos côtes.

Et c'est l'ancien maître du monde qui suspend sa conscription et

ses impôts, qui traite avec de tels égards des hommes armés contre

sa puissance.

La première guerre de la Vendée fut utile à la monarchie légitime,

en maintenant l'honneur de cette monarchie, en prouvant la force

des véritables défenseurs de cette monarchie. Elle finit par un traité,

qui fut violé h la vérité, mais dont les clauses secrètes stipulaient le

rétablissement de l'autorité légitime. Charelte fit donc avec dix mille

paysans, à Nantes, ce que l'Iuirope n'a pu faire que vingt ans après,

avec trois cent mille hommes, à Paris.

La France monarchique et les rois de l'Europe veulent- ils savoir

combien la Vendée a été utile, combien (Mie a retardé leurs défaites et

suspendu leurs revers, qu'ils écoulent Ijarrère parlant à la Conven-

tion au nom du Comité de salut public : « C'est à la Vendée, dit-il,

« que correspondent les aristocrates, les fédéralistes, les départe-

« mcnlaires, les sectionnaires^ c'est à la Vendée que se reportent

« les vœux coupables do Marseille, la vénalité honteuse de Toulon,

« les mouvements de l'Ardèche, les troubles de la Lozère, les con-

« spiralions de l'Eure et du Calvados, les espérances de la Sartheet

€ de la Mayenne, le mauvais esprit d'Angers et les sourdes agita-

« lions de quelques départemcnis de rancienne Bretagne.
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« Détruisez la Vendée, Valenciennes et Condé ne sont plus au

« pouvoir de l'Autrichien.

« Détruisez la Vendée, l'Anglais ne s'occupera plus de Dunkerque.

« Détruisez la Vendée, et le Rhin sera délivré des Prussiens.

« Détruisez la Vendée, l'Espagne se verra harcelée, conquise par

« les méridionaux joints aux soldats victorieux de Mortagne et de

a Chollet.

« Détruisez la Vendée, et Lyon ne résistera plus -, Toulon s'insur-

« géra contre les Espagnols et les x\nglais, et l'esprit de Marseille se

a relèvera à la hauteur de la révolution républicaine.

« Enfin, chaque coup que vous porterez à la Vendée retentira

a dans les villes rebelles, dans les départements fédéralistes et dans

« les frontières envahies. »

Le Comité de salut public ne disait que trop vrai, et la Vendée

détruite ou pacifiée livra le monde à la puissance des Français.

La seconde guerre de la Vendée a été du plus grand secours à l'au-

torité légitime. Pendant les négociations qui eurent lieu à Paris avec

les puissances coalisées, le ministère ne présenta-t-il pas les armées

royales de l'intérieur comme le contingent du roi? En considération

de l'entretien de ces armées, n'allégea-t-on pas les charges imposées

à la France? Les alliés eux-mêmes ne sont pas moins redevables à

cette seconde Vendée. « L'armée de la Vendée, dit le général Gour-

« gaud, commandée par le général Lamarque, comptait huit régi-

« ments d'infanterie de ligne, deux déjeune garde, deux de cavale-

« rie, et dix escadrons de gendarmerie, partie à pied, partie à cheval,

a formant plus de trois mille gendarmes... »

a La guerre de la Vendée, ajoute-t-il ailleurs, allumée le 15 mai,

« avait diminué l'armée du Nord d'une quinzaine de mille hommes,

« dont trois régiments de dragons, deux de la jeune garde et un bon

« nombre de détachements et de troisièmes bataillons. »

Hé bien, supposons que ces quinze mille hommes eussent pu re-

joindre Buonaparte, nous demandons quel eût été le résultat de la

bataille de Waterloo? A quoi le succès de cette bataille a-t-il tenu?

Quel léger poids pouvait faire pencher la balance!

Que seraient devenues l'Europe et la légitimité en cas de revers?

Le même général Gourgaud va répondre. « On proposait, dit il, de

« réunir au 15 juin le plus de troupes qu'il serait possible, et l'on

a calculait pouvoir réunir de cent trente à cent quarante mille hom-

« mes sur la frontière du nord \ d'attaquer aussitôt , de disperser les
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« Anglais, et de chasser les Prussiens au delà du Rhin. Cela ob-

« tenu , tout était terminé ^ une révolution dans le ministère

« aurait lieu à Londres; la Belgique se lèverait en masse, et toutes

a les troupes belges passeraient sous leur ancien étendard : toutes

« les troupes de la rive gauche du Rhin, celles de Saxe, de Bavière,

« de Wurtemberg, etc., fatiguées du joug de la Prusse et de TAutri-

« che, se tourneraient du côté de la France, etc. » Il est possible que

les événements eussent trompé tous ces calculs, mais du moins il est

certain que le sang du second la Rochejaquelein et du second Cha-

relle, que le sang de Suzannet et de plusieurs autres royalistes fran-

çais n'a pas inutilement coulé pour les rois de l'Europe. Mais quand

l'immolation de la victime sans tache a désarmé la colère du ciel,

songe-t-on au sort de la victime ?

II reste prouvé que dans aucun pays, que dans aucun temps, ja-

mais sujets n'ont servi leurs rois comme les Vendéens ont servi le

leur. Nous allons bientôt voir ce qu'ils ont souffert pour la cause

qu'ils défendaient -, mais on perdrait une partie de l'admiration que

l'on doit avoir pour les grandes choses qu'ils ont faites, si l'on no

s'arrêtait un moment au détail de leurs mœurs et de leur caractère.

Les faibles moyens avec lesquels ils ont commencé une lutte gigan-

tesque en rendent les résultats plus prodigieux.

Les- Vendéens eurent pour premières armes quelques méchants

fusils de chasse, des bâtons durcis au feu, des faux, des broches et

des fourches. Leurs cavaliers étaient montés sur des chevaux de

labourage. Ils se servaient de bâts faute de selles, de cordes au lieu

d'étricrs. On voyait sur le champ de bataille, en face des troupes

républicaines, des paysans en sabots, velus d'une casaque brune ou

bleue, rattachée par une ceinture de mouchoirs. Leur tète était re-

couverte d'un bonnet ou d'un chapeau rond à grands bords. Ces

bonnets et ces chapeaux étaient ornés de chapelets, de plumets blancs

ou de cocardes de papier blanc. Lorsque les Vendéens avaient un

sabre, ils l'attachaient à leur côté avec une ficelle : ils suspendaient

pareillcnient leurs fusils à leurs épaules, comme des chasseurs. Pres-

que tous portaient une image de la croix, ou du sacré-cœur, attachée

sur leur poitrine. Si les sacrifices à l'honneur et à la fidélité, si l'ex-

trême indigence cl rexlrême courage pouvaient être ridicules, les

Vendéens l'auraient été quelquefois. Ils remplaçaient leurs chélifs

vêtements pourris par les pluies, percés par les balles, avec tout ce

que le hasard offrait à leur héroïque misère : on a vu un de leurs
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officiers se battre entortillé dans une robe de juge -, un autre s'élan-

cer et mourir au milieu du feu, n'ayant pour couvrir sa nudité qu'un

morceau de serge. Un adjudant patriote ayant été conduit à M. de

la Rochejaquelein, alors généralissime, il trouva celui-ci dans une

hutte à branchages, vêtu d'un habit de paysan, le bras en écharpe,

un bonnet de laine sur la tête.

La bravoure des Vendéens était reconnue même de leurs plus im-

placables ennemis. L'antiquité ne nous a point transmis de paroles

plus belles que ces paroles si connues de la Rochejaquelein : Si

j'avance, suivez-moi; si je recule, tuez-moi; sije meurs, vengez-moi.

A la première affaire de Laval, le jeune guerrier poursuivant l'en-

nemi se trouve seul en face d'un grenadier qui chargeait son arme.

La Rochejaquelein était à cheval, mais blessé, et portant le bras droit

en écharpe : il fond sur le grenadier, le saisit au collet avec la seule

main qu'il eut de libre. Le grenadier se débat, et cherche à percer de

sa baïonnette le cheval et le cavalier. Des paysans surviennent et

veulent tuer le grenadier. La Rochejaquelein le sauve et lui dit :

a Va rejoindre tes chefs -, tu leur annonceras que tu as lutté avec le

a général de l'armée royale, qu'il ne porte point d'armes, qu'il n'a

« qu'une main de libre, et que tu n'as pu le blesser. » C'est tout le

soldat français.

Le général Turreau a peint la Rochejaquelein dans une seule

ligne : « J'ai ordonné au général Cordelier, écrit-il, de faire déter-

« rer la Rochejaquelein, et de tâcher d'acquérir les preuves de sa

« mort. » Quel est donc cet étrange jeune homme dont il faut dé-

terrer le cadavre pour tranquilliser une république qui comptait

dans ses camps un million de soldats victorieux? Quel est donc ce

héros de vingt et un ans qui causait aux ennemis des rois la même

frayeur qu'inspirait aux Romains le vieil Annibal exilé, désarmé et

trahi?

Bonchamp rappelait toutes les vertus de Bayard ; même désinté-

ressement, même humanité, même courage. C'était un de ces Fran-

çais tels que les formaient nos anciennes mœurs, et tels qu'on n'en

verra plus. Une foule de prisonniers républicains lui durent la vie^

il engagea le patrimoine de ses pères pour soutenir ses compagnons

d'armes. Un représentant du peuple écrivait à la Convention : « La

« perte de Bonchamp vaut une victoire pour nous, car il est de tous

« les chefs des Vendéens celui en qui ils avaient le plus de confiance,

« qu'ils aimaient le mieux, et qu'ils suivaient le plus volontiers. »
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Des historiens prétendent que les républicains mulilèrcnt son cada-

vre et envoyèrent sa tête à la Convention.

La religion semblait dominer particulièrement dans le jeune Les-

cure; il communiait tous les huit jours ^ il avait porté longtemps un

cilice, dont on voyait la marque sur sa chair. Cette armure n'était

pas à l'épreuve de la balle, mais elle était à l'épreuve des vices-, elle

ne défendait pas le cœur de Lescure contre Tépée, elle le mettait à

l'abri des passions. Plus de vingt mille prisonniers patriotes, sauvés

par l'humanité du général vendéen, trouvèrent sans doute qu'un ci-

lice était aussi bon dans les combats qu'un bonnet rouge.

Stofflet, brave soldat, chef intelligent , mourut en criant vive le

roi! W avait du cœur, et de cette vertu opiniâtre qui ne cède ja-

mais à la fortune, mais qui ne la dompte jamais.

Charettc commanda le feu du peloton qui lui arracha la vie^ lui

seul se trouva digne de donner le signal de sa mort. Jamais capi-

taine, depuis Milhridate, n'avait montré plus de ressource et de

génie militaire.

Le fierd'Elbée, couvert de blessures, fut pris dans l'île de Noir-

mouliersi sa faiblesse l'empêcha de se lever. Ceux qui l'avaient

vu si souvent debout sur le champ de bataille le fusillèrent dans

un fauteuil. On eût dit d'un monarque recevant sur son trône les

hommages de la fidélité.

Le prince de Talmont, en allant à la mort, prouva qu'il était

du sang de la Trémouille. « Fais ton métier, dit-il au bourreau,

« je fais mon devoir. »

De tous ces chefs, les uns étaient nobles, les autres sortis des

classes moins élevées de la société^ les talents marquaient les rangs.

Le noble obéissait au roturier, et le roturier au noble, selon le mé-

rite^ et tandis que la Convention décrélait l'égalité et la liberté en

créant le despotisme, l'égalilé et la liberté ne se trouvaient qu'à

l'armée royale et catholique de la Vendée.

« Une manière de combattre que l'on ne connaissait pas encore,

<f dit le général Turreau^ un attachement inviolable à leur parti
^

« une conliance sans bornes dans leurs chefs-, une telle lidélité dans

« leurs promesses qu'elle peut suppléer la discipline; un courage

« indomptable et à répreuve de toutes sortes de dangers, de fatigues

« et de privations : voilà ce qui fait des Vendéens des ennemis re-

« doulablcs, et ce qui doit les placer dans l'histoire au premier rang

« des peuplessolduts. . . Ce fut cette espèce de déhic et d'enthousiasme
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« qui, dans des temps de ténèbres et d'ignorance, emporta nos pre-

« miers croisés dans les plaines brûlantes de l'Afrique et de l'Asie.

« Les défenseurs de l'autel et du trône semblaient avoir pris nos

« anciens preux pour modèles. Leurs bannières étaient ornées de

« devises qui rappelaient les hauts faits de la chevalerie. »

Un autre général écrivait à Merlin de Thionville, après la déroute

de Savenay : « Je les ai bien vus, bien examinés
;
j'ai reconnu ces

« mêmes figures de Chollet et de Laval. A leur contenance et à leur

« mine, je te jure qu'il ne leur manquait du soldat que l'habit. Des

« troupes qui ont battu de tels Français peuvent bien se flatter de

« vaincre tous les autres peuples. »

, N'est-il pas singulier qu'un général républicain dise des paysans

de la Vendée ce que les soldats de Probus disaient de nos ancêtres :

« Nous avons vaincu mille Barbares de la nation des Francs : com-

« bien n'allons-nous pas vaincre de Perses! »

a L'inexplicable Vendée, s'écriait Barrère à la Convention, existe

« encore -, de petits succès de la part de nos généraux ont été suivis

« de plusieurs défaites... L'armée que le fanatisme a nommée catho-

« lique et royale paraît un jour n'être pas considérable, elle paraît

« formidable le lendemain. Est-elle battue, elle devient comme in-

« vincible; a-t-elle du succès, elle est immense... Jamais, depuis la

a folie des croisades, on n'avait vu autant d'hommes se réunir qu'il

a y en a eu tout à coup sous les drapeaux de la liberté, pour élein-

« dre à la fois le trop long incendie de la Vendée... La terreur pani-

« que a tout frappé, tout effrayé, tout dissipé comme une vaine va-

« peur. La Vendée a fait des progrès \ c'est dans la Vendée que vous

« devez déployer toute l'impétuosité nationale, et développer tout ce

« que îa république a de puissance et de ressources. La Vendée est

« encore la Vendée. »

Ainsi parlait de la Vendée, à la Convention nationale, le Comité

de salut public, après avoir annoncé, quelque temps auparavant,

que la Vendée n'existait plus... Buonaparte, qui se connaissait en

choses extraordinaires, avait surnommé les Vendéens le peuple des

géants.

Les femmes rivalisaient d'héroïsme avec les hommes dans le grand

dévouement de la Vendée. Comme les matrones de Sparte, elles

gardaient leurs maisons les armes à la main, tandis que leurs maris

se battaient 5 mais, moins heureuses que les Lacédémoniennes, elles

virent la fumée du camp ennemi, et ces ennemis étaient des Fran»

19
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çais î On en compte plusieurs tuées sur le champ de bataille^ d'autres

y reçurent des blessures. A l'alTaire de Dol, une simple servante ra-

mena la victoire en se mettant à la tête des Vendéens et en criant :

A moi les Poitevins l Même magnanimité dans les prêtres qui sui-

vaient les soldais du Dieu vivant. Le lendemain de la déroute de

Savenay, un curé, qui avait perdu la vue, errait dans la campagne

avec un guide. Des hussards républicains le rencontrent. « Quel est

« ce vieillard que tu mènes?» disent-ils au guide. « C'est un vieux

« paysan aveugle, » répond celui-ci. « Non, messieurs, reprend le

« véridique pasteur, je suis un prêtre. »

La religion animait également tous les cœurs : « Rends-moi les

« armes, » criait un soldat républicain à un paysan. « Et toi, rends-

« moi mon Dieu, » répliqua le paysan. Lorsque les Vendéens étaient

prêts à attaquer l'ennemi, ils s'agenouillaient et recevaient la béné-

diction d'un prêtre. Ils ne couraient point à la mort comme les bétes

des bois, sans penser à celui qui nous a donné nos jours pour les

sacrilicr quand il le faut à l'honneur et à la patrie. La prière pro-

noncée sous les armes n'était point réputée faiblesse^ car le Ven-

déen qui élevait son épée vers le ciel demandait la victoire, et non

pas la vie.

Dans le cours de sept années, depuis 1793 jusqu'à 1799, on

compte dans la Vendée et dans les provinces de l'ouest deux cents

prises et reprises de villes, sept cents combats particuliers, et dix-

sept grandes batailles rangées. La Vendée tint à diverses époques

soixante-dix et soixante-quinze mille hommes soul> les armes ^ elle

combattit et dispersa à peu près trois cent mille hommes de troupes

réglées, et six à sept cent mille réquisilionnaircs et gardes natio-

naux -, clic s'empara de cinq cents pièces de canon et de plus de cent

cinquante mille fusils. On a vu ce qu'elle lit par ses combats et par

ses traités, pour la cause du roi légitime, et môme pour celle de tous

les souverains de l'Europe : quand on aura examiné ce qu'elle a souf-

fert pour cette même cause, on aura une idée complète de ses sacri-

fices et de ses vertus.

CE QUE LA VENDEE A SOUFFERT POUR LA MONARCHIE.

Les premiers martyrs vendéens furent les paysans pris à l'affaire

le Brcssuire, le 24 août 1792. Ils refusèrent de crier vive la nationl
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et on les fusilla pour s'être obstinés à crier vive le roi! Bientôt aux

fléaux ordinaires de la guerre se joignent des espèces d'atrocités lé-

gales, telles que pouvaient les inventer une Convention et un Co-

mité de salut public. Les troupes républicaines eurent ordre de ne

faire aucun prisonnier, de tout dévaster, de tout égorger, de brûler

les chaumières, d'abattre les arbres, de faire de la Vendée un vaste

tombeau.

a II sera envoyé à la Vendée, par le ministre de la guerre, dit

« l'article 2 du décret de la Convention du 2 août 1793, des ma-

« tières combustibles de toute espèce pour incendier les bois, les

« taillis et les genêts. »

Article 7. « Les forêts seront abattues, les repaires des rebelles

« seront détruits, les récoltes seront coupées, et les bestiaux seront

« saisis. Les biens des rebelles seront déclarés appartenir à la répu-

« blique. »

Autre décret ainsi conçu : « Soldats de la liberté, il faut que les

« brigands de la Vendée soient exterminés avant la fin du mois d'oc-

« tobre. Le salut de la patrie l'exige, l'impatience du peuple français

a le commande, son courage doit l'accomplir. »

Autre décret qui ordonne que toutes les villes qui se rendront aux

Vendéens seront rasées.

Les représentants du peuple, par un arrêté du 21 décembre,

avaient organisé une compagnie d'incendiaires. On forma les fa-

meuses colonnes infernales. Au moment où elles se mirent en mar-

che, un général leur fît cette harangue :

a Mes camarades, nous entrons dans le pays insurgé
5
je vous

« donne l'ordre de livrer aux flammes tout ce qui sera susceptible

« d'être brûlé, et de passer au fil de la baïonnette tout ce que vous

« rencontrerez d'habitants sur votre passage. » Il faut remarquer

qu'avant cet ordre presque toutes les villes de la Vendée avaient

été brûlées, et qu'il ne restait plus à incendier que les hameaux et les

chaumières isolées.

« En cinq jours, dit un nouvel historien*, toute la Vendée fut

« couverte de débris et de cendres. Soixante mille hommes, le fer et

' En rappelant toutes ces horreurs, la probité historique oblige de dire qu'il y eut

dans la Vondée des chels républicains pleins d'iionneur et d'humanité. Nou-seule-

meiit CCS chel's ne se souillèrcnl point par les forfaits que nous tirons à regret de

l'oubli, mais ils s'y opposèrent ue tout leur pouvoir. Le général Quétineau, par

exemple, lut ue digne et noble ennemi des Vendéens; aussi fut-il fusillé par son

parti, qui lui lit un crime de sa vertu.
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a lu flamme à la main, la traversèrent dans tous ses contours, sans

« y laisser rien debout, rien de vivant. Toutes les atrocités précé-

« (lemment commises n'avaient été qu'un jeu en comparaison de ces

a nouvelles horreurs. Ces armées, vraiment infernales, massa-

a crcrent à peu près le quart du reste de la population. »

Des républicains, témoins oculaires, décrivent ainsi îa marche des

colonnes infernales :

« On partit de la Floutièrc après avoir incendié le bourg. Le gé-

a néral m'ordonna de le suivre et de ne pas m'éloigner de lui : dans

a la route, on pillait, on incendiait -, depuis la Floutièrc jusqu'aux

a Herbiers, dans l'espace d'une lieue, on suivait la colonne autant à

« la trace des cadavres qu'elle avait faite, qu'à la lueur des feux

« qu'elle avait allumés : dans une seule maison, on tua deux vieil-

« lards, mari et femme, dont le plus jeune avait au moins quatre

-

« vingts ans.... Les hussards surlout étaient les plus acharnés : ce

« sont des désorganisateurs qui ne savent que piller, massacrer et

a couper en morceaux.... La colonne de... a brûlé des blés, des

a fourrages, massacré des bestiaux....

a A peine les députés furent-ils de retour, que la colonne de Pou-

« zauges, sous les ordres du général, se porta dans la commune de

a Bonpère, l'incendia en grande partie, massacra indistinctement

a les hommes et les femmes qui se trouvèrent devant elle, fit périr

a par les flammes plus de trois mille boisseaux de blé, au moins liuit

a cents "milliers de foin, et plus de trois mille livres de laine....

a Le 12, la scène augmenta d'horreur. Le général part avec sa

a colonne, incendie tous les villages, toutes les métairies, depuis la

a Floutièrc jusqu'aux Herbiers : dans une dislance de près de trois

a lieues, où rien n'est épargné, les hommes, les femmes, les enfants

a môme à la mamelle, les femmes enceinles, tout périt par les mains

« de sa colonne. Enfin de malheureux patriotes, leurs certificats de

a civisme à la main, demandent la vie à ces forcenés -, ils ne sont pas

ce écoulés : on les égorge. Pour achever de peindre les forfaits de ce

« jour, les foins ont été brûlés dans les granges, les grains dans les

« greniers, les bestiaux dans les élables-, et quand de malheureux

« cultivateurs connus de nous par leur civisme ont eu le malheur

« d'être trouvés à délier leurs bœufs, il n'en a pas fallu davantage

« pour les fusiller^ on a même tiré et frappé à coups de sabre des

« bestiaux qui s'échappaient. »

a Si la population qui reste dans la Vendée n'était que de trente à
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a quarante mille âmes (dit un représentant du peuple), le plus court

a sans doute serait de tout égorger, ainsi que je le croyais d'abord^

« mais cette population est immense : elle s'élève encore à quatre

a cent mille hommes, et cela dans un pays où les ravins et les val-

et ions, les montagnes et les bois diminuent nos moyens d'attaque,

a en même temps qu'ils multiplient les moyens de défense des ha-

« bitants.

a S'il n'y avait nul espoir de succès par un autre mode, sans

« doute encore qu'il faudrait tout égorger, y eùt-il cinq cent mille

« hommes. »

Il ajoute ensuite : « Il ne faut point faire de prisonniers : dès que

a Ton trouve des hommes ou les armes à la main, ou en attroupe-

a ment de guerre, quoique sans armes, il faut les fusiller sans dé-

« placer.

a 11 faut mettre à prix la tête des étrangers, pourvu qu'on les

« amène vivants, afin de n'être pas trompés, et qu'on n'apporte point

« la tête des patriotes.

« Il faut mettre les ci-devant nobles et les ci-devant prêtres sur-

« tout à prix, avec promesse d'indulgence, d'ailleurs, pour ceux des

« insurgés qui les livreront.

« Il faut mettre la personne des chefs à un prix très-considérable,

« qui sera payé en entier si on les amène réellement, et à moitié seu-

« lement si on ne fait qu'indiquer le lieu où les prendre, pourvu que

« le succès suive l'indication. »

Remarquez que ce représentant du peuple, qui est révolté des

horreurs commises dans la Vendée, était accusé lui-même d'avoir

tué de sa propre main, dans les prisons, des prisonniers vendéens,

d'en avoir fait fusiller cinq cents autres, d'avoir fait manger le bour-

reau à sa table, et d'avoir forcé des enfants à tremper leurs pieds

dans le sang de leurs pères

Les vieillards, les femmes et les enfants qui suivirent l'armée ven-

déenne au delà de la Loire périrent en grande partie après la défaite

du Mans. Les femmes, après avoir essuyé les derniers outrages,

furent égorgées : on exposa dans les rues leurs cadavres nus, unis

aux cadavres des Vendéens massacrés -, et ces embrasscments de la

mort furent le sujet d'une plaisanterie républicaine.

Dans une dénonciation juridique, on trouve qu'un générai « avait

« voulu contraindre une servante à aller chercher une salade dans

« un jardin où était un cadavre détruit par son ordre, en lui di-
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a sant Situ ny vas pas, je t'attacherai les mains, je te violerai

« sur le cadavre, et te ferai fusiller après. »

Une pauvre fille, appelée Marianne Rustand, de la commune du

petit bourg des Herbiers, déclara que lorsque les volontaires de la

division de... arrivèrent chez elle, elle alla au-devant d'eux pour

ieur faire voir un certitîcat qu'elle avait du général Bard : ceux-ci lui

répondirent qu'ils en voulaient à sa bourse et à sa vie -, ils lui volèrent

49 livres, et l'obligèreTit, en la menaçant, de rentrer chez elle pour

leur montrer l'endroit où elle pourrait avoir d'autre argent caché.

<t Dès qu'elle fut enirée, dit le rapport, quatre d'entre eux la prirent

« et la tinrent, tandis que les autres assouvirent leur brutale passion

« sur elle, et la laissèrent presque nue -, après quoi ils furent metlre

« le feu dans les granges 5 ce que voyant la déclarante, elle rassom-

« bla toutes ses forces pour aller faire échapper les bestiaux : ce que

« trois d'eux voyant, ils coururent après elle pour la faire brûler

« avec ses bœufs ^ et étant enfin parvenue à s'en échapper, elle se

« rendit auprès de sa mère, âgée d'environ soixante-dix ans, lui

« trouvant un bras et la têle coupés, après lui avoir pris environ

ce 900 livres, seul produit de ses gages et de leur travail. Enlin elle

« fut obligée de l'enterrer elle-même. Après quoi elle se couvrit des

« hardes qu'on avait laissées sur sa mère, et parvint enfin à se ren-

« dre chez le citoyen Grad'ard des Herbiers, où elle fut en sûreté, et

« a déclaré ne savoir signer. »

Nantes seul en;;loutit quarante mille victimes. Julien mandait à

Robespierre qu'ur:' foule innombrable de soldats royaux avaient été

fusillés à la porte de la ville, et que celle masse de cadavres entassés,

jointe aux exhalaisons de la Loire toute souillée de sung, avait cor-

rompu l'air.

Un autre représentant écrivait : « Les délits ne sont pas bornés au

a pillage dans la Vendée : le viol et la barbarie la plus outrée sont

a dans tous les coins ; on a vu des militaires républicains violer des

a femmes rebelles sur des pierres amoncelées le long des grandes

« routes, et les fusiller ou les poignarder en sortant de leurs bras
^

a on en a vu d'autres porter des enlanls au bout de la baïonnette ou

« de la puiue qui avait percé du même coup et la mère et l'enlant. »

Pliiliplieaux (le couvenlionnel) attribue la disette qui allligeait la

France en i 793 aux horreui's gratuites dont la Vendée était le théâtre,

à l'incendie des subsistances et des chaumières, à la destruction des

animaux et do toutes les ressources agricoles, dans un pays qui four-
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nissait quatre cents bœufs par semaine au chef-lieu de la république.

Les prisonniers que par basard on ne massacrait pas sur le champ

de bataille, les vieillards, les femmes et les enfants étaient conduits en

différents lieux, et principalement à Nantes. Là on les égorgeait, on

les guillotinait. M. de Castelbajac a rapporté, dans un article sur la

Convention, l'histoire déplorable de ces enfants vendéens des deux

sexes qui se réfugiaient entre les jambes des soldats chargés de les

fusiller. Le philosophe Carrier inventa principalement pour les Ven-

déens les mariages répubhcains et le bateau à soupape. On sait que

le Comité de salut public avait fort encouragé le patriote qui proposait

la construction d'une guillotine à cinquante couteaux pour faire tom-

ber à la fois cinquante tètes.

Le chirurgien Geainou écrit à Robespierre : a II faut te dire que des

« soldats indisciplinés (les ordres de tuer tout ce qui se présentait

« étaient légaux) se sont portés dans les hôpitaux de Fougères, y ont

a égorgé les blessés des brigands dans leurs lits. Plusieurs femmes

« des brigands y étaient malades. Ils... et les ont égorgées

« après. »

Six cents détenus furent enfermés à Doué, dans une prison qui

ne recevait Pair que par un soupirail, les prisonniers y périssaient

étouffés en poussant de sourds mugissements. On n'enlevait ni les

ordures des moribonds, ni les cadavres des morts. Le règne de la

raison et de la fraternité renouvelait le supplice de Mézence dans les

cachots de la Vendée. Enfin la présence d'un soldat républicain finit

par produire l'effet de la présence d'une bête féroce: les chiens des

paysans, instruits par leurs maîtres, se taisaient quand ils voyaient

un proscrit, et poussaient à l'approche d'un bleu d'affreux hurle-

ments.

Le massacre des enfants et surtout des femmes est un trait carac-

téristique de la révolution. Vous ne trouverez rien de semblable dans

les proscriptions de l'antiquité. On n'a vu dans le monde entier qu'une

révolution philosophique, et c'est la nôtre. Comment se fait-il qu'elle

ait été souillée par des crimes jusqu'alors inconnus à l'espèce hu-

maine? Voilà des faits devant lesquels il est imoossible de reculer.

Expliquez, commentez, déclarez, la chose reste. Nous le répétons :

le meurtre général des femmes, soit par des exécutions militaires,

soit par des condamnations prétendues juridiques, n'a d'exemples

que dans ce siècle d'humanité et de lumières. Au reste, quand on nie

la religion, on rejette le principe de l'ordre moral de l'univers
j
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alors il est tout simple qu'on méconnaisse et qu'on outrage la

nalure.

Plus de six cent mille royalistes ont péri dans les guerres de la

Vendée. Presque tous les chefs trouvèrent la mort sur le champ de

bataille ou dans les supplices. On évalue à 1 50 millions la perle cau-

sée par l'incendie des moissons, des bois, des grains, des bestiaux.

On porte à onze cent mille le nombre des bœufs brûlés ou égorgés.

Cinq cents lieues planimétriques furent ravagées et converties en

désert.

Nous traversâmes la Vendée en 1803. Sa population n'était pas

encore rétablie. Des ossements blanchis par le temps, et des ruines

noircies par les flammes, frappaient çà et là les rcgai'ds dans des

champs abandonnés. Un demi-siècle d'une administration paternelle

ne ferait pas disparaître de ce sol les touchants et nobles témoins de

sa fidélité. La plupart des villes et des villages, Argenton, Bressuire,

Chàtillon, Chollet, Montaigu, Tiffauges, etc., sont à peine rebâtis à

moitié.

Ministres du roi légitime, qu'avez-vous fait pour ce pays? Avez-

vous pansé les plaies du Vendéen? avez-vous couvert sa nudité,

relevé ses cabanes, soulagé son infortune? Quelle mesure avez-vous

prise pour la restauration de cette province fidèle ? quelle ordonnance

est venue la consoler? quelle loi reconnaissante a voué à l'admiration

de la postérité tant de nobles sacrifices? Loin d'accueillir le Ven-

déen, ne l'auriez-vous pas repoussé? ne vous aurait-il pas paru sus-

pect? n'auriez-vous point cherché des conspirations dans le sanc-

tuaire de la fidélité? n'auriez-vous point préféré aux liabitants du

Marais et du Docagc les hommes qui les ont égorgés, ou les hommes

dont les principes menacent de nous ramener les mêmes crimes et les

mêmes malheurs? Tel qui porta le fer et la llamme dans le sein de la

Vendée ne jouit-il pas d'une pension considérable, tandis que tel

Vendéen meurt de faim et de misère? Ministres du roi légitime,

(lu'avez-vous fait pour la Vendée? Voyons vos actes. Si vous vous étiez

l'ondus coupables de la plus cruelle des ingratitudes envers un pays

dont le dévouement maripiera dans les annales du monde, sachez

(l'jo vous auriez porté un coup mortel h celte monarchie que vous

prétendez sauver.
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CE QUE LES MINISTRES DU BOI ONT FAIT POUR
LA VENDÉE.

Rome reconnaissait que sa puissance lui venait de sa piété envers

les dieux. La liberté romaine, ayant ainsi au fond de ses lois

une force sacrée, ne fut point emportée subitement de la terre -,

elle lutta longtemps dans une cruelle agonie contre la servitude

des Césars.

La France, encore plus sainte et plus antique que Rome, s'est pa-

reillement défendue dans la Vendée; sa résistance offre encore un

plus grand caractère.

Lorsque Pompée combattit à Pharsale, Brutus aux champs de Phi-

lippes, Caton à Utique, une partie du gouvernement était avec ces

puissants citoyens; ils étaient eux-mêmes les rois de Rome; ils ap-

partenaient à ce sénat qui partageait la souveraineté avec le peuple :

des provinces considérables de l'Europe, de l'Afrique et de l'Asie re-

connaissaient leur autorité.

Mais qu'était-ce que la Vendée? une petite contrée obscure, sans

armes, sans richesses. Quels furent ses premiers chefs? des hommes
jusqu'alors ignorés, quelques pauvres gentilshommes, un voiturier,

un garde-chasse. Aucun pouvoir politique légal n'ajoutait de poids

aux efforts de ces défenseurs des anciennes institutions. La Vendée

n'avait jamais vu les rois pour lesquels elle versait son sang: l'un

était mort sur l'échafaud, l'autre dans les fers ; le troisième errait

exilé sur la terre. Que la Vendée dans cette position, abandonnée à

ses seules ressources, ait été au moment de triompher d'une repu-

bhque dont les armes menaçaient le monde, n'est-ce pas un magni-

fique éloge de nos vieilles lois? Quel principe de vie devait exister

dans les entrailles de ce gouvernement pour produire une résistance

aussi prodigieuse ! Quand nous verrons les politiques du jour souf-

frir pour leurs doctrines ce que les Vendéens ont souffert pour leurs

principes, alors nous dirons que ces doctrines sont fortes. Mais si

les partisans de ces doctrines ont été depuis trente ans du côté des

oppresseurs, et jamais parmi les opprimés; si, au heu d'élever contre

la tyrannie une Vendée républicaine, ils ont porté tour à tour le bon-

net de Robespierre et la livrée de Buonaparte, alors nous dirons que

leurs doctrines sont faibles, qu'elles ne pourront fonder que des so-

ciétés périssables comme elles.
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Le tableau des faits d'armes et celui des souffrances des Vendéens

sont sous les yeux des lecteurs : ils cherchent sans doute à présent le

troisième tableau -, ils espèrent lire en lettres d'or le catalogue des ré-

compenses, après avoir lu en caractères de sang* le dénombrement

des services: ils savent que la France n'a jamais oublié ce qu'on a

l'ait pour elle. Le trésor de nos Charles est rempli des grâces, des

honneurs, des immunités accordés aux villes et aux provinces qui

se sont dévouées à la cause de nos rois. Par une ordonnance du mois

de septembre 13i-7, « le roi (Philippe de Valois) donne aux h;ibi-

<c tants de Calais toutes les forfaitures, biens, meubles et héritages

a qui échoiront au roi pour quelque cause que ce soit, comme aussi

« tous les offices, quels qu'ils soient, vacants, dont il appartient au

a roi où à ses enfants d'en pourvoir, pour la fidélité qu'ils ont gardée

« au roi, et jusqu'à ce qu'ils soient tous, et un chacun, récompensés

a des pertes qu'ils ont faites à la prise de leur ville. »

A-t-on donné aux Vendéens des meubles ci des hêrifmjes? Ont-ils

reçu des offices, quels qu'ils soient, vac nîs, pour la fidélité qu'ils ont

gardée au ro/, jusqu'à ce qu'ils soient (eus e! un chacun récompensés?

Le Vendéen n'a point été dégrevé d'impôts. Les ministres cha sent

les royalistes de toutes les places-, ils ne reconnaissent que la nation

nouvelle. Mais si la politique a ses lois nouvelles, la religion et la

justice ont leurs antiques droits^ et quand ceux-ci sont violés,

tous les sophistes de la terre n'empêcheraient pas une société de se

dissoudre.

Le souverain d'une monarchie constitutionnelle ne se découvre

pas dans tous les actes du gouvernement: lisait, selon sa sagesse,

quand il doit survenir, ou quand il doit laisser paraître ses ministres.

Lorsqu'il s'est agi du sort de la Vendée, Louis XVIIl a pensé qu'il

ne devait pas se retirer dans sa puissance : il a voulu montrer sa main

au peuple généreux qui s'était donné pour lui en spectacle aux

hommes. Ce que le roi a fait pour les royalistes de TOuest est admi-

rable: non content de prodiguer à ces victimes les marques particu-

lières de sa bienfaisance, il a exigé que ses ministres secondassent

ses vues paternelles, que des actes du gouvernement assurassent à

des sujets dévoués des secours mériti'^s, une exislence honorable :

nous allons voir comment ses ordres ont été cxéculès.

En 1811, on fit un travail relatif aux veuves et aux blessés ven-

déens-, dans ce travail on oublia une partie des malheureux qui

avaient des droits à la munificence royale. On s'occupa encore moins
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de retirer quelques bons, de payer quelques dettes contractées au nom
du roi pour la subsistance des armées royales, après que les chefs et

les soldats eurent épuisé leurs dernières ressources. Les bons étaient

à peu près semblables à ceux que la Convention avaitconsentià payer.

Buonaparte reparut. La Vendée, oubliée des ministres, n'hésita

pas à prendre les armes: l'honneur compte les périls et non les

récompenses.

Pendant les négociations qui eurent lieu à Paris avec les puis-

sances alliées, on fit valoir (on l'a déjà dit) l'existence des armées

vendéennes et bretonnes comme contingent du gouvernement royal.

Il était juste alors de s'occuper de ces armées. Le roi le voulut : il

ordonna à son ministre de la guerre de lui présenter un plan -, il

approuva, le 27 mars 1816, une proposition tendante à accorder

aux officiers et soldats des paroisses une gratification qui leur tien-

drait lieu de solde pour 181 5. Le l^r avril 181 6, des comités furent

nommés dans chaque corps des armées royales de l'Ouest, afin d'en

dresser les contrôles-, ces contrôles furent remis au ministère de la

guerre où ils sont restés ensevelis.

Le travail incomplet sur les blessés et les veuves, fait en 181 4, n'a

produit de résultat qu'en 1816 : une ordonnance du 2 mars accorda

des pensions à des officiers et soldats blessés dans les guerres anté-

rieures à 1815. Quelques officiers ont eu 80, 90, 150 et jusqu'à

180 francs de pension -, les soldats ont eu 30, 40, 50, 80 et 90 fr. A
la même époque on donna à d'autres royalistes blessés moins griève-

ment une gratification une fois payée. Ces gratifications ont été de

40, 50, 60, 80, 90 et 100 fr. Les veuves des Vendéens morts au

champ d'honneur ont obtenu, d'après une ordonnance du 10 novem-

bre 1815, des pensions de 50, 40 et 30 fr., ce qui fait pour les veu-

ves de la troisième classe % fr. 50 c. par mois. Le comité qui avait

été chargé de dresser le contrôle du quatrième corps, lequel comité

était composé d'un colonel, d'un conseiller de préfecture et d'un com-

missaire des guerres, trouva, en parcourant les communes, une si

grande quantité de veuves et de blessés, oubliés sur le travail de 1 81 4,

qu'il crut devoir faire des propositions : il fournit une liste, courte à

la vérité, car on aurait été épouvanté de trouver tant d'hommes fidè-

les. Voici celte liste :

Cinq cent soixante-sept blessés dans les guerres qui ont eu lieu

depuis 1793 jusqueset y compris celle de 1815.

Soixante-douze veuves dans les guerres antérieures.
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Seize veuves dans la guerre de 1 81 5.

Six femmes grièvement blessées dans les anciennes guerres, et si

pauvres qu'elles sont à la charge de leurs paroisses.

Ce nouveau travail fut encore remis au ministère de la guerre où

l'on ne trouva pas le temps de s'en occuper, et d'où on l'a retiré pour

ne pas le perdre.

Toutefois, quelques blessés et les veuves des royalistes de 1815

ont obtenu de faibles secours, parce qu'une ordonnance à laquelle on

a bien voulu obtempérer assimilait heureusement les veuves et les

blessés vendéens de 1815 aux veuves et aux blessés de la ligne,

c'est-à-dire des troupes qui avaient combattu à Waterloo et dans

l'Ouest, contre MM. de la Rochejaquelein, Sapinaud, Suzannet et

Canuel.

Le roi, qui n'oublie aucun service, et qui répare les injustices aus-

sitôt qu'il les connaît, voulut entin que son ministère cessât de récom-

penser des sacrifices réels par des récompenses dmsoires. 11 ordonna,

au mois de février 1817, la réparlition de 250,000 francs de rente

entre les officiers et soldats des armées de l'Ouest. Il plut également

à S. M. d'ordonner que des épées, des sabres, des fusils d'honneur

et des lettres de remercîment fussent distribués en son nom -, récom-

penses dignes des Bretons et des Vendéens.

La part de la Vendée sur les 250,000 fr. fut de 11 5,000 fr., don-

nés sans beaucoup de discernement à quatre corps d'armée entre

lesquels il pouvait exister d'autre difierence que celle du nombre

d'hommes.

Le premier corps eut 50,000 fr.

Le deuxième 18,000

Le troisième 10,000

Le quatrième 7,000

Total 115,000 fr.

Cette répartition ainsi arrêtée, on nomma de nouveaux comités

qui devaient se transporter dans les chefs-lieux pour distribuer ou

plutôt pour promettre ù chaque corps les épées, les sabres, les fu-

sils, les leltrcs de remercîment, et pour assigner les pensions que les

115,000 fr. devaient produire. Ces pensions élaicnt de 300, :200,

100, et 50 fr. par an. Les divers comités, ayant terminé leur travail,

le porlércnt aux bureaux de la guerre ; voici ce qui en est résulté :

Les armes d'honneur ont été fabriquées, remises au ministère de la
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guerre, et dcfinitivement déposées à Vineennes. A-t-on craint d'aug-

menter les armes des royalistes par quelques centaines d'épées, de

sabres et de fusils de parade 5 ou plutôt a-t-on voulu priver la Vendée

d'une marque de la satisfaction du roi? Il faut convenir que la

Vendée méritait bien une épée : il est triste pour la France que des

étrangers se soient chargés d'acquitter sa dette. Était-ce le roi de

Prusse qui, au nom de l'armée prussienne, devait remettre une épée

au jeune héritier de la Rochejaquelein?

Les lettres de remercîment ont éprouvé le même sort que les ar-

mes d'honneur -, elles n'ont point été expédiées. Peut-être les minis-

tres n'ont-ils su quel langage ils devaient parler. Dans ce cas ils

auraient pu prendre pour modèle la lettre que le roi écrivit jadis à

Charelte -, ils y auraient appris ce qu'ils ignorent, la convenance et la

dignité -, ils auraient trouvé dans cette admirable lettre pureté de

style, noblesse de sentiment, élévation d'àme, enfin une sorte d'élo-

quence royale, qui semble emprunter sa majesté des adversités de

Henri IV et delà grandeur de Louis XIV.

Quant aux pensions, M. le ministre de la guerre, ne sachant sur

quels fonds les imputer, porta la somme de 250,000 h\ dans son bud-

get de '1818, ci elle lui fut allouée. Les Vendéens avaient cru, et on

leur avait annoncé qu'ils auraient sur la somme volée des pensions

royales, cependant on ne leur délivra ni lettres, ni brevets, et on

leur fit entendre, lors du premier payement, que ce payement était

un secours, et non une pension. Le ministre a reproduit la même
somme de 250,000 fr. dans son budget de 1819, à titre de secours

aux Vendéens. Ainsi, les pensions, devenues des secours, pourront

cesser d'être des secours, aussitôt qu'il plaira à un ministre de la

guerre de ne plus insérer la somme dans son budget, ou aux Cham-

bres de ne plus l'accorder.

Voilà comment les bon tés du roi pour sa fidèle Vendée ont été sans

cesse contrariées par l'esprit ministériel. Après la seconde restaura-

tion, quelques chefs royalistes, se trouvant à Paris, et voyant qu'on

payait aux officiers de Waterloo l'indemnité d'entrée en campagne,

leur traitement, pertes, etc., crurent les circonstances favorables

pour réclamer modestement Végalité des droits. On refusa d'écouter

leur demande sous prétexte qu'ils avaient fait la guerre sans mission.

Ceux qui avaient reçu mission de Buonaparle pour fermer au roi

l'entrée de son royaume furent payés, et ceux qui se battirent sans
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mission pour rouvrir à leur souverain légitime les portes de la France,

ne reçurent pas même de remercîment.

Arrêtons-nous à quelques exemples. Nous avons souvent cité le

nom de M. Duperai, de cet officier si brave et si loyal, qui fit aux en-

voyés de la Convention, lors de la pacification de Charette, la belle

réponse que nous avons rapportée. M. Dupérat vit encore. Volon-

taire et aide de camp de M. de Lescure dès 1793, il fit les premières

guerres delà Vendée. Après la défaite des royalistes au Mans et leur

déroute à Savenay, il se jeta dans les bois, et travailla à l'organisa-

tion de l'armée bretonne. Revenu dans la Vendée, il commanda en

1793 l'infanterie de Charetle, se trouva à tous les combats, et reçut

plusieurs blessures. Charette ayant succombé, M. Dupérat fut pros-

crit. Arrêté à Nantes en 1804, il fut d'abord mis au Temple, ensuite

enfermé à Vincenncs, d'où il ne sortit que pour être envoyé, chargé

de chaînes, au château de Saumur. Il serait mort dans les fers si la

restauration n'était venue délivrer la France. Dix ans de guerre, au-

tant de blessures, onze ans de cachot, la perte entière de sa fortune,

ne lui avaient encore valu aucune récompense, lorsque le 20 mars

arriva. Il courut aux armes , et succéda au comte Auguste de la

Rochejaquelcin dans le commandement du quatrième corps de l'ar-

mée royale.

La campagnede 1815 étant terminée, M. Dupérat fut appelé à jouir

du traitement et ensuite de la demi-solde de lieutenant général -, mais

il plut à la commission de ne le reconnaître que comme maréchal de

camp. Depuis il a été privé de tout traitement et rayé des contrôles

des officiers généraux. Lorsqu'on a fait des réclamations, les bureaux

de la guerre ont répondu que le brevet du général Dupérat était hono-

rifique. M. Dupérat vit sans secours dans les bois où il combattit si

longtemps pour la cause royale, comme s'il était encore obligé de se

cacher du Directoire ou de la Convention.

La noble veuve de Lescure, qui est aussi la veuve de la Rocheja-

quelcin, celte veuve do deux officiers généraux morts si glorieusement

pour la défense du trône, n'a pas de pension.

Et la sœur de Robespierre touchait en 1814, sous la première res-

tauration , une pension qu'elle touche peut-être encore : il y a des

temps où les crimes d'un frère sont plus profitables que les vertus

d'un mari.

Madame de Reauregard, sœur de Henri et de Louis la Rochejaque-

lcin, veuve de M. de Beauregard, officier supérieur tué auprès de
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Louis de la Rocliejaquelein, dans la Vendée, pendant les Cent-Joars,

a été gratitiée d'une pension de quatre cents francs.

Et Buonaparle avait offert à la veuve de M. de Boncîiamp, le fa-

meux général vendéen, une pension de douze mille francs, et il avait

donné une compagnie de cavalerie au jeune Charelte de la Colinièrc,

neveu du général Charettc.

Nous avons parlé plus haut de ces autres vendéennes qui touchent

cinquante sous par mois. Dans les temps d'abondance, cela fait à

peu près une demi-livre de pain par jour, pour des femmes dont on

a massacré les maris, égorgé \çs bestiaux, brûlé les chaumières, et

qui sont peut-être assez malheureuses aujourd'hui, dans leur dé-

tresse, pour avoir dérobé quelques-uns de leurs enfants aux colonnes

infernales.

Et ceux qui ont conduit ces colonnes, et ceux qui ont été dénon-

cés à la Convention même pour leurs cruautés, jouissent de pensions

considérables. Nous ne les nommerons pas : on peut les chercher

sur la hste des pensionnaires de l'État.

Et une foule de paysans bretons ou vendéens mutilés meurent de

faim auprès des hôpitaux militaires, qui ne leur sont pas même ou-

verts.

Et l'on a payé, placé, récompensé tous les hommes des Cent-

Jours -, et Ton a soldé l'arriéré des fournitures des armées de Buona-

parte, c'est-à-dire que le trésor royal a payé jusqu'aux balles qui

pouvaient frapper le cœur de Monseigneur le duc d'Angoulême.

Enfin, le bruit s'était répandu, il y a quelques mois, que les frais

du procès et de l'exécution de Georges Cadoudal n'avaient pas été

entièrement acquittés ; et il s'agissait, aux termes des lois, d'en de-

mander le montant à la famille du condamné.

Il y a des régicides qui touchent 24,000 francs de pension : se-

rait-ce aussi pour faire payer à la légitimité les frais du procès de

Louis XVI?

Tant de faits étranges s'expliquent pourtant : les ministres, ayant

embrassé le système des intérêts moraux révolutionnaires, ont dil

sentir pour les habitants des provinces de l'Ouest une grande aver-

sion. La politique philosophique, le jeu de bascule, la nation nou-

velle, le gouvernement de fait, la supériorité de la trahison sur la

loyauté, de l'intérêt sur le devoir, de prétendus talents sur le méi ite

réel, toutes ces grandes choses sont en effet peu comprises par des

hommes qui s'en tiennent encore au vieux trône et à la vieille croix.
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De là il est advenu que, depuis la restauration, le système minisiériel,

qui s'efforçait de ne rien voir dans les affaires de Lyon et de Gre-

noble, a voulu trouver quelque chose dans les dispositions de la

Vendée. Puisque la Vendée était en conspiration permanente contre

la révolution, n'était-il pas évident qu'elle conspirait contre la légi-

timité? Si les jacobins de Lyon avaient réussi, ils n'auraient chassé

que la famille royale^ mais si on laissait faire les Vendéens, ils ôte-

raient des grands et petits ministères les hommes incapables et les

ennemis des Bourbons : il y a donc péril imminent.

Quoi ! la Vendée aura eu l'insolence de se battre trente ans pour

le trône et l'autel, de ne pas reconnaître les progrès de l'esprit hu-

main, de ne pas admirer les échafauds et les livres dressés et écrits

par tant de grands hommes ! Vite, mettons en surveillance les vertus

vendéennes : quiconque aime le roi et croit en Dieu est traître aux

lumières du siècle.

On a donc cru devoir tenir les yeux ouverts sur la Vendée, placer

un cordon de tôles pensantes autour de ce pays tout empesté de re-

ligion, de morale et de monarchie. Jadis les médecins révolution-

naires y avaient allumé de grands feux pour en chasser la conta-

gion, et ils ne purent réussir. La Vendée, frustrée en partie des

récompenses de la muniiicence royale, a eu la douleur de voir qu'on

soupçonnait sa loyauté. Des espions ont parcouru ses campagnes;

on a cherché à l'aigrir, à la troubler : ou semblait désirer qu'elle de-

vînt coupable, qu'elle fournît une conspiration pour justifier les

calomnies, pour servir de conlrc-poids à la conspiration de Lyon et

de Grenoble. L'ingralilude ministérielle a cru lasser la longanimité

royaliste; et pour attaquer l'honneur vendéen dans la partie la plus

sensible, on lui a demandé ses armes.

C'est surtout après l'ordonnance du 5 septembre, lorsque le mi-

nistère, se jetant dans le parti de la révolution, suspendit les sur-

veillances, rendit la liberté à des coupables pour les envoyer voter

aux collèges électoraux, fit voyager des commissaires, se permit

d'exclure ouvertement des royalistes; c'est, disons-nous, peu de

temps après cette époque que l'on commença à demander les armes

aux habitants des provinces de l'Ouest. Des lettres ministérielles du

10 décembre 1816 enjoignirent aux préfets de suivre cette mesure;

rinjonction a été souvent renouvelée, et notamment au commence-

ment du mois de mai de cette année. Quelques-unes des autorités

qui ont requis la remise des armes vendéennes occupèrent des places
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pendant les Cent-Jours : c'était alors qu'elles auraient du faire leur

demande ; aujourd'hui il y a anachronisme.

M. le conseiller de préfecture Pastoureau, par délégation de M. le

préfet des Deux-Sèvres, absent, prit le 25 mai dernier l'arrêté qu'on

va lire :

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES.

ACTES DE LA PRÉFECTUBE.

Recherches des dépôts illicites d'armes et de munitions de guerre.

« Le préfet du département des Deux-Sèvres, officier de la Légion-

« d'Honneur, informé qu'il a été découvert dernièrement, dans le

« département de la Vendée, deux dépôts de poudre, cartouches,

a boulets et autres munitions de guerre provenants du débarque-

« ment fait en 1815, et présumant qu'il peut en exister de sem-

« blables dans le département des Deux-Sèvres, sans que les dé-

« positaires se croient pour ce fait passibles d'aucune peine ou

« condamnation;

« Voulant prévenir les dangers auxquels s'exposeraient ses ad-

« ministres s'ils se trouvaient détenteurs de pareils objets, et leur

« fournir les moyens d'y obvier,

a Arrête :

« Art. I«r. Tout particulier détenteur ou dépositaire de munitions

« de guerre, armes de calibre ou d'artillerie, devra, dans la quin-

« zaine de la publication du présent arrêté, en faire la déclaration

a au maire de sa commune-, celui-ci, après en avoir constaté par

« procès-verbal la nature, le poids, la quantité et la qualité, lui en

« remettra décharge, et fera transporter le tout, sans aucun délai et

« avec les précautions convenables, au chef-lieu de la sous-préfec-

« ture.

« Les frais de transport seront acquittés de suite et sur la présen-

« tation des pièces régulières.

« Art. IL A défaut de la déclaration prescrite par l'article ci-dessus,

« toute personne chez qui se trouveraient déposées des munitions de

« guerre ou des armes de calibre et d'artillerie sera traduite devant

« les tribunaux pour y être jugée et condamnée conformément aux

« dispositions des lois et règlements dont les extraits sont relatés ci-

« après.

« Le présent sera imprimé, publié et affiché dans toutes les corn-

« munes du département. »

21
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A la suite de cet arrête se trouvent des extraits de la loi du 1 3 fruc-

tidor an V, et du décret du 23 pluviôse an XIII ^ le tout corroboré

d'extraits d'ordonnances conformes à ladite loi et audit décret. Ces

actes rappellent les peines encourues par les délinquants qui recè-

leraient poudres, armes de calibre, etc.

Mais quels sont les boulets, poudres, cartouches et autres muni-

tions de guerre dont on a fait dans la Vendée la grande découverte?

L'arrêté a pris soin de vous le dire : ce sont les boulets, poudres et

cartouches qui furent débarqués pour le service du roi pendant les

Cent-Jours dans la Vendée. Ces munitions de guerre, dont l'entrée a

coûte la vie à la Rochejaquelein, Bcauregard et Suzannet, rendent

passibles de peines et de condamnation les Vendéens qui en seraient

dépositaires !

Et par quelles lois les Vendéens seront-ils frappés? par la loi du

43 fruclidor an F, et par le décret du t'a pluviôse an XllI. Ainsi les

autorités ministérielles de la légitimité font exécuter contre les Yen-

déens les lois du Directoire et de VEmpire.

Buonaparte avait aussi réclamé ces mêmes munitions de guerre;

mais il s'en rapporta à la loyauté des signataires de l'acte de pacifi-

cation pour les lui remettre. Il ne menaça point les Vendéens du dt^

cret du 13 fructidor. Toutefois il traitait avec les ennemis, et les

poudres n'avaient point été fournies pour soutenir son autorité,

mais pour la combattre.

L'article 2 de l'arrêté de M. le conseiller de préfecture ordonne la

déclaration et la remise des armes de calibre ou d'artillerie. Nous ne

savons pas si les Vendéens ont conservé des armes de calibre ou

d'artillerie : nous ne le croyons pas; mais, dans tous les cas, ce

sont donc les fusils et les canons qu'ils ont enlevés au prix de

leur sang qu'on leur demande? Mais quand on leur aura ravi ces

glorieux trophées de la fidélité, on n'aura désarmé ni les Bretons

ni les Vendéens. Ne leur restcra-t-il pas ces bâtons avec lesquels

ils ont pris ces canons qui vous inquiètent? Voulez-vous aussi qu'on

vous apporte ces bâtons suspects? Mais tous les bois n'ont pas été

brûlés dans la Vendée, et ces arsenaux ne fourniront-ils pas au

paysan de nouvelles armes pour enlever les canons aux ennemis

du roi? Vous n'avez pas voulu distribuer aux royalistes de fOuest

les armes d'honneur que la magnanimilé du roi leur destinait; ne

peuvenl-lls du moins garder celles qu'ils ont conquises pour le roi

au champ d honneur?
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Vous réclamez les fusils des Cathelineau, des Slofflet, des Bon-

champ, des Lescure ! Que ne demandez-vous aussi Tépée des Clia-

relte et des la Rochejaquelein? Ah! la main qui porta cette épée

ne put être désarmée par quatre cent mille soldats -, elle ne s'ouvrit

pour céder le fer que lorsque la mort vint glacer le cœur qui gui»

dait cette main fidèle î On avait promis à cette épée la restaura-

tion de la monarchie^ on lui avait juré de hvrer à sa garde le jeune

Louis XVII et son auguste sœur. Le traité fut conclu à la vue des

ruines de la Vendée, à la lueur des flammes qui dévoraient ce der-

nier asile de la monarchie. Quand on vous aura remis les armes

vendéennes, qu'en ferez-vous? Elles ne sont point à votre usage:

ce sont les armes de vieux Francs, trop pesantes pour votre bras.

Si les royalistes de l'Ouest ont des armes, si on les leur demande

de par le roi, ils les abandonneront, puisqu'ils ne les ont prises que

pour le roi. Mais est-on bien sur qu'on n'aura jamais besoin des

Vendéens? Le système ministériel n'a-t-il pas produit un premier 20

mars, et ne peut-il pas en amener un second ? Qui nous défendra

alors? Seront-ce les hommes qui nous ont déjà trahis? Chose remar-

quable ! on veut désarmer les paysans de la Bretagne et de la Ven-

dée, et l'on a fait rendre les armes qu'on avait prises aux paysans de

l'Isère, dans un département qui s'était insurgé contre le souverain

légitime.

La faction qui pousse les ministres, et dont ils seront la victime, a

ses raisons pour presser le désarmement de la Vendée. A diverses

époques on a tenté ce désarmement, et l'on n'a jamais pu y réussir.

Le nom du roi présente une chance : en employant cet auguste nom,

on peut espérer que les paysans royalistes s'empresseront d'apporter

les fusils qu'ils pourraient encore avoir. Mais dans ce pays il y a aussi

des jacobins, et ceux-là ont très-certainement des armes, et ceux-là

ne les rendront pas au nom du roi. Alors, s'il arrivait jamais une ca-

tastrophe, non-seulement la population royaliste de l'Ouest devien-

drait inutile dans le premier moment à la cause de la légitimité, mais

encore elle serait livrée sans armes à la population révolutionnaire

armée. Voilà pourtant à quoi nous exposent ces mesures déplo-

rables.

La Vendée, que la Convention laissa libre, qu'elle exempta de ré-

quisitions et de conscriptions-, la Vendée, à qui elle permit de garder

ses armes, et même la cocarde blanche ^ la Vendée, dont elle paya

les dettes, et dont elle promit de relever les chaumières ^ les Ven-
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déens, que Buonaparte appelait un peuple de géants, et au milieu

desquels il voulait bàlir une ville de son nom -, les Vendéens, que

l'usurpateur traitait avec estime-, les Vendéens, dont il reconnaissait

la loyauté, dont il plaçait les enfants et pensionnait les veuves : cette

Vendée, ces Vendéens n'ont donc pu mériter, par trente années de

loyauté, de combats et de sacriiices, la bienveillance des ministres du

roi?

Que si la loi des élections, en amenant une Chambre démocratique,

produisait, par une conséquence naturelle, des ministres semblables

à cette Ciiambre
^
que si ces ministres, ennemis de toute monarchie,

et surtout de toute monarchie lé^^ilime, conspiraient contre le gouver-

nement élabli, que pourraient-ils faire de mieux que de persécuter la

Vendée? Ils obtiendraient, parcelle persécution, des résultats impor-

tants: ils feraient accuser le gouvernement monarchique d'ingratitude,

d'absurdité et de folie ^ ils le rendraient méprisable aux yeux de tous,

odieux à son propre parti; et quand la catastrophe arriverait, ils au-

raient ou désarmé les seuls hommes qui pourraient s'opposer à celte

catastrophe, ou refroidi dans le cœur de ces hommes le sentiment de

la fidélité. En administration, Tincapacité orgueilleuse et passionnée

produit les mômes effets que la trahison.

Heureusement il n'est donne à personne de détruire la haute vertu

vendéenne -, elle a résisté au fer et au feu de l'effroyable Convention,

et cène sont pas de tristes agents ministériels, d'obscurs traîtres des

Cent-Jours, des espions, des commissaires de police, qui achèveront

de démolir des débris impérissables : les petits serpents qui se ca-

chent à Rome dans les fondements du Cotisée peuvent-ils ébranler

ces grandes ruines?

Quiconque a quoique goi!it de la vertu aime ù s'entretenir des hom-

mes qui sont devenus illustres par de saintes adversités et des devoirs

accomplis. Leur mémoire, bénie de race en race, fait le conire-poids

de l'abominable renonnnée d'une autre espèce d'hommes, lesquels

vont aux âges futurs tout chargés de prospérités maudites et de cri-

mes si énormes que ces crimes en prennent un faux air de gloire.

Nous devions à la patrie et ù riionneur de venger la Vendée des

outrages ministériels, de parler des Vendéens avec le respect et l'ad-

miration qu'ils inspirent. Les noms iinmorlcls des Charelte, des

Cathelineau, des la Rochcjaquelein, des lîonchamp, des Slolllet, des

Lescure, des d'Elbée, des Suzannelet de tant d'autres n'avaient pas

besoin de nos éloges \ mais du moins nous les aurons marqués dans



NOTICES NÉCROLOGIQUES. 'ï 65

cet écrit, comme le sculpteur inconnu qui grava les noms des compa-

gnons de Léonidas sur la colonne funèbre aux Thermopyles.

NOTICES NÉCROLOGIQUES.

SUR LA MORT DE M. DE LA HARPE.

FÉVRIER 1803.

La littérature vient de perdre presque à la fois M. de Saint-Lambert

et M. de la Harpe. Le premier était âgé de plus de quatre-vingt-quatre

ans -, son lit de mort a été entouré de nombreux amis ^ il a devancé

dans la tombe ceux qui tirent le bonheur de sa vie -, ses opinions, tou-

jours les mêmes, l'ont mis à l'abri des outrages dont on a accablé les

derniers ans de l'auteur de Philoctèteet du Cours de Littérature; on

ne pourra donc pas dire de M. de Saint-Lambert :

Malheur à qui le ciel accorde de longs jours !

Tandis que l'auteur des Saisons mourait au milieu de toutes les

consolations de la philosophie, M. de la Harpe expirait au milieu de

toutes les consolations de la religion. L'un fut visité des hommes à

son dernier soupir ^ l'autre fut visité de Dieu, selon la belle et tendre

expression du christianisme pour peindre la mort du fidèle. M. de la

Harpe quitta ce monde le vendredi 1 1 février 1803, entre sept et huit

heures du matin. Il conserva toute sa tête jusqu'à son dernier moment.

Il put sentir avec reconnaissance ce que le ciel faisait pour lui
^
plus

heureux que M. de Saint-Lambert, qui ignora les dernier soins que

lui rendait la terre.

M. de la Harpe a montré le plus grand courage et la piété la plus

sincère pendant sa longue maladie. Il se fit lire plusieurs fois les priè-

res des agonisants. M. de Fontanes se présenta un jour au milieu de

celte triste cérémonie : « Mon ami, lui dit le mourant* en lui tendant

« une main desséchée, je remercie le ciel de m'avoir laissé l'esprit

« assez libre pour sentir combien cela est consolant et beau -, » c'est

à la fois le dernier regard du chrétien et de l'homme de lettres.

Les obsèques de M. de la Harpe furent célébrées le dimanche matin

à Noire-Dame. Il s'était retiré depuis quelques années dans le cloître

de cette cathédrale, comme s'il avait voulu se réfugier, loin d'un

monde peu charitable, à l'ombre de la maison du Dieu de miséricorde.
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Ceux qui ont vu les restes de cet auteur célèbre renfermés dans un

chélif cercueil ont pu sentir le néant des grandeurs littéraires, comme

de toutes les autres grandeurs ; heureusement c'est dans la mort que

le chrétien triomphe, et sa gloire commence quand toutes les autres

gloires finissent.

On eut dit que la présence du cercueil de cet homme, qui avait si

bien senti les beautés de rÉcriture, rendait encore plus belles les priè-

res que le christianisme a consacrées à la mort. Tous ces cris d'espé-

rance : Requiem dabo tibi, dicit Dominvs : — Je vous donnerai le

REPOS, DIT LE Seigneur ^
— Expeclcibo, Domine^ donec veniat im-

mutatio mea : vocabis me^ el ego respondebo tibi : operi manuum tua-

rum porrifjes dexferam : — J'attends, Seigneur, que mon change-

ment arrive : vous m'appellerez, et je vous RÉPONDRAI • vous

tendrez votre droite a l'ouvrage de vos MAINS ^ répître de saint

Paul ; mort, où' est ton aiguillon ! l'évangile de saint Jean : Le

temps viendra que tous ceux qui sont dans les sépulcres entendront la

voix du Fils de Dieu; tous ces soupirs de la religion, toutes ces paro-

les prophétiques attendrissaient profondément les cœurs. Quî^nd les

prêtres ont chanté, à la communion ; nt requiescanfa laboribus suis,

DÈS a présent ils SE REPOSENT DE LEURS TRAVAUX, ICS laPmCS SOUt

venues aux yeux de tous les amis de M. de la Harpe.

Le convoi est parti à une heure pour le cimclicrc de la barrière

de Vaugirard. Nous avons sincèrement regretté de ne pas voir

marcher à la tête du cortège cette croix qui nous afflige et nous con-

sole, et par laquelle un Dieu compatissant a voulu se rapprocher de

nos misères. Lorsqu'on est arrivé au cimetière, on a déposé le cer-

cueil au bord de la fosse, sur le petit monceau de terre qui devait

bientôt le recouvrir. M. de Fontanes a prononcé alors un discours

noble et simple sur l'ami qu'il venait de perdiT. Il y avait dans l'or-

gane de l'orateur attendri, dans les tourbillons de neige qui tombaient

du ciel, et qui, blanchissaient le drap mortuaire du cercueil, dans le

vent qui soulevait ce drap mortuaire, comme pour laisser passer les

paroles de l'amitié jusqu'à l'oreille de la mort; il y avait, disons-

nous, dans ce concours de circonstances, quelque chose de tou-

chant et de lugubre.

On va maintenant entendre parler M. de Fontanes lui-même ^ in-

terprète bien plus digne que nous d'honorer la méuioire de M. de la

Voyez ci-après le Dincours de AI. de FonLines.
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Harpe. Nous ferons observer seulement que Toraleur s'est trompé

lorsqu'il a dit que la mort éteint toutes les haines. Les restes de M. de

la Harpe n'étaient pas encore recouverts de terre 5 nous pleurions

encore autour de son cercueil, près de sa fosse ouverte ; et dans le

moment même où M. de Fontanes nous assurait que toutes les injus-

tices allaient s'ensevelir dans cette tombe, que tout le monde parta-

geait nos regrets, un journal insultait aux cendres d'un homme illus-

tre : on l'accusait d'avoir déshonoré le commencement de sa carrière

par ses neuf dernières années. Nous appliquerons aux auteurs de cet

article les paroles de l'Écriture que M. de la Harpe a citées à la fin

de son dernier morceau sur l'Encyclopédie, et qui sont aussi les der-

nières paroles que ce grand critique ait fait entendre au public :

Malheur à vous qui appelez mal ce qui est bien, et bien ce qui est

mail

DISCOURS PRONONCÉ PAR M. DE FONTANES,

DEVANT l'institut,

AUX FUNÉRAILLES DE M. DE LA HARPE.

Les lettres et la France regrettent aujourd'hui un poêle, un orateur, un cri-

tique illustre.... La Harpe avait à peine vingt-cinq ans, et son premier essai

dramatique l'annonça comme le plus digne élève des grands maîtres de la

scène française. L'héritage de leur gloire n'a poiiitdogénéié dans ses mains,

car il nous a transmis fidèlement leurs préceptes et leurs exemples. Il loua les

grands hommes des plus beaux siècles de l'éloquence et de la poésie, et leur

esprit comme leur langage se retrouva toujours dans celui d'un disciple qu'ils

avaient formé: c'est en leur nom qu'il attaqua, jusqu'au dernier moment, les

fausses doctrines littéraires; et, d;!ns ce genre de combat, sa vie entière ne fut

qu'un long dévouement au triomphe des vrais principes. Mais si ce dévouement

courageux fit sa gloire, il n'a pas fait son bonheur. Je ne puis dissimuler que la

franchise de son caractère et la rigueur impartiale de ses censures éloignèrent trop

souvent de son nom et de ses travaux la bienveillance et même l'équité ; il n'ar-

rachait que l'estime où tant d'autres auraient obtenu l'enthousiasme. Souvent

les clameurs de ses ennemis parlèrent plus haut que le bruit de ses succès et

de sa renommée : mais à l'aspect de ce tombeau, tous les ennemis sont désar-

més. Ici les haines finissent, et la vérité seule demeure.

Les talents de la Harpe ne seront plus enfin contestés; tous les amis des

lettres, quelles que soient leurs opinions, partagent maintenant notre deuil

et nos regrets. Les circonstances où la mort le frappe rendent sa perte encore

plus douloureuse ; il expire dans un âge où la pensée n'a rien peidu de sa vi-

gueur, et lorsque son talent s'était agrandi dans un autre ordre d'idées qu'il

devait aux spectacles extraordinaires dont le monde est témoin depuis douze



1 68 NOTICES

ans. 11 laisse malheureusement imparfniis quelques ouvrages dont il ailcnflnît

sa plus solide gloire, et qui seraient devenus ses premiers litres dans la pos-

térité. Ses-mains mourantes se sont détachées avec peine du dernier monu-

ment qu'il élevait; ceux qui en connaissent quelques parties avouent que le

talent poétique derauicur, giàce aux inspiiations re-lgieuses, n'eut jamais

autant d'éclat , de force et d'originalité. On sait qu'il avait embrassé avec toute

l'énergie de son caractère ces opinions utiles et consolantes sur lesquelles

repose tout le système social ; elles ont enrichi non-seulement ses pensées et

son style de beautés nouvelles, mais elles ont encore adouci les soutîranccs

de ses derniers jours. Le Dieu qu'adoraient Fénélon et Racine a consolé sur le

lit demort leur éloquent panégyriste et l'héritier de leurs leçons, l-csamiscjui

l'ont vu dans ce moment où Ihomme ne déguise plus rien, savent quelle

était la vérité de ses sentimenis ; ils ont pu juger aussi combien son cœur,

malgré la calomnie, renfermait de droiture et de bonté. Déjà même des senli-

ments plus doux étaient entrés dans ce cœur trop méconnu et si souvent

abreuvé d'amertume ; les injustices se réparaient ; nous étions prêts à le revoir

dans ce sanctuaire des lettres et du goût , dont il éiait le plus ferme souiien
;

hii-inémc se félicitait naguère encore de celle réunion si désirée: mais la

mort a trompé nos vœux et les siens
;
puissent au moins se conserver à jamais

les iraditioïts des grands modèles qu'il sut interpréter avec une raison si élo-

quente! Piiissent-clles , mes chers collègues, en formant de bons écrivains

qui le remplacent, donner un nouvel éclat à celle Ac.idémie lr:uiçaise quil-

luslrèrenl tant de noms fameux depuis cent cinijuanie ans, et que vient de

rétablir un grand homme si supérieur à celui qui Ta (ondée !

SUR LA MORT DE M. DE SAINT-MARCELLIN.

FÉVRIER 1819.

Monsieur de Saint-Marccllin, à peine àgc de vinj^t-huit ans, blessé

à mort le l^r ^\Q ce mois, a expiré le 3, entre neuf et dix heui'es du

soir. H avait fait Tappientissa^e des armcsdanslacainpa;,niedel8r2,

en Russie, il donna les premières preuves de sa valeur dans le com-

bat qui eut pour résultat la prise du village de Borodino et de la

grande redoute qui couvrait le centre de l'armée russe. Le rapi)ort

du prince Eugène au major général sur cette journée se termine par

cette phrase : « Mon aide de camp de Sève et le jeune Fontancs de

a Saint-Maixellin méritent d'être cités dans ce rapport. »

M. de Saint-Marccllin s'était pix'cipité dans les retranchements de

ronnemi, et avait eu le crâne fendu de trois coups de sabre.

Après le combat, il se présenta dans cet état à un hôpital encom-

bré de quatre mille blessés, où il n'y avait que trois chirurgiens dé-

nués de luige, de médicaments et de charpie -, il ne put même obtenir
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d'y être reçu. Il s'en retournait, baigné dans son sang, lorsqu'il ren-

contra Buonaparte : «Je vais mourir, lui dît il ^ accordez-moi la croix

« d'honneur, non pour me récompenser, mais pour consoler ma
« famille. » Buonaparte lui donna sa propre croix.

M. de Saint-Marcellin, jeté sur des fourgons, arriva à moitié mort

à Moscou-, il y séjourna quelque temps, et fut assez heureux pour

trouver le moyen de revenir en France, où nous l'avons vu, pen-

dant plus de dix-huit mois, porter encore une large blessure à la

tête.

La France ayant rappelé son roi légitime, M. de Saint-Marcellin

fut fidèle aux nouveaux serments qu'il avait faits. Il était aide de

camp du général Dupont à l'époque du 20 mars. Il se trouvait à Or-

léans avec son général, lorsque des soldats séduits quittèrent la

cocarde blanche ^ M. de Saint-Marcellin osa la garder : circonstance

que peut avoir connue M. le maréchal Gouvion de Saint-Cyr, qui fit

reprendre la cocarde blanche aux troupes égarées. Rentré à Paris,

M. de Saint-Marcellin eut une altercation politique avec un officier,

se battit, blessa son adversaire, et partit du champ clos pour aller

rejoindre ceux à qui il avait engagé sa foi.

Nommé capitaine à Gand, il sollicita l'honneur d'accompagner le

général Donnadieu, chargé pour le roi d'une mission importante.

Débarqué à Bordeaux, il fut arrêté et remis aux mains de deux gen-

darmes qui devaient le conduire à Paris pour y être fusillé. En pas-

sant par Angoulême, il échappa à ses gardes, excita un mouvement

royaliste dans la ville et rentra dans Paris avec le roi.

M. de Saint-Marcellin fut alors envoyé comme chef de bataillon

dans un régiment de ligne à Orléans. Blessé de nouveau, il fut obligé

de revenir à Paris. Depuis ce moment, il consacra ses loisirs aux

lettres ; il avait de qui tenir. Il donna quelques ouvrages à nos diffé-

rents théâtres lyriques. Compris comme chef d'escadron dans la nou-

velle organisation de l'état-major de l'armée, il avait refusé dernière-

ment un service actif qui l'eût éloigné de Paris. La Providence voulait

le rappeler à elle. Pour des raisons faciles à deviner, l'administration

avait subitement, dit-on, changé en rigueur sa bienveillance poli-

tique. On assure que M. de Saint-Marcellin allait perdre sa place de

chef d'escadron quand la mort est venue épargner aux ennemis des

royalistes une destitution de plus, et rayer elle-même ce brave mili-

taire du tableau d'où elle efface également et les chefs et les soldats*

22
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M. de Saint-Marcellin n'a point démenti, à ses derniers moments,

ce courage français qui porte à traiter la vie comme la chose la plus

indifférente en soi, et l'affaire la moins importante de là journée. Il ne

dit ni à ses parents ni à ses amis qu'il devait se battre, et il s'occupa

tout le malin d'un bal qui devait avoir lieu le soir chez M. le marquis

de Fontanes. A trois heures, il se déroba aux apprêts du plaisir pour

aller à la mort. Arrivé sur le champ de bataille, le sort ayant donné

le premier feu à son adversaire, il se met tranquillement au blanc,

reçoit le coup mortel et tombe en disant : «Je devais pourtant danser

« ce soir. » Rapporté sans connaissance chez M. de Fontanes, on

sait qu'il y rentra à la lueur des flambeaux déjà allumés pour la fêle.

Lorsqu'il revint à lui, on lui demanda le nom de son adversaire :

« Cela ne se dit pas, répondit-il en souriant -, seulement c'est un

« homme qui tire bien. » M. de Saint-Marcellin ne se lit jamais d'il-

lusion sur son état ^ il sentit qu'il était perdu, mais il n'en convenait

pas, et il ne cessait de dire à ses parents et à ses amis en pleurs :

a Soyez tranquilles, ce n'est rien. » Il n'a fait entendre aucune

plainte ^ il n'a témoigné ni regrets de la vie, ni haine, ni même hu-

meur contre celui qui la lui arrachait-, il est mort avec le sang-froid

d'un vieux soldat et la facilité dun jeune homme. Ajoutons qu'il est

mort en chrétien.

Les lettres et l'armée perdent dans M. de Saint-Marcellin une de

leurs plus brillantes espérances. On remarque dans les premiers essais

échappes à sa plume une gaieté de bon goût appuyée sur un fonds de

raison et sur des sentiments nobles. Lorsqu'il parle d'honneur, on

voit qu'il le sent, et quand il rit, on s'aperçoit qu'il méprise. Sa des-

tinée paraissait devoir être heureuse dans un ordre de choses difl'c-

rent de celui qui existe aujourd'hui-, mais aussitôt qu'il est entré

dans la ligne des devoirs légitimes, il a été atteint par celte fatalité qui

semble s'attacher aux pas de tout ce qui est devenu ou reslé fidèle.

Est-ce une raison pour renoncer à une cause sainte et juste? Bien

loin de là, c'est une raison pour s'y attacher : les hommes généreux

sont tentés par les périls, et l'honneur est une divinité à laquelle on

s'attache par les sacrifices mêmes qu'on lui fait.

Devons-nous plaindre ou féliciter M. de Saint-Marcellin? Il n'était

pas fait pour vivre dans ces temps d'ingratitude et d'injustice. Le

sang lui bouillait dans les veines 5 son cœur se révoltait quand il

voyait récompenser la trahison et punir la fidélité. Son indignation

avait l'éclat de son courage, et il ne faisait pas plus de difficulté do
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montrer ses sentiments que de tirer son épée : avec une pareille dis-

position d'àme, nous ne l'eussions pas gardé longtemps. D'ailleurs

nous marchons si vite, le système adopté nous prépare de tels événe-

ments, que Saint-Marcellin n'a peut-être perdu que des orages : il

s'est hâté d'arriver au lieu de son repos, et du moins il n'entend plus

le bruit de nos divisions.

Mille raisons nous commandaient de payer ce tribut d'éloges à la

mémoire de Saint-MarceUin ^ mais il y en a surtout une qu'une vieille

amitié sentira. Cette amitié a été éprouvée par la bonne et la mau-

vaise fortune; elle nous retrouvera toujours, et particulièrement

quand il s'agira de la consoler : Ille dies utramque duxit ruinam.

SUR LA MORT DE M. DE FONTANES.

MARS 1821.

A. m. LE RÉDACTEUR DU JOURNAL DES DÉBATS.

Monsieur,

Il est de mon devoir de répondre à l'appel que vous ayez fait à

l'amitié dans votre journal du 19 de ce mois. J'y répondrai mal, car

ce n'est pas quand on a le cœur brisé qu'on peut écrire. L'école à

jamais célèbre fondée par Boileau, Racine et Fénélon, finit en M. de

Fontanes-, notre gloire littéraire expire avec la monarchie de

Louis XIV.

Mon illustre ami laisse entre les mains de sa veuve inconsolable et

de sa jeune et malheureuse fille les manuscrits les plus précieux 5 et

telle était son indifférence pour sa renommée, qu'il se refusait à les

publier. Ces manuscrits consistent en un Recueil d'odes et de poëmes

admirables, en des Mélanges littéraires écrits dans cette prose où le

bon goût ne nuit point à l'imagination, l'élégance au naturel, la cor-

rection à l'éloquence, et la chasteté du style à la hardiesse de la

pensée.

Devais-je être appelé si tôt à parler des derniers ouvrages dePécri-

vain supérieur qui annonça mes premiers essais ! Personne (si ce

n'est un de ses vieux amis, qui est aussi le mien, M. Joubert) n'a

mieux connu que moi cetle bonhomie, cette simplicité, cette absence

de toute envie, qui distinguent les vrais talents, et qui faisaient le

fond du caractère de M. de Fontanes. Singulière fatalité ! notre ami-
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tié commença dans la terre étrangère, et c'est dans la terre étrangère
que j'apprends la mort du compagnon de mon exil !

Comme homme public, M. de Fontanes a rendu à son pays des
services inappréciables : il maintint la dignité de la parole, sous l'em-
pire du maître qui commandait un silence scrvile- il éleva dans les

doctrines de nos pères des enfants qu'on voulait séparer du passé
pour bouleverser l'avenir. Vous aussi, monsieur, vous avez admiré,
aimé ce beau génie, cet excellent homme, qui peut-être est déjà
oublié dans la ville où tout s'oublie.

Mais le temps de la mémoire reviendra-, la postérité reconnaissante
voudra savoir quel fut ce dernier héritier du grand siècle, dont elle

lira les pages immortelles. Je suis incapable aujourd'hui d'entrer dans
de longs détails sur la personne et les travaux de mon ami j la perte
que je fais est irréparable, et je la sentirai le reste de ma vie. Au mo-
ment même où votre journal est arrivé, j'écrivais à M. de Fontanes :

je ne lui écrirai plus l Pardonnez, monsieur, si je borne ma lettre à
ce peu de mots que je vois à peine en les traçant.

J'ai l'honneur, etc.

p„ .. „. Chateaubriand.
Berlin, 31 mars.

SUR M. LE GÉNÉRAL NANSOUTY.

FÉVRIER 1815.

Nansouty (Etienne Antoine-Marie Champion, comte de), né à
Bordeaux le 30 mai 17G8, descendait d'une famille noble originaire
de Bourgogne, qui se distingua dans la double carrière des armes et
de la magistrature. On trouve, au seizième sièclo, un seij^neur de
Nansouty, qui contribua puissamment à faire rentrer la Bourgogne
sous l'autorité légitime. Pour récompenser ses services, Henri IV
l'admit dans son conseil^ il accorda la môme faveur à son lils, et
ordonna que le château de Nansouty, à moitié détruit par les troubles
de la Ligue, fût réparé aux frais du trésor. L'histoire remarquera que,
dans notre siècle, si fécond en vertus guerrières, les anciennes races
militaires ne dégénèrent point de leur valeur : chevaleresques à la

Vendée, héroïques à l'armée de Condé, aussi brillantes et plus heu-
reuses dans les légions de la république et de l'empire, elles ont
fourni des généraux habiles, des maréchaux célèbres j Buonaparte
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même est sorti de leurs rangs. Envoyé à l'âge de dix ans à Técole

royale et militaire de Brienne, Etienne de Nansouty passa le 21 octo-

bre 1779 à récole militaire de Paris. Il obtint une sous-lieutenance

d'infanterie le 30 mai 1785, et Monsieur, aujourd'hui le roi, le créa

chevalier novice du Mont-Carmel. La croix de cet ordre ne s'accor-

dait qu'jy l'élève de l'école militaire qui, pendant deux ans, avait été

le premier dans toutes les classes, et qui s'était autant distingué par

sa conduite que par ses études. Etienne de Nansouty était destiné à

recevoir ses premiers et ses derniers honneurs de la main de son roi.

Conduit au régiment de Bourgogne par son père, qui avait laissé des

souvenirs honorables dans son régiment, il obtint, en 1788, par la

protection du maréchal de Beauvau, un brevet de capitaine de rem-

placement au régiment de Franche-Comté, cavalerie -, il parut à peine

à ce corps, et entra le 24 mai de la même année dans le sixième régi-

ment de hussards, commandé par le duc de Lauzun, depuis duc de

Biron, personnage trop petit pour la révolution, mais qui vivra pour-

tant, parce qu'il réunit quelque chose des aventures et des malheurs

dont son premier et son dernier nom rappellent le souvenir. Etienne

de Nansouty se trouva mêlé à Nancy dans l'affaire du régiment de

Châteauvieux, et courut des dangers en restant fidèle aux ordres du

roi. La révolution commençait par accréditer ses doctrines ; elle mit

d'abord quelque discernement dans ses choix. Etienne de Nansouty,

malgré sa jeunesse, fut désigné par les officiers et les soldats pour

commander une compagnie de son régiment : chaque régiment, de-

venu une espèce de république militaire, avait acquis ce droit d'élec-

tion. La guerre ayant éclaté, le capitaine Nansouty y fut successive-

ment nommé lieutenant-colonel du 9^ régiment de cavalerie (4 avril

1792), chef de brigade, ou colonel du même régiment (19 brumaire

an II, 1793), général de brigade, ou maréchal de camp (17 fructidor

an vu), général de division, ou lieutenant général (3 germinal an xi,

1803), et enfin colonel des dragons (11 janvier 1813) \ tous grades

qu'il acquit avec son épée. Il apprit en Allemagne avec le général

Moreau, et en Portugal avec le général Leclerc, ce qui fait les succès

et les revers à la guerre \ il commandait la grosse cavalerie sous les

ordres du général Mortier, à la conquête du Hanovre. Nommé pre-

mier chambellan de madame Joséphine Buonaparte, alors impératrice,

il donna bientôt sa démission d'une place peu compatible avec l'indé-

pendance d'un soldat : il ne voulut ramper ni sous les crimes ni sous

les honneurs de la révolution. Retourné aux camps, il attacha son
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nom à la plupart de ces grandes journées où nos soldats prodi-

guèrent leur sang pour faire oublier celui qu'on avait versé sur les

cchafauds. Il se batlit à Werlinghen et à Ulm, acheva la victoire à

Austerlilz, commença celle de Wagram, se trouva au feu à l'afiaii e de

Friediand, et fut blessé à la Moskowa ^ la cavalerie de l'armée et de

la garde l'avait pour chef à la bataille de Leipzig-, et ce fut lui qui,

dans le défilé de Ilanau, rouvrit à nos étendards le chemin de la

France. Dans la cnmpagne de 1814, où Buonaparte manifesta pour

la dernière fois son génie (car l'homme extraordinaire finit en lui au

20 mars, et Waterloo, placé hors des limites assignées à sa puissance,

ne compte plus que dans sa destinée), nos soldats étaient rentrés

dans la cause de la monarchie, accompagnés pkUôt que repoussés

par l'Europe, qui les suivait comme à la trace de leurs victoires.

Après douze siècles, notre gloire militaire, débordée sur toutes les

nations, se retira vers sa source-, on se disputait la capitale des

Gaules dans les lieux mêmes d'où les premiers Francs avaient mar-

ché à sa conquête. L'éclat de nos armes faisait sortir de Tobscurilé

les hameaux de l'Ile de France, comme il avait donné un nom aux

villages inconnus des Arabes et des Moscovites : les derniers boulets

de cette guerre de vingt-cinq années, qui nous avait soumis Berlin,

Vienne, Moscou, Lisbonne, Madrid, NapleselRome, vinrent tomber

sur les boulevards de Paris. Le général Nansouly assiste à tous les

combats livrés aux bords de la Marne et de la Seine, comme il s'était

trouvé aux batailles données sur les rives du Borysthène et du Tage;

il protège la retraite à Brienne, ouvre l'attaque à Monlmirail, à Berry

au Bac, àCraonne, et voit enfin la couronne impériale tomber à Fon-

tainebleau, dans ce même palais où Buonaparte avait retenu prison-

nier le pontife qui l'avait marqué du sceau des rois. Ainsi s'écroula,

après trente années, ce prodigieux édifice de gloire, de folies et de

crimes, qu'on appelle !a révolution. Les conquêtes utiles de Louis XIV

existent entières^ et de fEurope envahie il ne restait à la république

et à l'empire que le camp des Cosaques autour du Louvre. Pendant

la campagne de France, le général Nansouty ressentit les atteintes de

la maladie à laquelle il devait bientôt succomber. Il manquait sou-

vent des secours que son état exigeait-, mais il voulut rester à cheval

tant qu'il y eut un champ de bataille-, il avait vécu sous la lente au

milieu des triomphes et loin de nos malheurs-, lorsque le bruit des

armes cessa, il lit parvenir à faulorité celte adhésion, remarquable

par sa simplicité : « J'ai l'honneur de prévenir le gouvernement pro-
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« visoire de ma soumission à la Maison de Bourbon. » Cette adhésion

entraîna celle d'une grande partie de l'armée : en déterminant ses

compagnons d'armes à rejoindre le drapeau blanc, le général Nan-

souty obtint pour sa patrie sa dernière et sa plus belle victoire. Les

souverains de l'Europe, réunis à Paris en 1814, lui donnèrent des

témoignages d'estime d'autant plus flatteurs, que, si la faveur était

venue quelquefois le trouver, il ne l'avait jamais recherchée-, mais un

suffrage que le cœur d'un Français ambitionnera toujours lui était

réservé : Monsieur l'accueillit avec bonté -, Louis XVIIÏ l'honora de

sa confiance ^ le général parcourut la Bourgogne en qualité de com-

missaire du roi, et fut nommé, au retour de cette mission, capitaine-

lieutenant de la première compagnie de mousquetaires. Le général

Nansouty, un des meilleurs officiers de cavalerie que les guerres de

la révolution aient produits, était brave, humain, désintéressé, et

conservait, au milieu de la rudesse des camps, la politesse de nos an-

ciennes mœurs. Il sauva constamment la vie aux émigrés que le sort

des armes jetait entre ses mains ^ il épargna au Tyrol les horreurs du

pillage, et fit distribuer aux hôpitaux une somme considérable, que

les autorités du pays avaient voulu lui faire accepter par reconnais-

sance. Logé à Moscou, avec des soldats affamés, dans le palais du

prince Kourakin, on trouva, après son départ, les scellés intacts et

tels qu'ils avaient été apposés sur les armoires par les ordres du

prince. S'il avait souvent gémi des maux que la guerre avait fait souf-

frir sous ses yeux aux peuples étrangers, il fut plus sensible encore

à ces mêmes maux quand il les vit retomber sur sa patrie. « On ne

« se figure pas, disait-il, ce que c'est que d'entendre de malheureux

a paysans se plaindre en français. » A une affaire près de Fontaine-

bleau, Buonaparte lui commande d'enlever un retranchement d'où

l'ennemi faisait un feu épouvantable : des files entières de cavaliers

tombent dans cette entreprise désespérée et inutile. Tout à coup le

général Nansouty arrête les escadrons et s'avance seul hors dos

rangs : Buonaparte lui envoie demander la raison de cet ordre, et

pourquoi il cesse de marcher sur la redoute : « Dites-lui que j'y vais

« seul, répondit le général : il n'y a là qu'à mourir. » Le général

Nansouty ne vit point les nouveaux malheurs de la France : une ma-

ladie dangereuse l'emporta le 12 février 1815. Il expira dans ces

sentiments religieux qui font de la mort la plus simple une grande

action, et qui, donnant de la noblesse aux moindres faits d'une vie

chrétienne, les élèvent à la dignité de l'histoire. Le comte de Nan-
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souty avait épousé, en 1802, Adélaïde de Vergennes, et, après avoir

pu disposer d'une partie des dépouilles de l'Europe, il laissa un lils

sans fortune, qu'il a recommandé, en mourant, aux bontés d'un roi

qui a connu l'adversité.

FIN DES NOTICES NÉCROLOGIQUES»
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PREFACE.

(1828.)

Quand on aura relu, si on les relit, Buonaparte et les Bourbons^ Compiègne, VEtat
de la France au 4 octobre 1814, le Rapport fait au roi dans son conseil à Gand, etc.,

il restera prouvé que je suis un ennemi de la légitimité, comme il appert par le

Génie du Christianisme que je suis un impie, comme il appert par les Réflexions po-
iniques que, dès 1814, je ne voulais pas de la Charte.

Mais si je ne suis pas un impie , je suis tout au moins un philosophe ; en voici la

preuve. J'ai dit dans la nouvelle Préface de VEssai historique: a Je crois très-sincè"

« rement ; j'irais demain, pour ma foi , d'un pas ferme à téchafaud.

« Je ne démens pas une syllabe de ce que j'ai écrit dans le Génie du Christianisme;

« jamais un mot n'échappera à ma bouche , une ligne à ma plume
, qui soit en opposition

« avec les opinions religieuses que j'ai professées depuis vingt-cinq ans,

« Voilà ce que je suis.

« Voici ce que je ne suis pas :

« Je ne suis point chrétien par patentes de trafiquant en religion: mon brevet

« n'est que mon extrait de baptême. J'appartiens a la communion générale, naturelle

« et publique de tous les hommef's qui , depuis la création , se sont entendus d'un

« bout de la tprre a l'autre pour prier Dieu.
« Je ne fais point métier et marchandise de mes opinions. Indépendant de tout,

« fors de Dieu , je suis chrétien sans ignorer mes faiblesses , sans me donner pour
« modèle , sans être persécuteur, inquisiteur, délateur; sans espionner mes frères

,

« sans calomnier mes voisins.

« Je ne suis point un incrédule déguisé en chrétien, qui propose la religion comme
« un frein utile aux peuples. Je n'explique point l'Évangile au profit du despo-
« tisme, mais au profit du malheur.

« Si je n'étais pas chrétien, je ne medonnerais pasla peine de le paraître: toute con-
« Irainte me pèse, tout masque m'étouffe; à la seconde phrase, mon caracière l'em-

« porterait et je me trahirais. J'attache trop peu d'importance à la vie pour in'amu-

« ser à la parer d'un mensonge.
« Se conformer en tout a l'esprit d'élévation et de douceur de l'Évangile, mar-

te cher avec le temps, soutenir la liberié par l'autorité de la religion , prêcher i'o-

« béissance à la Charte comme la soumission au roi , faire entendre du haut de la

« chairedesparolesdecompassion pour ceux qui souffrent, quelsquesoientleurpays
« et leur culte, réchauffer la foi par l'ardeur de la charité, voila, selon moi , ce qui
« pouvait rendre au clergé la puissance légitime qu'il doit obtenir: par le chemin
« opposé, sa ruine est certaine. La société ne peut se soutenir qu'en s'appuyant sur
« l'autel; mais les ornements de l'autel doivent changer selon !;>s siècles, et en rai-

« son des progrès de l'esprit humain. Si le sanctuaire de la Divinité est beau îï l'om-
« bre, il est encore plus beau à la lumière : la croix est l'étendard de la civilisation.

« Je ne redeviendrai incrédule quequand on m'aura démontré que le christianisme

« est incompatible avec la liberté ; alors je cesserai de regarder comme véritable une
« religion opposée à la dignité de l'homme. Comment pourrais-je le croire émané
« du ciel, un culte qui éloufferait les sentiments nobles et généreux , qui rapelis-
« serait les âmes , qui couperait les aili'S du génie, qui maudirait les lumières au
« lieu d'en fain; un moyen de plus pour s'élever a la contemplation des œuvres do
« Dieu? Quelle que fut ma douleur, il faudrait bien reconnaître malgré moi que je

« me repais.sais de chimères: j'approcherais avec horreur de cette tombe oîi j'avais

« espéré tiouver le repos et non le néant.

« Mais tel n'est point le caractère de la vraie religion ; le christianisme porte pour

23
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a moi deux prouves manifosl('S(lft<^acî'l<'sle origine: par sa nm)rale,illendànoiisdpli-

« vrer des pas^iions; par sa poliiique, il abolit l'esclavage. C'est doue une religion

« de liberté: c'est la mienne. »

Pourrait-on croire que , dans ces pages où je dôclare q\u* j'irais demain, pour ma
foi , d'un pasferme à Cérhnfawl, qxw.jc ne démens pas une syllabe de ce que j'ai ver il dans
le Génie du (Christianisme; pounail-oii croire que des hommes charitables aient

trouvé contre moi uni; ac iisiilion de philosnp}ii.^):tc ? — Comincnt cela ? — Eli ! n'avoz-

vous pas remaniué celle abominabh' manilestaliGn de l'i-rr iir? J'appartiens à la corn-

munion générale , naturelle et publique de tous les hounnes qui, depuis la création , se

sont entendus d'un bout de la terre à l'autre pour prier Dieu.

En bonne logique, ne pnis-je appartenir a la grandes communion des hommes qui

ont prié Dieu depuis les patriarches jusqu'aux gentils dis temps modernes, ignorants

encore de l'Évangile ; n(? pui>^-je, il s-jc, apparliîiiir a vvAW. communion, sans ces-

ser de connaître et de prier Dieu a la manière des chrétiens ? Mais passons.

Je suis bien plus coupable t'uc(,rc; je joins VU r^'sie an pliilosopht^me, témoin ces

mots: Je suis chrétien. Ce^ldn pioteslantisme tout pur ; je devais dire: Je suis car/io-

lique, apostolique al romain, llien: je suis hérétique parcequeje me suis servi du mot
fameux des mart>rs allant au supplice: « Je suis chrétien! »

Mais si j'ai déclaré, dans le niOuKi paragraphe, que j'irais, pour ma foi , d'un pas

ferme à l'échafaud, que je ne démens pas une syllabe de ce que j'ai écrit dans le Génie du
Christianisme, reste-t-il quelque doute sur mes sentiments? L'ouvrage dont;c ne

démens pas une sijllabe n'esl-il pas l'apologie la plus complète de la religion catholique,

apostolique et romaine? Ah ! mes pieux coniiiieiitaleurs, ce ne sont pas la les phrases

qui vous bh'ssent ! Vous me trouveriez irès-onhodoxe si , avant et après ces mots,

je suis chréiien'iji on ne lisait pas ces divers passages : Je ne suis pmni chrétien par

patentes de irajiquant en religion Je m: fais point nu'lier et viurchandise de mes opi-

nions Indépendant de tout, fors de Dieu, je SUIS CURÉTIFN sans ignorer nicsfai-

blesses, sans me donner pour modèle, sans être persccule.ir. ihtpii\iteitr, délateur ; sans

espionner mes frlres , sans calomiiier mes voisins Je n'explique point iEvangile au

profit du despotisme, mais au profit du malheur.. .. Marcher avec le temps ; soutenir la

liberté pur Vautorité de la religion ; prêcher l'obéissance à la CiiARTE comme la sou-

mission au Roi voilà, selon moi, ce qui pourrait rendre au clergé la puissance légi-

time qu'il doit obtenir. I.e christianisme porte pour moi deux preuves de sa céleste ori-

gine : par sa morale , il tend à nous délivrer des i)assioiis
;
par sa puliiique , il abolit l'es-

clavage. C'est donc une religion de liberté ; c'est ta mienne.

Délester la pcrsécuiioii, l'iiitrigue et le luensongc;; désirer que la religion s'allie

avec la liberté et s'étende avec les lumières du siècle, voila ma véiilable hérésie, mon
philosopliisme réel, luon péché iirémiSMble. Un hommi; qui Vi ut la Charte, en la

séparant de l'Évani^ile, prêche une tlocliine stérile; mais un homme qui demande
que la Charte soit déposée sur l'auiel est assis dans un(^ chaire f coude en séductions

diaboli(|ues : la Coule tiompée hnirail par se plaire a l'œuvre réprouvée que l'ancien

Dragon inspirai! Louis WIII (;t (il juii'r a Charles X.
Pour tout es|)rit droit et tout co'ur sincèrt; , il ne peut y avoir rien d'équivoque

dans les phrases incriminées , si on les rallai^he aux phrases dont élit s sont précédées

ou suivies; mais voulant trancher la (|ueslion, et ne laisser aucune occasion d'ana-

Ihème aux nouveaux doiieurs , j(î déclare donc (|iie je vivrai et mourrai catholique,

apostoliiiue et ro(;/u///. Voila qui est clair et p()>ilit. les traliipiains <!e religion seront-

ils satisfaits, me croiront-ils? Pas du tout; ils méjugent d'après eux.

Je me serais bien gardé de rappelerde misérables critiques dans une préface, si ces

crilicpies ne tombaient sur un point religu'ux : le mépris ou rinsouciance en pareille

matière serait coupable. Je professe ma cro>aiice religieuse aussi publiquement

que ma crovauce politiipie: j'ai toujours éié d'avis ()u'il n'y a point de liberté

durable si elle n'est fondée, comme la sociélé t(uit entière, dans la religion ; seule-

ment il n(! faut pas prendre rh\[)ocrisie pour la loi, l'ardeur de la calomnie pour le

zèle de la charité, et l'abus que l'on fait des choses saintes pour les choses saintes

elles-mêmes.
Je parlerai mainUnanl de l'écrit placé h la lél«? de ce volume; Louis XV'III vou-

lait bien dire que cet écrit lui avait valu nue armée.
Dimnaparte est jugé avec riu'ueur «lans cet opuscule approprié aux besoins de

répoipie. A celte é(io(|ue de trouble et de passion les paroles ne pouvaient élie

rigoureusement pesées; il s'agissait moins d'écriri! que d'agir ; c'était une bataille

iv'il fallait gagner ou percire dans l'opinit^u ; et, i)erdue, elle dispersait pour toujours
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les débris du trône légitime. La Frauce ne savait que penser; l'Europe, stupéfaite

de sa victoire, hésitait; Biionaparte était à Fontainebleau, tout-puissant encore , et

environné de quarante mille vétérans; les négociations avec lui n'étaient pas rom-
pues : le moment était décisif; force était donc de s'occuper seulement de l'homme

à craindre, sans rechercher ce qu'il avait d'éminent; l'admiration mise imprudem-
ment dans la balance l'aurait fait pencher du côté de l'oppresseur de nos libertés. La
pairie élaii écrasée soas le despotisme, et livrée par l'ambition insensée de ce des-

potisme à l'invasion de l'étranger; nos blessures récentes saignaient : le donjon de

Vincennes, les exils, U-s fusillades a la plaine de Grenelle, l'anéantissement de notre

indépendance, la conscription, les banqueroutes répétées, l'iniquité de la politique

napoléonienne, l'ingrate persécution suscitée au souverain pontife, l'enlèvement du
roi d'Espagne, les désastres de la campagne de Russie; enfin tous les abus de l'ar-

bitraire, toutes les vexations du gouvernement del'empire, ne laissaient a personne le

sang-froid nécessaire pour prononcer un jugement impartial. On ne voyait que la

moitié du tableau ; les défauts étaient en saillie dans la lumière, les qualités plongées

dans l'ombre.

Le temps a marché ; Napoléon a disparu: le soldat devant lequel tant de rois flé-

chirent le genou , le conquérant qui lit tant de bruit, occupe à peine, dans un silence

sans fin, quelques pieds de terre sur un roc au milieu de l'Océan. Usurpateur du trône

de saint Louis et des droits de la nation, tel se montrait Buonaparte quand j'esquis-

sai ses traits pour la première fois. Je le jugai d'abord avec les générations souf-

frantes, moi-même une de ses victimes ; depuis, j'ai dû parler d'un scepti e perdu

,

d'une épée brisée, en historien consciencieux, en citoyen qui voit l'indépendance de
son pays assurée. La liberté m'a permis d'admirer la gloire : assise désormais sur un
tombeau solitaire, cette gloire ne se lèvera point pour enchaîner ma patrie.

En 1814, j'ai peint Buonaparte et les Bourbons; en 1827, j'ai tracé le parallèle de

Washington et de Buonaparte ; mes i\Qn\ plâtres de Napoléon ressemblent; mais l'un

a été coulé sur la vie, l'autre modelé sur la mort, et la mort est plus vraie que la vie.

Cessant lui-même d'avoir un intérêt à garder contre moi sa colère, Buonaparte
m'avait aussi pardonné et rendu quelque justice. Un article oîi je parlais de sa force

étant tombé entre ses mains, il dit à M. de Montholon :

« Si, en 1814 cl en 1815, la confiance royale n'avait point été placée dans des hom-
« mes dont l'âme était détrempée par des circonstances trop fortes, ou qui, renégats

« a leur patrie, ne voient de salut et de gloire pour le trône de leur maître que dans le

«joug de la Sainte-Alliance; si le duc de Richelieu, dont l'ambition fut de délivrer

« son pays des baïonnettes étrangères; si Chateaubriand
, qui venait de rendre à

« Gand d'éminents services, avaient eu la direction des atfaires, la France serait sor-

« tie puissante et redoutée de ces deux grandes crises nationales. Chateaubriand a
« reçu de la nature le feu sacré: ses ouvrages l'attestent. Son style n'est pas celui

« de Racine, c'est celui du prophète. Il n'y a que lui au monde qui ait pu dire impu-
« nément, à la tribune des pairs, que la redingote grise et le chapeau de Napoléon

^

« placés au boutd'un bâton sur la côte de Brest, feraient, courir l'Europe aux armes^. Si

« jamais il arrive au timon des affaires, il est possible que Chateaubriand s'égare:

« tant d'autres y ont trouvé leur pei te ! mais , ce qui est certain , c'est que tout ce qui
« est grand et national doit convenirà son génie, et qu'il eût repoussé avec indigna-

« tion ces actes infamants de l'administration d'alors. » {Mémoires pour servir à l'His-

toire de France sous Napoléon, par M. de Montholon, tom. iv, pag. 248.)

Pourquoi ne conviendrai«-je pas que ce jugement ^a/^e de mon cœur Vorgueil"

leuse faiblesse? Bien de petits hommes a qui j'ai rendu de grands services ne m'ont
pas jugé si favorablement que le géant dont j'avais osé déserter le crime ^ et attaquer
la puissance.

Quoi qu'il en soit, en rapprochant l'écrit de Buonaparte et des Bourbons du parallèle
"*>

-*

1 Voici le passage auquel Buonaparte fait allusion, et qu'il avait mal retenu :

« Jeté au milieu des mers où le Camoens plaça le génie des tempêtes, Buonaparte ne peut se
« remuer sur son rocher sans que nous ne soyons avertis de son mouvement par une secousse.
<« Un pas de cet homme à l'autre pôle se ferait sentir à celui-ci. Si la Providence décliafnait en—
« cote son lléau ; si Buonaparte était libre aux Etals- Unis, ses regards attachés sur l'Océan suf-
« fir;iienl pour Iroubirr les peuples de l'ancien monde : sa seule présence sur le rivage améri»
«' cain de l'Allantique forcerait l'Europe à camper sur le rivage opposé.» {Potémiquef l. v, arU
du 17 novembre 1818.)

> L'assassinat du duc d'Eoghien.
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de Buonaparte et de Wa'ihington^ et de quelques pages de ma Polémique^, on saura
à peu près tout ce qu'il y a à dire en bien ou en mal de celui que les peuples appe-
lèrent un jléau : les fléaux de Dieu consersenl quehpie cliose de l'élerniié et de la

grandeur de ce courroux divin dont ils émanent. Ossa arida dabo voLis spiri-

tum, et viveris. (Ézéchiel.)

DE BUONAPARTE ET DES BOURBONS.

30 SIARS 1814.

Non, je ne rroir;u jamais que j écris sur le tombeau de la France; je ne puis

me persuader qu'après le jourde la vengeance nous ne louchions p.is au jour de
la miséricorde. L'anliqtic pulrinioine d»'< rois irès-chréliens ne peut être divisé:

il ne périra point, ce royaume que Konie expirante enfanta au miliiu de ses

ruines, comme un dernier essai de sa grandeur. Ce ne sont point les hommes
seuls qui ont conduit les événements doni nous sommes les témoins ; la main
de la Providence est visible dans tout ceci : Dien lui-même marche à découvert
à la lêle des armées, et s'assied au conseil des rois. Comment, s;ins l'inlerven-

tion divine, expliquer et l'élévution prodij^ieuse et la chuie plus prodigieuse

encore de celui qui, naguère, foulait le monde à ses pieds? il n'y a pas quinze
mois qu'il était à Moscou, et les Russes soui à Paris ; loul tremblait sous ses

lois, depuis bs colonnes d'IL renie jusqu'au Caucase
; ei il est fugitif, criant,

sans asile ; sa puissance s'est débordée conmie le flux de la mer, et s'est relirée

comme le reflux.

Comment expliquerles fautes de cet insensé? Nous ne parlons pas encore de
ses crimes.

Une révolution, préparée par la corruption des mœurs et par Is égarements
de l'esprit, éclate parmi nous. Au nom des lois, on renverse la religion et la

morale; on renon(eà l'exiïérience et aux coulunies de nos pcre^^; ou brise les

tombeaux des aïeux, basesacréede toulgouverneMionldmable, pour londersur

une raison incertaine une société sans passé et sans avenir, tirant dans nos
propres folies, ayant perdu toute idée claire du juste et de l'injuste, <ln bien et

du mal, nous parcourûmes les diverses formes des constiiulions iéi>ublicaines.

Mous appelâmes la populace à délibérer au milieu des rues de Pai is , sur les

grands objets que le peuple romain venait disiuierau Forum, apr«''S avoir

clé[)osé ses armes et s'être baii:né dans les Ilots du Tibre. Alors sortirent de
leurs repaires tous ces i ois demi-nus , salis et abrutis par l'indigence , enlaidis

et muiilés par leurs travaux , n'ayant pour toute vcrin que rinsoîem'e de la

misère el l'orgueil des haillons. La patrie tombée «n de pareilles mains l'ut bien-

tôt couveite de plaies. Que nous resla-i-il de nos fureurs el de nos chimères ?

des crimes el des chaînes ! •

Mais du moins le but que l'on semblait se proposer alors était noble. La
liberté ne doit poinl être accu-ée des loi fails «pie Ton commit sous s(Ui nom

;

la vraie philosophie n'esl point la mère des doeli ines empoisonnées que répan-

dent les faux sages. Eclairés par l'expi-rienee, nous sentîmes enfin (jiie le gou-
vernement monarchique él dl le seul qui juU convenir à notre pairie.

Il eût été naturel de ra()peler nos princes h'giiimcs; mais nous crûmes nos

fautes trop grandes pour CUc pardonoées. Mous ne songeâmes pas que le cœur
d'un fils de saint Louis est un trésor inépuisabletle miséricorde. Les uns crai-

gnan'Ul pour leur vie, les autres pour leiiis iichessiS. Suiioul il en coûtait

trop à l'orgncil humain d'avouer qu il s'était trompé. Quoi! lanl de massacres,

<Ie bonleviisemenls, de malheurs, pour revenir au poinl d'où l'on etail parli!

» Voyage en Amérique, \^diÇ,.'i^'

Vo>ez, l. v, l*olé -i/^Kr, arUvicsdu 17 novembre 18î8-.")jiiilicll82iincIusivciiicnL
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Les pa'^Sîons encore émues, les prétentions de loiUfs les espèces ne nonvnioni

renoncer à cette égalité chimérique, cause principale de nos maux. De grandes

raisons nous poussaient; de petites raisons nous retinrent: la lélicilé publique

fut sacrifiée à rinlérêt personnel, et la justice à la vanité.

II fallut donc songer à établir un chef suprême qui fût l'enfant de la révolu-

tion, un chef en quila loi, corrompue dans sa source, protégeât la corruption

et fît alliance avec elle. Des magistrats intègres, fermes et courngenx, des capi-

taines renommés par leur probité autant que pour leurs talents, s'étaient for-

més au milieu de nos discordes ; mais on ne leur offrit point un pouvoir que

leurs principes leur auraient défendu d'accepter. On déses.téra de trouver

parmi les Fiançais un front qui osât porter la couronne de Louis XVI. Un étran-

ger se présenta : il fut choisi.

Buonaparte n'annonça pas ouvertement sps projets; son caractère ne se

développa que par degrés. Sous le titre modeste de consul, il .iccouiuma d'abord

les esprits indépendants à ne pas s'effrayer du pouvoir qu'ils avaient donné. 11

se concilia les vrais Français, en se prodamaut le restaurateui" de l'ordre, des

lois et de la religion. Les plus sages y furent pris, les plus clairvoyants trom-

pés. Les républicains regardaient Buonaparte comme leur ouvrage et comme
îe chef populaire d'un Etat libre. Les royalistes croyaient qu'il jouait le lôie de

Monk, et s'empressaient de le servir. Tout le monde espérait en lui. Des vic-

toires éclatantes, dues à la bravoure des Français, l'environnèrent de gloire.

Alors il s'enivra de ses succès, et son penchant au mal commença à se décla-

rer. L'avenir doutera si cet homme a été plus coupable par le niai qu'il a fait

que p ir le bien qu'il eût pu faire et qu'il n'a pas fait. Jamais usurpateur n'eut

un rôle plus facile et plus brillant à remplir. Avec un peu de modéraiion il pou-

vait établir lui et sa race sur le premier trône de l'univers. Personne ne lui dis-

putait ce trône : les générations nées depuis la révolution ne connai>sn!ent

point nos anciens maîtres, et n'avaient vu que des troubles et des malheurs.

La France et l'Europe étaient lassées; on ne soupirail qu'après le repos; on

l'eût acheté à tout prix. Mais Dieu ne voulut pas qu'un si dangereux exemple
fût donné au monde, qu'un aventurier pût troubler l'ordre des successions

royales, se faire l'héritier des héros, et profiter dans un seul jour de la dépouille

du génie, de la gloire et du temps. Au défaut des droits de la naissance, un
usurpateur ne peut légitimer ses prétentions au trône que par des vertus :

dans ce cas, Buonaparte n'avait rien pour lui, hors des talents militaires, éga-

lés, sinon même surpassés par ceux de plusieurs de nos généraux. Pour le

perdre, il a sulïi à la Providence de l'abandonner et de le livrer à sa propre

folie.

Un roi de France disait que « si la bonne foi était bannie du milieu des

hommes, elle devrait se retrouver dans le cœur des rois : » celte qualité d'une

âme royale manqua surtout à Buonaparte. Les premières victimes connues de
la perfidie du tyran furent deux chefs des royalistes de la Normandie. MM. de
Frotté et le baron de Commarque eurent la noble imprudence de se rendre à

une conférence où on les attira sur la foi d'une promesse ; ils furent arrêtés et

fusillés. Peu de temps après, Toussaint-Louverturo fut enlevé par tndiison

en Amérique , et probablement étranglé dans le château où on renferma eti

Europe.
Bientôt un meurtre plus fameux consterna le monde civilisé. On crut voir

renaître ces teujps de barbarie du moyen âge, ces scènes que l'on ne trouve

plus que dans les romans, ces catastrophes que les guerres de Tlialie et la poli-

tique de Machiavel avaient rendues familières au delà des Alpes. L'étranger,

qui n'était point encore roi, voulut avoir le corps sanglant d'un Français pour
marchepied du trône de France. Et qud Franç.iis, grand Dieu! Tout lut violé

pour commettre ce crime : droit des gens, justice, religion, hum;inité. Le duc
d'Enghi<'n est arrêté en pleine paix sur un sol éti anger. Lorsqu'il avait quitté

la Fiance, il était trop jeune pour la bien connaître : c'est du fond d'une

chaise de poste, entre deux gendarmes
,
qu'il voit, comme pour la première

fois, la terre de sa pairie, et qu'il traverse, pour mourir, les champs illustrés
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p;<r ses aïeux. Il arrive au milieu de la nuit au donjon de Vincennes. A la lueur

des flambeaux, sous les voûles dune prison, le pclil-fils du grand Condé est

déclare coupable d'avoir comparu sur des champs de bataille : convaincu de ce

ciime liérédilaire, il est aussiiôi condamné. En vain il demande ù parlera
Biionaparie (ô simplicité aussi touchante qu'héroïque!), le brave jeune homme
él:iit un des plus grands adniiraleurs de son meurtrier : il ne pouvait croire

qu'un capitaine voulût assassiner un soldat. Encore tout exténué de faim et de

fatigue, on le fait descendre dans les ravins du chat' au ; il y tiouve une fosse

nouvellement creusée. On le dépouille de son habit ; on lui attache sur la poi-

trine une lanterne pour l'apercevoir dms les ténèbres, et pour mieux diriger la

balle au cœur. Il demande un conles>eur ; il prie ses bourreaux de transmettre

les dernières marques de son souvenir à ses amis ; or» l'insulte par des paroles

grossières. On commande le feu ; le duc d'Enghien tombe : sans témoins, sans

consolation, au milieu desa patrie, à quelques lieuesdeChantilly, aquclquespas

de ces vieux arbres sous lesquels le saint mi Louis rendait la justice à ses sujets,

dans la prison où M. le prince fut renfermé, le jeune, le beau, le brave, le dernier

rejeton du vain(|ueur de Rocroy, meurt comme serait mort le grand Condé, et

comme ne mourra pas son assassin. Son corps est enterré furtivement, eiBos-

suei ne renaîtra point pour parler sur ses cendres.

Il ne reste à celui qui s'est abaissé au-dessous de l'espèce humaine par un

recours à cette misérable assurance qui ne trompe personne, cl qui ne vaut pas

un simple repentir : ne pouvant cacher son crime, il le publia.

Quand on entendit crier dans Paris l'arrêt de mort, il y eut un mouvement
d'horreur que personne ne dissimula. On se demanda de quel droit un étranger

venait de verser le plus beau connue le plus pur sang de la France. Croy lit-il

pouvoir remplacer par sa famille la (amille »|u'il venait d'éteindre ? Les militai-

res surtout frémirent: ce nom de Condé semblait leur appartenir en propre, et

représenter pour eux l'honneur de l'armée française. ISos grenailiers avaient

phisieurs fois rencontré les trois générations de héros dans la mêlée, le prince

de Condé, le duc de Bourbon et le duc dEnghien ; ils avaient même blessé le

duc de Bourbon, niais l'épée d'un Français ne pouvait épuiser ce noble sang : il

n'appartenait qu'à un étranger d'en tarir la source.

Chaque nation a ses vices. Ceux des Français ne sont pas la trahison, la

noirceur et l'ingratitude. Le meurtre du duc dEnghien. la torture et l'assassi-

nat de Pichegru, la guerre d'Espagne, et la captivité du p;«pe, décèlent dans

Buonapartc une nature étrangère à la France. Malgré le poids des chaînes

dont nous étions accablés, sensibles aux malheurs autant qu à la gloire, nous

avons pleuré le duc dEnghien, Pichegru, Georges et Moieau ; nous avons

admiré Saragosse, et environné d'Iiommages un ponlife chargé de fers. Celui

qui priva de ses Etats le prêtre vénérable dont la main lavait marqué du sceau

des rois; celui qui à Fontainebleau osa, dit-on, bapper le souverain pontife,

traîner par ses cheveux blancs le père des fidèles ; celui-là crut peut-être rem-
porter une nouvelle victoire : il ne savait pas qu'il restait à l'héritier de Jésus-

Christ ce sceptre de roseau et celte couronne d'épines qui triomphent tôt ou

lard de la puissance du méchant.

Le temps viendra, je l'espère, où les Français libres déclareront par un acte

solennel qu'ils n'ont point pris de part à ces crimes de la tyrannie ; (|ue le

meurtre du duc d'Enghien, la captivité du pape et la guerre d'Espagne, sont

des actes impies, sacrilèges, odieux, antilrançais surtout, et dont la honte ne

doit retomber que sur la tête de Vétratigcr.

Buonapartc profita de l'épouvante que l'assassinat de Vincennes jeta parmi

nous pour franchir le dernier pas et s'asseoir sur le trône.

Alors commencèrent les grandes saturnales de la royauté : les crimes, l'op-

pression , l'esclavage , marchèrent d'un pas égal avec la folie. Toute liberté
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expire, tout sentiment honorable, toute pensée généreuse, deviennent des con-

spirations contre l'Etat. Si on parle de venu, on est suspect ; louer une belle

action, c'est une injure faiie au prince. Les mois changent d'accei^lion : un peu-

ple qui coi)il);it j)our ses souvernins légitimes est nn peuple rebelle ; un traître

est un sujet tidèle ; la France entière devient l'empire du mensonge : journaux,

pamplileis, dibcoui s, prose et vers, tout déguise la vérité. S'il a fait de la pluie,

on assure qu il a fait du soleil ; si le tyran s'est promené au milieu du peuple

muet, il s'est avancé, dit-on, au milieu des acclamations de la foule. Le but

unique, c'est le prince : la morale consiste à se dévouer à ses caprices, le

devoir à le louer. 11 faut surtout se récrier d'admiration lorsqu'il a fait une faute

ou commis un erinie. Les gens de lettres sont forcés par des menaces à célé-

brer le despote. Ils cojuposaient, ils capitulaient sur le degré de la louange :

heureux quand, au prix de quelques lieux communs sur la gloire des armes,
ils avaient acheté le droit de pousser quelques soupirs, de dénoncer quelques
crimes, de rappeler quelques vérités proscrites! Aucun livre ne pouvait paraî-

tre sans eue marqué de léloge de Bnonnparle, comme du timbre de l'escla-

vage; dms les nouvelles éditions des anciens auteurs, la censure faisait retran-

cher tous les passages contre les conquérants, la servitude et la tyrannie;

comme le Directoire avai t eu dessein de faire corriger dans les mêmes auteurs
tout ce qui parlait de la monarchie et des rois. Les almanachs étaient examinés
avec soin ; et la conscription forma un article de foi dans le catéchisme. Dans
les arts, même servitude : Buonaparte enipoisonne les pestiférés de Jaffa ; on
fait un tableau qui le représente touchant, par excès de courage et d'humanité,
ces mêmes pesiifthés. Ce n'était pas ainsi que saint Louis guérissait les mala-
des qu'une confiance toiichante et religieuse présentait à ses mains royales. Au
reste, ne pailez point d'opinion publique : la maxime est que le souverain doit

en disposer chaque malin. 11 y avait à la police perfectionnée par Buonaparte un
comité chariié de donner la diteciion aux esprits, et à la tête de ce comité un
directeur de l'opinion publique. L'imposture et le silence étaient les deux
grands moyens employés pour tenir le peuple dans l'erreur. Si vos enfants
raeureni sur le champ de bataille, croyez-vous qu'on f;\sse assez de cas de vous
pour vous dire ce qu'ds sont devenus ? On vous taira les événements les plus
importants à la patrie, à 1 Europe, au monde entier. Les eimemis sont à Meaux :

vous ne l'apprenez que par la fuite des gens de la campagne ; on vous enveloppe
de ténèbres; on se joue de vos inquiétudes; on rit de vos douleurs ; on méprise
ce que vous pouvez sentiretpenser. Vous voulez élever la voix, un espion vous
dénonce, un gendarme vous arrête, une commission militaire vous juge : on
vous casse la tète, et on vous oublie.

Ce n'était pas tout d'enchaîner les pères , il fallait encore disposer des
enfants. On a vu des mères accourir des extrémités de l'empire, et venir récla-
mer, en fondant en larmes, les fils que le gouvernement leur avait enlevés. Ces
enfants étaient placés dans des écoles où, rassemblés au son du tambour, ils

devenaient irréligieux, débauchés, contempteurs des vertus domestiques. Si
de sages et dignes maîtres osaient rappeler la vieille expérience et les leçons de
la morale, ils étaient aussitôt dénoncés conmie des traîtres, des lanatiques,

des ennemis de la philosophie et du progrès des lumières. L'autorîié pater-
nelle, respectée parles plus affreux tyrans de l'antiquité, était traitée par Buo-
naparte d'abus et de préjugés. Il voulait f;iire de nos fils des espèces de Mame-
louks sans Dieu/*sans famille et sans patrie. Il semble que cet ennemi de tout
s'attachât à détruire la France pir ses londements. Il a plus corrompu U\s hom-
mes, plus fait de mal au genre humain dans le court espace de dix années, que
tous les tyrans de Rome ensemble, depuis Néron jusqu'au dernier persécuteur
des chrétiens. Les principes qui servaient de base à son adnjinislralion pas-
saient de son gouvernement dans les différentes classes de la société ; car un
gouvernement pervers introduit le vice chez les peuples, comme un gouverne-
ment sage fait fructifier la vertu. L'irréligion, le goiit des jouissances et des
dépenses au-dessus de la fortune, le mépris des liens moraux, l'esprit d'aven-
lure, de violence et de domination descendaient du troue dans les familles.
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Encore quelque temps d'un pareil règne, et la France n'eût plus été qu'une

caverne de brigands.

Les crimes de notre révolution républicaine étaient l ouvrage des passions,

qui laissent toujours des ressources : il y avait désordre et non pas destruc-

tion dans la société. La morale était blessée, mais elle n'était pas anéantie. La

conscience avait ses remords ; une iiidilîérence destructive ne coulondaii point

l'innocent et le coup:ible : aussi les malheurs de ce temps auraient pu être proinp-

tcment reparés. IMais comment guérir la plaie faite par un gouvernement qui

posait en principe le despotisme
;
qui, ne parlant que de morale et de religion,

détruisait sans cesse la morale et la religion par ses institutions et ses mépris
;

qui ne cherchait point à fonder l'ordre sur le devoir et sur la loi, mais sur la

lorce et sur les espions de police; qui prenait la stupeur de Tesclavage pour

la paix dune société bien org;inisée, fidèle aux couiuuies de ses pères, et mar-

chant en silence dans le sentier des antiques vertus? Les révolutions les plus

iciribles sont préférables à un pareil État. Si les guerres civilis produisent les

crimes publics, elles enfantent au moins les vertus privées, les talents et les

grands hommes. C'est dans le despoii>me que dispaiaissent les empires : eu

abusant de tous les moyens, en tuant les âmes eneore plus que les corps, il

amène tôt ou tard la dissolution et la conquête. Il n'y a joint d'exemple d'une

nation libre qui ait péri par une guerre entre les ciioy«'ns ; et toujours un Etal

courbé sous ses propres orages s'est relevé plus florissant.

Oji a vanté l'administiation deBuonaparte : si l'administration consiste dans

des chiflres ; si, pour bien gouverner, il suffit de savoir combien une province

produit en blé, en vin, en huile
;
quel est le dernier écu qu'on peut lever, le

dernier homme qu'on peut prendre : certes Buonaparle était un grand admi-

nistrateur ; il est impossible de mieux organiser le mal, de mettre p!us d'or-

dre dans le désordre. Mais si la meilleure administration est celle qui laisse un

peuple en paix
j
qui nourrit en lui des sentiments de justice et de pitié

; qui

est avare du sang des hommes
;
qui respecte les droits des citoyens, les pro-

priétés des familles : certes le gouvernement de Buonaparte était le pire des

gouvernements.
. ,,,...

Et eneore que de fautes et d'erreurs dans son propre sysieme ! L administra-

tion la plus dispendieuse engloutissait une partie des revenus de l'Etat. Des

armées de douaniers et de receveurs dévoraient les impôts qu'ils él.iieni char-

gés de lever. Il n'y avait pas de si petit chef de bureau qui n'eût sous lui cinq

ou six commis. Buonaparle semblait avoir déclaré la guerre au commerce. S il

naissait en France quelque branche d'industrie, il sVn emparait, et elle séch.tit

entre ses mains. Les tabacs, les sels, les laines, les denrées coloniales, tout éi.iit

pour lui l'objet d'un monopole ; il s'était fait l'unique marchand de son empiie.

Il avait, par des combinaisons ab>urdes, ou plutôt par une ignorance cl un

dégoût 'décidé de la marine, achevé de perdre nos colonies et d .»ne;iiiiir nos

flottes. Il bâtissait de grands vaisseaux qui pourrissaient d;ius les poris,ou qu'il

désarmait lui-même pcKir subvenir aux besoins de son armée de terre. Cent

frégates, répandues dans toutes les mers, auraient pu faite un n»al considéra-

ble aux' ennemis, former des maielois à la France, protéger nos bâtiments

marchands : ces premières notions du bon sens n'entraieni pas même dans la

tête de Buonaparle. On ne doit point attribuer à ses lois les progrès de notre

agriculture ; ils sont dus au partage des grandes propriclcs, à l'abolition de

quelques droits féodaux, cl à plusieurs autres causes produites par la révolu-

lion. Tous les jours cet homme iiKjuîel et bizarre laiiguail un peuple (]ui

n'avait besoin que de repos par des décrets contradictoires, cl souvent inexé-

cutables : il violait le soir la bu qu'il avait faiie le in;ilin. Il a dévore en dix ans

15 milliards d'impôts *, ce ijui surpasse la somme des laxcs h vées pendant Us

.soixante-treize années du règne de Louis XIV. La dépouile du niom'e, 1,51)0

millions de revenu ne lui sullisaienl pas ; il n'était occupé qu'à giossir son

I Tous ces calculs ne sont (\u'approximalifs: je ne (Qe pique DuUcmculde dODUcr des

comptes rigoureux par haucs el par cculimcs.
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trésor par les mesures les plus iniques. Chaque préfet, chaque sous-préfet, cha-
que maire avait le droit d'au^mcnle^ les entrées des villes, de mettre des cen-
times additionnels sur les bourgs, les vilhiges et les hameaux ; de demander à
tel propriétaire une somme arbitraire pour tel ou tel préten<!u besoin. La
France entière était au pillage. Les infirmités, l'indigenco. la mort, l'éduca-
tion, les arts, les sciences, lout payait un tribut au prince. Vous aviez un fils

estropié, cul-de-jaiie, incapable de servir : une loi de la conscription vous oidi-

geait à donner 1 ,500 francs pour vous consoler de ce malheur. Quelquefois le

conscrit malade mourait avant d'avoir subi Texamen du capitaine de recrute-
ment. Vous supposiez alors le père exempt de payer les 1.5f!0 francs de la

réforme ? Point du tout. Si la déclaration de l'infirmité avait ëié faite avant l'ac-

cident de la mort, le conscrit se trouvant vivant au moment de la déclaration,

le père était obligé de compter la somme sur le tombeau de son fils. Le pauvre
voulait-il donner quelque éducation à l'un de ses enfants, il fallait qu'il comp-
tât d'abord une somme à l'université, plus une redevance sur la pension don-
née au maître. Un auteur moderne ciiait-il un ancien auteur, comme les

ouvrages de ce dernier étaient tombés dans ce qu'on appelait le domaine
public, la censure exigeait un ceniime par feuille de ciiation. Si vous traduisiez

en citant, vous ne p;iyiez qu'un demi-centime par feuille, parce qu'alors la cita-

tion était du domaine mixte; la moitié appartenant au travail du traducteur
vivant et l'autre moitié à l'auteur mort. Lorsque Buonaparte fit distribuer des
aliments aux pauvres dans l'hiver de 1812, on crut qu'il tirait celte générosité

ds son épargne ; il leva à cette occasion des centimes additionnels, et gagna 4
millions sur la soupe des pauvres. Enfin, on l'a vu s'emparer de l'adminislra-

lion des funérailles : il était digne du destructeur des Français de lever un
impôt sur leurs cadavres. Et comment aurait-on réclanié la protection des
lois, puisque c'était lui qui les faisait ? Le Corps législatif a osé parler une fois,

et il a été dissous. Un seul article des nouveaux codes détruisait rapidement la

propriété. Un administrateur du domaine pouvait vous dire : « Votre propriété
« est domaniale ou nationale. Je la mets provisoirement sous le séquestre :

« allez et plaidez. Si le domaine a tort, on vous rendra votre bien. « Et à qui
aviez-vous recours en ce cas? aux tribunaux ordinaires? non : ces causes
étaient réservées à l'examen du conseil d'Etat, et piaidées devant l'empereur,
qui était ainsi juge et partie.

Si la propriété était incertaine, la liberté civile était encore moins assurée.
Qu'y avait-il déplus monstrueux que cette commission nommée pour inspec-
ter les prisons, et sur le rapport de laquelle un homme pouvait être détenu
toute sa vie dans les cachots, sans instiuction, sans procès, sans jugement, mis
à la torture, fusillé la nuii, étranglé entre deux guichets? Au milieu de tout
cela, Buonaparte faisait nommer cliadue annéedescommissionsdela liberté de
la presse et de la liberté individuelle : Tibère ne s'est jamais joué à ce point
de l'espèce humaine. ^

Enfin la conscription faisait comme le couronnemeiît de ses œuvres de des-
potisme. La Scandinavie, appelée par un historien la fabrique du genre humain,
n'aurait pu fournir assez d'honmies à cette loi homicide. Le code de la conscrip-
tion sera un monument éternel du règne de Buonaparte. Là se trouve réuni
lout ce que la tyramue la plus subtile et la plus ingénieuse peut imagijicr pour
tourmenter et dévorer les peuples : c'est véritablement le code de l'enler. Les
générations de la France étaient mises en coupe réglée comme les arbres d'une
forêt : chaque année qualre-vingl-niillc jeunes gens étaient abattus. Mais ce
n'était là que la coupe régulière : souvent la conscription était doublée on for-
tifiée par des levoes extraordinaires ; souvent elle dévorait d'avance les luiures
victimes, coninte un dissipateur emprunte sur le revenu à venir. On avaii iim
par prendre sans compter • l'âge légal, les qualités requises pour mourir sur un
champ de bataille n'étaient plus considérés; et l'inexorable loi montrait a cet
égard une merveilleuse indulgence. On leinuntait vers renfance ; on (iescon-
dait vers la vieillesse : le rélonne, le renrplacé, étaient rej)ris ; tel fils <i un pau-
vre artisan, racheté trois lois au prix de la petite fortune de son père, était

24
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obli.ué de iDaichcr. Les iii;tl;iUic.s, les iiiliiJiiUcs, Ils défauls du coips n'élaieiit

plus une niisoi: <Je saUit. ()i s eoliM.nes !i:o' iU'S p.ircojiraicni n(,s p'ovinces
comme un pi«ys eriiu'iiii, îioiii- enlever :mi ponpl.' ses derniers cnlaiiis. Si l'on se
plaignait de ces ravages, oniepuntiail que les cuiouiics mobiles élaieiu «ompo-
séesde beaux gendarmes qui eons( Icraii ni Irms mères el leur reudiaicni ce
qu'elles avait;nl perdu. Au défani du jVére absent, on prenait le Irère présent.

he père répondait pour le lils, la lemme pour le mai i : la responsjbilile seien-
dail aux paients les plus éloignés (ît jus'iuiiux voisins. Un village deveni'.il soli-

daire pour le ronscni (ju'il avait vu naine Des gainisaires s'élablissaiml étiez

le paysan, ''el le lorçaleni de vendre son liL pour les nourrir : pour s'en délivrer

il fallait qu'il trouvai le conseril rarlié dans les bois. L'.ibsurde se mé'ail a

l'atroce : souvent on demandait des enfants à ceux (|ui étaient assez heureux
pour n'avoir point de postérité : on.employait la violence pour découvrir le por-

teur d'un nom(jui n'cMSlait que sur \>i rôle des g' nd.irmes, ou pour avoir on
conscrilquiservaildéjadepuiscinqoii six ans. Des f inmes grossesont été mises

à la torture, afin (jueiles lévélasseot le heu où se tenait caclié le premier ne de
ieui s entrailles ; des pères ont app(!rté le cadavre de leur fils, pour jirouver

qu'ils ne pouvaient fournir ce fils vivant. Il restait encore quebjues familles

dont les enfants plus riches s'elaient laclieies; iU se deslinaient a foinicr un
jour des magistrats, des adminiMiatcurs, des savants, des propriétaires, si uti-

les à l'ordre social dans un grand pays : par le décret des gardes d'honneur, on
les a envelo|)pes dans le massacre universel. On en élut venu à Ci; poini de
mépris pour la vie des hommes el pour la France, d'apiieler les conseiiis la

matière première et la chair à canon. On agiiaii (|uel(|uefois celle grande
qixîSlion parmi les pourvoyeurs de chair humaine : savoir < ombien de temps
durait un conscrit ; les uns piéiendaient qu'il durait irenle-tiois mois, les

autres trenie-six. Buonaparie disait lui-même : J'ai trois cent mille hommes de
revenu. 11 a fait périr, dans les onze années de sou règne, plus decin»! nrliious

de Français, ce qui surpasse le nombre de ceux que nosgueirescivdes ont enle-

vés piîndanl irois siècles, sous les règnes de Jean, de Charles V, de Charles M,
de Lharlcs Vil, de Henri 11, de François 11, de Cliarlcs IX, de Henri lil ( i de

Hi'uri IV. Dans les douze derniers mois qui viennent de s'écouler, Buonapaite

a levé (sans compter la garde nationale] treize cent mille hommes, ce (|ui est

plus décent mille hommes par mois ; et on a Odé lui dire qu'il n'avait depL-nsc

que le luxe de la po[)ulaiion.

Il était aisé de prévoir ce qui est arrivé : tous les hommes sages disaient que
la consci iption, en épuisant la France, l'exposerait à l'inv.ision aussilôt qu elle

serait séi ieu: (Muent attaquée. Saigné à bl.mc par le bourreau, ce corps, vide de
sang, n'a pu fain; qu'une faible résistance ; mais la perte des hommes n'était

pas le plus grand mal que faisait la couseripiion : elle tendait a nous replonger

nous cil Furope • niière daiH la barbarie, i'ar la conscriplion, les méliers. les

arts el les lellies sont inévitalilement détruits. lUi jeune homme ipii doit mou-
rir à dix-liuit ans ne peut se livrer à aucune élude. Les nations voisines, obli-

gées, pour se deb ndre, de recourir aux mêmes moyens que nous, aitandoii-

naient à leur tour les usages de la civilisation ; et t(Mis les peuples pié( i[ii.és les

uns sur les autn s, comme au siicle des Goihs et des Vandales, auraient vu
renaître les mallirurs de ces ti iu| s. Fn bisant les liens de lasociélé générale,

la conscriplion anéaniissait aussi ct^ux delà iamille. Accoutumés dès leur ber-

ceau à se regarder comme des viclimi>> dévouées ù la mon, lesenlanis n'obeis-

saienlplusà leurs parents , ilsdevenai ni paresseux, vagahondseldébaui lies, en
attendant le jour où ils allaienn>illerv'.leiiorgei le momie. Quel |)iin( ipe de reli-

gion el de morale aurait eu le temps de prendre racine dans leur * u'ur i^ De ItMir

côlé, les pères el les mères, dans la classe du peuple, n'ailacliaient plus leui>

affections, ne donnaienl plus leurs soins à des enfants (|u'ils se préparaieni a

perdre, qui n'élaieni plus leur ri» liesse ei leur appui, el qui ne deven.dent pour

eux qu'un objet de (ionleiir et un fmleaii. De la « et emluieissemenl de I ànie,

cet oubli de tous \cs senlimcnls niurels, qui mènent à l'egoisine, à I ins<tu-

ciaiice du bien cl du mal, à l'indillci ence pour la paine
j
qui cleigueui la cou-
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science et le remords, qui vouent un peuple à la servitude, en lui ôtant Ihor-

reur du vice et l'admiration pour la vertu.

Telle ciait l'aduiinislralion de Buunaj;arlc pour l'intérieur de la France.

Exam lions ;iu dehors la mâche de son gouvernement, cette politique dont

il était si fier, et quil définissait ainsi : La politique, c'est jouer aux hommes.

Hé bien ! il a tout perdu à ce jeu abominable, et c'est la France qui a payé sa

perle.

Pour comnh ncer par son système continental, ce système, d'un fou ou d'un

enfant, n'éiaii point d abord le but réel de ses guerres ; il n'en était que le pré-

texte. Il voulait éire le maître de la terre en ne p:irlant que de la liberté des

mers. Et ce système insensé, a-t-il fait ce qu'il fallait pour l'établir ? Par les

deux grandes fautes qui, conune nuuh le dirons après, ont fait échouer ses pro-

jets sur lEspagneet sur la Russi» , n'a-t-il pas manqué aussi do fermer les poils

de la ^léditerrnnée H de la Baltique? N'a-t-il pas donné toutes les colonies du
inonde aux Anglais? N»*, leur a-l-il pas ouvert au Pérou, au Mixique, au Bié-
sil, un marché plus considérabie que celui qu'il voulait leur fermer en Europe ?

chose si vraie, que la guerre a enrichi le peuple qu'il prétendait ruiner. L'Eu-
rope n'emploie que qutîtquessuperlluilésde l'Angleterre; le fond des nations eu-

ropéennes trouve daiisst spropiesmanufacture^ de quoi suffire à sespriiicijales

nécessités. En Amérique, au contraire, les peuples ont besoin de tout, depuis

le premier jusqu'au dernier vêlement; et dix millions d'Aniéricains consom-
ment plus de uiarchandises anglaises que trente millions d'Européens. Je ne
parle point de Timporlation deVargent du Mexique aux Indes, du monopole du
cacao, du quinquina, de la cocheiuile et de mille autres objets de spéculation

,

devenus une nouvelle source de richesse pour les Anglais. Et quand Buona-
parlc aurait réussi à fermer les po! ts de l'Espagne et de la Baltique, il allait

donc ensuite fermer ceux delà Grèce, de Constantinople, de la Syrie, de la

Barbarie: c'était prendre reng;)i;enjcnt de conqui rir le monde. Tandis qu'il

eût tenté (le nouvelles conquêtes, les peuples déjà soumis, ne pouvant échan-
ger le produit de leur soi et de hur industrie, auraient secoué le joug et rou-

v< ri leurs ports. Tout cela n'offre que vues fausses , qu'entreprises petites à

force dêtre gigantesques, défaut de raison et de bon sens, rêves d'un fou et

d'un furieux.

Quant à ses guerres, à sa conduite avec les cabinets de l'Europe, le moindre
examen en détruit le prestige. Un homme n'est pas grand par ce qu'il entre-

prend, mais par ce qti'il exécute. Tout homme peut rêver la conquête du monde ;

Alexandi e seul l'accouiplit. Buonaparie gouvernait l'Espagne comme une pro-
vince dont il pompait le sang et l'or. Il ne se contente pas de cela : il veut encore
régner personnell^imcnt sur le trône de Charles IV. Qie fait-il alors ? Par la

politique la plus noire, il sème d'abord dex» germes de division dans la famille

royale ; ensuite il enlève cette famille, au mépris de toutes les lois humaines et

divines; il envahit subitement le territoire d'un peuple fidèle, qui venait de
comballre pour lui à Tralalg;ir. 11 insulte au génie de ce peuple, massacre ses

prêtres, blesse l'orgueil castillan, soulève contre lui les descendants du Cid et

du grand capilaine. Aussitôt Saragosse célèbre la messe de ses propres funé-
railles, et s'ensevelit sous ses ruines ; les ciirétiens de Pélasge descemlenl (ies

Asturies : le nouveau Mauri^est ( hassé. Celle guerre ranime en Europe re>prit

de-i peuples, donne à la France une frontière de plus à défendre, crée une
armée de terre aux Anglais, le.> raniène api es quatre siècles dans les chauips
de Poitiers, et leur livre 'w.% trésors du Mexique. ^

Si, au 1 eu d'iivoir recours à ces ruse<j digrn's de Borgia, Buonaparte, par une
poliiiqne toujours criminelle, mais plus iiabile, eùi , sous un prétexte quel-
conque, déclaré la i:uerie au roi d Espagne; s'il se fût annoncé comme le ven-
geur des Castillans opprimés par le prince de la Paix ; s'il eût caressé la lierté

espagnole, ménagé les ordres religieux, il est probable qu'il eiit réussi. « Ce ne
« sont pas les Espagnols que je vtux, disait-il danssalureur, c'est l'Espagne.»
Eh bien ! celte terre l'a rejeté. L'incendie de Burgos a produit l'incendie de
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Moscou, et la conquête de l'Aliiamb.a a amené les Russes au Louvre. Grande
et terrible leçon!

Même faute pour !a Russie: au mois d'octobre 1812, s'il s'était arrêté sur les

Loids d'- la Duna ; s'il se fût conienié de prendre Riga, de cantonner pendant
l'hiver son armée de cinq cent mille hommes, d'organiser la Pologne derrière

lui, au retour du printemps il eût peut-être mis en péril l'empire des czars.

Au lieu décela, il iny relie à Moscou par un seul cJiemin, sans magasins , sans

ressourcp. Il arrive : les vainqueurs de Pultawa embrasent leur ville sainte.

Buonapartc s'endort un mois au milieu des ruines et des cendres; il semble
oublier le relourdes saisons et la rigueur du climat; il se busse amuser par

des propositions de paix ; il ignore assez le cœur humain pour croire que des

peuples qui ont eux-mêmes brûlé leur capitale, afin d échupper à l'esclavage,

vont capituler sous les ruines fumantes de leurs maisons. Ses généi;iux lui

crient qu'il est temps de se retirer. Il part, jurant comme un enfant furieux

qu'il reparaîtra bientôt avec une armée dont Vavant-garde seule sera com^
posée de trois cent mille soldats. Dieu envoie uu souffle de sa colère : tout

péril ; il ne nous revent qu'un homme î

Absurde en administration, criminel en politique, qu'avait-il donc pour

séduire les Français , cet étranger ? Sa gloire mdilairei* Eh bien ! il en est

dépouillé. C'est, en effet, un grand gagneur de batailles; mais hors de là, le

moindre général est plus habile que lui. Il n'entend rien aux retraites et à la

chicane du terrain; il est impatient , incapable d'attendre longtemps un résul-

tat, fruit d'une longue combinaison militaire; il ne saiKju'aller en avant, faire des

pointes, courir, reniporter des victoires, comme on Ta dit, à coups d'hommes;
sacrifier tout pour un succès, sans s'embarrasser d'un revers ; tuer la moitié de

ses soldats par des marches au-dessus des forces hum lines. Peu importe : n'a-

t-il pas la conscriplioiK lia rna/iè/ep»emiere? On a cru qu'il avaiip»'rléclionné

Part de la guerre, et il est certain qu'il l'a fait rétrograder vers renfance de
l'an*. Le chef-d'œuvre de l'art nnlitaire, chez les p> upl» s civilisés, c'est évi-

demment de défendre un grand pays avec une petiie année ; de laisser reposer

plusieurs milliers d'hommes derrière soixante ou quatre-vingt mille soldats;

de sorte que le laboureur qui cultive en paix son sillon sail a peine qu'on se

bal à quelques lieues de sa chaumière. L empire romain était gardé par cent

cinquante mille hommes, et César n'avait que quel(jues légions à Pharsale.

Qu'il nous défende donc aujourd'hui dans nos foyers, ce vainqueur du monde!
Quoi ! tout son génie l'a-l-il soudainement abamlonné? Par quel enehanlement
celte France, que Louis XIV avait environnée de forteresses, que Vauban avait

fermée comme un beau jardin, est-elle envahie de lontes paris? Où seuil les

garnisons de ses places frontières? Il n'y en a point. Où sont les canons de ses

remparts ? Tout est désarmé, même les vaisseaux de Brest, de Toulon et de
Roclicfort. Si Buonapartc eût voulu nous livrer san> défense aux puissantes

coalisées, s il nous eût vendus, s'il eût conspiré secrètemim ccuitre les Fran-

çais, eût-il agi auirenu'ui? En moins de sei/<; mois, tieux milliards de numé-
raire, quatorze cent mille hommes, tout le matériel de nos armées et de nos

places , sont engloutis dans les bois de rAllemagne et dans les «iéserls de lu

Russie. A Dresde, Buonapartc commet fauies sur fautes, oubliant que si les

crimes ne sont qiulquefois punis que dans l'autre monde, les fautes le sont tou-

jours dans celui-ci. Il montre l'ignorance la plus incompréhensible de ce qui

se passe dans les cabinets, s'obsime à rester sur l'Elbe, est battu à Leipsick,

et refuse une paix honorable (ju on lui propose. Plein de désespoir et de lagc,

il sort pour la dernière fois du pilais de nos r(»is, va brûler
,

par un esprit de

justice etd'ifjgraiiludc, le village où ces mêmes rois eurent le malheur de le

nourrir, n'oppose aux ennemis qu'une activité >ans plan, éprouve un dernier

reveis, fuit encore^ et délivre enlin la capitale du monde civ.iisé de son odieuse

présence.

» 11 pst vrai pourtant qu'il a perfectionné ce qu'on appelle radminislralion des armées et le ma-
tériel de la guerre.
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La plume d'un Français se refuserait à peindre l'horreur de ses champs de
bataille; un homme blessé devient pour Buonapartc un fardeau: tant mieux
s'il meurt, on en est débarrassé. Des monceaux Jo soldais muiiiés, jetés pêle-

mêle dans un coin , restent quelquefois des jours et des semaines sans être pan-
sés : il n'y a plus d'hôpitaux assez vastes pour contenir les malades d'une

armée de sept ou huit cent mille hommes, plus assez de chirurgiens pour les

soigner. Nulle précauiion prise pour eux par le bourreau des Français : sou-
vent point de pharmacie, point d'ambulance, quelquefois même pas d'instru-

ments pour couper les membres fracassés. Dans la campagne de Moscou

,

faute de charpie, on pansait les blessés avec du foin; le foin manqua, ils mou-
rurent. On vit errer cinq cent mille guerriers, vainqueurs de l'Europe, la gloire

de la France; on les vit errer parmi les neiges elles déserts, s'appuyant sur
des branches de pin, car ils n'avaient plus la force de porter leurs armes , et

couverts, pour tout vêtement, de la peau sanglante des chevaux qui avaient

servi à leur dernier repas. De vieux capitaines, les cheveux et la barbe hérissés

de glaçons, s'abaissaient jusqu'à caresser le soldat à qui il était resté quelque
nourriture, pour en obtenir une chétivc partie; tant ils éprouvaient les tour-

ments de la faim ! Des escadrons entiers , hommes et chevaux , étaient gelés

pendant la nuit; et le matin on voyait encore ces fantômes debout au milieu

des frimas. Les seuls témoins des sonffranees de nos soldats , dans ces soli-

tudes, étaient des bandes de corbeaux et des meutes de lévriers blancs demi-
sauvages, qui suivaient notre armée pour en dévorer les débris. L'empereur
de Russie a fait faire au printemps la recherciie des morts : on a compté deux
cents quarante-trois mille six cent dix cadavres d'hommes, et cent vingt-trois

mille cent trente-trois de chevaux*. La peste militaire, qui avait disparu de-
puis que la guerre ne se faisait plus qu'avec un petit nombre d'hommes, cette

peste a reparu avec la conscription , les armées d'un million de soldats et les

flots de sang humain : et que faisait le destructeur de nos pères, de nos frères,

de nos fils, quand il moissonnait ainsi la fleur de la Fiance? 11 fuyait! il ve-
nait aux Tuil- 1 ics dire , en se frottant les mains au coin du feu : Il fait meil-

leur ici que sur les bords de la Bérésina. Pas un mot de consolalion aux épou-
ses, aux mères en larmes dont il était entouré; pas un regret, pas un mouve-
ment d'attendrissement, pas un remords, pas un seul aveu de sa folie. Les
Tigellins disaient : a Ce qu'il y a d'heureux dans celte retraite, c'est que l'em-

« pereur n'a manqué de rien ; il a toujours été bien nourri, bien enveloppé
« dans une bonne voiture ; enfin , il n'a pas du tout soulîert, c'est une grande
« consolalion ; » et lui, au milieu de sa cour, paraissait gai, triomphant , glo-

rieux : paré du manteau royal , la tête couverte du chapeau à la Henri IV , il

s'étalait, brillant sur un trône, répétant les altitudes royales qu'on lui avait

enseignées ; mais cette pompe ne servait qu'à le rendre plus hideux, et tous

les diamants de la couronne ne pouvaient cacher le sang dont il était couvert.

Hélas î cette horreur des champs de bataille s'est rapprochée de nous ; elle

n'est plus cachée dans les déserts : c'est au sein de nos foyers que nous la

voyons, dans ce Paris que lés Normands assiégèrent en vain il y a près de mille

ans, et qui s'enorgueillissait de n'avoir eu pour vainqueur que Clovis, qui

devint son roi. Livrer un pays à l'invasion, n'est-ce pas le plus grand et le plus

irrémissible des crimes? Nous avons vu (jérirsous nos propres yeux le reste de
nos générations; nous avons vu des troup(îaux de conscrits , de vieux soldats

pâles et défigurés, s'appuyer sur les bornes des rues, mourant de loutes les

sortes de misères, tenant à peine d'une main l'arme avec laquelle ils avaient

défendu la patrie, et demandant l'aumône de lautre main ; nous avons vu la

Seine chargée de barques , nos chemins encombrés de chariots remplis de
blessés, qui n'avaient pas même le premier appareil sur leurs plaies. Un de ces

chars, que l'on suivait à la trace du sang, se brisa sur le boulevard : il en tomba
des conscrits sans bras, sans jambes

, percés de balles, de coups de lance,

1 Extrait d'un rapport officiel du ministre de la police générale au gouvernement russe, ea
date (lu 17 mai 1813.
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j'. trmi (1ns cris , et priant les passants d(; 1rs achever. Ces malheureux, enlevés

à leurs chaumières avant d'être parvenus à làge dhomme, menés avec Nnirs

bcniicls et leurs hitbils chainpèlres sui le clianip de balaille, placés, comme
chair à canon, d;ins les endroits les plus danger.'ux pour épuiser le feu de
IViiuemi ; ces infortunés, <iis-je, se prenaient à pleurer, et cri.iienl en tombant

frappés p.ir le boulet : Ah! ma mère ! ma mèief cri déchirant qui accusait

râ.iietendte de l'enfant arrache la veille à la paix donieNlique; de l'enfant

tombé loul à coup des mains de sa mère dans celles de son baibare souverain!

Et pour qui tant de massacres, tanl de douleurs? pour un abominable tyran
,

pour un étranger qui n'est si prodigue du sang français que parce qu'il n'a

pas une goulte de ce sang dans le-> veines.

Ah! quand Louis XVI refusait de punir quelques coupables dont la mort lui

ciii assuré le trône, en nous épargnant à nou—mêmes lanl de malheurs
;
quand

il disait : « Je ne veux pas acheter ma sûreté au prix de la vie d'un seul de mes
<c sujets ; » quand il écrivait dans son testament : « Je reconimaniie à mon fds,

« s'il a le malheur de devenir roi , de songer qu'il se doil tout entier au hon-

te heur de ses concitoyens; qu'il doil oublier toute haine et tout ressentiment,

<i etnounuémtni ce qui a rapport aux chagrins que j'éprouve; (|u'il ne peut

« faire le bonheur des peuples qu'en régnant suivant les lois; » quand il pro-

nonçaitsur l'échafaud ces paroles: «Français
,
je prie Dieu qu'il ne venge pas

« sur la nation le sang de vos rois qui va être répandu ; » voila le véritable roi,

le roi frauçais, le roi légitime, le père et le chef de la paii ie !

Buona|)arte s'est montré trop médiocre dans l'infoi lune pour croire que sa

prospérité fût l'ouvrage de son génie; il n'est que le fils de notre puissance, et

n<'us lavons cru le fils de ses œuvres. Sa gramleur n'est venue que des forces

innuenses que nous lui remîmes entre les mains lors de son élévation. Il hérita

de loulcs les armées formées sous nos plus habiles généiaux, conduites lanl de

fois à la victoii e par tous ces grands capitaines qui ont péri
,
et qrii périront

peut-être jusqu'au dernier, victimes des fureurs et de la jalousie du tyran. Il

trouva un peuple nombreux , agrandi par des conquêtes ,
exallé par des

liioniphes et parle mouvement que donnent toujours les révolutions ;
il n'eut

qu'à frapper du pied la terre féconde de notre patiie , et elle lui prodigua des

trésors et des soldats. Les peuples qu'il aiuujuaii étaient lassés et disunis : il

les vainquit tour à tour, en versant sur chacun d'eux séparément les flots de la

population de la France.

Lor.^que Dieu envoie sur la terre les exécuteurs des châiimcnls célestes,

tout est aplani devant eux : ils ont des succès extraordinaires avec des ta-

lents médiocres. Nés au milieu des discordes civiles , ces exterminateurs

tirent leurs |)rinri|iales forces des maux qui les ont enfantés, et delà ter-

reur qu'inspire le souvenir de ces maux: ils obiienneut ainsi la soumis-

sion du peuple au non» des calamités dont ils sont sortis. Il leur est donné

de corrompie et d'avilir, d'anéantir Ihonneur, de <legrader les âmes, de souil-

ler loul ce (ju'ils louchent, de loui vouloir et de loul oser, de régner par le

mensonge, riinpiéti' el l'épouvante, de parler tous les langages, de fasciner tous

les yeux, de tromper juscjua la raison de se faire passer pour de vastes gé'uies,

lorsqu'ils ne sonl (|ue des scélérats vulgaires , car l'excelli iice en tout ne peut

être si'parée de la vertu : traînant aprè> eux les nations séduites, triompliant

par la multitude, déshouon'> par cent victoires, la torche à la main, les pieds

dans le sang, ils vont au bout de la terre comme des hommes ivres, poussés

par Dieu (|u ils m"connaissi ni.

Lorscjiie la Providence au contraire! veuf sauver un empire et non le punir;

lorsiiu'elie emploie ses serviteurs et non ses fléaux ; (juelle destine aux hommes
dont elle se sert une gloire honorable, el non une abominable renommée;
loin de leur rendre la route facile ronune à liiKuiaparle, elle leur oppo>e iies

obstacles (liants de leurs vertus. C'est ainsi (|ne I on peut toujours (li>tinguer

le tyran du libéraii'ur, le ravageur des peuplesdu grand capitaine. I homme en-

voyé i)oui détruire, el riu)mme venu pour reparer. Celui-ia t si main e de tout,

€lîje seitpour réussir de moyens innuenses; celui-ci u'estmaiirc de rien, et
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n'a entre les mains que les plds faibles ressources : il est aisé de reconnaître

aux premiers traits et le caractère et la mission du dévastateur de la France.

Buonapaite est un faux grand homme : la inagnanimiié, qui failles héros et les

véiilablcs rois, lui manque. Delàvieniqu'onnecitepasde lui un seul de ces mots
qui aimoiiçent Alexandre et César , Henri IV et Louis XIV. La nature le forma
sans entrailles. Sa léle assez vasie est l'empire des ténèbres et de la confusion.

TdUies les idées, niêine colles du bien
,
peuvent y entrer, mais elles en sortent

aussitôt. Lctraii disiinctif de son caractère est une obstinatiOK invincible,

une volonté de fer, mais seulement pour l'injustice, l'oppression, les systèmes
extravagants; car il abandonne facilement les projets qui pourrai.ent être favo-

rables à la morale, à Tordre et à la vertu. L'imagination le domine, et la raison

ne le règle poijit. Ses desseins ne sont point le fruit de quelque chose de pro-
fond et de réfléchi, mais Teffei d'un mouvement subit et d'une résolution sou-
daine. Il a quelque chose de l'histrion et du comédien ; il joue tout, jusqu'aux

passions qu'il n'a pas. Toujours sur un théâtre, au Caire , c'est un renégat qui

se vante d'avoir détruit la papauté ; h Paris, c'est le restaurateur de la religion

chrétienne: lanlôl inspiré, tantôt philosophe, ses scènes sont préparées d'a-

vance; un souverain qui a pu prendre des leçons afin de paraître dans une
attitude royale est jugé par la postérité. Jaloux de paraître original, il n'est

presque j mais qu'iniitaieur ; njais ses imitations sont si grossières
,

qu'elles

.rappellent à l'instant l'objet ou l'action qu'il copie; il essaye toujours de dire ce

qu'il croit un grand mot, ou de faire ce qu'il présume une grande chose. Affec-

lant l'universalité du s^éiiie, il parle de finances et de spectacles, de guerte et

de modes , règle le sort des rois et celui d'un commis à la barrière , date du
Kremlin un règlement sur les théâtres, et le jour d'une bataille fait arrêter

quelques femmes à Paris. Enfant de notre révolution , il a des ressemblances
frappantes avec sa mère; intempérance de langage, goût de la basse littérature,

passion d'écrire dans les journaux. Sous le masque de César et d'Alexandre

,

on aperçoit l'homme de peu et l'enfant de petite famille. Il méprise souverai-

nement les hommes, parce qu'il les juge d'après lui. Sa maxime est qu'ils ne font

rien que par intérêt, que la probité même n est qu'un calcul. De là le système
de fusion qui faisait la base de son gouvernement, employant également le mé-
chant et l'honnête homme , mêlant à dessein le vice et la vertu , et pre-
nant toujours soin de vous placer en opposition à vos principes. Son grand
plaisir était de déshonorer la vertu, de souiller les réputations : il ne vous lou-

chait que pour vous flétrir. Quand il vous avait fait lomber, vous deveniez son
homme, selon son expression ; vous lui apparienitz par droit de honte ; il vous

en aimait un peu moins, et vous en méprisait un peu plus. Dans son adnjinis-

iration, il voulait qu'on ne connût que les résultats, et qu'on ne s'embarrassât

jamais des moyens, les masses devant êtie toui, les individualités riiin. a On
« corrompra cette jeunesse, mais elle m'obéira mieux; on fera périr cette

« branche d industrie, mais j'obiieiidrai pour le moment plusieurs millions; il

« périra soixante mille hommes dans cette affaire , mais je gagnerai la bâ-
te taille. » Voilà tout son raisonnement, et voilà comme les royaumes sont

anéantis!

INé surtout pour détruire, Buonaparte porte le mal dans son sein , tout natu-

rellement, comme une mère porte son fruit, avec joie et une sorte »rorgucil.

Il a l'horreur du bonheur des hommes; il disait un jour: « Il y a encoie quel-
a ques personnes heureuses en France; le soni des lanulU.squinemeconuais-
« sent pas, qui vivent à la eam(>agMe, dans un chàieaii, avec 30 ou 40,000 !iv.

Cl de rente; mais je saurai bien les atu indre. » Il a tenu parole. Il voyait un
jour jouer son fils; il du à un évoque présent: u Monsieur l'évéque , croyez-
« vous que cela ait une ânie?» Tout ce qui se distingue par quelque supério-

rité épouvante ce tyran; toute répiilation l'imporlune. Envieux des talents, de
lespril, de la vertu, il naimerait pas même le bruil d'un crime, si oc crime n'é-

lait pas son ouvrage. Le plus disgracieux des hommes, son grand plaisir csl de
t)lesser ce qui l'approche, sans penser que nos rois n'irisultaientjamais pei sonne,

parce qu'on ne pouvait se venger d'eux ; sans se souvenir qu'il parle à la naiiuii
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la plus délicate sur l'honneur, à un peuple que la cour de Louis XIV a forîiié, cl

qui est justement renomnié pour l'élégiince de ses mœurs et la fleur de sa poli-

tesse. Enfin Buonaparte n était que l'homme de la prospérité ; aussitôt que l'ad-

versité, qui fait éditer les vertus, a lou( hé le faux grand homme, le prodige

s'est évanoui : dans le monarque on n'a plus aperçu qu'un aventurier, et dans

le iiéros (|u"iin parvenu à la gloire.

Lois(iuc li'ion.iparte chassa le Directoire, il lui adressa ce discours :

« Qu avez-vous lail de cette France que je vous ai laissée si brillante? Je

M vous ai laissé la paix
,
j'ai retrouvé la guerre

;
je v((us ai laissé des victoires,

« j ai retrouvé des reversée vous ai laissé les millions delllalie, ci j ai trouvé

« partout des lois spoliatrices et de la misère. Qu avez-vous fait de cent mille

a Français que je connaissais tous, mes compagnons de gloire? Ils sont morts.

a Cet eiat de choses ne peut durer; avant trois ans il nous mènerait au des-

« polismc : mais nous voulons la république, la républicpie assise sur les bases

« de l'égalité, <le la morale, de la libei te civile et de la tolérance politique, etc.»

Aujourd'hui, honune de malheur, nous te prendi ons par tes discours , et nous

l'interrogerons par les paroles. Dis, qu'as-lu fait de cette France si brillante?

Où sont nos trésors, les millions de l'Italie, de l'Europe entière ? Qu'as-lu lait,

non pas de cent mille, mais de cinq nnllions de Français que nous connaissions

tous , nos parents, nos amis, nos frères? Cet état de choses ne peut durer ; il

nous a plongés dans un affreux despotisme. Tu voulais la républi(|ue, et tu nous

as apporté l'esclavage. Nous, nous voulons la monarchie assise sur les bases de

l'égalité des droits, «le la morale, de la liberté civile, de la tolérance poliii(jue

et religieuse. iNous l'as-tu donnée cette monarchie? Qu'as tu fait pour nous?

que devons-nous à ton rè^ne ? qui est-ce qui a assassiné le duc d'Enghien,

torturé Pichegru , banni Morean, chargé de chaînes le souverain pontife, en-

levé les princes d'Espagne, commencé une guerre impie ? C'est toi. Qui est-ce

qui a perdu nos colonies, anéanti notre commerce, ouvert l'Amérique aux An-

glais, corrompu nos mœurs, enlevé les enfants aux pères, désolé les familles,

ravagé le monde, brûlé [)lus de mille lieues de pays, inspiré Thorreur du nom
français à toute la terre? C'est toi. Qui est-ce qui a exposé la France à la peste,

à l'invasion, au démembrement, à la coïKiuèle? C'e^t encore toi. Voilà ce que

tu n'as pu demander au Direcioire, et ce (|ue nous te demandons aujourd'hui.

Combien es tu plus coupable que ces hommes (jue lu ne trouvais pas dignes de

régner! Un roi légilime et héréditaire <|ni aurait accablé s<>n peuple de la moin-

dre partie des maux que tu nous as faits eût mis son trône en péril
;
et loi,

usurpateur et étranger, lu nous deviendrais sacré en rai>(in des calamités (|ue

lu as répandues sur nous! tu régnerais encore au milieu de nos tombeaux!

Wous renlrons cnlin dans nos droils par le malheur; nous ne voulons plus

adorer Moloch ; tu ne dévoreras plus nos enlanis : nous ne voulons plus de ta

conscription, delà police, de ta censure, de les fusillades nocturnes, de ta ty-

rannie. Ce n'esl pas seulement nous, c'est le genre humain qui t'accuse. 11

nous demande vengeance an nom de la reli-ion , de la morale et de la liberté.

Où n'as-lu pas répandu la désolaiion? dan> (juel <'oin du monde nm' famille

obscure a-l- elle échappé à tes ravages? I/Espagnol dans ses moniagiies, I II-

lyrien dans ses vallées, l'Italien sous son beau soleil, rAlIcinand , le Ru^si*, le

Prussien dans ses villes en cendre, t.- redcmandenl leurs fils .pie tu as égor-

gés, la tente, la cabane. lech;Ueau , le temple où tu as porté la flamme. Tu les

as forcés de venir chercher parmi nous ce cpie tu leur as ravi , et reconnaître

dans les palais leur dt'pouille ens:mgl.inlé(«. La Noix du monde te déclare le

plus grand coupable qui ait jamais paru sur la terre; car ce n'est pas sur des

peu|)les barbaies et sur des naiions tlegéneiées que lu as versé lanl de maux
;

c'est au milieu de la civilisalion , dans un sièil- d(> lumières, que lu as voulu

régner par le glaive d'Attila ci les maximes iW Nc'ron. Quille eniin ton sceptre

de ler ; descends de ce monceau de mines, doni lu avais fail un trône ! ^ous

le chassons comme lu as chasse le Direcloiic. Va! puisses-tu, pour seul chà-

limenl, ôire témoin de la joie (jne ta chute c.mse à la France, el conlemplcr,

tn versant des larmes de rage^ lc spcclaclc de la léhcilé publique !
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Telles sont les paroles qno non', iidics^ons à i'élranger. Mais si nous rejetons
Buojiaparle, qui le remplacera ? — Le lioi.

DES BOURBONS.

Les fonctions attachées à ce titre de Roi sont si connues des Français, qu'ils

n'ont pas besoin de se le faire expliquer : le roi leur représente aussiiôt 1 idée
de l'aniorité légiiinie, de Tordre, de la paix, de la liberté légale et monarchique.
Les souvenirs de la vieille France, la religion, les antiques usages, les mœurs
de la famille, les habitudes de notre enfance, le berceau , le tombeau , tout se
rattache à ce nom sacré de roi : il n'effraye personne \ au contraire, il rassure.

Le roi , le magistrat , le père; un Français confond ces idées. Il ne sait ce que
c'est qu'un empereur; il ne connaît pas la nature, la forme, la limite du pou-
voir attaché à ce litre étranger. M;iis il sait ce que c'est qu'un monarque des-
cendant de saint Lonis et de Henri IV: c'est un chef dont la puissance pater-
nelle est réglée par des institutions, tempérée par les mœurs, adoucie et rendue
excellente par le temps, comme un vin généreux né de la terre de la patrie, et
mûri par le soleil de la France. Cessons de vouloir nous le cacher : il n'y aura
ni repos, ni bonheur, ni félicité, ni stabilité dans nos lois, nos opinions, nos
fortunes, que quand la maison de Bourbon sera rétablie sur le trône. Certes,
l'antiquité, j)lus reconnaissante que nous, n'aurait pas manqué d'appeler di-
vine une race qui, commençant par un roi brave et prudent, et finissant par un
martyr, a compté dans l'espace de neuf siècles trente-trois monarques, parmi
lesquels on ne trouve qu'un seul tyran : exemple unique dans l'histoire du
monde , et éternel sujet d'orgueil pour notre patrie. La probité et l'honneur
étaient assis sur le trône de France, comme sur les autres trônes la force et la

politique. Le sang noble et doux des Capets ne se reposait de produire des hé-
ros que poiir fîîire des rois honnêtes hommes. Les uns furent appelés Sages,
Bons, Justes, Bien-Aimés; les autres surnommés Grands, Augustes, Pères des
lettres et de la potrie. Quelques-uns eurent des passions qu'ils expièrent par
des malheurs ; mais aucun n'épouvanta le monde par ces vices qui pèsent sur
la mémoire des Césars, et que Buonaparie a reproduits.

Les Bourbons, dernière branche de cet arbre sacré, ont vu
,
par une destinée

extraordinaire, leur preniier roi tomber sons le poignard du fanatique, et leur
dernier sons la hache de l'athée. Depuis Robert, sixième fils de saint Louis,
dont ils descendent , il ne leur a manqué, pendant tant de siècles, que celte
gloire de l'adversité, qu'ils ont enfin magnifiquement obtenue. Qu'avons-nous
à leur reprocher? Le nom de Henri IV fait encore tressaillir les cœurs français,
et remplit nos yeux de larmes. Nous devons à Louis XIV la meilleure partie de
notre gloire. N'avons-nous pas surnommé Louis XVi le plus honnête homme
de son royaume ? Est-ce paice que nous avons tué ce bon roi que nous reje-
tons ce sang? Est ce parce que nous avons fait mourir sa sœur, sa femme et
son fils, que nous repoussons sa famille? Cette famille pleure dans l'exil, non
ses malheurs , mais les nôtres. Cette jeune princesse que nous avons peisé-
culée, que nous avons rendue orpheline, regrette tous les jours, dans les pa-
lais étrangers , les prisons de la France. Elle pouvait recevoir la main d'un
prince puissant et glorieux , mais elle préféra unir sa destinée à celle de son
cousin

,
pauvre, exilé, proscrit, parce qu'il était Français, et qu'elle ne voulait

point se séparer des malheurs de sa famille. Le monde entier admire ses ver-
tus, les peuples de l'Europe la suivent quand elle paraît dans les promenades
publiques, en la comblant de bénédictions : et nous, nous pouvons l'oublier!
Quand elle quitta sa patrie,' où elle avait été si malheureuse, elle jeta les yeux
en arrière, et elle pleura. Objets constants de ses prières et de son amour, nous
savons à peine qu'elle existe. Ali ! qu'elle retrouve du moins quelques consola-
lions en faisant le bonheur de sa coupable pairie ! Celle terre porte naturelle-
ment les lis : ils renallront plus beaux ^ arrosés du sang du roi martyr.

S5
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Louis XVIII, qui doit régner le premier sur nous, est un prince connu pnr

ses liimièies, inaccessible aux préjugés, étrangère la vengeance. De luus les

souverains qui peuvent gouverner a présent la France, c'est pent-clre celui

qui convient le mieux à noire position et à l'esprit du siècle ; coninje de tous

les hommes que nous pouvions choisir, Buonapartc était peut-être le moins

propre à être roi. Les inslituiions des peuples sont l'ouvrage du temps et de

l'expérience; pour régner, il faut surtout de la raison et de l'uniforniiié. Un
prince qui n'aurail dans la tèle que di ux ou trois idées communes, mais utiles,

serait un souveriân plus convenable à une nation qu'un aventurier extiaordi-

naire, enfantant sans cesse de nouveaux plans, imaginant de nouvelles lois,

ne croyant régner que quand il travadie a troubler les peuples, à changer, à

détruire le soir ce qu'il a créé le malin. Non-seulement Louis XVIII a ces idées

fixes, cette modération, ce bon sens, si nécessaiie à un monarque, mais c'est

encore un prince ami des lettres, instruit et éloquent comme plusieurs de nos

rois, d'un esprit vaste et éclairé, d'un caractère Terme et philosophique.

Choisissons entre Duonaparte, qui revient à nous poi tant le code sanglant

de la conscription, et Louis XVIII, qui s'avance pour fermer nos plaies, le tes-

tament de Louis XVI à la main. Il répèlera à son sacre ces paroles écrites par

son vertueux frère :

o Je pardonne de tout mon cœur à ceux qui se sont faits mes ennemis sans

« que je leur en eusse donné aucun sujet, et je prie Dieu de leur pardonner»

Monsieur, comte d'Artois, d'un caractère si franc, si loyal , si français,

se disiingne aujourd'hui par sa piélé, sa douceur et sa borné, comme il se fai-

sait remarquer dans sa première jeunesse par son grand air et ses grâces

royales. Cuonaparle fuitabauu par la main de Dieu, mais non corrigé par Tad-

vcrsité : à mesure qu'd recule dans le pays qui échappe à sa tyraimie, il Irainc

après lui de malheureuses vn limes chargées de fers; c'est dans les dernières

prisons de France qu'il exerce les derniers ailes de son pouvoir. Monsiklr
arrive seul, siius soldats, sans appui , inconnu aux Franç.iis auxquels il c

montre. A peine a-i-il iJiononcé son nom, que le peuple tombe à ses genoux :

on baise re>peetueusement son habit, on embrasse ses genoux ; on lui crie, en

répandant des iorrents de larmes : a Nous ne vous apportons que nos cœiiis;

a Buonapiivte ne nous a laissé que C( la ! » A celte manière de quitter la France,

à celle façon d'y rcniicr, connaissez d'un côté l'usurpateur, de l'autre le prince

légitime.

M. le duc d'Anpîoulême a paru dans une autre de nos provinces ; Bordeaux

s'est jeté dans ses bras; et le p.iys de Henri IV a reconnu avec des transports

de joie l'herilier des venus du Béarnais. Nos armées n'ont point vu de che-

valier plus brave qu.^ M. le due de Berry. M. le duc d'Orléans prouve, par sa

noble (idélilé au smg de son i oi
,
que sivn nom est toujours un des plus be.mx

de la France. J'ai di ià parlé des lois genéialions de héros , M. le prince de

Condé, M. le i\u{: de Bourbon : je laisse à Buoniparlc à nommer le troisième.

Je ne sais si la posté; iié pourra croire que imide princes de la maison de

Bout bon ont éié proscrits pu ce p. uple qui leur devait toule sa gloire, sans

avoir été (oiipables d'aucun crime, sans ([ue leur malheur leur soil venu <le la

tyrannie du dernier roi de leur race; non , l'avenir ne pouria compnMuIre que

nous ayons banni des princes aussi bons, des princes nos compairioles, pour

mettre à noire lélc un étranger, le plus uiéchaiilde luus les hojwuies. On con-

çoit jus(|ua un ceri;iin point la répuhliijue en Fiance : un peu|>lc,'dans un ino-

menl de folie, peut vouloir changer la forme de son ^^ouveinemont , et ne plus

reconnailre le chef suprême; mais si nous revtiioi s à la monaichie, ( e>l le

comble de la honte cl do l'absuidité de la vouloir sans le souverain légitime,

Cl d.; croire qu'elle puisse exister sans lui. Qu on momlie, si l'on veut, la cons-

tiiulion de celle mouarcliic, mais nul n'a le dioit de chang<M- le monarque. Il

pt;ul arriver (ju'iin n»! cruel , tyianmque, qui \iole loules les lois
,
qui piivc

lonl un peuple de. ses liberlés, soit dépose par relTet dune révolution violciile;

mais, «i.M s < e cas cxiranrdMiairc, la comoMiie passe à v^es lils, ou à son plus

proche UériUcr. Or, Louis \V1 a-l-il clé un tyran ? pouvous-uous lairc le procès
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à sa mémoire ? en venu de quelle autorité privons-nous sa race d'un trône qui

lui appartient à tant de titres? Par quel honteux caprice avons-nous donné à

Buonaparte l'héritage de Robert le Fort? ce Robert le Fort descendait vrai-

semblablement de la seconde race, et celle-ci se rattachait à la première. Il

était comte de Paris. Hugues Capet apporta aux Français, comme Français lui-

même, Paris, héritage paternel, des biens et des domaines immenses. La

France , si petite sous les premiers Capets, s'enrichit et s'accrut sous leurs des-

cendants. Et c'est en faveur d'un insulaire obscur, dont il a fallu faire la fur-

tune en dépouillant tous les Français, que nous avons renversé la loi salique,

palladium de notre empire. Combien nos pères différaient de nous de senii-

menis et de maximes : A la mort de Philippe le Bel, ils adjugèrent la couronne

à Philippe de Valois, au préjudice d'Edouard III, roi d'Angleterre
;

ils aimèrent

mieux se condamner à deux siècles de guerre que de se laisser gouverner par

un étranger. Cette noble résolution fut la cause de la gloire et de la grandeur

de la France : l'oriflamme fut déchirée aux champs de Crécy, de Poitiers et

d'Azincourt, mais ses lambeaux triomphèrent enfin de la bannière d'Edouard 111

et de Henri V, et le cri de Montjoie Saint-Denis étoufta celui de toutes les fac-

tions. La même question de l'hérédité se représenta à la mort de Henri 111 : le

parlement rendit alors le fameux édit qui donna Henri IV et Louis XIV à la

France. Ce n'étaient pourtant pas des lèle^ ignobles que celles dEdouaid III
,

de Henri V, du duc de Guise et de l'infante d'Espagne. Grand Dieu ! qu'est donc

devenu l'orgueil de la France! Elle a refusé d'aussi grands souvciams pour

conseï ver sa riice française et royale, ei elle a fait choix de Buonaparte !

En vain preiendrait-on que Buonaparte n'est pas étranger : il l'est aux yeux
de toute l'Europe, de tous les Français non prévenus; il le sera au jugement de
la postérité : elle lui attribuera peut-être la meilleure partie de nos victoires,

et nous chargera d'une partie de ses crimes. Buonaparte n'a rien de français

,

ni dans les mœurs, ni dans le caractère. Les traits môme de son visage mon-
tieni son origine. La langue qu'il apprit dans son berceau n'était pas la nôtre,

et son accent comuse son nom révèlent sa patrie. Son père et sa mère ont vécu
plus de la moitié de leur vie sujets de la république de Gênes. Lui-même est

plus sincère que ses flatteurs : il ne se reconnaîi pas Français; il nous hait et

nous méprise. Il lui est plusieurs fois échappé de dire: Voilà comme vous
êtes, vous autres Français. Dans un discours, il a parlé de l'Italie comme de sa

patrie, et delà France comme de sa conquête. Si Buonaparte est Français, il

îaut dire nécessairement que Toussaint-Louveriure l'était autant et plus que
lui; car enfin il était né dans une vieille colonie française et sous les lois fran-

çaises; la liberté qu'il avait reçue lui avait rendu les droits du sujet et du ci-

toyen. Et un étranger, élevé par la charité de nos rois, occupe le trône de nos

rois, et brûle de répandre leur sang ! Nous prîmes soin de sa jeunesse, et
,
par

reconnaissance, il nous plonge dans un abime de douleur ! Juste dispensation

de la Providence ! les Gaulois saccagèrent Rome, et les Romains opprimèrent
les Gaules ; les Français ont souvent ravagé l'Italie, et les Médicis, les Galigai

,

les Buonaparte, nous ont désolés. La France et l'Itahe devraient enfin se con-
naître, et renoncer pour toujours l'une à l'autre.

Qu'il sera doux de se reposer enfin de tantd'aoitations et de malheurs sous

rautorité paternelle de noire souverain légitime f Nous avons pu un moment
être sujets de la gloire (ine nos armes avaient répandue sur Buonaparte ; au-
jourd'hui qu'il s'est dépouillé lui-même de cette gloire, ce serait trop que de
rester l'esclave de ses crimes. R<jetons cet oppresseur comme tous les autres

peuples l'ont déjà rejeté. Qu'on ne dise pas de nous : Ils ont tué le meilleur et

le plus vertueux des rois f ils n'ont rien fait pour lui sauver la vie, et ils versent

aujourd'hui la dernière goutte de leur sang, ils sacrifient les restes de la Fiance
pour soutenir un étranger qu'eux-mêmes détestent. Par quelle raison celte

France infidèle justifierait-elle son abominable fidélité? H faut donc avouer
que ce sont les forfaits qui nous plaisent, les crimes qui nous charment , la

tyrannie qui nous convient. Ah ! si les nations étrangères, enfin lasses de notre

obstination^ illaieni consentir à nous laisser cet iosenséj si nous étions assez
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lâches pour acheter, par une panie tle noire territoire, la honte de consorw-r
an milieu de nous le germe de la peste et le fléau de l'humaniié, il faudrait
fuir au fond des déserts , changer de nom et de langage, lâcher doublier et de
faire oublier que nous avons été França s.

Pensons au bonheur de iiûue commune patrie; songeons bien que notre
sort e>l entre nos niains : un mol peut nous rendre à la gloire, à la [laix, à l'estime
du monde, *)u nous plonger dans le plus affreux , comme dans le plus ignoMe
esclavage. Relevons la monarchie deClovis, l'héritage de saint Louis, le patri-
njoine de Henri IV. Les Bourbons seuls conviennent aujourd'hui à noire situa-
tion ma heureuse , sont les seuls médecins qui puissent former nos blessures.
La modération, la paternité de jours seniiments, leurs propres adversités,
conviennent à un royaume épuisé, fatigué de convulsions et de malheurs. Tout
deviendra légitime avec eux, toui est illégitime sans eux. Leur seule présence
fera renaître l'ordre dont ils sont pour nous le principe. Ce sont de braves et
illustres genlilshonimes, autant et plus Français que nous. Ces seigneurs des
fleurs de lis furent dans tous les temps célèbres parleur loyauté; ils tiennent
si fort à la racine de nos mœurs, qu'ils semblent faire partie même de la France,
cl lui niiinquer aujourd'hui comme I air et le soleil.

Si tout d(dt devenir paisible avec eux, s'ils peuvent seuls mettre un terme
à cette trop longue révolution , le retour de Biionaparte nous plongerait dans
des maux aflreux cl dans des troubles interminables. L'imagination la plus
fécondi; peut-elle se leprésenter ce que serait ce monstrueux géant ressené
dans d'étroites limites, n'ayant plus les trésors du monde h dévorer, et le sang
de l'Europe à répantîic? Peut-on se le figurer renfermé dans une cour ruinée
etfléirie, exerçant sur les seuls Fiançais sa rage, ses vengeances et son g.me
turbulent? Buonaparte n'est point changé; il ne changera jamais. Toujours il

inventera des projets, des lois, des décrets absurdes, contradictoires ou cri-
minels; toujours il nous tourmentera: il rendra toujours incertaines noire
vie, notre liberté, nos propriétés. En attendant qu'il puisse troubler le monde
nouveau

, il s occupera du soin de bouleverser nos lamilles. Seuls esclaves au
milieu du monde libre, oltj( ts du mépris des peuples, le dernier degré du mal-
heur sera de ne plus sentir notre abjection, et de nous endormir, comme l'es-

clave de l'Orient, indifférents au cordon que le sultan nous enverrai noire
réveil.

Won , il n'en sera pas ainsi. Nous avons un prince légitime , né de notre
sang, élevé parmi nous , (juc nous connaissons

,
qui nous connaît, qui a nos

mœurs, n(.s guûls, nos habitudes, pour lequel nous avons prié Dieu dans notre
jeunesse, dont nos enfants savent le nom connue celui d'un de leurs voisins,
et dont les pères vécurent et moururent avec les nôtres. Parce que nous avons
réduit nos anc ions pi inees à être voyageurs, la France sera-l-elle une propi ielé
forfaite? Doit-elle demeurera nuouaparle par droit d'aubaine.^ Ah! pour
Di» u, ne soyons pa^ trouvés en telle déloyauté que de déshériter notre n;«tuiel
seigneur pour donner son lit au picmier comp.i-non qui le demande. Si nos
maiires légitimes nous manquaient, le dernier des Français serait encore pré-
férable à Buonapaite pour régner sur nous : du moins nous n'aurions pas la

houle d'obéir îi un étraiigir.

Il ne me reste plus qu'à prouver que si le rétablissement de la maison de
Bourbon est nécessaiie a la France, il ne l'est pas moins à l'Europe entière.

DES ALLIÉS.

A ne considérer d'abord que les raisons particulières , est-il un homme au
monde qui voulut jamais s en repo^T sur la parole de Buonaparte? N'e>t-ce
pas un point de sa politique commun, un des penc hauts de son cœur, que de
laire consisier l'habileié a tromper, à regarder la bonne foi comme une dupe-
rie et comme la marque d'un esprit borne, a se jouer de la bainleié des str-
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rnenis? A-l-il tenu un seul des traités qu'il ait faits avec les diverses puissances
de l'Europe? C'est toujours en violant quelque article de ces traités, et en
pleine paix, qu'il a fait ses conquêtes les plus solides ; rarement il a évacué une
place qu'il devait rendre ; et, aujourd'hui même qu'il est abattu, il possède en*
core dans quelques forteresses de l'Allemagne le fruit de ses rapines elles
témoins de ses mensonges.
On le liera de sorte qu'il ne puisse recommencer ses ravages. — Vous aurez

beau l'affaiblir en démembrant la France, en mettant garnison dans li s places
frontières pendant un certain nombre d'années , en l'obligeant à payer des
sommes considérables, en le forçant à n'avoir qu'une petite année, et à abolir

la conscription ; tout cela sera vain. Buonaparie, encore une fois, n'est point
changé. L'adversité ne peut rien sur lui

,
parte qu'il n'était pas au-dessus de la

fortune. Il méditera en silence sa vengeance : tout à coup, après un ou deux
ans de repos, lorsque la coalition sera dissoute, que chaque puissance sera
rentrée dans ses Etais, il nous appellera aux armes, profitera des générations
qui se seront formées , enlèvera , franchira les places de sûreié . et se débor-
dera de nouveau sur l'Allemagne. Aujourd'hui même, il ne parle que d'aller

brûler Vienne , Berlin et Munich; il ne peut consentir à lâcher sa proie. Les
Russes reviendront-ils assez vite des rives du Borysihène pour sauver une
seconde fois TEurope ? Cette miraculeuse coalition , fruit de vingt-cinq années
de souffrances, pcurra-t-elle se renouer quand tous les fils en auront été bri-
sés ? Buonaparie n'aura-t-il pas trouvé le moyen de corrompre quelques mi-
nistres , de séduire quelques princes , de réveiller d'anciennes jalousies, de
mettre peui-êire dans ses intérêts quelques peuples assez aveugles pour com-
battre sous ses drapeaux ? Enfin, les princes qui régnent aujourd'hui seront- ils

tous sur le trône, et ce changement dans les règnes ne pourrait-il pas amener
un changement dans la politique ? Des puissances si souvent trompées pour-
raient-elles reprendre tout à coup une sécurité qui les perdrait? Quoi ! elles

auraient oublié l'orgueil de cet aventurier qui les a iraiiées avec tant d'inso-
lence, qui se vantail d'avoir des rois dans son antichambre, qui envoyait signi-

fier ses ordres aux souverains, établissait des espions jusque dans leur cour, et

disait tout haut qu'avant dix ans sa dynastie serait la plus ancienuR de l'Europe !

Des rois iraiteraient avec un homme qui leur a prodigué des outrages que ne
supporterait pas un simple particulier ! Une reine charmante faisait l'admira-
tion de l'Europe par sa beauté, son courage et ses vertus, et il a avancé sa mort
par les plus lâches comme par les plus ignobles outrages. La sainieté des rois

comme la décence m'emiiêchent de répéter les calomnies, les grossièretés, les

ignobles plaisanteries qu'il a prodiguées tour à tour à ces rois et à ces minisires
qui lui dictent aujourd'hui des lois dans son palais. Si les puissances méprisent
personnellement ces outrages, elles ne peuvent ni ne doivent les mépriser pour
l'intérêt et la majesté des trônes : elles doivent se faire respecter des peuples,
briser enfin le glaive de l'usurpateur, et déshonorerpour toujours cet abomi-
nable droit de la force, sur qui Buonaparie fondait son orgueil et son enipire.

Après ces considérations particulières, il s'en présente d'autres d'une nature
plus élevée, et qui seules peuvent déterminer les puissances coalisées à ne plus

reconnaître Buonaparie pour souverain.

Il importe au repos des peuples, il importe à la sûreté des couronnes , à la

vie comme à la famille des souverains, qu'un homme sorti des rangs inférieurs

de la société ne puisse impunément s'asseoir sur le trône de son maître

,

prendre place parmi les souverains légitimes, les traiter de frères, et trouver
dans les révolutions qui l'ont élevé assez de force pour balancer les droils de
la légitimité de la race. Si cet exemple est une fois donné au monde , aucun
monarque ne peut compter sur sa couronne. Si le trône de Clovis peut être, en
pleine civilisation, laissé à un Corse , tandis que les fils de saint Louis sont
errants sur la terre, nul roi ne peut s'assurer aujourd'hui qu'il régnera demain.
Qu'on y prenne bien garde : toutes les monarchies de l'Europe sont à peu près
filles des mêmes mœurs et des mêmes temps ; tous les rois sont réellement

des espèces de frères unis par la religion chrétienne et par l'aniiquiié des sou-
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veiiirs. Ce grand et beau système «ne fois ron»pii, des races nouvelles assises

sur les trônes où elles feront régner d'autres mœurs, d'autres principes,

d'autres iilces, c'en est fait de I anc.ennetuiope; et, dans le couis de qnelques
années, nue révolution générale ;uira chanijé la succession de tous les souve-
rains. Les rois doivent donc prendre la défense de la maison de Bourbon,
comme ils la prendraient de leur propi e famille. Ce qui e>l vi ai, considéré m>us
les rapports de la royauté, est encore vrai sons les rapports naturels. Il n'v ;»

pas un roi en Europe qui n'ait du sang des Boni bons dans les veines, et qui ne
doive voir en eux d'illustres et infortunés parents. On n'a déjà que irop appris

aux peuples qu'on peut remuer les trônes. C'est ;iux rois à leur nmnirer que si

les trônes peuvent être ébranlés, ils ne peuvent jamais êire détruits, et que,
pour le bonheur du monde, les couronnes ne dépendent pas des succès du ciintc

et des jeux de la fortune. »

11 importe encore à l'Europe civilisée que la France, qui en est comme I ame
et le cœur p;irson génie et par sa position, soit heureuse, florissante, paisible

;

elle ne peut l'être que sous ses anciens rois. Tout autre gouvernement pro-
longerait parmi nous ces convulsions qui se font sentir au bout de la terre. Les

Bourbons seids, par la majesté de leur race , par la légiiimilé de leur droits

,

par la modér.ition de leur caracière, offriront une garantie suflisante aux trai-

tés, et fermetoni les plaies du monde.
Si»us le règne des tyrans toutes les lois morales sont comme suspendues; de

même qu'en Angleterre, dans les temps de trouble, on suspend l'acte sur leqtiel

repose la liberté des citoyens. Chacun sait qu'il n'agit pas bien
,

qu'il marche
dans une fiusse voie; mais chaeun se soumet et se prête à l'oppression ; on se

fait même une espèce de fausse conscience; on remplit seiupuleusetnent les

ordres les plus opposés à la justice. L'excuse est qu'il viendra de meilU urs

jours, que l'on rentrera dans ses droits, que c'est un temps d'iniquités qu'il

faut passer, comme on passe un temps de malheurs. Mais, en aitendanl ce

retour, le tyran fait tout ce qui lui plaît; il est obéi : il peut traîner tout un
peuple à la guerre, I opprimer, lui demander tout sans être relusé. Avec un
prince légitime, cela est impossible : tout le monde, sous un sceptre légal, est

en jouissance de ses droits naturels eten exercice de ses vertus. Si le roi vou-
lait passer les bornes de son pouvoir , il trouverait des obstacles invincibles

;

tous les corps feraient des remontrances, tous les individus parleraient ; on
lui opposerait la raison, la consi ience, la liberté. Voilà pourquoi Buonaparte,
reste, maître d'un seul village de la France, est plus à craindre pour lEurope
que les Bbuibons avec la Franee jusqu'au Rhin.
Au reste, les rois peuvent-ils douter de l'opinion de la France? croient-ils

qu'ils seraient parvenus aus>i (acilemont ius(|u'au Louvre , si les Français n'a-

vaient espéré en eux des libérateurs ? iNonl-ils pas vu dans toutes les villes

où ils sont entrés des signes n)anifestcs de ceite espérance t* Qu'entend-on en

Franc(î depuis six mois, sinon ces p.iroles : Les Bourbons y sunlils? où sont

lesprinces? vicnncnt-Us ? Ah ! si l'on voyait un drapeau blanc! D'une autre

part, Ihorieur de rusurpaleiir est dans tous les cœurs. Il inspire tant de haine,

qu'il a balancé cln z un peuple guei rier ce qu'il y a de dur dans la présence
d'un ennemi; on a [nienx aime soiitfrir une inva-^ion d'un moment que de
s'exposer à garder Buonajjarte touie la vie. Si les armées se sont battues, ad-
mirons leur courage et déplorons leurs malheurs; elle délestent le tyran

autant et plus que le reste des Français ; mais elles ont fait un serment, et des

grenadiers français meurent victimes de leur parole. La vue del'elendard mili-

taire inspire la lidiililé: depuis nos pères les Francs jusqu à nous nos soldats ont

fait un pa( te saint, et se sont pour ainsi dire maries a leur épée. Ne prenons
donc pas le sacrifice de riionncur pour l'amour de l'esclavage. Nos braves

guerriers n';iiieudent qu'à être dégagés de leur parole.^Que les Français et les

alliés recoimaissent les princes légitimes, et à l'instant l'armée, déliée de son

serment, se rangera sous le drapeau sans tache
,
couvent témoin de nos

trlomphes;'qticlquefois de nos revers, toujours de notre courage, jamais de
notre honte.
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Les rois alliés ne (rouverontaucun obslacle à leur dessein, s'ils veulent suivre le

seul parli qui peut assurer le repos de la France et celui de l'Europe. Ils doivent

être satisfaits du irinmphede leurs armes. Nous Français, nous ne devons con-

sidérer ces triomphes que comme ime leçon de la Providence, qui nous cliâtie

sans nous humilier. Nous pouvons nous dire avec assurance que ce qui eût

été impossible sous nos princes légitimes ne pouvait s'accomplir que sous ce

règne d'un aventurier. Les rois alliés doivent désormais aspirer à une gloire

plus solide et plus durable. Qu'ils se rendent avec leur garde sur la place de

notre Révolution j qu'ils fassent célébrer une pompe funèbre à la place même
où sont tombées les têtes de Louis et d'Antoinette; que ce conseil de rois, la

main sur l'autel, au milieu du peuple français à genoux et en larmes, recon-

naisse Louis XVIII pour roi de France : ils offriront au monde le plus grand

spectacle qu'il ait jamais vu, et répandront sur eux une gloire quelessiècles

ne pourront effacer.

Mais déjà une partie de ces événements est accomplie. Les miracles ont

enfante les miracles. Paris, counne Athènes, a vu rentrer dans ses murs des

étrangers qui l'ont respecté, en souvenir de sa gloire et de ses grands honmies.

Quatre-vingt mille soldats vainqueurs ont dormi auprès de nos citoyens, sans

troubler leur sommeil, sans se poiter à la moindre violence, sans faire même
entendre un chant de triomphe. Ce sont des libérateurs et non pas des conqué-
rants. Honneur immortel aux souverains qui ont pu donner au monde un
pareil exeniple de modération dans la victoire! Que d'injures ils avaient à ven-
ger! Mais ils n'ont point confondu les Français avec le tyran qui les opprime.

Aussi ont-ils déjà recueilli le fruit de leur magnanimité. Ils ont été reçus des

habitants de Paris comme s'ils avaient été nos véritables monarques, comme
des princes français, commodes Bourbons. Nouslesverronsbienlôt, les descen-

dants de Henri IV; Alexandre nous les a promis : il se souvient que le contrat

de mariage du duc et de la duchesse d'Angouléme est déposé dans les archives

delà Russie. Il nous a fidèlement gardé le dernier acte public de noire gou-
vernement légitime ; il l'a rapporté au trésor de nos chartes , où nous garde-

rons à noire tour le récit de son entrée dans Paris, comme un des pi us grands

et des plus glorieux monumcnis de i'hisioire.

Toutefois, ne séparons point des deux souverains qui sont aujourd'hui parmi
nous cet autre souverain qui fait à la cause des rois et au repos des peuples le

plus grand des sacrifices: qu'il trouve comme monarque et cooimc pèiela

récompense de ses vertus dans l'attendrissement, la reconnaissance etladmi-
ralion des Français.

Et quel Français aussi pourrait oublier ce qu'il doit au prince régent d'An-
gli;ii'rie, au noble peuple qui a tant contribué à nous affranchir? Les drapeaux
U'Élisabeih flotiaient dans les armées o'e Henri IV; ils reparaissent dans les

baiaillons qui nous rendent Louis XVUI. Nous sommes trop sensibles à la

gloire pour ne pis admirer ce lord Wellington qui retrace d'une manière si

frappante les vertus et les talents de noire Turenne. Ne se sent-on pas touché

jus(iu'aux larmes quand on le voit promettre, lors de noire retraite du Portu-
gal, deux guinées pour chaque prisoimier français qu'on lui amènerait vivant?

Par la seule force morale de son caracière, plus encore que par la vigueur de
la discipline militaire, il a miraculeusement suspendu, en entrant dans nos

provinces, le ressentiment des Portugais et la vengeance des Espagnols : enhn,
c'est sous son étendard que le premier cri de vive le roil a réveillé notre mal-
heureuse pairie : au lieu d'un roi de France captif, le nouveau Prince-Noir
ramène à Bordeaux un roi de France délivré. Lorsque le roi J( an fut con-
duit à Londres,^ touché de la générosité d'Edouard, il s'attacha à ses vain-

queurs, et revint mourir dans la terre de captivité : comme s'il eût prévu que
celte terre seraiidans la suite le dernier asile du dernier rejeton de sa race, et

qu'un jour lesdescendanisdes Talbot et des Chandos rccueiileraieul la posté-

rité proscrite des la Hire et des du Guesclin.

Français, amis, compagiionsd'infortune, oublions nos querelles, nos haines,

nos erreurs, pour sauver la patrie j embrassons-nous sur les ruines de noire
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cher pays ; et qu'appelant à noire secours l'hériiior de Henri IV et de Louis XIV,

il vienne essuyer les pleurs de ses enfanls, rendre le bonheur à sa faniillc vl

ji'ler cliarilîililemenl sur nos plaies le manteau de saint Louis, à moiiié dédiiré

de nos propres mains. Songeons que tous les maux que nous éprouvois, la

perle de nos biens, de nos ai niées, les malheurs de l'invasion, le massacre de nos

enfants, le trouble et la décoiuposilion de toute la France, la perte de nos liber-

tés, sont l'ouvrage dun seul homme, et que nous devrons tous les biens cou-
Iraires à un seul homme. Faisotis donc entendre de tomes parts le cri qui pcMil

nous sauver, le cri que nos pères faisaient reienlir dans le malhfur comme
dans la victoire, et qui sera pour nous le sii^nal de la paix et du bonheur : Vive

le roi !

COMPIEGNE.
AVRIL 1814.

Le roi était annoncé au château de Compicgne pour le 29 avril; une foule

de personnes arrivaient continuellement de Paris; toutes étaient, comme ou
temps de Henri IV, affamées de voir un roi. Les troupes en garnison ici

*

étaient conjposées d'un régiment suisse et de divers délaehements dt; la garde

à pied cl à cheval. On voyait sur les visages, dans lailente du souverain , uu
ceriain mélange d'étonnemcnt, de cramle, d'amour et de respect. Dis cour-

riers se succédaient d'heure en heure, annonç;»nt rapproche du roi. Tout à

coup on bat aux champs; une voilure aiteiée de six ciievaux entre dans la

cour où se trouvaient rangés, sur deux lignes, des so!d;its suisses elles g;trdcs

nationaux de Compiègne ; ceux-ci portaient, en guise tie ceinture, une larjjc

ccharpe blanche; des hmciers delà g;irde se tenaient ;» (heval à lentiée do la

cour , el les grenadiers à pied étaient placés au vtblibule. La voilure s'arrête

devant le peiron ; on l'entoure de toutes parts ; on en voit descendre non le

loi, mais un vénérable vieillard soutenu par son lils : c'était M. le p.ince de
Coudé et M. le duc de Bourbon. De vieux servilenrs de la maison de Coudé,
«jui étaient accourus à Compiègne

,
poussent (les cris en reconnaissant leur

maître, se jellent sur ses mains el sur son habit, qu'ils baisent avec des

sanglots. Ces |)rinces n'étaient que deux, et tous les yrux ( herihaicnl en vain

le troisième! le comte de Lostanges s'éiant nommé ;iu prince de Condé, le

prinee lui a répondu : Ah! oui, le comte de Lostanges! vous étiez colonel de
mon régiment d'Enghien? el il lui jolie les bras autour du cou. Le prince a

monté l'escalier du vestibule, aj»[)uyé sur le bras de son lils, entre les grena-
diers de la garde : j'ai vu, et loui le monde a vu comme moi, ces Ijraves soldais

couverls dcblessuies, portant la décoration de la Legion-d'llonucur, une large

cocarde blanche dans leurs bonnets de peau d'ours, pleurer en rendant le saliil

«les armes aux deux Condé, à ces représenlanis de l'ancienne gloire de la

France, comme ces grenadiers eux-mêmes st)nl les dignes lemoms de noire

nouvelle gloire. 11 est impossible de décrire la joie el la douleur que l'on re>sen-

lait à la vue des deux dernit^rs rejetons du vainqueur de Hocroi, de ces princes

.si braves, si illustres, si malheureux : ils étaient tout près de ce Chantilly qui

n'existe nlus ; mais(|uand Ihérilier manque, quimiiorie l'héritage?

Enliii .le roi lui-même est arrivé. Son carresse elail précède des généraux

et des maréchaux de France, qui étaienl allés au-devant de Sa Majesté. Ce n'a

plus été des cris detti'c le roi! mais des clameurs cunfuses dans lesquelles ou
ne distinguait rien que les accents de rattendrissement el de la joie. Quand le

roi est descendu de sa voiture, soutenu par Madame , duehesse d'Angouléme,

la France a cru revoir son père. K\ le roi, ni IMadame, ni les maréchtux, ni

les siiUlals ne pouvaient parler. On ne s'exprimait que par des larmes. Les

moins atiendiis criaient encore : Vive le roi ! vive notre pcrcl cl c'est loui ce

» Cooipiégae.



MÉLANGES POLITIQUES. 201

qu'ils pouvaient dfre. Le roi portait un habit bleu, distingué seulement par une

esi superbe, son regard est à la fois celui d'un roi <t d'un homme de génie.

Quand il est assis dans son fauteuil , avec ses suêlres à l'aulifjue , tenant

5;i canne entre ses genoux, on croirait voir Louis XIV à cinquante ans.

•VIadame était vêtue d'une simple robe blanche ;
sa tète éiait couverte d'un

petit chapeau blanc à l'anglaise. Si quelque chose sur la terre peut donner

1 idée d un anse parla beauté, la modestie, ia candeur, c'est certainement la

fille de Louis et d'Antoinette ; ses traits sont un méhMige heureux de ceux de

son père et de sa mère; une expression de douceur et de tristesse annonce

dans ses regards ce qu'elle a souiîert ; on remarque jusque dans ses vêtements,

un peu étrangers , des trace^ de son long exil. Elle ne cessait de repéter en

pleurant et en riant à la fois : (Jue je suis heureuse d'être au milieu des bons

fiançais l paroles bien dignes d'une princesse qui regrettait, dans le palais de
l'étranger, les prisons delà France.

P.irvenu dansi'appartementqui lui était préparé, lerois'estassis an milieude

la foule On lui a présenté les dames qui se trouvaient à Compiègne: il a adressé

à chacune d'elles les paroles les plus obligeantes. La même présentation a eu
lieu pour Madame. Le roi. un peu fatigué ei prêt à se retirer, a dit à MM les

maréchaux et généraux : Messieurs, je suis heureux de me trouver au milieu de
vous i et il a ajouté avec un accent qu'il aurait fallu cjjtendre: Heureux et

fier! Il a repris ensuite : J'espère que la France sera désormais assez heu-
reuse pour n'avoir plus besoin de vos talents; mais dans tous les cas , a-t-il

ajouté en se levant avec une gaieté noble qui rappelait le desce/idant de
Henri IV, tout goutteux que je suis, je viendrai me mettre au milieu de vous;

et il a traversé le groupe aux cris répétés de vive le roil

Le dîner a été servi à huit heures. Le roi, Madame , M. le prince de Condé
et M. le duc de Bourbun, MM. les maréchaux et genéiaux, les gentilshommes
de service auprès du roi, les dames «le Madame, duchesse d'Angouléme

;

madame de Montboissier, fille de M. deMalesherbes; mesdames les duchesses
de Duras , madame la comtesse de Simiane, et quelques autres personnes de
distinction, invitées par ordre de Sa Majesté , étaient à table. La foule était si

i^rande dans le salon, que l'on pouvait a peine servir. Au milieu du diner , le

roi a pris un verre de vin , et a dit à MM. les maréchaux et généraux : MeS"
s;eurs, buvons à l armée. Après le dîner, Sa Majesté est retournée dans le salon.

Tout le iHOJide voulait se tenir debout. Le roi a fait asseoir MM. les maré-
chaux et généraux à sa droite. Ces braves capitaines ont paru singulièrement
touchés de cette bonté du souverain : ils se rappelaient que l'étranger, sans
égard pour leur âge, leurs travaux et leurs blessures, lesfoiçait à se tenir

debout devant lui des heures entières, comme s'il eût cher ché le respect dans
les maux qu'il taisait soulfrir à ses serviteurs. On sait que le roi joint à l'esprit

le plus remarquable la uiémoire la plus étonnante ; il a donné des preuves de
ces rares ^/7iialites en caus;int avec les personnes qui l'environnaient. En
voyant mart lier avec diflicullé le maréchal Lefebvre, un peu tourmenté par la

goutte, il lui dit : Ue bien , maréchal , est-ce que vous êtes des nôtres ? Wa dit
au maréchal Mortier : Monsieur le maréchal ^ Lorsque nous n'étions pas amis,
vous avez eu pour la reine, ma femme, des égards qu'elle ne m'a pas laissé
ignorer, et je m'en souviens aujuurd'nui. S'adressani au maréchal iM;irmont:
Vous avez été blessé en Espagm, et vous avez pensé perdre un bras? a Oui

,

« sire, a répondu le ujaréehal, mais je l'ai retrouvé pour le service de Votre
« ^iajesté. » Les maréchaux Macdonald, Ney, Moncey, Serrurier, Brune, le
pj tuée de Neuchâtel, tous les genéiaux, toutes les personnes présentes, ont
cbknu pareillement du roi les paroles les plus alLctueuses ; et il n'y avait
point de cœur qui ue fut subjugue. Le loi saus armes pouvait dnc, comme on
l'a dit de llenn IV, qnil régnait sur la France,

Et par droit de conqucle et par droit de naissance,

26
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On entendait de tous côlcs: Il verra comme nous le servirons f Nous sommes
à lui pour la vie. Tous les intéressants exilés re\enus .ivec leur ni.nir.' . de l.\

terre étrangère, tous les ofTicitTS de larmée, st; serraient la main conime des
frères, se disant : Plus de factions, plus de partis! tous pour Louis XVIUf
Telle est en France la force du souverain légitime, celte magie allai hée au
nom du roi. Ur» hnmme arrive seul de l'exil, dépouillé de lout, sans suite, sans
gardes, sans richesses : il na rien à donner, presque rien à promettre. Il des-
cend de sa voilure, appuyé sur le bras d'une jeune fimme; il se monire à des
capitaines qui ne l'ont jamais vu, à des grenadiers qui savent :i peine son nom.
Quel est cet homme ? C'est le fils de saint Louis î cesi le roi ! Tout lombe à

ses pieds, l'ai niée, les grands, le peuple, un million de soldats brûlent de mou-
rirpour lui ; on sent qu'il peut toutnousdemandcr, nos enfants, notrevie, noire

fortune
;
qu'il ne nous reste plus en propre (jue l'honneur, seul bien dont nous

ne pouvons pas disposer, et dont un loi de France n'exigera jamais de nous le

sacrifice.

DE L'ÉTAT DE LA FRANCE AU 4 OCTOBRE 1814.

Acroutumés depuis longtemps aux prodiges, à peine remarquons-nous ceux

qui passent aujourd'hui sous nos yeux : il est vrai de dire cependant que de
tous les miracles qui se sont opérés depuis qu<lques années, aucun n'est plus

frappant que le bonheur actuel de la France. Pouvions-nous raisonnablement

nous attendre à un calme aussi profond apièsunesi longue tempête? Pour
mieux juger de notre position au mois d'octobre de celle année, rappelons-

nous l'elat où nous nous trouvions au mois de mars de celle môme année.

La France élait envahie depuis le Rhin jusqu'à la Loire, depuis les Alpes

jusqu'aux montagnes de l'Auvergne, depuis les Pyrénées jusqu'à la Garoime.

Paris élait occupe par l'ennemi. Cin(j cent mille Russes, Allemands, Prussiens,

restés de l'autre côté du Rhin , étaient prêts à seconder les elforis de leurs

compatriotes par une seconde invasion , (|ui aurait achevé la désolation de la

France ; toute l'Espagne se préparait à IVanehir les Pyrénées sur les traces de

l'armée anglaise, espagnole et portui^aise. Plus d'un million de Français

avaient, en moins de treize mois, élé appelés sur le champ de bataille. Un in-

sensé , à qui l'on ne cessait d'offrir la paix, s'obstinait a arracher le dernii r

homme et le dernier écu 5 notre malheureuse pairie, pour soutenir au dehors

un monstrueux système de guerre, au dedans une tyrannie plus niousliueiise

encore. S'il parvenait à prolonger la guerre, la Fiance couraii le ris(|ue de ne

plus offrir, en quelques mois, (ju'un monceau de cendres ; s'il accepiaii enlin

la paix, celte paix ne pouvait plus être faite qu'à d(S conditions au -si déshono-

rantes pour lui que pour noire patrie : il aurait fdlu paver des conlrihulions

énormes, céder nos places frontières en garantie des iraih's *. I^iionaparle,

humilié dans son orgueil , trompé dans son and)ilion , eût couvert le royaume

de deuil et de proscriptions. Déjà les listes élaient dressées, lesviclimes dési-

gnées, les villes entières condamnées : les coidiscations , les expropriations,

auraient suivi les supplices ; la guerre civile aurait peut-être couronné toutes

les dévastations de la guerre étrangère, et un despotisme sanglant se serait as-

sis pour jamais sur les ruines de la France.

Quel était dans ce moment notre unique espoir ? Une runillc que nou^ avions

accablée de tous les maux en reronnaissanee de tous les biens qu'elle avait

versés sur nous depuis tant de sièeles ! Cille famille exilée, presque oubliée

de ses enfants ingrats, ne trouvait pas chez les étranp;ers plus de souvenirs et

plus d'appuis. Ce n'élait point pour elle qu'on se battait; au« nn des malheurs

qui accablaient alors la France par suite d'une guerre désastreuse ne |)ouvait

Cire imputé à celte famille : à Chàlillon, on trailail de bonne foi avec Buoua-

• I,('s suilos iK'fossnircs du retour de Buonaparlcn'onl que Irop prouve que ce nVtail poml
là une simple conjeclure.
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parte. A peine permellait-on à Monsieur de suivre presque seul , et de très-

loin , les armées envahissanies; il venait coucher dans les ruines que Buona-
parle avait f.ules, essuyer les pleurs des paysans qui s'aiiroupaient autour de
lui, secourir nos conscrits blessés, ne ponv;nu exercer de la prérogative royale

que ces bienlaisanies venus, qu'il avait héiilécs du sang de saint Louis. Mon-
seigneur le duc <i'Augoiilénje nétait reconnu (\ue coninie simple volontaire à
l'armée de lord Wellington ; à Jersey, Monseigneur le duc de Berry soilicilait

en vain la laveur d'ètie jeté, avec ses deux aides de camp, sur les côies de
France ; et il complaît si peu sur le succès de ses courageusus entreprises, qu'il

avait fait renouveler le bail de sa maison à Londres.

C'est dans Ci; moment désespéré que la Provideiice acheva l'ouvrage dont
elle avait voulu se charger seule, afin de re; dre sa main visible à tous. Les
étrangers entrent dans Paris : Dieu <hange !e cœur des princes, ouvre les yeux
des Français ; un cri de vive le roi! sauve !e monde. Buonaparie s'écrie qu'on
l'a trahi. Trahi, grand Dieu ! et par qui , si ce n'est par lui-même ? Vit-on ja-

mais une fidéliié plus extraordinaire, plus louchanie que celle de son armée?
Jamais les soidats Irançais ne se sont montres plus héroïques que dans l'instant

même où , délestant l'auteur de nos iufoilunes, ils respeciaient etjcore en lui

leur général , cl seraient morts avoc lui si lui-même avait l-u mourir.
Mais lorsqu'il eut emporté sa vie avec les millions qu'il avait eu le courage

de demander, la France se tourna vers noire vérilable père
,
qui arrivait de

l'exil sans stipulations, sans traités, sans trésors, rentrant les mains vides,

comme il était sorti, mais le cœur plein de cette tendresse et de cette miséri-
corde naturelle à la race de nos rois.

Qu'est-ce que le roi trouva en arrivant? Quatre cent mille étrangers dans
le cœur de la France, 1,700 millions de dettes, des armées désorganisées et

sans solde depuis plusieurs mois, pius de trente mille ofliciers qui avaient droit

à un sort et à des récompenses, quaire cent mille prisomiiers prêts à rentrer
dans leur patrie et à augmenter l'embarras du moment , une corisiitution à
faire, des craintes à calmer, des espérances à i emplir, des partis en présence,
et tous les élémenis d une guerre civile. 11 paraissait sage à quelques personnes
que le roi, au miheu de tant d'embarras, ne connaissant ni le terrain sur le-
quel il marchait, ni l'étal des opinions, ni le caractère des hommes en France,
inconnu lui-même à son peuple; il paraissait sage, disons-nous, que le roi
conservât auprès de lui une force éirangère. Le roi icjeta noblement celte idée:
une paix honorable fit sortir les alliés du royaume; il ne nous en coûta ni
conlribulions ni places fortes; nous conservâmes nos anciennes frontières, et
même nous nous agrandîmes du côté de la Savoie. Les monuments des arts

nousresièreni : tout cela fut le fruit de l'estime des alliés pour le roi. Une
Charte assura nos droits pcditiques. Bientôt celle armée, si embariassanie par
le nombre de ses soldats, a vu , comme par miracle, presque tout son arriéré
acquitté, et le reste de cet arriéré au moment de l'êire. Les oCfieiers qtii n'ont
pu trouver place dans la nouvelle organisation miliiaire reçoivent, au sein de
leur fannlle, une pension qui leur assure cet honorable repos, récompense na-
turelle de lagloiie. Les propriétés ont été garanties; la confianee renaît; les

manufactures reprennent leurs liavjiux : tout maiche vers la prospérité. La
modération , le génie et les vertus d'un seul homme ont opéré ces prodiges : et
il n'en a pas coûté une goutte de sang à la France ; et personne n'a élé ni in-
quiéié, ni pei sécuté pour son opinion ; ni aucune prison ne s'est ouverte, sinon
pour rendre la liberté à quelques victimes ; et aucun acte arbitraire du pouvoir
ne s'est mêlé à tant d'actes de clémence et de bonté ! Nous sommes trop p?ès
de ces merveilh s pour les apprécier comme elles le méritent ; mais l'histoire

les présenU ra à l'admiration des hommes : die ajoutera au nom de Louis le

Désiré le surnom de Sage, qnc la France a déjà eu la gloire de donner à l'un do
ses rois.

Si on en avait cru quehpies personnes qui avaient leurs raisons pour semer
de pareilles alaimes, la France, à l'arrivée des Bourbons , allait devenir le
Ihéàire des réactions et des vengeances. Que pourraient-elles dire aujourd'liui?
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Quoi ! pas une exéciilion
,
pas un emprisonnement, pas un o\\] pour ronsoler

leurs prophéiies ! Au retour do Charles H en Auglcierre, le pai I» nu-nl lit luellre

en jugement plusieurs coupables. Au retour de Louis XVIlV'rn France, tout le

monde conserve la vi-, j.i foriunc, la liberté ; rien pour de certains hommes n'est

perdu, fors l'honneur/ Quelque opinion que l'on ait ou que Ion ail eue, on
convient général» nient que jamais la France n'a été aussi heureuse à aucune
époque que dans les quatre mois qui se sont écoulés depiii-^ le rétablissement

delà monarchie. Il n'\ a aucun Fiançais qui n • porte en lui-même le senti-

meni de son atfranchissemem et de sa pleine liberté. Ciiacun s'endort , sûr de
n'être pas réveillé au milieu de la nuit pour être traîné par des espions à la

police, ou par des g<'nd;<rmes à un tribunal militaire. Le propriétaire sait qu'il

conservera son bien; la mère, son enlant -. elle ne tremble plus dans la crainte

de voir chaque malin, au coin de la rue, afficher quelque nouvi Ile conscription.

Le fermier, rinti>an, ne se mettent plus d'avance à la torture pour savoir com-
ment ils rachèteront le seul fils qui leur reste ; le conscrit, qui ne le sera plus,

ne songe plus à se mutiler pour se dérober à la mort. Les taxes seules pèsent

encore sur la France; mais du moins on est certain qu'elles seront réduites

dans un temps donné, qu'elles ne seront point imposées arbitrairement par la

première autorité de l'Etat, et jusque par des préfets, des sous-préfets , des

maires et des adjoints. L'Etat a des dettes, il faut bien les payer. El qui les a

contractées ces dettes ? Est-ce le roi ou Ihomuie de Tîle d'Elbe ? Si le roi avait

voulu dire: uJene suis pas obligé de reconnaître les dettes de Buonaparte;

« la fortune que la plupart des fournisseurs ont faite les dédonmiagera assez

« de la perte qu'ils éprouveront, » qu'aurait-on eu à i épondre? Mais le roi a cru

qu'il y allait de son honneur, comme de celui de la France, d'acquitter scrupu-

leusement toute dette qui pouvait être repaidée comme dette de l'Etat; et,

par cette bonne foi digne d'un descendant de Henri IV, il donne à la Fiance un

crédit qui doublera la fortune publique.

Ainsi, les grands malheuis dont nous menaçait le retour des Bourbons se

réduisent à quelques murmures; et ces murmures, quand on veut aller au

fond de la chose, naissent tous de quelque espérance trompée, de quelque place

qu'on demandait et qu'on n'a pas obt. luie. La nu)itié de la France, sous le des-

potisme qui vient de finir, était payée; par raulre. Le moyen de soutenir un

pareil abus ! Buonaparte lui-même, s'il lût resté sur le tione saiiN être le maî-

tre de l'Europe , aui ait-il pu maintenir toutes les places qu'il avait créées? Il

ne les payait déjà plus. Pour faire taire les mécontents , il les aurait fusillés.

D'ailleurs toutes les traces d'iine révolution de vingt-cinq années peuvent-elles

être ellacées dans l'espace de six moisP A la mort de Henri IV, il se trouva

encore de vieux ligueurs ipii applaudirent au parricide de Bavaillac. Il faut

donc nous attendre a voir encore longtemps, et peut-être toute noire vie, les

opinions des Fiançais pai tagécs sur une foule dobjets : les uns détecter ce que

les autres aimeront; ceux-ci vanter, ceux-là dénigrer le gouvernement.

Selon les constitutionnels, la constitulion n est pas assez libérale. Selon les

anciens royalistes, on se serait bien passe d'une constitution, ^e peut-on pas

dire aux premiers : « S'il y a quelque chose de délectueux dans la constitution

« actuelle, le temps y apportera remède. La constitution anglaise , objet de

u votre ailmiration, n'a pas été l'ouvrage d'un jour. Il sullit que les fondements

u de la liberté publi(|ue soient établis parmi nous
,
que le peuple soil repré-

« semé, qu'il ne puisse être im[)osé «jue du con>eiilemeni de ses représen-

« tants, qu'aucun homme ne puisse être ni dépouillé, ni exile, rii emprisonné,

« ni misa mort aibitiairement. Asseyons-nous un moment sur ces grandes

a bases, et respirons du moins après une course si violente et >i rapide. »

INe peut-on pas dire aux d( rniers : « L'ancienne constitulion ou royaume

u était sans doute excellenle ; mais pouvez-vous en réunir les cl nienisP Où
« prendrez- vous un clergé indépendant, lepresentani

,
par ses iiiimeiises do-

« mailles, une partie considérable des propriétés de I Eiat ? Où trouverez vous

« un corps de genliIslioniMies assez nombreux , assez riches ,
assez puissants

« pour loinier, par leurs anciens droits féodaux
,
par leurs terres seigneu-
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« n'aies, parleurs vassaux et leur pafronaiîe, pnr If^iir influence dans Tarmée^

« un conlre-poids à la couronne? Comment rélablirez-vous ces privilèges

« des provinces et des viiUs, les pays d'étals, les grands corps de magistrature

« qui menaient de tontes parts dos entraves à lexcrcice du pouvoir absolu?

ce L'esprit même de ces corps dont nous parlons n'est-il pas changé? L'égalité de

a l'éducaiion et des fortunes, l'opinion publique, raccroissement des lumières,

« permeliraient-ils aujourd'hui des distinctions qui choqueraient touK s hs va-

« nités ? Les insi itulions de nosaïeux. où l'on reconnaissait les traces de la sain-

<t leté de notre religion, de l'honneur de notre chevalerie, de la gravité de noire

« magistrature, sont sans doute à jamais regreti;ib!es ;
mais peut-on les faire

Cl revivre entièrement ? Permettez donc, puisqu'il faut enfin quelque chose,

« qu'on essaye de remplacer 1 honneur du chevalier par la dignité de l'imnime,

« et la noblesse de l'individu par la noblesse de l'espèce. En vain voudriez-

« vous revenir aux anciens jours : les nations, comme les fleuves, ne remon-
« tent point vers leurs sources : on ne rendit point à la république romaine le

« gouvernement de ses rois, ni à l'empire d'Auguste le sénat de Brutus. Le

« temps change tout, et 1 on ne peut pas plus se soustraire à ses lois qu'à ses

« ravages.

»

Qu'il reste donc encore un peu de chaleur dans nos opinions, cela ne peut

être aulreuïent. Le despotisme qui vient de finir nous avait fait sortir de Tordre

naturel. Toutes nos passions étaient exaltées, le soldat ne songeait qu'à deve-

nir maréchal de France, au prix de la vie d'un million de Français ; le plus

mince commis aux douanes voyait en perspective un ministère ; l'ouvrier sorti

de sa boutique ne voulait plus y rentrer; la jeunesse, débarrassée du joug

domestique, se plongeait dans toutes les jouissances et dans toutes les chi-

mères de son âge. lin devoir qui se réduisait à une bassesse, obéir aveuglé^

ment à la volonté d'un maître, rempl.içait toute la morale de la v:e. Buona-
parte était le chef visible du mal , comme le démon eu est le chef invisible.

Toutes les ambitions désordonnées se rassemblaient autour de lui , à peu près

comme les songes qui viennent se suspendre à l'arbre funeste que Virgile place

à la porte des enfers.

Aujourd'hui , il nous en coûte de rentrer dans le devoir ; le repos nous pa-
raît insipide. Mais, comme Tordre est l'élat naturel des choses, nous rep^ren-

drons malgré nous le goût des choses honnêtes et des jouissances légitimes.

11 est curieux de voir la surpt ise des hommes accoutumés à gouverner par les

moyens violents du despotisme. Ilsprédisenides révolutions, des soulèvements
qui n'arrivent pas; ils prennent leurs opinions particulières, leur humeur,
leurs intérêts secrets

,
pour l'opinion , l'humeur et l'intérêt de la France. On

n^administre pas, disent-ils. Cela nira pas ; cela ne peut pas aller. Hé ! pour-
quoi ? parce qu'on n'a pas fusillé ce malin a la place de Grenelle

;
parce que la

police n'a pas mis à Vincennes cette nuit une douzaine de personnes
;
parce

qu'on n'a pas amené du i)ont de la France des prisonniers dans des cages de
poste; parce qu'on n'a pas payé assez d'espions; parce qu'on n'empêche per-
sonne de parler, d'écrire, d'imprimer même ce qu'il veut: parce qu on ne s'est

mêlé ni des opérations du commerce, ni de celles de l'agriculture; parce que
le conseil d'Etat n'a pas pris dans un seul jour cent arrêtés contradictoires;
parce que, ayant à choisir sur vingt-cinq millions de Français, on n a pas et u
que tous les talents fussent exclusivement renfermés dans les têtes de quel-
ques hommes que l'opinion publique repousse ,'^* et qu'on n'a pas appelé ces

hommes au gouvernement ! Ces personnes (distinguées d'ailleurs par l'expé-

rience des affaires) sont cependant de mauvais juges de la marche d'un gou-
vernement légal : elles n'ont connu que la révolution et ses violences ; unique-
ment occupées de la force physique, elles n'ont aucune idée de la force mo-
rale. Elles sont étonnées que tout aille sans efforts, 1 1 presque sans qu'on s'en

mêle : elles ne savent pas qu'un roi légitime est une plante qui étend naturel-
lement ses branches et ses racines, s'aHermit, donne de la protection et de
l'ombre, par la seule raison que la terre et le ciel lui sont favorables, et qu'elle

croît dans son sol natal. 11 est iaipOisiblo que ce sentiment de sécurité qu'on
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éprouve n<^ pcnèlre pns à 1.» longue toutes les âmos, n'mtrc n:is dnns les cbau-

niièies et dans Ks palais, et qu'a la iiii on ne se dise pas : «Mais nous sommes
u et'pendaiit lu;ur» ux ! »

Que ceux qui croient le gouvernement si f lihle l'exaniinonl d'après les fails

et les résultais, et ils verront qu'il est déjà beaucoup plus tort qjie te gouver-
nement de IVr auquel il a succédé. Aui ait-on pu, par ex» nq)le, laisser iuipijmep

contre le dernier despotisme les livres que Ton imprime aujourd'hui contre

l'autorité existante, sans que le despoiisnnî en eût été éhranl») ? Les plus infâ-

mes libelles, les ouviages les plu» audaeinix se colpoi tenl , se vi-nacnl publi-

quement : cela fait-il rien à personne? Qui est-ce qui lit ces ouvrages? Et si

on les lit, quels sont les lecteurs qui se laissent persuader ? On dira que les au-

teurs, en signant les libelles, en détruisent cux-mém. s l'efïcl , comme les poi-

son? se neutralisent mutin llement; que rinf;itiiie de l'écrivait; corrige le venin

de l'ouvrage. Par une raison ou par une autre, il est cependant certain qu'un

gouverneuitni qui compte à peino quatre ou cinq mois d'existence, qui s'est

établi, comnuî nous l'avons vu, au milieu de tant de f étions et de tant de mal-

heurs, résiste à nue épreuve qui tùl renversé Buonaparie au plus haut poi.'it

de sa pui>saii(:e. Dans l<s cales, dans les salons, on juge liauiemcnt les actes du
ministère, les lois di>eulé<'s dans les deux Chambres ; on crit que, on cric, un

Màme, (m loue : la marche du gouvernement en paraît-elle dérangée?

La France est ouvei le de toutes parts : on y voya[je comme on veut. S'il y a

des cnmmis secrcis, ils peuvent y entrer, en soiiir cjuand bon leur semble. Ils

peuvent correspondre, se donner des rendez-vous, en un mol, conspirer im\i:i'-

itment sur les pla( es publiques et au coin des rut s. L*s crainl-on ? Pas du tout,

lîuonaparte aurait-il pu leur laisser C'tle liberté? On ne daignerait pas même
se mettre en défense, ils viendraient échouer devant la douceur et l'indulgence

d'un gouvernement paternel qui ai retirait le bras pi et à b s iJiUiir : le roi Ls
aceabh'iait du poids de son pardon et d' sa boiiié. On ne peut ri-n de redou-

table contre une autoiité fondée sur la légitimité et la justice. La France est

remplie des parents et des créaiures de Buonaparte, et ils sont protégés comme
les auiH'S citoyens, sansqu»' l'on songe à se piémonir contre eux. Une giaudo

princesse est venue, sous la généreuse pîoleciion du roi
,
prendre les «'aux dans

nos provinces, ^'t pourtant la pi. liiî était bien viv/etbieu réceuie! Celle piiii-

cesse pouvait l'éveiller de puissants souvenirs! Hé bien ! qu'e-l-ce que sa pré-

sence a produit? Se représente-t-on madanïc la duchesse d'Angouléme aux

eaux d'Aix sous le gouvernement si robuste de la lyraimie, lor.-que le seul nom
iU\ 1)00» bon faisait irendjler b; roi des rois ? Enlin, un frère de l'étranger est

éiahli sur noire frontière, où il se montre avec une richesse qu'il serait plus

décent de cacher. Eu a-t-on léumigné la moindre inquiétude ? A-l-ou demandé
son éloignement ? Qu'on appi enne donc à juger de la force «l'un gouverncn»enl,

n(m par ses actes administratifs, mais par son plus ou njoins de morale, d«' mo-
dération et de justice. La force des rois est iiK braulablc quand eiie vicnldeà

lumières «le leur esprit et de la droiliiie de b'ur ( OMir.

Les Bourbons ont erre, pies(|iie sans asile, sur la >uiface (le la terre; expo-

sés aux craintes de l'usurpateur, ils ne pouvaient surioui approeuer de:; fioii-

lières de France sans courir les ris(pies tic la vie, témoin l'iulorluiié duc d Ea-
ghien. Aujourtrimi ils ne pouisuivenl \)oinl ceux (pii les ont si cruelleuieiil

poursuivis; ils les lai-senl p, naître auiour deux, sans leur UKUilier la moindre

crainte, sans m^me |)remlie les précautions qui paraiiiaient si naturelles. Qui

n'admirerait une conliance ausM magnanime, une absence aussi absolue ^\^

tout resseniimeiit? Louis XVllI a rais(uj. C'est en s'abandonnanl ainsi à h
loyauté des Français (|irii prouve invinciblenicn! la légilimilé Ac ses droits cl

la solidih' de son trône. Il semble qu'il ikhis ail cru; , en ariivani à Cabiis

,

comme Philippe de Valois aux portes ou diàieau de Broyé: « Ouviez, c'est la

tortumMlc la France! » Nous lui avons ouvert; et nous lui piouvenuis que

nous sommes dignes de l'eslinK; qu'il nous a témoignée, iors»iuii a si ooble-

iiicnlconlie à noire loi ses vertus et ses malheurs.
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RÉFLEXIONS POLITIQUES.

DÉCEMBRE 1814.

CHAPITRE PREMIER.

Cas extraordinaire.

Un juge établi sur un tribuual d'après les anciennes constitutions du pays^
et non par le fait d'une révolution violente, a condamné un homme à mon.
Cet homme a été justement condamné : il éiait coupable des plus grand:»

crimes. Mais cet homme avait un frère; ce frère n'a pas pu el n'a pas dû se

dépouiller «les sentiments de la nature : ainsi, entre le juge du coupable et le^

frère de ce coupable, il ne pourrajamais s'établir aucune relation. Le cri du sang
a pour toujours séparé ces deux hommes.

Un juge établi sur un tribunal d'après les anciennes constitutions du pays,
et non par le fait d'une révolution violente, a condamné un homme à mort.
Cet homme n'était pas coupable du crime dont on l'accusait; mais, soit préva-
rication, soit erreur, le juge a condamné l'iimocence. Si cet homme a un Irère,

ce frère, bien moins encore que dans le premier cas , ne peut jamais commu-
niquer avec le juge.

Enfin, un homme a condamné un homme à mort: l'homme condi^mné était

innocent; l'homme qui l'a condamné n'était point son juge naturel; Tinnocent
condamné était un roi ; le prétendu juge était son sujet. Toutes les lois des na-
tions, toutes les règles de la justice ont été violées pour commettre le meurtre.
Le tribunal, au lieu d'exiger les deux tiers des voix pour prononcer la sentence,,

a rendu son arrêt à la majorité de quelques voix. Afin d'obtenir celte majorité,

on a même été obligé de compter le vole des juges qui avaient prononcé la

mort couditionnelleuient. Le monarque, condîiit à l'échafaud, avait un frère.

Le juge qui a condamni; l'innocent, le sujet qui a immolé son roi
,
pourra-t-il

se présenter aux yeux du frère de ce roi? S'il ne peut se présenter devant lui,

osera-i-il pourtant lui écrire.^ S'il lui écrit, sera-ce pour se déclarer criminel,

pour lui offrir sa vie en expiation ? Si ce n'est pour dévouer sa léle, c'est du
nioins pour révéler quelque secret important à la sûreté de l'Etat ! Non : il

écrit à ce frère du roi pour se plaindre d être injustement traité; il pousse la

plainte jusqu'à la menace ; il écrit à ce frère devenu roi, et dont, par consé-
quent, il est devenu te sujet, pour lui faire l'apologie du régicide, pour lui

prouver, par la parole de Dieu et par l'autorité des liommes , qu'il est permis
de tuer son roi. Joignant ainsi la théorie à la pratique, il se présente à
Louis XVTH comme un homme qui a bien mérité de lui ; il vient lui montrer le

corps sanglant de Louis XVI,

Et sa tête à la main demander son salaire.

Est-ce au fond d'un cachot, dans l'exaspération du malheur, que cette apo-
logie du régicide est écrite? L'auteur est en pleine liberté; il jouit des droits
des autres citoyens ; on voit à la tête de son ouvrage l'énumération de ses
places et les titrts de ses honneurs : places et honneurs dont quelques-uns
lui ontéié conférés depuis la restauration*. Le roi, sans doute transporté de
douleur et d'indignation, a prononcé quelque arrêt terrible? le roi a donné sa
parole de tout oublier.

CHAPITRE II.

Paroles d'un des juges d'Harrison.

Mais le monde, comme le roi, n'a pas donné sa parole; il pourra rompre le

« Mémoire au roi^ par M. Carnot.
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biicnce. Par quelle imprudence des hoinnies qui devraient surtout se faire

oublier sont-ils les pr einicis ;i se nielUe en av ;int, à éci irr, à dresser des acies
d'accusation, à semer la discorde, à ailircr stir eux laiiention publique? Qui
peu ait a eux? Qui les aCt lirait? Qui leur parl;iii delà nioil d» roi? Qui les

pri:)it de se juslilior? Que ne jouissaieni-ils en paix de leuis honneurs? ils

s'étaient vantes, dans d'antres écrits, d'avoir condanirit; Louis XVI à mort: eh
bieii ! personne ne voulait leur ravir celle gio.ie ! lis disent qu'ils sont
proscrits: est-il tombé un cheveu de leur tête? Ont-ils perdu quelque cliose

4ie leurs biens, de leur liliei lé ? Pourquoi, fi-èles au souvenir de nos temps de
malheurs, continuent-ils à accuser leurs victimes ? Y a-l-il beaucoup de cou-
rage et de danger à braver aujourd'hui un Bourbon? Faut-il porter dans son
sein un cœur de bronze, pour allioiiier leur bonté paternelle? Est-il bien glo-

rieux de rompre le silence que 1 on g.irdait sons Buonapai te
,
pour venir dire

de (ières vérités à un monarcjiie qui, assis, api es vingl-cifi(| ans de douleurs ,

sur le trône sanglant de son liere, ne répand autour de lui qu'une miséricorde

presque céleste;? Qu'arrive- t-il? c'est que le public est enlia obligé d'entrer

dans des questions qu'il eût mieux valu ne pas agiier.

Le colonel Harrison. un des juges de Charles 1", fui , après la resinuration

de Charles 11, traduit devant un tribunal pour ètie jugé à son tour. Parmi les

diverses raisons qu'il apporta pour sa delense, il fil valoir le silence que le

peuple anglais avait garde jusqu'alors sur la mort de Charles 1*'. Lu des juges

lui répondit : « J'ai ouï conter i'hisioire d'un enfmt devenu muet de terreur eu
« voyant assassiner son père. L'enfant

,
qui avait perdu l'usage de la voix

,

a garda profondément gravés dans sa mémoire les trails du meurtrier : quinze
u ans après, le reconnai^sanl au milieu d'une fouie, il retrouva tout à coup la

«parole et s'écria: Voilà celui gui a tué mon père! Hanisou , le peuple
« anglais a cessé d'être mueii il nous crie, en te regardant : Voilà celui qui a
« tue notre pèie* î n

CHAPITRE III.

Que la doclrine du régicide a paru en Europe vers le milieu du seizième siècle. — Buclianan,

Mariaua ; baumaiâe et Milloo.

La docrine du régicide n'est pas nouvelle : un peu après la mort de
Henri III, il parut des écrits où l'on av'nçaii qu'il esi jiermis à un peuple de se

défaire d'un tyran : les jusiifn'alions suivcMit les crimes. On examina à cette

époque les opinions que nous ;'.voiis cru appartenir à noue seile. Ce ne furent

pas seulement les proiestants qui rêvèrent des républiques ; les catholiques se

iivrèient aussi aux niémes songes. Il est remarquable que les pamphlns de ces

temps-là sont écrits avec une vigueur, une science, une logique qu on retrouve
rarement anjouid liui.

liuchanan, dans le dialogue de Jure regni apud Scotos, et Mariana sui tout,

dans le traité de Rege et Hegis inslilutione , reumrenl eu un corps de doc-
lrine ces idées éparses d.ms divers écrits.

On prélendit que Ravaillar avait |)uisé dans Mariana les senlimenis qui coû-

tèr( ni la vie a Henri IV. Ravaillae ne savait pas le latin, et il n avait pu liie le

traité de Rege ^ mais il avait pu entendre p.iilerde-ï opiiunnsqni y s'Ul di-duiles»

Ainsi la doctrine du régicide panii d'abord dans le monde pimr préconiser le

crime de Jacques Clément, cl pour inspirer celui de Ravaillae.

La monde Charles l" donna une nouvelle célébrité aux principes de Bucha-

nan ei de Mariana. Un champion de Tauloiilé royale, Siumaise, de>ceiidil

dans l'arène, arme de toute lerudilion de son siècle j il publia son laineux traité

Dcfcnsiorcgiapio Carolo r.

H prouva d abord I inviolabilité et la puissance légale des rois, d'après des

préceptes cl des exemples puises dans l'Ain ien Tcslamenl ; il trouva ensuite

dans le ^ouveanTeslanlenlet dansla docliinedes Pères d autres autorités pour
loiitlroyei encore les principes des légicides. De là, passant aux auteurs pro-
laiies, il invoqua en faveur de rautorilé royale les plus grands philosophes ci

» The Judiçt. Ârraign. Trial of twcnly nine Rcgiçidcs, pag. 56.
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les plus grands historiens de raniiqiiiié. Saumaise ne resia pas sans réponse;

il eut la gloire d'avoir pour adversaire un des plus beaux génies de l'Angleterre.

Willon s'était déjà sigu;ilé dans son ouvrage sur le Droit des rois et des MagiS'
tra<5, qui n'est qu'un coinnieutiire du irailédcMarinna. 11 releva leganl jeté aux
régiciiles. « 11 réinta Saiimaise. dit Voltaire, comme une bêle teroce combat un
a sauvage. » Il eût été plus juste de dire comme un fanatique combat uupé-
<laut. Le style latin de Milton ^ est serré , énergique ; souvent à la vi-;ueur de
l'expression, on reconnaît l'auteur du Paradis perdu; mais le raisonnement
est digne de la cause que Milton avait embrassée. Les plaisanteries ne sont pas

toujours de bon goùi; l'érudition, quoique moins prodiguée quedans le traité

de Saumaise, vient souvent hors de propos, et Tauteur ne répond solidement à
rien.

Ecoutons encore Voltaire : « Milton, dit-il , avait été quelque temps sccré-

a taire, pour la langue latine, du Parlement appelé le -Rump ou le Croupion.
« Cette place fut le prix d'un livre latin en faveur desmeurtriers de Charles 1";
«livre (il faut l'avouer) aussi ridicule par le style que détestable par la

« matière.

« On peutjuger si un tel pédant atrabilaire, défenseur du plus énorme crime,
« put plair e à la cour polie et délicate de Charles II. »

Le grand argument de Milton était aussi celui des juges de Charles ^^ 11

le trouvait, comme Ludlow , dans ce texte de l'Ecriture : « La terre ne peut
« être purifiée du sang qui a été répandu que par le sang de celui qui l'a

« répandu.

»

Cet argument n'eût rien valu contre Louis XVI.

CHAPITRE IV.

Parallèle.

Telle fut cette fameuse controverse. Ceux qui la rappellent aujourd'hui

paraissent ignorer ce qu'on a dit et écrit avant eux sur ce sujet: tant ils sont

faibles en preuves, en citations et en raisonnements! De même que les régicides

anglais, ils citent l'Ecriture sainte à Tappui de leur doctr ine ; mais ils la citent

vaguement, ou parce qu'ils la connaissent peu, ou parce qu'ils sentent qu'elle

ne leur est pas favorable. Les auteurs delà mort de Charles étaient pour la

plupart des fanatiques de bonne loi, des chrétiens zélés, qui, abusant du texte

sacré, tuèrent leur souverain en conscience; mais parmi nous, ceux qui font

valoir l'autorité de l'Ecriture dans une pareille cause ne pourraient- ils pas être

soupçonnés de joindre la dérision au parricide; de vouloir
,
par des citations

tronquées mal expliquées, troubler le simple croyant, tandis que pour eux-
mêmes ces citations ne seraient que ridicuies? Employer ainsi l'incrédulité à
immoler la foi

;
justifier le meurtre de Louis XVI par la parole de Dieu , sans

croire soi-même à cette parole ; égorger le roi au nom de la religion pour le

peuple, au nom des lumières pour les esprits éclairés ; allumer l'autel du sacri-

fice au double flambeau du fanatisme et de la philosophie, ce serait, il faut en
convenir, une combinaison nouvelle.

Si les régicides anglais étaient, comme nous venons de le dire , des fana-
tiques de bonne foi, ils avaient encore un autre avantage. Ces hommes , cou-
verts du sang de leur roi , étaient purs du sang de leurs concitoyens. Ils n'a-

vaient pas signé la proscription d'une multitude d'hommes, de femmes,
d enfants et de vieillards; ils n'avaient pas apposé leurs noni^f de confiance j au
bas des listes de condamnés, aprèsdesnoms très-peu faits pour inspirer celte con-
fiance. Pourtant ces hommes, qui n'avaient pas lait tout cela, étaieni en horreur :

on les fuyaitcomme s'ils avaienteula peste, on lestuaiicommedes bèies fauves.

Qu'il était à craindre que cet eflrayani exemple n'iutrainàt les Français! Et
cependant, que disons-nous à certains hommes? Rien. Ils jouissent de leur
foi tune, de leur rang, de leurs honneurs. Conmiti le roi, nous ne leur eussions
jamais parlé de ce qu'ils ont fait, s'ils n'avaient été les premiers a nous le lap-

» Joannis Millonispro populo anglicano Defensio.

27
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peler, à se transformer en accnsaieurs; et ils osent crier à l'esprit de ven-
geance! Craignons plutôt que la postérité ne porte de nous un loutaulr»; jnue-
ment, qu'elle ne prenne cette adniiiable facilité de tout pardonner pour Inie

indifférence coupable, pour une légèreté criminelle; qu'elle ne regarde coni^c
une misérable insouciance du vice et de la vertu ce qui n'est qu'une inipub^i-
bil;lé absolue de; récriminer et de liaïr.

Les Anglais qui firent leur révolution étaient des républicains sincères :

conséquents à leurs principes, les pr<niiers d'enlre eux ne voulurent poini mt-
vir Cromwell; Harrison, Ludlow, Vane, Lambert, s'opposèrent ouv« ricineni à
sa tyrannie, et furent prrsécutés par lui. Ils avaient pour la plupart toutes les

vertus nïorales et religifuscs
;
par leur conviction, ils honoièient presque kiir

crime. Ils ne s'enrichirent poioi de la dépouille des proscrits. Dmus les actes de
leur jugement, lorsque le président du tribunal fait aux témoins cette question
d'usage: L'accusé a-t-il des biens et des châteaux?» la réponse est toujours :

« Nous ne lui en connaissons point. » Harrison écrit en mourant à sa femme
qu il ne laisse que sa Bible *.

Tout homme qui suit sans varier une opinion est du moins excusable h ses
propres yeux; un républicain de bonne foi

,
qui ne cède ni au temps ni à la

fortune, peut mériter d'être estimé, quand d'ailleurs on n'a à lui reprocher
aucun crime.

Mais si des fortunes immenses ont été faites; si, après avoir égorgé l'agneau,

on a caressé le tigre; si Brutus a reçu des pensions de César , il fera mieux
de garderie silence; l'accent de la fierté et delà menace ne lui convient
plus.

« On ne pouvait rien contre la force. »

— Vous avez pu quelque chose contre la vertu!

On donne une singulière raison de la mort de Louis XVI : on as«;ure qu'il

n'était déjà plus roi lorsqu'il fui jugé; que sa perte était inévitable; que
sa mort fui prononcée coinmc on prononce celle d un malade dont on déses-
père.

Avons-nous bien lu, et en croirons-nous nos yeux? Depuis quand le méde-
cin empoisoime-l-il le malade lorsque celui-ci n'a plus d"es|)éran(e do vivre?
Etl:t maladie de Louis XVi était-elle donc si mortelle ? Plût à Dieu que ce roi,

que l'on a tué parce qu'il n'y avait plus moyen de contenir les factions, eût

été la viclin»e de ces factions mêmes! Plût à Dieu qu'il eut péri dans une in-

surrection populaire! La France pleurerait un malheur; elle naurail pas a

rougir d'un crime.
Vous assurez « que si les juges qui ont condamné le roi à mort se sor«t trom-

a pé-i , ils se sont trompés avec la nation entière, (pu, par de noujbieuses
« adresses, a donné son adhésion an jugement. Les gouvernements ttrangers,

« en traitant avec ces juges, ont aussi prouvé qu ils ne blàmaieni pas le uietirlre

K de Louis. »

Ne llelrissez point tous les Français pour excuser quelque s hommes. Peul-
on sans lougir alléguer les adres>« s de ces conimunes gouvernées par un club

de. Jacobins, et conduites par les menaces cl la terreur ' Daiileins, un seul tait

détruit ce que l'on avance ici. Si, en conduisant le roi a reehalaud. on n'a lait

que suivrez r(>pinion du peuple, pourquoi les juges ont-ils rtjclé lappel au
peuple ? Si Louis était conpahle, si les vœux étaient uiianimes, p(Mir(]U(H, dans
Ja Convention même, les sutli âges ont-ils été si balances? La haute cour qui

condamna Charles le condamna à runanimité. La France vous rend le far-

deau doni vous voulez vous décharger sur elle ; il e.^t pesant ! mais il est à vous,

gardez le.

« Les nations étrangères ont traité avec vous! » Ce ne fut point au moment
de lamortduroi. l/assassinat de Louis , <iu plus doux, du plus innoeenl des
Sommes, acheva daiincr conlie vous l'Europe entière. Un cri d indignation

l'éleva dans toutes les parties du monde : un Français était insulté pour votre

• Trial of ihc lieg.
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crime jusque chez ces peuples accouiuniés à massacrer leurs chefs , à Constan-

linople , à Alger, à Tunis. Parce que les étr.mgers ont traité avec vous , ils ont

approuvé la mort du roi ! Dites plutôt que le courage do nos soldats a sauvé la

France du péril où vous l'aviez exposée en appelant sur un forfait inouï la ven-
geance de idus les peuples. Ce n'est point avec vous qu'on a traité , mais avec la

gloire de nos armes, avec ce drapeau autour duquel l'honneur français s'était

réfugié, et qui vous couvrait de son ombre.

CHAPITRE V.

Illusions des apologistes de la mort de Louis XVI.

Que veulent donc au fond les auteurs de ces déplorables apologies ? La répu-

blique ? Ils sont guéris de cetle chimère. Une nouvelle monarchie limilé<î ? Ils

l'ont; et ils conviennent eux-mêmes que toutes les garnnties de la libellé sont

dans la Charte Si nous soiuJons la blessure , nous trouverons une conscience

malade qui ne peut se tranquilliser, une vanité en souffranee qui s'iriiie de
n'être pas seule appelée aux conseils du roi, et(|ui voudrait jouir auprès de lui,

non-seulement de 1 eg.diié , mais encore de la préférence ; enfin un désespoir

secret né de l'obstacle insurnioniablequi s'élève entre Louis XVIil et les juges

de Louis XVI. Ne serail-il pas bien plus favorable pour ces hommes de se ren-
dre justice, d'avouer ingénument leurs torts , de convenir qu'ils ne peuvent
pas être une société pour le roi , de reconnaître ses bontés au lieu de se sentir

humiliés de son silence, de la paix qu'il leur accorde, et du bonheur qu'il répand
sur eux p^ur toute vengeance ?

Il est a>S( z probable toutefois qu'ils ne se mettent si fort en avant que parce
qu'ils se font illusion sur leur position : il faut les détromper.
Ce n'est pas sans raison qu'ils nous répètent que la France entière est cou-

pable avec eux de la mort du roi. « Si ou nous frappe , disent-ils , on frappera
« bientôt ceux qui nous suivent: nous sommes la première phalange; une
« fois ronjpuo , le reste sera enfoncé de toutes parts. » Ils espèrent ainsi enrô-
ler beaucoup ih monde sous leur drapeau, et se rendre redoutables par cette

espèce de C(;nlition.

D'abord on ne veut point les atteindre ; on ne les menace point. Pourquoi
sont-ils si susceptibles? pourquoi prendre les pleurs que l'on répand sur la

mémoire de Louis XVI pour dt s actes d'accusation ? Faut-il, pour ménager leur

délicatesse, s'interdire tous regrets? La douleur est-elle une vengeance, le

repentir une réaction ? En admettant même que ces personnes eussent de justes

sujets de crainte, elles sont complètement dans l'erreur lorsqu'elles s'imaginent
que tous les Français font cause commune avec elles. La mort du roi et de la

famille royale est le véritable crime de la révolution. Beaucoup d'autres actes

de cetle révolution sont des erreurs collectives , souvent expiées par des vertus
et rachetées par des services, des torts conimuns qui ne peuvent êlre imputés à
des particuliers, des malheurs qui sont le résultat des passions, le produit du
temps, et l'inévitable effet de la nécessité.

Mais les auteurs de la mon du roi ont une cause parfaitement isolée: sous
ce rapport, ils n'inspirent aucun intérêt.

Ce n'est point ici une vain»; supposition : la formation de la Chambre des pairs
a amené nécessairement quelques exclusions : le peuple s'en est-il affligé ? La
Chambre des députés comptait, parmi ses officiers inférieurs, quehjues per-
sonnes assez malheureuses pour avoir participé à la mort de Louis XVI : elle

les a invitées à se retirer. La nation n'a vu dans cetle conduite que l'interpré-

tation de ses propres sentiments. Tous les exemples nobles et utiles devaient
être donnés par les dignes représentants du peuple français : un d'entre eux a
fait lui-même le courageux aveu de sa faute, en s'exilant du milieu de ses collè-

gues. Se juger ainsi, c'est ôter à jamais aux autres le droit de juger ; c'est sortir
de la classe des coupables pour entrer dans celle des infortunés.
Ceux qui ont prononcé l'arrêt de Louis XVI doivent donc perdre la pensée

de rattacher tous les Français à leur cause. 11 laui encore qu'ils ne metteut
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pas trop leur confiance en leur propre nombre. En effet, ne conviendrait-il pas
de retrancher de ce nombre ceux qui ont volé la mon avec l';jppel au pcupie,
ou avec une condiiion tendant à éloigner l'exécution? Ceux-là avaiem peui-
êi c la pensée de sauver leur maître. Dans un pareil temps, vii«gi-qiiatre
heures étaient tout; on pouvait croire que des votes qui préscniaieni un espoir
de salut, sans heurter de front la fureur révolutionnaire, étaient plus propres
à sauver le roi qu'un non a!)Solu. C'est une erreur, une faiblesse ; m;us qui n'a
point d'erreurs, de laiblesses? Transportons-nous à ces monimls affreux;
voyons les bourreaux, les assassins remplir les tribunes, entourer la Conven-
tion , montrer du doigt, désigner au poignard quiconque refusait de concourir
à l'assassinat de Louis XVi. Les lieux publics, les places, les carrefours reten-
tissaient de hurlements et de menaces. On avait déjà sous les yeux l'exemple
des massacres de septembre, et l'on savait à quels excès pouvait se porter une
populace effrénée.

il est certain encore qu'on avait fait des préparatifs pour égorger la famille
royale, une partie des di-putés, plusieurs milliers de proscrits, dans le cas où
le roi n'eût pas été condamné. Troublé par tant de pénis, un honnne croit
trouver un moyen de concilier tous les intéi êis ; il s'imagine que par un vote
évasif il sauvera la lamille royale, suspendra la mort du roi, et préviendra un
massacre général : il saisit avidement cette fatale idée; il prononce un vote
conditionnel. Mais ses collègues ne s'y trompent pas; ils devinent son inten-
tion, rejettent avec fureur l'appel au peuple, les conditions dilatoires, et comp-
tent le vole pour la mort. Cet homme est-il coupable? Oui, selon le droit; non
peut-être, d'apiès l'inlenlion. Il ne s'agit pas ici de principes rigoureux; car,
dans ce cas, ceux mêmes qui auraient voté pour la vie du roi n'en seraient pas
moins criminels de lèse-majesté, comme le remarcjuèrenl les juges anglais
dans le procès des régicides. Mais nos malheurs ont été si grands, qu'ils sont
sortis de toute comparaison et de toute règle. Il est aisé do dire aux jours du
bonheur et de la sécurité : « J'aurais agi ainsi; je me serais conduit comme
« cela. » C'est au jour du combat que l'on connaît ses forces. Nous ne devons
point juger à la rigueur ce qui a été dit ou fait sous la pointe du poignard

;

dans ce cas, une bonne intention présumée fait rinnocencc; le reste est du
ieuq)S et de l'infirmilé humaine.

li faut encore fiire une (lasse à part de ceux qui , appelés, depuis la mort
du roi , aux grandes places de l'Etal, ont tâche d'expier leurs premières erreurs
vu sauvant des victimes, en résistant avec courage aux ordres sanglants de la

tyrannie, et qui , depuis la restant aiion , ont montré, par leur obéissamc et

leur désir d être utiles à la monarchie, combien ils étaient sensibles à la mi-
séricorde du «oi.

Voilà donc le (aible !)alaillon de ceux qui se croient si forts, diminué de tout
ce qui ne doit pas entrer dans leurs rangs. lisse trompent encore davanlagc
lorsqu'ils s'ecrienl qu'ils sont la sauvegaide de qnicomiue a participé à nos
troubles. Il serait , au contraire, bien plus vrai de dire que, si quelque chose
a pli alarmer les esprits, c'est le pardon accordé aux juges du roi.

C<^ pardon a (pu'lque chose de surhumain , et les hommes seraient presque
tentés de n'y pas croire : l'excès de la vertu fait soup(,onner la venu. On sérail

disposé à dire : « Le roi ne peut traiter ainsi les meurtriers de son frère, el

« puisqu'il pardonne à tous , c'esl que , dans le fond de sa pensée , il ne par-
« donne à personne. » Ainsi le respect pour la vie, la libei té, la fortune, les hon-
neurs de ceux <]ui ont vole la mon du roi, au lieu de tranquilliser la foule, eût
pu servir à rincjuiéter.

Mais le roi ne veut proscrire personne : il est fort, très-fort; aucune puis-
sance ne pourrait aujourd'hui ébranler son trône. S'il voulait frapper, il n'au-
raii besoin d'attendre ni d'autres temps ni d'anires circonstances; il n'a aucimc
raison de dissimuler. Il ne punit pas, parce cpie, comme son frère, de dou-
loureuse et sainte mémoire, la miséricorde est son partage, et que, comme
Louis XVI encore, il ne voudrait pas, pour sauver sa vie, répandre une seule

£0uiic dcsuug français. 11 a^ de plus, donne sa parole. Aucun l-'rauçaiS; à bOD
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exempîe, ne désire ni vengeances ni réactions. Que d^mande-t-ôn 5 ceux qui

ont été assez uialheureux pour condamner à mort le fils de saint Louis et de

Henri IV? Qu'ils jouissent en paix de ce qu'ils ont acquis; qu'ils élèvent iran-

quillemeni leurs familles. Il n'est pas cependant si dur, lorsqu'on approche de

la vieillesse, qu'on a passé l'âge de Tambilion
,
qu'on a connu les choses et les

hommes, qu'on a vécu au milieu du sang, des troubles et des tempêtes ; il

n'est pas si dur d'avoir un moment pour se reconnaître, avant d'aller oij

Louis XVI est allé. Louis XVI a fait le voyage, non pas dans la plénitude de ses

jours, non pas lentement, non pas enviroimé de ses auiis, non pas avec tous

les secours et toutes les consolaiions, mais jeune encore, mais pressé, mais

seul , mais nu : ei cependant il l'a fait en paix.

Ceux qui l'ont contraint de partir si vite veulent-ils prouver au monde qu'ils

sont dignes de la clémence dont ils sont l'objet? Qu'ils n'essayent plus d'aijiter

les esprits, de semer de vaines craintes. Tout bon Français doit aujourd'hui

renfermer dans son cœur ses propres mécontentements , en eùl-il de rai-

sonnables. Quiconque publie un ouvrage dans le but d'aigrir les esprits, de
fomenter des divisions, est coupable. La France a besoin de repos : il faut

verser de l'huile dans nos plaies, et non les ranimer et les élargir. On n'est

point injuste envers les hommes dont nous parlons : plusieurs ont des talents,

des qualités morales, un caracière ferme, une grande capacité dans les affaires,

et l'expérience des hommes. Enfin, si quelque chose les blesse dans la restau-

ration de la monarchie, qu'ils songent à ce qu'ils ont fait, et qu'ils soient assez

sincères pour avouer que les misères dont ils se choquent sont bien peu de
chose au prix des erreurs où ils sont eux-mêmes tombés.

CHAPITRE VI.

Des émigrés en général.

Nous trouvons dans les pamphlets du jour beaucoup d'aigreur contre celte

classe de Français malheureux, et toujours le triste sujet'de la mort du roi

revient au milieu de ces plaintes : « Ce sont les émigrés qui ont tué le 7'oi ; ce

« sont les émigrés qui nous rapportent des fers, ce sont eux qui accusent de
« tous les crimes les hommes amis de la liberté : il faut avoir été Vendéen,
« chouan , Cosaque, Anglais, pour être bien accueilli à la cour ; et pourtant
« qu'a fait la noblesse, qu'a fait le clergé pour le roi? etc.»

On dit qu'un homme est la cause de la mort de son ami, lorsque cet homme,
jugeant mal d'un événement, a choisi, pour sauver son ami, un moyen qui ne
l'a pas sauvé ; mais s'est-on jamais imaginé de prendre à la lettre cciie expres-

sion hyperbolique ? A-l-on jamais comparé sérieusement le meurtrier réel

d'un homme avec l'ami de cet homme? Pour soutenir une cause qu'il eût

mieux valu ne pas rappeler, comment un esprit éclairé n'a-t-il pu trouver que
ce misérable sophisme ?

L'émigration était-elle une mesure salutaire on funeste ? On peut avoir sur
ce point différentes opinions. Il faudrait d'abord savoir si cette mesute n'éiait

point forcée ; si des houmies insultés, brûlés dans leurs châteaux
,
poursuivis

par les piques, traînés à l'échafaud , ne se sont point vus conirainis d aban-
donner leur patrie ; si , trouvant dans les champs de leur exil des princes
proscrits comme eux , ils n'ont pas dû leur offrir leurs bras. Ceux qui k ur font

un crime aujourd'hui d'être sortis de France ne savent-ils pas, par leur propre
expérience, qu'il y a des cas où l'on est obligé de fuir, de s'échapper la nuit
par-dessus des murs, et d'aller confier sa vie à une terre étrangère ? Peuvent-
ils mer la persécution? Les listes n'exisient-elles pas? ne sont-elles pas si-

gnées ? Une seule de ces listes ne se monie-t-elle pas à quinze ou dix-huit
mille personnes, hommes, lemmes, enlanis et vieillards?

Ferons-nous valoir une autre raison de la nécessité de l'émigration ? Ce n'est
pas une loi écrite, mais c'est le droit coutumier des Français : l'honneur. Par-
tout où on le place, cet honneur, à tort ou à raison , il oblige. Quand on veut
raisonner juste, il faut se mettre à la place de celui pour qui on raisonne. Une
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fois reconnu qu'un genlilliomme devait aller se ballre si>r le Rhin
,
pouvait-ii

n'y pas aller? iMais par qui nroniiu ? par le corps, par l'ordre de ce ^enlil-
homme. L'ordre se iroiupait. Suit : il se trompait comme ce vieux roi de Bo-
hème qui , tout aveugle qu'il était, voulut faire le coup de lance à Créty, ti y
trouva la mort. Qui Tobligeait à se batire, ce vieux roi aveugle ? Lhuuneur :

toute l'armée entendra ceci, p
Qu'a fait la noblesse pour le roi? Elle a versé son sang pour lui à Hague-

nau , à Weissembourg, à Quiberon ; elle supporte aujourd'hui pour lui la perte
de ses biens. L'armée de Coudé, qui , sous trois héros , combattait à Bersilieim
en criant vive le roi I ne le tuait pas à Paris *.

Mais, en restant en France, tes émigrés auraient sauvé le roi. Les royalistes
an -lais, qui ne sortirent point de leur pays, airachèrent-ils à la mort leur mal-
heureux maître ? Est-ce aussi ClaHrcndon et Falkland qui ont immolé Charles,
comme Lally Tollendal et Sombreuil ont égorgé Louis ?

Qu'a fait le clergé pour le mi? Interrogez l'église des Carmes, les pontons
de Rocheforl , les déserts de Sinnamary, les forêts de la Bretagne et de la

Vendée, toutes ces grottes, tous ces rochers où l'on célébrait les saints mys-
tères eti mémoire du roi martyr ; deuiandcz-le à tous ces apôlres qui, déguisés
sous l'habit du laïque, attendaient dans la foule le char des proscriptions pour
bénir en passant vos victimes ; deuiandez-le à toute TEurc^pe, qui a vu le cleigé
français suivre dans ses tribulations le (ils aîné de lEglise , dernière pompe
attachée à ce tiônc errant, que la religion accompagnait encore lorsque le

monde l'avait abandonné. Que font-ils aujourd'hui ces prêtres qui vous impor-
tunent ? Ils ne donnent plus le pain de la chai ité, ils le reçoivent. Les succes-
seurs de ceux qui ont déiriché les Gaides,qui nous ont enseigné les lettres et

les arts, ne font point valoir les service s passés ; ceux qui formaient le premier
ordre de l'Etat sont peut-être les seuls qui ne réclament point quelque dioil

politique; sublime exemple donné par les disciples de celui dont le royaume
n'était pas de ce monde/ Tant d'illustres évéques, doctes conltsseurs de la foi,

ontquiiti; la crosse d'or pour rejirendre le bâton des apôlies. Ils ne réclament
de leur ri( he patrimoine que les trésors de l'Evangile, le pauvres, les iufîrmeSi

les orphelins, et tous ces malheureux que vous avez faits.

Ah ! qu'd faudrait mieux éviter ces réciiniinalions , «iïaccr ces souvenirs,
détruire jus(iu'à ces noms d émigrés, de royalistes, de fanatiques, de rëvolu-
tioimaires, de républicains, i\v. philosophes, qui.doivcnt aiijourd hui se peulre
dans le seir) de la grande famille ! Les émigrés ont eu peut-être leurs torts,

leurs faiblesses, leurs i : reurs ; mais, dire à des infortunés qui ont tout sacrifié

pour le roi que ce soiii eux qui ont tué le roi , cela est aussi trop insensé et

trop cruel ! Et qui est-ce qui leur dit cela , grand Dieu !

Les émigrés nous apportent des fers. On regarde, et l'on voit d'un côte un
roi qui nous appoiU; une Charte, telle que nous l'avions en vain cherchée, et

où se trouvent les bases de ettte liberté qui servit de prétexte à nos fureurs;

un roi qui pardonne tout, et dont le retour ri'a coûté à la Fiance ni une goutte

de san(; ni une larme; on voit (pielques Français qui rentunl à moitié nus
dans leur patrie, sans seetMirs, sans pioieclions, sans amis; t|ui ne retrouvent

ni leurs toits ni leurs fannlles
;
qui passent sans se plaindre devant leur champ

paternel labnuré par une charrue étrangère, et qui mangent a la porte de leurs

anciennes demeures le pain de la (hanté. On est oblige de laite pour eux des
quêtes publiques : riioiniiM; de Dieu ^, qui les suit comme par l'insiinct du
malheur, est revenu avec eux des terres lointaines; il est revenu établir parmi
nous, pour leurs enfants, les écoles qu'alimentait la piété des Anglais. Il no
manquerait plus, pour couronui r l'œuvre, <|ue d'éiablir ces écoles dans ua
coin de l'antique manoir de I émigré, de lui préparer à lui-même une retraite

dans ces hôpitaux fondés par ses ancêtres, et où son bien M'rt aujounThui à

donner aux pauvres un lit ou'il n'a plus. Ce n'est pas nous qui faisons cette

> M. le (Idc (le Bourbon fut blessé d'un coup de sabre daos celle brillante alTaire, et un bou-
let de canon pnisa «ntporter à la lois les trois iiéros.

* M. l'abbe Carron.
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peinture, ce sont des mcmlnes de la Chrinibre des d<'p»ités, qui n'ont point va

Sans ces inforiunés des triomphateurs, mais des victimes.

Et ces Vendéens, et ces chouans, à qui tout est réservé, vous importunent

de leur faveur, de leur éclat ? leur pauvrelé lionorab'e, leur habit aussi ancien

que leur fidélité, leur air étranger dans les pal.iis, ont été pourtant Tobjet de

vos raiileiics, lorsque cc.^ loyaux serviteurs sont accourus Ou lond de la Fiance

à la grande, à la merveilleuse nouvelle du retour inespéré de leur roi. Jetons

les yeux autour de nous, et tâchons, si nous le pouvons, d'être justes. Par qui

la presque loiaiilé des grandes et des peiites places est-elle occupée ? Est-ce

par des chou ns des Vendéens, des Cosaques, des émigrés, ou par des hom*
mes qui servaient l'anlre ordre de choses? On n'envie point, on ne reproche

point les places a ces det nieis : mais pourquoi dire précisément le contraire de

ce qui est? 11 n'était pas si fraj)pc de la prospérité des émigrés, ce maréchal

de France qui a sollicité quelques secours pour de pauvres chevaliers de Saint-

Lonis : « Car, disait-il noblement, ou il faut leur ôier leur décoration, ou leur

« donner le moyen de la porter.?) Sous l'uniforme français il ne peut y avoir

que des seniiments généreux.
Le véritable langage; à tenir sur les émigrés

,
pour être équitable, c'est de

dire que la vente de feurs biens est une d( s plus grandes injustices que la ré-

volution ait produites
; que l'exemple d'un tel déplacement de propriéiés aii

milieu de la civdisauon de l'Europe est le plus dangereux qui ait jamais été

donné aux hommes
;
qu'il n'y auia peul-èlre point de parfaite réconciliation

entre les Français jusqu àce qu'on ait trouvé le moyen , par de sages tempé-
raments , des indemnités , des transactions volontaires, de diminuer ce que
la première injustice a de < riant et d'odieux. On ne s'habituera jamais à voir

l'entant mendier à la porte de Ihéritage de ses pères. Voilà ce qu'il y a de vrai

d'un côté. Il est vrai , de Tauire, que le roi ni les Chambres n'ont pu violem-

ment réparer une injustice par des actes qui auraient compromis la tranquil-

lité de l'Elat; car enfin on a acheté sons la garantie des lois : les propriétés

vendues ont déjà changé de main ; il est survenu des enfants, des partages.

En touchant à ces ventes, on troublerait de nouvelles familles, ou causerait de

nouveaux bonleveisements. Il faut donc employer, pour guérir cette plaie, les

remèdes doux qui viennent du temps ; il faut qu'un esprit de paix préside aux
mesures que 1 on pourra prendre. Le désintéressement et l'honneur sont les

deux vertus des Français : avec un tel fonds on peut tout espérer. On dit que
le projet du roi est «le donner chaque année une somme sur la liste civile pour
secourir les prnpiiéaiicset favoriser les arrangeuicnts mutuels. Le roi est la

gloire Cl le salut de la France.

CHAPITRE VIL
Singulière méprise sur l'émigration.

En examinant de plus près l'opinion des écrivains opposants, en s'aperçoit

qu'ils sont tombés dans une singulière méprise, soit qu'ils laient fait à dessein,

soit qu'ils aient erré de bonne foi. INe semblerait-il pas, à les entendre, que
l'émigration entière vient de rentrer avec le roi ? Ignore-t-on que presque tous
les émigrés sont revenus en France il y a déjà quatorze ou quinze ans; <jue les

enfants de ces émigrés, soit volontairement, soitde force, les uns atteints par
la conscription , les autres enlevés pour les écoles militaires; ceux-ci pressés
par ledélaut ab olu de fortune, ceux-là obligés de servir pour soustraire leur

lainille à la persécution; que les enfants de ces émigrés, disons-nous, ont pris

des places sous Buonapai te ? il a loué lui-même leur courage, leur désintéres-
sement , et leur hdélité a leur parole quand une fois ils l'ont donnée ; beaucoup
d entre eux ont reçu des blessures sous ses drapeaux : des chefs de chouans,
des Vendéens ont d; fendu leur patrie contre les ennemis. On comptait dans nos
armées les premiers genli shommes de nos provinces et les descendants de
nos familles les plus illustres. Représentants de l'ancienne gloire de la France;,

ils assi>lajenl, pour ainsi dire, à sa gloire nouvelle. Dans cette noble frater-

nité d'armes, ils oubliaient nos discordes civiles, et, en servant leur patrie, ils
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apprenaient à servir un jour leur roi. Ces hommes qui auraient pu regretter le

rang et la fortune de leurs aïeux, ces njelons des connétables et des marc-

cliaux de France qui portaient le sac du soldat, nous menaceraient-ils de la

résurrection de tous les préjugés ? Ils ont du moins appris que, dans le métier

des armes, tout soldat est noble, et que le grenadier a ses titres de genlil-

homme écrits sur le papier de sa cartouche.

C'est donc eu vain que la malveillance cherche à créer des distinctions et des

partis : il ny eu a point; il n'y en peut pas avoir. Si Louis XVIII ne voulait

remplir les places que A'hommes tout à fait étrangers à la révolution, qui

serait pur à ses yeux ? Mais le roi, et ses preuves sont faites , est aussi impar-

tial qu'il est éclairé; il ne sépare point ceux qui ont servi le roi de ceux qui

ont servi la patrie. INe dénaturons point les faits pour soulager notre humeur
;

ne prêtons point au prince des sentiments qui ne sont pas les siens , et ne

cherchons point à créer des partis en prétendant en trouver là où il n'en

existe pas.

CHAPITRE VIII.

Des derniers émigrés.

Ainsi, tout le raisonnement des pamphlets contre les émigrés , sophistique

par la forme, n'est point solide par le fond . il porte sur une base fausse
; car

la grande, la véritable émigration est depuis longtemps rentrée en France.

Elle a pris des intérêts communs avec le reste des Français par des alliances
,

des places, des liens de reconnaissance , et des habitudes de société. Tout se

réduit donc à cette petite troupe de proscrits que Louis XVIU ramena à sa suite.

Voudriez-vous que, dans son exil , le roi n'eût pas conservé un ami ? C'est ce

qui arrive assez souvent aux princes malheureux. Vous êtes donceffr.iyés de

quelques vieillards qui viennent, tout chargés d'ans et dépouillés par tant de

sacrilices, se réchauffer un moment au soleil de la patrie? Nnus avons déjà parlé

de leur détresse; faudrait-il, pour mieux vous tranquilliser, qu'ils fussent

encore durement rejetés par leur roi ? « Compagnons vieillis avec moi dans la

« terre étrangère, leur dirait le monarque, me voilà revenu dans mon palais;

« j'ai retrouvé mon peuple, mon bonheur, la gloire de mes aïeux : vous , vous

« avez tout perdu pour moi; vos biens sont vendus, les cendres de vos pères

« dispersées : adieu,je ne vous connaisplus.» Et où iront-ils, ces compagnons du

malheur du roi, ceux qui ontdormi dans l'exil, la tète appuyée sur les fleurs de lis

presqueeffacées par le sang et les larmes; ceux qui se consolait nt en entourant

de leurs respects et de leurs communes misères le roi de l'adversité ? Ne per-

mettez-vous point que Louis XVllI leur prête un coin de son manteau ? Vou-

lez-vous qu'il prenne un air sévère quand il les voit, qu'il ne leur adresse

jamais une de ces paroles qui payent en France tous les services? Vous le >ou-

lez indulgent, miséricordieux, et vous exigez qu'il soit ingrat? Admirons nos

rois d'avoir été aimés dans le malheur , et d'aimer dans la prospérité.

CHAPITRE IX.

S'il est vrai qu'on soit plus inquiet aujourd'hui qu'on ne l'était au moment de la restauration.

«Au retour des Bourbons, dit-on encore, la joie fut universelle; il n'y eut

« qu'une opinion, qu'un sentiment: les ancien républicains, particulièrement

a opprimés, appl.iudirenl Iranchement à la restauration. Aujourd'hui les nar-

« tis renaissent, cette heureuse conliauc»' est ébranlée, etc. » Nous avons

été aussi témoin des premiers moments de la restauration
, et nous avons

observé précisément le contraiie de ce que l'on avance ici. Sans doute il y eut

(lu bonheur, de la joie à l'arrivée des Bourbons, mais il sy mêlait beamoup
diiiquiélude. Les anciens républicains étaient bien loin surtout d'être si saiis-

laits, d'applaudir avec tant de cordialité. Plusieurs d'entre eux songeaient a se

1 étirer, et avaient tout préparé pour la fuite. El en quoi avaienl-iU eie v\n-

TiCtJl.tÈRi.MENT Opprimés sous Biionaparie ? Ils jouissaient dune grande

ioriunc; ils occupaient les premières places de Itiat. Quoi! celaient les
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Bourboniens, les royalistes, qui jouissaient de la faveur sous la tyrannie? Oa
croit rêver.

L.\ vérité est que la confiance ne fut point entière au premier moment du
retour du roi : beaucoup de gens étaient alarmés , les provinces même agitées,

incertaines, divisées ; l'armée ne savait si on lui compterait ses souffrances et

ses victoires, on craignait les fers, on redoutait les vengeances.

Mdis peu à peu le caractère du roi étant mieux connu, les frayeurs se cal-

mèrent; on vit luire l'aurore d'une paix et 1 espérance d'un bonheur sur les-

quels on ne comptait presque plus. Rassurés sur les opinions qu'on avait eues,

sur les votes que l'on avait émis, tous les partis placèrenL dans le monarque
une juste confiance.

Depuis ce temps le roi n'a cessé de prendre de nouvelles forces, et la France

de marcher vers la prospérité. Chaque jour le très-petit nombre d'opposants

diminue; les contes absurdes, les terreurs populaires, s'évanouissent; le com-

merce renaît, les manufactures refleurissent, les impôts se payent ; une im-

mense deite est comblée; l'armée n'a plus qu'un seul et même esprit ; les pri-

sonniers et les soldats licenciés sont retournés au sein de leurs familles ;
les

officiers, avec une retraite honorable, jouissent dans leurs foyers de l'admira-

tion due à leur courage ; la conscription abolie ne fait plus trembler les mères
;

la plus entière liberté d'opinions dans les deux Chambres, dans les livres, daris

les journaux, dans les discours, annonce que nous sommes enfin rendus à notre

dignité naturelle : on se seul en pleine jouissance de ses droits. La main sur le

cœur, de quoi se plaindrait-on? De qui et de quoia-i-on peur? Jamais calme

fut-il plus profond après la tempête? Les libelles que nous combattons ne sont-

ils pas même la preuve de la plus entière liberté, comme de la force du gouver-

nement? Tout marche sans effort, sans oppression : les étrangers sont confon-

dus et presque jaloux de notre paix et de notre prospérité. On n'entend parler

ni de police, ni de dénonciation, ni d'un acte arbitrai re du pouvoir, ni d'exé-

cution, ni de réaction publique, ni de vengeance particulière.

Les magistrats ont seuls agi quand ils ont cru voir des coupables, et cela

s'est borné à Tarrestation de quelques individus remis en liberté aussitôt que
l'on a reconnu qu'ils n'avaient pas outrepassé la loi. On va , on vient, on fait

ce qu'on veut.* IN'est-on pas conienl?les chenuns sont ouverts; qu'on de-
mande des passe-ports, qu'on emporte sa fortune , chacun est le maître : à
peine rencontre-t-on un gendarme. Dans un pays où plus de quatre cent milie

soldats ont été licenciés, il n'y a pour ainsi dire pas une porte fermée, et pas
un voleur de grand chemin. Les créatures, les parents de Buonaparte sont par-

tout; ils jouissent de la protection des lois. S'ils ont des pensions sur l'Etat,

le roi les paye scrupuleusement. S'ils veulent sortir du royaume, rentrer, por-
ter des lettres, en rapporter, envoyer des courriers , faire des propositions

,

semer des bruits et même de l'argeni, s'assembler en secret, en public, mena-
cer, répandre des libelles, en un mot conspirer , comme nous Tavons dit ail-

leurs, ils le peuvent ; cela ue fait de mal à personne. Ce gouvernement de huit

mois est si solide, que, fît-il aujourd'hui fautes sur fautes, il tiendrait encore,
en dépit de ses erreurs. Le frère de Louis XVI, la famille de Louis XVI, la

Charte qui garantit nos libertés , ce sont là des puissances que rien ne peut
ébranler. Immobile sur son trône, le roi a calmé les flots autour de lui : il n'a

cédé à aucune intluence, à aucune impulsion, à aucun parti. Sa patience con-
fond, sa bonté subjugue et enchaîne, sa paix se communique à tous., 71 a connu
les propos que l'on a pu tenir, les petites humeurs que l'on a témoignées, les

folles démarches que l'on a pu faite tout cela s'est évanoui devant son inal-
térable sérénité. Lorsque autrefois, en Allemagne, il fut frappé d'une balle a la

tête, il se contenta dédire: a Une ligne plus haut, elle roi de France s'appi lait

« Charles X; » et i) n'en parla plus. Lorsqu'il reçut l'ordre de quitter [vliiiau,

au milieu de ^hive^ , il ne fit pas entendre une plainte. Cette niai^nanimilé
sans ostentation qui lui est particulière ','^e sang-iroid que rien ne peut trou-
bler, le suivent aujourd'hui au milieu de ses prospéiités. On lui adresse une
apologie Ue ia nioii de sou 1 cic, il la Ut, fuit quelques observations, et la reii-
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voie à son ntitPiir. Et poiirlani il est roi ! et ponrt;Mi? il plenre toiif; le? jonrs en

siT.rel !;> mort de ce frère! En eritranlpour la première fois aux TiiiUrh-s, le

jour (\e son arrivée à Paris, il se jeia a genoux : « O mon Irère, s'ccri.i-l-il, que
« ii'avez-vons vu celle journée ! vous en ciirz plus diiïMe que moi. » Quand on

s'approche de lui, ilalonjonrs l'air de vous dire: « Où pourrioz-vous irouvor

c( un meilleur père? Laissez-moi panser vos blessures; j'oubiie les miennes
« pour ne son*.'er qu'aux vôtres. Esi-ce à mon •à'j,e , après mes malheurs

,
que

«je puis aimer le irAnc pour moi-nièrne? Je suis la j)our vous; el je veux
« vous rendre aussi heureux que vous avez élé inforlunés. »

Quiconque jelie les yeux autour de soi, au dedans et au dehors, et ne comble

pas de bénédiciion^ le prince que le ciel nous a rendu, n'est pas digne délre

gouverné par un tel prince.

CHAPITRE X.

Si le roi devait reprendre les anciennes formules dans les actes émanés du trône.

Vient ensuite un autre genre de plainte ; comme des enfants gâtés à qui l'on

ne refuse lien, nous ne savons à qui nous en prendre de notre bonheur. « Le roi

« a voulu recevoir la couronne comme un ht rilage, et non comme un don du
a peuple; il s'est «ioimé le titre de roi de France, et non de roi des Français;

« il a repris Tancienne formule : Par la grâce de DiiU, etc. »

Nous voidons une monarchie, ou nous n'en voulons point. Si nous la vou-

lons, désir(»ns-nous qu'elle soit élective? Dans ce cas, nous avons raison de

trouver mauvais que le roi ait d:Ué sa Charte de l'an dix-ncuvicme de son

règne, et de s appeler Louis XVIII. Mais si, connaissant les inconvénients de

la monairhie élective, nous revenons à la monarchie héréditaire, incontesta-

blement la meilleure de toutes, le roi a dû dire : Je règne, parce que mes an-
« cétres ont régné

;
je règne par les droits de ma naissance ; sauf à moi à con-

« venir avec mes peuples d'une forme dinslituiion qui régularise mon pon-
te voir, assure la liberté civile et politique, et soit agréable a tous. >> Riin alors

n'est plus conséquent que la conduite du n.i : nous ne sommes point une ré-

publique , et il n'a pas dij reconnaître la souveraineté du peuple : nous ne

sommes point une monarchie élective, et il n a pu revenir par voie d'électidi.

Si vous sortez de là, tout est confondu. 11 semble toujours , à ccrlains espriis

cxrjllés, qu'un roi anéantit la loi, ou que la loi va faire disparaître le roi : loi

et roi sont fort compatibles, ou plutôt c'est une et même chose, selon Cicéron

Cl le bon sens.

C'est une chicane bien misérable encore que celle qui regarde le titre de

roi de France. Les Anglais ne sont i's pas libres? Cependant Charles II a daté

la déclaralioii donnée a Hreda de l'an douzième de son règne , et l'on dit roi

d Angloierre {Jcing of England), et non pas roi des Anglais (/n«^ ofthe En-
glisti). Est-il plus noble d'ailleurs que le roi soii, par son tiire , propriétaire

des Français ( roi dt s Français), que propnrfairc de la France ( roi de Franc e)?

Ne vaudrait-il p;is mieux qui! possédât la terre (pie l'homme? Car roi des

Français ne voudrait pas dire qu'il a élé choisi , élu par eux, puisque la mo-
narchie est hérédiiaire , mais qu il en est le mailre, le possesseur. Tous tes

raisoiinemenls sont, de part el d'autre, de méchantes subtilités : au fond il ne

s'agit pas de tout cela. Sous la première race de nos rois, on disait roi des

Francs, ïv* /'rancorum. Pourquoi? parce (pie les Francs étaient , non une

nalion, mais un petil peuple barbare et conquérant, presque sans hu's, et sur-

tout sans propriétés fixes : ils n'avaient donc alors qu'un général, qu'un capi-

taine, qu'un chef, qu'un ro'\, dux, rex Francorum. Sous la seeoiKh; race , le

titre d'empereur se mêla à celui de roi, el nCmpoita encore que I idée d'un

chef de guerre, im/îerafor. Sous la troisième race, on commença à dire roi

de France, rex Franciœ, parce ([u'alors le peuple franc, par son nu'lange avi c

les Gaulois et les Romains, élait deNcnu une nation aiiachée au sol de la

France, remplaçant les lois salique, gombetle et ripuairede la premièie race,

les Capitulaires de la seconde, par l'usage du droit romain^ par des coutumes
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écrites, recueillies vers le temps de Charles VIII* , substituant des tribunaux

sédenlaiies à des tribunaux errants, et marchant à grands pas vers !a civiîisa-

tion. Tout n'est pas dans le Contrat social; étudions un peu l'histoire de

France : nous ne serons ni si prompts à condamner , ni si superbes dans nos

assertions.

La formule, par la grâce de Dieu , se défend d'elle-même : tout est par la

grâce de Dieu. Franclument, lâciions, si nous pouvons, d'êtres libres et heu-
reux , et même, s'il le faut absolument

,
p^r la grâce de Dieu ! Cela est

un peu dur, il est vrai ; mais enfin on n'a pas toujours ce que l'on veut. Pour
nous consoler, nous penserons que les plus grands philosophes ont cru qu'une
formule religieuse était aussi favorable à la politique qu'à la morale. Cicéron

remarque que la république romaine ne dut sa grandeur qu'à sa piété envers

les dieux. Nos petites impiétés politiiiues au; aient fait grand'pitié aux anciens.

« Soit qu'on bâtisse une cité nouvelle, dit Platon, soit qu'on en rebâtisse une
« ancienne tombée en décadence, il ne faut point, si on a du bon sens

,
qu'en

« ce qui appartient aux dieux, aux temples, on fasse aucune innovation con-
« traire à ce qui aura été réglé par l'oracle. »

Enfin, dans toute constitution nouvelle, il est bon, il est utile qu'on aperçoive

les traces des anciennes mœuts. Pourquoi la lépublique française n'a-t-elle pu
vivre que quelques moments? C'est (indépendamment des autres causes qui

l'ont fait périr) qu'elle avait voulu séparer le présent du passé, bâtir un édifice

sans base, déraciner notre religion, renouveler entièrement nos lois, et chan-
ger jusqu'à noire lanîiage. Ce monument flottant en l'air, qui n'avait d'ap-

pui ni dans le ciel ni sur la terre , s'est évanoui au souffle de la première
tempête.
Au contraire, dans le pays où il s'est opéré des changements durables , on

voit toujours une partie des anciennes mœurs se mêler aux moeurs nouvelles,

comme des fleuves qui viennent à se réunir, et qui s'agrandissent en confon-
dant leurs eaux. D.ms la république romaine, on conserva la plus grande partie

des insiiiutions monarchiques : « Le nom seul de roi fut changé, dit Cicéron ,

la chose resta ^ »

Ce nom même de roi futjugé si sacré, qu'on le garda parmi les choses saintes,

en l'attribuant au chef des sacrifices : reœ sacrificulus ou rex sacrorum. A
Athènes, la dignité de roi des sacrifices était le partage du second archonte, Sip-

X&jv j3a<rt>£ùç', et elle passait pour une des premières de TEtat. La constitution

des Anglais poite de profondes marques de son origine gothique. « Le roi, dit

« Montesquieu, y conserve , avec une autorité limitée, toutes les apparences
« de la puissance absolue. » Dans certains cas, on le sert à genoux, on lui parle

dans le langage le plus soumis et le plus respectueux j en un mot , on lui parle

coiMme à la loi, dont il est la principale source.
Il y a plus : presque toutes les coui unies normandes et les lois saxonnes

subsstent encore en Angleterre, mêmes celles qui paraissent aujourd'hui les

plus éloignées de nos mœurs. Ainsi, dans quelques comtés, un mari peut
exposer sa femme au marché public, ce qui remonte à l'ancien droit d'esclavage.

Qui croirait que dans un pays si libre on retrouve tout ce qui rappelle les siècTes

que nous appelons de servitude, et contre lesquels nous avons tant déclamé?
C'est que nos voisins ont été plus raisonnables que nous; c'est que, pour fon-
der quelque chose, ils se sont servis de la base qu'ils ont trouvée ; c'est qu'ils

ont le bon esprit de laisser les lois caduques mourir de mort, sans hâter leur
destruction par une violence dangereuse. Quelques politiques pourront prendre
tojitcela pour de l'esclavage ; et c'est avec cette exagération qu'on passe des
excès de la démagogie à la soumission la plus lâche sous un tyran : rien de bon
sans la raison. .. >

Enfin ce Guillaume III, ce monarque qu'on n'appela au trône d'Angleterre
que sous la comliiion d'accepter la cousiitution de 1688, fut aussi roi, lui et ses

' La plus ancienne des coutumes recueillies est celle du Ponlhieu, par ordre de Charles VIII,
1495.

» De Leg., m, 7.
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successeurs, de droit divin et par la grâce de Dieu : It was obserred that. dit

Sinollel. the king who was made by t/ie people, hud it in hts puwer to

rule without them; to govern jure divino , though he was creatcd jure
humano.

« On remarqua que le roi choisi par le peuple pouvait, s'il le voulait
,
goû-

te verner sans le peuple ei régner de droit divin
,
quoiqu'il eût été établi de

« droit humain. »

Les Ançîlais en sont-ils moins libres aujourd'hui ? N'est-ce pas, au contraire,

ce qui aaliormi chez eux la liberté, en lui donnant un caractère sacré? Ainsi
les moeurs de nos pères , conservées dans de vieill» s formules, dans le souve-
nir de noire ancien droit polilique, porteront quelque chose de religieux dans
les institutions nouvelles. La monarchie française est un arbre anliijue dont il

faut respecter le tr(jnc, si nous voulons grellèr sur ses branches de nouveaux
fruits. Cet arbre de la patrie, qui nous a donné ses fruits pendant quatorze
cents ans, peut encore en nourrir d'aus>i beaux, quoique d'une autre espèce

,

si l'on sait bien profiler de sa sève. Fût-il d'ailleurs aussi desséché qu'il est

vigoureux, à l'ombre de la religion, et par la grâce de Dieu, il aurait bientôt

repris sa verdure : le bâton d'Àaron r('fl<nirii dans l'arche.

11 est (àchoux qu'une révolution si longue et si terrible ne nous ait pas mieux
instruits, que nous en soyons encore à ces éléments de la polilique , à nous
disputer sur des mots : ayons la chose, sans nous embarrasser comment nous
l'avons; ayons une liberté monarchique et sage : peu importe que nous la te-

nions des mains d'un chancelier en siuiarre, et qu'elle parle le langage gothique

des Harlay ei des l'Hospiial, ou plutôt il importe beaucoup qu'elle son lilie de
nos mœurs, et qu'à ses traits nous reconnaissions notre sang.

CHAPITRE XI.

Passage d'une proclamation du roi.

Voici un autre grief: « Le roi a dit, dans une de ses proclamations, que tout

a le monde conserverait ses places, et cependant quelques personnes les ont

« perdues. »

Le reproche est étrange ! Le roi a-t-il pu prendre l'engagement de ne dépla-

cer absolument qui que ce fût? Quoi ! par le seul fait de la présence du roi

,

toutes les places de l'Etat seraient dtvenue^ places à vie! le moindre commis
à la barrière se si raii trouvé dan^; le cas du chancelier! L«*, moyen alois de
gouverner? Louis XVlll, comme Hugues Capet, aurait conlirme ou établi, en
arrivant, le système des fiels ! il y aurait eu autant de petits et de grands sou-

verains quM y a de grandes et de petites places en France! il ne r<'St.iii plus

qu'à les rendre héréditaires. Le roi n'auraii pu renvoyer un juge prévancaieur,
un receveur iniidele, un homme lepou.sse par l'opinion publique: il aurait

fallu nommer, dans tous ces cas, un udiiiinislrateur cuallendanl la démis.Mun

ou la mort du tilulaire.

Que veut donc dire cette phrase : « Tout le monde conservera ses places ? »

tile veut dire , selon le sens commun, que tout homme contre le({uel il ny
aura pas de raisons invincibles, soit du côté de la capacité , soit sous le rap-

poii moral, rotera d.<ns le posle où le roi l'aura trouvé, ou bien qu'il sera

appelé a d'aulics fonctions; elle veut dire (ju'on nesacriliera pas un pai ti à uu
autre^ que le nom de royah.^te et de républu aiii ne sera ni un droit d admis-
sion , oi une cause d'exclusion ; et qu'enfin les seuls et véritables titiesaux

places >eioul la probité cl l'inlelligenci;. Dans ce cas, le roi n'a-l-ii pas

suivi exacleiiienl ce qu il avait promis:' N(»iis avons déjà fait lemartiuer que
la pie8([ue totalité des cmpiois était entre les mains des persunues qui ont

suivi l'ordre de choses délruii par la restauration.

De la plainte générale passant à la plainte particulière, on cite les membres
du sénat qui n ont pas elé admis dan> la riiambre des pairs. H ne fallait pas

loucher une pareille <|ucslion : il ne lallaii pas rappeler au public que tel hoinnie

qui a fait tomber la lèle de Louis XV 1 reçoit une pension de 3G,0U0 francs ue
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la main de Louis XVIII, Loin de se plaindre il f.illait se faire; il fallait sentir

que de pareds exemples produisent un tout autre effet que d'attirer l'intérêt

sur ceux dont on se fait les défenseurs. Tant de malheureux proscrits pour la

cause royale, tant d'honnêtes républicains qui n'ont par devers eux aucun
crime, pourraient tomber dans le découragement. Les uns sont réduits, par

leur loyauté, à la plus profonde misère; les autres sont restés dans leur pre-

mière indigence, pour n'avoir pas voulu profiler de nos malheurs : ils se livre-

raient à des réllexions étranges à la vue de ces juges du roi qui possèdent des

châteaux , des traiiemenis, des cordons, des places même, et des honneurs.

W'insistons pas sur celte idée : nous trouverions peut-être que les honnêtes

gens n'ont jamais été mis à une plus rude épreuve; et nous jetterions sur le

bien et sur le mal , sur les bonnes et sur les mauvaises actions , des doutes

capables d'ébranler la vertu même.
Dans la vérité, on ne fait pas sérieusement aux ministres du roi le reproche

que nous examinons; car on insinue qu'ils ont conservé dans la Chambre des

fairs certains membres du sénat que (selon les auteurs des pamphlets) on au-

rait dû renvoyer; d'où il résulte qu'on est conduit dans ces plaintes plus par

un esprit de parti que par un sentiment de justice ; et qu'on est bien moins
fâché que tel homme soit exclu de la Chambre dus pairs, que fâché que tel

autre homme y soit admis.

CHAPITRE XII.

Des alliés et des armées françaises.

A travrrs les déclamations, on voit percer une inimitié secrète contre les

puissances alliées qui nous ont aide à rompre nos chaînes.

Si les alliés sont entrés en France, à qui la faute en est-elle ? Est-ce au roi,

ou à l'homme de l'île d'Elbe? Y sont-ils entrés pour Louis XVIII? Ils désiraient

sans dou(e que les Français, revenus de leurs erreurs, rappelassent leur sou-
verain légitime; ils le désiraient comme le moyen le plus prompt et le plus

sûr de faire cesser les maux de l'Europe ; ils le désiraient pour la cause de là

justice, de rhumnnité et des rois ; ils le désiraient encore à raison de l'amitié

particulière qu'ils portaient à Louis XVIII, de l'estime qu'ils faisaient de ses

vertus : mais ce vœu secret de leur cœur était à peine pour eux une faible

espérance. Ayant, après tout, d'autres intérêts que les nôtres, ils se devaient

à leurs peuples de préférence à nos malheurs; ils ne pouvaient songer à pro-
longer sans fin les calamiiés de la guerre; il auraient, quoique à regret, traité

avec Buoiiaparie, s'il avait voulu mettre la moindre justice dans ses préien-
lions. Combien de fois ne s'est-il pas vanté, pendant le congrès de Cliâtillon

,

d'avoir la paix dans sa poche? Une fois même on l'a crue signée, et en effet

elle était près de l'être. Les Bourbons n'étaient pour rien dans ces mouve-
ments , ou du n oins ils n'y étaient que pour des vœux subordonnés aux chan-
ces de la guerre, aux événements et aux combinaisons politiques. Ils n'avaient

ni soldats, ni argent, ni crédit. On n'avouait pas même leur présence sur le

continent ; et à Paris c'était un problème de savoir si quelques-uns d'entre eux
étaient ou n'ét;iient pas sortis d'Angleterre.

Les malheurs de la guerre ne peuvent donc être imputes à nos princes : la

chose est si évidente qu'on n'a p;is encore osé les leur reprocher. Très-certai-
nement (et nous le sentons peut-être plus vivement qu'un autre) c'est une
chose peu agréable pour un peuple de voir les etranjîers dans le cœur de son
pays; mais l'événement arrivé par la faute d'un homme qui lui-même était

étranger à la France, pourrait-on ne pas reconnaître ce que l.i condnile des
ennemis a eu de noble et de généreux ? Ils ont donné à Paris un exemple
unique dans l'hisioire, et qui peut-être ne se renouvellera plus. Y avait-il rien
de plus insenst; , de plus absur<lc , de plus déloyal que cette dernière guerre
déclarée par Buonaparle à Alexandre IMI sera éternellement beau, éternel-
lement grand, dêtre sorli des cendres de Moscou pour venir conserver les

monuments de Paris. Et l'Autriche qui avait tant fait de sacrifices, et la Prusse
si cruellement ravagée, ii'avaienl-elies point de vengeances à exercer? Et
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pourlatit les souverains alliés, admirant noire courage, oiiMianl lours injures
poussant la aclicaiesse jusqu'à ne pas vouloir entrer dans le p:ilais de nos rois'
n'ont paru atlcnlif-^ qu'à notre bonheur. Rofnserions-nous à l'un des prcniiers
iionimes de ce siècle

, à lord Wellington, les éloges moins dus encore è ses
talents qu'à son caractère ? Mais la part une fois faïie, ces justes louanges une
fois données à des monarques, à des hommes, à des peuples qui les merilent
nous rentrons dans tous nos droits. Ces louanges ne sont point prises sur celles
qui appartiennent à nos armes. En quoi sommes-nous humiliés ? On est venu
à Paris ? Hé bien ! ne sommes-nous pas entrés dans presque toutes les capi-
tales de l'Europe? Si on cessait d'être juste envers notre gloire, ce serait à
nous de nous en souvenir. Les Romains disaient : L'amour de la patrie ; nous,
nous disons : L'honneur de la patrie. L'honneur est tout pour nous. Malheur
à qui oserait nous frapper dans cet honneur où un Français place toute sa
vie !

Mais, grarc à Dieu, pprsonnr^ ne nous dispute ce qui nous appartient légiti-

mement. Qui donc méconnaît l'héroïsme de notre armée PSonl-ce ces émigrés,
qui ont été accusés chez l'éiranger de s'enorgueillir des vicioires niênies qui
leur fermaient le chemin de leur patrie? Qui ne connaît l'admiration du roi el
de nos princes pour nos soldats? L'armée française est tout l'honneur de la

France : si ses succès n'avaient pas fait oublier nos crimes, dans quelle dégra-
dation ne serions-nous pas tombés aujourd'hui! Elle nous dérobait au mépris
des nations, en nous couvrant de ses lauriers; à cha(iue cri d'indignation
échappé à l'Europe elle répomlait par un cri de triomphe. Nos camps étaient
un temple pour la gloire, un asile contre la pcrséculion : là se réfugiaient tous
les Français qui cherchaient à se soustraire aux violences des proconsuls. Nos
soldats n'ont partagé aucune de nos fureurs. En Angleterre, le parlement voulait
sauver Charles P"", et l'armée le fit mourir; en France, la Convention conduisit
Louis XVI à l'échafaud , el l'armée ne prit aucune p:irt à ce crime : elle l'aurait

sans doute prévenu \ si elle n'eût été alors occupée à repousser les ennemis.
Lorsqu'on lui ordonna de ne faire aucun quartier aux Anglais el aux émigrés,
elle refusa d'obéir. Persécutée comme le rcsie de la France par des ingrats
qui lui devaient tout, elle était souvent sans solde, sans vivus et sans vèlc-
inenis; elle se vit suivre par des commissaires qui traînaient avec eux des
instruments de mort, comme si le boulet ennemi n emportait p;is encore assez
de nos intrépides soldats! On envoyait nos généraux au sujtplice; on faisait

lond)er la tète du père de Moreau, tandis que ce grand capitaine reculait hs
frontières de la France. C'est Pichegru , ce sont d autres chefs fameux

,
qui

conçurent les premiers l'idée de rendre le boidieura notre pavs, en rappelant
notre roi. Honneur donc à cette armée si brave, si sensible , si touchée de la

gloire, qui, toujours fidèle à ses drapeaux, oubliant les folies d'un barbare,
retrouva assez de force, après la retraite de Moxou, pour gagner la bataille
de Lulzen ; (|ui

,
poussée et non accablée pnr le poids de lEurope, se relira en

rugi-sant dans le cœur de la France, défendit pied à pted le sol de la patrie, se
préparait encore à de nouveaux combats, lorsque, placée entre un chef qui ne
savait pas mourir cl un roi (|ui venait fermer ses blessures, elle s'élança toute
sanglante dans les bras du (ils de Henri IV !

Non, les événemcfils glorieux ne sont ni oubliés, ni défigurés, comme ou
voudrait le faire croire; on n'a point perdu, quoi qu'on en dise, la partie
d'honneur : cette partie-là ne sera jamais perdue par les Français. Eh ! n'est-
elle pas mille lois gagnée, puisqu'elle nous a valu notre roi, et qu'elle nous a
fait sortir d'esclavage? C'est un si grand bien d être délivré du despoiisnie,
qu'oFi ne saurait trop l'acheter. Si jamais, ce qu'a Dieu ne plaise, noire repos
devait être encore lioublé, des Français peuvent retrouver des vicloiies; mais
où relroiive-t-on un peuple lorsqu'une longue serviuide l'a flétri? Pour nous,
nous le dirons avec franchise, nous aimerions mieux la France resserrée dans
les murs de Bourges, mais libre sous un roi légitime, qu'étendue jusqu'à Mos-

t»

• Voyez le Discours de M. de Lafayelle dans l'ouvrage de M. IIuc
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COU, mais esclave sous un usurpateur; du moins on ne nous verrait pas adorer

les fureurs et bénir les mépris d'un indigne muîtie, baiser ses mains dégout-
tantes du sang de nos fds ; oflrir des sacrifices à sa slaine, et porter son buste

orné de pourpre sur la tribune aux harangues. Les R( mains étaient un gr;ind

peuple quand ils ne passaient pas la frontière des Saniniles : qu'étaient-ils

lorsque, gouvernés par Wéron, ils commandaient sur les rives du Rhin et de
FEuphraie?

CHAPITRE Xlir.

De la Charte. — Qu'elle convient aux deux opinions qui partagent la France.

Ici finit ce que notre tâche avait de pénible : nous n'avons plus de sujets

douloureux à rappeler. Le principal écrivain que nous avons combattu a raison

dans les dernières pages de son ouvrage ; il nous ditw que la Charte offre assez

« de garaniies pour nous sauver tous;tiu'il faut nous créer une opinion pu-
te blique, nous attacher à noire patrie. » Belles paroles auxquelles nous sous-

crivons de grand cœur. Et qui pourrait se plaindre de cette Charte ? Elle réunit

toutes les opinions, réalise toutes les espérances, satisfait tous les besoins.

Examinons-en l'esprit: nous trouverons, dans cet examen, un nouveau sujet

de reconnaissance pour le roi.

Les Français, indépendamment des divisions politiques, naturelles et néces-
saires à une monarchie, se partagent aujourd'hui en deux grandes classes :

ceux qui ne sont pas obliges de travailler pour vivre, et ceux que la fortune
met dans un état de dépendance : occupés de leur existence physique, les

seconds n'ont besoin que de bonnes lois ; mais les premiers, avec le besoin des
bonnes lois, ont encore celui de la considération. Ce besoin est dans tous les

cœurs; il n'y a point de puissance humaine qui parvînt aujourd'hui à le dé-
truire, ou qui le ciioquât impunément. C'est une conséquence nécessaire de
l'égalité qui s'est établie dans l'éducation et dans les lortunes. Tout homnie qui
lit passe (et trop souvent pour son malheur) de l'empire des coutumes à l'em-
pire de sa raison ; mais enfin ce sentiment est noble en lui-même : le heurter
serait dangereux.
De plus, il faut se souvenir que depuis soixante ans les Français se sont

accoutumés à penser librement sur tous les sujets : depuis vingt ans, ils ont
mis en pratique toutes les théories qu'ils s'étaient plu à former. Des essais

sanglants sont venus les détromper : cependant les idées d'une indépendance
légale et légitime ont survécu : elles existent partout, dans le soldat sous ia

teiiie, chez l'ouvrier dans sa boutique. Si vous voulez contrarier ces idées, les

resserrer dans un cadre où elles ne peuvent plus entrer, elles feront explosion,

et, en éclafant, causeront des bouleversements nouveaux. 11 est donc néces-
saire de cherchera les employer dans un ordre de choses où elles aient assez

d'espace pour se pincer et pour agir, et où cependant elles renconDent une
digue assez forte pour résister à leurs débordements.

C'est ce que le roi a merveilleusement senti, et c'est à quoi il a pourvu par
la Charte; toutes les bases d'une liberté raisonnable y sont posées; et les

principes républicains s'y trouvent si bien combines, qu'ils y servent à la force
et à la grandeur de la monarchie.

D'une autre part, vous ne pouvez pas arracher les souvenirs , ôler aux
hommes les regrets de ce passe que I on aime et que Ton admire d autant ptus

qu'il est plus loin de nous. Si vous prétendez forcer les sentiments des vieux
royalistes à se soumettre aux raisonnements du jour, vous produirez une autre
espèce de réaction. 11 faut donc trouver un mode de goifvernement où la poli-

tique de nos pères puisse const rvtr ce qu'elle a de vénérable, sans conliarier
le njouvement <l( s siècles. Hé bien ! la Charte présenie encore cette lieiiieuse

instilution : là se trouvent consacrés tous les principes de la monarchie. Elle

convient donc également, celte Charte, à tous les Fjançais : les partisans du
iiouvernenienl moilerne parlent au nom des lumières qui leur semblent éclairer
aujourd'hui l'tsprit huniain

;
h s défenseurs des institutions antiques invoquent

i'auionié de i'expénence ; ceux-ci plaident la cause du passé, ccu.vla Tinte-
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rèl«le l'avenir. Le?; répnV'îcnins. disent : » Nous ne voulons pas, de corslllu-

« lion en ronslilution, nous égarer dans de vains systèmes, abandonner ces

(i idées morales il religifo^esqiii oui lait la gloire et le boidieur de nos aïeux. »

Aucun (lo (es excès n'est à craindre d.ms ^c^pè^ c de monarchie rétablie par le

roi : dans celte monarchie viennent se confondie les deux opinions ; l'une ou
l'autre eonipnmée prouuii ail de nouveaux disaslres. Les idées nouvelles don-
neront ;!• \ atKJrnne-i C(;lie di;^niiéqui nailde la raison, et les idées aDcienues

prêteront aux nouvelles celle majesté «pu vient du leinps.

La Charie n'est doue point une p anle exoii(jue, un aeeidenl foriuil du mo-
ment : c esl le résuMat d«; nos mœurs présenu'S ; c>st un iraité de paix signé

enlre les deux partis (|ui ont divisé les Fr.meais : traité oîi chacun des deux
abafuionue queUjuc cliOùC de ses. prclentioiiS pour concouiir à la gloire de la

pallie.

CHArtTRE XIV.

Objections des constitutionnels cont rp I.i riiarle. — De l'influrnce ministérielle el de
l'opiiosition.

a Mais, disent les conslitulionnel>. la Charte esl incomplète : il faudrait que
a la Ch.nuhre des pairs fût héréditaire; que Ton pût entier plus jeune à la

« Chambre îles députés; qu'il y eijt un ministère et non p;is drs ministres*
;

(( (pie les minis'ies fuNsent membres des deux Chambres; que ces ministres

« lusseni de bonne loi; que lopposiiion ne fût pas une opposition sans

a richesses, sans pouvoir, sans inlluence, sans moyen de conire-balaneerrin-

« (lu(;nce minisiérieile. Qu'est-ce qu'une ancienne et ui e nouvelle riolilesse

H conservée? Qu'est-ce que des lettres d anoblissement, loisque, par le tait, il

« n'y a (jn'uiie noblesse politique?»

Les Français auront- ils toujours cette impatience déplorable qui ne leur

peiineldc rien ailendre de l'exjiéiience el du temps? Quoi! depuis le prin-

temps dernier il n'y a pas eu assi z de miracles! Tout <ioil être aujourd'hui

com[)let, parlait, achevé. I^a constitution anglaise esl le fruit de plusieurs

siècles d'essais et de malheurs, et nous en voulons un:* sans défaut dans six

mois! On ne se contente pas de toutes les garanties «|u"olfie la Charie, de ces

grandes et premières bases de nos libertés; il faut sur-le-champ arrivera lu

perfection : loutest perdu, parce (ju on na pas tout. Au milieu dune invasion,

dans les dani^ers ci dans les mouvements dune reslauraiion subite, on vomirait

que le roi eût » u le lenq)s de porter ses regards autour de lui, pour découvrir

les éléiiicnts de ces choses (|ui; Ion réclame! Devait-il tout préeipiier H Ce
qu il a osé Taire même n est-il pas juodigieux? INous qui commençons ce gou-
vernemeni, ne nous manque-t-il rien pour le bien conduire ? Ne vaut-il pas

mieux qu'il se corrige progressivement avec nous (pie de devancer notre é(lu-

caiion et noire expérience? Un seul article de la Charte place noire conslilu-

tion au-dessus de toutes C(dles qui ont éié jusipiici le plus admirées : nous

soninii s le premier peuple du inunde dont I acte conslitulioniiel ait abo!i lo

droit de conli cat:on
;
par là est à jamais tarie une source etlVoyable de corrup-

tion, de délation, d'injustices, de crinics. Et voilà le seul jugement que le roi

ail porté sur la révolution, la seule condanmalion dont il lail frappée !

On parle des ministres : on se lait une idée ridicule et exagérée de leur in-

flut^nce. D'ahonl ils sont responsabbs^ ; cl c'est déjà une chose assez mena-
çante pour eux «pie ce glaive suspendu sur leur léle. Ensuite n<»iis avons con-

tre leur incapaeilé une garantie qui tient a la nalure même de nos institutions.

Nous sonmies à peu pies si^rs (pie les hoiumes les plus distingués par leurs

talents seiont appelés au timon de Ittiit ; car un homme absolument nul ne

peut occuper longtemps nue première phxe sous un gouvernement représen-

tatif. AUaquépar la voix piiblicjue et dans les deux Chambres, il serait bienlijt

« J'ai propos»' tontes ers amrliorations à Cnnd, dnis mon Dapport sur Vèlat de la Franre:

on a tait «Iroii ilepnis à ce que je demandais alors. On vuil du moins ma tidélilé à ines idées.

Vovez ci-;tpiTS le Happort au nu.
X Ji( jii.ieiis qu'ils ne lesoulpas assez : il raulabsulumciil une loi.
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obligé de descendre du poste où la seule faveur l'aurait fait nionler. La nation
est donc pour toujours à l'abri de ces ministres qui n'ont pour eux que l'in-

trigue, et dont l'impériiie a perdu plus d'Etats que les fautes mêmes des rois.

Soupçonner la bonne foi des ministres est absurde. Esi-ce avec une nation

aussi éclairée, aussi spirituelle, qu'on pourrait employer de petites ruses ? Tous
les yeux seraient à l'inslanl ouverts. Aujourd'hui il est dans l'inlérêi du gou-
vernement de marcher à la tête des choses, et non d'être forcé de les suivre ;

il n'y a donc rien à craindre de ce côté.

Quant à l'opposition , nous convenons qu'elle ne peut jamais être en France
de la même nature qu'en Angleterre. Parnjinous, les loriunesnesont pas assez
grandes'^le patronage des familles n'est pas assez étendu pour que l'opposiiior.

trouve en elle-même de quoi résister à l'influence ministérielle. Mais si elle

n'a pas cette force d'intérêtsquelui donnent ses richesses chez nos voisins, elle

exerce en revanche une force d'opinion bien plus vive. Qu'un homme de talent

et de probité se trouve, non par contradiction, mais par conviction , opposii

aux ministres, il obtiendra dans les deux Chambres, et dans la France entière,

une prépondérance que tout le poids de la couronne pourrait seul balancer. Uit

discours éloquent et juste remuera bien autrement notre Chambre des députés
qu'un discours semblable prononcé dans la Chambre des communes en An-
gleterre. Sous ce rapport , notre nation est si sensible qu'il est à craindre
qu'elle ne soit, comme Athènes, trop soumise aux inspirations de ses

orateurs.

Les mystères de l'opinion et du caractère des peuples échappent à toutes

les théories, et ne peuvent être soumis à aucun calcul. Observez ce qui se passe
aujourd'hui dans la Chambre des députés : elle est laissée entièrement à elle-

même ; l'influence que les ministres y exercent se réduit à quelques politesses

qni ne changent pas le sort d'un seul député. Hé bien ! qu'ai rive-t-il? La ma-
jorité suit tranquillement sa conscience, louant, blâmant ce qu'elle trouve de
bon ou de mauvais. Une chose se fait particulièrement remarquer : toutes les

fois qu'il s'est agi d'affaires d'argent, les Chambres n'ont pas hésité ; le noble
désintéressement de la nation s'est montré dans toute sa franchise : ainsi la

liste civile, les dettes du roi, n'ont pas rencontré d'opposition. On aurait pu
croire que la loi sur les émigrés allait échauffer les partis: au grand étonne

-

ment de tous, la Chambre a été plus favorable que la loi. Les Français se

croient déshonorés quand on les force à s'occuper de leurs intérêts. Admirable
générosité qui tient au génie d'une nation particulièrement monarchique et

guerrière! Admirable nation, si facile à conduire au bien ! Oh ! que ceux qui
l'ont égarée ont été coupables !

Mais a-t-on traité d'autres sujets , les Chambres se sont divisées selon les

principes et les idées de chacun : l'opposition ne s'est plus formée de tels et

tels individus ; elle a grossi, diminué, grossi encore, sans égard à aucun parti :

on aurait cru qu'il n'y avait pas de ministres, tant on avait oublié que c'éiaieiit

eux qui avaient proposé la loi, pour ne s'occuper que de la loi même. Nous ne
connaissons rien de plus propre à honorer le caractère national que la conduite
actuelle de nos deux Chambres; on voit qu'elles ne cherchent que le bien de
l'Etat : généreuses sur tout ce qui louche à l'honneur, attentives à nos droits

politiques, elles ont voté l'argent sans opposition , et défendu la liberté de la

presse avec chaleur. C'est qu'en effet cette dernière question pouvait diviser et

embarrasser les meilleurs esprits. Quand on voit d'un côté Genève meilre des
entraves à la liberté de la presse, et de l'autre une partie de l'Allemagne et la

Belgique proclamer celle liberté, on peut croire qu'il n'était pas si aisé de dé-
cider péremptoirement. -

Mous avons montré par les faits mêmes combien il est difficile, clicz une
ration brillante et animée, de maîtriser les esprits. Les Français ont toujouis

été libres au pied du trône: nous avions placé dans nos()|)inions rindépendancc
que daulres peuples ont mise dans l -nrs lois. Celle hibilude de libei lé dans la

pensée lait que nous nous sonmetions rarement sans condition aux idées dan-
Irui : le député qui aurait le plus promis à un ministre de voter dans le seiis

29



226 MÉLANGES POLITIQUES.

de ce ministre, au moment de la délibération, pourrait bien lui échapper.
Avec le caractère français, l'opposition est plus à craindre que l'influence mi-
nistérielle.

CHAPITRE XV.

Suite des objections des conslilutionnels.— Ordre de la noblesse.

« Qu'est-ce, dit-on
,
qu'une noblesse qui n'est pas celle de la Chambre des

« pairs? Qu'est-ce que des anoblisscmenfî, etc.?»
Ceci lient à la racine des choses : il faut s'expliquer.

IVIontesquieu a donné l'honneur pour âme à la monarchie, et la vertu pour
principe à la république. L'honneur, selon lui, réside surtout dans le corps de
Ja noblesse, partie intégrante et nécessaire de toute monarchie qui n'est pas le

despotisme.
M;iis dans une monarchie mixie, les corps constitués tenant à la partie répu-

blicaine du gouvernement , l'un ( la Chambre des pairs ) à l'aristocratie , l'autre

(la Chambre des députés) à la déinociatie, il s'ensuit que les dnyx corps ont
pour base, pour esprit et pour but, la vertu, c'est-à-dire la liberté, sans laquelle
il n'y a point de vertu politique.

Où donc résidera essentiellement le principe de la monarchie? dans la cou-
ronne? Sans doiite. Mais la couronne ne peut seule le défendre : ell«' serait

bienlôl envahie par le principe républicain, et la constitution serait détruite.

Ainsi il faut en dehors de cette constitution un corps de noblesse qui soit

comme la sauvegarde de la couronne, et l'auxiliaire du principe monarchique.
Mainienani observons que In noblesse n'est pas composée d'un seul et unique

prin(ipe: elle en renferme éviilcinment deux, I honneur et la vertu, ou la

liberté. Quand elle agit en corps et par rapport à la monarchie en général, elle

est conduite par l'honneur, elle est monaicbique : quand elle agit pour elle-

même, ei d'après la nature de sa propre conslituii(m, elle est mue par la

liberté; elle est répu])licainc, aristocratique.

D'après ces vérités incontestables, voyons ce qui arrivait à la noblesse dans
l'ancienne monarchie, et de quelle manière elle se combinait avec le corps
politique.

La noblesse, sous la première et la seconde race de nos rois, se présentait

tout entière aux assemblées de la nation ; alors les genlilshonjmes jouissaient
en corp^, et dans leur intégiité, de tous leurs droits: dioits qui tenaient au prin-

cipe de la liberté par leur principe aristocratique, et au principe de l'honueur
par leur côd monarchique.

Sous la lroi>ième race
,
quand les étals généraux succédèrent aux assem-

blées de mars et de mai, la noblesse se conienia d'envoyer des députés à ces

états : alors elle ne jouit plus en corps de la pUnitude dt; ses droits. La moitié

de ces droits, ceux qui tenaient au principe de liberté, les droits républicains

ou aristocratiques, furent iransmis par elle à ses représentants , tandis qu'elle

continuait de g;i?(ler en corps ses droits monarchiques, c'e>l-à-diie ceux qui

découlaient du principe d'honneur. Cela durait juscjua la hn do^ él.its géné-
raux, où la mission des représentants de la noblesse vciiitnt à linir, crite no-

blesse réunissait de nouveau ses deux principes, et les droits dérivés de ces

deux sources.

Hé bien! la seule chose qui, sous le rapport de la nobks«ie, distingue au-
jonrd hui notre dernièic con>tituiion, c'est ()ue ce (|ui n'ariÎTait que p.ir inter-

valles sous la vieille nionarc hic est devenu pernianenl dans la notivrlle.

La noblesse, représeniée d;ins la Chainbie des pairs, a lran>»mis pour tou-
jours à cette Chambre son principe de liberté, ses droits républicains et aris-

tocratiques, tandis «in'ellc resc; au dehors conservatrice du principe d'honneur,

fondcnn'ut réel delà monarchie.
On voit parla (|ue celle noblesse n'est point du tout incompatible avec nos

nouvelles inslilniions ; qu'elle n'est point en (dulra^'iclion avec la nature du
gouvernement

j
que ce gouv«rnenn ni n*a pu ni dû la détruire; qu'il a seule-

ment divisé les éléments qui la cojop(>sai( ni , sépare son double principe ; cl
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que la noblesse subsiste à la fois dans la Chambre des pairs comme pou-
voir arisiocraiique, et hors de la Chambre des pairs comme force monar-
chique.

Elle n'exerce plus ses droits politiques, parce qu'elle en a remis l'usage à
la Chambre des pairs, qui la représente sous les rapports républicains;

mais elle exerce tous ses droits d'honneur; elle appuie de cette force, si

grande en France, l'autorité monarchique ,
qui pourrait être envahie sans ce

rempart.

Telle est l'action de ce corps qui vous paraît inutile , et qui n'est autre, par
le fond, que celui de la Chambre des pairs. Il n'y a point deux noblesses dans
l'Etat : il n'y en a qu'une, qui se divise en deux branches, et chacune de ces

branches a des fonctions distinctes et séparées.

Loin de nuire à l'Etat, celte noblesse, toute d'honneur , réduite à son prin-

cipe le plus pur, est un contre-poids placé hors du centre du mouvement pour
régulariser ce mouvement et maintenir l'équilibre de l'Etat. C'est ensuite un
refuge pour tous les souvenirs, pour toutes les idées qui, ne trouvant pas leur

place dans les nouvelles institutions, ne manqueraient pas de les troubler. Les
gentilshommes, en maintenant le principe même de la monarchie, seront encore

les conservateurs des traditions de l'honneur, les témoins de l'histoire, les hé-
rauts d'armes des temps passés, les gardiens des vieilles chartes et les monu-
ments de la chevalerie. Considérés seulement comme propriétaires, ces hommes
distingués par leur éducation deviendront, comme nous le dirons bientôt, une
excellente pépinière d'officiers, d'orateurs et d'hommes d'Etat.

Tout ceci n'est point une théorie plus ou moins ingénieuse, imaginée pour
expliquer une constitution qui n'a point eu d'exemple chez les autres peuples.

Il y a aussi, en Angleterre, une ancienne nobles>e, plus fière de descendre
des Bretons, des Saxons, des Danois, des Normands, des Aquitains, que d'oc-

cuper un siège dans la Chambre des pairs. Cette noblesse était autrefois si

hautaine, que nul ne pouvait s'asseoir à la table d'un baron s'il n'était cheva-
lier. Aujourd'hui elle est aussi entêtée de son blason, de ses quartiers, que les

patriciens, à Rome, étaient orgueilleux de leur naissance et de leur droit d'i-

mages
,
jus imaginum. Le fief appartient entièrement à l'aîné, selon la cou-

tume de Normandie. Il y des hérauts d'armes et des rois d'armes qui tiennent

registre de tous les nobles des provinces *. Cette noblesse détruit-elle la no-
blesse politique fondée dans cette même Chambre des pairs ? Non , mais elle

Sert à augmenter le poids et la dignité de la couronne. A Athènes même, ne
considérait-oD pas ces familles de nobles qui remontaient au temps des rois ?

Une fois prouvé qu'un corps de noblesse intermédiaire peut et doit exister

dans une monarchie mixte, qu'il n'y dérange aucun des ressorts politiques,

on n'a pas besoin de défendre les anoblissements. Le roi d'Angleterre fait aussi

des chevaliers et des baronnets. 11 y a une autre sorte d'anoblissement qui
s'acquiert par la profession des arts libéraux, ou en vivant d'un revenu libre;

dans ce cas, l'anobli reçoit les armoiries qnïl choisit des mains du héraut d'ar-

mes. Ces récompenses du souverain ne détruisent point l'égalité devant la loi,

et sont un moyen d'encourager le mérite et la vertu.

CHAPITRE XVI.

Objections des royalistes contre la Charte.

Les royalistes disent : « C'est en invoquant les progrès des lumières avec les
« mots de liberté et d'égalité que l'on a précipité )a France dans tous les raal-
« heurs; le nom même de constitution est odieux et presque ridicule. On ne
« transporte point ainsi chez un peuple le gouvernement d'un autre peuple:
a les gouvernements naissent des mœurs, et sont fils du temps ; restons Fran-
ce çais, et ne soyons pas Anglais; ce qui est bon pour eux est mauvais pour
« nous. Nous sommes trop légers |iour nous occuper sérieusement des soins

» SmiHf De Iieg,Angl,; LA ROQUE, Traitédelalfobleite.
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a publics, trop faciles à nous enflammer, irop enclins aux discours inutiles,

« irop peu épris du bien général, pour avoir des assemblée^ délibcrantfs.
a INous aurons toujours de l'iionneur, fondemei»l de noire monarchie, mais
« nous n'aurons point cet esprii public qui lient a un aulie principe de gou-
« vcrnement. Notre position coniinental»; même ne nous permet pas de pâ-
te reilles formes politiques. Tandis que, da«is les deux Chambres, nous délibé-
« rerons sur la levée d'une armée, les ennemis arriveiont à Paris. Si le roi

,

« au contraire, dispose à son gré des soldats, il détruira quand il voudra notre
« prétendue consiiiuiion. »

On voit que des deux côtés nous ne dissimulons point les objeciions, ci que
nous les présentons dans toute leur force.

Nous avouerons d'abord que Ton a si étrangement abusé de ces mots, pro^
grès des lumières, constitution, liberté, égalité, qu'il faut du courage aujour-

d'hui pour s'en MTvir dans un sens raisonnable. Les plus énoiines erinjes ont

clé commis , les doctrines les plus funestes se sont répandues au nom des lu-

mières. Le ridicule et l'horreur sont venus s'attachera ces phrases phdoso-
phiques ,

prodiguées sans mesure i>ar des libellisles et des assassins. On a

égorgé les blancs pour prouver la nécessité d'aflranchir les noirs : la raison a

servi à détrôner Dieu , et le perfectionnement de l'espèce huniaine nous a fait

descendre au-dessous de la brute.

Mais, dun autre côté, n'avons-nous pas reçu une autre leçon ? Pour nous

sauver des systèmes d'une philosophie mal entendue, nous nous sonnnes pré-

cipités dans les idées opposées. Qu'en est-il advenu? Qui voudrait, cpu oserait

aujourdhui vanter le pouvoir arbitraire? Les excès d'un peuple soulevé au

nom de la liberté sont épouvantables, mais ils durent peu, et il en reste quel-

que chose d'énergique cl de généreux, Quereste-t-il des fureurs de la tyrannie,

de cet ordre dans bî mal , de cette sécurité dans la honte, de cet air de con-

lenlement dans la douleur, et de prospérité dans la misère ? La double leçon

de l'anarchie et du despotisme nous enseigne donc que c'est dans un sage mi-

lieu que nous devons clicrcher la gloire et le bonheur de la France. Prenons-y

garde, d'ailleurs : si, exaspérés par le souvenir de nos maux , nous les attri-

buons tous aux lumières, on nous dira que la dévastation du Nouveau-.Monde,

les massacres de l'Irlande et ceux de la Sainl-Barihélemy ont été causés par

la religi<tn; que si Louis XVI a été traîné à réehalaud par des philosophes,

Charles l^"" y a été conduit par des fanatiques. Cette nianière de raisoimer de

part et d'autre ne vaut donc rien : ce qui est bon reste bon , indépendamment

du mauvais usage que les hommes en ont pu faire.

Cette difliculté sur les mots une fois écartée , venons au fond des objec-

tions.

On dit : « Les gouvernements sont fils des mœurs et du temps. Restons

« Fi ançais ; ne transportons point chez nous les institutions d'un autre peuple,

a bonnes pour eux , Uiauvaises pour nous. »

Il y a ici giande erreur. Il ne faut pas s'imaginer du tout que la forme ac-

tuelle de notre gouvernement soii une chose, absolument nouNelle pour nous
;

que , de plus , elle ait été inventée par les Anglais , et qu avant eux personne

n'avait songé (|u'il put exister un gouvernenieiiipailicipantdes trois pouvoirs,

nionarchi(pie, aristocratique et démocratique.

D'abord , tous les anciens ont pensé que le meilleur gouvernement possible

serait celui qui réunirait ces trois pouvoirs. C'était l'opinion de Pythagoreet

d'Aristole. « Je conclus avec Platon, dit Cicérosi
,
que la moilleme lorujc de

« gouvernement est celle qui ollre Iheureux melaiî^^e de la royauté, tle l'aris-

« ioeratie et de la démocratie '. » C'etaii ce (piavait lait Lyeurgue ^ à Sparte.

Ecoutons Polybe : « Le plus parlait de tous les gouNcrnenjenis ne s* rail-il pas

« celui dont les pouvoirs se serviraient de conire-poids, où raulorilé du peuple

* Fragm. liepuhl., \\h. Il,

s hRc'unAS, in Stob.



MÉLANGES POLITIQUES. 229

« réprimerait la trop grande puissance des rois, et où un sénat choisi mettrait

« un frein à la licence du peuple *? »

Tacite pariageait cette opinion : il pensait, à la vérité, qu'un tel gouverne-

ment était si parfait, <|u'il ne pouvait exister chez les hommes '-*. Mais nous

avons fait remarquer ailleurs qu'il avait été réservé au christianisme de réa-

liser ce beau songe dos plus grands génies de l'antiquité '. En effet , le gouver-

nement représentalif est né des institutions chrétiennes.

Des autorités imposantes ne prouveraient pas que des peuples doivent

renverser leur gouvernement, lorsqu'il est établi, pour en prendre un plus

parfait; mais quand ces peuples ont changé de constitution au milieu d'une

révolution violente, si la nouvelle conslituiion se trouve être dans les formes

regardées comme les plus belles par un Lycurgue, un Aristote, un Platon , un
Polybe, un Tacite , cela doit donner de la confiance : on peut croire qu'on ne

s'est pas tout à fait trompé.

Montesquieu , après avoir fait un éloge pompeux du gouvernement anglais,

prétend qu'on en découvre l'origine chez les Germains peints par Tacite *, et

que ce beau système a été trouvé dans les bois.

S'il en est ainsi , en l'adoptant aujourd'hui , nous ne ferions nous-mêmes,
comme les Anglais, que reprendre le gouvernement de nos pères; mais soit

qu'il vienne des Francs, nos aïeux, soit qu'il ait été produit par 1;^ religion

chrétienne, soit qu'il découle de ces deux sources, il est certain qu'il est con-
forme à nos mœurs actuelles, qu'il ne les contrarie point , et qu'il n'est point

parmi nous une production étrangère.

Dans le moyen âge^ toute l'Europe, excepté peut-être l'Italie et une partie

de l'Allemagne, eut à peu près la même constitution : les cortès en Espagne,
les éiats généraux en France, les parlements en Angleterre, étaient fondés sur

le système représentalif. L'Europe, marchant d'un pas égal vers la civilisation,

serait arrivée pour tous les peuples à un résultat semblable , si des causes

locales et des événements particuliers n'avaient dérangé l'uniformité du mou-
vement.
La France eu t à repousser des invasions, sa noblesse périt presque tout entière

aux ciiaujps de Crécy, de Poitiers et d Azincourt. Des armées régulières, éta-

blies de bonne heure par nos rois, achevèrent de rendre les gentilshommes
inutiles, sinon comme chefs, du moins comme soldats. Les fiefs, par suite du
renversement des loriunes, commencèrent à tomber dans les mains des rotu-
riers. La partie aristocratique de la constitution perdant ses foret s, la partie

monaichique accrut les siennes. Les communes, vexées par les bizarreries de
la léodalilé, cherchèrent à se mettre à l'abri sous l'autorité royale. L'invariable

succession de nos monarques affermissait chaque jour les racines du trône.

Une fois l'équilibre rompu, le gouvernem' it représentatif cessa de suivre sa

direction naturelle. Au lieu de se fixer et de se régulariser, comme en Angle-
terre, il se désunit, et laissa prédominer la couronne. Les états généraux, rare-

ment convoqués, et toujours dans des moments de troubles, voulurent profiter

de ces moments pour ressaisir leurs droits, et commencèrent à ne paraître plus

que des corps turbulents et dangereux : sachant qu'ils seraient bientôt dissous,

ils se hâtaient de tout envahir, dans l'espoir de conserver quelque chose. Cette
conduite acheva de les discréditer. S'ils avaient été appelés à des époques fixes,

ils n'auraient pas montré celte jalousie; et, au lieu de ne songer qu'à eux-
mêmes, ils se seraient occupés de l'Etat. Tout se resserra donc autour d'un
trône écla't mt qu'occupaient tour à tour les meilleurs et les plus grands princes,
tandis qu'une auire partie du pouvoir des états généraux tombait enlre les

mains du parlement de Paris.

Ce corps puissant s'était élevé lentement et en silence: d'abord ambulant,
ensuite se ientaire à Paris, il avait acquis, par son intégrité et ses lumières, une

» POLYB., Exr.erpt., Mb. vi, cap. vill et IX.
» Tac, Afin, iv, 3:{.

3 Génie du Christianisme.
4 Esprit des Lois, liv. ix, cliap. VI.
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coii^itléralion méritée. Dès son ori^'ine il avait sapé les fondements de la féo-

dalité, et circonscrit les juridictions seigneuriales. La cour des pairs, la'n^ues

et ecclésiastiques, qui formait la liaute-cour ou le grand conseil du roi , se

réunissaii au parlement dans les caux'S importantes, asec les princes du sang,
et quelquefois avec le roi même. Cette réunion doima au parlement quelque
chose de la coniposilion des étals généraux. Ceux-ci n'étant convoqués que de
loin à loin , le peuple s'habitua à regarder le parlement comme le corps qui
les remplaçait dans Tint rvalle des sessions. Le droit de remonlrance fit entrer

dans ce corps une partie du droit public , relatif à la levée des impôts. Ainsi

croissant en renommée par la vertu, la science et la gravité de ses magistrats,

par la sagacité de ses décisions, le parlement se trouva peu à peu investi d'une

puissance politique d'autant plus respectable, qu'elle était jointe à la puissance

judiciaire. A l'époque des troubles de la Ligue, placé à la téie d une faction,

il exeiça prcscjue toutes les fondions des états généraux , et décida des droits

de Henri iV à la couronne. Les étais généraux convoqués sous Louis XIII

n'ay;mt rien produit, et Richelieu ayant achevé la ruine du pouvoir aristocra-

tique, le p;irlemeni resl;« seul charge de délendre le peuple contre la couronne,

et une véritable révolution fut accomplie dans I Etat. On a pu reproch* r aux
parlemenis quelques erreurs; mais ces erreurs ne peuvent balancer les ser-

vices qu'ils ont rendus à la France : ils lonl éclairée datis b^s temps de ténè-

bres, défendue contre la barbarie féodale, et, après Térection lie la monarchie
absolue sous Louis XIV, ils ont été, de fait, les seuls représentants, et souvent

les représentants courageux de nos libertés.

L'Angleterre, partie du même but, arriva à un autre terme. Ses guerres

d'Ecosse n'étaient rien pour elle , et ne menaçaient point son existence ; ses

guerres de France, soutenues par d«'s Français, furent heurcus s. Hassurée
contre les d;ingers du dehors, elle put s'occuper au d- dans de son admmis-
tration politique. Les querelles de ses rois atiaiblir< ni la puissance monar-
chique, et fortifièrent la partie aristocratique du gouvern< menL La noblesse

demeura longtemps souveraine : ce ne lut cjne sous le règne di' Henri VII que
les comtés, jusqu'alors héréditaires, se (hangèient en liiie de dignité. L'auto-

rité militaire des gentilshommes ne diminua presque point, parce qu'on ne fut

point obligé d'avoir de bonne heure, comme en France, des troupes discipli-

nées. Le génie d'Alfred, perpétué dans rinstitntion des jurés, avait fait entrer

par l'ordre judieiaire les idées déinociati'iU'S dans le principe de Ittat. Le
gouvernement féodal, inconnu des Saxons , introduit en Angleterre parla
conquête des Normands, n'y jeta jam;iis de piofondiS racines. Plus tard,

Edouard 111 renonça à la langue française, ordonna que les actes publics fus-

sent écrits en anglais, et fil revivre ainsi une partie de l'ancien esprit des Ger-
mains.

Le parlement ^autrement les étals géiaTaux i conserva pour toutes ces causes

son auloritt* primitive : souvent assemble, bientôt il ne fui plus possible au
inonan|ue de marcher sans lui. L'orgueil des grands barons anglais fit (jue le

conseil du roi , ou la Chambre des pairs, des barons, des lords (ce qui est la

même chose sous diflerents noms), ne se mêla point aux chevaliers ou simples

gentilshommes dans les assemblées de la nation. Les cominuni-s, appelées par
Leicester, sons Henri VUI, a ces as>emblées, se réunirent aux chevaliers,

après en avoir été séparées quelque temps. Ain>i se formèrent dans le parle-

ment d'Angleterre deux Chambres distinctes, tandis qu'en France l'égalrtéde?

gentilshommes, pauvres ou ricin s, ne permit pcnnt à la noblesse de .^e diviser

en deux corps, et nos états généraux , délibérant en coinn un , bren qu ils vo-
lassent par ordre, se trouvèrent avoir maïujué l'élablissi-ment de la balance de
leurs pouvoirs.

Enfin la révolution religieuse produite par la vinlence de Henri Vlll diminua
rinllneiice de l'ordre du clergé dans la Chambre des lords. Le pouvoir arislo-

cratrqne, affaibli îi son tour par cet événement, vit par ce même événement
s'augmenter le pouvoir déinocralicjue dans la Chambre des c«»mmunes. A peu
près égales en force, les trois puissances de la monarchie primitive s'allaquè-
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rent et en vinrent à une luite sanglante, sous les règnes malheureux des

Stuarts : aucune des trois n'étant parvenue à opprimer les deux autres, la con-

stitution des Anglais sortit de ce lerrible et dernier combat.

Aiiisi, nous avons eu autref(»is le même gouvernement que l'Angleterre; et

nous conservons en nous, comme elle les avait en elle-même, tous les prin-

cipes de son gouvernement actuel. Voltaire observe très-bien quelque part que

le parlement d'Angleione n'est autre chose qu'une imitation perfectionnée de

nos états généraux; et d'Aguesseau dit, avec autant de fondement, que l'on

retrouve toutes nos lois dans les vieilles lois de la (jrand(;-Breiagne.

Dans (les questions de celte importance et de cette nature, il faut marcher

le flambeau de l'histoire à la main : c'est le moyen de se guérir de beaucoup

de préventions et de préjugés. 11 n'est donc pas question dans tout ceci de se

faire Anglais ; l'Europe, qui penche avec nous vers un système de monarchie

modérée, ne se fera pas anglaise : ce que l'on a, ce que l'on va avoir est le

résultat naturel des anciennes monarchies. L'Angleterre a devancé la marche
générale d'un peu plus d'un siècle, voilà tout.

CHAPITRE XVn.

Suite des objections. — Que nous avons essayé inutilement de diverses constitutions. — Que
nous ne sommes pas faits pour des assemblées délibérantes.

On se récrie avec une sorte de justice sur la multitude de nos constitutions :

mais est-ce une raison pour ne pas en trouver une qui nous convienne ? Com-
bien de fois les Anglais en changèrent-ils avant d'arriver à celle qu'ils ont

aujourd'hui? Lerunip, le conseil des officiers de Cromvvell, les différentes

sectes religieuses, enlaniaient chaque jour des institutions politiques, que l'on

se hâtait de proclamer comme des chefs-d'œuvre : cela a-t-il rendu ridicule

leur dernière constitution , et nui à son excellence et à son autorité ?

Nous ne sommes pas faits, ajoute-t-on
,
pour des assemblées délibérantes*

Mais n'on avons-nous jamais eu de ces assemblées ? Autre erreur historique,

plus frappaiile encore que la première. Nos pères étaient-ils moins ardents

que nous? Ces Francs, qu'Anne Comnène vit passera Constaniinople, qui

étaient si impétueux , si vaillants, qui ne pouvaient consentir à se tenir décou-
verts devant Alexis ; ces Francs irascibles, impatients, volontaires, n'avaieut-

ils pas des conseils de baronnie, des assemblées de province, des étais géné-
raux de la langue d'oil et de la langue d'oc? Lorsque, sous Philippe de Valois,

s'éleva la querelle entre les juridictions seigneuriales et ecclésiastiques, vit-on

jamais rien de plus grave que ce qui se passa alors ? C'étaient pourtant les

deux premiers ordres de la n»onarchie, qni, dans toute leur puissance, luttaient

pour leurs privilèges. La cause fut plaidée devant Philippe : Pierre de Cu-
gnières, chevalier, personnage vénérable, tenant à la fois à la robe et à l'épée,

pour mieux convenir aux deux hautes parties conlendantes, portail la parole

en qualité d'avocat général et de conseiller du roi. Celte première réclamation

du droit civil contre le droit canonique produisit dans la suite Vappel comme
d'afcws, sauvegarde de la Justice: dans le temps des bonnes mœurs, tout fait

naître les bonnes lois. On admira dans celte grande aiïaiie la piété et la justice

du roi, la respectueuse hardiesse de l'orateur de la partie civile, et la dignité

du clergé. Ce lut un beau spectacle que celui de ces prélats et de ces chevaliers
jurant sur leurs croix et sur leurs épées de s'en rapporter à Tintégrilé du roi,

plaidant la cansc de la religion et de la noblesse devant un monarque fils aîné
de I Ej^lise, et le premier comme le plus ancien gentilhomme de sou royaume.

Quatre ou ciuij siècles plus haut, nous trouvons ces mêmes Fiançais déli-
heraiii aux assemblées de mars et de mai ; et, pour que nous n en puissions
douter, le temps nous a transmis leurs décisions dans le recueil des Capitu-
laires. Plus haut encore, nous les verrons fixant par les lois gonibette, alle-
mande, ripuaire etsaliquc, le tarif des blessures. Leur terrible justice consis-
tait alors à imposer leur épée : ils parlaient éloquemment sur ce droit public
de leur façon. Ils discutaient sur la longueur, la largeur et la profondeur de la
plaie ; s'ils avaient fait tomber une partie du crâne d'un homme, ils conseu-
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laient à payer quelques sous d'or
;
plus si cet lionmie était Fr.'inc , moins s'il

était Roniain ou Gaulois. Mais il fallait que l'os abattu vu valût la peine, et que
lancé à travers un espace de douze pas , il fit résonner un bouclier. Enlin,
dms les forêts de la Get njanie , nous apercevons nos pères délibéiant autour
<l'une épée nue, plantée au milieu du njallus, ou décidant de la paix ou de la

guerre , 1 1 coupe à la main : « Alors que le cœur, dit ïacilc, ne peut feindre
" et qu'il e^t disposé aux entreprises généreuses.»

Pourquoi donc le peuple, qui a toujours parlé et délibéré en public dans les

temps de sa barbarie, comme à l'époque de sa civilisation, qui a produit des
îniiiislresel îles magistrats comme Suger, Nogaret, Pierre de Cugnières, Sully,

THospiial, deTliou, iMatihieu IVlolé, Lamoignun, d'Aguesseau ; des publicistes

comme liodin et Montesquieu ; des orateurs comme Massillon et Bossuel, n'en-

tendrait-Ms rien aux lois et à 1 éloquence? Enfin, n'avons-nous pas déjà vingt-

cinq années d expérience? Et n'est-ce rien, pour un peuplt; comme celui-ci,

qu'un quart de siècle ? Quelques-uns de nos ministres acluel> ont paru à la tri-

bune avec éclat, et connaissent tous les fds qui font mouvoir le corps poli-

tique. Nos erreurs passées nous serviront de leçons; nous en avons déjà la

preuve dans la modéiatioo et le boa esprit des deux Chambres.

CHAPITRE XVIII.

Suite des objections. — Notre position continentale.

a Notre position continentale nous oblige à avoir une nombreuse armée : si

« cette année dépend des Chambres, nous serons envahis avant que les

a Chambres aient délibéré; si la couronne dispose des soldats, la couronne
« peut op|)rimer les deux Chambres. »

Cette objection, la plus spécieuse de foutes, se résout comme celle de l'op-

posiiion, par la puissance de l'opinion. Croit-on de bonne foi que si Tennemi
était sur la frontière, les Chambres pussent refuser une armée au roi

;
que des

propriétaires voulussent se laisser envahir? Loin de se rendre populaires

par ce refus, elles soulèveraient contre elles la nation. Chez un peuple si sen-

sible à l'honneur, si épris de la gloire des armes, la foule passer;iit à linsiaut

dans le parti de la couronne, et la constitution serait anéantie. D'ailleurs une
invasion est-elle si subite, si imprévue, que Ton n'en ait pas reçu des avis

longtemps d'avance? Est-ce avec une poignée de soldats qu'une nation voisine

entrerait en France? N'aurait-elle pas été obligée de rassembler des troupes,

de les faire marcher; n'aurions-nous rien su de ses niouvemenls et de ses

préparatifs?

Toutefois, comme il ne s'agit point d'imiter les Anglais , de se laisser domi-
ner par des systèmes , d'adopter entièrement une constitution , sans égard
aux habitudes, aux mœurs, à la position d'un peuple, comme si le même vête-

ment convenait à tous les hommes, il est évident qu'il faut laisser au pcmvoir

exécutif en France une bien plus grande force (ju'en Angleterre. Le roi doiiélre

plus libre dans ses mouvements
,
parce que la France est plus grande, plus

exposée aux combinaisons de la politique extérieure. L'Angleterre n'a rien à

craindre pour son existence d'un ennemi étranger; mais en France il peut

survenir nue guerre qui mette l'Etal en péril. lU'aucoup d'inléréis que l'on sou-

met ù la discussion puidiiiue chez nos voisins demandent parmi nous du se-

cret, cl ne pourraient être débattus sans danger dans nos deux Chambres. En
Fiance, il est essentiel de regarder toujours à deux choses : au gouvernement
(lu dedans et aux affaires du dehors. Tandis qu'on se livrerait a des abstrac-

tions politiques, et qu'on aurait l'œil fixé sur les astres, on pourrait tomber
dans un abime. Pour prévenir ce malheur, il faut que le tiône, placé comme
nu bouclier devant nous, nous g.iranlissc de tous les cmips (piOn vou-
diait nous porter : il faut qu'il soit en avant-ganle de la nation

;
qu environné

d'éclat et de dignité, il en impose par sa puis>an( e et par sa splendeur. L'au-

torité du roi doit être dégagée de beaucoup d'entraves pour agir avec vigueur et

rapidité j elle doit avoir, dans ceriains cas, quelque cliosedc la dicUturc à Ruiue
;
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et c'est surtout dans ce moment que nous devons tendre à augmenter le pou-
voir monarchique, à l'invesiir de louie ia force nécessaire au salui de l'Eiat.

Notre monarchie, toute libre au dedans, doii rester toute milil.iire au dehors.
En Angleterre, l'armée esi presque une affaire du luxe j en France, c'est une
chose de première nécessiié. C est par celte raison que le militaire et la no-
blesse auront toujours dans notre Fiance une tout autre considération que
celle dont ils jouissent en Angleterre. Chez nos voisins, un riche brasseur de
bière, un manufaciui ier opulent, peuvent paraître à la patrie aussi dignes des
places et des honneurs qu'un capitaine ,

parce qu'en effet ils sont autant , et

plus que lui, nécessaires à la prospérité commune; mais en France , le soldat

qui nous met à l'abri delà conquête, qui nous garantit du joug étranger, est

un homme qui non- seulement exerce la profession la plus noble, mais qui suit

encore la carrière la plus utile à l'Etat. De là doivent naître des différences

essentielles dans l'opinion des deux pays , et conséquemment des différences

considérables dans les institutions politiques. L'air bourgeois ne convient point

à notre liberté; et les Français ne la suivront qu'autant qu'elle saura cacher
son bonnet sous un casque.

Mais ceci nous ramène à la seconde partie de l'objection. Si vous donnez

,

dit-on, au roi une pareille force , il déti uira la liberté et opprimera les deux
Chambres.
Ce serait sans doute un grand malheur , si notre nouveau gouvernement

plaçait continuellement la France entre la servitude et la conquête; mais il

n'en est pas ainsi. Le roi peut être absolu pour les affaires du dehors, sans être
oppresseur au dedans. L'opinion publique vient encore ici à notre secours.
Dans l'état actuel des choses , on ne pourrait faire impunément violence aux
députés: à l'instant l'impôt serait suspendu; il faudrait, pour le lever, autant
de régiments que de villages, autant d'armées que de provinces. Nous n'attri-

buons rien de trop ici à l'opinion. Elle est si puissante que Montesquieu n'a

pas craint d'en faire le seul principe de la monarchie : la liberté est un prin-
cipe, un fait; mais l'honneur n'est que la plus belle des opinions. Il a eu raison,

Montesquieu; et l'opinion a toujours tout fait en France. Nous en avons une
preuve aussi noble qu'éclatante : tout esclave , en mettant le pied sur le sol

français, est libre. Est-ce en vertu dune loi positive? Non , c'est en vertu de
l'opinion; et celte opinion transformée en coutume a force de loi devant les

tribunaux.

Sous l'ancienne monarchie l'opinion tenait pour ainsi dire lieu de charte.
Un couplet, une plaisanterie, u;ie remontrance, arrêiaient, comme par en-
chantement, les entreprises du pouvoir. Tout devenait un frein contre l'auto-

rité absolue, jusqu'à la politesse de nos mœurs. Pourquoi donc cette opinion,
si puissante autrefois, aurait-elle perdu sa force? Pourquoi ne serait-elle plus
rien, précisément parce qu'elle peut s'exprimer avec plus de liberté? Mais il

n'en est pas ainsi : nous voyons tous les jours qu'un article de gazelle fait nos
craintes et nos espérances.

Il est aisé, dira-i-on , de se tirer d'affaire en répondant par des déné-
gations, en disant: a Cela n'arrivera pas; » en se jetant dans de grands
raisonnements sur l'opinion. Comme l'avenir n'est pas là pour v«)us démen-
tir , on peut sortir ainsi d'embarras, mais on ne fait pas naître la con-
viction.

Nous comprendrions celte réplique, si elle nous était faite par d'autres que
par ceux qui pourraient nous l'adresser; car, que disent ces personnes quand
on atiaque l'ancieu ordrede choses; quand on leur soutient

,
par exemple,

qu'aucun homme n'était à l'abri d'un coup d'Etat, de la violence d'un ministre?
Elles répondent que cela n'arrivait pas , et que l'opinion s'opposait à ces actes
aibiirairesdu pouvoir. Elles ont raison de répondre ainsi, et leur réponse est
fort bonne ; mais alors elles doivent trouver juste qu'on opi)ose à leur attaque
les mêmes armes et qu'on se couvre du njême bouclier. Remarquez qu'il ne
serait pas question, dans le cas qu'on nous propose, d'un fail obscur, d'tino
perbccutioii individuelle presque ignorée: il ne s'agirait rien mo'usquedes

30
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fJeiix Chambres refusrint une armée au roi, ou du roi faisant marcher des sol-

dats contre les deux Chambres. Certes, si l'opinion peut avoir une inlluence

prononcée, c'est dans un moment pareil.

Au reste, il y a des choses qni ne peuvent être appuyées de démon^iraiions
mathématiques, et qui n'en restent pas moins prouvées. Tout n'est pas positif

dans la science du gouvernement : le système des finances en Angleterre ne
repose-t-il pas sur une fiction ? Il y a des mystères de politique

, comme il y
adcs mystères de religion : le jeu des constitutions, leur marcho, leur influence,

sont d'une nature inex{)licable. Combinés avec les mœurs, les passions et les

événements, les corps politiques, attirés, repoussés, balancés, combailus,

produisent des eUels que loute la sagacité humaine ne peut calculer. Ce vague,

cette incertitude, ces grandes choses qui ne produisent rien, ces petites causes

d'où sortent tant de grands résultats, ces illusions, cette puissance de lopiniiii

si souvent trompeuse , se retrouvent dans tout ce (jui touche aux gouverne-

ments, dans tout ce qui prend place dans l'histoire. Par exemple , n'esi-ou pas

toujours tenté de supposer des talents supérieurs à l'homme qui joue un rôle

extraordinaire? Souvent cet homme est moins que rien. La gloire a ses mé-
prises comme la vertu : il y a des temps surtout où la foi lune célèbre ses létes ;

espèces de saturnales où l'esclave s'assied sur le trône du roi. Quand on
vient à regarder de près les hommes qui conduisent le monde dans ces temps

de délire, on demeure plus étonné de leur néant qu'on n'était surpris de leur

existence; on est frappé du peu de talent qu'il faut pour décider du sort des

empires, et l'on reconnaît qu'il y a dans les affaires humaines quelque chose de

fatal et de secret qu'on ne saurait expliquer.

CHAPITRE XIX.

S'il serait possible de rétablir l'aDcienne forme de gouvernement.

Enfin
,
quand les objections coniiele nouvel ordre de choses seraient aussi

fortes qu'elles nous semblent peu solides , voici qui i épond à tout : on ne
peut pas faire que ce qui est ne soit pas, et (jue ce (|ui n'est |)as existe. Le roi

nous a donné une charlt; : notre devoir est donc de la soutefiir et de la res-

pecter. Il y a d'ailleurs aujourd'hui une opinion générale qui domine toutes les

opinions particulières : c'est l'opinion euiopccnne , opinion qui oblige un
peuple de suivre les autres peuples. Quand de toutes parts tout s'avance

vers un but commun, il laut, bon gré mal gré, se laisser aller au cours du
temps.

Avant la découverte de l'imprimerie , lorsque l'Europe était sans chemins
,

sans postes, prescjue sans communications ; lorsqu'il était diflicile et dange-
reux d'aller de Paris à Orléans, parce que le seigneur de Montlliéiy, un iMont-

morency, I. lisait la guerre au roi de France; ce qui se pissait dans un pays

pouvait rester longtemps ignoré dans un autre. Mais aujourd hui (inune nou-
velle arrive en quinze jouis de Pélerbourg à Paris; quel ou re(;oit en (lueNjues

minutes aux Tuileries une dépèche de Strasbourg et même de Milan; que
toutes les nations se connaissent, se sont mêlées, savent muiuelItMiu nt leur

langue, leur histoire; que l'imprimerie est devenue une tribune toujours ou-
verte, où chacun peut nimiter et (aire entendre sa voix ; il n'est aucun luuyen

de s'isoler, et d'échapper à la marche européenne.

Les honnnes ont mis en commun un ceilain nombre de connaissances que
vous ne pouvez |dus leur retirer. Le roi l'a jugé ainsi, parce qu'il est profondé-

ment éclairé, et il n()usa donne la Charte. Est-ce donc parce (pie nous manquions
aulrelôis d'une constitution '^ Non, sans doute. Eh! jiouKpioi n'auli"n^-^ous

pas eu de constitution!' Parce qu'elle n'était pas écrite! La consiiiulion de
Home et celle d'Athènes rétaient-elles? Serait-il même exactement vrai do

(lire que celle dont l'Angleierre jouit a<luellemenl est une consliluti<.n écrite?

Ceri(!s, il serait fort extraordinaire (|ue la Fiance eût existé pendant douze cenls

ans sans gouvernement et sans lois. L'ancienne constilulion de la monarchie

était excellente pour le temps: Machiavel, qui s'y connaissait, en lait reloge.
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Rien n'était plus parfait que la balance des trois ordres de l'Etat tant que celte

balance ne fui point rompue. Rien de plus admirable et de plus complet que
les ordonnances des rois de France : là se trouvent consacrés tous les prin-

cipes de nos libertés. Il n'y a peut-être pas un seul cas d'oppression qui n'y

soit prévu, <3t aunuel nos monarques n'aient essayé d'apporter remède. Il est

bien remarquable que les anciens troubles de la France aient eu pour cause

des guerres étrangères et des opinions religieuses , et que jamais ces troubles

n'aient été produits par l'ordre politique.

Les hommes, dans Tancienne France, étaient classés moins par les divisions

politiques que par la nature de leurs devoirs : ainsi, le premier ordre de l'Etat

était celui (lui priait Dieu pour le salut d.- la pairie , et qui soulageait les mal-

heureux. Cette fonction était regardée comme la plus sublime, et elle Tétait en
effet. Le guerrier suivait le prêtre, parce que l'homme qui verse son sang pour

la défense de la patrie, et dont le méiier est de mourir, est un homme plus

noble que celui qui s'est consacré à des travaux mécaniques. Remarquez qu'au

temps de la léodalité, les vassaux allant à la guerre, il en résultait que le

laboureur était soldat : aussi, dans nos opinions, l'épée et le soc de la charrue

étaient nobles, et le gentilhomme ne dérogeait point en labourant le champ de
son père. Les communes venaient ensuite, et s'occupaient des arts utiles à
la Société. On nesiuraitcroire à combien de vertus celte division, dans l'ordre

des devoirs, était favorable, à quels sacrifices elle condamnait le prêtre, à
quelL; générosité, à quelle délicatesse dans les sentiments elle forçait le gen-
lillioujine; tandis qu'elle entretenait dans la classe la plus nombreuse la fidé-

lité, la probité, le respect des lois et des mœurs. C'est ce qui a fait, n'en dou-
tons point, la longue existence de l'ancienne monarchie.

Malheureusement ce bel édifice est écroulé. Il ne s'agit pas de savoir s'il

était plus solide ei plus parfait que celui qu'on vient d'élever ; si l'ancien gou-
verneineni fondé sur la religion comme les gouvernements antiques, produit

lenienit-iU par nos mœurs, noire caractère, noire sol, notre climat, éprouvé
par les siècles, n'était pas plus en harmonie avec le génie de la nation, plus

propre à faire naître de ijrands hommes et des vertus , que le gouvernement
qui le remplace iîujourd'hui. Il n'est pas question d'examiner encore si ce

qu on appelle le progrès des lumières est un progrès réel ou une marche rétro-

grade de l'esprit humain, un retour vers la barbarie, une véritable corruption

de la religion, de la politique et du goût. Tout cela peut se soutenir : ceux qui

prendraient en main cette cause ne manqueraient pas de raisons puissantes,

et surtout de senlimenis paihéiiques
,
pour justifier leur opinion. Mais il faut

dans la vie partir du point où l'on est arrivé. Un fait est un fait. Que le gouver-

nement déiruit fût excellent ou mauvais , il est détruit; que l'on ait avancé ,

que l'on ait reculé, il est certain que les hommes ne sont pins dans la place où
ils se trouvaient il y a cent ans , bien moins encore où ils étaient il y a trois

siècles. Il faut les prendre tels qu'ils sont, et ne pas toujours les voir tels

qu'ils ne sont pas, et tels qu'ils ne peuvent plus être : un enfant n'est pas un
homme fait ; un homme fait n'est pas un vieillard.

Quand nous voudrions tous que les choses fussent arrangées autrement
qu'elles le sont, elles ne pourraient l'être. Déplorons à jamais la chute de
l'ancien gouveinement, de cet admirable système dont la durée seule fait

l'éloge; mais enfin notre admiraiion, nos pleurs , nos regrets , ne nous ren-

dront pas du Guesclin, la Hire cl Dunois. La vieille monarchie ne vit plus

pour nous que dans l'histoire, comme l'oriflamme que l'on voyait encore toute

poudreuse dans le trésor de Saint-Denis, sous Henri IV : le brave Crillon pou-
vait toucher avec attendrissement et respect ce témoin de notre ancienne va-
leur; mais il servait sous la cornette blanche triomphante aux plaines d'Ivry y

et il ne demandait puini qu'on allât prendre au milieu des tombeaux l'éiendard

des champs de Bouvines.

Nous avons montré ailleurs * que les éléments de l'ancienne monarchie ont

i De l'Èlat de la France au mois de mars et au mois d'oclobre de ta même année. {Yoyez
pag.202.>
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été dispersés par le temps et par nos malheurs : IV-prit du siècle a pénétré de
toutes parts ; il est entré dans les ictcs et jusque diins les cœurs de ceux qui
s'en croient le moins cniachés.

Il y a plus : si ceux qui pensent, sans y avoir bien réflérhi, qu'il est possible

de rétablir 1 ancien gouvernement, <)|jien;iieni la permission de tenter cet ou-
vrage, nous les verrions bientôt, perdus «iins un chaos inextricable, renoncer
à leur entreprise. iJ'abord , pas un d'cniic < ux ne d«* irerail remettre les

choses absolument lelles qu'elles él.iic nt : autant de piovinces, autant davis
,

de prétentions, de systèmes; on voudrait détruire ceci, conserver cela:

chacun irait, à main armée, demander à son voisin compte de sa pro»
priété.

Se représcnlc-t-on ce que deviendrait la France le jour où l'on remettrait

en vigueur les ordonnances relatives aux preuves de noblesse exigées des
officiers de l'armée ? Supposons encore que le roi rérjnant seul , et ayant tou-

Jour à payer 1,700 millions de dettes , sans compter les dépenses courantes,

eût dit à son ministre des finances de lui présenter un plan; que le ministre eût

formé son plan tel que nous l'avons vu; que, sans i>ouvoir expliquer ses rai-

sons, sans pouvoir entrer dans la discussion publique de ses moyens, le mi-
nistre, muni d'un arréi du conseil, eût voulu mettre («• plana exécution : nous
demandons encore ce «pie serait devenue la France? Le parlement de Paris ,

forcé à l'enregistrement, n'aurait-il fait aucune remnnirance? Les parlements

de provinces n'auraienl-ils point él vé la voix? Les pays d'états n'auraient-ils

point réclamé ? la n(d>lessi> et le clergé n'auraient-ils point fut valoir leurs

privilèges? Les peuples, toujours disposés à lelusrr l'impôt, émus par toutes

ces oppositions, ne se seraient-ils point révoltés? Une pareille résistance, au
moment où un levain de discorde feimentait encore parmi nous , nous aurait,

n'en doutons point, précipités dans une nouvelle révolution. Eh bien ! grâce à
la Charte, le budget discuté dans les deux Chambres a semblé nécessaire par
le fait , ingénieux dans ses ressources : il a passé paisiblement ; et le peuple ,

satisfait d'avoir clé consulté dans ses représentanis, s'est soumis à des impôts
qui jadis l'auraient soulevé d'un bout à l'autre de la Fiance.

Mais il y a dans le nouvel ordre de ( hoses des personnes qui vous déplai-

sent, qui vous semblent odieuses. Eh bien ! elles passeront, la France restera.

Les esprits , après une révolution , sont lents ù se calmer. On se rappelle d'a-

voir vu un tel homme dans telle circonstance : on ne peut se peisnader que
cet homme soit devenu un bon citoyen

,
qu il puisse être empl<»yé utilement.

C'est un mal inévitable; mais ce mal ne doit pas faire renoncer au bien de la

patrie. Eu 1C05, Henri IV parlait pour le Limousin ; il y avaii déjà seize années
qu'il était monté sur le trône, et pourtant Malherbe lui disait:

Un mallHMir inconnu clisse parmi Ips lioinmrs,
Qui les rend niiit-tiiis tlii i-«|)i)s ou iiuiis sommes :

ïTa plupart dr leurs vœux Ij-iulrni au rliiMi^cmenl;
El, coinin»' s'ils vivairul dos mum'Its pubiii|ucs,

Puurifs iTnouv«>l(>r ils l(>nl (ani dt' nralniuos,
Que qui n'a point de peur n'a pouil île ju^emeût.

Nous voyons les rsprils nt's à iii lyiaïuiie,

£nnu>t's de couvrir leur crutlle manie,
Tourner tous leurs conseils à noire ailliclion ;

El lisons clairenienl dedans leiii' eoiisrience

8ne, s'ils tiennent la hride à leur iiiipaiience,

ous D'en sommes tenus qu'à sa protection (de Henri IV^^

Qu'il vive donc, Seigneur, et qu'il nous tasse vivre !

Après la rcstauraiion de Charles il en Angleterre, les esprits restèrent

agités. Le premier moment de joie une fois passé, les hommes qui avaient
suivi des principes oppo>és dans le cours de la révolution (ouiinuèient à se

haïr. Les whigs et les lorys descendirent de ces factions. Il y avait même quel-

ques lurieux qui regardaient les régicides condamnés coumie des martyrs de
\a bonne vieille cause , « ol ihe old good cause.» Ils prétendaient (pi'a leur

mort Uarrison , Cook et IVicr avaient été ircs-cerlaincment rei't'/u* du Seir,
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gneur, «cloathfd wilh iheLord.» Ils n'étaient couverts que du sang de leur roi.

Concluons de tout ceci que ceux qui regrellenl l'ancien gouv( rnement doi-

vent s'il i tacher au nouveau, parce quil est très-bon en soi, parce qu'il est le

résultat obligé des mœurs du siècle, parce qu'enfin la fatale nécessité a détruit

l'autre, et qu'on ne se soustrait point à la nécessité.

CHAPITRE XX.

Que le nouveau gonvernemenl est dans rinlérêt de tous. — Ses avantages pour les

hommes d'autrefois.

Il nous en a coûté beaucoup pour démontrer à des hommes dignes de tous

les respects qu'ils ne peuvent pas obtenir ce qu'ils désirent. Nous regrettons

peut-être autant et plus qu'eux ce qui a cessé dVxister ; mais enfin nous ne
pouvons pas fair*» que le dix-neuvième siècle soit le seizième, le quinzième,

le quatorzième. Tout change, tout se détruit, tout passe. On doit, pour bien

servir sa pairie, se soumettre aux révolutions que les siècles amènent; et,

pour être l'houmie de son pays, il faut être Thoinme de son temps. Hé ! qu'est-

ce qu'un homme de son temps ? CNst un homme qui , mt.Uant à l'écart ses

propres opinions, préfère à tout le bonheur de sa p;»trie; un homme qui n'a-

dopte aucun système, n'écoule aucun préjugé, ne cherche point l'impossible,

€t lâche de lirer le meilleur parti des élénnnts qu'il trouve sous sa main ; un
bomme qui , sans s'irriter contre l'espèce humaine, pense quMl faut beaucoup
donner aux circonst uices, et que dans la société il y a encore plus de faiblesses

que de crimes : enfin c'est un homme éniinemmeni raisonnable, éclairé par
l'esprit, modéré par le caractère, qui croit, comme Solon, que dans les temps
de corruption et de lumière il ne faut pas vouloir plier les mœurs au gouver-
nement, mais former le gouvernement pour les mœurs.

Noire Charte constitutionnelle a précisément ce dernier caractère ; il nous
reste à montrer qu'elle est également favorable aux intérêts des sujets et du
monarque.
Nous dirons à la noblesse :

* De quoi ponvez-vous vous plaindre ? La Charte
vous garantit tout ce qu'il y avait d'essentiel dans voire ancienne exisience.

Si elle n'a pu faire que vous jouissiez de quelques droits depuis longtemps
détruits dans l'opiniim avant de l'être par h s événements, elle vous assure

d'autres avantages. Vous occupiez les places d'officiers dans l'armée : eh bien !

vous pouvez encore les rtnip'ir; seulenient vous les partagerez avec les Fran-

çais qui ont reçu une éducation honorable. On ne vous fait en cela aucune
injustice : il en était ainsi autrefois dans la monarchie. Aux yeux de nos
rois, le premier titre d'un guerrier était la valeur. « Pour esire faits chevaliers,

« dit du Tillet, ils ont toujours choisi le chevalier le plus renommé en prouesse
«et chevalerie, et non celui qui est du plus haut lignage, n'ayant égard
« qu'à la seule vaillance ^. »

Autrefois, quels étaient l'espoir et l'ambition d'un gentilhomme? De devenir

capitaine après qu;iranie années de service, de se retirer sur ses vieux jours

avec la croix de Saint Louis ei une pension de 600 francs ^. Aujourd hui , s'il

suit la carrière militaire, un avancement rapide le portera aux premiers rangs.

A moins d'une étrange faveur ou d une action extraordinaire, un cadet de Gas-
cogne ou de Bretagne serait-il jamais devenu, sous l'ancien régime, colonel,

général, maréchal de Frame? Si, réunissant loule i^'à petite f<iriunc, il faisait

un effort p<)ur venir solliciter cpielque emploi à Paris, pouvait-il aller à la cour?
Pour jouir de la vue de ce roi (ju'il délemlait avec son épée, ne lui fallait-il pas
être pj ésenté, avoir njonté dans les carrosses ? Quel rôle jouait-il dans les an-

> Tout ce qui suit et tout cp qui précède mécontenla d'abord les Iiommcs que je voulais con-
soler: aujotud'lmi ces rtiémes hommes me rendent juslice; ils ont pris part au gouvernemeot
représenlalit, et iis en ont connu les ressources.

2 Recueil des rois de France.
3 On a dit qiif c'éinil là inécisôment ce qu'il y avnit de beau dans l'oncirn ordre de choses:

c'est conlomiiv les choses, cl mieux sentir (iiit; )jieii raisonner. iSe s'apeiçotl-on pas que plus le

gentilhomme si: montre ici inlniirablo, moins le gouverntmenl parait i^énei eux, et que l'éloge

aeTun est la cnlitiue de l'autre?
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l!ci::tinI)ros des niini-lrcs ? Qu'éinit-ce , en un mol, aux veux d'un inonde
in|4iiil et frivole, qu'un pauvre gi'nlillioiiune de provinci^? Soiivc^ni d'une no-
blesse idtis ;incienne que c<'Ile des (Oui lisons qui occupaient sa pl.ice au Lou-
vre, il ne recevait de ces enfants <Ie l:i Tivcur (pie des relus et «les mépris. Ce
Lravc repié^cnlaut de l'honneur et de la force de la inonarcliie n'éiail qu'un
obj«'t<le ridicule [lar sa siniplicilé, son habit et son lani^ai^tî : on oubliait que
Henri IV palait gascon, et que S'in pourpoint était percé au coude.

Le temps de ces dédains esl passé : dans les piovii.ces , vous ,
g-nlilsliom-

mes, vous jouirez de la coiisid(''raiion allacliée ;> votre lamille; à Pans, vous

entrerez paitoul, en entrant dans le palais de vos rois. Uni* cariière immense
et nouvelle s'ouvre pour vous auprès de celle ancienne carrièie militaire qui

ne vous est point fernnJe. Vous pouvez être élus membres de la Chambre des

députés: redoutables* à ces ministres qui vous repou-saienl autrefois, vous

serez courtisés par eux; devenus pairs du royaume, appelé^ peut-^lreau timon

de THlat, ïiouveaux clnls de voti e antique famille, cl païens de votre province,

ce son cclaiant sera l'oiiviage de vos proptes mains. Qu'est-ce que l'ancien

gouvernement pouvait vous offrir de comparable? Nous ne vous enlreten(uis

ici qu(; de vos intéréls matériels ; nous ne vous parlons pas de cette gloire,

pai tagiî cerl:iin de celui <pii consacre ses jours a dclendie le roi , à protéger le

p! uple, à éclairer la patrie ; de celui qui soutient, avec les autels de la reli-

gion , les droits de ia raison universelle , el qui combat pour les principes de

cette liberté sage sans laquelle, après tout, il n'y a rien de digne cl de noble

dans la vie iinmaine.

biirnei , réfléchissant sur la révolution qui a donné à l'Angleterre celte con-
sliiuiion lanl admirée, observe <pie de soir temps les genliUliommes anglais

avai(ijl d(; la peine à s'y soumettre, trouvant inaKvais que le roi ne fui pas
assez roi'^. Eh bien ! ces genlilshonnnes qui se plaignaient alojs sont les an-
cêlies d s Piit, <les liiuke, des Nelson , dis Wellington ; leur loi est devenu
un des plus puissants rois de la terre; leur pays s est élevé au plus haut degré

de prospérité, sons une constitution qui répu[înait d'abord à leur raison, à

leurs ii.œiirs, à leiu's souvenirs.

Qui j)oiirrail donc s'opposer, parnd nous, à la pénéreuse alliance de la liberté

cl di: riionneur? Ces diux principtîs ne sont-ils pas, comme nous lavons
prouvé, ceux qui constituent essentiellement la noblesse? Pourquoi un «jentil-

liomuK^ n'obticmliait-il pas, dans Tordre nouveau de la monarchie, toute

la considération dont il jouissait dans l'ordre ancien? La constiiution , loin de
loi rien ravir, lui rend cette imporlance aristocialifpie qu'il avait perdue, et

«!ont les ministres du pouvoir, (anlôt par ruse, laniol par force, avaient mis
tous leurs soins à le dépouiller. Excepté dans les cas si rares des l'assemblée

des étals généraux, quelle pari la noblesse av.iit-ille aux opéi allons du goii-

vernrnieLt? N elait-ee pas le parlement <le Paiis (pii exerçait les droits poli-

li(jues? 11 étaii pourtant assez dur, pour ranlupu' corps de la noblesse, de
n'innnei en lien dans la chose piiblii|ue, de voir l'Eiat maieher a sa ruine, sans

être même appelé à donner son ojrinion '. Quelques droits fi-odaux , tombés en
désuétude, valent-ils les «lioils poliiirpu's qni sont rendus aux gentilshommes ?

Ces riroits « onservés pai' la (Miambie des piirs, tamlis (piiU peuvent (eux gen-
tilshommes) entrer dans la Chambre des députes sont des biens qui compen-
sent potu' la noblesse les petits avantages de Taneien légime, nou> voulons

dire de l'ancien régime tel (|u'il était, tout affaibli et tout dénaturé à l'époque

de la révtiIuMon. I\ien n'empêche, après tout, un gentilhomme d'èirc ciioyen

connue Scipion , <t chevalin coiiime liayard : l'ocl.iVMge n'est point le carac-
lèie de la noblesse. Dans tons U's temps, en mour.ini avec joie pour ses princes,

elle a délemlu respeciueusiMiieiit , niais avec fermeié, ses droits contre les

préroguiives de la couronne. Elle redevient aujourd'hui une barrière entre le

• J'.iiHMis l'air (le propliéliscr après IVvrnm^nit, si liriiroiiscmrnl les Réflexion» politique»
n'nvnii'!!l cic imiMuts an mois «le (lrrrrr;l)tr Ini i.

2 Hr/J\r. xnr Irs Mcm. hisi. dr lu (irnnlf- lireliKjne. pr.i:;. .'){.

3 La uoblc3i>e n\ xer^ail de droil» iioiiu<iuca (lue duii» te^ i>;i|â d'étals.
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peuple et le trône, comme elle l'était autrefois. Lorsque Charles I" leva l'éten-

dard de la guerre civile, la noblesse anglaise courut se ranger autour de sou

roi ; mais avant de combailre pour lui elle lui déclara qu'en le défendant
contre les rebelles, elle ne prétendait point servir à opprimer la liberté des
peuples*, et que si l'on voulait employer ses armes à un pareil usage, elle se-
rait obligée de se retirer. Ce généreux esprit anime également la noblesse

française : nos chevaliers sont les défenseurs du pauvre et de l'orpht lin. a Eh,
« Dieu ! disait Bertrand du Guesclin à Charles V, faiies venir avant les cliape-

« rons fourrés , c'est à savoir prélats et avocats qui mangent les gens. A tels

« gens doit-on faire ouvrir les coiTres, et non pas à pauvres gens qui ne font

ce que languir. Je vois aujourd'hui advenir le contraire : car celui qui n'a qu'un
« peu , on lui veut lollir ; et celui qui a du pain , on lui en offre. »

Peut-être direz-vous que, dépouillés de certains honmiages qu'on vous
rendait, et qui vous distinguaient, vous avez perdu le caraetère extérieur de
la noblesse. Mais, à différentes époques, et dans diverses assemblées des états

généraux, les gentilshommes avaient renoncé à d'importantes prérogatives.

Ils avaient consenti à la répartition égale des impôts. Si donc les derniers

étals généraux se fussent séparés sans que la révolution eût eu lieu, la no-
blesse, privée de ses privilèges par l'abandon volontaire qu'elle en avaii fait,

se fût-elle pour cela regardée comme anéantie ? Non sans doute : appliquez
ce raisonnement à l'état actuel. Toutefois il nous paraîtrait nécessaire qu'à
l'avenir on accordât à la noblesse, comme aux chevaliers romains, quelques-
uns de ces honneurs qui annoncent son rang aux yeux du peuple; sans quoi
les degrés constitutionnels de la monarchie ne seraient point marqués, et nous
aurioîis l'air d'être soumis au niveau du despotisme oriental. Il faut surtout
que les pairs jouissent des plus grands privilèges, qu'ils aient des places dési-
gnées dans les fêtes publiques

,
qu'on leur rende des honneurs dans les pro-

vinces
j
qu'en un mot, on reconnaisse tout de suite en eux les premiers hom-

mes de l'Etat.

Au reste, comme nous ne voulons rien dire qui ne soit fondé en raison et de
la plus stricte vérité, nous ne prétendons pas que tous les avantages dont
nous avons parlé dans ce chapitre puissent êire recueillis immédiatement. La
carrière militaire, par exemple, sera quelque temps fermée à cause du grand
nombre d'officiers demeurés sans emploi, et qui doivent être préférés. Mais
quel qu'eût été le gouvernement établi par la restauration , cet inconvénient
aurait toujours existé. La renaissance de l'ancienne monarchie n'aurait pu ni
diminuer le nombre ni effacer les droits de tant de Français qui ont versé leur
sang pour la pairie. Ainsi la Charte n'entre pour rien dans cet embarras du
moment. D ailleurs, comme nous l'avons fait observer en parlant de l'émigra-
lion , un très-grand nombre de geniishommes sont déjà placés dans l'armée.
Enfin, ce n'est pas toujours pour soi qu'on bâtit dans cette vie. C'est aux
peuples que sont permis le long espoir et les vastes pensées.
Quant à la haute noblesse, dont nous n'avons point parlé à propos de la

Charte, elle y trouve si évidemment son avantage, qu'il serait superflu de
s'attacher à le montrer. Comme c'était elle surtout qui avait le plus perdu dans
la destruction du pouvoir aristocratique de la France, c'est elle aussi qui gagne
le plus à Tordre de choses qui rétablit ce pouvoir. Les hommes qui portent
ces noms historiques auxquels la gloire a depuis longtemps accoutumé notre
oreille, rentrent dans la possession de leurs droits : c'est un sort assez remar-
quable de servir à fonder la nouvelle monarchie dans la Chambre des pairs de
Louis XVII 1, après avoir formé la base de l'ancienne monarchie dans la Cour
des pairs de Hugues Capet.

Ainsi la Charte, qui rend aux gentilshommes leur ancienne part au gouver-
nement, et qui les rapproche eu même temps du peuple pour le proié.uer et le
défendre, ne fait que les i appeler au premier esprit de leur ordre. Les plus
hautes et les plus brillantes destinées s'ouvrent devant eux : il leur suffit, pour
y atteindre, de bien se pénétrer de leur position , sans regarder en arrière, et
sans lutter vainement cojitre le torrent du siècle.



240 MÉLANGES POLITIQUES.

CHAPITRE XXL
Que la classe la plus nombreuse des Français doil être satisfaite de la Charte.

Ceci n'a plus besoin d'être prouve. Tout ce que nous avons dit le démontre
suffisamment : la Charle nous fait jouir enfin de celle liberté que nous avons

aclieléc au prix du plus pur sang de la Friince. Elle donne un but à nos efforts,

elle ne rend pas vains tant de mallieurs et lunt de i^loiie ; en investissant

riiomme de sa dignité, elle ennoblit nos erreurs. Chacun peut se juslilier à

ses propres yeux , chacun peut se dire : '< Voilà ce que j avais déliré. Les droits

« naturels sont reconnus; tous les Français appelés aux emplois civils, aux
« grades milit;iires, à la irihunc des deux Chanihrcs, peuvent également s'il-

« lustrer au service de la patrie. » Ce n'est point une espérance, c'est un fait.

Et tel homme qui peut se dire aujourd'hui : «Je suis pair de France sous le

« roi légitime, w doil trouver que la Charle est déjà une assez belle chose, et

qu'il est un |»eu différent d'être pair sous Louis XV 111, ou d'être sénateur sous

Buonaparte.
Qu'auraient pu attendre les vrais répiiblicains dans l'ordre politique que la

restauration a détruit 1* L'éiialc admission aux places? aux honneurs? Ils en

jouissent sous le roi légitime : ils n'en auraient jamais joui sous l'éiranger.

Déjà les distinctions les plus outrageantes étaient éiablies. Il était plus dillicile

d'approcher du dernier subalterne du palais que de pénétrer aujourd'hui au-

qu'a la personne du monarque. Ceux qui ont voulu Mncèrement la liberté doi-

vent bénir la Charte. Pouv:iient-ils misoimablement espérer un résultat aussi

heureux de leurs efforts et de nos discordes ? Quel serait l'homme assez jus-

sensé pour rêver la république api es l'expérience? L'étendue de la France, le

génie de la nation, mille souvenirs odieux ne s'opposent-ils pas d'une manière

invincible à cette forme de gouvernement ? Quiconque trouverait qu'il est es-

cl.'ive avec la rcpréseniation des deux Chambres, qu il est esclave avec le droit

de pétition, avec labolilion de la confiscation , avec la sûreté des propriétés,

l'indépendance personnelle, la garantie contre les coups d'Eiat, prouverait

qu'il n'a jamais été de bonne loi dans ses opinions, et qu'il ne sera jamais digne

d'être libre.

CHAPITRE XXIL

Que le trône trouve dans la Charte sa sûreté et sa splendeur.

Quant au roi, serait-il plus le maître en vertu des anciens règlements que

par la Charle qu'il nous a donnée? D'un bout de la France à l'autre, une loi

passée dans les deux Chambies met à sa di^[^osilion notre vie, nos enfants,

notre fortune. Qu'il pai le au nom de la loi , et nous allons tous nous immoler

pour lui. A-t-il à essuyer ces remontrances sans fin, souvent justes, mais quel-

quefois inconsidérées, quand il a be.soin du plus l.uble impôt? Reu' outre- t-il

dans toutes les provinces, dans toutes les villes , dans lous les villages, des

privilèges, des coulumes, des corps qui lui disputent lestln»ils les plus légi-

times, (jtent au gouvei nenient l'unité d aelion et la rapidité de la marehe ? Der-

rière les dei!X Chambres, rien ne p» ut lalleindre ; uni aux deux Chambres, sa

force est inébiaidable. Les orages sont pour ses ujinisins ; la paix , le respect

cl l amour sont pour lui. S il est entraîné vers la gloire militaire, qu'il demande,

il aura des soldats. S'il chérit les arts cl les talents, un gouvernement repré-

sentatif est surtout pi ojne aies faire éclore. S il se plaii aux idées polili(iues,

s'il cherche à pcrlectionDcr les instiiuiions de la paliie, oh! comme tout va

seconder ce penchant vraiment royal! Et pourquoi Us Ruurbons srraienl-ils

ennemis de tout changement dans le système politique ? Celui qui vient de finir

avait-il toujours existé? La monarthi»' a (h.nigé de lorme de siècle en siècle.

La rac e auguste et immortelle des rois capéiiens a vu, innnohile sur ce troue,

passera ses pieds nos généiations, uo> révolutions et nos moeurs ;
elle a sur-

vécu aux coups que nos bras pairicideslui onlquehiuefois portés, et elle n'eu

recueille pas moins dans son sein ses enfants ingrals. Mous devons loul à celle

lainillc tjaucc , elle nous a faits ce que nous sommes j elle exisiail pour aiusi



BIÉLANGES POLITIQUES; 241

dire avant nous ; elle est presque plus française que la naiion elle-même. Sous
les deux premières races, tout était romain ei tndesqne, gouvernement, mœurs,
couiunies et langage. La troisième race a affranchi les serfs, institué la repré-
sentation nationale par les trois ordres, les parlements ou cours de justice,
composé le code de nos lois, établi nos armées régulières , fondé nos colonies,
bâti nos forteresses, creusé nos canaux, agrandi et embelli nos cités, élevé nos
monuments, et créé jusqu'à la langue qu'ont pailée du Guesclin etTurenne,
Ville-Hardouin et Bossuet, Alain Chartieret Racine. Louis XVIII nous rendra
florissants et heureux avec deux Chambres, de même que ses pères nous ont
rendus puissants avec les étals-généraux. Il trouvera lui-même sa grandeur
dans nos nouvelles destinées. La monarchie renaît dans ses antiques racines,
comme un lis qui a perdu sa tige pendant la saison des tempêies, mais qui sort
au printemps du sein de la terre : ex omnibus floribus orbis elegisti tibi lilium
unum '.

CHAPITRE XXIU.

Conclusion.

Toute l'Europe paraît disposée à adopter le système des monarchies modé-
rées : la Fnmce, qui a donné cette impulsion générale, est maintenant forcée

de la suivre. Rallions-nous donc autour de notre gouvernement. Que l'amour
pour le roi et pour le pays natal, que l'attachement à la Charte, composent dé-
sormais notre esprit !

Grâce au roi, au roi seul , nous conservons tout entière la France de Louis XIV.
Viiuban en a posé les limites mieux qu'elles ne seraient marquées par les fleu-

ves et les montagnes. L'étendue naturelle d'un empire n'est point lixée par des
bornes géographiques, quoi qu'on en puisse dire, m;iis par la conformité des
mœurs et des langages : la France finit là oîion ne parle plus français. Ces ci-

toyens de Hambourg et de Rome, qui corrompaient notre langue dans le sénat,
qui n'avaient et ne devaient avoir pour nous qu'une juste haine, auraient
amené notre ruine comme peuple, de même que les Gaulois et les autres na-
tions subjuguées détruisirent la patrie de Cicéron en entrant dans le sénat ro-
main. Nous sommes encore ce que nous étions. Un million de soldats sont
encore prêts, s'il le faut, à défendre des millions de laboureurs. Noire terre,

comme une mère prévoyante, multiplie ses trésors et ses secours, bien au delà
du besoin de ses enlants. Quatre cent mille étrangers et nos propres soldats
ont ravagé nos provinces, et deux mois après on a été obligé de faire une loi

pour la libre exportation des grains. Que manque-t-il à cet antique royaume
de Clovis, dont saint Grégoire le Giand louait déjà la force et la puissance ?
Nous avons du fer, des forêts et des moissons ; notre soleil mûrit les vins de
tous les climats ; les bords de la Méditerranée nous fournissent l'huile et la

soie, et les côtes de l'Océan nourrissent nos troupeaux. Marseille, qui n'est

plus, comme du temps de Cicéron, battue des flots de la Barbarie, appelle le

commerce du monde ancien, tandis que nos poris, sur l'autre mer, reçoivent
les richesses du Nouveau-Monde. A chaque pas se retrouvent dans la France
les monuments de trois grands peuples, dfS Gaulois, des Romains et des Fi an-
çais. Cette France fut surnommée la n)ère des rois : elle envoya ses enfants
régner sur presque tous les trônes de l'Europe, et jusqu'au fond de l'Asie. Sa
gloire, qui ne passera point, croîtra encore dans l'avenir. Transformés par de
nouvelles lois, les Français recommencent des destinées nouvelles. Nous au-
rons même un avantage sur les peuples qui nous ont précédés dans la carrière
où nous entrons ; car ils y ont déjà vieilli, et nous, nous y descendons avec la
vigueur de la jeunesse.

Accoutumés aux grands mouvements depuis tant d'années, remplaçons la
chaleur des discoïdes et Tardeur des conquèies par le goiU des ans cl les glo-
rieux travaux du génie. Ne portons plus nos regards au deliors; étrions-uous,
comme Vij gile, à Taspocl de noire belle patrie :

> ËSD.

31
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Salve, mafîna parens fi ugum
Magna viriini !

Et pourquoi ne le pas dire avec franchise ! CertfS nous avons beaucoup
perdu par la révolulion ; mais aussi n'avo;is-nous rien gagné? N'esi-ce rien

que vingt années de victoires ? W'esl-ce rien que lanl d'actions héroïques, tant

de dévouements généreux? Il y a encore parmi nous des yeux qui pleurent au
récit d'une noble action, des cœurs qui palpitent au nom de patrie.

Si la foule s'est corrompue, comme il arrive toujours dans les discordes civi-

les, il est vrai de dire aussi que dans la haute société les mœurs sont plus

pures, les vertus domesticjues plus communes
;
que le caractère français a ga-

gné en force et en gravité, il est certain qne nous sommes moins frivoles, plus

naturels, plus simples
;
que chacun est plus soi, moins ressemblant à son voi-

sin. Nos jeunes gens, nourris dans les camps ou dans la solitude, ont quelque

chose de mâle ou d'original qu'ils n'avaient point autrefois. La religion, dans

ceux qui la pratiquent, n'est plus une affaire dhabitnde, mais le résultat d'une

conviction forte ; la morale, quand elle a survécu dans les cœurs, n'est plus

le fruit d'une instruction domesticjue , mais l'enseignement d'une raison

éclairée. Les plus grands intérêts ont occupé les esprits, le monde entier a

passé devant nous. Autre chose est de défendre sa vie, de voir tomber et s'éle-

ver les trônes, ou d'avoir pour unique entretien une intrigue de cour, une pro-

menade au bois de Boulogne, une nouvelle littéraire, ^ous ne voulons peut-

être pas nous l'avouer ; mais au fond ne sentons-nous pas que les Français sont

plus hommes qu'ils ne l'éUiient il y a trente ou quarante ans ? Sous d'autres

rapports, pourquoi se dissimuler que les sciences exactes, que l'agriculture et

les manufactures ont lait d'inimeiiscs progrès? Ne méconnaissons pas les chan-

gements qui peuvent être à notre avantage ; nous les avons payés assez cher.

Cessons donc de nous calomnier, de dire que nous n'entendons rien à la li-

berté : nous entendons tout, nous somujes propres à tout, nous comprenons
tout. En lui témoignant de la considération et de la conliance, celte nation s'élè-

vera à tous les genres de mérite. N'a-t-elle pas montré ce qu'elle peut être dans
les moments d'épreuve ? Soyons lier> d'être Franç:iis,d cire Français libres sous

un monarque sorti de notre sang. Donnon*^ maintenant l'excniple de l'ordre et

de la justice, comme nous avons donné celui de la gloire ; estimons les autres

nations sans cesser de nous estnner. Les révolutions elles malheurs ont des
résultats heureux, lorsqu'on sait profiter des leçons de l'infortune : les fureurs de

la Ligue ont sauvé la religion ; nos dernières fureurs nous laisseront un état

politique digne des sacrifices que nous avons faits.

Que tous les bons esprits se réunissent pour prêcher une doctrine salutaire,

pour créer un centre d opinion d'où partiront tous les mouvements. Les Cham-
bres doivent s'attacher étroitement au roi, afin que le roi soit plus libre d'exé-

cuter les projets qu'il médite pour le bonheur de son peuple. Loyauté dans les

ministres, bonne loi de tous les côtés : voilà notre salut. Roptct et vénération

pour notre souverain, lilierlé de nos instiluiions, honneur de notre année,
amour de noire patrie : voilà des sentiments (jue nous devons professer. Hors
delà nous nous perdrons dans les chimères, dans de vains regrets, dans «les

humeurs chagrines, des récriminations pénibles ; et, après bien des contesta-

tions, le siècle nous ramènera de force à ces principes dont nous aurons voulu

nous écarter. Nous le voyons, par exemple: il y a vingl-sixans(iue la révolu-

lion est connnencée. Une seule idée a survécu ; l'idée qui a été la cause et le

principe de celte révolution, l'idée d'un ordre politique qui protège les droits

du peuple sans blesser ceux des souverains. Croit-on qu'il soit pos>il»le d'anéan-

tir aujourd'hui ce que les furems révolutiennaires et les violences du despo-
tisme n'ont pu d«;lruire ? La CoiiNention nous a guéris pour jamais du penchant
à la répiil)li(|ue ; Buonapaite nous a coiiigés d»^ l'amour pour le pouvoir ab-

solu. Ces deux expériences iKuis appienn ni qu'une monarchie limitée, telle

flue nous la devons au roi. est le gouvcinemeni qui couvieiil le mieux à notre

dignité connue à notre bonheur.
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RAPPORT SUR L'ÉTAT DE LA FRANCE
AU 12 MAI 1815,

FAIT AU ROI DANS SON CONSEIL,

A GAND 1.

Sire,

Le seul malheur qui menaçât encore l'Europe, après tant de malheurs, est

arrivé. Les souv* rams, vos augustes alliés, ont cru qu'ils pouvaient être impu-
nément magnanimes envers un homme qui ne connaît ni le prix d'une conduite

généreuse, ni la religion des iraiiés. Ce sont là de ces erreurs qui tiennent à
a noblesse du caractère : une âme droite et élevée juge mal de la bassesse et

de lartifice, ei le sauveur de Paris ne pouvait pas bien comprendre le destruc-
teur de Moscou.

Buonaparie, placé par une fatalité étrange entre les côtes delà France et de
l'Italie, est descendu, comme Genséric, ià où Vappelait la colère de Dieu.
Espoir de tout ce qui avait commis et de tout ce qui méditait un crime, il est

venu ; îl a réussie Des hommes accablés de vos dons, le sein décoré de vos
ordres, ont baisé le malin la main royale que le soir ils ont trahie. Sujets re-

belles, mauvais Français, faux chevaliers, les serments qu'ils venaient de vous
faire à peine expirés sur leurs lèvres, ils sont allés, le lis sur la poitrine, jurer

pour ainsi dire le parjure à celui qui se déclara si souvent lui-même traître,

félon et déloyal.

Au reste, sire, le dernier triomphe qui couronne et qui va terminer la car-
rière de Buon^pai te n'a rien de merveilleux. Ce n'est point une révolution vérita-

ble ; c'est ujic invasion passajière. 11 n'y a point de changement réel en France ;

les opinions n'y sont point aiiérées. Ce n'est point le résultat inévitable d'un
long enchaînement de causes ei d'effets. Le rois est retiré un moment; la mo-
narchie est restée tout entière. La nation, par ses larmes et par le témoignage
de ses regrets, a montré qu'elle se séparait de la puissance armée qui lui im-
posait des lois.

Ces bouleversements subits sont fréquents chez tous les peuples qui ont eu
l'aifreux malheur de ton)ber sous le despotisme militaire. L'histoire du Bas-
Empire, celle de l'empire ottoman, celle de TEgypte moderne et des régences
barbaresques en sont reniplies. Tous les jours au Caire, à Alger, à Tunis, un
bey proscrit reparait sur la froniière du désert

;
quelques mameloucks se joi-

gnent à lui, le proclament leur chef et leur maître. Pour réussir dans son en-
treprise, il n'a besoin ni d'un courage extraordinaire, ni de combinaisons
savantes, ni de talents supérieurs : il peut être le plus commun des hommes,
pourvu qu'il en soit le plus méchant. Animées par l'espoir du pilîage, quelques
autres bandes delà milieese déclarent : le peuple consterné tremble, regarde,
pleure et se tait : une peignée de soldats armés en impose à la foule sans armes.

> lorsque nous ariivâmes de Gand, de très-bons royalistes d'ailleurs, mais qui s'étaient
laissé surprendre, cherchérenl à justifier leur enlliousiasme pour un personnage trop fameux ;

ils disaient: «iVous ne savez pas quels services il nous a rendus ; vous n'étiez pas ici pendant
les Cent-Jours : vous n'avez pas connu l'esprit de la France, etc. »

Il est assez bizarre de supposer que des personnes qui avaient passé de longues années en
France sous le rèfçne de Buonaparie

; qui n'en avaient été absentes que trois mois ;
qui, pendant

ces trois mois, élai<nl restées à quelques lieues de la Irontière; qui, pendant ces trois mois,
recevai( ni tous les iours des nouvelles de Faris, publiques ou secrètes, à vingt heures et quel-
quefois à seize heures de date; qui étaien' au centre des armées et de la diplomatie euro-
péenne, et cDnseqiipmmenl au centre de toutes les inlelliç^ences et de tous les rapports; qui
voyaient à chaque moment arriver auprès du roi, des Franç:;isde la capitale et des provinces;
il est assez bizarre, dis-je, de supposer que la France élail devenue pour ces personnes un pays
totalement inconnu. Aussi, si l'on veiii bien lire ce rapport avec quelque attention, enverra
que nous n'oiions pas trop mal instruiis à <ian<l de ce qui se passait à Paris; que nousavions
bien prévu le prompt denoûmenl de cette courte tragédie, et que nous avions peut-être mieux
jugé le jeu des factions et l'état des partis que ceux qui étaient placés plus près du théâtre. ^



2i4 MÉLANGES POLITIQUES.

Le despote s'avance au bruit des chaînes, entre dans la capitale de son empire,
triomphe, et rneurt.

Sire, il y a longtemps que le ciel vous éprouve ; il veut faire de vous un me-
na' qneaccompli. Vos royales vertus, s'il y nianquiJt encore quelque (ho^e, reçoi-
vent aujourd hiii, sous la main de Diru, l.-ur dernière perfeelion. Dan< tous les
j.aysoù vous avez porté la double majeblé du trône et du malheur, oubliant vos
piopres infortunes, vous n'avez >ongé qu'à celles de voirc peuple. Les yeuxal-
taciiés sur cette France, dont vous apercevez en quelque sorte la froniière, et
dont vous voulez connaitrc les maux pour y apporter le remède, vous m'ordon-
nez de vous présenter le tableau de l'état politique et d.s dispositions morales
de la nation. Je vais, sire, sr)umeitre à vos lumières une suite de laits et de ré-
flexions. Je parlerai sans détours : Votre Majesté, qui sait tout voir, saura toui
entendre.

§ I".

Actes et décrets pour l'intérieur,

Buonaparte arrive h Paris le 20 mars au soir ; le ravisseur de nos libertés se
glisse dans le paiais de nos roi. à l'heure des ténèbres ; le triomphateur, porté
sur les bras de ses peuples, envahit le château des Tuileries par une i>sue se-
crète, tant il rompie sur l'aniour de ses sujets ! La frayeur et la superstition ac-
compagnent ses pas (l.'ins ces salies une seconde fois abandonnées qui avaient
revu la tille de Louis XVI.

L'histoire remarqueia peut être que Buonaparte est rentré celte année dans
Paris, à peu pi es à la méuie époque où les alliés y pénétrèrent Tannée dernière.
Son orgueil humilié le ramène dans cette ville, qui ne fut jamais prise sous nos
rois, et que son ambition punie a livrée à la conquête ; il vient rétablir sa police
là où un général russe exerça la sieime il n'y a pas encore uu an, grâee au
vasie génie, aux merveilleuses combinaisons de ce vrai conservateur de Ihon-
jieur Irançais ! Vous parûtes, sire, et les étrangers se retirèrent : Buonaparte
revient, et les étrangers vont rentrer dans notre malheureuse patrie. Sous votre
règne, les morts retrouvèieni leurs tombeaux, les t-nfanis furent rendus à leurs
familles ; sous le sien, on va voir de nouveau les fils arrachés a leurs mères, les

os des Français dispersés dans les champs : vous emportez toutes les joies, ii

rapporte toutes les douleurs.

A peine Buonaparte a-t-il repris le pouvoir, que le règne du mensonge coin-
menée. En lisant les journaux du 20 et ceux du 21 du mois de mars, on croit
lire l'histoire de deux peuples. Dans les premiers, trente mille gardes nationa-
les, trois mille volontaires, dix mille étudiants de toute espèce poussaient des
cris de rage contre le tyran : dans les i>econds, ils bénissent sa présente ! L'en-
thousiasme éclatait, dit-on, sur son passag*', lorsqu'on sait qu'il n'a été reçu que
par le silence delà consternation et de la terreur. Sire, votre lriom|)he était

alors plus réel ci plus touchant : c'était C(;Iui d'un père! Les bénédictions sui-
vaient vos pas, et votre (œur est encore ému deci s derniers cris de vive le roi!

que votis avez entendus retentir à travers les gémibsements et les sanglots dans
les dernières chauujièresde 1 • France î

Chaque jour a vu depuis éelorc une imposture. Il a fallu d'abord avancer
quelques mensonges hardis pour décourager 1< s bons et encourager les méchants.
Ainsi or» a publie (ju'il n'y aurait point de guerre, que Buonaparte s'entendait
avec les alliés, que I ar( hiduchesse Marie- Louise arrivait avec son fils. La faus-
seté de ce> faits (levait bientôtse découvrir : maison gagnait toujours du temps.
Dans ce gouverne nient, le n)eiiM)nge csl organisé, et entre comme moyen d'ad-
ministration dans les aflaircs. Il y a des mensonges pour un quart d'Inure,
pour niuMlcmi-journéc, pour un jour, pour une semaine. Un mensonge sert
pour arriver à un autre mensonge, et, dinis cette série d'impostures, l'esprit le

plus juste a souvent de la peine à saisir le point de vérité.

Des proclamations ont annoncé d'abord l'oubli de tout ce qui a été Hiil, dit et

«îcritsous le gouvernement royal. Lesindividus onlétédéclarés libres, la nation

libre, la presse libre ; on ac vcui que la paii, rindépendaacc cl le bonheur du
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peuple. Tout le sysième impérial est changé. L'âge d'or va renaître : Buona-
parie sera le Saiurne de ce nouveau siècle d'innocence et de prospérité, ei il ne
dévorera plus ses enfants. Voyons si la pratique a déjà répondu à la théorie.

C'est au Champ de Mai que la nation doit être régénérée ; on y donnora les

aigles aux légions ; on y coui oniiera (vraisemblablement par contumace) l'héri-

tier de l'empire ; on y fera le dépouillement des voles pour ou contre l'Acte ad-

ditionnel aux constitutions. J'aurai soin d'indiquer, vers la fin de ce rapport,

quel est vraisemblablement le but réel de C( tte grande as>emblée.

En attendant l'acceptation de l'Acte additionnel qui va rendre le peuple français

àl'indépendaiice, oncommeuceà faire jouir la Fran<e du gouvernement le pus
libéral : Buonaparte l'a partagée en sept grandes divisions de police ! Les sept

lieutenants sont investis des mêmes f)OUvoirs qu'avaient autrefois ce qu'on ap-
pelait les directeurs généraux. On sait encore aujourd'iiui à Lyon, à Bordeaux,
à Milan, à Florence, à Lisbonne, à Hambourg, à Amsterdam, ce que c'était que
ces protecteurs delà liberté individuelle. Dans le nombre des sept personnes
qui doiventrassurer les citoyens, eties défendre dudespoiisme, quatre au moins
ont eu ou auraient pu avoir la gloire, en 1793, d'être nommées à de semblables

emplois. ^
Au-dessus de ces lieutenants se trouvent placés, dans une hiénrchie de plus

en plus favorable à la liberté, des commissaires extraordinaires, à la manière
des représentants du peuple sous le règne de la Conveution.

La police nous apprend qu'elle ne va plus servir qu'à répandre la philoso-

phie ; qu'elle n'agira plus que d'après des principes de verîu; qu'elle est la

source des lumières et la base de tous les gouvernements libres.

Eile eu'^eigne à ses respectables agents qu'il faut, selon les circonstances,

creuser à de grandes profondeurs, ou savoir seulemeiit écouter et entendre :

c'est-à-dire qu'il faudra, selon le besoin, corrompre le serviteur, inviter le fils

à trahir son père, ou seulement répéter ce qu'on a reçu sous le sceau du
secret.

La chose religieuse est aussi soumise à la police ; et la conscience, qui jadis

relevait immédiatement de Dieu, obéira maintenant à un espion.

Par le pouvoir constitutionnel de Voire Majesté, il éiait loisible à vos minis-

tres, pendant l'année 1815, d'éloigner des tribunaux de justice les magistrats

qui ne paraîtraient plus avoir la confiance publique. Huit ou dix seulement ont

été écartés, et l'on en connaît trop la raison.

Quelle mesure arbitraire ! s'écrie le gouvernement actuel de la France ; et à

l'insiant même il d'pl tce une foule de magistrats irréprochables dans leur con-
duite, éininonts par leurs lumières, et étrangers à tous mouvements po-
litiques.

11 s'était même permis une chose plus violente, sur laquelle l'opinion l'a forcé

de revenir. L'acte qui institue les notaires, étantde pure forme, n'a jamais été

annulé par les gouvernements révolutionnaires qui se sont succédé en France,

et toutefois Buonaparte a voulu révoquer celui qui instituait trois avoués et huit

noiaires, uniquement parce qu'ils avaient été installés sous le gouvernement
royal.

il n'a pas plus respecté les places administratives et militaires. Sur quatre-
vingt-tiois préfets, vingt-deux seulement ont été conservés, et ces vingt-deux

restants oni presque tous été changés de préfecture; quarante-trois colonels

ont reçu leur destiiulion.

Cette liberté entière, qui sort de la police comme de sa source ; ce respect

pour les lois, les places et les hommes , viennent évidemment de la liberté de
la presse ; car la censure est abolie, et la direction de la librairie supprimée.
11 est vrai que si la presse est libre, Vincenncs est ouvert ; et, par mesure de
siireié, les journaux ei la librairie sont restés provisoirement sous la main de
M. le ducd'Otrante.

La censure généreuse que les ministres de Buonaparte osent reprocher à

votre ministère était bien plus établie pour eux que pour nous: elle forçait le

public à se taire sur le passé. Sous le roi^ du moins, on ne parlait de certains
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hommes qu^avec le ton de l'impariialiié, et encore uniquement pour repousser
leurs imprudentes aliaques.

Buonaparie a cherclic un autre succès dans rabolilion de IVarercicf , celte
grande dilïicullé de l'injpôt sur les boissfms. D'abord, si les droits réunis
étaient odieux, qui les avait établis? N'élait-ce pas Buonaparte? Il ne fait donc
que changer son propre ouvrag»^; ensuile celte aboiilion décrétée n'aura soq
effet qu'au premier du mois de juin de celle année. Buonaparte, qui conipir- sur
sa forlune, espère bien qu'avant celle époque qnelque événement viendra à
son secours, il ne faut pas lui demander de quel droit le chefd'un peuple libre

se permet de loucher à l'inipôt, et d'indiqner un mode de perceiilion antre que
cehii prescrit par l;i loi : ce n>si pas une question pour lui : il s;til, et cela lui

suffit, que, selon le besoin de sa politique, il peut retrancher ou feindre de re-

trancher un impôt irop désagréable au peuple. S'il se trouve pressé par les

événemenis , n'a-t-il pas la glande ressource de ne pas payer ses délies ? Le
trésor est toujours assez plein quand la violence y pourvoit, et que l'on paye
non ce que Ton doit, mais ce que 1 on veut. Pour sortir d'embarras, il a encore
les séquestres, les confiscations, les exactions, les dons volontaires forcés.

Vous, sire, qui régniez par les lois, l'ordre et la justice
;
qui ne pouviez ni ne

vouliez chercher des trésors dans les mesures arbitraires et les larmes de vos
sujets j vous qui nielliez votre bonheur à acquitter des délies que vous n'a-
viez pas contractées, délies d'autant moins obligatoires, qu'elles n'avaient été

faites que pour vous fermer le chemin du irône ; vous, sire, vous n'avez employé,
en montant sur ce trône, d'autres moyens de plaire à vos peuples que ceux qui
naissaient naiurellcment de vos vertus. La banqueroute faite ou projetée ne
vous a pas paru un système delinanie digne de la Fiance et de vous. Supprimer
dans le moment un impôt même odieux, voU'> aurait paru une libéralité crinu-
nelle; mais je conviens que, pour le maintenir, il lallaii tout le courage d'un
roi légitime, dont les intentions paternelles soniconnueset vénérées. Un U'^ur-

paleur ne pouvait prendre une résolution aussi noble , et préférer au présent

cet avenir qu'il ne verra point.

Ceque je dis sur la ressource des futures spoliations n'est point, sire, une
conjecture plus ou moins probable. Je ne me peinieis de parier à Votre Ma-
jesté que d'après des documents olïiciels. Les spoliations sont visiblement an-
noncées, la dépouille du citoyen est promise au soldat dans le rapport sur la

Légion-(i Ho neur : ii y est dit qu'on remplacera, par des biens situés en
France, une partie dt s dotations de l'armée. El d- quels biens s'agil-il ? Indu-
bilablemenl des vign s de Bordeaux, des oliviers de Marseille, on un mot , de
tous les bien> des particuliers et des villes qui auront manilesté leur attache-
ment à la cause des Bourbons.

Sire, le soixante-sixième article de la Charte porte : « La peine de la confis-

« cation des biens est abolie, et ne pourra être rétablie. » Ainsi Votre Majesté^

dépouillée si longtenip-^ de ses domaines par ses ennemis, n'a Irouvé d'autres

moyens de se venger il eux (|u'en abolissant I odieux principe de la conliscalion

des biens. De quel côté est le gouvernement équitable? De quel côté est le

véritable roi ?

Vous aviez encore aboli la conscripiion ; vous croyiez, sire , avoir pour ja-

mais délivré de ce fléau votre peuple et le monde. Buonaparte vient de le rap-

peler; seulement il la produit sous une autre forme, en évitant une dénomi-
nation odieuse. Le décret sur la garie nationale est ce que la révolution a
enfanté jusqu'à ce jour de plus elïrayant cl de plus monsliueux : trois mille

cent ti ente bataillons se Ironveiit désignés, à raison de sept cent vingt hommes ;

ils formeront un tolal de deux millions deux cent cimpianie-trois mille six

cents honmics. A la vérité, il n'y a de rendus mobiles à présent que deux cent

quarante bataillons, choisis psiriui les chasseurs et les grenadiers, représentant

cenlsoixanle-ilouze mille hnil cents hommes. On n'est pas encore assez fort

pour faire marcher le reste; mais cela viendra à l'aide de la grande machine
du Champ de Mai.

Cet immense coup de lilet embrasse la populaiion entière de la France, et
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comprend ce que les niasses elles conscripiions n'ont jamais compris. En 1793,
la Convenlion n'osa prendre que sept années, les hommes de dix-huit à vingt-

cinq ans. Ils marciieront aujourd'hui de vingt à soixante. Réformés , non ré-
formés; mariés, non mariés; remplacés, non remplacés; gardes d'honneur,
volontaire!^, tout enfin se trouve enveloppé dans cette proscription générale.
Buonaparte, fatigué de décimer le peuple français, veut l'exterminer d'un seul

coup. On e-père, par la terreur des polices, ohliger les citoyens à s'inscrire.

Des comités de réforme ne sont établis que par une nouvelle dérision, comme
les anciennes commissions de la liberté de la presse et de la liberté individuelle

auprès du sénat. Htnreusement, sire, des faits matériels et des influences

morales contribueront à diminuer le danger do cette désastreuse conscription.

Il ne reste que très-peu de fusils dans les arsenaux de la France : par suite de
l'invasion de l'année dernière, plusieurs manufa( turcs d'armes ont été démon-
tées ou détruites. Des piques seraient susceptibles d être forgées assez vite

pour être mises aux mains de la multitude; mais celte arme offre peu de res-

source, et l'on ne veut pas sans douie renouveliîr le décret pour la formation
des compagnies en blouse bleue, en hraccha, en bonnet gaulois. Quant à cette

valeur, qui supplée chez les Français à toutes les armes, il est certain que les

gardes nationales ne l'emploieront point contre Votre Majesté. Toute la force

morale de la France et le torrent de l'opinion sont absolument pour le roi. Dans
beaucoup de départements la garde nationale ne se lèvera point, ou ne se for-

mera qu'avec une difficulté extraordinaire; enfin, le citoyen opprimé par le

militaire se laissera moins subjuguer si on lui donne des armes ; et Buona-
parte, au lieu de fondre un peuple qui 1« hait dans une armée qu'il séduit,
perdra peut-être une soldatesque dévouée dans une population ennemie.

Pour contre-balancer ce grand arrêt de mort, on devait s'attendre à quelque
mesure philanthropique. Aussi Buonaparte, qui demande la vie de deux mil-
lions de Français, s'attendrit sur le sort des habitants de la Bourgogne et de la

Champa{ïne. Il ne saurait trop , il est vrai , dédommager les viciimcs de son
ambition, puisque c'est lui qui attira les étrangers dans le cœur de la France

;

qui les ramena, pour ainsi dire par la main , des plaines du Borysthène aux
rives de la Loire : il est juste de secourir les malheureux qu'on a faits. Voire
Majesté avait mis à soulager les tristes victimes de l'usurpateur , non la stérile

ostentation d'un charlaian d'humanité, mais la bonté féconde d'un père. Votre
auguste frère aliaii, sire, dans les ruines des chaumières embrasées , essuyer
les larmes qu'il n'avait pas fait répandre. La religion venait au secours de ses
œuvres chariiabl<*s, et rouvrait dans tous les cœurs les sources de la pitié. Ce
n'était point par des impôts pesants pour une autre partie du peuple qu'on
secourait le peuple; le malheureux n'était point mis à contribution pour le

malheureux ; l'humanité n'excluait point la justice.

Sire, vous aviez tout édifié, et Buonaparte a tout détruit. Vos lois aholis-
saieni la conscription et la confiscation ; elles ne permettaient ni l'exil, ni

l'emprisonnement arbitraire; elles laissaient aux représentants du peuple le

soin d'asseoir les contributions; elles assuraient, avec un droit égal aux hon-
neurs, la liberté civile et politique. Buonaparte paraît , et la conscription re-
commence, et les fortunes sont violées. La Chambre des pairs et celle des
députés sont dissoutes. L'impôt est changé, modifié, dénaturé par la volonté
d'un seul homme ; les grâces accordées aux défenseurs de la patrie sont rap-
pelées ou du moins contestées. Votre maison civile et n»ilitaire est condamnée ;

un décret oblii^e quiconque a rempli des fonctions ministérielles à s'éloigner

de Paris, à prêter un serment, sous peine de prendre contre les contrevenants
telle mesure (ju'il appartiendra : mots vagues qui laissent le plus libre champ
à l'arbitraire. Le tyran reprend ainsi une à une les victimes auxquelles il pro-
mettait oubli et repos dans ses premières proclaniaticms. On compte déjà de
noml)reux scquesnes, des arrestations , des exils , des lois de bannissement

;

treize victimes sont portées sur une liste de mort. Sire.... vous-même , vous
êtes proscrit vous et les descendants de Henri IV, et hi fille de Louis XVI!
Vous ne pourriez, dans ce momeni , sans courir le risque do la vie , mettre le
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pied sur cfitfe terre où vous fîtes tant de bien , où vou« essuyâtes tnnt de

larme'?, où vous rendîtes tant d'enfants à leurs pères, où vous'ne r(''|>:indiles

pas une goulie de sang, où vous apportâtes la paix et la liberté! Quand Voire

Majesté, après vingt-trois ans de malheurs, remonta sur le trône de ses aïeux,

elle trouva devant elle les juges de son bère. Et ces juges vivent ! El vous leur

avez conservé avec la vie tous les droits du citoyen î Et ce sont eux qui rendant

ait. iMamtenanl il veut tromper lemonue eniier, ein lomuL'rauans ses pro|ires

)iL'gos. Voire Majt'sté pénétrera, dans sa hiule sagesse , les motifs qui le (ont

igir, lorsque j'essayerai de déveloj)per l'esprit du gouvernement a( lutl de l'u-

;urp;iteur, cl de montrer l'homme derrière le masque : à prébciii je ne m'oc-

au nom de la liberté !

Ç II.

Extérieur,

La politique extérieure de Buonaparte offre les mêmes contradictions de

conduite et do langage : tout étant faux dans sa puissance, tout étant vn oppo-

sition avec son caractère, tout doit être faux dans ce qu'il dit et dans ce qu'il

fait. Maintenant il veut tromper le monde entier, et il tombera dans ses pro|ires

pi

surp;

cupc que «les faits.

Le but (le Buonaparte est d'endormir les puissances au dehors par dos pro-

testations de paix, comme il cherche à tromper les Français au dedans par le

mot de liberté. Cette paix est la guerre, cette liberté est l'esclavai^e. D'un côté

il offre d'exécuter le traité de Paris; de l'autre, il ne soutient 1 esprit de son

armée qu'en lui promettant la Belgique, les limites naturelles du Rhin, et celte

belle Italie, objet de ses prédilections filiales. Le ministre des aflaires élran-

gères de Buonaparte lait dans le Moniteur de singuliers raisonnemenis : « Son
« maître, dit-il, propose de tenir le traité de Paris. Les puissances aliiies, pour

« toute répitnse, font marcher leurs armées. Or, si les puissances n'en vou-

a laient qu'à un seul homme, comme elles le prétendent, elles n'auraient pas

tx besoin de six cent mille soldats pour l'attaquer. Donc, conclut M. le duc de

« Vicence, c'est au peuple fi ançais qu'elles font \.\ guerre. » Mais si ces puis-

« sauces acceptent le traité de Paris avec Liuis XVIII , et si elles le rejettent

avec Buonaparte, n'est-il pas clair qu'un seul homme fait ici toute la différence,

et qu'elles n'en veulent réellement qu'à un seul homme?
Les puissances alliées n'ont pas le droit de s'immiscer dans les affaires de

France. Won, et elles déclarent elles-mêmes qu'elles ne prétendent point régler

nos institutions politiques. Mais quand les Français, opprimés par une faction,

voient reparaître à leur léte l'ennemi du genre humain, l'homme qui a porté le

fer et la llamme chez toutes les nations de l'Europe, n'est-ce pas le devoir des

souverains d'écarler le nouveau péril qui les menaee? Qui peut se fier à la

parole de Buonaparte? Qui croira à ses sermeuis ? Par ses protestations paci-

liques, il ne veut que gagner du temps et rassembler ses légions.

Convient-il à la France elle même, convient-il aux États voisins de laisser

subsister au centre du monde civilisé une poignée de niiliiaires parjures ,
qui,

iiiaitrisant juscju'a l'armée, disposent a leur gré du vceplre de saint Louis , le

{lonnenl et le reprennent au gré de leur caprice? Quoi ! un souverain légitime

l)Ourra être arraché des bras de son peuple par une horde de janiss:iircs?

Quoi! tous les gouvernemenls poun ont être mis «n péril, i;ans quon ait le

droit de chercher à arrêter ces violences! Ce qui se fait sans inconvénient

pour l'Europe «hez les corsaires delAlrique, peut il s'accomplir également

chez les Fr.mçais sans danger pour l'ordie soiial? Ne doit on pas prendre,

contre les niœur.> cl les mameloucks de la moderne Euy|ite, autant de précau-

tions ((ue contre la peste (pii nous vienl de ce pays ? Les souverains de la

liu&sie, derAllemagnc, de lAngUîterre, de lEspjgne, du Portugal, de la Si-

cile , de la Suède , du Daiiemaik , coiisentirout-ils à recevoir, par droit

d'exemple, la couronne de la main de Icuis soldais ? Enlin , les nations qui
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rhérissentles lois, la paix, la liberié , sont-elles décidées à mellre tons ces

biens sous la protection du despoii me militaire?

Si Bnonaparte était Mussi pacifique que ses ministres nous l'annoncent, ferait-

il tous les jours des actes d'auiression contre les cours étr;<ngeres ? 11 s'cflorce,

mais en vain, de rendre infidèles à leur pairie les régiments suisses; il promet
la demi-solde aux (.lïiciers belges qui ont cessé d'être suj» is de la France ; il in-

sulte le noble souverain qui, lui-même epiouvé parle mallieur, a reçu si géné-

reustnieiit son iliu^ire compagnon d'inioitune. Buonaparle se llatled être aimé
dans la Belgique; il se trompe, il y est diitcsié. Ses con-^criptions, ses gardes

d'honneur, ses persécutions rvliiiieuscs, l'ont rendu un objet d horreur pour
les habitants de ces belles provinces.

Sire, je sens trop combien tout ce que je viens de dire est déchirant pour
votre cœur. Nous partageons dans ce moment votre royale tristesse. Il n'y a
pas un de vos conseillers ot de vos minisires qui ne donnât sa vie pour préve-

nir l'invasion de la Fiance. Sire, vous êtes Français , nous sommes Français!

Sensibles à l'honneur de notre pairie , liers de la gloire de nos armes , admi-
rateurs du courage de nos soldats , nous voudrions, au milieu de leurs batail-

lons, verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang pour les ramener à leur

devoir, ou pour partager avec eux des triomphes légitimes. Nous ne voyons
qu'avec la plus profonde douleur les maux prêts à fondre sur noire pays ; nous
ne pouvons nous dissimuler que la France ne soit dans le plus imminent dan-
ger : Dieu ressaisit le fléau qu'avaient laissé tombé vos mains paternelles; et

il est à craindre que la rigueur de sa justice ne passe la grandeur de voire misé-

ricorde! Ah! sire, à la voix de Voire Majesté, les étrangers respectant le des-

cendant des rois, l'héritier de la bonne foi de saint Louis et de Louis XII,
sortirent de la France ! Mais si les factieux qui oppriment vos sujets prolon-

geaient leur règne, si vos sujets trop abattus ne faisaient rien pour s'en déli-

vrer, vous ne pourriez pas toujours suspendie les calamités qu'entraîne la pré-

sence des armées. Du moins votre royale sollicitude s'est déjà assurée par des
traités qu'on respectera l'intégrité du territoire français, qu'on ne fera la guerre

qu'à un seul homme. Vous êtes encore accouru au secours de votre peuple
,

et vous avez transformé en amis généreux ceux qui auraient pu se montrer
ennemis implacables.

§ III.

Reproches faits au gouvernement royal.

Tromper la France et l'Europe est donc le premier moyen employé par Buo-
naparle pour fonder sa nouvelle puissance; le second est de calomnier le gou-
vernement royal. Parmi les renroches adressés au ministère de Votre Ma-
jesté, plusieurs sont appuyés sur des faits évidemment faux ; un grand nombre
sont absurdes. Quelques-uns ont un côté vrai, à les considérer isolément , et

non dans rensend)le des choses.

Buonaparte assure que le domaine extraordinaire ayant été dissipé par le

gouvernement royal, il compte le remplacer par des biens en France, qui ser-
viront à la, dotation de qui il appartiendra.

Le domaine extraordinaire et le domaine privé représenteraient à peu près
la somme de 480 millions. Sur cette somme totale, 150 ou 157 millions du do-
maine extraordinaire, et tOO millions du domaine privé, ont servi dans le der-
nier budget à payer les dettes de l'Etat, ou plutôt ont élé portés en déduction
de ces dettes. Etait-ce le roi qui les a>'ait contractées, ces dettes? Elait-il le

dévastateur ou le réparateur de lEiai ? p
Cent cinquante millions dus par les puissances étrangères entraient dans le

Calcul (les 480 millions du domaine extraordinaire. Les alliés sont ve nus cher-
cher en France la quittance de ces 150 millions; et ce n'est pas encore le roi
qui l'a donnée, puisque c'est Buonaparle qui a conduit les étrangCiS à
Paiis. Voilà donc plus de 400 millions du domaine exlraordinaiic qui ont né-
cessaire ment disparu, et dont voire ministère ne peut être responsable.

Les 100 millions restants du domaine extraordinaire se composaient de l'em-

33
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nriint de Saxe, montnntde 13 5 17 millions; de 15 ou 90 millions sur le Mont-
ÎV:u)Oléon de IMiinn

;
de quelques inillioiis sur le iNloni-NapoléoD de Naples;

décent dix aciions sur les canaux ; de quelques millions sur les saines du
Pe<cais; de plusieurs maisons; des sommes dues par la famille de Buona-
|)arle el par difîérenls pariiculiers ; les billets des débileiirs, enir<; aulrcs un
billet de Jérôme Buonaparle pour la sonune d'«iii million, sont dcmeuri'S avec
les valeurs ci-dessus énoncées dans la caisse du domaine extraordinaire. La
seule sonmie prélevée par le ministère de Votre Majesté sur le domaine (extra-

ordinaire est une somme de 8 millions en effets sur la place, appliquée aux
réparations du Louvre, à celles de Versailles, et à Taolial de plusieurs maisons
sur le Carrousel. De ces 8 millions, 4 seulement avaient été dépensés à l'époque
du 20 mars.

Dénué dosdociirneiits qui pourraient donner à ces calculs une précision ri-

goureuse, il se peut faire (jue des erreurs se soient glissées dans le ré^ultat que
j'offre ici à Voire ,M;ijesté ; mais ces erreurs ne sont ni graves ni nombreuses,
et cet aperçu général sullit pour prouver la mauvaise loi et détruire les ca-
lomnies (le Buonapai te.

Quant au séquestre mis sur les biens de la famille de Buonapari(% entre les

raisons d'Etat, iiop évidentes aujourd'hui, qui obligeMienl le ministère de faire

apposer prouii)lement ce séquestre , on vient de voir que la famille de Buona-
parle devait plusieurs millions à la France : les billets de ces delt(.'S se irou-

vaienlà la caisse du domaine extraordinaire, et représentaient une valeur
cmpruittée à ce domaine. La saisie di-s biens des débiteurs absents était une
conséquence nécessaire des sommes qu'ils devaient à l'Etal.

Pour parler sans d(.ule aux passions de la dernière classe du peuple , on a

prétendu que les di;im;i!iis de 1 1 couronne élaienl une propriété de I Etal.

Si quelque chose appartient aux Bourbons, héritiers des Capels et des Va-
lois, ce sont des diamants achetés de leurs propres deniers, et par cet le raison

même appelés jo?/awa; de ta couronne. Le plus beau de ces joy.iux , le Rcgent,
oftre dans son nom seul la preuve inconiesiable quM était une propriété par-
liculière. Je ne parle pas , sire, tin droit que vous avez, et qu»i consacre la

fiharie, de prendre toute mesuie nécessaire au salut de l'Etat dans les leuips

de crise : mettre à couvert l'.s richesses qui peuvent ioinbt;r entre les mains
de l'ennemi est pour le roi un de ses devoirs les plus impérieux. Loin donc de
l'aire un crime aux ministres de Vcure Majesté d'avoir soustrait à Buonaparle
les propriétés de l'Etal, on pourrait pluKJt Uur reprocher de Itii avoir laisié

30 millions en i spètes, cl 4-2 million - enelfels. Daus une pareille ciiconsiance,

l'uonaparK' aurait-il manqué de vider le trésor public et même de spolier la

Banque? Bien plus, son gouvernement n'essaya -l-il pas, l'arinéc dernière,

d'eniporler aus^i les diamanis tic la couronne? Tous ces reproches sont doiic

un mélange de dérision et d'absurdité. Votre ministère, en laiss;iiil à Buona-
parle 72 millions, pourrait ^iie aeeusé d'un excès de bonne loi; mais ce ^ont

là de C' s fautes .|ue ctimnn'l la piohiie cl (|ue la conscience absout.

On a voulu due que le g(»uvernemenl royal , infidèle à la Charte et à ses

promesses, avilit louimenlé les acquéreurs de domaines nationaux. Piuir

prendre connais^ nce de ces pi étendus délits, une couiniission a été nomniéo
par Buoniparte. Quel a été le rc'sidlai de ses recherches?

Le gouverneuienl loyal méxjnnaissait , dii-on , la };loire de l'armée! Qui a

plus a.lmiré nos guerriers que les Bourbon^ ?(|ui les a plus noblement réconjpen-

si's ? Qu'il me soit permis de rappeler (jue. dans un écrit publié sous les yeux
de Votn; !\lajesié, écrit qu'elle a daigne Inmorer de sa .-^auclion royale, j'ai

)arlé des sentiments et des triomphes de nol'e armée avec une justice qui a

laru exciter la r>connaissauee (\u soldat *. Faut-il se re; entir de ces éloges *

\on, sire, l'iuliilélilé (I«î quehpn's chels et la faiblesse duu moment ne peuvent

effacer tant de gloire : h s droits de l'honneur sont impieseriplibles, malgré les

fauti s pabsagèrc s qui peuvent en ternir 1 "éelal.

* Voyez, ci-dessus, les II (Icxiont poliUquei.
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Enfin , sîre, vient !a grande accusation de dospoilsnie. Le despotisme des

Bourbi ns ! Ces deux mots semblent s'exclure. El c'est Buonanarle qui accuse

Louis XVIÏI (le despotisme! Il faut bien compter sur la stupidité ou sur la per-

versité des hommes pour avancer des calomnies aussi grossières. Les plus au-

dacieux mensonges ne coûtent rien à l'usurpateur; il ne rougit point de tomber
dans ies coniiadictiof s les plus manifestes; car en même temps qu'il repré-

senle le gouvernement royal comme violent et tyrannique, il lui reproche l'in-

capacité et la faiblessf^.

Eiait-il tyrannique le gouvernement qui craignait si fort de bles-er les lois,

qu'il a mieux aime s'exposer aux plus grands périls que d'employer l'autorité

arbitraire pour arrêter des conspirateurs ? Eiait-il tyrannique le gouverne-
ment qui , armé de la loi de censure, laissait publier contre lui les écrits les

plus séditieux ?

A-t-on vu sons le règne de Louis XVIlï, comme sous celui de Buonaparte,

plus de sept cents personnes retenues dans les prisons après avoir été acquit-

tées p:<r les tribunaux ?

Le roi a-t-il cassé les décisions des jurés ? Le général Excelmans a-l-il été

arrêté depuis le jugement qui dé<larait son iiiuocence?

Si !<"s généraux d'Erlon et Lallemant svaicnl tenté sous Buonnparîe ce qu'ils

ont f:iit sons le roi , vivraient-ils encore ?

Qdoi , sire , vous avez pardonné non-seulement toutes les fautes, mais eii-

coriî tous les crimes! Après tant de malheurs, tant de souvenirs amers, tant de
sujets de vengeance, un généreux oubli a tout effacé! Vous avez reçu dans
votre palais, ei eux qui vous avaient servi , et ceux qui vous avaient offensé;

vous î)'avcz fait aucune disiinciion entre le fils innocent et le fils repentant;

vous avez réalisé dans toute son étendue, dans tonte sa simplicité, la touchante
paral'ole de l'enfant prodigue ; et on ose parler de la tyrannie des Bourlions!

Ah! sire, quand tout le peuple rassemblé sons vos fenêtres, la veille de
voire départ , léujoignait , tantôt par sa morne tristesse, tantôt par ses cris

d'amour, combien if chérissait son père
;
quand les paysans de l'Artois et de

la Flandre vous suivaient en vous comblant de bénédictions, ce n'était pas
un tyran qu'ils pleuiaientî Que le fds que vous avez privé de iOn père, que le

citoyen que vous .Ivez dépouillé se lève et vous accuse. Buonaparte osera-i-il

porter le même défi à la France ?

Mais, sire, vos ministres n'étaient pas de bonne foi : ils voulaient détruire

la Charte. Le nouveau gouvernement de la France, employant h'S moyens les

plus odieux pour attaquer le gouvernement royal , a fait rechercher soigneu-
sement tous les papiers qui paivaient accuser celui-ci. On a trouvé, dans une
armoire secrète de l'appariem nt dun de vos ministres, des lettres qui devaient
révéler d importants mystères. Hé bien î qu'ont- elles appris au pnblic, ces

lettres confidentielles, inconnues, cachées, qu'on a eu la nialadresse de publier

(caria passion fait aussi des lames, et les méchants ne sont pas toujours
habiles) ? Eli. s ont appris que vos ministres , différant entre eux sur quebjues
détails, étaient tous d'accord sur le fond; qu'ils pensaient qu'on ne ponvait
régner en France que par la Charie et avec la Charte; et que les Français
aimant et voulant la liberté, il fallait suivre les mœurs et h-s opinions du
siècle.

Si nous possédions les papiers secrets de Buonaparte, il est piobable que
nons y trouverions des révélations dune toui autre nature.
Oui, sire, et c'est ici l'occasion d'en faire la protestation soiennelle : tous

vos minisires, tous les meiiibrcs de votre conseil sont inviolahlement attachés
aux principes d'une sage liberté; ils puisent auprès de vous cet anrour des
lois, de l'ordre et de la justice, sans les(|uels il n'est point de bonheur pour un
peuple. Sire, qu'il nous soit peimis de vous le dire avec le respect prolond et
sans bornes que nous portons à votre couroime et à vos vertus : nous sonrmes

Eiéis à verser pour vous la dernière goutte de notre sang, à vous suivre ajti

OUI de la terre, à partager avec vous les tribulations qu'il plaira au Tout-
Puissant de vous envoyer, parce que nous croyons devant Dieu que vous
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maintîenrîroz la conslihiiion que vrtis nvoz d^miiéc à vo!repeu!>le; que le vœu
le plus sincère dci votre àiiic ioy;>le est l:i lihcrié des Français. S'iTeii avait été
aulremi'nt, sire, nous serioiis'ionjoin's niorls a vos pieds pour la défense de
votre personne sacrée, p:nce(iin; \oits êies eotic sei(îneurel iTi:iîire, le roi de
nos aïeux, notre souverain légitime

; mais . sire, nous n'aurions plus "lé nue
vos soldats

; nous aurions ce-sc d'éiie vos couseilleis et vos ministres. .

Sire, un roi qui peut ('couier un pareil langa^'e n est pas un Ivraii ; conx à
qui voire magnanimité permet de tenir ce l.mgage ne sont pas "des esclaves.
Avec la même sineéri /•, sire, nous avouerons que votre ministère a pu tom-
ber dans (jtielques mépris* s. Quel esi |.- ir<Mivernem.M)t éi.ihli au milieu d'une
invasion élrai-gère, du choc de tous les inlérôts, des cris de toutes les passions,
qui n'eût pas c(»nimis de plus graves erreurs? Le g«»uverneuienl usurpateur
vient de nous donner une leçon utile : il n a pas perdu un moment pour éloi-
gner des préfectures et «les trihunaux les Ixunmes qu'il a présumés ennemis
de son aui«.nt(K ou imliUéfenls à sa cause; il a pensé qi'uii n>agisir.it qui le
matin avait adm ii:siré d ai'^ un sens ne pouvait pas le soir administrer dans
un autre : il ne faut jamais placer un homme entre la honte et le devoir, et le
forcer, pour éviter lune, à trahir l'autre.

Si le ministère de Voire Majesté n'a pas suivi rigoureusement ce priiKipe,
c'était pour s'attacher plus scriipuleusenienl a la lettre de vos proclamations
royales, (jui, par niiehonléinnnii.'. piomellaienlà tous lesFrançiis la conserva-
lion de leurs places et de leuis homuMirs. Ainsi ce n'est pas le défaut de sincé-
rité, c'est toujours le imp de hoime f; i qu'il faudrait reprochera vos ministres.

Eviter les excès de liiionaparte, ne, pas trop multiplier, a son exemple, les

actes adminisiiaiils, ét;iii une pensée sage cl utile. Cependant , depuis vingt-
cinq ans, les Français s'étaient aceouluniés au gouvernemeni le ()lus actit que
l'on ail jamais vu chez un peuple : les mi.iisires écrivaient sans cesse ; les or-
dres parlaient de toutes parts : chacun attendait toujours queUpie chose; le

speciacle, Tacleur, le sj^e lateur, changeaient à loiis les mmnenis. Quelques
personnes setnhlent donc croire quapres un pareil mouvement, tteiendre
irop siihitemenl les ressorts serait dangiîicdx. C esi , disent-elles, laisser des
loisirs a la malveillance, nourrir les degoùis, exciter des comparaisons inu iles.

L'administrateur secondaiie, accoutume à être ccmduit dans les choses même
les plus communes, ne sait plus ce quil doit faire, quel parti prendre. Peul-
êlre seraii-il hou, dans un pays comme la Fiaii(t;,si limu'iem[)s encliiinté

par les triomphes militaires, d'aduiinistrer vivement dans le sens dt s inslitu-
lions eivdes el iioliiiques, de s occuper ostensiblement des manufactures , du
commerce, de la-riculluie, des lettres et des arts. De gramis travaux com-
mandés, «le gramies n;compenses promises , des disiincnons éclatâmes accor-
dées aux laliîiiis, des prix, des c(Mi((iur> puhiKs, dtuinei.iieni une autre ten-
dance aux inœnis, une aulre direction aux esprits : le gcnie du primée, |tarli-

culièrement forme pour le règne des arts, ii'p;indiaii sui' eux un éclat iinnnuiel.

Certains de trouver dans leur roi le ineiileur juge, le politique le plus habile,

l'homme d'Kialle plus instruit, les Français ne craindraieiii plus d'cnduasser
une nouvelle carrière ; les li ionqdies de la paix leur fei aient oublier l«s succès
de la guene; ils croiraient n avoir rien perdu en changeant laurier pour lau-

rier, gloires pour gloire.

Votre ministère, m;dgré sa vigilance, ses soins, son aitenlicm de tous les

momenis. n"a pu prévenir ce (]ui eiaii hors de sa puissance : quelques vanités

ont choque ()uel(jues vanités. Il est bien e>S( nliel de soigmM , en France, cet

amour-propn; si dangereux el si susceptib e ; si on le satisfait à peu de frais,

il s'aignl pour peu de chose ; el de celte souice misér.ible peuvent encore re-

naître d'épouvantables révolulions. îMais les ministres , établis pour diriger

les aiïaires humaines, ne pinnentpas toujours régler les passions des hommes.
Lnlin , sire, vous vous apprêtiez à < oui onuer les institutions dont vous aviez

posé la base, en attendant clans votre s.ig(;sse rinslanl propre à laccomplisse-
inenld(' vos proiets. Vous saviez qu en pcdilique il ne laul rien précipiter; \ous
vous étiez donne quelque temps pour essayer nos uiœuis , connaître l'esprit
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public, étudier les changements que la révolutw n et vingt-cinq années d'orages

avaient apportés dans le caiactèie national. Su(iis;unment instruit de toutes ces

choses, vous aviez déterminé une époque pruir le ciîinmenctment delà pnirie

héréditaire ; le miiiistèie eût acquis plus d'unilc ; les ministres seraient devenus
membres des deux Chambres, selon Tcsprit uiénie de la Charte ; une loi eût

été proposée afin qu'on pût être élu membre d.; la Chambre des députés avant

quarante ans, et que les citoyens eussent une V( rit ble carrière politique. On
allait s'occuper d'un code pénal pour les délits de la presse, après rad<»piion

de laquelle loi la presse eût été entièrement libre ; car ceite liberté est insépa-

rable de tout gouvernement représentaiif. On avait, d'ailleurs, reconnu l'inu-

tiliié, ou plutôt le danger d'une censure, qui, n empêchant pas le délit, rendait

les ministres responsables des imprudences des journaux.

Dieu a ses voies impénétrables et ses jugements imprévus ; il a voulu sus-

pendre un moment le cours des bénédiclions que Votre Majesté répandait sur

ses sujets. De ces Bourbons, qui avaient ramené le bonheur dans noire paiiie

désolée, il ne reste plus en France que les cendres de Louis XVI! Elles régnent,

sire, dans voire libsence; elles vous rendront votre trône comme vous leur

avez rendu un tombeau.
Mais, au milieu de tant daÛlictions , c^mbii n aussi de consolations pour le

cœur de Votre iMajesté P L'amour et les regr^ ts de tout un peuple vous suivent

et vous accompagnent; des prières s'élèvent de louies parts pour vous vers le

ciel; voire retraite d'un moment est une cahnniié publique. Je vois autour de
leur roi les vieux con)pagnons de son inloiium', ces vétérans de l'exil et du
mdheur, qui sont revenus à leur posie; j aperçois ces grands capitaines, si

chers à l'armée, qu'ils n'ont janjais conduite que dans les sentiers de l'hon-

neur, vrais représeniants de la valeur fnuiçaise et de la foi miliiaire. D'autres

maréchaux
,
qui n'ont pu suivre vos pas, ont refusé de violer les serments

qu'ils vous avaient faits, plus glorieux dans leur repos que lorsqu ils irioin-

phaieni sur les charnus de bataille. Une foule dp généraux, de colonels, d'offi-

ciers et de soldats, déposent aussi les armes qu'ils ne peuvent plus porter pour
leur roi. Les ganles nationales du royaume, celle de Paris à leur tête, expri-

ment leur douleur par le silence de leurs rancis incomplets et déserts , et rap-
pellent de tous h'urs vœux le père qu'ils gardaient, le noble chef que vous leur

aviez donné. Dans les emplois civils, dans la magistrature. Votre Majesté a
pareillement trouvé une multitude de sujets fidèles ; les uns ont quitté leurs

places, les autres ont refusé d'humiliantes faveurs, il s'est rencontré des hom-
mes qui, se croyant négligés, auraient pu être tentés de suivre une autre for-

tune ; et pourtant ils n ont point trahi le devoir; ainsi, dans ces jours d'épreuve,
l'honneur, comme la honte, a eu ses triomphes et ses surprises.

Parmi vos ministres, sire, les uns ont été assez heureux pour s'attacher à
vos pas , les autres pour souffrir sous la main de Buonaparte. Les chefs les

plus habiles de leurs administrations ont imité leur exemple : plus leurs talents

sont éminents, plus ils sont heureux de les consacrer à Votre Majesté, et de les

refuser à l'usurpateur.

Le clergé n'a point perdu l'habitude des persécutions ; reprenant avec joie

sa croix nouvelle, il refuse à l'impie cette touchante prière qui demande au ciel

le salut du roi. Les deux Chambres, qui couservaient avec Votre Majesté le

dépôt sacré de la liberté publique, l'ont courageusement défendue. Rome, dans
le siècle des Fabricius, eût nonuné avec oriîiuiil un citoyen tel que le président
de la Chambre des députés. Sa pioclaniaii(,n , sa protestation , au sujet des
avis de M. le duc d'Oirante, resteront, sire, comme un monument de votre
règne et des nobles sentiments que vous savez inspirer.

Ajoutons, sire, que voire famille vient d'attacher à votre couronne une nou-
velle gloire. Si MoNSi i:CR, voire digne frère ; si Monseigneur le due de Berry;
si Monseigneur le duc d'Orléans

,
plaeés dans des circonstances pénibles, n'ont

pu rallier une foule désarmée, ils ont montré, au milieu des trahisons et des per-
fidies, l'élévation, le courage, la loyauté, naturels au sang des Bourbons. Ne
croil-OD pas voir et entendre le Béarnais, lorsque Monseigneur le duc de Berry,
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soriani de portes de Bi-thune. se précipilnnl au-dev-.r.t d'une, troupe de re-

belles, les appebni :i la fidcliic ou au combat, les irouvani sourds à sa voix,

répond à ceux qui l'invitaient à fa le un cxcniple : « Comment voulez-vous

« frapper des gens qui ne se défendent pas ? »

VvuV epi ist; héroïque de M()nseii:n- iir le duc d'Aniïoulênio prendra son rang

parmi les hauts lails darnie> d: notre liislwiie. Sa^^es'^e tl audace du plan
,

hardiesse d'exécuiion , tout s'y trouve. Le jtrince
,
jusqu'alors éloigne des

cîiaiiips de bataille p ir la lort-nc , se précii>ite sur la gloire anssiiôi qu il Ta-

pt'rçoil, et la rCNsaisii (oninie une portion du patri(noiiie de ses pères : mais la

trahison arrête un fi's de Frajicr aux nièin» s lieux oii elle avait laissé passer

Buonaparle. Que de malheurs îMoiiseiuneur le duc d'Angoulènie eût évités à

notre pairie, sil avait pu arriver jusqu'à Lyon ! Un soldat n belle, qui avait vu

ce prince au milieu du teu , di>ait , en a;linlraiit sa valeur : u Encore une demi-

« heure, et nous aUions crier vix^e le roi ! »

Mais
,
que dire de la défense de Bordeaux par Madamk? Non , ce n'éla-ent

pas des Français que les hommes <{ui ont pu tourner leuis aniics contre la lille

de Louis XVI ! Quoi ! c'est l'orpheline du Ten.ple, celle qui a tant souffert par

nous et [)0ur nous, celle à qui nous ne pouvons jamais offrir trop d'expiations,

d'amour et de respects, que l'on \ ieni de chasser à couj)^ de canon <le sa terre

natale ! Grand Dieu ! et pour tiKîllrc à sa place ^assas^in du duc d'Enshien , le

tyran de la France et le dévastateur d(; IKurope ! Les balles ont s llle autour

d'une femme , autour de la fille de Louis XVI ! Si elle rentre en France , on lui

appliquera les décrets contre h s Bourbons, c"e^l-à-dire quon la (rainera à

l'échafaud de son père et de sa nu';rc ! Elle a paru, au milieu d.- ces nouveaux

périls, telle qu'elle se montra, dans sa pi einière jeunesse, au milieu des assas-

sins et des bourreaux. Fille de France, bértièie de Henri IV ei <le Marie-Thé-

rèse, nourrie de tribulations el de larmes, éi)rouvée par la prison
,
les persé-

cutions cl les dangers, que de raisons pour savoir mépriser la vie ! Je ne vou-

drais en preuve de la réprobation du i,'ouveinement de Bnonaparte que d'avoir

laissé insulter madame la dmhesse d'An;,'Oulème; la représenter baisant les

mains des soldats pour les engager à rester fnlèles, l'appeler une Jentme fu-

rieuse, à l'instant où ses vertus, ses malheurs et son courage excitaient I admi-

ration de tonte la terre, c'est se condamner au mépris comme à l'exécratiou du

genre humain.

§ IV.

Esprit du gouvernement.

Sire, les empires se rétablissent auianl par la mémoire des choses passées

que par le concours des fait-^ présents. Les souvenirs que Votre Majesté et sou

auguste famille ont lai>sés en France vous y prépara nt un prompt retour. Miis

il est encore d'autres c.inses qui remlent la chute de Bu« naparte infadiible. Je

ne parle pas de la giuTre élran';èi c, elle sullirait seule pour le renverser; je pai le

des prim ipcs de mort (jui exisleul dms son gouverneiuenl même : c'est par lexa-

nien de 11 nature el de l'esprit de son gouvernement que.;e termine rai ce rapport.

A peine, sire, votre reii lile njonientam-e eut-elle >uspendu le règne des lois,

que voir*' royaume se vit menace d'une alliance hideuse enlre le despotisme cl

la démagoj^ie : on promit a vos peuples une liherl»' d'une espèce nmivelle. Celle

liberté devait nailie an Clianip de Mai, le bmnnl roui^e et le turban sur la tète,

le sabre (lu mamelou(kct la hache révoluiionuaire à la main, entourée des

ombres de ces milliers dt; viciimes sarrifiées sur les éch )f luds, dans les cam-

pagnes brûlantes de l'Espagne, dans les déserts glacés d^ la Russie : le marche-

pie<l de son trône eut été le corpà sanglant du duc d'Enghien , et son élendard

la tète de Louis XVI.
Buonaparle, rentré en France, a senti qu'il ne pouvait régner, dans le pre-

mier moment, par les principes qui avaieni conlribué à précipiter sa chute. Le

gouvernement du roi avait répandu une si grande liberté, qu'on ne pouvait se

jeter tout à coup dans l'arbitraire sans révolter les esprits. Le roi, tout absent

qu'il était, lorçail le tyran à ménager les droits du peuple j bel hommai^c rendu
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â la légilimité ! D'une autre part, l'homme que l'on avait vu tremblant sous les

pieds des commissaires étrangers qui le conduisaient conmie un malfaiteur à

l'ile d'Elbe, n'était plus, aux yeux de la nation, le vainqueur d'Austerlitz ei de
Marengo ; il ne pouvait plus commander de pur la Victoire. Déjà contenu dans

ses excès parla nouvelle direction de l'opinion publique, il trouvait encore de-
vant lui des hommes disposés à lui disputer le pouvoir.

Ces hommes étaient d'abord ceux qu'on peut appeler les républicains de
bonne foi : délivrés des chaînes du despotisnie et des lois de la monarchie, ils

désiraient garder cette indépendance républicaine impossible en France, mais
qui du moins est une noble erreur. Venaient ensuite ces lurieux qui composaient

l'ancienne faction des Jacobins. Humiliés de n avoir été sous Tempire que des

espions de police d'nn despote, ils étaient résolus à reprendre pour leur propre

comnte celte lihorté de crimes dont ils avaient cédé pendant quinze années le

privilège à un tyran.

Mais, ni les républicains, ni les révolutionnaires, ni les satellites de Buona-
parle, n'étaient assez forts pour établir leur puissance séparée, ou pour se sub-

juguer les uns les autres. Menacés au dehors d'une invasion formidable, pour-

suivis au dedans par l'opinion publique, ils comprirent que s'ils se divisaient,

ils étaient perdus. Afin d'écuapperau danger, ils ajournèrent leurs querelles :

les uns apportaient à la défense commune leurs systèmes et leurs chimères ; les

autres, leur contingent de terreur, de tyrannie et de perversité. Il est probable
qu'ils n'étaient pas de bonne toi dans ce pacte effrayant ; chacun se promit en
secret de le tourner à son avantage aussitôt que le péril serait passé, et chaLun
chercha d'avance à s'assurer de la victoire.

Dans les premiers jours, les indépendants semblèrent être les plus forts, et

Buonaparte paraissait subjugué. Il s'étaitvu forcé d'appeler aux premières pla-

ces de TEtatdes hommes qu'intérieurement il déleste : il en cpûie à son or-
gueil d'obéir à ceux qu'il avait condamnés à le servir ou à se taire. Au com-
mencement du consulat, il fut de même obligé de feindre des sentiments qui
n'étaient pus dans son cœur ; mais il sapa peu à peu les fondements de l'édifice

qu'il avait élevé ; à mesure que ses forces croissaient, il se débarrassait de
quelques principes et de quelques hommes. Le tribunat fut d'abord épuié,

ensuite détruit; il ne conserva que deux corps politiques subjugués parla
terreur, l'un pour lui livrer l'or, l'autre pour lui prodiguer le sang de la

France.

Il suit aujourd'hui la même route : il n'embrasse la liberté que pour l'étouf-

fer. L'Assemblée du Champ de Mai est sa grande machine. A la faveur d'un
spectacle nouveau, de ces scènes préparées d'avance, qu'il joue d'une manière
si habile, au milieu des cris des soldats, il espère obtenir une levée en masse,
ou, ce qui revient au même, faire décréter la marche de toutes les gardes natio-

nales du royaume : ce qu'il veut avant tout, ce sont les moyens de la victoire
;

quand il l'aura obtenue, il jettera le masque, se rira de la constitution qu'il aura
jurée, et reprendra à la fois son caractère et son empire. Aujourd'hui, avant le

succès, les mameloucks sont jacobins ; demain, après le succès, les Jacobins
deviendront mameloucks : Sparte est pour l'instant du danger, Constantinople
pour celui du triomphe.

Il était impossible que les gens habiles dont Buonaparte est environné ne
devinassent pas sa pensée : mais comment le prévenir ? D'un côté, ils ne veu-
lent plus le lyran pour maître; de l'autre, ils en ontencorehesoin pour général

;

ils redoutent ses triomphes, et ses triomphes leur sont nécessaires ; il faut
qu'ils se défendent contre l'Europe, et Buonaparte seul peut les défendre. Dans
celte position désespérée, liés, associés avec lui par la force des événements,
ils avaient conçu l'espoir de l'enchaîner si fortement qu'il serait hors d'état de
leur nuire quand la guerre lui aurait rendu des forces. Ils retombaient ainsi

dans l'erreur où ils étaient déjà tombés au commencement du consulat; ils

croyaient de nouveau dominer lUiOiiap.irte pnr rascendant d'une république,
quoiqu'ils dussent être délrompe'S par l'expérience. Pleins de cette pensée, ils

laissaient quelques enfants perdus presser les mesures révolutionnaires : les
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bonnols ronges avaient r. paru
;
on culendaii chanter la Marseillaise; un cîiib

établi à Paris correspond lil et < orre-pond cncoie avec d auircs clubs diiiis les

provinces ; on annoiiçail ia robuneciioa du Journal des Patriotes ; on < uiji.ail

que le peuple esl las, <jut* loul t '.:d aujourdiiui au repos, comme en 179.> loui
tendait au mouveineni : losdcclaniaiions, les (ormes, loenseigui-s révoUiiion-
iiaires, que l'on essayait de repioduiie, ayant cc^sc d'élre l'expicbSiDii d'une
opinion réelle, ne sont plus que la révollajile j)arodie d'une irauédie épouvan-
table. tl(juelle confiance [loiirraienl inspirer aujourd'jjui les liomniesde 1793?
Ne sait-on pas ce qu'ils entendenl par la liberii-, l (f^'.dile, !e> droits de rhonnnc ?
Sont-ils p;us moraux, p'nis sincères, plussai^esapres leurs critmîsquavani leurs

crijnes ? Est-ce parcf 'p» ils se sont >ouillés de tous les excès qu'ils sont deve-
nus eapables de toutes les vertus? Ou irabdique pas le crime aussi facilement
qu'on abdiom* une couronne; etieiroui que cciij'iiii l'alTreux diadème en con-
serve d; stnar(iues ineHaçabies.

Toulelois , sir(î, ces graves considérations n'arrêtaient pas les partis en
France. Il ne s'agissait pas pour eux de savoir ce (jui élail possible dans l'ave-

nir, mais d'obéir à ce qniî le présent commandait : ainsi qutiques hommes se
berçaient toujours <lu projet d'une constitution ré 'id)licaine. Il parait quon
avait conçu la pensée de (an e descendre Biionaparle du haut rang d'empenur
à la condition umdeste de généralissujie ou de prési<ient de la republitjue. Juste

punition de son orgueil ! il ne serait sorti de l'île d Eîbe avec tous ses projets

(l'ambition, de grandeur, de dynastie, que pour humdier sa pourpre, ses lais-

ceaux, ses aigles, ses victoires devant d'insolents citoyens. Le bonnet rouge
appiii à Buoiiaparte à porter des couronnes ; le bonnet rouge dont on charge
aujourdiiui la tète de ses bustes lui aiinonce-i-il de nouveaux diadèmes? Mon :

c'est une vie (jui s'accomplit; c'est le cercle qui se lernio : on ne recoujinence
pas sa lorlune*

Les républicains se promettaient la victoire ; tout semblait favoriser leurs

projets. On parlait de placer le prince de Canino au ministère de l'intérieur,

le lieutenant général comte Carnot au minisieie de la guerre, le comte Merlin

à celui de la justice. Buonnpaite, en apparenre abattu, ne s'opposait point à

des mouvements révoluliomiaire> qui, en dernier résultat, fournissaient des
hommes à son aimée. Il se laissait même attaquer dans des pamphlets : on lui

prêchait, en le tutoyant, la liberté el l'égalité ; il écoutait ces remontrances
d'un air <-(>iitril et docile. Tout à coup é( bapp.tnt aux liens dont on avait cru
l'envelopper, il renverse les barrières réjtuidicaines, et proclame de sa propre
autorité, non une constitution, ntais un Acie addilionnci aux consiilulions de
l'empire. Les citoyens sei(mt appelés à consigner leurs votes touchant C''t Acte
sur des registre-, ouverts aux secrétariats tle.^ diverses administrations ; el tout

le travail de l'asbemblée du Champ de Mai se réduira au dépouillement d'un
scrutin.

Buonaparte gagne, par cette publication, deux points essentiels : supposant
d'abord que rien n'est détruit dans ce(|u'il appelle 5t'5con5h/uf»on«, il regarde
l'empire comme existant ; il évite les conteslaiinus sur son titre el sur sa

réélection. EiiMiileilse place hors de l'atteinte du Ch;imp de Mai, puisqu il sous-

trait l'Aett; additionnel a laccepiationdes électeurs, et leur inlerdil, par le lait,

toute discussion poliiitpie. Ainsi cette assemblée, à qui l'on attribuera peut-
être le droit de voter la mort de deux millions de Français, n aura pas celui de
décréter leur liberté.

Au n ste, sire, la nouvelle constitution de Buonaparte est encore un hom-
mage à votre sagesse : c'est, a (piehpies dilleiences près, la Charte constitu-

tionnelle. Buonaparte a seulemeni de\anré, avec sa pétulance accoutumée, les

améliorations el les compléments (pie votre prudemc méditait. Qui Ile simpli-

cité de croire que s'il n'avait rien ii t raindre de l'Europe, il rcspecterail loui ce

qu'il promet dans son Acte additionnel ; «pi il laisseiail écrire tout ce qu'on

voudra ; (ju il n'exilerait, ne fusilli ait personne ! lien serait de la Chambre des
pairs et de celle des députés comme il en a clé du Tribunal^ du bcnut et du
Coip> Législatif.
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Nous voyons, sire, dans le considérant de l'Acte additionnel, que Buona-

parte, s'occupant d'une grande confédération emoi^éeme (c'est-à-dire la con-

quête des Etats voisins), avaii ajourné la liberté de la France.

il en est arrivé ce léger malheur, que quatre ou cinq millions de Français

morts pour le système fédératif n'ont pu jouir de la liberié que Buonaparte ré-

servait i»uxgcni'raiions présentes. Que diront aujourd'hui ceux qui trouvaient

mauvai> que Voire Myjeslé s'intitulât roi par la grâce de Dieu, qu'elle eût

gardé l'initiative deslois,qu'ellese fût réservé l'espace d'une année pour lépu-

ration des tribunaux Plia nomination desjuges à vie? l'Acte additionnel conserve

ces dispositions. Que diront ceux qui oseraient blâmer le roi d'avoir donné b
Charte desa pleine autorité, au lieu de l'avoir reçuedu peuple ? Buonaparte imite

cet exeujple. — Mais il soumetsa constitution à l'acceptation delà nation ! A qui

la soumet-il ? à des citoyens qui iront s'inscrire sur un registre dans une mu-
nicipalité. Si les voles sont peu nombreux, s'ils sont contre l'Acte additionnel,

aura-t-on égaid à ces oppositions ? Qui vérifiera les signatures? N'en intro-

duira-t-on pas sur les rôles autant que bon semblera? Qui osera réclamer?

Comment l'assemblée du Champ de Mais'assure-t-elledela fidélité des maires,

des sous-préfets, chargés de recueillir les votes, surtout lorsque les commis-^

saires extraordinaires auront renouvelé les administrations d'un bout de la

France à l'autre ? Si quelque chose pouvait ressembler à l'assentiment du peu-

ple, ne serait-ce pas celui des collèges él-jctoraux au Champ de Mai ? Et pour-

quoi interdit-on tout examen aux électeurs ? Mais pourquoi me perdre moi-
même dans cet examen inutile? Je raisonne comme s'il était encore question

de régularité, de pudeur, de bonne foi : et l'acceptation de l'Acte est préjugée

par un décret, et sa promulgation ordoimée d'avance î

Dans l'Acte additionnel, je n'aperçois rien sur l'abolition de la confiscation

des biens: je vois que la propriété n'est plus une condition nécessaire pour être

élu membre de la Chambre des représentants
;
que 1 armée est appelée à don-

ner son suffrage
;
que les anciennes constitutions, les sénatus-consultes ne

sont point rapportés, et deviennent comme des armes secrètes dans les arse-

naux de la tyrannie.

Voilà Buonaparte tout entier : il se réserve la confiscation des biens, remet
aux non-propriétaires la défense de la propriété, pose les principes du gouver-
nement militaire, et cache ses desseins dans le chaos de ses lois. Ceux qui ché-
rissent sincèrement les idées libérales peuvent-ils supporter des choses aussi

monstrueuses? Tout cela n'est-il pas un mélange de dérision et d'impudence ?

N'est-ce pas à la fois, et dans le même moment, reconnaître et violer un prin-

cipe, admettre la souveraineté du peuple et s'en moquer? N'est-ce pas toujours

montrer la même astuce, la même mauvaise loi, la même domination de ca-
ractère ?

Oserai-je parler au roi du dernier article de l'Acte additionnel ? Par cet ar-
ticle, le peuple français cède tous ses droits à l'usurpateur, excepté celui de
rappeler les Bourbons : donc si Buonaparte voulait ouvrir à Votre Majesté les

chemins de la France, il ne le pourrait plus; et si, d'un autre côté, le peuple
voulait vous rapporter votre couronne, cela lui serait impossible, parce que
Buonaparte, en vertu dt s insiitutions impériales, a seul le droit d'assenibler le

peuple. Si l'on avait pu douter des sentiments de la France, ce dernier article

les proclamerait : les mauvaises consciences se trahissent; l'excès de la pré-
caution annonce l'excès de la crainte; interdire au peuple fiançais le droit de
rappeler son roi, c'est prouver qu'il veut le rappeler.

'1 outefois Buonaparte s'est embarrassé dans ses propres adresses : l'Acte ad-
ditionnel lui sera fatal. Si cet Acte est observé, il y a dans son ensenrble assez
de liberté pour renverser le tyran; s'il ne l'est pas, le tyi an n'en deviendra que
plus oïlieux. D'un autre côté, Buonaparte perd tout à la fais, par cet Acte, et la

laveur des républicains et la force revolutioirnarre du jacobinisme : les déma-
gogues ne veulent ni de la pairie, nidis deux Chambres ; ce qu'ils veulent sur-
tout, c'est l'égalité absolue : ils prélèieraieni même à ces inbiitulions de Buo-
naparte son ancmu despulisuic, du moins ce joug était un niveau. Euhn,

3J
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comme l'Af'le additionnel n>st, après mut, que la Charte, qiiVst-ce que les

Français ainonl }<îJgné '.\u reiour de rusiirpaleiir? Vont-ils de nouviati soiite-

i)ir iirif'fçiiene cruelie, exposer leur patrie à une seconde invasion pour obte-
nir précisément ce qu'ils avaient sous le roi, avfc la paix, la considéraiion et le

bonheur? Ne se trouvent-ils pas à peu près dans la même position que les alliés

par rapport au irailé<lc Paiis ? Ceux-ci disent à BuonapiUle : « Nous voulons
le tîailé de Paris ; nsais nous le voulons sans vous, paicequ un autre que vous
en tiendra toutes les conditions, et <jiic vous n'en re'KpIircz aucune. »

Les Français diront à Buonaparle : «Nous voulons la Charte constitution-

nelle ; mais f)ons ne la voulons qu';ivec le roi, paice qu'il y sera /iilèle, et que
vous l'ainiezbienlôl violée. » Ainsi, quelque parti que prenne Buouiparte, qu'il

soit tyran, jacobin, consiiiutionuel, on liouve toujours que ses inomphes sont

des défaites, et que sou despotisme, ses violences, ses ruses, viennent, sire,

échouer devant votre autorité léyalc, voire modération constante, et votre pjr-
faile sincérité.

Il n'y a do salut que dans le roi : l'Europe connaît sa foi, sa loyauté, sa sa-

ùca^e ; elle no peut trouver de garantie que dans son trône et d:ins sa parole.

Sire, vous êlès Ihéiiiier naturel de tous les pou\oirs usurpés dans voire

royaume. Toutes les révolutions en France se feront pour vous. Indépendam-
ment (ie ses droits, Voire Majesté a sur ses ennemis un avantage immense:
son iïouverneip.eiil e>l le seul qui depuis vingl-cin<| ans ait paru raisonnable à

lous ; le seul qui, en consaciani les principes d'une libeité sage, ait donné ce

que la révolution a tant de fois promis et qu'elle promet encore. On a reconnu,
sire, par l'essai qu'on a fait de vos vertus, que vous êtes le prince qui convient

le nnCux à la Fiance
;
que l'ordre des choses établi pouvait subsister. Quelques

années auraient suffi pour le porter a sa perfection ; il avait en lui tous les

pnncipis de durée, et il n'a été niomentanéinent suspendu que par l'unique

chance qui pouvait en arrêter le cours.

Wais déjà tout se prépare pour le prompt rélablisscmont du trône. La
France commence à revenir de tia surpri-e, les illusions se dissipent, la vérité

perce de toutes paris. On se trouve avec épouvante sous le règne de la terreur

et de la guerre. Chacun se d 'mande si, après tant d'années de soulfrances, de
sai'g et (le meurtres, il faut recommencer la révolution. Les Français se voient

une seconde fois isolés au milieu de l'Europe, séparés du monle, comme des
liomines atteints d'une maladie contagieuse. Les portes de leur beau pays, ou-
vertes parle roi à la foule des voyageurs, se sont tout à coup fermées. L'Europe
8e lait ; et, dans ce silence effrayant, on n'entend retentir <jue les pas d'un mil-
lion d'ennemis qui s'avancent de toutes paris vers les Ironticres de la

France.
Les citoyens alarmé;; lournontles yeux vers leur roi, ils l'appellent à leur se-

cours ; et son Silence se joignant à C" lui du monde civili^é bcmblo annoncer
f|uel(|ue cala.vtroplie leriiblc. Le> soldats eux-mêmes s'étonnent ; ilssedeiean-

tieni (ju'esi devenue la lillo des Césars, où sont les dépouilles qui leur avaient

été piomises ? Un grand nombre désertent ; des olTieieis se rciircnt ; la ginlc
même est triste cl découragée ; les finances s'épuisent; les soixante-douze
millons restiîs au Iré.'-or sont déjà dis ipé>. PluMenis dt parlements jcfusent

d(; payer limpoi et de fournir des hommes. Les provinces de lOiiesi cl du
Muii ne sont pas enlièremenlsouuiisi'S; elles n'attendent (ju'un neuve;. u sippal

pour reiireiivlre les armes. La faiblesse de Buonaparle s'accroil à mesure que ta

l'or» e du roi augmente. La cmnparaison de ce que la France était il y a un mois.

Cl de ce qu'elle est anjonnlhui fi.ippetous Icse.-prils, et iciiorteavcc douleur
la peiisé-e sur les biens qu'cni a perdus.

Le "28 du mois de léviierdernit;r ', la France était en paix avec toute la terre;

son commerce commençail à rcn.iilre, ses colonies à se rétablir; ses dettes

^ac(Juiltaienl, ses blessures se lei inaient; elle riprenait, dans la balance po-

îiliquetle l'Europe, sa prépondérance cl son utile auloiilc. Jamais clic n'avait

« t815.
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eu de meilleurps îois, jamais elle n'avait jnui de pins de liberté ; elle sorlait de

ses débr s et do ses tombeaux, beureiii^e, brillanie et rajeunie. Dix mois d'une

restauration accomplie au milieu de tous les genres d'obstacles avaient suiïi à

Louis XVI .1 pour enfanter ces merveilles.

Le 1" de nvirs *, la France est en guerre avec le monrle entier. Elle redevient

l'objet de la baine et de lacrainiede ('«inivers. Elle voit renaître dans son sein les

factions qui lont dccbirée : ses enfants vont être de nouveau traînés au car-

nage ; ses lois, détruites ; ses propriétés, bou'eversées. Courbée sous un dou-
ble despotisme, elle ne conserve de sa restauration que des regrets ; de sa li-

berté, qu'une vaine ombje. Voilà les autres mei veilles opérées dans un mo-
ment par Duonapai te : vingt-quatre heures séparent et tant de biens et tant de
maux.

Sire, vous reparaîtrez, et le bonheur rentrera dans notre chère patrie. Vos
sujets verront l'abîme où quelques factieux les ont tiUiaînés : ils se hâteront

d'en sortir ; ils accourront à vous, les uns pour recevoir la récompense due à
leur fidélité, les autres pour implorer cette miséricorde dont ils n'ont pu épuiser

les trésors. Oui, sire, innocents ou coupables, ils trouveront leur salut en se

jetant dans vos bras ou à vos pieds

Mais tandis que je m'efforce de fixer sous les yeux de Votre Majesté le tableau

de l'intérieur de la France, ce tableau n'est déjà plus le même : demain il chan-

gera encore. Quelque rapidité que je puisse mettre à le retracer, il me serait

in)possible de suivre les mouvements convulsils d'un homme agité par ses pro-

pres passions, et par celles qu'il a si follement soulevées. Je disais au roi que
Buonaparte avait remporté une victoire sur le p:n ti républicain, et ce parti l'a

vaincu de nouveau. La publication de l'Acie additionnel lui a enlevé, comme
nous lavions prévu, le reste de ses complices. AUaqué de toutes parts, il

recule , il retire à ses commissaires extraordinaires la nomination des maires

des communes, et rend celte nomination au peuple. Effrayé de la multiplicité

des voies négatifs, il abandonne la dictature, ei convoque la Chambre des repré-

sentants en vertu de cet Acte additionnel qui n'est point encore accepté. Errant

ainsi d écueil en écueil , il se replie en cent façons pour éluder ses engage-
ments et ressaisir le pouvoir qui lui échappe; a peine délivré d'un danger, il

en rencontre un nouveau. Ce souverain d'un jour osera-t-il instituer une pairie

héréditaire? Comment gouverneia-t-il ses deux Chambres qu'il est forcé de
réunir? Montreront-elles à ses ordres une obéissance passive? N'élèveront-
elles pas la voix? Ne chercheront-elles point à sauver la patrie? Quels seront

les rapports de ces Chambres avec l'assemblée du Champ de Mai, qui n'a plus

de véritable but, puisque l'Acte additionnel est mis à exécuiicn avant que les

suffrages aient été comptés? Celte assemblée du Champ de Mai , composée de
trente mille électeurs, ne se croira-t-elie pas la véritable représentation natio-

nale, supérieure en autorité à cette Chambre des représentants qu'elle aura
elle-même choisis ? Il est impossible à rintelligence humaine de prévoir ce
qui sortira d'un pareil chaos ; ces changements subits, cette étrange confusion
de toutes choses annonceiît une espèce d'agonie du despotisme: la tyrannie

usée et sur son déclin conserve encore l'intentiosï du mal , mais elle paraît en
avoir perdu la puissance. On dirait, en effet, que Buonaparte, jouet de tout ce'

qui l'environne, ne prend plus conseil que du moment, esclave de celte desti-

née à laquelle il semblait commander jadis. La licence règne à Paris, l'anarchie

dans les provinces: l< s autorités civiles et militaires se combattent. Ici on
menace de brûler les chàleaux et d'égorger les prêtres, là on arbore le drapeau
blanc et l'on crie vive le roi ! Cependant, au milieu de ces désordres, le temps
marche et les événements se précipitent. L'Europe entière est arrivée sur les

froniières de la France: chaque peuple a pris son poste dans cette armée des
nations et n'atiend plus que le dernier signal. Que fera l'auteur de tant de cala-

mités? S il quitte Paris, Paris demenrera-t-il tranquille? S'il ne rejoint pas
ses soldats, ses soldats combaiironl-ils sans lui ? Un succès peut-il changer sa

* 1815.
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for!nne?Non: un succès relnnleraiià jieiiie sa ciniie. Peiil-il, (railleurs, l'es-

pérer, ce succès ? L'arrêt est j»arll d'en Iiiut. la vie loirc s'est (i.'clarce, et liiio-

naparte est déjà vaincu dans Miiral : un appel a éié fail aux passions des pt-u-

ples d'Italie, et ces peuples ont répondu par un cri de lideiiié. Fuissent les

Fr;;nçais iniiler cet exemple ! ruissrnl-ils abandoiiner !c fl au de la leir.; à Id

justice du ciel ! Ah ! sire, espérons que , dé>arnié par le^ prii res du tiis de sa nt
Louis, le Dieu des batailles épargnera le san^ dr noire niallieureuse pairie?
Vous conserverez à la France, pour son bonheur, ce reste de sang qu'elle a trop
prodigue pour sa gloire! Le nininent approche où Voire iMajeslé va recueillir

le fruit de ses vertus et de ses sactifices: à l'oiubre <lu drajeau blanc, les

nations jouiront cnlin de ce repos après lequel elles soupirent , et qu'elles ont
acheté si cher.

DE LA DERNIÈRE DÉCLARATION DU CONGRÈS.

GantI, !e2juinisi5.

La déclaration cnianée du congrès de Vienne, en date du y-2 mai 1B15, fait

autant d'honneur aux plénipot' niiaires (jui l'ont signée qu aux souverains dont
elle est pour ainsi dir^; Ja deinière profesbion de loi.

Rien de plus c'air ( l de plus pécis que la manière dont les trois questions

sont posées et rc solues dans le rappoi t de la commission, inséré au proces-
verbal. En ellét, le surcès de I invasion de Buon iparie est un fait et non un
droit: le succès ne peut rien changer à Tespril de la déclaration du 13 mars.
Celle vérité, resserrée à dessein dans la solution de la première question,

serait susceptible de longs développements.

Soutenir, par exemple
,
que l'Europe, à qui Ion reconnaissait le droit d'at-

taquer Buonaparle encore errant dans les moniagnes<iu Dauphiné, n'aurait

pas celui de s'armer contre Duonapaite redevenu le maître de la France, ue
serait-ce pas une véritable absurdiié?

La déclaration du l.'î mars prévoyait et supposait évidenmienl le sucrés,

autrement elle devenait i i<lictde : on ne fait pas marcher un nul ion de soldais

pour combattre douze cents hommes. Buonaparle pouvait-il enlrei rendre la

conquête d'un giand royaume avec «luelques satel iles, sans y être appi lé par

une conspiration redoutable ? Le caractère connu de ru>urpateur de... il ctudir-

nier dans eette pensée les prinees réunis à Vienne: cet liomme nesl point nu
partisan qui sait faire la guerre à la lête dune bamle déterminée, sur les

rochers et dans les bois; il ne retiouve sa force et son audace quen remuant
des masses et en employant des moyens immenses. Les souveiains axaient

donc jugé le péril avec sagesse. L'emprieurde Hiissie apprit h- 3 n ars, à deux
licures de ra|)rès-midi

,
que Bu(»iiaparle avait quilié I i;e d Elbe ; et le même

jour, à cinq lieures du soir, uneeslaleite porta a Peier.sbourg lortirede faiie

partir la garde impériale russe; les aulres souveiains expédièrenl des cour-

riers aux ministres et aux commandants de leurs piovinces; en n oins d une
semaine le signal fut donné à toutes les aimées de I Europe: ce n'tlailpas,

nous le repi'lons , contre douze cents hommes, (ju'un sail pool rompu p"ii\ait

arrêter dans les défilés de Gap, qu'était dirigée tant de prévoyance, de usoiu-
lion et d'activité.

La seconde question du procès-verbal porte sur le traité de Paris, que Buo-
naparle olIVc de saiiclionner, lonl en alTeetant de lappeier un traité houleux.

Le coiigiès répond avec rai>on , ei eoulormemeiit à la dé lai al on du 31 mars
1811, qae Bu(Miapaite , si les alliés lui eussent accordé la paix , ii'aurait point

obtenu les conditions favorables de ce iraiié. On eiil exige de lui des gaianiies

qu'(Ui n'a pas «lemaudeesa LcuiisWlII. Il eût élé oblige de payer d« s coilri-

bulions, de céder des provinces. Sa parole n't ùl pas-^ulli p(Mir délivrer, eomiiie

par enehanlement , la France de qiialie < eut mille élrang«MS. Oset ait-on pn'-

teudrc que lu politique ne doive pas faire entrer dans ses motifs et daub ses
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considérations le caraclèrc rnoraî des chefs des nntions ? L'Angleterre soumit à

l'arbitrage de saint Louis de graves débats qu'elle n'eût pas lait jug< r par un

capitaine de la Li{{ue. Si la France a été de nos jours exposée à la conquête,

c'est par Buoniiparle ; si la Fi ance est sortie entière des mains de l'ennemi , elle

le doit à Louis XVin. La France aurait peut-être pu garder son tyran par m»

traité (le Paris ; mais en gardant son esclavage, elle eût perdu ses provinces et

son honneur.

On nous assure que Buonaparte est bien changé. Non ; ce n'est pas à qua-

rante-cinq ans, quand on est né sans entrailles, quand on s'est enivré du pou-

voir absolu, que l'on change dans l'espace de huit mois. Buonaparte traîné par

des commissaires à l'île d'Élbe , se cachant sous leurs pieds pour se soustraire

aux vengeances du peuple , n'a pas été ennobli par le malheur, mais dégradé

par la honte : il ny a rien à espérer de lui.

Il est donc vrai que la Fiance n'a eu aucune raison de se plaindre du traité

de Paris... Que ce traité était même un bienfait immense pour un pays réduit,

par le délire de son chef, à la situation la plus désastreuse '. Le maréchal

INey, dans sa lettre du 5 avril 1814, adressée à iM. le comte de Talleyrand, avoue

que Buonaparte reconnaissait le danger de celte situation : Convaincu , dit il

,

de la position où il (Buonaparte) a placé la France, et de Vimpossihilité où il

se trouve de la sauver lui-même, il a paru se résigner et consciUir à l'o.hdi-

cation entière et sans aucune restriction.

Dans quel abîuje, en efl'et. n'avait-il pas précipité la France!

Lors des conventions du 23 avril 1814, quelques esprits prévenus, oubliant

notre position, ne parurent pas les approuver dans toutes leurs parties ; elles

rendaient , disaient-ils , aux alliés ,
sans conditions , les places de l'Allemagne

,

encore occupées par nos troupes. Quoi ! Paris, Borde;iux, Toulouse, Lyon, ne

valent pas Danizig, Haïubouig, Torgau, Anvers? C'était rendre ces dernières

villes sans conditions, que d'eu faire" l'objet d'un pareil échange, que d'obtenir

à ce prix la retraite des alliés? A l'époque du 23 avril 1814, les alliés occupaient

la France, depuis les Pyrénées occi'ientales jusqu'à la Gironde, depuis les

Alpes jusqu'au Rhône, depuis le Rhin juscju'à la Loire
;
quarante départements,

c'est-à-dite près de la moitié du royaume, étaient envahis ; cent mille prison-

niers , répartis dans les provinces où les alliés n'avaient pas encore pénétré

,

menaçaient de se joindre a leurs compairioies
;
quaîre cent mille étrangers sur

le sol de la patrie ; les réserves des Russes, des Auliichiens, des Pjussiens, des

Allemands prêtes à passer le Rhin ; les Suédois et les Danois venant grossir

celte inondation d'ennemis : telle était la position de la Fi;jnce. Chaque joui- on
voyait tomber quelques-unes des places que nous tenions encore sur l'Oder, le

Weser, l'Elbe et la Vistule; et les landwehr, (qui avaient formé le blocus de

ces places, prenaient aussiiôt la route de notre malheureux pays. Au milieu de
tant de calamités présentes, de tant de craintes pour l'avenir, que pouvait exiger

le gouvernement provisoire ? Quelle force aurait-il opposée aux alliés, s'il avait

plutôt consulté l'ambition que la justice, ou si les alliés avaiesit préféré leur

agrandissement à leur sûreté? L'armée n'avait point encore vu à sa léte le

prince, noble dépo-ilaire des pouvoirs du roi; et tiop séduit.' par les prestiges

de la gloire, on peut juger à présent qu'elle eût élé moins fidèle à ses devoirs

qu'à ses souvenirs ; désorganisée, découragée par la reiraile honteuse de Buo-
naparte , eùl-elle essayé , sous les ordres de son nouveau chef, de renouveler

des combats qu'elle éliiitdéjà lasse de soutenir sous son ancien général ? Aux
premiers signes de mésintelligence, les alliés, occupant la capitale et la moitié

du royaume, se seraient emparés des caisses publiques, auraient levé l'impôt à
leur profit, frappé de contributions les villages et les villes, et enlevé au gouver-
nement toutes ses ressources. Ils auraient appelé leurs nouvelles armées d'au

delà du Rhin, des Alpes et des Pyrénées ; les Anglais, les Espagnols, les Portu-

gais, partant de Toulouse et de Bordeaux; les Russes et les Prussiens, de
Paris et d'Orléans; les Bavarois et les Autrichiens, de Dijon, de Lyon et de

> Extrait du procès-verl)aI du 6 mai.
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Clermont, aiiraifnt opéré leur joni lion dans nos provinces non encore enva-
liies. Le roi n'était point arrivé : aurait-il pu se l'aire enieiulre an milieu de ce
clitos ? Suris doutfî ii est inipossible d»- conijuérir la France. Les Espa'-nois les
Portugais, les Russes, les Prussiens, les Alfeniands ont prouvé, et les Français
auraient prouvé à leur tour, qu'on ne snl)jii;,Mje point un peuple qui conii)at
pour son nom et son indépendance. IMais coinl)i<'ii de temps celte luue se lùi-
el!e prolongée? Que de malheurs n'cùi-ellc point produits? Est-ce du sein de
ces bouleversements intérieurs que nos soldais auraient marché à la délivrance
de Danlzig, de Hambourg et d'Anvers ? Ces places n'aurai«'ni-elles point ouvi-rt

leurs portes avant le tiiomphe de nos arnu-es, avant la fiu des gueires civil, s

et étrangères allumées dans nos foyers ? Car il est probable que dans le premier
moment nous nous fussions divisés. Enfin, après bien des années de ravages,
lorsque la paix eût mis un terme à nos luaux, cette paix nous eùt-elie fait obie*
nii les citadelles rendues aux alliés par les conveniioiis du 23 avril 1814 ?

Que si quebiu'un pouvait avoir le droit de reprocher le traité de I*aris à ceux
qui l'ont signé, ce ne serait pas certainement Buonaparte, qui adonné lieu à ce
traité en introduisant les alliés jusque dans le cœur de la France. Dans tous
les cas, il est insensé de soutenir qu il lallait prolonger nos révolutions , re-
commencer lieS' guéries désastreuses, compromei ire l'existence de la patrie,
afin de conserver quelques places, peut-être nième quelques provinces « on-
quises, il est vrai, par notre valeur, mais enlevées, après tout, a leurs pus^es-
scui s légitimes par l injustice el la violen( e.

Au resie, pour juger en homme d'tiat les conventions du 23 avril 1814 , et

le traité du 30 mai qui en est la suite, ou ne doit point les prendre isolément :

il faut examiner leurs causes et leurs effets, con^idéier la place qu'ils occupent
dans la chaîne des actes diplomatiques ; non-senk-m'iil ils firent cesser les

calamités de la France, mais ils tomièrent dans I avenir les droits des souve*
rains et des peuples, la sùieté et la liberté de lEurope.

Si ces tiailés loreèreni Buonaparte à descendre d un trône usurpé, ne sont-
cc pas ces mêmes traités qui le condamnent aujouidbui de nouveau? Sans
l'existence de ces actes salui^iires, il pourrait dire que l'Europe n'a pas le dr«'it

de s'armer contre lui ; mais il se tiouve qu'eu venu mèoie du traite du 30 mai
1814, ce ne sont pas les étrangers qui aiiaquent le lugilil de Tilc d Elbe, c'est

lui ipii a troublé la paix du inonde.

Eu effet, quelles sont les bases du traité de Paris?
1° La déclaration des alliés du 3l mars 1814, qui annonce que si les condt-

tions de la paix devaient renfermer de plus fortes garanties lorsqu'il s'a-

gi-isaU d'cnchaincr L'ambititin de Biionapunc, ellex devaient être plus /uro-
rablrs lois/jve, par un retour vers un gouvernement sage, la France elle-mcme
offrira l assurance de cerepos ; que lks îsOLIVERAi.ns alliés ni: traiteront
PLUS avec I\AI»OLf:O.N BtOISAl'ARTE, M AVI C AtCl v DE Sa FASIILLE; qu lU
respectent l'intégrité de l'ancienne France, telle qu'elle a existe sous ses rois

légilinifs ;

2* L'acle de déchéance du 3 avril 1814, prontmcé par le sénat de Buona-
pai te, acte (|ui rappi lie une partie des crimes par lesquels ru.>urpatcur a\ait

attenté a la liberté de la France et de l'Europe;
3" L'acte dabdicarion du 11 avril de la même année, dans lequel Buona-

parte lui-même reconnait (\{i étant le seul obataole au rétablisscnirnt de la

poix en Europe, il i énonce pour lui et ses héritiers aux trônes de France et

(ïllalie;
4" La convention du même jour, qui répète en des termes encore plus for-

mels la renoi.( ialion exprimée par I ai te d'abdication
;

5" Les conventions du i'S avril , où les puissam «s alliées déclarent qu'elles

veulent donner la paix a la Fianec pir< e (jne la Trance est revi:>'UE o un
gouvernement dont lesprinupts offrent les garanties nécessaires pour le main-
tien de la paix.

Ainsi, sans loulcs ces conditions pi-.'alables, élablics dans les actes ci-des-

8US meulioiinés , le traité do Pans n'eut pniul été conclu, el tuulcs ces condi-
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lions se réduisent à une seule : exclure formellement Buonaparte et les siens

du trône de France, tant par l action diine force étrangère que par Vacquies-

cement de sa propre volonté.

Cela posé, Buoiiupai te violant des cngagi ments si sac es, reprenant le tilre

^''empereur des Français, rompt île lait la paix que le traité de Paris avait éta-

blie, et est condamné par le traité même.
Pour nous résunii^r : le succès momentané de Buonaparte n'a pu clian-

gei la déclaration du 13 uiars dernier, coninie le prouve la seconde déclaration

du 12 mai.

La base, la condilion sine qua non du traité de Paris était l'abolition du pou-

voir de Buonaparte.
Or Buonaparte, venant rétablir ce pouvoir, renverse le fondement du traité

;

il se replace volontairement, et replace la France qui le souffie, dans la situa-

tion politique antérieure au 3i mars 1814 : donc c'est Buonaparte qui déclare

la guerre à l'Europe, et non lEurope à la France.

Ajoutons et répétons encore que le traité de Paris, quoi qu'en dise Buona-
parte, était nécessaire et très-honorable à la France: c'est ce que nous croyons

avoir démontré. Plus on examinera les transactions politiques qui ont préparé

et suivi la restauration
,
plus on admirera les princes et l'habile minisire qui

ont si parfaitement jugé les intérêts pressants de la patrie, si bien connu les

choses et le$ hommes. Le 31 mars 1814, des armées innombrables occupaient

la France
;
quatre mois après, toutes les armées ennemies avaient repassé nos

frontières, sans avoir emporté un écu, tiré un coup de fusil , versé une goutte

de sang, depuis la rentrée des Bourbons à Paris. La France se trouve agrandie

sur quelques-unes de ses frontières ; on partage avec elle les vaisseaux et les

migasins d'Anvers ; ou lui rend trois cent mille de ses enfants exposés à mou-
rir dans les prisons des alliés, si la guerre se fût prolongée ; après vingt-cinq

années de combats, le bruit des arnies cesse subiienient d'un bout de l'Europe

à l'autre. Quel pouvoir a opéré ces merveilles? Le ministre d'un gouver-
neiiientà peine établi, deux princeé revenus de la terre étrangère, sans

force . sans suite et sans armes ; deux simples traités signés Charles et

Louis!

RAPPORT FAIT AU ROI DANS SON CONSEIL,

SUR LE DÉCRET

DE NAPOLÉON BUONAPARTE

DU 9 MAI 181â.

Sire,

La France entière demande son roi; les snjeJs de Votre Majeslé ne dissi-

mulent phis leurs senlimenis : les uns viennent se ranger autour d'elle; les

autres font éclater dans riniérieur du royaume leur amour pour leur souverain
légitime, et l'espoir de retrouver bientôt la paix sous son autorité tutélaire.

Mais, plus l'opinion publi<iue se manileÀte, plus Buonaparte, épouvanté, appe-
santit son joug sur les Français. 11 appelle Tananhieau secours du despo-
tisme; il vent , mais vainement, ébranler la fidélité des faubourg» de Paris,
armer la dernière classe du peuple. Pour soutenir sa tyrannie , il cherche,
sous les lambeaux de la misère, des bras ensanglantés dans les massacres de
septend)re : il fouille dans les archives révolutionnaires pour y déc>uvrir quel-
ques lois propres à seconder ses fureurs. C'est cet esprit de violen; eqiiia dicté
le dernier rapport du ministre de la police i!e Buonaparte. Cerap|)ori, en date
du 7 mai, a été suivi d'un décret rendu le 9 par le prétendu chef du gou-
vernement de la France; et le soi-disant nnnistre de la justice a couronné
ce rapport et ce décret par sa circulaire uu 11 , adressée aux procureurs
généraux.
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Déjà l'application de ces principes d'iniquiic a éié faito dans plusieurs dépar-
tonienls : des agents secondaires se sont hâtés de répondie au signal donné

,

en portant la rii^ueur et l'injusiice à un excès inoni, même dans les (asi«s

de 1:« révolution. Mous reviendions pins bas sur l'arrêté du lieutenant vé-

nérai de police Moreau : nous ne faisons ici (jue l'indiriuer à Votre ÎVlajesle.

Ce décret du y mai, (l(jni la première lecture a si viveni' ni adîigé le cœur
du roi, ordonne, par le premier article , à tous les Français (autres que ceux
compris dans l'arlicle 11 de ramnistie du 12 mais dernier) qui se trouvent
liors de France au service de Voire M;ijeslé , ou des princes de votre niaisjon,

de rentrer en France dans le dé ai d'un mois , à peine d'être poursuivis aux
termes d un décret du G avril l8()9.

Ce décret du 6 avril lS09 coiuiamne à mort, par l'article i" du titre i^, tous

les Français portant les Mines contre la France, conformément à l'article 3 de
la section i'*^ de la deuxième partie du code pénal du 8 octobre 1791. Par dif-

lérenls articles des titres il, m et iv du même décret, tous les Français

qui exercent à l'éiranger des fondions politiques, admiirstratives ou jtidi-

ciaires, sont déclarés morts civilement, et leurs biens meubles et immeubles
Conri>qués.

Le troisième article du décret du 9 mai enjoint aux procureurs généraux
,

et soi-disant impériaux, de poursuivre les auteurs de toutes délations et cor-
respondances qui auraient lieu de l'intérieur de la France avec Votre Majesté

et les princes de votre maison, ou leurs agents, lorsque ces dites relations ou
correspondances auraienipour objet les complots ou manœuvres spécifiés dans
laiticle 77 du code pénal.

Cet article 77 du code pénal porte peine de mort et confiscation de biens

contre quiconque aura pratiqué des manœuvres ou entretenu des intelligences

avec les ennemis de l'Etat.

Les quatrième, cinquième et sixième articles du décret du 9 mai sont dirigés

contre ceux des sujets de Votre Majesté qui enlèveraient le drapeau tricolore,

comte les communes qui ne s'opposeraient point à cet enlèvement, et contre

les individus qui porteraient des signes de ralliement autres que la cocarde

tricolore.

A tous ces prétendus délits sont appliqués l'article 257 du code pénal , la

loi (lu 10 Vendémiaire an iv, relative à la responsabilité des communes, et

rariicle 9 de la loi du 27 germinal an iv, sans préjudice de l'arlicle 91 du code
pénal.

L'article 257 du code pénal prononce un emprisonnement d'un mois à deux
ans, ou une amende de 100 francs à 500 francs , contre quiconque aura abattu

des monuments destinés à rutllité publiijue, etc.

La loi lie la Convention nationale, relative à la solidarité des communes, par

le titre i*^*^ elle premier article , rend garants tous les babilanls de la même
commune des attentats commis, soit envers les personnes, soil contre les

p!(q)riélés ; cl par le titre second , article i"", cette responsabilité tombe
sur la tête mêuie des enfants lors(|u'ilsoni atteint l'âge de douze ans.

Nous passons, sire, à l'arrêté dont nous avons pailé plus haut. Le lieutenanl

de police du troisième arrondissement a pris, à Nantes, le 15 mai , cet arrêté,

dont le considérant et les dispositions sont également remarquables. Atlt i-

Luanl l'agitation des déparleuieuis de l'Ouest aux cx-noblcs, il désire , dit-il,

ôler tout piétexie à la calomnie, cl fournir à ces ex-noblcs les moyens de se

justifier. En conséquence, l'arrêté porie que tous les gentilshommes des douze
départements formant le troisième arrondissenienl de la police seront tenus

de se rendre, dans le délai de dix jours, auprès du préfet de leur dé[>arlement.

8i le préfet ju^e que leur conduite passée n ollre pas de garantie suHi>antc , il

les enverra en surveillance dans une commune de l'intéiieur; et dans le cas

où ils ne se présenteraient pas devant le préicl, on leur appliquera le premier

article du décret du 9 mai.

Le ministre de la police de France avait dit , dans son rapport, qu'il ne pro-

pocciail pus à buonapaiie d'cxccderlcs boincs de son pouvoir constitutionnel ;
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et voilà qu'un simple lieutenant de police porte un arrêt d'exil, de confisent on

et de iiKnt coiiire un ordre entier de citoyens qui ne sont pas même compris

dans le décret du 9 niai î C'est là ce qu'on appelle se renfermer d;jns les bornes
~

du pouvoir consliiulionnel. Malgré ce que nous avons vu depuis vingt-cinq

ans, on csi toujours confondu d'un abus ùe mots si scandaleux, d'entendre tou-

jours atîeslcr la iiberlé pour obtt;nir l'esclavage, la constitution pour sanction-

ner l'arbitrai: c, et les lois pour proscrire.

Afin de punir la fidélité, la loyauté et l'honneur, il était impossible d'invo-

quer et d inventer des lois plus monstrueuses. En lisant la circulaire du mi-

nistre de la justice, on croit relire cette loi des suspects, qui semble l'ex-

pression de touies les terreurs que la tyrannie éprouve, et de toutes les ven-

geances qu'elle médite. Un ministre de la jusiicc invite des juges à se défendre

dune imprudente pitiés pour des délits qui, de son aveu même, appellent plu-

tôt l'indulgence que la rigueur; il ose dire quil ne faut pas absoudre ou con-

damner un homme sur le fait dont on l'accuse, parce que ce fait peut n'offrir

en lui-même rien de répréhensihle ; mais il veut que l'on prononce sur L'en^

semble des circonstances, c'est-à-dire, en d'autres termes
,
qu'on peut traîner

un homme à 1 écbaiaud, selon Topinion qu il pbdra aux juges de supposer à cet

homme. Sire, où en seraient aujourd'hui vos ennemis, si vous aviez fait usage

contre eux des pfincipes qu'ils mettent en avant pour persécuter vos sujets?

Kous ne proposerons point à Votre Majesté d'aiopter de pareils principes :

ils sont contraires à ses vertus et à l'esprit d'un gouvernement légal et paternel;

mais la bonté même du roi lui fait un devoir de défendre la fidélité contre la

rébellion, et nous le supplions de menacer de la vengeance des lois ceux qui

ose! aient se rendre complices d'une autorité illégitime.

Après avoir entendu ce rapport. Sa Majesté a rendu l'ordonnance sui-

vante :

Ordonnance du roi.

LOUIS, parla gr&cede Dieu, roi de France et de Navarre,

A tous ceux qui ces présentes verront, salut :

Au moment où les mesures les plus odieuses se renouvellent en France

,

notre devoir le plus cher, comme notre besoin le plus pressant, est de défendre

les droits de nos peuples contre l'oppression et la tyrannie.

jNous avons vu avec une profonde douleur la vie, la liberté et les propriétés

de tous les Français restés fidèles à leur devoir, compromises par le décret que
le che! du préicndu gouvernement de la France a rendu ie9 de ce mois, et par
les arrêtés de quelques-uns de ses agents.

Ce décret et ces arrêtés, qui rappellent les lois révolutionnaires les plus

atroces, sont encore en contradiction formelle avec notre Charte, notamnjent
avec Fanicle -60, par lequel la confiscation des biens demeure à jamais
abolie.

A CCS causes, notre conseil entendu, nous avons ordonné et ordonnons ce
qui suit :

Article F^. Tous les procureurs généraux et«oi-disant impériaux, tous les
membres d'un tribunal quelconfjue, soii civil, soit militaire ; tous les ai-enls
de la police, qui, en vertu du «lecret de Buonaparie, en date du 9 mai 1815, ou
en vertu des mesures prises, soit en application, soit en extension de ce même
décret, par d' s autorités quelconques, fêtaient des poursuites relatives aux
prétendus délits y spéciliés, et appliqueraient les peines prononcées par le dé-
cret, seront responsables dans leur personne et dans leurs biens, et seront tra-
duits par-devant nos cours et tribunaux, pour y être jugés conlorméuienl aux
lois de notre royaume.

2. Les préfets, sous-préfets, maires, adjoints, et tous autres agents de l'ad-
ministration qui auiaiiiit concouru aux poursuites ordonnées pwr le décret du
9 mai, soit en faisant arrêter les personnes, soit en faisant mettre des séques-
tres ou opposer des scellés , soit enfin en procédant à des veulcs mobilières
ou immobilières, so«t également responsables, et devront aussi être iraduiUJ

34
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devant nos tribunaux, tant à la poursuite de nos procureurs généraux et

roy;nix, que sur la plaiiiie de ceux qui, en vertu de la précédenle ordonnance,

auraient droit à des intli mnilés.

;^. Touljuuede paix, grdlier, commissaire-priseur , huissier, et autres,

qui concourront à la vente des propriélés mobilières ou des fruits des pro-

priétés immobilières; tous ceux qui se seront rendus sciemment acquéreurs

des objets vendus, seront solidairement responsables de la valeur desdiis

objets.

4. Nos ministres sont cliargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

de la présente ordonnance.

Donné à Gand, le vingtième jour du mois de mai de l'an de grâce mil huit

cent quinze, et de notre rèune le vingtième.^
Signé LOUIS.

Et plus bas : Par le roi,

Le chancelier de France
,

Signé d'Ambray.

PREFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION

LA MONARCHIE SELON LA CHARTE.

Si, n'étant que simple citoyen, je mo suis cru obligé dans quelques circon-iances

graves d'élever la voix et de parler a ma patrie, que dois-je donc faire aujourd'hui?

Pair et ministre d'État, n'ai-je pas des devoirs bien plus rigoureux à remplir, et

mes efforts pour mon roi ne doivent-ils itas être en raison des honneurs dont il m'a

comblé ?

Comme pair de France, je dois dire la vérité à la France, et je la dirai.

Comme ministre d'Éiat, je dois dire la véiiié au roi, et je la dirai.

Si le conseil dont j'ai l'honneur d'élre membre était quelquefois assemblé, on

pourrait me dire: «Parlez dans le conseil.» Mais ce conseil ne s'assemble pas: il

faut donc que je trouve le moyen de faire entendre mes très-humbles remontrances»

et de remplir mes fonctions de ministre.

Si j'avais besoin de prouver par des exemples que les hommes en place ont le

droit d'écrire sur les m:jlières d'État, ces exemples ne me manqueraient pas: j'en

trouverais plusieurs en France, et l'Angleterre m'en fournirait une longue suite. De-

puis Bolingbroke jus(iu'a Hurkc, je pourrais citer un grand nombre de lords, de

membres de la Cliambre des communes, démembres du conseil privé, qui ont écrit

sur la politique, en opposition directe avec le système ministériel adopté dans leur

pays.

lié quoi î si la France me semble menacée de nouveaux mallieurs ; si la légitimité,

me paraît en péril, il faudra que je me taise, parce que je suis pair et minisire

d'Eial! Mon devoir, au contr.iiie, est de signaler l'écued , de tirer le canon de dé-

tresse, et d'appeler tout le monde au secours. C'est par celte raison que, pour la pre-

mière fois de ma vie, je signe mes titres, alin d'annoncer mes devoirs, cl d'ajouter,

si je puis, îi cet ouvrage le poids de mon rang politique.

Ces devoirs sont d'autant plus impérieu:c, que la liberté individuelle et la libené

de la presse sont suspcMulues. Qui oserait parler? Puisciue la qualité de pair de

France me donne, en vertu de la Charte, une sorte d'inviolabilité, je dois en proli-

ter pour rendre h l'opinion publi(iue une partie de sa puissance. Celte opinion me

dit: M Vous avez fait des lois qui m'entravent; prenez donc la parole pour moi.puis-

« (pie vous me l'avez ôtée. »

Eiitiu le public m'a prèle quelquefois une oreille bienveillante: j'ai quelque

cbance tl'èln. écouté. Si donc eu écrivant je peux taire un peu de bien.niacon-

scitMice m'ordonne encore d'écrire.

Celle pielacc se bornerait ici, si je n'avais quelques explications ii donner.
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Le mot de royaliste , dans cet ouvrage, est pris dans un sens très-étendu : il em-
brasse tous les royalistes , quelle que soit la nuance de leurs opinions , pourvu que

ces opinions ne soient pas diciées par les intérêts moraux révolutionnaires*.

VâT gouvernement représentatif
,
yenlenôs la monarchie telle qu'elle existe aujour-

d'hui en France, en Angleterre et dans les Pays-Bas, soit qu'on veuille ou qu'on ne

veuille pas convenir de la justesse rigoureuse de l'expression.

Quand je parle des fautes, des systèmes, des ordonnances, des projets de loi d'un

ministère, je ne fais la part ni du bien ni du mal a chacun des ministres qui com-
posaient ou qui composent ce ministère. Ainsi je n'ai point ménagé des ministères

dans lesquels même i'avais des amis. Je fais, par exemple, profession d'un respect

particulier pour M. le' chancelier de France : j'ai souvent eu l'occasion de reconnaître

en lui celte candeur, cette droiture d'esprit et de cœur, cette rare probité de notre

ancienne magistrature. Mes sentiments pour M. le comte de Blacas sont bien con-

nus: je les ai consignés dans mes écrits, dans mes discours a la Chambre des pairs.

Le roi n'a pas de serviteur plus noble et plus dévoué que M. de Blacas. Il prouve en

ce moment même son habileté par la manière dont il conduit les négociations diffi-

ciles dont il est chargé. Plût a Dieu qu'il eût exercé une plus grande influence sur le

ministère dont il faisait partie! Mais enfin ce ministère est tombé dans des fautes

énormes, et je l'ai jugé rigoureusement, sans parler ni de M. le chancelier ni de

M. de Blacas, qui , loin de partager les systèmes de l'administration, n'avaient pas

cessé un moment de les combattre. Toutefois , dans un écrit où je traite des prin-

cipes de la Monarchie représentative, j'ai dû admettre le principe qu'une mesure mi-

nistérielle est l'ouvrage du ministère.

PREFACE
DE L'ÉDITION DE 1827.

La Monarchie selon la Charte est divisée en deux parties, ainsi que je l'ai déjà dit

dans ma préface générale : la partie théorique est maintenant indépendante de celle

qui n'avait rapport qu'aux circonstances du moment.
La publication de la Monarchie selon la Charte ai été une des grandes époques de

ma vie : elle m'a fait prendre rang parmi les publicistes, et elle a servi "a fixer l'opi-

nion sur la nature de notre gouvernement. Je ne cesserai de le répéter : hors la

Charte, point de salut. C'est le seul abri qui nous reste contre la république et

contre le despotisme militaire: qui ne voit p.is cela est aveugle-né.
Comme ce qui m'arrive ne ressemble jamais à rien, la Monarchie selon la Charte

me fit ôter une place obtenue "a Gand, et réputée jusqu'alors inamovible. Ce que je

regrettai, ce ne fut pas cette place : ce fut la vente de mes livres, forcée par ma nou-
velle situation, et surtout de la petite retraite que j'avais plantée de mes mains, et

acquise du fruit des succès du Génie du Christianisme. L'homme de vertu qui a de-
puis habité cette retraite m'en a rendu la perte moins pénible. lUîais il n'est pas bon
de se mêler, môme accidentellement, k ma fortune : cet homme de vertu n'est plus.

J'ai eu l'honneur d'être dépouillé trois fois pour la légitimité: la première, pour
avoir suivi les fils de saint Louis dans leur exil; la seconde, pour avoir écrit en fa-

veur des pi incipes delà monarchie que le roi nous avait octroyée: la troisième, pour
m'êlre tu sur une loi funeste, et pour avoir contribué U maintenir l'Europe en paix

pendant cette campagne si glorieuse pour un fils de France, tt qui a rendu une
armée au drapeau blanc.

Les bourreaux qui avaient tué mon frère ne m'ont p.is laissé mon patrimoine :

c'est dans l'ordre; mais je ne puis m'empêcher d'engager les minisires futurs "a se

défendre de ces mesures précpitées, sujettes a de graves inconvénients. En me
frappant, on n'a frappé qu'un dévoué serviteur du roi, et l'ingratitude est "a l'aise avec
la fidélité ; toutefois il peut y avoir tels hommes moins soumis et telles circonsiane 'S

dont il neserail pas bon d'abuser: l'Histoire le prouve. Je ne suis ni le prince Eu-
gène, ni Voltaire, ni Mirabeau; et quand j(! posséderais leur puissance, j'aurais hor-
reur de les im ter dans leur resseftt ineiU. Mais comme j'ai eu lieu de connaître
mieux qu'un autre le mal que foula mon pays les divisions et les injusiices,j'exhoi le

• On verra dans le cours de cet ouvrasc ce qiioi'culeiitis par les iuU'rêls moraux révolution-
naires.
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les hommes en pouvoir à les éviter. II y a quelques mois que je me serais bien
gardé de faire ces réflexions, dans la ciainte qu'on ne les prit, on pour la mi^nace
de la forfanterie, ou pour If» regret de l'ambition , ou pour la plainte de la faiblesse :

on ne les saurait considérer aujourd liui que coninie un conseil aussi impurlaut que
désintéressé.

DE

LA MONARCHIE SELON LA CHARTE.

PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.
Exposé.

la France veut sou roi iégiiime.

Il y a trois manières do vouloir le roi légitime :

1° Avec rancien régimej
2° Avec le dt'spotlMue

j

3° Avec la Cliaric.

Avec l'ancien régime, il y a impossibilité : nous l'avons prouvé ailleurs*.

Avec le despotisme, il laut avoir, counne liuoiiaparie, six cent mille soldats

dévoués, un bras de fer, un esprit tourné vers la tyrannie : je ne vois rien de

tout cela. Je sais bien conjment on établit le despotisme
j
je ne sais pas com-

nient on ferait un despoi« dans la famille des Bourbons.

Riîste donc la monarchie avec la Ciiarte.

C'e.^t la seule bonne aujourd'hui : c'est, d'ailleurs, la seule possible j cela

tranche la question.

CHAITRE II.

Suite de l'expose.

Partons donc de ce point que nous avons une Charte, que nous ne pouvons

avoir autre chose que cette Charte.

Mais epuis (|ue nous vivons sous l'empire de cette Charte, nous en avons

tellement méconnu I esprit et le caractère, que c'est merveille.

A (juoi cela tient- il i* A ce qu'emportes par nos passions, nos intrêls, notre

humeur, nous n'avons presque jamais voulu nous soumettre à la C(»ns« quence,

tout en disant que notis adoptions le |)rinripe ; à ce que nous préleii<li<ins main-

tenir des choses contiadiitoires et impossibles; à ce que nous ^c^i^tons a la

nature du gouvernement établi , au lieu d'en suivre le cours ; à ce que, contra*

ries par des institutions encore nouvelles, nous n'avons pas le courai^e de bra-

ver de légers inconvénients, pour accjuérir de grands avantages j en ce qu'ayant

pris la liberté pour base de ces in liiutions, nous nous ellrayons, et nous som-

mes lentes de reculei jus(|u'ù l'arbitrai' e, ne couiprenjut p:«s comment un gou-

vernement peut être vigoureux sans cesser d'être constitutionm'I.

Je vais es ayer déposer quel(|iies vérités d'tm usage commun dans la pra-

tique de la monarchie représenlalive. Je traiterai des principes : je tà( herai de

démontrer ce qui maïupie à nos insiitulions, ce qu il faut créer, ce qu'il faut

détruire, ce qui est raisonnable, ce qui est absurde. Je parlerai ensuiU^ des

systèmes .je dirai queis sont ceux que ion a suivis jusqu'ici dans l'administra-

» Cet ouvrage étant comme la suite dr.s fl«7^ra:ion«prt/i7i7«e», partout où jp me trouverai

sur loclu'miii «les niciuc> vcrilos. pour r.r<'iiari;in'r U-s iiptimons, je niiTai en iii>t«*s Ws lié-

flexions, l'ai la même raison, j»' ciieiai aussi |p Hnppor! fini au roi à Gand , rapport qui dé-
coule également des principes poses dans les livfliXiunê politiques.
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tion. J'indiquerai le mal
;
je finirai par offrir ce que je crois être le remède. Au

reste, je ne m'écarterai pas des premières noiior.s du sens commun. .Mais il

paraît que le sens cimmun esnine chose plus laie que sot» nom ne semh'e
l'indiqu. r : larévoluiion nous a fait oublier laut de choses! En politique couiuie

en religion, nous en sommes au catéchisme.

CHAPITRE III.

Éléments de la n)onarcliie représentative.

Qu'est-ce que le gouvompment représentatif ? quelle est son ci igîne? com-
ment s'esl-il formé en Eirope? comment fut-il établi auliefois eu Fr;ince et

en Angleterre? comment se détruisit-il chez nos aïeux, et nourquoi sub.-^isla-

t-il chez nos voisins ? par quelles voies y sommes-nous revenus ? Pour toutes

ces questions, voyez les Kéflexions politiques.

Or, le gouvernement établi par la Charte se compose de quatre éléments : de
la royauté ou de !a prérogative royale, de la Chambre des pairs, de la Chambre
des députés, du ministère. Ci lie machine , moins compliiuée que l'organisa-

tion de l'ancienne monarchie avant Louis XIV, est cependant plus délicate, et

doit être touchée avec plus d'adresse ; la violence la briserait , l'inhabileté en
arrêterait le mouvement.

Voyons ce qui manqv.e, et quels embarras se sont rencontrés jusqu'ici dans

la nouvelle monarchie.

CHAPITRE IV.

De la prérogative royale.— Principe fondamental.

La djclrine sur la prérogative royale constitutionnelle est : Que rien ne pro«
cède direcîenieni du roi da.is les actes du gouvernement; que tout est l'œuvre

du ministète, même la chose qui se fait au nom du roi et avec sa signature,

projets de loi , oi donnances, choix des hommes.
Le roi , dan > la monarchie représentative, est une divinité que rien ne peut

atteindre ; inviolable et sacrée.- elle est encore infaillible ; car, s'il y a erreur,

celte erreur est du ministre et non du roi. Ainsi , on peut tout examiner sans

blciser la majesté royale, car tout découle d'un ministère responsable.

CHAPITRE V.

Application du principe.

Quand donc les ministres alarment des sujets fidèles, quand ils emploient le

nom du roi pour faire passer de fausses mesures, c'est qu'ils abusent de notre
ignor;tncc, ou qu'ils ignorent euxmêmes la nature du gouvernement représen-
ta' if. Le pins franc royaliste, dans les Chambres, peut, sans témérité , écarter

leboucl er sacré qu'on lui oppose, et aller droit au ministère j il ne s'agit que
de ce dernier, jan»ais du roi.

Et tout cela est fonilé en raison.

Car le roi étant environné de ministres responsables, tandis qu'il s'élève au-
dessus deiouie responsabilité, il e.-t évident qu'il doit les laisser agir d'après
eux-mêni' s, puisqu'on s'en pK ndi a à eux seuls de l'événement. S'ils n'étaient

que les exécuteurs de la volonté royale, il y aurait injustice à ies poursuivre
pour des desseins qui ne seraient pas les leurs.

Que fait donc le roi dans son conseil ? 11 juge, mais il ne force point le mi-
risire. Si le ministre obtempère à l'avis du roi , il est siir de faire une chose ex-
cellente, et qui aura rasseniimeni général; s'il s'en écarte, et que, pour main-
tenir sa propre opini<)n , il argumente de s;i responsabilité, le roi n'insiste plus :

le ministre agit, fait une faute, tombe ; et le roi change son ministre
Et quand bien môme le roi , dans scn conseil, eût adopté Tavis du ministère,

si cet avis entraîne une fausse mesure, le roi n'est encoïc p;)ur rien dans tout
cela : ce sont les ministres qui ont surpris sa sagesse, en lui présentant les

choses sous un faux jour, en le trompant par corruption
, passion, incapacité.
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Enroie un coup, rien n'est l'ouvrage du roi que la loi sanciionnée, le bonheur
du ptîuple et la prospérité de la pairie.

J'ai appuyé sur celle doctrine, parce qu'elle a été méconnue ; on a profilé de
la passion que la Chambre des députés a pour le roi , afin de donner des scru-
pules à cette Chambre admirable. Les députés oni été quehjue temps à démêler
les véi ilaldes intérêts du trône, quand on se servait du non) même du rui pour
l'opposer à ses iulérêls. Passons du principe général à quelques détails.

CHAPITRE VI.

Suite de la prérogative royale.— Iniliative. — Ordonnance du roi.

La prérogative royale doit être plus forte en France qu'en Angleterre '
; mais

il faudra , tôt ou tard, la débarras'^er d'un inconvénient dont le principe est

dans la Charte : on a cru foriifier cette prérogative en lui aitribuanl exclusive-

mont l'initiative; on l'a au contraire affaiblie.

La for.ne ici n'a pas moins d'inconvénients que le fond : les ministres appor-
tent aux Chambres leur projet de loi dans uneordoimatice royale. Celle onJon-

nance coi'.injence par la formule : Lomis, parla grâce de Dieu, etc. Ainsi les

minisires sont forcés de faire parler le roi à la première personne : ils lui font

dire qu'd a médité dans sa sagesse leur projet de loi, qu'il l'envoie aux Cham-
bres dans sa puissance: puis surviennent des amendements qui sont admis

par la couronne ; et la sagesse et la puissance du roi reçoivent un démenti formel.

Il faut une seconde ordonnance pour déclarer, encore par la grâce de Dieu , la

sagesse et la puissance du roi, que le roi (c'est-à-dire le ministère) s'est trompé.

El voilà comment un nom sacré se trouve comproniis. Il est donc nécessaire

que lordonnance soit réservée pour la loi complète, ouvrage de la couronne

assistée des deux autres branches de la puissance législative, et non pour le pro-

jet de loi, qui n'est que le travail des miuistres.

En tnut,il faut désormais user des ordonnances avec sobriété: le style de

l'oidonnance est absolu, parce qu'aatrt fois le roi était !>eul souverain législa-

teur; mais aujourd'hui qu'il a coiisenli, dans sa magnanimité, à partai^er les

fondions législatives avec les deux Chambres, il est mieux , en matière de loi

,

que la couronne ne parle injpérieusemenl que pour la loi at liovée. AuirenuMU

^ous placez le pair et le député entre deux puibS:incos législatives, h loi et

l'ordonnance; entre l'ancienne et la nouvelle constitution, entre ce qu'on doit

a la loi comme citoyen , et ce que Ion doit à ronlonn;ince comme sujet. Com-
iiienl alors travailler librement à la loi sans ble-scr la prérogative, ou se lairc

devant la prérogative sans cesser d'obéir à sa conscience en votant sur les

articles de la loi i* Le nom du roi, mis en avant p;ir les ministres, produirait

a la longue l'un ou l'iuilre de ces graves inconvénients : ou il imprimerait un
tel respect, que, toute liberté disparai^sant dans les denx Chambres, ou tom-

berait sous le despotisme mini>tei iel ; ou il n'eiiehaînei ait pas les volontés, ce

qui conduirail au mépris de celle aulorité i ovale, sans Luiutlle pourLinl il n'est

point de salut pour nous.

Toules les convenances seraient choquées en Angleterre si un membre du
parlement s'avisait de citer l auguste nom du monarque pour combattre ou

pour faire un bill.

CHAPITRE VII.

Objections.

Mais si les Chambres ont seules l'iniiiativc, ou si elles la pariagenl avec la

couronne, ne va-l-on pas voir recommencer celte manie de faire des lois, qui

perdit la Fiaïuie sous l'assemblée consliiuanie ?

On oublie dans ces comparaisons, si souvent répétées
,
que l'esprit de la

France irélait pas tel alors (|u'il est anjourd hui
;
que la révolution commençait

et (qu'elle finit; que l'on tend au repos, comme on tendait au mouvement ;
que

loin lie \ouloir détruire, la plus furie envie est de réparer.

* Riflexions polUiquet.
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On oublie que la consiitniion n'était pas la même; qu'il n'y avait qu'une

assemblée ou deux conseils de même naiure, et que la Charte a établi deux
Chambres foruiées d'éléments divers; que ces deux Chauibres se balancent,

que l'une peut arrêter ce que l'autre aurait proposé imprudemment.
On oublie que toute motion d'ordre faite et poursuivie spontanément n'est

plus possible
;
que toute proposition doit être déposée par écrit sur le bureau

;

que si les Chambres décident qu'il y a lieu de s'occuper de cette proposition

,

elle ne- peut être développée qu'après un intervalle de trois jours
;
qu'elle est

ensuite envoyée et distribuée dans les bureaux.: ce n'est qu';tprès avoir passé

à travers toutes ces formes dilatoires qu'elle revient aux Chambres , modifiée

ei comme refroidie, pour y rencontrer tous les obstacles, y subir tous les

amendements des projets de loi ; encore la discussion peut-elle en être retar-

dée, s'il se trouve à l'otdre du jour d'autres ytïaires qui aient la priorité.

On oublie enfin que le roi a puissance absolue pour rejeter la loi, pour dis-

soudre les Chambres, si le besoin de l'Etat le requérait.

D'ailleurs, de quoi s';)git-il ? d'ôier l'initiative des lois à la couronne ? Pas
du tout : laissez l'initiative à la couronne, qui s'en servira dans les grandes oc-

casions, pour quelque loi bien éclatante, bien populaire; mais donnez-la aussi

aux Chambres
,
qui l'exercent déjà par le laii, puisqu'elles ont le droit de la

proposition de loi.

Le développement de la proposition est secret, répond-on , et avec l'initia-

tive la discussion est publique : les assemblées délibérantes ont fait tant de
mal à la France, qu'on ne saurait trop se prémunir contre elles.

Mais alors pourquoi une Charte? pourquoi une constitution libre? pourquoi
n'avoir pas pris les choses telles qu elles étaient, un sé.'iat passif , un corps
législatif muet? Et voilà comment, par une inconséquence funeste, on veut et

on ne veut pas ce que l'on a.

Sait-on ce qui arrivera si nous ne sommes pas plus décidés dans nos vœux,
pas plus d'accord avec nous-mêmes? Ou nous détruirons la constitution (et

Dieu sait ce qui en résultera), ou nous serons emportés par elle : prenons-y
garde, car, dans i eiat actuel des choses, elle est probablement plus forte que
nous.

CHAPITRE Vin.

Contre la proposition secrète de la loi.

Proposition secrète de la loi : idée fausse et contradictoire, élément hétéro-
gène dont il faudra se débarrasser. La proposition secrète de la loi ne peut;

même jamais être si secrète qu'elle ne parvienne au public défigurée: linitia-
live franche est de la nature du gouvernement représentatif. Dans ce gouver-
nement tout doit être connu, porté au tribunal de l'opinion. Si la discussion
aux Chambres devient orageuse, cinq membres, en se réunissant, peuvent, aux
termes de l'article 44 delà Charte, faire évacuer les tribunes. On conserverait
donc, par l'initiative, les avantages du secret sans perdre ceux de la publicité

;

il n'y a donc rien à gagnera préférer la proposition à l'initiative. C'est vouloir se
procurer par un moyen ce qu'on obtient déjà par un autre ; c'est compliquer les

ressorts, pour se donner ce qu'on peut avoir par un procédé simple ei naturel.

L'initiative accordée aux Chambres fera disparaître en outre ces définitions
de principes généraux, qui, cette année, ont entravé la discussion de chacune
de nos lois. On n'entendrait plus pai 1er aussi de l'éternelle doctrine des amen-
dements. Le bon sens veut que les Chambres, admises à la confection des lois,

aient le droit de proposer dans ces lois tous les changements qui leur semblent
utiles (excepté pour le budget, comme je vais le dire). Vouloir fixer des bornes
au droit d'amendement; trouv» r le point mathématique où l'amendement /init,

oùla pro|)Ositi(»nde loi commence; savoir exactement quand cet amendement
empiète, quand il n'empitîte pas sur la prérogative, c'est se perdre dans une
niélyphysiqiie politique, sans livage et sans fond.

Permettez i'iuiliaiivc aux Chambres: que la loi, si vous le voulez, puisiie
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éirc éiralement proposée parle gouvi^rnenient, mais sans ordonnance formcUe,
€1 loiiîcs ces questions oiseuses lomberonl. Au lifu di; cri(!r ù tout piopos à la

vjohtiion de la CUarle, à la violation de la pi érogaiive royale ; au lieu de rejcler

un .'unendcmcnl. non parce quil esl niauvais eu Iui-mêm«', mais parce qu'il

conîiaiie une Ihéorie, on sera obligé de oniballre son adversaire par des
rasons prises dans la nature même de la 1 i proposée. On ne s'accusera plus
inuluelli-incDl, les uns de rappeler des principes dt'mociaii([ues, les autres de
piè lier l'olx-issance passive: les rspriis deviendront plus justes, les cœurs
plUd unis; il y aura moins de le^ups perdu.

CHAPITRE ÏX.

Ce qui résulte de l'inilialive laissée aux Chambres.

D'ailIeursTinilialivelaissée aux Chambres est manifestementdans les intérêts

du roi: la couionne ne se charge alors que de la propo-ilioti des lois popu-
laires, et laisse aux pairs et aux députés tout ce qu'il peut y avoirde rigoureux
dans la législation. Ensuite, si la loi ne passe pas, le noni du roi ne s>sl pas
trouvé mêlé à des discussions où souvent le mouvement de la tribune fait

sortir de la convenance. D'une autre purt, les ministres oe viendront plus

viol 'nter voire conscien(C, en s'écri;ini: « C'est la pro[)osilion du roi, c'est sa

« volonté
;
jamais il ne conseniiia à cet amendenienl. »

Enfin, si les minisires sont habiles, l'initiative des Chambres ne sera jamais
que l'inilialive ministérielle, car ils auront l'art de faire proposer ce qu'il vou-
dront. C'est l'avantage de l'anonyme pour un anteur: si l'ouvrage est bon,

J'nnlcur le jéclame après le succès; s'il ne réussit pas, il le laisse à qui la cri-

tique veut le donner. Encore le minisire est il mieux placé que l'auteur; car,

bonne ou mauvaise, la loi que ce ministre a chargé ses amis de proposer doit

toujours t)asser aux Chambres, à moins qu'il n'ait M]()\)lid \c système de la

minorité, si ingénieusement inventé dans la dernière session. Renoncer à la

majorité, c'est vouloir marcher sans pieds, voler sans ailes; ccst briser le

grand ressort du gouvernement représentatif: je le montrerai plus loin.

CHAPITRE X.

Où ce qui précède est fortifié.

Voilà les inconvénients de la proposition secrèic delà loi par les Chambres,
Cl de l'inilialive par la couronrie ; eîi voici les absurdités :

Si la proposition p:iise aux Clumibres, elle va à la couronne ; si la couronne
l'adopte, elle revient aux Cliambi es en lorme de projet de loi.

Si les Chambres jugent alors à propos de l'amender, elle retourne îi la cou-
ronne, qui peut à son tour introiluiie de nouveaux changements, lesquels

doivent encore être adoptés p.ir bs deux Chambies, p(»ur êtrc présentés

ensuite à la sanction du roi, qui peuteiieure ajouter ou retrancher.

11 y a dans le Kiaiig Nm, province la plus polie de la Chine, un usage : doux
mandarins oui une ailuire à Irailtr cn^enible ; le m:iiidarin (|ui a reçu le pre-
mier la visite de l'aiiire mandarin ne miiniue pas par p(dilesse de raccom-
pagner jusque chez lui; celui-ci à son lour, par politesse, se croit obligé de
retournera la maison de son hôie, lequel sait trop bien vivre pour laisser aller

seul son honorable voisin, lequel coiinail iropbiiu ses devoirs pour ne pas
reconduire encore un |)ersoniia^f si iin|)oil.int, leipiel.... Quelquefois les doux
muiidarins meurent dans ce cumbai de bienséance, et l'aflaire avec eux *.

CHAPITRE XI.

Continuation du oicme sujet.

L'initiative et la sanction de la loi s ni visiblement iiiroiupatiblcs ; car, dans

ce cas, «'est la couronne qui appiuuveou dé.-approuve son propre ouvra j;c#

» Leuret éiif
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Outre l'absurdité du fait, la couronne est ainsi placée dans une po?îliop au-

dessous de sa dignité : elle ne peut confirnier un projet de loi que les miiiistres

ont déclaré être le fruit des uiéditaiions, avant que les pairs et les députés

n'aient examiné, et pour ainsi approuvé ce projet de loi.lN'est-il pas plus noble

et plusd:ms l'ordre que les Ch;inibres proposent la loi, et que le roi la juge? Il

se présente alors comme le grand et le premier législateur, pour dire : « Cela

« est bon, cela est mauvais; je veux ou ne veux pas. » Chacun conserve son

rang : ce n'est plus un sujet obscur qui s'avise de contrôler une loi proposée

au nom du souverain maître et seigneur.

L'initiative, loin d être favorable au trône, est donc aniimonarchique, puis-

qu'elle déplace les pouvoirs : les Anglais l'ont très-raisonnablement attribuée

aux Chambres.

CHAPITRE XII.
"

Question.

Dans le gouvernement représentatif, s'écrie-t-on, le roi n'est donc qu'une

vaine idole ? On l'adore sur l'autel, mais il est sans a( lion et sans pouvoir

Voilà l'erreur. Le roi, dans cetie monarchie, est plus absolu que ses ancêtres

ne l'ont jamais été, plus puissant que le sultan à Constanlinople, plus maître

que Louis XIV à Versailles.

Il ne doit compte de sa volonté et de ses actions qu'à Dieu.

Il est le chef ou l'évêque extérieur de l'Eglise gallicane.

Il est le père de toutes les familles particulières, en les rattachant à lui par
l'instruction publique.

Seul il rejette ou sanctionne la loi ; toute loi émane donc de lui ; il est donc
souverain législateur.

Il s'élève même au-dessus de la loi, car lui seul peut faire grâce et parler

plus haut que la loi.

Seul il nomme et déplace les ministres à volonté, sans opposition, sans con-
trôle : toute Tadministraiion découle donc de lui j il en est doncle chef suprême.

L'armée ne marche que par ses ordres.

Seul il fait la paix et la guerre.

Ainsi, le premier dans l'ordre religieux, moral et politique, il tient dans sa

main les mœurs, les lois, l'administration, l'armée, la paix et la guerre.

S'il retire cette main royale, tout s'arrête.

S'il l'étend, tout marche.
Il est si bien tout par lui-même, qu'ôter le roi, il n'y a plus rien.

Que regrettcz-voiis donc pour la couronne ? Seraient-ce les millions d'en-
traves dont la royauté était jadis embarrassée, et le pouvoir qu'un ministre
avait de vous mettre à la Bastille ? Vous vous trompez encore quand vous sup-
posez que la couronne pouvait agir autrefois avec plus d'indépendance ou plus

de force qu'aujourdhui. Quel roi de France, dans l'ancienne monarchie, aurait

pu lever l'impô» énorme que le budget a établi? Quel roi aurait pu faire usage
d'un pouvoir aussi violent que celui dont les lois sur la liberté de la presse, la

liberté individuelle et les cris séditieux, ont investi la couronne ?

De l'examen de la prérogative royale, passons à l'examen de la Chambre
des pairs.

CHAPITRE XIII.

De la Chambre des pairs. — Privilèges nécessaires.

Si, avant d'avoir reçu de la munificence toute gratuite du roi la haute dignité
de la pairie, je n'avais pns réclamé, pour la Chambre des pairs, ce que je vais
encore demander aujourd'hui, une certaine pudeur m'empêcherait peut-être
lie parier; m.iis mon opinion imprimée * ayant devani é des honneurs qui sur-
passent de baucoup les Ires-laibles services que j'ai pu rendre à la cause
royale, je puis donc m'expliquer sans détours.

» Réflexions poliliguef. Rapport fait au roi, à Gand.
35
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Il manque encore à la Ch.imbre des pairs de France, non dans sfs inlérêls
particuliers, mils dans ceux du loi et du ijcuple, des privilèges des honneurs
et de la fortune.

'

Néannio lis, dans le r.'ipporl que jVn<; rhonnenr de faire au roi à Gand dans
son conseil, en indiqnani la nécessité d instituer rhéiédiié de la pairie (laiit

pour consacrer les principes de la Charte que pour prouver qu»; l'on voulait
sincèrement ce que l'on avait promis , je ne prétendais pas conseiller de fur.-

à

la fois tous les pairs héi é<litaire>. Un eeriam noinhte de iiairs, pris parmi les
anciens elles nouveaux pairs, m'aurait dabord p:irubuilire. Leminisièrc, dont
l'ordonnance du 19 août 1815 est l'ouvrai^e, n'a peut-être pas assez vu tout ce
que celle ordonnance enlevait à la couronne. Le roi, proviik-tice de la France
et qui, comme celle providence, répand les bienlaiis à pleine s mains, a consenti
à une générosité toujours a xlessous de sa munificence : il ne s'est rien réservé
de ce qu'il pouvait donner. Et pourtant quelle source de récompenses est t.irie

par l'acte ministériel ! Quel noble sujet enlevé à une no])le ambition ! Que n'eût
point fait un pair à vie, pour devenir pair héréditaire, pour consliluer dans sa
làmille une si haute et si importante dignité!

La même ordonnance semble ôier au roi la faculté de faire à l'avenir des
pairs à vie j mais il y a sans doute sur ce point quelque vice de rédaction. La
Charte, article 27, dit positivement : « Le roi peut uonimur les pairs à vie, ou
« les rendre héréditaires, selon sa volonté. »

CHAPITRE XIV.

Subslilulions : qu'elles sont de l'essence de la pairie.

Je ne répéterai point, sur les honneurs et les privilège^ à accorder à la pairie,

ce que j'ai dit dans les Réflexions politiques. .r;tjonlriai seuleinenl ipril faudra
tôt ou lard rétablir pour les pairs Tiisaiiti des sub-litniio;is, par ordre de pri-
mogénilnre. Passées des lois romaines d:tns nos aiircmirs lois, mais pour y
maintenir d'autres principes, les substitutions enlunidans la consiitmion mo-
narchique. Le retrait li|;nager en sérail nn appendice heureux : inventé à

l'époque où les fiels d< vinienl hi'rédiinires, il i allai heraii la dignité à la glèbe;

et la terre noble ferait le noble pins sùiemenl que la volonté po!ili(|Uc.

Stat forluna domus, et avi numeratilur avorum.

Tel est le moyen de rétablir en Fiance des familles aristocialiqiies, barrière

et sauvegarde du trône. Sans privilèges (>i sans piopriét» s, la pairie est un mol
vide des(.>ns, une insiitulion <|ui ne rt;niplit pas son but. Si la Chambre des pairs

a moins d'honneurs et de piopiii tés leiritoiiales que laChaiiiijredes dépulcs,

la balance est ron»pue : le priix ipe de lariisiecriilie est dépiaeé, et va se nhinir

au principe démocralique dans la Chambre desdépm«'S. Celle dernière Cham-
bre acquerra alors une pnpondeianee inévitable (idani^ennst', < ii jnignanià

sa po|)ularilé naturelle I égalité des litres et la snperioi ilé de la loi lune.

Quand et commeni faut-il cxéruler ce que je propose pour la Cliaiiibrc des
pairs? On rappreniliadii temps; mais, quoi (|u'(in fasse, il l:iU(lra en venir là,

ou la monaichie représenialive ne 5e consiilueia pas en France.

Au reste, les séances de la Chambre des pairs doivent être publiques, sinon

par la loi, du moins par l'usage, comme en Anulelerre. Sans celle publicité,

la Chambre des pairs n'a pas assez d'action sur ropinion, cl laisse encore un
trop grand avantage à la Chainlire des d»'pulés.

L'intérêt du ministère réclame également celle puMidlé : Fattaque légale

contre le- minisli'es ccmmenee à la Ciiambre des député^, et la délen.<e a lieu

dans la cinunbre des p;iirs. l/allaqne est doin' peblique, tandis que la défense

csl secrète? Les principes d»- deux jurlspiudences opposées sont donc em-
ployés tl.ins le même procès î' H v a coiiiin ! . ii<>n d.ins la loi, et lésion pour Id

pariic.

Quillons la Chambre ucb i)aiis : ven^i. a la < ii-uiibie des dcpucés.
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CHAPITRE XV.

De la Chambre îles députés. — Ses rapports avec les ministres.

Notre Chambre des députés serait parfailemeiit constituée si les lois sur les

élections et sur la responsabilité ries ministres étaient faites ; mais il manque
encoreà cette Chambre la connaissance de quelques-uns de ses pouvoirs, (Je

quelques-unes de ces vérités filles de l'expérience.

Il faut d'abord qu'elle sache se faire respecter. Elle ne doit pas souffrir que
les minisires établissent en principe qu'ils sont indépendants des Chambres;
qu'ils peuvent refuser de venir lorsqu'elles désirerai* ni leur présence. En An-
gleterre, non-seulemeni les ministres sont Interrogés sur ries bills, mais en-
core sur des actes administratifs, sur des nominations, et même sur des nou-
velles de gazette.

Si on laisse passer celte grande plirase, que les ministres du roi ne doivent

compte qu'au roi de leur administration, on entendra bientôt par administra^

tion tout ce qu'on voudra : des ministres incapables pourront perdre la France
à leur aise; et les Chambres, devenues leurs esclaves, tomberont dans l'avi-

lissement.

Quel moyen les Chambres ont- elles de se faire écouter? Si les ministres re-

fusent de répondre, elles en seront pour leur interpellation, compromettront
leur dignité, et paraîtront ridicules, comme on l'est en France quand on fait

«ne fausse démarche.

La Chambre des députés a plusieurs moyens de maintenir ses droits.

Posons donc les principes :

Les Chambres ont le droit de demander tout ce qu^elles veulent aux mi-
nisires.

Les ministres doivent toujours répondre, toujours venir, quand les Cham-
bres paraissent le souhaiter.

Les ministres ne sont pns toujours obligés de donner les exnlicaiions qu'on
leur demande; ils peuvent les refusfir, mais en motivant ce refus sur des rai-

sons d'Etat dont les Chambres seront instruites quand il en sera temps. Les
Chambres traitées avec cet égard n'iront pas plus loin. Lorsqu'un ministre a
désiré d'obtenir un crédit de six millions sur le grand-livre, il a donné sa pa-
role d'honneur, et les députés n'ont pas demandé d'autres éclaircissements.

Foi de gentilhomme est un vieux gage sur lequel les Français trouveront tou-
jours à emprunter.

D'ailleurs les Chauïbres ne se mêleront jamais d'administration, ne feront

Jamais de demandes inquiétantes ; elles n'exposeront jamais les ministres à se
compromettre, si les ministres sont ce qu'ils doivent être, c'est-à-dire maîtres
des Chambres par le fond, et leurs serviteurs par la forme.

Quel moyen conduit à cet heureux n snU;it? le moyen le pins simple do
inonde : le ministère doit disposer de la majorité, et marcher avec elle; sans
cela, point de gouverneuient.

Je sais bien que celte espèce d'autorité que les Chambres exercent sur le

ministère pend;int les sessions rappelle à Tesprit les envaliissements de l'as-

semblée constituante : mais, encore une fois, tome comparaison de ce qui est

aujourd'hui à ce qui lui alors est boiteuse. L'expérience do nos iimps de mal-
heur n'autorise poini à dire que la monarchie représeniaiive ne peut pas s'éta-

blir en France : le gouvernement qni oxisiaii à c» lie époque n'était point la mo-
narchie représeniaiive fondée sur des principes naturels, par la véritable

division des pouvoirs. Une assemblée unique, un roi (Jiontlc veto n'était pas
absolu ! Qu'y a-l-il de commun entre l'ordie établi par l'assemblée constituante
et l'ordre p6liii(|ue fondé par la Charte? Usons de cette Charte : si rien ne
marche avec elle, alors nous pourrons allirmer (jue le génie français est incom-
patible avec le gonvernement représenlalif; jusque-là nous n'avons pas le droit
de condamner ce que nous n'avons jumais eu.
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CHAPITRE XVI.

Que la Chambre des dépulés doit se faire respecter au dehors par les journaux.

La Chambre des dépulés ne doit pas permettre quon l'insulte collective-

ment dans les journaux, ou qu'on altcTe les discours <ie srs meuiljrcs.

Tant que la presse seracai.live, les dépiil('S ont le droit de demander compte
au ministère des délits de la presse ; car, dans ce cas, ce sont les censeurs qui
sont cou[iables, cl les censeui s sont les accents des ministres.

Lorsque la presse deviendra libie, les dépulés doivent mander à la barre le

libelliste, ou le faire poursuivre dans toute la rigueur des luis par-devaui les

tribunaux.

En attendant l'époque qui délivrera la presse de ses entraves, il serait boa
que la Chambre eût à elle un journal où ses séances, coi reciemeni imprimées,
deviendraient la coiidauniaiion ou la justification des gazettes oiriciflles.

Mais ce qu'il faut surtout, c'est la liberté de la presse. Que la Chaïubre se

hâte de la réclamer : je vais en donner les raisons.

CHAPITRE XVII.

De la liberté de la presse.

Point de gouvernement représentatif sans la liberté de fa presse. Voici

pourquoi :

Le gouvernement représcnialif s'éclaire par l'opinion publique, et est fondé

sur elle. Les Chambres ne peuvent connaître cette opinion si celle opinion n'a

point d'organes.

Dans un gouvernement représentatif, il y a deux tribunaux : celui des Cham-
bres, où les inlérèls pailicidiers delà nation sont jugés; celui de la nation

elle-même, qui juge en dehors les deux Chambres.

Dans les discussions qui s'élèveul nécessairement entre le ministère et les

Chambres, comment le public connaîtra- t-il la vérité si les journaux sont sous

la censure du ministère, c esià-dire sons rinllnence d une des parties iniéi e<-

sées ? Comment le ministère et les Chambres counaitronl-ils l'opinidu publH^ue

qui fait la volonié générale, si cette opinion ne peut librement s'expliquer ?

CHAPITRE XVIII.

Que la presse entre les mains de la police rompt la balance constitutionnelle.

Il faut, dans une monarchie ron-liiutionnelle, que le pouvoir des Chambres
cl Celui du nnnislèies<tient en harmonie. Or, si vousliviez la pi esse au minis-

tère, vous lui donnez le moyen de l'.iire pencher de son côté loui le poids de

l'opinion publiiiue, et de se servir de celle opinion couUc les Chambres : la

coiiSliluliuu est en péril.

CHAPITRE XIX.

Conlinualion du même sujet.

Qu'arrivc-l-il lorsque les journaux sont, par le moyen de la censure, entre

les ii'ains du miuisleie ? Les ministres Ibnl admirer, dans les <;azeUes qui leur

appartiennent, tout ce qu'ils ont dit, tout ct; qu'a lait, toul ce (|u'a dit leur parti

intramuios et extra. Si, dans les journaux dont ils no disposent |)«s euiièrc-

meni, ils ne peuvent obtenir les mêmes résultats, du moina ils peuveni lorccr

les rédacteurs à se taire.

J'ai vu des journaux non ministériels suspendus pour avoir loué lellc ou

telle opinion.

J'ai vu des discours de la Chambre des dépulés mutilés par la censure sur

l'épreuve de ces journaux.

J'ai vu appuiicr les delcuses spéciales de parler de tel cvcucwcut, de tel écrit
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qui pouvait influer sur l'opinion publique d'nue manière désagréable aux

nain stres*.

J'ai vu destituer un censeur qui avait soufîert onze années de détention

comme royaliste, pour avoir laissé passer un article en faveur des royalistes.

Enfin, comme ou a senti que des ordres de la police, envoyés par écrit aux
bureaux des feuilles publiques, pouvaient avoir dts inconvénients, on a tout

dernièrement supprimé cet ordre, eu déclarant aux journalistes qu'ils ne rece-

vraient plus que des injonctions verbales. Par ce moyen les pieuves disparaî-

tront, et l'on pourra mettre sur le compte des rédacteurs des gazettes tout ce

qui sera l'ouvrage des injonctions ministérielles.

C'est ainsi que l'on fait naître une fausse opinion en France, qu'on abuse
celle de l'Europe ; c'est ainsi qu'il n'y a point de calomnies dont on n'ait essayé

de flétrir la Clianibrc des députés. Si l'on n'eût pas été si contradictoire et si

absuide dans ces calomnies ; si, après avoir appelé l(^s députés des aristocrates,

des ultra-royalistes, des ennemis de la Charte, des Jacobins blancs, on ne les

avait pas ensuite traités de démocrates, d'ennemis de la prérogative royale, de
fectieux, àe Jacobins noirs, que ne serait-on pas parvenu à faire croire?

Il est de toute impossibilité, il est contre tous les principes d'une monarchie
représentative, de livrer exclusivement la presse au ministère, de Ini laisser le

droit d'en disposer selon ses intérêts, ses caprices et ses passions, de lui don-
ner moyen de couvrir ses fautes et de corrompre la vérité. Si la presse eût été

libre, ceux qui ont tant aiiaqué les Chambres auraient été traduits à leur tour

au tribunal, et l'on aurait vu de quel côté se trouvaient l'habileté, la raison et

la justice.

Soyons conséquents : ou renonçons au gouvernement représentatif, ou
ayons la liberté de la presse : il n'y a point de constitution libre qui puisse

exister avec les abus que je viens de signaler.

CHAPITRE XX.

Dangers de la liberté de la presse. — Journaux. — Lois fiscales.

Mais la liberté de la presse a des dangers. Qui l'ignore ? Aussi celte liberté

ne peut exister qu'en ayant derrière elle une loi forte, immanis lex, qui pré-
vienne la prévarication par la ruine, la calomnie par rinf.nmie, les écrits sédi-
tieux par la prison, l'exil, et quelquefois par la mort : le Code a sur ce point la

loi unique. C'est aux risques et périls de l'écrivain que je demande pour iui la

liberté de la presse ; mais il la faut, celte liberté, ou, encore une lois, la consii-

lulion n'est qu'un jeu.

Quant aux journaux, qui sont l'arme la plus dangereuse, il est d'abord aisé

d'en diminuer l'abus, en obligejuit les propriétaires des feuilles périodiques,

comme les notaires et autres agents publics, à fournir un cautionnement. Ce
cautionnement répondrait des amendes, peine la plus juste et la plus facile à
appliquer. Je le îixerais au capital que suppose la contribution directe de
1,000 IVancs, que louiciioyen doit payer pour être élu membre de la Chambte
des députés. Voici ma raison :

Une gazette est une trihune : de même qu'on exige du député appelé à dis-
cuter les affaires que son intérêt, comme propriétaire, l'attache à la propriété

.
« Cet ouvrage offrira sans doute un nouvel exemple de ces sortes d'abus- On défendra aux

journaux de raïuioiicer, ou on le fera déchirer par les iournaux. Si qu^-lques-uns d'entre eux
osaiffii en parl»r av»;c indépendanc*-, ils seraient arrêtés a la poste, selon l'usase. Je vais voir
rev(!iiir pour moi le bon icmi'sdes Iouclié:n'a-t-on pas publié contre moi, sous la police royale,
des libelles que le duc de Hovi;:îo avnil supprimés comme trop allâmes? .le n'ai point réclame,
fiarce que je suis partisan sincère de la liberté de la presse, el que, dans mes principes, je ne puis
e lane lanl qu'il n'y a pas de loi. Au reste, je suis accoutumé aux injures, et fort au-dessus de
toutes celles qu'on jxjurra m'atlre^ser. Il iies'agil pas de moi ici, (nais du fond de mon ouvrage;
et c'est par cette raison que je préviens les [irovinces, atin qu'elles ne se laissent pas abuser.
J'attaque un parti puissant, et les journaux sont cxcJusivemenl entre les mains de ce parti : la
politique el la lilieraUne conlmnent de se taire à la police. Je puis donc m'alleudre à tout; mais
je puis donc demander aussi iinon mi- lise, cl qu'on ne méjuge pas en dernier ressort sur le
rapi;orl dejournaux qui ne sont pas libres.
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toinmunc, de même le jouinalisto qui vcni s'arroger le droit de parler à la

France doit êfre aussi un InimnKî qui ;)il qncNjue chose à gagner à l ordre \)\i-^

jjlic, et à perdre au bouieversemeni de la sociclé.

Vous st^rifz [>ar ce moyen dchai rassé de la foule des painers publies, f^es

journiiiistes, en polit nombre, qui pounaieul louruir ce cauliontiemejii, mena-
tés par une loi formidable, exposés à perdre la Sfunme consignée, appren-

draient à mesurer leurs paroles. Le danger réel disparaîtrait : l'opinion des

Chambres, celle du ministère et celle du public seraient connues dans toute leur

L'opifiion publique doit êirc d'aufant plus indépendante aujourdhui, que

l'article 4 de la Charte est suspendu. En Angleterre, lorsque Vhabeas eorpu$

dorr, la liberté de la presse veille : sœur <le la liberté individuelle, elle défend

celle-ci tandis que ses forces sont enchaînées, et l'empêche de passer du som-

iiieil à la mort ^
CHAPITRE XXI.

Liberté de la presse par rapport aux ministres.

Les ministres seront harcelés. vcxé>, inquiétés par la liberté de la presse;

chacun leur doiinera son avis. Entre les louanges, les conseils et les outrages,

il n'y aura i)as moyen de gouverner.

Des nuiiistres véritablement consiilulionnels ne demanderont jamais que,

pour leur épargner quelques dé^aglements, on expose la conslilulion. Ils ne

sacrilieront pas aux misérables intt réis de leur amour-propre la dignité d. la

fi.iture humaine; ils ne transporteront point sou> la monarchie les irascibilités

de l'aiistoi ralie. « Dans Tarislocratie, dit îMontesquieu, les magistrats sont de

« petits souverains qui ne sont pas assez grands pour mépriser Jes injures. Si

« dans la monarchie quehiue tr.iil va conlie le monarque, il est si haut, que le

« trait n'ai rive point jusqu'à lui. Un seigneur aristocratique eu est perce de

« part en part. »

Que les minisires se persuadent bien qu'ils ne sont point des seigneurs aris-

tocratiques. Ils sont les agents d'un roi coiislitiitionnel dans une monarchie

représentative. Les ministres habiks ne craignent point la libei té de la presse
;

on les attaque, et ils survivent.

Sans doute les ministres auront contre eux des journ:>ux ; mais ils auront

aussi d<sjouinaux pour eux : ils seront attaqués et défendus, comme cela ar-

rive à Londres. Le m nisière anglais se mi-t-il en peine des plaismieries de

lo,)posilion et des iii|tires du Morning-Chronide? Que na-t-on point dit,

que n a-l-on point écrit contre iM. Pitt 'è Sa puissance en souUrii-elleP Sa gloire

en fut-elle éclipsée ?

Que les ministres soient des hommes de talent; qu'ils sacliont meure de

leur parti le public et la majorité des Cha . bres, et les bons écrivains enln ront

dans leurs raims, et les journaux les mieux faits et b's plus répandus les sou-

tiendront. Ils seront cent fois plus loris, car ils marcheront abus avec l'(q)inion

générale. Quand ils ne voudront plus se tenir «lans I ex«<'piion, et contrarier

l'esprit des choses, ils n'auront rit n à craindre de ce qu.' l'humeur pourra leur

dire. Enhii, tout n'est pas fait dans un gouvernemeni pour des ministres: il

faut vouloir ce qui est de la nalure des inslilulions sous lesquelles on vit; et,

encore une lois, il n'y a pas de liberté consiituiionnelle sans liberté de la

P'^^^c. ... , , 1-

Une dernière considération importante pour les ministres, cest que la li-

bellé de la presse les dégagera dune responsabilité fâcheuse envers les gou-

verne. uents étrangers. Ils ne seront plus importunés de tontes ces noies diplo-

mati<pies (pie leur attirent l'igiioraiiee des censeurs et la lég» rete .les journaux ;

et, n'étant plus forcés d'y céder, ils ne compiomellroni plus la dignité de la

France.

• On se retranche dans la difTiciillo do faire une bonne loi sur la lil)orté do la presse. Celte loi

«si ceiumieint'iii dillicilc ; mais je crois la savoir po.ssible. J'«i lu-jcsius des idée» arrêtées, Uuul

le dcvilupiiciiRia scrail uop long pour cet ouvrage.



CIIAPiTRV: XXH.

La Chambre des dépntrs ne doit pas fairo \d budget,

La Clmmbrc des députés ronnailra doncsos droits et sa dii^nilé ; elle deman-
dera donc, le plus tôt possible, \ï lil>erié de la presse : voilà ce quelle doit

faire. Voici ce qu'elle ne doit pas faire : elle ne doit p;is faire un budget. La
formation d'un budget appartient essentiellemrnt à !a prcroi,\'Uive r<;yale.

Si le budget que les ministres présentent à la Chanibre des députes n'est pas
bon, elle le'iejetie.

S'il est bon seuwmcni par parlirs, elle raoceple par parties; mais il faut

qu'elle se garde de janjais remplacer elle-même les impôts non co '.sentis par
des impôts de sa façon, ni de subs.itticr au système de bnances ministériel soa
propre système de finances; voici pourquoi :

Elle se compromet. Le ministre restant est l'exécuteur de ce nouveau bud-
get ; lia à venger son amour-propre, à juslilierson œuvre. Dès loi s, ennemi
secret de la Chanibre, ce ne serait que par une venu extraordinaire qu'il pour-
rait mettre du zèle à seconder un plan qui a cessé d'être le sien : il est plus

naturel de supposer qiril l'eniravei a, et le fera manquer dans les points les

plus essentiels. Puis, à la procbaine session, il viendra, d'un air modestement
triompbani, annoncer à la Chamb e qu'elle avait fait un excellent budget, mais
que malheureusenient il n'a pas réussi.

Qu'est-ce que les députés répondront ? Noire budget, diront-ils , n'était

peut-être pas excellent, mais il était meilleur que le vôtre. Soii, répliquera le

ministre ; mais il y a un déficit : vous ne pouvez vous en prendre qu'à vous-
mêmes, et n'avez rien à me reprocher.

Règle générale : le budget doit être fait par le ministère, et non par la Cham-
bre des députés, qui est le juge de ce budget. Or, si elle fait le budget, elle ne
peut demander compte de sou propre ouvrage, ei le ministère cessed'être res-

ponsable dans la partie la plus injportanle de l'administration : ainsi les élé-
ments de la constitution sont déplacés.

Mais ces déviations de la ligne constitutionnelle, ces agitations, ces efforts,

proviennent, comme tout le reste, dans la dernière session, de la lutte du mi-
nistère contre la majorité. Que le ministère consente à retourner aux princi-

pes, et le budget, convenu d avance enîre lui et la majorité, passera sans alter-

cation : les choses reprendront leur cours naturel, et l'on sera étonné du si-

lence avec lequel les atfaires marcheront en Fr ince.

Soit dit ainsi de la prérogative royale, de la Chanibre des pairs, de la Cham-
bre des députés : parlons du mmistère.

CHAPITRE XXIIL

Du ministère sous la monarchie rpprésenlAlve. — Ce qu'il produit d'avantageux. — Ses
ciiaitfeiiienls forcés.

Un avantage incalculable de la monarchie représentative, c'est d'amener les

hommes les plus habiles à la tète des allaites, de créer une hérédité forcée de
lumières et de talents*.

La raison en est sensible. Avec des Chambres, un ministère faible ne peut
se soutenir

; ses fautes, rappelées à la tribune, répétées dans les journaux, li-

vrées à l'opinion publique, amènent en peu de temps sa chute.
Je ne cherche donc point, dans un gouverncnient représentatif, de causes

trop pri-'-- • "'- ' " -^
' -- • ^ -

quentSj

mes, mécoM
des affaires. ^

Sous une monarchie absolue, on peut s't ffrayer de la succession rapide des
minisires, parce que ces révolutions (»euveni annoncer un dclaut de dibccine-
mcni dans le prince, ou une suite d'intngues de cour.

» Réflexions politiques.
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Sons une monarchie consliUilionnHle, les minislres peuvent cl doivent cliau-

g(M' jusqu'à ce qu'on ait trouvé les Ijomiiies de la chose, jusqu'à ce que les

Chambres et l'opinion aient fait sortir j'hahilelé des rangs où elle se tenait ra-

diée. Ce sont des eaux qui cherchent à prendre leur niveau ; c'est un équilibre

qui VI ut s'éiablir.

Il y aura donc changement tant que 1 harmonie ne sera pas exactement éla-

Ijlic e;ilre les Chambres et le ministère.

CHAPITRE XXIV.

Le ministère doit sortir de ropinion publique et de la majorité des Chambres.

11 suit de là que, sous la monarchie constitutionnelle, c'est l'opinion publi-

que qui est la source et le principe du ministère, principium et fons ; et, par

une conséquence qui dérive de celle-ci, le ministère doit soriir de la majorité

d(i la Chambre des députés, puisque les députés sont les principaux organes

de l'opinion populaire.

C'est assez dire aussi que les ministres doivent être mcnjbres des Chambres,
parce que, représentant alors'une partie de l'opinion publique, ils entienl

mieux dans le sens de celte opinion, et sont portés par elle à leur tour. Ensuite

le ministre dtipuié se pénètr»; del'e>prit de la Chambre, laquelle s'aliache à lui

par une léciprocile de bienveillance et de patronage.

CHAPITRE XXV.

Formation du ministère : qu'il doit être un. — Ce que signifie l'unité ministérielle.

Le nnnisièrc une fois formé doit être un *. Cela ne veut pas dire que la dil-

fércnce d'opinions politiques dans des hommes de njérite, lorsqu'ils sont en-

core isolés, soit un obstacle à leur réunion dans un ministère. Ils peuvt nt y
« ntrer par ce qu'on appelle en Angleterre une coalition ^, convenant d'abord

entre eux d'un système général, faisant chacun les sacrifices commandés par

1 opinion et la position des affaires. Mais, une fois assis au timon de l'Etal, ils ne

doivent plus gouverner que dans un même esprit.

L'unité du ministère ne veut pas dire encore que la couronne ne puisse

changer quel(|ues membres du conseil sans changer les autres j il suflii que les

membres entrants loiment un système homogène d'administration avec les

luembres restants. En Angleterre, il y a assez fréquemment des mutations par-

tielles dans le ministère j et la totalité ne tombe que quand le premier minisire

s'en va.

CHAPITRE XXVI.

Que le ministère doit être nombreux.

Le ministère doit être composé d'un plus grand nombre de membres respon-

sables qu'il ne l'est aujourd'hui : il y a tel ministère dont le travail surpasse

physiquement les forces d'un homme.
On gagne à augmenter le conseil responsable : 1<> de diviser le travail et de

iiudtiplit'r les moyens ;
2° daugmenier le nondire des amis et des défenseurs

du ministère dans h s Chambres el hors des Chambres ;
3<» de diminuer au-

tour du ministère les intrigues des hunnnes qui prétendent au ministère, en

baiisluisanl un plus grand nombre d'ambitions.

CHAPITRE XXVH.

Qualités nécessaires d'un ministre sous la monarchie constitutionnelle.

Ce qui convient à un minisire sous une monarehic eonstiliitionuelle, c'est

d'abord la facilité pour la parole : non qji'il ait besoin de icih) grande ctnota-

hle HoquencBy compagne de séditions, pleine de désobéissance, téméraire et

• RéPfixiont politiques. Happort auroi.
3 y\. Caiiiiiii^, avniii «iVniirr au nuQiâlcre brilauDique, s'était ballu avec lord CosUercJoh

pour cause a'opuiiou:> politiques.
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arrogante, n*étant à tolérer aux cités bien constituées * ; non qu'on ne puisse

êtr(" un homme iiès-médiocre, avec un ceriain laieni de iribune ; mais il faut

au moins que le minisire puisse dire juste, exposer avec propriété ce qu'il veut,

répondie à une objection, faire un lésumé clair, sans déclamation, sans ver-
biage. Cela s'apprend, comme toute chose, par l'usage.

Ce ministre aura du liant dans le cariicièn', de la perspicacité pour juger les

hommes, de l'adresse pour manier lems Intérêts. Tonttfois il faut qu'il soit

ferme, résolu, arrêté dans ses plans, que l'on doit connaître pour les suivre et

pour s'attacher à son système. S;ins celle f rmeté il n'aurait aucun partisan :

personne n'est de l'avis de celui qui est de l'avis de tout le monde.

CHAPITRE XXVIII.

Qui découle du précédent.

Un tel ministre aura assez d'esprit pour bien connaître celui des Chambres;
et toutes les Chambres n'ont pas la même humeur, la mçme allure.

Aujourd'hui, par exemple, la Chambre des députés est une Chambre pleine

de délicatesse : vous la cabreriez à la moindre mesure qui lui paraîtrait bles-

ser la justice ou l'honneur. Ne croyez pas gagner quelque chose en engageant
dans vos systèmes ses chefs et ses orateurs; elle les abandonnerait : la majo-
rité ne changerait pas, parce que son opposition est une opposition de con-
science, et non une affaire de parti. Mais prenez cette Chambre par la loyauté;

parlez-lui de Dieu, du roi, de la France : au lieu de la calomnier, montrez-lui
de la considération et de l'estime, vous lui ferez faire des miracles. Le comble
de la maladresse serait de prétendre la mener où vous désirez, en lui débitant

des maximes qu'elle repousse.

Pensez-vous qu'il soit nécessaire de lui faire adopter quelque mesure dans
le sens de ce que vous appelez les intérêts révolutionnaires ? gardez-vous de
lui faire l'apologie de ces intérêts : dites qu'une fatale nécessité vous presse

j

qne le salut de la patrie exige ces nouveaux sacrifices; que vous en gémissez;
que cela vous paraît affreux

;
que cela finira. Si la Chambre vous croit sincère

dans votre langage, vous réussirez peut-être. Si vous allez , au contraire, lui

déclarer que rien n'est plus juste que ce que vous lui proposez
;
qu'on ne sau-

rait trop donner de gages à la révolution : vous remporterez votre loi.

Un ministre anglais est plus heureux, sa lâche est moins dilficile : chacun
va droit au fait à Londres

,
pour son intérêt

,
pour son parii. En France , les

places données ou promises ne sont pas tout. L'opposiiion ne se compose pas
des mêmes éléments^. Une politesse vous gagnera ce qu'une place ne vous
obtiendrait pas ; une louani^e vous acquerra ce que vous n'achèteriez pas par
la fortune. Sachez encore et converser et vivre : la force d'un ministre français

n'est pas seulement dans son cabinet : elle est aussi dans son salon.

CHAPITRE XXIX.

Quel homme ne peutjamais êtie ministre sous la monarchie conslilulionnelle.

Partout oij il y a une tribune publique, quiconque pout élre exposé à des
reproches d'une certaine naiure ne peui être placé a la lête du gouvernement.
Il y a tel discours, tel mot, qui obligerait un pareil ministre à donner sa démis-
sion en sortant de la Chambre. C'est celle impossibilité résultante du principe
libre des gouvernemenis représeniatils que l'on ne sentit pas lorsque toutes
les illusions se réuninnt, comme je le dirai bientôt, pour porter un homme
fameux au ministère, malgré la répugnance trop fondée de la couronne. L'élé-
vaiiori de cet homme devait produire l'une de ces deux choses : ou l'abolitiou
de la Charte, ou la chute du ministère à rouverlure de la session. Se rcpré-
senle-t-on le ministre dont je veux parler, écoulant à la Chambre des députés
la discussion sur les catégories, sur le 21 janvier, pouvant être apostrophé à

» Du TiLLI'T.
3 Heflexivm politique»,

36
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cliaqiie instant par quelque député de Lyon , et loujonrs menacé du terril)le

tuesille vin f>es liomnies de cl'Ho soiu^ ne peuvent être employé^ ostensi-

Ijlenipni qu'avec l<s nriucts du sérail de Bajazei, ou les muets du Cojps Léj^is-

lalii de liuonapai le.

CHAPITRE XXX.

Du ministère de la police. — Qu'il est incompalible avec une constitution libre.

Comme il y a des ministre^ 'jui ne peuvent I eire sous une monarchie consti-

lulionnelle, il y a des niinislères qui ne sauraient exister dans cette sorte de

monai chie : c'est indi(ju(!r la polie e générale.

Si la Charte, qui londe la liberté individuelle, est suivie, la police générale

est sans action et sans but.

Si la liberté individuelle est suspendue par une loi transitoire, on n'a pas

besoin (le la police générale pour exécuter la loi.

En elfet, si les droits de la liberté constitutionnelle sont dans toute leur plé-

nitude, cl que néanmoins la police générale se permetle les acies aibiiraires

qui sont de sa nature, tels que suppressions d'ouvrages, visites domiciliaires,

arrestations, emprisDnncments, exils, la Charte est anéantie.

La police n'usera pas de cet arbiliaiie : eh bien ! elle est inutile.

La police générale est une police politique; elle tend à éloulTcr l'opinion ou

àlaltércr; elle frappe donc au (oeur le gouvernement représentatif. Inconnue

sous l'ancien régime, incompatibh' ave<-. le nouveau, c'est un monstre né dans

la lange révolutionnaire de l'accouplement de l'anarchie et du despotisme.

CHAPITRE XXXÎ.

Qu'un ministre de la police générale dans une Chambre des députés n'est pas à sa iilace.

Voyez un ministre de la police générale dans une Chambre des députés :

qu'y fait-il? il fait des lois pour les violer, des règlements de mœurs pour les

enfreindre. Comment peut-il sans dérision parler de la liberté, lui qui, en

descendaDl de la tribune, peut faire arrêter illégalemelit un citoyen ? Couuiient

s'exprimera i-il sur le budget, lui qui lève des impôts arbitraires ? Quel repré-

sentant d'un peuple, que cèlui-la qui <loimerail nécessairement une boule n<Mre

contre toute loi tendante à supprimer les établissements de jeu , à fermer les

lieux de débauche, parce que ce sont les égouts où la police puise ses trésors !

Enlin, les opinions seront elles indépendantes en présence d'un ministre qui

ne les écoute (jue pour connaître Thomme qu'il faut un jour dénoncer, frapper

ou corrompre? c'est le devoir <ie sa place. Nous préiendons établir parmi nous

un gouvernement constitutionnel , et nous ne nous apercevons seulement pas

que nous voulons y faire entrer justpraux institutions de Buoitaparlc.

CHAPITRE XXXIÏ.

Impots levés par la police.

J'ai dit que la police levait des impôts qui ne sont pas compr sdans le bud-

get. Ces impôts sont au iu)mbre de deux : taxe sur les jeux *, taxe sur les

journaux.

La ferme dos jeux rapporte plus ou moins : elle s'élève aujourd hui au-dessus

de cinci millions.

La contribution levée sur les journaux, pour être moins odieuse, n'en est

pas moins arbitraire.

La Charte dit, article 47 : La Chambre des drpulrs reçoit toutes les propo-

sitions d'impôts. Article Î8 : Aucun impôt ne peut être ctatdi ni perçu, s'il n'a

été CONSENTI par les deux Chambres, et sanctionné par le roi.

Je ne suis pas assez ignor.ml des alfains humaines pour ne pas savoir que

les nïaisons de jeu ont élé tolérées dans les sociétés modernes. Mais quelle

* n > a aussi une taxe sur les prostituées, mais elle est établie au profit d'une autre police.
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différence entre la tolérance et la proleciion , entre les obscures rétributions

données à quelques commis sous la monarchie absolue, et un budget de cinq

ou six miiiions levés arbitrairement par un niinisue qui n'en rend point

compte, et sous une monarchie consiiiuiionnelle !

CHAPITRE XXXIII.

Autres actes inconstitutionnels de la police.

La police se mêle des impôts : elle tombe comme concussionnaire sous l'ar-

ticle 56 de la Charte; mais de quoi ne se mêie-t-elle pas ? Elle intervient en

matière criminelle : elle attaque les premiers principes de l'ordre judiciaire,

comme nous venons de voir qu'elle viole le premier principe de l'ordre poli-

tique.

A l'article 64 de la Charte, on lit ces mots : Les débats seront publics en

matière criminelle, à moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l'ordre

et les mœurs, et dans ce cas le tribunal le déclare par un jugement.

Si quelques-uns des agents de la police se trouvent mêlés dans une affaire

criminelle , comme complices volontaires , afin de pouvoir devenir délateurs ;

si, dans l'instruction du procès, les accusés relèvent cetie double turpitude qui

tend à les excuser, en affaiblissant les dépositions d'un témoin odieux , la po-

lice défend aux journaux de parler de cette partie des débats. Ainsi Ven^

tiêre publicité n'existe que pour l'accusé , et n'existe pas pour l'accusateur ;

ainsi 1 opinion, que la loi a voulu appeler au secours de la conscience du juré,

se tait sur le point le plus essentiel ; ainsi la plus grande partie du public ignore

si le criminel est la victime de ses propres complots , ou s'il est simplement

tombé dans un piège tendu à ses passions et à sa laiblesse. Et nous prétendons

avoir une Charte ! et voilà comme nous la suivons !

CHAPITRE XXXIV.

Que la police générale n'est d'aucune utilité.

Il faudrait , certes, que la police générale rendît de grands services sous

d'autres rapports, pour racheter des inconvénients d'une telle nature; et

néanmoins, à l'examen des faits, on voit que cette police est inutile. Quelle

conspiration iniportante a-t-elle jamais découverte, même sous Buonaparte?

Elle laissa faire le 3 nivôse; elle laissa Malet conduire MM. Pasquier etSa-
vary, c'est-à-dire la police même, à la force. Sous le roi , elle a permis pen-
dant dix mois à une vaste conspiration de se former autour du trône : elle ne

voyait rien , elle ne savait rien. Les paquets de Napoléon voyageaient publi-

quement par la poste; les courriers étaient à lui; les frères Lallcmand mar-
chaient avec armes et bagages; le Nain-Jaune parlait des plumes de Cannes;

l'usurpateur venait de débarquer dans ce port, et la police ignorait tout. Depuis

le retour du roi tout un département s'est rempli d'armes, des paysans se sont

formés en corps, et ont marché contre une ville; et la police générale n'a rien

eu)pêehé, rien trouvé, rien su , rien pr vu. Les découvertes les plus impor-
tantes ont été dues à des polices pariiculières, au hasard, à la bonne volonté

de quelques zélés citoyens. La police générale se plaint de ces polices particu-

lières
; elle a raison ; mais c'est son inuiilité et la crainte même qu'elle inspire

qui les a fait naître ; car si elle ne sauve pas l'Etat, elle a du moins tous les moyens
de le perdre.

CHAPITRE XXXV.

Que la police générale, inconstitutionnelle et inutile, est do plus très-dangereuse.

Incompatible avec le gouvernement constitutionnel , insuffisante por ^ arrê-

ter 1rs complots, lors même qu'elle ne trahit pas, que sera-ce si vous supposez

la police iulidèle? et ce qu'il y a d'incroyable et de prouvé , c'est qu'elle peut

être inlidèle sans que sou chef le soit lui-même.

Les secrets du {gouvernement sont entre les mains de la police; elle connaît
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les parties f.)il)!es, et le point où Ion pf!Mt atiaqurr. Un ordre sorii de ses bu-
reaux suffit pour enchaîner touies les ibrecs légales

; elle pourraii luéiue faire

arrêter toutes les autorités civiles et militaires, puisque l'aritele 4 de la Cliai te

est légalement suspendu. Sous sa protection les oialviillanls travaillent eu
sûreté, préparent leurs moyens, sont itislruits du moment favorable. Tandis
qu'elle endort le gouvernement, elle peut avertir les vrais conspirateurs de
tout ce qu'il est important qu'ils sachent, ille correspond sans danger sous
Je sceau inviolahl»- de son ministère; et, parla miiliitude de ses invisibles

agents , elle établit une communication depuis le cabinet du roi jusqu'au bouge
du fédéré. *«.

Ajoutez que les hommes consacrés à la police sont ordinairement des
hommes peu estimables; (juelques-uns d'entre eux, des iMtmnies capables de
tout. Que penser d'un ministùre où l'on est obligé de s«; servir d'un inlàuje tel

que Perlei? Il n'est que trop probable que P( riet n est pas le seul de soq
espèce. Comment donc encore une foissoullVir un tel foyer de despoiisme, uti

lelamasde pouiriiureau milieu d'une monarchie constitutionnelle? Comment,
dans un pavs où tout doit marcher par les lois, établir une adminisli alion dont
la nauire est de les violer toutes 1^ Comment laisser une puissance sans bornes
entre le> mains d'un ministre, que ses rappo: l> forcés avec ce qu'il y a de pitis

vil dans l'espèce humaine doivent disposer à prullier de la corruption, et à
abuser du pouvoir?
Que fani-il pour que la police soit habile? Il faut qu'elle paye le domestique

afin qu'il vende son maître
;
qu'elle reluise le llls alin qu'il trahisse son père;

qu'elle tende des pièges à l'amitié, à l'innocence. Si la (idélité se tait, un mi-
îjislre de la police est obligé de la persécuter pour le sibnce même qu elle

s'obstine à i^arder, pour qu'elle n'aille pas révéler la honte des demandes
qu'on lui a faites. Récompenser le crime, punir la venu, c'est toute la

police.

Le ministre de la police est d'autant plus redoutable, que son pouvoir entre

dans les allribuiions de tous les autres mini^^tres, ou plutôt iju'il est le ministre

uni(pie. N'est-ce pas un roi qu'un homme (jui dispo>e de la gendaiiuerie de
ia France, qui lève des inipôis, perçoit une somme de sept à huit millions, dont
il ne rend pas compte aux Chambres ? Ainsi tout ce (jui échappe aux pié|j;es de
la police vient tomber devant son or et se soumettre à ses pensions. Si elle

médite quehiue trahison, si tous ses moyens ne sont pas < luore piéts, '•i elle

craint d'être découverte avant l'heure marquée, pour détourner le soupçon
,

pour donner une preuve de son alfreuse fidélité, elle invente une conspir.mon,
immole à son crédit quelques misérables, sous les pas desquels elle sait omrir
un aliîiiie.

Les Athéniens attaquèrent les nobles de Coicyre, qui, chassés par la faoti(»n

populaire, s'étaient relugiés sur le iiioiii Istom. Les bannis capitulèrent , cl

convinrent de s'abandonner au jugement du peuple d'AlhèneN; mais il fut

convenu que si l'un iVcux cherchait à s échapper, le traité serait annulé pour
tous. Des généraux aihéniens devaient partir pour ta Sicile ; ils in* >e soueiaiful

pas que d'autres tinssent l'honneur de conduire à Ailnnes leurs malheureux
prisonniers. De eonrerl avec la faction populaire , ils engagèrent secrèteieenl
quelques nobles à prendre la fuite , et les airétèient au moment mémo où ils

Diontaient sur un vaisseau. La convention lut rompue, les bannis livrés aux
Corcyréens, et égorgés*.

CHAPITRE XXXVI.

Moyen de diminuer le danger de la police générale, si elle est coDservée.

Mais il ne faut donc pas de police ? Si c'est un mal nécessaire, il y a un moyen
de diminuer le danger de ce mal.

La police générale doit être remise; aux magistrats, et émaner iinmédialctnenl

de la loi. Le ministre de la justice, les pi ucureurs généraux et les prueuieurs

* 'lUUCVD.
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du roi sont les agents naturels de la police générale. Un lieulonant de police

à Paris complétera le syslème légal. Les renscigpemenis qui survioiidroiil par

lespr«'^els iront directement au minisire de l'iiiiLiicur, qui les conimuniriuera

à celui de la justice. Les préfets ne seront plusohliirés d'enlrelcnir une double

correspondance avec le département de la police et le déparl» ment de 1 inié-

ricur : s'ils ne rapportent que les mômes faits .ux deux misiisires, c'est du
temps perdu; s'ils mandent des choses différentes, ou s'ils présentent ces

choses sous divers points de vue, selon les principes divers des deux minisires,

c'est un grand mal.
C'est assez parler du ministère de la police en particulier : revenons au mi-

nistère en générai.

CHAPITRE XXXVII.

Principes que tout ministre conslilulionnel doit adopter.

Quels sont les principes généraux d'après lesquels doivent agir les mi-
nistres ?

Le premier, et le plusnéce«îsaire de tous, c'est d'adopier franchement l'ordre

politique dans lequel on est placé, et de n'en point contrarier la marche, d'en

supporter les inconvénients.

Ainsi, par exemple, si lesformes constitutionnelles obligent, dans de certains

détails, à de certaines longueurs, il ne faut point s'impaiieuier.

Si l'on est obligé de ménager les Chambres, de leur parier avec égard, de se

rendre à leurs invitations, il ne faut pasaffeei» r une hauteur déplacée.

Si l'on dit quelque chose de dur à un ministre à la tribune, il ne faut pas jeter

tout là, et s'imaginer que l'Etat est en danger.
Si, dans un discours, il est échapjié à un pair, à un député, des expressions

étranges; s'il a énoncé des principes inconstitutionnels, il ne faut pas croire

qu'il y ail une conspiration secrète contre la Charte, que tout va se perdre, que
tout est perdu. Ce sont les inconvénients de la tribune; ils sont sans remède.

Lorsque six à sept cents hommes ont le droit de parler, que loul un peuple a
celui d'écrire, il iautse résigner à entendre et à lire bien des sottises. Se fâcher

coûlre tout cela serait d'une pauvre tête ou d'un enfant.

CHAPITRE XXXVHÏ.

Continuation du même sujet.

Le ministère, accoutumé à voir nos dernières constitutions marcher toujours

avec l'impiété, et s'appuyer sur les doctrines les plus funestes , a cru, mal à

propos, qu'on en voulait à la Charte , lorsqu'en parlant de cette Charte on a

aussi parlé de morale et de religion. Comme si la liberté et la religion étaient

incompatibles ! comme si toute idée généreuse eu politique ne pouvait pas s'al-

lier avec le respect que l'on doit aux principes de la justice et de la vérité ! Est-

ce donc se jeter dans les réactions que de blâmer ce qui est blâmable, que de
vouloir réparer tout ce (lui n'est pas irréparable ?

Prenons bien garde à ce qu'on appelle des réactions; distinguons-en de
deux sortes. Il y a des réactions physiques et des réactions morales. Toute
réaction physique, c'ist-à-dire toute voiedef.it, doit être réprimée: le minis-
tère, sur ce point, ne sera jamais assez sévère. Î^Iais conmicut pou. rait-d pré-
venir les réactions morales PComnienl empècherail-ii l'opiinon de liélrir toute

action qui mérite de l'être ? Non-seulement il ne le peut pas, «nais il ne le doit

pas; et les discours qui atta(iuent les mauvaises doclrmes, rétablissent les

droits delà justice, louent la venu malheuieuse, applaudissent à la fidélité

méconnue r sont aussi utiles à la liberté qu'au réiablisscuicnl de la mo-
narchie.

El à qui prétend-on persuader, dailleurs, que les hommes de la révolution
sont plus favorables à la Charte que les royalistes ? Ces hommes qui oui pro-
fessé les plus liersseniinieiits de la liberté sous la républitjue, la soumission
la plus abjecte sous ie dcûpoiisme, ne trouvent-ils pas dans la Charte deux
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choses ffiii sont anlipalhiqucs à leur double opinion : un roi , comnie réiiubli-

cains; une conslilnlion libre, comme esclaves?

Le iiiiiiisière croit-il encore la Charte plus en sûreté quand elle est icfendue
par les disciples d'une école dont je parb-rai bieniôt? Celte école professe hau-
lenieni la doctrine que les deux Chandjres ne doivent être qtfun conseil pas-
sif; qu'il n y a point de reorésenialion nationale; qu'on peut tout faire avec
des ordonnances, f-es royalist«'S ont dôlendu les vrais prmei|)es de l.t liberté

dans les ((iieslions diverses oui se sont présentées (noi:immenl dans la loi

sur Il'S élections), tandis que la doctrine de la passive obéissance a été

prêcbéc parles liomnies qui ont bouleversé la France au nom de la liberté.

SI des ministres pensent donc que, sous l'empire d'une constitution où la

paiole est libre , ils n'eulcndront pas des opinions de toutes b'S sortes ^'''s

prennent ces opinions solitaires pour des indications d'une opinion générale
ou d'un dessein prémédité, ils n'ont au( une idée de la nature du gouvernement
représonlatif : lisseront conduits à d'étranges folies en agissant d'après leur

humeur et leurs suppositions. La rè.ule, dans ce cps , est de peser les résultats

et les faits. Un homme d'Etat ne considère que la fin ; il ne s'embarrasse pas si

la chose qu'il désirait, et (jui était bonne, a été produite par le; passions ou
par la raison

,
par le calcul ou par le hasard. Si vous sortez des faits en poli-

tique, vous vous perdez sans retour.

CHAPITRE XXXIX.

Que le ministère doit conduire ou suivre la majorité.

Les ministres doivent, en administration, suivre l'opinion publique qui leur

est marquée par l'esprit de la Chambre des députés. Cet espi it peut trt-s-bien

n'être pas le leur; ils pourraient très-bien préférer un système qui serait plus

dans leurs goûts, leurs penchants, leurs habiiudes ; mais il faut (|u'ils changent

l'esprit de la majorité, ou qu'ils s'y .soumettent. On ne gouverne point hors la

majorité.

Je dirai ailleurs comment on est arrivé à celle hérésie politique
,
que

le ministère peut marcher avec la minorité ; celte hérésie fut inventée en
désespoir de cause, pour justifier de faux systèmes et des opinions imprudem-
ment avancées.

Si l'on dit que des ministres pcuvcnl toujours demeurer en place malgré la

majorité, parce que cette majorité ne peut pas physicjuement les prendre par

le manteau et les mettre dehors, cela est vrai. Mais si c'est garder sa place que
de recevoir tous les jours des humiliations

,
que de s'rnlenilre dire les choses

les plus désagréables, que de n'être jamais sûr qu'une loi passera, tout

ce que je sais alors, c'est que le ministre reste et que le gouvernement
s'en va.

Point de milieu dans une constitution de la nature de la nôtre : il faut que

le ministère mène la majorité où (|u'il la suive. Sil ne peut ou ne vetit prendre

ni l'un ni l'autre de ces partis, il faut <jnil chasse la Clianibi e ou (ju'd s'en aille :

mais aujourd'hui, c'est à lui devoir s'il se sent le courage d'exposer, même
évenlucllement, sa pairie pour garder sa place ; c'est à lui d< ( alculer en outre

s'il est de force à frapper un coup d'Etat ; s'il n'a rien à craindre aux élections

pour la tranquillité du pays ; s'il a le pouvoir de déterminer ces élecCnuisdans

le sens qu'il désire ; ou si, n'élanl passûr «lu irionq)he, il ne vaulpas mieux ou

se retirer, ou revenir aux opinions de la majorité.

Dans ce dernier cas , se décider promptemeut est chose nécessaire ; car

il n'est pas clair qu'une majorité trop longuiiips aigrie et contrariée consentît

à marcher avec le ministère, quand il plairait à celui-ci de rentrer dans la

majorité.
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CHAriTRE XL.

Que les ministres doivetil toujours iilleî' aux Cli.imbres.

Autre hérésie : un niinisirc, dil-on, n'csi piis obligé Ue suivre aux Chambres
ses projets de loi ; i! peut irès-bien se dispinser dy venir.

C'est le même principe qui fait dire a-issi qu'un ministre n'est point obligé

de donner les cclaireisscmenJS que les Ciiambres pout raient désirer
j

qu'il ue
doit compte de rien qu'au roi , etc. *.

Tout cela e^t insoutenable et contraire à la nature du gouvernement repié-
senlatit. Si un imnisire ne daigne pas défendre le pi ojei de loi qu'il a apporté,

comment ses amis le défendraient-ils ? Eit-ce avec ou dédain et de l'humeur
que l'on traite les alîaires? Pourquoi est-on minisire, si ce n'est pour remplir
les devoirs d'un nnnisiie?

Et qu'ont dune les mini>trGS de plus important à faire que de paraître

aux Chambres et d'y discuter les lois? Quoi ! ils trouveront plus utile de
traiter dans leur cabinet quelques détails d'administration que de veiller aux
grandes mesures qui doivent mettre en mouvement tout un peuple?

Si les Chambres, à leur tour, allaient suivre la même méthode, et ne vouloir

pas s'occuper des projets de loi qu'on leur aurait apportés, que deviendrait le

gouvernement?
Suivez la dictée du bon sens etles routes battues, revenez à la majorité, vous

n'aurez plus de répugnance à vous rendre à des assemblées où vous serez
toujours sûrs de triompher, où vous n'aurez à recueillir que des choses agréa-
bles.

Les faux systèmes gâtent et perdent tout.

SECONDE PARTIE.

CHAPITRE PREMIEB.
Que depuis la restauration une même erreur a été suivie par les trois ministères;

Mais qu'entends-je par de faux systèmes en administration ? J'entends tout
ce qui est contraire au principe des institutions établies, tout ce qui fait qu'une
chose doit inévitablement se détruire.

Hé bien ! depuis la restauration, une grande et fatale erreur a été constani-
iiient suivie : les ministères qui se sont succédé ont marehé sur les mêmes
traces, avec les seules différences que les caractères particuliers des ministres
apportent dans les affaires publiques, et avec les lenteurs plus ou moins gran-
des produites par la résistance courageuse de la minorité dans les ministères.
Avant de passer à l'examen de ces systèmes, il est nécessaire de dire quel-

que chose de la composition et de l'esprit des trois ministères par qui ces sys-
tèmes ont été si malheureusement établis.

CHAPITRE II.

Du premier ministère. — Son esprit,

Lorsqu'en 1814 le ministre des affaires étrangères fut parti pour Vienne, il

laissa derrière lui une administration polie, spirituelle, njais incapable de tra-
vail, portant dans les affaires, pour lesquelles elle n'était point faite, cette hu-
meur que nous ressentons lorsque notre secret bc découvre, et que notre répu-
tation nous échappe.
Quand on en est venu à ce point, on est bien près de se précipiter dans les

faux systèmes. Effrayé de l'habdeté que demande la direction d'un gouverne-
nienl représentatif, incapable de concevoir une vraie liberté, aigri contre une

» Voyez le chapitre XV.
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sorte d'opposi lion que les principes conslitulioiin< Is fnnl naîlre à cbaiinopas,
m.'jnquanl de force ou d'adres«;e pour conduire l«'S choses, et se sei)t tii en-
traîné par elles, on finit par ne vouloir phisles gouverner. Alors on s'en [.n'iid

àloulteqni n'est pas soi, à la nauiedes insiiiuiions, aux corps, aux imUvi-
dus, du mécompte qu'on éprouve ; el, croyant l'aire une excellente criii(|ue de
ce qur. l'on a, lorsqu'on ne (ail que luouircr sa faiblesse , on laisse périr la

France* nu nom de la Charte.

C'est ce qui arriva au premier minisière. Il ne demanda aucune loi répres-
sive, hors la ntauvaise loi contie la liberté de !a presse; il ne songea à se jj'a-

rantir d'aucun danger ; et lors(|u'on lui di-ail de prendre iclle ou telle mesure,
il répondait : la Ch.irte s'y oppose. Le miuislère se divisa et s'affaiblit encore
parcelle division.

On vit éclore dans la majorité du ministère celte opinion développée depuis
dans l'école, que les Chambres ne sont «ju'un conseil assemblé par le roi

;
qu'il

n'y point de gouv(Mnemenl représentatif; que toutes ces comparaisons de la

France cl de l'Angleterre sont ridicules
;
qu'on peui très-bien se passer de

lois, elgouvertier avec des ordonnances.

Les buonapariistes s'arrangèrent parfaitement de ce commentaire de la

Charte : il éiait au moins impolilique, par conséquent il pouvait amener une
catastrophe, et ils ne demamliieni pas mieux. Si cette application des princi-

pes cotr-lilutionuels nt; produisait pas une crise, elle conduisait au de>polisuïe
;

et, malgré leur premier amour pour la liberté, le despotisme esiforldu goiltde

nos fiers républic;iins. Ainsi tout était à nserveille.

Quand on a assez de limiiè' es pour s'apercevoir qu'on se trompe, et trop de
vanité pour en convenir, au lieu de reiournei en arrière, on s'enfonce dans ses

propres erreurs. C'est la marche et la con-olaiion de Torgiieil. L esprit du mi-
nistère s'exaspéra. Lorsqu'on allait se plaindre duu mauvais choix, ou propo-
ser un royaliste, on répoml.iit : « iN'ous irions chercher partout un buonapar-
« liste habile pour le placer, s'il voulait l'être. » Les buonapariistes n'oni pas

manqué, et Buonaparle est revenu. Peu à peu il lut reconnu qu'aucun homme
n'avait de talent s'il n'avait servi la révoluli(»n ; et cette doctrine, transmise

soigneusement de ministère en ministère, est devenue aujourd hui un arlicle

de foi.

Et pourtant la majorité du ministère qui fonda celte doctrine comptait panni
ses membres d'excellents royalistes connus parleurs généreux elftuts contre la

révolution; de^^ hommes d'une c(uiduite |)ure, d'un caractère désintéressé, et

qui n'avaient lléchi le genou devant aujune idole. Ainsi la sentence qu'ils

avaient portée retombait sur eux ; car, s'étanl tenus noblement à l'écarl dans
les ItMups de bassesse, ils se déclaraient par leur propre système incapables

d'être ministres : il est vrai (jue leur exemple a justifié leur doctrine.

Au reste, rien n'est plu> commun (pie de voir la vanité ltles>ée embrasser,

contre son propre inléièt, les plus étranges opinions. Quic(m(|ue aujruird hui,

par exemple, fait une faute, p;isse aussitôt dans le sy>tème revoluiiounaue.

les amours-propres hunniiés se doimenl rendez -vous sous ce grand abri de
totis les crimes et de toutes les lolies : là se rencontreul la plupart des hounnes
qui se sont mùlcs plus ou moins des afl'air(!S île France depuis 17S9 jus(|u"à

1816. Diflerenls,saiis dnuii', p;ir une foule de rappoi ts, ils se lou( lient ilu moins
dans ce point : méc(mieiits d'eux-mêmes cl des auiies, ils me lent en commun
les remords de la nicdiocriicel ceux du crime.

CHAI ITIE lif.

Actes du premier ministère.

Ce miuislère était pourtant trop spirituel pour prétendre march-rsansla ma-
jorité : il l'eul, cl n'en proti a |t «s. Lue seule loi imporlanie, la loi sur la liberté

delà presse, fut proposée. On ne donna que des motifs pnérils pour euffager les

Chambres fi la supprimer ; il ne fut (|ueslion que de l'honneur des femmes, des

insultes au pouvoir (c'est-à-dire aux ministres) ; mais des raisons générales cl
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constitutionnelles, point. Elaient-or, en effet, des raisons dignes seulement

d'être examinées pour ceux qui ne voi. ni. dansks deux Chambres qu un con-

seil passif sans action et sans droii ? Au resie, la loi ue réprimait rien, ei don-

nait au gouvernement Lapi*arence de l'arbitraire, en laissant tout empire à la

licence.

Quant aux ordonnances, il n'y en cul qu'une remarquable ; et, au lieu de ré-

gler l'éducation, elle la bojiloversa.

Les Chambres eurent alors l'avaniage des bonnes propositions opposées aux

mauvais projeis de loi. La seule vue, vi aimeni grande ei politique auiaui qu'elle

est juste et généreuse, présentée dans la session de I8l4, appartient à un ma-
réchal de France.

Le premier ministère fut emporté par la tCM;pête qu'il avait laissée se former
5

et cette tempête fut sur lé point d'emporier la France.

CHAPITRE IV.

Du second ministère. — Sa formation.

Le principal ministre du premier ministère fut porté d'un commun accord à

la tête du second. La plus belle carrière s'ouvrait devant lui ; il pouvait ache-

ver son ouvrage et consolider le trône qu'il avait puissamment contribué à

relever. Il lui suffisait de bien sentir sa position, de renoncer franchement à la

révolution et aux révolutionnaires, d'embrasser avec franchise la monarchie

constitutionnelle, mais en l'asseyant ourles bases de la religion, de la morale et

de la justice ; en lui donnant pour guides des hommes irréprochables, néces-

sairement fixés dans les intérêts do !a couronne.

Le nom de ce ministre, ses talents, son expérience des affaires, son crédit

en Europe, tout l'appelait à remplir ce rôle aussi brillant pour lui qu'utile à la

France. Il aurait joui, dans la postérité, du double éclat de ces hommes ex-
traordinaires qui perdent et qui sauvent les empires. A force de gloire, il eût

forcé ses ennemis au silence.

Naturellement enclin à embrasser ce parti, et par l'empire de sa haute nais-

sance, et par la rare perspicacité de son jugement, il en fut détourné par une
de ces fatalités qui changent toute une destinée. Trop longtemps absent de la

France, il n'en connaissait pas bien le véritable esprit : il interrogea des hom-
mes qui le trompèrent ; car il est peut-être encore plus habile à juger les cho-
ses que les hommes. Le ministre 1 entra donc, comme malgré lui, dans les sys-

tèmes dont il sentait la nécessité de sortir.

CHAPITRE V.

Suite du précédent.

Ces systèmes se fortifièrent encore quand un homme resté à Paris fut, par
une autre fatalité, jeté dans le ministère.

Ce personnage fameux, qui n'avait pris d'abord aucun parti, mais qui, dans
toutes les chances, voulait se ménager des ressources, faisait porter des paro-
les à Gand, comme il en faisait probablement porter ailleurs. Une coalition

puissante se formait pour lui à mesure que nous avancions en France. Il ne fut

plus possible d'y résister en approchant de Paris. Tout s'en mêla, la religion

comme l'impiété, la vertu comme le vice, le royaliste comme le révolutionnaire,
l'étranger comme le Français. Je n'ai jamais vu un vertige plus étrange. On
criait de toutes parts que, sans le ministre proposé, il n'y avait ni sûreté pour
le roi ni salut pour la France

;
que lui seul avait empêché une grande bataille,

que lui seul avait déjà sauvé Paris, que lui seul pouvait achever son ouvrage.

Qu'on me permette une vanité : je ne parlerais pas de l'opinion que je mani-
festai alors, si elle avait été ignoiée du public. Je soutins doncque, dans aucun
cas, il ne fallait admettre un tel minisiie

;
que si jamais on lui livrait la con-

duite des alfaires, il [)erdraii la France, ou ne resterait pas trois niois en place.
Ma prédiction s'est accomplie.

37
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Outre les ra'sons morales qui me faisaient penser ainsi, deux raisons me
semblaient sans réplique.

En pdlilique, comme en toute chose, la première loi est devonloir le possi-

ble : or, (liiiis la nomination pioposce il y avait deux impossibilités.

La première naissait de la position pailiculière où se irouveraii le ministre

par rapport à son maître
;

La scconle venait de cpicmpêchomont constitutionnel qui fait le jugement

du vin^t-ncuvième chapitre de la première partie de cet ouvrage.

Si Ton croyait qu'un lioinmede cette nature était utile, il lalhiil le laisser der-

rière le rideau, le combler de biens, élevi-r sa famill.- eu proportion dt*s services

qu'il pouvait avoir rendus, prendre en secret ses conseils, consulter son expé-

rience. Mais on aurait du éviter de faire violence à la couronne pour le porter

ostensiblement au minisièrc. Au reste, il lut presque impossible aux meilleurs

esprits d'échapper à la force de!> choi«es et à l'illusion du moment.

Je me rappellerai toute ma vie la douleur que j'éprouvai à Saint-Denis. H
était à peu près neuf heures du soir : j'étais re^té dans une des chambres qui

précédaient celle du roi. Tout à coup la porte s'ouvie : je vois entrer le prési-

dent dit conseil, s'appuyant sur le bras du nouveau ministre... O Louis le

Désiré ! ô mon malheureux maître, vous av( z prouvé qu'il n'y a point de sacri-

fice que votre peuple ne puisse attendre de votre cœur paternel î

CHAPITRE VI.

Premier projet du second ministère.

Le conseil installé, il fallait qu'il adoptât une marche ; le nouveau ministre

admis voulut lui faire prendre la seule possible dans ses intérêts particuliers.

11 sentait l'incompatibilité de son exisU'uce ministérielle avec le jeu de la mo-

narchie représentative. Il comprit très-bien que si la force armée illégitime et

la force politique pareilleuient illégitime n'étaient pas conservées, sa chute était

inévitable. Il savait qu'on ne lutte pas contrôla force des choses; et comme

il ne pouvait s'amalgamcravec les éléments d'un gouvernement légal, il voulut

rendre ces éléments homogènes à sa propre nattire.

Son plan fut sur le point de réussir : il créa une terreur factice avant que la

cour entrât dans Paris. Sujjposant des dan^iers imaginaires, il prétendait forcer

la couronne à reconnaître les deux Chambres de Bu<»naparle, et à accepter la

déclaration des droits qu'on s'était hâté de finir. Louis XVIII eût été roi par

les consliuilionsde l'empire; le peuple lui aurait fait la grâce de le choisir pour

chef; il eût daté les actes de sim gouvernement de l'an 1" de son règne ;
les

gardes du corps cl les compagnies rouges eussent été licenciés-, l'armée de la

Loire conservée ; et la cocarde blani he, arrachée à quelques soldats fidèles ar-

rivés de l'exil avec le roi, eût été remplacée p ir la cocarde tricolore des rebel-

les, encore armés contre le souverain légitime.

Alors la révolution eiU éié, en eflet, consommée ; la famille royale (ùl restée

làqnel(|ue temps, jusqu'au jour où le peuple souverain, et les ministres, plus

souverains encore, eussent juiié bon de chaniier et le nienaniue et la monar-

chie. A celte époque la faction révolutionnaire mut murait même quelques

mots de la nécessité d'exiler les prinees ; le projet était d'isoler le roi de sa

famille.

CHAPITRE VIL

Suite du premier plan du second ministère.

Cependant on continuait d'èirc la dupe de tout ce qu'il plaisait au parti de

débiter. Les plus chauds royalistes aeeoinaient pour nous dire, de la meilleure

foi du monde, que si le roi entrait dans Paris avec sa maison militaire, cette

maison serait massacrée; q»u^ si Ton ne prenait pas la cocarde tricolore, il y

aurait une insurrection [;enerale. En vain la garde nationale passait par-dessus

les miiis de Paris pour venir protester de .son dévouement ;
on assurait que

celle garde élait mal disposée. La laciion avail ferme les barrières pourempc-
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cher le peuple de voler au-devant de son souverain : il y avait conjuration au-

tant contre ce pauvre peuple que contre le roi. L'aveuglement était miracu-

leux y car alors l'armée française, qui aurait pu faire le seul danger, se relirait

sur la Loire; cent cinquante mille soldats étrangers occupaient les postes, les

avenues et les barrières de Paris, où ils allaient entrer dans vingt-quatre heu-

res par capitulation ; et l'on prétendait toujours que le roi, avec ses gardes et

ses alliés, n'était pas assez fort pour pénétrer dans une ville où il ne restait pas

un soldat, où il n y avait plus que des bourgeois fidèles, très-capables à eux

seuls de contenir une poignée de fédérés, si ceux-ci s'étaient avisés de vouloir

faire un mouvement.
Il se passa cependant quelque chose de bien propre à dessiller les yeux; le

gouvernement provisoire fut dissous, mais il le fut par une espèce d'acte *

d'arcusation contre la couronne; c'était la pierre d'attente sur laquelle on
espérait bâtir la révoUiiion à l'avenir. Quelques personnes furent un peu

étonnées ; mais le ministre ayant assuré qu'il n'avait pas eu d'autre moyen de

dissoudre le gouvernement provisoire, on le crut. Or, remarquez que le

ministre lui seul dxm toute la puissance dans ce gouvernement, et que, s'il

avait voulu laisser faire, ces directeurs, si difticiles à chasser avec cent cin-

quante mille alliés et toute la maison du roi, auraient été jetés dans la Seine

par cinquante hommes de la garde nationale.

CHAPITRE VIII.

Renversement du premier plan du second ministère.

Toute celte comédie finit par je ne sais quel hasard : le nouveau Directoire,

les pairs et les représentants de Buonaparte furent chassés : la maison du roi

ne fut point dissoute ; on ne prit point la cocarde tricolore, grâce aux nobles

sentiments du noble héritier de Henri IV, qui déclara qu'il aimerait mieux
retourner à Hartwel ; le drapeau blanc flotta sur les Tuileries ; on entra paisi-

blement dans Paris; et, au grand ébahissementdes dupes, jamais le roi ne fut

mieux reçu, jamais les gardes du corps ne furent mieux accueillis. La pré-

tendue résistance que l'on devait rencontrer ne se montra nulle part; et les

obstacles, qui n'avaient jamais existé, s'évanouirent.

C'était une chose curieuse à observer que l'air stupéfait et un peu honteux
qui régna sur les visages pendant quelque temps dans les sociétés de Paris.

Chacun voulait encore, pour se justifier, soutenir que le choix du nouveau
ministre était un choix indispensable ; mais à mesure que l'opinion de la pro-
vince et de l'Europe se faisait connaître (et la province et l'Europe n'eurent pas

un mo(nent d'illusion), à mesure que la terreur cessait à Paris, on retenait au
bon sens: on ne tarda pas à découviir l'impossibilité absolue de garder en
entier ce ministère, qu'on avait demandé à la couronne avec une sorte de
fureur. N'accusons personne: il était tout simple que ceux qui s'étaient crus

protégés pendant les Cent-Jours (et qui auraient été cruellement détrompés si

la bataille de Waterloo eût été perdue parles alliés), il était tout simple, dis-je,

que ceux-là fussent sous Tillusionde la reconnaissance. Mais puisqu'ils ont été

si promptement forcés de reconnaître leur erreur, cela ienr devrait donner
moins d'assurance dans leurs nouvelles assertions. Quand ils excusent aujour-
d'hui toutes les fauiesque l'on peut faire, quand ils soutiennent avec la même
conviction que sans tel ou tel ministre nous serions inévitablement perdus,
qu'ils se rappellent leur enthousiasme pour un autre personnage, le ton tran-

chant avec lequel ils allinnaient que rien ne pouvait aller sans lui, leur» grands
raisoimements, leur colère contre les profanes qui n'admiraient pas, qui osaient

douter de l'infaillibilité du minisire : alors ils apprendront à se métier de leur
propre jugement, et seront plus rébervés dans la distribution de leurs aua-
thèmes.

» J'ai acheté dans les mes de Paris cet acte imprimé pour le peuple, sur papier à Vaigîe, avec
deux ou Irois pln-ases qui ne sonl pas dans le Moniteur, et où il est dit que les lionnét«'s gens,
forcés de s'éloiguer, doiveol garder leuii bonnes ioteuiioas pour déplus heureux Jours,
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CHAPITRE LX.

Division du second ministère.

Le plan général ayant avorté, le ministre qui l'avait conçu, s'il eût été sage,
eût donné sa démission ; car, d'un côté, Its deux impossibilités de sa posiliou
naturelle l'empècliaienl, comme je l'ai dit, d'entrer dans le système du gouver-
nement légitime; et, de Pautre, il ne pouvait plus suivre le sysiènie révolu-
tionnaire, puisque celui-ci venait de man(juer par la base. Si cette retraite avait

eu lieu, le ministère amélioré aurait pu se soutenir; il ne se serait pas trouvé
engagé dans la fausse position qui devint la cause de ses fausses démarclies et

précipita sa chute.

Le président du conseil, dégngé du tourbillon qui l'avait d'abord entraîné,
revenait à des idées plus justes, et désiiait administrer dans le sens royaliste

et constitutionnel. A cette fin, il fallait une Cliambre des députés, et cette

Chambre fut convoquée. Les électeurs adjoints, les présidenis des collèges

électoraux furent généralement (hoisjs parmi les hommes attachés à la royauté.
Mais précisément ce qu'il y avait de bon dans ces mesures tendait à dissoudre
l'administration, puisque par là se trouvait menacé le ministre attaché à la

révolution: ce miiiislre, en s'effoiçant même d'entrer d-ns la Chambre des
députés, montrait de son côté une ignorance complète de sa position.

Conjment un honjnie était-il devenu si aveugle sur son intérêt politique,

api es avoir été d'aboi d si clairvoyant? C'est qu'ayant été arrêté dans son pre-
mier plan, il ne pouvait plus empêcher la constituiion de marcher, ni l'aibre

de produire son fnit; c'est qu il se fit peut-être illusion; qu'il pensa que la

Chambre des députés entrerait dans le système révolutionnaire. Et d'ailleuis,

vain et mobile, ce ministre, dont h' nom rappellera éternellement nos mal-
heurs, se croit seul capable de maitriser les tempêtes, parce qu'il a l'expé-

rience des naufrages, et sa légèreté semble être en raison inverse de la gravité

des affaires qu'il a traitées.

Loisque Cromwell signa la sentence de mort de Charles!", il barbouilla

d'encre le visage de IVlaiten, autre régicide au(|uel il pa>sait la plume. C'est une
prétention des giands criminels de supporter gaiement les douleurs de la cou-
science.

CHAPITRE X.

Actes du second ministère, et sa chute.

Les actes émanés d'un ministère aussi divisé ne pouvaient être que contra-

dictoires; quelques-uns sont excellents, (|uel(iues autres sont déplorables, et

laissercyit dans nos institutions les traces les plus désastreuses. La justice

oblige de re<onnaitre que si les ministres actuels se sont trouvés enveloppés

dans des diflicullés inextricables, la plupart de ces diUicultés sont nées des
ordonnances rendues sous leurs prédécesseurs.

Un seul exemple sudira pour montrer à quel point le second ministère se

trompa dans les choses les plus impoi tantes. Au moment où il saisit les rênes

de l'Etat, il eût dû purger le sol de la Fr.inee, traduire devant les tribunaux les

grands criminels, comprendre dans nue auiie caiéiioi le ceux (jui (levaient

s'éloigner, et publier une amnistie pUiue et enlièie pour le lesie: aiii^i les

coupables eussent été |»unis, les faibles rassurés. Au lieu de prendre une
mesure si clairement indi(iuee, on laissa planer des crainies sur la lête de tous

les Français. Appelées, longtemps après le délit, à prendie connaissance de ce

délit, les Chambres ont été forcées d'agiier des questions qui remuent trop de
passions et réveillent tropde souvenus, lasjugemenispartielseisans termes se

sont pn>longés juscpi'au moment où j'écris ; et comme tel prévenu a été absous,

et tel autre condamné en apparence pour le même crime, il en est résulté

que l'indulgence et la rigueur ont eu Tainle s'accuser mutnellement d'injustice.

L'humeur augmentait: les ministies desunis commeneaieui a chercher des

appuis dans les opinions opposées que chaque parti du ministère aurait voulu

voir triompher. L'affaire du Muséum accrut le lueconientemenl public. La
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divulgation de deux fameux rapports déroula tout ce plan révolutionnaire que
j'ai expliqué, et qu'on essaya de faire adopter avant l'enirée du roi à Paris.

iMais ces rapports ne pouvaient plus rien changer à l'état des choses ; le temps
des craintes chimériques était passé : les rapports n'étaient plus que l'ex-

pression du désespoir d'une cause perdue etd'une ambition trompée. Du reste,

médiocres en tout, ils étaient erronés dans les faits, vagues dans les vues, et

décousus dans les moyens.
Tant de conltadiciions, de lâ'onnements, de faux syslèmes, hàièrent la cala-

Strophe que tout le monde prévoyait. La session allait s'ouvrir : l'ombre des
Chambres suffît pour faire disparaître \in ministère trop exposé à la franchise

de la tribune. Quand les ministres fuient tombés, on eu trouva d'autres, bien
qu'on eût assuré qu'il n'y en avait plus.

CHAPITRE XI.

Du troisième ministère. — Ses actes. — Projets de loi.

Les nouveaux ministres entrèrent en pouvoir au moment même de l'ouver-

ture de la session. Les projets de loi qu'ils présentèrent à la Chambre des
députés étaient urgents et nécessaires : ils furent tous adoptés, quoique avec
des améliorations considérables.

Ainsi, celte Chambre dont le ministère ne tarda pas à faire de si grandes
plaintes, n'a jamais commis une faute ni contre le roi, qu'elle aime avec ido-

lâtrie, ni contre le peuple, dont elle devait défendre les droits. Par les lois sur

la suspension de la liberté individuelle, sur les cris séditieux, sur les cours
prévôiales, sur l'amnistie, elle s'est empressée d'armer la couronne de tous les

pouvoirs, en amendant le piojet de loi d'élections; et en faisant, contre ses

propres iniérêis comme Chambre, un meilleur budget, elle a maintenu les

intérêts du peuple.

Si le n)inistère avait consenti, pour son repos comme pour celui de la France,

à suivre le principe constitutionnel, à marcher avec la majorité, jamais travaux
politiques plus importants et plus brillants à la fois n'auraient consolé un
peuple après tant de folies et d'erreurs.

Les projets de loi des ministres furent de grands actes d'administration :

mieux dirigés, ils auraient passé sans difliculté.

Les propositions des Chambres * furent de leur côté matière à grandes lois
;

accueillies par le ministère, elles se fussent perfectionnées.

De faux systèmes déran{;èrent tout; et ce qui devait être un point d'union
devint un champ de bataille

Entrons donc dans l'examon de ces syslèmes qui ont déjà perdu la France
au 20 mars, qui nous font et nous feront encore tant de mal.

CHAPITRE XII.

Quels Iiommes ont embrassé les systèmes que l'on va combattre, et s'il importe de les
distinguer.

Il y a des administrateurs qui ont embrassé les systèmes en vigueur depuis
la restauration, voyant très-bien le but caché, désnant très-vivement la con-
séquence de ces syslèmes.

Il y a des hommes d'Etat qui y sont tombés faute delumières et de jugement;
d'autre^ s'y sont précipités en haine de tels ou tels hommes j d'autres y tiennent
par orgueil, passion, caractère, entêtement, humeur.

11 est clair que ces sysii mes ont leurs dupes et leurs fripons, comme toute
opinion dans ce monde; mais puisque dupes et fripons nous conduisent éga-
ienrent à i'abime, peu nous importe les motifs divers qui les ont détermines à
suivie le même chemin.

minisi

ouvrage. Je ne t)Ourrais rien y ajouter.
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Faîrfnx s'était laissé cnlrnînor par la faction '".irlpmmtairf»; il s'an'rçm trop
tatil qu'il avait élé trompé. 1 vctnlut non lynl anaclier le roi :» ses ixiuntaux.
Le jour (le Texécuiion de Cli:irU's i'% il s»; mil en prif're avec Hains.in pour
deiu:iri(Jerdi'S conseils à Dieu. Minison savait qijf le coup allait éi i e porié;
il proIon.','eait exprès la fatale oraiM)ii,a1iii d'ôler au gêné/ aile lemps de s.mver
le fiiouarque. On appfirte la nouvelle: « Le ( i<! !'a \ou u ! » s'écrie Ijairisoii
en «e levant. Fairlax (ut consierné, mais le r(»i ria'i mort.

Sans donc nous occuper des honiines, ne parlons que des systèmes. Si je
pai viens à en prouver la fausseté, a iiionlier léciieil aux pilotes chargés île

nous condmre, je croirai avoir ren«ln un grand service à la France ; convaincu,
comme je le suis, que si l'on c<mtimie à suivre la route où nous somiiits
engagés, on mènera la monarchie léijiiinie au nauf ai;e.

CHAPITRE XIIÎ.

Système capital, fondement de Ions Us aiilrts syslèmcs suivis par Tadminislratioa.

Le grand système d'après lequel on administre depuis la restauration, le sys-
tème qui est la base de tous les auins , celui don s< nt nées ces hérésies: Il

n'y a point de royalistes en France y la C/inmbre des députés n'est point dans
le sens de Vopinion générale ; il ne faut point suivre la mejorité de celte Cham-
hrc; il ne faut point d'épurations ; les royatist's sopt incapables; etc., etc.;

ce système , qu'on ne p ut soutenir qu'en niant TévideiK e des faits ,
qut n

calomniant les choses et les hommes, qu'<'n renonçant aux lumières du bon
sens, qu'en abandonnant un chemin dro t et sûr, pour prendre une voir In -

tueuse ei remplie de précipices ; ce système enfin est celui-ci : Il faut GOU-
viiRNER LA France dans le sens des intérêts rivoeltionnaires.

Celle |)Iira^e , bien digi.e des iévolutionnair« s p «r sa bubarie , i«Miferme
l'inslrucLon entière d'un ministre. Tout lioiome ({ui ne laconjpiend pas est

déclaré incapable de s'élever à la hauteur de l'adminsiralion. Il ne vaut pas la

peine qu'on daigne lui expliquer les secrets des lèles fortes, des c^prils poiilifs

et des génies spéciaux *.

CHAPITRE XIV.

Qu'avec ce système on explique luule la marche de l'administralioo.

Servez-vous de ce système comme d'un fd, cl vous pénétrerez dans tous les

replis de radministralion; vous dérouvnriz la raison de ce «jui vous a pain le

plus ii;cone<val)le ; vous trouvei ez la cause elliciente des délerminalioni. minis-
lerielks : je le prouve.

Il n'y a (p:e dt ux espèces d'hommes qui peuvent gouverner dans le sens des
intéréls révoluti<Minaires : ceux qui sont eux-mémo eni^ag s lorlmniil dans
Cts intéiéls ; ceux qui , sans les partager, sont ncamnoins convaincus que la

majorité de la France est révolulionn lire.

Que les premiers administrent au prolit de la révolution, cela est tout natu-

rel
;
que les seccmds, par d'auires moiils , saltarbent an même système, c'est

tout n:iUii('l encore ; c.ir élanl {".lusscnHiil p isnaJcs, n.ais enlin élaul persua-

dés, qne l(Miie résistance à l'ordre de ( li"ses rév(duiionnaire rsi inutile; (jue

celte resisiance amèneiail des crises et {\c> bouleversemenis , ils doivent gou-
verner selon l'opinion (juils ci oient dominanle et insurmonlabir*.

Cela posé , il faut lavoriier de toule«. pails les hommes et les choses «le la

révolution
,
parce qu'on les regird*.' connue seuls puissants , seuls à craindre

;

tandis que, p.ir une ( oiisequciii-e comiaiie. on doit écarter les bmiimes cl les

choses qui ne lieniicnl pas a celle revolnlion, parce qu'ils ne bout ni puissants

ni à craindre.

Or, n'rsi-ce pa<; ce qu'on a toujours fait depiii»^ la resiamation ? Parlez donc
du syslème des nilereis revuluiionnaires, cl louie 1 adminisiralion est expli*

quéc.

' Jnr 'cm «t'nno pcUtc coterie politique bien connue à Paris. Cette noie est pour la province

et pour l'elraiigi t'.
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Cette administration a-t-ellc sauvé, a-t-elle perdu, perdra-t-ellela France?

Voilà la question.

Si elle sauve la France, le système est vrai : il faut le suivre.

Si elle a déjà perdu, si elle doit perdre encore la France, le système est faux :

qu'on se hâle de l'abandonner.

Et moi je soutiens que le système des intérêts révolutionnaires nous a pré-

cipités, ei nous précipitera encore dans un abîme d'où nous ne sortirons plus.

Je dis qu'il est inconcevable que des ministres attachés à la couronne reiom-
beiit dans les fautes qui ont produit la leçon du 20 mars.

Je dis que je ne saurais comprendre comment ces ministres sacrifiant la

France pour gagner des gens qu'on ne gagnera jamais,- comment ils en sont

encore à ce pitoyable système de fusion et daiualgame que Buonaparte lui-

même na pu exécuter avec un bras de fer et six cent mille hommes ; comment
ils croient avoir trouvé un moyen de salut, quand ils n'emploient qu'un moyen
de destruction.

Je ferai toucher au droigt et à l'œil les conséquences terribles du système

des intérêts révolutionnaires, pris pour base de l'administration ; mais il faut

d'abord l'attaquer dans son principe, aiusi que les autres systèmes dérivés de ce

système capital.

CHAPITRE XV.

Erreur de ceux qui soutiennent le système des intérêts révolutionnaires.

Voici l'erreur de ceux qui veulent gouverner de bonne foi dans le sens des
intérêts révolutionnaires : ils confondent les intérêts matériels révolution-

naires et les intérêts moraux de la même espèce. Protégez les premiers
j
pour-

suivez, détruisez, anéantissez les seconds.

J'entends par les intérêts matériels révolutionnaires : la possession des biens

nationaux, les droits politiques développés par la révolution, et consacrés par la

Charte.

J'entends par les iniéiêts moraux, ou plutôt immoraux de la révolution:

l'établissement des doctrines antireligieuses et antisociales, la doctrine du gou-
vernement de fait, en un mot, tout ce qui tend à ériger en dogme , à- faire

regarder conmie indifférents, ou même comme légitimes, le manque de foi , le

vol et l'injustice.

CHAPlTFxE XVI.

Ce qu'il faut faire en admettant la distinction notée au précédent chapitre.

Ainsi
,
punissez quiconque se porterait à des voies de fait contre les acqué-

reurs de biens nationaux ; veillez à la conservation de tous les avantages que la

constitution accorde aux diverses classes de citoyens : cctie part faite aux inté-

rêts révolutionnaires , c'est une erreur déplorable autant qu'odieuse de se
croire obligé de soutenir toutes les opinions impies et sacrilèges nées de la

fange de la révolution : c'est prendre pour des intérêts réels des principes des-
tructeurs de toute société humaine.

CHAPITRE XVII.

Exemple à l'appui de ce qu'on vient de dire.

Faut-il
, par exemple, parce qu'on a vendu des biens qui ne nous apparle-

naicnl pas, que la Charte a reconnu cette vente (pour ne pas amener de nou-
veaux troubles), faut-ildéclaier (|u'il est légal de gaider ceux qui ne sont pas
encore aliénés? Une injuslite commise dcvienl-elle un droit poi:i' commettre *

une autre injustice? Craindrait- on , eu rendant ce qui reste des domaines de
l'Ej^lise, d'avouer qu'oie a eu tort de vendre ce qui ne reste plus, et ce qu'on
ne redemande pas? Cet aveu ne doit-il jam;iis être fait?

Singulière do{ irine d.' ces hommes qui prétendent aimer la liberté ! Ne di-
rail-on pas que les dioits consacrés j)ar la Charte n'ont été établis qu'an profit

de ceux qui ont tout, contre ceux qui n'ont rien? L'inviolabihlé des propriér
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tés, que l'on invoque pour la France nouvelle, n'existe point pour Tancienne
France: la peine de la ronfisraiiun n'esi plus comme pour crime de lèse-uia-

jc?lc'; mais elle continue d ' l'êlrc pour crime de fidélité.

Malljcur à la nation d(tnt la loi, comme la règl'î de plomb de certains archi-

tectes de la Grèce, se ploie pour s'applicjuer à dilféreulcs formes! Malheur au
Jui,'e qui a deux poids et deux mosiiies ! îMallieur au citoyen réclamani pour lui

la justice qu'il dénie à son voisin ! Sa prospérité sera passagère j il sera frappé

de cette môme adversité qui ne le louche pas en autrui.

Au temps de Philippe de V;ilois , il y eut une peste : durant la mortalité, il

ailviiil que deux religieux de S lint-Denis chevauchaient à travers champs ; ils

arrivèrent à un village où ils in/uvèrent les hommes et les femmes dansant

au son des l;jmbouiins et des cornemuses. Ils en demandèrent la raison : les

pnysans répondirent quils voyaient tous les jours mourir le.Jis voisins, mais
que la contagion n'étant pas entrée dans leur village, ils avaient bonne espé-

rance, et se tenaient en joie. Les deux religieux continuèrent leur roule. Quel-

que tt'Ujps apiès, ils repassèrent par le même village : ils n'y rencontrèrent

que peu d'hahitants, et ces habitants avaient l'air abattu et le visage triste. Les
religieux s'cnquirent où étaient les hommes et les femmes qui menaient na-
guère un si grande fête : « Beaux seigneurs, répundirvjni les paysans^ le cour-
ft roux du ciel est descendu sur nous *. »

CHAPITRE XVIH.

Conlinualion du même sujet.

Poursuivez, et voyez où vous arrivez avec le système que j'attaque.

On doit s'opposer au rétablissement de la religion, parce que les intérêts ré-

volutionnaires sont contraires à la religion.

On ne doit jaiuais f tire aucune proposition
,
présenter aucun projet de loi

,

tendant à rétablir les institutions morales et chrétiennes; parce que les réta-

blir c'est menacer la révolution ; c'est en outre supposer que ces insliiutions

ont été renversées, parconséquent faire un reproche indirect à la révolution qui

lésa détruites. W'ai-je pas entendu blâmer comme impo'itiques les huniu'urs

funèbres rendus à Louis XVI , à Marie-Antoinette , au jeune roi Louis XVII
,

à madnmc Elisabeth? Si ce^t comme cela qu'on sauve la monarchie, je suis

étrangement trompé.

Si des choses on passe aux hommes, on trouvera qu'il ne fuut rien faire pour

ceux (|ui oui comballu la révolution, de piur dalarmer les intérêts révolu-

tionnaires; qu'il faui «ombler au contraire les amis de la révolution pour les

gagner et se les attacher. Je présenterai les détails du tableau quand je pein-

drai l'état actuel de la France.

Enfin , tous ces discours où l'on retrouve les mois d honneur, de religion,

de royalisme , sont des discours de factieux : parler ainsi , c'est blesser les

iniéièls révolu tioimaires.

Avant la révolution, les prédicateurs, effrayés par l'esprit du siècle, n'osaient

prexjue plus nommer Jésus-Christ : ils tâchaient, par des périphrases, de laire

entendre de (pii ils voulaient parler.

Aujourd'hui , à cause des intérêts moraux révolutionnaires, évitez toutes les

paroles qui pourraient blesser des oreilles délicates ;
restitution, par exeniple,

tst un mot si affreux
,
qu'on doit le bannir, lui et ses dérivés, de la langue

française. Il y a de bonnes gfus qui consentiraient presque à la dotation de

l'autel, à condition qu'on donnât, mais non qu'on rendit au cler.qé ce qui reste

lies biens de l'Eglise; car, comme ils le disent très-sensément, t/ faut main-

tenir le principe !

Si cda coniinue, grâce aux intérêts révolutionnaires, dans peu d'années il y
aura une hiulc de mots que l'on n'entendra plus, et l'on sera obligé de les ex-

pli(iuer dans les nouveaux dictionnaires.

* Chronique de France.
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CHAPITRE XIX.

Que le système des intérêts révolutionnaires, pris à la fois dans le sens physique el moral»
mène à cet autre système, savoir : qu'il n'y a point de royalistes en France.

Gouverner dans le sens des intérêts révolutionnaires, sous le rapport moral,

est un système si directement opposé aux principes du gouvernement légitime,

il paraît si in<^onsé de caresser toujours ses ennemis, et de rep(msser toujours

ses aniis, qu'il a bien fallu s'appuyer sur quelque raison décisive.

Qu'a-i-on alors imaginé ? On a dit : Il n'y a point de royalistes en France!
Cest jusiifier une erreur par une erreur.

a Comhicii èios-vous? s'écri:iit un jour un homme spécial : deux royalistes

contre cent révolutionnaires; subisst z donc votre sort ! VœvictisI Un gou-
vernement ne connaît que la majorité, et n'administre que pour elle. Des laits

et non des mots : co*mpions. »

Eh bien ! comptons.
Vous dites donc qu'il y a deux royalistes contre cent personnes attachées

aux principes de la révolution, ou, pour me servir de votre phrase habituelle,

vous dites qu'il n'y a poitU de royalistes en France. Vous en concluez qu'il faut

gouverner dans le sens des intérêts révolutionnaires non-seulement maté-
riels , u»ais encore moraux , sans avoir égaid à la distinction que je prétends
établir.

Je tirerais de ce fait, s'il était véritable, une conséquence tout opposée ; mais
je commence par le nier.

CHAPITRE XX.

Que les royalistes sont en majorité en France.

Loin que les royalistes soient en minorité en France, ils sont en majorité;

S'ils étaient en majorité, répond-on, la révolution n'eût pas eu lieu.

Et depuis quand, dans les révolutions des peuples, la majorité a-t-elle fait

la loi ? L'expérience n'a-t-elle pas prouvé que c'est le plus souvent la minorité
qui l'emporte ? La nation voulait-elle le meurtre de Louis XVI? voulait-elle la

Convention et ses crimes ? voulait-elle le Directoire et ses bassesses ? voulait-

elle Buonaparte et sa conscription ? Elle ne voulait rien de tout cela : mais elle

était contenue par une minorité active et armée. Doit-on inférer que parce
que la majorité se tait, ses intérêts n'existent p;is dans un p;!ys ? Dans ce cas,

il faudrait presque toujours conclure, contre ropprimé, en faveur de l'op-
prnsseur.

Mijis délivrez du joug cette majorité , et vous verrez ce qu'elle dira. L'exem-
ple en est récent et sous vos yeux. Des collèges électoraux, formés par Buona-
parte , sont appelés à des élections sous le roi : que feront-ils? Entraînés par
l'opinion populaire, etpuisant, pour ainsi dire, eux-mêmes dans cette opinion,
ils noniment pour députés les plus déterminés royalistes. Je dirai plus : il a
fallu toute la puissance ministérielle d'alors pOur parvenir à faire élire certains

chefs que l'esprit public repoussait. Loin qu'on veuille encore des révolution-
naires, on en est las : le torrent de l'opinion coule aujourd'hui dans un sens
tout à fait opposé aux idées qui ont ameiié le bouleversement de la France.

Renfermons-nous dans les faits. Que chacun se rappelle les départements,
les villes, h s villages, les hameaux où il peut avoir des relations, des intérêts
de famille ou d'anUiié. Dans tous ces lieux, il lui sera facile de compter le très-
petit nombre d'hommes connus par leurs principes révolutionnaires. Y en
a-i-il un millier par département, une centaine par ville , une douzaine par
villaj^e, bourg et liamcau ? C'est beaucoup; et vous ne les trouveriez pas.
Ceux qui n'ont parcouru (pie nos pjovinces les plus dévastées par di ux in-

vasions consécutives, qui n'ont suivi que la route militaire, ravagée par douze
C( nt mille étiaiigers; ceux là ont vu dis paysans au uiilieu de leurs moissons
détruites, de leurs chaumières en cendres. Serait-il juste de conclure que des
propos arrachés à l'in)palience de la misèie sont la niatiilesiation d'une oi»inioïi
nationale? Et comment se faii-il que ces provinces dépouillées aient nommd

38
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des députés tout aussi royalistes que ceux du reste de la France ? Ignore-t-on

même que les déparlemenls du Nord sont remarquables par l'ardeur de l«'ur

royalisme? Voyagez à l'Ouest et au Midi, et vous serez frappé de li vivacité

de celte opinion , qui est portée jusqu'à l'enihousiasme. Voila des faits et des

calculs.

CHAPITRE XXI.

Ce qui a pu tromper les ministres sur la véritable opinion de la France.

L*illusion du ministère sur la véritable opinion de la France lient encore à

une autre cause. 11 prend pour une chose existante hors de lui une chose inhé-

rente à lui-même; et il s'émerveille de découvrir ce qui est le résultai forcé

de la position où il a placé l'ordre politique.

Le ministère ne voit pas que, sur la question de l'opinion générale, il n'a

pour guide el pour témoin qu'une opinion intéressée. La plupart des places

étaient et sont encore entre les mains des partisans de la révolution ou de

Buonaparte. Les ministres ne correspondent qu'avec les hommes en place; ils

leur demandent des renseignements sur l'opinion de la France. Ces hommes
tout naturellement ne manquent pas de répondre que les administrés pensent

comme eux, hors une petite poii^née de chouans et de Vendéens. Comptez l'ar-

mée des douaniers, des employés de toutes les sortes, des commis de toutes les

espèces, et vous reconnaîtrez que l'administration, dans sa presque totalité,

lient aux intérêts révolutionnaires. Or, si le gouvernement voit l'opinion de la

France dans les administrateurs, et non dans les administrés, il en résulte

qu'il doit croire, contre la vérité évidente, (|uM y a très-peu de royalistes en

France; et, comme ce sont des administrateurs qui parlent, qui écrivent, qui

disposent des journaux et de la voix de la renommée ; comme, enfin, ce sont

eux qui forment les autorités publiques, il est clair qu'il y a de quoi prendre là

des idées fausses sur la France, de quoi se tromper soi-même, cl tromper

l'Europe.

CHAPITRE XXll.

Objection réfutée.

tin homme d'esprit, consulté sur l'opinion de la France, après avoir dit que

les royalistes sont les meilleures gens du monde, qu'ils sont pleins de zèle et

de dévouemeni (précaution oratoire à 1 usage de tous ceux qui veulent leur

nuire), ajoutait : Mais ces honnêtes gens sont en si petit nombre, ils sont si peu

de chose comme parti, qu'ils n'ont pas pu, le 20 mars, sauver le roi à PariSi ni

défendre Madame à Bordeaux.

Hé ! grand Dieu ! quels sont donc ceux qui emploient de tels raisonnements
pour prouver la minorité des royalistes ? Ne seraienl-ce poinl des hommes qui

chercheraient une excuse à des événemerrls (|ui les <omlamnenl ? Ne seraienl-

ce point des administrateurs auteurs et fauteurs du merveilleux sy-tème qu'il

faut izouverner dans les intérêts révolutionnaires, par conséquent ne placer

que des amis de Buonaparte, que des élèves de la révolution?

Quoi ! c'est V(»us qui refusiez de croire à tout ce qu'on vous dénonçait
; qui

traitiez d'.ilaimisles ceux qui osaient vous parler des dangers de la France;

qui n'ouvriez pas même les lettres (ju'on vous écrivait des déparlements
;
qui

n'avez pas pu tiaidii- un bias de mer avec toute la Hotte de Toulon; (jui vous

éles montres SI pusillanimes au moment du danger, si incapables de prendre un
parti, de suivre un plan, de concevoir une idée; qui n'avez su que vous cacher

en laissanl lrenle-(inq millions rompianl à rusiirpateur, tant il vous semblait

difficile de tiduver (iiiel(|ues chariots ! c'est vous qui reprochez aux royalistes

écartés, désarmés par vous, de n avoir pas pu sauver le loi ! Ah ! (juil vaudrait

mieux garder le silence que de vous exposer à vous faire dire que tous les

torts viennent de vous, de vos funestes systèmes î Si vous n'aviez pas mis oe.s

révolutionnaires dans loutes les places, si vous n'aviez pas éloigné les royalisles

de tous les postes, lusurpalcur n aurait pas réussi. Ce sont vos préfets icvuiu-
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tionnaires, vos commandnnts buonnpartistes qui ont ouvert la France à leur

maiire. Ne lui aviez-vous pas ingénieusement envoyé des maréchaux de logis

dans tout le Midi, en semunt sur son chemin ses créatures? 11 avait raison de
dire que ses ailles voleraient de cloclier en clocher : il allait de préfecture en.

préfecture couciier chaque soir, grâce à vos soins, chez un de ses amis. Et

vous osez vous en prendre aux royalistes ! Qui ne sait que dans tout pays ce

sont les autorités civiles et militaires qui font tout, parce qu'elles disposent de

tout; que la foule désarmée ne peut rien? Où l'usurpateur a-t-il rencontré

quelque résistance, si ce n'est là même où, par hasard, il s'est rencontré des

hommes qui n'étaient pas dans les iniérèls révoluiionnaires? Vos agents, ces

habiles qijc vous aviez comblés de faveurs pour les attacher à la couronne, ar-

rêtaient les royalistes, empêchaient les Marseillais de sortir de Marseille. Vous
sied-il bien de mettie sur le compte de la prétendue faiblesse des sujets fidèles

ce qui nesiquele fruit de la pauvreté de vos conceptions? Abandonnez un
moyen de défense aussi maladroit qu'imprudent, puisqu'au lieu de prouver la

bonté de votre sysième il en démontre le vice.

CHAPITRE XXIII.

Que s'il n'y a pas de royalistes en France, il faut en faire.

Après avoirnié la majeure, je change d'argument, et j'accorde aux adver-

saires tout ce qu'ils voudront. Je dis alors : Fût-il vrai qu'il n'y eût pas de
royalistes en France, le devoir du ministère serait d'en faire ; loin de gouverner

dans le sens de la révolution, de fortifier les principes révolutionnaires essen-

tiellemeni républicains, i! serait coupable de ne pas employer tous ses efforts

pour amener le triomphe des opinions monarchiques.
Ainsi, trouvant sous sa main, par miracle, une Chambre de députés pure-

ment royalistes, le ministère devrait s'en servir pour changer la mauvaise opi-

nion qu'il supposait exislrr dans la majorité de la France. Et qu'il ne soutienne

pas que ce changement eût été impossible : les moyens d'un gouvernement
sont toujours immenses. C'est bien après avoir été témoin de toutes les varia-

lions que la révolution a produites, de tous les rôles que la plupart des hommes
ont joués, de tous ces serments prêtés à la république, à la tyrannie, à la

royauté, au gouvernement de droit, au gouvernement de fait, que l'on peut

désespérer de ramener à la légitimité des caractères si flexibles ! Et si, au lieu

de supposer la majorité révolutionnaire, je la suppose seulement indifférente

et passive, quelle facilité de plus pour la faire pencher vers les principes de la

religion et de la royauté ! C est donc par goût et par choix que vous la déter-

minez à tomber du côté de !a révolution ? Vous avez dit à la tribune qu'un mi-
nistre doit diriger l'opinion; eh bien! je vous prends par vos paroles; faites

des royalistes, ou je vous accuse de n'être pas royalistes vous-mêmes.

CHAPITRE XXIV.

Système sur la Chambre actuelle des députés

Ce qui embarrasse le plus les partisans des intérêts révolutionnaires, lors-

qu'ils soutiennent qu'il n'y a point de royalistes en France, c'est la composition
delà Chambre des députés.

Le sysième des intérêts révolutionnaires amène le système de la minorité
des royalistes en France; ce second système produit néces>airement celui-ci,

savoir, que la Chambre actuelle des députés n'a point été élue dans le sens de
l'opinion générale. C'est de ce quatrième sysième qu'est née l'absurdité in-

constitutioimelle d'après laquelle on prétend que le ministère n'a pas besoin
de la majorité de la Chambre. Le mal engendre le mal.

Voici comment on raisonne pour détruire l'objection tirée du royalisme de
la Chambre des députés :

« l/opinion de la majorité de la Chambre des députés ne représente point,

dit-on, l'opinion de la majorité delà France. Celte Chan»bre, élue par surprise,
fut convoquée au milieu d'une invasion. Dans le trouble cl la confusion, les
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collèges électoraux se sont hâtés de nommer des royaliste?;, croyant que ceux-
ci allaient être tout-puissants, quoique l'opinion de ces collèges lût opposée à
la nature des choix même qu'ils faisaient. L'opinion de la majorité des Fran-
çais est précisément celle de la minorité aciuelle de la Chambre des députés :

voilà pourquoi les ministres ont suivi celte minorité, voulaul marcher avec la

France, et non pas avec une faction. >*

CHAPITRE XXV.

RéfulatioQ.

Je vois d'abord dans cet exposé une cho e qui, si elle était réelle, confirme-
rail ce que j'ai avancé plus haut : il est facile de faire des royalistes en France,
en supposant qu'il n'y en ait pas.

En ellet, des collèges électoraux sont assemblés : dans la simple supposition

que les royalistes vont clie puissants, que le gouvernement va prendre des
mesures en leur fiveur, ces collèges nomment sur-le-ch nnp, coniie leurs in-

térêts, leurs penchants et letirs oi)inions, des députés royalistes! On est donc
bien coupable, je le rè|)ètc, de ne pas rendre toute la France royaliste, lors-

qu'on h; |)ent à si peu de frais, lora({ue la moindre iitiluence la détermine à

faire aussi piouipiement ce qu'elle ne veut pas (jue ce qu elle veut.

Poui' moi, je m'en tiens au positif, ei, comme ceux dont je combats le sys-

tème, je ne veux que des faiis.

J'ai eu riionneur de pré^ider un colléîïe électoral dans une ville dont ïa çiar-

nison étrangère n'était sèj)arèe de lainièe de la Loire que par un pont. S'il

devait y avoir oppression, confusion, incrriiuule quebiue part, c'èiait ceriaine-

menl là. Je n'ai vu que le calme le plus parlait, que la gaieté même, que Tcspé-

rance, Tab^ence de toutes craintes, que les opinions les plus libie^. Le collège

était nombieux ; il n'y nnnquail pres(|ue personne. On y leiiiarquaii des

hommes de lous les caiacières, de t(Mit''S les opinions ; des nialades s'y e'iient

fait poiter: le rèsullatde tout cela fut la nomination de quatre royidistes pris

dans l'administration, la magisiraiure et le commerce. Il y en aurait eu vingt de
nommés si Ton avait eu vingt choix à faire, car il n'y eut con< urrcnce qu'entre

des royalistes. On n'aurait trouvé de difliculié ou plulôi d'impossibilité qu'à

faire éli:e les pailisans des intérêts révolutionnaires.

Je suis peut-être suspect ici par mes opinions. Il y a d'autres présidents qui ne

l'étaient pas, et ils ont i apporté connue moi des noniinaiions royalistes. M donc
il y avait tant de calme el d'iiidèpiiidance a Orléans, les dépaiieineins éloi-

gnés de Paris (!t du lh<iàtre de la guerre devaient eire encore plus libres de sui-

vre leurs véritables opinions.

Une preuve de plus que l'opinion de la niaiorilé de la Chambre de> dèputJs

élait l'opinion de la iiiajnriléde la France, e'esi la rècepiion que les dèparliv

menl» ont faite à leurs dèpuiés. Je ne parle pas des témoignages de .«.misfac-

tion donnés aux bommis les plus éclaianls ; on pourrait repondre que Tespiii

de parti s en est mêlé. Je parle de la manière dont les ilépulès les |dus (diseurs

ont été accueillis pres(|ue partout, par cela seul (prils avaient volé au'c la in;ij(K

rité. Od a dit que la police avait envoyé des oidres st crei> pour que «le sem-
blables honneurs aitenclissenl ausbi les membres de la luinoiiké: ce suol des

propos de la malveillance.

Si les départements avaient élu des députés qu'ils n'aimaient eas, il faut

avouer qu ils avaient eu le temps tic revenir de le»ir surprise, de ^ apt'irevoir

que les royalistes n'avaient ni puissance ni laveur: ;dors ces (lépai-leineiils,

Diécontenis eux-mêmes de tout iv qui s'était passé dans la session , auraient

pu montrer combien ils se repeniaienl de leurs choix. Point du tout: ils en
paraiss:iient de plus en plus s.tli?>raiis. Voilà une abnégation de soi-mcme, une
frayeur, nue 8ui prise, qui durent bien longtemps!

Que n'avail-on point leule louletois pour ég^^ier l'opinion! Que de raloninies

répandues, (pu; tl insultes d;iiis les journaux 1 Tantôt les députes voiila rnl

ramener l'ancien ordre de choses, el revenir sur tout c« qui avait ele lait^
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tantôt ils attaquaient la piérogaiive et préiendaient résister au roi. Comment

dans les provinces aurail-on démêlé la vériié, quand la presse n'élail pjis

libre, quand elle était enirc les mains des ministres, quand on ne pouvait rien

ex|

tion

les Chambres avaient été renvoyé*

budget à la Chambre des pairs ; ei les députés , sans pouvoir répondre , étaient

retournés chez eux , charun avec un acte d'accusation dans la poche : cepen-

dant la vériié a éié connue.

Trompé conmie on l'est dans les cercles de Paris , où chacun ne voit et n'en-

tend que sa colerie. où l'on prend ce qu'on désire pour la vérité, où l'on est la

dupe des bruits et des opinions que l'on a soi-même répandus, où la flatterie

attaque le dernier commis comme le premier ministre, ou disait avec une géné-

reuse pitié que le ministère serait obligé de proléger les députés quand ils

retourneraient dans les provinces; que ces malheureux seraient insultés,

bafoués, maltraités par le peuple : Ride, si sapist

11 me semble que les départements commencent à se soustraire à celte

influence de Paris, qui les a dominés depuis la révoluiion , et qui date de loin

en France. Lorsque le duc de Guise le Balafré montrait à sa mère la liste des

villes qui entraient dans la Ligue: a Ce n'est rien que toutcela, mon lils, disait

« la duchesse de Nemours : si vous n'avez Paris, vous n'avez rien. »>

Que radministiation, par maladresse, accroisse aujourd'hui le dissentiment

entre les provinces et Paris, il en résultera une grande révolution pour la

France.

CHAPITRE XXVI.

Conseils des déparlements.

Le sophisme engendre l'illusion; l'illusion détrompée produit l'humeur,

anime l'amour-propre : on se pique au jeu. Il serait plus simple de dire : J'ai

lo; t , et de revenir ; mais on ne le fait pas.

Les départements avaient bien reçu leurs députés ; cette réception tendait à

piouver que l'opinion était royaliste, mais il restait une ressource : les con-
seils des départements allaient s';issembler. S'ils se plaignaient des députés ou
ne monti aient pour leurs travaux que de l'indifférence, le triomphe était encore

possible. On eût fait valoir les adresses des conseils; on se serait écrié:

« Vous le voyez ! nous vous l'avions bien dit. Voilà la véritable opinion de la

o Franre. Éies-vous maintenant convaincus que la Chambre n'a point été

a choisie dans le sens de l'opinion générale, opinion qui est toute dans les

« iniérèis révolutionnaires ? Ecoutez les conseils généraux ; ils sont les organes
« de l'opinion publique. »

Qu'est-il arrivé? Les conseils ont aussi fait l'éloge des députés. Eh bien !

les conseils ne sont plus les organes de l'opinion publique! On sait que toutes

ces louanges sont des coups montes , des affaires de cabale et de parti. On sait

que l'on rédige une adresse comme on veut, etc.

Ordre aux journaux de se moquer des honneurs rendus aux députés ; ordre
aux conseils généraux de ne déuuier personne y Paris , parce qu'on ne veut
pas qu'on vienne dire au pied du trône combien la France est satisfaite de ses

mandataires. On ne recevra que les adresses des conseils; et c<'S adresses, on
ne les mettra que par extrait dans le Moniteur, en ayant soin d'en retrancher
tous les éloges de la Chambre.

,Enfin, comme les conseils votent des remercîmentsetdes lémoignaires d'es-
time à leurs députés, ordre encore de n'accorder ces remercîmenis et ces
téujoigniges d'estime qu'avec la permission de la couionne. Pour motiver cet

ordre extraordinaire, ii (aui faire violence à toute l'histoire ; il faut dire que la

couronne eut seule, en tout temps, le droit <ie décerner des honneurs , tandis

qu'il n'est personne qui ne sache que, depuis Clovis jusqu'à nos jours , les

villes, les corps, les cuidi cricri , ont été en pUd:»esi>iQn de ce droit; jusque-là
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qu'on lirait quelquefois le canon pour un écolier qui avait remporté un prix à
l'uJiivt isilé.

Et quand il eût clé vrai que ce droit n'eût pas exigté sous la monarchie
nbsoluiî, ne dérive-i-il pas tout nalureiieiiieut de la monarchie consiituiion-
i;e le? Si les départements ont le droit d'élire des députés, n'ont-ils pas celui
de dire à ces députés quils sont contenis de leurs sei vices? Quelle pitié nue
tout cela!

*

Tei est le faial esprit du système: quiconque en est possédé ferme les yeux
à la vériié. Les lionimcs de la meilleure ioi du monde se donnent l'air de
tout ce qui est opposi; à In bonne loi ; avec les idées les pins généreuses , ils

gouvernent comme Buonaparte, par les moyens les moins généreux. Mais,
pour administrer ainsi, ont-ils la forée de Buoiiaparie ? Les adresses sont con-
nues ; elles ai riv' lu de toutes pai ts ; chacun les reçoit ; chacun voit pourquoi
on clierehe à les étoufïer : on rit ou l'on rougit , en restant convaincu plus que
jamais que la majorité de la Chambre des députés est dans le sens de l'opinion
de la France.

CHAPITRE XXVIL
Que l'opinion même de la minorité de la Cliambrc «les députés n'est point en faveur du

syslème des inléréls revolulioniiaires.

Que si l'on s'appuie de l'opinion de la minorité réelle des députés, comme
représentant l'opmion générale de la France, je dis encore qne cette opinion, à
la prendre à son origine , servirait elle-même à battre en ruine le système des
inléiéts révolutionnaires.

Quand la Chanibre s'est rassemblée, elle était presque unanime dans ses sen-
limenls. Il a fallu que le ministère travaillât avec une persévérance incroyable
])onr parvenir à la diviser. Ou conçoit à peine comment des hommes de sens

,

liouvant sous leur niain un insirumenl aussi parfait, aussi bien disposé pour
tous les usages, n'aient pas voulu ou n'aient pas pu s'en servir; on conçoit à
peine que ces hommes de sens aient nns autant de soins à se créer une mino-
rité qu'un ministère en met ordinairement à acfjuérir la majorité.

Qiut de mouvements il a fallu se donner, en elîet, que de démarches, de
suetiis répandues, pour avoir le plaisir de voir refaire ou rej(;ler les lois ! Que
d'adresse pour peidre la partie! IJii club n'a dabord rien produit. La Chambre
tout entière était si franchement royali>te, que ce n't st qu'en abusant du nom
du roi, en répétant sans cesse ipie le roi désirait, voulait, ordonnait ceci, cela,

qu'on est parvenu à ébi ailler quelques hommes. Ces honnêtes gens se sont
délachés, comme ma gié eux , d une niajoiiié qu'ils n'ont pas crue aSH'Z sou-
mise ù la volonté du nionanpie. Cela esi si vrai , que , dans une foule d'occa-
sions, comme dans Taifaire des régicides, ils ont volé par acclamation dans le

sens de la majorité. Or, le bannissement des régicides était un coup mortel

porlé aux intércls révolutionnaires.

Ainsi on ne peut pas même ar;;umenler de l'opinion de la niinotité de la

Chambre, des dé[)nlés en faveur du système «le ces inléréls ; car celle opinion

,

loin d'èlre l'opinion réelle de la minorité, ^'e^l que la reproduction de ropmioii

ministérielle par laquelle elle a été formée.

CHAPITRE XXVllL

Dernier fait qui prouve que les inlc rêls ne soûl pas révolutionnaires en France.

Faisons la contre-épreuve du tableau. Si les inléréls étaient révolution-

naiies en France, toutes les lois qu'il y a un mouvemeni politi<iue, ce mouve-
ment serait iiiliniment dangereux. Aussi, à chaque conspiration, ne manqne-
l-on pas deséeiier: « Voilà ce que vos paroles imprudenles oui fait! les

intérêts révolutionnaires se sont crus nicnaees ; à Tinslant la lran(|uilllté a été

troublée. Cette éiincelle peui proiluire un vaste ineenilie. »

On regarde, et celle étincelle ne produit rien
;
personne ne remue. On voit

avec indiilérenee et mépris quelques jaeobins isolés tomber dans le gouUre
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qu'ils ont tenté de rouvrir. Ce pani, sans force, n'a aucune racine dans l'cpi-

nion : il n'est dangereux (mais alors il l'est beaucoup) que qu;»nd on a l'im-

prudence de l'employer. La vipère est faible et rampante ; vous pouvez

l'écraser d'un coup de pied j mais elle vous tuera si vous la mettez dans voire

sein.

CHAPITRE XXIX.

Qu'on ne fait pas des royalistes par le système des intérêts révolutionnaires.

Passons sur un antre ch;«n)p de bataille.

J'ai dit qu'il fallait faire des royalistes , s'il n'y en avait pas en France. C'est

précisément pour cela, répond-on, que l'on gouverne dans le sens des intérêts

révolutionnaires. Le chef-d'œuvre du ministère sera de rattacher au roi tous

ses ennemis. On gagnera tous les hommes qui n'ont à se reprocher qu'un

excès d'énergie, et qui mettront à défendre le trône la force qu'ils ont mise à

le renverser.

Et moi aussi j'ai prêché celte doctrine ; et moi aussi j'ai dit qu'il fallait fer-

mer les plaies , oublier le passé, pardonner Terreur. Quel éloge n'ai-je point

fait de l'armée! Je dois même le confesser: je suis trop sensible à la gloire

militaire, et je raisonne mal quand j'entends battre un tambour. Mais ce que je

concevais avant le 20 mars, je ne le conçois plus après. Etre un bon homme
,

soit ! mais un niais, non ! Je serais aussi trop honteux d'être deux fois dupe.

Vous prétendez rendre royalistes les hommes qui vous ont déjà perdus !

Et que ferez-vous pour eux qu'on n'eût point fait alors? Ils occupaient toutes

les place*, ils dévoraient tout l'argent, ils étaient chargés de tous les honneurs.

On donnait à quelques régicides mille écus par mois pour avoir fait tomber la

tête de Louis XVI. Serez-vous plus libéral? Les Cent-Jours ont envenimé la

plaie ; ils ont ajouté aux passions premières la home d'avoir tenté sans succès

une nouvelle trahison. Par cette raison , la légitimité est devenue de plus eu
plus odieuse à de certains hommes : ils ne seront satisfaits que par son entière

destruction. Je le répéterai : essayer encore , après le 20 mars, de gagner les

révolutionnaires, remettre encore toutes les places entre les mains des enne-
mis du roi, continuer encore le système de fusion et d'amalgame , croire en-
core qu'on enchaîne la vanité par les bienfaits, les passions par les iniéiêts

;

en un mot , retomber dans toutes les fautes qu'on a faites après une leçon si

récente, une expérience si rude , disons-le sans détour, il faut que quelqu(i

arrêt fatal ait été prononcé contre cet infortuné pays.

CHAPITRE XXX.

Des épurations en général.

Ceci nous amène à traiter des épurations.

Avant l'ouverture de la session, les collèges électoraux avaient demandé
l'épuration des autorités. A l'ouverture de la session, les deux Chambres répé-
tèrent la même demande dans leurs adresses. Le ministère répondit qu'il sur-
veillerait ses agents

;
qu'il prenait , d'ailleurs, les événements sous sa respon-

sabilité.

Mais, d'abord, qu'est-ce que la responsabilité des ministres? La loi qui doit

la définir n'est point encore faite. Jusqu'ici cette terrible responsabilité , de
loin vaisseau de haut bord, de près n'est que bâton flottant sur l'onde. Le
premier ministre était sans doute dévoué à la cause de la royauté ; cependant
a-t-il pu prévenir Linfidélité des bureaux et des commis? Dans une loule de
cas le ministre ne peut voir que par les sous-ordres qui renvironnent ; sa loi

peut être surprise. Si, par exemple, les administrations sont remplies d'hommes
qui calomnient les idées du roi, le ministre n'agira-t-il pas dans le sens des
rapports qu'on lui fera? Ne sera-t-il pas trompé sur les véritables intérêts de
la patrie ?

A ce mot d'épuration on s'écrie : Vous voulez des vengeances, vous deman-
dez des réactions.
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ai dit dans «ne antre occasion qne la justice n'est point une vengeance»
l'onhli n'est point une réaciion. Il ne f:iut porsécnler personne

; mai- il

J

que
n'esl pasnécessaifeel il est tout à fait dangereux de, conlier les places aux enne-
mis du roi. Pourquoi s'élève-t-il une si gr;«nde rumeur parmi une certaine
classe dhomines, lorsfju'on ha-arde le mot de ju<ii:ce ? P;irce qne ces lionmios
sentent très-bien que toute la question est là; et que si une lois on m viiiii

àla jiislicc, tout est peidu pour ceux qui nom risseni encore de coupables espé-
rai; es. Ne croyez pas qu'ils se soucient du l<»ut de la Cli;»rte et de la liberté,

dont ils invoquent les noms : tout ce qu'ils veulent , c'est le pouvoir. Le salut

ou la perle de la Fiance leur paraît tenir à la perle ou à la conservation de leur

place.

Lorsqu'on élnit trop pressé par l'opinion publique , on se retranchait dans
la nécessité d'mie sage temporisation. On fera peu à peu, di^aii-on, les

épurations nécessaiies ; n)ais on ne peut pas désorganiser à la fois tous les

ministères, et paralyser l'action du gouvernement.

Cette objection peut paraître invincible à un administrateur , elle n'arrête

pas un homme d Etal. Ne vaut-il pas mieux, dans lous les cas, avoir des agents
mexpérinienlés que des agents inlidèles?

Mais, si vous exécutiez tous ces changements, vous feriez au gouvernement
une multitude d'eimemis.

Ces ennemis soni-ils plus dangereux en dehors qu'en dedans des adminis-
trations.' LinOuence d'un homme en place, quebjuc médiocre que soii celle

place, n'esl-elle pas mille luis plus grande que quand il est lendu à la vie p»i-

vée? D'.iilleurs, je vous l'ai dit, vous ne gajrnerez pas ces honunes qne vous
prétendez réconcdier à vos principes : vos caresses leur semblent uuef.iussctc,

car ils sentent bien que vous ne pouvez pas les aimer; le sysiènie de fusion

que vous suivez les fiit rire, car ils savent que ce système vous mène à voire

perle. Et, pour prouver que vous êtes incaiiables de gouverner, pour justifier

leurs nouveaux complots, ils apporteront en témoignage conlre vous voire

indulcçcncc et vos bienfaits.

Enfin, je veux que les autorités ne s'abandonnent pas à leurs inimitiés poli-

tiques ; mais comment les empéelierez-vous d'être fidèles à des penchants plus

excusables sans doute, et louielois aussi dangereux ? Dans le système des ad-
ministrations actuelles, les vei lus d'un honmie sont aussi à craindre que ses

vices. 11 t'aui quil éloulle , pour vous servir , l»>s plus doux senliments de la

nature; il faut qu'il ariéte son ami, quil poursuive peul-èlre son bienlaileuri

vous le placez entre ses penchants Cl ses devoirs, et vous faites dépendre votre

Sûreté de son ingraiiiude.

CHAPITRE XXXI.

Que les cpuralions partielles sont une injustice.

Après tout, puisqu'on avait embrassé le système des intérêts révolution-

naires, c'était une « hosc forcée (lue de repousser celui des épurations. Mais
lor^(lu'on suit une route, il faut y marcher lianehen)ent, rontlenu'iil; et c'est

ce qu'on ne lit pas. On prit encore le plus mauvais parti, dans un mauvais parti :

on en vint aux épurations partielles, et l'on convertit ainsi un grand acte de
justice en une injustice criante.

Il y a un esprit de justice chez les hommes qui fait qu'on ne se plaint point

d'une mesure générale, lorsqu'elle est fondée sur la laison et sur les faits ; mais
une mesure particulière, qui n a l'air que du caprice, révolte tout le monde, et

ne satisfait pei sonne.

Quel a été le résultat des épurations partielles? Tel homme a perdu sa

place ou sa pension, pour avoir signé nue s» nie (ois l'Arie additionnel ;
tel

autre qui la signé quatre ou cinq fois, en quatre ou cinq qualités différentes ,

conserve ses places et ses pensions.

Celui-ci aura accepii' un emploi pendant les CcDl-Jours, cl il sera déclare
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indigne de le garder anjoui d'Iiui ; cclui-là se seia conduit de la môme manière,
ei conserve ce qu'il avaii mal acquis.

Un fonclionnaire public descend du haut rang qu'il avait conservé sous
Luonaparle a])rès l'avoir reçu de Louis XVII I, on le punii; mais son voisin

avait sollicité de Tusurpateur le même rang ei ne l'availpoint obtenu. Dédaigné
de Buonaparle, il jouit du lénioignagc d'une conscience pure, de la gloire de la

fidélité, et des faveurs du pouveinemenl légitinio.

Des fédérés ont reçu l'insliunion royale, et un magistrat qui , dans une
cour obscuie, a pi été un misérable serment, éprouve toute la sévérité de
l'épuration.

Comme il faut que tout soit compensé dans cette vie , des juges royalistes,

des citoyens qui s; sont conduits avec courage pendant les Ceni-Jours, ont
perdu leur emploi, et on a mis à leur place des partisans de l'usurpateur : tant
on s'est piqué d'impisrlialilé ! Encore na-t-on pas réellement écarlé certains

fonctionnaires désignés par l'opinion publique ; on les a seulement ôtés d'une
province, pour les l;iire passer avec plus d'avantages dans une autre.

Un homme que je ne connaissais pas, et qui av:ut été éloigné par l'effet des
épurations, vin^ un jour me demander quelques services : il eut la naïveté de
me dire qu'un minisirc lui avait promis de le replacer aussitôt que cei^e Cham^
Ire furibonde &ii\ Ait renvoyée. J'admirai la grandeur de la Providence, et je
bénis Dieu de ce que cet honnêie homme était venu s'adresser à moi.

Ces demi-épuraiions pi olongées produisent encore un autre mal : elles sè-
ment la division dans les provinces ; elles encouragent les petites vengeances,
les jalousies secrètes, les dénonciations. Ciiacun, dans l'espoir d'obtenir la

place de son voisin, ne manque pas de raconter ce qu'a fait ce voisin, ou d'in-

venter sur son compte quebjues calomnies. Si l'on avait d'abord frappé un
grand coup, qu'on en fût venu à une large épuration, on se serait soumis, et

la vindicte publique eût été salisfiile. Ofi se plaint aujourd'hui des dénoncia-
tions, et on a raison ; mais à qui la fauie ? N'esi-ce pas les tergiversations et les

demi-mesures qui les ont fait naîire? 11 faut savoir ce que l'on veut quand on
administre : mieux aurait-il fallu dire : « Il n'y aura point d'épuration, »et te-

nir ferme, que de n'avoir la force ni de suivre le système opposé, ni de le reje-

ter entièrement.

CHAPITRE XXXII.

Sur l'incapacité présumée des royalistes, et la prétendue habileté de leurs adversaires.

Enfin, et c'est ici la dernière opinion qui nous reste à examiner, on prétend
que les royalistes sont incapables

;
qu'il n y a d'habiles que les hommes sortis

de l'école de Buonaparte, ou formés par la révolution.

Apporte-t-on quelque raison en preuve de cette assertion ? Aucune ; mais
on regarde la chose comme démontrée. « Nous voulons bien des royalistes,

nous dit-on ; mais donnez-nous-en que nous puissions employer : faute de quoi

nous prendrons les administrateurs de Buonaparle, puisque eux seuls ont du
talent. »

Ainsi, l'on remonte encore la chaîne, et l'on retourne au premier anneau :

.

les royalistes ne peuvent être utiles, parce qu'ils manquent de capacité et de
savoir ; l'épuration est donc impossible, parce qu on n'aurait plus personne
pour administrer. Il faut donc gagner les hommes habiles qu'on est forcé d'em-
ployer ; donc il faut ménager les iulérêis révolutionnaires.

J'ai une question préliminaire à proposer. La plupart de ceux qui ont gou-
verné la France depuis la restauration étaient-ils des royalistes ? Si Ton répond
par l'allirmative, j'avoue que le système qui condamne les serviteurs du roi

comme incapables n'est que trop viai. Les fautes ont été énormes ! Mais il y
aura du moins celte petite consolation : si l'incapacité est le caractère distinc-

lifdu royalisme, il faut convenir qu'on a calomnié certains administiateurs,

lorsqu'on a prétendu qu'ils n'éiaieni pas attachés à la nionarchie : je les tiens

pour les sujets les plus iidèles qui lurent oncques dans le royaume de saint

Louis.

3e
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Résout-on la fyne^^iion fjiie j'ai faite par la nûgaiive, je demande alors si la

manière dont U France a clé conduile les deux dernières années prouve que les
administrateurs sortis de la révolution sont d'li;>biles gens. Qu'auraient laii de
pis les royalistes, s'ils eus.-;cnt(té appelés au iiianiemeut des affaires ? C'e^i une
chose vraiment curieus'i que des honinies qui sont tombes au moindre choc,
qui n'ont pas lait un p;is sans faire une chute, qui ont laissé Duonaparie reve-
nir de l'île d'Elbe, et la France périr enlreleuis mains

;
que ces hommes os»miI

se vanter de leur capaciié, se donner l'air de mépriser 1rs serviieuis du roi. Et
comment pouvez-vous diie que les royalistes sont incapables, puisque vous ne
les avez pas employés? Vous, dontradministraiionaété si funeste, vous n'avez
pas le droit de les jug^r détJaigneusemt nt avant de les avoir mis à l'œuvre.

Essayez une fois ce qu ils pinucnt : s'ils se montrent plus ignares que vous, s'ils

font plus de fautes que vous n'en avez fait, vous reprendrez alors les rênes, et

tous vos systèmes seront jusiiliés.

On peut ailirmer une chose : avant l'époque du 20 mars 1815, si toutes les

administrations cuisent été royalistes, ellrs n'auraient peut-être pas empêché
le retour de l'homme de l'île d'Elbe ; mais, à coup sûr, elles n'auraient ni trahi

le roi ni servi l'usurpateur pendant les Cent-Jours. Quatre-vingt-trois préfets,

imbéciles si l'on veut, mais résistant à la fois sur la surface de la France, se-

raient devenus assez fâcheux pour Buonaparte. Dans certains cas, la fldélité

est du talent comme rinsliuct du bon la Fontaine était du génie.

CHAPITRE XXXIII.

Danger et fausseté de l'opinion qui n'accorde d'habileté qu'aux hommes de la révolution.

C'est un bien faux et bien dangereux système, un système dont l'expérience

nous a coûté bien cbei , (|ue celui qui ne voit de talent pour la France que dans
les hommes de la révolution. Buonaparte, a dit mon noble ann M. d(! Bonald, a
pu former des admimsiiateurs, mais il n'a pu créer des hommes d Etat ; belle

observation dont voici le commentaire.

Qu'est-ce qu'un minisire sous un despote ? C'est un homme qui reçoit un
ordre, qui le lait exécuier, juste ou injuste, et qui, di>pensé de toute itiéc, ne
connail que 1 arbitraire, n'emploie que la ioice.

Transjiorlez ce ministre dans une monarchie constitutionnelle, ohligcz-Iede
penser pour son proi)re compt<i, de prendre un parti, de trouver les moyens de
l'aire marcher le gouvernement, en respectant toutes les luis, eu ménageant
toutes les opinions, en se g!i>sant entre tous les intérêts, vous verrez se rape-
tisser cet honnne, que vous regardiez peut-être comn)e un géant. Tous ses cliif-

frcs, tousses résuiiat^ positifs, lous ses résumés <le slalisiKiiie lu* n»aii(pieroiit

à la luis. Il ni! lui srr\iia plus de rien de savoir combien nu déparlement ren-
ferme <le bétail, combien tel autre fournit de légumes, de poires ei d'œufs;
Smith et IMa'thus lui «levicinlront inutiles. Aussitôt que les combinaisons mo-
mies et politiiiues enlrer(»nt pour (juelqiie cho>e dans la science du ^ouvei ne-
ment, cette téie carrée se Itompera sur tout, cet administrateur dislingue no
Sera plus qu'un sot.

J'ai vu les roryphces de la tyrannie déconcertés, étonnés, et comme égares

an milieu d'iu) gonvrrnen\ent libre. F^trangers aux moyens niturelsde ceg<)u-

vernemenf, la religiou et la justice, ils voidaieiit toujouis appliiiuer les forces

physi(|ues :• l'ordre moral. îMoins propres a cet ordre de choses que le dernier

des royalistes, ils se sentaient arrêtés par des bornes invisibles ; ils se débat-

taient contre une puissance qui leur était inconnue. De Ki leurs mauvaises lois,

leurs faux systèmes, leur opposition à tous les vrais princiiies. Ce qui fut es-

clave ne (omprend pas l'imb pendanee; ce qui est imjiie est mal a son aise

an pieil des autels. We tToyons pas que tous les hninmes de la lévolution

aient conservé leur fatal génie ! Sous un u,ouvernemenl moral cl régulier, ce

qu'ils possédaient de facultés pour le mal e-î devenu inutile. Ils sont pour ainsi

Tlire morts au milieu du monde nouveau (pu s'est forme autour d'eux ; et nous

ne voyons plus errer parmi nous que leurs ombics ou leuis cadavres inanim'js.
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Que le système des intérêts révolutionnaires, amenant indipcdement le renversement de

la Charte, menace de destruction la monarcliie légitime.

Je crois avoir démontré que le système des intérêts révolutionnaires ne s'ap-

puie que sur des principes erronés ;
qu en le suivant, on a été obligé de se je-

ter dans les hérésies les plus inconstitutionnelles ;
que los mesures administra-

tives prises en conséquence de ce système ont amené des oppositions, résultat

inévitable de l'ordre faux dans lequel on a placé les choses et les hommes.

Ce n'est pas tout : je n'ai considéré jusqu'ici que le peu de solidité du sys-

tème
;
je vais en faire voir le danger.

Il conduit d'abord indirectement à la subversion de la Charte ;
car si nous

avons toujours, comme on doit l'espérer, des députés courageux et libres, ils

combattront les maximes révolutionnaires ; et, pour se débarrasser de ces sur-

veillants importuns, il faudra bien violer la constitution. Aussi, qu'est-ce que

les ministériels ne disent point de la Charte, même à la tribune ? Comme ils

l'expliquent et l'interprètent! à quoi ne la réduiraient-ils point s'ils étaient les

maîtres! Et pourtant, à los entendre, c'est nous qui ne sommes pas constitu-

tionnels ; c'est moi peut-être qui ne veux pas de la Charte !

Quand le système des intérêts révolutionnaires ne produirait quela destruc-

tion du plus bel ouvrage du roi, ce serait déjà, je pense, un assez grand mal ;

mais je soutiens de plus que c'est un des principaux moyens employés par la

faction révolutionnaire pour renverser de nouveau la monarchie légitime.

Il faut parler : le teuips des ménagements est passé. Puissé-je être un pro-

phète menteur ! Puissent mes alarmes n'avoir d'autre source que l'excès de mon
amour pour mon roi, pour son augustefamille ! Maisdussé-je attirer sur ma tête

les haines départi, les fureurs des intérêts personnels, j'aurai le courage de

tout dire. Si je me fais illusion , s'il n'y a pas de danger, le vent emportera mes

paroles ; s'il y a, au contraire, conspiration et péril, je pourrai faire ouvrir les

yeux aux hommes de bonne foi. Complot dévoilé est à demi détruit: ôiezaux

lactions leur masque, vous leur enlevez leur force.

CHAPITRE XXXV.

Qu'il y a conspiration contre la monarchie légitime.

Je dis donc qu'il y a une véritable conspiration formée contre la monarchie

légitinie.

Je ne dis pas que cette conspiration ressemble à une conspiration ordinaire,

qu'elle soit le résultat de machinations d'un certain nombre de traîtres prêts à

porter un coup subit, à tenter un enlèvement, un assassinat, bien qu'il s'y mêle

aussi des dangers de cette sorte : je dis seulement qu'il existe une conspiration,

pour ainsi dire forcée, d'intérêts iworaua? révolutionnaires, une associatioji na-

turelle de tous les honmies qui ont à se repiocher quelque crime ou quelque

bassesse ; en un mol, une conjuration de toutes les illégitimités contre la légi-

timité.

Je dis que cette conspiration agit de touies parts et à tous moments ;
qu'elle

s'oppose par instinci a iont ce qui peut consolider le trône, rétablir les prin-

cipes de la religion, de la morale, de la jusiiee et de l'honneur. Elle ignore le

moment de son'succès ; diverses causes peuvent le hâter ou le relarder; mais

elle se croît sûre de ce succès. En attendant elle travaille à le préparer ; et le

principal moyen d'action lui est lourni par le système des intérêts révolution"

flaires.

CHAPITRE XXXVI.

Doctrine secrète cacliée derrière le système des intérêts révolutionnaires.

Derrière le système que l'on |)réiend devoir suivre pour la sûreté du trône,

pour la paix d»' l'Etat, se cachent les mollis secrets <iui l'ont fait adopter, la doc-
trine dont il doit amener le tnomplie.
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11 passe pour constant dans un certain parti qu'une révoluiion de îa nnture
delà nôlnMie peut finir que par un changimenldc dynaslie; d'aulit'.> pln> niu-

dércs disent par un chani^enient dans I ordre de su» ccs>ibililé à la couronne :

je me donnerai g.trde d'entier dans les déveîoppjinenis de celle opinion cii-
ijiinelle.

Qui veul-on motlrc sur le trône à la pbre des Bourbons? A col égard les

avis sont p.nligt^s; mais ils s'accordent lous sur hi nécessité de déito scder la

famille légitime. Les Sunrlssonl leNcmple ciié : riiistoirc les lenle. Sans lé-
chafaud de CiiarKs l''^ la France n'.uiraii point vu celui de Louis XVI : tristes

imilat<Mjrs, vous n'avez pas même invente le crime.

Comment puis-je prouver qu'une doctrine aussi épouvantable est niyslé-

rieusemerit voilée sous le système (\ei intérêts révolutionnaire^?

Il me sulïil de jt icr un coup d'œil sur les pamphlets et les journaux des Cent-
Joiirs.

J'ai lu depuis, et d'auires ont lu comme moi, des écrits qui ne laissent rien

dans l'ombre, pas même le nom. Dans lesépauchcnu nts de la lablc, ou dans la

chaleur de la discussion, aulre sorte divressc, la franchise et la légèreté se sont

souvent trahies.

Mais quand les preuves directes me mnnqueraient pour être convaincu, je
n'aurais qu'à regarder ce qui se passe antour de moi : partout où j'observe un
plan unilorme dont les parties se lient et se ( oordonnent entre e!l<s, je suis

forcé (le convenir que ce dessein régulier n'a pu être tracé par les caprices du
hasard : une conséquente me fait clnircher U!i principe; et, par la nature do
l'cfTcîl, j'arrive à connaître le caractère d<' la cause.

Marquons le but et suivons la marche de la conspiration.

CHAPITRE XXXVII.

But et marche de la conspiration. — Elle dirige ses premiers efforts conire la famille royale.

Ce que j'appelle la conspiration des intérêts moraux révolutionnaires a pour
but principal de changer la dynastie; pour but secondaire, d'imposer au nou-
veau souverain les conditions que l'on voulait faire subir au roi à Saint-Denis :

prendre la cocarde tricolore, se rcconnaiireroi parla giâccdu peuple, rappeler

l'armée de la Loire ctles repiésentauls de Buonaparie, si ceux-ci exislcni en-

core au moment de lévénemeul. Ce projet, qui n'a jamais été abandonné, va
sortir tout euiier de l'observalion des laits placés sous nos yeux.

Il est convenu qu'on parlera du roi comme les royalistes mêmes
;
qu'on re-

connaîtra en lui ces liâmes vertus, ces lumières su[)érirures (jue personne ne
peut mécounailie. Le roi, (|u'on a tant outragé pendant les Cent-Jours, esi de-
venu le irès-jnsio objet des louanges de ceux qui l'ont indignement trahi, qui

sont prêts à le trahir encore.

Mais ces démonstrations d'admiration et d'amour ne sont que les excuses de
l'atiaiiue dirigée contre la famille royale. On aITt'cie de craindie l'ambiiion des

princes, qui, dans tous les temps, se. sont montrés les plus lidèles et les plus

soumis des sujets. On parle de l'impossibilité d'admini^lriT, dans un gouver-
nement conslilutionnel, avec divers centres de pouvoir. Ou a éloigné les princes

du consil;oiia élc* jusqu'à prétendre (|u"il y avait des inconvénients à laisser

au fière du roi bi comni.inilement supiênie des gardes nationales du royaume,
et on a clierché à reslreindie et à ciiiraverson auloriié. Monseigneur le duc
<rAngouK:me a été |>roposc pour piolecleur de lUuiveisité, comme une espèce
de prince de la j unesse : c e-l un moyeu d'allacher les générations naissanlis

à une f.iuiille (juelle (onnaîi a peine; bs euftuls sont susceptibles de dévoue-
ment (;t d'enlbousiasnie : rien ne serait pins eniinemment politique que de leur

donner pour inteur le prince qui doit devenir leur roi. Cela sera-l-il adopté? je

ne l'espeie pas.

La raison ne cette conduite est ficilc à dérouvrir : la faction qui agit sur des
ministres loyaux et lidèles, mais qui ne voient pas le précip.ceoù on les pousse,

cette faction veut changer la dynastie; elle s'oppose ooiicà luui ce qui pourrait
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lier la France à ses maîtres légitimes. Elle craint que la famille royale ne jette de

trop profondes racines; elle cherche à l'isoler, à la séparer de la couronne ; elle

affecte de dire, elle ne cesse de répéter que les affaires pourront se soutenir en

France p ndanlla vie du roi, mais qu'après lui nous aurons une révolution:

elle habitue ainsi le peuple à regarder Tordre dos choses actuel comme transi-

toire. On renverse plus aisément ce que l'on croit no pas devoir durer.

Si Ion cherche h ôicr toute puissance aux héritiers de la couronne, on cher-

che, on essaye, mais bien vainement, de leur enlever le respect et la vénéralioQ

des peuples : on calomnieleurs vertus; les journ;uix étrangers sont chargés de

celte parue de l'att;ique par des correspondants officieux. Et dans nos propres

journaux, n'a-t-on pas vu imprimées des choses aussi déplacées qu'étranges?

A qui en Veut-on, loisqu'on publie les intrigues de quelques subalternes ? Si

elles ne compromettent que ces hommes, méritenl-fUes d'occuper l'Europe?

Si elles touchent par quelque point à des noms illustres, quel singulier intérêt

met-on à les faire connaître? Ceux qui ne veulent pas de la liberté de la presse

conviendront du moins que, dans des questions aussi embarrassantes, cette

liberté fournirait une réponse, sinon satisfaisante, du moins sans réplique.

Apprenons à distinguer les vrais des faux royalistes : les premiers sont ceux

qui ne séparent jamais le roi de la famille royale, qui les confondent dans un
même dévouement et dans un même amour, qui obéissent avec joie au sceptre

de l'un, et ne craignent point l'influenee de l'autre; les seconds sont ceux qui,

feignant d'idolâirer le monarque, déclament contre les princes de son sang,

cherchent à planter le lis dans un désert, et voudraient arracher tous les reje-

tons qui accompagnent sa noble lige.

On peut, dans les temps ordinaires, quand tout est tranquille, quand aucune

révolution n"a ébranlé l'aulorilé de la couronne ; on peut se former des maximes
sur la part que les princes doivent prendre au gouvern» ment ; mais quiconque,

après nos malheurs, ;jptès lant d'années d'usurpation, ne sent pas la nécessilé

de multiplier les liens entre les Français et la famille royale, d'attacher les peu-

ples et les intérêts aux descendants de saint Louis; quiconque a l'air de crain-

dre pour le trône les héritiers du trône, plus qu'il ne craint les ennenais de ce

trône, est un homme qui marche à la folie, ou court à la trahison.

CHAPITRE XXXVin.

La conspiration se sert des intérêts révolutionnaires pour mettre ses agents dans toutes

les places.

Attaquer par toutes sortes de moyens la famille royale ; avoir toujours en

perspective un malheur que tout bon Français voudrait racheter de sa vie, et

qu'il se flatte de ne jamais voir; espérer, comme suite de ce malheur, l'exil

éternel des princes ; s'endormir et se réveiller sur ces effroyables espérances :

voilà ce que la secte ennemie recommande d'abord à ses initiés.

Ensuite elle fait les derniers efforts pour soutenir, étendre et propager le

système des intérêts révolutionnaires : elle le présente aux timides comme un
port de salut; aux sots, comme une idée de génie; aux dupes, comme un
moyen d'affermir la royauté.

Par l'établissement complet de ce système, les révolutionnaires espèrent que
toutes les places se trouveront dans leurs mains au moment de la catastrophe.

Les autorités diverses étant alois dans le même intérêt, le changement s'opé-
rera, comme au 20 mars, d'un commun accord, sans résistance, sans coup férir.

Qu'en coùie-t-il à ces hommes pour tourner le dos à leurs ntaîtres? JN'ont-ils

pas abandonné Duonaparie lui-même ? Dans l'espace de quelques mois, n ont-
ils pas pris, quitté et repris tour à lour la cocarde Manche et !a co( arde liico-

lore? Le passage d'un courrier à travers la France faisait changer les caurs et

la couleur du ruban. Voyez avec quelle sin^plicilé admirable ils vous parlent de
leur signature au bas de 1 Acte additionnel : ils n'ont rien fait de mal; ils sont
innocenis comme Abel. Ils ont écrit contre les Bourbons des calonmies abomi-
nablcb ; il les ont insultés par des proclamations trop connues : eh bien ! ils vont
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faire aujourd'hui la cour à nos princes avec ces |)roc!amaiions dans la poche.
Ils parlent monarchie légilime, loyauié, dévouement, s:uis grimac r; on dirait

qu'ils sortent des forê»s vendéennes, et ils arrivent du Champ de Mai. Ils ont
raison, puisque toutes les fois qu'ils violent la loi jurée ils obtiennent un cmnloi
de plus. Comme on compte rà|.'e des vieux cerfs aux branches de leur ramure,
on peut aujourd'hui compter les places d'un homme par le nombre de ses
serments.

C'est donc bien vainement que vous espérez qu'ils vous demeureront
attachés, quand vous leur aurez confié les autorités de la France Comme
avant le 20 mars, ils ne recherchent les places que pour mieux vous perdre.
Déjà ils se vaillent de leurs succès; ils deviennent insolents; ils ne ponveiU con-
tenir leur joie en voyant pro^pérer le systènic des iniérêls révolutionnaires.

« Si nous vous avons trahis, diseni-ils, cVst que vous ne nous avitz donné
« que les trois quaiis des pinces. Donnez- nous-les toutes, et vous verrez
« comme nous serons fidèles. » Augmentez la do'e du poison, et vous verrez

qu'au lieu de vous tuer il vous guérira ! ti il y a d** prétendus roy.ilii>leb qui

soutiennent eux-mêmes celte monstrueuse absurdité! Tout ce qu'on peut dire,

c'est que s'ils ont été royalistes, ils ne le sont plus.

CHAPITRE XXXIX.

Conlinualion du môme sujet.

La faction demande donc toutes hs places dans tous 1rs ministères, et elle

réussit plus ou moins à les obtenir. EllesVleva avec chaleur contre l'inamovi-
bilité des juges : de vertueux jacobins, qui ne peuvent plus être dépossédés,
sont des hommes très-utiles ; il gardent eu sùi » té le feu b;icré, et tendent une
main secourabicà leurs frères.

Aux finances, et dans les directions qui en déptndenl, le système désintérêts
révolutionnaires s'est maintenu avec vigueur. Un comnns it tourne dans le

village où il a été irop connu pendant l(!s Cent-Jours. Que pensent les gens de
la campagne en revoyant cet homme? Que cet homme avait raison de leur

annoncer la caïastroplie du 20 mars avant les Cent-Jours, et (ju'il a sans
doute encore raison lorscju'ji se sert, en parlant, de celle phrase si connue:
Quand l'autiu; rev'undvu,

A I intérieur, les intérêts révolulionnaires avaient d'abord succombé:
l'alarme a été au <a:[»; Timpulsion r«)yalisie donnée aux préfectures a fait

peur: le parti a léuni ses forces. On a d'aboid mis un obstacle aux nominations
et aux destitutions tiop fi anches, en faisant soumettre ces nominations et ces
destitutions à lexamen du conseil des ministies: de sorte que le ministre de
la justice peut faire des ofliciers généraux, et le ministre de la guerre, des
honunej de loi.

Si cette bizarre soliilarilc était également admise pour tous les minisires, il

faudrait se contenter «le rire; mais elle ne s'appli(|ue qu ai.\ unnisires soup-
çonnés de royalisme. Ceux qui smH conrnis pour .soiili iiir IrauelMMiieul le

système des inK-rèls révolutionnaires ont toute liberté de placer des hummes
suspects, et d'éloigner des hommes dévoués.

Ces arrangements n'ont pas rassuré le parti ; il est parvenu à faire renverser
le nnnistre : alors les csp< rames se sont ranimées. On se flatte de faire perdre
au royalisme tmit le teira'nquM avait gagne dans celte pailu'de radunnis-
Iration. La g;irde nationale :i été aita«juee. Déjà des prelel> tïnprot/alùtcs ont
été rappelés; d'autres sont njenaces. On aura som surtout de déplacer les

amis du trône, si on est assez heureux pour obtenir la dissolution de la

(liambie des députés, et qu il faille en v«Mnr à des élections nouvelles: alors il

sera plus facile au parti de diiiger et d inilueneer les choix.

CHAPITRE XL.

La guerre.

CVst avec dilïicullé que d'autres ministres, connus par leur royalisme, se
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maintiennent dans leur p'ace; ni;iis on en veut surlout au ministre delà

guerre: on ne lui pardonne p s son noble dévouement; on lui pardonne encoie

moins d'avo r formé une g nlarnicrie excellenie et une arînée qui biùle du
désir de verser son snnçj pour son roi : il faut, à tout prix, détruire cclouviage,

qui rendrait vains les eflorls des conspirateurs. Si l'on ne neut d'alioid ren-

verser le ministre, il faut essayer de le dépopuias iser dans le parti royaliste; il

faut l'obl'g' r à donner des pages, le forcer à quelques desiilulioiis fâcheuses,

à quelques choix malheureux. On cherche en même temps à faire revivre

l'armée de la Loire ; estimons son courage, mais donnons-nous S'.ràe de lui

rendre un pouvoir dont elle a trop abusé. L'armée de Charles VII se retira

aussi sur les bords de la Loire ; mais la Hire et Dunois combattaient pour les

fleurs de lis, et Jeanne d'Arc sauva Orléans pour le roi coiiiuie pour la France*

CHAPITRE XLI.

La faction poursuit les royalistes.

La faction s'empare ainsi de tous les postes, recule lentement quand elle y
est forcée, avance avec célérité quand elle voit le moindre jour, et profile de
nos fautes autant que de ses victoires. Pateline et audacieuse, son langage ne
prêche que modération, oubli du passé, pardon des injures; ses actions

annoncent la hame et la violence. En même temps qu'elle soutient ses amis,

qu'elle les porte au pouvoir, qu'elle les établit dans les places, afin de s'en ser-

vir au moment critique, elle décourage, insulte, persécute les royalistes pour
ne pas les trouver sur son chemin dans ce même moment.

Elle a inventé un nouveau jargon pour arriver à son but. Comme elle disait

au commencement de la révolution les aristocrates, elle dit aujourd'hui les

ultra-royalistes. Les journaux étrangers à sa solde ou dans ses intérêts

écrivent tout simplement les ultra. Nous sommes donc des ultray nous, tristes

héritiers de ces aristocrates dont les cendres reposent à Picpus et au cimetière

de la Madeleine ! Par le moyen de la police, la faction domine les papiers

publics, et se moque en sûreté de ceux à qui la défense n'est pas peiniise. La
grande phrase reçue, c'est qu'i^ ne faut pas être plus royaliste que le roi.

Celle phrase n'est pas du moment; elle fut inventée sous Louis XVI: elle

enchaîna les mains des lidèles, pour ne laisser de libre que le bras du bour-
reau.

Si les royalistes essayent do se réunir pourse reconnaître, pour se prémunir
conlre les coalitions des méchants, on s'empresse de les disperser. Des auto-
rités avancent cette abonnnable maxime : qu'il faut proscrire un bon principe

qui a de mauvais résulli;ts, comme on proscrirait un principe pervers : frappez
donc la veilu; car, presque toujours dans ce monde, ce qu'elle entreprend
tourne à sa ruine. Un royaliste est assimilé à un jacobin; et, par nue équité

bien digne du siècle, la justice consiste à tenir la balance égale entre le crime
et rinnucence, entre Tintamie et l'honneur, entre la trahison et la lidéiité.

CHAPITRE XLH.

Suite du précèdent.

Le dévouement est l'objet éternel des plaisanteries de ces hoiT)mes qui ne
craindraient pas le supplice inventé par le^ anciens peuples de la Germanie
pour les infâmes: on les en^1evelirait dans la boue, qu'ils y vivraient conmie
dans leur élément. Le voyage de Gand est appelé par eux ^c Voyage senti-
mental. Ce bon mot est sorti du cerveau de quelques commis, qui, toujours
fidèles à leur place, ont servi avant, pendant et après les Cent-Jours; de ces
honnêtes employés, bien payés aujourdhui par le roi, qui ont applaudi de
tout leur cœur au voyageur sentimental de l'île d'EJbe, etqui aïkirlenison
reiour de Sainte-Hélène.

Allez proposer un soldat de l'armée de Coudé à ces loyaux administrateurs:
« Nous ne voulons, répoudent-is, que des hommes iiuioni envoyé des baiics
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« au noz des alliés. » J'aimerais autant ceux qui ont envoyé dos balles au nez
des bu'iiiîipai listes.

On nriet sur la même lignela Rochojaquelein,tombani en criant i-j're/e roi /dans
les mêmes champs arrosés du sang de son illualre ficnî, « i I ollicier mon à
Walcrloo en blaspliéniant le nom des Bourbons. On donne la cr;.ix dhooneur
au soldai qui condialiità ctttc journée; et le voionlaiic royal qui quiiia loui

pour suivre son r(ji n"a p is même le pelit ruban qnOn promit a Alosi .i sa lou-
chante fidélité. Ainsi, tandis qu'on exécute les décrets de IWionaparle, datés

des Tuileries au niois de mai 1815, on ne reconnaît point les ontonnanct'S du
roi signées àGand dans le même mois.Onpayelollicier a demi-solde, chevalier

delà Léi;ion-d Honneur,! t Ion fait fort bienjtnais le cheva'ier (ieSainl-Louis,

courbé par les ans, est à raumône: trop heureux ce dernier (piand on lui

achète une méchante redin.uote pour couvrir sa nudiié, ou quand on lui d(»nne

un billet avec lequel il pourra du moins Jaire panser par les lilles de la Charité

de viedies blessures méprisées connue la vieille monarchie. Enfm, c'est une
sottise, une f.nte, im crime de n'avoir pas servi Buonaparie. N'alU'Z|ias dire,

si vous voulez placer ce jeune homme, qnil s'est racheté de la (onscription au
prix d'ime partie de sa fortune; qu'il a été errant, persécuté, piiipiisonné,

pour ne pas prêter son bias à rusurpatcmr
;
quil n'a jamais fait un se;ment,

accepté une place
;
qu'il s'est conservé pur et sans tache pour son roi

;
qud la

accompagné dans sa dernière retraite, au risque de s'exposer avec lui à un
exil éiernel: ce sont là autant de motifs d'exclusion. « Il n'a pas servi, vous
répondra-t-on fioidement; il ne sait rien.» Mais il sait l'iionneur. Pauvre
piincipe! Le siècle est plus avancé que cela.

Mais venez: proposez, pour vous dédommager de ce refus, un homme qui

aura tout accepté, depuis la haute dignité de portemanteau jusqu'à la place de
marnnton impérial : parlez; que voulez-vous? Choisissez dans la magistrature,

l'administration, l'armée: cent témoins vont déposer en faveur de votre client;

ils attesteront qu'ils l'ont vu veiller dans les antichambres avec un courage
extraordinaire. 11 ne veut qu'une décoration ; c'est trop juste. Vite un chevalier

pour lui donner l'accolade ; attachez à sa boutoimière la croix de Saint-Louis :

c'est un homme prudent, il la meitra dans sa poche en temps et lieu.

Celui-là était facile à placer, j'en conviens: il était sans tache. Mais vous
hésitez à présenter celui-ci. Il a foulé sa croix de Saint-Louis aux pieds pen-
dant les Cent-Jours. Bagatelle, excès d'énergie : ce caractère bouillant est un
vin généreux que le temps adoucira.

Un homme, pendant les Cent-Jours, a été l'écrivain des charniers de la

police ; faites-lui une pension : il faut encourager les talents. Un autre est venu
à (jand, au péril de sa vie, proposer au roi de l'argent et des soldats ; il solli-

cite une petite place dans son village: donnez celte place au douanier qui tira

sur cet w//rtt-royaliste lorsiju'il passait à la frontière.

*»Vous n'avez pas obtenu la nomination de ce juge? Mais ne saviez-vous pas
qu'elle était promise à un prêtre marié ? Un ci-devant préfet avait prévariqué:
un rapport était pi êl; on arrête ce rapport, cl pourquoi ? « ^e voyez-vous
pas, répond-on, que le rapport vous empêcherailde placer cet homme? >»

Où sont vos cerlifieats? dit-on au meilleur royali>le (jui sollicite hum-
blement la plus petite place. Il y a vingt-cinq ans qu'il soullie pour le roi ; il

a tout perdu, sa famille et sa fortune. 11 a des recommamlaiions des princes,

de celle princesse, peut-être, donl la moindre paiole est un oiade pour qui-

conque reconnaît la puissance de la vertu, de Ihéroisme et du mallK ur. Ces
litres ne sont pas jugés snllisants. Arrive un buonaparlisie ; lis fionis se

«lerident ; ses papiers étaient à la police ^ W Ws a peulusloisdu r. n\oiile

1^1. Fouché. C'est un malheur; on le croit sur sa parole : « Entrez, m <!) ami,
« voila voire brevet.» Dans le système des intérêts révtdiilionnaii es on ne sau-

rait trop tôt employer un homme des Cenl-.loiiis : (ju il aille eneioe. tout c aud
de sa trahison nouvelle, souiller le palais de nos rois, comme Me saline rap-
poitait dans celui des Césars la houle de ses piosliiuiions impériales.
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CHAPITRE XLIII.

Ce que l'on se propose en persécutant les royalistes.

Cette tactique a pour but de fatiguer les amis du trône , d'enlever à la cou-
ronne ses derniers partisans : on espère les jeter dans le désespoir, les pousser
à des imprudences dont on prolilerait contre eux et contre la monarchie légi-

time ; on .<e flait;' du moins qu'ils feront ce qu'ils ont toujours fait et ce qui les

a toujours perdus, quils se retireront.

Depuis le (onimencement de la révolution, tel a été le sort des royalistes :

dépouillés d abord , on n'a eusse depuis de triompher de leur malheur. On
prend à lâche de leur répéter qu'ils n'ont rien ,

qu'ils n'auront rien
, qu'ils ne

doivent compter sur rien. On leur a rouvert la France ; mais on a écrit pour
eux sur la porte , comme sur celle des enfers : « Entre, qui que tu sois, et

laisse l'espérance. >> On reprend la loi qui les a frappés; on l'aiguise, on la

retourne dans le sein comme un poignard. Offrent-ils ce qui leur reste, leurs

bras et leurs services, on b^s repousse. Lç nom de royaliste semble être un
brevet d'incapacité, une condamnation aux souffrances et à la misère. Aux
partisans du système des intérêts révolutionnaires se joignent les prédicateurs

de l'ingratitude. Les royalistes, disent-ils, ne sont pas dangereux ; il est inutile

de s'occuper de leur soit. S'il survient un otage, nous les retrouverons. Et
vous ne craignez pas de flétrir par des propos inconsidérés, de laisser languir

dans l'oppres ion et la pauvreté ceux dont vous avez une si haute idée ! Quels
hommes que ceux-là que vous repoussez dans la fortune, et dont vous vous
réservez la vertu pour le temps de vos malheurs!

Vous avez raison ! ils ne se lasseront pas ; ils consommeront leur sacrifice i

leur patience est inépuisable comme leur amour pour leur roi.

CHAPITRE XUV.

La faction poursuit la religion.

Les royalistes défendraient leur roi , il faut les écarter ; l'autel soutiendrait

le trône, il faut l'eisipèelier lîe se rétablir. Le système des intérêts révolution-

naires est surtout iiicuuîpatible avec la religion j les plus grands efforts du parti

se dirigent contre elle, parée qu'elle est la pierre angulaire de la légitimité.

On a lâché d'abord d'exciter une guerre civile dans le Midi , avec le dessein

d'en rejeter Todieux sur les catholiques. On a rendu vains les projets des
Chambres : aucune des propositions i eiigieuses adoptées par elles n'est sortie

du portefeuille des minisires ; double avantage pour les intérêts révolution-

naires ; le prêtre marié coniinuo à loucher sa pension, et le curé meurt de
faim.

Ainsi , l'on n'a eni oro presque rien fait depuis le retour du fils nîné de
l'Eglise, pour guérir les pl;ue>, ou meiire lin au scandale de l'Egiise; et pour-
tant que ne doit point ce royiiume à la religion catholique ! Le premier apôtre
des Français dit au premier roi des Français montant sur le trône : «Sicambre,
adore ce que tu as n)éprisé ; brûle ce que tu as adoré. » Le dernier apôtre des
Français dit au dernier roi des Françitis descendant du trône : « Fils de saint

Louis, moniez au ciel, w C'est entre ces deux mots qu'il faut placer I histoire

des rois très-chrétiens, et chercher le i^éniedc la monarchie de saint Louis.

Ou n'a \)o\m adojiéle- piop isitions fivorables au clergé, mais on a regreité

vivement la loi du 23 septembre. On sait très-bien que celte loi est une mauvaise
loi de finances, mais c'e t une bonne mesure révolutionnaire. On sait irès-bif'ri

(Jiie 10 millions de rentes restitués aux églises ne feraient pas la fortune du
clergé, mais ce serait un acte de justice et de religion, et il ne laut ni justice ni

reiigion, paice <;u'elles contrarient le système des intéièls révolutionnaires.

Toutes choses allant connue elles vont, dans vingt-cinq ans d'ici il n'y aura
de prêtres en France qite pour ailesier qu il y avait jadis des autels. Le p;irli

connaît le calcul ; et, pour etupèeliet la race sacerdotale de renaître, il soppose
à ce qu'on lui fournisse les moyens d'une existence honorable. Il nignore pas

40
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que des pensions insufli-;aiiies, précaires, soumises à toutes les détre<;5es du
fisc et à tous les événerneijis politiques, nj présenlent pas assez davantagrs
aux familles pour qu'clli s consacrent leurs enfants à l'éiai ecclésiastique. Les
rnères ne vouent pis facilement leurs fils au mépris cl à la pauvreté : la partie

est donc sûre, si elle est jouée avec persévérance. Je ne sais si la patience
appartient à l'enfer comme au ciel, à cau<e de son éternité; mais je sais que,
dans ce monde, elle e^l donnée au mécli mt. La destruction physique et maté-
rielle du culte est certaine en France, pourvu que les ennemis secrets de la légi-

timité, tantôt sous un prétexte , tantôt sous un autre
,
parviennent à tenir le

clergé dans l'état d'abjection où il est maintenant plongé.

Au milieu de ses enfants massacrés , sur le champ de bataille où elle est

tombée, en défendant le trône de saint Louis, la religion blessée étend encore

ses mains défaillantes pour parer les coups qu'on porte au roi : mais ceux qui

l'ont renversée sont ali<niifs; ci, toutes les lois qu'elle fait un elFort pour se

relever, ils frappent un coup pour l'abattre. Lu prélat vénérable avait obtenu

la direction des affaires religieuses; la distribution du pain des martyrs n'était

plus confiée à ceux qui l'ont pétri avecTivraie, et qui ne vendent pas même
à bon poids ce pain amer. On a forcé un ministre honorable de remettre les

choses telles et pires qu'elles étaient sous Buonaparte : le prêtre est rentré

sous l'autorité laïque , et la religion est venue se replacer sous la surveillance

du siècle.

Lorsqu'un vicaire veut toucher le mois échu de sa pension , il faut qu'il pré-

sente un certificat de vie au maire du lieu; celui-ci en écrit au sous-prélei,

qui s'adresse à son tour au préfet, dont la prudence en peut référer au chef de

division de l'intérieur, chargé de la diieclion des cultes- le chef peut en parler

au ministre. Enfin , cette tirandc allaire mûrement examinée, on compte 1 2 liv.

10 s. sur quittance à l'homme qui console les allligés, partaiic son denier avec

les pauvres, soulage les infirmes, exhorte les mourants, donne la sépulture aux

morts, prie pour ses ennemis, pour la France cl pour le roi.

Quelques biens ecclésiastiques étaient alionés sans contrat légal ; on les a

découverts : on a craint que leurs détenteurs ne trouvassent le moyen de les ren-

dre aux églises ; vite, on s'est hâté de rappeler les biens aux domaines.^

Ce n'est pas assez d'cuipécher le prêtre de vivre , il faut encore lui ôlcr, s'il

est possible, toute considération aux yeux des peuples. Ce qu'on n'avait pas

vu sous le règne des athées, on a trouvé piquant de le montrer sous le règne

du roi irès-chréiien : un prêtre a été cité, comme un criminel , à comparaître

au tribunal de la po ice correctionnelle; il y est venu en soutane et en rabat

,

s'asseoir sur le banc des prostituées et des lilous. Le peuple a été étonné, et la

cause a cessé délre publique.

Celte haine de la religion est le caractère distinclif de ceux qui ont fait notre

perte, qui méditent encore notre ruine. Ils détestent cette religion parce qu'ils

l'ont persécutée
,
parce que sa sagesse éternelle et sa morale divine sont en

opposition avec leur vaine sagesse el la con uptioii de leur cœur. Jamais ils ne

se réccmcilieront avec elle. Si quelques-uns d entre eux montraient seulement

quelque pitié pour uii prêire, tout le parti se cioiraii dégénéré de ses vertus,

et menacé d'un grand niallieur. Kome, au temps de ses niaurs, fut conslernée

de voir une iemme plaider devant les tribunaux : ce manque de pudeur parut

à la république annoncer quelque calamité , et le sénat envoya consulter

l'oracle.

Mais comment compremlre que ceux qui peuvent quelque chose sur nos

destinées, qui prétendent vouloi. la monaichie légitime, rejettent la religion?

L'impiété ne nous a-t-c!le pas f.iit assez de mal ? Le >-m\'J. et les larmes iront-

ils pas assez coulé ? N'y a- t-il pas eu assez de proscriptions , de spoliations

,

de crimes? Non : on remet encore en qiHSiion ks inju^iires révoluiionnaires;

on entend encore débiter les mêmes sophisme^ qu'* n 178'.». Les pièiies, aprrs

le massacre des Caimes, les déportations a la Gui;iiie, les initr:(ill.icle-. de L\un,

les noyades de Nantes ; après le meuitre ou roi, de la rein-', de inailame Llisa-

beth, du jeune roi Louis XVII; les prêtres , dépouilles de tout, sans pain,
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sans asile, sont encore pour des hommes dEtat, ces caloHns. Eli bien! si i:0';s

en sommes là , je ne craii,s pus d'annoncer que ie souhait du philosophe Did^.-

rot s'accomplira.

CHAPITRE XLV.

Haine du parti contre la Chambre des députés.

Quelque chose dans l'ordre politique, comme dans l'ordre religieux, con-
trarie-i-ilie système des inlcrds révolutionnaires, et conséquemmeni s'op-

pose-t-il au renvcrsenient de la famille légitime, le parti frémit, se soulève,

tonne, éclate : de là sa fureur contre la Chambre des députés. Quelle pitié

d'entendre aujourd'hui les constitalioimcls nier l'existence des gouvernements
représentatifs , soutenir qu'une Chambre de députés doit se réduire à la pas-
sive obéissance , combattre la liberté de la presse, préconiser ia police, enfin

changer entièrement de rôle et de langage! Ils traitaient d'espriis bornés,

d'esclaves , d'ennemis des lumières, ceux qui professaient les principes qu ils

adoptent aujourd'hui. Sont- ils converiis? Non , c'est toujours le même /ièe-

ralismc. Mais les doctrines constitutionnelles ont enlin armé la Chambre ac-

tuelle des députés; mais cette Chambre veut à la fois la liberté et la religion,

la constitution et le roi légitime : furieux contre ce résultat de vingt-cinq ans
de rébellion, ils ne veulent plus de la Chambre. Alors il faut déclamer contre

le gouvernement représentatif, parce qu'ils sont arrêtés par sa vigilance ; contre

la libellé de la presse, qui ne serait plus à leur proHt, quittes à reprendre les

principes libéraux lorsque la dynastie sera changée et qu'on n'aura dIus à
craindre le rétablissement des autels.

Il faut convenir que la Chambre des députés a fait deux choses qui ont dû
la faire prendre en horreur aux partisans du système des intérêts révolution-

naires. En bannissant les régieides, en arrêtant la vente des domaines natio-

naux, elle a arrêté la révolution : comment jamais lui pardonner ?

Aussi que n'a-t-on point tenté pour la détruire après l'avoir tant calomniée ?

Ehie par les collèges électoraux, choisie parmi les plus grands propriétaires do
la France, dans tous les rangs de la société, n'a-i-on pas voulu persuader aux
étrangers qu'il n'y avait personne aux collèges électoraux qui l'ont élue, et

qu'elle n'e^t composée que d'émigrés sans propriétés? Quel bonheur, si au
lieu de ces députés fanatiques, qui n'entendent qu'an nom de Dieu et du roi

,

on avait pu avoir des révolutionnaires éclairés, souples
,
qui , rampant sous

l'autorité, n'auraient opposé aucune résistance aux volontés des ministres

jusqu'au jour où, tout étant arrangé, ils auraient déclaré, au nom du peuple

souverain
, que le peuple voulait changer son maître !

Mille projets ont été formés pour se débarrasser de la Chambre : tantôt on
voulait la dissoudre; mais il n'y a pas de loi d'élections : tantôt on prétendait

en renvoyer un cinquième; mais comment régler les séries ? Et d'ailleurs g.».-

gnerait-on quelque chose à cette faible réélection ? Enfin , la passion a été

poussée si loin, qu'on a rêvé l'ajournenient indéfini des Chambres, la suspen-
sion de la Charte, et la continuation de l'impôt par des ordonnances. iNous
avons vu dans le journal oiïiciel de la police l'éloge d'un ministère étranger
qui a remis à un autre temps la constitution promise, qui gouverne seul avec
une modér;ition parfaite, paye scrupuleusement les dettes de l'Etat, et se fait

adorer du peuple. Entendez-vous, peuple fiançais, peuple grossier!^

Quoi ! toujours les plus sramios merveilles

Sans ébraulor le cœur Irapperonl les oreilles?

Une Chambre de bons jacobins, qu'on appellerait des modérés, ou point de
Chambres, voilà le système du parti. Dans l'une ou Tantre chance, il va tout

à gagner pour lui : avec des modérés de celle nature, on peut tout deiruiie;
avec un ministère à soi, on arrive également à tout. Bientôt ces libéraux, (jui

poussent à l'arbitraire, feraient un crime à la couronne de cet arbitraire qu'ils

COMSrillfnl.

Je frémis en déroulant un plan si bien ordonné, et dont le résultat est infail-
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lible, à moins qu'on neseliâie dy apporter nmèJ»,-. Qui ne serait inquiot en
voyanl une armée qui manœuvre si bi« n

,
qui mine, attaque, t'ii\j...t,

fait usage de toutes les armes, enrôle los ambii eux et sétluit les faibles
;
qui

se donne les honneurs d'une opinion indépenJanie, en prêchant l'autorité ab-
solue : faction pourtant sans talents réels, mais douée d'astuce; faction lâche,

poltronne, facile à écraser, ((uc Ion peut faire rentrer en terre d'un seul mot
;

mais qui , lorsqu'elle aura tout gangrené, tout corrompu, lorsqu'il n'y aura

plus de danger pour elle, lèvera subitement la tète, arrachera sa couronne

de lis, et, prenant le bonnet rouge pour diadème, oiTrira celle pourpre à l'dlé-

gilimité?

Mais comment pouvez-vous croire, me dira-t-on
,
que tels et tels iiommrs,

si connus par leurs senlimenls royalistes, par leurs actions mêmes, par leur

caractère moral et religieux
,
parce qu'ils sont dans un sysième politique

contraire au vôtre, entrent dans une conjuration contre les Bourbons?

Celle objection est grande pour c< ux qui n'y regardent pas de près, et qui

jugent sur les dehors ; la i épouse e<;l facile.

Celui-ci donc a servi le roi toute sa vie : mais il est ambitieux ; il n'a point

de fortune, il ;> besoin de places, il a vu la faveur aller à une certaine opinion
,

et il s'est jeté de ce côté. Celui-là avait été irréprochable jusqu'aux Cent-Jours
;

mai-. peniJant les Cent-Jours il a été faible, et dès lors il est devenu irrécon-

ciliable ; on punit les autres de la fan'o qu'on a faite, surtout quand cette faute

décèle autant le manque de jugement que la f-iiblesse du caractère ; les grands

intérêts sont moins ennemis des Bombons que les peiiles vanités.

Tel pendant les Cent-Jours a été héroïque ; mais depuis les Cent-Jours son

orgueil a été blessé, une querelle parlieidière la fait passer sous les drapeaux

qu'il a combattus. Tel est religieux; mais on lui a persuadé qu'en parlini à
présent (\(is intérêts de l'Eglise on manquait de prudence, et qu'on nuisait à ces

inlérêls p;ir trop de pré( ipitaiion. Tel chérit la monanhie légitime, mais ab-

horre la noblesse et n'aime pas les prêtres. Tel est attaché aux Bourbons, les

a servis, les servirait encore; mais il veut aussi la liberté, les résultats poli-

tiques de la révolution ; et il s'est mis ridiculement en tête que les royaiisies

Veulent détruire la liberté, et revenir sur tout ce qui a clé tiit. Tel pourrait

croire à quehpies dangers, s'il n'était convaincu que ceux qui les signdenl ne

crient que parce quïl> sont mécontents, que parce qu'ils ont été déjoues dans

leurs intiiuues et leurs ambiiions particulières. Tels enfin, et c'est le plus

griui'l nombre, sont frivoles ou pusdianimes, ne veulent que la iranqni liié et

les plaisirs, craignent jusqu'à la pensée de ce qui pourrait les troubler, et se

rangent du coté de la puissance, croyant embrasser le parti du repos.

Toutes ces personnes ne trahissent pas la monarchie légitime , mais elles

servent d'instruments à la laelion qui la trahit : en les voyant soult^nir des

liomines pervers et des opinions révoluiionnaires, la foule, qui ne raisuiiiie pas,

croit que la raison est du côté de ces opinions et de ces hommes pervers. Ils

cnlrainent ainsi par l'autorilé de leur exemple, et afiaiblissenl le bataillon des

ii'Ieles. Quand l'événement viendra le- réveiller
;
quand, surpris parlacaïas-

liophe, ils s apercevront quils ont été les «lupes des misérables qu'ils proié-

geiit, qu'ils oni servi de mareoepied à rnsnrpaiion , alors ils >e leroul loyale-

ment tuer aux pieds du monarque, mais la inonarchie sera perdue.

CIÎAriTRE XI.VI.

Politiqne ext»Ticure du système des inlérêls révolulionnairps.

Comment parlerai-je du dernier appui que clierchent les intérêts révolution-

naires? Qui aurait jamais imaginé (pie des Franc is, pour <onserver de misé-

rables places, pour faire lriom|»lier les principes de la révolution
,
pour ame-

ner la Uestruclion (le la lé-:itimil«N iraient jus(prà s'appuyer sur de^ autoriiés

auins que celles de la patrie, ju-qu'à menai er ceux qui ne pensent pas comme
eux de. lorces qui

,
grâce au ciel , ne simt pas entre leuis nia ns?

Mais vous qui nous assurez, les yeux brillants de joie, que les étrangers
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veulent vos systèmps (ce que je ne crois pa^ du tout), vous qui semblez mettre

vos nobles opinions sous la protection des baïonneties européennes, ne repro-

chiez-vous pas aus royalisies de revenir dans les bagages des alliés ? Ne fai-

siez-vous pas éclater une haine furieuse contre les princes généreux qui vou-
laient délivrer la France de la plus iniàme oppression ? Que sont donc devenus

ces sentiments héroïques? Franç;<is si tiers, si sensibles à l'honneur, c'est

vous-mêmes qui chercl^ez aujourd'hui à me persuader qu'on vous permet tels

sentiments, ou qu'on v« us commande «e/ie opinion. Vous ne mouriez pas de
honte, lorsque vons proclamiez pendant la session qu'un ambassadeur voulait

absolument que le projet du ministère passât
,
que la propositioii des Chambres

fût rejetée. Vous voulez que je vous croie, quand vous venez me dire aujour-

d'hui (ce qui n'est sùreuicnt qu'une odieuse calomnie) qu'un ministre français

a passé trois heures avec un ministre étranger pour aviser au moyen de dis-

soudre la Chambre des députés. Vous racontez confidemment qu'on a commu-
niqué une ordonnance à un agent diplomatique, et qu'il l'a fort jipprouvée: et

ce sont là des sujets d'exaltalionetdetriojuphe pour vous! Quel est le plus

Français de rious deux, de vous qui m'entretenez des étrangers quand vous
me parlez des lois de ma patrie, de moi qui ai dit à la Chambre des p;iirs les

paroles que je répète ici : « Je dois sans douse au sang français qui coule dans
a mes veines cette impatience que j'éprouve, quand, pour déterminer mon suf-

« frage, on me parle d'opinions placées hors de ma pati ie ; et si 1 Europe civi-

a lisée voulait m'imposer la Charte, j'irais vivre à Conslanlinople. »

Ainsi la faction a mis les royalistes dans celle position critique : s'ils veulent

comb;:tlre le système des intérêts révolutionnaires, on les menace de l'Europe

pour les forcer au silence; si cette menace leur ferme la bouche, on fait mar-
cher en paix le système destructeur, et avec lui la conspiration contre la légi-

timité.

Eh bien ! ce sera moi qui, à mes risques et périls, élèverai la voix; moi qui

signalerai celte :*hominable intrigue du parti qui veut notre perle. Et comment
les mauvais Français qui soutiennent leurs sentiments pai une si lâche res-

source ne s'aperçoive^t-ils pas qu'ils vont directement contre leur but? Ils

connaissent bien peu l'esprit de la nation. S'il était vrai qu'il y eût du danger
dans les opinions royalistes , vous verriez par cette raison même toute la

France s'y précipiter : un Français passe toujours du côté du péril, parce qu'il

est sûr d'y trouver la gloire.

Au reste, faut-il s'étonner que des hommes qui ont été offrir la couronne
des Bourbons à quiconque voulait la prendre; qui demandaient, selon leur

expression , une pique et un bonnet de Cosaque plutôt qu'un descendant de
Henri IV; fant-il s'étonner que leur politique ressemble à leurs alîéctions?

Comprendraient-ils que ce n'est pas en se mettant sous les pieds d'un maître
qu'on se fait respecter; qu'une conduite noble est sans danger? Tenez fidèle-

ment vos traités
;
payez ce que vous devez ; donnez, s'il le faut, votre dernier

écu ; vendez voii e dernier morceau de terre , la dernière dépouille de vos
enfants, pour payer les deltes de l'Etat; le reste est à vous; vous êtes nus,
mais vous êtes libres.

Eloignons de vaines terreurs: les princes de l'Europe sont trop magnanimes
pour intervenir dans les affaires particulières de la Franc* . Ils ont adopté cette

haute politique de Burke. a La France, dit ce grand houime d'Etat, doit être con-
« quise et rétablie par elle-même , en la laissant à sa propre digMiié. 11 serait

« peu honorable , il serait peu décent, il serait encore moins politique pour
« les puissances étrangères, de se mêler des petits détails de son admiuistra-
« lion intérieure , dans lesqu» Is elles ne pourraient se montrer qu'ignoi:inies,
« incapables et oppressives*.» Les alliés ont eux-mêmes délivré leur propre
pays du joug des Français

; ils savent que les uationsdoi'enl jouir de cette indé-
pendance qu'on peut leur arracher un moment, mais qu'elles finissent toujours
par reco/iquérir : spoliatis arma supersunt. Si, lors même que notre roi n'était

(Si

» Hejnaiks on the poficy ofthe allies wilh respect to France, pag. 146. Octobre 1793.
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pas encore rentré dans sa patrie, 1rs monarques de TEurope ont eu la gênéro-
siîé de «lérlarer qu'ils ne s'immisreraieitl en rien dans le gouveincinenl inté-
rieur de la France, nous pt^rsuadera-t-on aujour<i hui quils veulent s'en nuKr?
nous persuadera-i-on qu'ils s'alarment de ces débats, qui sont de la nature
même du gouvernement représentatif? qu'ils ont trouve mauvais que nous
ayons discuté l'existence de la cour d. s comptes et rinamovibiliié des juges?
qu'ils vont s'armer, parce que nos députés veulent rcmire qiithiue splendeur à
des autels arrosés du sang de tant de martyrs, ou parce qu'ds ont cru devoir
éloigner les assassins de Louis XVI ? N'est-ce pas insulter ces giands monar-
ques que (le nous les représenter accourant au secours d'un spoliateur ou d'ua
ré!,'icide , faisant marcher leurs soldats pour soutenir un receveur d'impôts qui
chancelle, ou un mini-trequi londje?

L'Europe n'a pas moins d'intéiêt que les vrais Français à diî^cndre la cause
de la reliiïion et de la légitimité : elle doit voir avec plaisir le zèle de nos dépu-
tés à repousser les doctrines funestes qui l'ont mise à deux doigts de sa perle.
Quand nos tiibunes retentissaient de blasphèmes contre Dieu et conire les
rois, les rois, justement épouvantés, ont pris les armes: vont-ils aujt.uidhui
marcher conire ceux qui font des efforts pour ramen<r les p» u|)les à la crainte
de Dieu et à l'amour des rois ? Qui a f «il la guerre à rEuro|)e ? qui l'a ravagée ?
qui a ins«dté tous b'S princes? qui a ébranlé tous les trônes? Ne sonl-ce pas
les hommes que les royalistes combattent? Certes, si, par la pern)i>sion de la

divine Providence, on voyait aujourd'hui les princes de la terre soutenir les
auteurs de tous leurs maux ; s'ils prêtaient la main à la <lestrucliou des autels,
au renversement de la morale et de la justice, de la véiiiable liberté et de la

royauté légitime, il faudrait reconnaître que la révolution franç.ii>«e n'est que le

commencement d'une révolution plus terrible; il faiidrait reconnaître que le

christianisme, prêt à disparaître de I Europe, la menace, en se retirant , d'un
bouleversement général. Les grandes catastrophes dais l'oidre politique

acconipai^nent toujours les grandes altérations d.ius l'oidre religieux : tant il

est vrai (pie la religion est le vrai fondement des em[)ires !

Hommes de bonne foi, qui ne suivez que par une sorte de fa'alilé le système
des intérêts révolutionnaires, j'ai rempli ma tàdie; vous êtes avertis; vous
voyez maintenant où ce système vous «fène : me croirez-vous? je ne le pense
pas. Vous prendrez pour les pussions d'un ennemi ce ({ui est la fiJUiehe et sin-
cère conviction d'un honnête homme. Un jour peul-é le, il n'en sera plus
u^mps , vous regretterez de ne mavoir pas écouté : vous reconnaîtrez alors
quels étaient et quels n'étaient pas vos amis. Vous vous < onliez aujourd'hui à
des hommes (pii flattent vos passions, caressent votre humeur, chatouillent vos
faiblesses ; à des hommes qui vous égaient, qui tiennent , derrière vous , sur
votre compte

, les propos les plus méprisants , et sont les premiers à rire de ce
qu'ils appi lleet votre incapacité. Ils vous poussent à des fautis dont ils profi-
tent. Vous croyez qu'ils vous servent avec zèle : les uns ne veulent que votre
pbice, les autres qtie la ruine du trône que vous soutenez. Je vou-^ le prédis, et

j'en suis certain, vous n'arriverez point au but en suivant le système des inté-
rêts révolutionnaires : vous pouvez y toucher; une fatale illusion vous trompe.
Aihamas, jouet d'une puissance ennemie, croyait dejt reeonnailre le porl
d'ithacjue, le temple de Minerve, la forteresse et la maison d'Ulysse; il croyait
déjà voir, au milieu de ses sujets tramjuilles , dans l'antique palais de Laéitc,
ce roi si fameux par sa sagesse

,
qui , revenu de 1 exil, éprouve par le malheur,

avait appris à connaitie les hommes : mais cjuand le nua^u^ vjni à se dis iper,

Ath.imas ne vit plus qu'une terre inconnue , où vivait un peuple en butte aux
factions, en guerre avec ses voisins, et que gouvernait un roi étranger poursuivi
par la colère des dieux.

CHAPimE XLVII.

Est-il un moyen de rondre le repos à la France?

Je lnîsserais trop d'amertume dans le coeur des bons Français on terminant
ainsi mon travail. L ouvrage, d'ailleurs, ne serait [las complet. Si j'ai cipobé
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sans déguisement les périls dont nous sommes menacés
,
parce que j'ai pensé

qu'il était nécessaire de nous réveiller au bord de l'abîme ; si j'ai des craintes

vives et fondées, j'ai aussi des espérances qui balancent ces craintes : le mal est

grand , le remède est infaillible. »

Dans aucun de mes ccriis, je n'ai jamais rien avancé qu'avec défiance. Pour

la première fois de ma vie, j oserai prendre le langage affirmatif; j'oserai pro-

poser un moven que je crois propre à rendre le repos à la France. Ce moyen
s'est sans doute présenié à beaucoup d'autres esprits : il est si simple ! mais il

n'a jusqu'ici , du moins que je sache, été suivi m développé par personne. Les

préjuiîés,les passions, les intérêis, empêcheront peut-être de l'employer au-

jourd'hui ; mais je nhésite point à prononcer qu'il faudra, ou que l'administra-

tion l'adopte, ou que la France périsse.

Je vais dérouler mon plan ; ce n'est point une utopie : en fait de gouverne-

ment, il ne faut que des choses pratiques.

CHAPITRE XLVIII.

Principes généraux dont on s'est écarté.

Les premières sociétés ont pu être formées par une agrégation d'hommes
que réunissaient des intérêts et des passions; mais elles ne se sont conservées

qu'autant qu'elles ont établi dans leur sein la religion, la morale et la justice.

Aucune révolution n'a fini que l'on ne soit revenu à ces trois principes fon-

damentaux de toute humaine société.

Aucun changement politique chez un peuple n'a pu se consolider, qu'il n'ail

eu pour base l'ancien ordre poliiique auquel il a succédé.

Quand les rois disparurent de Rome, il n'y eut presque rien de changé dans

Rome; les dieux surtout restèrent au Capitole.

Quand Charles II remonta sur le trône de ses pères, la religion recouvra sa

force, ses richesses et sa splendeur. On punit quelques criminels; on écarta

quelques hommes faibles. Le parlement conserva les droits politiques qu'il

avait acquis ; le reste reprit son cours, et marcha avec les anciennes moeurs.

Voilà ce que nous n'avons pas voulu faire ; et voilà pourquoi la monarchie

légitime est menacée de nouveaux malheurs.

CHAPITRE XLIX.

Système d'administration à substituer à celui des intérêts révolutionnaires.

D'après les principes que je viens de rappeler, voici le système à suivre pour

sauver la France. 11 faut conserver l'ouvrage politique, résultat de la révolu-

lion, consacré par la Charte, mais extirper la révolution de son propre ouvrage,

au lieu de l'y renfermer comme on l'a fait jusqu'à ce jour.

Il faut, autant que possible, mêler les intérêts et les souvenirs de l'ancienne

France dans la nouvelle, au lieu de les en séparer ou de les immoler aux inté-

rêts révolutionnaires.

Il faut bâtir le gouvernement représentatif sur la religion , au lieu de laisser

celle-ci comme une colonne isolée au milieu de TEtat.

Ainsi je veux toute la Charte, toutes les libertés, toutes les institutions ame-
nées par le temps, le changement des mœurs et le progrès des lumières, mais
avec tout ce qui n'a pas péri de l'ancienne monarchie, avec la religion , avec
les principes éternels de la justice et de la morale, et surtout sans les hommes
trop connus qui ont causé nos malheurs.

Quelle singulière chose de prétendre donner à un peuple des institutions

généreuses, nobles, patriotiques, indépemJantes, etdïmaginer qu'on ne peut
ciablir ces institutions qu'en les confiant à des mains qui n'ont été ni géné-
reuses , ni nobles , ni patriotiques , ni indépendantes ! de croire qu'on peut
former un présent sans un passé, planter un arbre sans racines, une société
Siins religion ! C'est laire le procès à tous les peuples libres; c'est renier le

consentement unanime des nations; c'est mépriser l'opinion des plus beaux
génies de Tanliquiié et des temps modernes.
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Mon projet a du moîn<î Vnvant i^ft d'èlre conforme niix règles du sep«î com-
mun , el d'accjiirtl avec j'expéiifucc ùes siècliis. L «;xtjculiou eu ol i ( i l' ; il

vaut la peine d être «essayé. Qii'avons-nous gagné a suivre lornière iù nous

nous traînons dipuis trois ans ? Tâchons den sortir. Nous avons déjà bri^e le

char une lois; si nous nous obsiiiions de nouveau, nous n'aniverous pai uu

ternie du voyage.

CHAPITRE L.

Développement du syslème : comment le clei ge doit être employé dans la reslauralioo.

Lorsque Datiobert lit rebâtir Saint-Dents, il jeta dans les fondations de l'édi-

fice SCS joyaux <t ce qu'il avait de pins précieux : jelez ainsi ia religion et la

justice dans Lsfondaiions de noire nouveau temple.

Toutes les propositions de la Chambre des députés, relativement au cfergé,

non-sculeinenl étaient jubtes, autant que morales, mais encore éminemment

politiques. Les esprits snpeilicii.ls n'ont point vu cela ; mais que voieni-ils ?

Voulez-vous faire aimer et respecter les insiiluiions nouvelles? Que le clergé

aime et prêche de cœur les institutions. Conduisez-les à l'aniiquc auld de Clo-

visavec le roi; qu'elles y soient marquées de Thuile sainte
j
que le peuple

assiste à leur sacre, si jose m'exprimer ainsi, et leur règne commencera. Jus-

qu'à ce nmment la Charte manquera de sanction aux yeux de la foule : la liberté

qui ne nous viendra pas du ciel nous semblera toujours Touviage de la révo-

lution, et nous ne nous attacherons point à la lille de in»s crimes et de nos

malheurs. Que serait-ce, en effet, qu'une Charte que l'on croirait en péril toutes

les lois que l'on parlerait de Dieu et de ses prêlies ? une liberté dont les alliés

naturels seraient l'impiété, l'immoralité el liniusiice?

Mais, pour que le clergé s'aiiache à votre gouvernement, levez donc l'espèce

de proscription dont il est encore frappe, et qui semble tenir à ce gonverne-

ment même ; faites que celui qui distribue le pain de vie puisse donner la cha-

rité au lieu de la recevoir, et que, prenant part lui-même a l'ordre politique,

le ministre de Dieu /je soit plus étranger aux hommes.

Ainsi permettez aux Eglises d'acquérir; remlez-leur le reste des domaines

sacres n(»n encore vendus. Il est prouvé, par l exemple tie la Grande- Uietagne,

que l'existenee d'un clergé propriétaire n'csi point intranpatible avec celle d'un

gouvernement conslilutionnel. Dire que, parce que l'Eglise possédera quelques

terres, leclcrgé redeviendra un corps politique en l^rance, c'est une chimère que

les ennemis de la religion mettent en avant sans y croire. Ils savent parfaite-

ment combien nos mœurs et nos idées s opposent aujourd'hui à tout envahis-

sement (lu cl( rgé. INe vovons-nons pas des gens tout an <i sincères craindre ù

présent lu puissance de la cour de Home •* Ctux qui crient aujourd'hui aux

papistes, diS'itle docteur Johnson , auraient ciié au feu pendant le déluge.

On fait valoir la générosité, la patience, la résignation du clergé, qui ne

demande ri»'n, qui souffre en silence pendant qic tout le monde murmure et

réclame quel(|ue chose. Il <st curieux d .<ri;!imenier de srs vertus pour le laisser

mourir de faim ; c'est pour c» s vertus mêmes qu'il faut lui donner.

Qui recevra les biens dont je veux qu'on remette la jouissance au clergé ?

Les biens n'appartenaient pas aux éi;lises en général : ils étaient le patrnnome

particulier d ordres uionasiiqucs, d'abbayes, d'évèches même qui n existent

plus.

Que j'aime à voir ces tendre? sollicitudes ci ces soucis vraiment paternels î

Mais rendez toujours, et laissez faire ceux à qui vous aurez renJu. Il est pro-

bable que rt^iise, qui ne s entend pas irop mal en administralion, trouvera

moyen , aussi'bien que vous , de gérer et de répartir quelques chétives pro-

priétés.

Le clergé sera donc organisé ; il aura donc un conseil administratif. Quel

mal cela vcms feia-l-il ? Les villes, les communes, les fabriques, les hôpitaux

,

ne po.ssèdeni- ils pas, n'ont ils pas aussi des assemblées ^lour diriger leurs

allau es ?
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Parcelle opération salutaire, le peuple se trouvera d'abord soulagé d'une

partie de l'impôt qu'il paye pour le culte. A mt'Snre que les églises acquerront,

ou diminuera les secours que l'Etat est obligé de leur fournir.

Le clergé reprendra en même temp . cette dignité qui naît de l'indépendance.

Devenu propriétaire, ou du moins trouvant une existence honorable dans les

propriétés de l'Eglise, il s'iutcresse:a à la propriété commune. Cet acte de
justice l'attachera au gouverncmeul ;

engagé par la reconnaissance, vous auiez

bientôt dans vos rangs un auxiliaire dont la force égalera le zèle.

Augmentez ensuite son penchant pour la monarchie nouvelle, en lui rendant,

partout où cela sera possible, la tenue des registres de l'état civil.

Quand le législateur peut choisir entre deux institutions, il doit préférer la

plus morale à celle qui l'est moins. Le chrétien, reçu par un prêtre en venant
au monde, inscrit sous le nom et la protection d'un saint à l'autel du Dieu
vivant , semble

,
pour ainsi dire, protester, en naissant, contre la mort, et

prendre acte de son immortalité. L'Eglise, qui l'accueille à son premier soupir,

paraît lui apprendre encore que les premiers devoirs de l'homme sont les de-
voirs de la religion ; et ceux-là renferment tous les autres. Ces idées si nobles

et si utiles ne s'attachent point aux registres purement civils : c'est un catalo-

gue d'esclaves pour la loi , et de cotiscrits pour la mort.

Il n'y a aucun doute que l'éducation publique ne doive être remise entre les

mains des ecclésiastiques et des congrégations religieuses aussitôt qu'on le

pourra : c'est le vœu de la France.

Que la pairie appartienne au siège de tous les archevêchés de France
;
qu'il

y ait dans la Chambre des pairs le banc des évêques, comme il existe dans la

Chambre des lords en Angleterre. Je ne vois rien qui puisse empêcher encore
qu'un ecclésiastique soii élu membre de la Chambre des députés; la Charte
ne s'y oppose pas, s'il est propriétaire ; cela ne blesserait ni nos mœurs ni nos
souvenirs, puisque le clergé tormait autrefois le premier ordre de nos étais gé-
néraux, et que nous sommes égaleuiont accoutumés à l'entendre parler dans la

chaire et dans les assemblées politiques.

Je ne doute point que le clergé, tenant au sol de la France par la propriété

des églises, prenant une part active à nos institutions civiles et politiques, ne
fournît en même temps une classe de citoyens aussi dévoués que nous mêmes
à la Charte. Depuis le commencement de la monarchie jusqu'à nos jours, il est

incontestable que les talents supérieurs se sont trouvés placés dans l'Eglise;

elle a fourni nos plus grands ministres, comme elle nous a donné nos plus élo-

quents orateurs et nos premiers écrivains. Répandus dans le corps social, les

prêtres y porteraient une influence salutaire ; ils guériraient les plaies faites par
la révolution, apaiseraient le bouillonnement des esprits, corrigeraient les

mœurs, rétabliraient peu à peu les idées d'ordre et de justice, déracineraient

les fausses doctrines, introduiraient de toutes parts la religion qui est le ciment

des institutions humaines, et la morale qui donne la perpétuité à la politique.

Mais l'esprit du clergé ne sera-t-il pas en opposition avec l'esprit du gouver-
nement constitutionnel ? Et depuis quand la religion chrétienne est-elle enne-
mie d'une liberté réglée par les lois? L'Evangile n'a-t-il pas été prêché h toute

la terre ? N'est-ce pas un de ses caractères divins que de pouvoir s'appliquer à
toutes les lormcs de la société?

Dans le nmyen âge, l'Italie était couverte de républiques, et l'Italie était ca-
tholique comme aujourd'hui. Les trois cantons d'Uri, de Schwitz et d'Under-
wald ne piofesseni-ils pas égdement la religion catholique? Et n'y a-t-il pas
déjà quatre siècles quils oui donné à l'Europe barbare l'exemple de la liberté?

En Angleterre, un clergé riche et pui^salll est le plus ferme appui du trône,

comme de la constitution britaninque ; et le temps n'est pas éloigné sans doute
où le clergé catholique irlandais jouir;» des bienfaits de cette belle constitution.

Enlin, si vous laissez, comme on Ta lait jusqu'ici, le clergé en dehors de tout,

vous le rendrez nécessairement ennemi, ou du moins indiiférent; une grande
partie de l'opinion le suivra et se détachera de vous. Ce clergé, tout pauvre,
tout misérable que vous l'aurez laissé, créera malgré vous un empire dans ua

41
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empire. Il se rappellera bien plus le rang qu'il occupait jadis en France quand

vous le (ieiulrez à lécarl, que lorsque vous r.nircz :i(linis à loul ce quil p' ul

êirc. S'il se plaignait alors, ce semil sans justice, car il faut bien qu'il supporte

jand
it

^ , ^ , . , iupporte

les nioiiificniions épiouvées p:ir les orilrrs de i Eiat.

Au reste, lorsque j'insiste, comme picmir moyen de salut, sur la néressité

de faire rentrer la religion dans la monaichic, je n<; préten.is aller ni au delà ni

en deçà (lu siècle : la raison c>t m(»n i;uide, el je sais irès-bieu ce qui S" peut

et ce qui ne se peut pas. Sur ce p; inl, jai exposé ma dociriiieàla Chambre des

pairs; qu'il me soit permis de la lappeler.

a Plus le h;iut rang de 1:> pairie, di-ais je en parlant sur la loi des élections,

semble nous éloigner de la foiile, plus nous devons nous nioulrer les zélés dé-

fenseurs des privilèges du peupl»-. Allachons-nous forieraoui à nos nouvelles

institutions, cmprosons-nous »i y ajouter ce qui leur man(jue. Pour relever

l'aulel avec des appiaiidissenients unanimes, pour jnsiilier la ligueur que nous

avons déployée dans la poursuite des criminels, soyons généreux en senlimenîs

politiques ;
réclamons s;ins ces-e tout ce qui appui lient a findépendance et à

la diiîuiié de l'iionnne. Quand on saura que notre .-évérité religieuse n'est point

de la bigoterie
;
que la justice que nous demandons pour les pi êtres n esl point

une ininiiiié secrète contre les idii'osophes; que nous ne voulons point faire ré-

trograder l'esprit bnmain ;
que nous desirons seuleiiicnt une alliance utile entre

la inorale et les luuiières, en re la reigion et les sciences, entre les boimes

mœurs et les beaux-arts ; aloi s rien ne nous sera injpossible; alors tous les

obstacles s'évanouiront; alors nous pourrons espérer le bouhi ur et la reslan-

ration de la France. Trois choses, messieurs, feront notre salut : le roi, la re-

ligion ella liberté. C'est connue cela que nous marcberons avec le siècle et avec

les siècles, et que nous mettrons dans nos iiisiiiuiious la cuuvenauce et la

durée. »

CHAPITRE Ll.

Comment la noblesse doit entrer dans les éléments de la restauration.

La noblesse, comme le clergé, doit se mêler à nos institutions, pour apporter

dans la société nouvelle la tiadilion de Tancien honneur, la délicatesse At?,

sentiments, le mépris de la lorlune, le désintéressement personnti, la loi des

serments, celte fidélité dont nous avons un si grand bi soin, et qui est la veitu

dibtinctived'un gentillionnne; mais sur ce point j'ai peu de choses à désirer, el

la noblesse est venue tout naluiellcment, en vertu de la Charte, pieudre place

dans le nouveau gouvernement.

Je me suis fort élerulu dans les Rcflexxon^ politiques sur l'ancienne noblesse

de France, et sur les avantages quelle trouveiail dans la monaieliie rejnesen-

tative. Je lui avais prédit que crux de ses membres qui n'mirerai. nt pas da-
bord dans la Chambre drs pairs trouveraient la plus belle carrière ouverte dans

la Chambre des députés. Je lui avais pi édit encore qu'elle preiiilrail goùl à For-

dre peliti(|ue actuel. Avais-jc ion ? il y a tel geniillioinme, aujour.i'hui député,

qui, certes, n'aurait jamais cru arriver aux opinions où il esl parvenu dans le

cours d«; la session dernière. C'est le résultat naturel des choses: on s'aliachc

à ce (pte. Ton fait, on aime ce qui nous procure des succès. Je le demande à

ceux qui ont bri'lé dansceite asseinhlée, à ceux dont on a retenu le^' discours,

à ceux dont la Fiance et l'Enropc répèlent les noms, si le gouxerncmeni re-

présentatil leur pai ail aujourd'hui contiaireà leurs intérêts véritables ? Com-
bien ils doivent èlic heureux de se voir environnés dhommages, reçus en

triomphe, pi ur avoir déb ndu à la f is !•• roi »'tle peuple, pour avoir faitent(n-

dî e le langage de la religion, de la justice, de la loyaulc cl de i honneur, depuis

si longtemps oublié!

Les jalousies enirc les ordres de TEtal, premier principe de notre révolution,

dispaiailroni nécessaii entent nu jour, par la eompoilion naturelle de la Cham-
bre d s (léputés : ce qn on appelait autrelois le noble el le iionrgeois, réunis

pour le bien de la patrie, appreudroni a s'cslinier les uns les auitcs. Fiers de



MÉLANGES POLITIQUES. 323

porter ensemble le beau nom de députés du peuple franç;iis, ils n'admettront
plus entre eux que celte iuéi^aliié qui vienl de la différence des talents et de la

diversité des vertus.

Je suis donc persuadé que l'ancienne noblesse de France, qui a déjà rejoint

à l'armée tous ses nouveaux compagnons d armes, faits nobles par le courage
et par l'honneur, cette noblesse qui vient de prendre une pan si brillante à
l'ordre politique, aura bientôt (ail taire tous les regrets, et qu'elle deviendra
un aussi ferme soutien de la monarchie représeutaiive qu'elle le fut de l'an-

cieune monarchie. La liberté n'est poirri étrangère à la noblesse française, et

jamais elle ne reconnut dans nos rois de puissance absolue que sur son cœur et

sur son épée.

CHAPITRE LU.

Continuation du prêcétlenl.— Qu'il faut attacher les hommes d'autrefois à la monarchie
nouvelle. — Eloge de cette monarchie. — Conclusion.

Depuis la restauration, quelques hommes de bonne foi, dupes des intérêts

révolutionnaires, se sont efforcés de convertir les hommes d'aujourd'hui à l'an-

cienne royauté : c'est le contre-pied du vrai système. Ce sout les hommes d'au-

trefois qu'il faut réconcilier avec les nouvelles instilutions.

Je conviens que nos malheurs ont pu faire naître contre le gouvernement re-

présentatif des préjugés fort légitimes. Mais si Tancien régime ne peut se réta-

blir, comme je crois l'avoir rigoureusement démontré dans les Réflexions

politiques, que voudrait-on melti'e à sa place? El d'ailleurs cet ancien régime,

tout admirable qu'il pouvait être, n'avaii-il pas eu, comme l'ordre des choses

actuel, ses temps de crise et de détresse ? Nos vieillards, se rappelant les jours

sereins qui ont précédé nos tempêtes, peuvent croire qu'un calme aussi parfait

était uniquement dû à la bonne constiiuiion de I airçien gouvernement; mais si

nous pouvions interroger nos pèr-es qui vivaient du temps de la Ligue, nous les

entendrions peut-être accuser ce gouverneurent airjourd'hui l'objet de nos re-

grets. Tout peut devenir cause de ci imes, les principes les meilleurs, les plus

saints établissements; les hommes conserveraient peu de chose s'ils rejetaient

toutes les institutions (jui ont été le prétexte ou le résultat de lerris malheurs.

La morrarchie i^eprésenlative peut n'èii*e pas parfaiie, mais elle a des avan-
tages incontestables. Y a-t-il guerre au dehors, agitation au dedans, elle se

change en une espèce de dictature par la suspension de certaines lois. Une
Chambre est-elle factieuse, elle est arrêtée par l'autre, ou dissoute par le roi.

Le temps fait-il monter sur le trône un pnnce ennemi de la liberté publique,

les Chambres préviennent l'invasion de la tyrannie. Quel gouvernemerrl peut

imposer des taxes plus pesantes, lever un plirs grand nombre de soldais? Les

lettres et les arts fleurissent particulièrement sous celte monarchie: qu'un roi

meure dans un empire despotique, les travaux qu'il a c<»mmeneés sont inter-

rompus. Avec des Chambres toujours vivantes, sans cesse renouvelées, rien

n'est jamais abandonné. Elles ressemblent, sous ce rapport, à ces grands corps

religieux et littéraires qui ne moirraicnt point, et qui amenaient à terme les

immenses ouvrages que des particuliers n'auraient jamais pu entreprendre,

encore moins perfectionner et finir.

Chaque homme trouve sa place naturelle dans cette sorte de gouvernement,
qui emploie nécessairement les talents et les lumières, qui sait se servir de
tous les rangs comme de tons les âges.

En France, autrefois, que deveiiaientla plupart des hommeslorsqu'ils avaient

atteint l'âge destiné à recueillir les fruits que la jeunesse a promis^ ?Que leur

reslail-il à faire dans la plénitude de leurs ans, alors qu ils jouissaient de toutes

les facultés de leur esprit ? A charge aux autres el à eux-mêmes, dépouillés de
ces passions qui animent la jeunesse, ou de ces avantages qui la fout recher-

cher, ils vieillissaient dans une garnison, dans un tribunal, dans les anli-

chambi'cs de la cour, dans les sociétésde Paris, dans le coin d'un vieux château,

> ClC, de Senect,
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oisifs par état, soufferts plutôt que désirés, n'ayant pour toute occupation que
l'historicité de la ville, la séance académique, le succès de la pièce nouvelle, et

pour les grands jours la chute d'un ministre. Tout cela était hien peu digne
d'un homme ! IN'élait-il pas assez dur de ne servir à rien dans Tâge où Ton est

propre à tout? Aujourd'hui les mâles occupations qui remplissaientrexistcnce

d'un Romain, et qui rendent la carrière d un Anglais si belle, s'offriront à nous
de toutes parts. Nous ne perdrons plus le milieu et la fin de notre vie ; nous
serons des hommes quand nous aurons cessé d'élre jeunes gens. Nous nous
consolerons de n'avoir plus les illusions du premier âge, en cherchant à
devenir des citoyens illustres : on n'a rien à craindre du temps, quand on peut
êlre rajeuni par la gloire. *

Telles sont les considérations qu'il est à propos de présenter aux hommes
de pobilé et de vertu, qui, déjà repoussés par votre ingratitude et vos (aux

systèmes, n'auraient encore pour nos inslituiions nouvelles que de l'éloi-

gnemenl et du dégoût. Hâtons-nous de les appeler à notre secours. On a (ait

tant d'avances pour gagner des gens suspect^! Faisons quelques efforts pour
environner le trône de serviteurs fidèles. C'est à ceux-ci qu'il appartient de
diriL:erles affaires: ils rendnmtmeilKur tout ce qui leur .sera confié; les autres

gâtent tout ce qu'ils touchent. Qu'on ne mette plus les honnêtes gens dans la

dépendance des hommes qui les ont opprimés, mais qu'on doime les bons pour
guides aux méchants: c'est l'ordre de la morale et de la justice. Confiez donc les

prcnnères places de TElat aux véritables amis de la monarchie légitime. Vous
en laut-il un si grand nombre pour sauver la France? Je n'en demande que
sept par département: un évêque, un conmiandant, un préfet, un procureur

du roi, un président de la cour prévôtale, un commamlant de gendarmerie, et

un commandant de gardes nationales. Que ces sept hommes-là soient à Dieu

et au roi, je réponds du reste.

Mais il ne îaut pas qu'un ministère entrave, retienne, paralyse, tracasse,

tourmente, persécute et destitue ces sept hommes ;
qu'il leur donne loii en

touic occasion contre les malveillants cl les conspirateurs. Aussi, point de
ministres et de chefs de direction suspects, ou dans le système des intérêts

moraux révolutionnaires. Que les prcmieis administiaieurs ne persé(utent

p( rsonnc
;
qu'ils soient doux, indulgents, tolérants, humains ;

(|u'ils ne soullrent

aucune réaction
;
qu'ils embrassent franc htinentla Charte, et respectent toutes

nos libertés. Mais (ju'cn même temps ils aient l horreur des méchants; (ju'ils

donnent la préférence à la vertu sur le vice
;
qu'ils ne fassent pas consister

l'impailialiié à placer ici un honnéie homme et là un homme pervers; <|uils

favorisent toutes les lois justes
;

qu'ils appuient liaulemenl et ouvertement la

religion
;
qu'ils soient dévoués au roi et a la famille royale, jusqu'à la mort, s'il

le faut, et la France sortira de sus ruines.

Qu;mlà(Cshoiinncs capables, mais donl l'esprit est faussé par la révolulion;

à Ci'S hommes qui ne peuvent comprendre «jue le trône de sainl Louis a booia
d'être, soutenu par l'autel ei environne des vieilles niu'urs, comme do vieilles

traditions de la monarenie, (ju'iis aillent euliiver leur eliamp. La Fianee pmiira

les rappeler quand leurs talents, lassés d ètio iniitib s, seront î>ineèremi ni con-

vertis à la religion et à la légitimité.

Pour ce qui est du troupeau des administrateurs subalternes, il serait

insensé de les juger avec rigueur : donnez-Uur des chefs fidèles, des gardiens

sûrs et vigilants, et vous n'aurez rica à craindre ; d'ailleurs le teujps des épu-
rations est passé.

Dans le mouvement à donner aux affaires, consultez le génie des Français
;

que l'administration soit économe sans être mesquine ; ([u'elle S(»it surtout

ferme, surveillante cl animée.

« Sire, disais-je au roi dans mon Rapport fait à Gand, éviter les excès de
u Dtionaparte, ne pas trop multiplier, à son exemple, les ai les admini^lraiils,

a élail une pensée sage et utile. Cependant, depuis vingt-cimj ans les Français

« s'élaii ni accoutumés au gouvern< meni le plus actif (jiie l'on ait jamais vu
« cUc2 un peuple; les ministres éciivaicnl sans cei>se; des ordres parlaient de
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« toutes paris ; chacun aitendait toujours quelque chose ; le spectacle, l'acteur,

« le spectateur, changeaient à tous les moiuenis. Quelques personnes semblent
« donc croire qu'après un pareil mouvement, déiendre trop subitement les
« fessons serait dangereux. C'est, disent elles, laisser des loisirs à la mal-
« veillance, nourrir les dégoûts, exciierdes comparaisons inutiles. L'adminis-
« trateur secondaire, accouiumé à être conduit dans les choses même les plus
« comnmnes, ne sait plus ce qu'il doit faire, quel parii prendre. Peui-êlre
« serait-il bon, dans un pays comme la France, si lougieuips enchanté par les

« triomphes miliiaires, d'adniinislrer vivement dans le sens des institutions

« civiles et poliiiques, de s'occuper ostensiblement des manufactures, du
« commerce, de Tagriculture, des lettres et des arts. De grands travaux com-
« mandés, de grandes récoiupenses promises, des prix, des distinctions écla-
« tantes accordées aux talents, des concours publics, donnet aient une autre
« tendance aux mœurs, une autre direction aux esprits. Le génie du prince,
« particulièrement formé pour le règne des arts, répandrait sur eux un éclat
a immortel. Certains de trouver dans leur roi le meilleur juge, le politique le

« plus habile, l'homme d'Etat le plus instruit, lesFrançiiis ne craindraient plus
« d'embrasser une nouvelle carrière. Les triomphes de la paix leur feraient
« oublier les succès de la guerre ; ils croiraient n'avoir rien perdu en chan-
ce géant laurier pour laurier, gloire pour gloire. »

Les sessions des Chambres doivent être courtes, mais rapprochées. Que les

projets de loi soient préparés d'avance avec soin. On apprendra un jour à les

resserrer comme en Angleterre. C'est un vice capital de noire législation que
les articles innombrables de nos projets de loi: ils amènent de force des dis-
cussions interminables et des amendements sans fin. Quand les Chambres ne
seront plus contrariées, loin d'entraver, elles accroîtront la force et l'action

du gouvernement.
Je ne poursuivrai pas plus loin les développements de mon système. J'ai déjà

signalé les principes les plus utiles dans les premiers chapitres de cet écrit. 11

me resterait encore beaucoup de choses à indiquer touchant l'éducation, les

lettres et les arts j mais il faut finir, et me borner aux grandes lignes poli-

tiques.

Je me résume en quelques mots.

La religion, base du nouvel édifice, la Charte et les honnêtes gens, les

choses politiques delà révolution, et non les hommes politiques de la révo-
lution : voilà tout mon système.

Le contraire de ce système est précisément ce que l'on a adopté. On a
toujours voulu les hommes beaucoup plus que les choses. On a gouverné pour
les intérêts, nullement pour les principes. On a cru que l'œuvre et le chef-

d'œuvre de la restauration consistait à conserver chacun à la place qu'il

occupait. Cette stérile et timide idée a tout perdu : car les principaux auteurs

de nos troubles ayani des intéréis opposés aux intérêts de la monarchie légi-

time, ne pouvant d'ailleurs que détruire, et étant inhabiles à fnnder, la restau-

ration n'a point marché, et la France a été replongée dans l'abîme.

On se rassure vainement sur rexcclhnt esprit de la garde et de l'armée, sur
la bonne composition de la gendarmerie : ce sont deux grandes choses sans
doute, mais elles ne suffisent pas. Le sysième des iniéréts révolutionnaires

aurait bientôt détruit ce bel ouvrage. Partout où il s'insinue, il empoisonne,
gâte et corrompt tout. Il détériore le bien , arrête les choses le plus heureuse-
meni commeneéi s, persécute les hommes fidèles, les force à se retirer, décou-
rage le zèle, favorise les malveillants; et il triompherait tôt ou tard de la

monarchie légitime.

Dans mon plan, le succès de cotte monarchie est assuré; mais je sais qu'il

faut du courage pour le suivre. 11 est plus facile d'attaquer les choses qui se tai-

sent que les hommes qui crient. Il est [)lus aisé de renverser une Charte qui

ne se défend pas que des intérêts personnels qui font une vive résistance. Je
n'en suis pas moins persuadé qu'il n'y a de salut que dans la vérité politique

que j'expose ici. Si les uns croyaient que l'on peut revenir à toutes les anciennes
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insiiiiil OMS ; si les autres pensaiml qu'on ne doit gouverner la France qu'avec

les mains (jtij l'ont déchiréi% ce seiail <le part et d'autre la nié|iri<e la plus

fun'-sii'. La France veut les inlérèis p(>ii'iqM<s et matériels crées par le lenips

cl con acres désoimais par l.i CI);irU; ; uuiis «lie ne \eiit plus ni l s princip«'v ni

les hoMiiit s (|ui ont causé nos niidlicms. Hois d là t'iiit oi illusiou. vi ladHii-

iiisiraiion qui ne sentira pas <:elle vcrilt,' tombera dans des iaiiles irréparahK's.

M.i lâche est remplie. Je n'ai j.iniais écrit un ouvrag** qui m'ait laui cortié.

Souvent la pIuuKî m'est lombee des mains ; et, (hn d s momenls d«' di'courajte-

ment et de lailjlesse , j'ai (pichp-elois élé leuié de j»*ter le manu>cril au feu.

Quil (|ue soit le succès de cet ouVia;j;e, je le cuiipicrai an moins au nomlire

des bonm-s actions de ma vie. Fais ce que tu dois , arrive ce que pourra. Pour
avertir la France, qui me parait en péril, pour la réveiller au bord de l'abinie. il

m'a fallu ne rien calculer. J'ai éié oblii^c «le tout duc , de tieurier de lioni bien

des honniies, de froisser une muliiiuile «linl' rets. J'ai cru voir le salul de la

pairie , comme je le disais à la (liambre des pairs , dans l'union des anciennes

mœurs et des formes politiques acluelies, d-u bon ^ens de nos père> et des

lumières du siè< le , de la viedie gloire de du Guesclin et de la nouvelle gloire de

Moreau ; efdin dans l'alliance de la rel gion 1 1 de la liberté fondée sur les lois :

si c'est là une chimère, les cœur^ nobles ne me la reprocheront pas.

POST-SCRIPTUM,

La Chambre des députés est dissoute. Ola ne m'élonne point; c^est le sys-

tème des intérêts ré\oluuoitnaires (jui marche: je n ai donc ri«n à ciiauLierà cet

écrit. J'avais prévu le dénoùment , et je l'ai plusicuis fois annoncé. Cette

mesnie miujsléiielle saiivcîr.i , dil-on, la nnMiarchie Itj^iiime, Dissoudre la seule

assemblée (|ui , depuis 1789, ait manifesté des senlimenis purement royali>tes,

c'est, à mon avis, une étrange manière de sauver la numarchie!
On a vu auxchap. iv,veividela l'« partie, la dociriue conslitutionnelle sur

les ordonnances dans la monarchie représenlalive. Snus lancien légime une

ordonnance du roi élait une loi , et personne n'avait le droit de la discuter.

Dans notre nouvelle constiluiion , une ordonnance n'est forcéuienl qu'une

mesure des ministres : tout citoyen a donc le droit de l'examiner ; et ce qui est

un droit pour chaque citoyen est un devoir pour les pairs et pour les députés. Si

une ordonn mce mettait la France en péril , les Chambres pourraient en accu-

ser les ministres. Ceux ci sont d »nc les vcrilahles auteurs de ces ordonnauces,
puisqu'ils peuvent être poursuivis p(un- (es ordonnances.

Je vais donc , conforménn'ut à ta raison et aux principes conslitulionnels,

examiner sans scrupule rordonnance du 5 septembre.

D'abord il eût élé nnenx de ne faire précéder celle ordonnance par aucun con-

sidéranl. Le roi dissout la Chambre, parce qu'il en a le droit, parce qu il le veut.

Souverain maître cl s'^gneiir, il ne doit coinpie de ses raisons a per>onne:

quand il parle seul ^ tout doit obéir avec joie dms un profond et respectueux

silence. On court aux élections parce qu'il l'ordonne; et quand il dit à ses

sujets : Je vetix , la loi nn';me a parlé. Mais les ministres ayant tlonné tb-s motifs

dans If considérant, la chose change de nature. Il laiil toujours r»!specler, ado-

rer la volonté royale; hésiter un moment à s'y soumettre serait un crinur. Le
roi ne peut vouloir que noire bien , ne peut ordonner que notre bien ; mais les

motifs ministériels sont livrés à nos disputes.

Les ministres rappellent ces sages paroles de l'admirable discours du roi à

l'ouveiiuie de la dernière session: « Au( un de nous ne doit oublier qu'auprès

« de l'avantage d'améliorer est le danger d innover. »

Il peut paraître d'abord un peu singu'ier cpie les ministres aient cité celte

phrase, car sur qui le reprodu* d'innovalion lombe-t-il ? Ce n'est pas sur la

Chambre, qui n'a rien innové; c'est donc sur l'ordonnance du 13 juillet 1815,

qui avait changé quelques articles de la Charte. C'est donc une querelle d'or-

donnance à ordonnance, de ministère à ministère.
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Les minislres, qui ont lu le discours <Iij roi (puisqu'ils en c'ient une phrase
dans rordonnanceflu 5 sepicnibrc). n'ont-ils point lu, dinscmème discours,

ce passage si remarquable : « !Me>sieurs , c'esi pour donner plus de poids à vos
« délibérations, c'est pour en ie< ueillir inoi-nièniepUis de lumières que j'ai créé
« de nouveaux pairs, et que le nombre des dépuiés des départements a été
a augmenté ? »

Puisqu'ils ont éffalement oub'ié le considérant de Tordonnance du 13 juillet

1815, je vais le leur reim ttre sons tes yeux :

« INous avions annoncé que notre inicniion était de proposer aux Chambres
« une loi qui rcg'âl les lieclious des députés dos départements. Notre projet
« était de modilier, conl'ormémentà lakçonde l'expéritHce, et au vœu bien
M connu de la nation, plusieurs articles de la Charte touchant les conditi^ons

a d éligibdité, le nonibro des députés, et quelques autres dispositions relatives

« à la formation de la Chambre , à l'initiative des lois et au mode de ses déli-

« bérations.

a Le malheur des temps ayant interrompu la session des deux Chandjres

,

« nous avons pensé que irrainienairt le nombre des députés des départements se
« lrou\ail, par diverses causes . beaucoup trop ré<luit pour que la nation fût

« suIFtsammeut représentée; qu'il importait surtout, dans de telles ciicons-
« tances, que la r eprésenlation nationale fût nombreuse, que ses pouvoirs fus-
ée sent renoitvelés, qu'ils émanassent plus directement des collèges électoraux;
a qu'enfin les élections servissent comme d'expression à rupimon actuelle de
« nos peuples.

ce Nous nous sommes donc déterminé à dissoudre la Chambre des députés,
« et à en convoquer sans délai une nouvelle ; mais le nrode des élections n'ayant
« pu être réglé par une loi, non plus que les modifications à faire à la Charte,
« nous avoirs pensé qu'il était de irolie jirsiice de faire jouir dès à préseirt la

« nation des avantages qu'elle doit recueillir d'une représentation plus iiom-
« breu^e et moins restreinte dans bs conditions d'éligibilité; mais voulant
« cependant que, dans aucun cas, aucune nrodilicalioir à la Charte ne puisse
« devenir définitive que d'après les formes coiisiilulionn< Iles, les dispositions
Cl de la présente ord<iimance seront le preirrier objet des délibérations des
« Chambres. Le pouvoir législatif, darrs son ensemble , siaïuera sur la loi des
« .élections, sur les changements à faire à la Charte daus cette partie, change-
« nit nls dont nous ne prenons ici l'initiative que dans les points les plus iirdis-

« pensables et les plus urgents, en nous imposant même l'obligation de nous
« rapprocher, autant que possible, de la Charte, et des formes précédemurent
« err usage. »

Que de choses-dans les motifs de cette ordonnance ! Les nrinislres qui l'ont

faite diseiri: Qu'il laut modifier plusieurs articles de la Charte conlormémenl
à la leçon de Vexpéricnce et au vœu bien connu de la nation} ils assurent que
le nombre des députés des départements se trouve, par diverses causes, beau-
coup trop réduit pour que la nation soit suffisamment représentée; ils piéîen-
deni qu'il est iirrporlani que la représentation nationale soit nombieuse; que
les élections servent comme d'ixpression à l'opinion de la France. Enfin, insis-

tant srrr le irième pi iiici|ie , ils déclarent que , bien que le. mode d( S cleeiions

n'eût pu encore être réglé par une loi , il était de la justice de faire jouir dès à
présent la uSiUoii des avantages qu'elle doit recueillir ùuue représeirtationjp/tt*

nombreuse et moms resLi einte dan.s les conditions de l'éligibilité.

Tout cela était vrai il y a à p( iire uir an : ce n'est donc plus vrai aujourd'hui?
Le vœu bien connu de lanatwn a doirc changé ? La leçon de l'expérience et le

vœu Bit.N CONNU de lanation demandaient alors la révision de quelques ai li-

cles de la Charte ; et à présent les mirrislies nous disent que les vœux cl les

besoins des Fiançais sont pour conserver infacfe la Charte consiilutionnelle!

Il fallait au nioirrs changer les mots. Que penser lorsqu'on voit des hommes,
qui avaient applaudi avec transport à la première ordonnance, applautlir avec
fureur à la seconde 1^ On s'est donc trompé, lorsqu'on a cru que le nombre des
députés des déparlcmenls était beaucoup trop réduit?
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La naiion , composée de vingl-quaire njillions d'habitanls , sera donc suffi-

samment représentée par deux clmU soixante députés ? Les départements de

fa Lozère , des Hautes et Basses-Alpes
,
par exemple

,
qui n'auront qu un seul

député à la Chambre, seronl-ils pleinement >ati.>faits? Si nous chaug.'oiis de
ministres tous les ans, aurons-nous d'année en année un nouveau mode d'élec-

tions? Qui m'assure que les ministres de Tannée prochaine ne trouveront pas

encore la représentation de cette année trop nondjreuse? Une centaine de
leurs commis (toujours légalement assemhlé^) ne leur (»ara)tront-ils pas former

une Cliambre plus convenable et plus dans les int» rets de la France ? On s'en

tiendra désormais à la Charle, me »iira-t-on : Dieu le veuille ! c'est tout ce que

je demande. Mais je ne suis pas du tout tranquille. En vertu de l'article 14 de

Ja Charte, qui donne au roi la pouvoir de faire les règlements et ordonnances

nécessaires pour l exécution des lois et la sûreté de l'Etat, les ministres ne
pourront-ils pas voir la sûreté de lEtat partout oîi ils verront le triomphe de

Jeurs systèmes? il y a tant de conslilulionnels qui veulent gouverner aujour-

d'hui avec des ordonnances, qu'il est possible qu un beau malin toute la Charie

soit conlisquée au profil de l'article 14.

Il est dur de voir toujours remettre en question le sort de notre malheureuse

patrie : on joue encore notre destinée sur une cartt; ; on frappe le ciédit public,

que toute secousse alarme et resserre : on donne à nos in^tltutions une insta-

bilité effrayante ; et, par la contradiction des ordonnances, on com[)r()meilrait

la majesté du trône, si le sceptre n était aux mains d unde ces rois qui, d'un

seul regard, rétablissent l'ordre autour d'eux, et dont le caractère est la sa-

gesse, le calme et la dignité même.

Que sortira-t-il de ces élections où les passions peuvent être émues, où les

partis vont se trouver en présence ? Fatale prévoyance ! Je disais à la Chambre
des pairs, au sujet de la loi des élections, dans la séance du 3 avril : « Une or-

« donnance, messieurs, a pu sufiire au commencement de la présente session,

« parce qu'il y avait force majeure, parce que les événemenis commandaient
« ces mesures extraordinaires que l'article 14 de la Charte autorise dans les

(( temps d(î dangers. !Mais aujourd'hui, quelle nécessité si violente justifierait

« un pareil coup d'Elat ?... Vous sentez-vous assez décourage, messieurs,

« pour prendre sur votre responsabilité tout ce qui peut arriver dans rinlervalle

« d'une session à l'autre, dans le cas où vous repousseriez la loi d'élection ?

K Ah ! si, par une fatalité inexplicable, les collèges, de nouveau convoqués, al-

»i laient nommer de* dépniés dangereux pour la France, quels reproches ne
« vous frriez-voiis point? Pourrie/.-vous enlendrc le cri de douleur de votre
« patrie? Pourriez-vous ne pas craindre le jugement de la postérité? »

Ce discours, que je tenais aux pairs de France, je l'adresse aujourd'hui aux
minisires; qu'ils voient la consternation des honnêtes gens, le triomphe des
révolutionnaires, et je les fais juges eux-mêmes de ce qu'ils ont fait. Si une
fille s.mgl inte de la Convention allait sortir des collèges électoraux, ne regret-

teraient-ils point Celte Chambre, qui a pu contrarier leurs systèmes, mais où
se r( ncontiait l'élite des viais Français, où se irouvaient des hommes qui, en
jiartageant jadis l'exil du roi, avaient retenu (pielque chose des vertus de leur

maître? Les ministres apprendraient alors à leurs dépens, et malheureusement
à ceux de la Fram e, (jue leurs prétendus amis sont moins faciles à conduire

que leurs prétendus ennemis : ils verraient s'il est plus commode d'avoir alïairc

à une assemblée d'ambitieux révolutionnaires qu a une Chambre dont le roi

regardait b s députés comme introuvables , comme un bienfait de la Providence.

Et, si les révolulionnaires ne dominent pas tout à fait dans la nouvelle Chani-

bre, les ministres n'onl-ils point à craindre (junne assemblée divisée en deux
partis violents ne présenle à l'Europe le spectacle, et ne promette les résultats

d'une dièle de Pologne ?

Vous la dissoiulrez encore : quoi ! tous les mois de nouvelles élections !

Enfin, si la nouvelle Chambre n'est composée que (riiommes nuls ei passifs,

incapables, si Ion veut, de faire le mal, mais incapables aussi de I arrêter j si
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cette Chambre devenait l'instrument aveugle delà faction qui pousse à rillégi-

tiuiilé, je demande encore ce que deviendrait noire malheureuse patrie.

Quels moiiis impérieux out donc pu porter les minisires à avoir recours à la

Îircrogalive royale? Quel avantage peut balancer les inconvénients de toutes

es sortes que présente dans ce moment la convocation des collèges élecîo-

raux ? Voici la grande raison pour lariuelle on met encore la France en loterie :

le parti qui entraîne la France à sa perte veuf, par-dessus tout, la vente des

bois du clergé : il la veut, non coinme un bon système de finance, mais comme
une bonne mesure révolutionnaire ; non pour payer les alliés, lu.As pour con-
sacrer la révolution : et comme il savait bn-n que la Chambre des députés n'eût

jamais consenti à cette vente, il a profite de lliunieur et des fausses terreurs du
ministère pour lui persuader, très-nial à propos, que son existence était in-

compaiible avec celle de la Chambre. On a craiiit encore que c tie Chambre
n'éclairât le roi sur la véritable opinion de la France. Enfin, je l'ai déjà dit, le

parti n'a jamais pu pardonner aux députés d'avoir démêlé ses projets, et frappé
dans les régicides les princes de la révoluiion.

Cependant, que les bons Françai ^ ne perdent point courage; qu'ils ne se re-
tirent point; qu'ils se présentent en foule aux élections. Ils auront sans doute à
vaincre bien des obstacles ; iil leur faudra lutter contre la puissance d'un parti

qui, ne daignant même pas prendre la peine de dissinmler ses intentions, les

manifeste par des choix d'houimcs, des actes publics et des coups d'autorité.

IWais, encore une fois, que les bons Français se soutiennent les unsKs autres,

qu'ils ne soient point abattus, si l'on ciéc autour deux une défaveur momen-
tanée, une opinion factice. S'ds lisent dans les journaux de grands articles à la

louange de la dissolution de la Chambre, qu ils se rappellent que la presse n'est

pas libre, qu'elle est entre les mains des ministres, que ce sont les ministres
qui or>t fait dissoudre la Chambre, et qui font les journaux. S'ils remarquent la

hausse des fonds, qu'ils sachent que le jour où lordonfiance du 5 fut publiée,

on fit faire un niouvemeni à la Bourse. Un agioteur osa s'écrier : « Les bri-
« gands ne reviendront plus! » Il parlait des depuiés.

Ce n'est pas à des Français que je prêcherai le désintéressement. Je ne leur
dirai rien des places que l'oii pourra leur projnetire. Mais, qu'ils se mènent en
garde contre une séduction à laquelle il nous (St si dilficile d'échapper! On
leur parlera du roi, de sa volonté, comme on en parlait aux Chambies. Les
entrailles françaises seront émues, les larnies viendront aux yeux ; au nom du
roi on ôtera son chapeau, on prendra le billet présenté par une main ennemie,
et on ie mettra dans l'urne. D» liez-vous du piège. N'écoutez point ces honnnes
qui, dans leur langage, seront pius royalistes que vous : sauvez le roi, quand
même!

Et que veut d'ailleurs le roi ? S'il était permis de pénétrer dans les secrets
de sa haute sagesse, ne pourrait-on pas présumer qu'en laissant constitution-
uellement toute liberté d'action et d'opinion à ses ministres responsables^ il a
porté ses regards plus loin qu'eux? On a souvent admiré, dans les alfaircs les
plus difliciles, la perspicacité de sa vue et la profondeur de ses pensées. Il a
peut-être jugé que la France satisfaite lui renverrait ces mêmes députés dont il

était si satisfait; que l'on atirait une chambre nouvelle aussi royaliste que la
dernière, bien que convoquée sur d'autres principes, et qu'alors il n'y aurait
plus inoyi n de nier la véritable opinion <!c la France.

Voilà ce que j'avais à diie à mes concitoyens, à ceux qui pourraient ignorer
ce qui se passe, et laisser suipreruln» leur Voi. Jr ne fais point porter cet écrit
par des messagers secrets

; je le publie à ia face du soleil. Je n'ai aucune puis-
sance pour lavoriscr mes intrigues, hors celle que je lire de ma conscience et
de nton amour pour nH)n roi. (jiâces a Di(;u, je nai encore manqué aucune
occasion, quami il s'est agi du sang ou des iniérêls de mes maîtres.

Français, si ma voix ne vous e>l point étran-ère, si je vons fis quelquefois
entendre les accents de la religion et de 1 honneur, écouiez-moi : présentez-
vous aux élections. Le s;dni ou la pen<" de votre pays soiit peut-être attachés
aux choix que vous allez faire. Ne notumez que ucs hommes dont la vertu, la

42
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fidélité elles seniiments fr;inçais vous soient connus. Qu'ils viennent alors,

ces «lépuiés chers à la pairie; qu'ils viennent mellre au pied du irône leur

respect, leur dévouement et leur amour, et que, donnant à la lois tons les

exemples, ils disent aux minisires, dans un esprit de paix, de niodéralion et de

concorde : «Nous n'avons point été, nous ne sommes point, nous ne serons

« point vos ennemis ; mais renoncez à des systèmes qui perdront le roi et la

<c Fiance ! »

LE VINGT ET UN JANVIER MIL HUIT CENT QUINZE.

Le 21 janvier approche. On se demande depuis longtemps : Que ferons-

nous? Que fera la France? Laissera-t-on passer encore ce jonr de douleur sans

aucune marque de regret? Où sont les cendres de Louis XVI ? Quelle main les

a recueillies? Sans la pitié d'un obscur citoyen, à peine saurait-on aujourd'hui

où repose la sainte dépouille de ce roi qui devait dormir à Saint-Denis auprès

de Louis XII et de Charles le Sag(\ Pendant quelques années on a voulu qu»' le

jour de la mort de ce juste fût un jour de réjouissance ; mais combien les fac-

tions s'aveuglaient ! Tandis qu'elles prétendaient soulever le crêpe funèbre qui

couvrait notre patrie, tandis qu'elles ordonnaient des pompes dérisoires, les

citoyens multipliaient les marques de leur douleur ; chacun pleur.iit dans la so-

litude, ou faisait célébrer en secret le sacrilice expiatoire. En vain quehjues

hommes appelaient la foule à d'abominables spectacles ; la tristesse piil)li(pie

semblait leur dire: Non, la France n'est point coupable avec vous; elle ne

prend aucune part à vos crimes et à vos fêtes.

Louis XVI, dès le commencement de son règne, avait aboli les corvées, amé-
lioré les blanches de l'adminisiraiion, relevé sur la mer la gloire de nos armes,

et fait retentir nos victoires sur les eiMes de l'Inde et de l'Aniérique. Au milieu

des orages de la révolution, malgré la chaleur des partis, on fut si persuadé de

ses vertus, qu'on le nomma d'une commune voix le plus honnête homme de son

royaume. Abreuvé d'amertume, accablé d'ouirages, on l'amena à Paris, pré-

cédé de la tète de quelques-uns de ses gardes ;
on l'y réduisit a vivre dans les

fers, à languir dans la douleur, IMais ce n'est p(Hnt devant la famille royale qu'il

convient d achever le récit de telles adversités. L'orpheline est là, et sa seule

présence nous en dit assez. Témoins et juges, vous vivez : vos yeux ont vu ce

qu'il y eut de public, et votre conscience vous racontera ce qu'il y a de secret

dans Ihistoire de nos malheurs.

A Dieu ne plaise qu'aucun de nous cherche à trouver des coupables cl à ali-

menter des haines! Mais si nous prétendons aux vertus, il faut avoir le cou-
rage d'élrc hommes : il faut, à l'exemple des peuples de l'antiquité, que notre

caractère soit assez mâle pour soutenir la vue de nos propres lauies. Quiconque
craint de se repentir ne lire aucun fruit de ses erreurs. Oublions donc le cri-

minel, mais souvenons-nous toujours du crime. Hé bien ! si, tandis que nous
pleurerons, quelques hommes se croient obligés de fuir nos larmes, ( ette inno-

cente vengeance ne nous serait-elle pas permise? Faut-il que tout un peuple

cioulfe dans son cœur la morale et la religion, qu'il renonce à toute justice,

qu'il ait l'air d'aoprouver dans sa raison ce que sa f liblesse lui fil support! r,

parce qu'il est des consciences ombrageuses, qui ne croient la patrie tranquille

qu'autant qu'elles ne sont point troublées par leurs remords, et qui prennent la

voix de ces renjords pour le cri de nos faeiions?

Chez pres(|ue tous les peuples on a vu de gr;inds crimes, cl pariout on a éta-

bli des saenliees pour les expier. Lorsque Agis péril à Lacédémone en voulml,
comme Louis, donner à son peuple de meilleures lois, « les citoyens de Sparle

« esiimeieiit, dit Pliitarque, qu il n'avoii oiumjucs esté commis un si cruel, si

« malheureux, ni si damnahie lorl.iit depuis (jue les Doriens esloient venus
« habiter le Peloponese. »

Apres la resiauiaiion de Charles II eu Anglci(rre, on éleva une statue sur le
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Jicu même où Charles!" avait été décapité, et le jour anniversaire de la mort
de ce roi devini un jour de jeûne et de priè.e.

Mais il ne s'agit ici d'imiter aucune nation étrangère : tous les bons exemples
peuvent être trouvés parmi nous. Après la bitaille de Poitiers, a les esiats de
« la langue d'oc ordonnèrent qu'homme ni lemme pendant l'année, si le roy

« (Jean) n'esloit délivré, ne porieroient sur leurs habits or, argent ni perles, et

« qu'aucuns menesiriers ni jongleurs ne joucroient de lours instruments. »

Nos pères lurent plus heureux que nous : ils purent se livrer à leur naïve

douleur aussitôt qu'ils l'éprouvèrent. Cette douleur n>ême cessa bientôt : le roi

Jean revint de sa captivité. Mais les marques de nos regiels seront éternelles :

Louis XVI ne reparaîtra plus parmi nous.

Du moins nous allons voir s'accomplir ce que nous avons tant désiré, ce que
toute l'Europe attenJnit : notre douleur, si longtemps comprimée, va enfin sor-

tir du fond de notre âme ; le roi vient encore pour ainsi dire au-devant du be-
soin de nos cœurs ; il va satisfaire à la piété de son peuple, nous rendre aux
idées morales et religieuses ; comme de sa paisible main il nous a soustraits au
despotisme, et rangés sous l'empire de nos antique.^ lois.

Le 21 janvier, Monsieur, Monseigneur le duc d'Angouléme, Monseigneur
le duc de Berry, se rendront au cimetière de la Madeleine, appartenant aujour-

d'hui à M. Descloscaux. Le terrain a été légalement reconnu ; on s'est assuré

d'avance du lieu où repose le corps du roi ; on croit pouvoir aussi retrouver les

cendres de la reine. Par un hasard touchant, les Suisses tués à la journée du
10 août sont enterrés aux pieds de Louis XVI. La tosse où notre monarque fut

jeté avait dix pieds de profondeur. On n'a pas voulu remuer la terre avant le

moment de l'exhumation. Rien ne doit être secret dans cet acte saint : toute la

France a vu mourir son roi, toute la France doit voir reparaître au même
moment sa dépouille mortelle. Ah ! que ne sentiront point les spectateurs quand
la terre enlevée laissera voir les os blanchis de Louis XVI, son tronc mutilé, sa

tête déplacée et déposée à l'autre extrémité de son corp-, signe auquel on doit

reconnaître le descendant de tant demis! Se représenie-t-on bien les trois

princes tombant à genoux avec le clergé dans ce moment redoutable, la religion

entonnant son hymne de paix et de gloire, les reliques du martyr sortant

triomphantes du sein de la terre pour protéger désormais notre patrie, et atti-

rer par leur intercession la bénédiction du ciel sur tous les Français !

Les restes sacrés du roi étant retrouvés, ainsi que les cendres de la reine, le

cortège se mettra aussitôt en route pour Saint-Denis. Les malheurs de Louis XVI
feront toute la magnificence de cette pompe funèbre. La modestie convient au
triomphe de tant de vertus, et la simplicité à la grandeur de tant d'infortunes.

Les passions liumaines ne doivent point troubler le calme et la majesté de cette

cérémonie. Tout ce qui accuse en sera banni ; on n y verra que ce qui con-

sole : le père de famille, en retrouvant son tombeau, veut que tous ses enfants

ensevelissent dans ce tombeau leurs dissensions et leurs inimitiés.

Le convoi suivra la route que prit, il y a six siècles, celui de saint Louis,

premier aïeul des Bourbons. « Et leva, dit Joinville, le saint corps l'archevêque

a de Rheims, et apiès qu il fut levé, frerc Jehan de Seymours le prescha. Et

« entre autres de ses faits ramenia souvent une chose que je lui avois dicte du
« bon roy : c'estoit de sa £;rande loyauté.... Quand le sermon fut fini, ajouterit

« les chroniques, le roy (Philippe le Hardi) pi il son père sur son col, et se mit
a à la voie tout à pied à aller droict à Sainct Denys en France, w

Quel abîme de réflexions, quelle comparaison à laire entre les événements,

le temps, les lieux et les poii>pes funèbres de saint Louis et de Louis martyr!

Le cortège se rendra donc à l'église de l'apôtre de la France, mais les succes-

seurs de ces religiei'x qui vinrent avec roriflamme au-devant de la châsse do

saint Louis ne recevront point le descendant du saint roi. Dans ces demeures

souterraines, où dormaient ces rois et ces princes anéantis ,- dans ces sombres

lieux, où les rangs étaient si pressés qu'on pouvait à peine y placer madame
Henriette, Louis XVI se trouvera seul î... Connnent tant de morts se sont-ils

levés? Pourquoi Saint-Denis est-il désert? Demandons plutôt pourquoi soa
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loil est rétabli, pourquoi son auiel est debout. Quelle main a rrconslruil la

voûte de ses caveaux, et préparé ces ionibi':mx vides ? La main de < e même
homme qui était assis sur le inuic des Bourbons. O Piovidence! Il croyait
préparer des sépulcres à sa ra* e, et il ne iai-^ail que bâtir le tombeau de
Louis XVI ! L'inju>lice ne rè^'iie qu'un nuxueiii : il n'y a ijue la sii^'e^se qui
compte des aïeu\ ei laisse une posiéi ité. Voyt z en même temps le maure de la

terre lonaber au milieu de ses violences, Louis XVIII ressaisir le sceptre et

Louis XVI reiiouver !a sépulture de ses pères. I-a niyamé des légitimes mo-
narques avait dormi iundanl vin^il années ; mais leur^ droit-;, Con-it's sur leurs

vertus, étaient indestru(:lil)les(ommc leur n(dj e^se. Di -u finit diin seul coup
celte révolution épouvantable, et les rois de France reprennent à la fois posses-
sion de leur trône et de leur tombeau.

Tandis que les restes mortels de Louis XVI et de Marie-Anloinrtie seront

portés à Saint-Denis, on posera la première pierie du monument qui doit être

élevé sur la place Louis XV.
Ce monument représentera Louis XVI* qui déjà, quittant la terre, s'élance

vers son éternelle demeure. Un ange le soutient et le iiuide, cl semble lui ré-
péter ces paroles inspirées : Fils de saint Louis, montez au ciel! Sur un des
côtés du piédestal paraîîra le buste de la rein»; dans un méilaillon ayant pour
exergue ces paroles sidi|j;nesde 1 épouse de Louis XVI -. J ai tuutsUy tout vu,

et tout oublié. Sur une aiitie lace de ec piédestal, on vena un portiaii en bas-

reliet de madame Eiisaljelb. Ces ntots seront écrits autour : Pie les détrompez
pas; mots sublimes qui lui éihappèimidans la journée du 20 juin, lorsipie des
assassins menaçaient ses joiir> en la prenant prmr la reine. Sur le troisième

côté sera gravé le Testament de Louis XVI, où on lira en plus gros caractères

cette ligne évangéii(|ue :

JE PARDONNE DE TOUT MON COEUR A CEUX QUI SE SONT FAITS
Mi:S E.NNEMIS.

La qiiatrième face portera l'étnsson de France avec cette inscription :

touis XVIII à Louis XVI. Les Français ^ollic leront ^ans doute I honneur
d'unir au nom de Louis XViil le nom de la France, qui ne peut jamais éire

séparée de son roi.

Ce monument sei a aussi touchant qu'admirable. Un autel funèbre au milieu

de la place Louis XV n'eût éié convenable soiis aucun rapport Celle place est

un«î espèce de grand chemin où la lou!e passe pour couiir à ses plaisirs, o«i

pour étaler ses vanités. Dans les distraelions iiaiurelK s à la laihlesse de nos

cœurs, les aecents de la joie auraient trop souveni pr^ faiié un monument de
douleur. Non , aucun Français ne sera oblige de détourner ses pas ou ^es

regards du monument projeté : les uns y trouve ont dans leTesiamenl de
Louis XVI Torigine et la conlirmation de l'ai lit le de notre Charte (pii les met à

l'abri de toutes rechenhes; les aut es v lecueilleroni ces souvenirs qui, dé-

pouilles par le temps de leur amerlunM\ ne lais^^i-nt au tond de I ame (in'un

aitendri-semenl religieux. Le roi
,
qui, jusqu'à prcbcnl, n a osébnler le champ

dusang, pourra peul-ène y pas^T un jour, sinon sans tristesse, du moins sans

liorreur; tandis (pie le juge de Louis XVI, à l'alni du mouiimeoi <le miséri-

corde, pourra lui-même traverser cette pla«e, sinon s.ms remords du moms
Sansciainte. Frtlin ce monument expiatoire deviendra pour tons h s Français

une soince de consolations: nosenlanis y puiseront a l'avenir ces;;; a ves leçons,

ces utiles pensées (pii forment dans tous les lemps et dans tous les pays les grands

p( uples et les grands hommes.
Ce monument ne st ra pas le seul consacré au n)alheur et au repentir. On

élèvera une chapelle sur le terrain du cimetière de la Matleleine. Du (ole «le la

rue d'Anjou, elle représentera un tondieau antique; I entrée en sera placée

dans une nouvelle rue <|ue Ton pireera lors de reiabl»s>emenj «le c» lie ch.«-

pelle. Pour mieux envelopper les difleientes sépultures, l'tdilice entier se dé-

ploi«!ra en forme d'une croix latine, éclairée par un dôme qui n'y laissera peué-

» On a cliangé le projet de quelques-uns de ces monuments.
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irer qu'une clarté religieuse. Dans toutes les parties du monument on placera

desauiels où chacun ira pleurer une mère, un frère, une sœur, une épouse,

enfin tomes ces victimes, compagnes fidèles, qui pendant vingt ans ont dormi
auprès de leur maître dans ce cimetière ab;M)(lonné : c'est là qu'on viendra

particulièrement honorer la mémoire de M. de Malesherbes. On nous pardon-

nera peut-êire d'associer ici le nom du sujet au souvenir du roi ; il y a dans la

mort, le malheur et la vertu, quelque chose qui rapproche les rangs.

Le roi fondera à perpétuité une messe dans celle chapelle : deux prêtres

seront chargés d y entretenir les lampes et les auiels. A Saini-Denis, une autre

fondation plus considérable sera faite, au nom de Louis XVI , en faveur des
évêques et des prêtres infirmes qui , :iprés un long apostolat , auront besoin de
se reposer de leurs saintes fatigues. Ils remplaceront l'ordre religieux qui veil-

lait aux cendres de nos rois. Ces vieillards, par leur âge, leur graviié et leurs

travaux, deviendront les gardiens naturels de cet asile des morts, où eux-
mêmes seront près de descendre. Le projet est encore de rendre à cette vieille

abbaye les lonjbeaux qui la décoraient, et auprès desquels Suger faisait écrire

notre histoire, comme en présence de la mort et de la vérité.

Quand on songe que le prince qui vient de consacrer nos libertés; que le

prince qui , sans verser une seule goutte de sang, a fait cesser nos divisions

et rendu le repos à la France
;
que le prince qui, par la politique la plus géné-

reuse, défend au dehors les droits des souverains malheureux
;
quand on songe

que ce prince est le même monarque par qui de si grands exemples de religion

vont être donnés, peut-on trouver assez de bénédictions pour les répandre sur
sa tête ? Et qui ne voit déjà que les siècles le placeront au rang des meilleurs

et des plus grands rois de sa race ?

Pendant la cérémonie funt bre , Madame se retirera à Saint-Cloud. Nous
avons dit que les princes accompagneraient les cendres de Louis XVI à Saint-
Denis; le roi seul restera à Paris, pour confier sa douleur à son peuple, pour
mêler des consolations à nos pleurs, et pour adoucir l'amertume de nos regrets

par sa présence vénérable.

DE L'EXCOMMUNICATION DES COMÉDIENS.
FEVRIER 1815.

Il y a quelque temps que l'on a beaucoup parlé de la scène scandaleuse qui
s'est passée aux funér;iilies de mademoiselle Rancourl. Ce n'était qu'une répé-
tition de colle qui eut lieu en 1802 à renlerrernent de mademoiselle Chamerois,
avec colle diflérence qu'à la première époque on ne profana point léglise de
Sainl-Roch , et que le curé reni(>oria une espèce de victoire, bien qu'il souffrît

dans la suite des mesures un despotisme. Maintenant que les passions sont
tranquilles, mais que l'opinion publique n'est pas encore lixée sur le sujet qui
les avaii émues, il nous semble utile d'exnminer, une fois pour toutes, la ques-
tion de rexconimunication dus comédiens. Nous la soumeiirons au bon sens
des lecteurs. Q< o\ qu'on en dise, il y a aujourd hui beaucoup de raison en
France :cest un fruit de noire expérience et de nos irallieurs. Les hommes
des partis les plus oppo.-és, las enfin de nos discordes, ne demandent qu'à se
rallier a la vériié loutes les fois qu'on la leur montrera simpleuienl, fianche-
nienl , loyalenu ni.

Deux choses doivent étie considérées dans le sujet que nous prétendons
examiner :

1" la cause «ie l'aversion de rtglisc contre les spectacles ; a" h; degré
d aulorilé qu'un curé peut et doit exercer dans sou église, lorsqu'il ne fait que
suivi e les canons et obéir aux ordres de ses supérieurs.

Il faut lomonler jusqu'aux premiers siècles du chrisiianisme pour trouver
la cause de la sévci iié de rj-lgli.'O, el de la rigueur de ses ngleun-nis contre le
théàlre. ^ Tom rappar":! de ces pompes, dii Terudiien , est fondé sur Ti.iolà-
a trie. » De là, exauiiiiani l'origuie des spectacles admis chez les Romains, il
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fait voir qu'ils liraient pi esquc t'>ii> loiir nom de quoique diviniié du pnga-
Disuie : les jeux de Uaccliu-» Libériaux- , ApoUinaires, Céréaux , Pfeplunaux

,

Florau.v, Ohjmpiens. Le Cir(|ue ciaii consac ré , ou plulôi , connue le dil ce
premier Hos^nei. éiail prosiiuié au Soleil. Le^ lii(*âties s'élevaient sous i'in-

\ocalioii d(,' B:h;cIiu^ et de Vénus. Anjourd'lmi ifS dieux n'étant plus pour nous
que les liclions in;^én:cnses d'Homère, nous ne pouvons nous faire une idée
de l'horreur qu'ils itispiraient à l'Eglise, lorsqu'ils étaient adorés comme des
ciri's ré Is, pi(ji«'cleurs des passions et des crimeS; comme de véritables démons
j)( rsécuteuis des chrétiens.

La p;osiiluiion c! le meurtre souillaient cm ore ces spectacles que l'idolâlrie

j'cndait déjà abominables aux yiMix des fidèles. Des femmes publiques parais-
Sairntsur le liicâlre aux le es de Flore ; et ces malheureuses, dil encore Ter-
tullien. étaient, du moins une fois l'an, condamnées à roui^ir. A l'amphithéâtre,

que voyait un? Les combals des i^hidialeuis, ou les soiilirances des martyrs?
« Cliiéiiens, s'écrie l'auteur de VApologétique, demandez-vous de> luttes, des
« combals, des vie Oires, le chrisiianisme vous en ofïre de toutes parts. Voyez
« l'impureté vaincue p;ir la ehasielé , la perfidie; [);ir la foi , la cruauié par la

« miseiicorde, I impudence par l.t modestie : c'est dans ces jeux qu'il faut mé-
« rit(!r des couronnes. Voulez-vous du sang répandu ? vous avez Celui de
« Jésus-Chiist. »

Si les spectacles furent si justement proscrits par les premiers chrétiens, il

cl;iit tout simple que l'acteur demeuiàl fraj)i^é de ranalhème dont la pièce
était atteinte. En cela même les fidèles ne s'écartèrent point de l'usage des
pijiens. A Rome, les comédiens, les boudons, les cavalii rs du Cirque, les gla-
diateurs, étaient exclus de la cour, du barreau, du sénat , de Tordre d»*s che-
valiers, et de loules les charges publiques ; ils perdaient le droit de citoyen.

Une loi des empereurs Valentinirn , Valence et Gratieii, permet aux évèciues
de conf»*i er le ba|)t('me à un comédien en danger de mon ; elle ordonne de plus
que si ce comédien baptisé revient à la vie, il ne sera point forcé de suivre son
ancienne proiession. IJne aulie loi comrainl les comédiennes à demeurer au
théâtre, à moins qu'elles n'aient end)rassé le christianisme. Mais la même loi, re-

nouvelé»' qiu;Ique temps après, ajoiiie que si ces femmes deveine* chrétiennes,
ei dispensées parcelle raison de jouer devant le public, conlinueni de vivre
dans le désordre , on les obligera de reparaître sur la scène. Quelle condain-
jiation du iheàlre et quel éloge de la religion ! La profession d'acteur était donc
si peu esiimée des Romains qu'elle devenail comme le parl.ige exclusif de quel-
<ju(;s familles, dotées par la loi de ce brillant, mais malheureux héritage.

Des préjugés si cruels chez le peuple, des lois si dtires, émanées du sénat et

d» s empereurs romains , nous monlient assez que cetle prévenlion contre le

tlieâlie ne doit point êlre attribuée unupiement à ce qu on ;iirecle d'appeler la

harbarie du chi si ani-me : elle prend naiurelLinenl sa source dans b morale
ei dans la gravité des lois. L opinion de l'Eglise sur les spectacles n'est pas
plus sévère cpie celle de Tacite el de Séneque. Ovide, et son ;iutorilé n'est pis
suspecte, exiiorle Auguste à suppriuier les tliéâiies, connue une école de cor-
ruption ;

ï.tidi quoqiip srminn proebont,

Mequilix: tolli lliealia jiihe.

Dans la patrie même de Sophocle, dans ces heureux climats où les muses firent

éclater leurs prodiges, les lemmes ne paraissaient point sur la scène, el n'as-
sistaient point aux jeux du llieàlie.

I/Eglise ne fil donc (jiie suivre le penc haut des lois, lorsque, dans les pre-
miers siècles, déterminée pur h s raismis (pie nrms avons déjà dédiiiies, elle

îiinça ses f<mdres (outre les spectacles. Ceux-ci s'alntlirent par degrés dans le

looiide romain, a mesure (pi'il se convertit au christianisme et qu'il passa sous
la douiiiialioii des r.aibaies. T;indis (pu? Ii'i)iuilde ces jeux trop célèbres se

perd;»ir d:Mis le bruit del.i chul<* des enipiiCN, il est curieux de voir ces mêmes
jeux lenaiirc ob curement paiini ces Francs, ces Huns, ces Vandales, qui
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venaient de les détruire: tant le cœur humain est toujours le môme, lant

l'homme a besoin de ces plaisirs qui le consolent un nionient ? Clovis, dans les

dernières années de s » vie, rassasié de victoires et de conquêtes, enireienait

auprès de lui un mime que lui avait envoyé Théodoric : c'est à ce mime du
premier roi des Français qu'il faut aller, à travers les siècles, rait:tcher la nou-
velle pompe de nos spectacles. Tout le monde connaît l'histoire et l'origine de
notre ihéàire : tout le inonde Siiit que les Mystères joués par les confrères de
la Passion furent les avani-coureurs de Cinna Qi(]^Athalie.

Mais pourquoi l'Eglise aurait-elle montré plus d'indulgence pour ces nou-
veaux spectacles ? La religion y éiait profanée ; les mœurs, outragées ; la satire,

poussée jusqu'à la calomnie. Enfin
,
quand notre scène s'épura, l'Eglise , tou-

jours scrupuleuse lorsqu'il s'agit de la conservation des mœurs, ne vit pas de
raisons suffîsanies pour renoncer à ses souvenirs, pour abandonner ses tradi-

tions et ses lois. Bossnet, Bourdaloue, Flécliier, continuèrent à condamner le

théâtre avec toute l'auioi iié de leur éloquence et de leur génie. L'auteur des
Oraisons Funèbres ne déduigna pas de prendre la plume pour réfuter une Apo-
logie des spectacles, attribuée à un religieux, ei imprimée en 1694, à la lête

d'une édition des comédies de Boursault. La lettre de Bossuet et ses Disser-
tations sur la comédie sont des chefs- d œuvre où Rousseau a puisé une partie

des arguments qu'il emploie dans sa fameuse Lettre à d'Alembert. Pourrait-on

faire un crime a l'Eglise d'avoir pensé sur la comédie comme le philosophe

J.-J. Rousseau?

Tout ceci prouve-t-il qu'il faut abolir les spectacles et ne pas enterrer les

comédiens? Non. Mais cela prouve que si ceux qui blâment la rigueur de
l'Eglise, sans avoir examiné la question, avaient bien voulu consulter l'histoire,

ils se seraient moins liâtes de condamner à la fois l'antiquité païenne et l'anti-

quité chrétienne. Aujourd'hui que nos mœurs sont changées, l'Eglise doit-elle

se relâcher de quelque chose sur la discipline des speciacles? On doit tout

confier à sa sagesse. «Rouie, dit Voltaire, a toujours su tempérer ses lois

H selon les temps et selon les besoins. » Elle ne fut jamais ennemie des beaux-
ans, quand ils se renlermèreni dans des bornes légitimes. Le cardinal de Ri-
chelieu, en établissant son théâtre, fit enregistrer au Parlement une déclaration

du roi, par laquelle il renouvelle les peines prononcées contre les comédiens
qui useront d-aucunes paroles lascives ou à double entente , qui pourraient
blesser l'honnêteté publique : mais au cas qu'ils soient modestes ^ ils ne seront

pas notés dinfamie. Maintenant que notre théâtre est devenu plus chaste, que
les acteurs ont suivi le progrès général de la société, que plusieurs d'entre

eux joignent à des talents distingués des qualités morales dont s'honoreraient

tous les hommes, ne doit-on pas les placer au rang de ces ariisies estimables

et esiiuiés qui nous font jouir des chels-d'œuvre du génie ? Nos préjugés contre

le théâtre se sont affaiblis, parce que tous nos liens religieux se sont relâchés.

Si Ton pouvait tout à coup nous rendre chrétiens zélés et fervents, il serait

très-bon sans doute de maintenir la rigueur des canons : mais qui sait si

l'Eglise ne jugera pas à propos de mettre un accord plus général entre sa dis-

cipline et l'état actuel des mœurs ? Cette discipline est-elle uniforme sur ce qui

regarde le théâtre ? Dans une partie de l'Italie et de l'Allemagne, les comédiens
ne sont pas excommuniés : le saint-siége et les conciles généraux ne se sont
jamais expliqués sur ce sujet d'une manière très-positive. Clément XIII avait

fait fermer le théâtre Albertini à Rome : Clément XIV crut devoir en tolérer

le rétablissement. Innocent XI défendit seulement aux femmes de paraître sur
la scène. En 1696, les comédiens français ayant fait présenter une requête à

Innocent XII, pour être relevés des censures ecclésiastiques, ce pape, sans les

condamner absolument, se contenta de les renvoyer à l'archevêque de Paris

pour être traités comme de droit : Ut provideat eis de jure. La modération est

le caractère distinclif de 1 Eglise gallicane ^ « En ce qui regarde ce que l'Eglise

* Lettre de l'Àisemblée du clergé au pape, du 3 février 1682, tome IX des œuvres de Bos-
6CET.
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« dt'fcnd, dit Bossuet , les évêquos ont souvent jugé selon loole la rigueur des
« canons : (jue'querois;(i»ssi i!soiil lolén; he;uiC(»iij) duclsos s selon la n> ccssilé

« d s leinps; elcju.md ils n'ont point vu de danit^r pour la loi on pdur les

« mœurs, ils ont consiMili à qu'ljuc a.ioucissi':n nt. non luuleiois par un relu*

« chenient d(; discipline avcogC on il:con^idt;:«'', i\\ .\^ pour ccilcr à une n ces-

« siié de telle naiure qu elle attrait pu nièine i'ai e chan ,<t les lois ; cVst par
« rciie rai-on (jue les ^iiims Pères, cl inê ;<' le suint- '>iéj;e , ont lanl de
« fois loué col adoucissement des canons ..« S*'!on les expie sions d'Yvrs de
Cliarues, « pourvu (ju'on ne loutlie j)as au fondcnieni de la foi et à la règle

« gént'rale dt-s mœurs, on peut useï de quelque tenipérann ni, quand d seiu-

« bl.rait appmcher de la faiblesse » Accusera-r-'u pour cela l'f glise de
« légèreté:^ Dna-t-on, pour u-cr de^ termes de saint Paul , (ju'il y a en elle le

« oui et le non? A Dit'u ne plaise; mais a snrée qa'ellc est de s in éieinilé,

« et immuablcMuent aliacliée à la vérilé même, elle s'accomni kI: en quelque

« façon
,
par ce. qu'elle a d'extérieur, aux choses humaine^, moins pour céder

« à la nécessité des temps (|ue pour servir au salut des âmes. »

INe poui rail on pas e.spéicr de la sages>e du cl» r|i;é quM prendra en consi-

dération le chani^enjcni des mœ.uiseï des temps? IMais cilte part une fois faite

à l'esprit du siècle, a-.ons-nous le dioit de devancei- la d(:i ision de ri'"glise, el

de nous porter à des violences pour nous faire à nou>-mèmes ce (juil nous

plaît d'appeler jtisa'ce.^ Non sans doute. Ceci nous ramène à la seconde partie

de la question.

Un curé ne lait que suivre la loi qui lui est imposée lorsqu'il refuse de rece-

voir le corps d'un homme noloirement frappé des censures eeclésiasliqu.s.

Quand
,
par sa charité naïuielle, il serait disposé à en agir auirement , ii ne le

pourrait pas sans transgresser les canons auxquels, comme prêtre et comme
curé, il est nécessairement assujeiii. Si un soldat a r çu une consigne, peut il

violer on laisser violer celle consigne, sous prétexte qn\ Ile a des inconvé-

liienls ? Est-il le juge et I inlcrprèle des ordres de ses supérieurs? Que dfvien-

diail toute la discipline, si chaque soldai, au lien d'obéir, se mettait a examiner

les raisons de la conduite de son général , à blâmer ses motifs, ses plans, ses

desseins? Nous nous servons de celle comparaison clnz une naiiim toute mi-
litaire, qui en sentira la justesse. Un curé est seul maître dans s^n église,

comme un olhtier au posie qu'on lui a coidié; nul n'a le ilroit de venir lui im-

poser (les lois qu'il ne peut |)as reconnaitie. Eh ! combien esi-on pins coupable

encore si on mêle à la violence qu'on lui fait le scandale public, rin.uhe au

culte de la patrie et la profanali<uj des autels!

Mais les comédiens, dii-on
,
jousseni tie tous les droits de citoyens : ils peu-

vent parvenir à toutes les places, ils sont enrôles dans la garde nationale, etc.

C'est précisemenl (e qui rendrait leur cause moins lavoiable. si leurs amis,

par une ignorance fâcheuse, ou par un zèle inconsidéré, ctmiinuaiini à se

porter pour eux à des excès qui n"ont point d'excuse. Il ne s'a;^il pins pour les

acteurs de reclamer les lois générales de l'Etat , de constater leur existence

civile : ils en sont en plt ine possession. De (|n(»i s"agil-il ilnuc? De dnnts

purement religieux. Or, une rel gion a ses rites, ses usages, dont elle ne peut

se départir. On ne force personne à suivie celte reli^iion : on c>i chrétien ou on

ne l'i st pas ; voila tout : cela ne change rien à la condition civile d'un homme.
Wais si Ion se prétend, par exemple., talliolniue, aposloii.|ni' cl romain, n'est-

ce pas le curé qui est juge natniel de celle prétention? Nest-ce pas lui qui

sait, d'après les règles de son culie, si la personne qui se présente a conservé

ou perdu la qualité d'enfant de l'Eglise?

Ajoutez que le droit de citoyt n étant rendu aux acteurs, le curé ne peut

plus eue taxé d'inhumaniié quand il reluse on mini-lère à leurs funérailles:

carce refus n'emporte plus la piivaiien de la epulture commune. Lecuié ne

fait (pic rentrer dans ^es droits naïuiels, c'est une coiilume de toutes les reli-

gions de la terre de n'accorder leurs hcmiuMirs funèhrcs qirà leuis diseiples.

Lecor|)^ d'un chrétien mort à Consianliimple siiail-il reçu d. ns une mosqiKC?

Du miuioUc prolesiant, à Philadelphie, no rcuvcrraii-il pas le co psd'un ca-
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tholî(]ue à son curé, celui d'un presbylérien à son églîse, celui d'un quaker à
ses frères, celui d'un juif à sa synagogue ? Vous voulez qu'un curé enterre un
homme qui n'avait pns vécu dans la communion catholique : mnis si le curé
prétendait s'emparer à son tour du corps d'un ciioyen qui n'aurait pas voulu
mourir sous la loi chrétienne, ne crieriez-vous pas au fanatisme, à l'intolé-

rance? IN'avons-nous pas vu des prêtres repoussés du lit d'un mourant avec
mépris, et des moribonds préférer aux paroles consolantes de l'homme de Dieu
les stériles pompes d'un nouveau paganisme ? Accordez donc au prêtre la même
indépendance que vous réclamez pour vous-mêmes : si vous trêtes point for-
cés de l'appeler à votre dernier soupir, pourquoi serait-il obligé de veiller à
votre dernier asile? par quelle dérision ceux qui ont su toule leur vie, sans y
attacher aucune iniporiance, qu'ils étaient hors de l'Eglise catholique, veulent-
ils y rentrer après leur mort? S'ils ont cru à la puissance de l'anaihème, il est
trop tard pour la réconciliaiion ; s'ils n'y ont pas cru, ils n'ont donc voulu
produire que du scandale ? Si, comme auirelois, les registres des naissances,
des mariages et des décès étaient tenus par les curés des diverses paroisses

;

si, comme autrefois encore, ces curés éiaietii les maîtres de refuser l'inhuma-
tion en terre sainte, on pourrait dire que l'excommunication trouble l'état civil,

en empêchant un citoyen d'être inscrit sur le rôle des morts et de reposer au-
près d'eux ; mais il n'en est pas ainsi, puisque tous les actes publics se font aux
municipalités, et que la puissance temporelle est séparée de la puissance spi-
rituelle. Qui empêchait mademoiselle Raucourt de se faire porter en pompe
au cimetière, environnée de ses amis et de tous ceux qui attachaient quelque
prix à ses talents ? Qu'auraient demandé de plus les admirateurs de Molière ?
Voltaire, au lieu de déploier le sort de mademoiselle Lecouvreur, n'aurait-il

pas chanté la tolérance du siècle qui eût accordé à celte actrice de pareilles

funérailles?

Et regardons encore à quel point l'Église gallicane pousse la douceur et la

charité : que faut-il à un comédien pour que ses cendres soient reçues dans
l'église? 11 sufïit qu'un domestique, un témoin, affirment que le moribond,
avant d'expirer, a demandé les secours d'un prêtre. Lorsqu'on a négligé de
donner ces légères marques de respect au culte antique de la patrie, à la reli-

gion de tant de grands honjines, sied-il bien de venir lui demander les dernières
prières qu'elle offre pour le repos de ses en^ant^? Mais en même temps quel
aveu de l'insuffisance de rhomme pour consoler les cendres de l'homme! Vai-
nement nous avor)s paru mépriser la religion dans noire passage sur la terre,

il s'élève de notre cercueil une voix qui réclame ses espérances et ses béné-
dictions.

DE LA GUERRE D'ESPAGNE.
12 OCTOBRE 1823.

Le roi, dans son discours à l'ouverture de la dernière session, avait dit :

a Si la guerre est inévitable, je mettrai tous mes soins à en resserrer le

a cercle, à en borner la durée ; elle ne sera entreprise que pour conquérir la

« paix que l'état de l'E^-pagne rendrait impossible.

a Que Ferdinand VII soit libre de donner à ses peuples les institutions qu'ils

a ne peuvent tenir que de lui, et qui, en assurant leur repos, dissiperaient les

« justes inquiétudes de la France, dès ce moment les hostilités cesseront : j'en

« prends devant vous, messieurs, le solennel engagement. »>

Les paroles royales se sont accomplies ; et, malgré les bruits que la malveil-

lance avait fait courir en sens divers, jamais on ne s'est écarté du principe
posé par le roi, lors même qu'au prix de quelques concessions on pouvait ter-

miner une entreprise si importante au salut de la France et de l'Europe. Le
premier drapeau ennemi que les soldats de la légitimilé rencontrèrent fut le

43
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drapeau tricolore ; la révoliiiion espagnole l'avait pris pour enseigne et pour

abri; il annonçait des principes et des victoires dont le nionieni élaii piissé. Lu
seul coup de caiion nul lin au prestige, et trente années d illusion se\a-

nouirent.

Alors s'ouvrit celte campagne dont le plan tracé par Monseigneur le duc
d'Angoulême fait l'admiraiion des hommes qui s'occupent de Tau miliiaiie.

La Catalogne eut son armée ù part, où les génci aux Dama>, Donnadieu, Curial,

d'Éroles, sous les ordres d'nn vieux niaréclial plein dlionneur, ont moniré

tout ce que peuvent laciiviié, la patience cl le courage, tn mén c lempa les

places forles de la Navarre cl des Biscayes furent nias(iueos par les généraux

Hohenlohe, Canuel et d E<i)agne. Les provinces en deçà delEbre eianl ainsi

occupées, deux colonnes pai lirent, l'une sous la conduite du général Molilor,

l'autre sous les oidres du général Hourcke : la première c<immençanl par le

combatde Logrduo, ci fotçani Hallestcros à capituler devant Grenade, après

avoir délivré du joug révolutionnaire la Catalogne elles royaumes de Valence

et de Murcie; la seconde chas-aui les rebelles des Asiuiies et des Calices, et

déterminant la sounjission de Morille.

Au centre de ces deux «olonnes qui, neiloyant les côtes occidentales <;l

orientales de l'Espagne, (ilaieni destinées à se rejoindre sous les nmrs de Cadix,

marchait la colonne qui, sous les ordres mèuies du prince généralissime, devait

arriver par un chemin plus direct au dernier rempart de la révo'ulion. Le

prince s'arrête un moment à Madiid, organise le gouvcinemi nt espagnol (jue

les grandes puissances du continent reconnaissent, envoie devant Im les géné-

raux lîourmontct Bordesoulle, dirige le mouvement des division» Bourcke et

Molilor, et, loisqu'elles sont pai venues à la hauienrdéteinnnée, va lui-même
emporter le Trocadi ro, hombarder Cadix, forcer celle ville réputée impcae-

trable a lui ouvrir ses portes et à lui rendre le royal prisonnier.

Une nouvelle reserve entrait lonielois en Espagne sous les ordres du maré-
chal Lauriston, pour enlever Pampelnne, se porter ensuite sur Lei ida. et hâter

la réduction de la Catalogne, où Figuieres tombait par le brillant lait d'armes

de Llcrs et LIado. Fignières, Pampelune, Saint-Sebastien, Santona, élargis-

saient, en capilulanl, la barrière par laquelle nous élions entrés n Espagne,

eldégagoaientviiigt à vingt-cinq mille hommesqui pouvaienlse porter parlont

où leui' présence aurait clé nécessaire. Ainsi, en ujoins de six mois, Tarméc
française s'est av.incée, des rives de la Bidassoa à la baie <le Cadix, en l«)uelianl

à tous les points de 1 Espagne. Dans ce, courl espaee de lcn»ps, elle a parcouru

plus de mille iiems de icirain, livré des combats, lait dts su'ges, omporlé des

forteresses d'assaut, pour venir étoullèr la révolution espagm.le au li n même
de sa naissance, dans celle îledemciiréf inacces-jhie à la puissance de Buona-
parie. Un des derniers nomscjue nous voyous lignrer sui le, champ de balaille

pour la cause des Bombons d Espagne rsi celui de la Roc hejaqnelem : le ^aug

vendéen n'a point perdu sa vertu dans b splaims de l tstraniadure.

11 serait injuste d'oublier la pan que notre nuirinc renaissante a prisî à ces

succès : par les blocus ({u'elle a loimé», par son atla(|ue a Algf irjs, elle a

amené la icddiion de places imputantes; par la prise du li)rl de Saiiii-Poiri,

elle nous a ouvert lie de Léon, où elle se préparait à débarquer no^ soldais.

Tout a été grand, noble, chevaleresque dans la délivrance de rEspague. La

France legiiime conservera éternellement la gloire d'avoir interdit raïuiemenl

en course, (lavoir la première rétabli sur mer ce droit de propriété respecté

dans toutes les guerres sur terre par les naii;:ns civilisées, cl dont la violation

dans le droit maritime est un i este de la piraterie des temps barbares.

Avant noire cnliée en Espa;ine. il s'agissiii d<' savoir si nous existions ou si

nous n'existions pas, si nous avions ou non une arnnie ; si celte armée était

fldelc, (juaiid on faisait tout pour la corioinpre; si nous pouvions sans danger

réunil qu<'l,[ues balailons au drapeau. Eoiee éiait de sortir de ce iltuitc qui

avait peneiic dans les meilksirs esprits, pai la constance des calomniateurs à

le répandre j il était impossible do rien établir dans un pareil élai d'iuccrti-
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tude. Une occasion naturelle de trancher la question s'est présentée : il a fallu

défendre la France de la contagion morale des troubles de l'Espagne. L'expé-

rience a été faite, et le nièine événement qui nous a délivrés du retour de la

révolution a prouvé que la légitimité a des soldats.

Piirmi les circonstances qui signalent cet événement exiraordinaire, il en est

une que nous voulons particulièrement remarquer pour les intérêts politiques

de notre pays. C'est la première fois, depuis le commencement de la monarchie,

que la France a fait la guerre sous un gouvernement consiiiuiionnel régulière-

ment organisé, et en présence de la liberté de la presse ! Que de personnes

disaient, à Touveriure de la campagne, qu'il serait impossible de marcher sans

suspendre les libertés publiques! Qu'on se ligure, en effet, ce que seraient

devenues les opérations militaires de Buonaparte, si une opposition active

avait pu en attaquer les succès, en exagérer les revers! El nous, au sortir

d'une révolution de trente années; et nous, en proie à l'esprit de parti; et

nous, menacés par une faction qui se semait attaquée au cœur p;ir la guerre

d'Espagne, nous avons osé entreprendre celte guerre sans condamner l'opinion

au silenre!

Quoi! la première fois que le drapeau blanc reparaissait sur le champ de
bataille, avec une armée dont on avait intérêt à calomnier la fidélité, on a eu la

témérité de laisser la presse libre, lorsqu'on avait une loi qui permettait de la

suspendre! N'élait-il pas évident, comme cela en effet est arrivé, qu'on allait

dénaturer les faits, nier les victoires, inventer des défaites, blâmer les plans,

calomnier les intentions, juger les généraux, flétrir le principe même d'une

guerre juste, et se faire le champion des ennemis? Eh bien! le roi légitime

s'est senti assez fort pour braver ces dangers ; il n'avait pas de conscription à

demander, de projets ambitieux à cacher ; il était obligé de recourir aux armes
pour soutenir les droits de la monarchie: cela peut se dire tout haut, am une
loi d'exception n'était nécessaire. La France a prouvé qu'avec un gouver-

nement ferme et vigoureux la monarchie constitutionnelle de Louis XVIII
peut obtenir des triomphes aussi éclatants que la monarchie absolue de
Louis XIV.
Deux révolutions abattues d'un seul coup, deux rois arrachés des mains

des factieux , tels sont les effets immédiats d'une campagne de six mois.

D'autres résultats immenses et incalculables sortent pour nous de cet évé-

nement. Pour ne parler que de celui qui frappe à présent tous les yeux, nos

succès en Espagne font remonter noire patrie au rang militaire des grandes

puissances de l'Europe, et assurent notre indépendance.

Les victoires de la révolution ne sont point effacées, mais elles n'exercent

plus sur le souvenir une influence dangereuse ; d'autres victoires sont venues

se placer entre le trône des Bourbons et celui de l'usurpateur. Un caractère

particulier d'ordre et de modération, le caractère de la légitimité, a marqué des

succès auxquels ne s'attache aucun sentiment pénible : on sent qu'ils sont faits

pour tout conserver, comme les autres pour tout détruire.

Les soldats français, qui se modèlent toujours sur leur capitaine, se sont

montrés religieux, disci[)linés, intrépides, et ont réfléchi, pour ainsi dire, dans

chacun de leurs combats, l'image et les vertus de leur chef illustre. Et quel

chef! l'héritier de soixante-huit rois ; le prince qui, instruit par l'advLMsilé,

doit monter un jour sur le trône, et servir d'exenqjlc à l'enfant du miracle ; le

prince qui, longtemps oppriuié par une révolution dont il allait renverser l'em-

pire, n'a trouve dans son cœur, au milieu du triomphe, que de la générosité

pour les viilncus, de la miséricorde pour les coupables; dune main plantant

le drapeau de la victoire, de l'autre arrêtant les vengeances et sauvant les

victimes I «>

L'Europe attentive a contemplé avec éionnement ce nouveau spectacle d'une

armée qui n'a lien coûté au pays qu'elle a délivré, d'une armée dans les rangs

de laquelle tous les partis cherchaient un abri, d'une armée qui va se retirer

après ses conquêtes, n'emportant rien, ne demandant rien que l'amour du
peuple qu'elle a sauvé ; d'un prince qui ne laissera après lui qu'une mémoire
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adorée et des conseils d'indulgence et de sagesse qu'il plaira à la Providence

(Je faire écouler, car elle ne perinellrapas que les passions corrompent ei défi-

gdrent cet immoriel ouvrage.

Prince, objei du respect et de l'admiration publique, agréez ce tribut d'hom-
inages qui vous (Slsi jusiemenldù! On peut louer des victoires que la religion

bénit ei que la morale réclame; des victoires qui consolident la restauration,

qui donnent de la stabilité à l'avenir, qui nous assurent des alliés confiants

dans notre force et d;ins nos principes comme nous le souimes d.ms les leurs,

qui terminent la révolution en Europe et commenccDt un nouvel ordre de
choses dajis les afïdires hurtiainos.

Il y a loin de la France de 18I5 à la France de 1823, et six mois ont suffi

pour achever une renaissance qu'on n'espérait que des années. Quel cœur
îiaiiçais ne serait attendri en voyant le bonheur que la Piovidence avait

réservé à celle famille si éprouvée, à ce roi si sage et si éclairé, à son auguste

frère dont le cœur paternel avait tant besoin d'être consolé, à cette orpheline

du Temple qui retrouve un mar i dans le héros et le libérateur de 1 Espagne, à

celle illustre veuve, associée si jeune à de si longs malheurs, et qui ne peut se

réjouir de la gloire du prince son frère sans songer qu'il aurait pu avoir uq
rival! Tons les Français, quelles que soient leurs o[»inions, doivent prendre

parla la nouvelle gloire delà France: pour les uns elle «si sans tache, car elle

orne le trône légitime; pour les autres elle est sans péril, car elle ne détruira

point la liberté.

DU SYSTÈME POLITIQUE SUIVI PAR LE MINISTÈRE.

AVERTISSEMENT.

C'est un usage établi, dans le parlement d'Angleterre, de s'enquérir de temps en
temps de l'état de la nation. Cet usage s .ri puissamment les libertés elles intérêts

de la patrie. Un combat corps à corps s'enpage entre ro|)p()siiion et le ministère; et

le public, intéressé a ce combat, en est à la fois le spectateur et le juge. Les règle-

ments de nos deux Chambres n'admettent pas cette manière de procéder; il serais k
désirer qu'elle fût introduite pani.i nous: c'est pour y suppléer qu'on s'est déterminé
à composer ce petit écrit, et a le publier au coiiuuencemeiil de la présente session.

Avant de le livrer à l'impressiou , on a cru devoir le eommuniquer à plusieurs
membres de la Chambre des pairs et de la Chambre des députés: ils oui pensé que
la publication de cet écrit serait utile, et que, dans tous les cas, elle ne pourrait avoir
d'inconvénient que pour l'auteur.

On a voulu faire entendre que les royalistes, par des obstacles accumulés,
arrêtent la marche du gouvernement, l'tbianlcnt, le compromettent peut-être
un moment.

Les royalistes n'ont pas besoin d être justifiés. On saii s'ils ont défendu la

monarchie: leurs malheurs le disent assez. On fera peut-être, dans le cours
de cet écrit, retomber sur la tète de leurs accusateurs une accusaiiiui si

injuste; on prouvera peul-étre que ce ne sont pas les royalistes qui compro^
inettent\(i gouvernement, mais let» hommes qui, par un faux système de poli-

tique, retardent runion de tous les Français.

El puisque l'on s'obstine à défendre ce système; puisqu'un minisire, der-
nièrement encore, l'a vanté comme un chef-d'œuvre, il fuil donc momrer
qu'il n'est qu'un chel-d œuvre d'inconséquences: à la fois vioh'ut et faible,

lixe pour la haine, diangeant par la peur, ce système ollense Icn amours-
propres cl est anlipathi(|ue au caractère français. Vous ciunmandez runion, et

vous divisez ; vous établissez la liberté en théorie, et l'ai biliaire en pr;ili(|uej

vous ne parlez que de la Charte, et vous demandez sans cesse des lois d'ex-
Ception

; vous vantez l'égalité des droits, et vous vous elforcez d«' ravira des

classes de citoyens leur droit d'éligibililéj ealiu vous isolez le pouvoir, et vous
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faites du ministère le gardien des intérêts de l'homme en place, et non le pro-
tecteur des intérêts de tous.

Comment le ministère, qui favorise ou qui subit le système, a-t-il traité les

hoiiinies et les opinions ?

Dans quel esprit a-i-il rédigé les lois ?

Quel caracicrc politique la Chambre des députés a-i-elle pris entre ses
mains ? et dans ses communications avec cette Chambre, le ministère a-t-il

bien compris l'esprit de la Charte ?

Voil;) les points qu'il con*. ient d'examiner.

La Chambre des députés de 1815 déplut au ministère, qui s'était placé dans
la minorité, et qui crut pendant quelque temps qu'on pouv;Mt marcher de la

sorte. 11 s'apei çut bientôt que la chose était pins difficile qu'il ne l'avait d'abord
pensé. L'ordoim;ince du 5 septeuibre répara cette petite erreur.

Alors, nouvelles élections, circulaire du ministre de la police générale pour
empêcher que les choix ne tombassent sur des individus trop ardents dans la

cause du trône ; surveillances levées, afin que les hommes frappés de mesures
de haute police pussent aller voter aux collèges éltctoraux ; ordres donnés par
les difîcrentes directions à tous les employés d'user de leur influence aux
élections, s'ils ne veulent perdre sans retour la confiance du gouvernement;
commissaires envoyés dans les départements pour prévenir la nomination de
MÎVI. de Bonald, Grosbois, Brenet, Villèle, Cistelbajac, Foibin, Sirieys,
Lachaise-Murel , Clermoiit Moni-Saint-Jean, Kergorlay , Corbière, etc. Il

faudrait nommer tous les membres de la majorité de la Chambre de 1815,
puisque M. le préfet d'Arras disait dans sa fameuse lettre. « Je suis autorisé à
a le dire, à le répéter, à l'écrire : le roi verra avec mécontentement siéger dans
« la nouvelle Chambre ceux des députés qui se sont signalés dans la dernière
« sf^ssion par un attachement prononcé à la majorité opposée au gouver-
« nement. »

Ces précautions prises, les élections commencent: dans quelques endroits

elles se font aux cris d'à bas les prêtres ! à bas les nobles^ ! Des collèges élec-

toraux se séparent sans pouvoir terminer leurs opérations; trois déf>artements

ne sont point représentés, et d'autres ne complètent que le tiers ou la moitié

de leurs élections.

Déclaré d'une manière aussi furibonde et aussi inconstitutionnelle contre les

royalistes, le ministère sévit dans la nécessité de les poursuivre à ouirance. Il

y a longtemps que Tacite a dit: On nepardoime point l'injure qu'on a faite.

Alors se multiplièrent les mesures annoncées dans la Monarchie selon la
Charte. En conséquence de ces mesures, la condition des royalistes est devenue
pii'e qu'elle ne l'a été depuis qu'on a cessé de les proscrire; car alors, s'ils

n'avaient rien, du moins étaient-ils respectés; s'ils ne pouvaient entrer comme
éléments dans le gouvernement usurpateur, du moins on estimait leur carac-
tère, leur constance, leur opinion même; on se fiait à leur probité; on comptait
sur leur parole. Aujourd'hui quel rôie jouent-ils? ils sont restés nus comme ils

l'étaient sous Buonaparte ; mais ils n'ont plus ce qu'ils avaient, la considé-
ration pour supporter le présent, l'espérance pour attendre l'avenir. Qu'avant
la restauration ils subissent le joug, c'était une conséquence inévitable de leur

position ; aujourd'hui la chose est-elle aussi naturelle? Haïs comme des vain-
queurs, dépouillés comme des vaincus, ils s'tntend<nt dire: « N'êtes-vous
« pascoments? N'avez-vons pas le gouvernement que vous appeliez de tous
« vos vœux, pour lequel vous avez tout sacrifié? » D'autres les poursuivent
avec l'ancien cri des assassinats, en appelant sur eux la proscription comme
nobles, comme médiiant l'envahissement des propriétés nationales. Et pour-
tant les acquéreurs de biens d'émigrés cultivent en paix leurs champs au milieu
même de la Vendée: immortel exemple de lobéissance aux lois et de la

relii^ion du serment chez les royalistes ! Ce sont de tels hommes que l'on con-

» '( Un ministre a dit à la Chambre des députés qu'il n'avait point eu connaissance qu'on eût
«j expiiiné, dans les collèges eiccloraux de 18tG, ce vœu: Nous ne voulons point de noble»»
(c Avail-il donc oublié mon Rapport en date du 7 oclobie? » (.Mémoire de M. de Curzay.)
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damne à rester sous la tutelle ministérielle, dont on met l'honneur en surveil-

lance, et qui sont inquiété'^ comme suspects de fidélité : il est vrai, ils peuvent
êire recherchés pour ce crime.

Non content de les traiter avec tant de sévérité, on les livre encore à la

moquerie publique : on essaye de les faire passer pour des imbéciles tombés
dans une espèce d'enfance *. Si Montesquieu avait vécu jusqu'à nos jours, je

doute que le ministère l'eût trouvé capable d'entrer au conseil d Elat. 11 semble
qu'on s'efforce, par tous les moyens possibles, même par ceux del'amoui -propre,

d'extirper le royalisme pour arracher les racines du trône : on voudrait qu'il

ne restât de la race fidèle que quelques tombeaux épars sur les rives de la Drôine
et dans les champs de la Vendée.

Et pourquoi ailaque-t-on les royalistes avec tant de courage ? Pourquoi?
parce qu'ils ne se défendent pas ! Leur vertu les perd ; leur honneur fait leur

l;iiblesse : on les frappe sans crainte, sûr que Ton est qu'ils ne repousseront
jamais les coups qu'on leur porte au nom du roi.

On s'excuse en disaut que les intérêts de la révolution sont puissants, et

qu'il faut beaucoup leur accorder. Cela est juste ; mais ces intérêts sont garan-

tis par la Charte et par les lois. On doit les proléger; d'accord : s'onsuit-il

nécessairement qu'il faille persécuter les royalistes? Dans tous temps on a

méconnu quelques services; mais il n'appartenait qu'à la nouvelle école miois-

lérielle de faire de l'ingratitude un principe de gouvernement.

« Les royalistes sont en si petit nombre ! » dites-vous. Serait-ce une raison

pour les proscrire? Les royalistes sont très-nombreux, et les él<'cii<»ns en
oflrent la preuve; quand ils na le seraient pas, quil avantage ks ministres

d'un roi Irouvenl-ils donc à prouver qu'il n'y a point de royalistes ? N'est-il

pas de leur devoir d'en augmenter la race ? Au coniraiie, ils <m pris à lâche

de multiplier les hommes d'une opinion différente. Javais dit : Faites dis roya-

listes ; on a mieux aimé faire autre chose. Tel qui, au retour du roi, se serait

estimé heureux d'être oublié, a appris qu'il était un personnage, et qu'on par-

lait de lui donner des garanties. D abord il n'osait se montrer, il solli( itait

humblement les amis du trône de lui faire obtenir son pardon ; voilà qu'on lui

déclare que c'est à lui de protéger les amis du trône. Tout étonne, il sort de sa

retraite, il en croit à peine ses yeux, il est persuadé qu'on se moque de lui;

mais cnhn il reconnaît, sans pouvoir le comprendre, que la chose est irès-

réelle^ très-sérieuse; que c'est à lui qu'a|ipariieiinent les recompenses et les

honneurs; que lui sei I est un esprit éclairé, un homme habile, un gr.md
citoyen, il acc<pte avec dédain ce qu'on lui offre avec empresseineni : bientôt
il devient exigeant, il parle de ses droits : c'est lui qui est lopprimé, le persé-
cuté ; il réclame, il n'est pas satisfait : il ne le sera que quand il aura renversé
la monarchie légitime.

Voilà comme de ce qui n'était rien on a fait quelque chose. On s'est pin à

ranimer un feu dont les dernières étiiictlles coninienvaienl a s'éteindre.

Dep orahie effet du système adopté : pour embrasser ce système, on tut obligé

de soutenir que la France était révolutionnaire; ensuite, pour n'avoir pas le

démenti de ce qu'on avait avancé, on se vil dans la néeessiié de cr« er un parti

qu'on supposa être celui delà révolution. Telestreiichainement itenos vanités

€1 de nos malheurs !

On a voulu, dites-vous, tenir la balance égale, ne placer le gouvernement à

la tète d'aucun parti.

C'est d'abord une chose singulière que de rcL'ardcr les royalistes comme un
parti sous la royauté. Ensuite, il n'est pas vrai qu'on ail tenu la balance é|;alc.

Les royalistes sont chassés, leurs pins petites fautes sont punies avec une
rigueur inflexible; et la n bellion, les outrages aux drapeaux et au nom du roi

trouvent des cœurs indulgents, excitent la pitié, la miséncoide. On s'allendrit

6ur le sort des conspirateurs. » Ce sont les royalistes qui les ont poussés à
«

• On a n''pon<lii,(l.ins la Monarchie lelon la Charte, h ce ridirulf reproche d'incapacité fait

aux ruialisles. Il y a des gcus qui prcnueiU la prubiU pour de la bclise-
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« bout! » On defîtime les antorités qui ont réprimé «les rébellions. Ce n'est

pas un moyen de plaire aux champions du syslènie que de découviir dis com-
plols qui en i évèlenl la faiblesse et en démontrent li dant,'er.

Sous un nippon seulement, on agit avec impariiaiiié : le ministère veut bien

oublier les outrages commis et les services rendus pendant les Ceni-Jours. Ce
n'est rien d'avoir demandé aux alliés un roi quelconque à l'exclusioM du roi

légitime; mais auf-si ce n'est rien d'avoir été amené pieds et poings liés à Paris,

pour être fusillé en qualité de commissaire du roi. Je me trompe; ici même il

n'y a pas égaliié : on estaainisiié pour avoir été à Gand.... Je supprime 1 autre

terme de comparaison.

On triomphe néanmoins, parce que tout marche encore paisiblement, que
les dernières conséquences de ce système sont encore cachées dans l'avenir.

Les petits esprits sont dans l'exaltation et dans 1;« joie ; mais qu'ils attendent.

La révolution n'enfantera que la révolution; pour consolider le gouvernement
de droit, il ne faut pas administrer d'après les maximes du gouvernement de
fait

;
pour n'avoir rien à craindre autour de soi, il ne fuit p;)s que les agents

du pouvoir écartent ses véritables amis : faible et imprudente politique! Les
méchants même ne croient point à la durée du bien qu'on leur fait, quand ils

voient le mal qu'on f lii aux lionnètes gens. Leur conscience leur crie : « Si

« l'on traite ainsi le bois vert, que fera- t-on du bois sec ? » On espère retrou-

ver les royalistes dans le danger; on compte sur leur conscience, et on a rai-

son. Mais pourquoi ne pas aussi garder leurs cœurs ? Deux sûretés valent

mieux qu'une.

En dispersant les anciens amis du trône, on achevait de remporter sur les

royalistes une victoire si utile à la royauté; en pesant sur le grand ressort

révolutionnaire, ce ressort avait produit son effet accoutumé. Des brochures

remplies de l'esprit de ces paroles de bénédiction : Guerre aux châteaux, paix
aux chaumières ! avaient heureusement ranimé, pour la paix et le boniieur de
la France, la haine contre la noblesse et contre la religion, c'est-à-dire contre

deux principes du moins consacrés par la Ciiarie, si on ne veut pas considérer

le premier comme un élément naturel de la monarchie, et le second comme le

fondement de tonte société. Mais voici tout soudain un changement de scène:

voici qu'au milieu du triomphe un cri de détresse se lait entendre : on avait fait

passer une loi des élections dans les medieures intentions du monde; seule-

ment on n'en avait pas prévu les résultats : la frayeur s'empaie des esprits : il

n'est plus question du système ; on ne pense plus à ce qu'on a fait aux pre-

mières élections coniie its royalistes : on les appelle au secours. Le 22 sep-

tembre on s'écrie : « Royalistes purs, royalistes constitutionnels, royalistes

« avant ou après la Charte, réunissez-vous : c'est votre cause qui va se jugei.»

{Journal des Débats.) Et il fallait que les royalistes (dans un article précédent

déclarés ennemis de la loi des élections) accourussent vite pour empêcher le

mal qu'allait faire cette loi ; et l'on supposait des partis, des divisions, des

nuances, après avoir répété cent fois que tous les parus étaient éteints ; cl Ion
proclamait des périls, après avoir soutenu qu'il n'y avait plus de pénis, et que,

grâce au système de l'administration, nous étions tous heureux et tranquilles.

Le 23 septembre on disait : a Choisissez des hommes contre lesquels il ne soit

« pas possible d'alléguer le 20 n^ars, quand ils parleront de jusiice et de
« liberté. Royalistes, votre opinion est divisée en plusieurs nuauees ; mais
« toutes ces nuances se réunissent lorsqu'on les oppose à des noms qui rap-

•c pellent la république ou l'usurpation des Cenl-Jours. 11 y a tel choix qui,

« sans importance immédiate par lui-même, serait un danger, uniquement
« parce qu'il serait un scandale, n (Journal des Débats.) On disait, le ->4 sep-
« lembre : «Ce ne soûl pas les rédacteurs de l'Acte additionnel (|ui peuvent
a mériter de parler au nom de la Charte dansl'asseniblée de la nation

« La Charte, ouvrage du roi, ne sera pas remise entre les

« mains des hommes qui ont volé iî la tribune l'exil de sa dynastie. » (Journal

des Débats.) Et l'on oubliait que la Chambre aetuelle des députés compte dans

son sciti plusieurs rop:ésc::laiils (.!e la Chauibre de Buunaparie, lesquels
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votent avec le niinislère ; on oubliait que d'autres représentants présidaient

des collèges électoraux et que le niinislère, par conséquent, les avait (iicilemenl

désignés au choix de leurs concitoyens ; et Ton oubliait qu il y avaii tel dépar-
lenienl où dans < e moment même on portait en entier la dcpulaiion des Cent-
Jours ; ei l'on s'ailiraii la juste réponse dun candidat qui, se croyant insulté,

trouvait étrange que le parii miinsiériel htigmaiisài les hommes du 20 mars,
quand on pouvait en rem;irqiier jusque dans les places les plus élevées.

On niera sans doute à présent la terreur que Ion a éprouvée, les confessions

naïves qui en furent la suite : « La loi était défectueuse, on s'était trompé, on
«reviendra sur cette loi? »0n ne parlait (pie d'union et de concorde;on conju-

rait les plus obscurs royalistes de voler au srcours du ministère; on faisait

l'éloge de ces royalisies, « gens, s'écriait-on, pleins d'honneur et de probiié. »

Victoire obtenue, frayeur oubliée : la veille on avait embrassé les royalistes;

on leur tourna le dos le lendemain. «On se seil des traîtres, mais on ne les

« aime pas, » disait jadis un ministre. C'est ce que semblent dire nos ministres

aujourd'hui.

Est-ce donc ainsi, au milieu des lumières du dix-neuvième siècle, dans un
royaume parvenu au dernier degré de la civilisation, chez une nation éclairée

par sa récente expérience et par ses longs malheurs ; est-ce ainsi que l'on irai le

des hommes raisonnables? Est-ce donc ainsi qu'on se précipite en moins d'un

an dans les C(tniraires ? A-t-on le droit de désigner comme ne pouvant pas être

élus membres de la Chambre des députés des hommes qui remplissent d'ail-

leurs toutes les conditions de l'éligibililéi* Les royalistes ont été dénoncés dans

tous les journaux pour les écarter des élections précédentes, une autre classe

de citoyens a été flétrie dans ces mêmes journaux pour l'éloigner des dernièi es

élections. Si les gazettes étaient libres, leurs opinions seraient sans consé-

quence; mais elles sont esclaves, et ce qu'elles renferment devient la pensée

du gouvernement. Au moment où il est le plus impoi tant sous un régime

constitutionnel de coiniaître l'opinion publique, on n'a eniendu que l'opinion,

sans doute excellente, de quelques hommes en place, mais qui pouriant en

avaient une toute contraire il y a neuf mois, puisqu'ils envoyaient voter aux
élections de 1816 les hommes qu'ils déclaraient indignes délre élus aux élec-

tions de 1817.

Ces déplorables variations nous annoncent-elles un nouveau système poli-

tique? Allons-nous voir le retour des royalistes? Autre inconséquence: oq
n'en veut point. A la seconde restauration on fil des épurations dans un sens,

on appela quehjues royalistes, puis on les destitua pour remettre en place les

premiers épurés ; et maintenant ces hommes de choix sont irailés une seconde

lois en ennemis. Quand en finirons-nous ? On embrasse un système
;
puis on

en a peur
;
puis on n'a pas la force d'en changer ; on blesse louies les opinions,

on se rend suspect à tous ; et au milieu des haines qu'on a ranimées, n'elTaçant

point les maux du passé, ne préparant point le bonheur de l'avenir, on reste

environné d'une multitude d'ennemis qui, fatigués par leurs souffrances, vous

déclarent ou peu sincères, ou incapables de conduire les aflaires humaines.

Voilà, considéré dans son esprit général, ce système politique offert à noire

admiration et à celle de la postérité. Voyons maintenant quelles lois on a pro-

posées, et si on a mieux compris, sous ce rapport, les intérêts de la monarchie

légitime et les principes de la Charte.

Commençons par la loi des élections.

On éviicra de répéter ici ce qu'on a dit contre celle loi : jamais discussion

ne fut mieux approfondie dans les deux Chambres '.

Lorsqu'on songe que l'ariicle principal de celle loi n'a élé emporté dans la

Chambre des députés que par une majorité de douze voix, et dans la ( hambre
des pairs que par une majorité de quatorze; qu'ainsi sept voix dans la Chambre
des dépuiés et huit dans la Chambre des pairs, passant à la minorité, auraient

• Si on désirait en revoir lo laiileau, on le trouvera supérieurement expose daos VUiiloirê

de la icision de 1816, par ftl. t ibVBB. »
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suffi pour changer toute l'économie de la loi ; lorsqu'on songe que, pour obte-

nir la victoire, il l'alliit faire venir à la Chambre des pairs ceux de*se«; membres
dont les infirmités demandent habiiueliement le repos; que cinq ou si k pairs

opposés à la loi n'assistèrent pas à la séance, il y a certes de quoi faire hésiter

les ministres eux-mêmes dans le jugement qu'on doit porter de cette loi.

Chez nos voisins, un bill fondamental que n'aurait pas accueilli un plus grand

nombre de suffrages eût été retiré parle ujinislère. Les minislres françai';,

plus éciairés sans doute, continuent à s'applaudir de la loi des élections.

« L'ordonnance du 5 septembre, vient de nous dire l'un d'eux, et la loidesélec-

« lions lui ont appris (au peuple) quels étaient les véritables défenseurs, les

« véritables amis de la Charte et de la liberté. » (Discours de M. le ministre de

la police générale.) Paroles élranges après la frayeur que l'on a montrée lors

des élections , et après les articles de journaux que je viens de citer !

Ou n'entrera point dans les raisons de la terreur éprouvée relativement à

certains candidats ; terreur injurieuse pour ceux qui l'inspiraient , et qu'au-

raient dû cacher ceux qui l'ont ressentie. Admettons un moment, contre notre

conviction intime
,
que ces raisons soient fondées. Quoi ! parce que des hom-

mes , dont les principes effrayaient les ministres, n'auront manqué leur nomi-
nation que d'un petit nombre de voix, vous chanterez victoire ! Vous êtes con-

tents de la loi des élections, je vous en félicite; mais je ne vous félicite pas

d'avoir appris à la France et à l'Europe, par des journaux soumis à votre cen-
sure, qu'd y a tel département où près de la moitié des élenteurs présents ont

donné leur voix à des hommes qui, selon l'expression de ces mêmes journaux,

ont voté à la tribune 1 éternel exil de la dynastie des Bourbons.

La question touchant la loi des élections n'est donc pas
,
pour le ministère,

de savoir si on évitera une fois, deux fois peut-être ,
par un concours fortuit de

circonstances, des députés tels que ceux qu'il a proclamés dangereux d'une
manière si inconstitutionnelle, pour ne pas me servir d'un mot plus dur; il

s'agit de dire si, dans un temps donné, ces députés n'arriveront pas, malgré
l'opposition de l'autorité. Le problème peut se résoudre par une simple opéra-
tion d'arithmétique: combien faut-il de réélections pour que les candidats

dénoncés par les journaux soient en majorité dans la Chambre ? Faites la règle

de proportion et additionnez.

On reproduira , sans doute, le puissant raisonnement qu'on a coutume de
faire : a Puisque les hommes que nous craignons sont si forts, il faut donc les

<t caresser. Donc, au lieu do réviser la loi des élections, il faut nous jeter dans
« les bi as de ceux que nous avons déclarés nos ennemis. »

Mais pourquoi donc alors avez-vous voulu les écarter des élections? Vous
caresserez ceux que vous venez d'outrager ? Ils vous mépriseront: l'empire
romain paya tribut aux Francs, pour acheter momentanément une paix avilis-

sante qui linit par une guerre d'i;xte» mination.

Si donc on ne veut d'abord considérer la loi des élections que dans les inté-

rêts des hommes en place qui Tout proposée , il est évident que ces hommes
ont méconnu leur faiblesse ; ils ont cru qu'il existait un parti nioyen avec lequel
ils remporteraient la victoire. Dans celle persuasion , ils ont méprisé et les

royalistes qu'ils avaient repoussés des élections de 1815, et les indépendants*
qu'ils voulaient exclure des élections de 1816. Cependant, quand on admi-
nistre, on ne devrait pas ignorer les faits ; or, les faits, les voici :

La loi des élections désigne, en général, une classe d électeurs où les roya-
listes ne sont peut-être pas aussi nombreux que dans les classes (jui payent
moins ou plus de cent érus de contribution. Malgré ce désavantage de la loi

,

il est cependant prouvé, par une moyenne proportionnelle prise dans les dépar-
tcmenis appelés aux dernières élections, que les opinions se sont montrées

« C'est surtout dans un écrit de ce genre qu'il faut être cl.nir et se faire entendre de loul le
monde. On a donc élf lorcé (t'^-rnpio.vt r l»'s noms sens lesquels les dlircrenlts o;)inions sont
classées aiijonrd'lmi. Ce nVslp.is loun-lois sans un nroloiid rr^iel; les ioya!;sii..> ^avenl tiop
combien de souvenirs doidoureux s'allaclienl a ces desiL'nations, qui commencent [lar n'expri-
mer que des opinions, et ruiiSbcnt par marquer des vicUmes.

44
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dans 1rs nippons suivants : doux cinquièmes cW; royalistes, deux cinquièmes
d'indt'prndaiits . i\\\ ciuqiiièuu' (i»i ministériels ; de sorte encore que , si tantôt

les royaliï-tis t!ans l;s ci;unle des intiéfu-ndaiiis ,
i;mi6l les indopendanls dans

la crainte des royalisics, n'eusstîiit |)a->sé :ai\ minisicric!», ceux-ci n'auraient

pas eu un seul déptilé; de sorte encore (|ue si, lainiée piodijune, les indépen-
dants et les royaiisies volent consianinnm dans leur ligne, sans se joindre aux
ministériels, 1» s élcclions seionl tontes independunits et toutes royalistes; de
sorte encore que si les royalistes, (:iiigiiés dune lutte aussi pénible, lus d'ua
dévouement aussi mal a|)précié, siî ieiir;>ient des collèges éiecluraux*, les indé-

pendants obliendraieni un triomphe complet.

Dans celte circonstance, que léra le nnnistère? Il cassera la Chambre! Le
peut-il aujourd'iiui, d'après son opinion même, sans danger pour lui ou pour la

légitimité!*

Sans (langer pr>ur lui. si les élections sont royalistes et indépendantes.

Sans danger pour la légilimilé, si les élections sont purement indépendantes,

à en juger par tout ce qu'il a voulu nous l'aire entendre dans son attaque con-
tre les ind>pendaiiis.

We serait-ce pas une chose funeste si le premier essai qu'on a fait de la loi

des élections mi liait, sous le présent ministère, un obstacle moral à l'exercice

de la prérogative la plus importante de la couronne.^

Qu(î quelques hommes se fussent trompés daris leurs intérêts particuliers,

il laudr.iit bien s'en consoler; cela prouverait seulement qu'ils ont eu ton de
blesser les deux classes les plus nombreuses de la Fiance, en croyant quelles

n'étaient rien, et qu ils étaient tout. Mais s'ils s'élaient mépris sur les iniérêts

de la monarchie, il f.iudraii déplorer cette erreur. H est bien à craindre qu'une
loi des élections , où Tinfluence légale de la grande propriété et le patronage

des grands dignitaires ne balancent pas assez l'action populaire, ne sème de
nouveau dan^ nos institutions les germes du républicanisme. Le projet de loi

de recrutement vient encore augmenter les craintes des amis de la monarchie.

Ce projet viole ouvertcmenl plusieurs articles de la Charte : sans m'arrèler à

ses nombreux inconvénients, le titre de l'avancement dépouillerait la cou-
ronne de sa plus importante prérogative; le roi cesserait, pour ainsi dire,

d'être le maître de larmée , et une fatale confusion ferait passer le pouvoir

exéculifau pouvoir législatif; ce fut la grande faute de l'assemblée constituante.

Ainsi la révolution ne nous aurait rien appris! La même témérité qui nous
poussait au milieu des écueils avant la tempête, nous suivrait encore après le

naufrage.

Dans les républiques même, l'avancement dans l'armée n'a jamais été réglé

par une loi : dans une monarchie, c'esi tout au plus matière à une ordonnance.
Le roi même n'a pas le droit de se dépouiller de sa puissance ex<''cutive; elle

est inhérente à la royauté ; elle existe une et eniière dans la couronne, pour
le salut du p(Miple, pour la paix i oiiime pour la gloire de la patrie.

On a encore reproduit cette année une triste loi d'exception pour les jour-

naux : la discussion de celle loi a donné lieu à un reproche auquel il faul d'abord
répondre.

On reproche donc à la minorité royaliste qui vote aujourd'hui pour la liberté

de la presse d'avoir laissé passer, en 1815, lorsqu'elle était majorité, la loi sur

la censure des journaux.

Remarcpn i d'abord que c'est la Chambre des députés de 1814, et non pas

colle de 1815, (jui avait établi provisoirement la censure : la Chambre de 1815

n'a lait que la proroger relativemt'Ut aux journaux ; mais dans (pielle circons-

tance Pa-t-clle fait? Après les Cent-Jours, au imunent où la France venait

d'être bouleversée , où l'on était environné de tant de fa( lions , où tant d'inté-

rêts froissés , tant de passions émues menaçaient l'existence de la monarchie ,

où lanl d'hommes comblés des bienfaits du roi s'étaient livrés à la plus incon-

• IW's rtiio .mil»'»', uu grand nombre d'électeurs ro.valisles ne se ionl poiut rendus aux élec-

liuub : ib oui tu lorl.
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cevable trahison , où les alliée occupaient Paris , Lyon , Marseille , la France,

enfin, jusqu'à la Loire! '^

Si les deux Citambres , dans des circonstances aussi graves, ont cru devoir

accorder uiie réi-res^ion lenjporairc de la presse, sied-il bien au ministère,

qui demande encore cette rt-pression , de le leur reprocher aujourd'hui? Et
parce qu'elles ont volé alors pour la censure, sont-elles obligées de maintenir

celle même censure lorsque les circonstances ont changé? Quand le parlement
d'AngletiMTC suspend ïhabeas corpus, s'ob!ige-t-il à le suspendre d'année en
anme? Nous reiusons la censure aujourdliui précisément parce qu'on Va
accordée hier, et parce que, n'étani plus utile au salut de l'Etat, elle ne sert que
les passions d'une autorité qui en abuse;.

On insiste. Comment se fait-il que h liberté des journaux (il ne reste plus à
présent que cette question à traiter); comment se fait-il que cette liberté soit

réclamée et par ceux qui pensent qu'elle est indispensable dans un gouverne-
ment représentatif, et par ceux qui la tiennent pour dingereuse ?— Cela vient

de l'abus que l'on a fait de la censure. Si on eût laissé une honnête liberté

d'opinious dans les gazettes; si aucun homme n'y eût été calomnié, sans pou-
voir au moins s'y détendre ; si l'on n'eût pas fait de la censure une arme de
parti ; si tout ouvrage eût pu être annon(é avec louange ou blâme, selon l'opi-

nion du critique ; si la censure se fût réduite à retrancher ce qu'elle eût voulu

d'un article, mais sans y rien ajouter-, si l'on n'eût jamais force un rédacteur à
recevoir, contre son gré, ces paragraphes politiques qui sentent encore les

bureaux d'où ils sortent; si, enfin, on eût respecté les propriétés des journa-
listes soumis à la censure, il n'y a pas de doute que, par cette conduite adroite,

on eût diminué les partisans de la liberté de la presse patmi ceux qui n'enten-

dent pas bien la question constitutionnelle ; mais quand la censure ne sert qu'à

faire le mal et à s'opposer au bien
,
quand les plus indignes libelles

,
quand les

plus mauvais joui naux circulent sans obtacles, tandis que les ouvrages les plus

miles et les journaux les mieux intentionnés sont de toutes parts entravés,

l'homme le moins favorable à la liberté de la presse devient partisan de celte

liberté : et puisqu'il se sent perdu par l'esclavage des journaux, comme il craint

de l'être par leur liberté , il aime mieux se ranger à une opinion qui lui donne
un espoir de salut, que d'embrasser un parti qui, en le privant de tout moyen
de défense, ne lui laisse pas même la chance du coiïib;a.

Mais ce ne sont là que des raisons tirées des opinions individuelles. En
entrant dans le fond des choses, on sentira que des journaux dans la dépen-
dance de la police changent et dénaturent le gouvernement représentatif, au
point qu'on ne le reconnaît plus.

Sous le rapport de la politique extérieure , les membres des deux Chambres
sont laissés dans une i^îiiorance complète : nous sommes réduits à chercher
dans les feuilles publiques étrangères les choses les plus importantes pour notre

patrie. ïîn correspondant de Paris écrit dans le Courrier anglais ; il y calomnie
souvent les hommes ; mais il apprend aussi aux Anglais ce que font nos ambas-
sadeurs

;
quelles négociations sont commencées, quels traités vont se conclure :

nous, nous ne valons pas la peine d'être instruits de ce qui nous louche *. Ces
nouvelles cependant seraient aussi bien à leur place dans nos gazettes que
dans le Courrier^ et cela serait plus honorable pour la France.

Sous le rapp(>rl de la politique intéi ieure, on a dit ailleurs ^ comment la cen-
sure attaque jusqu'aux principes de l'ordre judiciaire, en défendant aux jour-
naux , lorsqu'ils rendent compte d'un procès criminel , de parler de la partie

des débats où se trouveraient mêlés quelques agents de la police^.

» F.'année dernière, j'ai révélé à la Chambre des pairs l'existence d'un trailé (entre la Fra?ice
et la ville de Hambourg! impriuié dans louie l'Europe, excepte en France. Cette année, le con-
cordai a été im(irimé dans tous les journaux de i'Kurope, et même dans quelques journaux de
nos départements, deux ou trois mois avant qu'on en ait permis la publication dans les jour-
naux de Paris!

2 \oyoz la Monarchie selon la Charte.
5 Faudrail-il croire, dans un autre t;enre de procédure relative aux délits de la presse, ce que

î'aiju dans les dernières conclusions attribuées à .MM. Comte et Dunoyer? Il résullerailde
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Au reste, la police a un si grand iniérêi à disposer des journaux pour jouir de
l'impôt illégal do 550,000 francs, qu'il csi loiil iialurel qu'elle veuille les nte-
iiir dans sa dépendance. Si nous étions en pnssessiou de nos libertés, à quoi

servirait la police, et de quoi vivrait-elle? Espérons, pour l'avenir, que, sa

dépense éiant portée au budget, elle sera plus libérale sur la censure des jour-

naux, qu'elle nous donnera le tableau de ses receltes et de ses dépenses, et

imprimera la liste exacte de ses pensions!

Il y a imprévoyance dangereuse à ne pas accorder aujourd'hui la liberté des

Journaux avec une bonne loi de répression. C'est une maxime d'Etat, qu'uo

gouvernement ne doit pas refuser ce que la force d« s choses est au moment de

lui ravir : aujourd'hui vous obtiendrez une liberté de la presse, demain on vous

forcera peut-être iVvn supporter la licence.

Tout le monde veut que les journaux soient libres
,
puisque ceux même qui

s'opposent à l'abolition de la censure cette année nous la proineltenl dans un au.

Si tout se réduit à une question de temps, tout se réduit donc à savoir quelle

sera l'époque la plus favorable pour établir la liberté de la presse : or, pense-t-

on qu'il sera moins dangereux de l'accorder lorsque les alliés se retireront, et

que la loi des élections aura changé un autre cinquième de la Chambre de*

députés? Ne serait-il pas plus sage de nous habituer à cette liberté tandis que
nous savons encore où nous sommes , et que nous marchons dans nos vieux

sentiers ? Du moins le premier elî. t serait passé quand tout changera de face ea

France ; cette explosion ne viendrait pas se joindre à celle que produira néces-

sairement la délivrance de noire ternioire. Si l'on souireait un peu plus aux

intérêts de la patrie, et que l'on ne vit pas toujours dans la question des jour-

naux les soucis particuliers du ministère, on ferait attention à ce que je dis ici.

N'apprendrons-nons jamais les affaires, et verrons-nous encore se passer

sous nos yeux les cho-es dont nous sommes les tristes témoins? En vain une

majorité est acquise, si les lois qu'on lui présente sont tellement défectueuses

que la raison les repousse, et que la bienveillance la plus décidée ne puisse les

admettre sans amendements ; forcée dt; voter conire sou penchant , cette

majorité accuse par son vote les auteurs de la loi encore plus que la loi elle-

même.
Le concordat passera-t-il? Non pas vraisemblablement sans éprouver une

grande opposition; et cette opposition viendra peut-être du côté où le mhiis-

lère a cherché son appui. Cela prouverait qu'il n'a pas bien connu les hommes.

Des raisons secrètes ou publi(jues, comme on l'a dit un moment, (eront-

clles Fé'lirer le concordat? L'opinion ne pardonne guère ces If^ionnements; et

la d(';cousidéraiion marche
,
pour les hommes d'Etat , à la suite des essais et

des demi-partis.

Enlin , remarquez le sort de la loi sur la liberté de la presse : on en sépare

d'abord le dernier article de la mimière la plus insolite, pour en f;«iie une loi

particulière, sans égard au rani; qu'il occupait dans la -érie de^ articles, sans

égard à 1 influence qu'il a pu avoir sur les opinions, sur la manière dcmt il a pu

déterminer des amendements, des suppressions ou des adoptions, lorsqu'il fai-

sait parte de la loi générale. Vile on porle à la Chambre «les pairs ce qui n'était

dans l'origine ni un projet de loi, ni un article d'un projet de loi, ni un amen-
d.inenl «le la Cliambre des députés à un piojel d.- loi , mais un amendemeni de

la commission de la Chandjre des députés, fait au dernier anicle d'une I«m «im-

posée de vingt-sept articles. On ne sait précisément quel sera le terme de lexis-

lence de cet é-frc extraordinaire, partie pciissuf)le d «me loi immortelle à la-

(juelle il était attaché : la durée de sa vie dépend de la durée de la prochaine

session.

Tandis qm» la loi générale est discutée lentement dans la Chambre des dé-

putés, le malheureux fragment de la loi a à peine le temps de paraître à U
'• i«

«es conclusions que les auteurs «lu Cemeur aurniont «M»' rorlirn lii's pour d«s iioîis contre les

niissioniiaues el coniie (l«'S olliiitrs vi-iulfeiis ; noirs (|U(.n liur av.iil lOinnuiiiKiuefS, ri qu'ils

oui pu croiio sorli. s d'une source miuislcrullc. Ou alleud eocore IVxplicalion, qui seule peut

iaire cesser uo pareil scaudale.
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Chambre des pairs : il faut qu'il soit voté avant le 31 décembre, afin que l'an-

cienne loi expirante ait la consolation de voir son héritière avant de mourir:

moins heur< use que l'esclave romain, la pensée n'aura pas même dans l'année

un jour de lêie où , sous la protection de quelque divinité, elle puisse déposer

ses chaînes. ^
A peine les ministres étaient-ils parvenus à faire distraire de la loi générale

Tarlicle concei nani les journaux
,
qu'ils expiaient ce succès en perdant la ma-

jorité sur un autre article : bientôt ils sont encore battus sur un autre. Ils ont

triomphé , il e>t vrai , en fais;int rejeter l'amendement en faveur du jury. Dé-
plorable triomphe pour la France et pour le ministère lui-même! Quand on
livre aux disputes humaines ces questions qui touchent à la fois aux intérêts

les plus cht rs et aux passions les plus vives , il faudrait du moins que le prix

de la victoire en compensât le péril. Enfin la loi est adoptée ! Quelques voix

seulement la livrent , comme à regret , au ministère, qui ne craindra pas de

présenter à l'approbation de la Chambre des pairs, à la sanction du roi , et au

respect de la nation , un proet de Un auquel une majorité de dix suffrages

donne à peine un commencement d'existence !

L'article sur les journaux sera peut-être admis par la Chambre des pairs ;

mais comme il n'a d'effet que jusqu'à la fin de la session suivante, l'année pro-

chaine les débats recommenceront. Rien de plus imprudent que de remettre

chaque année en question les principes de 1 ordre social. Que résultcra-t-il

donc de ces derniers débats? La profonde affliction que causent à tous les

Français des mesures si fausses, des projets si mal conçus, des méprises si

faiales sur les choses et sur les hommes.
Il reste à considérer le ministère dans ses rapports avec la censiitution , à

examiner ce qu'est devenue la Chambre des députés sous son influence,

quelle notion il a du gouvernement représentatif, et quel e^t à cet égard son
savoir ou son ignorance : cela fait, on aura parcouru tout son système.

La Chacnbre des députés présente un aspect aussi singulier qu'il est nouveau.
Une main pm sûre Ta laissée se briser en plusieurs pai lies. Aux deux extré-

mités se présument les hommes qu'on voulut exclure des élections en 1815 et

en 1816. lis ioimèrent deux minorités : ceux qui composent la première sont

les plus nombreux.
Au centre, dans ce qui devrait être la majorité, s'est formé un tiers parti.

Ce tiers parti senjble composé d'hommes éclairés qui n ont pu faire le sacrifice

de leurs lumières à des ministres qu'ils regrettent de ne pouvoir suivre.

Ici Ton doit sentir, sous le simple rapport du ministère, l'inconvénient d'une

représentation diminuée, et combien étaient dans l'en eur ceux qui prétendaient

qu'une Chambre réduite à deux cent cinquante-sept membres serait plus fa-

cile à conduire qu'une Chambre composée de quatre cents membres et plus.

Dans une assemblée peu nombreuse, dix ou douze hommes qui se groupent et

s'isolent deviennent importants et changent la majorité. Le ministère est forcé

d'entamer des négociations avec ces petites puissances; il est à la merci de
quelques voix, qu'il ne perdrait pas, peut-être, si l'assemblée, plus nom-
breuse, lui permettait de les négliger.

La petite minorité , doru le germe existait dans la Chambre dès la session
dernière, a pris des forces cette année. Elle vient de paraitie avec mesure et

talent , et a défendu, comme Tanciennc minorité, les piincipc.-' conservateurs
de la Charte.

Quant à celte ancienne minorité formée de la majorité de la Chambre de
1815, elle est tout juste dans la position où elle se trouvait l'année dernière :

elle continuera d émettre son opinion selon sa conscience. La religion, la légi-

timité, la Charte avec toutes ses libertés , non pas arbitrairement suspendues
par les lois d'exception, mais sagement réglées par des lois permanentes!
voilà ce que veut cette minorité : tous ceux , sans exception d'hommes

,
qui

voudiont venir sur ce terrain , sont sûrs de la trouver : c'est là que, sans in-
trigues, sans ambition , elle tiendra d'une main ferme le drapeau blanc à la

tribune, et soutiendra une opinion qu'on cherche à décourager. La lasisilude
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des roynli<^los serait le pins grand malheur qui pût arriver à la royauté
;
pour

ne p:»s sentir cette lassitude, il faut avoir une dose peu commune de longa-

nimité.

La politique adoptée, en donnant naissance aux minorités royalistes des deux
Chambres, a fait im mal incalculable. Ce sont des njinorités contre nature : on
ne s'accoutume point à voir dans l'opposition les plus (idèlcs soutiens du trône.

De tous les devoirs que hîs royalistes aient eus à remplir jus(|u'ici, le pus dou-

loureux peut-être est d'èire obligés de voler contre des projets qu'on leur pré-

sente comme cnjanés de la volonté du roi.

L'opposition naturelle aujourd hui serait une opposition démocratique com-
briliue par une forte majorité royaliste *. Avec cette op,;(jsilion , le ministère et

lElat marcheraient sans craintes et sans entraves^ mais quatre-vingts mem-
Lres dans la Chambre des députés, soixante au moins dans la Chambre des

pairs
,
près Mie tous connus par leurs sacrifices et pour leur attachement à la

monarchie, plusieurs au service particulier du monarque et nobles compagnons

de sc« exils, forment des minorités trop extraordinaires pour ne pas aunoncer

un vice radical dans l'administration.

Vous avez beau dire que ce sont des hommes honnêtes, mais égarés ; une

erreur peut appa! tenir à un homme, à quelques hommes; elle nesi pas le par-

tage d'im nondVe considérable de suj( ts loyaux, dévoués, sincères, religieux.

Quip(Hit donc les pousser à une opposition si pénible pour eux: l'ambition? Mais

dans ces nobles vieillards de la Chambre des pairs, fatigués des traverses d'une

loFïgue vie, on n'a jamais remarqué que l'ambition de s'attacher aux pas d'un

monarque malheureux , de lui aider à soutenir sa couronne, lorsqu'elle pesait

sur sa lète loyale. Courtisans des temps de son adversité, ils ne veulent point

êire ses ministres au jour de sa fortune. Ils ont un jtlus beau lilie à gaider, un

litre que la fidélité leur donne, qu'aucune puissance ne peut leur ravir : ils sont

les amis du roi.

On ne voit dans rancienuc minorité delà Chambre des députés que des

citoyens modestes, fidèlement attachés ou nobUnient revenus au irôue. Qui

les console dans leurs pénibles travaux? Ont-ils , comme en Angleterre, des

journaux qui les défend- nt; des loi tunes, une existence, cpii les dédommagent

de la perte de la faveur? Les rencontre- l-on chez les ministres? hilrigueni-ils

dans les antichambres ? Ils vivent eni< c eux dans la simplicité de leui s mœurs,

sans prétention, sans antre but que celui de faire tiiompher la monarchie lé-

gitime, sacrifiant en silence juscju'aux intérêts de leur famille enveloppée dans

leur disgrâce, et n'opposant aux calomnies que le témoignage de leur cou-

science. Ils ne tirent au( un parti de leur renommétî ; ils la quittent pour ainsi

dire avec leur habit, et ne la reprennent qu'a la tribune : ces hommes de bien,

si redouiablcs aux ministres, si estimés dans toute la France, sont à peme
aperçus dans Paris.

Une opposition pareille a nécessairement une influence considérable sur

l'opinion. Par quelle fatalité a -l-on fait deux choses de la rovanié et des roya-

lisies ? Les gens simples ne compi enneni rien à celte disiinclion hizai re
;

ils ne

savent où est la vérité, de quel côté il faut qu'ils se rangenl ;
ainsi se trouve

rompu ce faisceau de volontés sur lequel la France doit s'appuyer, et dont elle

doit lir»:r sa défense et sa force.

On enlend une clameur : Les royalistes voter avec les indépendants! Les

roi/aUstes inscrits avec eux pour parler contre la mime loi I Quel malheureux

esprit de parti !

iMais qui donc élève celle clameur? Qui donc est si jaloux de l'honneur des

royalistes? Serait-ce par hasard leurs ennemis? Ils ont donc une idée bien

hante de notre vertu ! Depuis deux ans on calomnie les royalistes de la manière

la plus honteuse : on e>savc d'armer contre eux lopinion publique; tous les

journaux, même les journaux étrangers à la solde Irançaise, les déchirent
;
on

« On a In bonhrur de se rencontrer ici avec un orateur de la Chambre des députes, M- Benoisl,

qui a très-bien exprimé et développé cette idée-
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voudrait les perdre dnjts toute l'Europe; et qnnnd Phistoire fouillera les ar-
chives, aujourd'hui fcriuées à ses f echerches, elle y découvrira peut-être des
documents qui prouveront :"» quel point la liaino a poursuivi la fidélité. On a
tout fait souffrir aux royalistes ; et parce qu'on s'est mis dans une position pé-
rilleuse, on trouver;» mauvais que les royalistes ne s'empressent pas de tendre

la main à leurs imprudents persécuteurs ? C'est la patrie, dit-on, qu'il s'agit

de sauver ! Et qu'est-ce qui a compromis la patrie ? IN'est-te pas une politique

étroite et passionnée qui a piodnil les divisions existantes aujourd'hui ? Si on
ne change pas de système, le plus grand malheur ne serait-il pas de maintenir

au pouvoir ceux qui nous perdent par ce système? Leur retraite, dans ce cas,

n'est-elle pas la première condition du salut de la France ?

Vancienne minorité de la Chambre des députés voter avec la nouvelle! Et
pourquoi ceux qui se scandalisent de cette coïncidence de voles sont- ils plus

scrupuleux pour les royalistes que pour eux-mêntes? Ne volèrent-ils pas pour
la loi des élections avec ces mêmes hommes dont la faveur est passée aujour-

d'hui? On eut besoin des indépendants pour faire un 5 septembre contre les

royalistes : voudrait-on aujourd'hui employer les royalistes pour faire un autre

5 septembre contre les indépendants ?

Les royalistes défendirent l'année dernière la liberté de la presse : fallait-il

qu'ils changeassent d'avis ci lie année, parce qu'une autre minorité partage leur

opinion? Eique deviendraient leurs discours de l'autre session? S'ils pouvaient

changer si subitement de doctrine sans raison palpable et motivée, ne seriiient-

îls pas et ne mériteraient- ils pas d'être la fable de l'Europe et de la France ?

On disait que les royalistes étaient incapables; et on va trouver mauvais à
présent qu'ils ne se précii)itent pas sur des hommes qui sont d'accord avec eux
dans une discussion capitale !

Grâces à Dieu, la querelle des hommes lire à sa fin entre tout ce qui ne veut

pas le despotisme ministériel : les bons esprits sentent la nécessité de se fixer

dans des principes qui n'aient pas la mobiliié des passions. Tout ministère qui

ne sera pas franc dans l'exercice de la consiitution ,
qui n'embrassera pas le

gouvernement représentatif avec toutes ses libertés , toutes ses conséquences,

tous ses inconvénients comme tous ses avantages, tombera écrasé sous le poids

dé ce gouvernement. Bonne foi et talent, vodà ce qu'il faut maintenant
\ our

nous conduire ; et la bonne foi elle talent ne sont point le partage exclusif d'une

classe d'hommes. Les royalistes ne repoussent que la lâcheté et le crime ; ils ne
sont point ennemis des opinions. Quant à l'auteur de cet écrit , il pense qu'on
peut rencontrer des amis sincères de la monarchie constitutionnelle jusque dans
les rangs des anciens partisans de la république (lorsqu'ils n'ont pas commis de
crimes), parmi ces hommes dont les premières erreurs ont eu un fond de no-
blesse ; il croit encore que les enfants de nos victoires récentes sont désor-
mais disposés à se joindre aux vieux soldais de notre antique gloire : aimer
l'honneur, c'est déjà aimer le roi. Mais défions-nous de ces suppôts de la ty-

rannie, prêts à servir comme à trahir tous les maîtres, qui , toujours attendant

l'événement , en ont toujours profité, esclaves que rien ne peut rendre libres,

et dont la Charie n'a fait que des affranchis.

Que faut-il conclure de la rencontre des deux minorités dans des principes

communs de liberté et de jtistice ? Que celte réunion est la plus sévère critique

du système que l'on suit, et l'accusation la plus grave que l'on puisse former
contre ce système.

Enfin on s'écrie que c'est par esprit de parti que les royalistes combattent pour
la Charte, pour la liberté de la pi esse; qu'au fond ils n aiuientpas ces libertés.

Cet argument est usé : la persévérance des royalistes dans leurs opinions dé-
truit, à cet égard, toutes les insinuations de la calomnie ; mais ,

pour trancher

la question d'une f;içon péremptoire, qu'il me soit permis de citer un exemple.
i)ans un rappoi t sur l'état de la France, fait au roi dans son conseil, à Gand,

je m'exprimais de la sorte :

<i Sire, vous vous apprêtiez à couronner les inslilulions dont vous aviez

« posé la base, en ailcndant dans votre sagesse raccomphssement de vos
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a projets .••.•• ^^^"^ ^^'^'^ déterminé une époque
« p<)ur le commencement de la pairie liérédiiaire ; le ministère eût a((juis plus
« d'uniié; les ministres seraient devenus menibies des deux Chanibi es, selon
« r« sj)ril même de la Charte; une loi eût été proposée alin rju'on pût être élu
tt membre fie la Chambre des députés avant quararjle ans, et que les citoyens
« eu>s('nt une véritable carrière politique '. On allait s'occuper dun code pénal
« pour les délits de la pres>-e, après l'adoplion de laqiitlle loi la presse eût été
a entièrement libe , car cette liberté e>t insépaiable de tout gouvernemenl
c( représeniatif ^. On avuii d'ailleurs reconnu l inutilité, ou plutôt le danger
« d'une censure, qui, nempcchant pas le délit , rendait les ministres respon-
« sables de rimpruiience des journaux

« Sire, etc'i.'sl ici l'occision d'en faire la protestation soiennelle, tous tos
« ministres, tous les membres de votre conseil sont inviolablement aiiac liés

« aux principes d'une sage liberté. Ils puisent auprès de vous cet amour des
a lois , de l'onlrc et de la justice, sans lesquels il n'est point de bonheur pour
« un peuple. Sire, qu'il nous soit permis de vous le dire avec le ropeci pro-
« fonci et sans bornes que nous portons à voire couronne et à vos vertus : nous
a sommes prêts a ver.ser pour vous la dernière goutte de notre sang, à vous
« suivre au bout de la terre, à partager avec vous les tribulations (|uil plaira

« au Tout-Puissant de vous envoyer, parce que nous croyons devant Dieu que
a vous maintiendrez la constitution que vous avez donnée à votre peuple

;
que

a le vœu le plus sincère de votre âme royale est la liberté des français. îj'il

« en avait été autrement, sire, nous serions toujours morts à vos pieds pour la

« délcnsc de votre personne sacrée
,
parce que vous êtes notre seigneur et

« maître, la roi de nos aïeux , notre souverain légitime ; mais, sire, nous n'au-

« rions plus été que vos soldats, nous aurions ces^é d être vos conseillers et vos
« ministres'. »

Que ceux qui accusent les royalistes de n'être pas de bonne foi dans leur atta-

chement à la Charte, de n'avoir pris qu'un masque de circonstance
;
que ceux-

là disent pourquoi a Gand un royaliste qui ignorait quel serait te terme de son
exil et l'issue des événements, qui n'était ni pair de France, ni opposé à un
ministère dont l'existence même ne pouvait pas éirc prévue; qu'ils disent

pourquoi ce royaliste réclamait si hautement Ks libertés constitutionnelles.

Qu'ils disent si le langajjc qu'il tenait alors diirèrc de celui qu'il lient aujour-
d'hui ; si sa franchise à la tribune a surpassé celle qu il a montrée dans le con-
seil. Un homme qui, suivant son prince malheureux, a pu faire à ses pieds, en
terre étrangère, une pareille profession de foi , a peut-être qnel(|ues rlroits d'en
cire cru sur parole lorsqu'il soutient des principes généieux et qu'il les aUie

à d inaliérables sentiments d'amour et de lidélite pour son roi.

Ce qui , à (ha(pie session, à cha(juc question nouvelle, semble remettre en
doute rinfluence du ministère sur les Chand)res, cest qu'il ne s'est pas bien

pénétré des doctrines du gouvernement conslitutioirnel.

Lors(iue la restauration est venue nous sauver, par un morrvement nntrrrci

on s'est reporté au commencement de n(»s troubles, et les vingt-cimi années
de nos malheurs s'évanouissant comme un mauvais songe, on a repris la uro-

narchie là où on I avait laissée. Cependant les choses rr'étaient plus les irrêmcs : le

roi , dans sa magnanimité, nous avait donné une Charte ; avec cette Charte nos

devoirs avaient changé, mais les hommes appelés au pouvoir virent que le ré-

tablissement drr tiOue avait réveillé dairs nos cœur s cetamorrr inné des Français

pour les eirlants de saint Louis. Ils se hàièi eni de profiter de eu sentiment pour

> On pont remnrqnor que l'ordonnance du i:Vinil!ot 1815élnit basée sur ces principrs.
a Voilii, je pense, la liberté de la |»iebse assez njiiiiiccneiil dcuiandee, et l'ei'O'pn-' de la de-

mande n'est pas suspecte.
^ il n'a été permis à aucun journal d'annoncer ces Mèlangrt, apparemment à cause de ta

frèlare (pii coinnienre le reciii-ii, et de la Manarchtr stton laCharle i\y\\ le finit; car je ue
suppose i>ns (|u»' |j biocliure De Hunnapnrte ri <ies HouiOcns, \v<, KéPexiom pnliiiquenUmi
!-oiiisXvlll .'ivail daigné .ippionver l'impression, tiin'lnih's morceaux ecrils à (.and pour Its

air.iiiTs lin l'iii.et mes Opinant à In Ciiaiabre des pairs, soieni mis à Vtndex de la police, ^ui
sail pourtant ? (Mule de l'anctunne iditton.)
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échapper aux entraves de la Charic. Au lieu de rester à leur posle devant le

roi , ils passèrent derrière, afin de couvrir la responsabilité du niinislre de
l'inviolabilité du monarque. Ainsi retranchés, ils se llallèrent de conduire la

monarchie nouvelle avec les maximes de Tancienne monarchie. De là le combat
qui s'est engagé entre le ministère et les Chambres : le ministère s'expriniant

d'un ton absolu , selFoiçint d'enrporlcr tout de hauie lutte au nom sacré du
roi ; les Chambres réclamant la liberté de leurs opinions, et voulant rcnlermcr
le nn'nisière dans les principes.

Telle est la première cause qui empêcha certaines personnes de bien com-
prendre l'esprit de la Charte. 11 y a une autre raison qui rend aussi quelques
hommes étrangers à l'ordre actuel : ils con^-ervent le souvenir des institutions

de Buonaparie. On n'a d'un côté pour conduire la monarchie représeniative

que les traditions de la monarchie absolue, et de l'autre que l'expérience du
pouvoir arbitraire. Remarquez la manière dont on interprète les lois, le soin

avec lequel on va déterrer celles qui furent inventées |>ar le vanialisme con-
ventionnel ou par la tyrannie impériale; lisez les discours pron; ncés dans
quelques tribunaux, vous y découviircz une antipathie secrète pour 1 ordre
constitutionnel. Ne répète-t-on pas que les Chambres sont moins un contre-

poids qu'un conseil pour l'autorité royale ? IN entend-on pas dire qu'on peut
gouverner avec des ordonnances; que les Français ne sont pas faiis pour une
monarchie représentative; qu'ds sont las de ces corps politiques auxquels ils

attribuent tous leurs malheurs ? Taniôt on confond le ministère avec le trône
;

on soutient qu';ittaquer le premier c'est atuiquer le second ; tantôt, pour un
autre motif, on en lait une puissance séparée; on parle des principes ^r^i lient

le ministère au roi, et le roi au ministère, créâut ainsi en théorie de petits sou-

verains qui sembleraient avoir des principes et un pouvoir indépendants de
ceux du monarque. On perpétue des lois d'exception qui perpétuent le minis-

tère de la policegénérale; tribunal d'inquisition politique, qui, dans un moment
de crise, a pu avoir son utilité, mais dont l'existence est définitivement incom-
patible avec un gouvernement constitutionnel. On a Gurloui horreur de cette

liberté des journaux qui déjouerait tant de petits projets, qui mettrait à nu
tant de médiocrités. On introduit dans r.:dministration ce despijtisme sauvage
qui déplace les hommes, sans égard à leur position, afin de briser les volontés,

et de n'avoir partout que des machines. Buonaparte a disparu, mais il nous a
laissé les muets de son sérail pour étouffer la liberté.

Il est au fond de la nature humaine quelque chose qui semble militer en
faveur du pouvoir absolu : ce pouvoir se présente comme une idée simple ; et

sous ce pouvoir il faut moins d'habileté à l'ambition pour parvenir. Quand on
n'a pas les vertus nécessaires pour n'obéir qu'aux lois, on a un penchant
naturel pour être l'esclave des hommes ; mais quiconque voudrait ramener
avec la maison de France le despotisme de lusurpateur, perdraitla légitimité.

Il est tout simple cependant que des hommes jadis en pouvoir sous Buona-
parte aient un penchant secret pour son système d'administration. L'admi-
ration qu'ils ont pour ce système est une illusion d'amour-propre. « Tout
« allait bien, disent-ils en eux-mêmes: nous gouvernions. » Et ils s'ima-
ginent qu'ils avaient fait Buonaparte, et ils ne voient pas que c'est Buonaparte
qui les avait faits! Instruments de la force, ils obéissaient comme desmaehines
qui taillent le fer, qui font des ouvrages prodigieux par la violence du torrent

qui les pousse ou du feu qui les soulève j ôlez le moteur, il ne reste plus que
d<;S pièces inertes et impuissantes.

Les efforts du ministère entre les trots divisions de la Chambre des députés
seront-ils couronnés du succès? Nous l'ignorons; mais nous savons que, dans
une monarchie représentative, le gcmvernement doit avoir une majorité
compacte, sûre, imperturbable. Un ministère, obligé de négocier entre un
tiers-parti et deux minorités pour acquérir la majorité ; un ministère, forcé de
s'appuyer de l'une ou de l'autre de ces minorités pour faire passer les lois ; un
tel ministère n'est maître de rien, et doit tout perdre.

Ou sérail tenté de regarder rexisicuie du ministère actuel comme uo
45
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pbénnmène. Tl ne ^c raltarhe pctint :» l'opinion royaliste ; il ne s'a; pr.ie pns sur.

l'opinion iiidépeiidaiile ; une, p:iri:ft d«'s liouiincs qui le suival.m. si'iiible se
scpaicr de lui . à quoi lienl-il donc? ^rcM•ssail('n)cnl les opinions <li\iîrs«'s des
dirt'éren es pai ( es de la Chambre des dcpiiiés rfÎ! ( ni la réunion compièio drs
opinion de la France, ei le ruinisièie ne se trotnedans am nue de ces opi-
nions. Aurait-il con(,ule proiti (]>• Icscondjall-e idutcs, et de se niamleuir

i
ar

une poriion de chacune ? Plus diine (ois à C(» jeu lunesleon a pirdu lesEiats.

En y rcgaidanl df plus pris, on liouve que le niinislère, i^oié de la n;iUon,

a cependant nn parti.

Ceux qui dans l'origine donnèrent naissanee an système p(^lili(|ne si niena-
çaiiia;ijourd'lmi,ce riireniuue liciitaine <l honinics qm sairanijéienl pnurren-
lernier l'autorité adininisiralive dans leur pcl:l cercle, et la conservrr à tout

prix. Tenant entre leu s mains les p aces qui séduisent, l'aigi-nl (|ui enehaine,
les journaux qui trompent, ils parvinrent à «liriger les niiius-lères, à cré r une
opinion factice, à laire un monieni illusion à lEniope. ï!s nous ont mis à peu
près dans la p(»sition où nous étions à Saint Denis, lo'siju'on piéteiulaii (ju'il

ciait inipossd)le (rentrer à Paris avec la mais(ni du loi. une garde naiionaleet
un peuple qui u'aliendaient L(»nis le Désiré (jue pour le bénir. Une p'ignéede
iéderés tenait les barrières fermées; et, pour vaincre celte grande lésisiance,

il ne s agissait rien moins que d'ouvrir une néiiociaiion cl de prendre la cocarde
tricolore. Ainsi quehines liommes ^ans force réelle tiaidcnt les avenues de la

monarchie, et disent à la loiiUî des honnêtes gens: « Vous ne pouvez pas
« entrer, jx rsonne ne veut de vous; vous n'êtes pas assez forts; prenez nos
« couleurs. »

Ces tienie inventeurs dn système sont donc des prénies extraordinaires ? Pas
du tout : ce n'est qu'une coterie pous>ée par une faeiiim* : celte coierie a été

iorcée de prendre son i>oinl d'appui dans cette faction. C est «le \h qu'elle tire

sa puissance, c'est de la que viendra sa perte. Pour se maintenir elle sera
obligée d'exagérer ses propres principes, parce que, dans les choses humaines,
loulte qui ne croit plus est prèi à décroiire. C'est par C' lie cause quel' minis-
tère, soumis malgré lui à l'action du système, tend cont nuellemenl ù s'cpurerj

à se déijager des homines qui ne sont |)as assez pioixinces d; ns un ceriaio

sens, pour les remplacer par des homines plus décides ou plus soumis. Il arri-

vera qu'à force d'épurations 1 es|)nl du gouvernement se trouvera changé,
qu'une o|)inion aura pris la place d'une auire sans (|u'on s en soil aperçu. Si

alors, justement sai>i d'épou\ante, le ministère veut reculer, il perdra 1 appui
de la iaction; s'il continue d'avancer, la faction reugloulira.

Des hommes plus zélés que judicieux oui couiume de citer TEumpe en témoi-
gnage de la sage.sse du système (pi'on se permet de coinbatire dans cet écrit.

Est-il cerlaiii (jue rEiuope favorise un sy>ièine dont elle a éu; la victime?
Voit-elle sans inquielnde se rassiinbter les éléments des lempclcs qui l'ont

ébranlée? Elle n'a rien i\ redouter des principes qui peuveul louscdider en
France la monarchie légitiuie; elle aurait loul à craindre des doctrines (jtil

rétabliraient parmi nous l'empire de la revolniion. Si ie traitais ce côie de la

question, j'y trouverais ne giaiids avantages, en inspirant aux rois «ne crainte

s lutaire; mais je suis arrêté par un .seniimeni d In imeur : ma cause me sem-
blerait mauvaise sij»; tirais mes argumenis d une source éirani;ère. Jerojieclc
l'opinion de I Europe, mais elle ne sera jamais une anlorité pour moi en ce
qui tombe les iiilerets pailiculieis d»* mon pay> : je suis trop Français pour
oublier nn nionn iil ce que je dois a rindependance de la Frame.

J'ai dit quehiues vérités
;
je n'ai p.iscru devoir me tenir dans ce milieu d'où

Poil ne p(Mil alteind! e à ri(Mi, cl ofi aucun inlérèl ne > ieiil aboutir. Des raisons

et des phrases alfaiblies manquent leur eirt: c'e.sl a\oir rmconvenienl et

n'avoir [las lecouragi^ de son opinion. Un imprudent système a gâié le bien

(|Mil était si facile d'opérer. Si par d«"s raisons départi, des ciainles mal
londcesdc réaction et de vengeance, on a cru devoir verser du côté de la révo-

» Voyez la Monarchie selon la Charte.
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lulion, a-t-on bien songé où 1 on serait inévitiiblement conduit? Â-t-on pensé
à ce qui arrivera, loi>que, la Fr;ince devenue libre par la reiraite des troupes

élrangères, nous nous tiouveroi»s seuls eu présence des passions que nous
aurons armées? Soinnu's-nous sûrs de pouvoir rétrograder ? Sera-t-il temps
de revenir ? Déjà le niouvi'nu'ut nous entraîne, déjà ceux qui sonl.dausce mou-
vemenl ne s'aperçoivent plus de sa r;tpidilé. Ils nous crieui que tout est tran-

quille, parce que le louibillou qui les emporte roule et se précipite avec eux.

Les illusions sont grandes autour de nous. A Paris, des devoirs à remplir, des

plaisirs à suivre occuponi la journée ; il faut conserver sa place, soigner sa

faveur, faire son chemin, garder les bienséances de la société, ne ctioquer

l'opinion de personne. L'atmosphère des cours a quelque chose qui porie à la

têle, et change l'aspect des objets. Toutefois ceux qui ont vu Buonaparle d.ms
ses succès, les rois de In terre foi niant son cortège, huit cent mille soldats (et

quels soldats!) soutenant sa couronne, tous les talents travaillant à immorta-
liser sa mémoire, savent combien il faut se défier du sourire de la fortune.

Vingt-cinq ans ont suffi pour enlever la légitimité et Tusurpalion du même
palais : l'une avec sa vieille monarchie de quatorze siècles, 1 autre avec son
vaste empire de quatorze ans • Tt ansivi, et ecce non erat. F»ien n'est stable que
la religion et la justice: heureusement le trône de Louis XVI était fondé sur

ces bases, et c'est pour cette raison qu'il esiaujcurd'hui rétahli. Ah! ne per-

mettons pas qu'il soit exposé à de nouvelles secousses ; veillons à la garde de la

couronne du meilleur et du plus révéré des monarques; rétablissons nos

autels ; épurons nos mœurs; corrigeons nos lois en fondant nos libertés: ne
lassons pas la patience du ciel, de peur d'aller grossir le nombre de ces nations

punies pour des fautes qu'elles n ont pas voulu reconnaître, et des crimes

qu'elles n'ont pas assez pleures.

REMARQUES SUR LES AFFAIRES DU MOMENT K

Paris, 3 juillet 1818.

J'avais renoncé à la politique; des travaux historiques, depuis longtemps
entrepris, sollicitaient mon retour à l'étude. Tout n'avait pas été perdu pour
ces travaux dans mon rapide passage à travers lesaff;ires humaines : les hom-
mes apprennent à connaître les honimes ; et je portais, dans l'examen des prin-

cipes qui servirent à rétablissement de notre monarchie , les lumières que
j'avais pu acquérir, en voyant de plus près les causes de sa destruction.

C'est au milieu de ces occupations, lorsque je fouillais dans les tombeaux de

uos ancêtres, que, déroulant les vieux titres de noire gloire, je cherchais à éle-

ver à la France un monument; c'est dans cet instant même que l'on me peint

comme un indigne enlant de ceite France ! La plus lâche et la plus noire ca-

louinie arrête ma plume, sur la ligne même où je venais d'exprimer mon amour
et mon admiration pour mapatiie. Je recherchais l'origine de Fa noble race

de saint Louis, et voilà que je suis dénoncé con:me un enm mi de cette race

dont j'ai cependant défendu les droits et partagé l'exil. On m'arrache à mes
paisibles recherches; on vient me provoquer au milieu de la j)Oussièrc des

livres. J'étais déti rminé au silem e, à la paix, à l'oubli , et l'on ne veut ni de ce

silence, ni de celte paix, ni de cet oubli : on me jette le gant, je le relève.

Non-seulement j»; dois soutenir mon honneur, mais je dois défendre les

royalistes ^ Une trop louchante fraternité de malheur m'unit à ces homiucs

1 Ce n'est ni un ouvrage, ni même une brochure que je publie. Quand les journaux cesseront

d'être sous une censu'e qui «lélruit legouveinem^-nl tTjirésentalil par sa base , alors ils seront

natUKllt'mcnt clinrgt . de coinballre la calomnie: jusque-là tout homme qui jouit de quelque
liberté esl obligé, en ccriscierice, «le s'en servir pour éclairer l'opinion publique : c'est pourquoi

je fais paraîU'e celle réclamalion. (Avis qui précédait la première édition.)

2 C'est suiloiU dans un écrit de ce genre qu'il laul être clair *•{ se taire en endre de tout le

inonde. On a donc ete forcé d'employer les noms sous lesquels les différentes opinions sonlclas*

sées aujourd'hui. Ce n'est pas toutefois saus un prolouU regret: les lOjaUsles savent trop coiD'
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pour qu'ils no me reiroiivont pas qup.nd W^ ont besoin de moi. Tout ron<:pirc

aujoiirM liui conire eux, el nos jouniiuix, eiichainés par la censure, el les pain-

nlileis lii i«'S, mais dirijîés par une opinion iiosiile, el les leuilles cliMnjîeres

gou-, liiiflnence île iioire a'iienl ou de nos passions On ciainl «le plaider la

can-e de ces viclinirs de la fidelilé ; ou pa-le de leurs services avec |»'s in.*u;i-

ceini'i.ls quOn pniulrait poiir p:irU'r d un crime; leur iniioeenco jaii prur, el

il semi)!c (pion nose « n ap[)ro(lier : iis piuvenl du moins couïpier sur moi.

Trop loni,4enips h's calo iauurs anoi^ymes ont joni de l'impuniié ; ils ont

trop espéré dans leur hassesse : le cesse de reconnailiC leur priviléjje, el ils

l'cclamcronl en v;iin linviolahililé du mépris.

On n'a pcul-èlre pas encore lonl a lail oublié la Monarchie selon la Charte.

Qu( l qn.' soil le jn|j;emenl qu'on ail porlé de cel écril. on couviendra dn nn)ins

que je mc suis peu écarlé de la vérilc Qu'on veuille bien jei- r les yeux sur

leschapiuesxxxM.xxxMi. xxxviii. xxxix, XL, XLi, xlii, xliii, xliv, de

la II*-' p iriie, et I on veria (pie j'ai calculé la suite des choses avec un»' préci-

sion eflray:uiie. Les injures, Us déilim liions, les libelles ne déiruiseul point

les (ails : j';ti dil <ju'on chasserait les loyalislis de louies les pl;ices; ((uaprès

a\oiré|)uié le civil, on cherduraiià épurer l^irniéc : loul «ela esl arrivé,

Cl SI poiHluellement, que ce n'est pas moi qoi send)le avoir prévu l'événement,

mais les auieurs de système, (jui paraissent avoir pris à lâche de suivre la roule

que j'avais lr.ieée.

J'uv.iis dil encore que la doc rine secrète des ennerais de la iégilnnile esl

celle-ci : Une révolunon de la nalute de la noire ne finit que par un chan-

gement de dynastie *. J avais dil cpie les plu.s grands nnninis du roi affccAe-

raient pour lui le plus gr.md amour ; qu'ils reconnaîtraient en lui ces hautes

vertus, ces lumières supérieures que pir.sonne ne peut méronnnitte; que le toi,

qu'on a tant outragé pendant Us Cent- Jours, deviendrait le tiès juste objet

des hommages de ceux qui iont trahi , et qui sont prêts à le trahir cudne.

J ajoutais : Que ces démonstrations d admiration et d'amour ne seraient que

l'cœeue des atfaques dirigées contre la famille royale ; qu'on affecterait de

craindre l'ambition de ces princes qui , dans tous les temps, se sont montrés

les plus soumis des sujets; qu o?i cssiqcrait de leur cnbver le respect et la

vénération des peuples; qu'on calomnierait Uurs vertus ; que les journaux

étrangers seraient c/iarqés de cette pa lie de l'attaque par des correspondants

officieux ^ La prédiction s'esl-elle accomplie? Y a-l-il eu nn momenl, un seul

imnnent où Ion se soil écarlé du sysième annoncé, où l'on ail cessé de se

servir d< s ocmes moyens, d'employei Us mêmes manœuNres ? Lorsqu'une fois

on e>l sur le p» n< haut du précipice, ceux qui ont eu l'imprudence de s'y placer

sont entraînés sans ressource.

Il (ani, en effet, que nous soyons déjà bien engagés dans la descente, puis-

que nous en somuies aux conspiraiions. Depuis lonjittMnps (in murmurait,

d;ins nn certain parti, la nécessité de ib couvrir une ( (rnspuation royalisie. Ne

lallail-il pas nn contre-poids aux eonspiiations de Grenoble et de Lnou? Kv-
lail-il pas alllgeiinl de trouver (\{\v. d. s jacobins s'étaient soulevés landis que

des Vemléens Vcslaient liampiilles? Ne ail-il pas évident à tous les yeux cpie

des hommes (pii se sont lait mas>acrer p« n« aui vinj-t-c tiq ans
;
our le Ironc

eulenl le renversement de ce troue , comme les hommes ([ui ont conduit

Louis XVI à léchalaud ?

Je vois, dans des journaux élranj^ers endoctrinés par des correspondants,

que deux , (jue trois colonels dev ieol échelonner leurs legiments, de Sainl-

(Jloud à Vincennes, le jour où nn erime devait être comnns. En conse(piencc

<le ces inlàme.s calomnies, le juge se ii(»u\e buée d«ii>oyer un mandai de

comparuiion à l'un de ces colonels , alin <pi il vicuik; déclarer ce qu'il pouirail

bion de souvenirs donlourriix s'nllnclinit à tes «Icsif^iialioiis. qui romir.ncont pnr trcxprimrr

qu»; (1rs o|. niions cl liin>>sriit |),o marquer des valiino. [N'te itree de l tciil piécédcnl fur U
éys\vu\v SUIS i p.ir 1»; nnnisliMT.)

» Monarchie Selon la Chai te, rliap. XXXVI ilo la U"^ parlic.

> Ibid., clidp. xxxvii de la il' pjrlie.
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savoir d'une conspiration contre le roi. Ce brave militaire reçoit le mandat
l'anniversaire du jour où son père ei son grand-père périrent les premiers pour
]a monarchie ! Qu'un autre colonel ne pielfude point en appeler aux cendres
de ses deux frères

;
qu'il ne vienne point montrer sur son visage les blessures

qu'il obtint au service de sa patrie, ni sur son corps celles qu'd reçut pour son
roi dans les Cent-Jours; qiiïl cesse d'étaler Torgueil dun nom qui représente
l'honneur de la virillt; France, et qui reste comme un immortel débris d'un
grand naufrage, c'esi un conspirateur contre le roi III il devait.... Je n'oserais

achever le blasphème dans le pays qui voit encore les ruines des chaumières
de la Vendée. Les caloumiateurs français ont reculé eux-mêmes devant leur

propre calomnie ; ils n'ont osé la répandre que sur une terre étraniière.

11 faut que l'on sache qu'il existe une certaine correspondance privée dont la

source est à Paris. Ceite correspondance privée est coniiée à des hommes qui
osent tout , excepté signer leur nom , ce qui prouve au moins qu'ils rougissmt
de quelque chose, bous le voi!e de l'anonyme, calomniateurs sans périis, et par
conséquent doublement lâches, ils n'ont pas même le courage de l'assasrin,

qui peut être tué par celui qu'il veut égorger. Si dans voti e patrie on porte des
accusations contre vous, du moins on sait qui vous êtes; vous êles là; vos
amis sont là ; le public n'est pas longtemps dans l'erreur. Mais qui redressera
le ton qu'on vous fait, si l'on noircit votre réputation dans un auire pays? Les
plus grossiers mensonges ne peuvent-ils pas être adoptés comme des vérités

par des honmies qui ne vous connaissent pas ? Une opinion étrangère se forme,
s'enracine, se propage avant même que vous en soupçonniez l'existence, et

vous pouvez ainsi porter toute votre vie la marque de la sale main qui vous a
souillé en vous touchant.

Qu'est donc devenu en nous le seniiment de la dignité nationale ? Quoi ! ce
sont les It'Cleurs des journaux de l'Alleruagne et de l'Angleterre que nous
insiruisons de nos discordes? Dans quel rang inférieur nous plaçons-nous
donc? Nous avouons-nous vaincus, et, comme des esclaves, débattons-nous
nos différends devant nos maîtres? Nous voyons ce que nous n'avions pas en-
core vu dar)s l'histoire de nos malheurs; nous voyons des Français * acheter
au poids de. l'or une place dans les feuilles publi(|ues étrangères, pour y flétrir

des Français. Qu'on ne s'y trompe pas : ces outrages faits à des particuliers

retombent sur la nation entière. Nous ne pouvons nous attirer que le mépris
de nos voisins, en nous déchirant ainsi dans leurs journaux. Si l'on y repré-
sente comme des scélérats les plus honnêtes gens de la France, qu'est-ce donc
que le reste «le la France ? Voit-on les étrangers nous imiter, payerleur déshon-
neur dans nos gazettes? Qu'il serait plus Français, plus généreux, plus patrio-

tique, de dérober nos misères aux regards des autres peuples, de nous parer
des réputations et des talents qui nous restent ! Nous avons souffert tant de
vices, ne pouvons-nous supporter quelques vertus ?

Une conespondance privée dit donc que nous sommes coupables de haute
trahison

;
que les auteurs de certain Mémoire, entre lesquels je suis particu-

lièrement désigné, sont aussi les auteurs de certaine conspiration. Je revien-
drai sur le Mémoire. Examinons auparavant ce que peut être une conspiration
dans une monarchie constitutionnelle.

Pinson étudie le gouvernement représentatif, plus on l'admire. Indépen-
damment de sesautie> avantages, c'est encore de toutes les espèces de gou-
vernnnent celui qui est le moins exposé aux dangers d'une conspiration. Dans
les répuhli(iues, le gouvei nement peut périr, quand un des pouvoir s de lEtat at-
taque les autres pouvoirs. A Rome, une partie des sénateurs et du peuple entre
dans la conjuration de Calilina contre une autre paitie des sénateurs et du
peuple : oti z Cicéion, et le Capitole est en cendres. Dans les monarchies abso-
lues, un ( oiip de poignard peut tout changer : Henri ill meurt, et la France est

livrée aux foreurs de la Ligue. A Constantinople, la patiente servitude, le soir

endoniiie sous un tyran , le malin réveillée sous un autre, abaisse son front

» Je veux bien encore ne pas les désigner autrement.
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devant la nouvelle idole, ouvrage «rmi eunuque ou diin janissaire. Un homme
était encore à niiimil dans une maison tif déleniidn : ii lr:in<liii les iiiuis d'un

jardin, va chercher quelques soldîus .i Vinceniies. revient à P.u is, lire un coup

de |)istoi> t dans la lêie d un gouverneur : s'il en eùi lire un second , il devenait

le maître de celui (|iii était t-neoie le maiU'.' du m«»nde : tant est laibie le plus

foii des[»oii>nie!

A quoi parviendr.iicnl des coiispitatewrs d;in>; notre monarchie conslilulion-

nelle? Ils n auraient de (hancede bioui'k-r que dans un seul cas : s'il s'agi^sdl

de remet re le despotisme de la revolulion à la place de la légitimité el de la

Charte. Alors appelant tous ceux qui oui servi ce despotisme, séduisant les

soldats, alarmant les intérêts, ils parviendraient peul-éirc à exciter quelques

troubles.

ÎMais si l'on suppose qu'il existe une conspiration (îoiit les membres sont tous

di'S serviteurs dévoués au monar(|ue; que celle conspiration ail pour but de

forcer ce monar(iue à changer ses minisites, y a-i-il là une omlne de probdji-

lité ? Quand un minislèce serait enlevé
;
quami un prince opp imé aurait <on-

senli a l «ut, ne resti-rait-il pas les deux (Ji imbus? Croit-on qu':: l'ouverture de

la se-si<ui aucune \(ù\ ne se leraii eniemire ; (piune ^i abom nable scène n'at-

tirerait ralieniion d'aucun pair, d'aucun député? Ce serait alors que les deux

autri s pai lies du pouvoir h'gisl.ilif. restées libres, s'ai ineraieiil bien jusiemcnl,

et qu'une loi Tugée comme la Ibudre tombant sur la tète des conspirateurs,

rendrait au roi son inviolabilité ; à la nation, son indépendance.

Les conspirateurs se seraient debarrn-sés des Chambres ? Je l'ai dit ail-

leurs, el je le répète ici : l/t Charte est plus forii; (jue nous
;
quiconque voudra

la diliuire sera détruit par elle. Quelle autorité ;iutaii une poignée d'obscurs

conspirateurs pour renverser le pio luit du temps et roMivre de la sagesse du
roi ? Retranchez la Charle, et demain vous n'aurez pas un écu dans le trésor.

Sur des renscignemenis qu'il ne nous <'Sl pas donné de connaître , el qu'il

ne nous est p.ts peruiis d'interpréter , des mandais de dcpol ont «'té lancés

contre «piehpies per>onnes. Le magi^nal a cru devoir ;igir par des raisons dont

il ne doit compte à per>onnc. Jusquc-la tout «st dans 1 oïdie et dan^ les attri-

butions de li. justi e. Mais anssiiôl l'esprit de parti s'empare de l'affaire ; les

correspondances privées sont mises en mouvement; elles repaniieni au d«h(trs

les plus odieuses calomnies. An dcda'S, b s passions se jettent sur leur proie;

ceux ci saitarhent par haine à ceriams noms; cen\-'à se biissent troubler

par laiblesse ; les uns adoptent les rumeurs populaires p r amour de rélti«<i;e

et du nouveau; les autres les propagent sans y croire, alin de cacher des des-
sein^ plus dangereux. La piirversiie, la cupiditc', la bassesse, profilent de ce

momenl pour gagner leur salaire. On crie dans les rues, gronde conspiration^

quand il n'y a pas encore d'accusés. Les journaux inii-riment des aitnies inju-

rieux *, cl les conseils des détenus ne [leuveiil obtenir, même par sommaiion
judiciaire, qu'on leur déclare le nom des accusalenis de leurs malheureux

cl culs. Le secret vient ajouter l'cllVoi du silence au S( andale du bi uil. Dans
ce chaos le bon s<'ns se perd, h; jugenuMit s'égare : autant de villages, anl.int

d opinions; ou plutôt, chose alTii usi ! tandis qu'on d (Tère sur les moyens, sur

le bulct lesagi nts second. lires d'une con-|iiiaiioii qn <mi ne connaît pas, la plus

criminelle des calomnies dememe invariable ; el c est rhonneur, la religion et

la vertu qu'on ose placer à la tète du crime !

Il n'appartient à qui que ce soit <le 5>e placer entre le juge el le justiciable.

Je respecte prolondement el lau^usie {(«m lion du magistral , el lariél qu'il

pourra p; ononcer : sans la soumi>si«in la plus complète aux lois et aux inbu-
naux, lonl e>t perdu. Je ne préjuge donc rien des personnes maintenant déte-

nues : mais je dois, avec la loi , les supposer innocentes, puisiprclles ne sont ni

accusées, ni même en état de prévention ; il meslsuriout peimis de les plain-

dre parce qu'elles souilrenl, el que je suis homme : il est dur pour le genéial

• Voyez les excellentes Obiervaliont préliminairei pour te baron Canuêl, par M. BeR-
RTKHlils, avucat.
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Canuel, après lavoir conibaitudansla V< ndée pendant les Cent Jours, et sauvé

le roi tt la France à Lyon, dclre . ujduni'hui plongé dans les cachots: l'iniérêt

poîir lui doit i edoubler
,
pnisqti'il est venu se remettre lui-même si noblement

enire les mains de ses jug(\s. J' dniets donc, je dois donc admel;re fjiie les

délenus seront pleinement josldiés. qu'ils recouvreront bientôt leur liberté.

Dans celle supposiiion
,
que tout bon citoyen doit adojjter jusqu'à ce que la

juslice ait prononce, il se présenle uiic que>lioi>.

Des hommes déclarés innoceuis par la juslice peuvent-ils poursuivre leurs

dénonciateurs ? Quand ils oui souilei t une déieniion plus ou njoins longue, n'y

a-l-i! pour eux aucune indemnité, aucun dédoninjageinent? s'en iioni-ils tout

sitoplement déplorer leuis ujaheurs dans leurs (amilles, et reprendre le cours
de leur vie, comme si ncn ne leurélait arrivé? Oui: tel est le vice de noire

code pénal : il sufllrait seul pour délruire la Charte. Un homme est soupçonné
d lin complot, et en conséquence mis en prison : on peut l'y garder tant que le

\u'^e instructeur croira n'avoir pascompléié rin>lruciion secrète. Celui-ci peut
appeler tous les témoins qu'il lui plaît d'cniendre, et si ces témoins sont aux
colonies, il faudra les lane venir. La Charl.; n'existe plus pour un honune
frappé d'un mandat de dépôt : or, comuit; tout le monde peut se trouver dans
ce cas, personne n'éiani à Tabri d'une fau>se dénom iatioii, il en résulie qu'a-
vec le code pénal, s'il arrivait jamais que des juives se laissa>sent intimider où
corrompre par la puissance, on [courrait toujours, et aussi longtemps qu'on
voudrait, disposer de la liberté d un citoyen. Mous n'avons rien à craindre

d'un tel malh nr aujouid'hui; mais il n'en est pas moins instant de réformer
noire code pénal ; car il l;iut toujours faire dépendre la sûreté de la société de
l'inflexible pouvoir des lois, et non de la volonté des houimes, sujets à changer
et à faillir.

Quand je dis que l'homme détenu et déclaré innocent sort de prison comme
il y eiït eniré, je me trompe : on peut prononcer qu il n'y a pas lieu à le pour-
suivre, que les preuves judiciaires ont manqué ; mais les ennemis n'onl-ils pas
la ressource <ies preuves morales? N'est-ce pas déjà ce que commencent a dire

les correspondances privées? L'inlortunc échappé au glaive de la loi n'échappe
pas au supplice de la c.ilomnie. Avec les prétendues preuves morales , tout est

gagné : une source inépuisable de calomnie est ouverte aux outrages, aux persé-

culioiis, aux destitutions.

Quoi qu'il en soit
,
je suis encore à comprendre que des mensonges infâmes

aient été insérés dans les feuilles étrangères, qu'ils aient été répétés dans quel-
ques-uns de nos ouvrages périodiques, sans qu'on se soit mis en peine de leur

donner un démenti formel dans nos journaux censurés. Es:-ce par quelques
phrases insignifianies, jetées comme a regret dans nos gazelles, qu'on arrêtera

ccdébordement d ouirai;es? Si les minisires étaient compromis, que de braves
pjcmlraient leur défense ! que de champions en campagne! Mais les person-
nages les plus augusies sont attaqués, et mille voix ne s'élèvent pas pour étouffer

celle du mensonge î Quand il faudrait tonner, on reste muet
;
quand on devrait

instruire les départements , les détromper, les rassurer, on laisse la contagion
se iépandre. L'opinion est égarée; qui la redressera, si ce ne sont ceux qui
disposent du plus sûr moyen pour la dirii^ r ? Le devoir le plus impérieux des
hommes en puissance n'est-il pas de défendre la légitimité? « Apprenons à dis-

« lingner les vrais des faux royalistes : les premiers sont ceux qui ne séparent
K jamais le roi de la (àmille royale, qui les confondent dans un même dévoee-
« nuMit et dans un mênic au.our, qui obéissent avec joie au sceptre de l'un , et
« ne craignent point l'influence de l'autre ; les seconds sont ceux qui, lèiLiiKint

Os didolàtrerle monarque, declameni contre les princes de son sang, cherchi nt
« à [danlcr le lis dans un désert, et voudraient airachei les rejetons qui ac om-
« pagnentsa noble t'ge. On peut, dans les temps ordinaires, quand tout est
« traïujuille, quand aucune révolution n'a ébranlé l'auloriié de la couronne,
(^ on peut se loi mer des maximes sur la part que les primes doivent prendre
« au gouvernement; mais quiconque, après nos nndhenrs, après tant d'années
« d'usurpation, ne sent pas la nécessité de multiplier les liens entre les ti ançais
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(( et la famille royale , d'allaclicr les p.iiples cl les iiilérêls aux doscendanls de
« sailli Louis; quiconque a l'air de «Taiiidre pour le Irone Icsliériiiersdu irône,

« plus qu'il ne craini les eniu'niis de ce irôue , Cbl un iionime qui nrarclie 5 la

« folie ou courl à la trahison ^ »

Userait bien leuips qui* le scandale, finît. Une des grandes choses donl on se

servait pour le propa;jer, élail un certain Mémoire (les royalistes dont on ne
parlait qu avec hoiicnr. Ce Mémoire, disait on, se liait à la conspiration

, il cq
explicpiait le prétexte et le but. Dans ce Ménioiie, il ne s'agissait rien moins
Csuivant les bienveillanis inleiprèlcs) que d'engager les élrangers à rester en
France et à supprimer la Charte. Ue la (U parlait pour irailer les auleurs de ce

Mémoire de mauvais Français, de gens abominables : on les déclarait, dans une

Correspondance piivce , coupahles du double crime de trahison envers la

France et envers le roi. Jïtais p iriiculiènment désigné, et par loules les

leilres de mon nom, pour l'aulenr de ce Mémoire.

Avjinl daller plus loin, je dt niandeiai à ceux qui donnent si facilement des

brevets de con>|nr;ueur^ aux meilleurs servileiir.s du roi. s'ils sont eux-mêmes
des hommes si fidè es ? N ont-ils jamais abandonné Buonaparie ? ISonl-ils

point, pemiant les Cent- Jours , niannué à d'autres sermenls ? Où étaient-ils

alors ? Elaienl-ils à Gand, dans la Vendée , sur les bords de la Drôme ? Quelles

places 0( ciipaieiit-ils? Vous (jui osez nous a|)peler des conspirateurs, béri-

liers de tous les gouvernemenls de fait, êtes-v(Mis bien descendus dans le fond

de voire conscience ? An mol de trahison ne devriez-vous point rougir ? Qu.md
vous arcusez , ne vous comlamnez-vous pas? Vous parlez de Biron ! Ah ! du
moins, il avait servi longtemps son maître avant d'être coupable; et vous,

vous n'avez jamais su que liahir les vôtres !

Accusé d'avoir fiii le Mémoire secret^ j'ordonnai sur-le-champ d'attaquer

devant les tribunaux le jouiii;d anglais oii une correspondance privée avait

déposé la calomnie. Il y avaittjuehjue chose de cl?ir, de net, de Iranehanldans

mon afliiirc : je n'ai fait nirédigc de Mémoire secret d aucune sorte.

il paraît que la fermeté de celte dénégation a poussé à boni nies ennemis, et

que pour nen avoir pas le démenti
,
pour prouver (jnil existait un Mémoire,

ils ont loul à coup produit au grand jour celle œuvre d'inifjuité.

J'avoue <|ne lorS(iu'on mappiit la publication dun Mémoire, il me vint en

pensée qu on aurait fabricpie <pielque pièce h(Mriblc pour la mettre sur le

compte lies royalistes. En ce genre les exemp es n'ont pas manqué dans le cours

delà révolution: les Mcmoires de Cléry ont été falsifiés de la manière la plus

inlàme ; (ont d' rnièiein' nt , penilant les C«M)t-Joiirs , le manife-le du roi, si

éloipiemmenl écrit par M. de Lally-Tollendal, a été interpolé, et mon rapport

au roi déliguré.

J'ouvre donc en tremblant la Note secrète. Quelle fut ma surprise! cette

note devait, assiii ait-on, demandei la prcdongation du séjour des iioupes alliées

en France, et le renver.>ement de la Ch irie. Or, voici comment Tauleur de ta

noie s'espiime sur le |)reimer point, il se fait celte question; savoir: t>i on

peut paiiager la France ou l'occuper militairement?

.t J'avoue, dit-il, que mon sang français se révolte à celle pensée, cl que je

M ne pourrais la discuter poliiiijuement La Fiance a deux lois

« soniïeil l'invasion, parce que les alliés portaient avec eux. cl pour ain>i dire

« sur leurs drapeaux , «le grandes eS[)éiances, celles d'un gouvernement (|ui

« avait pour lui de grands s(mveiiiis de boidieur et des garanlies d un rtpos

« durable. Ces espérances ont élé déçm s ; et celle fois on ne les venait plus

« ariiver (pi'avcc Tboircur qu'inspire reniiemi (|ui n'a plus rien à nous olliir

« en compensation des maux de la guerre. Le prince qui les rappelleiait ,

« lantod avoir su gouverner lui-même, deviendrait odieux a la nation enlièie ;

n et le parti (pii cheicheiait son appui «lans burs armes serait aussi ennemi

« (|ue les élrangers , et s- rail repoussé avec eux. D'ailleurs, ipie seiaienl C' nt

« vingt milh; h'nnmes qui devraient oc» nper la France, conire le :>eniimeiil

« Monarchie teion la Charte, cliap. 71XVII de la ir partie.
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« prnfonfl d'borrei'r pui s'éiablinit contre eux dans toutes les classe'^ i;e la

« nation? Croirait-on qu'on aur.iii le temps, les moyens de rassemblei encore
« une fois un mi ii^-n d'iiommes potjr le> jeter sur celle mailieureus»' France?
a On ne le pourrait pas dans un an ; et, dans vingt jours, la France entière

« ser.iil un c;imp, une citadelle impencirable, doni la populaiion eutièce tor-
« meiail la i^arnison.»

Est-ce là un bomnie qui demande la prolongation du séjour des troupes

alliées en France ?

Wais peui-èire <lcmande-l-il le renversement de la Charte. Erouions-le :

« Quelle vioknce ne faudrait-il pas pour arracher aujourd'hui à la France
« les concessions qu'elle a reçues du roi ? Elles ont éié consaciées par les

« puissances qui le replaçaient sur le irôn' ,
p;ir l'usage qu'on en a f.it, par les

<c garanties quon y a tiouvécs ; enfin, par leur adoption franche et entière de
« la part de ceux même qui y étaient le moins préparés.

« On ne pourrait pas rétablir ce qu'on appelle l'ancien régime; tous les élé-

« menls en sont brisés, et la poussiéie même en est dispersée. On ne retmu-
a verait pas même le Omtonje de ces grands corp^ de l'Etat, qui, à la fois défen-

« seurs des droits de la couronne et des privilèges des peuples , se balançaient

a noblemeni dans le cetcle qui était trace, et garantissaient à la fois les lihertés

« de la natu>n et l'inviolabilité du trône. Ce sérail donc un despoiisme nu et

« hideux qu'il faudrait mettre à la place de ces belles et irréparables institu-

« lions des temps anciens ; un despotisme sans force , sans inslitutions , sans

« garanties ; un despotisme tel que la France ne Ta jamais connu, et ne saurait

« jamais le supporter ; un despotisme cidin qu'il faudrait maintenir par la force

ce des armes, et qui aitacherail à la légitimité tous les inconvénients et tous les

« malheurs de l'usurpation. Un pareil gouvernement répugnerait à la France
(c entière, et répugnerait bien plus encore au noble caractère des princes légi-

« times
« Et en faveur de qui prétendrait-on exécuter une pareille subversion? Ce

« ne serait pas dans les intérèis du pays, qui ne trouverait plus dans le g<»uver-

« nement légitime aucun gage de stabilité; ce ne serait pas dans les intérêts

« de 1 Europe, qui s'engagerait à soutenir par la force le gouvernement qu'elle

a aurait imposé par la foi ce ; ce ne serait donc que dans liiiiérêule quelques

« noms propres
y
qui croiraient ainsi se maintenir pins facilemtnt au pou-

a voir

« Il restera donc démontré à tout esprit juditieux que toutes les tentatives

« que Ton ferait pour détruire en Fiain e le gouvernement qu'on y a établi

a seraient diingereuses; que ces formes consiitnlioiinelies sont les mieux
« adaptées aux circonstances où la France se trouve placée

;
qu'elles convien-

« nent à l'esprit des bommcs et des temps; qu'elles sont un {.acte raisonnable

« entre les inslitutiojis anciennes, qu'on ne saurait rel.ibiir, et les iheories de
« la révolution, qu'il est si essentiel de déiiuire^ »

Quel est le vi.ii Français, (|uel est l homme attaché aux principes de la

liberté, qui ne voudrait avoir écrit ces pages? ici je dois nmarquer une chose
qui fait grand honmuir aux royalistes: cesi que toujours ce que l'on appelle

leur doctrine secrète est parfaitement conforme à leur doctrine publique. La
minorité d;ms les deux Chambres^ a-t-cl!e parlé en public autrement que I au-
teur du Mémoire en secret? Nos ennemis peuvent ils en dire auiani, et leur

doctrine secrèl»; csl-elh? bien l.i légitimité et la Ciiarle ?

On ne saurait « xpliiiutr les vei liges qui s'empmentquehiuefois des hommes:
chacun se demande commenl les ennemis des royalises ont fait la soiti-e dim-
primer une Note qui jusiilie complèleimnt ceux qu ils pi étendaient a<cuser:

» Un écrit pf'TioiIiqiiP a rendu complc de c( Itc noie, ol on a cité quelques passasses La [)assion
ne se rail-elle pas Irup von* dans le jh^thumI du (i'.li(|iii? i>i-il Uwn eijnil.djiè H'axancer que
l'auteur de la uute domnnile lu pp.rmanence du Canné'- troccupanon. lorsqu'il nu/iilrc au
contraire, avec tant de chnleur, l'ini|to>sibildé d'occirpcp miiiliMicnicnL la Franc»-? hs -il bien
impar'lial de dire qu'il ai;ite la qiieslion de savoir $/ on /jvut deiiune le gouvernement repré"
tenlaiif, ei de ne pas rapporier h- beau passait; de la noie à ce sujet?

2 Vo)ez les noies à la iin des Mélanges puuiiques.

4G
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dans l'impossibilité de trouver la solution de cette maladresse, les uns di^ent

que c'est un tour des royalistes ; les autres mettent ce tour sur le compte des

indépendanls; tandis que tout semble prouver que l'impiessidn de celte Pîote

a été l'œuvre inéflédiie de la colèic. On aura été emporté par l'idée de rendre

publique la doctrine secrète des royalistes. Qui sait si , dans la séduciiou de

cette idée , on se sera donné la peine de lire la Note? En France, l«s person-

nages les plus graves sont bien légers. Cependant, il est certain qu'on éiait

mieux placé pour le succès dans les ténèbres : en parlant my>lérieusement d'un

Mémoire honteux, en annonçant un crime invisible dans lequel se trouvaient

enveloppés tous ceux qu'on voulait proscrire, l'aiiaque était plus formidable
,

plus dillicileà repousser. La publication du Mémoire est viannent la Journée

des Dupes.
Pour r endre la chose complète, il a fallu que le ridicule vînt se joindre à ces

déplorables mensonges : au titre simple de Note, qui éiait apparemment le titre

original, on a cru devoir joindre cette phrase à l'usage de la populace: Note

secrète exposant les prétextes et le but de la dernière conspiration. On ouvre

le livre, et l'on trouve que les prétextes et le but de la conspiration sont de

frouver que les alliés ne peuvent ni partager ni 0(cu[)er militairement la

rance, et que le gouvernement repiésentatifesi le seul cjui convienne aujour-

d'hui à notre paine. Une préface, peut-être écrite par un homme d'esprit qui

n'en avait pas ce jour-là, déclare que la Note est un acte de souveraineté, un

manifeste et un plan de conspiration j et cet acte de souveraineté a été exercé

par un souverain que l'on ne connaît pas, et ce manifeste est une Note secrète,

et ce plan de conspiration est pour le maintien de la légitimité et de la

Charte !

L'auteur de la Note examine cinq questions, savoir : si Ton peut partager la

France, ou l'occuper militairement; si Ton peut changer la dynastie ; si l'on

peut renverser la Charte; si les ministres peuvent revenir aux prineipes qui

sauveraient la monarchie; enfin, s'il serait désirable que le roi changtàl ses

ministres. Les éditeurs ont imprimé ees titres de chapitres en caractères ordi-

naires, excepté le dernier, qui se lit en caractères iia/t^rwes. Occuper la France,

changer la dynastie, renverser la Charte, revenir à de meilleurs principes
;

propositions inditïérentes, qu'il est très-loisible d'examiner; mais agiter la

question de savoir s'il serait heureux (jue le roi chang» àl ses ministres, qu i

crime abominable, surtout dans un gouvernement représenlaiif ! il faut sou-

ligner ces mots allrenx pour dévouer à l'exécration de la postérité le conspi-

rateur qui a osé les écrire.

Que les royalistes ne se laissent ni abattre ni clîraycr de tout ce bruit : leur

innocence, tôt ou tard, percera le image. Je dois surtout les avertir de ce (]ui

pourrait les égarer. J'entends quelquefois tiire : Les royalistes sont sans foi ce

parce qu'ils sont isolés, dispersés sur la surlài e de la Fi ance
;
personne ne les

rallie, ne combat pour eux en public. C'est là une grave erreur ; les royalistes

n'ont point de chef et ne doivent point en avoir.

Dans un gouvernement représentatif on ne se place point derrière un

bonmie, mais derrière une opinion. Les royalistes sont anjourd hui dans Top-

position: leur guide alors est la nnnorilé des deux (Jianibies. C\si là qu'ils

doivent mettre leur espoir: tous leurs efloris doivent tendre à augmenter celte

minorité: ils doivent se rendie aux élections, se secourir, s'cnir'aider; ils

doivent avoir leurs choix faits d'avance, et les maintenir invariablcmeni. La

maxiuïe connue des ministériels est celle-ci: « Alliance avec les jacobins le

plus tard possible ; avec les royalistes, jamais. » A cette haineuse et illibérale

maxime les royalistes doivent opposer celle-ci: <i Alliance avec les honnêtes

gens de toutes les opinions. »

Les royalistes sont sur un excellent terrain: il n'est plus possible de nier

qu'ils se soient ralliés franchement à la Charte. Toute leur force est là. Tant

que dans les deux Chambres ils soutien Iront le parti île la liberté, il> auront

un immense avantage, car ils ajouteront alors à leur force politique toute la

force morale de leur caractère. On les représente comme un parti faible.
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repoussé par Vopînîon, sans capacités, sans esprit, n'ayant pour tout éclat

qu'iiFie fidélilé surannée. Cela est faux: ils sont plus nombreux que les indé-
pendants, el il ne faut pas qu'ils s'élèvent bien haut pour a teindre à l'esprit

ininisiériel. Enfin, puiscpie j'ai tant parlé de conspiration, persuadons-nous
bien que sous l'enipire de la Chartti il n'y a de vraies conspirations que celles

de l'esprit et «les talent^. « Ce fut ainsi que M. Pitt conspira contre ses oppo-
« sauts, et quM les chassa du niinisière. »

11 faut que j'ôte en finissant un espoir et une joie aux ennemis de la légiti-

mité: ils croient qu'en persé< ulanlles loyalistes ils les fatigueront, les dégoû-
teront, et enlèveront ainsi à la maison de Bourbon son plus ferme appui.

Pauvres gens! vous avez déjà usé vos échafauds contre notre fidélité, et vous
espérez encore nous vaincre! Elle a comparu, cette fidélité, devant vos tri-

bunaux révolutionnaires, et elle se rit des conspirations que vous pourriez
inventer. Notre foi, éprouvée par virrgt-cinq ans de malheurs, s'est encore
accrue par la venu du sang de nos pères et de nos frères immolés. Souvenez-
vous que la balle qui si souvent a cassé la tête des serviieui s de Louis XVI,
de Louis XVII et de LouisXVlll, n'est jamais arrivée assez vile pour empêcher
le dernier cri de vive le roi .'

PREMIÈRE LETTRE A UN PAIR DE FRANCE.

Paris, 8 novembre 1824.

Vous voudriez, mon noble ami, que j'examinasse, dans des lettres qui vous
seraient adressées, les questions politiques du j-ur: vous y voyez un moyen
d'éclairer le public et de servir le roi, surtout aux approches de la réunion des
Chambres. Voire idée nir paraît utile, je l'adopte, sans toutefois admettre que
mon infiuence sur l'opinion soit aussi considérable que votre amitié se plaît aie

supposer.

Au moment de la mort de Louis XVIII, je n'ai pu, je n'ai dû penser qu'à son
successeur

;
je me serais à jamais reproché toute parole qui n'eût pas été pour

le nouveau règne. Maintenant que je me suis acrjuitté de devoirs chers à mon
cœur, vous me pressez d'en remplir d'autres assez pénibles; vous croyez que
j'aurai un peu plus de force et d'autorité pour développer des vérités impor-
tantes, apn s avoir prouvé, comme je l'ai fait, qu'aucun ressentiment ne con-
duit ma plume.

Qui plus que moi désire voir cesser les oppositions royalistes? Le penchant
naturel des cœurs vers un monarque qui lesenchaîne par tant de qualitésa dis-

posé les esprits à l'union 11 n'y a plus qu'un seul combat, c'est celui de l'opi-

nion générale contre le ministère; mais ce combat qui se reproduit sur tous

les points de la France trouble le bonheur public et fait gémir les honnêtes
gens. On prétend que la liberté de la pi esse le prolonge, et î'on entend répeter
une objection que je crois important de réfuter. Je vais faire de l'examen de
cette objection le sujet de ma première lettre, et j'entre tout de suite en
matière.

On dit donc, mon noble ami :

« En allectantde rabaisser les agents du pouvoir et d'élever le monarque
« ju-»|u'^iix nues, on ne trompe personne. Loin d'agréer l'encens qu'on lui

a piddigin% la couronne le rejette avecdélain ; on veut détacher le prince de
a ses meilleurs servrirurs, on veut semer la division entre l'administration et

« le ^ouvelaln;on n'y parviendra pas. »

Il {-Awi espérer qu'on ne s'aperçoit pas de ce qu'il y a d'injurieux pour l'au-

torité royale dans cette manière d'argumenter.

Quoi! parce que les ministres seraient tombés dans des erreurs, il faudrait

s'i( lerd.re toute marque d'admiration pour le roi, de peurcjuc les ministics
ne la considérassent comme un reproche indirect à leur personne; ou bien il
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faudrait ne pas exposer les erreurs des niinisires, dans la craînle que la cou-
ronne ne s'en voulût rendie solidaiie ? Quelle confusion d'idées!

Ensuite, pour diviser des hommes, il faut qu'il y ait entre eux égalité. Dire
que l'on peut faire naîlre la division entre les ministres el le nnmarqn^', c\ si

supposer que les ministres sont une puis>ance cap;tbl<î de lutit-r avec le pouvoir
royal ; avancer qu'on (laite le loi dans le dessein de l'en^^a^'er à renvoyer ses

ministres, c'est snppoNcr qu'on ne le loue que conditionurllemenl, et qu'on

cessera de le louer s'il ne fait pas ce qu'on attend de lui
;
toutes snpposiilous

inlii^nes, elqui |)Ourraient aller jusqu'à mériter la n'-pression des lois.

Non, mon noble ami, il n'y a point de coexistenceeiilr< le roi et les ministres:

il est tout, et ils ne sont queUjue chose que par lui. 11 les hrise ou les cou>erve

comme des inslrumenis fragiles dans sa main puissante. Il n'entre point dans

leurs étroites vanités; il n'épouse point leurs petites querelles. Il ne peut pas

être p lis llalté des horumiiges qu'on lui offre à part de ses minislr-es, qu'il ne
serait jaloux des éloges qu'on leur donnerait s'ils les méritaient. On ne peut

l'unir aux rninislres par la raison qu'il n'y a rien de conrmnn, dans l'espèce,

entre le maître et les serviteurs: des minisires qui prétendraient (ju'on ne les

blâme et qu'on ne loue le roi que pour semer des mésintelligi nces, seraient des

témérair es qui n'auraient une idée juste ni de leur néant, ni ue la grandeur de

la royauté.

Je VOIS quelque chose de plus dangereux que cette pix'lcndue confusion qu'on

voudiaii laiie, et qu'on ne fera jamais du prince et de ses délégués : ce serait

un ministère ou un ministre qui s'atiribuciail tout riionnenr de la prospérité

de l'Etat, qui insinuerait que lit-n ne se fait que par lui, qui se meiti'ait sans

cesse devant le trône, qui subsiitueiait son nom à celui du monaniue, (jiii se

proclamerait iu'lisp( niable, laissant entendre que sans lui il n'y a point de
majorité dans les Chambres. Heuieusrmenl le péril ne serait pas anjoirrd hni

de lori£^ue dufée: sans llallerie coiume sans critique, nous avons plus que
Louis XIII et moins que Richelieu.

Au raisonnement que je viens de combattre on en ajoute un autre qui n'est

pas plus logique :

« Ce> aiiaques multipliées, dit-on, produisent un effet tout opposé à celui

« qu'on espère ; elles blessent la majesté royale, et il impo- te à la dignité de la

o couronne de ne pas céder lorsqu'on prétend lui enlever le ministère, pour
a ainsi dire l'épée à la main. »

Il n'est pas question ici de la dignité de la couronne. La royaulé ti< nt ses

attributs du souverain uiuiiie : elle n'a ni (olere ni humeur; (lie rejette les

prières injirstes; elle accueille les vœux légitimes. Dieu renver.^e les tyrans

quand le cri des peuples opprimés est monte jusqu'à lui ; un loi renvoie ses

ministre^ quand la voix publique ks a convaincus ou de ioriailure ou d'inca-

pacité.

Ce serait entièrement méconnaître le gouvernem»nl représenlaiif que d'exi-

ger le silence de l'opinion. Quelle que soit la supeiioiilé du prii ce, emore
l'aut-il (|u'il soit inslniit des laits. Oii sont les cours souveraines, les ordres

privilégies, les étals de proMUce qui lui adresseraient d'humbh-s repréMiita-

lions ? U.ms son conseil, il nenieinl que la plaidoiii»! d'une des paities inté-

ressées. Vous n'avez dans la mun.rrchii' con>iiiulionnille, pour suppléer aux
corps de la monaiclm; absolue, (jue la lili(;ilé de la (uesse. La conséquence
nécessaire dcceite liberté, c'est que chacun dise ce qu'il pense.

Les esprits impartiaux répond» nt qu'ils ne condamnent poml une opposi-

tion ; mais (ju'ils la voudraient modérée, toujours dirigée contre les choses,

jamais contre les personnes. * "•

Ceci est véritabhment puéril. Les génies sont divers ; chacun écrit avec son

talent et son caractère : loules les troupes n'ont pas l.t nièiiie arnre. En Angle-

terre, faitaquc est personnelle, el Ion ne croît jras ipie lont est dans les

choses, (juand souvent l(!s chosr s ne sont niauTai es que par les hommes. La

foi me sans doute lait v;il()ir h- fond; mais le Jond peuï elrc excellent, lors

même que la forme est défectueuse.
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Ainsi, le raisonnomcnt que j'analyse porte à faux : on oublie toujours les

înslilutioiissous lesquelles on vil; on arguineule toujours comme dans l'ancien

ordre de «-lioses. Si la presse devait èire muciie, il s'ensuivrait que les ministres

prévaricateurs seraient plus à l'abri dans la mr-narchie représentative que

dans la nionaicliie absolue, puis(|u'i's n'auiaient à craindre ni les remon-

trances imprimées d'un pjrlcment, ni les dénonciations des corps privilégiés

de l'Etat.

« Ils seraient renversi's par les Cbambres, » réplique-t-on.

Inconséquence de lesprit humain î on mî veut ]y.\s que la couronne s'éclaire

de l'opinion libn-menl exprimée par la presse, et l'on est d'avis qu elle se rende

aux instances des Chambres ! On prétend qu'elle doit se soustraire à une
inlluence morale qui na d'autre force que celle des faits qu'elle allègue, et on la

verrait sans alarmes se soumetlre à une espèce de violence physique exercée

par des pairs ou des députés ! On ne trouverait aucun danger à mettre en lulie

les pouvoirs politiques de l'Etal!

Allons plus loin : I opinion extérieure peut, non-seulement dans un cas par-

ticulier, être un meilleur guide que les Chan»bres législatives, mais elle peut

encore servir de sauvegarde contre l'autorité égarée de ces Chambres.

En effet, des minisires corrupteurs ne pourraient-ils pas se rendre maîires des

voles de deux Chambres ambitieuses ou intéressées? Si même ces ministres,

sans parvenir à séduire les pairs et les députés, n'apportaient à la tribune que
des lois insignifiantes ou des lois eouimandées par une impérieuse nécessité, où

serait le point d'attaque? Dans ladresse? rien n'est plus hasardeux et plus

difficile ; dans le budget ? refuse-t-on, en France, et peut-on reluser un budget?

Alors il est évident qu'il ne resterait aueun moyen d'éclairer la couronne sur

les dangers d'un ministère, s'il fallait s'interdire toutes réclamations par la

voie delà presse.

Serrons nos adversaires, et leur raisonnement nous mène à ce résultat,

savoir : que la couronne serait perpeiuellement et nécessairement en lutte avec

l'opinion publique, puisque celle-ci demande toujours quelque chose. Or, s'il

suffis .il que celle opinion parlât, pour qu'au, sitôt on crût de la dignité de la

couronne de ne pas l'entendre, la division serait éternelle. Quoi de plus

absurde !

Mais on insiste, mon noble ami :

a 11 importe, s"écrie-i-on, surtout au commencement d'un règne, que la cou-

a ronne se montre ferme et libre. Une fois qu'on aurait appris le secret de sa

a faiblesse, tout serait perdu. Si on lui arrachait un ministre aujourd'hui, on
a lui en enlèveiait un autre demain. C'est ainsi que Louis XVI a succombé; on

a le louait aussi, le roi martyr, aux dépens de ses ministres ! C'est ainsi que les

« monarchies périssent; c est ainsi que les souverains, de concession en con-

ct cession, s'enloncent dans l'abime , en obéissant à une prétendue opinion qui

a varie sans cesse, à une opinion quelquefois pervertie tout entière, et qui

« n'est souvent que l'expression de la haine et des passions. »

Un mot d'abord Siir les louanges qu'on donnait à Louis XVI aux dépens de

ses ministres. Qu'est-ce qu'il y a de semblable dans les temps et dans les

liommes de 1789 et de 1824? aux jours de la révolution, était-ce l'opinion

royaliste qui parlait, comme elle parle au jour de la restauration ? Sans doute

il y a des louanges intéressées, des censures suspectes; mais il faut savoir de
quelle bouche elles sortent, et ne pas comparer ceux qui verseraient la der-

nière goutte de leur î-ang pour le roi, et ceux qui ont répandu ou contribué à

faire répandre le sang du roi. t^

qui s égaraient, et il acte sauve, sa pi

amoindrie ? Voit-on que dans la guerre d'Espagne les soldats n'aient pas obéi à

un roi constitutionnel ? Les minisii es actuels ont trouvé très-bon que l'opinion

les appelât^ il esiloulsinjple qu'ils trouvent mauvais aujourd'hui que Topiuioa
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lesrcjelle; il est encore lotii simp'e qu^ils érigeni leur intérêt en principe;
mais ct lie inconséqiunce est-elle une raison ?

Ceux qui reiiienl lopinion et ceux qui veulent qu'on la méprise en recon-
naissent plus que moi l'asceiidant ; car dans leur sysième il y aura coercition

pour la couronne, soit que l'opinion, en désifçnanl des minisires, la force à les

prendre, soit qu'en les attaquant elle l'oblige à les garder. Et n'est-ce pas
d'ailleurs toujours l'opiuion qui, sous toutes les formes de gouvernemeni, et

dans toutes les espèces de monarchies, désigne les sujets ^ choisir? Où un roi

les prendrait- il, ses ministres, s'ils ne lui étaient indiqués par une renommée
de probité ou de lalenl? JNe pas admettre celte véiiié obligerait à conclure que
les hommes ne peuvent arriver aux affaires que par les intrigues de cour, ou
la proieclion di s valcis, des favoris et des maîtresses.

Mamlenant esl-il vrai que la couronne, en consultant l'opinion publique,

lorsqu elle est générale ei appuyée sur des raisons frappantes, s'engage à
l'écouter toutes les fois qu'elle parlera, dans une position qui ne sera pas la

même ? Le cas extraordinaire où nous nous trouvons peni-il se représenter?

Quel est ce cas extraordinaire? C'est, mon noble ami, de voir, non une por-

tion, mais l'universalité de l'opinion se prononcer contre un ministère, et ce
miin'sière conserver sa position.

Un lait uni(|ue dans Thistoire des monarchies exisie au moment où j'écris:

l'arquiescemenl général et complet au nouveau règne, l'oppoailion générale et

complète à l'administration.

Les royalistes, les constitutionnels, les anciens ministériels sont aux pi( ds
de Charles X, et s'élèvent à la fois contre le ministère : leur opinion compose
dans ses trois divisions l'opinion totale de la France.

Le fait que nous signalons est inouï au commencement d'un règne, mais
inconlesiabhï. Il csl certain, très-certain, que le monarque est aussi populaire
que le ministère l'est peu. Les causes de la popularité du roi sont nmltipliées à
Tififini.

Louis XVIII avait succédé à la révolution : les partis fatigués pouvaient rc-
gatder son règne <onnue une trêve, non comme une paix : la solution de la

question étaii dans l'avénemeni de Thériiierde Louis XVIII.

Le fondateur de la monarchie représentative meut tau moment où l'expé-

dition d Espagne a ruiné toutes les espérances de discorde : dix ans de liberié

oni remlu le peuple reconnaissant : six mois de gloire ont donné une armée
fidèle au drapeau blanc. Charlts X monte au trône, ap|)uyé sur le sceptre de
son frère, couronné des lauri» rs de son lils. La Irgiiinulé triomphe de toutes
parts

; car, pourfjuehjues anciens opposants à principes aniiléi;ilimes, le droit
csl devenu le lait, et en recuimaissant le nouveau souverain ils semblent rester
lidcles a leurs doelrines.

Charles le Hon, (pii mériterait mieux ce surnom populaire qu'un grand prince
de sa race, se monire digne de sa destinée: il sui>jngue ions les euMirs; il

accueilhi tousses sujets, dans (inelqne oppo-il on (juils .tient jadis été phieés.

On trouve avec ravissement un monaM|ut> tout l'oppose du poi trait iju'en avait

tracé la calomnie ré\oiulioiinairc : modéré, indulgent, s.«ns icsser d'élie juste;

il écoule, il observe, il étudie la Fiance; son oreille n'est fermée a aucune
réclancilion. Il assemble souvent ses cctnseils, se livre avec une assiduité reli-

gieiisr ;\ SCS devoirs de roi : on voit qu'il en connail l'étendue, qu'il sent le

poids du sccpirc
; ei, pour sc soulager dans bcs lonctions sacrées, il associe SOQ

g!' rieiix li!s à ses travaux.

J.c roi et la Fiaine paraissent plus grands qu'ils ne Font jamais élé. A la

mon de Louis XVIII, la légitimité a fait trois choses Immenses : elle a :«tla<hé

sans ellorl le diadème au front ou nonve;iu ni<)na>-(|ue ; ei'e a, par la volonté de
Cl* ni(ni;»r(|ue, réiabli les libertés pid>li(|ne^; enlin elle a rallié au trône une
opinion (pu en était restée séparée depuis 1814. La France, tionvanl sûreté et

dignité (hiiis la couronne, a poussé un cri iramour et de remnnais-.mce.
Tiimlis que tout ce qui sortait du principe de la inoiiM ( lue au début dn nou-

veau règne avait lani de simplicité et de grandeur, que faisait radininibiral un?
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Je n'en sais rien, mon noble ami : elle se repo^^ait peut-être d;îns sa légilimiié
;

elle perisait que les successeurs des trente-huit niiiiislres de la restauralioii

n'avaient pas plus à faire pour recueillir une couronne que l'héritier de
soixante-neuf rois.

Charles X, qui est venu déranger bien des petits arrangements, a rompu, en
montant au trône, les toiles d'araignée qu'on avait suspendues au marchepied
de ce trône. Par le seul acie de l'abolition de la censure il a déclaré qu'il vou-
lait entendre l'opinion publique, puisqu'il lui rendait la voix. L'opinion est un
pouvoir qui échappe aux vivacités de l'impatience comme aux fureurs de la

persécution : s'irriter cnnire elle est folie ; ne pas y croire est péril.

On affirmera que si celte opinion ne se trompe pas à l'égard du roi, elle peut
se tromper sur les ministres.

Je conviendrai de très-bonne foi que l'opinion, comme on l'a dit, peut éirc
quelquefois entièremem pervertie; mais ce n'est jamais que dans ks grandes
crises intérieures de l'Etat, ou lorsque les animosiiés politiques d'un peuple
contre un autre peuple ont été réveillées par quelque circonstance majeure.
Ainsi, pendant les guerres civiles, Mazarin était détesté; le ridicule de la

Fronde n'empêchait pas le sang de couler. Ainsi l'on a vu en Angleterre un
ministère, devenu odieux parce quil n'était pas assez antifrançais, se retirer
devant lord Chatham, dont le génie était sa haine pour la France. Au commen-
cement des troubles de la révolution, des ministres honnêtes gens, ei même
quelquefois capables, se sont abîmés devant les violences populaires et les fu-
reurs antimonarchiques; mais on n'a jamais vu qu'en pleine paix, sans guerre
civile, sans mouvements précurseurs des révolutions, 1 opinion se soit tout en-
tière égarée sur le compte d'un ministère.

Il est possible qu'aujourd'hui la voix de quelques intérêts particuliers se
mêle à celle des intérêts généraux et vienne augmenter le bruit ; niais les causes
de l'impopularité du ministère sont aussi faciles à trouver que les causes de la

popularité du monarque; et tous les jours la presse périodique signale et révèle
les unes et les autres.

Je sais que, pour convaincre l'opinion générale de prévention contre les mi-
nistres, pour démontrer que cette opinion n'est qu'une coalition d'amours-pro-
pres froissés et d'ambitions déçues, on cite les prospérités de la France.

Il y a sans doute en France des prospéiiiés ; mais des prospérités qui tien-

nent à la légitimité, aux vertus, à la présence de nos rois, à Tadmirable con-
duite du piince libérateur, à la bravoure de l'armée, aux institutions de la

Charte, à des lois que l'administration actuelle n'a pas faites, et qu'on l'accuse
d'avoir voulu corrompre ou détruire.

L'ordre monarchique tempéré produit de lui-même un bien qu'il ne faut pas
confondre avec cette félicité qui naît d'une gestion habile. Lorsijue, dans un
Etat, la base politique est bonne, comme en France

;
que les principales liber-

tés ont résisté aux entreprises de l'arhitraire ministériel
;
qne cet arbitraire n'a

pu descendre encore jusque dans les classes inférieures de la société, une cer-
taine exubérance de richesses natives se (ait remarquer : c'est une terre féconde
qui étale ses trésors, bien qu elle puisse être mal cultivée.

Avancer qu'on n'a pas droit de se plaindre parce qu'on jouit, tellement quel-
lement, des lois fondamentales, et qu'après tout le soleil brille et les récoltes

sont abondantes, celte manière de conclure serait étrange. En Angleterre, tous
les ministères seraient bons : ils ne périraient jamais que par la mort, comme
les monarques ; car, dans ce pays, il n'y a rien à faire au fond des choses, et le

crédit, l'industrie, l'agriculture, y ont atteint leur plus haut point de perfection.

Souvent uneadministiaiion pèche moins par ce qu'elle fait que par ce qu'elle ne
fait pas, ou par ce qu'elle veut défaire. Il suffit même, pour (lu'elle trébuche,
d'être antipathique au génie du peuple qu'elle conduit : si ce peu[)le vivait de
gloire et d'honneur, le régime contraire conviendrait mal à son tempérament

;

si une monarchie était toute grandeur, il ne faudrait pas qu'une petite adminis-
tration s'accrochât au manteau royal pour retenir les pas de celte monarchie.



368 MÉLANGES POLITIQUES.

La i>oliie<îse grecque et la splendeur laiine auraient repoussé un instinct obscur

et «irossier.

Il n'y a donc, je le rcprlc, ni division, ni partage d:Mis les esprits; et Topi-

ïlion qui rcpou^Sf radiiiimstralioM «si en L'énc.al celle qui, depuis In'iile ans,

soii lient la couronne. H serait sinjulier que radu»inistralion eût raison contre

celte opinion.

Ajouic/ (jue le sentiment des magistrats, blessés dans leur inilépendance, se

réunii à l'opinion générale, et que la Chaiiilnedes pairs met comme le sceau à

l'opposition de la niagistralure ei de la politique.

Voilà, mon n(djle ami, toutes les choses (ju'M est essentiel d'observer lors-

qu'on pâlie de la couronne et de l'opinion ; lorsqu'on dit (pie. si la piem ère la-

vorise une fois la dernièie, elle s(;ra obligée d'en supporter eoMiili; les capri' es.

Les circoiisiaiK es et les faits, en résumant ce que je viens de déduire, sont fa-

ciles à disliii-uer. Il faut savoir :

1° Si l'opinion tout entière est pcrvorlie par une faction armée dans Tinté-

rieur, par rapproche d'une grande révolution, par des haines nationales de

peuple a peuple
;

2° Si celle opinion est l'expression de la majorité ou de la minorité, si elle

est générale ou limitée ;

3" Si ce sont des amis ou des ennemis qui parlent, des hommes qui dans tous

les temps ontcombaliu pour le trône, ou des hommes qui cbeicheni à le ren-

verser.

Que l'on imapine un nouveau n)inislèie choisi ou parmi les royalistes, ou

p;M ini les anciers uiini>>tv;riels ou parmi les coll^l!lullO!lnels. réuiiirail-il contre

lui les conslilulionnels, les anciens ministériels et les royalistes? S. «us doute il

y aurait toujours uni; opposition; mais sei;iii-clle toujours générale ? Cette

opposition poin r.iit même être virulente : !M. Pitt a été poursuivi avec acharne-

ment, (juebiuefois avec de s;inglanls ouliai^es; mais M. Pitt n'élail-il pisdé-

lendu avec la même cbiilenr (pi'il était alla.iné? George 111 sest-il cru oldigé

de le sacrifier à une opinion divisée, à la ininoiiié vinlenie de ropini<m, à la

majorité même de la Chambre des communes, qui était dabord eu c(miiadic-

tioii avec la majorité lie Topinion t xlérieure? Non ; il l'aurait abandonné au

vœu de l'opinion (omplèteei g< nerale.

Pour (jue la couronne soit eelaiiée, sans jamais être accablée par l'opinion,

elle n'a rien à f.iiieque de re^tel ce qu'elle est par sa nature, impassible. Le

point juste où elle doit se tenir c.st celui où elle tumve gloire el iranquillilé :

elle sera plaeée dnis ce parlait éi|uilibie loiS(|u"elle au; a rencontré des miuis-

Ires, non sans conlr;ulietiuis, ce (jui < si impossible, mais sansenut-mis raison-

nables; «les mini>lies, en un mol, <iui seroul portés par la majorité crune opi-

niiMi indé|>en>lanle.

tnlin, s'il eiait de h dignité de la couronne d'échapper aux vœux de ses

sujets, voyons «e (jui pouuait arriver à louverlure de la prochaine session,

iN'ous supposerons (pie la Chambie élective ail éprou\<' linflueuce de l'opi-

nion |mhli(ju(; ; car il n'esl possible de raisonner que dans l'analogie des choses.

Cette inlliu'uce pourrait avoir augmenlé roppo.^itiiui dans ceUe Chambie : la

majorité est p' rdu d< puis lon;;lemps pour les niinisire^ d.ms la Chambre
iiérédila're. Les ministres impUueiaieut-ils la couronne, afin qu'elle sollicitai

des voix pour accroitie ou former leur majiiiié?

Si, au contraire, la couronne n agissait point, elle laisserait donc les minis-

tres succombei ? elle se lendiait donc au «lesir oe la (;hambie popu aire? El

l'on parle de la dignié de; la coui onm; ! et Ton ne voit pas (jue, dans ce système,

sa condescendance serait bien plus manpiée que dans celui où elle prendrait

d'elle-même l'initialivc d'après l'espèce de rendu-compe ou de doléance de

1 opinion !

Lor (|u'on sou'.ient «ju'en s'élevanl < onlie une adieinistration on veut (orcer

la couronne a Li dissoudre, on prend l'ell» t pour la cau>e. On n'a pas landace

coupable de «lire à la couionne : « llenvoyez vos minislies, parce qu ds iie nous

« conviennent pas ; » ou dit ; u Les ministres ont fait telles el telles fautes. »
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On montre le m;i! qu'on voit ou qu'on cioiivoir; on n'indique point le rrmètle;

on sait seiilomt iiL qu'il existe «lans la couronne, d'où vient le saint de tous.

On ne peut se dissimuler, mon noble :inii, que la lutie engagée et.lre le mi-
nistère ei l'opinion ne ptoduise une scission ne la naiure la plus grave.

Si la haute administration penl lésistcr (juelque temps, radminisiraiion infé-

rieure e>t proniptt.'nMMit él)r;sn!ée. Chaque vill(^, chaque liomgade , chw^ne
hameau devient un champ de bataille, où, depuis le prélet jusqu'à 1 adjoint du
ini'.ire, les (onclionnaires publics ont des ass:iuis à soutenir : nerdani couliance

•ians la dnr('e du pouvoir de leurs chefs, bieuiôt ils ne leur obéissent plus, ou
ils accroissent lopposiiion, en exécutant leuis ordres. A peine toute la majesté

de la couronne, tout l'amcuir quon porie au roi, snlfisent-ils pour faiie lecon-
Iri'-poids du ma! produit par une adminisiratioii que chacun repousse.

il y aurait un dénoûmeni fort simple à celte complication politique ; un parti

que l'honneur consedie serait pris sans hésiter par de vrais royalistes qui vou-
draient soulager la couronne, dussent-ils croire (|u'ils succombent à une injuste

prévention. Lorsqu'une position polilique est gàtee de manière (ju'on ne puisse

phis faire le bien, il ne reste qu'à se décider entre l'estime personnelle et une
puissance llélrie.

Cette puissance ministérielle, il faut qu'elle en convienne, s'est porté elle-

même de rudes coups. On n'a point oublié, on n'oubliera jamais les circulaires

électorales, le système de captation avoué du haut de la tribune, la violence

ciiargée d'achever Touvrage de la ruse, l'attaque directe aux tribunaux et aux
libertés publiques, la censure venant, (!omme une espèce de banqueroute, sol-

der l'arriéré des brocanteurs de consciences, et réduisant de force au silence

des écrivains qu'on n'avait plus besoin de payer pour les faire parler ou se
taire. On n'ellace point de pareils souvenirs : le pouvoir tiré de la corruption
ne ressemble point à l'or de Vespasien : il retient toujours quelque chose de soû
origine.

Admettrons-nous qu'une généreuse impulsion ne puisse être donnée à des
intérêts ministériels? Ces intéièts, qui taniôi sont si scrupuleux sur la dignité

de la couronne, quand il s'agit de se couvrir, qui taniôt font si bon marché de
cette dignité, quand ils ont besoin qu'elle s'abaisse pour les sauver; ces inté-

rêts, disons-nous, s obstineraient-ils à vouloir que le prince leur servit tou-
jours d'égide, et condamnât l'opinion publique au silence?

Le prince pourrait tout ce qu'il voudrait : on obéirait; personne n'a la pré-
tention de résister, ou de donner des leçons à la volonté souveraine : mais
quels seraient les meilleurs serviteurs du roi, ou de ceux qui conseilleraient

une politique opposée au génie des institutions octroyées, ou de ceux qui,
ayant une plus haute idée du trône, penseraient que sa gloire est de vivifier les

institutions qui découlent de lui ? Dans ce second cas, l'opinion écoutée devien-
drait une force nouvelle pour la nKmarchie; dans le premier cas, l'opinion dé-
daignée se soumettrait avec une respectueuse résignation. Les hommes qui
Valent quelque chose, et qui comptentchez les peuples, se tiendraient à l'écart;

ils diminueraient l'existence publi(|ue de tout ce qu'ils donnet aient à leur vie
privée. La couronne serait toujours chérie, toujours vénérée ; on serait tou-
jours prêt à lui sacrifier re|)OS, fortune, famille et vie; on n'en offrirait pas
moins pour elle les vœux les plus ardents au ciel; mais les bénédictions qui
sortent d'un cœur attristé ont-elles la même puissance pour la prospérité des
Etats?

Veut-on que lé moment de se mettre d'accord avec l'opinion générale ne
puisse jamais arriver pour des ministres? Veut-on qu'ils se m liiuiennent au
pouvoir en dépit de cette opinion ? Alors se présenterait une question toute
nouvelle en politique.

Si, après avoir censuré jusqu'aux arrêts des tribunaux
; si, après avoir bravé

ou la majorité ou une minoriié parlementaire imposante, <les ministres bra-
vaient encore la liberté de la presse, dont la force est doublée par I évidence
des faits qu'elle expose ; si tous les matins, irailnitsau tribunal du public, ils

usaient le reproche, déliaient les vérités comme les Sauva^jes délien i les lour-
47
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mcMis, et faiiguaient le fouet de l'opinion, que deviendrait un peuple sous de

tels liomint'S ?

Je n'ai point, mon nolde ami, de soUilion îi fcpioblème. En tous temps, en

tous lieux, l'opinion publique, année du b'»ii dfi il, a rennoric la vicioire;

commenl notis scrail-il pi ssibie de dire ce qui nriheiail, si celle opin^on t'l;ni

vainiue par la laculié dont serait doué un ininistèie de loit soulliir, de tout

dévorer? Des Miilnidales poliiicpiesqui se serai* ni liabilués à diii.ier l«?s poi-

sons nous plact raient dans un ordre de choses où lexpérieuce ordinaire ue peul

plus servir de lïnide.

Que l'on r<'clierelie, si l'on peul, sans êtreépouvanlé, ce que deviendrait un

peuple dont les inslilulions sei aient eniièremenl p( ivci lii's ; i e (juc dcvicmirait

un gouvernement préleiniurcprésenlalifdoul l'opinion ne beiail p us le princi-

pal ressort; un gouvcrnemeni (|uin"auiail pins dafiiuilés av(Cse^ pi opi.s élé-

ments, cl qui menliiail à toutes ses docliines. Que serait-ce que deux Cham-
bres légivlalivt'S, passées au service d'un unnisUie conleintileur de la liberté,

qui ne >er.ii('ul pins (jin^ des machines d'oppression, ballant monnaie, loi goant

des consrriis et impiiiuant des luis pour des tscLivcs appui» s conslilu-

tionnels ?

Non, la France ne produira point de ministres capables de porier ainsi la

ganprèiM' jns(ju au lond des entrailles de la socié é ! Tonlelois si la Piovidence,

par un conseil im|)énélr. ble, permeltail jamais à de tels houmies de paraître au

oiilitMi di- nous, nous leur dirions :

« Epar^'iiez au m'-nde nue coiriiplion effroyable; épargnez-nous la moquc-

« rie de mut ce qu'il y a de beau, do saiui ri de jnsie. Ik-ndez nous wn .service,

« dont nous seions reconnaissants; déliuisez liaiuliemenl la liberlé; nnllez

« lesmouis publiques en réserve dans le despotisme ; elles s'y conseiveiont

« peul-èire de la nu'mc manière que la dt;pouille des inoils dans leilains ca-

« veaux lunèbies. Du moins (|uel(|iie innocence pourra se ca( lier encore tlans

« le sein des familles, du moins nous pourrons conserver la foi de la \erlu, nous

« figurer qu'il exisie hors de voire inlluen«edes gouvcrnemenls sincères, des

« inslilulions généreusement observées ; el peut èlre nous sera l-il permis de

« nous consoU;r (jiii'lquelois. en rêvant, au del.» de vous cl de voue siècle, des

a jours d'indépendance el d honneur pour uolie posiérilé délivrée. »

Ecaiionstcs insles présages; il y aurait une sorle d"iiii|>ielé à s'y livrer.

J aime à le redire, mon noble ami, uous n avons poinl à craindre de pareils nii-

nisires, et, s'il sCii irou\aii, ils ne réussiraienl pas; les traits de l'opinion pu-

blique ne sciaient pas lancés iuquiuemeul contre eux : on n'est pas invulné-

rable patce (|u on est insensible, el la dépravation ue produit p is le même ellel

que la venu. Dis hommes de celle nature seraicni aussi suis ii.flneiiee sur les

Chambres. Il y a chez les Français un sentiment d'uMependancc et d'honneur

que lieu ne peut etonller.

Enfin, doaiin iii el l'opinion et la puiss.inre parlementaire, Chails X ne

serail-il pas là p-ur nous se<()tirirt' n a-l-il pas déclare qu il maiiitienilrait

comme roi ce qu il a juie comme suj l ? Uien ne peul se delmiie que par >a

volonté, el sa volonté u est point soum>se aux hommes (|u'il daigne admettre

en sa pré-em e. 11 i étirera sa niaiii quand el connnent il le voudra. L'o|)inion

publique ne sei a point mepnse'C, (ai loiiinion |iubli(|ue esi suri- liône dans la

personne même île notre ;«uguste uionarque. S'il était jamais <pnl(|ues hommes
qu'il li( iiNàl a priqtoN d eloigur de ses c^l^^ells, il prononcerait la sentence, el

la France applKjUerail la peine : i'ouhii.

Jeteimin m ma pivniièie letlre : je me propose de vous entretenir dans les

aunes de rimlcmiiih; dfs émigrés et des inti i éts des leniiers, de l'indepen-

dancrd<; la magisiralure. des |n;s à laire, liu rôle qu« la Frane.- pouriaii jouer

en Eu ope, d.' la poMliun de I Espagne el de ics colonies, des dcblinées futures

de la (ïièce, «ic.

En aiieudant, tout à vous, n)on noble ami.
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SECONDE LETTRE A UN PAIR DE FRANCE.

AVERTISSEMENT.

On peut aujourd'hui comparer les projets de loi présentés à la Chambre éleciive

avec celui qui se trouve indiqué dans celle Lettre ^ ei juger lequel des deux plans

est le plus sûr et le plus moial. La plupart des objections que l'on avait fa tes

contre un système alors éventuel s'appliquent maintenant a un système connu. Sous

ce rapport, la Lettre dont on publie la seconde édition a quelque intérêt.

Il faut lediie: il ne semble presque pas possible que les projets de loi sur les in-

demnités et sur les rentes soieutde l'auteur à qui on les attribue, taut ils pè(hent

sous le simple rapport iinancier.

Il est d'abord contre tout principe de constituer on de reconnaître une dette (et

cette dette n'est que d'un milliard! ) suns établir un fonds pour le service des inté-

rêts de cette dette, ou f^our la liquidation de son tapital.

Or, quepropose-t-on? d'abord 3 millions rachetés chaque annéepar les 77 mil-

lion^ 500,000 francs, montant de rainorlissi>ment, tel qu'il sera conservé; et ces

3 millions rachetés seront tout juste la moitié de 6 million- émis annuellement
pour l'indemnité. Ensuite les 3 autres millions seront soldés sur l'accroissement

présumé des taxes qui frappent les transactions et les consommations des popula-
tions de la France.

On comprend que, pour l'émission annuelle des 6 millions d'indemnité, les ra-
chats de la caisse d'amortissement fourniront ou absorbe! ont annuellement 3 mil-

lions. Mais les bénélices présumés sur les taxes n'agi sent pas de la même manière;

ils ne sont pas des capitaux; ils ne feront que couvrir ou servir la première année
les 3 millions excédant l(;s rachats de la caisse d'amortissement. Il dériverait pour-

tant de l'exposé du projet de loi qu'on a supposé que le service des 3 millions non
rachetés la premièreannée cesserait la seconde, et ainsi de suite.

Pour que le rachat annuel des 3 millions d'indemnité par la caisse d'amoriisse-

mcnt fût coni; leî, il fa it en outre être certain que les 5pi ur 100 et les 4i/^ pour 100
ne tomberont pas au-dessous d i p lir, et bien convenir au si de ce qu'on entend par

le pair, C s singulières aberrations viennent peut-être de ce qu'on s'e^t mal expli-

qué ; on ainii.' a le croire pour l'honneur des hommes qui se mêlent de finances.

Ainsi les indemnités successivement payées dans l'espace de cinq ans auront pour
hypothèque les caprices de la fortune; il lauique pendant cinq ans rien de nouveau
n'arrive en Europe; que la France sommeille en p.iix aux cns des citoyens luttant

pêîe-mêle a la Bour e. M le
i
lus petit événement ven;iit déranger ce beau songe,

l'opération s'airêterait; les indemnités, dont b s fonds qui ne sont pas faits reposent

sur des éventualité-, ne pourraient plus se payer; et les exproprii s resteraient [)ri-

vés d'une pirtie plus ou moins forte de leur dû, selon ré{>()qiie où l'événement les

aurait surpris. Les 3 pour 100, à qui la caisse d'amortissement, totalement :)ppli-

qiiée, aurait produit une hausse subite et disi'ropoitionnéc au mouvement naturel

du crédit, tomberaient de même subitement : banciueroule envers les émigrés, cata-

strophes dans les autres fortunes, tel seiait le résultat de la loi. L'opération avorte-

rail pour jam as, el mieux aurait valu cent fois qu'i Ile n'eût point été conçue.

Ces observations, qui n'échapperont a personne, forceront les expropries a se hâter

de vendre en herbe l urs moissons. Des bamles se loi nieront p'ur acheter ;\ vil

prix leurs espérances: sur 900 millions, peut-ôlre plus de 400 millions iroi»tdans

la poche des entremetteurs *.

En examinant de près les nouveaux projets de loi, on les voit s'évanouir i
eu à

peu comme une ombre; ils n'ont rien de palpable, si ce n'e^t l'addition d'uu milliard

à la dette publique, sans atteindre le but qu'on devait se proposer.

En puisant simplement a la caisse d'amortissement, en laissant décote les ren-
tiers et toutes ces combinaisons plus subtiles que praticables, ou aurait évité bien
des périls.

On comprend difficilement, pour peu qu'on nit des idées saines en finances, le

raisonnement de l'administration sur la caisse d'amortissement. On la réserve, dit-

on, pour les besoins qui pourraient survenir, pour un cas de guerre, par exemple.

• On ne pourrait affaiblir ce danger qu'en formant des associations contraires; mais il faut
gémir sur une loi qui obligerait à se défendre contre elle, et à prendre de pareilles précautions.
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L'AngIpterro, noire d(^vancière et notre modèle en matière de crédit , ne raisonne
p.'js (le l.'t soilo: file rend aux coninbiiablcs les fonds de ramoriissiMiunt, lor.s(|u'ils

•ni semblent evcédrr les b(soii)S de l'Élat; elle remet cet arj^eni au peuple, qui le
r.iil fiuctilierdaii'^ les propriétés particulières. Un cas d'urgence :irrive-i-il,'elle re-
iiouve dans un accroissement de crédit les somnus nécessai es : les fonds qui ont
accru la prosp i iié publi(iue, qui ne sont pa> restés mo ts comme Ut irésorde r( serve
(ijns les anciens sysièmes de finances, deviennent l'Iiypollièciue d'un nouvel em-
prunt Voila la mar-he naturelle d'une administration piiernejje et bien entendue.

Puisqu'on tient "a une énorme caisse d'amorlissenieni, comment n'a>l-on pas vu
qu'il y avait un moyen simple d'obvier à une diminution sensible, en cliargeant
celte caiss(î du service des in<iemnilés? Il suffisait de la doter des évenlualiiés qu'on
applHjiie aux iijd(îmiiités mêmes; et alors, si les prospérités qu'on nous prédit se
réalisaient, la caissed'amoriissement, au bout decinq ans, aurait payé les indemnités
et se retrouverailà peu prèsaussi riciie qu'elle l'est aujourd'hui.

On ne sciait pas reçu a dire que cela ne se passerait pas de la sorte ; car si l'on
admet que des bénéfices survien iront pour couvrir les indemnités, ou ne f>eut pas
soutenir que ks mêmes bénéfices ne se tiouvei aient plus quand il s,'agirait de les
donner a la caisse d'amortissement.

Dans tous les cas, on aurait l'immense avantage, en faisant servir les indemnités
par la caisse d'aiiK/rlissement, de ne pas suspendre ces ind. innités en l'air, de leur
assigner une bax', de ne pas faire d'une grande opération |)olil!que un « oup de for-
lune, un billet de loti rie, une fantasmagorie, le rêve d'un joueur, la fable du Pot
au lait.

La loi des indemnités proprement dite est défectueuse. Elle a sans doute été faite

de la meilleiiK; foi du monde; malheureusement elle n'en a pas l'air. Dire qu'on
rembourse inléi^ialemenl (luand on donne GO francs i^our 100 fiance, la lieiion est
un |)eu forte. Et pou:(|uoi les rentiers a 5 pour 100 auraient-ils 75 frams, et les

expropriés seulement 60 francs? On vot bien pourcpioi; mais cela e.st-il juste?

Queliiues-nnes des bases d'estimation rendront les indemnités proditjieusement
inégales: l'un aura beaucoup, l'autre n'aura rien, ou presque rien.

L'arbitraire dans rexéciition n'est pas évité : c'est un piél'et, c'est une commission
nomnié(î par le ministère, c'est le con^eil d'Etat, et an ^onnnel de tout cela c'est le

ministre des finances. l*i rsonne, sans doute, ne son^^eiail a réclamer contre «le pa-
reils juges, si l'on n'avait déclaré du liant de la tribune (jue tout fonctionnaire pu-
blic qui ne lait pas ce (jue désire le pouvo r ministériel doit être destitué. Api es la

pioclamaiiou de celle doctrine, il est permis d'ôire alaimé sur l'indéj^eudance des
agents de l'autorité.

Les 5 pour 100 sont visiblement menacés; on va jusqu'à se vanter de les avoir
tués

; on dit (pi'ils sont renibonrsabhs. On trouve dans la piésenle Lticre des docu-
nients contre celte a.-serti(Mi,(|ni inérilenl au moins d'eue pi'sés.

Que si l'on d- sire avoir des ellels de dilléi entes valeurs el de dilTérentes époques,
la création des i pour 100 eu fa\eur des ixpropriés sullil pour cela sans prési nier
aux 5 pour 100 une conversion nécessaire. 8i les porteurs de celle derniirc rnile
trou\eni un intérêt a prendre des3|)onr 100 de l'indemnité, ih sanronl bien en aclnv
ler en vendant leurs 5 pour 100, s.ms ([ue le gouvernement en fasse une opération
expresse. On a dit dans la fA-ttre «pie c(î n'élail pas en réduisant violemment la

rente que l'on devait faire baisser riiitéiêl de l'argent, mais (pie celait l'iiileiet de
raigent (pii, (M1 diminuant dans le coinmeice, devait faire descendre le taux de l.j

rente. Amoindrir de force la rente, c'esl cou fond r»' deux choses diamélialemenl oi>-
pose. s; c'est |»rendit^ uiu! loi de viaximnm pour une loi de réilitciion.

On ne parlera pas des divers j«Mix olleris dans la loi des renies. Il est clair qu'on a
voulu satisfaire des pairs et des députés (|ui, la session précédenle, en tlesespoir de
cause, proposèrent des amendements. Si ou liouve bons celte année ces anieiuh'-
nu'nts, si (ui les Iransfoiine en loi, (pie ne les adnptait-on l'année dernière? Que de
bruit, de colèr. s, de rnpl res, (i'alia(pies aux lib'Mles piibli(|ues on se serait épar-
gnés! El (Ml même temps combieu lepiojel actuel jusiiUe ceux qui conibjitireut le

pioj. tde 18231

Ou a cru sans doute qu'on ne pouvait proposer de reconnaître la detie de la justice

Cl de^l lionnenr sans oflVir la per>pective d'un degrèvenient d'impôts ; on a été séduit
par l'idée d'indeniniser les expropriés sans nuire au crédit, suis éiablir de nouvelles
taxes, sans disiiaiie les fonds aUccl^s aux dillcrculs berviccs publics : c'csl une uoble
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ambition; mais pourquoi les projets de la loi ne répondent-ils pas à la confiance

qu avait inspirée le discours de la couronne?
C'est un grand malheur q\ie celte loi des rentes accolée à la loi des indemnités ï

quoi qu'on fasse et dise, elle nuit à la cause sacrée du malheur et de la fidélité Cela

est injuste sans doute; mais il était du devoir des hommes d'État d'apporter une
grande attention à cette disposition des esprits.

Uu bien plus j/rand malheur encore, c'esld'avoir donné à une loi de justice l'al-

lure d'une loi d'agioiage. Non content de mettre l'ancienne propriété foncière de la

France en papier sur la place, on appelle autour du tapis la propriété rentière: on
va jouer sur quatre milliards!

Au commencement d'un nouveau règne, et à la fin d'une révolution de trente an-
nées, il y a peut-être quelque imprudence à remuer ainsi les fortunes, parce que
c'est remuer les mœurs; à tenter toutes les faiblesses, a ranimer toutes les cupidi-
tés, a faire sortir toutes les familles de cet état de repos et de modération dans lequel

elles commençaient a se complaire. Espérons que l'autorité sera frappée des obs-r-
vatioiis que ses amis pourront lui soumetire, et qu'elle se hâteia de retirer (pour
amender l'un et annuler l'autre) des projets de loi obscurs qui n'ont entre eux aucun
rapport obligé ; des projets de loi qui, en dérangeant nos fonds, portent le crédit vers

les fonds étraniiers ; des projets de loi, enfin, qui blessent une multitude d'intérêts,

et effrayent les hommes attachés à leur pays.

Paris, 2 décembre 1824.

Parlons aujourd'hui , mon noble ami , de l'indemnité due aux propriétaires

dépouillés pendant la captivité ou l'absence de nos souverains léfjtitinies; in-

demnité qui fera , nous assure-t-on , la m;tiière d'une loi dont nous aurons à

nous occuper dans le cours de la session qui va souvrir.

Est-ce un cflet de mon malheur ou do mon zèle, depuis la rest^^uration , de
n'avoir jamais manqué de signaler à l'opinion publique un sujet important pour
la monarchie? J'ai tort de dire de mon malheur; car si per onnellement j'en

ai souffert, j'ai eu la satisfaction de voir presque toujours adopter mes idées :

on me condamnait d abord, on méjugeait ensuite, et l'on me réhabilitait après.

Soif : je liens moins à ma personne (u'à ma mémoire.
J'écrivais donc ces paroles en 1819, en exposant ce que feraient les roya-

lislcs s'ils arrivaient jan»ais au pouvoir:

« Une autre mesn-e impoi tante serait encore prise par l'adminisi ration

« royaliste; cette administration demander.ut aux Chambres, tant dans Tin-

« lérct des acquéreurs que dans celui des anciens propriétaires, une juste

« indemnité pour les familles qui ont perdu leurs biens lians le cours de la ré-

« volulion. L< sdeux espèces de propriéié qui existent parjni nous, et qui créent

« pour ainsi dire deux peuples sur le même sol , sont la grande plaie de la

« France. Pour la guérir, les royalistes n'aui aient que le mérite de l'aiie re-

a vivre la proposition de M. le maiécha! i\l;iC(loiiald : on apprend tout dans
« les camps fr.mçais, la justice comme la gloire. »

Ce pas âge fut attaqué à la tribune de la Chambre élective. Un député prit

ma défense, et leiinina son disci urs par ces mots :

« Je n'ai point été dépossédé à la révolution
;
je n'ai rien perdu de mon

« patrimoine; mais quand il fatidrait ili nner une partiiî de ma lorlune pour
« arriver à ce grand moy^n de con( ilialion qui était dans le vœu du noble pair,

« ce sacrilice -erait biiîn loin de m'en paraître un. »

Quand on estre^ié immobile, il est souvent pénible de regarder derrière et

dev.tnt soi.

Oui, mon noble ami, les confiscations ont été, avccle jugement de Louis XVI,
la i; ande plaie de la révoluti(Mi. Des massacres ycconi|)agn.és de circonstances

plus ou moins atroces, une tyrannie transitoire, soit qu'elle vienne du peuple

ou d'un soloat, produisent beaucoup de maux, mais laissent peu de traces,

su tout en France, où l'on ponrriiit se venger comme ailleurs si on avait le

temps d'y penser. Mais la co.. damnation n'un roi, laciuelle commence une ju-

lispi udenee à lusage de 1.» révolte, une condamnation que le crime transforme

en principe pour se jusiiiicr j mais les spoliations, qui appiennent a ceux qui
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n'oni nVn qu'on peut (]épns«:t'(If*r clmix qui ont quelque chose, voilîice qui bou-
leverse les eiu[)ii(S ju'iqne (Ims leuis 1: nilemenl';.

l/i graviié de ces déborilres s'aecioiL (iu s'iITaiblit de Télal des mœurs à
l'époque où ils ai rivent. Lorsque Chailes l"*" pcnl eu Auj^lelrrre

, que l«*s pro-
pritlcs lureul confisquées eu Irhiude, le nioude sau> doute était sorti de la

}):irbarie, uiais pou;laul la société rrét;iit pa>. parvenue au po ni de eivili^atiou

où elle l'est aujourd liui : bs counuiinicaiinns cuire les peuples u'avait ut pas

ac<|uis cette fiéquence et celte facilité (prelli s oui niaiuieuanl ; la presse , et

surtout la presse itériodique, ne lian-p(»i l;iii pus les nouvel es eu quelques
jouis des bords de la Taujise à cens du Volg;», du Danube, du Tibre et du Gua-
dal(|uivir. Ou savait peu les laf)<^»ies étiar)gères , et la Lm^juc anglaise moins
<|ue toute autre; les déb;tts sur un crime atroce se réduisaient à «les injures

latines échaui^'ées entre Saumaiseel Miltou. L'înimense majorité des popula-
l'niis ne savait pas lire. C(Mubieu y avail-il en Europe de prolétaires et de
propriétaires qui eussent enleinlu dire (p/ou av.iit coidisqné quelques duutaiues

au fond d(; TUNler ou du Coiinauglil? La uier, eu isolant la Cirande-Breuigue,

auiortissait encore le retenlisseuient des évéueuients de Londres et de Dublin.

Mais quelle n'i^'inu de la terre a igiuué ce qui s'est passé dei-Dièrein«nl en

Fj.iuce, d;ins cette France placée au centre de. I Euiiqie, à lepoque de la plus

grand •- civilisation des peuples, à l'époque où ces peujjles sont unis pir les

inèiues usages, connue ils lélaMUt autiel'ois par le niéuie culte? Où n'avons-

nous pas porté sur le continent nos doctrines et nos armes ? où n'avous-nous

pas prèelié la mort des tyrans
,
jus(|u'au jour où nous avfuis voulu en établir

parloiii ? où n'avons- nous pas élevé des piiscuis et des é(baf:rnds , eu criant

vive la liberlc ? où n'avons-nous pas veuiiu le. bien d'autrui '? où n'avons-nous
p;is créé des domaines naiiouanx , dres^é d'S listes d • pioscriplion ? La nou-
velle France avait souuus les étrangers à ses douleurs, comme l'ancienne à ses

modes.
Plus l'exemple que nous avons donné au monde est pernicieux, plus il nous

convient d'en détruire l'effet : tl importe à la société tout entière qu'il soit

prouvé qu'on ne viole pas les ptopnélé- impunément.
En reprenant la courcuine, Louis XV III se bâta de proclamer le grand prin-

cipe de l'inviolabilité de la propriété. Ce roi , toi sur le tiône comme il I avait

été dans l'exil, au milieu des p'opiiélés déplacées, au ndlieu du domaine
de ses pères envahi ou d(''i)ienibré , abolit la eon(isc;it(tii. Il ne pouvait pas

dire : « Ce qui a été lail n'est pas fait; » il dit : «Ce qui a été fait n'arrivera

plus.» Il se fl.itlail ainsi (iélouller la tyrannie dans son geime, d'ané.iniir la

principale cause des proscriptions politi(jues, et de faite di paraître les révo-

lutions, en détruisant l'appât révolutionnaire.

Il savait toutefois que cette déclaration ne sulTisail pas ; il avait devant les

yeux l'exemple de son au;,Misle frère. Louis XVI aussi ava t aholi la coulis, ation;

lad. Ile de celle première aliolition est du 21 janvier 1790: comme on paya le

bienfait, le 21 janvier 1793! L'assemblée nationale, s'unissant a sou souverain,

décréta (|ue. dans aucun cas , les pr(»priéié>i ne seraient conli^quées ; et , trois

ans après, les deux tiers de la propriété de la Fiance i taieiit sous le sécpieslrc,

Cl Ton vendait à l'encan le bien de la veuve el de Toi plieliii.

Buonaparle, pendant les Ceut-Jouis, dans son 4vlc addiiioimcl ^
introdui-

sit une partie de la Charte , mais il eut soin d'en exclure l'arli'le qui abolit la

confiscation : rusnrpalion connaissait trop bien la sonn c de sa puissance. Jus-

liuieu , (pii eut la gloire de rayer cette ciuiliscalion du Cole rcunain ,
n'avait pu

rclupécher «le souiller les lois des liai bai es : lOdieux principe rééna pailoul

où le droit coutumier ne fut pas renqilacé par le droit écrit.

Des lois et des règlemenissoiil donc d'impuissantes barrières contre la cu-
pidité, l'envie, l'ambition et les autres passions humaines ; mais a une dérlara-

lioii «le principes ajoutez un fait : accordez une iudeumiié aux propriétaiiCS

dépouillés, et la leçon fructifiera, el la sociél»' sera sauvée.
r,.'ci nous conduii namreilemeui, mon noble ami , à nous enquérir d'où sort

la loi projetée. Elle sort de deux articles de la Charte. «
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Le roi, en renlrnnl dniis la pléniliide de sa puissance, a pu dire, article 9 de

la Char.e : <t 'Joules les propriclés Sont inviolables, sans aucune cxceplion de
a celles quou appelle nationales ^ la loi ne niellani aucune dilTorence enire

« elles. » li a dû décl;irtr ce principe, post r ce faii, en venu de ce droit di^ haut

domaine, eminevs dominium , qui investit le souverain du pouvoir de deman-
der la cession d'une propriété paiticulière pour le bien de 1 Etal. Les oidon-

nances du Louvre otlVcnl parloiil des preuves de l'exercice de ce <hoit. Il (lait

manieuu dans 1rs cousiiiutionsde 1791, de l'an 111 el de l'an VIII. Le monde
ancien la connu comme le monde moderne.

Mais ce iiroit a été paiioul soumis à une condition d'équité, sans laquelle il

devient nul : il taui qu'une indemnité équivalant au prix de la propriété sous-

traite <iodommyge le propriétaire.

C'est pourquoi larticle 9 de la Charte est immédiatement suivi d'un autre

article explicaiit du précédent , lequel énonce »pie 1 Elat peut exiger le sacrifice

d'une propriété pour cause d'intérêt public légalement constatée, mais avec

une indemnité préalable.

Ainsi les ariicles 9 et 10 ne peuvent être détachés l'un de l'autre. L'article 9
déclare le lait; Tarticle lO établit le droit : Tun dit que toutes les propriétés

sont inviolables sans aucune exception; l'autre règle la condition de cette in-

violabilité.

Suppiimez l'article 10, l'article 9 devient infirme pour les propriétés natio-

nales, car les anciens possesseurs de ces {)ropriétés n étant point dédommagés,
on n'aurait pas le droit de retenir leurs immeubles.

De l'autre côté, ne pas exécuter l'article 10 serait retomber dans le cas du
non-dédomniagemeni, et le possesseur évincé aurait le droit incontestable de
rentrer dans la possession de son bien.

INi le haut domaine, ni aucune loi ne peut rendre un souverain maître de la

propriété des citoyens , sans nu dédommagement, sinon préalable , du moins
subséquent; il ne peut donner à l'un ce qui appartient à Tautre. AConstanti-

nople même, cette transportation n est pas lit ite, et la loi religieuse supplée à

cet égard au silence de la loi civile : d'où il résulte que h» loi des indemnités est

une loi forcée pour rendre valide l'article 9 de la Charte en accomplissant

l'article 10.

L'honneur de finitiative de celte loi appartient à M. le maréchal duc de Ta-
renle. Dans la séance de la Chambre dts pairs du 3 décembre I8l4, il pro-

nonça un discours remarquable sur le projet de loi relatif aux biens non vendus

des émigrés. «J'ai témoigné les regrets, dit il, que le projet de loi ne présente

a pas pour le moment des ressources plus éiemiuiîs à un si giand nombre
« d infortunés. J'ai aussi exprimé le vœu adopté par la commission , et que
« M. U; comte Pastoret a si éloquemment dévi l-ppé, que le roi lut supplié de
a prendre les mo\ens ks plus prompts et les plus sûfs qu'il avisera dans sa

« haute sagesse de concilier avec l'état des finances un aystéme général d'in^

« demnités.

«... La loi que vous discutez rend des biens non vendus qui
,
par leur na-

« ture, appartenaji ut en général aux pK-mièrts lamilles de lEtal; mais ceux
« qu'un dévoneniint, peut-être plus exalté, a arrachés des rangs de larmée
« ou de leurs anliciues manoirs, sans (|u"ils eussent jamais pa» ticipé à la jtiiis-

« sance et aux faveurs de la cour; ceux qui se sont associés sans e.spMir de
« retour aux inloriunes du monaniue, el qui chaque année voyaient avec in-

« dilïérence passer dans des mains étrangères les Oebi is d'un paiiinio ne
« longtenn>s préservé par la médiocrité ; ces exilés volontaires, (pie le soin de
u leurs inieièis ne put détacher de ia cause du malheur, seronl-iis punis d'y

« être restés Hdèles ? »

Le noble maréchal développa, dans la séance du 10 décembre 1814. la pro-
position qu'il avait faiie dans la séance du 3 du même moi> : «Les exiles, dit-il,

a reparaissent au milieu de nous
,
proléjjés par la vieillesse et le malheur;

« ce sont di'S espèces de c.«oi«és qui oui suivi l'oi ill.imnie eu iciic étritii;â;ie,

« el iiouâ laLuiiienl te» loUL^ue^ Vici^ -iiuiied, cv.;^ icuipelcs qui ks uni culiu
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« poii^îsés dans Icport où ils avni- ni ponlii IVspoir d';thnM'^r /

<i Dt'sCfiidons dans jkjs <œi:is, messieurs, pour juger de

« nos scmblaMes ;
plaçoiis-ious par la pensée dans la posiiion «pjo je décris ;

« ajoHioii-, au Sijnlinicnl qu'elle n us inspirerait ceie fi rlé comitagne de

« I inlnrliine; ieeonnai>>on> drs Fr.inçais au caUne du dé^Miléro>seuitnt de la

« plupart d entre eux. »

Je in(î suis laissé culiaîuer au plaisir de rappeler ces géuéreuscs et élo-

quentes paroles. Doivcnl-elles n(Mis étonner? Moire eollègue, qui a obtenu une

t-luire uni(jue dans riii>loiie, eille de rt'eevoir le l»àion de maréchal sur le

tliaujp de bataille, esl nu soMal Irançais ;
il doccnd dune famille d'exilés (idèle

à st s lois : à ce double lilic d.sent. ni le prix des beaux saciiiices et de la loyauté

mallieiireuse. Connue les énngrés, il n apporta sur un sol étranger que son

épée ; la France accepta celte epce pour prix d'une patrie : le marché a été bon

<Jes deux côtés.

il avait bien raison , le duc deTarente, de vanter le désintéressement des

exilés Irançiis! (Nous les voyons tons les jours non pas vivre, ujais mourir, à

la porte de 1 habitation paternelle cpi ils ne povsè leni plus, sans exprimer un

regret, smis élever un nmnnuic : Dieu etl<; Roi I ont voulu; ils obéissent.

L lilamle esleiu'ore agitée par les conli>catious (pn oui eu lii'U il y a près de

deux siècles, cl la Fr.iiice e^)l Iraïupulle au milieu des teiies aliénées dont les

an(i<'us propriétaires sont encore vivants. Qui le croiia jamais? dans les

champs de la Vendée, les acquéieurs de biens nationaux n'ont jamais été in-

quiétés. Le paysan rovalisle, a peine à Tabri dans ! s ruines de sa chaumière,

voiunoissomier, sans le réclamer, le sillon (jne son héroiciue père arrosa de

sou sang, quand il ne lui lut plus peinns de le féconder de ses sueuis.

Un ancien chef des roy ilisles, M. le niar(piis de la Boissière, aujourd'hui

membre ilc la Chambre des députés, qui prononça à la dernière si ssion un

magniliiiue éloge de la Vendée, fut obligé, après les Cent-Jom s, de venir témoi-

gner dans une alTaiie déplorable ; il lit à la cour d'assises d Angers celle décla-

r.iiion (jue les anciens auraient gravée en lettres d'or sur les tables de leur loi :

<i Le roi, dit -il, m'avait ordoimé à Gand de faire respecter la Charte pétulant

« la lutte qui allait s'entamer, et d'y faire revenir aussitôt qu'il se pourrait,

« alors que les circonsiances auraient inomenlanéujent r» iidu iiupos>ible de
« s'y coid'ormer. La crise Unie, j ai pu dire au roi : Sire, il n'y a pas eu d'in-

« fraction; si Voire Majesté avait prévu des impossibilités éventuelles dans

« l'exercice de la Charte, rien n'a été impossible a l'amour obéissant de vos

<( Bretons. Victorieux dans la lutte au milieu du tumulte des armes, alors que
tt toutes les infractions auraient été nécessairement excusées et couvertes, la

<i suilaee de la Bretagne na pas olfcrt un seul exemple d'un chef qui se soit

a permis un seid acte de propriété sur ses propres bieiis conlis(piés, et entre

« les mains d'un ennemi de yolre Majesté pot tant tes armes contre elle. »

Louis XVlll connai>sail bien ces vertus lors(pie, voulant pas>er dans la Ven-

dé<-, il écrivait ces magnanimes paroles au duc d"Har(ourl : « Il n y a rien à

<i craindre pour le roi, (]ui ne meurt jamais en France. Si je reste en arrière, si

(( je n'emploie pas iion-seultment ma léte, mais mon bi as, pour monter .sur

<{ mon tione, toute couNidération personnelle, je la perds ; et >i l'on pouvait

« (roiie (pie ce lût de mou plein gré que je n'ai pis joint mes lidèles sujets,

<i mon règne sciait plus malheureux que celui de Henri lll

<(

« Que me reslc-t-il donc? La Vendée. Qui peut m'y conduire? L'Angleterre,

a lu>iste/. de nouveau sur cet article ; dites aux luiniâtns, en mon nom, que
« je leur demande nuui liôneou nuui tombeau. »

IM. le maréchal Macdonald estima à quatre milliards la valeur des biens

nationaux de l<Miles classes, etc. Il supposa (jue les pro[)rielés parliculières

frappées de conliscation lurmaient a peu pies le <piart de la coniiscation géné-

rale.

Neuf cents millions lui parurent le capital de la rente à créer pour I ciablis-

sement d'une indemnité.
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II dîmijuinit sur ce rnpi al trois cinls n)illions payés aux créanciers des
Français exproprias.

Il pensait que irois cents antres millions devaient être (iéduils pour les levées
des scqui strcs depuis vin. l iro s anî.

Ces deux s^uslla^îion^ faites, trois cents millions restaient pour base de
rindenuiiié. luifin, dilïérents calcnls lui faisaient supposer qu'une création de
rente de douze millions siilfirail à la mesure.

Des rrnscigneuienis plus exacts acquis dans la suite ont démontré que les

calculs de notre illustre collègue n'étaient pas tout à litit assez élevés.

(.es Cent Jours arrivèrerst : rouiagan qcj passa sur la Fiance pioduisitl'efFel

de ces vents qui répandent la (05i(ai:;iou dans lOrieut. ï! altéra les e.-prilsles

plus sains ; le délite élai! si grand que l'on se figura qu'un régi<ide pouvait
être le ministre d'un roi dont il avait comluit le frère à 1 écl)af;iud. Au retour
de Gaiid, on était presque un contre-révolutionnaire lorsqu'on rappelait lar

proposition de M. le duc de Tarente. Le niouveuient dura dans louiesa force

jusqu'à la monde ce (ils de Fiance dont j'éiais destiné à retracer Ihisloire-

Prince infortuné! vous nous promettiez un grand roi. Vous aviez commencé
dans les camps comme Henri IV ; vous deviez finir comme lui : vous n'avez

évité de ses malheurs que la couronne.
Cependant, grâce à la prou ction de la Charte, le courage et la raison

n'avaient pas été étouffés. La tribune et la prt^sse avaient fait entendre la vérité

à travers les erreurs du moment ; des écrits <'n lavi ur des indemnités avaient

paru, et ils avaient réveillé les questions déjà examinées dans de premiers
Mémoires publiés en 1814. Ces écrits se multiplièrent à mesure que les chan-
gements de minisires donnaient pWis de vivacité ou d'indépendance à l'opi-

nion. Parmi les ouvrages que j'ai lus avec fruit, et qui m'ont servi à me conlir-

mer dans mes sentiments, il faut distinguer, cntie plusieurs autres également
utiles, une discussion solide ^ur la Nécessité et la Légalité de demandes en
indemnités, par un honune de lettres; plusieurs digressions savantes et lumi-
neuses sur la Restitution des biens des émigiés, sui le Rétablissement des
rentes foncières, sur les Mo'jens de faire cesser la différence qui existe dans
Vupinion entre la valeur des biens patrimoniaux et des biens dits nutio-»

naux, etc., par un juriscotisnlte ; enfin, une petite brochure sur la Propriété,

par un vieillard célèbre, brochure où Ton trouve sur la nature de la piopriété

foncière et le caractère de la propiiété industrielle quarante pages qui sont

un véritable chef-d'œuvre.

Cependant la question n'était pas arrivée à son point de maturité, et l'auteur

du dernier écrit que je viens de citer fut mis en jugement. M, de Richelieu ne
perdait pas néanmoins de vue l'indeniniié des émigrés : il en faisait le rcve glo-

rieux de son ministère. Des recherches lurent ordonnées pour constater le

montant des biens vendus ; il parait même que M. de Corvetlo rédigea un pro-
jet de loi.

M. de Richelieu quitta le ministère; un écrit dont on avait autorisé Fim-
prcssion pour être distribué aux (.icux Chambres fui misa l'écart : c'était une
maxime du jour, que plus on est soupçonné d'être attaché à la monarchie légir

lime, moins on a de fof ce pour la servir.

Le dernier roi, qui voyait sa fin approcher et qui voulait achever sa gloire,

sentit que le momeiU de nos iriomplics en Espagne était favorable à la de-
mande des indemnités

;
que le drapeau blanc rapporté par les mains victo-

rieuses du prince libérateur pounait servir d'appareil aux dernières plaies

de la révolution. La pensée royale, glissée dans une h i que repoussait l'ojiinion

publi(iue, fut sans cllét; et le chef d(; l'opposition royaliste dans la Chambre
populaire enleva aux ministres l'initiative de. la piopo-ition la plus honorable»
Par un effort qui dut leur coûter, ils .se virent même obligés de la combattre,'

ou du moins ils se r< trancher» ni dans une de ces promesses vagues q«e, selott

les temps, on remplit ou I on oublie.

«iîDans cet historique de la loi projetée, voi:s reconnaîtrez comme moi, mon
noble ami^ i'heuieuse inlluence de ces institutions qui nous ont cauvés, et qui

48



378 MÉLANGES POLITIQUES.

porteront la France à son plus haut point de prospérité, si quelque génie fatal

n'en corrompt hs principes.

Dans un gouvcinement consliiutioniiel, mettez un projet en avant; l'opinion

s'en eiitpar.', le discute: s'il est uiile. la majorité finit par se déclarer en sa

laveur, et les hommes d'Etal n'ont plus qu'à exécuter ce qui est devenu le vœu
du public.

Amsi, dans l'espace de dix années, s'est élaborée l'idée d'une indemnité à

donner aux propriétaires depouill» s : la chose nième qui avait semblé dange-

reuse paraît salutaire, et l'on en est venu a ce point que tout le monde demaiulc

aujourd hui la loi que presque personne n'osait d'abord espérer. Tels sont les

triomphes de la liberté de la presse ; telle est l'excellence de la monarchie

représentative.

Mais qui ne tremblerait, mon noble ami, en voyant que l'autorité ministé-

rielle n'a enrore rien fait connaître de ses projets sur la loi des indemnités?

On pourrait même supposer qu'elle a craint qu on les devinât, car elle a eu soin

de faire démentir [)ar un article inséré au Moniteur les biuils qui circulaient

dans Paris. ISous sommes à vingt jours de l'ouverture de la session, et le public

ignore une loi qui touclie à la piopriété des deux tiers de la France. Cetie loi

devrait être l'objet de discussions politiques : la presse pério»lique l'aurait dû

saisir pour en travailler les éléments, pour en rendre les débits moins obseuis

à la tribune : point; tout reste secret.

11 en serait donc de celle loi comme de celle des rentes ? On la jetlerail donc

tout à coup au milieu de la Chambre élective? Une lui si complicjuée, (jui

demande des connaissances si ^p» ciales, des études si profondes, seiaii donc

livrée à des esprit- non préparés '? Si elle était bonne, tant mieux ; si elle était

mauvaise, tant pis : elle n'en serait pas n:oins présentée. Viendrait- on nous

dire : « Comme vous voudrez, c'esl à prendu; ou à laisser? Vous n'en voulez

« pas? très-bien : il n'y aura pas d indemnité |)Our les émigrés. Cela vous eon-

« vient-il?» Et ainsi, le pistolet sur la gorge, on se verrait comme for» é d'adop-

ter une loi peut-être (lésa Ireuse, une loi ijui n'irait pas à sa tin, ou qui serait

créée dans des intérêts étrangers au but que 1 on doit désirer d'alteindre.

11 serait làchcux d'être obligé de supposer (ju'il existe dans l'administration

un esprit antipalbiciue a la Cliarle, un cspiil (pii a horreur de la publicité, et

qui ne peut se résoudre à ncoun dire la puissance de l'opinion. En attendant

3ue l'on di chire les voiles, et (jue I on nous frappe d'une loi comme d'un coup

'auiorité, il n'y a qu'une chose à faiie pour être utile : c'est d'examiner ce qui

pourrait contribuer à vicier les basv.s de la loi projetée, ou à en consolider les

fondements.
Je conçois l'embarras bien naturel de l'administration; la matière est dilTi-

Cilc à traiter, si l on ne veut pa> sortir des anciens systèmes. Ladmiinstralion

sent au<:si qu'elle n'a pas I honneur d'un projet de loi qui coinmenceà M. le duc

de Tarenle, et linit à M.le comle df la lioiiulonnaie, après avoir éié dem.iiule,

discuté parl(Mis b s écrivains :oyali,>tes. Ce projet, qui sans doute est dans les

intentions de ladmiiiistraliim, mais ipii poui lanl a l'air de lui être arraché, ne

doit pas pioiliiir.' citez elle ramoiir(|iu l'on a pour scmpropro ouvrage, l'ardeur

que l'on inel à exécuter son propre dessein.

Une des( hoses les plus funestes serait, relativement à la loi on question, de

se laisser surprendre p.ir ce qu'on appellerait un projet simple, renfermant

dans un coiirl ( iioneé les combin.isous de l'ai biti aire. Le projet de loi de la

réduction des rentes était aussi 1res bief, et Fou a vu tout ce qu'il contenait de

long.

La loi des indemnités doit être une loi détaillée, une espèce de code de la

propriété, dans huiuelle, auiaiit (jne possible, il ne faut rien soulTrir de pio-

cessif, d obscur et de don eux. Si I on venait nous dire, par exemple :

« Un credil de six cents millions, plus ou moins. Sera (uiveit au minisire des

« linauLCS pour donner une juste indemniié, etc.; » si If piojet, apiè>av»>ir

fixé une. ou plusieuis bases variables de l'e>timation des biens, après avoir

tranché la question des créanciers auicrieurs à l'éinigralion, renvoyait tout le
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re=te à des règlemonls admin-stratifs, il no pi uriait être voté qu'avec le plus

gr.îml péril pour les piopriclaiies oipourTEial.

Un pareil projet ne serait qji'une lelire de six cents, de huit cents millions,

livrée à un homme. Ne demandons point de blanc-seing pour les confiscations;

il serait aussi nuisible qu'il Teùl été pour raff;»ire des rentes, et c'est déjà trop

d'en avoir donné un pour les bons royaux. De cet aveugle abandon de la for-

lune publique découleiait une source inépuisable d'arl«iiraire.

Arbitraire dans la forme à établir pour la vérification et la discussion des

tiires. puis(|ue la loi se tairait sur ce sujet, et n'indiquerait ni les moyens
d'examen, ni les recours eu appel.

Des commissions seraient nomn^ées pour réglpr ces affaires; mais ne le

sont-i^lles pas sur la présentation du ministre? Que d'abus pourraient se glisser

dans de pareilles commissions!
Arbitraire dans l'ordre d'ailmission dos liquidations. Cet ordre pourrait être

fait au eré du caprice, de l'intérêt, de la faveur, de l'intrigue, de la corruption

même qui se mêle à tout: les riches pturraient passer avant les pauvres, les

grandes fortunes à moitié retrouvées avant les peiiic s fortunes toutà fait perdues.

Il en serait peut-être d'un émigré comiue d'un commis; il faudrait savoir

comment il pense, comment il vole; et de même qu'on renvoie un m.iSiïîstrat

parce qu'il a écoulé la voix de sa Cduscience. de même on éconduiraii un
fidèle serviteur du roi, qui n'aurait conservé de tous ses biens que son indé-
pendance.
Un vieux gentilhomme de l'armée de Condé, chargé d'années, couvert de

blessures, pourrait se voir préférer rinlrigautqui aurait fait de son exil un
temps de plaisir sur le pavé d» s capitales de l'Europe.

Dune loi qui doit êire l'honneur du règne de Charles X, comme la Charte a
fait la gloire du règne de i-ouis XVIll ; de €• lie loi qui doit fermer les der-
nières plaies de la révolution, on ferait une loi fiscale dans un iniérét privé.

Cette loi, flétrie dans sa fleur l'année dernière par la seule idée de l'accoler

à la loi des rentes, serait séchée cette aimée dans sa rat ine. Le ministère des

finances deviendrait une espèce de Mont de-Piété où l'émigration porterait ses

vieiiX gages ; on ferait une affaire sur un nauiissement lourni par des mal-
heureux. Les lambeaux de la France, rassemblés et convertis en papier,

iraieni enrichir ceux qui entendent le négoce des dépouilles.

Encore ne fournirait pas qui voudrait sa pan à ce commerce : l'exilé de pro-
vince transmettrait à la prélecluie de s n départi meut ses titres, qui seraient

envoyés à Paris, où ils resteraient ensevelis dans les bureaux, en attendant

quun protecteur vînt en secouer la poussière. Dans notre manière a( tuelle

d'administrer, combien il faut d'éciilures pour réparer une ruine! En faudrait-

il autant pour secourir un homme? Mais llioiiime n'attend pas comme la ruine,

et tombe plus vite qu'elle.

On conçoit que, dans les idées qui dominent, la perfection du système serait

d'appeler les liquidations de rindemnité a Paris, de centraliser jusqu'à nos
malheurs; on conçoit que des administrateurs aimeraient assez à devenir des

notaires universels, qui, tenant dans leur calMiit t tous les titres des propriétés

de la France, seraient chai gés des intérêts de toutes les familles. Ils pourraient

se servir de l'importante que leur doimeiait cette position pour se perpétuer

au pouvoir, malgré l'opinion et presque malgré la cimroiie. Mais cela peut-il

convenir à la monarchie, à la France ? Six cents, huit cents millions à la dispo-

sition d'un seul homme ci de ses agents ! Moyens d'innuence d'autant plus

dangereux, que l'on vient de détruire tous ces eoiii rôles si bien organisés par
Buonapane, et qui ieud.tienlles mécompies presque impossibles.

Singulier rapprochement! il arriverait, a la lin des conli^ications pour les

biens rachetés, ce qui est arrivé au comuKïucenient pour les biens vtnilus. La
Convention, Noulanlse débarrasser dt s plaintes et des réclamations relatives

au venies des biens des émigrés, décréta : « Que toutes les pétitions etques-
« lions relatives à ces ventes seraient exclusivement renvoyées au comité des
tt finances, section des domaines (!''' fructidor an 111). »
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Ifiions-nnus de publinr une loi ([ue la religion, la morale, l'honneur, Ihu-
inaml<;, la poliliqia*, réchinM-iit é^ialcinenl; mais ne faisons pi^ d'une I(»i de
jnsiice cl de pnibilé une loi d"inin»oriiliié el dagioiage, et surloui ne créons
p s par celle loi une dictature inconipalijjle avec la royauié.

l-a loi drs indemnités doit èite cnnsidciée suus deux rapports: sous le
rajipoi i ci\ il, el sous le rappoi t linaMcier.

^oiis le prcnner lappoa, elle doit être élaborée par des jurisconsultes
lial»:les «'i de- ni;igislral^ intègres. Ce ne sont pas là d s matières ([ue Ion tra-
vaille avee qneU|U('S commis, an milieu des autres embarras d'une adminis-
tration .sons l;i(|uelle on snccoinbe.

Celte loi doit êlre pénétrée de l'esprit du nouveau et de l'ancien droit
français, piiis(|u'elle doit loucher à toutes les questions de raucienue el de la
nouvelle jurisprudence.

Elle doit énoncer les héritiers et leurs ayants cause dans la succession
directe ou collatérale, jus(ju'à un terme qu'elle lixera.

Dire que les pariies se pourvoiront devant qui de droit, c'est consommer
Ja niinc des hommes qu'on veut secourir.

Dire que l'on réglera tout cela par des ordonnances, selon réchéanoe des
cas. c'est dire qu'on fera justice quand il n'en sera plus lemps, qu'nn donnera
la règle (juaiid la règle aura été lransgress(*e. El où apprllerait-on d'une ordon-
nance ministéri<'lle ? au conseil dEiaî? Mais le conseil d'Elal ne doit juger qu'en
matière conienliensc et non en malièrc civile: c'cbl devant les tribunaux
qu'il faiitalbr, et la loisrule peut en ouvrir les portes.

On poiirrait prendre les ministres à p;irlie? Oublie-l-on qu'il faudrait en
obtenir l'aiHorisalion du conseil dElai;^ (|ue les membres du conseil dtiat
sont amovibles et dans la dépendance des ministres:* C'est parcourir le cercle
vicif'ux.

Quehpies personnes pensent qu'au lieu d'une loi 5împ?r ou d'une \o\delniUeef
il fauiirait (aire trois ou quatre lois r(''gl;int la inaiière. Dangereuse idée s'il en
fut! S'il advenait qu'une, ou deux, ou iiois de ces lois fussent rejetées, et que
!a qiialrièmepassài, que deviendrait-elle? comment serait-elle exéculée?

Si celte loi admise était (comme c'est pi obable) celle ménie qui renfermât le
principe de la loi, il arriverait, ou que ce principe ne serait (jnuii énoncé sté-
rile, san^ résultai p»)ur les cxpropiiés, on (|u'au délaiil des lois coi relatives, ce
principe serait mis en mouvement par des rè::leuicnls, et ion retomberait
ainsi dans le goulfi e de l'arbitraire administratif.

Ce système de plusieurs lois séparées peut convenir à ceux qui voudi aient
se <lehariasser de Texécution d'une loi capit;tle, en se conienlaul de rhoun» ur
dcn laiie voter h; pniu ipe, ou à ceux qui voudcaieut s'emparer dn principe,
en se deg;igc;ini de toute contiauite pour l'exécuiion : celle piiierie doit eue
sui veillée.

On parle encore d'un autre système; ce serait de payer les indemnisés oii

3 ponj- 100 ;in taux de 7.», el de dftim. r eu même leiups aux rentiers lopliou
de pieiidie les;; pour tOl» au même t.uix ou <le garder enr 5 pour 100; dans
ce deiimr cas, la caisse d amiMlis>euieiit n opererail plus sur les 5 pour 100,
mais seul tuent sur les 3 pour 100. De pus, siiot qu iiu Irana/eU dans les
5 pour 100 amaii lieu, soit pu- vcn e ou hUecession, ladite renie iran^férée
seraii foici'iu. ni «onvertieeu :ipour 100.

Ji iiy a lien à dire coiitMice projet, sinon qu'il serait illégal cl injuste. ï.a
cais (^ d anioilis.seuieiil n'a \u inl eie créée pour éteindre une dclie parliciilière
ou |)our soiilenir un limds particulier, mais pour agir sur toutes les renies en
géniîr.d. L'airccleruni<pieiiieni aiix.'i pour 100, te sérail créer un privilège aux
ciépeiis lie., a poni' lOU. Qu oui noni l.iii ei's mailieiiKMix rentieo possesseurs
des 5 pour KtO;' De tpiel crime se sont ils nuhliis coi pabl(>s pour être toujours
aiUM meuarés par la loi i^ ia «ai se dainuriisseiueiil, agissant sur une seule
esper,o de renies, produirait des hausses «normes et spiuitanées, suivies de
naisses au i>i lenibles, qui reiiouvelicraieul une partie des accidents du svs-



MÉLANGES POLITIQUES. 381

tème de Law. Le public ne verrait d.ins ce projet que la consolation elle

dédommageaient de la loi sur la réduction des renies.

Et pourquoi les porteurs d( s 5 pour 100 no pourraient-ils vendre et acheter,

sans être forcés à un rachat d'une espèce particulière ?

Qu'ils gardent leurs fonds, dil-on, et ils auront leurs 5 pour 100. S'ils veu-
lent jouer, on a Je droit alors de leur dire que l'Etat a besoin de baisser l'inté-

rêt de Targent.

Voilà une autorité ministérielle bien scrupuleuse : elle ne veut pas que l'on

joue, et elle établirait une immense l:«ble de jeu ! Ce serait donc à son profit

seuieuient ? Mais les rentiers, dont une partie ont été dépouillés par des réduc-

tions et des banqueroutes, serait nt-ils si coupables de chercher à user du cré-

dit public pour retrouver leurs capitaux, sans penlre en même temps leurs in-

té: êis? C'est d'ailleurs une violation manifeste du droit de propriété, que de
voirlûir foreer le propriétaire à garder celte propriété ou à la vendre dans une
forme imposée : c'est aller contre tous les pr incipes des lois.

On i)ourrait acheier des 3 porrr 100 : on ne pourrait donc plus acheter dos 5,

puisque les 5 ne pourraient être vendrrs sans être convertis en 3 ? Ou. pour
parler plus clairement, les 5 pour 100 ne seraient plus transférables; ils s'étein-

draient nécessairement dans un temps donné, ci cest ce qui explique pourquoi
ils n'auraient plus besoin (le l'action de la caisse d'ainoriissement. Qu'est-ce
que tout cela ? Pourquoi toutes ces inventions, «t qu'ont-elles de commun avec
la mesure qui doit réparer une grande injustice ?

Qrrant aux indenrnisés, en leur dontrant des rentes à 3 pour 100, comme
100 fr. à 3 pour 100 ne valent que 75, selon les idées qui dominaieirt dans le

projet de la réduction des rerrtes, et qu'elles ne valent que 65 fr. à la Bourse
au tairx actuel des 5 pour 100, il est évident que l'inilemnisé qui recevrait

100 000 ïr. en 3 pour 100 ne toucherait réellement que les trois quarts ou
même que les deux tiers de cette somme.

Si donc le mintara des indcrinités, défalcaiion faite des dettes payées par le

gouvernement, est de 600 millions, en donnant cette somme en 3 pour 100
au pair, on ne paye p'us aux indemnisés que 400mdlions. Il y aurait déception

manifeste dans ce mode de payement ; la perle du malheureuv indemnisé s'ac-

cioiliait encore de sa propre déliesse qur l'obligerait à vendre promptenient
son elfel au négociateur assez riche pour le garder.

Et si, d'une autre part, les reniiers devenaient les héritiers forcés des 3 pour
100, il an iverait que, par une combinaison au moins singulière, on ne donne-
rait pas aux expropriés ce qui leur est dû, et on ôtei ait aux rentiers quelque
chose de ce qu'ils ont.

Enfin, par quelle fatalité faudrait-il encore que le sort des expropriés se trou-

vât lié à celui des remit rs ? QrH)i ! toujours écartant les simples idées de morale
et de justice, on s'obstinerait à nechecher dans la loi des indemnités qu une
double opéra! ion, et rétablissement d'un jeu de hasard !

La bonne foi a aussi son habileté et son influence : une loi grave, sincère,

lucide, dont tout le monde verrait le fond et pénétrerait la pensée, serart selon

moi plus favorable au créiiit que les combinaisons les plus délrées de l'a-

giotage.

Deux idées fixes, mon noble ami, dominent aujourd'hui notre système de
finances : ne pas toucher à la caisse d'amortissement ; créer des valeurs au-
d' ssous des 5 pour 100, pour faire baisser le taux de l'intérêt dans le com-
merce.

Idées également erronées : la caisse d'amortissement est trop forte; et ce

n'est pas lEial qui peut agir sur la réduction de l'intérêt de l'argent dans le

commerce, miis le commerce qui doit amener rabaissement du taux de l'inté-

rêt pour l'Etal.

J'ignore ce que fera l'administration
;
je ne la cherche point dans les ténè-

bres : je serai charmé qu'elle dise, quarui j'attaque de fausses théories, que tels

ne sont point ses projets, et que jai poursuivi des fantômes : que la loi soit

bonne, voilà tout ! iMais pourtant il laut bien admettre que Ton fera un emprunt,
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ou que l'on aura recours à la CMi'sse d'amonissement pour les indemnités, car

il n'y a que ct-s deux nianièn s de procédiT.

Ef c'est ici qu'un vrai Français doit déplorer la position fâcheuse où la ptéci-

pitaiioii a |)lacé le pouvoir adminisliaiil. Si ce pouvoir fait un ernpruui, les

objections les plus uraves s'élèvent de loulfs parts. S'il puise à la caisNC d'a-
njorlisserneiit, il se soumet donc à toutes les idées qu'il a si obstinément com-
baliucs? Combien '!e fois n"a-t-il'pas déclaré que toucher à la caisse d'an»or-
tfssement serait toucher à l'arche sainte ? Et il conmietlrait le sacrilège ! Alors
pounjuoi le fracas de l'année dernière ? Pourquoi ces cris contre les ennemis,
ces séparations violentes des amis, si l'on était réduit à faire ce que i'on refusait

d'entendre? Jadis on a prononcé Ks plus beaux discours contre la censure, el
l'on a établi la censure

; naguère on a tout brisé pour repousser un système de
finances qu'on aihnettrait aujourd hui. Mais qu'importe que l'on se contredise,
pourvu que les contradictions soient au proht de la liberté et de la prospérilé
de la France î

En jetant un regard sur la partie financière du projet de loi, telle qu'on pnul
la concevoir sans recourir a des combinaisons extraordinaires, on trouve d'a-
bord que !M. le duc de Tarenie avait proposé, article 4 de sa résolution : « Que
« la qiioiité de rentes à créer en faveur <les anciens propriétaires fût évaluée,
« ou SOI- le tiers du revenu (valeur de 1790) des biens aliénés, et, dans ce cas,
a les créanciers des propriétaires desdils biens seraient réduits au tiers; <mi

« sur le pied de 2 cl demi pour 100 du capital desdits biens, à la même épo<juc
« de 1790, el, dans co cas, les créanciers non liquidés conserveraient leurs

« droiis ; bien entendu que dans les deux hypothèses il serait fait sur la valeur
« desdils biens défalcation des créâmes éieinies par la liquidation. »

Quoi (pril en soii, la loi, mon noble ami, devra dabcud stipuler que les pit>-

prié. aires dépossédés seront, si la chose est possible, dédiuninageî» inléi;ralc-

iiieni (le la peiti; de leurs biens; aulreinenl, elle ne rem()liraii son objet quà
moitié, ii homme d'ttai doit considérer beaucoup moins le but d'une justice

particulière, le souiai^emenl accordé au malheur el à la fidélité, que la coij>é-

cralion du principe de linviolabililé de la prupriélé.

Consideiez que, même avec l'iniiemniié intégrale (dans les cas où elle ne
dépassât pas les bornes du possible;, vous auriez lait sullisanie et bonne jus-
lice, mais vous n'auriez pas tout rendu, vous n auriez tendu ni l'usage de l'ii»-

meulde ni les fruits de la terre; vous n auriez rendu au propriétaire ni son
bereeau ni sa tombe. Ce champ, dont il tirait sa considération, qui foiirnissailà

ses modestes besoins comme à ses honnêtes plaisirs ; ce toit où s allachaienl les

traditions de sa lamille el de son enlanee, les souvenirs du passé, les espé-
rances de, l'avenir, seionl-ils leniplaees pour lui |)ar une rente sur le grand-
livre ? C est bien as-ez (pi'il perde tout c» la sans lui relenir encore une portioo
de son capital ; c'est bien assez qu'il cesse d'être un paisible cultivateur pour
devenir un joueur à la llourse.

Il n'est pas donné à rhomine de réparer ee qui est irréparable, mais il est on
son pouviir dêire juste, anlanl cju'une inllexible nécessité peut le pernietiie-

Ponr qnelciues millions de pins, on ne doit pas mutiler une opération qui, si elle

ne ferme; jias la dernière plaie de la révolution, pourrait les raviver toutes.

Qu'on y songe sérieusemeni, il y va peut-être du salut de la France !

L'indeininié intégrale (cpie j aime a siii)poser possible) élaiil arrêtée, la ma-
ni«.'i e la pins fran< he, la plus claire, la plus morale de payer celle indemuilé,
est de iranspoi ter au propiiélairc dépouillé des rentes rachetées par la caisse

d'aiiioriissement. f»

Dans ce projet, point d'émission d'un nouveau papier, point d'impôt, poiiil

d'einprniii, par consecpient point de compagnie de banquiers entre I Etat et les

propiielaiies iiubinnises, point de traites secrets, poiiii de ces conditions qui
dévoreraient une |>ai lie des fi uits de la mesure ; ri« n de mystérieux, de mena-
çant, de louche dans ce grand acte de la justice royale el nationale. Ce u"ej4
pas ici une opération de bancjue, c'est une mesure législative, c'est pour ainii
dire la reconstrucuon des bases de la société.
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Maiiilenani, si l'on siipposiî que l'irulomniré s'élève à 30 millions de renies,

il en rester ail eii! oro d^n- In caisse plus quil Mcn faiil pour un fomîs d'amoi lis-

senienî. et on pourrait cimoi-o ôicr à criic caitsc nueUnies njHlions de renies,

en (lintinniioii des c.onii ibnno'is diiecles.

Il y a qi!eU|iic chose de'iMnge dans ridée de créer de iionvellcs rent(^s, au
lieu de taiie us;ige de cr!!:'S ac(jiiises par la caisse d'amoriissemenl. C'est

comme si nn paiiicuiier. après avoir fait des économies sur sou revenu, el se

trouvant avoir besoin d'une somme d'argent, aim.îit mieux charger sa terre

d'une nouvelle hy[>oihèfpie que de recourir à sesécononii<s.

Prélendra-t-on que l'Elat emphde ses économies, puisqu'il les apidique à
l'amoriissemeni de ses ant iennes délies? N'est-ce pas chercher à se tromper
soi-même que d'avoir la preteniion d'acquitter d'anciennes deiles, quand on en
coiiiracie de nouvelles?
En outre, l'Etat est dans une plus mauvaise situation que ne serait un parti-

culier qui agirait de la sorte : un parti* ulier ne rend jamais que la somme qu'il

a empruntée, avec les intérêts éehus ; mais, par le système de l'amorlissemeiit,

l'Etat doit loujouis racheter la dette publique à un taux plus élevé que celui

auquel elle a été livrée.

Si le gouvernem» ni a beso'n de 30 millions de rentes, en supposant qu'il

fasse une création d'autant de rentes, et qu'il les achète au même prix qu'il les

a émses, il e l évident quil ferait aussi bien de les prendre dans la caisse

d'amortissement, puisqu'il éviterait le« frais dun double emploi.

El si, comme cda ne manquera guère d'arriver , il rachète les nouvelles
renies avec la caisse damortissemeni à 10 ou 20 pour 100 au-dessus du prix

de leur création, il est clair qu'il perd la différence entre les deux prix.

L'objection contre le système de diminuir le fonds d'amortissement, en y
puisant les rentes nécessaires aux indenmités, est que cette réduction de la

caisse occasionnerait une baisse dans la rente, et qu'ainsi le gain que l'Etat

paraîtrait avoir fait serait illusoire.

D'abord une assertion nest pas une chose prouvée, et la vraisemblance
d'une baisse considérable n'est pas déinontrée. Maintenant que le gouverne-
ment français est aussi solidement établi qu aucun autre en Europe , et que
son crédit est égal à sa force, peut-on croit e qu'il faille une caisse d'amoriisse-

menl dotée de près ne 80 millions pour soutenir î40 millions de renies à
5 pour 100, au pair ou un peu au-dessus, ei cela quand les 3 pour 100 en
Angleterre sont à 96?

Mais, quelque hasardée que soit celle opinion , la question n'est pas là ; il

s'agit de savoir si une création de 30 millions de rentes nouvelles, avec la

caisse d'amortissement actuelle, ne ferait pas baisser le taux de la rente autant

que si, sans aucune création nouvelle, on dimintiait de 30 millions la dotation

de la caisse, et qu'on les donnât pour 1 indemnité. L'expérience prouve que le

crédit public ne suit pas nécessairement le mouvement de la dette nationale.

C'est depuis que nos voisins ont diminué de moitié la dotation de leur caisse

d'amortissement que les 3 pour 100 ont monté si prodigieusement en Angle-
terre.

iVlais, dira-i-on, non seulement vous diminuez la caisse d'amortissement de
30 millions, mais vous remettez en circulation 30 millions de rentes rachetées.

En couvrant la place d'une aussi grande quantité d'effets de même valeur que
ceux qui sy négocient, comment espi'rez-vous éviter une baisse?

Les 30 millions de renl s ne seront pas jetés à la (ois sur la place, puisqu'ils

ne peuvent être émis quau fur et à mesure des liriuidalions. Supposez que vous
preniez sept ans pour écouler ces 30 millions; eu les divi.s;inl en portions
égales , cela vous donnera à peu près

,
pour chaque année, une émission de

4,285,714 francs, émission ciue les fonds peuvent ircs-bien porler sans en être

matériellement affectés.

Mais ceci nous fait voir que la quotité successive et régulière de l'émission

de renies doit être déterminée par la loi , di'it elle être dans l'année au-dessus

ou au-dessous des liquidations épurées. Dans l'un ou dans l'autre cas, ou lar-
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gent dormirait à la caisse des con^ign:ilions, on le propriétaire, dnnl la liquida-

tion serait établie , aiiendrail à raimé.* suivante. Je dirai bientôt couinient les

int>'têis «le te piopriéiaire devrau'ui eue nicnai^és.

Ri«'n ne serait plus dangereux 'luunc cn)ission de rentes sponlanéos, inena-

çnnl lononrs la Bourse, et qui (!épcndr:iit de la volonté d'un lionune. Quelle

que lïU la pureté de cet lit<uiuie, il saurait d'avance laqnaniilé de rentes nou-

velles qui doivent venir elKuine malin on cliariue mois au njai thé, et par consé-

quent il lui serait aisé de (ah nier le prix au(iiiel elles se vendi aient. Comme
cet hontme ne pourrait pas être seul dans It secret, on peut inger quel parti

pourraient tirer de te secret ceux qui en auraient coiinai?sanee.

Il r.uil «lonc que la loi brise Ce levier de puissance et dauiolage, sans quoi la

fortune de lEtat et cel e dt s parti* iilieis s raient à la merci de cette probité

humaine qui n'est pas t ujouis un sur n niparl contre les lenlaiions.

Toutclois, quoique la liquidation ne puisse et ne doive eue que successive,

il serait in>ie (juc les inteièls de ces liquidations piésumees courussent à dater

*de la promulgation de la loi. Autrerm ni, il arriverait (jifil y aurait une dilfé-

rence de pertes et de bcnéfi<es (onsidciabie entre le piopriiiaire (|ui serait

imJemnisé la première année de la liquidation et celui qui ne le serait que la

dernière.

Il lanl aussi que la rente soit donnée aux indemnisés à un lanx fixe, au pair,

quel que soit celui de la Bourse; sans cela un indennnsé recevrait plus ou

moins «|u'un autre, sohm l'cpocjue où sa créance serait li(|nidfe.

Une lois (jue la loi aura déclaré que les 30 millions pris dans les rentes rache-

tées par la caisse de liquidation sont d'-^lines aux indemnités
,
ih n ;ippartien-

nenl plus à cette caisse. Ils doivent en être stcpiesirés et déposés à la caisse

des consignations. Cette caisse en recevra les valeurs; ei lEtat, devenu le

tuteur de rindemnisé , lui tiendra compte, au jour de la liquidation , de sa

créance.

Une loi dont l'exéculion sera successive amènera des accident qu'il faut

prévoir : il ai rivera
,
par exemple , <|ne le droit crime famille s éteindra avant

que cetie famille ail été li«|uidée par la mort de I héritier placé au degré de suc-

cessibililé admis. Il ai rivera que K-l ininn-uble sans réclamants reliouvera tout

à coup un pioprieiaire. Ces bonifications ou ces déchets doivent trouver UQ

emploi ou une ressomec: la loi doit y ponrvo r.

Si l'onlre des li«iuulations doit être (ixe, un terme fatal doit être prescrit. La

France doit mesurer sa générosité à sa lorce ; on ne peut pas la tenir élernel-

leimiii sur le bord d'une dette sans tond.

Il ne peut pas être (|uesiion de (aire une confusion des dettes liquidées

sur le prix des iinmeid)les vemius; chaciue indemnisé doit supporter le poids

de sa dette personnelle, et ne pas s'en décharger sur son voisin, (jui ne devait

rien.

ÎMais enfin, malgré tout ce que j'ai allégué de contraire , voudrait-on , dans

la loi des indemnités (s(»us piéiexte d empêcher une chute de fonds), avoir

recours à ces opérations compliquées, ù ces revirements de parties, à cescon-

curiciices (le valeurs, à ces espèces deseamoiages (pu irompeni la lonle éba-

hie P îSoiilicndiail-on toujours (pie les 5 pour 100 seraient alleciés en baisse

par la i émise en circulation dans l espace de (jnelcpies années de M) millions de

ces 6 pour 100? Il y a un moyen honnête d'en faire hausser le piix, et ce

moyen je le présente en toute confiance. r

L'année dcrmère on avait mêle I idée d'une indiMnnité en faveur des proprié-

taires dépouillés au projet de la réduction de la rente: laites le conliairc

aujouidhui: en même temps (pie vous demandez rimlemniié , dé« larei ([ue

vous n agiterez point la (|uesiion de la renie avant l'expiration du nomlne d'an-

nées nécessaires à la liipiidalion de rindemnite : à linstant même les fonds

publics s'élèveront , et vous ferez bénir le roi , et vous aurez un crédit immense.

On a été un peu vile dans la soluiion des problèmes de finances les plus

ai dus: c'est ainsi ()uon a déeidé asec une grande hauteur (jue la renie ('lait

remboursable. L «i i.cle d;i Co le qui déc'aieq'ie toute rente établie à perpétuité
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est e«spntîelloment remboursable pourrait fort bien être combatln par l'article

de la tljnrle qui dr'clai e que la propriéié est inviolaltle , et par celui qui établit

(article 70) qu^' la dette publique est garantie, et que toute espèce d'engagement

pris par l Etat avec ses créanciers est inviolable. En Angleierre les intérêts

commerciaux lèolrrit communénicnt ces niaiières : en Fiance peut-on partir

du même principe?

La renie, pat mi rious, est moins un bien meuble qu'un immeuble. Elle

représente aussi souvent le revenu d'un chiimp ou le IdUtis de ce cbamp vendu
et converti en argent, qu'elle représente les profits de l'industrie : son origine la

rattache aux lois qui gouvernt nt la propriété territoriale.

Si la rente est un bien meuble
,
que si|2;nifie l'article de la Charte déjà cité sur

la garantie de la dette pui)lique? L'établissement des majorats en rentes ne
prouve-i-il pas que, du moins dans cci lams cas, la rente est considérée comme
immeuble?
Remaïquons ensuite que toutes les rentes constituées avant le seizième

siècle n'étaient jamais remboursables : la portion de renies qui reste de celte*

espèce est donc de droit non remboui sabîc.

Au commencement du seizième siècle, le Parlement décida que, dans cer-

tains cas particuliers , les rentes seraient remboursables ; m;iis il prononça sur

l'espèce et non sur le genre , lequel resta soumis au inéuic principe , en vertu

de la maxime de droit. Aussi voyons-nous, sous Louis XV, qu'un emprunt fut

déclaré remboursable, ce qui suppose que les autres ne l'élaienl pas.

On a voulu que le mot consolidé, emprunté des Anglais, signifiât confusion,

agglomération. Il est pourtant certain qu'on ne l'eniendit point ainsi dans
l'origine. Nos 5 pour 100, appelés par Buonaparte les 5 pour 100 consolidés,

s'appelaient auparavant le tiers consolidé; et certes on ne pouvait pas dire

qu'il y avait agglomération de fonds dans une propriété dont on volait les deux
tiers. 11 est évident que ce mot consolidé éiait employé pour rassurer le ren-

tier, et lui persuader qu'on ne lui ferait pas banqueroute du reste. Mais voici

des documents qui tranchent la question, et qui auraient produit une grande

sensation s'ils eussent été fournis au mometii de la discussion sur la réduction

de la rente.

Le 8 vendémiaire an VI (29 septembre 1797), M. Crétet, chargé du rapport

sur le projet de loi de finances, aprcs la banqueroute, s'exprima ainsi dans le

Conseil des Anciens :

« C'est une vérité sentie par tous ceux qui connaissent les allures du crédit

« public, que la portion de la dette bien consolidée pourrait un jour se vendre
a beaucoup au delà du pair, parce qu'elle est la mieux fondée de toutes celles

« qui existent en Europe. »

Il est d'abord évident que l'idée de la rente remboursable ne s'offrait même
pas au rapporteur, et qu'il s'adressait à des législateurs également persuadés

qu'elle ne l'était point.

Quatre ans après, lors de la présentation de la loi <lu 21 floréal an X, qui

donne le nom de 5 pour 100 consolidés à la partie de la dette perpétuelle, le

même M. Crétet prononça ces paroles devant le Corps législatif:

« L'individu qui conlie sa fortune au gouvernement compte sur deux choses :

« la stabilité de sa créance, et le payement exict des intérêts.... Cette défini-

« tion est Justifiée par le projet de loi qui , en affectant les produits de la con-
te tribution foncière au payement des intérêis de la dette perpétuelle, en con-
te sacre la consolidation par une délégation immuable. »

Ces paroles sont-elles équivoques ?

Enfin , le même orateur, soutenant le projet de loi dans la séance du 21 flo-

réal , s'énonça encore avec plus de clart*'*, et dit :

« La dette perpétuelle se compose de la fortune du créancier et de celle de
a sa postérité ; elle admet l'emploi des deniers dotaux et pupillaires, de ceux
« des établissements publics et des communes; caractères qui la placent dans
« l'ordre des choses le plus à surveiller par la loi et par le gouvernement. Cette

«« dette n'étant point remboursable, elle serait une richesse inaclive si

49
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« les créanciers ne pouvaient la transmettre qu'avec un désavantage; autre

« cirroiisl^riceqni ooininande à la loi (Wn protéger la valeur vénale. »

Telle a été la (l(»clrinc a l'égiuil de la délie \\.]U u\\ïr sons la république el

sous l'empire. Celte délie était tenue kon RKiiDuLinsAULE. C'est le même
oraleurqui

,
parlant au nom du guiivernemein, proclame irois fois le même

principe. Par quel [uallieiir. par quelle déplorable lalalilé, ce principe seraii-il

aljafidonné sous la monarchie légitime ?

Je dois remercier ici , n on nohie auji , un de nos collègues : il avait rassem-

blé ci'S documents pour souienir un amendement (pi'il <omplail proposer lui-

même dans cette discussion fiianeière qui a tait un si grand lionneur à la

Cliamltre <ics pairs, et il a bien voulu me les coiiimuni(|iu-r. Son discours
y qui

n'a point clé prononcé, ei dont j ai le manubCiii sous les yeux, renferme cette

apostrophe remanjuable :

«Que diies-vous, niessi"n»s. de cotte doclrine (la doctrine énonC'''e au Corps

« législatif et au Trihunatj ? Que dites-vous de ces CNpre-sions? sont-elles as-

éi sez positives, as^ezt'orenelles, assez explicatives en laveur de ces malheureux
« rentiers qni, ayant subi la ré !mtion de la molié de leur créance, lorsqu'elle

« ne se montait qu'au-dessous de 600 fr. de rente, cl des deux lici s lorsqu elle

« était au-de-^^sus, reeevaient, par la dénomination même conservée dans la

« nouvelle loi, la confiimaiion c(Misolant<- d'un principe qui ne leur permeliait

« plus de craindre à l'avenir des dispositions semblables à celles que nous
« discutons aujourd'hui?»

Voilà , mon noble ami , des faits qii peuvent conduire à de graves réflt xions
;

maintenant il faut convenir av( e candeur qu'ils n'utaiini pas genéritleinetii

connus Tannée dernière. Au milieu d'une discussion animée, on n avait pas eu
le temps d'appiolondir la matière ; I s esprits les plus sains, les hommes de la

meilleure foi du monle purent hésiter, ou même avoir une opinion dilléreine

d'^ celle qu'ils manifeslcraieni aujourd hni. Lor-(pie le péril est pass»;, et qu on
a r<'gardé en arrière, l'élude et la réflexion oui lait voir des choses «iont on ne
s'était pas même donlé. Peis^^e Texperieni c nous corriger à jamais de ces im-
provisations de lois, qui peuvent avoir les conséquences les plus funestes! (.'e

I)'' si pas à la tribune que l'on tr;in(hc ces importantes questions de droit, qui

emburrasseiit les jurisconsultes les plus habiles.

A mon tour, je ne décide rien ; mais je < rois mettre les cho-^es dans une voie

Salulaire en demandant que le piojei de loi suit précédé d une déi l.ir.ition, en
\ertu de hujuelle la question de la réduction el du reuibnursement de la renie

sera ajournée à dix ans. On pouiiait même soutenir ([ue la rente (el cesl mon
opinion) ne doil êiic réduite que par retlel de la caisse d'aniortissemeiil et

par la dépréciation annuelle des espèces d'or cl d'argent ; depiéciaiion

qui se précipiterait de plus de 30 pour 100 en peu d années , si les mines
du Mexique et du Pérou venaient à être exploitées par des eonipagmes euro-
pcîcnnes.

Tel est à ptMi près , mon noble ami , ce que j'avais d'imporlanl à vous dire

sur le grand ^ujcl des inde/miiles. Les (h'tails (iemanderaieni di-s volumes
; j ai

< hoisi ce qu'il y a de plus solide dans la matière, il les b.ises que j'ai propo-

se: s peuvent, ce me semble, porter le niononniit.

r llembourser, aulanl que possible, intégialemcnt les propiiétaires dépos-

sédés
;

2" Mettre la loi en rapport avec le Code civil, et entrer dans les plus grands

développements
;

3" Ne point faire d'cniprunt
;

4° P.^yer les indemnités avec les rentes acquises par le fonds damortissc-
ment; 4>

.V Fixer, année par année, Tordre el la quotité des liquitlalions;

G" I)é«'l:iier «pi on ue s'occupera ni de 1 1 réduction ni du rendioursemenl des

5 pour lOi) (et j'espère qu'on no s'en occupera jamais^ a\anl le terme de dix
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T Ne laisser rien, ou ne liisser que le moins possible à l'arbitraire dans la

loi et dans l'exécution de la loi.

Or, pour arriver à celle heureuse fin, voici ce qui me paraîtrait le plus ex-
pédient:

Dans une affaire où il s'agit de la propriété presque entière du royaume, je

ne connais aucun homme assez élevé en dignité, science el vertu pour la diri-

ger : des ministres qui pussent avec leur système ne sont point en rapport avec

les inlérêis permanents de la France.

11 n'y a que le père commun des familles, il n'y a que le chef d'une race an-
tique qui a vu naître l'ancienne propriété, et qui voit se former la nouvelle;

d'une race qui veilla au berceau de la monarchie et qui présidera à ses der-
nièi es destinées ; il n'y a que le roi, en un moi , dont l'autorité soit assez sacrée,

le caractère assez imp;<?sihle, l'esprit assez éclairé, le cœur assez haut, la pa-
role assez sure pour que les Français remettent avec joie le sort de leur for-

tune aux mains de ce souverain arbitre. Investi de tout po«ivoir, qu'il exécute

la loi qu'il aura lui-même conçue; qu'il descende dans nos propriétés; qu'il

vienne replacer la borne des héritai^es, et que, comme ses pères, il rende la

justice à ses sujets au pied d'un chêne.

Mais il faut qu'il soit assisté dans cette tâche royale : son conseil privé pa-
rait naturellement appelé à cet honneur; ne pourrait-on y adjoindre un cer-
tain nombre de prélats, de pairs, de députés, de magistrats et de conseillers

d'Etat ?

Le roi , assisté de M. le Dauphin , et ayant sous lui le chancelier de France,

présiderait les séances générales.

Le con-eil privé, qui n'est presque d aucun usage, trouverait ainsi une im-
mense et noble occupation.

Dans le r ssort de chaque cour royale, ne serait-il pas possible de former un
comité composé du président et de que'ques conseillers de la conr? Des mem-
bres des conseils généraux des départements sur lesquels s'étendrait la juri-

diction de celte cour ne pourrai» nt- ils leur être a«ljoinis ? Les papiers et

pièces relatifs aux liquidations ouvertes dans ces départements ne pourraient-

ils être transmis à ce comité ? liC travail se lei ait ainsi sous les yeux des par-

lies intéressées, etchiique comité enverrait son travail à la section du conseil

privé chargée delà correspondance.

La sol unité de celle admiiiisit aiion annoncerait la solennité de la mesure,
et fixerait les regards des peuples, comme nous intéressés au maintien de la

propriété.

Tant qu'il n'existera point de loi sur la responsabililé ministérielle, et que la

responsabiliié morale sera méprisée comme elle r<st aujourd'hui, puisqu'on

se fait gloire de braver l'opinion , ce ne serait qu'avec une défiance fort natu-
relle que les intérêts majeurs d.; la société se verraient à la merci d'un pouvoir
sans contrôle. Tout serait sincère, tout serait monarchique dans le projet que
j'ai osé esquisser : il rattacherait par de nouveaux liens la France au roi , et le

roi à la France.

C'est ainsi que le feu roi de Sardaigue, Victor-Emnjanuel, avait nomn»é, par
son édil d'indemnité, des commissions provinciales dans ?>es villes de Chambéry
et de Nice, correspondant avec une délégation placée auprès de lui à Turin.
Le roi régnant a conservé ces dispositions. Vingt el un ariides composent ledit

royal, d'où Ion peut tirer d'exeellenti> choses. Ces princes de Savoie, dont le

sang, mêlé à celui de Henri iV, coule dans les veines de M. le Dauphin, ont
la gloire singulière de dédaigner le h One s'ils n'y tiouvent l'honneur, d'arrêier

les révolutions en refusant d être leurs complices, et de conserver des cou-
ronnes en les abdiquant. #

Autant, mon noble ami, la loi projetée serait pernicieuse, fatale, pleine de
divisions el d'alarmes, si elle est mal laite, amant elle sera salutaire, heureuse,
conciliatrice, si un esprii d'équité el de franchise préside à sa rédaction. EHe
rétablira l'harmonie eniie les citoyens; elle eliacera Icsuernieres traces révo-
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lulionnalres; elle ôlera aux esprits uirbutenis lout préiexle de troubles, tout

iiioyeii (iM^irsur IcsiiiléitMs cl les pas^niis.

Lu k'^'iliiiiiié du trône se foi iH^-ra i\e^ U-gii imités qu'elle aura tondét's, et

cessera d'être isolée dans la Fiance d<i la ic()ubiique ei de Tenipire. On verra

lyrir;': la fois la source et s'airèlci- 1' s coiisé(|u»'iiccs des révoluiioiis
; car ce

sonlles sjJoHaiioiJS delà piopnêlé qui teiiicui les novateurs et éieiniseniies

discordes.

Wapeicevoir dans la loi nticti Iih- que dos bannis et une affaire de linancps,

la repousser ou l admettre par esprit de parti, c'est ne pas se placer assez haut

puiir la ju^^er, cVsl n'y rien comprendre.

Que les propriéiaires dépouillés, que leurs enfants et leurs familles souffrent

encore de la conlistalion, ou qu'ils eu aient reçu une sorie «le dédommage-
njcni par des pensions et des lumneurs; que ces propriétaires se trouvant

aujourd iiui <lau-< dos placi s que 1rs anciennes mœurs leur auraient auirelois

iiilerdiles; qu'ils restent méconienis ou satisfaits de l'indemnilé que l'tiat

pourra leur accorder; on doit les plaimire s'ds sont inloriunés, les congratuler

*>'ilssont lieureux; mais la loi s'occupe d'un tout autre objet. Elle nVst point

une loi de recoiuMissance de la couidiiuc, de giàfede l'I lai; elle nesi point

une loi (|uc des pa5si(»iis repoussent, que des passions appellml ; elle n'est point

une loi lie syslème, uiio loi de démocralie ou d'aristocratie ; elle est loi de jus-

lice, loi de propriété.

Si un roi seul, ou un roi avec un corps politique, on des corps politiques

sans un roi, peuvent, dans un temps (luelconque, spolier les propriétés de

presque loui un Elat, ils pourront demain ce qu'ils ont pu bier.

We vous assurez point dans voire posiiion sociale: une assemblée plébéienne

d i-elle ravi les béritages patriciens, une assemblée patricienne s'emparera des

cbamps plébéiens.

Vous vouli z que l'on garde le bien d'auirui, et qu'on n'en rrslifue pas fa

valeui- dans une, proportion possible ? Altendi z ma fortune : à mon tour je vous

dL'poiiillerai, et je vous refuserai l'indemnité légale, et je m'anloris«'rai de voire

exemple et de vos principes. Qu'auiez-vous à me; dire, sinon qu il lut un temps

où vous étiez le plus fort, et <l»ie je le suis aujourd'bui ?

Qu'on y prenne garde : si le droit de propriété n'est pas sacré, la liberté est

violée, car c'est la [)ropriété qui est le rempart de la liberté. La liberté défend

à son tour la propi ielé ; mais avec la p:opi ielé on peut refaire la libe té, et avec

Li liherlé seule on ne refait pas la prop.h lé.

Si celui <|ui possède (jiiel |ue chose ce matin peut ce soir ne posséder rien, et

retomber dans la dépendance qui s'allache au prolétaire, alors plus de mœurs
nationales, car les mœurs ne se forment (pie par l.i permanence des choses;

or, il n'y a point de. nia'urs là où I h.iltiianl de la campa};ne iTesl pas sûr de

laisser son héritage à son (il>: alors plu de famille, < ar il n'est point de faïudle

la où le loyer paiernel peut être envahi, là où le chêne plante par les aïeux peut

tomber sous la cognée du premier bûcheron.

Et non-seulenu'ul il n'y a pins de société duralili», mais «lans les rnnrls inter-

valles qui séparerai»'ul les conli^e iti(Mi-. polilnpics, dite société chaneel.nite,

toujours attendant une révolution, celle Mxiéié, n'osant srnier que la moisson

de l'année, uOsant planter que larbre ipii dure (|U l(|ues jours ;
celle soeielc

serait encore tremblée par des haines. La proprieié mobilieie peut disparaître

sans laisser de souvenii s ; il n'en est pas ainsi le la prophète immobilière; les

pas de riiomme sont inellaçahles sur la pmissière <pi"il a bmlée; il mêle son

nom a la terre eomme ses reinlie>. Inniil nient la diariue étrangère b' uie-

vcrse le champ usurpé; vainement le hoyaii le dichire ; le nom de l'anlMpie

possesseur repous>e avec le nouvel épi , et il se trouve comme une véi ilé

importune au fond de la coupe de \in ipii devait réjouir le bampul ilu vendan-

geur le(;itiine.

r»épetoiis-le mille fois : pros(pie lonjonrs dans l'ordre politique les venus
politiipies tiennent au S(d, et « lle> eriHiuul si le sol lieniUle sous it s pied^ du

propiiclairc Celait une foilc cuiicepiiou de nos pètes barbares que d'avujr
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aUribué des qualités à la lerre, chose que l'antiquiié a ignorée, cl qui n'est pas

moins prodigieuse; la noblesse était pour eux l'indépendance, et ils avaient

fait des tei rès nobles. Supposez qu'ils eussent entendu la liberté comme nous
la comprenons aujourd'hui, ils auraient, en l'attachant au sillon, établi une
société libre dont le pi incipe ne se fût pas détruit comme dans les cités ordi-

naires, parce qu'un sillon ne devient pas esclave comme un homme
,
parce

qu'on peut tuer nn proi)riéiaire, et qu'on ne tue pas une propriété. Ces sei-

gneuries républicain! s auraient fait et perpétué des citoyens, comme les sei-

gneuries féodales ont fait et perpétué pendant neuf siècles des ducs, des mar-
quis et des comtes.

L'esprit de la loi d'indemnité est donc d'apprendre aux propriétaires, pour
leur sûreté mutuelle, qu'ils sont solidaires, tant ceux qui ont profité de la vente

des domaines nationaux que ceux qui n'en ont pas profilé. Il faut qu'on sache
qu'un gouvernenieni (jui ne serait pas arrêté par des idées de morale et d'é-
quité doit l'être du moins par un intérêt matériel ; il faut qu'on sache qu'on ne
doit pas s'emparer du patrimoine des particuliers, parce qu'il faut tôt ou tard

qu'on en fournisse une indenmité équivalente. Or, comme le contribuable qui

paye n'est pas le pouvoir qui a pris, il en résultera ou que les confiscations dans
la suite ne irouvtront plus d'acquéreurs, ou que les propriétaires s'opposeront

à une spoliation qui serait un jour rachetée aux dépens de leur innocente pos-
térité.

Le roi aura ordonné le plus grand acte de justice qui ait jamais été fait sur
Ja terre, et la France, digne de son roi , aura fourni le moyen de l'accomplir.

Louis XVI a porté sa têle sur l'échafaud, et Louis XVIII a prononcé le pardon:
les propriétés ont été envahies , et Charles X en aura fait restituer la valeur.

Comme la clémence a surpassé le ci inie, la réparation égalera le désastre.

Il faudrait plaindre des hommes infidèles à leurs doctrines comme à leurs

amis, qui s'obsiinei aient à troubler tant d'éléments de prospérité, et qui seuls

resieraient étrangers dans la France à ces miracles de gloire et de miséricorde,

de liberté et de justice.

Celle lettre, mon noble ami , s'est fort étendue sous ma plume. J'ai été au
moment de la diviser en deux lettres

,
parce qu'elle a deux fois la longueur de

la première : mais, après mûre réflexion, j'ai pensé qu'il était plus utile de vous
piésenler dans son ensemble l'imporianl sujet de la loi des indemnités. A pré-

sont, sans être Cicéron
,
je vous dirai comme lui : Tum ad quos dies rediturus

sim , scribam ad te.

DE LA LIBERTE DE LA PRESSE.

PREFACE.
1828.

Si l'on réunit aux écrits ci-après ce que j'ai dit de la liberté de la presse dans la
Monarchie selon la Charte, dans mes anciens Discours et Opinions^ et jusque dans ma
Polémique, on sera forcé de convenir qu'aucun homme n'a plus souvent et plus con-
stamment que moi réclamé la liberté sur laquelle repose le gouvi-rnemenl constitu-
tionnel. J'ai quel(|ne droit à m'en regarder comme un des fondateurs parmi nous,
car je ne l'ai trahie dans aucun tcm[)S. Je l'ai demandé* dans les premiers jours de
la restauration, je l'ai voulue a Gand • comme à Paris; prècliée par un royaliste, elle
cessait d'être suspecte a des yeux (jni s'en effrayaient, a des esprits qui n'en voulaient
pas, à un parti qui ne l'aimait guère. Que ce parti la répudie de nouveau aujour-

» Voyez, ci-dessus, le Rapport fait au roi dans ton constil, à Gand, p. 243,
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riiui, cela peut êtie; mais il ne la délruira plus. Quand je n'aurais rendu que ce

icrvice a mun pays, je n'aurais pas «Hé »out à lait inutile dans mon passage sur la

d'

se

terre.

La libcrié de la presse a clé presque l'unique auaire de ma vie politique; j'y ai

sacrifié tout ce que je pouvais y sacriliiT: temps, travail ou repos. J'ai toujours con-

si<léié celle liberté comme une conslilulion entière; les infraclionsa la Charte m'ont

paru peu de chose tant que nous conservions la faculté d'écrire. Si la Charte était

perdue, la liberté de la presse la retrouverait et nous la rendrait; si la censure exis-

tait, c'est en vain qu'il y aurait une Charte. N'allons pas chicaner sur le plus' ou
moins de perfeclion de la loi qu'on doit soumettre aux Chambres; elle abolit, dit-

on, la censure: eh bien l tout est la. C'est i)ar la liberté de la presse que les droits

des citoyens sont conservés, que justice est faite a chacun selon sou mérite; c'est la

liberté de la presse, quoi qu'on en puisse dire, qui, à l'époque de la société oii nous

vivons, est le plus ferme appui du trône et de l'autel. Charles X nous délivra de la

censure en prenant la couronne; pour afltrmir celle comoune, il ne veut pas même
que les minisires a venir trouvent dans la loi un mojen de violer la plus vifale de

«04 libtrUs '. Celte noble et salutaire résolution doit rendre tous les cœurs profon-

dément reconnais-anls; elle suffirait seule pour immortaliser le règne d'un prince

aussi loyal que généreux.

Si donc le gouvernement se détermine, comme il y a tout lieu de le croire, a ap-
porter une loi j)Our l'abolition de la censure facultative, pour la supfirtssion de la

poursuite en tendance, ei pour l'établissement des journaux sans autorisation préa-

lable, je verrai s'accomplir ce que je n'ai cessé de sollicler depuis quatorze ans.

Sous l'empire, j'ai cherché, par le Génie du Christianisme, "a contribuer au réta-

blissement des principes religieux; lors de la restauration, j'ai promulgué dans la

Monarchie selon la Charte les vérités qui doivent désormais servir de londemenl h

notre croyance politique. J'ose queUiuefois me llatler que ce double effort n'a pas

été vain, puisque les doctrines que j'ai déduites ont été peu a piu adoptées: descen-

dues dans la nation, elles sont remonté s au pouvoir. L. s obstacles que j'avais signa-

lés dans les hommes et dans les choses ont été graduellement écartés; mes prévi-

sions funestes, réalisées comme nu s espérances, ont montré qu'ct» n)al et eu bien je

ne m'étais pasluul à fait trompé sur les caractères, les préjugés, l(>s passions et les

vertus de l'ancienne et de la nouvelhî France. Ainsi mon rù e, comme défenseur de

nos libertés pnblicjues, touche a son lerme; la censure va dispar.iître pour toujours;

un triomphe fécond en résultats heureux se trouve placé au bout de nia carrière con-

Slilnlionnelle; je n'en réclame pas les palmes; tulit aller honores: peu importe; il ne

s'agit pas de moi, mais de la Fiance.

"Toutefois un retour sur le, passé me sera-t-il un moment permis? Que de haines

el de calomnies entassées sur ma téie depuis quatorze années, pour en venir îi faire

ce qui m'a attiré ces haines et ces calomnies I S'évanouironl-elles? je le souhaite plus

que je ne l'espère; on m'en voudra p ui-ètre eu secret dav.»iieu raison si longU-mps

contre des autorités successives. D'un autre côté, de quelles prospérités nous joui-

rions aujourd'hui si, dès le point de dépari, on eiil marché dans les voies de la

Charte comme je ne cessais d'y inviter! Mais apparemment (ju'il eu est des vérités

comme des fruits : ceux-ci ne tombent que iiuaiid ils sonl murs.

Mille cris s'élevèrent lorsque j'ei.li ai uiu; dernière lois dans les rangs de l'opposi-

tion; on aurait trouvé pin prudent el plus sage que j'tusse atlendu a l'écarl el en

silence l'occasion de me glisser de nouveau au ministère. Sans doute, comme calcul

d'ambition personnelle, cela eût valu beaucoup mieux; mais les libertés publiques,

que d(;vi(>ndraient-elles, si chacun pour les défendre ne consultait que son intérêt?

Dans une monarchie représentative , les convenances des salons et la politicpie des

courlisms sont-elles admissibles? Que celui (jui ne peiii rien quand il est tombé se

taise; qu'il se mette en embiiscaiU^ dans une antichambre, el qu'il guelte le pouvoir

au passage pour h; reprendre par une intrigue, a la bonne heure: mais que celui

dont la voix a été quel(|uefois entendue avec bien\eillance si! range parmi les muets,

rien d<' plus absurde dans un gouverm ment consiiiutionnel. Nesl-il pas clair au-

jourd'hui (pie j'ai suivi la vraie roule pour arriver a ce qui me paraissait être le bien

de mon pays?

> Belle expression de H. Villemain.
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DE LA CENSURE

QUE l'on vient d'Établir en vertu de l'article 4 de la loi

DU 17 MARS 1822.

AVERTISSEMENT

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

"^La censure n'a pas permis qu'on annonçât cette brochure dans les journaux; ce-

pendant le lihe de ce petit écrit n'a rit*n de séditieux : De la censure que l'on vient

d'établir . Y a-l-il la qupl(i«ie cliose contre le roi et la loi? Ce titre même fait-il

connaître si l'auteur de l'ouvrage est pour ou contre la censure? Quel instinct dans
les censeurs! quelle merveilleuse sagacité! ÎUais je ne dis pas tout: mon nom est

imprimé en tête de la brochure! pouiraii-on croire que nous en soyons Ta sous le

ministère deJM^i. Corbière et de Viilèle?

AVERTISSEMENT

DE LA SECONDE ÉDITION.

Le public a enlevé la première édition de celte brochure plus rapidement encore

que je ne l'ai écrite, bien (lue la censure n'ait pas permis de l'annoncer, et qu'à la

poste on ait nîCusé d'expédier les exemplaires destinés aux déparlements. Cela ne
prouve rien pour le mérile <le l'ouvrage, mais cela montr*^ à quel point l'opinion s'est

prononcée en faveur des iribunaiix, avec quelle ardeur elle réclame les libertés pu-
bliques et repousse le système minisiériel.

J'ai a peine eu le temps de fjire disparaître quelques incorrections de style, échap-
pées a ce que je pourrais appeler une improvisation écrite. J'ai ajouté peu de chose

au texte, mais je veux consigner ici nu nouveau fait de la censure actuelle.

La censure avait mutilé, dans le Jonrual des Débats, un article relatif à Monsei-
gneur le duc d'Orléans : elle a été pins rigoureuse envers le Constituiionnely qui s'est

avisé de parler de Monseigneur le ducd'Angouiême.
La chose m'avait paru si improbable que, pour le croire, j'ai voulu voir l'article

supprimé, supposant qu'il y avait au moins a cette témérité censoriale une ombre,
une apparence de prétexte. Ou en va juger; voici l'article :

« Nous publions avec un vrai plaisir l'avis suivant, qui nous est adressé du cabi-

net de S. A.ll. le duc d'Angoulême:
« Messieurs les membres de la Société royale des prisons sont invités à se trou-

ver jeudi, 19 de ce mois, a une heure, a la séance de la Société, présidée parSon
« Altesse Royale, et qui se réunira chez Monseigneur. »

«Puissent tous les abus qui sont si malheureusement enracinés dans le régime

des prisons, et qui excitent depuis si longtemps la sollicitude de tous les vrais amis
de l'humanité et de la religion, être connus du prince! Puisse l'adurnislration, do-
cile "a sa voix, réformer des scandales allligeants pour toutes les âmes sensibles!

Pi;isse-t-elle
i
nrifier le séjour infect où tant de victimes diverses sont si malheu-

reusement confondues ! Ce que nous désirons surtout, c'est que l'intéressant ouvrage

que vient de publier M. Appert soit mis sous les yeux du princ;», et qu'on ne lui

cache aucun de ceux qui sont de nature à l'éclairer sur un ol3jet si digne de sa bien-
faisance et de son liumanilé.» ^

Il ne s'agit pas des doctrines du Constitutionnel
,
qui ^^ons tant de rapports ne sont

pas les miennes; cette feuille d'ailleurs m'épargne trop peu pour qu'on puisse me
soupçonner d'avoir un prand penchant pour elle; mais il s'agit de la raison, de la

bonne foi , de l'équité des principes. Y a-t-il rien dans l'article précité qui ait pu
mériter la colère des rogneurs oe phrases? Il ne sera donc plus pernt'.s de parler

d'humanité, ni même de relnjinu, car le mot se trouve dans l'article; ainsi le nom
d'un prince restaurateur de notre arniée, ce nom (jue lEiirupe respecte, que la Fiance
a inscrit dans les lasiesde sa gloire, est rayé par (jurUiiies censeurs obscurs dans un
bureau de la police! Il <'st vrai (lue ce prince, tout chrétien (lu'il est, est soupçonné
d'aimer la Charte; il est vrai qu'en Espagne tous les partis ont trouvé un abri der-

rière Son épée; qu'il a prêché la concorde au milieu des divisions; qu'il a réprimé
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rasse

ses victoires.

Paris, le 20 août 1824.

AVERTISSEMENT

DE LA TROISIÈME ÉDITION.

Je voulais laisser passer celle troisième édition sans un nouvel avertissement.
J'avais vu, il est vrai, dans un journal, une espèce d'amende honorable, une expli-
cation par laquelle un écrivain olIici«'iix [irétendait prouverque ses maîtres, on éta-
blissant la censure, n'avaient pas voulu atiaciner les tribunaux : ce misérable désaveu
d'un fait patent ne peut inspirer que de la piiié'.

Je n'aurais donc pas songé à grossir ce petit ouvrage de quelques lignes, si un
autie article, d'une tout autre gravité, n'avait attiré mon attention.

Lorsque j'ai dit (|ue les ministres seraient obligés, pour prolonger leur existence
polilifiuc, de pousser leurs systèmes jusciu'aux dernières conséquences ; lorsque j'ai

demandé quel serait le parti qu'ils prendraient en cas d'opposition de la part des
Chambres législatives, je n'ai rien exagéré, et Ion ne m'a pas fait attendre long-
temps la ré()oiise à mes questions.

Un article inséré dans le Drapeau blanc a été répété par VEtoile : la censure , en
le laissant passer dans d'autres journaux, a achevé de lui donner un caractère semi-
ofliciel: il mérite la peine d'être transcrit et commenté; le voici :

« Les conseils généraux de département s'assemblent; appelés par la loi fonda-
« mentale \x donner leur avis sur tout ce qui intéresse la prospérité du commerce et
«de l'agriculture, v«ie ii la vérité d'une manière locale, t7 ne leur est pas interdit

« pour cela de trailer les plus hautes conùdérations Ictjislaiites lorsqu'elles se rattachent

« aux besoins particuliers des subdivisions lorritoriales. Ne soni-ce pas les cahiers des

« conseils généraux qui, tes premiers, ont indiqué la nécessité d'une loi sur la voirie vi-

« cinale, et qui ont posé le principe de la double prestation? Les modifications appor-
« tées aux tarifs de l'enregistrement n'avaient-elles pas été invoquées par les mêmes
« o'g^nes? La plupart des grandes améliorations n'ont-elles pas pris leur source
« dans ces assemblées ([ui , par la manière dont elles ont été composées depuis la

« resiaiiralion. oflrent tontes les garanties désirables de dévouement, de sagesse, de
« lumières, d'in(lé(»endanceel de bonne foi?

« Aux yi'ux du gonverneinenl , comme pour tous les hommes éclairés , les vrais

« organes de l'opinion publicjue sont les conseillers choisis par le roi sous le litre de
« pairs, et ceux envoyés devers lui par la nation, sous le nom de députés. Mais, dans
« une circonstance aussi, oii I'uimî des Chambres a cru devoir rejeter ce qu'une autre
« avait adopté, oii même celle qui a volé négalivemeul a oflerl nu partagea peu près
« é^^al d'()|)inions, où enliii le rejet n'a été t|u'nne sorte de plus umpU injuruié, il nous
« [)araîl iu)n-seijlenienl conveuiible, mais encore de loule justice, (jue le ministère
« accueille ce (jue les conseils d'arrondissement et de ilé(»arteuu'nl croiionl devoir
« exprimer au sujet de la loi des rentes. Ces conseils, compos' sde propriétaires, de
« négociants, de magistrats, enfin de ce (jue nus provinces ont de plus honorable, ne
« peuvent <|in' jeter une jurande Inmière sur un objet qui louche aussi essentielle-

« njent a la fortune publiiiue. C'est sous de tels auspices que la grande question dé-
« biliue pendant la dernière! session pourra se représenter, forte d'un assentiment
« i)r<'S<iue unauMue; ou bien, si elh; est proscrite dans le sein de ces assemblées, le

> On mVf rit de loutp^ parts pour me sii^natcr de nouvelles vexalions de la censure. Le Cour-
rier fiançais, par i'X«Mn|il«', avait nnnoiirc «pio M. Alirh.'inil, ipii vn'nl (!»• perdre sa piac»' à I iin-

piinici ic I ()».ilc, » l.iil Irnc ilrM. ^Iirliaml, mlarlrur dr tu (Juctutimne. La ccnsnre.i ravocflli;
.TMiioin <' f.iriiniM\ (leiaiil «in'rlli* .iv.iii pci iui< an Journal îles Itchals (if dire qtio M. Micliniitl |«r

rciivit.vi' ct.iil h (Tc il»' M. Mirliiiuil il»' V.lrnit, mtr française. On srnt tout ce qn'd y a <l'ni;:p-

iiiciix et (if pr{»l(iii(l (l.iiis Cl ttf (lislnicliuii lailf par la censure entre M. Midiaiiii île VAradvmie
el M. Mich;ni(l de la (Juolulienixn.

I».iii< nn pplit juin nal tille i.ni f on a relranclié ini pas^.Tf^rdn sermon de Rosstirl sur 1'//"»-

ncur : ow ipnore (picl est le (loctein* de Sorl'oiirie à la police (jin a mis a Vtndcx te df rnier l'ère

«le il'j;lise. Je suis lionlenx de (Nsmidre (i.iiis le dcl.u; de ces platitudes: mais il est nécessaire
de lnrer la censure à roi.inmn, aiiii qu'elle soil ine.Misee comme elle mérite de rêlrc. Quand
vou(lra-l-on se p( rauader eiUin (pie nous vnons an dix-neiiviéme siècle?
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« çcouvarnemont sera autorisé à mettre fin à une incertitude qui ne saurait se pro-
« inni^or s;u).s iiiconvénieiit. »

Examinons celle i»iècecuri<!use.

Coni[)ai(i' d'jibord les conseils généraux d'aujourd'hui aux bailliages, aux séné-
chansséos d'arilrctois, aux anciennes communes des villes et des campagnes, à tout

C" (jiii îonnait. ie r.'gime municipal de la France, c'est une éirange ignorance, ou
une Wzarn; aberration d'esprit.

Oî'.aiid on UDiis parle 'An culners des conseils généraux, ne s'aperçoit-on pas de la

confusion dvs motr;, des idées et des doctrines, qui se trouve dans cette seule phrase?
Des cahiers! Il y a donc des mandniaires? Sonl-ce les membres des conseils généraux
qui sont les mandai lires du -peuple, lequel pourtant ne les a pas nommés? Sont-ce
les députés qui doiventêtre rej^ardés comme les mandataires des conseils généraux,
quoi(ju'ils ne soient pas élus par ces conseils? Entin seraient-ce les ministres qui se
Il cuveraient chargés des pleins pouvoirs de ces conseils? Et néanmoins tous les

jours, à la tribune, le ministère s élève contre le système des mandaiaires, et sou-
tient qu'il n'y a |)oint de rcprésenunus. Quelle tour de Babel i Je ne parle pas des
députés, dont on ne fait plus que (ii;s conseillers de la couionne : singuliers conseil-
lers qui peuvent voter ou refuser l'iiipôi, mettre les ministres en accusation, etc.

On voit bien oii tout cela tend, et où \\>u en veut venir. xMais, sans trop nous arrê-
ter, tâchons de trouver pe qui sort des ténèbres de l'ait cle.

Ce qui en sort, c'est la loi sur la réluction des rentes. Tout ce galimatias est pour
nous dire qu'on n'a point abandonné l'ancien i>rojel; que les cent (renie boules
noires de la Chambre des députés, que ii majorité de vingt-trois voix contre la loi

dans la Chaud)iedes pairs, que les nombreux écrits [)ubliés contre cette loi, que
l'opinion presque générale des hommes instruits dans la matière, n'ont pu ébranler
robs'.ination d'un ministre ; qu'on se tienne pour averti qu'un seul homme en France
a le privilège d'avoir toujours raison.

El comment un esprit si sûr de son fait semble-t-il avoir besoin de se faire ap-
puyer? On nous parle des vœux que les conseils généraux pourront émettre : mais
lorsque les Chambres ont rejeté, ou qu'une des Chambres a refusé l'adoption d'une
loi, a quel titre les conseils généraux inlerviendraieni-ils? Aurait-on le dessein de
les faire s>>rlir du cercle de leurs attributions? Voudiail-on créer dan> l'Elat un
nouveau pouvoir politique? Aurait-on déjà queh|ues inquiétudes sur la disposition
de la Chambre élective : et, pour la rendre lavoiabl.v a la loi renouvelée, le ministère
viendrait-il présenter cetie loi, non plus comme son ouviage, mais comme le vœu
des déparlements? La sagesse des conseils généiaux nous rassure; mais l'impru-
dence des hommes qui pourraient a.-;ir sur eux nous «'(fraye.

On a souvent fait entendre dans les discussions de la loi (pio si Paris repoussait le

projet, les déparlements le désiraient , bien qu'on ail cent lois prouvé que cette ré-
duction d(; la rente, loin de faire r» fluer les capitaux dans lesprovinces, les allirerail

a Paris. Est-ce l'œuvre d'un bon Français de clx^cher a rappeler, dans des articles

censurés, la prélentlue différence d'intérêts que l'on suppose laussemeut devoir
exister entre Paris et le reste de la France?

Venons au dernier |)aragraphe de l'article:

« Ces conseils (les conseils généiaux), composés de propriétaires, de négociants,
« de magisti-ais, enfin de ce que nos provinces ont de plus honorable, ne peuvent que
«jeter une gruuie lumière sur un objet qui touche aussi esseniiellenniit a la for-
« tune publ;qi!<'. C'est sous «le tels auspices que la grande question débattue pen-
« dani la dernière session pourra se présenter, forte d'un assenlimeut presque una-
« nime; ou bien, si elle est proscrite d.ins le sein de ces assemblées, le gouveinement
« s«'ra auloriséù meltre lin a une incertitude qui ne saurait se prolonger sans incon-
« vé nient. »

Qu'esl-ce que cela signifie?

Cela veut-il dire que, si les c«)n?ei]s généraux font d'avis du projet de loi, on le pré-
scniera de nouveau aux Chambivs, sans égard au chani;em(Mjt «l'opini«)n qci pour-
rait êlre survenu dans la Chambre éleciive, sans considération pour le voie négatif
de la (,hamb e hérédila re? Alais les Chambres, lout en respectant l'opiii ondes
conseils généraux, ont uiuî volonlé; ell(s écoulent leurs consciences, elh'S coiisullent
leins lumière-, et ne iVL^lent point le voie d après dt-s délihéralious étrangères à
leurs séances.

Ou nous fait entrevoir (jne les conseils généraux pourraient bien être ui ;'nimes
dans leur opiuiun. Auruil-on fait menacer de destituliuu les membres "le Ciscou-

5l>
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seils qui occnpentdns places dans le gouvernement, s'ils n'opinaient pas pour la loi

des renies? M. le ministre de l'intérieur nous a fait connaître ses principes sur li li-

berlA des voles; ei comme les membres des conseils généraux sont révocables, il ne
peut manquer d'avoir action sur des corps qu'il peut faire composer, décomposer et

recoin |)0S('r. selon l'inspiration de son patriotisme.

Mais si It.'S conseils généraux sont d'un avis, et les Chambres d'un autre, comment
arrivera-t-il, selon la phrase ministérielle, que le gouvernement sera autorise à metire

fin à une incertitude qui ne saurait se prolonger sans inconvénient ? Qu'entend-on par la,

et de quelle manière metira-t-f)n fln a celle incertitude ?

Comment y sera-t-on autorisé, si la grande question débattue pendant la dernière

session est proscrite dans le sein de ces assemblées, c'est-a-dirc dans le sein des conseils

généraux, en supposant que l'on parle lr;inçais? Ou ces phrases sont un pur uon-scns,

ou elles renferment une menace. Quand on considère tout ce que l'on a déjà entre-

pris contre nos libertés, on est trop disposé a penser que le ministère tenterait les

choses les pliisélranj,'es, plutôt que d'abandonner son système. Un pareil article n'a

pti élre publié (jue sous le régime de la censure; il n'a d'importance (|ue parce cpie

les journaux sont censurés; autrement la liberté de la presse périodique en au ait

fait bonne justice.

Puisque nia voix est encore entendue malgré ce qu'on fait pour l'étouffer, senti-

nelle vigilante, je ne cesse ai d'avertir du danger. Je sui> loin d'être tranqui le sur

nos inslilulions : non que je croie que les mains qui les inenacent soient ca|)abUs de

les renverser ; mais elles peuvent faire beaucoup de mal au trône et à la pairie, parce

que le mal est une chose facile, à l'usage des intelligences communes : le bien sml,

qui vient de Dieu, a besoin des talents qui viennent du ciel pour être mis en œuvre.

Paris, le 2G août 182i.

Dans la séance de la Chambre des pairs du 13 mars 1823, je disais, en ré-

po(i(l;>nt u un orateur :

h Un noble baron a présenté, pour résultat de l'expédition d'Espagne , la

« France envahie, toutes nos liberus détruites. Quant à linvasion de la France

« et à la perte de nos libertés publiques, une chose servira du moins à nie

« consoler : c'est qu'elles n'auront jamais li( u tandis que moi et mes collègues

« serons ministres. Le noble baron (|ui professe avec talent des senlimenls

a généreux me pardonnera cette assertion : elle sort de la conscience d'un

« Français. »

Ces paroles et rétablissement de la censure expliquent assez les raisons pour

lesquelles j'iii (esse d'être nnnislre, et les causes du traitement que j'ai éprouve

de mes collègues. Je les avais associés à mes sentiments; ils les renient aii-

joiird hui. Il a donc fallu qu'ils se séparassent de moi, quand ils ont médité de

suspendre la plus im|)ortante de nos libi rtés.

Laissons ma pcisdime : parlons de la Fr.uire.

Je ne. repeitMai p;is ct; que j'ai dit cent fois à la tribune dans mes di>cours,

ce que j'ai imprime cent lois d;tns mes ouvrages : point de gouvernement re-

présentatif sans la liberté de la presse.

Avec II censure «les journaux , la monarchie constitutionnelle devient ou

beaucoup plus faible ou beaucoup plus violente »|ue la monarchie absolue:

c'j'st une laiiguissanie ma( bine, ou une machine (lésord<mnce, (jui s'arrête par

l'embrouillement des roues, ou se biise par reneri:ie de siuiUKUivement. Je

ne «lis rien de ce commerce de mensonges qui s'établit au prolit de quelques

hommes «laiis des leuillcs sans liberté, et des diverses espèces de turjuiudes,

suite inevittbie de la censure.

l'oui(|uoi m élendrais-je sur tout cela? Il s'agit bien de principes ! On n'en

est pas ;i cc^ niaiseries. On reconnaît sans «loule qu'on a (h pen-é en vain di'S

sommes considi-rables pour s'emparer de l'opinion des journaux : il faut doue

ai liever par la violence ce (|u'on av;iii commencé par la corruption. On pieml

reiilétemeiil pour du caiaclère, lirrilalion de l'amour-propre pour de la gran-

deur d Csprit, sans songer que riiomme le plus débile peut, dans un accès dj

lièvre, metire le feu à sa maison. Cet élal de démence esl-il une preuve Uo

force ?
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L'article 4 de la loi du 17 mars 1822 est ainsi conçu :

<v Si , dans l'inlei valle des sessions dt s Chambres, des circonstances graves
« rendaient momentanément insuffisantes les mesures de garantie et de ré-
« pression établies, les lois du 31 mars 1820 et 26 juillet 1821 pourront être

« remises immédiaiemenl en vigueur, en vertu d'une ordonnance du roi,déli-

« bétée en conseil et conlre-signée par trois niinistres. «

Je me demande si le ras prévu par la loi est arrivé. Des armées étrangères

sont-elles à nos porles? Quelque complot dans l'intérieur a-t-il éclaté? La
fortune publique est-elle ébranlée? Le ciel a-t-il déchaîné quelques-uns de ses

fléaux sur la France? Le trône est-il menace? Un de nos princes chéris est-il

tombé sous le fer d'un nouveau Louvel? Non! heureusement non !

Qii'est-il donc advenu? Que le mmistère a fi^it des fautes; qu'il a perdu la

majorité dans la Cliamhre des pairs; qu'il s'est vu n)ettre en scène devant les

tribunaux, pour avoir été mêlé à de honiens* s négociations dont le but était

d'acheter des opinions; qu'il a gâté la plupart des résultats de IVxpédiiion

d'Espagne; qu'il s'est séparé des royalistes; en un mot, qu'il parait peu ca-
pable, et qu'on le lui dit. Voilà les circonstances graves qui l'obligent à nous
ravir la lib, rté fondamentale des institutions (|ue nous devons -à la sagesse du
roi i Si les ( irconsiances étaient graves, il les aurait faites ; c'est donc contre

lui-même qu'il aurait établi la censure.

L'expédition d'Espagne a été commencée
,
poursuivie, achevée en présence

de la liberté de la presse : une fausse nouvelle pouvait compromettre l'exis-

tence de Monseigneur le duc d'Angoulême et le salut de son armée ; elle pou-
vait occasionner la chute des fonds publics, exciter des troubles dans quelques
dépariemenis, faire faire un mouvement aux puissances de lEurope : ces cir-

consl;inces n'était nt pas assez graves pour motiver la suppression de la liberté

delà presse périodique. Mais on ose dire la vérité à des ministres; le Français,

né moqueur, se permet quel(|uelois de rire de ses ministres : vite la censure,

ou la France est perdue ? Quelle pitié !

Il ne manquait au couronnement de l'œuvre que la raison alléguée pour
l'établissement de la censure. On aurait pu avoir recours aux lieux communs
contre la liberté de la presse, parler de ses < xcès, de ses dangers, en affectant

de la confondre avec la licence ; on aurait pu dire que les lois actuelles de ré-

pression ne suflisent pas. bien qu'elles soient ( xlrêmement dures, bien qu'elles

aient obligé par le fait tous les journaux a se rcnlermer dans de justes limites.

Ce n'est pas cela : on ne se plaint pas (\cs journaux, on se plaint des tribunaux/
La censure est nécessaire parce que devrais, de dignes magistrats ont défendu

la liberté de la presse, parce qu'ils ont renilu un arrêt dans l'iniégriié de hur
conscience et l'indépendance de leur caractère, parce qu'ils ont admis pour les

journaux une existence de droit , indépendaitte de leur existence de fait. Et

le moyen du droit parait peu peilineutsous la monarehie légitime, api es le fait

de la révolution , après le fait des Cent-Jours ! Un ministre de la justice s'ex-

pose à blâmer par sa signature 'a sentence d'un tribunal! il se prononce indi-

rectement contre la chose jugée! Quel exemple donné aux peuples ! Tiois mi-

nistres osent mettre, («our ainsi due, en accusation devant l'opinion publique

les deux premières cours du royaume, la cour de cassation, la cour royale et le

tribunal de première instance; car ces trois tribunaux ont prononcé tous trois

dans la même cause! Ou attaque ainsi le monde judiciaire tout entier, depuis

le sommet jusqu'à la base : m(^me le ministère public a la cour de cassation a

opiné dans le sens de Tarrêt de celte cour.

Tous les minisires étaient-ils présents au conseil lorsque cette dangereuse
résolut on a été prise? Si I un d'eux était absent, comme on le dit, il doit bien

se repentir d'avoir été privé de l'honneur de se retirer.

^ Les cours de justice, diiez-vous, se sont trompées! Qui vous le prouve?
Etes-vous plus sages, plus éclairés qu'elles? Y a-t-il eu à peu près partage

égal des v(Mx enire les magistrats dans ces cours ! Je n'en sais rien. On assure

toutefois que la cour de cas^^ation, dont le savoir est si connu, a prononcé à la

presque unanimité dans l'allaire de l'Aiislarque,
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î\lais la résurrection de ce jour ii:il allait faire renaître plusieurs autres jour-

naux. Prjurqunipas, s'ils ont ré<l!einenlle droit de reparaître? Pourquoi la loi,

pour luoi la jusiicc, ne seraieiil-ellos pas égaU-s pour tous ? Les f.iiis ne sont

pas nièuje exacts : il est douteux qu'il y ait d'autres journaux dans le cas pré-

cis <l»; l'Aiistarque.

Nexistc-l-il pas, d'ailleurs, une loi redoulal^le qui a suffi pour réprimer les

ex<cs de la prcsso? Les tiibuiiaux, dont ou blâme la jurisprudence, n'ont-ils

pas soiivi i)t porté d- s sentences de condamnation contic des journalistes? Si

l'onailditionnait les socnnics exij^ées pour les amendes, les jours, les mois et

It s années fixés pour les «nip isonuements, on trouverait un total de p •ines qui

satisferait les esprits les plus sévères. La rigueur que les magistrats ont

déployée dans leurs premiers jugements prouve que la douceur de leurs der-

niers arrêt, est l'œuvre de la plus impartiale justice.

Et pouvaienl-ils, par exemple, sans se déshonorer, ces magistrats, ne pas

juger comme ils ont jugé dans l'affaire de la Quolidiinne ? Pourquoi le minis-

tère ne s'esl-il pas opposé à ce que cette ciuse, où il jouait un rôle, fût portée

devant les cours deju'^iice? ln('onc<'vabl'; imprévoyance! car on ne doit pas

supposer qu'on se fit illusion sur des choses honteuses ou sur la conscience

des Jui,M's.

On dit que la jurisprudence des cours fournit un moyen d'éluder la sus-

pension, la suppression des journaux. Ainsi, ce n'était pas la rcprewion des

délits qu'on cherchait ; c'était la suspension, la suppression des journaux, c'est-

à-dire la suppression de la liberté de la presse péiiodirpie. Votre secret vous

éch.ippe. Voilà ce que vous voyt zdans la loi ; voil;« ccunme vous comprenez le

gouvernement consiilniionm I. iNotis savions déjà ce que vous en pensiez;

nous avions lu votre brochure,

La justice est le pain du peuple: il en est affamé, surtout en France. Les

corps politiques avaient dipuis longtemps disparu dans ce pays ;
ils avaient été

remplaces par les corps judiciaires, leurs contemporains, et pie-que leurs

devanciers. Nos cours souveraines se rattachaient, par les liens de la civili-

sation, par les besoins de la société, par la tradition de la sagesse des âges,

par l'élude des codes de l'antiquité, se rattachaient, dis-je, au berceau du
monde. La nation, vivement rr.i|,pée des vertus de nos magistrats, s'était

accoutumée à les aimer comme loidtc, à les respecter comme la loi vivante.

Les ilarlay, les Lamoignon, les Mole, les Seguier, dominent encore nos sou-

venirs: nous les voyons toujoms protecteurs comme le trône, ineorrupiihies

comme la religion, sévères comme la liberté, probes comme Ihonneur, dont

ils étaient les appuis, les défenseurs et les organes.

Etec s(Mit les successeurs de ces jiiagisliais immortels que des hommes d'un

jour Osent aitajjuiîr! des hommes soumis à toutes les chances de la fortune,

des honunes qui rentreront demain dans leur néant si la faveur royale se

relire; ces hommes vienneni gourmandir des juges inamovibles qui par-

courent honorablement une carrière fermée à touie ambition, et consacrée

aux plus pénibles travaux!

Vous vous tenez pour offensés lorsque les Chambres n'accueillent pas vos

lois; vous vous iriite/. cpian»! les liihiuianx jugent dapr es leurs lumières. Vous
ne voulez donc rien dans l'Elat que votre volonté, que vous ^euls, que vos

personnes i*

Mais si vous parveniez à ébranler chez les peuples la confiance qu'ils doivent

avoir dans leurs juges ; si v(uis déclariez, comme vous le faites réellement, que
la jui isprudence des ii ibiinaiix est dangereuse sur un point, n'en résulte-t-il pas

qu'elle peut l'être sur d'antres ? Diles-nous alors que deviendrait la société, où
vous auriez semé de pareil sruipçons, vous autorité, vous pouvoir minisiérieiP

Tous les jours ces tribunaux piononceni sur la for lunc et la vie d<s citoyens ;

vcnis m'exposez donc à soiqx.-onner ions les jours qniin bien a peut-êlre été

injustement ravi, (|u'un imioeenl a peut- eue péri sur l eehafaud ? st

Impnnlents, qni ne voyez pas le désordre que vous jetez dans les esprits par

de pareils actes! et quelle est votre valeur moi aie pour condaniuer d'un trait



MÉLANGES POLITIQUES. 397
•in

de plume des cours entières, pour subsliiuer vos ignorances ministérielles à la

science iJes magistrats qui tiennent de l'auteur de toute justice la balance pour

pes«T, le glaive pour punir ?

Pourquoi tant d'humeur contre VAristarque ? serait-ce qu'il a pour proprié-

taires trois dt pûtes de Topposilion? Le ministère est plus riche que cela:

n'a-l-il pas pour lui ions ces jouinaux achetés sur la place, plus ou moins cher,

selon la hausse ou îa baisse du prix des consciences ?

Mais est-il permis à des minisires de n'avoir pas étudié les lois qu'ils sont

chargés de faire exéi'utcr? S'ils s étaient un peu plus occupés de celles qui

doivent réprimer les délits de la pre>se, ils auraient vu que la censure n'y était

placée qu'éveniuollement pour un cas si rare, pour un cas si grave, que, dans

tous les cas ordinaires, l'exercice de celte censure rendait impraticables

quelques articles de ces mêmes lois : tant il avait été loin de la pensée du légis-

lateur de faire de celte censure l'ordre commun, le droit coutumier !

Aux termes de rariicle 2 de la loi du 25 mars 1829, jai le droit de répondre

à tout ce qu'on peut me dire dans un journal: mais si le censeur a permis l'at-

taque el s'il ne permet pas la déf< use; s'il trouve dans ma réponse quelque

chose qui mérite d'êire marqué du signe de sa proscription, de son encre

rouge, voilà donc un article de la loi qui ne sera pas exécuté? Que ferai-je?

poursuivrai-je léditeur responsable ? L'< dileur me renverra au censeur, et le

censeur au gouvernement. Je ne puis mettre un ministre en cause que par un
arrêté du conseil d'Elai. Il résulte de tout cela que je suis calomnié sans

pouvoir confondre la calomnie, que la loi est violée, que je ne puis avoir

recours aux tribunaux, h squels eux-mêmes se trouvent paralysés par.l'exer-

ciced'un pouvoir extra -légal en matière judiciaire.

Le fait de la censure est par lui-même deslruetifde tout gouvernement cons-

titutionnel. Mais, outre le fond, il y a la forme; et la forme est quelque chose

entre gens bien élevés, quoiqu'on sache que nous n'y tenons pas beaucoup.

Conmie on a été vite, on n'avait pas le temps de nommer une commission ;

el comme une vérité pouvait échapper dans vingt-quaire heures, au grand

péril de la monarchie, il a fallu envoyer provisoirement à la police tous les

journaux pris en ilagi ant délit de liberté.

Jugez quel malheur si on les avait laissés écrire un seul mot contre la mesure
de la censure! Ils ont doiic été mystérieusement censurés à l'hôtel de la

direction d« la police: une main invisible, peut-être celle d'un valet de

chamhre, Caton inconnu, a nuitilé le soir la pensée du maître qu'il avait servi

le malin, et cela pour la plus grande sûreté des ministres. On ignorera à

jamais commeni était provi>oireiiient composé ce saint-oflite d'espions, chargé

de liécider de l'orlhodoxie des doctrines conslitulionuelles.

Mais encore ici les choses soni-elles légales?

L'article l^' du Code civil porte: « Les lois seront exécutées dans chaque
partie du royaume, du momenl où la promulgation pourra en être connue.

« La promulgation faiie par le roi sera réputée connue dans le département

de la résidence royale, un jour après celui de la piomulgation. »

Or. les journaux ont reçu l'ordre de se soumettre à la censure, douze heures

seulement après la pultlication de rortlonnance dans le Moniteur.

Et ce censeur qui a signé les premières censures était- il légalement connii

lorsqu'il a exercé ses fonctions? L ordonnance qui le nommait avait-elle été

communiquée aux journalistes?

Tout c(;la est tiès-aiia(|iiable devant les tribunaux; et il n'est pas permis,

lorsqu'on est ministie, et surtout loiS(iu'on a appartenu à des corps judiciaires,

de se montrer aussi despote, aussi ignorant.

Une commission est maintenant ordonnée, sous la présidence du directeur

de la police, à l'honneur des lumières et des lettres. On avait été jusqu'à dire

que des hommes choisis dans les deux Chambres législatives composeraient le

conseil decen>ure. Mous eussions jjlaiiit la faiblesse de ces hommes honorables:
les pairs et les députés sont laits pour être les gardiens et non les geôliers des
libertés publiques.
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La censure, depuis la resiauraiion, n'a sauvé personne: tous les anciens
minisircs qui oui voulu rétablir onl péri; el pourlant ils avaient une sorle

d'ixcuse ; ils élai(;nl plus près de révénemenl des Cenl-Jouis
; il y avait des

iriMibles el des conspirations dans lEtal ; le duc de Berry avait succombé, i
De plus, ces iiiinislrcs avaient une certaine force; ils app.irlenaient à un

parti ; ils ne s'élaienl pas mis en giierie avec toute la société ; ds ne s'claïunt

pas élevés contre l'autorité des tribunaux. On connaissait moins le gouver-
nement représentatif, el par cette raison il éiail plus facile de s'en écarter.

Le ministère actuel ne peut argumenter ni d'une çramle catastrophe, ni de
l'ignorance des i)rincipes de la Charte, mis aujourd'hui à la portée de tous. H
est sans puissanc e, car il lui a plu de s isoler de loules les opinions. Il a renié

ses propres doctrines ; tl aujourd'hui qu'il établit la censure, pnu'rait-il relire

sans rougir les discours qu'd iTononçail conlrc la même cen^ure à la tribune?

Sorti des rangs royalistes, il a ce>i>é d'être royahste. Il n'a pas mieux traité

Taniique honneur (|ue la liberté nouvelle: il s'est placé entre deux Frances,

dans une iroisièinc France, compo>ée des déserteurs des deux autres, el qui

ne duîcra pas plus que; lui.

l'our vivie, il sera foicé de pousser ses systèmes à leurs dernières con'^-é-

quences. C'est une vérité triviale, qu'une erreur en enlraine une autre. Une
vérité moins Connue, c'est que le ministère se trompe sur deux qualités de
force; il prend la force physi(|ue pour la force morale: or, dans la société, la

première détruit, la seconde édilie.

Voyez ren( haînenienl des choses:

On veut acheter des journaux ; on n'y réussit pas complètement. S'arrête-t-

01), ce <|iii valait mieux? Non: il faut aller devant les tribunaux, où l'on est

condamné.
On apporte «ne loi relative à la fortune publique ; elle est rejelée. S'ar-

)ête-l-on, ce qui était ineonteslableinent plussagt;? Avec de la modératimi,

tout pouvait encore se réparer. L irritation de la vanité l'empoite: on cheiehe

des vietimiîs, on fiappe au hasard, sans s inquiéter des résultats, sans prévoir

reilèl de celte violence sur l'opinion.

L'opinion se prononce. S'arrêle-t-on? Non : il faut une nouvelle violence, il

faut la ( ensure.

Que l(î ministère trouve maintenant d'autres résistances, comme il en trou-

\eia indubitablement, il sera contraint de devenir perséeuleiir. Quand il aura

destitué ses adversaires, comblé de favt urs ses «réalures, il nauia rien fait;

il laiidra qu'il trouve un moyen d empêcher les écrits périodiques de paraître,

de moiJifier la jui i^pi iideiit e des iribunaux, puisipi'i' s'en plaint; de ces tri-

biin:iux si puissants aujiMirtlhiii par l'injure même qu'on leur a faite, si popu-
laires en <levenant les th-biiseuis de nos lii)ertés.

Qu'imaginera le mmis'ère pour ces cours de justice, dans lecas où elle'? con-

tinueiii, comme elles le feroul, à maintenir leur doeiriiie iiidepemianle ? Ces
cours sont établies par des lois ; sans doute on ne song pas a vicderces lois, el

Je temps des jugeinenls par commissi(»n est passé.

El à l'égard d( s Chambres, quel parti [)rendra-t-on ? Comment viendra^l-

On leur dé< larer (ju'on a établi la eensiiie. n ayant d'aulie laiscui a leur d<muer
que celle ooni on a eu rineoiieevable n.iivete de nous lane pari ? Oserait-on

k'iirdiie: « Nous avons supprimé labbeiléde la presse |>ériodi(iue, parce

« que les magistrats ont r^ mlii un arrêt (|u'ils aNaie:it le droit de rendie? >*

On fera des pairs, soit : mais ( «'S |)iirs seioni-ils soumis aux caprices des

niinislres? Celle preunèie magisiraiiire n est-elle pas aussi imlpendanie «juc

l'autre? Ces nouveaux pairs vieiulraienl-ils piemlrc leur siège uuiiiurmenl

pour approuver la censure, ou voter la loi des rentes renouvelée? Je ne vous

<lis pas (|ue, ces créations luulliplK es daos un intérêt pers(Uinel tueraient a la

loiji^ue 1 institution de la pairie ; m..is songez au moi;is à volie chute (jue pré-

cipitent tant de im sures funesti'S.

Kl la Chambre des lépnti's, (|u'en fera-l-on ? Cette Chambre cxrelleulc n'a

besoin que d'un peu d expérience : elle peut revenir lormidablc pour ics
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ministres: en demanc1cra-i-on la dissolution? Voyez où cela mène, et fré-

missez, car je veux bi( n supposer que vous n'avez pas vu tout cela, que vous

aimez encore voire patrie.

La censure, considérée dans ses rapports avec l'état de notre société et de

nos institutions, ne peut convenir à personne. Tout au plus charmera-l-eile

l'antichambre et des valeis qui daigneront ncujs transniellredans leurs journaux

les ordres de leurs maîtres. Eux seuls jouiront de la liberté, parc ' (pi'on est

sûr de leur servitude. Un journal du soir a déjà dt^s privilèges: on lui accorde

la faveur, qu'on refuse à d'antres, de partir par la poste du jour on il paraît.

Si l'on veut prendre quelques nouvelN sdans ce journal, on ne le peut pas sans

les avoir envoyées à la censure, quoi(|u'il fafljebien supposer que ces nouvelles

aient déjà passé sous les yeux du censeur. Mais l'on pernuu à l'un ce que l'on

ne permet pas à l'autre : ce qui est légal dons l'Etoile deviendrait illégal dans
les Débats ou la Quotidienne, dans le Constitutionnel ou le Courrier. L'impu-
dence de ces petites tyrannies s'exjtliciue pourtant: la puissance n'a rien de
blessant quar)d elle marche avec le génie ; elle en est, pour ainsi dire, une qua-
lité naturelle; mais quand la médiocrité arrive aux premières places, le pou-
voir qui l'accompagne a toute rinsolence d'un parvenu.

La liberté que l'on veut compriiner échappera aux mains débiles qui essaye-

ront de la retenir; elle leur échappe déjà. Voilà les blancs^ revenus dans les

journaux; vousverrez qu'il laudra sévir contre les blancs: le délit des pages
blanches serait singulier à porter devant les tribunaux ! Les vexations aux m<:s-

sageries et à la poste ne réussiront pas davantage; quand l'opinion a pris son
parti, rien ne l'arrête. La capitale, les provinces, vont être inondées de bro-

chures. Le silence même deviendra une attaque, et le ministère sera accusé par

la chose qu'on ne lui dira pas. Eh ! grand Dieu! en étions-nous là à Touver-

ture de la session ?

Lorsque Buonaparte pouvait faire fusiller en vingt-quatre heures un écrivain,

on conçoit qu'il y avait répression. La Terreur aussi était répressive; mais le

ministère, qui le craint?

Ceux qui bravaient si fièrement l'opinion, pourquoi fuient-ils devant elle?

Pourquoi cette censure, si ce n'est la peur de cette opinion qu'ils alîeclent de
mépriser ?

Je ne sais si l'on est frappé comme moi ; mais il me semble que tout ce que
je vois est inexplicable, que cela lient à une espèce de folie Je conçois ties

actes, tout bizarres qu'ils puissent être, lorsqu'ils tendent au même but, lors-

qu'ds doivent amener un résultat dans l'intérêt de ceux qui les font
;
mais il

m'est impossible de concevoir des hommes qui veulent se sauver et qui font

évidemment ce qui les perdra. A quoi bon, je le demande, ces inutiles vio-

lences dont nous sommes les témoins depuis quelques mois, cette agitation au
milieu du repos, cette soif de la dictaluie ministérielle quand personne ne
dispute le pouvoir ? Pourquoi corrum()re les journaux, et ensnilc les enehainer

lorsque la victoire d'un héritier du trône ei la prospérité de la France avaient

détruit toutes les oppositions révolutionnaires ? Ce que le loi avait annoncé eu
ouvrant la session de 1823, la Providence l'avait permis, ci l'armée l'avait fait.

Qui ne sentait le sol de la patrie raHérmi sous ses pas? Qui ne jouissait de voir

la France remonter à son rang parnn les puissances de l'Europe ?

Quelque chose d inconnu vient nous enlever soudain nos plus douces espé-
rances. Nous rétrogradons tout à coup de huit années; nous nous îeplaçons

au eommencemeni de la resiauration; nous nous armons de nouveau c<inire

les libertés puliliqiies ; nous revenons à la censure, en aggravant le mal parmi
acte v^ans précéd nt à l'égard des tribunaux. Nous imitons une conduite que

« Je me suis enquis (les arlich'S relranchés dans le Journa/dei Dé6a.'« du mardi 17 août; ce
son! • 1" l]a second article de la revue de la stssion, lernnuaui les travaux de la Ciianibic des
Ué(>idés

;

1*" i/annonce de la présente brochure;
"i" Qutltiiies lignes surMouscitznciir le duc d'Orléans, parlant de la sensibilité de ce prince

lois (!c t.! iiislnbuliOD dis accessit obtenus par M. le duc de Chartres : voilà les prenàcrs exploits
de la censure.
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nous .'ivons stigmatisée ; nous faisons des circulaires pour lesélcciions : il nous

faudrait des pairs pour hrisfr une majorité ; nous lepous-ons les royali u-s, l'.l

cependant nous nous disons Ktyalislrs. Tout allait au p(Mi\oir uiinibléiiel ;

luiitsen r.'lire: il reste isoié,en bnitea mille cnneuiis, supporté benituieni par

une opinion qu'il dicte, par dis journaux qu'il paye, et des flâneurs qud
lu prise. *

(}iiel(|iierois on serait len'.é de croire, pour s'expliquer des choses inexpli-

cables, C; «jue disent des esprits ciia'^rins, savoir, que des sociétés niy>té-

rieuses poussent à la desliuciion de Tordre établi, fct que meiirait-on à ^a

plaee? L'arbitraire minisléri<;l, le jouy «ie quelques conunis ? Et cest avec

cela qu'on prétendrait mener la France, contrarier le mouvement de la ^^ocieté

et du siècle!

Non, Cela ne serait pas possible, mais, en repoussant ces craintes, il reste

lou ours celles' (|u'inspireni les fitute> dont nous sommes les témoins elles

victimes. En exagérant tout, eu forçait tout, en abusant de tout, «u g.ilani, d'a-

vance les in titutions, en compromettant les choses les pUissaert'Cs, on détruit

pour ruvenir tout moyen de j^'ouvernemenl, on iaiiguc les caractères les plus

forts, on (léi^oùie les lioirnélis gens, « t, entre un despotisme impo>sibIe ei une

liberléimpr.iiicable,oiise retranche dans celte iiidillerenee politique qui amène

la mort de la .société, comme riiidifïérence leligieuse «onduit au néant.

Qui produit tant de mal 1^ Quel génie iirneste, mais puissant, a maîtrisé la

foririne de la patrie? Ce n'est point un génie: rien de plus triste que ce qui

nous arrive; c est le trionq)he d'un je ne sais «luoi indéfinissable , le succès de

petits savoir-faire réunis. Deux hommes se collent au pouvor; et, pour y

rester deux jour s de plus, ils jouent la longue destinée de la France conii e leur

avenir d'un moment : voilà tout.

Il faut sortir promptement de la route où l'on s'est jeté, si l'on ne veut arri-

ver à un abîme. On peut disposer de soi, on peut se |»erdre si on le juge con-

venable j maison ne doit jamais cominometue soir pays; or le ministèie ébranle

par son système la monaicliie légitime : peu impoitent ses intentions; elle.s ne

répareront pas ses actes.

Le remède esi facile si la maladie est prise à temps ; en la laissant aller, elle

devi<Midra incurable. Je ne puis déstlopper' tnuie ma peiisét; dans ce pelii écrit,

rapide ouvra^je de quelques heures, que je publie a la liàle pour Tinter et de la

cil constance. Il m'est dur, déjà avancé dans ma caiiièie, de r entrer- (lans les

combais qui ont consumé ma vie; mais pair de Fr.mce, nrais investi diine ma-

gistrature, je n'ai pu voir |)érir une liberté puldique, jt; n'ai pu voir ali.Kjuer

les tribunaux sans él ver la voix, sans prêter mon secours, tout faible qu'il

paisse être, a nos institutions menacées. Que le trône de noire sa;.;e moniiniue

reste inebranlab e ! que la Fiance soit heureuse ctlibie! Et quant à ma des-

tinée, comme il plaira à Di> u !

DE L'ABOLITION DE LA CENSURE.

Je complais publier quelques autres éciils faisant suite h ma brochure contre

la censure, brodiure que cette môme censure n'avaii pas peini s d'annoncer

diiiis les jouriuiux. Combien je me trouve heureux de vo i les arn es brisées

dans nia main, de changer mes remonirauces , importunes aux luinislres , en

caiiti(|U«'-' de louan.Lies pour le roi î

iNous devions toiii attendre du pi incipe de la vieille monarchie, de cet hon-

neur assis siu* le irrtne av<c Char les X : noire espérance na point été vaine.

La censure est abolie : llionnenr notis rend la liberté!

Piiisse-t-il ëire récrmipi usé du boirlieui «loin il nous fait jouir, notre cxcel^

lent nu)iiar(|in' ! ÎMcliOiis aus^i nos voiix aux pieds du Dauphin, dont nous

reconnaissons et la [mrssanie influence et les seniimcnts généreux : c'est lou-

jours le pi ince libérateur ! «,
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La Charte est ce qu'il nous fallait ; la Charte est ce que nous pouvions avoir

de meilleur au moment do la restauration. Un.; foi^ admise, il se faut bien per-

suader qu'elle est inexécutable avec la censure : il y a plus, la censure mêlée

à la Charle pioduirait loi ou tard une révolution. Voici [lourquoi :

Legouvernrmentrepréscniaiil s:ius la libert(îde la presse est le pire de tous:

mieux vaudrait le divan de Constanlmople. Lâche moquerie de ce qu'il y a de
plus sacré pjniii les liommes, ce gouvernement n'est alors qu'un gouvernemerjt

liaître qui vous appelle à la iiberié pour vous pe; are, et qui lait de celte liberté

un niiy n terrible d opp; ession.

Supposez , ( e qui n est pas impossible
,
qu'un ministère pu-vienne à cor-

rompre les Chambres lé^^islalives; ces deux énormes machines broie' ont tout

dans leur mouvement, allirant sous leurs loues et vos enlaniset vos foriunes.

Et ne pensez pas qu'd faille un ministère de génie pour semparer ainsi des

Chambres : il ne faut que le silence de la presse et la corruption que ce silence

amène.
Dans l'ancienne monarchie absolue, les corps privilégiés et la haute magis-

trature an étaient cl pouvaient renverser un ministère dangereux. Avez-vous
ces ressources dans la monarchie représeniaiive ? Si la presse se lait

,
qui fera

justice d'un ministère appuyé sur la majorité des deux Chambres ? Il opprimera
également et le roi, et les tribunaux, et la nation : sous le régime de la cen-
sure, il y a deux manières de vous perdre; il peut, selon le penchant de son
système, vous entraîner à la démocratie ou au despotisme.

Avec la liberté de la presse, ce péril n'existe pas : celte liberté forme en de-

hors une opinion nationale qui remet bientôt les choses dans l'ordre. Si cette

liberté avait existé sous nos premières assemblées, Louis XVI n'aurait pas péri
;

mais alors les écrivains révolutionnaires parlaient seuls , et on envoyait à l'é-

chafaud les écrivains royalisies. J'ai lu, il est vrai , dans une brochure en ré-

ponse à la mienne, que Sélim, Mustapha et Tippoo-Saéb étaient tombés victimes

de la liberté de la presse ; à cela je ne sais que répondre.

La liberté de la presse est donc le sen\ contre-poids des inconvénients du
gouvernement représentatif; car ce gouvernement a ses imperfections comme
tous les autres. Par la liberté de la presse il faut entendre ici la liberté de la

presse périodique, puisqu'il est prouvé que quand les journaux sont enchaînés,

la presse est dépouillée de cette influence de tous les moments qui lui est né-
cessaire pour éclairer. Elle n'a jamais fait de mal à la probité et au talent ; elle

n'est redoutable qu'aux médiocrités et aux mauvaises consciences : or, on ne
voit pas trop pourquoi celles-ci exigeraient des ménagements, et quel droit ex-

clusif elles auraient à la conduite de l'Etat.

Cette nécessité de la liberté de la presse est d'autant plus grande parmi nous,

que nous commençons la carrière conslituiionnelle, que nous n'avons point

encore d'existences sociales très-décidées, qu'il y a encore beaucoup de cher-
cheurs de fortune, et que les minisires arrivent encore un peu au hasard. Il

faut donc surveiller de près, pour le salut de la couronne, les hommes inconnus

qui pourraient surgir au pouvoir, par un mouvement non encore régularisé.

On dit que la censure est favorable aux écrivains, qu'elle les décharge de la

responsabilité, qu'elle les met à l'abri d'une loi sévère. Est-ce de l'intérêt par-
ticulier des écrivains qu'il s'agit , relativement à la liberté de la presse dans
l'ordre politique? Celle liberté doit être considérée dans cet ordre par rapport

aux intérêts généraux, par rapport aux citoyens, par rapport à la société tout

entière : c'est une liberté qui assure loutes les autres dans les gouvernements
constitutionnels. Quand donc vous venez nous entretenir d'ouvrages et d'au-

teurs, vous confondez la littérature et la politique, la critique et la censure, et

vou'^ ne comprenez pas un mot de la chose dont vous parlez.

# D'autres, soulevés contre la manière brutale dont on exerçait la censure, n'en
admettaient pas moins le principe ; ils auraient établi seulement une oppr*ession

douce et tempérée. On avait mis la liberté de la presse au carcan ; ils ne vou-
laient qiKî l'étrangler avec un coidon de soie.

D'autres, cherchant des motifs à la censure, et n'en trouvant pas de raison-
61
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nable^, prétendaient qii'avnnifioiii-ôtre à cxnniinor, à b session prochaine, les

moyens propres a r icit! iser les dernières pl;ii«'s (!<• TElal , la CKn^llrr serait né-

cessaire pour empèelier la voix des passions cli aubères de bO mêler à la discus-

sion de la Irihime.

El moi
,
je demanderai comment on pourrait agiter de telles q»! >stions sans

la liberté «le la presse : laiil- 1 se ciclier pour être juste? Votie cause iw. devi. ii-

draii-elle pas su'-ipeote, ne calomnie ait-on p:is vos iuti ntioris, si vous croyiez

devoir traiter dans l'onjbre, et eonimc à huis clos, (us alï"aire> qui sf)nt de la

France entière ? Ouvrez , au contraire, toutes les p »rles; appelez le public,

comme un grand jury, à la connaissance du procès ; vous verrez si nous rou-

girons de plaider la cause de la tidéliié malheureuse, nous (|ui parlons franche-

ment de hberlé, sans (|ue ce mit nous bl» se la bouche. Et ilepuis quand la

religion et la justice aurdent elK'S cessé d'être les deux bases de la véritable

liberté? Soyons Irancs sur les principes de la Charte, et nc^us pourrons réclamer,

sans qu'on nous suppose d arrière-ptnséc, ce que l'ordre muial et religieux

exige impérieusement d'une s(>ciélé qui veut vivre.

Le d> rnier essai que l'on vient de faire a heureusement prouvé qu'il n'était

plus |KJSsil)le d'établir la censure painiinons; nous avons fait de tels progrès

dans les institutions constitutionnelles que les censeurs même n'ont pas osé se

nommer. l)'un bout de la France à l'autre, toutes les opinions ont réclamé la

liberté de la presse; parla raison qu'on en avait joui i)a'siblenienl deux an-

nées, cl qu'il était démontré, d'apr^'s l'expérience leniée pendant la guerre d'Es-

pagne, (pie cette lib^ i té, ne nuisant à i ien, était propre à lout : cétail un droit

acquis dont on ne sentait pas le prix tandis qu'on le possédait, mais dont on a

connu la valeur aussiiôi qu'on l'a pejdu.

Désormais nos institutions sont à l'abri : nous allons marcher d'un pas ferme

dans des routes battues. Dix années ont amené de grands chang ments dans

les esprits : des préjugés se sont effacés, des haines se sont éteintes ;
le tenips

a emporté des hommes, tandis que des générations nouvelles se ^o^t formées

sous nos nouvelles inslilutions. Chacun prend peu à peu *^a place, et l'on dé-

tourne les yeux d'un passé afïligeant pour les poi ter sur un riant avenir.

L'abolition de la censure a dans ce moment sui tout un avantage qu'il est

essentiel de signaler. Nous pouvons louer nos piinces sans entraves; nous

pouvons déclarer notre pensée, sans que l'on puisse dire que la manileslaiion de

celte pei»sée n'est que l'expression des ordi es de la police. Il faut que l'Europe

sache que tout est vrai dans le>sentimenisde la France, que les opiniofis sont

unanimes, que les oppositions même se renconlrt'ut au pied du trône pour

l'appuyer et le bénir. Louis XV III étend ses bienlails sur nous au delà de sa vie:

il lerunna la révolution par la (diarte ; il reprit le pouvoir par la guerre d'Es-

paiiiie ; et sa mon, objel de si )usies regrets, a p uriant consoli<le la restau-

ration , en niellant un règne entre les temps de ru>urpitiiou et l'avènement

de Charles X.

Depuis un mois cette restauration a avancé «l'un siècle; la monarchie a Mt
un pas oc géant. Quel irj<imphe complet d(î la légiiinnié. et de ( e (|U il y a d'ex-

cellent dans ce sy>tème! Un roi nuMirt, le premier roi légilinïe (jui s'élail assis

sur le trône après une révolution de trenie années. Ce roi gouverne avec

sagesse; mais ceux (|ui ne comprenaiiiil pas la force de la légilinnlé, mais les

passions comprimées, mais h s vamlés deenes, m«is les ambitions secrètes,

mais les iiitérêis, les jalousies poliii(pies murmuraient tout bas: a Cet éial de

a choses pouiia durer pendant la vie de Louis Wlll, mais vous verrez au

a changement de règne! »

>lé bien î nous avonM vu! nous avons vu un frère surréder h un frère, de
même (ju'un lils remplace un pèr«' dans le plus traiHjuilie héritage. A peine

s'api r(;o i-ou qu'on a changé de souverain. Un des |)liis grands événements

dans les circonstances actuelles s'aciOinplit avec la plus grande simplicité.

Comme dans une succession ordinaire, on lève les scellés: ce n'est rien; ce

n est (|Ur la couronne de la France qui passe d'une léle îi une autre ! ce n'est

que le sceptre du saint Louis que Cliailcs X [rond au loyet de LouibXViU!
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Entend-on parler de quelque rt'clamalion ? Où sont les prétendants de la

république et de Teuipire? Esl-il diiiis le monde une puiss:ince qui ait envie
de coniester le trône au nouveau roi? A-l-il fallu dos hérauts d'armes, des
bruits de l;unl)ours et de trompettes, des parades et des jongleries, un dévelop-
petnenl imposant de la force militaire, pour dérober à la foule ébahie ce que
le droit d'un usui pâleur a de douteux? Nullement, Le roi est mort: vive
LE ROI ! Voihi louî, et chacun vaque à ses affaires, res|)rit libre, le cœur con-
tent, sans craindre Tavenir, sans demander: « Qu'arrivera-t-ild main ? » Le
pouvoir protecteur, la puissance politique n'a point péri, la société est en
sûreté ; ei la succession légitime de la famille royale garantit à chaque famille,

en particulier, sa succession légitime.

Que sont devenues toutes ces allusions, pour le moins téméraires, au sort
d'un prince étranger? Où trouver la moindre ressemblance dans les choses,
les temps et les souverains? Ces mouvements d'humeur que l'on prenait pour
des intuitions de la vérité, pour des cnseiguenienls historiques, s'évanouissent
devaut les faits et les vertus j et jamais les vertus ne turent plus évidentes et

les faits plus déci>ifs.

Si la royauté triomphe, le roi ne triomphe pas mojns. Charles X sVst élevé
au niveau de sa fortune ; il a montié qu'il connaissait les mœurs de son siècle,

qu'il prenait la monarchie telle que le temps et les révolutions l'ont faite. Il a
dit aux magistiats de continuer à être justes et à prononcer avec impartialité

;

il a dit aux pairs et aux députés qu'il maintiendrait comme roi la Charte qu'il

avait jurée comme sujet, et il a tenu sa parole, et il nous a rendu la plus pré-
cieuse de nos libertés ; il a dit aux Français de la confession pr iiestante que sa
bienfaisance s'étendait également sur tous ses s.ijels ; il a dit aux ministres du
culte caiholiqne qu'il protégerait de tout son pouvoir la religion de l'Etat, la

religion, fondement de tome société humaine: il a recommandé cette même
religion comuie base de l'éducation publique. Toutes ces paroles, qui sont de
véritables actes politiques, ont enchtnié la nation. Charles X peut se vanter

d'être aujourd'liui aussi puissant que Louis XIV, d'être obéi avec auiant de zèle

et de rapidité que le souverain le plus absolu de l'Europe.

Pour savoir où nous en sommes de la monar< hie, il faut avoir vu le

monarque se rendant à Notre-Dame ; lout un grand p uple, malgré l'inclé-

m<'nce du temps, saluant avec tiansport ce roi achevai, qui s'avançait lui-

niême au-devant de ses plus pauvres sujets pour prendre de leurs mains leurs

pétitions avec cet airqui n'appartient qu'a lui seul ; il fautl'avoir vu au Champ-
,de-Mars au milieu de la garde nationale, de la garde royale et de trois cent
mille spectateurs: jour de puis auce et de liberté qui montrait la couronne
dans toute sa force, et qui rendait à l'opinion ses organes et son indépendance.
Un roi est bien placé au milieu de se^. soldats quand il départ à ses peuples

tout ce qui contribue à la dignité de l'homoîe! Tepée est i)Our lui: elle | onrrait

tout détruire, et il m; s'en sert qtuî pour conserver! Aussi l'enthousiasme

n'était pas feint: ce n'étaient pas de ces» ris <|ui expirent ^ur les lèvres du men-
diant payé, chargé sous 1ns tyrans d e\pi imer la joie ou plutôt la tristesse

publiqu**; c'étaient des cris (jui sorient du fouii do la poitrine, de cet endroit

où bat le cœur avec foiec, (juand il est ému par lanionr cl la reconnais^^ance.

Ceux qui ontcontm d antres lem|-s se rappelaient un' léle bien dirterenle au
Champ •d(;-\1ars : la nionaicliie finissait alors; anjourd'hui elle recommence.
Est-ce bien là le même peuple? Oui, c'est le même; mais lé peuple gui'ii, le

peuple <lésabusé. Il avait cherché la liberté à travers des cabaniles inouïes, et

il n'avait lenconiré que la gloire: s s princes légitimes devaient seuls lui

donnei' le bien que des tribuns lactienx et un despote militaire lui avaient déri-
soirement iiromis.

Si les bénédictions du pe'iple, comme il n'en faut pas douter, attirent celles

du ciel, elles ont de-cendu sur la tète du souveiMH cL de la l'aniille royale.

Jamais la France n'a é;lé plus heureuse, plus glorieuse cl plus libre que dans
ce jour nuimorable. JMais à la vue de celte ianiille « n deuil au milieu de tant

d'ailégiesse, la pcnséo se tournait avec attcnurissemont vers cet autre mo-
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rnrqiie qui nVstpas encore descendu dans la tombe; Taspecl d'une muliiin.lc

aflnncliie d<; ton esclavage, et prolôgi-c par de g.'nén'uses insiiliilioi s, rap-

p lail encore le souvenir (!•' l'aiiiiiislc aiilenr de !;; Cliarlc. Q lel pays (|iie celle

Fr.mrc! les villes apportent leurs eji !> au lit fuuèl)r(.' de s. s gtnéîaux, et les

piîuples rendent lioiiunaj^edeieur lihcricau eeicucil de ses rois!

LETTRE A M. LE RÉDACTEUR DU JOURNAL DES DEBATS,
SUR

LE PROJET DE LOI RELATIF A LA POLICE DE LA PRESSE.

4 JANVIER 1827.

MONSIF.UR,
Permettez-moi de ripontire, par l'entremise de votre journal, à diverses

lettres que des peisonucs, (|ui me sont pour la plupait inconnues, m'ont fait

riionneurde m'adiesser ces jpurs-ei. Ces personnes me demandent si je ne

ferai rien paraiire sur le nouveau projet de loi rt-liilifa la liberlc de la presse ;

elles veulent bien se souvenir (|U(', dans d'.iutres circonst mces, je n'ai pas

mantiué d'élever la voix en faveur (bî la plus piécieuse de nos libertés.

En eiïel, monsieur, lorsqu'en 1854 la censure facultative (ut établie, je

publiai nn petit écritcontre cette mesure n)inisléii('lle. La laisou qui niedéler-

mi
bi

di

source que la pr(

elle est menacée de l'éli e.

Aujourd'bui, mofisieur, jenebalnncetais pas à attaquer la loi vandale dont

le projet vient d'èlre présenté à 'a Cliamlue diS députés, si la sr^sion législa-

li\e n'était ouverte: c est a la tribune de la Cbambre des pairs que mon devoir

m'appelle à combattre; mais les lettres qne j'ai reçues m'ont fait sentir la

nécessité d'une exp'icaiion préalable. Le projet de loi ne peut clie examiné
h la Cliamhre héréditaire avant six seuuiimîs ou deux mois : il mimpoi le (jue

mon silène»; jus(|u'à celte époque, puisqu'on vent bien me demander compte
de m(»n silence, ne soit pa> exposé a de fausses iiilerpi étations. Dans Ions les

âges et dans tontes les positions de ma vie, j'ai défendu la liberté delà presse;

je ne reculerai pas(|uaudon me sounne de dire hanteutent mon opinion sur un
projet que nous auraii ni envie les joins les plus llonssants de la barhaiie.

J'espère démontrer en temps et lieu que ce pi'<»jel, cnverti en loi, serait

aussi fatal aux lettres (ju'aux libertés pid)li(|ues
;
qu'il tendrait à eloulfer les

lumières; qu'il déclarerait la guerre an talent; qu'd violeiail toutes les lois de
proprieti- ; (ju'il alter«'rait même la loi de succession, puis(jue la fille ne pour-

rait béiiler de .sou pi re <laus 1 1 pi(>prieié d'un joui nai ; (pie, par un vice de

rétroactivité, ce piojet de loi, Vuic tel ipi il esi, aiiniili lail les clauses des

traités passt s, blesï)erailles droits des licts, l.i\ori>eiail ledol etia fiaude, trou-

blerait et bouleverserait toute une paitie du Code civil et du Code de com-
merce ; (|u'il am'anurait une brandie dindustrie alimentée d'un capital de plus

d(; rim|uante millions ; qu'il ruiuei.nla la lois les impi imeurs, les iihi aires, les

fondeurs, les {jraveurs, les possessi iiis de papeteries, ete.
;

qu'il frapperait

comme de mort une p(q)ulaiion de < in(| a six iciil mille âmes, et qu'il jetterait

sur le pavé une multitude d'ouvriers >ans ouvrage et sans pain.

Ce piojel. monsieur, a été forgé dans la plus complète ignorance de la ma-
tière. L article 4 dit

,
par exemple :

« Tout déplacement on tiaii>poil d'une partie quele(nn|ue de l'édition bors

« des ateliers de rimprimeur, et avant I ( xpnalion du ileai lixé par l'article

« premier, sera considère comme tentative de publication. La leotalive du

a
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« délit de publication sera poursuivie et punie, dans ce cas, de la même ma-
« nière qmt le délit. »

Ainsi l'on pourrait considérer conime tenialive de publication le lr.in«;port

des f( ni Iles d'impression de ciiez l'iniprim «ir chez !(i libraire; «ie i\u'z le libi aire

clirz la brocbense ou chez le relicui', ou à l'atelier «iu satinage. Sui les cjiialîe-

vingls in)primenrs de Paris, il n'y en a pus deux qui ;ut'nt (Ks éiablissemenls

asst'z vastes pour (uocéder chez f'ux ;)u séchage et à Vassembfage.

Qu'est-ce que des caractères 'art. 1^') < oiilbrmes aux règles de la librairie, et

quelle inleniion et cachée au fond de cet apparent non-.çe«5?

Pour une simide contravention à un règlement de police, comment dé.'rui-

rez-vous (art. l^"^) une édition eniièie ou un volume, qui inierromprait une
collcciion plus 0!J moitis coûieuse, p'ns ou moins avancée, sans dimner recours

aux souscripteurs, aux aitisles, aux fournisseurs de papier, aux divers bail-

leurs de fonds?
Et quelle dérision ! on prétend qu'on ne punira le délit qu'après qu'il aura

clé commis , lorsqu'on oidonne un déjtôt dont la durée doit précéder de cinq

ou six jours la publication ! Les a!gu;izils de la police ne seront-ils pas en em-
buscade à la poi tii du libraire, pour sauter sur hî premier paquet de l'cnivrage

que l'aittorilé croira devoir arrêter? La Monarchie selon la Charte n'a-t-elle

pas été saisie, moi présent, datis la cour même de mon libraire? et pourtant

quelle différence entre les lois de la pi esse qui existaient alors et celles qui nous
régissent aujourd'hui !

Mais quel mal, dira-t-on
,
qu'un ouvrage, s'il est mauvais, soit saisi avant

d'être publié ?

Et comment pouvez-vous savoir s'il est mauvais, avant qu'il soit publié?

Souniettez-vousd'avance votre jugement àcdiii d'un procureur du roi, quel qu'il

puisse être? Dans les temps de pas-ion polit que, cb.iqu' parii ne soutient-il

pas que tel ouvrage est dangereux, que tel ouvrage est sulutuiie? Tn ministère

fera poursuivre tous les libres religieux, un autre tous les livn s pliilosophi-

ques. Le dépôt de cinq et de dix jours est évidemmt ni la censure, et une (in-

sure qui, non salislaite de vous iniposer son joug, vo is enveloppe encore dans

des procès rumeux. La censure devrait au moins dispenser d'aller devant les

tribunaux.

Comment, pour la presse périodi(|ue, comment réduira-ton à cinq membres
(art. J5) des compagnies déjà foruiées et composées d'un bien pi us grand

nombre de propriétaires ?

Que veut dire ce nombre mystérieux de cinq ? Il est facile de dégnger Vin^

comme. Si sur douze pro;>riélaires il y en a sept qui relusenl de vendre leur

part aux cinq autres, ou cinq qui ne peuvent acheter c< tie part , la condition

de la loi n'étant pas remplie, il n'y aura plus de journ;il. Il y a plus, la ( ondiiion

de la loi dans ce cas même ne pourra pas être remplie, puisque cette loi déclare

que louies stipulations seront nulles, même entre les parties contractantes

(art. 16). Cela n'esl-il pas tout à fait digue du génie d un clerc du onzième

siècle ?

Les cinq propriétaires seront condamnés en niasse pour un article incriminé,

en(ore que la minorité de ces |)ropriétaii<\s se soit opposée à la publication de

l'article, ou que quelques-uns de ces propriétaires aient été absents au moment
de cette publication.

Une femme ne pourra être copropriétaire d'un journal
,
quoique sa dot ou

une portion de l'héritige paternel ait été assise sur cette [uopriété. Il faudra

alors que le bien de < e mineur par la loi soit vendu dans les formes prescrites

au Code civil : l'autorité m nisti riel e se portera pour dernier emhéiisseur, et

introduira ainsi un lt;vain de servitude dans une association libie : c'est l'esprit

de l'article 9.

Pour être propriétaire d'un journal , il faudra prouver à un préfet ou au di-

recteur général de la librairie qu'on a les qualités exigées par Tarticle 980 du
Code (art. 9). Si ces autorités administratives vous font de mauvaises chicanes

sur ces qualités, comme on en fait aux électeurs sur les droits j si elles reor
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voient h partie devant îcs iribunaux, la diVision de ces antorifés administra-

tives n'en recevra pas moins provisoirement son exécution (art. 9). Cela veut

dire que le journal sera supprimé pendant trois, quatre, cinq ou six mois, selon

la durée du procès. Or un journal qui cesserait de paraître pendant un mois
serait un journal détruit.

Remarquez, monsieur, que cf^ mot détruit revient sans co<:se dans le projet

de la loi, comme rcnfermmt loui l'esprit du projet. Il n'y a pas de raison pour
qu'avec un tel projet tous les journaux , excepté les journaux ministériels, ne
soient en etl» t successivement détruits : c'est ce que l'on veut.

Sous le rapport fiscal, le projet applique le timbre aux hroclnires : on a cal-

culé que le plus mince vaudeville imprimé coûler;iit à l'auteur de 15 à 1,800 fr.

D'un autre ( ôté, les journaux littéraires se trouvent soumis au cautionnenïenl
(art. 12). Ne croit-on pas voir les VVeUhes bridant les numumenls des arts, ou
les Arabes btûlant la bdjlioihèque d'Alexandrie? Ne pensez pas qui; l'on '^oil

louché de ce reprorbe; on s'en iail gloire. Le commerce de la librairie de la

France passera en Belgique ; tant m eux ! Ne soni-c<' pas les livres qui font tout

le mwV? Depuis le savant qui étudie le cours des asires, jusqu'au paysan qui
épelle la Croix rie par Dieu, tout ce qui sait lire ou Jipprend à lire est su-pecl.

Je comprends bien (|ue le timbie esi ici principalemrnt le cacbet de la bar-
barie; c'est le veto suspensif mis sur la publication de la pensée ; mais pour-
tant ce timbre est la levée d'un imi ôt : je vou 'rais savoir, monsieur, la desti-

nation des souimes qui proviendront de cet impôt. Iront-elles à ces censeurs
invinbles que j'ai jadis appelés un saint-office n'espions ? Seront-elles tenues
en réserve /jowr acheter des procès PSt^'V^'wowX-ftWvi à atigmenler les gages de
la livrée ministérielle? ou bien (ce qui seraii plus juste) seront-eiles en)p!oyées
à payer des soupes économiqui's pour noui rii Ic-^ auteurs et les libraires que le

projet de loi, admis, auia r('duits à la mendicité ?

Les imprimeurs seront responsables des amendes^ dommages et intérêts, et

des frais portés par les jugements de condnmnation des auteurs (art. •2'2), le

tout afin que les impiimeuis deviennent les ceiiseuts «ilïicieux des auteurs,
tant ce nom (U\ censeur pbiîtaii cœur cl < liarme l'oreille !

On conçoit (jniin libraire pouvait être enveloppé dans une condamnation
pour un ouraiîe obscène, impie ou calomniateur, pour un ouvrage où le délit

flagrant frapix- (ous les yeux : mais quoi! limprimeur sera juge d'un ouvrage
de science, de pliilo>opliie, de bltéraiure ? Si cei ouvrage est «-oniiamné par les

tribunaux, I imprimenv, (jui n'y aura rien co npris, portera la peine du délit

dont il sera innocent .'Il y a telle mai-on <l'ioiprimeur-libiaire (|ui couiple
queUpie cent mille publications : vous voulez qm^ l'imprinjenr ait lu et compris
ces cent mille ouvrages longs ou courts ! Mais ne noo^ récrions pas (rop c iitrc

cette palpabliî absnnlité : elle a son des«^ein. Ou ex ge l'impossilde de I impri-
meur : v.i pourquoi ? l'ont qu'il ne puisse paraître aucun onvr.ig<' (|ui n'ait ob-
tenu d'av.mee la sanriion de la coieiie qui nous opprime. Quelle librainecn
elTct oserait sc cbarger sans garantie de l'impres-ion dun manubCril, sous la

meiiace d'un pareil projei de loi ?

Le proji't, dii-on , est conçu dans rineniton «le mettre à l'abri lesault Is, de
délendrc; la religion contre les proiMntiens scandaleuses e limpieté.

Li; projef , lum de proli'g. r la religi-i» , I » xpose ; loin d'arrèier le débit des
ouvrages (ju'on \ eut proscrire, il fera vemire toutes ces é'liiiitn-< riv.iles qui . par
leur mullipli' alioit. t estaient ensevelies «lans les magasins. La France est four-
nie des œuvrt's de VolLdi o et de Kousseau pour deux siè( les. et le proj«'l de loi

actuel n'aura pas nue aii'^si longue dorée. A moins d'or^lonner la saisie des
éditions publiées, on n'aiiia rien obienu. Chose reatarcjuable! on prétend venir
au secours <le la religion par b; présent poiet di^ loi, ei l'on n'a pas même dans
ce pnjet <isé écrire le mmi de reli-^inii ! D'où vient celte réticence? tst-ce vrai-

ment la religion que vous voulez tiefendre? l^i!es-le donc t'Uthani: apportez un
projet qui ni* blesse ni la piopiiele.ni les lois existantes, ni les libertés, ni les

lettres, ni les lalen's, m la civilisation. Ce projet sera examiné » ans les «leux

Cbandncs j et s il n a visiblenieul pour but que le maintien des niœurs et la
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proleciion de la foi de nos pères, vous ne trouverez pas un vote pour le re-

pousser. ^
Le projet do, loi , dit on encore, est calculé pour le châtiment des calomnies

répandues sur la vie privée d'un citoyen.

D abord , monsieur, il ne me paraît pas bien prouvé que ces petites biogra-

phies dont on a Uiiil raison de se plaindre, et dont les tribunaux ont lait jus-

lice ; il ne m'est, pas bien prouvé, dis-je, que ces biographies n'aient p.;s été fa-

briquées à l'inslisiaiion d'un cerlaiii parti ennemi de la liberté de la presse, afin

de rendre celle libcrlé odieuse et d'avoir un prélexte de la détiuire.

Ensuite, il ne faut pas que les intérêts pariiculiers blessent les intérêts géné-
raux. En prétendant venir au secours d'un honneur qui ne se plaini pas, pre-

nons garde de nous interdire la censure des actes de l'autorité. 11 y a des ou-
trages d'unt; natuie mixte, qui s'appliquent également a I homme public et à
l'homme privé : lâchons de ne pas venger la lamille aux dépens de la société.

Quant à moi, monsieur, dans la crainte de riuiérét qu'un défenseur d'office

voudrait bien prendre à ma personne, je me hâte de proliter du bénéfice du
dernier paragraphe de l'arliele 20 du projet de loi ; je déi lare autoriser par la

présente toute publication ( outre ou sur ntes actes; je me range du coté de
mon calomniateur, et je lui livre sans restriction ma vie publique et ma vie

privée.

Je n'ai guère, monsieur, touché dans celle lettre qu'à la partie matérielle d'un

projet de loi qui ajoute des amendes nouvelles à d'anciennes amendes , sans

faire grâce des emprisonnements, sans révoquer le pouvoir abusif de suppri-

mer le brevet du libraire, sans renoncer à la censure laculiaiive, sans abolir la

procédure en tendance, sans dispenser de la peiinissiou nécessaire pour éta-

bhr une feuille périodique; permission qui réduit de fait la liberté de la presse

à un simple privilège.

Mais lorsque, à la Chambre des pairs, je parlerai du rapport moral du projet

de loi
, je montrerai que ce projet décèie une hoinur profimde <les lumières,

delà raison et de la liberté; qu'il manifeste une violente antip;tlhie contre

l'ordre de choses établi par la Charte; je prouverai qu'il est en opposition di-

recte avec les mœurs, les progrès de la civilisation, l'esprit du temps et la fran-

chise du caractère national
;
qu'il respire la haine contre l'intelligence hu-

maine
;
que toutes ses dispositions lendeui à l'aire considérer la pensée comme

un mal , comme une plaie, comme un fléau. On sent que les partisans de ce

projet anéantiraient l'imprimerie s'ils le pouvaienl, qu ils briseraient les pres-

ses, dresseraient des gibets et élèveraient des bùehers pour les écrivains; ne
pouvant rétablir le despoii^sine de l'homme, ils appellent de tous leurs vœux le

despotisme de la loi.

Voilà , mon>ieur, ce que j'avais à exprimer aux personne"* qui ont bien voulu

m'écrire, et qui m'ont lait 1 honneur d attacher à mon opinion une importance

que je suis loin de lui reconnaître. Je ne pouvais adresser à chacune de ces

personnes une réponse particulière : je les pue de vouloir bien agréer en com-
mun celte réponse publi(iue.

Je ne puis, monsieur, en finissant cette lettre, me défendre d'un sentiment

douloureux. JN'avons-nous volé, dans l'adresse en réponse au discours de la

couronne, les libertés du Portugal que pour voir aita(|uer hs libenés de la

France? Ces dernières étaient-elles promises en expiation des premières?
Quelle tendresse pour la Charte de don Tedre ! quelle indifférence pour la

Charte de Louis XVIII !

Je crains qu'il n'y ait dans tout cela bien de l'aveuglement:

Ibant obscuri sola sub nocte per umbram.

Quelques souvenirs, quehiucs ainhitions. quelques rêveries particulières à
des esprits faux, fermenu lil «lans un coin de la France; n'allons pas prendre
ces souvenirs, ces ambitions, ces rêveries pour une opinion réelle, pour une
opinion qu il faut satislaiie; n'allons pas donnera la um'Ioii la crainte d'un
syaè:nc opp(»sJ à ses lib' rico. Lca iKimmes i^iu uni sOLiil" rt cusembie de nos
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discordes, éjïalcment fatigués, se résignent à achever en paix leurs vieux jours;

mais nos cnfanis, ces enfants qui n'auront pas couinie nous besoin de repos,

n'entreront point dans ce cornproïuis de lassitude : ils niarclieronl, et reven-

diqueront, la Charte à la main , le prix du sang et des larmes de leurs pères.

On ne fait point reculer les géuéralions qui s'avancent en leur jetant à la lèle

des fragments de ruines et des débris de tombeaux. Les insensés qui prétendent

mener le passé au combat conlie l'avenir sont les victimes de leur témérité :

les siècles, en s'abordant, les écrasent.

DU RÉTABLISSEMENT DE LA CExNSURE

AU 24 JUIN 1827.

AVERTISSEMENT.

La presse non périodique doit venir au secours de la presse périodique: je ne

puis pas plus me taire sur la censure que M. Wilberforce sur la traite des nègres.

Des écrivains courageux se sont associés pour donner une suite de brochures; on

compte parmi eux des pairs, des {ié[)ulés, des magistrats. Tout sera dit, aucune vé-

rité ne restera cachée. Si certains hommes ne se lassent pas de nous opprimer,

d'autres ne se fatigueront pas de les combattre. Je remercie mes concitoyens de la

confiance qu'ils me témoignent dans ce moment. J'ai reçu toutes leurs lettres, tous

leurs renseignements, tous leurs avis: j'en ai fait et j'en ferai encore usage. Beau-

coup d'ouvrages se préparent. M. Salvandy, dont le talent énergique est si connu,

fera paraître le mois prochain une brochure sur l'état actuel desalTaires. M. Alexis

de Jussieu publiera dans quelques jours un écrit sur le môme sujet. Ils m'ont prié

d'annoncer ieurs travaux : je m'en fais un devoir, car il est probable que les feuilles

périodiques n'auront pas même la permission de citer l'intitulé des ouvrages. Cepen-

dant, un titre conçu d'une manière générale constitue-t-il un délit? Voila com-
ment la censure sur les journaux est exercée, et comment elle nuit au commerce de

la librairie: un livre non annoncé est exposé a rester dans les magasins : aussi la

librairie est-elle menacée d'une nouvelle crise. Mais qu'importe tout cela à nos

liommcs d'Étal et k la stupide et violente faction qui désole la France?

Si les propriétaires des journaux ont d'autres plaintes a porter contre la censure,

s'ils jugent que je puisse faire entendre ces plaintes, ils me trouveront prêt a tout.

Espérons que les lecteurs soutiendront |»lus que jamais les feuilles indépendantes de

leur patronage : ils no se laisseront pas décourager si la censure empêche pendant

quelque temps les journaux non salariés de réfléchir aussi vivement qu'ils le fai-

saient. Le silence politique, les blancs, \es,.suspensions, les procès, sont des preuves de

constance et de zèle qui seront appréciées des amis du trône et de la Charte. Ral-

lions-nous d'un bout de la France a l'autre contre les ennemis de nos libertés; pa-

tience et esprit public remporteront la victoire.

ÉPIGRAPHES.

On réclama hautement la liberté d'écrire et de publier ses pensées parla voie de

l'impression; et la liberté illimitée de penser et d'écrire devint un axiome du droit

public de l'Europe, un article fondamental de toutes les constitutions, un principe

onlin de l'ordre social. (Vicomte de Ho>alo, séance des di'puti's, "iS janvier 1817.)

Aujourd'hui que le gouvernement peut tnul contre le citoyen, ne doit-il pas lais-

ser au citoyen quelque abri contre un pouvoir si illimité? {Id., tbid.)

. Les gens habiles ne sont pas tous dans les conseils; et ceux-ci, placés à une juste

distance des objets, ni trop haut, ni trop bas, peuvent savoir bien des choses qui

éiliapp«'nt a rattenliou ou \\ la préoenipation des hommes en autorité, et leur dire

p:ir la voix des journaux d'utiles vérités qu'ils ne voudraient pas enfouir dans les

cjrl<tns(i'un bureau, ni souuietlre 'a la censure d'un comniis.

Peut-être, au premier instant d'une explosion, les déclamations des journaux ne

seraient pas sans quelque danger; mais a la longue, et lors(iu'on a a lutter contre

des causes seaètcs de désordre, leur silence ne serait-il pas plus dangereux encore?
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l'État, si l'on veut, pmit i>l'.'o. troublé par ce; quo penv(Mit dire les journaux, m^is il

peut périr par ce qu'ils ne <iistnt pas. il existe un leiuèiie très-efficace contre leurs
exagérations ou leurs impostuies; il jj'v en a point contre leur silence.

L'.ngleterre a vu le danger, et a voulu s'en préserver en posant en loi la libre

circulation des journaux cou)n»e la sauvegarde de l'État; elle n'a pas cru que ce fût

trop du public tout entier dont les journaux sont les Sfiuinelles, pour servir de
contre-poids au pouvoir innnensed'un ministre responsable.

(Vicomte de Boxald, séance des députés, "iS janvier 1817.)

L'intérêt de la nation étant que les minisires soient éclairés, ils ne doivent pas
fermer eux-mêmes la seule voie par laquelle l'opinion vérilùblemenl générale peut
arriver jusqu'à eux. Y a-t-il beaucoup a craindre des journaux , aujourd'iiui qu'ils

sont devenus presque la seule lecture des honnêtes gens, et <iue les écrivains les plus
estimables ne dédaignent pas d'y tiavailler? ?ans doute ils écrivent les uns et les

autres dans des principes différents: c'est un malheur inévitable, et qui a sa sotirce

dans l'opinion des deux principes, monarchique et républicain, du gouvernement
représentatif, que chacun, suivant votre; opinion, cherche a entraîner de son côté.

Heureuse la nation , dans de telles circonsiances, oii ce combat n'a pour champ de
bataille que les joiirnaux! L'opposition armée n'a cessé en Angleterre que depuis
qu'elle est devenue littéraire. L'opposition des journaux amuse les partis et trompe
les haines. {ld.,ibid.)

a Que les représentants d'une nation, chargés de stipuler les droits et les garan-
te li(îs de la liberté civile et politique, confèrent, par une loi, à des hommes déjà ar-
« mes du terrible droit d'emprisonner à volonté tout citoyen qui leur sera suspect,

« le droit plus étendu et plus dangereux délouliVr toute pensée qui leur sera

« odieuse, et qu'ainsi les ministres, au droit qu'ils ont d'agir seuls ajoutent le droit

« de pailer tout seuls, c'est en vérité ce que tout législateur tremblerait d'accorder,

« même lorsqu'il croirait, comme citoyen, la mesure utile. Ne serait-ce pas com-
« promettre, par ce dangereux exemple, la sûreté générale et future de l'Éiat, en
« voulant lui ménager une tranquillité locale et temporaire? Et ce roi, que la Fable
« représente tenant tous les vents a ses ordres, pouvait exciter moins de tempêtes
« qu'un ministère investi de tout pouvoir sur les corps et sur les esprits. »

{Jd., ibid.)

Il est digne de remarque que tous les journaux employés à grands frais par tous

les gouvernements qui se sont succédé, n'ont pu, malgré leur influence, en soute-
nir aucun; et que les journaux opposés, que la tyrannie a contrariés, tantôt "a force

ouverte, tantôt plus sérieusement, ont vu, ont fait a la fois triompher la cause qu'ils

ont constamment défendue
Les gens les plus distingués dans les lettres n'ont pas dédaigné d'écrire dans les

journaux, et y ontdétendu avec courage les principes conservateurs des sociétés

Dès lors, une succession non interrompue de journaux amis de l'ordre a entretenu
le feu sacré; ils l'ont entretenu par ce nuiK disaient, et même par ce qu'ils ne di-

saient pas, lorsque, forcés de se taire, ou même de parler, ils laissaient apercevoir

leurs opinions particulières sous la transparence des opinions commandées. C'est

cette opposition constante qui a conservé toutes les bonne- doctrines qui oui a la

fois prévalu: car il faut remarquer, à l'honneur de l'esprit national , que ces jour-
naux sont les seuls qui aient joui d'une vogue conslanie, tandis que If.'s autres n'ont

pu se soutenir même avec les secours du gouvernement; en sorte que l'on peut dire

que le public a fait ces journaux, plus encore que les journaux n'ont formé le public,

parce que les jàuriianx expriment l'opinion et ne la font pas. Uéilexion juste et pro-
fonde de M. de Brigode, et qui suffirait a décider la question. (/</., ibid.)

Avant que la presse fût libre, les chances en étaient moins assurées, parce que le

pouvoir qui laissait une libre carrière aux mauvaises doctrines avait soin d'enchaî-

ner les bonnes. Vainement les royalistes avaient-ils réclamé, dans l'inleiêt public,

cette liberté dont ils sentaient le i)iix : il leur a fallu du temps, beaucoup de temps,
pour la posséder, parce que h-urs adversaires en redoutaient l'effet. Enlin, la faculté

d'écrire, arrachée plutôt qu'obtenue, a muni les amis de la royauté d'armes égales à
celles des ennemis qui veulent la détruire, et bientôt le nombre des lecteurs de
chaque opinion a montré l'étendue de leurs forets relativ(;s.

(il. le marquis d'Merbouvilliî, ('on.'tervaieur, tom. VI, ]>ng. 62, C3.)

N'a-l-on pas vu naguère que les journaux tombés suus le joug du despotisme

Ô2
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éiaienl devenus des instrnmcnls d'oppression et de servitude? C'est la meilleure

preuve du danger de subjuguer les journaux.

(M. CoRCiÈRE, srance des députés, 'id janvier 1817.)

Supprimer un journal, c'est ruiner U' pro riéiairo; et cependant on se joue avec

une cruelle indifTérence de cette propriété. Le propriétaire est ruiné, sans même
qu'on puisse lui iniputer le plus souvent une faute réelle. (/(i., ibid.)

« Si le ministre obtient b; droit de donner ou de refuser arbitrairement l'autorisa-

« lion aux journaux de paraître, il pourra la rendre onéreuse aux uns, la (ionncr

« gratuitement aux autres, en favoriser quelques-uns pour les mettre en nu-sure

« de se sou enir contre Topinion ; il pourra user des moyens les plus contraires aux
« droits garantis à tous les FraïK^ais par les articles 1 et 2 de la Charte. »

(,M. DK VlLLÈLE, séance des députés , 'il janvier 1817.)

Paris, 30 juin 1827.

M n pays n'aura rien à me reprocher : resté le dernier sui la biècbe, j'ai

fait à la Cli;tnjbre l)(''rédil:iirc le devoir d'un loy;il pair de Fiance
;
je remplis

ma n enint celui d'nn simple citoyen. Il m eu coiite : déjà rentré dans mes
pal ii)les travaux, je revoyais mes vieux manuscrits, je voya^'eais en Amérique:

Désertai quœreretenus. R;ippelésubiiement(le la lei ro de la liberté, je reviens

(iéfeiulre celle libiMlé dans ma patrie, comme jadis j accourus de celle nême
t.rre [lour me ranger sous le drapeau blanc.

En (juiliant la tribune de la Chambre des p:iiis, le 18 de ce mois, je pro-

lu.nç.n C(^s mois :

« Je vous dirai, messieurs, que ceux doniresprit d'imprudence inspira le

« projet de loi contre la liberté de la presse n'ont pas perdu courage. Re()oussés

<t sur un point, ils d!ri;j;ent leur att;i(juc sur un autre; ils ne craign»iit pas de
« déclarer à qui veut les entendre que la censure sera établie après la clôture

« de la présente session.

« Mais comme une censure, qui cesserait <le droit un mois après rouveriurc

« de la sessi(»nde 1828, serait moins utile que funeste aux fauteuisdu syslèmc,

« ils songeraient déjà au moyen de parer à cet inconvénient: ils s'occu-

« pei aient, pour l'an prochain, d une loi qui prolongerait la censure, ou d'une

<c loi à peu près semblable à celle dont la couionne nous a délivrés.

« La dillicullé, messieurs, serait de vous faire voter un travail de celle

a nature, si d'ailleurs il était possible de déterminer les niinislres eux-mêmes
« à raccepter. Vous n'avez p;is de ( omplaisances contre les liberlés publiques :

« quel moy» n aurail-on alors de changer votre majorité? Un bien simple,

a selon les hommes que je désigne: obtenir une nombreuse création de pairs.

« Avant de loucher ce point essentiel, jetons un regard sur la censure.
« Les auteurs des projets que j'examine encmt-ils bien calculé lesrésuliais?

« Quand on établirait la censure entre les deux sessions, si celle censure,
« décriée parles nunistres eux mêmes, ne produisait rien de ce que l'on veut

a qu'elle produise ; si elle n'avait lait que multiplier les brochures ; si le mims-
« 1ère avait brise le grand ressort du gouvernement représentalif, sans avoir

« amélioré b s linances, sans avoir calme rellerve>cence des esprits ; si, au con-

« Iraire, les haines, les divisions, les défiances s'étaient auginenlécs; si le

« malaise était devenu plus g«'neral ; si l'on avait donné une force de plus à

« l'opposiiion. en lui fournissant l'occasionderevenditiuer une libi rlé piibli(pie,

tt comment vien<trait-on dem.imicr aux Chambres la continuation de celte cen«
« sure? On conçoit que, du sein de la liberté de la presse, on rédame la ci n-
« sure sous pr»texl(^ de mellie un frein à la licence; maison ne conçoit pas
« que, tout charge des chaînes de la censure, on sollicite la censure lorsqu'on

« n'a plus à piésenler pour argmneni (|ue les Heirissures «le celle opposition.

« Labolilion «le la censure, le retrait de la loi conlre la libellé de la presse,

« sont des bieiifails de Charles X ; rien ne serait plus téméraire que d elTa« er

« par une mesure contradicloirc le souvenir si populaire «le ces bienlails. Et
tt (juelle pitié d établir au prolit de^juchpies inieréls particuliers une censure
« qu'où n'a pus cru devoir imposer peudant la guerre d'Espagne, lorsque le
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« son (le la France déperwiait peut-être d'une vicioire ! Nous nous sommes
« confié^ à la gloire de Moiiseiirneur le Dauphin; il n'est pas aussi siir, j'ca

« conviens, de s'abandonner à toute autre gloire ; mais, enfin, que M.M. les

« ministres aient foi en eux-mêmes
;
qu ils nous cpaigneni la répélilion des

« ignob!* s scènes dont nous avons trop souffert. Rcveirons-nous ces censeurs
« proscrivant jusipraux noms de tels ou tels hommes, rayant du même trait de
« plume et les éloges donnés aux vertus del'hériiier du trône, et la critique

« adressée à l'agent du pouvoir!^

« Après avoir été témoins des transports populaires du 17 avril, on ne peut
« plus nier l'amour de la France pour ia liberté de la presse. Dans quels rangs
ce pourriez-vous donc trouver anjou dhui des oppresseurs de la pensée?
a Parmi des lanaliques qui couiraieni à la honte comme au martyre, et parmi
« des hommes viis qui mettraient du zèle à gagner en conscience le mépris
« public. »

Me irompais-jedans les projets que j'annonçais ? Mes frayeurs étaient-elles

vaines? La haine ou la vérité dictaient-elles mes paroles?

Du moins un avantage me reste sur mes adversaires: point n'ai renié mes
opinions

;
je suis ce que j'ai été

;
je vais à la procession de la Fêle-Dieu avec

le Génie du Christianisme , et à la tribime avec la Monarchie selon la Charte.

Comme pair, jai prononcé plusieurs discours en défense de I;» liberté de la

presse: j'ai écrit cent fois pour cette liberté dans le Conservateur et dans
d'autres ouvrages. Pourquoi cette énuméralion? Pour me vanter, pour me
citer avec complaisance? Non: pour répondre à des hommes qui, ayant trahi

leur premier sentinient, veulent mettre leurs variations sur le compte des
autres; à ces honmies qui s'écrient: « Vous marchez! » qujnd vous êtes

immobile, ne s'apercevani pasque ce sonteux qui passent, et qui se figurenien

changeant de place que Tobjei offert à leurs rej^ards s'est déplacé.

La liberté de la piesse est devenue un des premiers intérêts de ma vie poli-

tique: j'en ai fait l'objet de mes travaux p;irlementaires. J'ose dire (jue ma
position sociale, les opinions royalistes et religieuses que je profe>se, donnent
à mes pat oies quel(jue crédit, lorsque je réclame celle liberié: on ne peut pas

dire que je suis un révolutionnaire, un impie : on le dit, il esi vrai, aujourd'hui
;

mais ce qu'il y a de plus curieux, c'est que ces obligeants propos S'-ni tenus

par les jacobins à la solde de ce prétendu parti religieux et royaliste, lequel j'ai

poussé au pouvoir en lui apprenant à bcgayer contre nature la Charte et la

liberté.

Il ne peut plus être question de poser les principes de la liberié de la presse,

leur substance se trouve dans les épigra|)hes que j'ai mises à la tête de cet

écrit. La monarchie représentative sans la liberté de la presse est un corps

privé de vie, une machine sans ressort. Au coinmenccment de l'empire, des

pièces d'argent avaient d'un côté ces mots : ISupoléon empereur ^ et de Tauire

côté: République française. Iiuonaparle frapî>aitses monnaies au coin «le la

gloire, «t elles avaient cours. Sous un gouverui ment constitutionnel régi j)ar

la censure, on pourraii graver des médailles pori.:nl dan<; l'exergue: Liberté,

et au revers: Police Qui voudrait prciidre ce faux biliou h Telligie du minis-

tère ?

Laissons donc di s principes av(u:és même par ceux qui les vio'ent, cl exa-

minons les ordonnances du ^4 de ce mois.

El es sont sans préambule: l'ordonn^nee de la première censure était pré-

cédée d un considérant accusateur d' s trbunaux. Les syet;phantes du min s-

tère firent eniendie ensuite que < cite insulte à la magistrature n'était que pour

rire, et que l'approehe de la mort du vénérable auteur delà Charte avait élé

la vraie cause de l'établissement de la censure. On phu a la perle de lu pre-

mière des libertés publiques entre une oiï(;nse el une douleur.

De quelconsidér'nlauiail-on pu accompagner les nouvelles ordonnances?

Des illuminations avaient brillé dans toute la France pour le retrait eu

projet de loi sur la libellé de la presse: aui ait-on pu diiX que celle circon-

stance grave obligeait de les éteindre avec la censure ?
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La frarrîe na'îonale cric : Vive le roi! Quelques voix i^o^ées élèvent un rri

inronvonn-if (onln; les agents du pouvoir: la garde ii;iliona!e osl licencice;

on reçoit à jlleaiix la ujonnaiedo ro lirrnciemenl. Aiirail-il éié convenable de
faire de ces lails la raison duréiahlissenienl de la censure?

ÏJn défi» il se rencoiilrail dans les receties des pr-^rniers mois de Tannée :

étrtit-ce là nn bon préle\te|)onr snsjiendre la liberté de la presse ?

Enfin, aniail-(»n pu déclarer qu'il fallait nne ordofinance de censure, parce
que les mmisircs ne peuvent marcher av c la liberié de la presse? Des ordon-
nances sans considérani étaient donc ce qu'il y avait de mieux
La preiiiière remet en vigueur les lois du 3t mars 1820 et du 90 juillet 1821.
Le ministère c^l investi de ce droit par l'art. 4 de la loi du 17 mars 1822,

ainsi conçu: « S', dans l'Intervalle des sessions des Chambres, des circon-
« sianees graves rendaient momenlanémenl insnflisanies les mesures <le

« gaiantieetde répression établies, lesloisdes3l mars 1820el 20 juillet 1821
« pourront être remises immédiat* ment eu vigueur, en vertu d'une ordon-
« nance du roi délibérée en conseil et contresignée par trois ministres.

« Celle disposition cessera de plc'n droit nu mois aptes l'ouveruirc de la

« session des Chambres, si pendant ce déliii (>lle n'a pas été converlie en loi.

« Elle cessera pareillement de plein droiile jour où serait publiée uneordon-
« nanc(; qui prononcerait la d ssolnfion de la Chambre des députés. »

Ainsi, pour imposer la censure il fani des Circonstances ^rares qui rendent
momentanément insuffisantes Irswc.Kn-s de garantie et de répre»sifm établies.

Et où sont-elles, les circonstances graves? Des troubles ont-ils éclaté?
l'impôt ne se perçoit- il plus? des ptovinees se sont-elles soulevées? a-t-on
découvert quelque conspiialion contre le trône ?sommes-!ion'< menacés d'ime
guerre étrangère, bien qu'il soit prouvé que ÎMonseigni iir leDauidiin n'a pas
besoin de censure pour obtenir des triomphes? Si ces circonstnnccf: graves
sont advenues, elles ne se sont pas déclarées tout à coup le lendemain de la

clôlure d(; la session
; elles existaient sans doute lorsque les pairs et les députés

étaient encore assemblés: pouiquoi n'en a-t-ou pas parlé aux Chambre^? les

mlnislres n'ont-ils pas été interpellés sur leurs projets? pourquoi n'ont-lls pas
répondu? Si leurs desseins ne pouvaient suppôt ter l'épreuve d'une dis( ussion
parlementaire, les circonslances n'étaient donc pas as>ez graves pour jnsiilier

la censuie? Nous parlcra-t-on du trône, de la religion, des insultes person-
nelles ? les tribunaux sont là.

Le trône est trop élevé pour craindre les insultes : il s'agit bien moins de le

meure à l'abri que de rendre la royatilé aussi douée, aussi populaire qu'elle
l'est en clFei : je ne connais rien qui s'entende ntieux dans ce monde quuii roi

de France cl son peuple, quand des ministres insensés ne viennent pas troubler
celte union.

Il ne s'agit pas d'empêcher qu'on parle légèremcnl du clergé : il faut nourrir
les prêtres, les secourir quand ils sont vieux et malades, les mettre 5 même de
dép'oyer leurs ve.iins, de l'aire aimer une reli;zi(iu de nnsérieoide el de cb.irité.

Il ne s'agit pas de piévemr les ailKjiu's pei >"nnelles: on ne dillame (pic ce
qui penl êîre iliiïame. Du honnête homme S(; débnd par sou propre iiouj, et
accepte la responsabiliié de sa vie. Si le vice impudent émousse raciu>n de
la presse, il s rail étrange que |.i vertu palienle n'v fit pas le nuMne |)ouvoir.

Vous avez tb'iriiil la hheile d(» la ptesse : iiinilipliez les espions. La censure
est aujourd hni. dan< tonshs sens, une vérilable eonspiraliou eoiilre N» tiônc.

Pour (juic'inpie a la moiiidn; bonne foi, il est évideni que la censure a été
rétablie dans le seul inléiêl d'une incaj^aeiiéco'éiiqne ; c'est pour une si noble
nécessité que l'on alta(pif' la Charte dan S"s fondcmenis. que l'on n-iiv. à la

France des droits déjà ccudirmés par une possession paisible: il esi dur d'en
être là, après treize années de nsiauralien.

.le n'ii sisie pas davantage: il e^t iiop aisi' d'crgoler stirla gravité «les cir-
conslances: chacun la voit tians la chose qui le louche. Un censeur soutient
que les cir< ovitances sont graves, i^.wrc (juil veut (pie Ton meite leslibeites

publiques en légie; i'cspion liouve que les circonstances sont graves, lor6(iue
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tout se dit publiquement et qu'il n'a pins rion à dénoncer; les cîrcomfances
sont graves aux yeux du sol dont (»n rit. de lliypocrite qu'on démasque, de
l'homme déshonoré qui ledoute la lumièie.Fal-il pour les as ouvir leur livrer

rind(''pen!lance nationale ? De quoi vivent les naiions ? de liberté et dhonneur :

ne jetons pas aux chiens le pain des peuples et dos roi^.

Disons pourtant que tout le momie est IVappé d'une certaine crainte de
ravcnir, dans hiquei e on pourrait voir une gravité des circonstances. Mais qui
cause cf'tle crainte? l'adminisiration : l'inquiéuide tient uniquement à ses actes.

Toujours menaçant nos libertés, on se figure qu'elle les veut faire disparaître;

on se dfiuande ce que Ton deviendrait si nos institutions étaient renversées;
on tremble également de l'idée des attaques et des résistances. Pnur guérir un
mal qui est en elle, que fait l'administration? elle impose la censure: c'est

diriger le vent sur un incendie.

Passons à la seconde ordonnance.
Je ne m'arréie pas aux deux noms propres placés dans une ordonnance

réglementaire. Des erreurs de cctie nature sont si fréquentes au ministère de
l'intérieur, que cela ne vaut p is la peine d'en parler.

La censure facultative est dans l'article 4 de la loi du 17 mars 1822; le minis-
tère a donc eu le droit, si les circonstimces sont graves, de mettre la censure
par la première ordonnance, et conséquemmont de nommer des censeurs.
Mais la seconde ordonnance rétablit le conseil de surveillance autorisé par une
loi abolie: cela se peut-il? Je ne le nie ni ne l'aflirme : il y a matière à con-
tesiation.

Veut on que ce conseil, né d'une ordonnance, et non d'une loi, ne soit qu'une
commission chargée de surveiller les ceu'^eurs cnx-mémi s? Comnient alors

celte commission connaît-elle avec autorité compéienie de la suppression pro-
visoire d'un journal ?

Voici quelque chose de plus étrange: l'arlicleOderôrdonnance dit: « Quand
« il y aura lieu, en exécution de l'article 6 de la loi du 31 mars i820, à la sup-
« pression provisoire d'un journal ou écrit périodique, ell^ sera prononcée par
« nous sur le rapport de notre garde des sceaux. »

Qiioi ! c'est !e roi qui ordonnera la suppression provisoire d'un journal ! c'est

!a royauté que l'on fera descendre à un pareil rôle ! e est la couronne qui

s'abaissera à des fonctions de celle nature! c'est le pouvoir suprême qui lut-

tera corps à corps avec la première de nos libertés ! Ministres, y avez-vous
bien pensé?
Que dit l'article 6 de la loi du 31 mars 1820 ? 11 <lit : « Lorsqu'un proprié-

ci laire ou éditeur responsable sera poursuivi, en vertu de l'articie précédent,

« le gouvernement pourra prononcer la suspension du journal ou écrit pério-

« diquejus(|u'au jugement. »

Que faut-il enteuiire par ce mot gouvernement P II faul entendrela couronne,

les deux Chambres, les juges inamovibles : p<iurrait-on jan)ais soutenir que le

gouvernement est la personne royale toute seule. ? En Tunpiie, peut-être. Celle

personne sacrée est- elle un juge qui prononce dau> des Cas iniimes, en police

correclionnelle? La couronne exécutautles propositions de senienee élaborées

dans un tripot de cens urs! la couronne, qui seule a le droit de l'aire grâce,

ajoMiant par la susp'.nnon d'un journal aux rigueurs d'une loi d'exception ! Et

si les tribunaux venaient en>uiie à absoudie la feuille incrimini'e. le roi serait

donc (OU iamné? Ministres, encore une Ibis, y avez-vous bien pensé? On se

SCI l comme oppresst; par un mauvais songe.

Une iroisièni" onlonnance noinnie les membres du conseil de surveillance.

Ce n'est pa~ sans le plus p'ofond étonneim ni et la plus profonde douleur

qu'on y lit les noms de trois pairs elde trois dépiilés. Je so iliens, sans hésiter,

quedes pairs et des députés ne peuvent pas cireinvrsiis de paieilles fonctions

sans y êtie formellemeni cou' r ainis en venu d'un acte lé:;isiatiL Ceux qui dis-

cutent et volent les lois, ceux qui sont les défenseurs naturels des libedés

|)ubli»jues, les gardiens de la eonsliluiion, ne sont pas aptes et idoines à

composer une commission administiative de censure; uniquement établie par
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onloiiiiiincc. Eu p: êianl Ictir sprincnl comuic |ia:is el comme <lépiiiés, ils ont
juré (le mainliTiir la Ch rie; i! leur e>-ulonc inotalemeiil imeiilil de faire j)a nie
d'un conseil créé pour la mise en vigueur (l'une mesure qui suspend le plus
sacré des otoils accordé^ par C( lie Cliarle.

Les oj)inions pai lien! ères ne loiil rien à la qu' sii(.n. Des pairs cl des
dépulés |)euvenl m;.nilésler à la Iriliune el dans leurs «erils ce (juMIs pensent
conlre la liberléde la presse; mais piendre une paît active conire celle liberté
voilà ce qui ne leur esl |as pe.niis. Ce seiail bien pis dans le cas où leurs
fondions ne serai<ni pas graluiles el on ils recevraient le prix d une libellé:
on assnr(î que 1 1 France naura pas à rougir de c • dt i nirr scandale. Si la presse
pouvait êir»; eiicliainécî en Atiglelcrrc, je ne douie poinl (jue des lord> el des
membres d s Communes, volonlairemenl ravalés jns(|U*a des fondions de
censeurs, ne fussent admoiiesl('> parleurs Chambres i'especli\es à l'ouverlure
de la session; d y a d<s bienséanci s qui ont force de devoir.

Dans la position des pairs et <les dépuiés nn'nd)res du conseil de surveillance,
tout est imonvénient el péiil. Qu'un journal imprime

,
par exemple, les pas-

sages de discours servant (\ épigraphe a à celle brocimi e : les censeurs subal-
ternes, ne reconnaissanl par l'ouvrage de leurs supérieurs, croiraieni ne pas
avoir assez d'encre pour effacer ces effroyables lignes. Leur travail sérail porté
au conseil de surveillance : que dirait le conseil ?

Il y a loiil.fois des c nsolalions à dcscbo.^es affligeantes : MM. Caïx et Rio
ont donné leur démission.

Le pemier est un jeune professeur d'histoire, de b auconp de savoir, d'un
CS|)ril très-distingué, et ()ni a plus de mérite que de forhine. H a joué sa place
contre reslime publique : c'est riscpier peu pour gagner beaucoup.

Le s; cond c.sl pareillement un jeune piolesseur plein de talent. Une illus-
traiion toute particulière le distingue. Pendanlbs Cenl-.lours, dans la terre du
royalisme, ap|)arul loni à coup une année d enfants : les vieux avaient vingt
ans, |( s ji unes en avaient quinze.

ToiitC(i qui s ; trouvait entre ces deux âç;es, parmi les élèves du collège de
Vannes, écliang i ce (pi on peut posséder au eollé;^'e de (pieupn» valeur, contre
des armes, el coarul au (ombal Quinze ou vin,^i (idèvcs furent lues : les nières
ajqtrirent le «langer en appi eiianl la mon el la i:'loire.

Tne ordonnaïK^c i ovale C(*nstaie ces faits : cette gloire de l'enfance est rap-
pelée clia(|uc année, selon le dispositif de celle ord(Minan(e, dans une enceinte
on Ion ne Cl lèbieordinairemenl que des triomphes paisibl. s : ce n'est pas loin
du moiinmenl de Qiiibeion. Les trois ollieiers de ceite singulière armée ont
m;ii la Cl oix de la Li gum-d Honneur. M. Hio esl un de ces trois ollieiers. C'est
ài.n pareil homme que le minisicie a proposé la honte : il Ta refusée.

La comiuitc (le ce jeune prolesscnr est une preuve de plus qu'on peut être
fidèle à son prince, royaliste jnsfin'an plus grand dévonemenl, religieux jus-
qu an marlyre, sans Cesser d'aiim r les liberies piihlnpies.

On assure enciue (pic M. Cuvier n'a pas accepté la place dans le conseil de
surveillance. M. Cuvier a respei ti' sa renomim'c; il a voulu la garder tout en-
tière. Gloire aux leilnsel aux seienies (pii n'ont point trahi leur propre cause,
qui se sont senties tio|) n(>Me> pour poi ler la livrée dUn ministère, pour exc-
cuier ses hauies-œu\res '

!

Je ne parle poinl point des antres censeurs, ils ne sont plus que quatre.
Quatre (q)érateurs siillisenl-ils pour expédier tant ne patients ? Il y aurait doue
des ;:ar(;()ns (TUM'urs, «les a.ljuirs serrels , des amaieurs de police dont l:i

récompense esl dans le secret promis à h ur nom. Ce syndicat anonyme aurait

• .l'npi.rrnrls fi l'inslnnl, en corriRp.niil mrs •'•prnivrs, qno MM. F.iiiqiicl et do Uroi^ ol M- le
marqiii", (l'IlnhoiiMlle, ont iiiiiU' les iioliU's ••x.in|)lcN .|iii leur a».H»'ill et»- doiiiics. l/«'S|inl «ir la
|».iiin«r| (Irl.i m,i;^isli;iliirT n.uiç.iis»' i!e\,Ml sf ici loiivn tout .'iilin. Il n'v ;nli)iu- plus <iii«- trois
CiMsniis «M sr|.l iMi-inturs »lii coiiM'il dr sur\«'ill.iiic«'. K>|)froii.N tliiiis l.i coiil.e.ioii «lu hiiii : «Ile
80 |»i()|).i};e Inrilcinoiil on l'rniirr L" /'r^r»).»,iir, ioiiin.il «le {.von, aniKtiirc ((iroti n'.M.iil [Ul
lioiuiiriuouMl.'ciUniiis lonii vsniii l<> <|iiaiilfN Mito>>.iiro> pour oxiiior les loncUonsdectu
8(;ur. A Tro} es, les oriioiiiianccs ilu -i juin isaioiil sans ixtculioii le l'.
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bien de la peine à soutenir le crédit de la censure , et à escompter le mépris

public.

Malmenant examinons l'esprit et la marche de la nouvelle censure.

Celle censure ^e moniresons un jour nouveau, son caraclère est doucereux,

mielleux, paielin; elle a l'air déue la fille du bon M. Tariufe. « Eii ! mon
« Dieu ! vous direz tout ce que vous voudiez ; on ne s'opposera qu'à ce qui

« pouirait blesser !a religion, le trône et les mœurs. Nous .limons tant la reli-

« glonelle trône, que nous n'avons jamais trahis! Nos mœurs sont si pures!

« laites de l'opposiiion tant qu il vous plaira, vous êtes euiièreinent libres sur

tt la politique; attaquez les ministres avec leur permission ; nous savons qu'il

« ny a point de gouvernement représentatif sans la liberté delà pi esse, et cest

« pourquoi nous établissons la censure. La censure est l'âge d'or de la liberté

« de la presse. »

Tel est lesprit de cette nouvelle censure : la naïve insolence de l'article du
Moniteur du 26 juin prouve que nous restons même en deçà de la vérité.

Je remarque d'abord une date singulière. Le manifeste ministériel, ou le

vrai considérant des ordonnancesdu 24 juin de cette année, lait remonter ce qu'il

appelle la licence de la presse au mois de juin 1824. Il revient plusieurs fois

sur cette d.ite; il parle de la presse opposante depuis 1824; il dit que depuis

trois ans la presse a jeté âen nuages fantasmagoriques ; il redit en finissant le

mal causé depuis trois ans par la licence de la presse.

Frappé de cette date précise, de cette extrême insistance, je me suis de-
mandé ce qui était arrivé de si extraordinaire au mois de juin 1824 , ce qui

pouvait causer la préoccupation évidente de l'inierprèle des mitu"stres. En me
creusant la tête, et ne trouvant rien du tout d.ms ce mois de juin 1824, j'ai été

obligé de me souvenir d'un événement fort ordinaire, fort peu digne d'occuper

le public, ma sortie du ministère.

Si par hasard le jour de la Pentecôte, 6 juin 1824, avait obsédé la mémoire
de 1 écrivain semi-ofTiciel, c'est donc moi qui depuis trois ans serais la cause de
la licence de la presse ?

En rassemblant mes idées, je me souviens en effet qu'au moment de l'impo-

sition de la censure, en 1824, on déclara qu'on ne pouvait aller ni avec moi ni

sans moi. Que faudrait-il conclure de ces dires? que je faisais la paix de la

presse quand j'étais auprès du gouvernement
;
que je ralliais à la couronne les

diverses opinions par mon côté religieux et royaliste, et par mon côté con&ti-

tutionnel ?

Hors du conseil du roi j'aurais donc été suivi par tout ce qui s'attache aux
doctrines de légitimité, de religion et de liberté que je professe invariableujent.

J'aurais donc tout brouillé , tout détaché de l'autoriié
;
j'aurais donc excité les

tempêtes, et, ne pouvant m'attacher l'opinion que je soulève, force est de la

bâillonner encore une fois.

Si tout cela était véritable, on eût été bien mal avisé de méconnaître et de
reconnaître à la fois mon pouvoir; ou on aurait commis une grande faute en
me précipitant du ministère aussi grossièrement qu'on eût chassé le dernier

des humains. Telles sont les conséquences que mon amour-propre pourrait

tirer des aveux de mes adversaires
;
grâce à Dieu

,
je ne suis pas assez lat

pour me supposer une telle puissance. Si j'ai quelque force , je ne la tire (jue

de la fixité de nu s opinions, et surtout des fautes de ces hommes qui compro-
mettent tous les jours le trône, Taulel et la pairie.

Après avoir fixé la date de la licence, le Moniteur déclare que les écrivains

de lopposilion prévoyaient depuis un mois la censure, p.oce que le Uiot de
censure était écrit dans leur conscience.

Tout le monde, non pas depuis un iïîoù, mais depuis plus de deux années,

annonçait la perle de la plus vitale de nos libellés, parce qu'on n'iynoraii pas

que M. le président du conseil avait écrit un ouvrage en faveur du réiablis>e-

ment de l'ancien régime, parce que l'on savait que le ministère était trop faible

pour marcher avec les libertés publique>, et parce qu'en multipliant les fautes

Cl les projets, il avait besoin de silence et de voile.
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Le Moniteur non* dit que pendant cinq anncrx de liberté de la presse l'au-

torité s'est refusée constamment à désespérer du bon i,ens naiional.

Et c'est parce ijue le bim sens national a ;ii)i)ioiivé peiulanl cinq années la

liberté de la pi$ss que l'autorité a désespéré de ce bon sens, t-i quVUe a lidi

par un lue ( (vlon dans la chemise de force de la ceiisuie ! Ll c'est ainsi que le

àon sfns des ministres lniie le bon sens national! Ci est la misère inènie

en délire ;iu(>naparte dans loiile i«a puissance n'aurait pas ose insuil r a.iisi

la nation^*"
. , , . ...

rendant cinq années, des travaux ont ete libnneusement suivis u trav rs

les difRtultcs que la licence des écrits suscitait sans cesse autour des projets

les plus éclaires! ' Moniieur.)

Lp projets les plus éclairés! Qnels projets? le 3 pctnr 100 , le syndic U, la

ceiision de Sainl-Dcinin^iie par ordonnance et sans i^'tranlie de payeuieni, les

avortons des lois ? Mais ce ne sont p 'S les journanx qui ont lejelé ou relail les

projeis des lois, ce sont les Chambres à qui le Mon, leur donne des elojies,

«ffrani en exemple ioidre admirable qui régne dans les discussions parle-

mentaires.

Les gazettes prétendraient-elles au privilège d'élre moins constitutionnelles,

moins légales que lis Chamhr(S? ( Moniteur.)

Qu'esi-ce ([u' I y a de commini, dans les principes de la matière, entre les

gazettes et les Ciiàm!)res? Bien, si ce n'est la liberté de la parole, garantie à

tous par la Charte. Or, md-on la censure sur la parole dt s oiaieurst' Il me
semble cependant qu'on a dit aux minisires d.ms l< s thandjres, tout aussi

énergi(|uemenl i|ucdans les journaux, «juils perdaient la Fiance, quils më-

riiaienl dètre mis en accusaiion. Les teuilles pciiod ques ( nl-elles lénioii;né

plus de mépris aux agents du pouvoir que n'en a répandu sur eux celle phrase

d'un éloquent dépulé : a Cduseillers de la couronne, aut( urs de la loi , connus

« ou iiicoiiMUS, qu'il nous soit permis de vous le deniand.r : Qu'avez-vous lait

« ju-qu'ici (|ui vous eleve a ce point au-dessus de vos concitoyens, que vous

c< bovez en état de leur imposer la tyrannie?

« "Dites-n(ms qu» 1 jour vous êtes entrés en possession de la gloire, quelles

a sont vos balailles 2;a|,Mié( s, quels sont les immortels services que vous avez

« rendus au roi ei à la paiiie. Obscurs et médiocres comme nous, il nous

a semble qu.; vous ne in»ns surpassez (ju en lémcMlc. La tyrannie ne s. dirait

a ré>ider dans vos laibles mains j votre conscience vous le dit encore plus liaut

a que nous *. »

Un peu plus loin le Moniteur appelle radniinisiialion un pouvoir conutitu-

tionnel. Le mut est curieux : il piouve comuieiil les puijlicistes du nimisicre

entendent la Charte.

Les rcsultati- de la censure telle que la voilà... paraissent si peu incertains

aux vrais amis de la liberté de la presse
,
que pour eux le triomphe de

celle-ci ne date que de ce jour... La censure ne laiiseï a subsister que des réa-

lités, {'i\oi)*ivMr.)

Ainsi, c est la censure (jni est la liberté de la presse. A merveille! N'est-ce

pas la le pieux guet-apens de l'a^cal ?

La censure ne laissi ra subsister que les réalités ; ajoutez ministérielles, cl

le sens de la phrasi- sera complet.

Le Moniteur poite ensuiie un défi h l'opposition : il l'appelle en champ clos,

bien eniendu (|u il comlialiia ( uir.issé de la censure, et que Toppositiou toute

nue sera menacée des ciseaux des censeurs.

Les ministres, par Toi^Miie de leur champion
,
qui se promène bravement

dans la solitude du Moniteur en aiieiidani les pass:mts , s étendent sur la ga-

rantie (|u'nllre la composition du conseil de surveillance. Tout en respeciam le

caractère des linmines, en r«nd;mt homniaiie a leurs vertus privées, ce ne sont

pas des partisans avoués du pouvoir absolu qui pensent rassurer les cil0)cus

sur les libertés publiques.

» Discours de M. Rojci-CoUard sur le prujol de loi de la presse, 14 février 1927.
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Si le conseil de snrveillnnee n'est pas rempli des créalurçs des ministres, il

l'est et le doit êlre do leurs amis ; il est naturel que lauloriié choisisse des

lionomes d.ins ses opinions.

En dernier résulint, 1.^ ministère est tout dans celte affaire, puisqu'il peut

nomm r e! ch;»ngor à son gré les membies d'un conseil dont les places ne sont

pas inamovibles. N'esl-ce pas un mini^lre, n'es'-ce pas M. le garde des sceaux

,
qui instrumeule dans les cas graves, après avoir pris seulement l'auw du conseil

de suîveiilance ? Ce const il n'est au fond qu'une imitation de la commission

de la liberté d • la presse, placée p.ir Buonaparle auprès du Sénat : il pro-

duira le même bien ; on écrira tout aussi librement que dans le bon temps de
M. Fou (hé.

Le Monl( sqiiieu du Moniteur termine son apologie par celte phrase digne

du reste : « Les amis véritables de la liberté de la presse se croient affranchis,

« par les ordonnances du 'i4juin, d'une insupportable tyrannie qui pesait sur

« le pays, et ils ne voient que l'émancipation de la liberté dans la censure de
« la licence. »

Rien de si cor^mun dans l'histoire de la politique que les consolations déri-

soires offertes à la victime : c'est toujours pour leur plus grand bien que l'on a

opprimé les hommes.
Un député ministériel , argumentant contre une proposition faite par un

membre de l'opposition , disait (jue cette proposition était renouvelée de Ro-
bespierre. Puisque les hommes qui nous combattent se permettent ces com-
paraisons odieuses, qu'il soit permis de dire, avec plus de justesse, que l'article

du Moniteur ressemble à ces fameux récils d'un rhétoricien tout aimable, tout

sensible, tout doux, qui prenait les malheurs du beau côté, récits que ses con-

temporains appelaient, à ce que je etois, d'un nom propre assez ridicide.

Il fallait répondre au manifeste du ministère : à présent je conseille à chacun
de laisser en paix le Moniteur; le citer, c'est le tirer de son obscurité. Le che-

valier de la censure serait charmé qu'on voulût jouter avec lui ; ne nous char-

geons pas de mettre au jour les p;tuvrelés ollicielles.

Au surplus, à travers le langage de l'écrivain confit en politiqae, le but ou
il veut aller est visible.

Un citoyen du Mans, chapon de son métier,
Etait sommé de cumparallre
Par-dovanl les lares du maître,

Au pied d'un tribunal que nous nommons foyer.

Tous les gens lui criaienl, pour déguiser la chose»
Petit, petit, petit

Mais , avant de montrer comment , si l'on donne dans le piège, la censure
passagère et arcommodanie de Taitufe pourrait engendrer la censure perpé-
tuelle et fanatique de la faction , il est bon de s'arrêter un moment : apprenons
d'abord au public ce qu'il doit croire de la bénigne censure.

Je suis fâché de descendre à des détails peu dignes; mais qui les racontera si

je ne les révèle? Ce n'est pas, sans doute, les journaux. Au moment où les

institutions de la Charte sont en péril, il ne s agit ni de moi ni de personne ; il

s'agit de la France : il faut qu'elle sache ce que c'est que cette honorable cen-
sure, celte impartiale inquisition établie pour la plus grande gloire de la liberté.

Premièrement, il est convenu, autant que possible, entre les reçois de la

pensée, que les blancs n'auront pas lieu. Eu eff(!i, bs blancs, qui annoncent
les suppressions^ mettent le lecteur sur ses gardes

; c'est comme s'il lisait le

nom de la censure écrit au haut du journal. On craint l'eff. l de ce nom hon-
teux. Esclaves, soyez nmlilés, mais cachez la marque du fer ; subissez la tor-

ture, mais donnez-vous garde de paraître disloqués
;
portez des chaînes avec

l'air de la liberté. Dans ces injonctions machiavéliques la censure a au moins
la conscience de son ignominie ; c'est <|uelque chose.

Comment peut-on forcer les feuilles peiioduiues à remplir les blancs que
laissent les rciranchemenls de nos seigneuis? elles ne peuvent y être con-
Irainlcs au nom de la loi. — D'accord j mais voici ce qui arrive :

53
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On (lit à nn journal : «Si vous laissez (Io> blancs, on vous niPltra dos en-

ce irav es (|iii icndronl impossible la [tuhliciilion du journal pour le lendemain.»
On dil à tiu second jiinrii;il : « Si vons laissez i\e-> blancs, nous accorde-

a ions à une autre feuili»; la permission de donner une nouvelle que nous re-
« iranclierons dans la vôtre. »

On dil a nn liois^ème ioui rial : « Si vous laiss< z des blancs, nous ••\froerons

« sur vous la censnrt' <lans lonio sa rigueur; nous ne vous passerons p.is un
a mol ; ions vons rédniions au néant. »

Les journaux menacés couvrent leurs plaies. Aux Débats, à la Quotidienne,

des passa, es ont été supprimés : comme ils It s oni immédiatement remplacés,
le publie ne s'est aricrçn de rien. La France chrétienne, la Pandore, el quel-
ques autres feuilles, ont i)arn av' c h robe d'inriocence de la censure *,

On a rayé dans le Journal des Dbats un article de \\ Gazette d'Aufjsbonrg

qu'on a laissé dans le Constitutionnel. Demain Ce sera le tour de celui ci ; ou
lui défendia ce qu on aura pei mis aux Débats, si les Débats sont dociles.

Dins un article du Journal dr-s Débats, où l'on proposait M. Delalol comme
cand dal aux électeurs d'An^onlème, la censure a barré ces lignes : « Si la

« carrière législative de M. Delalol fui courte, on n'a point oublié ce qu'il fal-

« lut de manœuvres pour l'abiéj^er. ^'ons es|)étons sincèrement revoir bientôt

« à la tribune IM. Delalol vouer à la défense du irôneel des libertés publiques
« tout ce qu'elles ont driiil d'ailendre de son éloquence et de son inébranlable
« fermeté. Son nom est Teffroi des minisir«'S ennemis de la Cliarle, et (jui tra-

« bissent les doctrines qui les portèrent au pouvoir. »

On a rayé rannoncede la démission de !MM. Caïx et Rio. On se ven^e du
courage de ces bonnnes d'bonneur en les laissant sous la flétrissure de la fa-

veur ministérielle'.

Enfin, il .s'agssail d'annoncer la présente brochure de celle manière mo-
deste : On assure que M. de Chateaubriand va faire paraître un écrit SUR le

rétablissement de la censure.

Je savais que l'averiissement serait refusé; il l'a élé. Ain^i des profecsenrs

honorables ne sont pas libi es de faire connaîti e qu'ils n'acceptent pas une place;

un pair de France ne p< ut pas faire dire qu'il va piil)lier qiielqu«'s pens«''es sur
une qu( siion qui touche aux lois poliliques, à l'existence même de la Charte:
voilà {impartiale cvn^yuii !

Pourra-l-on croire que c'est sons un conseil de surveillance composé de pairs,

de députés et de ina^islrats que les droits les plus b'gitiines sonl ainsi mécon-
nus? M. le vicomte de Honald

,
que j'appelais encore, il y a quelques jouis, à

la tribune, mon illusire ami
,
peut-il consentir à couvrir de son noble nom de

pareilles lâchetés, de l» lies turpitudes, lui dont les ouvrages ont aussi élé pros-

crits, et qui a subi, comme moi , les outrages de la censin.- ?

Nous verrcms s'il en sera de ma brocli re nouvelle comme de la Monarchie
selon la Char'c; si défense sera faite aux journaux d en parler; si la poste

lelusira de la porler ; si les C(Miiinis (pii la liront seront destitués ; si les préfets

la poursuivionl dans les provinces cl menaceroni les libraires qui s'aviseraient

de la vendre ; si , enlin , M. le pr«'si(lent du cons«'il, qui a tanl î» se louer de la

Monarchie selon la Chai te, et (pii m'en a f.iii des lenierci i cms si «)bbg< anls,

:i^ira aujonrd hiii comme le ministre dont il élail alors le violent adversaire.

Ces pre(auli<ms niinisiériellcs devraieiil me donner beaue<tup do'giieil,

n'cussé-j" :» «Icploier l.int de misères. La religion est bien nialaile, si elle peut

« F.a petite pl^ce vient apr^<» le «Irame: on a ray*' sur le Figaro l.i vicnclte représentant Fi-
garo el R.hiIo. Un pelii joiirn.il avait .'iiiiinnoc Ir iiit'lodr.iiiif tiv> Malchiz, lire, iii>ail-il. d'un
admirablf. poi-nie ; on a i.nr W mol admirable, «-loii a l)ifii l.nl. l.c censeur a eu raison comme
crili(|iic, iii.iis loi I comme cenNem-, etc.

•J A mesiiie(|iiirenis, 1rs leiiseit^iinnenls m'arriveiil (le toutes paris. Le rédacteur en dief du
Journal tlu (.itmmerce me donne cunii.iissaore de se-»coloiiii<'s ronilamix i-s. .l'y vi>is d«'s sjip-

prcssions élraiij;es, el un niaïupie com|>lel .ie l)oiiiie loi, piiiM|iroii a reli.oif lie jusqu'à ilrs re-

IHUiscs lailes à des asseï lions <|ni se IioiivaienI dans h-s loiirnanx miiiislériels ; remarquez
•ju'aux lermes de la loi on aurait le iiroit <le loirer les lenilles alia<|uanies .n ini|irinii'r la ré-
ponse. Ce cas peut souvent se prcsenler ; les censeurs auraieul-ils le uroil d'elfaccr ce que la loi

orUunne pusiliveiuent?
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craindre l'antenr du G'^nie du Chri^tianhme ; la légitimilé est en péril, si elle

redou'e l'Iiomme qm a donn ' I;» hnhhwvid de Buon aparté, et des Bourbons,

rédiiié le Rapport fait au roi dans .^on conseil à Gand, et publié le petit écrit:

Le Roi est mort : vive le Roi !

Mais ce qncje viens dire pur rapport à mon nouvel opuscule n'csl déjà plus

d'une vérilé n^ouicuse ; Kî '-o; esi in;)uvaiit sous nos pas. Ce que l'on a refusé

âu Journal des Df'bals, à la Quotidienne, an Courrier, on l'a permis encore
au Comtilutionnel. On lit ces deux lignes dans sa feuille liu 28: On annonce
Vapparition prochaine d un nouvel écrit de M. de Chateaubriand.

Quel écrit ? la censure n'auia pas sans doute laissé ajonlfr: sur la censure.

Libre aux lecieuis de penser qu'il s'agit «l'une nonvellt; livraison de mes
OEuvres complètes. Le lendemain 29, il a été loisible à la Quotidienne et au
Courrier de répéter la petite escobarderie.

Encore quelques jours, et vous serez témoin de ce qui adviendra. On ne
commande point aux passions ; ceux qui jouissent du pouvoir absolu ont beau
se promettre de s'en servir avec sobriété, ledesputisnie les emporte; ils s'ir-

riient des résistances: bientôt ils trouvent que c'est une duperie d'avoir en
mam l'arbitraire, et de ne pas en user largement.

D'un auire côté, le parti qui domine le ministère prétend dire ce qui lui

plaira. Si la censure veut l'enchaîner, il menacera ; il faudra lui obéir, et l'ex-

trême licence des feuilles périodiques se placera aupt es derextrêmeesclavage.

Voulez vous juger jusqu'à quel point la presse est libre sous la censure, que
la i^MOfifZiewne essaye de rappeler la violence exercée sur INI. Hyde de Neuville;

qu'elle parle des services méconnus, de l'ingratitude dont on use envers les

royalistes
j
qu'elle déclare qu'on n'aurait jamais dû recoiniaîire une iépubli(iue

de nègres révolt.'s; qu'elle demande si Boyer payera ce qu'il doit; qu'elle

invite les électeurs à ne nommer que des royalistes opposés aux volontés du
ministère, et vous verrez si la gracieuse censure laissera passer deux mots de
tout cela.

Que l(>s D'bats, le Constitutionnel, le Courrier^ la France chrétienne, le

Joumal du Commerce, fassent à leur tour, chacun dans la nuance de sou
opinion, des articles comme ils en faisaient il y a seulement quatre ou cinq

jours
;
quïls passent en revue les fautes du ministère, qu'ils signalent ses

eric'urs, qu'ils rappellent et le îroi^ pour cent, et !>' syndicat, et le droit d'aî-

nesse, et la loi sur la presse, et les funérailles du duc de Liancourt, et le licen-

ciement de la garde nationale; qu'ils répètent ce qu'ils ont dit mille fois sur

l'incapacité du ministère, sur le mal qu'il fait à la France ; enfin, que, réclamant

toutes nos libertés, ils s'élèvent avec chaleur contre la censure, et vous verrez

si la censure leur laissera cette indi pendance.

La prétendue douceur de la censure est donc pure jonglerie. Il ne s'agit

d'ailleurs ni de douceur, ni de rigueur ; la liberté de la presse est un principe,

principe vivant du gouvernement représentatif. Ce gouvernement ne peut

exister avec la censure, moderéuïcnt ou vi(demn»ent exircée. la liberté de la

presse n'est point la propriéié d'un ministère ; il ne doit point en user à son

gré et selon son tempérament. Aujourd'hui le ministère sera bénévole ; demain
il aura de rbunnur, et la liberté de la presse, suivra l'inconslance de ses

caprices. Un nn'nislère peut changer; un autre minisière peut survenir, avec

un système tout contraire aux iniéiéts que Ton prétend proléger aujouidlnii,

et il emploiera la censure à ses fins. Que chacun lassC ce raisonnement <l:nis

son opinion particulière, et l'on demeurera convaincu que la censure blesse les

intérêts divers, pour n'en favoriser qu'un, vaiiable selon la variation du
pouvoir.

Si la censure facultative et momentanée est déjà une si grande peste, nnel

fléau ne deviendiaii-elle pas, changée en censure perpétuelle ou centenaire J

Tous les ménagements disparaîtraient : on se n»0(|uerait des dupes et du cri

des opprimés, lorsqu'on autait rive leurs chaînes. Dans le silence de l'opinion,

Ja faction essayerait de renveiser l'ouvrage de Louis XVIII, d'annuler le coQ-
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lr.it cnire la vlnl'e (t la nouvelle gcnéiaiion, de déthircr le tiaîlé rcconci-

liui''ur du passé el do l'avenir.

C'est ici qu'il faiil nionirer le but caché de c^ux qui ont si iniprudenimenl

poussé !• s ministres à rétablir la ctn^ni e. Mon opinion ^puiss<';-je nie lr(»n)[»er !)

e^l (jut' celle censuie provisoire pom rail devenir le lypedun projet de loi que

l'on es|)('reiail obleiiir pour la st ssi^n piocliiine. On se llalterait que de nou-

veaux pairs, introduits dans laClianibic liérédiiaire, aplanir.tieni lesdilliculiés.

Tout changerait alors, si Ion ohirnail la victoire, l-a pensée serait tnchainée

jus(|u'au jour des révolutions. Le silence ne sauve point les empires: Buona-

parte, avec la ceiiMiie, a péri an milieu de ses armées.

j'ai la conviciion qu on échappera au malheur que je redoute, en évitant ce

qui peut nous perdre.

Si les feuilles périod quos acceptaient la liberté dérisoire qu'on leur offre; si,

sous la verge des coaimandeurs, elles conseillaient à faire une demi-opposition,

elles s'exposeraient au plus grand péril. On viendrait à la session piochaine

entonner dans les Chaubies les louanges (fuiie censuie destructive de la

iic^nce et conservatrice de h liberté; on apporterait en pieiive les aiticles

niénies des journaux; on lirait d'une voix relelllis^anle (C (|ii'on leur aurait

iai>sé dire ilans le sens de h'urs opinions diverses. Si, par malheur, on avait

réellement présenté une loi de censuie, largument tiré de la hbeité censurée

des journaux paraîirail irrésistible. Avec des larmes d'alteiidiis>einent et d ad-

miration pour de si magnanimes mimsiies, seraii-ce trop que de leur faire, à

eux et à leurs suecesseuis, présent à toujours de la liberté de la piesse? Des

entraves méritées en( haineiaient des mains trop obéissanies.

Quant à moi, je ne consentirai jamais à laiiede la liberté avec licence des

supérieurs^: on n'entre aux baiznes à aucune condiiion. Ronipre des Imces

pour des lib rtés pnblKjues, sous 1< s veux des liéi auis de la censure
;
danser la

pyrihiqiie en présence des gardes-chiourmes, qui applaudissent à la ilextenté

des coups, à la grâce des acteurs, serait innler ces esclaves qui faisaient des

tours d'escrime et de> sauis périlleux pour le divertissement de leurs maiires.

Passaieiit-ils la borne prescrite, le fouet les avertissait quils n'elaienl que dos

baladins ou des gladiateurs.

Les principes les plus utiles perdent leur efficacité quand ils sont timbrés du

bureau d'un iiispecteur aux pensées. On ne croit point à un journal censuré:

le bon sens enseigne (jue si l'on permet à lelj(»uinal de dire telle clio>e, c'est

que le nnnistèrcy a un intérêt seciet: la vérité devient mensonge en passant

par la censure.

Les mêmes hommes que Ton traitait si rudement il y a quelques jours sont-

ils devenus des saints parce ipiils ont mis la censure':^ oni-iis une veplu de

plus parce (|u'ils ont fait i\n mal de plus'.* leurs fautes sont-elles elîaeées pa'Ce

qu'ils ont onlonné le silemc? si hier ils peidaienl la Fiance, la sauv«M,i ils

;nijonid hui? On leur I lisait de grands reproches: ou ils ne nieiilera eut plus

ces re|)ioches,.s'ils consentaieni a se les laisser ad esser; »iu ilsniejniseiai.nl

assez leurs adver>aires pour leur peinnMlre des arguments ue rodoi.ont, vi^és

à la polire; ou Ton aurait l'air de remplir un rôle de compère av«'c eux.

Ce; «ju'ils veuh'Ut suiluul, les ininisires. c est produire une illusion de gou-

vcrnementrepresenlatif. Marionneiies dont le- fi s seraient lires par la< ensuie,

nous ferions une mascarade d op,>osiii n ; la Fiaiu e deviemliait une e^pèee de

Polichinelle «le liberté, parlant fièrenn'nl d iinlépendance ; et puis quand la

Iar<;e serait jonée, un espion de p(dic • laisserait letomber le sale ri le.;U.

Làeherous-nous la realit.r pour I (Uiihie ? sommes-n us des vieillards tombes

en enfance, (pi'on amuse avee de- hoelnis pn| tiques? et pour pi u (pi appuyés

sur notre bM|Uille, muis ilonnions Tessiu à nos v.iines partdes, aurons nous de

la Charte tout ce (jue nous en desiionsP Une naiion qui, renonçani à la seule

surveillaice di^ne d'elle. I.i suiveill an- e des lois, contreferait une nation lilue

sous la tutelle d un gardien payé, j-ciaii-ele assez dei;r.tdée?

• llin; Razfllc miiiislrrirll»' a av.inco (|iiVx(«'|il«' I»' ('iiuriirr fianças, les joiininux de roi>-

posiliou se sont prouoiiccs pour la censure. Celle teuiile meiil, mais on \(»il >a imhïit.
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Je n*ai point la préienlion de irncer une marche aux amis des libertés

publiques, et l'on me conicslerait à bDU droit mon auiorilé. Je pense que si

î'oppi'Silion suit diverses rouies, elle a comme moi riionenr de !;» censure,

qu elle cherche comme moi le moyen le plus sûr de briser cet infâme joug. J ex-

pose seulement mes idées, mes craintes; on peut voir mieux que moi, mais je

dois compte aux gens de bien de ma manière de comprendre la question du
moment. ^

Si le Conservateur existait encore ; si je dirigeais encore celte feuille avec

MM. de Villèle, Frénilly, de Bonald, d Herbouville et mes auires nobles et

honorables amis, voici ce que je leur proposerais : Coniinuer d'écrire comme si

la censure n'exisiail pas.

On supprimerait les articles: nous laisserions des blancs pour protester

contre la violence.

Le journal serait exposé à toutes sortes de vexations, il ne paraîtrait pas à
jour fixe ; il serait retardé de vingt-quatre heures : tant mieux ! ces persécu-
tions rendraient la censure plus odieuse. Une page blanche est un article que
les abonnés lisent à merveille, et doni ils sentent tout le prix.

On nnus ferait peut-être des procès pour crime de blancs, comme on con-
damnait jadis les aristocrates taciturnes : tant mieux ! Nous ferions des procès

à noire lour; nous appellerions le conseil de surveillance et les censeurs

devant les tribunaux. H faudrait plilder; nous traînerions au giauàjour les

ennemis ténébreux de nos libertés, et nous ne vendrions pas wo5 procès aux
imirchaiids de conscience.

Enfin, nous réimprimerions à part tous les huit jours, en forme de brochure,

les articles supprimés; car, chose remaïquable, et qui explique touie la cen-

sure ! les articles incriminés par elle !-er;ii(nt innocents devant les tribunaux:

le censeur comianme ce que le magistrat ac(]uilterait.

Enfin, janjais nous n'engagerions le combat avec les écrivains ministériels

dans la lice de la censure ; et quand nous ne pourrions pas parler de politique

en pleine etentère liberté, nous parlerions littérature '.

En ma qualité de pair de France, je ne puis me défi ndre d'une réflexion

pénible. Une censure faculiative, accordée pour le besoin de la couronne dans

des circonstances graves, n'a pat u au législateur qu'une prévoyance utile. Hé
Litn! que résulte-t-il aujouidhui de celte malheureuse facdilé à livrer au

pouvoir les liherlés pnbli(jues ? Avec quelle circonspection, avec quelle pru-

dence ne faut-il donc pas (ii>cuter et voler des lois ?

11 n'est plus temps de se le dissimuler : la marche que suit le ministère peut

conduire à une catastrophe. Se suspendre un moment aux parois des abimes

est chose possible, mais il faut finir par y tomber. On seni que l'embarras est

grand pour des hommes qui se préfèrent à leur pairie. H' rs du pouvoir que
seraient-ils? Ecrasé du fardeau des responsabilités qui pèsent sur sa lèie,

tantôt en voulant corrompre les journaux, tantôl en essayant de l'aire passer un
projet de loi détestable, lantôt en recourant à la et n^ure, tanlôt en menaçant

les rentiers d'une conversion, laniot en licenciant la garde nationale de Paiis,

le ministère a créé une immense impopularité. Il a mis de louies p.irls des

haines en réserve; il a cherché la force dans la police et dans les médiocjiiés:

autant demander la vie au néant.

Les choses humaines ne sont pas slationnaircs: les années, les jours, les

heures, arnèiicnl les événements, le i('mp> moissonne plus d'homnuîs dans une

minute (|ue le faucheur n'abat dherbes dans la même minute. Le terme de la

septennaliié approche : que lera-t-on ? des élections? Qui seia élu ?

Les royalistes disperses, persécués, reniés, ne sont plus réunis comme au

temps du Convcrvatcur. (^'ux d'enlie eux (jui ont porté le poids d( s ruine>> de

rancKiine monarchie sont au bord de leui tombe: ils feraient bien un elïort

pour aller mourir aux pieds du roi, mais c'e^t tout ce (ju ils pourraient faire.

« I,a liltoralure n'est pas plus épargnée que la politique. Le Journal des D'ba!$ a paru avec
doux coK.nnes bidiiclies, au risque Ue redoubler l'humeur censoriale : c'est un article liltiraire

qui a clé supprimé.
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Les partisans de l'iisurpiaion ou de la république, s'il en est encore, se
réjoiii.-seiil de ce qu'ils voient.

La Fiance nouvelle, la France con'^iiiulionnelie et monarchique, est blessée-
ell(; CKiit que le ministère veut lui ôlcr(e que le roi lui a dcnuié: au raomeni
où l'on a parlé de lani de projets luuesies, la censure lui semble être le moyen
que la coterie s'est réservé pour les accomplir.

La France raisonnable et éclairée ne peut concevoir une adminislraiion qui
choque tous les iniérèis, qui traite les amis de la royauté comme les ennemis
de la couronne; une adujiiiisiralion qui, dans l'espice -le trois années, met. Ole
et lemet la censure, qui fait des lois et les retire, qui s'en prend aux tribunaux,
qui ne daigne pas même répondre lor-qu'on lui dit qu elle sera entraînée à
violer le principe de la p;iirie; une administration qui traite une capitale de
sept cent mille habitants, où le roi réside, comme elle traiterait une province
de rAiivergneet du Berry;une adiniiiistraliim qui fr.jppe brutalement avec uo
bras débile, et qui, n'étant capable de rien, se 1 lisse soupçonner de tout.

Dans ce siècle, on ne tient point devant l'ofyiuion : les idée> sont aujourd'hui
des inté/êls, des puissances; nntlez-les «le votre côté. Prenez-y garde; si les

journaux ont fait tout le mal, il T.iut maintenant que tout aille bien sous la

censure : si le mal continue, il est de vous.
Onsedemamie en vain ce que fe oui les ministres. Essayeront-ils de changer

la loi d(!S élections avant une époque fatale ? il n'y a point de loi d'élections,

à moins qu'elle ne nomme des dépuiés d'ollice qui donnent aux ministres une
majoiiié. Loin de calmer l'opinion, le silence imposé parla censure ne fera
que l'irriter.

Se porierait-on à des mesures sortant des limites de la Charte, l'impôt ne
rentrerait plus.

l/alTeciaiion que les parasiies du pouvoir niellent à parler de soldats et
d'armé»; fait sourire un peuple militaire <|ui a vu la gar<le impériale au retour
d'Ausierliiz et de IMarengo, qui a vu les rois de l'Europe expier à la porte des
Tuileries linliospiialité dont ils séiaient rendus coupables envers le véritable
maître de ce palais : c'est avec les arts et les libertés constitutionnelles qu'on
pouvait faire oublier la gloire. Que nous donnent h s anlichariistes en place de
celle-ci ? La censure el le ministère: c'est bien peu.
Hé quoi ! le plus pur sang de la France aurait coulé pendant trente années

;

le irône aurait été brisé ; nous aurions vu no^ biens, nos amis, nos parents, el
juscju'aux tombeaux de nos familles s abimer dans le gouffre révoluticmnaire;
nous aurions C(uiibaitu l'Europe conjurée, et tout cela pour conquérir la cen-
sure que nous avions en ) 789 ? A force de ma'lieurs el de vicioires, quand, sur
la pou-sière des générations immolées, nous sommes parvenus à relever le

trône légitime, le résultat de tant deHorts serait de confier à des êtres ob>cuis,
dont le nom n'a pas dépassé le seuil de leur porte, la dictature de rinlelligence
humaine?
Non ! il y a des choses impossibles. Vous établissez, dites-vous, la censure,

aux termes de la loi, pour des circonstances graves. C'est la censure <|ui lera

naitie ces circonstances ; elles renverseront le pouvoir ministériel : puissent-
elles n'ébranler que lui !

Je réclame la liberté de la presse avec la conscience d'un sujet fidèle, fer-

mement (ouvaincu qu'il combat pour la sùri té du trône. Ne nous y trompons
pas: la liberté de la presse est aiijourd hui touie la consliinlion. Nous ne
sommes |)as a-sez nourris au gouvernement représeniaiil; ce gouvernemenl
n'a pas encore jeté parmi nous des racines assez profondes [lour qu'il existe de
lui inéine: c'est la liberté de la presse qui le fait. Ce n'est pas la Charte qui
nous donne cette liberté, c'est celle libirté (pii nous donne la Charte. Elle

seule, celte libirlé, est le contre-poids d'un impôt «'norme, d'iiii recrutement
que l'on peut accroître à vtdonté, d une administiaiioii despotupie laissée par
la puissanre impériale; elle seule fait pn-ndre paiience contre des abus de
l'ancien régime, <]ni renaissent avec les liomme.s d'auirelois; elle seule fait

oublier les scandaleuses fortunes gagnée^ dans la domesticité, et qui surpassent
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celles que ]cs ninréchniix ont frnuvées sur les rhatnj>s <le !>atnil!e. Elle console

des disgrâces; <^lle reiieni pai- la ciamie l»'s <)|)[)re>s-;irs; elle <'st le conlrôle

des iDœnrs, la surveillaiile df'S iniiisiii fS. iiien u o-i. !=cr;i(i laut qu'elle exist;;

elle conserve lonl pour l'avinir; el c esl !e gia d, I 'lu-siiniable Iticniail delà
restauraiion. Qu'avaient nos rois à nous olï'iiriMj arrivtiii de Texil P Leur droit,

les souvenirs de Ihisioire, l'adversin'' et la veriu : i:s y ont ajouté la Lbei lé de
la pens(''e, et cette France |)lei;ie de iiénie est loml) e. à 1 ins pieds.

La patrie invoque aujourd'hui la décaralion ile Saini-Oueu, la Charte, ies

serments de ReiuiS. Charles X n'a pas ju é eu vaiu sur le -ceptr;' de saint

Louis : la liberté sera plus bidle quand e le nous sera rendue par la religion et

l'honneur.

POST-SCRIPTUM.
Dimanrhe, 1" juillet 1827.

J'écrirais aussi longtenips que durera I-'ï censure, que je ne pourrais suffire

à noter toutes ses pesécutions. Voici quelques nouveaux laiis que j'ai encore
le temps de rapporter.

Le Journal des Débats donne le 27 juin un ariiclc liltéraire ; la censure y
trouve quelques mois, quelques phrases à reprendre ; elle barre larlicle entier,

et r« nd le reste approuvé du journal à onze heures du soir.

Le lendemain, 30 juin, q l'anive-l-il? (Ui envoie comme de coutume la

double épreuve exigée à la censure. Le porteur de l'ép euveaiteiid jusqu'à dix

heures du soir, et demande l'épreuve qui doit être t endue avec le visa de la cen-
sure : on lui remet une des deux épreuves non visée, en lui disant que les cen-
seurs se sont retirés.

Le Journal des Débats avait par hasard le reste d'une ancienne épreuve
approuvée, il s'en sert pour que ses feudies ne soient pas entièrement
blanches, et le journal paraît dans l'éiat où !a Fii-nce a pu le voir.

N est-il pas évident qu'en ailoplant ce système de non-censure, on peut, par
le fait, supprimer un jou; na! ? Car si touits les colonnes du journal sont non
censurées, ou le journal paraîtra tout en blanc, ou il ne paraîtra pas du tout;

ou s'il paraît avec des articles non censurés j aux. termes de la loi, il sera sus-
pendu.

Peut-on voir une plus odieuse, une pltis abominable persécution de la

presse ? Y a-i-il des termes assez foris, des «'xpressions assez vives, pour ren-

dre l'indignation qu'elle inspire? Quoi! vous Caiies une loi de censure; j'y

obéis, et vous refusez inéun' de mappliquer votre Iji oppressive î Vous me
déniez la justice, vous me déniez l'esclavage, pour m'étoulïer.

Quel est rhomme qui dirif^e un pareil système ? Si le conseil de surveillance

esl réellement quelque chose, ne doit-il pas fdre chasser à l'instant un pareil

honune? Ainsi c'est l'espiit de veu|;eance contre les blancs, e'est la fureur con-
tre les blancs accusaieuis des nuiiilalions de la censu-e, c'est cette fureur qui

amène ce dévergondage de d' spolisine : on veut tuer ceux (jue Ion a blessés,

de peur de laisser des témnins de sa violence, de peur d'éire reconnu, d'être

jugé et condamné au tr bunal de l'opinion. El c'e^i là ce qu'on veut nous fiire

passer pour de la liberté î c'est là ce qu'on appelle une censure contre la li-

cence/ Les petites tyrannies suhalierncs prennent le caractère de la bassesse
dans liquelle elles sont engendrées.

Il y a pourtant une ressource contre une telle déloyauté : c'est de faire pa-
raître le journal no!> censuré, après avoir lait consiaiei- lé;j;alemenl, amant que
possible, le refus de la censure. Le journal sera suspendu : il y :uir. procès.

Nous verrons si les tribunaux condamneront un journal pour avdir (i iusgressé

une loi à laquelle d sclaitsouiwis, et d(»nton lui a lel'uséle triste hénelice. Car
enfin ce journal s'e^t tiouvé, par ce déni, dans la position de paraître non cen-
suré, ou de cesser d'exister. Ln principe de dioit, on ne peut lorcer ni un
homme ni une chose à s'anéantir voloniairemeni

.

Un article du Courrier anglais, journal m nistériel, dévoué à M. Canning,
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in'arrive : je m'empresse de faire connaître cet nrlicle ; car désormais la France
iinorei a ce qu'on pense de nous en Europe. C'est encoi c un des bicnlails de ia

censure.
a Les jnnrnanx de P;irls de dimanche et de lundi nous sont parvenus hier

« soir. Li! Moniteur du 25 conlient ime ordonnjinre royale <]ui ('lahlii une ri-

« gide censure de la presse. Cet « xercice de la piciogaiive roya e nous punul
« êlre le résultai du reliait de la loi sur la presse, prés, ntee .lUX Clianibres

a dans la dernière session. Le hut de celte mesure est denihaîner en France
« l'impression de l'opinion publKjue. La manière dont elle sera exenée dépen-
« (Ira de la discrétion ei de riiumeur des p(T>oniies chariiées de la surveiller.

a Nous ne pouvons pas découvrir le motil piécis d'nne lelle ordonnance dans
a le moment aclutl. Nous lisons avec allenlion les journaux de Pari>, el nous
« avouons que nous n'y trouvons pas ce lan^aj^e séditieux et inceUiiiiiire qui

a pouriait liemander une surveillance aussi sévère de la presse ; dailleuis il y
« a des preuves siifli'janles que les tribunaux du pays ont le poiivoir d en punir
« les excès. Un gouvernement doit êire bien laible, ou le peuple qu il regii bien

u poi lé a la disalïeclion, pour (|u'on croie nécessaire d'établir une censure,

u Mais c'est une grande erreur de supposer que cette ressource soit aussi uiile

u dans l'un ou l'aulre cas. Un gouvernement n'acquiert aucune force en tra-

tt hissant ses craintes, et un peuple mécontent ne redevient pas affectionné

(( sous le poids de nouvelles entraves. »

{Counier anglais du 27 juin 1827.)

OPINION
SDR

LE PROJET DE LOI RELATIF A LA POLICE DE LA PRESSE*.

PRÉFACE
DE LA SKCONDK ÉDITION.

Paris, ce 8 mai 1827.

Le public a bien voulu recevoir avec quelque faveur le Discours que je devais pro-

noncer 5i la Chambre des pairs, sur la loi relative ià la police de la presse. Les véri-

• Dans la lettre que j'adressai le 3 janvier de cette année à M. le rédacteur du yourna/d^t
Débati, sur le projel dr loi irlalil à la policp de la presse, je disais :

« i.()rs(|ne, à la Cli.inibre des pairs, je parlerai du rapport moral du projet de loi, je montrerai
Il que ee projel drcele une horreur profonde des lumières, de Ij r.nsoii el de la liberté; i|u'il

K innnilesie inir violente anlinallne f onlre l'ordre de choses elahli par la Cliarle : je prouvo-
u PiM «pi'il esl en ()|)poMlion dincle avec les mœurs, les pro^'iis de la civilisation, l'espril du
Il temps et la Irancliise du caractère national ; qu'il respire la haine contre l'inlellipenee hu-
(( maine

;
que toutes ses dispositions tendent à considérer la pensée comme un mal, comme une

K plaie, comme un fléau. >»

Le roi, en aupmeiitaiil sa ploire ainsi que l'amour et la vénération dont les peuples environ-

nent sa personne au};uste, vienl, par un acte éclatant de sa justice , de nous délivrer une se-

conde lois. I.a mesure salutaire (|iii attire tant de bénédictions sur la léte de notre monarque
m'a mis dans l'Iieureuse impossibilité de pronomer le discours (|iie j'avais prenare pour satis-

iaire à ma consr.i»-nce et pour remplir les devoirs de la pairie. Opemlant, après le retrait même
du projet de loi, on m'av.iit presst- de publier ce discours : j'Iiesilais à prendre ce parti, lorsque

l'adoption d'une iwoposilion qui semblait un corollaire de l'ancien projet a mis tin à mes incer-

titudes. Celte alTaire d'arriere-|;aide. dans laquelle un ministre a coiiiballu trois lois au pre-
mier rang, prouve (|ue les agents du pouvoir n'ont ni abandonne leur doclrinc ni leurs projets

sur la libelle de la presse : je publie donc mon discours.

Au surplus, ce discours ne répète qu'un très- |)etit mtmbre des arguments dont on s'est servi.

Comme je reservais les objections de détail pour la «liscnssioii des aituies, il en ré>nlle que mou
disct)urs {;eiieral, trailaiit des pi incipes de la matière, embrasse une sphère d'idées indépen-

dantes du sort avenu au |)ii)jel de loi. (e discours frappe |ieii sur le ratiavre du projet, mais
beaucoup sur son r$pr\t tout vivant t nroie d;ins les enneiiiis de la libelle île la presse-

.l'aurais pu à la ri};iieur retr.nicher aii|oiird'liiii de mon tiavail ce ipie je dis de la mullilnde

de nos lois, k\\\ nombre des jupenients des Iribiiiiaux, de la quantité des onvraees imprimi'S ;

une raison inajeiiie m'a détermine à conserver ces calculs. 11'.' bord ils n'ont jamais ele présentes

daiu leur eu»cuible, quelqueb-uus uiiuie u'avaaul pasi eucoïc ele lail>; eu^uilc il y a de» tH:r-
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tés contonups dans les trois dernières parties de ce Discours sont encore applicables

â notre position politique.

J'ose me tlatter que tout homme de bonne foi, après avoir lu la seconde partie de

celte espèce de traité sur la presse, ne croira plus au crime de cette presse.

Néanmoins je n'ai pas tout dit sur les siècles où la presse était inconnue et sur les

temps oîi elle était opprimée '.

Dans le détail de la Jacqtierje et des troubles sous Charles VI, j'ai passé sous si-

lence bien desairocilcs. Je n'ai point fouillé les chroniques de Louis XI; j'ai parlé

des crimes des catholiques a laSaint-lîarlhélomy et sous la Ligue; j'aurais pu mettre

en contre-poids les ciinu^s des protestants, qui n'étaient pas plus éclairés que leurs

persécuteurs. <.inq ans avant laSainl-Barthélemy, les protestants de Nîmes pp'cipi-

tèrent quatre-vingts catholiques notables de celte ville dans le puits de l'archevôché.

Ils renouvelèrent de semblables assassinais en 1")69.

On a voulu nous persuader que le suicide et l'infanticide étaient plus communs de

nos jours qu'autrefois. Qu'on ouvre le journal de Pierre de l'Estoile, et l'on y trou-

vera a toutes les pages le suicide, même parmi les enfants.

Quant à l'infanticide, nous citerons ce passage de Guy-Patin: « Les vicaires géné-
« raux et les pénitenciers se sont allés plaindre a M. le premier président que depuis

« un an (16(50) six cents femmes, de compte fiit, se sont confessées d'avoir tué et

« étouffé leur fruit. »

Remariuons que lascienceadministrative était ignorée dans les siècles barbares;

presque personne ne savait lire; très-peu d'hommes savaient écrire; il n'y avait

point de journaux, point de chemins, point de comnumicaiions: combien de forfaits

devaient donc rester ensevelis dans roiibli ! Nous counais.sons maintenant, heure par
heure, tous les délits qui se commettent sur la surface de la France. Malgré celte

différence de renseignements, nous trouvons dijns les chroniques et les mémoires,
année par année, des crimes plus fréquents et d'un caractère inûnimenl plus hor-
rible que ceux qui se commettent aujourd'hui.

Il y a un fait que je n'ai pti dire, et qui était l'objet de la douleur et de la conster-

nation de tous les curés de campagne, dans les parties de l'Europe les plus igno-
rantes ( t les plus sauvages.

Quant a la troisième et surtout a la quatrième partie de mon Discours, le retrait

du projet de loi ne lui a rien ôlé; notre mal préseiit vient de la résistance d'une poi-
gnée d'hommes aux changements produits par les siècles. Des^calculs fournis der-
nièrement par M. lebaronDupiu viennent a l'appui de mou assertion, et sont comme
les éloquentes piècesjustiticatives de mon Discours. « Jîâlons-nous, dit-il, d'indi-

« quer les vaste* changements survenus dans la population française, dans ses

« mœurs, ses idées et ses intérêts, depuis la Un de l'empire. Duranl treize années
« seuletnent, douze millions quatre cent mille Frauç;ii.s ^oni venus au monde, et neuf
« millions sept cent mille sont descendus dans la lomhe Déjà près du quart de
« la population qui vivait sous l'empire n'exisici plus. Les deux tiers de la popula-
« tion actuelle n'étaient pas nés en I"i89, à l'époque ou fui convoquée l'assemblée

« constituante; les homni' s qui comptaient alors l'âge de vingt ans nefoiuient plus

« aujourd'hui qu'un neuvième de la population tola «>; ils re|)résentent les grands-
« pères ei gr^ind'mèresde nos familles; enlin la'lolalilé des hommes qui comptaient
« vingt ans lors de la mort de Louis XV ne forme plus ciue la quarante-neuvième

sonnes timides qui s'imaginent que le reirnit du projel de loi no:is laisse sans mo\ens de ré-
pression, «-t d'autres qui se fis:;ur«'nl que les Iriinnianx n'ont pas t'!iijilo.\é ces mo.\eiis ; en lisant

mou Discours, si elles le lisent, elles se pourront rassurer. (, es cjsIcoIs • ub>*isier(.ni eu outre
comme le temoisjnase d'une r<s[)eclneuse reconiiai^sahce pour une ma;îislrature qui delend
avec tant de gravite les droits du Irône et les inleièis (l«'s citoyens.

Dans tout ce qui concerne la pariie InstorKiue de la presse et de la liberté de la pips<:e, dans
l'examen des rapports de cette libellé avec leclirisijanisuie en général, et ['Kfilis»- gallicane en
particulier, dans la déduction des alîiniles de celle niênie iib«'r!e a>ec l'étal social moderne, je
touche à des sujets que les débats lég slatils sont loin d'avoir épuisés. Heuieux si en éclairant
quelques points restes obscuis, si en coinplélau! les verité> sorties d'une discussion mémorable,
je pouvais contribuer à piévenir tonte nouvelle len'alive contre nos nislilnliun- p(ditiques!
Plus heureux si l'on lionvnil dans les laits (pie j'rxpo-e de noinellts sources <ie gr.iinude poqr
ror<lonnance du 17 avril, de nouvelles raisons <ra'iuiiri'r un monarque qui juge si bien des be-
soins de ses peuples, de nouveaux motifs declierir nu uniice diirne en lout de rillusire raceà
qui nous devons la gloire de l'ancienne monarchie et l<i libei le de la monarchie nouveil»' !

» Dans ma revue de la liberté de ta presse sons le Direc'olri', je ne suis pas encore allé assez
loin. Avant même le 18 truclidor, riiniirim» rie de DujioiU de ^elnollrsl lut delruiie, ei bu'iitôl

M.î^arbéde Vlarbois, qui avait donne quelques articles à la toudie publiée par Dupont, lut dé-
porlé à la Guiane.

54
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« partie de cette population ; ils représentent les bisaïeuls et les bisaïeules de nos
« l'amilles ...

« Une révolution plus grande encore s'est opérée sur le continent européen.
«En Europe, depuis 1814, la génération nouvelle est fortifiée par quatre-vingts

(( millions d'iiommcs venus au monde, et l'ancienne est affaiblie par soixante mil-
a lions d'iiommes descendus dans la tombe. Sur deux cent vingt millions d'indivi-

« dus, l'ancienne génération n'en compte plus que vingt-trois subsistants encore, ou
plutôt qui meurent cliaqiie jour. Quelle moisson terrible de peu[)les et de rois!

a Ainsi IfS hommes qui comptaient vingt ans lors de la mort de Louis XV ne for-

ci ment plus que la quarante-neuvième partie de la population totale de la France;
« ceux qui comptaient vingt ans en 1789 n'en forment plus que là neuvième, et les

a deux tiers de la population actuelle n'étaient pas nés au commencement de la ré-
« vol ut ion. »

Maintenant, si vous retranchez du petit nombre d'hommes qui ont connu l'ancien

régime ceux «jui ont embrassé le régime nouveau, a combien peu se réduiront ces

hommes d'autrefuis qui y toujours les yeux aiiachés sur le pas^ié, le dos tourné à l'avenir,

marchent à reculons vers cet avenir!

C'est pourtant ces demeurants d'un autre âge qu'on écoute : les passions ministé-
rielles s'emparent de cette raison décrépite; ou plutôt, lorsque ces passions agissent,

le radotage d'une sagesse surannée se charge de prouver que les passions n'ont pas

tort. Chatiue jour nous louinit une preuve nouvelle des anachronismes où ton)be,

relativement a la société, la faction du passé qui nous tournumte. Sur quel motif

a-t-on fondé, par exemple, l'ordonnance (jui licencie la gard»» nationale? sur des

cris inconvenants, lesquels auraient été poussés au Cliam» de Mars.
Voila bien les personnages que je signahi! la monarchie représentative est tou-

jours pour(!Ux la monarchie absolue; les faits sont toujours pour eux non avenus;

rien n'a changé depuis 1789 dans les choses et dans les hommes; personne n'est

mort; une révolution qui a bouleversé le monde ancien et émancipé le nouveau
monde, trente-huit années écoulées ne sont rien! La garde nationale en 1827 est

toujours la garde nationale de la première fédération ; le roi est toujours eu présence

du peuple; il n'y a entre lui et ce peuple ni deux Chambres législatives, ni une
Charte constitutionnelle; a bas les mi)iisircsl est un cri répréhensible <lans un pays

où les ministres sont responsables et où la liberté de parler et d'écrire est établie

par la loi.

En Angleterre, non-seulement on cr'\e. à Ijas les ministres ! mais on casse leurs

vitres; ils les font tran(|uillement reuu;linî: le roi n'est pour rien dans tout cela, pas

pins qu'en France le roi n'entre pour quelque chose dans les inimitiés soulevées par

les dépositaires (le son pouvoir. On s'obstine a voir sédition et révolution la où il n'y

a (pi'anli|.alhie pour les ministres. Ceux-ci violent l'esprit de la constitution en de-
meuiantau |»ouvoir lorscpie l'opinion les repousse; il en résulte que cette opinion

saisit les occasions favorables d éclater: c'est l'elfet qui sort de la cause; la cou-
ronne est parlaitenieiii éirangère îi celte position.

Autre ine|)rise : les |>ariisans des ministres applaudissent surtout au coup porté,

parce (ju'it n'en ( st résulté aucun mouvement; ils attribuent à la fermeté de ce coup
l'immobilité du public.

« Voila ce que c'est, s'écrienl-ils, que d'agir avec vigueur 1 encore quelques mc-
« sures de cette espèce, et tout rentiera dans l'ordre! »

Dans l'onlre! qui songe a sortinie l'oidre? N'allez-vous pas vous persuader que la

mesure nnnisiéiielle a répamlu lajterreur? Elle a «'xcité la pitié des inliffén'uts,

elle a réjoui les ennemis, elle a profoiidéuu'nt atlligé les amis de la royauté; elle n'a

fait peur a pei sonne.

Pouniuoi cette folle nnsure n'a-t-elle été suivie d'aucun mouvement? Par une
raison simple qui tient a la nature même de ce gouvernement représentatif que vous

déte>;te/,, alors même (pi'il vous sauve de vos propres erreurs.

I e pouvoir de la couronne, employé par les ministres, n'est pas sorti de son droit

légitime en licenriant la giirde n.itionale. Le coup a été violent, mais il n'a p;is éti*

inconsiitutionnel ; riurnne paitie i\u pacte Ibndannutal n'a été h'sée, atuMme liberté

n'a péri, aiieun intén"^! poliiiipie ni même munieipal n'a succombé. Il importe |>eii

à nos insiitulions pr'Sis dans leur ensrnd)le (|u'un citoyen de Paris soit vêtu d «m

uniforme ou d'un lialiil bourgeois: une garde paisible et lidèle, qui a rendu tant de

services h la re-'iauiation , peut s:«ns doute s'jtlrister d'en être si etranjiemeiit ré-

couji)t'nscc pur des ministres, mais elle ne se rcvulle pas coulrc sou roi. Change/: la
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question; supposez qu'une mesure minislérielle viole ouvertement un article de la

Charte, et vous verrez alors l'impression produite par celte mesure.

x\insi, ces hommes qui sont tout étonnas de leur courage, qui pensent Jevoir à

leur héroïsme de bureau le repos dont ils jouissent, ne s'aperçoiveni pas qu'ils sont

redevables de ce repos aux institutions mêmes dont la forme les irrite, à ce gouver-

nement représentatif qui donne de la modération et de la raison a tous, a cet esprit

constitutionnel que l'attaqiie aux principes pourrait seule pousser "a ly sédition.

Tant qui^ l'on ne po tera pas la main sur les Chambres et sur les libertés publiques,

il n'y aura point de mouvement dangereux en France. Les libertés publiques sont

patientes; elles attendent très-bien la fin des générations, et les nations qui en
jouissent n'ont rien d'essentiel "a demander.

Dans les gouvernements iibsolus, au contraire, le peuple, comme les flots de la

mer, se soulève au moindre vent : le premier ambitieux U^ trouble ;
quelques pièces

d'argent le remuent; une taxe nouvelle le précipite dans les crimes; il se jette sur

les ministres, massacre les favoris, et renverse quelquefois les trônes.

Dans les i;ouvernemenls représentatifs, le peuple n'a jamais ni ces pa^^sions , ni

cette allure; rien ne l'émeut prof «ndénietit quand l;i loi fondam ntale est respectée.

Pourquoi se soulèverait-il? Pour ses libertés? il lésa; pour l'établissement d'un

impôt:' cet impôt est voté par ses maudaiaires. Vient-on ch z le pauvre lui enlever

arbitrairement son dernier fils pour l'armée, son dernier écu pour le trésor? Nul ne
peut être anè é que e'après la loi; chacun est libre de parler et d'écrire; tous peu-
vent, selon leur bon pi àsir, faire ce qu'ils veulent, aller où il leur plaît, user et abu-
ser de leur propriété. La nionarcliie représentative fait ainsi disparaître les princi-

pales causes des commotions populaires; il n'en reste qu'une seule pour celle

iriouarchie: c'est, on ne saurait tiop le répéter, r.lteinteaiix libertés publiques.

Et alors même le gouvernement est-il ^ans défense? Non. L'histoire de l'Angle-

terre nous apprend avec quelle simplicité se résoit encore celte difficulté : lesCliam«-

bris repoussent la loi de finances; et si, ctte loi n'étant pas votée, le gouverne—
ment v. ul lever irrégulièrement l'imiiôt, le peuple refus»' de le payer.

Heureusement nous n'en vindrons jamais la en France; mais ces explications

font sentir combien seia t vain et téméraire le projet de procéder de violences en
violences à la suppression de la libert''; elles font voii combien sont dénuées de
justesse les raison^ par lesquelles on a voulu faire de quelque- cris i^^olés une sédi-

tion commune, digr.e d'ê;re punie d'un licenciement général. Laissons des médio-
crités colériques applaudir a I emportement d' l'impuissance comme a la preuve de
la force; les vrais amis du roi en gémissent. Quant a moi, depuis le jour où je vis,

à Saint-Denis, passer un homme trop fameux pour aller mettre ses mains entre les

mains du frère de Louis XVf ,
je n'ai j.Muais élé si profondément atïligé.

Eh! comment les conseilleis de la couronne ne se sont-ils i as souvenus qu'un

monarque paternel vivait au milieu de ses peuples, que le temps était passé où les

princes se renfermaient dans Ir. donjon de Vincennes ou daiis les galeries de Ver-
sailles? Comment n'ont-ils pas compris qu(! celte mesure précipitée poiterait le

d' uil au fond des cœuis? que ia fidéliié et l'amour, cragnaut de devenir suspects,

oseraient à peine faire entendre, sur le passade d'un prince chéri, d'un prince si

longtemps éprouvé par la torlune, le cri du salut de la Francis? Ny avait-il pas

d'autres moyens de punir queiciues e\c amatious inconvenante ? Le mode même du
licenciement général éiaii-il raisonnable? Licencie-l-on trente mille hommes qui

restent de fait réunis dans la même ville, presque sous le mêm toit, avec leurs

armes. Eu Angleterre, d'après l'ordonnance du licenciement, on s'est ligure que de

grands troubles avaient éclaté parmi nous; le reste de l'Europe le croira de même.
N'est-ce rien (lue d'avoir fait naître dans l'oprit des étrangers une telle idée de la

situation de la France?

Si Ton nouvait croire a un dessein sui\i, a un enchaînement de principes dans un
système qui jusqu'à pré eut n'a marché q e par bonus, et n'a su donner que des

saccades, on devrait s'attendre a une s^rie de mesures corré atives au licenciement

de la garde nationale de Paris. Conséquents ou inconséquents, les agents du pou-
voir ne peuv(Mit faire sortir que des maux de cette mesure déplorable. L'humeur de

45eux qui approuvent celle mesure prouve qu'intérieurement ils en sentent les graves

inconvénie'iits.

Il serait ia désirer toutefois qu'ils modérassent leur zèle. Que pensenl-ils imposer
en parlant de casser la Chambre des |)aiis? connne si on pouvait casser la Chambre
des pairs ! En atleudaul le jour oii ces lunfaroos de fidélité (\m s'éloulTaienl dans les
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salles des Tuileries le 16 mars 1815, el qui disparurent le 20 ; en attendant le jour

où ils s«* cacheraient de nouveau, le jour où ils nous laissei^ient défendre encore la

inonarcbie,si la monarchie était attaquée, qu'ils cessent d'animer le soldat contre le

citoyen, de vouloir tripler la garnison de Paris, de (aire marcher en pensée des troupes

sur la capitale. Il serait cuiieux de rassembler l'aniiée, de compromettre la tran-

quillité de la France pour assurer le portefeuille de deux ou trois ministres et la

pitance des familiers de ces ministres! Celte petite agitation d'antichambre dans le

grand repos du royaume serait risible, si elle n'avait un côté dangereux. Les rodo-

montades amènent quelquefois des rixes. Dieu sait ce que po'inait produire une
goutte de sang répandue sur une terre également disposée a porter des moissons ou

des soldats. Lorsque dans les troubles des emiùres on en est venu a l'emploi de la

force, il ne h'agit plus de la première attaque, mais de la dernière victoire.

La police prendrait-elle pour une conspiration contre le trône les {-ropos qu'elle

peut entendre ontre une administration brouillonne et sauvage? Ses rapports se-

raient-ils dans ce sens? Voudrait-elle qu'on fil parader des gendarmes, qu'on dou-

blât les posies? Contre qui? contre des complaintes? Il ne manquerait plus que de
couronner la violence par le ridicule.

La relraile d'un ministre eslinié est venue mettre le sceau de la réprobation à un
acte d'amour-propre en démence. Ce ministre honorable et honoré n'a pas cru pou-
voir s'asseoir plus longtemps auprès des hommes qui font de leur intérêt personnel

la cause de la monarchie. Jîais au milieu des consciences muettes, une conscience

qui parle est séditieuse ; la vertu qui se réveille importune le devoir qui «iort ; une
bonne action est une leçon insolente pour ceux qui n'ont pas le courage de la faire:

je ne serais donc pas étonné qu'un La Rochefoucauld, qu'un royaliste dévoué, qu'un

esprit aussi conciliant que modéré, qu'un chrétien pieux el sincère, ne passât aujour-

d'hui parmi la tourbe servile pour un démocrate, uo révolutionnaire, un furibond,

Qn impie.

N'en sommes-nous pas Ta, tous tant que nous sommes? Qui n'a dans sa poche soa

brevet de jacobn, expédié en bonne forme p ir des royalistes de métier? Ne vicns-je

pas d'ajouter a tous mes crimes celui d'avoir publié (a l'exemple de nombre de pairs

ei de députés) un discours qui n'a pas été prononcé? Si on ne le lit pas, quel mal

faii-il? Si on le lit, on y trouve donc autre chose que le piojel de loi retiré? La vé-

rité est que plus l'administration commet de fautes, plus elle désire le silence. Il

faudrait renoncer à la parole, alin que l'incapacité perpétuée au pouvoir se vantât

d'avoir subjugué ses adversaires par la force de son génie. >e nous laissons pas

prendre a ce {grossier artilice; nous ne sauverions rien en nous tai-ant. Tout»' al'iance

est impossible entre le mal el le bien : on ne se réunit pas à l'abiine; on s'y eu-

gloutil.

Nobles pairs,

Dans les longues recherches auxquelles je me suis livré, el dont j'ai l'hon-

neur de somiiettie aujourd'hui le résultai à la Chambre, j'ai nécessaireiiieut

isolé ma pensée du travail de votre ci'nMuissiou. Je ^avais tout te que Ion de-

vait ;tlteiidn; de la conscience et du talent «les nobles [lairs chai ges île vou^ faire

un rapport sur le projet de loi ; mais je devais lai^onner dans l'hypolhese que

ce projet lestait tel que vous ravalent prcsenié les niinislres.

En ellet, niessienis, des amendeineiils proposés ne sont pas des aniciule-

menls votes; et quainl jaurais eu, coinineje l'ai, laconxiclion morale de leur

adoption, cela iiiuleiangerait rien au plan que je m'étais tracé. Mon discours,

dans la supposition d'une ^nile d'ainendonieiils capitaux, deviendrait un dou-

ble plaidoyer : plaidnyer contre l'ouvrage des minisires, partout où cet ou-

vrage ne serait pas amendé
;
plaidoyer pour l'ouvrage de voin; coinmission,

parloul où elle aurait porté ses lumières. Ce point éclairci, j'aborde le sujil.

Voici, messieurs, cecjue l'on trouve dans l'ouvrage posihume du quatorzième

«iècle :
"

Censureavantpublicalion, et jugement aprèspubliralion, connue s'il n'y avait

pas eu censure; rétroaclivile, aniiulalion ou violation des contrats ; aUcinle au

droii commun; proscription de la presse non périodique; accapaitmcnt ou

dt slruclion de la presse périodique ; voies onverles à la fraude, amorcis oiler-

Icsà la cupidité, luvilalion aux trahisons pailiculière>, appel elcncoura^ciiieul
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à la chicane, intervention de l'arbitraire, haine des lumières, antipathie des li-

bertés publiques, euibrouillemenls, enloriilieinenis, ténèbres.

Mais, chose déplorable, messieurs, plus vous démontrez à certains esprits

que cet inslrumenl de mort pour rintelligence humaine déiruit noji-seulemeiît

la liberté de la presse, mais la presse elle-même, plus vous les persuadez de
Texcellence de l'ouvrage.

« Comment ! vous nous dites que tout périra, livres, brochures, journaux?
« A merveille ! nous ne croyions pas le projet si bon j vos objections nous dé-
« montrent ce qu'il a d'admirable. »

Suit un débordement d'injures contre les lettres, et surtout contre les gens
de lettres, conireles folliculaires, les pamphlétaires, les chiffonniers et les aca-
démiciens.

C'est être en vérité fort libéral de mépris. Il faut en avoir beaucoup recueilli

pour en avoir tant à donner. Ces enfants prodigues feraient mieux d'être plus
économes de leur bien.

Hélas ! messieurs, ces diatribes contre la presse n'ont pas même le mérite de
la nouveauté ; renouvelées des temps révolutionnaires, elles auraient dû resier

dans l'oubli. Il est triste sous la légitimité de s'approprier un pareil langage,

surtout lorsqu'il se peut appliquer à ces mêmes piibiicisies justement soupçon-
nés sous le Directoire de travailler au rélablissemenide la royauté, et qui con-
tinuent d'écrire pour elle.

Quelques personnes trouvent un motif de sécurité dans l'excès même du
mal. a Le projet de loi est si vicieux, disenl-elles, qu'on ne pourra l'exécuicr. w

Ne nous fions, messieurs, ni à l'espérance du mal, ni a l'impuissance de l'inca-

pacité : elles nous tromperaient toutes deux. Maintes fois les gouveincinents
ont laissé périr les bonnes lois, et ont fait un long usage des mauvaises. C'est

cette même faiblesse des hommes qui les asservit souvent à une tyrannie vul-

gaire, et qui les porte à bi iser une auloriié éclatante : les parlementaires souf-
frirent Buckingliam et tuèrent Siraiford ; on pardonne à la puissance, rarement
au génie.

La meilleure manière de vous occuper du projet de loi, ce n'est pas, selon

moi, de vous en énumérerà présent les vice^ pariiculiers (ils se présenteront

assez d'eux-mêmes dans la discussion des ariicUs) ; il me par;iit pins utile de
vous faire remarquer doù le projet est sorti, ce qu'il veut dire, quelle lumière
il jette à la fuis sur le passé et sur l'avenir.

Oui, nobles pairs, le projet de loi est nn phare élevé aux limites d'un monde
âui finit et d'un monde qui conimrnce ; il vous éclaire sui* la plus importante
es vérités politiques ; li vous indique le point juste où la société est parvenue,

et consequennnent il vous apprend ce que demande celle société : duo côté, il

vous montre des ruines irréparables; de l'autre, un nouvel univers qui se dé-
gage peu à peu du chaos d'une révolutior».

l*ei mettez moi de développer mes idées : la matière est grave, le sujet im-
mense. Si je mets votre patience à l'épreuve, vous me le voudrez bien pardon-
ner, en songeant que j'abuse raremeni de votre temps à cette tribune. J'y pa-

rais aujourd'hui app( le par des devoirs sacrés, dcvoii s qu(î je n'hésiterai janiais

à remplir, mais dont le temps commence néanmoins à m(; laite sentir le poids;
les vétérans soulf.ent (|U(lquefois de leuis vieilles blessures.

En sortant du chemin battu, en plaçant la question où je la placerai, surtout
dans la dernièr<' pailie de ce discours, j'ai plus compté hurla haute intelligence

de cette asseutblée que sur mes propres forces.

Voici, messieurs, les quatre vérités que je vais essayer de démontrer :

1° La loi n'esl pas nécessaire
,
parce que nous avons snrabond luce de lois

répressives des abus de la piesse : les tribui:aux ont fait leur devoir.
2* Les crimes et les délits que l'on impute à l'usage de la presse et à la liberté

de la presse n'ont poinl élé commis par la presse, et sous le régime de la liberté

de la presse.

3* La religion n'esl point intéressée au projet de loi ; elle n'y trouve aucun
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secours : l'cf^prît du rhrisiianisnie el \e. rmnrlcre de l'Esilise giillicane sont en

0]>posilioii «iiii'cle avic i esprit du (irojel ce lo:.

4° La loi nVsi point de ce siècle ; die n'est point applicable à l'élal actuel de

la société.

J'enire d;uis l'examen de la première question.

(Nous avons, ni»'ssiriirs, de iiis l;i resi.iuraiion, six ordonu.'mces et quinze

lois et Iragintiits de lois concei naul la librairie, la presse pei iodi(iue el la presse
non périodique.

A C(S If'is viennent se réunir l'arrél du conseil d'Etat fur la librairie du
28 février 17?3, le déciet de l'assemblée nati()iiale du 27 août 1789, celui du
17 mars 1791, le décret delà Convention du 19 juillet 179.i, la loi du 25 dé-

cnibre 179C, les décrets du 22 mars 1805, du 28 mars 1805, du 5 juin 1806,

du 5 février 1810, du 14 octobre 1811, enfin une partie du livre lli du Code
pénal

; tous arrelS; lois et deciets (bmi divers articles sont encore en vigueur.

Le maximum des amendes pour Ls délits el les crimes do la presse non pé-
riodique est, dans le cas le plus grave, de 10,000 ir., et, dans le cas le moins
grave, de 500 Ir.

Le maximum de la prison pour les mêmes délits et crimes de la presse non
pi'riodique est de ciu(j ans pour le cas le pUis grave, et d'un an pour le cas le

moins grave.

La récidive entraîne l'application des articles 50, 57 el 58 du Code pénal,

c'est-à-dire qu'd peut y avoir caican, travaux lorces, et moi t
;
que la peine

peut être élevée au double, savoir : dix ans d'emprisonnement, suivis de cinq

à dix années sous la surveillance de la police.

Le maximum de la prison et des amendes pour les délits el les crimes de la

px'sse piMiodi(|uc e>i le même que pour les délits • i les crimes de la presse non
pério lique ; mais les amendes p uvent èire élevées au d<»uble, el, en cas de ré-

cidive, au quadruple (40,000 Ir, d'amende, vingt ans »ie prisonj, sans prejuuice

des peines de la récidive, prononcées par le Code pénal.

Si un libraire a été convaincu de CDUlravention aux lois et règlements, il est

loisible de; lui leliier son brevet ; c'esi-à-dirc que radniinislralion peut inter-

venir d.ms les jugements des tribunaux; quelle peut, auloriié suprême, alté-

rer l'arrêt de ces tribunaux, non connue la couronne, en faisant grâce, mais en
aggravant la peine.

La couiravenliou d'un libraire n'aura pas paru aux magistrats mériter une
amende au -des>us de (juelqnes centaines de fi ancs, ci ladmiuislralion ajoutera

a celle amende la suppr ssion du brevet ; ee qui n'esl ri< n moins que la mine
d'iinefamilleenlièn;. Jene dirai pas, pour achever de caraclériser ces rigueurs,

quelles oui lieu malgré plusieurs an èts des (()urs,(|ui oui déclaré que la loi de
1791 conservait sa lorce. et que la librairie n était pas [»lus assujettie à exister

par brevet que loule autrt' profession.

1 es juurnaiix politiques sont obligés de fournir nu cautionnement de

200,000 francs, sans piejuditc de la solidarité des proi»riélaiies ou action-

naires.

Un journal peut être suspendu par une première el p)r une seconde con-

damn.ilion en tendance ; après une troisième condamnalion, il put être sup-
primé.

Les Cbambres, pendant les se^^sions, s(uit investies du pouvoir de se faire

elles-mêmes jusiMc «le la pusse |ériodi«|ue.

Dans I intervalle d«'S sessions, le minisière csl niaîire d'élablir la censure.

Kiillii, la lilr lié de 1:> pres>e péi iodi pie n'evisie (pie p;ir piiviii'ge, loulen

faveiii' <les minisires, puisque aucun nouv(mu journal ne saurait s'établir sans

U'iç aulorisalion du gouvcriieiuent.

Éles-vous salisfaius, messieurs, et liouvez-vous que nous mamiuions de

loi répiessivesi' J'ai néLiligéde nu'ulionner, parmi toutes ces peines, celle que

le(liel d(! la magisiralure a rappelée, el (pie pnuioiiee railiele2i du Co'le pé-

nal. Il y a dans celle Chambre plusieurs nohh s paiistpii oui le mailieur «l'aimer

lc> lettres, cl le plus giaiid m dlicur de faire jouir «pielquelois le public du Iruil
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de leurs veilles. Si jamais ils tombaient dans quelques-unes de ces erreurs où
nous entraîne la fi agililé humaine ; si Ion trouvait que leur dignité ne les place

pas dans ce cas en dehors des tribunaux communs, je sollicite d'avance, pour
eux et pour moi, l'indulgence de l'administration. Je désirerais que mon com-
pagnon de chaînes fut au moins exempt de maladies contagieuses, ci je suis

bien vieux pour apprendre un métier.

Ici se présente l'imprudente accusation hasardée contre les tribunaux ; ici

se découvre la cause de cet esprit rancunier conire ces mêmes tribunaux, le-

quel domine dans le texie du nouveau projet de loi, projet qui tend à transpor-

ter à la police tout ce qu'il peut ôter à la justice.

Il y a des lois, dit-on j mais les tribunaux ne font point ou font très-peu usage
de ces lois.

D'abord, quand vous entasseriez sans fin peines sur peines, est-il un moyen
d'obliger le magistrat à appliquer ces peines, lorsque l'écrivain ne lui semblera
pas coupable de ce dont il est accusé ? A quoi donc vous servira la nouvelle

loi?

Une réponse plus tranchante, et plus nette encore, peut être faite à l'accu-

sation.

Les calculs que je vais mettre sous vos yeux ont été recueillis non sans quel-
ques difficultés. Les sources de ces calculs, qui devraient être accessibles à

tout le monde, ne le sont pas toujours ; les jugements des tribunaux, qui pour-
raient être publiés aussitôt qu'ds sont rendus, ne paraissent quelquefois dans le

Moniteur qu'assez longtemps après leur date. La presse a surtout été njalheu-
reuse sous ce rapport, et il est arrivé que ce qu on aimerait le mieux à con-
naître est le plus difficile à trouver. Néaiunoins, je crois pouvoir dire que si

quelque erreur s'est glissée dans mes calculs, elle est peu considérable, et

qu'elle n'altère en rien le fond de la vérité, résultat de ces calculs.

J'ai renfermé mes recherches dans les arrêts rendus par la cour royale de
Paris dans l'espace de cinq années. Si l'on était curieux de connaître les juge-
menls en première instance, un document irrécusable en fournirait le total ap-
proximatif.

M. le garde des sceaux a publié le compte général de la justice criminelle

pour 1 aiuiée 1 825. On y remarque deux accusations pour délits littéraires dans
les départements, et vingt-cinq devant le tribunal de police correctionnelle de
la Seine. Si Ion en suppose un nombre égal chaciue année depuis le coumieu-
cemeiu de l'année 182:2, époque du rétablissement de la liberté de la presse,

jusqu'à l'année 1827, vingt-sept actions en police correctionnelle, multipliées

par cinq années, nous donneraient cent trente-cinq actions. Vous allez voir (pic

je trouve quatre-vingt-trois procès portés devant la cour royale de Paris : il y
aurait donc cent tienie-cinq causes de plus pour les tribimaux correctionnels

de toute la Fiance à ajouter aux quatre-vingt-trois causes jugées par la cour
royale de l'aris.

Mais, dans ce cas, ma concession est infiniment trop large, puisque j'admet-
trais qu'il ny a pas eu un seul appel à des juridictions supérieures, ce qui est

tout l'opposé de la vérité ; compter à la fois les jugements en première instance
et les jugements aux cours royales, c'est coujpler presque double, il est singu-
lier quon ait eu le temps de nous donner en 1827 pour 1825 les jugements
du tribunal correctionnel de la Seine, et qu'on n'ait pas eu le temps de nous
donner les jugements de la cour royale de Paris dans la même année 1825.

Qu'in)porie?nou8 aurons tout cela en temps utile, après le vote du projet de
loi.

Je dis donc, messieurs, que, depuis le 27 avril 1822 jusqu'au 6 mars 1827,
qiiatre-vuigt-trois causes poui- délus de la presse ont été portées devant la cour
royale de Paris. Sur ces (luaire-vingt-trois causes, on trouve trois causes non
jugées, onze acquittements, et soixante-neuf condamnations.

Peut-on soutenir que sur quatre-vingts causes jugées, lorsqu'il y a eu soixante-

neuf condamuaiioiis, et seulement onze acquiitemenisj peut-on soutenir que
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les tribunaux n'ont pas fait usage des lois, qu'ils ont manqué d'une salutaire sé-
vénié?

Rt'pondra-t-on que les peines prononcées onl été trop It'îïôres ?

Mais \oulez-vous donc siilisliiuer voue c'()n>ciiuce il c» lie du juge? Voulez-
vous (ju'il voie absolument comme vous, qu il pèse les déliis au même poids que
vous; ou que, ne trouvant pas c«'S délits aussi {graves qu'ils vou> le par.iis^ent,

il n'en applique pas moins des cbâliments disproportionnés, selon lui, à l'of-

fense ? tst-( e comme cela que vous entendez la justice ? D'ailleui s, messieurs,
il y a ici nouvelle erreur.

Dans l'éniimération des peines prononcées par la cour royale, en ne s'arrê-

taiit qu'aux condamnations qui stipulent plus d'un mois (VetnprisonntMiient, je
note une (ondamnation à quarante jours de prison. • ^c à trois mois, une à
quatre mois, sept à six mois, trois à neuf mois, deux à treize mois, et une à
dix-buit mois.

Quant aux amendes, en négligeant celles au-dessous de 500 fr., j'en compte
quatorze à 500 Ir., sept à 1 ,000 fr., cinq à 2,000 fr., et deux à 3,000 fr.

Il faut remarquer que lamende est pres(|ue toujours unie à rincaicératîon,

de sorte que le (bâtiment est double. On n est d(mc pas plus fondé à soutenir

que les peines prononcées ont été trop léj^èies, qu'on ne l'étiiit à dire (jue les

condamnations n'avaient pas été assez fiéijucnles. Il ne faut pas croiie (|uune
déieiilion de trois nmis à dix-buit ukms, qu'une amende de 500 fr. à 3 OdO fr.

ne ^oient pas des répressions très-graves en France. En An;;li hrreon a l'habi-

tude des longues réclusions pour dettes, et les fortunes peroiclteni de suppor-
ter de gros pi élèvemcnls pécuniaires : 500 fr. sont idus pesant pour lellr for-

lune française que 1.000 livres '•leiling pour telle loi lune anglaise. La mob lilé

et l'indépendanee de noire caractère, jointes au souvenir des iemp> rév< liition-

naires, nous rendent la pri-on odieuse. ÎNos magislials, dans la pondération

de leurs sentences, ont donc montré une connaissance prolontle de nos mœurs.
Ain>i, messieurs, disparaissent devant des calculs positif les accusaiions

vagues des ennemis de la presse. Les peines portées par les 'ricit nues lois sont

coiisidéraijlcs, et les niagislrals ont accoinpli leur devoir. Nous verrons plus

loin la nature des délits compris dans ces causes lillérair»s poilé«s dans l'es-

pa( e de cin(| années devant la cour royale de Paris, causes qui ont produit tant

de condamnations.

A ceux (pli désireraient des arrêts encore plus sévères, je dirai qu'il y a

moyen d'(.bit nir ces jujicincnts : c'tst de inrtiie les magisirils à I aise, en ten-

dant la liberté complète a la pi eVse. Si un nouveau jomnal i»'a\ail pas b»'Soin

d'autorisation pour paraître, s'il était tenu sculemnit à remplir les conilitious

tiès-onéri Uses de son exi-ience, il est ceriaio que les juges se pourraient tnon-

trer plu> rigoureux. IVlais quand ils voient l'opinion réduite à n avoii pour or-
gane à l*aii>. qne eincj ou six leuilles indei emiaiiles, dont l'exisit ne;' • si sans
cesse menacée, ils (raignnil tl aller au «lela du but : placé» entic la loi civile et

la loi politiipu;, si d'un cote leur seol< nce peut aKemdre un débl lai tieiilii r, de
l'an re elle peut tut r une liberté pubiii|ue ; cuire deux dangers, on cboisii le

moi mire.

Voyez, njessienrs, s'il vous convient d'ajonier à tant jle lois une loi qui con-
somineiait la ruine de la presse non pc lo.liqiie. une bu duii l;i triMlaut e sc-

cre:e«sl d'amener les auteurs, les impuni ni s et les libiu>res, par corrupiion

01^ terreur, h ne plus rit n publier.

Quant à la pr«'ssc périodi(|ue, elle est évidemment l'objet principal de
raiiimadver^ion du projet de loi. Il e-^i impos>ible cpi an moyen des conditions

nnses a la pioprielc: le pouvoii atluiinistraiit n'.irrive pa^ à s emparer du |
eu de

journaux (|ui restent lil res. Il s'en emparer , s«»it en inierveiiaui eonmie acliC-

tcur aiiv eiicbcre.s cunsenlies ou bu-eees, soit en produisant, à l'aide de nulle

cbi<'anes cachées dans le projet de loi, la dissolution des sociétés de proprié-
taires. Ei alors, c(Mnme on ne pi ut établir un nouveau jiMirnal sans une auioii-

sniifui, li (Si évident que r.idnuni^^irjiiun obiicndia le niouopo e complet de la

presse pcnodi(|ue.
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Ln censure, me^^sieurs, esi infinimcni nioiiis fl;ingereuse que :,e système-là.

La censure est une mesure odieuse, mais UMiisiloire, une mcsuie qui par son
nom uièuie annonce l'état de servitude dans lequel rsi plongée l'opinion : le bruit

de la chaîne avertit de la présence de lesdave. Mnis où trouver le remède,
lorsque le pouvoir deviendra à perpétuité jmssesseur !ég;d des feuilles périodi-

ques; lorsqu'on pourra s'écrier que la presse e>t libre, au moment même où
elle ne sera plus que la vassale d'un mimsière? Se représenle-t- ou bien ou la

France muet e, privée des oiganes libies qui lui resient, on la police écrivant,

sous différents noms, dans les Drbats et la Quolidienne,(\aus le Constitution-

nel et le Courriery dans \q Journal du Commerce et dans la France chiétienne,

politique et littéraire ?

Que les :imis du ministère actuel y songent sérieusement. Les ministres ne
sor»t pas inamovibles : ct'tte Chambre hospitalière doit être particulièrement
convaincue de celte vérité. Aujourd'hui vous seriez charmés que la presse pé-
riodique lût entre les mains de (juelques hommes favorables à vos opinions ; de-

main, à l'arrivée d'nn ministère dans d'autres prmcipes, tels d'entre vous
éprouveraient d'ameis regrets d'avoir renus à l'autorité le monopole de la

pensée.

Portons notre vue plus haut : ne peut-il pas se rencontrer dans l'avenir un
ministère coupable, un uiinislère conspirateur contre le souverain légitime?

Eh bien ! en lui livrant d'avance tous les journaux, vous lui donneriez le moyen
le jilus actif de corrontpre l'opinion, le moyen le plus prompt de se créer sur

toute la surface de la France des adhérents et des complices. Vous seriez vous-
mêmes complices d'avance des « rimes qui pourr;iient être commis, des révolu-

tions qui pourraient survenir. Dans ce sens, messieurs, la loi qu'on vous pro-
pose est une loi véritablement conspiratrice. Voilà pourtant où Ton se précipite,

lorsqu'on n'écoule que l'irritation de l'amour-propre : il est diflicile que l'équité

et il prudence se rencontrent avec la colère.

Si l'on répliquait que le projet de loi a été fait pour les circonstances actuelles,

que, si ce projet devient loi, un jour on pourr.^ rapporter celte loi, je dirais que
je ne vois rien dans les circonstances qui réclame cette mesure; qu après treize

années de restauration, on n'est plus admis à plaider le provisoire ; et qu'enfin

il n'y a janiais lieu à faire, même provisoirement, une mauvaise loi. Mais n'al-

lons pas nous laisser leurrer au provisoire ; ne croyons pas naïvement que des
ministres quelconques, successeurs des présents ministres, trouvant une loi

qui les rendrait seigneurs suzerains des journaux, lussent très-empressés de
nous débarrasser de cette loi ; ne croyons pas qu'ils eussent fort à cœur de ren-
dre la liberté à la presse périodique, pour se procurer la sati>faction de voir

censurer leurs actes et d'entendre la voix rude de la critique succéder à l'hymne
sans fin de leurs bureaux. Ils n'auraient pas fiit la loi, ils n'en auraient pas la

honte : ils en auraient le profit. Par dévouement aux ministres présents, ne
prostituons pnsaux ministres futurs la première des libertés constitutionnelles.

Les agents de l'autorilé suprêine, qui pourraient un jour nous ôter les chaînes
que nous aurions nous-mêmes forgées, seraient des anges ; or on ne voit plus
guère ici-bas que des hommes. S'il serait plus beau d'atiendre son salut de la

vertu, il est plus sûr de le placer dans la loi. Nous sommes avertis du péril :

recueil estcormu ; rien de plus facile que de l'éviter : pourquoi donc accomplir
volontairemeni le naufrage, dans l'espoir de nous sauver sur un débris P

Et quand vient-on nous demander un pareil sacrificet* Quand la loi sur la

responsabilité des minisires n'est pas faite ! Les minisires échappent aujour-
d'hui à toute responsabilité; il n'existe aucun moyen de les aitfindre, ex-
cepté pour les faits grossiers de com ussion et de trahison ; ils peuvent à leur
gré refuser toute espèce de renseignements aux pairs et aux députés, se débar-
rasser des amendements lails par les Chambi es, en les inscrivant in dehors des
projets de loi ; ils peuvent fausser nos instituli(ms, ensevelir dans leurs bureaux
les péiilions de la France, et il faudrait leur livier l.» liberté de la presse, seule
gar.uilie qui nous reste, seul supplément moral à la loi sur la responsabilité des
niinislres I
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Quoique malheur inouï , soudain , imprévu , o.xige-l-il qn*on immole immé-
diaiemenl celle liberli'" à la sûrclé jtubliqut'? ^oll , inessieius, la France est
souHriiiile*, mais paisibie; ellr, aUendail iivee paiicnce l'amélioraiion de son
son. F'oiir lin impôl d'un niilliaid ponc:luellenienl [)ayô, elle se conientail du
droit de faiie enlendrc (piflqnes plainles, que d ailleuis les minisires n'écou-
laient pas, et qu'elle n'avait pins même la préieniion de leur faire écouler; et
voici qu'on vent |ninir ins(jn'à ses inutiles paiolcs! Voici que du sein de la plus
profonde paix sort un»' loi de discorde et de desirnclioii, une loi qui ressemble
à ces lois nommées d^urgence dans nos temps de calamités, alors que les pas-
sions prenaient le preiexie des périls pour créer des malheurs.
Ce qu'il y avait à faire, n«ibles pairs , c'était de refondre dans une seule loi

toutes nos lois relatives à la presse, d'établir dans celle loi uni(|ue la liberté

pleine et entière, conformément à l'esprit vl à la lettre de la Charte : plus de
brevet obligé pour le libraire, plus d'aniorisalion mictssaire pour établir un
journal

,
pins de poursuites en tendance, plus de censure facultative, plus de

responsabilité générale de l'imprimeur, plus de gène pour la propriété littéraire.

Celte large base posée, élevez votre édiliic : punissez avt c la (Urnièrc sévérité

les abus, les délits et les crimes qui ponrraieni être commis par la presse. Je
ne reculerai devant aucune des conditions et des menaces de celle loi

;
je suis

prêt à voler tout ce qui mettra à l'abn la légitimité et la monarchie, la religion

et la morale, tout ce qui s'accordera d'une part avec la liberté, de l'autre

avec la justice.

Vimmanis lex, que j'ai demandée avec la liberté complète de la presse, je là

demande encore; car je ne suis pas de ceux qui abaiidomicraient sans crainte

ti société sans défense à la licence des passions. Mais, si jadnnls une loi forte

pour les délits et les crimes susceptibles d être commis par la voie de la presse,

je ne veux pas une loi inique^ iniqua lex, injusla Icx; je repousse une loi qui

détruit la liberté, en allectaiii de frapper le violateur de celle liberté; une loi

bien moins dirigée contre l'écriviiin coupable cpic conire les moyens dont il

s'est servi pour le d(!venir; une loi qui ne cherche dans le déliiKjuant queTobjcl
pour lerpiel il a délinqué ; une loi qui poursuit non le crime, mais ce qui donne
matière au crime, c'est-à-dire l'innocence elle-même, viciime de i'atienlai

commis sur elle.

Je n'insiste pas davantage pour vous prouver, mes>ieurs, ce fait avéré, que
nous avons sullisance de lois repicssives des abus de la liberlé de la presse,

et (jue les tribunaux ont lait un équit.ible et sévère usag<' de ces lois. Loin de
mampuT, elh s sur.ibondent : par elles il y a possibilité de ruine des écrivains,

et longues aiinéi sdc prison ; raibilr.îire, venant joindre sa lyraïuiie à la puis-

Sîuicc du juge, peut à son gie imiioser la censure, refuser l'autorisa'ion pour
établir un journal , ci relirer à un bbraiie le brevet «pii le lait vivre. Voilà

riiivenlaire de nos armes couuc la liberté de penser cl d'écrire ; l'arsenal est

assez plein.

Je passi' à la seconde question que je me propt>se d'examiner.

Les crimes et b's délits (pie l'on iinpiilc à liisage de la presse et à la liberlé de
Ih presse ont-ils été commis par la presse , et soui^ le régime de la liberté de la

presse ?

Tout retentit de déclamations conire la presse : la presse a produit tous les

forfaits de la révolution ; la presse a causé tous les malheurs île la nmnarchie,
la presse a gangiené les espiils, corrompu les mœurs, ruiné la religion. Si on
la lai«»sait faire, die nou> replnngeraii dans le chao> (but nou^ summes à peine

sortis. Avant la liberlé de la presse font était paisil)le »'t heureux en France ; on
n'entendail pies |U»; jamais pailer d un crime; les auU Is étaient respeclés, les

familles pr« sentaient le spccia» le tuiicliMiM de li fnUlilé conjugale : reiifance,

prolé'r^ée par nneédiK ation chr(';lieniie, eonservail tonle sapureié; cnlin. mes-
sieurs, Vdule/.-voiis connailre les maux qui vous liavaillenl, lisez ces moniloires

iVant-coureUrs du projet de loi sur lequel vous délibérez, louilleloz ces factum

» L'ordonnance royale vient de guérir une de ses principales plaies.
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intitulés crimes de la presse, et osez soutenir qu'il ne soit pas temps, tie con-

jurer un fléau.

Je (le>cends dans l'arène historique
,
puisqu'on nous y veut bien appeler, je

relève le gant que l'innocciiie oi)pr«'ssiou de la presse jclic à la presse cruninelle.

La iïioiiarcbie fianç;iise a commencé sous Clovis, comme ch;«cuu sail , vers

l'a)» 486, en vous laisajjl grâce, messieurs, du règne de Pharaniond , sil^hara-

niond il y a, et de ses trois premiers successeurs.

Depuis la première anntic du règne de Clovis jusqu'à l'année 1438, qui vit,

sous Charles Vil, la découverte de l'iniprimerie, posons neuf cent cinquante-

deux ans.

De l'année 1438 à l'année 1789, sous le règne de Louis XVI, dans un espace

de trois cent cinquante et un ans, la presse n'a jamais cessé d'être contenue

ou par la terrible loi romaine, ou par les violents édils de nos rois, ou par la

censure.

Le 27 août 17801a presse devint libre pour la première fois en France : elle

perdit bientôt de fait, sinon de droit, cette liberté. Le 17 aitûl 1792 amena l'éta-

blissement dun premier tribunal criminel extra-légal, remplacé en 1793 par le

tribunal révolutionnaire. Sous le Directoire, la presse retrouva pendant trois

ans sa liberté pour la perdre après dans ur.c nouvelle proscription; l'esclavage

de la presse fut continué sous le consulat et sous l'empire.

Louis XVIII, en 1814, mit le principe de la liberté de la presse danslaCbnrte:

divers ministères crurent devoir demander la censure. Celle-ci fut aliolie en

1819, rétablie en 1820, prolongée jusqu'en 1822, et enfin levée à cette époque,

bien qu'elle conserve dans la loi une existence facultative.

De compte faii, nous trouvons donc dans la monarchie neuf cent cinquante-

deux années de temps bai bares avant la découverte de l'imprimerie; trois cent

cinquante et une années depuis cette découverte, sous le régime varié de lop-
pression ou de la censure de la presse; trois années de liberté de cette presse,

depuis le 27 août 1789 jusqu'au l7 août 1792 ; trois ans de cette même liberté

sous le Dirrcioire, jusqu'au 18 fructidor; six ans sous la restauration : somme
totale, a peu près douze années de liberté de la presse dans une monarchie de
près de quatorze siècles : sommes-nous déjà fatigués de celle liberté?

Cela posé, on est forcé de convenir que tous les crimes, que toutes les cor-

ruptions dont on accuse la liberlé de la presse, ïie sont poitit le fait de cette li-

berté. Rien n'est mortel aux déclamations comme les chiffres : de ces chiffres

il résulte que la liberlé de la presse e^t l'excepton à la lègle dans nos lois. Et

quelle exception ! une exeeplioii de douze années dans <lcs institutions qui

embrassent une période hisloriijue de quatorze cent trenie et un nus !

Parcourons maintenant les époques. Loisqu'en 1358 les paysans brûlaient

leschâleaox des gentilshommes, comme en i7h9; lorsiiu'ils faisaient rôtir ces

genlilshonunes et s'asseyaient à un fesiin de cannibales, eu coniraigntni des

épouses et des filles outragées à le partager avec eux, él:til-ce l'imprimerie non
encore découverie qui avait endociriné ces vassaux félons?

Lorsque, le 12 juillet 1418, le p uple de Paris donna dans les prisons la

première représentalioii des 2, 4 et 6 seiucuibre 1792; lorscjue, obligeant les

prisonniers de sortir un à un il hîs massacrait à mesure q\\'\\s sortaient ;
lors-

qu'il évculraii les femin» s, pendait les grands seigneurs et les évèfiues. 1 im-
primerie était inconnue, l esprit humain reposait encore dans une vertueuse

Ignorance.

Recueillie à sa naissance par la Sorbonnc et ensuite par Louis XI, qui la mit

apparemment dans une ca^e de fer, l'iniprimerie était trop faihle à la lin du
seizième siècle et au commencement du dix-septième, pour être accusée de
tout» s les calamités avciiues sous les règnes qui précédèrent ceux de la maison
de Valois.

Les massacreurs de laSainl-Barlhélemy voul.Tieni-ils l'indépendance de l'o-

pinion? Ce nommé Thomas, qui se vantait d"a\oir tué d«î sa main quatre-vingts

liuguenois dans un seul jour; cei autre assassin qui, pai" son récit, épouvanta

Charles IX lui-même; ce Coconnas qui racheta des mains du peuple ireotô
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hij;znennts pour les luer à pelils coups de poignard , après leur avoir fa-l ab;u-

reHeur (oi, «-ous promesse de la vie; ces biij^inids de 1572 ne resseniblaienl ils

fias assez bi' n aux sepli-uibriseurs de 1792 1^ Je ne sache pas néanmoins qu ils

lussent grands parlis;iiis de la lib«.ilé de la presse.

Jacques Clément, Ravaiilac, Damnns, avaient été régicides avant les régi-

cides df 1793 ; et le parlement de Paris avait commencé à instruire le procès de

lleni i III avant que la Convcniion n.îl Louis XVI en jugement.

El) ! messieurs, les hoi reurs mêuie de la révoluiion oiit-elhs eu lieu en face

delà liberté de la presse? La presse, devenue libre en 1789, cessa de l'èlre le

17 août 1792; alors s ét;iblit, jtî lai déjà dit, un Iribnnal prévôlal. Quelles fu-

rent les premières vieliuuîs immolée^? des gens de lettres, défenseurs du mo-
narque et de la numarchie. Duiosoy, jugé a cinq heures du soir, et conduit

au supplice a huit heuies et demie, remit au président du tribunal un billet

qui ne conienailquttcesuKds : Un royaliste comme moi devait mourir un jour
de Saint-Louis. Il précéda son loi que lant a'autres devaient suivre : il eut la

léle tranchée le 25 août 1792.

Les écrivassiers, les vils folliculaires que poursuit le présent projet de loi

ne se découragèrent point ; ils ne sefliayèrent point de marcher dans un peu

de sang sorti de l<ms veines : tous les loyalistes prirent la plume; les jour-

naux <ievinrenl un périlleux champ de bataille; rinlellig''nce humaine eut ses

grenadiers cl .^es gardes diionneur, (jui se faisaient tuer au pied du liôiie. Et

que laisaient alors les piédicatturs de l'iiinoiance? Plu>ienrs se cachaiinl de-

vant les éehalauds, et quelques-uns jusque dans les crimes révolutionnaires,

afin sans doute d être plus à l'abri.

Au moment du procès de Louis XVI, les écrivains mêlèrent leur voix à celle

des trois défenseurs de la giande vi( time ; mais elles étaient éionffées par la

faction régicide. A cette f iCtion seule était laissée la liberté entière de lout

exprimer : la mort, qui présidait à ce tribunal de sang, relirait la parole à

quicomiue vonlail d«'lendre linnocence ei la vertu ; témoin ce grand citoyen
,

ce magi^lrat courageux, l'immoriel iMalesherbes.

Et vous, mon illustre ( ollègue S vous qui avez l insigne honneur d'êire nommé
dans I Evangiede la royauté, j'en appelle a \otre deposiiion : appuyé par la

libellé complète de la presse, voire triomphe u'aurait-il pas été a.N-uré.^ Si la

FraïKMî avait pu hautiMiienl se faire entendre, vous auriez brise les fers «lu

niarljr, et nous pourrions au|onrdliui vous teliciler de voire gloire, sans ré-

pandre des larmes. Mais voire éloquence lui un baume inutile appicjne Mir les

blessures du jusie; voire angusie maiue aurait pu dir*- de vous ceipie le Cihrist

dit de la femme charitable : En répandant ce pir/um sur mon corpSy elle l'a

fait en vue de ma scpullure : An sl:l'Kl.l^:^^t m mk ficit.

Un nouveau iribnnal rriminel eMraordinaire avec jurés fut érigé le 10 mars

1793, cl mis en activité le 27 du même mois; le 2l) , on prononva la peine de

mon conlNî ceux (jui provoquaient le rélablissemenl de la royauté, c'esl-a-dire

cotilie les écrivains.

Le 17 sei>t« mbre de la même année, vint le décret contre les suspects : la

reine périt le IGocndjre. Le 28 du même mois, le iribunal criminel ext.ao di-

nairc piit le nom lameux de tribunal révolutionnaire.

Le premier numéro du Hullelin de ces lois, où sera inscrite la loi ar tuelle,

si vous railopie/. , contient la loi qui reprima le.> abus de la liberté de la presse

pendant le règne de la Terreur Celtes loi poi lait :

tt Article 1". Il y aura un iribunal rév(»lulioiinaiie.

« Art. 4. Le tribunal révolutionnaire est institue pour punir les ennemis du

« peuple.

« An. 5. Les ennemis du peuple sont (suit la catégorie des ennemis du

tt peuple : on y trouve) Ceux qui auront provocpié le rctablis-enn m de la

tt royauté j ceux qui auront cherché à ë^iarer l'opinion , à

» M. Dcsèze.
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« altérer l'énergie et la pureté des principes révolutionnaires et républicains,

« ou à en arrêter les progrès par des éciits contre-révolutionnaires ou insi-

a dieux.
« Al t. 7. La peine portée contre tous les délits dont la connaissance appar-

a tient au tribunal révoliiiionnaire est la mort.

« Art. 9. Tout ciloyen a le droit de saisir et d;' conduire devant les magis-

a irats les conspiralcurs et les conlre-révoluiionnaires. »

L'article 13 dispense de la preuve testimoniale, et l'article 16 prive de dé-

fenseur les conspirateurs.

Voilà, messieurs , de la haine contre la liberté de la presse sur une grande

échelle. Coulhon s'entendait à réprimer les abus de celte liberté. Au moins on

m' soumettait pas les gens de leilres à une loi d'exception ;
la justice et l'éga-

lité de ces tt nips promenaient sur eux le niveau révolutionnaire : la mort était

alors le droit commun français. Les écrivains frappés avec tous les gens

d'honnt ur étaient attachés, en allant au supplice, non avec des gale» iens, mais

avec IMalesherbes, avec madame Elisabeth. Pour comité de censure on avait

le club des Jacobins ; pour gazette du matin , le procè-.-verbal d^s exécutions

delà veille; le boutreau était le seul journaliste quotidien qui fût en phine

possession de la liberté de la presse. Ou n exigeait pas des autres écrivains le

dépôt de leurs ouvrages, mais celui dr leurs tètes : c'était plus logii^ue; car

s'il est vrai que les morts ne reviennent pas, il est aussi certain qu'ils n'écri-

vent plus.

Cependant , messieurs, sous la Terreur on se plaignait aussi de la liberté de

la presse; on arrêtait les journaux à la poste connue lendant un compte infi-

dèle des séances de la Convention. Thu^iot assurait que Vesprit public était

corrompu par des écrits pernicieux ^ il demandait qne l'on empêchât la circu"

lalion de ces journaux qui infectaient tous les jours la France entière de leur

poison .• ce sont ses propres paroles. Les rédacteurs du Moniteur se virent

oans le plus grand péril pour avoir cité un di^cours prononcé a la société des

Jacobins, et inséré tians le journal de cette horde. Le couiité de salut public

envoyait chercher les épreuves du Moniteur et eiî-çait apparemment les ca-

lomnies contre les crimes. Robespierre s élevait contre la lie» nce des écrits; il

donnait à entendre qu'il était impossible de gouverner avec la liberté de lu

presse ; il incriminait quelques numéros du Vieux Cordclier, journal de Camille

Desmoulins; il voulait qu'on le brûlât, et Camdie Desmoulins lui disait fort

bien que brûler n'était pas répondre.

Vous jugez fadiement, messieurs, de l'état de la liberté de la presse en France

à l'époque où le Vieux Cordeiier passait pour le journal de l'opposition
,
pour

le journal royaliste. Dans la solitude du Temple, lorsque le roi-orphelin était

déjà appelé au ciel par son père, on n'entendait que le bruit de la machine de

moi t et les acclamations des furies révolutionnnaires. Qui dans la France désolée

clianiait encore un Domine salvum facregem pour h- royal enfant délaissé?

Qu(!l<iues écrivains caciiés au hmd des lorêis, des cavernes et des tombeaux.

Apiès la Terreur, la liberté de la presse reparut: son efïet fui te! qu'on se

crut au moment de voir rentrer le roi. Il fallut du canon et le génie de Iknuia-

parie pour réduire la liberté de la presse. Celui (jui devait rempoi 1er de plus

nobli s victoires fouàn-ya les écrivains. A la tête d'une des sections de Paris,

il renconiia un homme d'honneur et de talent armé pour les chefs de cette

vieille monarchie dont il devait écrire l'histoire; pcr.souna'-ies illustres aux-

quels il est irop heureux d'avoir pu donner dernièrement un nouveau gage de

salidélilé*.

A celle même époque du 13 vendémiaire , un autre homme fut arrêté à

Chartres et amené a Paris par des gendarmes, lesquels avaient ordre de ratta-

cher à la queue de leurs chevaux. L'enceinte où l'Académie tient aujourd hui

ses séances était alors une prison : on y renferma Thomme arrêté à Chartres.

Les gendarmes venaieut le prendre chaque matin \ ils le conduibaieDl à une

> M. Ch. Lacrctetle*:
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commission militaire. Au bout de cinq jours, on le condamna à êlre fusillé. De
quel crirnc lul-il atteint et convaincu ? D'avoir usé dans son journal do la liberté

de la presse eu faveur du roi légitime. C«ît homnie, aujourtrhni membre de
l'Académie, a été frappé avec deux de ses confrères, frappé d:ins le lieu même
qui fut jjtdis son cachot, fnppé pour avoir réclamé une seconde fois cette liberté

de la presse dont il avait fait un si loyal emploi *. Convenons, messieurs, que
ce sont là de bizarres destinées, de singuliers rapprochements et d'utiles leçons.

Dispersés un moment par le canon du 13 vcnilémiaire, quan I ce censeur
eut fini de gronder, les amis de la liberté delà presse revinrent à la charge
pour la famille exilée. Le, Diiecloire proposa de les déporter en masse. Les
propriétaires, entrepreneurs, directeurs, auteurs, rédacteurs et collaborateurs
de cinquante-quatre journaux furent proscrits. Quelques orateurs voulut enl
les défendredans le conseil des Cinq-Cents; ils firent oliserveroue, par le vague
de la rédaction, les innocents couraient le danger d'être confondus avec les

coupables ; on cria : Tant mieux ! Le représeniaFil du peupl' soutint que les

écrivains étaient des conspirateurs, que leur existence accusait la nature et

compromettait Vespéce humaine; qu'ils corrompaient la morale publique^
qu'ils flétrissaient les réputations les mieux méritées . L'a>semb!ée déclara que
tous les journalistes étaient des eoçMtn.^, et en ré|>élant aux voix l aux voix l on
proscrivit quatre-vingts citoyens en h;une de la liberté de la presse et de la

légitimité.

Et quels étaient ces vils folliculaires, ces méprisables journalistes ? C'étaieni

les hommes les plus disiingués par leurs talents, les FontiincN, les Suard. les

Dertin, les Fiévée, les Michaiid, les Royou, les Lacretelle, et tant d'autres. Ici,

Jiies^ienrs, une remarque importante doit être laite.

Liiîiljcrlé «le la presse a commencé en France en 1789, précisément avecla
révolution: de là il est arrivé que les prenners rédacteurs des premiers jour-
naux libres n'ont été que des citoyens de tous les rangs, de toutes les conditions,

de toutes les fortunes, qui s'emp:irèrent de cette nouvelle ami»' pour défoudre,
chacun selon son opinion, les intérêts de leur pays. Le noble et le plébéien,

riiomme de cour et l'habitant de la ville, le prêtre et le laïque, le minisire et le

député, le juge et le soldat, déposèrent leur pensée dans les feuilles pério-
diques Au lucunenioùlosplusgriindes questions éiaieni soulevées, au moment
où l'ancien ordre de choses «lisparai^saii, on ne s'occiipi pas théoriquement
de la libellé de la presse ; on se hâta de la mettre en pratique; ou n irsa pas
de la liberté de la pre se dans son intérêt propre, niais dans lintérèt des
existences personn«*llcs m péril. Ainsi les journalisies politii|ues, à leur nais-
sance, n ont point été chez nous, comme p «rtout aillouis, de simples racon-
teurs de non\ elles. Vorla pourqiroi il «SI si injuste d'oublier leur noble orrgine,

de les insulter d un ton superbe. Vous leur dem;jndez des g:irauiies de leurs
principes, ils vous exliiberont les arrêts d'einpri-onnement, d'exil, de dépor-
tation et de mort dont ils ont été frappés. Coniesterez-v<uis la v.didité do leurs

litres? N'accepterez vous pas cescauiionnenrents qui sont bien à eux, ct(|u'ils

jfl'orrt pas empruntes?
Le cousniai et rusurp;ition impériale ne purent s'établir que par la servitude

de la presse; mais du moins Hnorrapar te donna la gloire pour censeur à la li-

berté : c était l'esclaviigo, moins l.i honte.
Sous le poids de ces chairre^ brillantes, les écrivains conservèrent seuls le

souvenir des Boni bous : on ét;iii di^trirt et enivré dans les camps par la vic-

toire : les gens de lettres, en fouillant dans les caveaux de Saint-Denis, en
rapiiclanl l'aniirpie religinii, réverl'aient des regrets, fai.'^aieut naître do*; espé-
rances

;
j;imais race do rois n a tarrt eu à se louer de la presse «pie la race de

saint Louis. Je le dirai sans nainle d'être démenti, cest prim ipalouient aux
gens de letlios que nou> sommes redevables du retour «le la le<;iiimite: ils la

cachèrent dans le sanctuaire dos muses aux jours de la persécution, comme
les lévites couservèretrt dans le temple la dernière goutte du ^angde David.

* M. Michaud.
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Leur fidélité el leur dévouement ;.u malheur nu mériiaient pas le projet de loi

qui les menace.
Sur les irrize années de la monarchie conslilutionnelle, on compte sept

années de censure: dans ces sept années se trouvent placés le retour de Buo-
napnrte et cinq nu six conspirations. Nous n'avons, messieurs, été iranf|uillcs,

les conspirations uonl cessé que depuis quon nous a rendu la liberté de la

pres>e. Singulière iriaiiverlaïKe! on met sur le compte de la liberté de la

presse, à peine établit; depuis quelques années, tous les désordres, tous les

malheurs qui appartiennent à des temps où la presse a été opprimée parla

violence des édits, tejouL!; de la censure, et la terreur de la révolution.

Si, m'abandiirmani les'crimes pour ainsi dire politiques, on se rabailait sur

les crimes de l'ordie moral et civd, on n'aurait pas meilleur marché de l'his-

toire.

On nous épouvante delà monomanie cruelle d'une servante, et nous voyons,

en 1555, un misérable, appartenant à une profession sacrée, se jeter, par
amour du sang, sur une petite lilk; âgée de six ans t't l'égorger! Aux empoi-
sonnements tentés de nos jours joi'posi'rai ceux delà veuve Merle, en 1782;

de Desrues, en 1776; de la BrinvillieîS, en 1G74; enfin du parfumeur de
Catherine de Médieis, en 1572 : « Homme confit en toutes sortes de cruautés

« et de meschancetés, dit Pierre de l'E>toile, qui allait aux prisons poi-

« gnarder les huguenots, et ne vivait que de meurtres, brigandages et empoi-
tt sonnemens. »

Le crime de Léger est un des plus affreux de notre époque, et un de ceux
qui ont le plus prêté aux déclamaiions contre les effets immoraux de la presse ;

il se reproduit néanmoins plusieurs fois dans l'histoire de la monarchie absolue.

On le retrouve sous le règne de Charles VU, dans le maréchal de Retz: ses

débauches et ses cruautés sont trop connues. En iGtO iut roué et brûlé à Paris

un scélérat, pour violences envers ses trois filles en bas âge: les détails du
crime étaient si affreux, que le parlement condamna la procédure à être brûlée
avec le criminel; afin, dit l'hisioiien, quece faict tant énorme fust enseveli et

esteint à jamais dans les cendres d'oubliance. Enfin, en 1782, Biaise Ferage
Seyé, n»açon, âgé de vingt- deux ans, se relire dans un antre sur le sommet
d'une des montagnes d Aure. Vers le déclin du jour, il sortait de sa caverne,
enlevait les lemmes, poursuivait à coups de fusil celles qui fuyaient, et exerçait

sur ces victimes expirantes toutes les fureurs de Léger. Il ne vivait plus de
pain, il était dev<M)u anthropophage. Il fut saisi par la justice, et rompu vif

le 13 décembre 1782.

La plupart de ces criminels ne savaient ni lire ni écrire.

Mais voici quelque chose de plus concluant : M. le garde des sceaux a fait

publier le compte général dcradminisiraiion delà justice criminelle en France
pendant l'année 1825 il résulte des tableaux synopiiqut s de ce compte que
les cours d'assises ont jugé cinq mille six cent cimjuaule-trois accusations.

«'Eh bien! messieurs, dans les plus beaux temps du règne de Louis XIV,
en 1665, on trouve que douze mille plaintes pour crinns de toutes les » spèees
furent podées devant les commi^sailes royaux à ce qu'on appelait les gtands
jours d'Auvergne, c"esi-à-dire qu'en 1665 on jugea, dans une seule province
de la France, deux lois plus de crimes que Ion n'en a ju>;é en 1825 dans toute

l'étendue de la France. L'historien qui raconte le fait des douze mille plaintes

n'est \M^ suspect de philosophie, c'est Fléchier; il entre dans lis détails. Il

nous apprend que l'accusateur et les témoins se trouvaient quelquefois plus
criminels que l'accusé. « Un de ces terribles châtelains, dit-il. entretenait

a dans des tours à Pont du Château douze scélérats dévoués à toutes S(trtesde

a crimes, qu'il appelait ses douze a|iôlies. » L'abbé Ducreux, éditeur des
ouvrages de Fléchier, rapporte à cette occasion l'exécution d'un euié con-
damné pour des crimes allVi ux, et il déplore létat où 1 ignorance et la coi i uplion
des mœurs avaient fait tomber la société à cette époque : il y eut dans un seul
jour plus de trente exécutions en effigie.

Trenio-quaiic ans plus laiU, eu lO'JO, toujours sous le règne du grand roi.



440 MÉLANGKS POLITIQUES.

uno femme, appelée Tiquf't,<Mii la lêio traîichée pour tentative <i'a<;!în?sinnt sur

son m in. Lolli^XIV, -olli.iiô p:ir le mari mèin<Mlrceil»' leiimM», allait acioider

des Iclires de g à(e, lnrs(|iic rarrlicvèiiue de Pans représenta uu roi que les

conlesseurs avaient les oreilles rebattues de projets contre la vie des maris.

L'arrêt fut exécuié.

Certes, on ne dira pas que la religion fût sans force, le oleriré sans viui^snnre,

Tiustru» lion chr^l eiiiie s:'ns vigueur sons le rè^ne de l.ouis XIV . et pourtant

les forfaits que je viens di; rap leler n'étaient ni (»révrnuN |)ar l'esprit d un
siècle que l'on nous cite coinuie modèle, ni foinonlés par la libei té de la pre>se

qui n'exislitii pas.

Il m'en a coûté, messieurs, de vous présenter re irisfe inventaire des dépra-

vations humaines. C'est bien maigre moi que j'en suis venu a ces afl1:g<'antes

reptésailles; mais tous les jouis les détracteurs de nos institutions nous pour-

suivaient de leuis mensonges: le tableau des préiendus enmes de la presse,

incessamment ravivé, fascinait la foule, troublait les (spriis fibles rendait

perplexes les caractères les plus fermes. Il lallail en linir; il (allait faire

remonter le mal à sa source en confondant la niiuvais»^ foi ; il était urgent de
prouver (jue \c^ forlaiis attribués a la liberté de la presse, afin d'avoir un pré-

texte de Tetouller, ne sont point d'elle; que ces forlaiis se reirouvenl

avec plus d'abondance, avec des circonsiances plus atroces aux diverses

époques de la monarchie absolue. Ignorance ei cen-ure, reprenez vos crimes!

în maxime de droit, les coupables ne sont reçus ni comme témoins, ni comme
accusateurs.

Si l'on me disait que des attentats peuvent être commis sous la libeité de la

Îrcsse, je ne suis pas assez absurde pour le cont«ster. iMaiscsl-ce la quesiion?

I s'agit de savoir si l'asservissemenl de la presse prévient les a< lions coupa-

bles : or, c'est ce que je nie. l'ar les exemples que j'ai cités, j'ai le droit de sou-

tenir que les crimes sont plus nombreux, plus faciles à exécuter dans rab>ence

de la liberté de la presse qu'en présence de celte liberté.

Reste à examiner l'article des mœurs. J'en suis fâché pour les partisans du

projet de loi
,
pour les admirateurs du bon vieux temps auipiel ce projet ne

manquera pas de nous ramener : les abominables jours de la liberté de la

presse , ces jours où nous avons le malheur de vivre , vont encore gagner leur

procès.
A quelle époque de la monarchie absolue veut-on que je me place? sous la

première ou sous la seconde race? Ouvrirons-nous Grégoire de Tours, Fredé-

gaire, Eginhart, les Aimales de Fulde ou les Chroniques des Normands ? Nous

y ven ions de bien belles choses sur les bonnes mœurs de ces temps où l'inven-

lion de l'imprimerie n'était point encore soitie de I enfer. Passerons-nous tout

de suite aux Croi>ades ? Les chevaliers , sans doute , étaient des héros; mais

étaient ils des saints ? Ou on lise les sermons de saint Bernard ; on verra ce

qu'il rcproehait à son siècle. Après le règne de saml Louis, nous ne ren( ontrons

guère (jiie des cours corrompues , le brigandage des guerres civiles se mêle à

des dévotions déshonorées par tous les genres d'excès.

Il est aflVcux de le dire, mais il ne faut rien laisser d'inconnu sur ces temps
dont on a le courage de regretler rignorance : la religion , messieurs, subis-

sait les ojitrages »le cette ignorance. C'était l'hostie sur les lèvres, c'était après

avoir juré à la sainte table l'oubli de toute inimitié qu'on enfonçait le poignard

dans le sein de celui avec lequel <m venait de se réconcilier. On ne se servait

de l'absolulion du piêlre (jne pour (Ommcttie le crime avec innocence. La

conscience retrouvait la paix dans le sacrilège, cl Louis XI expirait sans

!'(mords, sinon sans terreur.

Isabelle de Bavière mourut en H.35, trois années seulement avant la dëcou-

verie de l'imprimerie: apparemment (jnc l'appicx h de ce Oeau se lit sentir

dans le régne de ci'lte reine, à en jni;er par 1.» depi avalion des mœurs.
A la cour de ces ducs de Bourgogne

,
qu'un du no^ nobles collègues ' a peiole

> M. de Garante.
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avec le charme des anciennes olironiques et la raison de l'hisloire moderne, les

grandsseignenrsse^au(/i5.ça?enfàlal)!e(lansd('sconies trop nnïts, qui sonideve-

nus les Cent Nouvelles nouvelles Qu'on ne dise pas que ce^ dcvialions morales

n'avaient lieu que (iaiis le cercle dt-s grands: elles se foisaioni renianiuer par-

tout. Les plaintes contre la dissolution des religieux et ties pr élats étaient géné-

rales. Le peuple Sf' bissait emporier à des débordements clfioyables : qui n'a

entendu parbT de !a vaudome d'At ras ? L«'S hommes et les lemnies se reti-

raient la nuii dans les bois , où , après avoir trouvé un ccrlain démon , ils se

livraient pêle-mêle à une prostitution générale.

Les lois voulurent réprimer ces excès ; elles furent atroces : elles punirent

par une espèce de débauche de barbarie la débauche des mœurs.

Regretterons-nous ces temps où des populations entières étaient ainsi abru-

ties ? D'un côté l'ignorance des lettres humaines , de l'autre côté l'enseigne-

ment de la religion et l'exercice du pouvoir absolu, n'étaient ils pas impuissants

contre ces horreurs? Aiijourd hui de pareilles choses serai» nt-elles possi-

bles? N'est-ce pas le progiès de la civilisation et des lumières, n'est-ce pas

l'usage que les hommes ont fait de la faculté de penser et d'écrire, n'est-ce

pas l'accroissement des libertés publiques qui a dtlivré le momie de ces prodi-

gieuses corruptions?

Je ne m'imagine pas que le règne de François I" fût précisément un règne

de vertu , bien que ce grand roi eût eu l'intention
,
pendant quehiues mois , de

faire briser toutes les presses de son roy^unîe. Rabelais et Brantôme ne man-
quent ni de saletés, ni d'impiétés : on brûlait cependant de leur temps hs héré-

tiques. Il est probable que Charles IX n'eût pas permis qu'on volât la vais-

selle d'argent de son hôte, le sieur de Nanlouillet, chez lequel il avait dîné , si

l'on avait joui d'un peu plus de liberté de la presse. Henri 111 , habillé en
femme, un collier de perles au cou, ne fait pas beaucoup d honneur aux mœurs
de ces temps, où l'on défend. lit d'écrire à peine de la hart. Viilequier lue sa

femme parce qu'elle ne veut pas se postiiuer à Henri lil; Cimier lue son

frère, chevalier de Malte, parce que ce li ère avait entretenu un commerce cri-

minel avec sa belle-sœur ; Vermandet est dé( apité pour inceste ; Dadon, régent

de classe, est brûlé comme corrnpieur de renlance; la duchesse de Guise se

livre à un moine pour obtenir l'assassinat d'un roi ; et Marguerite de Valois va
cacher dans le château d'Usson les désordres de sa vie.

Le sentiment religieux n'était pas moins altéré que le sentiment moral.

Ceux-ci, catholiques sincères , le chapelet à la main, s'enfonçaient dans tous

les vices ; ceux-là, abandonnés aux mêmes vices, tuaient les rélormés sans être

persuadés de la religion au nom de laquelhî il les persécutaient. Maugiron et

Saint-Mégrin moururent le blasphème à la bouche. Les athées étaient fort

communs. Il y avait d» s hommes, disent plaisamment les Mémoires du temps,

qui ne croyaient à Dieu que sous bénéfice dHnventaire^.

En nous rapprochant de notre siècle, serons-nous plus édifiés des mœurs de
la Fronde ?'Le cardinal de Retz nous les a trop fait connaître.

Par respect, admiration et reconnaissance, jetons un voi e sur certaine par-

lie du règne de Louis le Grand.

Enfin, à l'abri de la censure, fleurirent dans toute leur innocence l'âge d'or

de la régence et les jours purs (jui l'ont suivie. Ces temps sont trop près de
nous pour descendre à des parlieulaiilés qui deviendraient des satires. 11 suffira

de noter quelques faits généraux à l'appui de la thèse que je soutiens.

A cette époque, messieui s, les diver-es classes de la société se ressemblaient:

les Mémoires de Lauzun et (le Dezenval ne conlienneni pas plus de turpitudes

que les Mémoires de Grimm et de madame d'Eiioay, que les Confessions de
Rousseau et les Mémoires des secrétaires de Voltaire.

Par une dérision dont l'histoire oilre plusieurs exemples, on ne croyait pas

1 Voyez, pour le, cuinpléffleut de ce tableau, la préface de la deuxième édiliou, pag. 424 de ce

volume.

56
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en Dieu , <'i i^'M fnliiiii»:ul <!es ;»rrêls conln; l'impiéié; los hommes les moins

ciiasîcs j.roiii iiç;iitiii d.'- j.liâiini 'iiis roiilre les piibliraiion*» obsi eues ; les éilils

d<; 17'J8 <:l <ie 1757 roiiilaiiiiKiieiil ;ui Ijaiinissriiuini, aux galères, au pilori, à la

i,.;w(|iie, à la plciiet;, 1.;^ aiil' iii> , iiii|irimturs cl disn ibuleuis des lixres

<(>iiire l'oKiic iriiL,' iî'ix, ni()r;il et po!iii<|u •. I.c goiiverneiiiriu n'avMil plus lair

d êirc c« lui du peuple sur ieip.el M douiiuait. Ou ieu;aiqiiail , eiiiie les lois et

lesmaniis, ces coniiaiiicl.oiis qui au:;oiiecul uu»; alleratiMU radicale dans le

IoikI d s (lidse.s, Cl un prochain chan^^ement dans la soeiéié.

N'esl-ce pas loisrpie les collèges eiaieni gouvernés par des ecclésiasiiques

que se soiil (';i l)ap|)és de ee^ inèMius cnjléges les desirucleurs du irône 1 1 de
l'auiel? Je narcose poiiil la sci» nce et la piélc de ces arrcicris niaîires, je

désire que TediK-aiion st-ii l(iri«Mrienl clu'élienne; je n»; fais point la guerre au
passé , mais jo (Jélends hi présent quOn calomnie : je dis (ju'on n'enrpé( he po nt

les géirétaii' ns d'èire ce qu't ll< s doiveiri cire; je dis qu'on ii'esl pas reçu à

chargei- la lil'eilé de la presse des (h'Sordres qu»; Ton croit apercevoir- aujour-

d'hui, lor'.>(iii(; ie dix-huiliéme siècle avec, son impiété et sa dépravation s'est

écoulé son^ la (tnsuie, s est élancé, du sein même de reuseignemenl religieux,

dans le iioulfre de la révolution.

IVÏe dira-t-on que c est précis<';menl la licence des écrits qui a engendré les

meilleurs Cl la co.rirplion du dernier siècle P Alors je demande à quoi bon les

mesures (jue vous proposez, pnisipie le gibet le carc;tn, les galères, le donjon

de Vincennes, la Bastille, la censur»; et le pouvoir- absolu n'ont pu arrèier l'es-

sor de la p<'nsée; pui^qu'en condanmanl au feu le chevalier de la Barre vous

n'avez point épouvarrlé rin)piété ? Essayez donc de la liberté de la presse , ne

fùi-cc qui; (omnie un r< mède, rinellicaciié di: i'op|>ression pour étouffer l'indé-

pendanee de l'espril de l'homme étant reconnue.

Cessorjs , me?>sit uis , de flétrir le siècle (pii commence: nos enfants valent

mieux qire nous. On s'écrie que la Fiance e.st impie et corrompue ,
et, quand

on jeit - les yeux autour de soi , on n'aperçoit que des lamilles plus réiiulières

dans leurs mœurs quelles ne I ont jamais été ; on ne voit qm^ »les temples où

se presse une multiiude attentive
,
qui écoute avec respect les instructions de

son pasteur. Um; jeunesse phine de talent et de siNoir, une jeunesse sérieuse,

trop sérieuse peut-èire, n'alïiche ni l'irréligion ni la débauche. Son penchant

l'entraîne aux études graves et a la recherche des choses positives. Les décla-

mations ne la touchent point; elle demande qu on l'entretienne de la raison
,

comme l'ancienne jeunesse voulait (pi'on lui parlât de plaisirs. On Taccuserail

injusiemeni de >e nourrir d'ouN raines quelle méprise, ou qui sont si loin de ses

idées «pj elle ne lescomptend même plus, il y a très-peu dlMunnies de mon
ûge et au delà qui n'ait-ni I.» mémoire souillée d'un poC'me doublemenl coupa-

ble : vous ne trouveriez pas dix jeunes g«Mis qui sussent aujourd hui dix vers de
Ce poëine que nous savions ions ;>ar cœur au collège.

Que preleiitlez nous donc? Vous vous cré^-z des chimères, et, pour les com-
LaKre, vous nnaginez de rétablir précisément la législation qui a pr(»duii les

mauvais livres dont vous vous plaignez. Voulez- vous laire des impies et des

hypocrites, nionlrez-vous fanitiques et inioléiams. La morale n'admet point

de lois somi)iuaires : ce n'est que par les bons exemples et par la charité que
l'on peut diminuer le luxe des vices.

IMais observez, je vous prie, messieurs, que celle jeunc^^sc, si tranquille

maint- nant avec la liber té de la presse, eiait lumnltuense an temps de la cen-

sure. Elle s'agitait sous les (haines dont on char p;earl la pensée. Par une réac-

tion naturelle, plus on la refoulait vers l'aibitrane, plus elle devenait républi-

caine ; elle nous poussait hoi s de la s< eue, innis auirts genéi ations vieillissantes,

et dans son exaspération elle nous eùi peui-éiie éciases tous. Bannie du pré-

sent, étraiiiîère au passé, elle se croyait permis de di-poser de l'avenir : ne

pouvant écrire, elle s insurgeait ; son inslin(-i la porldl à chercher à travers le

péril quehpie chose de grand, f.iit ponr «lie, et qui lui etiil inconnu : on ne la

contenait qu'avec des geud.inius. Aujourd'hui, docile juscpie dans l'exaltation

de la douleur, si elle fait quelque rcbisiauce, ce n'est que pour accomplir un
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pieux devoir, que pour oblenir l'honneur de porter un cercueil : un regard, un
siga>* l'arrête. Sous la menace d'une nouvelle loi de servitude, celle jeunesse

donne un rare exemple de moiiératiou; à la voix d'un maître qu'elle aime, elle

comprime ces senlimenis que la candt ur de l'âge ne sait ni repousser ni taire :

plus <le mille disciples (délicatesse toute française !) cacheni dans leur admira-

lion K ur r e(onnaissance : ils remplacini par des applaudissements dus au plus

beiu talent ceux qu'ils brûlaient de prodiguer à la noblesse d'un sacrifice*.

Je ne sépare point, messieurs, de ces éloges donnés à la jeunesse, les fils

des giierrii rs renommés, des savants illustres, des administrateurs habiles, des

grands citoyens, qui représenient au milieu de cette noble Chambre les diffé-

rentes gloires de leurs pères. Instruits aux libertés publiques sans les avoir

achetées par des malheurs, ils apprendront de vous, nobles pairs, l'art difiicile

de ces discussions où la connaissance de la matière se joint à la clarté des idées

et à léloqueiice du langage ; de ces discussions où toutes les convenances sont

gardées, où les passions ne viennent jamais obscurcir les vérités, où l'on parle

avec sincérité, où l'on éconte avec conscience. Pénétrés de la plus profonde

reconnaissance pour la mémoire d'un roi magnanime qui voulut bien donner à

leur sang une por lion de souveraineté héréditaire, nos enfants seront prêts,

comme nous, à verser pour nos princes légitimes la dernière goutte de ce sang:

ils leur feront, s'il le faul, un sacrifice plus pénible : ils oseront signaler les er-

reurs échappées peut-être aux conseillers de la couronne, et par qui la France
aurait à soulïrir dans son repos, sa dignité ou son honneur. Ils se souviemiront

des belles paroles de Tordoimance qui institue l'hérédité de la pairie : « Voû-
te lant donner à nos peuples, dit Louis XVllI, un nouveau gage du prix que
a nous mettons à fonder de la manière la plus stable les inslilulions sur les-

a qu lies repose le gouvernement que nous leur avons donné, et que NOUS
« RI GARDONS COMME LE SEUL PROPRE A FAIRE LEUR BONHEUH. »

Telles sont, messieurs, les générations qui vivent sous la liberté de la presse,

et lelles furent celles qui orti passé sous l'asservissement de la presse. C'est un
fait irrconiestable que par tout où la liberté de la presse s'est établie, elle a adouci

et épur é les mœurs, en éclairant les espr ils. Quand a cessé « e long massacre de
rois, ces atroces guerres civiles qui orrt désolé l'Angleterre? Quand la liberté de
la prt ssea été fixée. Deux fois lincrédulité a voulu se montrer dans la Grande-
Bielagne sous la bannière de Toland et de Hume, deux fois la liberté de la

presse l'a repoussée. Jetez les yeux sur le reste de 1 Europe, vous reconnaîtrez

que la corruption des mœurs est précisément en raison du plus ou moirrs d'en-

traves que les gouvernements mettent à l'expression de la pensée. Un écrivain

qui consacre ses veilles à des travaux utiles vous a prou\é que jusque dans
Paris les (|uarliers où il y a plus d'in>lruciion sont ceux où il y a moins de
désordre ^. On vous a parlé de la ntuliiiude des mauvais livres : un de vos sa-

vants collègue s, à la fois homme d'Etat et homme de letires supérieur', a dé-
montré, par des calculs sans réplique, que les ouvrages sur la religion, l'his-

toire et les sciences, c'esl-à-dire tous les ouvrages sérieux, ont augmenté
depuis les aunét s de la liberté de la presse dans une proportion qui fait hon-
neur à l'esprit public.

La véri able censure, messieurs, est celle que la liberté delà presse exerce
sur les mœurs. 11 y a des choses honleu>es (ju <'n se permeliraila*ec le sileirce

des journaux, et qu'on n'oserait hasarder sous la surveillance de la presse. Les
grands scainlales, les grands forfaits dont noire Irisioiie est reurpliedans les

plus hauts rangs de la société, seraient aujoitrd'hui inrpossibles avec la liberté

de la presse. N'est-ce donc rien qu'une liberté qui peirl prévenir laccomplis-
semeni d'un crirnc, ou qui force les chefs des empires à joindre la décence à
leurs autres vertus?

Tel est, messieurs, le tableau complet des mœurs de ces siècles, où la presse

et la liberté de la presse étaient ignorées. Ecrasé par les faits, accablé par les

» M. Villemain.
« M. Diipm.
3 M. Daru.
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preuves historiques, on est oltligO de rpconnaiire que trt«ies les a

contre la Ubovlé de la presse n'ont pas le plus léger Icindcnient
; on

accusations

resie con-

vaincu qu'il faul chercher non dans des iniérèts généraux, mab dans de uiisé-

rablcs iiiiirêls parliculifrs, la cau>e d'un déchamement qui autienieni sérail

inexplicable. Il est en eff-i fadie d^iiablir les catégories des ennemis de la

liberté de la presse, et c'est par là que je vais terminer celle seconde partie de

mon discours.

Les ennemis (je ne dis pas les adversnires) de fa liberté de la presse sont

d'abord les hommes qui ont quehjup chose à cacher dans leur vie, ensuite ceux

qui désirent dérober au public leurs œuvreset leurs manœuvres, les hypocrites,

les administrateurs incapables, les auteurs siffles, les provinciaux dont on rit,

les niais dont on se moque, les intrigante et les valets de toutes les espèces.

La foule des médiocrités est en révolte contre la liberté de la presse : com-

enlende, la police qui n'a plus rien à faire, jelteiii les hauts cris contre celte

maudite liberté de la presse. Enfin, les censeurs en espérance s'indignent

contre un ordre de choses qui les affame ; ils battent des mains à un projet de

loi qui leur promet des ouvrages à mettre au pilon, comme les entrepreneurs

de funérailles se réjouissent à l'approche d'une grande mortalité.

Restent après tous ceuxn i quel(|ues homntcs extrêmement honorables que

des préventions, des théories, peul-cii e le souvenir de quelques outrages non

mérités, rendent antipathiques à la liberté de la presse. Je vous parlerai bien-

tôt, messieurs, d'une classed'hommes qui neveut pas non plus de celle liberté,

parce qu'elle ne veut pas de la monarchie constituionnelle.

Mais, dira-l-on, vous ne nierez pas l'existence des petites biographies ? Non !

je rappellerai seulf^ment à votre mémoire que ces espèces de pamphlets ont

existé de tout temps. Si la monarchie avait pu être renversée par des chansons

et des satires, il y a longtemps quelle n'existerait plus. Allons-nous rendre des

arrêts contre la conspiration des épigraujines, et ajouter gravement au code

criminel le titre des bons mots el des quolibets? Ce serait une grande misère

que de voir l'irréligion dans un calemhimr, et la calomnie dans un logognphe.

Chez nos pères, les sirventes n'étaient, messieurs, que des satires person-

nelles les plus amères. Qui ignore les écrit- de la Lr^ue ? La satire Ménippce

est la biographie des députés aux étals généraux de Paris de 1593. La Fronde

eutses /l/azarinade^; les épouvaniables Philippiques lurent noblcnu ni mé-
prisées par le Régent.

Enfin n'avions-nous pns avant la révolution, sows la protection de la censure,

ces noêls scandaleux, ces chansons cal(ininieM:^es. que répétait tonte la France P

IN'avions-nous pas les gazettes à la m:iin, cette Gazette ecclésiastique qui dé-

jouait tontes les recherches de la police? [N'avions nous pas ci s Mcmoiies se-

crets de Bachaumont, «amas d"ab>iirtlités, dit la Marpe, ramassées dans les

a ruisseaux, où les plus honnêtes j:ens el le> hommes les plus célèbres en tous

« genres s<MJt ouiiagés et calomniés avec I impudence et la grossièreté des

« beaux espnis (raniichanihre ? »

N'est-ce pas la, niessieurs, ces bioRrophios dont on a voulu faire tant de bruit,

Cl qui auraient » té oubliées vingi-ijuaire heuri s après leur publication, si Ics

irihunaiix n'en avaient prolonge li'Xislence par leur justice? *

^De pareils libelles sont coupables; on les doit poursuivre avec rigueur; mais

il m; faut pis confondre l'ortlri' poliliqiie el l'oidre civil, il ne faut pas détruire

une liberté publique pour venger riiijine d'un particulier. Je pourrais, mes-

sieurs, (léposcr siirce bure lu cinn "" ^'^ 8*"^ volumes im[)rimés contri> nmi,

sans c(unpterautant de volumes (rariicles de journaux. Viendrai j<', moi chc-

til, pour 1 amour de ma petite personne, vous demander en larmoyant la pros-

ciiplion delà pn-mièrede nos lilieiles? On uï'aura dit que je suis un nn;chaiit

écrivain, et (|ue j'étais un mauvais uïinistre : si cela est vrai, (juel droit aurais je

de me plaindre? Le public esi-il obligé de parlager la bonneopinionqueje puis
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avoir de moi ? Arrière ces susceptibilités d'amour-propre ? fi de toutes ces va-

nités! Auirerirent, tous les personnages de Molière viendraient nous présenter

des pétitions contre la liberté de la presse, (lc(uiis Trissotin jusqu'à Pourceau-
gnac, df'puis le bon M. Tartufe jusqu'au pauvre Georges D.uidia.

Messieurs, vous n'êtes point des guérisseurs d'aniour-propre en soufifrance,

dcsemmailloileurs de vanités blessées, des Pères de la Merci, des Frères de la

Miséricorde ; vous êtes des législateurs. Poui- quelques plaintes d'une gloriole

choquée, pour quelques intérêts de coterie, vous ne sacrifierez point les droiis

de l'intelligence humaine
;
pour venger quelques hommes attaqués dans de

méprisables biographies, vous ne violerez pas la Charte, vous ne briserez pas
le grand ressort du gouvernement représentatif.

Ce n'est jamais au profit de la société tout entière qu'on nous présente des
lois, c'est toujours au profil de quelques individus. On nous parle toujours des
intérêts de la religion et du trône ; et quand on va au fond de la question, on
trouve toujours que la religion et le trône n'y sont pour rien.

Messieurs, quand nos arrière -neveux compteront quatorze cents ans de lu-

Diièresetde liberté de la presse avec douze années de censure, comme nous
comptons aujourd'hui quatorze siècles d'ignorance etdecen>ure avec douze
années de liberté de la presse, le procès se pourra juger. En attend.mt, il est

bon d'essayer si, avec la liberté de la presse, nos enfants pourront éviter la

Jacquerie, les meurtres des Armagnacs et des Bourguignons, les massacres de
la Saint-Barihélemy, les assassinats de Henri III, de Henri IV et de Louis XV,
la corruption de la régence et du siècle qui l'a suivie, enfin les crimes révolu-

tionnaires, crimes qui auraient été prévenus ou arrêtés si les écrivains n'eus-

sent été condamnés à l'échafaud, ou déportés a la Guiane.

Je n'aurais jamais osé, messieurs, entrer dans d'aussi longs développements,
si je n'avais espéré de vous en abréger un peu l'ennui par I intérêt historique.

11 est plus que temps d'en venir aux autres vérités importantes dont j'ai ré-

servé la démonstration pour la troisième partie de ce discours.

Les vérités dont je me propose maintenant, messieurs, de vous entretenir,

sont celles-ci :

La religion n'est point intéressée au projet de loi ; elle n'y trouve aucun se-
cours. L'esprit du christianisme et le caractère de l'Eglise gallicane sont en op-
position directe avec la loi.

J'entre avec une sorte de regret dans l'examen d'un sujet religieux. Nous
autres hommes du siècle, nous pouvons faire ton à une cause sainte en la mê-
lant à nos discoms : trop souvent les faiblesses de notre vie exposent à la ri-

sée la force de nos doctrines.

Mais les circonstances me ramènent malgré moi sur un champ de balaille où
j'ai jadis combattu presque seul au milieu des ruines : les ennemis de la liberté

de la presse proclament des périls, et, se portant défenseurs officieux des inié-

réts de l'autel, ils sollicitent des lois quils dibcut nécessaires '• nobles pairs,

vous prononcerez enire nous.
Quelle est la position de la religion relativement à l'esprit public et relative-

ment aux lois existantes? Examinons.
La presse a pu nuire à la religion de deux manières : ou par l'impression

d'ouvraiïcs nouveaux, ou par la reimpres>i<)n d'amiens ouvrages.

Quant aux ouvrages nouveaux , l'enquête sera bientôt terminée : depuis
l'étahlissement de la liberté de la presse, il n'a pas été pub ié un seul livre con-
tre les principes essentiels de la religion. Fut-il jamais d(î répon>e pluspéremp-
toiie à d(;s a* eusalions plus hasardées ?

Quant aux réimpressions des anciens livres, le projet de loi les prévient-il ?

Non.
Les lois existantes suffisaient-elles pour punir ces réimpressions ? Oui.
Une jurisprudence très-sage s'est établie sur ce point ; des condamnations

ont été prononcé( s contre de vieilles impiétés reproduites, comme si ces im-
piétés en étaient à leur première édition. Le projet de loi que nous discutons
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ne stipule rien de plus ; il n'ajoute par conséquent rien à la législation

actuelle. •

On se plitint de la réimpression des mauvais livres, et Ton ne f lit pas atten-

tion fjue ces livres uni tous éié écrits sous le réf;ime de la ceiisui e. Et c'est par
la c» usure, plus ou moins déguisée, que l'on veut prévenir ce que la censure
n'a pu arrêter !

Que peuvent, au surplus, toutes les mesures répressives, tous les règle-

ments de la police contre la ciniilHlion des ancien'=; ouvrages? Les biblinihè-

ques sont saturées, les magasin^ de libi airie encombrés de Rousseau et de Vol-

taire, le royaume en est fourni pour plus d'un demi-siècle, et, au déf;iut de la

France, la iJelgi(iue ne vous en laisserait pis cliômer. Le projet de loi n'aura
d'autre elfet que d'élever la valeur de ces ouvrages. 11 est si bien calculé, qu'CQ
appauvrissant les libraires par les bons livres, il les eniicbirail par les mau-
vais : l'espiit en est odieux, les résultats en seraient absur<les.

On ne cesse de nous citer des ouvrables dangereux, tirés h des milliers d'exem-
plaires, formant des millions de ftîuilles dimpres^inn. Mais d abord tous ces

ouvrages se sont-ils vendus ? Ils ont ruiné la plupart des éditeurs. Si une co-
lère puérile contre la presse n'était venue réveiller la cupidité des marcbands,
tout demeurait enseveli dans la pctussièie. Parcourez les provinces : vous au-
rez de la peine à trouver quelques exemplaires de ces écrits dont on prétend
que la France est inondée.

El parmi ces milliers de mauvais livres, tout esi-il mauvais ? Dans les œu-
vres complètes de Volt;iire, par exemple, quand vous aurez n trancbé une
doiiz;tirie de volumes, et c'est beaucoup, le resic ne pouriaii-il pas êire mis
enirc les mains de tout le inonde ?

Enfin, ces milliers de mauvais livres n'oni-ils pas leur conlrc-poids dans des

mi lii rs de bons livres ? Nos ttMiips orrt vu im[)rimer les œuvres complètes des

Bossuet, des Fénélon, des Massillon, des Bourdalone, qui n'avaient jamais été

tolalemcnl recueillies. Mais venons encore aux cliilfrt s.

Dans les tableaux présentés par un noble pair <lonl j'ai di'jà cité la puissante

auiorilé, vous tiouveiez (|ue depuis le
1'"'^ novembre 1811 juMju'au 3l décem-

bre 1825, la librairie française a publié en t xles sacrés, traductions, commen-
taires, liiurgie, livr(îs de prières, catécbisrne mysliiiue , ascétique, etc.,

150,580,612 feuilles imprimées.
Les irnmbres compris sous les années de liberté de la presse, cVsl-à dire

depuis 1822 jiis(|n';i 1825, ont été toujours croissant, île manière quen 1821

vous trouverez 7,998,857 feuilles; en 1822, 9 021,852 ; en 1823, !0,;iGl,297 ;

ei) 1821, 10,970,179 ; et en :825, 13,2:58.020 feuilus. Est-ce l;i, messieurs, un
siècle impie? et la liberté de la presse a-t elle arrêté le niouvenieni de l'esprit

religieux ?

Passons à d'autres calculs.

Depuis le 27 avril M^i'i jusqu'au 6 mar'S 1827, 83 causes pour délits delà
presse, comme je l'ai déjà dil. ont été poitées tlevanl la cour royale de Paris

;

de ces 83 causes il l.iut reliancber 13 acquilL inents et 3 causes non juj^ées; ce

qui réduit le tout à 07 dcliis réels, leniuels ont amené 07 comlamnaiions. Si

l'on coiileslail I ex.iciilnde rigoureuse de ce «liiUVe, deux oir trois causes de
plus oir de moins ne font rien a l'atlaire. Divisez maintenant ces 07 comlamna-
iions par les années où elles ont eu lieu, c'esl-à-diie p.»r 5. depuis le mois
d'avril 1822 jirsquaii mois de mars (827, vous Irouverez à peu piès 14 délits

par année, (le résultai von> force d'abord à convenir que les delils lilléraires se

n'dniserrl à bien peu de rbose ; (jiie ces desordres sont bien peu nombreux,
compares aux autres desordres repr imés par les irilmnanx. *

Par exemple, dans le cour le gem-ral déjà (ilé de I admiiiislralion de la jirs-

tice crimiiirlle pendant rannee 1825, on trouve 4]ue les coirrs d'assises oni jugé

5,053 acr'usalions ; sous h» liiie de dilVamalious et injures, on rcmar(|ire

3,1 iO prévenus, et le travail de M le inini>lre de la justice rie donne pour

loiilela France, dans celle année 1825, que 27 delils de la presse, 2 tlanslestlê-

parlemenls, 25 à Paris, .^insi, sur 3,1 iO prévenus de diflamalions et injures
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commises pr<rtoiilessorIcs dévoies, 57 (iclinqii;inls seulement se sont servis du
moyen de la presse, en supposi-ni encori' que les 27 cius's rehuives a ia presse

fussent louies des causes de <iilF-jni;iiioris cl d injures. Or, comme en 1825,
d'après les calculs de M. le comte D;<tu, on a tiré 12,810,483 feuilles d'ou-

vrages, ei 21,600,000 feuilles de journaux, il en résulte «jujI n"y a eu que 27
dt'liis produits par 149,670,483 feuilles d'impression.

iVlaintenant si vous remarquez que sur- une poj)ulaiion de 30.504,000 âmes il

y a eu, en 1825, 4 504senien(.ics par les cours d'assi'^es, cela fait un coupable

sur à peu près 6,000 individus, tandis que les 27 publications rcpréiiensibles,

sur 1( s 149,670,483 feuilles imprimées dans l'année 1825, n'arrivent qu'à la

proportion d'environ un écrit condamné sur 500 543,351 feuilles publiées.

Quand vous ajouteriez la lépression des coniravenlions et délits par les tri-

bunaux correctionnels et les inbimaux de simple poliie, vous multiplieriez le

nombre des repris de justice pour toutes sortes de faiis, sans augmenter celui

des accusés pour délits de la presse ; mon aij-ument li'eu serait que plus con-
cluant.

Dans ce peu de délits commis par la presse en général, cherchons à présent
la part de la reliiiion. Sur 69 condamnations pour affaires de la presse, à la

cour royale de Paris, dans les cinq dernières années, 13 seulement sont rela-

tives à d«s outrages envers la religion et ses ministres, il est essentiel d'ob-

server que pas une seule de ces condamnations n'a été prononcée en récidive.

Treize divisés par cinq ne donnent pas un quotient de trois condamnations
pour délits religieux, ci voilà néanmoins ce qu'on appelle un débordement
d'impiété!

Les adversaires delà liberté de la presse en seraient-ils réduits, pour jus-

tifier leur système, à désirer que les preuves judiciaires d'une impiété prétendue
fussent plus multipliées? Quels seraient les meilleurs chrétiens, de ceux qui se

réjouiraient de trcmver si peu de coupables, ou de ceux qui s alfliiieraient de
rencontrer tant d'innocents ? Quand l'orgueil de l'homme est soulevé, il devient
impitoyable: s'il a placé son triomphe dans la supposition de la dépravation des
mœurs, il ne voudra pas en avoir le démenti ; on Ta vu quelquefois, lorscpi'il y
avait disette de mauvaises actions, inventer des prévaricateurs avec des lois,

en donnant le nom de crime à la vertu.

Ainsi, messieurs, depuis l'établissement de la liberté de la presse, pas un
seul nouveau livre n'a été écrit contre les principes lond;imentaux de notre foi

;

ainsi, depuis le règne de cette liberté, les ouvrages pieux se sont multipliés à
l'infini ; ainsi la cour royale de Paris n'a eu à juger par an que trois délits peu
graves en matière religieuse ; elle n'a fait grâce à aucun, et elle les a sévè-
rement punis.

Les faits rétablis, la position de la religion reconnue, voyons, puisque cette

religion n'a réellement à se plaindre ni de l'esprit public, ni de la faiblesse des
anciennes lois, ni de la justice des tribunaux, voyons si elle a à se louer du
nouveau projet de loi.

Je demande d'abord si ce projet peut être approuvé parla morale chré-
tienne. Ne favorise- l-il pas la irauderNe détruit-il pas d- s engagements con-
tractés sous Tempire d'une autre loi, sous la garantie des autorités compé-
teiiies, sous la sauvegarde de la bonne foi publique? N'envahii-il pas la

propriété, en imposant à celte propriété des conditions autres que celles qui
furent d abord prescrites? L'elh t de ce projet n'est-il pas létioaclif? Dans ce
cas, le premier principe de la justice n'esl-il pas ouvertement méconnu? Que
ce projet, s'il doit devenir loi, s'applique à la propriété littéraire à naître, au
moins la piobiié naturelle n'en sera pas bl( ssée ; mais qu'il soit exécutoire pour
la propriété littéraire déjà exist nie en vertu d'autres lois, c'est renverser les

fomlements du droit, c'est violer palemment l'article 9 de la Charte qui dit:

Toutes les propriétis sont inviolables sans aucune exception.

Si un homme se pieseniaiiau tiihunal de la pénitence, en manifestant ce
penchant au dol et à la fraude que l'on trouve dans les articles du projet, la

main qui lie et délie se lèverait-elle pour l'absoudre ? Je crois trop aux vertus
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de nos prêtres pour pen?er jamais qu'ils puis^em approuver dans le sanctuaire

des lois liuniaines ce qu'ils repousseraient au tribunal des lois divines.

Celle l(>i,d'aiileuis,alleini-elle le but auquel le clergé ponv-it aspirer? Mel-

elle à l'abri la religion, cette loi où le mot de religion n'est pas même pro-

noiic»';? Al"aqne-l-elle l'impiété dans ^a souice? O e-t-elle dire Iranchemenl

que telle chose est défendue, celle loi de ruseeld'asiuce, qui n'ose êire lorte

parce qu'elle se sent injuste ?Que préNient-e!le. quempé» îie-t elle? Bien. Elle

ne lue, elle n'immole que la libellé de la presse, et ne met aucun Ireia à la

licence.

El depuis quand le clergé serait-il l'ennemi des libc! tés publiques ? N'est-ce

pas au sein de ces libert s, souvent par lui prolfgées, qu'il a jadis trouvé son

pouvoir? Si, dans celle noble Chambre, on voyait de respeciab'es prélats

élever la voix contre une loi antisociale; s'ils la repoussaieni en vertu du
même principe qui détermina leurs prédécesseurs à sauver les lettres et les

arts du naufrage de la barbarie, on ne saurait dire à quel degré de force et de
vénération le chargé parviiMidrait en Frarïce: toutes les c.domnies tomberaient.

£b ! qu'y aurait-il de plus beau que la parole de Dieu réclamant la liberté de la

parole humaine ?

Il existe, messieurs, un monument précieux de la raison de la France; ce

sont les cahiers des députés des trois ordres auï états généraux, en \lS\i. Ces
cahiers foiinent un recueil de soixante-six volumes in-lolio, dont l'mipression

serait bien à désirer pour Thonneur de notre pays. Là se trouvent consigués,

avec une connaissance profonde des choses, tous les besoins de la France; de
sorte que, si Ion avait exactement suivi les insu uciious des cahiers, on aurait

obtenu ce que nous avons acquis par la révolution, umius les crimes révolu-

tionnaires.

Le clergé se distingue principalemeni par ses institutions : celles qui onl

pour objet la législation criminelle, civile, administrative, sont des chefs-

d'œuvre. Il provocjue rétablissement des étals provinciaux; il désire la rein-

tégration d s vi les et des communes dans le droit de choisir libron>ent leurs

préposés municipaux; il sollicite la création des justices de p. lix, l'abolitioa

des tribimaux d'< xcepiion, cl l'amélioration du réguue des prisons, « aiin, dit-

a il, que ces prisons ne soient plus unscjoui d'horieur el d'infeelion. »

En grande polili(jue, le clergé ne montre pas nu)ins d'élév.iiion et de génie:

ce fut lui qui pressa la convocation des états généraux de 1789. Le clergé de
Reims, rardievéquc à sa tète, demanda ui> code nalioi»al contenant les lois

fondamentales, le retour periodupie des étais généraux, le vote libre de
l'impôt, la liberté de clnupie citoyen, l'inviolabililc de la propriété, la respon»
sabililc des minislies, la faculté, pour tous les ciloyens, <le parvenir aui
emplois, la rédaction d'nn nouveau code civil ei nulilairo, l'unifoimiu'' des

pouls et mesures, el enlin ime loi couire la traite des nègres. Les autres

cahiers du clergé sont plus on moins conlornu's à ces seutiuienls.

Dans la (|ucslioii de la liberté de la presse, la noblrs^e cl le tiers état sont

unaninu;s ; ils réclament celle liberté avec des lois restrictives. Quant au
clergé, il expose d'abord les dangers de la licence des écrits

;
puis, ven<nl à

la question défait, sur cenl soixantc-nuinze senéehau>sees, duchés, bail-

liages, villes, provinces, vicomtes, principautés, prévôtés, diocèses et évèehés,

formant «leuxcent «juaianle-quaire réunions ecclesiasli(|ucs,cent trente-quatre

se déclarent pour la liberté entière de la presse, une centaine signale les abus
qu'on peut faire de celte liberté sans indiqiu^r de moyens précis de répression,

et qu< t(]ues-unes demandent la eeubure. Il est utile d'entendre le clergé s'ex-

primer lui-mémt' sur celte matière.

Le clergé du bailliage de Villiers la Montagne dit: « Que la liberté indé-

« finie de la presse soit autorisée, à la charge par l'impiimcur d'apposer SOQ
« nom à tous les ouvrages qu'il imprimera, u

Le clergé du bailliage puu(i|Kil do Dijon dit: « Ledroit de tout citoyen est

« de conserver le libre exercie»* de sa petsée, de sorte que tout écrit puisse

(( cUc libremeul publie par la voie de l'impresbiou, eu cxccplaul ncauuioius
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« tout ce qui pourrait troubler l'ordre publie dans tous ses rapports, et en
(c observant les lormaliiés qui seroni jugées nécessaires pour assurer la puni-

ce tion d'un délit en pareil cas. »

Le clergé de la province d'Angoumois dit: a L'ordre du clergé ne s'oppose

« pas à la liberté de la presse, pourvu qu'elle soit modjfiée, que les écrits ne
a soient point anonyuîcs, et qu'on inleidise linipression des livres obscènes
« et contraires au à<'gme de la foi et ;iux principes dii gouvernement. »

Le clergé du bailliage o'Aulun dit: « La liberléd écrire ne peut différer de
« celle de parler; elle aura donc les niéuies étendues et les mêmes limites;

« elle sera doneassuiée, hors les cas où la religion, les mœurs et les droits

« d'aulrui seraient blessés ; surtout e le sera cniière d.ins la discussion des
« aff'aires puhliques ; car les affaiits pubiques sont les affaires de chacun. »

Le clergé doVànsintramuros demande aussi la liberté de la presse avec des
lois répressives. La sénéchaussée de Rhodezfait la m^me demande. Le clergé

de Melun et de Mon t prononce ces f»aio!es mémorabhs: « La liberié Uiorale

« et des facultés intei!ecluelles élant encore plus précieuse à Ihomme que
« celle du corps et des facultés physiques, il sera libre de faire imprimer et

« publier tout ouvrage, sans avoir besoin préalablement de censure et de per-
« mission quelconques ; mais les peines les plus sévères seront portées contre
ce ceux qui écriraient contre la religion, les mœurs, la personne du roi, la paix
« publique, et ronire tout particulier. Le nom de l'auteur et de l'imprimeur se
« trouvera en tète du livre. »

Ceux qui s'opposent aujourd'hui avec le plus de vivacité au projet de loi du
ministère parlent-ils de la liberté dans des termes plus forts, plus explicites

que ceux du clergé en i1S9? Cependant, à lépoque où le clergé montiaii tant

d'indépendance et de générosité, n'avail-il pas été insulté, calomnié, pen-
dant cinquante ans, par les encyclopédisies? N'avait-il pas été accablé des
plaisanteiies de Voltaire, au poiit qu'on n'osait plus paraître religieux, de
peur de paraître ridicule? Qui, plus (|ue les prêtres, avait le droit de s'élever

alors contre la presse, de se plaindre de l'ingratitude de ces lettres dont ils

avaient élé les nourriciers et les proiecieurs? Hé bien! que fait le clergé? il

se venge; et comment? eu demandant la liberié de la presse, en opposant
cette liberté à la licence! Il ne (ramirien pour les vérités religieuses, parce
qu'elles sont impérissables; il ne craint point une lutte publique entre la

religion et l'impiété. Quant aux Fnembres du sacerdoce, il semhic leur dire:
a Défendez-vous par votre vertu; h s imputations de vos ennemis se détrui-
ront d'elles-mêmes si elles sont fausses; si elles sont véritables, il n'est pas
bon que tout un peuple soit privé de la plus précieuse de scs libertés pour
dissimuler vos fautes et pour cacher vos ei reurs. «

El l'on voudrait nous dii e aujourd'hui que le clergé demande l'anéantisse-

ment de et tle liberté, lorsque les écrits dont il avait tant à gémir en 1789 ont
perdu leur vogue et leur puissance, lorsque Timpiété n'est plus de mode, lors-

que tout le monde sent la nécessité dune religion aussi tolérante dans sa mo-
rale qu'elle est sublime dans ses dogmes, lorscju'un siècle sérieux a succédé à
un siècle frivole ! Le clergé actuel, sous la sauvegarde des persécutions qu'il a
éprouvées, se croirait-il plus vulnérable aux coups de la liberté de la presse
que dans les temps où il demandait cette liberté, que dans les temps où sa pros-
périté ( t scs richesses le rendaient un objet de convoitise et d'envie ? Rajeunie
par l'adversité, lEgiise a retrouvé sa force en touchant le sein de sa mère. Les
livres ont pu (quelque chose centre des dignitaires ecclésiastiques possesseurs
d'immenses revenus; ils ne peuvent rien contre des vicaires à 250 fr. de salaire,

contre des honmies nus qui, pour toute réponse aux insultes, peuvent montrer
les cicatrices de leur martyre.

Le christianisme, messieurs, est au-dessus de la calomnie; il ne cherche
poMit l'obscurité; il n'a pas besoin de pactiser avec l'ignorance. Craindre pour
lui la liberté de la presse, c'est lui faire injure, c'est n'avoir aucune idée jusîe
des:) grandeur, c'e>t!Meconn;iitre sa divine puissance. Il a civilisé la terre, il a
détruit l'esclavage ; il ne prétend point faire rétrograder aujourd'hui la société ;
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il ne tombe pnînt dnns une conir; diciion si (]é|i1oral>le. No're rellçrion a ét^ fon-

dit; et (lérendiicpisr le libre exercice de la pensée et df li p:uol»*. Qii:<ii(l les

ai <^lit'S cDvoyaieril aux genlils leurs {'pîlrcs.n'usuicnl-ils p:is de la liberlé d e-
ciiic cnnlre le. cuîic romain, cl en violant méfiic la II romaine? I*;inl he ful-il

pas Ifaiiiiit au tribunal de Félix et de Feslus pour rndre compte de ses dis-

cours? Festus ne sïcria-l-il pas : « Vous èles un insensé, Paul! voire gnnd
« savoT vous nii't hcrs de seiiS. »

Dus les fastes de la socié é clnélienne. c'est là le premier jugement rendu
coiiir ', !a ibert * delà pensée; Tau! était insensé par(0 (pi'ilannonçMJia Alliènes

le Dieu inconnu, parce qu'il prècbait cuniie ces hommes .^ui n tiennent la

vcritc de Dieu dans l'ivjustice. Les Actes tics m:irtyrs ne so:;l que lé recueil des

procts iniehlé< au ciel par la icire, le catalogue des condamnaiions prononcées
contre la lilxrle de la p usée et de l.i consci' nce.

Plus lanl \v clirisii.Mii: me bnila au Stin des académies de l'antiquilé : ce fui

par SCS ouvrag/'S q'iM v.'inf|uil les sopliisnies <lans Us e<ol s d Alexandrie,

d'Aiiliocbc ei d'Allicnes. L'Ë'^lise a dû ses victoires autant à la plume de ses

docieujsqu'à li palme de ses martyrs. Li rcliiiion, obé'i^sant à Tordre du
n;ailre, docete omnrs genfes; l.i r<'li;j:ion, qui a loudé presque tous les coiléi,'es,

les universités et bs bibliuihéqucs de TEurope, repousse naturelleniiui jlcs

lois qui icnverseï aient sonouvrag •. Rome cbiéi ienne, qui recuedlit les sav:uiis

fugiiiCs, qui acheta au poids de i'or les manuscrits des anciens, ue demande pas

la prosciiption d»; la pensée.

Le chrisiianisme est la raison universelle : il s'est accru avec les lumières ; il

continuera à vcisor aux générations lulurcs des véiilés intarissables. Pe tout

ce qui a exislé dans 1 ancienne société, lui seul n'a point ) éri ; il n'a aucun in-

lércL à ressusciter ce qui n'est plus ; sa vie est l'espérance ; ses mœurs ne sont

ni d'un siècle ni d'un autre ; elles sont de liwis bs siècles. Il parl<; toutes les

langues ; il est simple avec les pcuolcs sauvages : il est savant et éclairé avec

les peuples policés; il a couve; ti le paire Miné de la Scyihir, eicomonné le

Tasse au Capitole. Il mnrcb'^ eu poriani dt ux livres, lun, qui nous raconte

noire origine immortelle; Tauire, qui nous révèle nos fins égalem?nt inunor-

tell. s. 11 tait tout, il comprend tout ; il se soumet à toutes les autorités établies.

11 iTapparti! ni de prélércnce à aucune politique, | a' < e q lil est pour toutes les

sociélés : républicain en Améri(|ue. monarcbi(iucen France, ne raniiT»e-l-il pas

aujourd'luii même la poussière i\<i Sparte et d"Alh«'nes ?ll a soiilïb' sur des osse-

nicnls ardes :U'illusires morts se sont levés. Ce serait au nom delà r< li^ion que
l'on prétendrait opprim. r la France au mouv-nt où cette religion brise avec sa

croix les cbaiiu s di s églis«s de saint Paul, au moment où ses uiaiiis divines dé-

terrriu dans les (banips de !\Ia/aibon 1 1 statue de la Liberté, pour iranslormer

en patronne cbrclienne rancienne idole de la Gièce !

J'aur.ii le cuurage «le le dire au clergé, parce qu'eu combattant pour lui j'ai

acquis des droiis a lui parler avec ï«incéiiié. Avi c la Charte, les mmislies «le

1 autel peuvent tout ; sans la Charte, ils ne pcuviiit rien. Délenseurs des libertés

publiques, ils soni les plus forts d« s liouunes, or ils réunissent la double auto-

rité de la terre cl du cel ; ennemis <lcs liberKs | ubliqiics, ils soni les plus

faibles des hommes : s'il était jamais po^sible que les leniplesscrefeiU)dSi>ent,

lis ne se rouvrirait ni plus.

Je viens cnliu, mes>ieurs, 5 la dernière partie de ce discours.

L;upiatrième vciiié que je me propose de piou\er «.st celle ci : La loi n'est

point de ce siècle ; elle n'cï.1 point applicable à Ictat actuel de la société.

Les sociétés, messieurs, s -iil soumises à une marche graduelle : celle vérité

de fait peut iniler, mais elle n'eu est pas moins incontestable.

Les peup'cs, |iar les pro;;rès de la civilisation, ont maintv nant un lien com-
niun, cl iiilluent les uns sur les autres.

Il y a deux mouvements dans les sociétés : le mouvement particulier d'une

société particulière, et le mouvement généi.d «les soci<iés générales, Icrpiel

iiiouvenient commun cnliaiue ci aipie «-ociélé s''parée. Ainsi le monde moial

reproduit une des luis du moiiiie physique : rhoinme ne se peut plaindre de



MÉLANGES POLITIQUES. A3i

retrouver quelque diose de ses dcsiin Jes dans ce hA ordre de l'univers arrangé

p;tr la main de Dieu !

Jl faut beiucoup de s'è( ics vour mûrir les cboscs, pour amener un change-

ment esscniiel d;uis hs sociétés. Quatre ou cinq sraudes révoiulions iutellee-

tueîles composent jubquà prcscnl lliisioire tout eulièi e <iu genre humain. Nous

étions desuiics, messieurs à assister à lune de ces révolutions. Celle Chambre
renCeime plu^ieuis liom.wcs de mon âge: nous souiincs nés précisément à

ré|ji)qutt où le i.aviul leiu el£>radu(.l d<'S siècles s'est niimifes é. I-es premiers

troubles de TAniérique sepientrion.de éciaièrcnt en I7(i5; de I7C5 à 1827 il y
a soixante-deux an-. J'ai vu Washioj'ton et Louis XVIU : la république repré-

sentative est restée à l'Amérique avec le nom de Waj^hingion, la monarchie

représentative à Tt^nr- pe continentale avec le nom de Louis XVllI. Entre Was-
hington et Louis XVIÎI so viennent placer Robespierre et Unonapane, les deux

ternies exoibiianls, dans l'anarche et le despolsme. d «.ne révolution dont le

terme juste devait fixer la société; car les sérieuses di coiiics chiz un peuple

prennent leur source dans une vérité qu Iconque qui survit à ces discordes :

sou\entceiie vérité c.-t enveloppée à son appariiicu dans des paroles sauvages

et des actions atroces, niais le Lit politique ou moral qui reste dune révolution

est toute cette rcvoluiion.

Quel est ce fait d volu aux df ux mondes j>près cinquante ans de guerres ci-

viles eiéirangèr«s? Cefaitcsi la liberté, républicaine pour lAinerique, monar-
ciii^ue pour l'Europe continemale. On sait aujourdliui que la liberté peut

exister dans toutes les formes d^' gouvernenieni. Là liberté ne vient point du
p;uple, ne vient pa'nt «.u roi ; elle ne sort point du droit polit <iue, mais du
droit de lialure, ou plutôt du droi di on : elle émane d<' Dieu qui livra Thomme
à son frawc arbili e : de Di u qui ne mit poii.t de condilii-n à la parole lorsqu'il

donna la parole à lliamme, fJssant aux ii is le pouvoir do punir celle parole

quand e!ie faillit, mais non le dioitde 1 elouifer.

A peine un denu-siccle a sufii pour éiabl.r dans le nouveau et dans l'anciea

inonde ce piincipe de liberté. Le passé a lutté eoniie l'avenir; les intérêts di-

vei s, Ci! se comiiallaul, ont liiulliplio les ruines ; le passé a succcmbé. Il n'est

plus au pouvoir de personne de relever ce qui gît maintenant dans la poudre.

Si la liberté avait pu périr en F/ance, elle eût éié ensevelie dans 1 anarchie dé-

mocratique ou dans le despotisme militaire. Mais le temps ne se laisse enchaî-

ner ni aux échafauds des révolutionnaires, ni aux chars des ir.omphaleu s ; il

brise les uns et les autres ; il ne s'assied point aux spectacles du ciiuie ; il ne

s'arrête pas davantage pour admirer la gloire ; il sVn sert et passe outre.

Pourquoi la république fr<Miçaise ne s'esl-elle pas consiituee? C'est qu'elle

a trahi le prii.cipe de la révolution générale, la libei té. Poui qucû l'empiie a-til

été déiruil? C'est qu'il n'a pas voulu lui-n.éuie celte libellé. Pourquoi la

monari hie iégiiime s'est elle réiablie ? C'est qu elle s'est portée, avec lous ses

auires droits, pour héritière de celle liberté.

Dans les révolutions dont le piineife doit subsister, il naît presque toujours

un individu de la capacité et du génie nécessaiii s à raecomplis-enant de ces

révolutions, un personnage qui représente les choses, et (jui est I exécuteur de

l'arréides &ièele>. Il se montre d'abord invinci. le, comme les idées no ivelles

dont i! est le champion ; mais rambilion lui est menée par la victoire. Il réussit

à s'cmpan r du pouvoir, et tout à cotip il est étonné de ne plus re:rouver sa

force: c'est qu'il s'est sénaré de son principe. Ce géant qui ébranlait le ntonde

succombe, au fond «le son pal.is, dans des fraymis pusillanimes; ou bien,

captilde ceux qu il avait vaincus, il «xpire sur un rocher au bout du momie.
Telles furent les dcsiiné^ s de Cromvvell et de Buonaparte, pour avoir renié la

liberté dont ils étaient sortis. Louis XVllI, après vini:t ans d exil , est rentré

dans la demeure de ses pères: oWwl de la vénéralion pub iquc, il est mort en
paix, plein de gloire et de jours, pc-ui- avoir recueilli celle liberté à la(|uelle il ne
devait rien , m ds qu'il vous a laissée généreusement, comme la lillc aduplive

de sa sagesse, et la i éparalrice de vos malheurs.

Le principe pour lequel depuis soixante ans les hommes ont été agités dans
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les deux mondes s'élant cnlîn (ixé, il en est lésiillé que la sociéié s'esl coor-

donnée à ct; piincipo : il a pén-lré dans loules nos insliiutions. Les lois, liis

mœurs, les usages ont graduellcuieni chancre : <>n n";i plu-^ considéré les ohji'is

di; la inénic manière, parce que le poinl de vue n'éiail plus le même, hcs p'é-

juiiéssiî i^oot évanouis , des be^^oiits in'^qu alors inconnus se sont faii sentir, des

idiies d'une aulrc espèce se sont OiVeloppéo : il s'est éiabli d aulros rapports

enlie les membies de la famille p:ivéc et ItS membres de la lamille généiale.

Les gouV' rnanis el les gouvernés «ni pa se un lioire conlral ; il a fallu créer un

nouveau langage pour plusieurs |iarlies d" réconomi(; soci;Ue. N(!S enfinls

n'ont plus nos siniiinenis, nos goùis, nus iiabitudes; leuis pensées prennent

ailleurs leuis racines.

Toutefois, messieurs, les générations conirmporaines ne meurent pas exar-

lement le même jour : au milieu de la race nouvelle, il re>ie des ii"mmes du

siècle ecoidé qui crient que tout csi perdu
,
paice que la société à laquelle ds

appartenai 'Uta (iui autour d'eux, sans qu'ils s en soi- nt apcTÇiis. Ils s'obstinent

à ne pas croire à ctlie disparition ; toujours jugeant le pnsenl par le passé, ils

appli(|uent à ce présent des maxiim s d'un aune âge , se persuadtjnt toujours

qu'on peut faire lenaiire ce qui nesl plus.

A ces bonimes qui sirnagcni sur l'abîme du temps , viennent se réunir Tavec

les adversaires de la libelle de la presse dont j«^ vous ai déjà paile) quebjues

individus de diverses soi les : des ambitieux qui s'imaginent découvrir d.ms les

institutions lombéi;s en vétusté nu pouvoir nouveau près d'edore ; des jaunes

gens simples ou zélés (jui croient Uolendre, en rétrogradant, ranti(pie r -ligion

et les vénérables traditions de leurs pères ; des personnes encore ellrayées d s

souvenirs de la révolution ; enlin des ennemis secrets du pouvoir exi-l.iut, qui,

témoins
j
yeux des fautes commises, abondent dans le sens de ces fautes jour

amener une catastrophe.

Quelquefois des chefs se présentent pour conduire ces demeurants d'un

autre âge: ce sont des hommes de. talent, mais qui aiment à sorur de la loulej

il se mettent à piêcber le passé à la lète d'un petit troupeau de survivancirrs;

le paradoxe les amuse. Ces esprits disiiugués qui arriv. nt trop lard , et après

le siècle où ils auraient dû paraitie, n'enuaineiit poinl les généiaiions nou-

velles; ils ne pourriiient eue compiis que des morts; or, ce public e^t HJcn-

Cieux, el \\>\\ n'applaudit poinl dans la tombe.

Si un gouvei nemenl a le mallieur de prêt r l'oreille à ces solitaires, s'il a le

plus giaml malheur de les regarder comme la nalioii, de prendre pour la voix

d'un public vivant la voix d'une sociv té expirante , il tombera dans les plus

étranges en eui s. C'<'>t, me>sieur>, ce qui est arrivé à l'égard du projet de loi

que j'examine ; il estdidé par un csprii «pii n'e^l point 1 esprit du siècle. Ces

hommes d auir lois, qui, louji)urs les yeux :itla( lies sur le pas^é el le dos tourné

à l'avenir, marcbei.t a reculons vers c»'t avenir, ces hommes voient tout «laiis

une. illusic II complète. Ecoulez le> parler des j^nciens livres: ils y ajierçoivent

tonjouis les dangers qu'on y pouvait Irnuver il y a quaianle un?.

Ll ipriniporteni ce[>enilaiii les plaisanlei i< s de Ndllaiie contre les conven's

de religieux , «iaus un pays «pii n adiin l plus de couiniunaules «riiommcs ? tlles

ne remlront aujoiiidbui peisonue impie, par<'e que le siècle n'en est plus à

rim|)ielé. Qu'impiu-e la poliiiquc Ibérale de Rous-eau dans une numaicbie

conslilutionnelh'i^ Voulez-vous iiicux \ous convaincre, messieurs, à quel point

tout est change ? r^cs principes mêmes (pie je ilevclop|)e à celle ti ibuue aur ient

élé des biasphci ;s, legaleme. t sninii jii icnieni punis, dans rancienne m» nar-

cliie : .''i un auu ûr se, lai avis** de pub ler la (liai le comme un lêve (le son » er-

veau, il eût été décrété de prise de corps, el.son p ocès lui aui ail été fa tel par-

fait. Apprenons donc a coniiailie le temps où nous vivons; ne ju;;eons pas du

péril des livres daprès les ami. unes idées cl les vu-illes insiilutions ; ne réglons

pas la libné de 1.» presse par d» s maxinns (]ui ne sont plui applicables ; si vous

ressusiiiicz anjourd but le code Kunain tout entier el les lois fiodales ,
n'esi-il

pas éviueiit (jue vous ne sauii» z que fane des disposilions relatives atix empe-

reurs ou aux esclaves, ou des droits do chanipart, de cap^uos el d'oslists ?
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Une antre manie de ces hommes qui ont inspiré le projet de loi est de parler

d'un coup d'Eiat. A les entendre , il suffit de monter à cheval et d'enfoncer son

chapeau ; ils oublient encore que le coup d'Eiat n'est point de l'ordre aciuel, et

qu'il n'appartient qu'à la monarchie absolue. A dater du règne de Louis XIV,

où l'ancienne consiilulion du royaume acheva de périr, la couronne, en exer-

çant le pouvoir dictatorial, ne faisait, avant l'année 1789, qu'user de la pléni-

tude de sa puissance. Il n'y avait pas révoluiion dans l'Etat par le coup d'Eiat,

parce qu'en fait le roi cl;iit chef de l'armée, législateur suprême, ju::e et exécu-

teur de ses propres arrêts ; il réunissait aux pouvoirs militaire et politique

les attributions de la justice civile et criminelle.

Tout subsistait donc dans l'Etat après le coup d'Etat, parce que le roi était

là , et que tout était dans le roi; mais dans la monarchie constitutionnelle , la

liberté de la presse et la libei té individuelleentrenldans la composition <le la loi

politique qui garantit ces libertés. Les juges inauiovibles ne peuvent être desti-

tués; les Chimbres, partie intégrante du pouvoir législatif, ne peuvent être

abolies. Le coup d'Etat, dans une monarchie constitutionnelle, serait une révo-

lution ; car après ce coup d'Eiat
,
qui porlei ait sur les individus , les tribunaux

et les Chambres, il ne n sterait plus que la couronne, laquelle ne représenterait

plus , comme dans la monarchie de Louis XIV, tout ce qui aurait péri.

Eniendrait-on par un coup d'Eiat un mouvement renfermé dans !cs limites

constitutionnelles, la dissolution de la Chambre des députés, Tacct oissement de
la Chanibre des pairs? Ce ne serait pas un coup dEtat ; ce serait une mesure
qui ne produirait rien dans le sens du pouvoir absolu.

Il est pourtant vrai, messieurs, que la tyrannie a un moyen d'intervenir

dans la monarchie ri pré^enlaiive; voici comment: Us trois pouvoirs pour-
raient ^'entendre pour détruire toutes les libertés; un ministère conspirateur

coîitre ces libertés , deux Chambres vénales et corrompues , volant tout ce que
voudrait ce ministère, plongeraient indubitablement la nation dans Teselavage.

On serait écrasé j-ous le triple joug du despotisme monarchique , nristocialique

cldénjocratique. Alors le gouvernement représentatif deviendrait la plus formi-

dable machine de serviuide qui lut jamais inventée par les hommes. Heureuse-

m(!nt, par la nature même de la coalition des trois pouvoirs, cette coalition

serait ue coin te duiée: quelle explo>ion extérieure, quelle réaction , même
dans les Chambies , au moment du réveil !

Voiià pourtant, messieurs, les méprises où tombent ceux dont l'esprit a

In pire te présent projet de loi : ils rêvent la monarchie absolue sans ses illu-

sions; le de polisme militaire, sans sa gloire ; la monarchie représentative,

sans ses libertés. Espérons que, pour la sûreté du royaume, le pouvoir ne sera

jamais remis eniic de pareilles mains. Si ces insensés essayaient seulement de

lever l'im})6i dans un de leurs trois systèmes; , le premier Hampden qui se croi-

rait le droitde refuser cet im|»ôt mettrait le feu aux quatre coins de la France.

î.n vain on s'irrite contre les développements de rintelligence humaine. Les

idées, qui élaieui autrefois un mouvement de l'esprit hors de la sphère popu-
laire. Sont devenues des iniérèls sociaux; elles s'appliquent a l'économie

entière des gouvernements. Tel est le motif de la résistance que l'on trouve

lorsqu'on veut anjourd hui repousser les idées. Nous scunmes arrivés à I âge de

]3iraison politique: celle raison é[)rouve le combat que la raj.fonwjo/a/c éprouva

lorsque Jésos-Christ apporta celle-ci sur h terre avec la loi divine. Tout ce

qui reste de la vieille société poliii(|ue est en armes contre la raison politique,

comme tout ce qui restait do la vieille société morale s'insurgea contre la rai-

son morale de i'Lvan^ile. Inutiles eflorls! les monarchies n'ont plus les condi-

tions du des[>otisme, leshomnns n'ont plus les condiiions d ignorance néces-

saires pour le souffrir. Si les monarchies modernes ne voulaient pas s'arrêter

dans la monarchie rei»résenlalive , après de vains essais d'arbitraire elles lom-
beraient dans la répiibli(|ue représentative. C'est donc nous poussera Tabime
que de nous présenter une loi (|ui , en détruisant la liberté de la pnsse , brise le

grand ressort de la numarchie représentative. Ce ne sont point là de vaines

théories, ce sont des faits qui, pour être d'une haute nature, n'en sont pas
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m' îns dn^ fnils
,
pari squols toiitf* la nialicrc rsl domincc. Vou<; y ferez , mes-

sieurs, (iMC aiwnlion sérieuse quand vous di>cuierez l-s anic'les du projet

de loi.

Ce projet sur lequel il vous resie à conelure esi donc, selon moi, l'ouvrage

de 0"S élrîiMgL'rs d:ifi3 le noiivo;ui sièr'e. de rcs voyageurs qui n'ont rien re-
gi.dc, (le ce> homines qui (ont le monde selon leiirs mœuis, et non sdo'i la

vt 1 lié. I > ont riiorrcur d<s lellies : craignenl-iN d èlve déiionct-s par elies .-i la

postérité ? C'est une véritable terreur panique : pourquoi avoir peur d un tjï-

bunal oîi ils ne « oniparaîlront pas ?

Les ministres sont-ils eux-mêmes les hommes d'aulrefois? Le projet de loi

esl-il l'ouvrage «le lems inléicis, de leurs p éjngés, dr leurs sou\enirs, de leurs

moins? N'ont- ils lait que céder à des influences étrangères? Ont-iN été trom-
pés par le bruit qtic l'on a fait autour deus, bruit qu'ils auiaient pr s pour les

réclamations de la Frau'C? N ont-ils simpleiU' ni cli' relié que la sûreté de
leu' s places ? Tout ce que nous savnns, c'est que le piojet de loi e5;t devant
nous. Il clait difljcdede ren Ue palpable aux générations présentes cesnnge du
passé'. En évoqu nt celle idée morte, il fallait I (nvclnjipcr de qucltiue clio e de
matériel, -Im (pi'elle put nous apcaraîire : on l'a donc revéïue dune loi ; on a
pourvu ce coips des organes propres à exéculer loul le niai que l'espril pen-

sait. Il est résulté de cette création on ne >aii quel laniéime : <''esi l'ignorance

pcrsonniliéc d ins toute sa laideur, revenant au conibat contre les lumières,

pour faite réiroiirader les sociétés, pour les n fouler dans la nuit des temps et

dans ren)piic des ténèbres.

Mais cette ign( ranre, messieurs, a compté trop tôt ?nr la victoire. Elle va

\ons rencontrer Gur son ch»'niin, et ce n'est pas chose facde pour elle que de
subjuguer tant d'esprits éclairés.

Messieurs, c'est peul-èlrc ici mon dernier combat pour des libertés que j'ai

proclamées «lans ma jeunesse comme dans les derniers jours de ma vie. J'ai

souKmu vingt lois devant vous à ceit«; ti ibunc les mêmes doctrines. Le peu de

teuips que j'ai passé au pouvoir n'a point ébranlé m.t croyance ;
on n'i'5.t point

venu vous denjantler, pour faxori.^cr les victoires de M. bi D.un.bin pendant la

dangereuse gtiei re d'Lspagne, le sacrifiée qu'on sollicite au jourdbui pour ame-
ner des triomphes que j'ignore. Avant le ministère, pendant le minisière, et

après le ministère, je suis resté dans mes doctrines : m*)n opinion lire du moins

quebpici force de sa constance.

Si rimiepem! iiicc m'avait jamais manqué pour expiimer ce qui me paraît

utile, je trouverais au)Ourd'bui (elle in li'pendanee dans mon âge : je suis ar-

rivé à c<îlte époipie de 1» >ie où l'espéranee ne inampie pas à ^ll(mlm(^ mais où

le temps manque à respéranee. Aucun intérêt pailiculier ne me fait donc ni

pai 1er ni agir ; q.e mimpoiti nt U> minislro p ésents et lniurs ? J.rs hommes
nemep'uveiil |.lus rien, et je n'ai besoin de personne. Dans celte position, j'o-

serai dire, en finissant, quelques vériliSfjue d aulres craindrai» ni pei t-êliede

faire entendre : c'est mon devoir conuiie citoyen, comme pair de France et

comme sujet lidèle.

Messieurs, on ne peut se le dissimuler, le gonvei nemeiii représentatif e>i at-

taqué dans sa base : on cheiche à enlever la publicité à ces débats; les aveux

que I on a faits, la haine qu un ceilain parli a manifestée contre la<!haite, tout

annonce qu'une lois plongé (hiiis le silenc<\ on s'eflorcerail de déiriiire ce que

l'on déclare ne pas aimer. Oo ne réussirait pas, je le sais, mais on préparerait

de grandes douleurs à la France.

Quel qiH^ soit le sort «lu projet de loi, ce projet, par sa seule apparition, a

fait un mal (jirnne longue admini>trali(m ilans le ."-ens de la Chai le pourrait

seule mainlenanl eflacer. H a denioiilre qu'il ( xislail des hommes ennemis dé-

cidés de nos insliinlions, des hommes détermines à h s briser aussitôt qu ils vn

trouveraient l'occasion. Jusqu'ici, on avait sou|i(;onné ce fait, mais on n'en

avait pas acquis la preuve. Aujourd'hui, loul tsià decou\ert : le projet a tout

révêlé.

Non, messieurs, on ne veut point de la Charte lorsqu'on prétend violer le
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principe même du gouvernement représentatif. Jetant tous les masques, déchi-

rant tous les voiles"^ les partisans du projet de loi ont montré le fond de leur

pensée ; ils n'oiii fait aiicnn niyslère «ie 1» ur opinion. Celle certitude acquise de
l'existence dun prli qui a horieiir de l'ouvnigo de Louis XVllI; d'un parti

qui, d'iin moment à l'auire, peut ^e faire illusion au point d'entreprendre tout

contre nos libertés ; ce'te ceiiituiie, dis-je, aiirible profondément les hommes
dévoués au monarque et à la monarchie.

Les désavejix ne mssnrcront ncrsonne. En vain on voudra faire passer pour
le cri (les inléièls privés !o cri de réprobatiuuqui s'est élevé contre le piojetde

loi. d'un bout de la France à l'autre.

Ou il faut compter laChatiep 'i:r rien, leffciverrement représentatifcomme
une chose transil.Mre, les chaiigemeni> arrives dans la société comme non
avenus, ou il faut maintenir In liberté de la presse ; sans elle il n'y a plus rien

qu'une moquerie politifjne. Couibteu (!e fenips les choses pourraient-elles aller

de la sorie PToutjuslelett'mpsque la corruption meta se dissoudie, et la vio-

lence à se briser.

La légitimité, ainsi que la reliiiion, est loutc-puissante ; elle, peut, de même
que la religion, tout biaver d;ins la njonareliieconstituiionnellc ; mais av c ses

conditions nécessaires, c'esl-à-dire avec les au;res légitimités, et au premier
rang de ce'les-(i se trouve la l'beiié de la presse.

bous la république, sous l'empire, aurail-on pu vendre publiquement dnns
les rues les bust; s de Louis XVJIl et dliii de s<:n héritier, comme on verni au
milieu de nous, sans dounuagc pour la ra( c royale, le portrait de Buonaparte
et de son (ils? Non sans doute : bs deux usurpatioiis auraient péri. Pour se
mettre à l'abri, elles tuaient les distributeurs de tout ce qui rappel, lit :e pou-
voir légitime y elles égorgeaient ou déportaient les écrivains et établissaient la

censure.

Les fils de Cromwell passa tranquillement ses jours en Angleterre, sous le

règne d ^s deux fils de Charles l*^ Le jeune homme de Vienne viendrait aujour-
d'iiui s'établir en Fraiice, qu'il ne serait qu'un Irionjphc de plus «tour le iiôiie

légitime, qu'une pi cuve de |)lus de la foice du droit dans la couronne, cl de lâ

niagnanimiié dans le souverain.

Mais il en serait tout aulr ment si vous violiez les conditions naturelles de la

monarchie représentative. Détruisez la liberté de la presse, f;iilrs que des dé-
fenseuis indépendants ne puis.^ent plaider la cause de la légitimité, qu'ils ne
puissent surveiller, dén: neer par l'opinion pub iqu(î les manœuvris des par-
tis ; alors les conseillers malhabiles de la légitimité se trouvent dans une condi-
tion de soupçon, de tyrannie, de fiibiesse. pareille à celle des conseillers de
l'usurpai on. Un mini ire qui croirait avoir besoin de silence, qui semblerait
avoir des raisoi-sde cacher la légitimilé, reeonnailrait ia n.ituicde celle puis-
sance. H

Lue çloirc immense, des malheurs presque aus^i grands que cette gloire, le

bien rendu pour le mal, voilà ce qu'oliie l'iiistoire de notie famille royale : et
celte triple h giiimité pourrait être troublée par quelques misérablis p.mphids
qui n'atleindiaient pas leèine It^s cxisiencesles pus obscures!

Il y a «me France admirable « n prospérité et en g'oire avec nos inslilutions.
II y a une France pleine de troubles, privée de nos institutions.

Pour arriver à la première, il snflii de .suivre le nmuvrnienl naturel de l'es-

piit de la Charte ; chose d'autant plus facile aujourd'hui que toutes les préven-
liois personnelles oui di>paru, que toutes les capacités, dans quelque o^iinion
qu'elles aient été placées, se réunissent dans d«'S principes communs.

Pourarrivirà la seconde France, à la France troublée, il faut ap orter cha-
que année des mesures eu oppo>it on aux mœurs, aux iulértMs, au.\ libei lés du
p;iys. Apres s'être rendu bien malheur, ux soi-même par d s efforts si déraison-
nables, on gàieraii tout, et les inipiudenis promoleuis d'un sy-teme funeste
achèveraient leurs jours dans de douloureux, mais d inutiles regrets.

Il me semide, messieurs, eniendre votre réponse : « Le roi, me diiez-vous,
n'est-il pas là pour nous sauver, si jamais quelque danger menaçait la FraiiCC ?,
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La Cljartepérirnitqiie le souverain resterait encore. On retrouverait en lui non
tous II s pouvoirs r.oiiime dans la monarchie absolue, mais quelque chose de
ujicux cl <ie plus, «ouïes les libertés. »

Je le sais un prince religieux na (»as en vain jure de maintenir Tœuvre de
sorj auguste r ère; il aur;iit bienlôt puni quiconque osor;iit y porl< r la main.

3ia;s s il est facile à ce monarque, modèl»^ de loyauié, de franchise ci d'houmur,
s'il lui e.-l facile de calmer les orages, j'aime encore niiirx qu'il vive en paix,

lu'uieiix (lu bonheur qu'il donne à ses peuples, dans la icgiou pure et sereine

où sont placées SCS royales venus.

En donnant mon vole contre la loi en général, je ne renonce point au droit

d'en ( ombalire et d'en discuier les articles, puisqu'il faut eu venir a celle lamcn-

i;!ble discussion. Je vole à présent eouti c l'euseuibie d'un projet de lui (jui met
la religion en péril, parce qu'il fait calomnier celle rcligi(Ui ; je vole conir»; un
projet de loi destrucleur des lumières et attentatoire aux droits de rinlelligcncc

humaine; je voleconl:e un projet de loi qui prosciit la plus précieuse de nos
libellés; je vote ccnire un projet de loi qui, en atl.iquaiit Touvrage du vénér;!-

ble auteur de la CImiIc, ébrarde le trône des Bourbons. Si j'avais milie vok sa
donner coMire ce proj(.'l impie, je les donnerais tous, croy;.nt remplir ie pie-

nner de mes devoirs envers la civilisation, la religion et la légilimité.

MARCHE ET EFFETS DE LA CENSURE.

AVERTISSEMENT.

Lorsqu'en 1820 la censure mil (in au Conservateur
, je ne m'allendais p:^^^p h rc-

couimeiicer sept ans après la niOinc polémique, sous une autre forme et par !«• moyen

d'une autre presse. Les homi! es qui coud):jilaient alors avec moi réclamaient, comme
moi. la liberté de penser et d écrire: ds étaient dans l'opposit ou comme moi, dans

la disgrâce comme moi, et ils se disaient mes amis.

Aujouid'liui, arrivés au pouvoir, encore plus par mes travaux que par les leurs,

ils seul tous contre la liberté de la presse; de per.-éculés, ils sont devenus persi-cu-

leurs ; ils ont cessé d'tHre el de se dire mes amis. Qui a changé?

Tel (jue le temps m'a laissé, tel il uie lelr-uve: soutenant les mêmes principes, et

n'ayant point rencontré au poste émim'nt où j'ai passé les lumières qui ont obligé

nus ci-devanl amis a abandonner leurs doctrines. Il faut même que 1» s ténèbres qui

nï'euvironuent se soient «tendurs sur eux lorsque j'étais ministre, car ils soulien-

neiil que la licence de la presse n'a commencé (jue leG jniu 182 i.

Leur mémoire et courte : s'ils lelisaii'ut les o inions qu'ils ont prononcées, les

articles qu'ils oui écrits c. ntre un autre ministère et pour la liberté de la presse, ils

seraient obligés de convenir qu'ils étaient au moins, en 1818 el 1819, les .^ous-chefs

de la licence.

D'une autre part, mes anciens adversaires sont revenus au principe de la liberté

de la presse; ils se sont rapproeliés de moi : <«'tie marche esl naturelle; celle de mes
premiers compagnons esl contre nature. Qu'on se soit éclairé par l'usage même du
gonverneiiKnt constitutionnel, rien de pus simple; mais que de purs royalistes,

sans doute attachés de cœur a rancieu r -gime, aicnl lompude grandes lances pour

la Chai te el pour les libertés publiques dans un temps oii ces libertés, peu connue'^,

semblaient avoir des périls; (praujourd'hni , lorscpie tout est calme et qu'ils snnt

puissants, ils s'épouvantenl en pleine paix île cesnu"^mes libertés. la chose esl étiange.

S'élever eu mal au bien esl ordre; desc ndre du bic'n au mal esl dé>ordre.

Vieux capitaine d'une armé • (piia déserté ses tenti s. je eoutinuerai, sous la ban-

nière de la religion, a tenir d'une inaui rnnflamme de la monarchie, el de l'autre

le drapeau des libertés juiblupies. Au\ aniniues ciis de la l'ranre de sainl Louis et

de Henri IV, viic le roi! AIouijo'c ! Mnut Dmis! je joindrai les cris nouveaux de la

Fiance (h; LouisXVIlI et deCliailesX, tnltrnnce! luuiièns! tilcrtc! Peul-étie rat-

taclierai-jc avec plus de fruit au liôntM-t a l'aul» l U's parli-ans de l'indépendance

tliiejene i alliai h la Clurlede préietidiis se, vileius du irùiie el de l'autel.

L honneur cl mou pa}s me lappelleni sur le champ de bataille. Je suis arrivé k
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l'âge où lf*s liommos ont besoin de repos ; mais si je jugeais de mes annéos par la

haine toujours croissante que m'inspirent l'oppression et la bassesse, je croirais

avoir rajeuni.

LES AMIS DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE.

J'ai publié, le 30 du mois dernier, une brochure intitulée : Du Jticiablissement delà
censure a II "l'i juin i82T

.

Dans l'AvciiissenK^nt de celte brochure on lit ce passaj^e : «La |>resse non pério-

(( diq.ie doit venir au secours de la presse prriodique: des écrivains co ;rageux se

« sont assoi lés
i
our donner une suite d(^ brochures. On compte parmi eux des pairs,

« desuépiués, des magistrats. Toiit sera dit; ;uicnne vérité ne restera caciiec. Si

« certains hommes ne se lassent point de nousoiiprimer, d'autres ne se fatigueront

« pas de les combattre. »

En effet, une société d'hommes de bien, égalemenl attachés a la religion , au roi,

à la patrie, s'est lormée dans le dessein de venir au s< cours de la première de nos li-

bertés.
' Les brochures qu'ils vont publier seront répandues gratis a Paris et dans les dé-

parli^menfs : ainsi elles n'aurcml pas besoin d'être annoncies pnuiêire connues. Le
pi.blic apprendra par elles et les vérités (;n>' la censureenlève aux feuilles indépen-
dantes et l(,'S mensonges qu'elle laisse dans les journaux ministériels.

Les amis de la libeité de la presse placent leurs ouvrages sous la saivegarde et

sous la censure des tribunaux. l)<nH)ns citoyens, des sujets fidèles, de vrais Fran-
çais, des hommes religieux qui veulent la liberté et non la licence, qui désiient la

paix et non le désordre, n'ont rien a reilouter des lois. Les uns signeront leurs écrits,

les autres garderont ranonvme. Taire son nom. ce. nest pas le cacher.

Tel est le plan dont les ami- de la liberté d<' la presse commencent l'exécution

dès ce moment môme. On ne peut s'empêcher de reproduire une réflexion devenue
vulgaire : ai>rçs cinq ans de pleine et entière jouissance d(^ la liberté de la presse, il

estlrisle d'être revenu aux mojensde défense employés dans les premiers temps de la

restauration : le pas rétrograde est effrayant. Quand on marche à reculons, il est

difficile d'éviter les précipices.

MARCHE ET EFFETS DE LA CENSURE.

L'écrit déjà cité plus haut étant le premier, dans l'ordre de< dates, de tous ceux
qui ont été pub iés ju-qu'à ce jotir sur l'irdoiuta'KcMJu "24 juin, c'est de celécrit

qu'il faut partir pour continuer l'histoire do a censure.

On a vu que d s niiMilations avaient clé faites aux journaux, qin» ces journaux
avaient été o'jligés de. rejoindre les tronçons des aiiieles eotipés, sons peine

d'être exj)Osés ;i toutes s(trles de vexa'ion«^. Li' Journal des Z)^'6o<.v ayant eu l'au-

dace délaisser dans sa feuille un 5/anc accusateur, on le priva le lendemain de
l'honneur du visa, de manière qu'il se trouva (!ans la nécessiié ou de paraître

avec un nouveat» biane, ou de ne pas paraiire du tout, on d • paraître non cen-

suré, ce qui entraînait la suspension provioire. La France du élicnne i}\;y'\l &.\\:s

un cas semblable; on lui dé;. lait aussi le bâillon, on lui refusait Tamnistie delà
censure, on la nicitiit hors la loi, pour avoir occasion de la punir comme une
esclave révoltée. M. Pages dans une lettre adressée à M. Lourdoueix, fait con-

naître de hideux détails après lescjnels il ajoute :

« M. Deliége déclara à IM. Marin, dir<'cienr de fa France chrrlicnne, qu'on
« ne voulait pas de blancs ; que le Cnnstlutionnel, le Jouynnl des Débats, que
a tous les journaux déierait iil à celle voloné, cl (|ui; la France chrcUcnne ne
« serait, à Tavenir, ni approuvée ni rejilée. Depuis ce inomenl les épreuves,
« chaque jour envoyées à dei x heures après midi, sont chaque jour renvoyées à
« minuit, sans approbation cl sans rejet.

« Je vis alors que tous les journaux sétaienl 1 ns-é prendre au Iraquena! d de
« la police 5 et il importait, non cciles à la pr<)sp:''iité de notre journal, niaisà
« la dignité de l'opposition, mais aux libertés publiques, qu'une feuille proles-

« làl contre ces violences illégales, conlrc ces pnges giossieiSi qu'elle pyiùt
68
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« lolle qu'elle était mutilée par vous, et que chaque lecteur pûi se dire : La ceri'

a sure a passé par là.

a Or, si vous êtes de mauvais censeurs pour les autres journaux, pour nous

« v()i;s ne voiilfz pas être cnseurs, et il faut que l'autorité vous force à rcni-

« plir vos devoirs ou qu'elle nous rende notre liberté.

« Or, voti e inertie s'oppose a ce que la France chrétienne puisse paraître
;

« elle est donc un attentat à la propriété, une véritable .spoliation
; et ce genre

(( (le confiscation, ce vol véritable, ne peut être sanctionne par une ordon-

« nance. »

Constantinoi'le a-t-il donc d'administration plus despoii(|uo que celle de la

censuie, de muets plus arbitraires que les c-nseurs ? Ces messieurs vous tuent

en \ous appliquant la loi ; ils vous tuent encore mieux en ne vous l'appliquant

pas. Si vous prétendez les poursuivre devant b-s tribunaux, il faut en obtenir la

permission de l'autorité supérieure administrative, ou les hui>siers reluseoi île

porter vos assignations *. Si, de soncôié, l'autorité supérieure suspend provi-

soirement votre léuille, et vous fait elle-même un procès, plusieurs mois s'ecou-

lenl avant que vous puissiez êire jugé ; votre journal est perdu. Voilà la douce

censure, l'équitable censure, la libérale censure, la constitutionnelle censure,

la censure qui a produit la véritable liberté de la presse !

Lorsque la censure fut étiblie, en 1814, et dans les années suivantes, il y
avait une sorte dexcuseà cette dérogaiiou de la loi fondamentale : les troujies

alliées occupaient la France ; elles demandaient des sommes considérables, des

arliclesinliscrets pouvaient blesser ces élrani;ers. Dans liniérieur du royaume,

la vieille France et la France nouvelle se trouvaient eu présence pour la pre-

mière fois, et elles avaient des comptes a léiiler; les partis étaient animés; les

passions, exaltées par l'aventure des Cent-Jours; des conspirations éclaiaient

de tontes part^ : on pouvait ciaindre que la parole, si longtemps contenue par

le despotisme de lîuouaparle, ne lit explosion en se dégageant tout à coup.

Il était possible eneore que, soi;s des institutions nouvelles dont on ignorait

le mécanisme, on abusai d abord de la presse; à peine savait-on ce que c'était

qu«; la Charte 11 faut u:ênie rendrt- justice aux ministres de cette époque -. en

prenant des précautions contre la licence, ils se soumirent à la liberté de l'opi-

nion, puisqu'ils se retirèrent, et peut-être trop tôt , devant la puissanee de

cette libellé : c'était un hommage ([ue , dans leur sincérité , ils ollraient au

prineii'e vital de la Charte.

Euliu, lorsque celle Charte fut donnée, elle déclara par son article 8 que Icg

Français ont le dioit de publier et de faire imprinur leurs opinions, en se cnn-

forvKint aux lois qui doivent réprimer les abus de hi liberté de la presse. Or,

ces lois n étaient pas laites. La censure, à lariuelle les Français étaient f .çon-

nés, et (pii était le droit commun , fut piovisoirement maiiiienue. On ne pas-

sait d' ne pas de la liberté de la presse à 1 \ censure, on re^tail ( oinine on eiait ;

on ne détruisait pas un dioit ac(|uis, on ajournait seulement un droit aceorilé.

Il n'y avait pas seeousse dans les esprits, cliangemeni, révolution dans la h'gis-

lalion : on pouvait se plaindre qu'une promesse n'était pas n niplie , maison

n(! p' uvail pas «lire (pi un bienlail était retiié, «*n violation de la loi jurée.

Aujourd hui , exisie-t-il une seule des raisons «jui servirent au maintien de

la censure dans les preinièr»'s années de la restauration? Toutes les lois de

répression sont faites. Habitués a la liberté de la presse, fannliarisés même
avec ses écarts, nous avons liaiié de ses principes sous tous les rapports <'l

dans toutes les formes ; nous connaissons ses allinites avec le gouverneineiii

représentatif; nous savons qu'elle est le prix < t la <'onsolati(»n de tous les saen-

lices ; nous savons qu'excepté Ihonneur, elle remplace tout chez un peuple :

« C'est ce qui rst nrrivc h MM. les membres composant la société du iournni la France r/ir,'—

tienne. Ils oui voulu ronslalor uiif iiilrar lion h t'ordonnance «le censure ; riiiiissier a derln»' >a

com|»clcnce jus(|n'à oi)l«nliou de t'nuiorisation dr M. le niinislro de l'inleiieur, qui,s.Tns donlr,

•ic tais.scra pas aitai|nci- son commis et son coui|i«'rc.

Il laulliie le Mrmont' à cnnsultcr sur 1rs arivt avhUraire* de la r^njur*. sipne p.ir >i>l J<'S

piDluicloircidu CvnUilutionn<l, cl les resululious du conseil, M. l»upiii. rans,8judlel iJ^i'.
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nous Vô\er h présent c'est nous enlever une posses>ion prescrite, c'est arrêter

violemiiicni !<; cours de nos idées, le mouvenient de nos mœurs. La censure

a tellement vieilli pour nous , qu'elle est <n elïet une loi caduque, ressnscitée

du double (les[)Otis ne féo lai et imi»érial : elle a qiielqmt chose de risible,

comme les dioils de queuage et de remuage, et d'odieux comme roppressiou
mililaire.

Un I cpne a déjà fini , un rèi^ne a commencé sous l'empire de la Charte ; des
générations entières se sont fornjées sous cet empire. La liberté de la presse a
glorieiisemeiii traversé une guerre étrangère et une crise de finances; la paix

règne au dehors et au dedans du pays. Il y a si |)eu de prétexte apparent à la

censure, qu'on est fjrcé de supposer des desseins à ses lauleurs, et de chercher
dans Tavenirce qu on ne trouve pas d.ins le urésent.

Nous avons pu faire cette apologie de la piemière censure, parce que nous
nous sommes opposé même à cetie première censure. Il n'y a jamais, seloa

nous, une raison sufilsanto de susnciidre la liborié: celle-ci est plus forte que
la servitude pour écarter les dangers d'un Ltat.

iMais il ne s'agit pas de tout ( ela, dira-i-on : c'est pour sauver la religion que
l'on a imposé la censure; c'est pour se diiiivrer des iiiipiélés des journaux : la

ccnsu; e, dans le cas [>résent, est une pure aliaire de conscience.
D'abord il faudrait éire fixé sur ce n)ot de religion, savoir si ceux qui l'em-

ploient ne cnniondent pas les choses divines, ne cachent pas l'S intérêts de
l'homme dans les intérêts du ciel. Aucun doute que si la religion est véritable-

nii ni aitaquée, il ne taille la détendre à tout ris(|ue et à tout prix; mais nous
nions la majeure, et nous disons ensuite : les inbunaux sont là pour punir les

oulraL^es au culie; les peines sont sé'vères ; elles n'ont jamais manque d'être

appliquées ({uand le délit a été prouvé. Cette inaniere de toujours raisonner

conmie s'il n'existait pas de justice, comme s'il n'y avait pas de magistrats
,

comme si Ton n'avait d'autre délense que l'arbilraire, montre à quel point la

raison est di'lériorée chez les hommes d<tnt nous subissons le système.

En second lieu, si vous ne cherchez à déhudre qin; la religion, voire censure

ne s'exerce sans doute que sur les articles religieux, que sur les journaux i/n-

pi^'.s; or, elle trappe égahment tous bs génies d'aiticles et toutes les espèces

de journaux : expliquez -nous donc cette afjaire de conscience.

Enfin, vous prétendez soutenir la religion p.jr la censure, et vous lui faites un
tort irréparable. Aujourd'hui on accuse publiquement les ecclésiasliques d'être

la première cause de la perte de notre première liberté : on les rend respon-

sab't'S de tout ce qui peut arriver à la Charte ; on accumule sur leurs lêles des

haines d'aulant plus dangereuses, qu'elles semblent appuyées sur un fait réel,

et non sur des déclamalions vaines. Qu'est-ce que quelques articles de jour-

naux (jui n'allaient point au fond de la question
,
qu hpies mots sur les mis-

sionnaires et sur les jésuites, anpiès d'une accusaiion, cdomnieiise sans douie,

mais généralement crue, laquelle représente le clergé caiholnjue comme in-

compatible avec rexistenc dun gouvernement consiiluiionnel ? Voila pour-
tant où votre censure a amené les choses. Vous vous réjouissez, parce que rien

n'éclaie encore; attendez : les généraiioiis vont vite. Souvem z-voiis que si

jamais les autels étaii ni brisés de nouveau, les ennrmis des libertés publiques

seraient les véritables aulem s de la eatasl: opiie.

La plu> haute des lolies pour d s hommes a\eui;Iés serait de soulenirqeela

religion catholi(|ue ado|>t(î une forme de gouvernement pluiôt t|u''me autre,

quelle s'oppose aux vérités d- la science et aux progrès de l'esprit humain,
lorscprelle est, au contraire, foidre universel, la laison par excellence, la lu-

mière même: (piieonque aujourd liui prétemlra déftNidre la M;li;;ion catho!i(|ue

en la sépaninl (1. la société, telle «pie le temps l'a modifiée, conduira les peuples

au proiesiaiilisme.

La religi(m catholicjue fait ties pro;:rès r.ipides aux Etats Unis; la cour de
Rome se met en communication avec les républiqnes espagnoles; pourijuoi

donc, nousaiitres catholi(pi(\s de France, tu; pinirrions-nous vivre sous une
monarchie consliiulionnelie^^ Elevez notre jcuao cle gé dans l'ajuuur des lois
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du pays, il les dé''on(lra et on tirera sa puissance. En sommes-nous toujours

aux K'grets cJu passé, aux raloinnies du présent?

Dans une brochure de M. de Salvandy, qui vient de paraître, nous lisons

celle Crè— belle pagt; :

a Les géiénilions de l'ancien n-ç^ime , cîovécs on sait par qui et comnient,
« ont é;^(>ri;é les nobles et bs piètres, tné Louis XVI , tué Mai ie-Anioinelle,

« tué niad.'inie Elisabclh, tué.... Ce siècle a été une longue or;4ie commencée
« d:ins la débaucbe et finie dans le sang. Les généiaiions nouvelles, nées sur
« les marclics des éciialauds, grandies à la lueur des incendies et dt s batailles,

« ont relevé les autels, rétabli le irône, rapp lé a ce trône vénéré le vieux sang
o des comtes de Paiis, reconstitué l'ordie social , reconnu le légitime empire
« des iu)ms, des ricijess'S, des lalents, des venus, couiacié une aristocratie

« politique invesiie de privilège et d'hérédité*. «

Quoi qu'il en soit, si l'administrai kmi de la piemière censure eut des motifs

plausibles, elle fut aussi moins capricieuse cl moins rude que radmiuisiralioD

de la c<;nsurc actuelle.

Lordonnaiice pour la mise à exécution de la loi de 1820 établissait douze
censeurs ; cinq étaient néces«;aiies pour signer Tarréi.

A ccîlle époque au^si les blancs et les noirs étaient permis ; les journalistes

allaient (^uelquelbis jusqu'à m. il'C le p(»rlraild'inie paiie de ciseaux dans les

endioils supprimés; le noble duc de Richelieu avait irop de franchise pour
souffrir que la censure employât es nu.yens haineux et faux , violents et hypo-
crites dont elle se sert aujourd'hui.

Plus (ard, lorsque la censure lut rétablie avec insulte à la m:igislralure, oq
eut des ccnveu'S secrets de li police, un saint office d'espions; nuis, tels qu'ils

étaient, ils ne firent point la guerre ai.x blancs, ils ne se ci ui enl jamais le droit

de dénier la ernsuie, de, rebiser leur pel.l m;nislère aux journaux (jui se pré-
sentaient de bonne grâce. Il élail résirvé à la ceosuic libérale du bo:i M. Tar-
tidé de se porter en moins d'un mois à des excès jnsiiu'ici iinonnus, tout en
nous déliai aiit nue les résultats de la censure paraissent si peu incei tains aux
vrais amis de la liberté de la presse, que pour eux le triomphe de celle-ci ne
date que de cejour.

Aujouidhui il n"y a que six censeurs; et la sign;iiur(; d'un seul socrélaire,

piis en dehors de leur cunfrérie, suflît pour lendie valide a liiaiamle censo-
riale. Sur ces six censeurs, deux , on le sait, IMjM. Taix et Rio, ont courageu-
sement «loniié leur démission ; un troisième, M. Foucjuel, a siégé, dit-on, deux
ou trois fois; mais on assure qu'il se relire, après avoir vu et entendu sans
doute de belles choses.

Il i.'a pas été permis aux journaux d'annoncer la non-acceptation de MM. Caïx
et Rio: lacensuie proscrit un homme pour son honneur comme on piosorivait

un rioniaio pour sa fortune. £l loul cila sous la lègiiimiiè! sous le lègne de
rhonnenr cl oe la vcilu!

Une ordonnance du roi, du 4 de ce mo^s. annonce (|ue M. de Silans et

M, Lévè(|ue oui été nommes en remplacement de MM. Cai\ el Ri». L.i cen-
sure, pour être conséquente, aur.iil dQ bifler l'ordonnance royale, puisqu ClIe
trahit le seirel qu'on \oulaii garder. Pour(|U'ti ne I aurait-elle pas bilLe, celle

ord(ninance? D.ms un ailiele^ que le bureau de cei.sure a laissé s.ms eensiire

se tiouvait roidnnnanct du roi pour la consocalion des conseils généraux.

La t eiKsnre s. arroge aussi h: droit de supiinmer juscpiaux actes du gouver-
nement; elit; se permet encore d'altérer bs détails judiciaires, comme on le

veiia dans I insianl.

Reimiiquoiis lonlefois une chose : le Moniteur annonce bien qucMM.de
Silans (t iaîvèque oui ele innumes en rtmplacemenl de MM. <.aix et Rio,

niais il ne dit pas de MM Taix et ï{\o démissionnaires ; de sorleqiie d après le

j(»urii.il ollicicl on pounail croire (|ue ces deux honor.ibles professeurs <»nt élé

> Li'ilre à M. If rt'dacleur du Journal da Débats sur l'état des affaires pubttqu*s.
s Journal des Débats.
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destitués. On ne sait co qu'on doit le pins admii er, ou de la justice que se reid

la censure en essînant de cacher les senJiments qu'elle inspire, ou de lobsli-

nalion des niinisUesà laisser sur la viciiuie qu'ils ont touchée la tache del'Mirs

mains.
Il a fallu enfin avouer la relrailede M. de B-^oéetdeM. Cuvier; ils ont été

remplacés par MM. de B'air et Olivier*. M. de Droé avait, dil-on, nioiivé son

refus sur des raisons tirées de la purtîlé de la magislrature ; M. Cuvier a senti

que la science séparée de lesiiine perd sa tranquilliié naturelle: i élude ne
console que du malheur.

Quant à M. le marquis d'Herbouville, on avait prétendu qu'il s'était retiré;

il n'en estri<n : nous nous empressons de réparer le ton que cebiuil a pu faire

au noble pair.

On a demandé si le consi^il de surveillance était rétribué. La pudeur publique
a répondu négativement. La calomnie insiste; elle va jusqu'à prétendre quii

tel nteuibre de ce conseil n çoit pour sa place lîouvelle un irailemont de
l,500fr. par mois. Undém^nli publie sera sans doute donné à la calomnie. En
effet, quelques membres du conseil de surveillance jouissent de plusieurs pen-
sions à divers titres; il n'est pas piobable qu'ils aient eu besoin de nouveaux
secours : il y a d'ailleurs des piaces où le zèle suifit.

Dans la b ochure qui sert de point de départ à celle-ci, j'ai prouvé que des

pairs et des députés n'étaient pas apti s à remplir des fonctions de censeurs.

J'aur.'is pu appuyer cette opinion de l'autorité même et du jugement de la

Chan»bre des pairs.

Le 14 février 2850, fut apporté à celte Chambre un projet de loi relatif aux
journaux. Les ariicl<?s 5 et 6 do ce projet, qui devint loi après avoir éprouvé
des amendements, étaient ainsi conçus:

« Article 5. Uni; conuiii;-sion composée de trois pairs et de trois députes

« nommés par le roi, sur une liste double de candulats présentés par leur

« Chambie respective, et de trois magisuais inamovibles, également nommés
« par le roi, choisira et révoquera à volonté les censeurs.

« Article G. Celle commission sera renouvelée à chaque session des
a ChLiiubres: ses membres pnunont être indéfiniment renommés. »

L'ariielc Saccoidait à h) c< mmis^ion le droit de suspendre provisoirement

un journal, lorsque ce journal aurait publié un article non communiqué ou n(»n

approuvé.
L'ai ticle 1 1 déclarait que la censure cesserait de plein droit d'avoir son effet

au r^jarivitr 1825.

On voit combiv u celte commission légale était supérieure de tous points à la

commission de surveillance actuelle : c'étaient les Chambres, et non les

ministre, qui devaient en présenter les candidats au choix du roi, sur une

liste double. Celle commission devait être renouvelée à chaiiue session des

Chambres. La conmiission (et non le garde des sceaux, sous la protection du

fameux nous de Tcrdonnance du 24 juin dernier;; (elle commission keule

pouvait supendre un journal en coniravenlion. Enfin celte loi d'exception

avait un ternie fixe; elle devait expirer au l" janvier 1825.

Eh bien! malgré ces apparents avantages, la commission nommée parla

Chambre des pairs pour faire un rapport sur le projet de loi proposa le rejet

pur et simple de c^ projet. Le rapporteur de la commission était M. le <iuc de

la Rocheloiit auld, cet hwimne des bonnes oeuvres dont nous avons vu profaner

les cendres. Voici contme il s'expiinn sur les arlicle.> 5 et 6 du projel de loi •

du fond de son cercueil fracassé; ses paroles serviront encoie les libertés de la

patrie.

« Le projet de loi propose, il est vrai, la formation d'un commission com-
« posée lie pairs, de députés, et de magistrats, pour surveiller la censure,

a Celle pensée a le caracière de modération de la part du gouvernement; elle

« a sans doute pour mtcniion de porier un remède a la censure et à i influence

* Il paraît certain que cet honorable magistrat a aussi donné sa démission.
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« iiiiiiisiériclle, tant rrdouiéi; en iail de censure, cl à si jii?lc lîlre ; in:iis le

« liieii qu'elle vouilrait |iioin(!llre n'est qu illusoire. Qu. pouria s"iuiaL:inor

t( (lu'iiiie coiiindssion aiiisi lorniée passera drs journé' s «niiùresà recevoir et

« ;i vérifier les j!l^('^u•Flls des criiseiirs, à éfonier les |d.iinl<'S de Ironie jour-

« Mal >les plaidaii: pour l'iiiseï lion de rinlégrilé de leurs arlicles? el si elle ne

« ^e livre pas à ces ioir^s et (.slidicux tiavaux, elle ne sera qifun no;ii. Piul-

« être pourrail-clle, dans qiiclqncs cas, empêcher qm-hpic giamle iiijusiice »
;

« ical-êire pourrait-elle, uarlois. donne quelques conseds i;énéiaux sur la

<( manière d'exercer la censure. Mais le minisière, de son côlé, n'.:urait-il pas

« son bul a remplir, sa lend-nice à Ciire prévaloir? El. disons-le franchement,

« de quelijue manière qii une censure soit organisée, il csi toujours à craindre

« qu'elle ne soit plus ou moins sous rinfinence minislérieilc.

« Ce projet de commission est plus quilUisoirc et (pi'incomplel, il est évi-

« demmenl inconsiilulionm 1. Le j-rojel de loi fait intervenir des pairs cl des

« dépulés, pour leur donner une p:u licipalion active à lexéculion d'une loi,

« cl pour leur faire exercer des loiiclious au moins moraUnicnt lesponsablcs.

« Les Chambres elles-mêmes devraient nommer les ,.aiis el Us députés; elles

« prendraient donc jtai l a l'aciion du gouvernenunl qmmd nos principes con-

« siitulionmds s'opposent, dans l'inlérél même du trône, à la coninsiou des

« jiuuvoirs. CelKî commission serait chai gce de prononcer des peines graves,

<( desu-pendie des journaux, «le le> inieidiie même dans cerLiius cas, de pro-

« noiicer ainsi des juj^cmenls cm-iectionnels fiMppini sui- les biens el Mir les

« personnes ; elle (iisîrairail ainsi les sujeis de l Liai de leurs juges naturels :

« elle est inadmissible^. "

Les pairs luienl frappés de ces baules considérations ri retranchèrent du

projet de loi les arlicles 5 el G. A plus lorle raison la noble Chambre Se fût-elle

réc' iée s'il eùl été question dune simple commission de surveillance à la pré-

senlaiion des ministres.

Le minisière n'insista pas: M. le baron Tasquier déclara « qu'il savait tout

« ce qu'on pouvait dire sur la création d'une commission spéciale pour Texer-

« cice el la juridiction de la censure
;
qu'il ne se di-simuhiit p inl la force des

u ohjedions qu'on avait élevées conlie son exislence\ « \a projet de loi fut

volé avec le noiable amendement qui rejetait les articles 5 elC lelalils a 1 ela-

bli-semeni d'une commission de censure, el avec un ain. ndeuK ni plus noiable

cn(()re qui bornait à la fin de la session de iSiO la durée de celle loi. Encore

le projet aniemlé ne passa-l- il ipi'à la majorité d'une voix.

Il est probable, d'après ces debals, que la même question sera agitée à l'on-

verlure de la session prochaine, el que messieurs les p.iiis, memlires du

conseil de surveillance, seront invités à ne plus faire parlie h l'avenir d'une

commiNsion d»; censuie. Si les fondions de pref«'t ont pam incomp.ilibles avec

la digniié de la [)airie, à plus forte raison les tondions de cen eur sont-elles

une déchéance de ceili! dignité. La noblesse d extraction peut dormir sans se

perdre; celle de caractère ne peut sommeiller suis pi'-rir.

Etrange anomalie ! dans la tliscussion du code milildre à la Chambre hante,

on a vniiiu soustraire les pairs port ml l s ai mes à la jurnlicUoii des coii>«'ils

de guerre, tant la digniié de la pairie a semblé respectable ! El un pair pourrait

êtie censeur!
On a siniienu qu'un conseil de surveillance |daré hors dos attributions de la

pfdice, composé de |ierso!incs graves el d'un rang élevé dans l'Kial. était une

espèce di! tiibiinal qui témoignait de la coiisider.ilion que Ion avait pour la

liberté de la presse, el du desir de r.issurer les amis de celle liberté.

Les laits oui mal rcpouiluà (««lie decl.ualion. La censure s'esl excrcoo d'une

inamèie inloléiable el contre le> hommes, et contre les choses, eu vjolalion

» Qiir n'oblif^ol-t'lle ntijdiinllmi los crns»-iirs à oxér iilor h'iir loi, à censurer?
a S Muredi-s imiis. 2:{ icMiiT IK-i(i. ... ., i

•

s Sciure «les pairs. iS ievim- IS-20. I.'onloiuinnro (pii fui faite pour IVxrcution de cllr loi

ol;il»li>s;ul (;irl.*.)) un ioiimmI dr iinil viiigt$lral$, pour surveiller celle ctUburc d'un tin deilurcc,

à l'cxcUisiou des pat: t cl des dépuia.
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même de la loi qui la constitue. D'ailleurs, i! est démontré qu'un conseil de

surveillance (le censure est une chose ou impossible ou illusoire.

Impossible: pour quelecotiseil de siirveillance devînt réellement une magis-

Irauire, il faudrait que les membies en fussent inamovibles; or, un tribunal

inamovible, maiire absolu de ropinion, serait le vrai souverains il dominerait

le roi et le peuple; l'article G4 (b; la Charte disparaîtrait; les citoyens dislraiis

de leuis juges naturels, comme le remarquait M. le duc «le la Rocheloucauld,

seraient traduits, sans appel , devant cet'.e formidable magistrature de ropinion^

qui ne connaîlrait d'autre amovibilité que celle de la mort.

Le conseil de surveillance avec une autoiilé indépendanle est donc impossi-

ble; il est illusoire si les membres en sont amovibles : ceux-ci, exposés aux
violences et aux caresses du pouvoir, ne sont plus dans les mains de ce pouvoir

qu'un instrument minisiériel. Tout ou rien, trop ou trop peu, tel est le conseil

de surveillance, s- Ion qu'il esi amovible ou inamovible.

Les pairs et les députés peuvent-ils être les exécuteurs des lois qu'ils volent

et surtout des lois d'exception? Des membres de la législature ravalés au rang
de censeurs, eux qui, en jurant la Charte, ont nécessairement juré les libertés

qu'elle renferme ! Pourrait-on concevoir que le magistrat qui plaide ou qui juge
dans un procès pour délit de la presse devînt le censeur sous les yeux duquel
seraient altérées le soir les paioles que lui eu le défendeur auraient prononcées
le matin devant le tribunal ?

A ce propos je rappellerai cc*/|ui s'est passé dans l'affaire de M. de Kératry.

M. Alexis de Jussieu, dans une brochure écrite d'un ton ferme, raconte le fait

de la manière suivante :

a Aujourd'hui même, au moment de livrer cet écritàrimj)ression,j'aj>prends

« que la censure vient de supprimer quelques lignes dans la défense de M. de
a Kéralry. » Ce sont celles-ci (il s'agissait du magistrat censeur, IM. de Broé):

« Pourquoi même ne pas croire qu'à Vexemple d'un savant célèbre en
Europe, et de deux estimables professeurs d'histoire, il aura compris que faire

taire n'est pas répondre, et qu'attenter aux droite d'une nation, c'est en démé^
riter ? »

La censure viole ainsi l'article 64 de la Charte qui dit : « Les débats sont pu-
te blics en matière criminelle; » et elle viole cet article dans riniérèl de sa

propre cause. Si la censure est bonne et honorable, pourquoi tant de précau-

tions afin de cacher que quelques individus ont refusé des places de censeurs?

La censure crée une société factice, substitue la fiction à la réalité. La magis-

trature, maintenant les franchises nationales, acquitte sans blâme et sans dé-

pens M. de Kératry ; elle établit par son arrêt qu'il n'y a rien de répréhensible,

rien de contraire aux lois dans le pas'^age incriminé; elle permet devant elle

un développement de principe, une plaidoirie grave en faveur de la liberté de
la presse, en réprobation des hommes qui ont asservi cette liberté.

Supposez à présent que le passage dénoncé, que la plaidoirie de î\?. de Kéra-

lry et de son défenseur fussent de simples ariicles envoyés par le Courrier

français à la eensure ; la censure en laisserait-elle passer deux lignes ? Oîi se

trouve donc le véritable esprit de la France? Est-il reptésenlé par des juges

inamovibles, assis sur les fleurs de lis, en présence du publ'c assemblé; ou jiar

des censeurs amovibles, assis sur les escabelles de M. de Corbière, dans un
abattoir où l'on assomme à huis clos l'opinion ' ?

Au reste, il paraît évident «jue six ct nseurs ne peuvent suffire à l'exécution

de tant de journaux : aussi <lonne-t-on pour certain qu'au-dessous de ces

honitnes se trouvent au pied de réchelle des aides d'oflice. Si (es faits sont

« La censure vient de coinmellic une nouvelle prévarication du {^enre de celle dont nous nous
plaifyions eu ce monifiil même Le 6'«n«/ j7«/ lonne/ et /e Courrier t'iaieiil <ii appel à la cour
royale d'un jusemetil rendu contre eux en [irennciv instance. I,a cause d'un de ers journaux
élâil délendue parM.Uupm. Son jdaidoyer révélait tous les mélaits de la censure ; la censure
n'a pas permis, même aux joinnaux intéressés, de [tublier la délénse (U* leur avocat.

La censure ne lient aucun con)plc de la Charte; mais la Charte tera bientôt raison de la cen-
sure.



464 MÉLANGES POLITIQUES.

exncls. nous aurions à la fois la cen-un^. publique et la censure secrète : on ne

piut réunir plus d'éclat à plu^ de niodcslie.

Les poids et l«'S niesuies viirioni selon les journaux et selon rhumeur de

messieurs de la censure. Ainsi !•• Journal des Débits a vu muliler un ;irli(ie

qui proposait M. DeUdd :.ux éli cleurs d'Aiigoulènie. <;t il a été pirniis;»ii Çon-

siitutif.nncl de louer etdoflrir IM. Chauvelin iiux^fuènies élreleiirs : prllie riise

faeil • à pénétrer. Les iigenls du pouvoir veulent avoir quelque clio .c à dire à

làlribiineen faveur et eu défrii e de leur (cusure; ils pi-rmelliMil en cenains

cas un peu de libcrlé, afin de tuer plus sùren.eNi nu jour la lib.ilé. Quel.jues

pliia>es lolérres sont des ai gunienls niinisiériels en réserve, et non dc'> Iran-

cliiS'S laissées au publie. Quai.d on aina obtenu la censure pour un qu;iil de

siècle ou pour un dcmi-sièeie, on ne fera pas tant de conipliiuenls, et l'on res-

serrera la muselière.
, .. . , ,

H( ureusenient les journaux ministériels sont naïfs ; au lieu de diss inuler la

pen.éc de leuis oiaitrcs, ils la dévoilent.

Si vous ne voulez p;iS croire à la libelle de la presse sous la censure, voyez,

nousdisent-ds, tel j"urnal eilani des pass;iges des journaux anghiis pour et

contre M. Cmning; l.-l autre sexpliqtiaiit sur le Brésil; tel autre parlunl des

fêtes données à MM. Bonrdeau eiCaulier, député-; de l'oppo^il on.^

Le Moniteur et les journaux de prélectures éelalenlen mêmes jubilations :

nous pouvons être sûrs quOn nous lepétera nn)t pour mol à la liibnne les rai-

soiin inenls des gazeiles siipt iuliées. On aura biau dire que les joirnaux in-

dependauls ont «'xpliqué leurs pensées, qu ils oni proie-lé ennirc la censure
;

leur protestation lonrnei a conire eux, comme une preuve de plus de leu' Hherlé;

c'est nême la raison pour l;iquelle on le«ir peruiet de prolester. En delinuive,

pidsquon proscrit des noms et des ouvrages, puisqu'on inlenlii les hlana:,

puisqu'on veui le martyre sans sligmates, la prétendue loléramcde la censure

n'est (|u'un piège et une jonglerie.

Ce (jui- celle censure désire surtout, c'est que l'on ferradie avec elle, quel on

parle de principes, de libi rté, de couslilul on, de Cbai te. Elie du avec un lou-

chant inléiét aux journaux qui se sont retiancbés dans In liiléralure : « Vous

« vous failes torl: vous ennuierez vos lecteurs ; vous perdn z vos alK)nnes.

a Qui vous empcebe de publier de vig(»nreux articles de doctrine P Nous vous

« les passerons tous sans en retraiiclier nmî seule li{i;ne. »

Que ces imssirurs sont bons! Allons! /^prm// soutenons «ne ibesc sur la

liberlé, mais cachons bien nos mains, de peur qu'on ne voie les petits anneaux

des gen.iainns. Les niiiitrcs èsjciix de la censure nous distribueront «les con-

roines, et les Timlares de la poliee célébreront nos virloires.

En poliiique extérieure la eensuie i.e nus faiteonnaitre (juece qui forixient

àrauloiité : elle ne pi rmel pas surtout que Ion liadui>e Us ..riieUs des ga-

zelles anglaises, où elle est traitée eonnne elle le mérite, n.aisavee des onlrages

à notre paiiie. ÎNliniSlres, y mhz-nous cou. pie de Tbonniur français!

Que reste-t-d a la presse p(Mioai|ue pt>ur organe libre de l'opinion? les

ioni uanx ministi riels, qui san> tloule ont leur franc-pari, r : a la ve. il** iL sont

réduits a d« n\; car le mini lerialisme est une lièvre ,, aune tl'iil nieuienl tour a

lour les gazaies qui en sonl ait.iquées. Ces deux joiiinaux donn.nl à l« urs

niailrt'S des éloges qui doivent les embarrasser. Dernièrement un ministre

n'était rien moins que Fabius ( undator, a lame ardente, à la <lécision Ircnde,

se pieparanl à buidie dn baul de la monia-iie sur les soldats d'Ainibal.

Comme il n'était cpieblion dan> tout c<la «,ne de linaiic» s. on se d< niand ut. si la

inonlagne était Iholel Hisoli ; l « liuuisi', le Capitule ; 'a rue. N. lie-Dame-. les-

Vieloiies, le champ de bataille, cl «luelque bamiuier, le géneial carlhaginois.

De terribles délis que personne n'ae. ejile, «bs m(mologu«s que personne ne lit,

sonl con^ignés le matin dans une des gazdli s do l'autorité, cl r< pelés le soir

par l'aulre. Ou noseiail peut-être pis axnuer les pineipanx écrivains de ces

gazelles, jadis rédacleurs des Conrspondanccs ptivcrs où le priiire, aujour-

d'hui roi, étail chaque jour insulie. Voila Icb soutiens du troue, les inkii lèles

des doctriii' s du ministère !
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En politique intérieure, la censure inlordil ce qui blosserait les projets et les

in(érê!S de sa coterie. Elle S(''j)are les citoyens d. s lois, les rend étrangers à

leur 1,'ouverneinont, les prive de rmslinctioii nécessaire à l'exeicice de leurs

droits, devient une espèce de rouille qui empêche le jeu de la machine, ou plu-

lôi qui ne laisse tourii; r que les rouages du pouvoir.

Les censeurs, si dangeieux, comme on le voit, en politique, deviennent des
crili(jU('S en lilléraïuic : iis ont leurs coteries, leurs haines, leurs aiuours; ils

coupent et tr.uicheulà leur gré, p thk ttent ou refusent d'annoncer les nou-
veaux et les anciens écriis, ellacenl certains noms, bilf -nt les tloges de certains

ouvrages : ils intei diraient le feu et l'eau à Racine, et accorderaient le droit de
cité à (lotin. Peui-on espérer autre chose, lorsqu'on donne à la médiocrité tout

pouvoir sur le génie ; à I obscurité, toule autorité sur la gloire ? Si vous intro-

duisiez l'envie et la sottise dans le temple de la renommée, n'en briseraient-

elles pus bs statues?

Les nouveaux censeurs empruntent à l'administration supérieure l'urbanité

qui la di-tingue. Les journaux politiques n'ont qu'une heure ^de sept à huit

heures du soir) pour être marqués et loueités. Avant sept heures il n'y a per-
sonne au bureau ; après huit heures on n'admet plus rien à la censure du jour :

c'est le cercle de Popilius pour l'opinion. Il semble pourtant que des conmiisà
6,000 francs de gages pourraient traiter un peu plus poliment le public qui les

paye, à la vérité bien malgré lui. Des feuilles périodiques, dont le tirage est

considérable, sontcrueliement embarrassées lorsqu'on n'a qu'un moment pour
remanier une compo^ition mutilée. La haine de l'intelligeuce humaine et le

mépris des lettres se devraient mieux masquer.

On raconte que des fiacres et des gcniiarmes viennent tous les soirs chercher
les censeurs et les reconduisent chez eux : on pense que les gendarmes sont

là en guise de gaides d'honneur *,

Une partie des travaux de la censure a lieu après le coucher du soleil ; il y
a des ouvrages qui ne se font que de nuit. Cela se passe pourtant assez loin de
M. le ministre de l'intérieur pour que son sommeil n'en soit point troublé.

Voyons maintenant dans quel étal la presse périodique demeure lorsque les

censeurs, ayant achevé leur besogne, ordonnentde laisser passer leur justice.

fin étranger a quitté la France depuis une vingtaine de jours
;
par un hasard

quelconque il a ignoré l'imposition de la censure, et il est revenu hier à Paris.

A son départ de la capitale , il avait lu dans les feuilles indépendantes des
articles politiques et liltéraires sur les objets les plus dignes d'occuper l'esprit

humain. Accoutumé à ce mouvement de la pensée qui annonce les progrès d'un
peuple dans la carrière de la raison et de la liberté, il demande les journaux
du matin, il les ouvre avec empressement; il court à ce que les Anglais appel-
lent le leading article, l'article principal. Il voit écrit en grosses lettres, dans
une feuille, ce litre : LA GIRAFE ; une autre feuille contient une annonce de
chien perdu; une troisième parle d'une scène de Bobèche ou d'une danse de
singes; une quatrième raconte la pèche d un énorme esturgeon

Noire voyageur cherche en vain dans les matières litt( raires les noms qu'il

avait coutume d'y trouver; les ouvrages importants dont on lui donnait l'ana-

lyse : tout a disparu. Il se frotte les yeux ; il ne sait s'il i cve ; il se demande si

la France n'a pas été frappée tout à coup d'une paralysie à la suite de laquelle

elle serait tombée en enlance. Il ne se peut figurer que ce soit là la nation qu'il

avait laissée si saine, si grande, si spirituelle, et qu'il retrouve si cacochyme,
si petite, si idiote.

Telle est pourtant, dans l'exacte vérité, la dégradation subite où nous a plon-
gés la censure. Un peuple peut-il consentir longtemps à cet amoindrissement
forcé, à cet abandon de loules ses facultés morales et intellectuelles ? S'ima-
gine-l-on que l'on peut passer sans transition des mâles travaux de l'homme
aux occupations puériles de l'enlant, des jouissances de la liberté aux plaisirs

de l'esclavage, et du spectacle de la gloire aux gambades de Fagotiu ?

» M. A. (le Jus$ieu<

59
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C'est lentor l'impos ible ; il serait plus aisé de nous ramener au mode de la

régence que «le réduire nos esprits à la mesun' d< s censeurs.

Aussi les efïeis de la eeiisiire ne sont pas moins 'lïiay;inis qu'ils ne sont iné-

vitables ; le dégoût. I< mépris, la haine s'aui-niciiK nt au Ibnd de tous les cœurs
pour un sysu'iue il'aduiinistralion qui exploite au proHt de quelques hommes
quarante années de révolulions, de victoires et de malheurs. On se diiuande
si c'est pour arriver à Tovaiion de tels et t» !s m nisires que la république a
brisé le iiône et élevé i'échidaud de LmisXVI. que la Vendée a verse son sang,
que Buonap:»rle a v;iincu l'Europe, que Louis XVIII a donné la Cliai le ? Som-
mes-nous p'inis par où nous avons péché ? Devons nous expier l'extrême gran-
deur par l'exlrême p( tilesse ?

Des nains nnnisliriels, montés sur les di bris de nos libertés, ont osé attacher
un bandeau sur les yeux d<' la France, imiiani la L:loire, qui seule était de taille

à atteindre le liont de la lille ainéede l'Europe. l*iél< ndenl-ils tuer cette France
quand elle ne les vena plus? Mais ne pourrait-elle pas étendre son bras dans
l'onibre ? M.illHur h ceux sur qui s'abai>serait sa main !

Chaque jour on nous elliaye du bruit de quehjues piojets sinistres. Les mi-
nisircîs, nous dit-on, n'en resteront pas là : enivrés de la victoire remportée
sur Paris par le lic< ne emcnt de la garde nalionale, sur la Fiante entière par
la censure, ils songent à de nouveaux trioniplies. Leurs créatures sollicitent

une nombreuse nomination de pairs, pour obtenir, si elles le peuvent, des
mesures selon leurs vœux; elles méditent une nouvelle circonscription des
tribunaux, afin de dompter Tesprit iiKiépendaiii de a m gi^lr.ilurc ; elh s par^
lent d'une loi <le(«'nsur«; pi'rpéiuelle, d'une lui d'électons plus Ilexible, d'une
su-pi iision de la Charte, etc., etc.

De (juoi Us ennemis du roi et de la patrie ne pailenl-iis pas! Mais ils comp-
tent sans le temps, s «ns les événements, saus la force du siècle, sans l'esprit

des peuples. Ne cftiilondons pas le génie qui lève avec la médiocrité qui extra-

vague : quehjiies idées viediies, canioniiées d.nis des têle-> étioies et usées,
peuvent-elles r('gir nue nation où les lumières sont enliées ue toutes parts r

Une garnison d'invalides, retranchée dans un donjon délabré, (ait-elle la loi

aux assié;j;<anls, lorsque la place est prise et le pays occupé?
La Frame avait montié iim^ joie extrême t\i\ leirait du |>rojei de loi contre

la pi esse; si ede ne pouvait supporter (e projet, même en p nsi-e, ««st-ce pour
la salislaire qu'on lui imposi' la censure l-' Est il sage, csl-il politique de nar-
guer ainsi, de fouler aux i ieiks Topinion?

Apres <inq années dtî possession «le la liberté de la pre^se, cette liberté n'est

plus pour la Fraiiee un simple praieipe abstrait , c'e>l un lait pratijue qu'il

n'est donne à personne de deiium;. La «;eiisuie, loin d»' calmer les esprits, n'a

lailijiie hs irriier : elle lésa ccuihrihés dans l nteequeles miinsires cherchaient

à ravir à la France Us instiluli(ms que lui a octroyées Louis XVIII.

D.tns rancienne nionar<'liie, le pouvoir n'avait p s en lui-inéiiie ^on principe

nmdtîiateur ; il ne rencontrait •!<' resistaiM'e que tians ses limites ; fhrgé . no-
bl<'ss(> , étais proviihiaux, droits et piivilegos municipaux, lui lais:u<*fit

obstacle.

D.in> la monarchie nouvelle, le pouvoir n'a point de bornes ; mais il e^t re-

tenu par un prim qie reiilerme dans son prique .«^ein , la //ubiicitf. Détruisez

celle-ci, il ne rtsie qu un des))<itisme ora^- u\. » Li ntonarchie légitime, a dit

tt nnesi-nlpror nd, la moiiaiehie le^iiime si néeessaiiea la Frame, celte nio-

« nai( liie (pii est à no s aii«si luen qu a no> adversaires, serail amenée par leur

«c imprudence au seul risijiie vé ilable qu'elle ait à courir, <ehii detre regardée

« Cfunme ineonipalibie avec les lihei ii'»^ qu'elle a promises *. »

C«'s liherli's oui pem lié nos invi tuions et nos ma-uis : aliaquer la plus pré-

cieuse (!eî tniiles, c est bhssep nos ml«'iè(s («ssiuiicls. Ajou;onsque la censure,

lelle (|it'< Ile exisle aujourd'hui , < si al» unie, parce qu'elle est impuissante.

Lorsqu'à « oté dune pi esse r^clave il existe une presse libre, cl (|ue celle-ci

:acoiiie «e (pie l autre c^t ôblig» e de iair<', le pouvoir tombe dans la désalTec-

• M. Ru}cr-Collaril, scaocc du22janvicr 1823.
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tion et dans l'impopularité, sans arriver au but qu'il se propose : il se donne à

la fois les embiuras de la liberté de la presse et les inconvénients de la censure.

Nous avons maintenant les chansons et les noéis satiriques de la vieille mo-
narchie, et les brochures politiques de la monarchie nouvel'e. Avant un mois
le public conunenceia à connaître ces brochures; elles seront d'autant plus lues,

demandées, re( herchées, que la presse périodique est moins indépendante.

Lorsqu'un écrit a la faculté de paraître sous le régime de la loi
,
que l'auteur

de cet éciit ne peut pas et e airêté, jugé et fusillé dans vingt-quatre heures,

une petite violence administrative à la publicité est une bouderie à laquelle ne
se laissera jamais aller un véritable homme d'Etat. La censure, glaive tran-

chant de l'arbitf aire, s'émousse aux mains de l'autorité légale : il ne coupe paSj

il meurtrit; l'arme de la légitimité est la liberié de la presse.

La légitimité revint de Tcxil nue et dépouillée : elle réclama la puissance en
offrant la liberté; ré.hange l'ut accei^té ave transport. De mâle en mâle, par
une succession non inierrompue, on arrivait de Robert le Fort à Louis XVIIl:
les fils de ceux qui fondèrent la monarchi*', et qui garder» nt le passé pendant
mille ans, demand;iient à garder l'avenir. Ce miracle d antiquité était une gran-

deur qu'on n;' pouvait méconnaître : bs Français se soumirent à l'auloiité de
leur roi , comme à l'autorité de leur histoire.

Le souverain eut donc en partage le pouvoir, et le peuple, la liberté. Les
deux parties , satisfaites l'une de lautre , sont sincères et loyales; mais entre
elles se sont glissées de petites gens qui cherchent à brouiller. Elles ont réussi

Jusqu'à un c»nain point ; on s'en étonne, et l'on a tort.

La médiocrité individuelle n'est pas forte par ce qu'elle est en elle-même,
mais par le corps nombi eux des médiocrités qu'elle représente. Plus l'homme
en pouvoir est petit, plus ils convient à loutes les petitesses : il donne à la foule

l'espérance de réussir; les courtisans le préfèrent, parce qu'ils peuvent dé-
daii.',ner sa première condition; les rois le conseï vent comme une preuve de
leur loute-puissanco. Mon -seulement la médio( rite parvenue a tous ces avan-
tages, mais elle a encore un l)i(;n plus grand mérite; elle c'^-lut du pouvoir la

capacité. Ce dépuîé des infirmes aux affaires caresse deux passions du cœur
humain : l'ambition du vulgaire, eiTenvie de tous.

niais enfin cela n'a qu'un temps, et un temps fort court dans la forme de nos
institutions; elles ramèneront les vraies siip('!rioiités,ou bien il faudrait tenter
des coups d'Etat, qui viendraient échouer contre le relus de riinpôt.

Si nous voulons remporter la victoire, agissons toujours de concert, et

soyons attentifs aux manœuvres des ennemis de nos liheriés. C'est princi-

palement des élections prochaines que nous devons attendre notre sa-
lut. Les é ections partielles qui ont eu lieu dernièrement n'ont laissé passer
qu'un seul candidat de l'autorité iVi. Delalot vient d'être iiO'.iMué à AugouKîme,
à la haute satisfaction des royalistes constitutionnels et au mortel d plaisir de
leurs adversaires ; ce (|ui prouve, ce que l'on savait depuis longtemps, que la

cen ure est un mauvais moven d obienir aux élections des voles ministériels.

Mais prenons garde à une chose.
La dernière loi sur le jury est excellente : faite d? sorte à empêcher, dans

l'avenir, les fi audes élecioiafes, elle pourrait cepeitd ;nl avoir dans ce moment
le plus grand danger, si la France était snrprist; |)ar une dissolution subite de
la Chambre des députés, après le t*"' octobre predmin.
Ou commence à exécuter cette loi ; les listes où les citoyens iront s'enregis-

trer seront closes le T"" octobre de celte année. 11 est naturel <|ue t(»utes les

créatures, que tous les agents du ministère soient portés imniédiatemenl sur
ces listes.

iVialheureusemenl l'institution du jury n'est pas encore bien entrée dans nos
mœurs ; il est probable que dans les départemems on se montrera tiède à placer
son nom sur le rôle des jurés; oncroiia (ju'il seia toujours temps d'en venir là

;

on ne se souviendra pas qu'en négligeant de se faiie in-ciire on perd ses droits
d'électeur. Souv«;nons-nous bien (]ue les i.isrts r>u jikysoist les listis
ÉLECTOUALEs. Personne ne viendra vous en aNClir dai;s voire domici e

;

les autorités ne diront rien; les journaux, sous le joug de la censure, se lai-
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ront ; le 1" octobre arrivera. Si la Chambre des députés estdispouto, alor>que

fera-t-oii? on courra aux collèges élecioraux : inuiile einpressenieul ! oa
n'esl point inscrit sur la li^le du Jury, on a pcnlu ses dioils d élecieur ! On ré-

clamera : les réclamations seront accuiillies pour l'année I8i8. Tout sera f-ar-

failemcnt légal; il n'y aura pas lieu à la plus petite plainte; mais, eoimne les

initiés le disent déjà irivialenienl en se fr ollaui les mains, on aura manqué le

coche; une Cliimbre des députés sera élu»- pour sept ans. Les ministres, ri.mt

des dupes et de la véritable opinion de la France, recueilleront le li uii de la

censure.

Je recommande ceci à l'altenlion la plus sérieuse des citoyens : qu'ils se hâ-

tent de se faire inscrire sur la liste «lu jury avant le l"oclolire; il y va de leurs

droits électoraux, il y va de la prospérité et de la liberté de la France. Je répé-

terai plusieurs fois cet avertissement, et tous les écrivains amis de leur pays se

feront un devoir de le rappeler.

11 est déplorable d'en èlre à ces craintes de surprise, d'avoir sans cesse à se

défier, à ."^e défendre du pouvoir administratif comnit,' d'un ennemi, <ie ce pou-

voir qui déviait être le |)ii'i(ii»;r à instruire les citoyens, à l< s inviter à l'exer-

cice de leurs droits. Malbrureusemcnt les défiallce^ ne sont qu(; trop jusiiliées

par les an( iennes tromperies électorales, par lout ce que l'on a lait pour ache-
ter d'abord l'opinion, et ensuite pour l'étoulfer. Sernuis nos rangs, oublions

nos petites di>si(lences. Ne nous laisso.i>« p is décourager parce (juc le temps
nous semble l'Ug. On a sans c sse à la bouche cette phrase banale : il y a bien

loin d'ici à telle époijue ! Bien loin i' Et la vie, combien dure-t-elle?

Charles X entendra nos plaintes : c'tst de lui surtout que viendra notre sa-

int. Si sa pieté est vive, elle est éclairée; elle ne lui a point été donnée en di-

minution d(î s( s vertus ; il ne >e met point liuuiblement a genoux an pied des

autels, pour marcher ensuite avec orgueil sur la tèie de ses sujets ; il n'est pas

de Ces princes qui se ci oient le droit d'' frapper leurs peuples, qu.ind ils se sont

frappé la poiirine. Il descend de ce Lcuis IX (|ui dirait : « J'aimerois mieux (jue

le peuple de mon roifaumf^ fust gouverne bien et loyaumcnl par un Eross^ys

venu d'Ecosse, ou par qutlque loingfain eslrangier, que par un my de France
qui ne fustpas aymc de son peuple et qui gouvernaslmal à point et en repro^

ches. »

Vrais sentiments d'un roi, d'un saint et d'un grand homme !

POST-SCRIPTUM.
Des journaux nous donnent le ti ailé conclu, disent-ils, entre \\ France, l'An-

gleterre et la Russie, pour la |»acilication de la Grèce. Ces négociations, com-
mencées sous mon ministèic, me paraîtraient dans ce cas av(»ir eu une triste

fin. Il .ser.tit dillieile de coniprcndie (|ue h's Oiiomus, vaitKjuenrs pr« s(jiic

partout, abanlounassent les forteresses qu'on li'ur a laissé prendre, livrassent

t(>ules les i)i()piiéiés tuKjues à des ray.is rebeiles, et que les Grec> de lem- coté

reconnussent le sultan cinnme leur seigneur suzerain, lui payassent un tribut

annU'l, et consentissent a laissera la INtite une vois déterminante dans la no-

mination des autorités qu'ils se choisiront.

Je di.ais dans ma note sur la Gièce (jn'il élaii (h'j'i trop lard, il y a deux ans,

de demander pour celle-ci une sorte dexiteiut' seinhlable à celle «'e la Nala-

chic et delà Moldavie, les Grecs paraissant èli eau moment de chasscr les Turcs
ou d <^tie exlerininés par eux.

J(^ remai(|uais touu^lois t|u"il était «Micore possible de délivrer les Hellènes

sans troubler le mondi*, sans se divis.r, sans !neltr<' même en danger l'exis-

tence de la Turquie, par une seule dv pi he culleclive sous rite des giaides
puissances de rLur(q)e : ce sont la, ajoutais-je, de ces pièces diplomatiques

qu'on aimeiait à signer de son sang.

On en est venu a vrw résolution : mais quand ? Quand des flols de s uig ont

été versés, lors(pie les Tu'cs ^oiil rennes dans les ruines d "Aihèiies, et (jiie la

torche de iMahonn l, plantée dans tes <lcbi is dcb monuments de L'iiidias, semble
éclairer les dernières funérailles de la Grèce.
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La France, qui devait prendre l'iniiiative dans cette question ; la France, qui

auniit pu avoir dans ce moment vingt-cinq mille volontaires en Morée, a vlé

placée, par la faiblesse des ministres, à la suito des autres puissances. Les peu-
pi» s ont traîné les gouvernements «îla remorque dans uneallaireoùla religion,

l'humanité et les intéiêls matériels bien entendus réclamaient l'intervention

de < es gouvernements.
On a déclamé contre les comités philhellènes ; mnis, en quêtant du pain, ils

ont nourri des veuves, des orphelins, une poignée de héros, et laissé le temps
à la chrélieniéde rougir.

La Russie voulait agir : qui l'a arrêtée? S'il estju'^te de secourir aujourd'hui

les Grecs, eût-il été injuste de les secourir il y a quatre ans?S'ét:ni-on flaté

qu'ils seraient anéantis ? Ils ont malencontreusement résisté an delà de l'espé-

rance. IMaintenani leur renommée embarrasse : qu'en faire? Ne pourrait-on

pas les en punir, en les rejetant sous la suzeraineté des Turcs? Ou n'a pas pu
leur ôler la vie ; ôlons-leur la gloire: ce sera toujours se venger de la liberté. Si

la Porte n'accepte pas une médiation proposée avec tant de ménaiiemenls et

des paroles si modestes, combien de temps encore les massacres dureront-ils,

puisque le traité ne porte pas une eoiidilion exfiresse d'armistice ? Pendant les

échanges de noies diplomatiques, les Turcs cotilinueront-ils à égorger les

Grecs sous les yeux des médiaieurs ?

Si vous regardez ces Grecs comme des si]jets rebelles, pourquoi vous occu-
pez-vous d'eux ? Si vous les considérez comme un peuple (jui mérite d'être li-

bre, quel droit avez-vous de fixer les conditions de sa liberté ou plutôt de pro-
longer véritablement son esclavage? Laissez-le mourir : la postérité lui rendra

les derniers honneurs ; il n"a pas besoin que votre pitié de parade et votre ad-
miiation dérisoire viennent promener vos pavillons en deuil sur les mers qu'il

illustra, et tirer des coups de canon à poudre sur sa tombe.
Si les Grecs, comme ils l'oiil décrété, érigent une monarchie conslilulionnelle

et se choisissent un pi ince étranf,'er, c'est donc le Gi and-Turc qui, avec sa voix

déleiniinante, ncunmera ce roi vassal ?

Si les Grecs n'accepieni pas les chefs désignés par la Porte, qui décidera la

question ? Les puissances médiatrices, réunies en conseil de censure, preu-
diont-eiles à tout uio.iicnt les armes ?

Il fallait éviter des détails où l'on a tout réglé sans consulter les parties conlen-

dames. On devait, selon moi, se contenter de dire : « La guerreeessera à l'ins-

V tant: nous l'exigeons dans rinléiêl de la religion et de 1 humanité, dans l'in-

« térêi de no< sujets et du commerce. Nous reconnaissons l'indépendance de la

« Grèce, et nous offrons notre médiation pour les arrangements qui seront la

« suiie de cette reconnais-^ance. »

L'Angleteire a reconnu l'indépendance des colonies espagnoles , la France
Tind' pendance d'une républi(|ne de noirs ; et l'on en est à parler d'un ruppro'^

chement éventuel avec les Grecs ! La France et l'Angleterre ne souiicndraient-

elles des principes généreux que lorsqu'elles n'ont à craindre aucune résis-

tance ? Les Tuics sont-ils \ formidables ? Il suffit que nos gei.s d Etat se mê-
lent de quehpie chose pour que tout avorte : leur administration pauvrette

n'amène rien à terme.
Si de tant de désastres on sauve quelques familles, on devra sans doute s'en

réjouir; mais qu'on ne vienne pas réclamer, au nom d'une mesure incomplète
et laidive, une popularité qu'on n'a pas méritée. Faut-il croire à un ariicle se-

crei devenu un article public? Dans tous les cas, cet article n'engagerait pas
beaucoup les puissanct s ; car il y est dit qu'on établirait avec les Grecs des re-

relat ons commerciales, aussi longtemps qu'il exista a parmi eux des autorités

en état de maintenir de telles relations.

Or, n'est-il pas évident qu'on pourra toujours déclarer aux Grecs qu'on
désirait établir avec eux dtîs relations, mais quils ne sont pas en état de les

maintenir? Celte gramie négociation finirait ain>l par une misérable moquerie.
En tout, le ton du traité, si ce traité est authenticjue, est timide, vague,
embrouillé, sans franchise, très-peu digne du langage de tiois grandes puis-
sauces de l'Europe. On y senii'auiour des Turcs, les défiances de l'Autriche, la
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pniir (Je la guoirc, la uuîrcauiilîe diî lacilé de Londres, el l'agiolage de la

Bourse (le Taris : ou no pcul éc;»yp,.e au 3 pour 100.

DERNIER AVIS AUX ÉLECTEURS*.

Paris, le 5 septembre 1827.

II n*y a qu'une chose qtii doive fixer dans ce moment r.ilUMiiiou publique
;

qu'une clio^e donl nous puissions enlreienir nos le( leurs : la foinialion des

lisics pour le jury. Ces lislos, on le sait, soûl aussi les lisles éleclorales ; (}ui-

CfuKpie négligerait de s'y faire inscrire avant le 30 de ce mois peidrail son

drnj! d élecienr pendant une année. Si une éleciion générale av;dl lieu dans le

co is d(; celle aimée, le mauvai'^ citoyen, car il faut iiancherle mot, qui se

se!:iit tenu à Técarl, deviend;ait coupable de tout ce (juune (lliand)re des-

députés, dévouée à l'administration du jour, pourrait faire de mal à la France.,

lîcmaïqnez que vous avez contre vous deux chances de d'ssolutiou, à deux

cpo(iues différentes Une fois close le 30 septembre, la lisle du JU17 est valable

poin' un an; le ministèie peuldélermincr la couronne à dissoudre la Chambre
des dé[)Utés avant la ^e>si<<u pro' haine ou ap'ès celle session

;
que Pé'ection

précèle seulement de quelques jours le 1"^ ocl(d)re 1828, c'est la li^le arrêtée

le iO seplembie 1827 qui servira. De sorte que, s'il plaît au ministère de faire

encoie une canipagn*^ avec la Chambre actuelle des déj»uiés, il le peut, réser-

vant sa bonne lisle '^si elle était bonne à ses fins) pour des élections qu'il pla-

cerait au mois d'août ou de s<pt(inb'e 1828; il gainerait ainsi une année

d'existence; ilajoulerail 1 année qui va svconler aux sept années qu'd se don-

nerait ensuite. Y a-l-il en France un seul homme, aulr e qu'un serviteur cxtré-

ineuîenl humble, à qui l'anangiinenl puisse convenir? Encore huit années de

la ehose minJslérielle! cest nii peu lon,^'. Voila néanmoins ce (jui arriverait si

l(^sélecieuis non serviles renonçaient à se présenter à leur prélecture avant le

30 septembre. Et qu'ils se dépêchent, car nous sommes au cinquième jour de

ce mois faial.

D jà dans les bureaux on se réjouit des retards d'inscription ; on se vante

que, ces reiaids conlinuanl, les (juaire cinquièmes, m\ tout au moins les trois

cin(piièmes des voix seront acquis à Tantorite. Ou va jus(ju'à marquer le

iiohibre des membres donl ro|>position future set ait composée : soixante députés

delà miiionlé de t:auche, Iniit députes de In minorité de droite, c'est tout ce

que le ministère accorde ((x besoins de iopposidon.

L'outrecuidance ministérielle csi C(>nnue ; elh^ a souvent annoncé des succès

qti elle n'a point (d)lenus. Klle se disait sûre de faire repou'-serM. Delalot à

l'éledion d Ani;oulème, el M. Delalot a élé nouîme. (Il en a été ainsi de quel-

ques autres éle( lions part ellis.) Klle se ic^ardat comme certaine du v< te de

plu ieurs lois, et ces bus uul éié rejelées ou rclaite . Nous croyons même, et

nous iivoMS nos laisons pour cela, (pie dans les voix »pie li* niiiii>tère s'aitribue

déjà sur h"s listes du jury, il aura de grands nnrompt» s. Menons effrayons

donc pas des vanleries, mais qu elles nous servent d admonition : souvenons-

nous (ju'nnscidsidrragc! peut deciih-rde la non\ination dun dépulc, cl la boule

de((; dépôt»; du sort d'une loi ou d'un m nislère.

Mais si le ministère a l'intcMiiion de procéder à des élections, comment se

fail-d «pi'il soit le premier à solliciter l'inxiiplion sur les listes ? Voyez les

avertissemenis des préfets, les articles de journaux : n'est-il pas évident que la

censure ne; laisserait pas passer ces articles, s ils conlraiiaienl les pbns des

liomuies du pouvoir 1^ Il est ilouc. clair (pu; ces hommes ne veulenl pas renou-

veler la ( .handire des députés, ou qu ils désirent que Téleclion soil sincère, que

les Oi)inu)ns soient hbres.

« Mf)n tour de tenir I.i pliinie nVInit pis rev«nii. Prévenu tr.ip tard que j'.mrats à remplacer

monii'iil.uirinrnl un lioiMiiir de l.ilenl et .!e hum lU'. il in'a Ltllii duliT, revou" el li\rer celte bro-

claire à l'niiprrssjon dans (|iiel'|ii»> litui «s. An reste, il ne s"ai;il ni ni de l'écrit ni tU- l'écrivain ;

Il s'api «II- remplir un devoir. Fnitrs vous tntcrire sur Ui li$te$ du jury; voilà tout ce que

l'avais àdue,t'l ce scia loiyourii bifuilil.
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Nous aimerions à donner ces éloges au nriinisière ; mais il a trop appris à la

France à le juger auirement. Il dii ail aujourd'hui la véiilé qu'on ne le croirait

pas : c\sl pciii-èlrc ce qu'il y a de plus déplorable dans sa position, pour lui-

même ei pour le pays.

ta déliance e^i poussée au point que nous avons vu des électeurs, au

moment de conmienccr les dcniatches nécessaires, reculer devant linvitaiion

des auloriiés. « Ou nous presse, c'est pour nous prendre dans un piéi^e que
« nous ne voyons pas. Le ministère n'a pas envie que nous volions contre lui

;

« or il nous appelle, donc il nous iralM. » On ne pouvait les tirer de ce rai-

sonnement.
Il est aisé d'expliquer la contradiciion apparente entre ce qui peut être le

vœu secret de l'administration tt le langage public des autoiités et des

journaux censurés.

Les raisons de prmdpe agissent peii sur les hommes; il n'y a que les raisons

de fait qui fiappent et qui soient entendues. Ainsi, quand vous cricri» z du
matin au soir: « Rien nest si beau que la fonction de juré, rien de si admi-
« rable que le pouvoir électoral ! Si vous vous expos» z à le perdre, vous vous
« montrerez indigne du gouvernement représentatif et de la liberté conslitu-

a tionnelle: indépendant, vous renoncerez à votre indépendance; royaliste,

« vous méconnaîtrez le bienfait de la Charte octroyée par le roi votre maître.

« Sortez de votre apathie, et assurez votre double droit d'électeur-juré. »

Ce langage est fort convenable; mais déterminera-t-il à s inscrire vingt

électt'urs de ceux qui ne s'inscrivent pas naturellement? nous ne le pensons
pas. Il n'y a donc aucun danger pour 1 administration à laisser proclamer ces

théories ; elle sait très-bien que ce n'est pis avec de la métaphysique politique

qu'on fait mouvoir hs électeurs; elle se donne ainsi, à bon marché, un air de
candeur ; ses partisans viendront vous dire à la tribune, en apologie de la

censure, et après des réélections favorables pour eux : « Celle Chambre nou-
« velle où le ministère a une majoriié acquise démontre que Topinioii réelle

« de la France est tout en faveur du système que l'on suit. Soutiendrez-vous
« que l'un a agi déloyalenient, que l'on a écarté des collèges électoraux nos
« adversaires;^ loin de là, on les a appelés de toutes parts; les préfeis les ont
a instruits de ce qu'ils avaient à faire. Quelle opinion a été enchaînée? Le
« journal royaliste n'a-t-il pas désigné le candidat royaliste ; le journal libéral,

a le candidat libéral? »

Et l'orateur, en piononçant ces paroles, aurait sous sa main une liasse de
journaux censurés et<l ariéiés de j)refels, et, comme dans les Plaideurs, il en
montrerait les pièces; et Perrin Dandin, réélu, dirait avec attend) issement:
Vraiment il plaide bien!

Voulez-vous savoir si tout cela est franchise? sortez des théories, venez au
fait; dites aux éledeuis qu'ils doiveni sefaiie inscrire pour mettre un terme
au système ministériel

;
pour prévenir le relour de ces projets de lois qui

désolent et irritent la France; ]>our empêcher la perpétuité de la censure et la

détérioration de la pairie; pour rmvoycr les receveurs généraux dans leurs

départements, et dissoudre un syndical dangereux
;
pour rendre la caisse

d'amorii>>semeni à sa (iesiinaiion primitive; pour cesser d'être humiliés par
des pirates dont nous bloipions inutilement les ports : pour que le commerce
relleuiisse; pour que des injustices soient réparées: voilà ce que tout le monde
comprendia; voilà ce qui amèueia la foule aux listes de jures; mais voilà

aussi ce que la censure ne vous permettra pas d'écrire dans les journaux;
voilà ce dont les préfets n'auront ganle «levons insiruiie; voilà ce qui prouve
que la sincérité «le lappel ministériel aux él«'et<'iirs est une déc«'pli«>n de plus.

Dans un ])ays où l'adminislralion ne se séparerait pas «lu peuple, ne r«gar-
derail pas l'ctpinioii publique comme une ennemie, tout se passerait <lans

l'ordre; au lieu de chei<h( r à |.r«)rit«r des «lillicullés elii« s lucuno qui peuvent
exister (i. ns «r c loi, au lieu «h; s« ii icnir rigouieusenunl à la lellre de cette

loi, une aut' nié pale nellc atiendiail avec patience Ks citoyens et leur apla-

nirait les voies.

Lu loi aciueilesur le jury a oublié de commander aux autorites locales de
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délivrer un récépissé des pièces qu'on doillcur fournir. Comment prouvera-t-

on (p:e ces pièces oui élé reinisesen temps utile, S' par h;«sard elU'S S(''g;ir;i enl

duns les bureaux, ou s'il convenail à quelque àéide iiiinislcricl de nier les

avoir reçues?
Des électeurs arrivent de la campagne; ils ont fait plusieurs lieues afin de

remplir le vœu delà loi. L'heure est iroj) a\ancéej les bureaux ne sont plus
ouverts: ces électeurs pourront-ils revenir?

Les percepteurs des impositions dts communes rurales ne manquent pas de
prétextes pour retarder quelquefois la remise d.s extraits qu'on leur demande.

L'article 3 de l'oi donnance de 1 820 vent que tous les dix jours, pendani que
les listes électorales restent aflichées, les préfets fassent publier un relevé des
Doms ajoutés ou retranchés. Les électeurs-juiés jouiruni-ds du bénéfice de
celle ordonnance ?

Puis viennent les dégrèvements, les chicanes sur les pièces produites, les

erreurs volontaires ou involontaires des percepteurs, maires, sous-piéfeis et

préfels.

Il est dur d'énumérer les moyens que saurait bien trouver le pouvoir minis-

téj lel de fausser une excellente loi ; mais ce pouvoir a été vu à l'œuvre : le

personnel de ce pouvoir nest pas changé, son esprit Ve-^l encore moins ; ce

pouvoir a fait, sans rouijir, des prolessions piibli(|ues de son despotisme. Les
mêmes honnnes qui dirigèrent les dernières élections seront chargés de tra-

vailler celles qui pourraient avoir lieu. Qu'attendre de leur justice ?

^'os craintes paraîtront peut-êue |)rématuiées. L'adnnnistraiion, répliquera-

t-on, n'est pas d humeur à jouer le certain contre 1 incertain : elle pcMii encore

se traîner deux ou trois ans couiine elle est : que chaque année elle emp »i le le

budget et remelie la censure, elle n en demande pas davantage. Elle tient la

considération publique pour niaiserie; les discours à la tribune, pour néant.

V(jus lui direz (jue la censure a tout perdu, elle vous répondra que la censure

a tout sauvé ; sur ce, clôture, ordre du jour ; le compte des boules réglera l'af-

faire. A chaque jour suUii sa peine : dans trois ans \\ airive tant de choses! Et

puis quand on sera liî, on verra. Pourquoi les ministres se troubleraient-ils le

ceiveau de toutes ces prévoyances ?0n leur dit, dans le Moniteur, qu ils sont

les premiers hommes du monde, qu'ils ont fait des choses magnifiques, éton-

nantes ; on suppute, par le menu, toutes ces belles choses que la censure envi-

rnnue de son inviolabilité. Le paienté-politique est bien payé des deniers pu-
blics, et chacun s'endort. On n'est pas assez fou pour lâcher ce qu'on tient,

pour risquer sur un coup de dés une fortune acquise. Il n'y aura pas le plus

jieiit changement; les choses resteront comme elles sont : rien ne prtsse donc
de se faire inscrire.

Nous en conviendrons, c'est là l'esprit de l'administration : pourvu qu'elle

vive, elle est satisfaite. Devenue insensible à tout reproche, elle garder.<it cer-

lainement sa position, si elle suivait les habitudes de sa misère. Vous ne la lou*

citeriez pas davantage en lui di>ant que dans deux ou trcds ans les élections

pnnriaient èlre dangereuses par l'exaspéialion toujours cioissante des esprits.

Qii iuïporle au ministère toui intérêt (jui n'est pas le sien? Mais, dans h'> cir-

constances où nous sommes, les agents de l'autorité suprêinc ne sont pas libics

de s'abandonner au penchant de leur caractère ; ils seront forcés d'agir.

l! est probable ijuaprès la session prochaine il y aura de in)mbreu'>es démis-

sions : beaucoup de dépnlés pensent que leurs pouvoiis leg.mx expirent au

bout de cinq années. L'année 18i8 peut donc amener des reelecuons par-

tielles : vouiîiait-on lais-er ces réélections au profil de qui de droit ? De plus,

tout ne fait-il pas présumer que ces démissions multipliées cntraîneroni une
dissolution complète? Or, que des élections partielles, ou des élecii. ns géné-

rales aient lieu avant le
1*"^ octobre 18.8, noire précédent raisonnement

subsiste.

Enfin, si l'on est déterminé à s'inscrire dans un temps quelconque sur la liste

des électeurs-jurés, pourquoi ne pas le faire à présent, pouiquoi ne pas préve-

nir les chances défavorables? La Chambre des députes ne sera pas dissoute :

ch bien ! l'on sera en règle, et Ton attendra paisiblement l'avenir.
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Quant à ceux qjii pourraient craindre d'exerrer les fonctions de juré, ils

doivoni maintenaui èire rassures. Il est prouvé que leur lour ne peut guère

revenir, dans les département-, qu'une fois tous les huit ans. Voudtait-on re-

noncer aux plus beaux des droits, aux dioils électoraux, pour éviter une aussi

petiie peine? Mais alors nriènieonn'y réussirait pas; on ne serait plus électeur,

et on resterait juré : le préfet peut inujours vous inscrire d olïice, et les citoyens

doni vous u auriez pas voulu p:ii lager flionorable labeur seraient les premiers

à vous dénonc r comme étant apte à faire partie d'un jury.

Ne cherchons pas dans le pouvoir nuiiisléiiel, dans son amour du repos,

dans son imprévoyance a( couiumée, dans sa dillicullé à poussi r ses calculs

au delà des besoins du moineni : ne cherchons p:is un prétexte pour autoiiser

notre paiesse et notre négliiience. L'a miinislration pourrait sortir inopiné-

ment de sa nature : il n"y a personne qui ne démente une fois dans sa vie ses
propres défauts. On vent sans doute du silence et de rimmoliilité an dehors ;

on sacrifieiail la dignité de la Fntuce à une hans-e de fonds de quelques c<'n-

times
;
jauiais la prospérité de la pairie ne sera mise en balance avec la pro pé-

riié du trois pour cent. Mais s'agii-il de conserver une place de ministre, il n'y

a pas (le coup d Etat qui coûte : garde nationales, libertés publiques, pairie,

loul y p isseraii.

Audacieux avec légèreté, tinndes sans prudence, violents contre tout ce
quils sentciil enchaîné p;ir la loyauté, faibles contre tout ce qui oserait pousser
au dernier terme la vengeance d'un outrage, iigrals comme de> nécessiieiix, se
figurant que leur colère épojjvante et que leur faveur est quehjue chose, des
hommes ont creusé un abîme sous nos pas: euxseuls méconnaissrni les sym-
ptômes alarmants dune ctise que leurs lautes ont préparée. Aulieud'arrêierle
mal, la cen ure l'a prodiuieuseujent augmenté. Qu'a-i-elle empêché, cette
censure? le ministère a- t-il vu se tem[)érer pour lui l'animadversion publique?
Les journaux ét;iient accusés de donner des ordres, de dicter «les lois, d'ameuter
la foule autour des cercueils. Eh bien ! les gazelles sor»t demeurées mueiles :

les cendres de M. Manuel onl-elles été moins accom|)agnées à leur dernier
asile? qu';i-t on entendu à ce> funérailles où la censure devait joindre son
silence a celui des tombeaux ? N"y avaii-d rien de plus qu'à l'inhumaiion du gé-
néral Foy, acconipile sous les auspices de la liberté de la presse? Tout devient
résistance quand tout blesse ; tout est opposition aujourd'hui, les vivants et les
morts.

La religion, nous l'avions prévu, souffre particulièrement de cet état de
cbose>. On ne parle plus dans les journaux de missionnaires et de jésuiies;

mais écoulez ce que l'on répète autour de vous : c'est le clergé tout entier que
l'on accuse. Au dire de ses ciinemis, c'est pour favoriser sotj ambition, c'est

pour cacher ses fautes que Ton a mis ia censure ; il vi utia ruine de no^ insii mu-

tions; la Ctiarleest jncomi)atil»Ie avec som existence. Telles sont les caloninies

qu'a fait naître le système minisiénel, calomnies indignes et absurdes sans
doute, mais populaires; or, les mensonges ont produit plus de troubles sur la

terre que les vérités.

Il est malheureusement trop vrai que des ressentiments profonds fcrmoitent
dans les cœurs. Li s petits Machiavels du temps s'imaginent que tout marche à
merveille dans une société quand le peuple a du paia et qu'il paye l'impôt. Ils

ignorent, ces prétendus hoirmes d Etat, qu'il y a chez les nations des besoins
moraux plus impérieux que les bi soins physi(iues. Lorsque ces nations sont
ofifensées dans leurs lib<nés, diins leur» opinions, dans leurs goûts, dans leur
orgueil, en vain les champs i^ecouvienl «le moissons ; un malaise général se
fait sentir; et des désordres sont à craindre. D.ms l'ordre politique les maux
physiques causent les suolèvea enis, et i. s soulliaoco morales font les révolu-
tions. Une nation ne manque de rien; elle juuil de toutes les richesses de la
terre, de tous les trésors lu ci«d, ci voilà qu elle tombe tout à coup dans le dé-
lire. Pourquoi cela ? c'est qu'elle portail au sein une hlessuie s; t rèie que son
gouverneii-ent n"a su guéjir. Route esi patiente aux plus cruelles disettes, et
s'émeut pour l'honneur de Virginie; Paris loul entier se laisse mourir de faim
pluiôt que d'ouvrir ses portes à Henri iV. Cesl la liberté, c'est la gloire, c^cst 1^.
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reli'îîioi», qui Jtrmeni les hommes; les bras ne servent que les Inielligi nces.

On a voulu iimis (luniicr !:« f('n>tire pour niillo raisons pt-rsoum'IK-s. ci penl-

êlie pour f.»vori-er (U's cl«'(ii()iis dans le sens du poiuor adminislraiiC. tlle ne

prodoii;* poinl v> i\{\'t>\i dcsire (|u Ci e prodni c ;
nuiis elle aura ii'auir. s elTi'is,

tdels funcsles si l'on ne s'cnipressi- dVn dcti tire la cause : on a pris pour (K-s

cil constances graves he.mcoup de sollises laiies: lamédiocrilé a eu peur de soi»

onibrr, et on liii a iniiiiolé la liixM lé.

QuMno on verra léunies, à la prochaine session, toutes les rognures des jour-

naux, loulis les niCM-hancesés vl loules les absurdilts dt; la censure, toule^ les

desiruclions causées par les inlé èls peisonncls, |);ir \s prliles pa^>ions politi-

ques el lillt*raii es, on KSicra suipiHaii. Force sera d'écouter de la tribune Tbis-

toire des blancs, des dénis mènie de censure, des permissions accordées a le!

journal, rcliisées à Ici an le. Comnicni a 1-(mi pu indlrc en tulel e l'à^e viril

d'un grand peuple ? rcuninenl s'i sl-on fi,^uié que ce [leuple oublierait loul ce

qu'il avait a|»|iris. (ju il se sounn^itait sai.s in<tignaiion a ne parler de ses plus

chers iniéicis quavcc licence et privilège, qu'il couseniirail à encadrtr son

génie d;>n^ b s bornes de I esprit élroit qu'on lui a doiint' pcmr mesure, à rélni-

grader jti^(|u'à reid.mce, a balbutier, dans des lisières, l'imbécile langage de la

Mèie-l'Uie? Une nalion qui, depuis cpuranle années, siiniruit au gouverne-

ment ri i>i éseiHalif ; une nalion qui a payé de son sang et de ses sueui s ce rude

appreniissage ; une nalion qui, depuis cinq ans, a joui de rindéiK-ndunce li-

tière d" sa pensée ; une nation dont le droit écrit se leirouvc dans la (Ihai le et

les scrmenis de deux rois : une telle nalion soulfrira-t elle b-ngieinps les (lagel-

ialions d'une censure iamélique, qu'on pourrait nourrir de tout autre chose

que (les libei lés de la France ?

J'aime bien mieux ces l)«)nnètes enfanls
Qui <le S.ivoie ai rivent ions l«'S ans,

El «loiil i.'i main lei;»'rt'mciil essuie

Ces longs canaux engorges par la suie.

Voulez-vous faire cesser touies les divisidus, calmer toutes les inquiétudes,

rendre la France prospère, calme au dedans, iuvn nérableau dehors, exécutez

franchement la Chai te; non n;tr(e quelle «si Charte, Constitution, Code, Prin-

cipCy mais parce qu'elle est l'exprtîssion des l)e>oins du temps. Tout gouver-

nement qui méconnaît la vérilé polili(|ue dans laquelle il doit vivre marche à

sa perle. Dans l'ordre illégitime même, nuonapaile n'a péri que parce qu'il a

été iiindèle à sa mission : né de la republMpie, il a tué sa mère. Il s'est hàle de
jouir et d'abuser de sa gloire comme d une jeunesse luuiiive; il paraissait sur

tous les rivages ; il inscrivait préeipiiammenl son nom dans les lasies de tous

les peuples ; il jetait en courant «les diadèmes à >a l'amille. et à ses soldais; il

se dépéchait dans ses monuments , dans ses lois , dans ses victoires. Penché
sur le nnuide, d une main il terrassait les rois, de lautie il abaiiait le géant

révoliilionnairc ; mais en écrasant l'anarthie il éloulla la liberté, et finit par

perdre la sienne sur son dernier champ de balaille.

Et nous, (lu milieu d»; noire infn mile, du lond de nos chères ténèbres ; nous,

vieux malades (run autre âge, preM]Ue oublies dans celui ti , nims aurions la

prétenlion de repousser ces principes, que lîuonaparle, lont vivaiii, t(Mii écla-

tant, tout entant de son siècle qu'il etaii, .l'aiiaqiia pas impunemeni; principes

qui laissèrent ce géant sans force lorsqu'il s'en lut sépare !

On ne peut se dclivrei d'un sysième (pii comiiroun t les choses saintes, qui

nuit ù la couronne, qui tue les libertés, qui opprime les opimous, qui divise

les esprits, cpii punii les services, «pii delruil I iiulusirie, <pii p.iralyn' le com-
merce, (jui persécute les lelires, qui ne sympalbi^e avec aucun des sentiments

de la France ; on ne peut se délivrer de « el ignoble sysième que par des élec-

tions indépendantes ; il ne lient qu'à nous (roblenir le inomphe : remplissons

les formalilés de la l<d du 3 ni.ii. Si nous négligeons de ( onscrver nos droits

électoraux , la poliiiipie à la lois mes'|uiiie el oppressive sous l.iqiielle nous
gémissons se perpéiiiera. Celle p(diii(pie prolongée amèneraii tôt ou tard une
catastrophe. [Nous faire inscrire sur la liste du jury c'est sauver Paveuir, c'est

défendre le irOiie; l'autel; nus libertés; nos propriétés, nus laïuilles.
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Tel est le sentiment des Amis de la liberté de la presse ; telle est en pa'ii-

culier l'opinion de celui dont la devise sera toujours : le Roi, la Charte et les

honnêtes gens,

DE LA RESTAURATION
ET

DE LA MONARCHIE ÉLECTIVE,
OD

RÉPONSE A l'interpellation DE QUELQUES JOURNAUX SUR MON REFUS

DE SERVIR LE NOUVEAU GOUVERNEMENT.

Une question obligeante m'a été faite à diverses reprises dans les feuilles

publiques. On a demandé pourquoi je refusais de servir une révolution qui

consacie des princip^s que j'ai défendus et piopagés.

Je navais pas oublié cette question ; mais je m'étais déterminé à n'y pas

répondre
;
je voulais sortir en paix du monde politique, conime je sors en paix

du monde litiéraire dans la Préface du giand ouvrage * qui termine mes
OEuvres complètes, et qui paraîtra dans quelques jours. «A quoi bon, me
« disais je, armer de nouveau les passions contre moi ? Ma vie n'a-t-elle pas

« été assez agitée ? Ne pourrais-je pas trouver quelques heures de repos au
« bord de ma fosse?» Une proposition faite à la Chambre des députés est

venue changer ma résolution. Je serai comiiris des gens de cœur. A peine

délivré d'un long et rude travail , il m'en coûte de troubirr le dernier moment
qui me reste à passer dans ma patrie ; mais c'est une atlaire d'honneur

;
je ne

puis l'éviter.

Depuis les journées de juillet
,
je n'ai point fatigué le pouvoir de mes do-

léances. J'ai parlé de la monarchie élective aux pairs de France avant qu'elle

fût formée; j'er» parle niainienant aux Français après huit mois d'existence

de cette monarchie. Une grave occasion, la chute de trois souver;nns, m'avait

obligé de m'cxp'iquer : une occasion tout aussi grave, la proscription de ces

rois, ne me pernjei pas de rester muet. Dans cet opuscule (réfutation indirecte

de la proposition faite aux Chambres législatives , et développeuient de mes
idées sur ce qui est), les partis se trouveront plus ou moins froissés : je n en

caresse aucun
; ie dis à tous des vérités dures. Je n'ai rien à ménager : dé-

pouillé du présent, n'ayant qu'un avenir incertain au del.» de ma tombe, il

m'iniportc que ma mémoire ne soit pas grevée de mon silence. Je ne dois pas

me taire sur une ristauraiion à laquelle j'ai pris tant de part, qu'on outrage

tous les jours, et que l'on proscrit enlin sous mes yeux. Sans coterie, sans

appui, je suis seul chargé et seul responsable de moi. Homme solitaire, mêlé

par hasard aux choses de la vie, ne marchant avec personne, isolé dans la

restauration, isol<; après la restauration, je demeure, comme toujours, indé-

pendant de tout, adopianl , des diverses opinions, ce qui me seipble bon , r'je-

lant ce qui me parait mauvais
,
peu soucieux de plaiie ou de déplaiie à ceux

qui les professent. Au moyen âge, dans les temps tie calamités, on prenait un
religieux, on reiifeirnail dans une pelile tour où il jeûnait ;ai pain et à l'eau

pour h; salut du peuple. Je ne ressembi»' pas mal à ce moine du dou/ième
siècle : à travers la lucarne de ma geôle expiatoire, je vais prêcher mon dernier

sermon aux piissants, qui ne l'écouteront pas.

Les raisons qui m ont em(»èché de prêter foi et hommage aU gouvernement
actuel sont de <îenx sortes : les unes générales, les autres particulières ou per-

sonnelles ; parlons d'abord des premières.

Si la resiauralioiiî avait eu lieu en 1796 ou en 1797, nous n'aurions pas eir la

Charte, ou du moins elle eût été étoullée au milieu des passions émues. Buo-
naparte écrasa la liherié présente, mais il prépara la liberté future en domptant

> Les Études ou Discours historiques.
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la révolution et en achevanl de détruire ce qui restait de l'ancienne monarchie.

Il laboura lout ce champ d»t mort tti de débris : sa puissante cliuirue
, traînée

par la Gloire, creusa les s>illons où devait êirc semée la liberté consiiiuiion-

nelle.

Survenue après l'empire, la restauration uurait pu se mantenir à l'aide de

la Charte, nialgié la déliaiue dont elle était l'objet, malgié b^s succès étrangers

dont elle n'éiaii que raccideul, mais dnil elle paraissait être le but.

La Icgiiimité ét;iit b; pouvoir incarné; en lasaïuiMni de libertés, on l'aurait

fait vivre en même temps (lu'eile nous eût appris a régler ces libertés. Loin de

comprc ndre cette néces.sité , elle voulut ajouter du pouvoir à du pouvoir
; elle

a péri par l'excès de son principe.

Je la regrette, p irce iju elle éi dt plus propre à achever notre éducation que
tonte autre forme g-uveincmeniale. Encore vingt années de l'indépendiFiCL- de

la presse sans secousses, et les vieilles généi;iiions aiiiai 'ni disjiaiu
, et les

moeurs de la France se seraient tcllcm ul uio iifices, et la raison publi(|iie au-

rait fait de si gianils progiès, que nous eu>sions pu supporter toute révolution

sans péril.

Le chemin que l'on a suivi esi plus co.;rl : est-il meilb^ir ? csl-il pluf? sûr ?

Il exisie deux so te^ de révolutionnaires : les uns désirent la révoluiion avec

la liliei té, c'est le très petii nombre ; les autres veulent la révolution avec le pou-

voir, c'est rimmeiise majorité. Nous nous faisons illusion ; nous croyons de

bonne foi que la liberté est notre idole : erreur. L'égaliié et la gloire sont les deux

passions vitales de la patrie. Noire géni.', c'est b- génie militaire ; la France est

un soldat. On a voulu les libtTiés tant qu'elles ont éié en opposition à un pou-

voir qu'on n'aimait pa^, et qui semblait prendre à lâcbc de contrarier l s idées

nationales : ce pouvoir abattu , ces libertés obtenues, qui se soucie dMles, si

ce ii'« st moi et une centaine de béats de mon espèce ? A la plus petite émeute

qui n'est pas dans le sens de son opinion , a la plus légère cgi ;a!gimre dan- un

journal, le plus fur parli>an de la liberté de la presse invoque tout haut ou tout

bas la censure. Croyez-vous que ces docieui s qui jadis nous démontraient Tex-

cellenee des lois dexc^ption
,
puis qui devinreni épris de la liberté dr la presse

quand ils furent tombés, qui se vantent aujonrdhui d avoir toujours combattu

on f:ivcur des libertés, croy< z-vous qu'ils ne soient pas enclins a revenir à leur

première tendre>se pour une sage liberté, ce qui , dans leur bouche, voulait

dire la lib rté à livrée ministérielle, chaîne et plaque au cou, tianslormée en

huissier de la chambre? Ne les entend-on p:is déjà répéter l'aneien adage de

l'impuissance : Ouil est impossible de gouverner comme cela ?

ii\ lai prédit d.ins mon demi, r discours à l;i li ibune de la pairie : fa monar-

chie i\n ï9 juillet est dans une condition absolue «le gloire ou de lois dexeepiion :

,'lle vit par la puisse, cl la pr< sse la tue ; s:ins g'oiie elle sera dévorée par la

liberté ; si clic attaque celte liberté, elle périia. Il f. rait beau nous \oir, après

a\oir Chassé trois rois avec des barricades pour la libi rié de la pi esse, élever

de nouvelles bar icad. s contre eiMlc libei lé ! F.l pcnit tant que laiie ? L'action

redoublée des tribunaux et des lois sunira-t-elle pour coîiteiiir les écrivains?

Un gou\ern«Miienl neUNcau est un enf ni (pii ne peut m r< lier qu'avec des li-

sières. Reim Itroiis-nous la naiion an iiMillot? Ce tenil-le lumnis-on «pii a

sucé lcs:ing dans les bias de la virto r<' .1 tant de btvoinies, ne bnseia-t-ii p.s

ses lang«si^ Il n'y avait qu'une vieille sou(he piorondemeul enrai ince dans le

passe qui pût être battue impunément d» s veiiis de la liberté de la pie se. U
y ont liberté en Frame peinlaiit les trois premières années de la n volution,

parée qu'il y cul légiiimile : depuis la ino' t de Louis XVI . que devint relie li-

beiléjus-ju'à la iesiauiaii<«n 1' Elle tir» ionisons la n[Mibli(jue, cl fut luée sous

rem[)iie. Nous verrons ce (lu'elle deviendra sous la monaiehie élective.

Les embarras de cette mon.irchie se decèhnl à tous momenis : elle est en

désaccord avec les monacides jontinenlides absidues qui rcnvironneni. Sa

mission est d avant »r, et ceux i|ui la eondnist nt nosi ni avancer: elle ne |» ut

être ni sialionnaire ni réirog ade;et. dans la ci ainle de se précipiter, ses guides

soni slali(Uinaire's et rétrogrades. Ses sympathies sont pour le>» p-nples, m on

Jui fait renier ces peuples, il ne lui restera aucun allié. Elle marche eulie trois
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menaces : le spectre révolniionnaii e, un enfant qui joue au bout d'une longue

file de tombeaux , un jeune lionunc à qui sa rnèi e a donné le passé et son père

l'avenir.

Aujourii'hui , c'est une chose convenue que la restauration était un temps

d'oppression ; l'empini, une époque il'indépendiîtice : deux flagrantes conire-

vériti'S. Il serait bien élouné de sa couronne oivi(jue, s'il revenait à la vie, le

libéral de la Cimscriplion, qui niilraillail le peuple an 13 vendémiaire sur les

marches de Saint-Roch , ei faisait suuier à Saint Cloud la r«prés<ntation na-

tion le par les hnélres. La liberté de la press»', la liberté de la tiibune, et la

roy;«uié <lnus la rue, lui paraiir;iient d'étranges éicmeuis de son empire. On
va jusqu'à immo er noire réputation nationale à celle de Najioléon ; il semble que
nous n'étions rieu sans lui. En n(ms vantant de notre indépendance, ne tom-
bons pas en exiase devant le di'spotism'j ; sachons meiti e I honneur de la patrie

au dessus de la gloire d'un homme, quelque grande qu'elle soit.

Quanta la resiauration, les quinze années de son existence avec leurs incon-

vénit nis , leurs fautes , leur stupidité , leurs tentatives de despotisme par les

lois ei }iar les actes, le mal-vouloir de l'esprit <|ni les dominait; c< s quinze an-

nées sont, à loulpt ndie, les plus libres dont ai*:ut jamais joui les Français

depuis le commencement de leurs annales.

Nous avons sous les yeux depuis six mois un miracle : tout pouvoir est brisé;

obéit (jui veut; la France se gouverne et vil d'el e-uième par le seul progrès de
sa raison. Sous quel régime a-t-elle lait ce progrès? Est-ce sous les lois de la

Convention et du Directoire, ou sous Iab>olutisiue de l empire? C'est sous le

régime légal de la Charte ; c'est pendant le règne de la libellé de la tribune et

de ta lihorlé de la presse. Ce que j'ose dire aujourd'hui blessera les passions

du niouieiit : tout le monde le redira quand l'eflérvescence réactionnaire sera

cabnée.

Ces quinze années de la restauration n'ont pas même été sans éclat; elles

ont laissé pour monuments de beaux édifices, des stames, des canaux, de nou-

veaux qu;u tiers flans Paris, des halles, des quais, des aqueducs, des embel-

lissement-, sans nombre, une marine militaire recréée, la Grèce débvrée, une
vaillante colonie dans le repaiie des anciens pirates que l'Europe entière pen-

dant trois siècles n'avait pu détruire, un crédit public immense, une propriété

indust ietle dont 1 éiat florissant ne se peut mieux atle>ter que par les banque-

routes générales, effroyable ruine de nos manulacuires et de nos places de

commerce. d<'puis l'éiablissement de la monarchie élective.

J'entends parler de l'abaissement où languissait la France, en Europe, pen-

dant la restauration. Ci ux qui s'expriment ainsi affronlaient apparemment les

balles de la garde royale à la tête de la jeunes^»;, dans les trois mémorables jour-

nées : marchant sans doute aujourd'hui dans le sens de la révolution opfirée. ds

ontnaigué les Co><aqnes et les Paudour.s, seeourn h'S peuples qui rép(mdaient

à notre cri de liberté, et poussé jusqu'aux rives du Rhin ntis g iiérations belli-

queuses. Ces (iere'^ insultes à la restauration m'oni fait croire un matin que
Éuonaparie avait secoué sa poussière, abîmé dans la mer file qui Im servait

de tombe, et était revenu eti t: ois pas par les Pyr.imides. Auslei liu et iMaiengo.

J'ai regardé : qu'ai je aperçu ? De nobles champions sensibles au den ler point

à notre deshonneur national , mais au (ond les meilleures gens du monde. Ils

ont obtenu la paix de I Europe, en laissant ;iSsommer les p' upies a^sez sots

pour avoir prix ;:u sérieux les déclarations de iiou-inlirvenlion. Celle p.mvre

léîiitimité s'avisait quelquelois d'avoir tiu sang d;ins les veines. Elle osa al er

de la B dassoa à <!;idix, mal-,ié rAngleterrc ; elle arma , comlatiit et vaiin|uil

en fav< ur de la Grec*- ; elle s enq ara d'Alger, sous le canon de M;iile ; elle dé-
clara qu'elle ne lendraii celte ecuiquèie (jue quand et comment il lui jilaiiiiit.

Le gouvernenH'nt aciuel brave une aulre auloi iié : il relu>e la Relgiiiue malgré

la nation ; il laisse ('gorger les Polonais m li^réla n;ition ; il laisse ou va lai.sS4*r

l'Auiriche oc(uper l'arme, Pl;>is;uice, Modèiie, peni-éie Rologur et le resie,

malgré la miiion. Qu'il continue à se conduire de la soili;, et 1 s c;ibinets de
l'Europe te préféreront à la monarchie passée ; il gagnera sa h gitimilé auprès
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des gonvernemenis légitimes, comme un chevalier gagnait jadis ses éperons,

non liJ lance au poing, mais le chapeau bas.

Si des personnes tioissées par la resiauralion en parlent avec colère, je les

comprends ; si d'autres personnes ennemies du sang des Capels veulent le ban-

nir, et pensent (ju'on ne peut achever une révolution quen changeant la race

royale, je ne m'explique pas leur haine, mais je fais la part à leur système; si

les vrais triomphateurs de juillet s'expriment avec amertume sur ce qui leur

sembail comprimer leur énergie
,
je m'associe à leur généreuse ardeur et à

leurs vives espérances. M.as quand des hommes qui marchaient à la qu- ue

de la resiauralion, qui sollicitaient ses rubans et ses faveurs, qui brûlaient

d'être ses ministres!, .^iii conservent même aujourd'hui ses pensions et ses

places; quand ces hou. mes viennent racontera la face du monde le mépris

qu'ils senlenl pour la restauration, cest trop fort; qu'ds le gardent pour

eux; qu'ils sachent que les vrais amis de la reslauraiion n'en ont jamais

accepté que l'honneur et la liberté. J ai entie les mains les lettres intimes,

à moi adressées, de mon illustre ami M. Canning : elles prouveront à la

poslcirilé que la France, sous la resiauralion, n'elait ni si humiliée, ni si

endurante, ni si bravée qu'on l'alfecte de croire. L'empereur Alexandre

me fournirait d'autres témoins iriécosables de se fait. Je possède 1» s mar-
ques de confiance dont il m honor.tit ; il me faisait écrire qu il signerait

les yeux fermés lous les traites que je lui préscnierais au non» de la France;

et la diplomatie n'ignore pas que je nai cessé de réclamer pour ma patii." un

partage plus équitable de l'Europe que le patlage des traités de Virnne. Dans

un pian j;énéral que j'a\ais fait adopicr, ci où se trouvaient comprises ks co-

lonies espagnoles émancipées, nous aurions obtenu des limiles qui n'auraient

pas laissé Paris, deux lois occupé, à six marches de la cavalerie cnn. mie. Mais

de IleniiV; jelui aurais demandé d'effacer, avec le jeune monarque, la lioiiie

de Louis XV. Qyie les minisires de la monaicliie éleclive osent convoquer un

pareil ban. Quand le gouvernement actuel aura fail la guérie sous le drapeau

lii(ol<ire, eomme la n siauralion sous le drapeau blanc, en présence de la

liberté de la pre>se; (juaml il aura agrandi notre territoire, illustré nos armes,

amélioié nos lois , rétabli loidre, relevé le créilil et le commerce, alors il

pourra insuller à la restauration
;
jus(jne-là qu il soit mode-te : ce n'est pas la

télé quil faut porter haul , cesl le cicuf. Vcms parlez de l'abaissement de la

France, et vous êtes a genoux! Cela vous va mal. Les vaincus, qui ne le sont

pas de voire main ,
peuvrni encoie, maigre leurs blcbsures, relever votre gaul

et vous reiiNoyer vos dédains.

Et pour iliie un m t de ce système de non infervrn^on, dont on fail tant de

bruil, je pen>e(iu'nn homme d'ttai ne doit jamais énoncer des priut ipcs rigou-

reux a la II ihune, cai rév«'neineiil du lemliiiiain penl le loreer à déroger a ces

principes. Aussi a\ous-nous vu I éliaii^e einliaria> de> ministres, lurscjue, s'c-

criaiit touj(Miis qu'ils niiilcrvenaieni pas, ils inlei\enaienl sans cesse dans les

transM'tionsde la Uelgi(|ue. Le depaili nient des lelalions extérieures avail,de

Son propre aveu, dedareipie la Franc»^ ne consenti' ait pas à l'cnliéedes Auln-

chieiis «lans les pays insuri:es de I Italie, cl I. s Autiii liien> sont enliésdans ces

pays, et la France a laissé iaii e, cl tie généreux ciloyens, qui n avaient agi queii

se ( onlianl a notre tléclaralinn
,
gémissent penl-clie acluellement dans les

cachots. Ou cùl évité ces nliserable^ contradiclicms en se reufermanl dans les

rei;les de la politi<|ue. Un gouvei iirmeni ne proclame pas si haul de> doctrines

qu'il n «'Si pas sur d»' pouvoir m iiiileiiii-, ou (ju il ne se seul pas décidé à main-

tenir. Sans (loiile il pioleNSe des sentiment^ d equilé, de liln ilé et dhonnenr ;

mais il ne se lie paspai de vaines paroles; il demeure libi dinlerveinr ou «h- ne

pas intervenir, selon les circonsiamoet ilans le> inieiéls essenliclsde l'Elal.

Le mot iie celte énigme e>l facile à d<viner: des hommes qui n avait'iil pas

bien compris la révoluliou de juillet, qui en avaiciil peur, qui lui prêtaient
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leur propre faiblesse, ont cru que la monarchie nouvelle ne pouvait rxisier de
droit, si elle nclail vite sanclioiinôe de lous les cabinets de l'Europe. Au lieu

de coiitiaindre à celle reconnaissance par une aiiilule de force et de gran-
deur, on l'a sollicitée par d< s olïîces de cbancdleiie; on a mis en avant le

principe de non iniervenlioii pour ^e cacher dirrière. La reconnaissance obie-

nue (bier\ moins par l'cffei du piincipe de la non-inttrvenlion que par la

frayeur qiie nous inspirions ma'gré l'hnmble posture du conseil), on s\st

trouvé embarb nillé dans ce principe dont on n'avait pas senti la ponée : on
l'avait voulu pour vivoter en paix, non pour vivre en gloire.

Certainement nous ne sommes pas obligés de nous constituer Ws cham-
pions de lous les peuples qui s'ai^iieront sur la terre; mais il faut que nos dis-

cours et nos déclarations publique^ ne leur soient pas un piège; il faut «pie

ces déci iralions ne serv<nt pas à les jeter dans des entreprises au-dessus de
leurs f(Hc<'S, car alors leur sang retomberait sur nous. La Fran<e potivait

rester tranquille; mais si elle s'est offeite pour témoin de la libf^né, dans tout

duel entre celle liberté et le pouvoir, elle doit élre là pour arranger l'allaire

avec SCS bons offices ou son épée.

Résulte t-il de ceci que je conseillerais la guerre si j'avais le droit de don-
ner un conseil? Il y a ciriq ou six mois que j'aurais dit sans hésiter : « Pn fitez

« de la nouvelle |u)silion de la France, de son énergie, de la bienveillance des
« nalions, de la frayeur des cabinets, pour lui faire obtenir par des traités ou
« par les armes les limites qui manquent à sa sûreté et à son indépendance. »

C'était une condition de vie u^Mir un gouvernenient qui aurait compris le mou-
vement de juillet. Maiiîtenanl 1 heure n'est-elle point passée? L'Europe a été

témoin de nos tergiversations; les rois sont revenus de leur stupeur; les

peuples, de leurs espérances: ceux-ci même, trompés, sont devenus indillé-

rents ou ennemis. Noire révolution n'a plus les caractères purs et distinctils

. de son origine ;elle n'est puisqu'une révolution vulgaire, desesprils communs
l'ont engagée dansdes rouies communes. Ce quise serait opéré par l'élan natu-
rel des niasses ne pourrait peut-t tre s'accomplir actuellement que par des
moyens devant lesquels tout boniUiedebien reculerait. Hélas! telle a élél'adini-

nistraiion delà France depuis quelques mois, que je vois des citoyens éclairés,

d'un jugement sain, d'une âme élevée, inclinera croire qu'il y aurait danger
pour l'ordre intérieur dans une rupture avec l'étranger. Sommes-nous donc
véritablement foi ces à nous contenter des assurances des cabinets qui nous pro-

mettent de nous faire grâce delà guerre? Sommes-nous obligés d'avouer con-
tradicioirenient aujourd'hui que nous laisserons agir l'Europe comme bon lui

semblera chez nos voisins, que nous ne défendrons que notre territoire, après
nous être déclarés si chevalereusement, par la non-imervention, les paladins

de la liberté des peuples? L'honneur de la F-ancese réduit-il à la seule résis-

tance que nous opposerions à uneinvasion? Faut-il compter pour rien notre re-

nommée et notre parole? En vérité, si les fautes des précédentes administra-
lions ont mis l'administration actuelle dans l'impérieuse nécessité d'adopter

par raison un système qui fut suivi par laiblesse, il la faut plaindre. Nous
armons pour faire désarmer, nous nous ruinons pour empêcher ce qu'on pré-
voirîrttétre notre ruine: ce n'éiail pas à donner des preuves de celle coura-
geuse résignation que la France s'était crue appelée après les journées de juillet.

A entendre les déclamations de celle h< uie, il seuible que les exilés d Edim-
bourg soient les ^)lns petits compagnons du monde, elciu'ils ne fassent fiuie

nulle part. Il ne mmque aujourd'hui au pr« sent que le passe; c'esi peu de
chose ! comme si les siècles ne se servaient point de base les uns aux antres.

Cl que le dernier arrivé se pût tenir en l'air! Comment se fait-il ,(ue, par le

déphueinent d'un seul homme à Sainl-Cloud, il ait fallu prêter 30 millions au
commerce, vendre pour 200 millions de bois de l'Etat, augmenter les percep-
tions de 55 centimes sur le principal de la contribution foncière ei de 30 cen-
times sur la contribution d«;s i).itentes? Jamais sacre royal a-t-il coiUé aussi

cherque notre inaui-uralion républicaine ? Noire vanité aura beau se clioquer

des souvenirs, gratter les fleurs de lis, proscrire les noms et les personnes,
celte famille, héritière de mille années, a laisse pur sa retraite un vide inir
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iiirnse ; on le sent parlout, Ces individus, si chéiiTs à nos yeux, ont ébranlé

l'tniope d;ms leur cliiite. Pourpj'u que les év<rp nn-iils piodui-eiit leurs effets

naiurels. d qu'ils iiniènenl Umiis rigoureuses con^^écineiices, Charles X en
abdiquant aura lait ahtiiquer avec lui tous ces rois golliiques, grands vassaux

du p;issé S' us l;i suzer;iin('lé des C peis.

Lrs liounncs de ilnorie préleudeni qu'on a gaf^né à la chute delà légilimilé

le principe de réleclion.

L'élediou est uu droit naturel, primitif, incontestable; maisTclecl^on esi

de Tendance de la soei»' é. lorsqu'un peuple opprimé ei sans garanties léj^ales

n'a d'aulrt' moyen de délivranc<' quf le ch«.ix lilirc d'un aulie cln 1. Sous Tt-m-

pire d une civilisation av.incée, quand il y a des lois é(riles. quand le prince ne

peut tr;insgresser ces lois sans les armer contre lui, san-- s'exposer à voir

passer sa couronne à son héritier, Tclcction peid son premier avanta;;e ; il ne

lui re'^le que les dangers de sa mobilité et de son ( aprice. Dans un Etat poli-

tique incomplet, l'élection est la conMilutinn tout entière; dans un Etat poli-

tique pcrlcclionné, la constitution est l'clci tion dépouillée de ce quelle a de

passionné, d'anibilieux, d anarchique et dMn-urre( lionncl Que si. par I élec-

tion, on arrive au ch:ing<'miMii de race, ce qui peut être quelquefois utile, on

arrive aussi à la multiplication des dynasties rnyales, aux jïuerres civiles

comme en Pologne, à la succession électorale des tyrans niiliiaircs comme
dans l'empire romain.

Par réicction, le |)riiicipe de l'ordre n'étant pa«; perpétuel dans une f mille

per|iétuellemenl gouveinanie, ce j«rincipe e>t tiausiloire dans la personne

royale transitoire; il manque «le solidiié, et, selon le cara( ic^re de lindividu

appelé au trône, il se détend jusqu'à l'anarcliie. ou se tend juscprau desjM>-

potisme Si. Irappéde ces péiils, vous ajoutez Théréditéa léleciion, vous créez

une lornie po'itiqiie amphibie a téie de roi, à queue de peuple, qui a le double

ine(»nvénieni de 1 élection et de la légitimité, sans avoir les avanta-es de l'une

et de l'autre.

Nous marchons à une révolution générale : sila transformation qtii s'opère

suit sa pente et ne rencontre aucun obstacle ; si la raison populaire continue

son dévclojipement progressif; si Téducalion moiale des classes interm.di a res

ne soullre point d ini. rrujtionjes nations se nivelleioiil dans uneégalelib né;

si celte lransh)rmation est airélée, les nations se nivelleront dans un ét:al «ies-

potisnjc. Ce despotisme ilurera peu, à cause de Tàge avancé des luniières;

mais il seraruile.et une îoniiuedissolntii n sociale le suivra. Il ne peut risuller

des journées de juillet, à une époque [dus ou moins reculée, que «h"; répu-

bli(pies permanentes ou des gouvernements militairts pass;igers, que jcuipla-

ccrait le chaos. Les rois pourraient encoie sauver Tordre et la monarchie en

faisant les concessions nécessaires: les lei ont-ils? Pointue le pense.

Préoccupé qiuîje suis de ces idées, on voit pounpioi j'ai dû denniiicr fidèl*»,

comme individu, à ce qui me semblait la m 'illenre sauvegarde des liberi S

puhli(|ues, la voie la moins périlleuse par hujucllc on pourrait arriver au com-
plément de ces libertés.

Ce n'est pas (pi. j aie la prétention d'être un larmoyant prédicant de poli-

tique seniimenlale, un rabà(heur de panache l)laneelde lieux cominuns à la

ilenri IV. En parcourant des yeux l'espace qui sépare la tour du T mple du

château d'Edimbourg, je tiouverais sans douie aniant de calamités entassées

qu'il y a de su'cles ai cumules sur une noble race. Une IVmnie de doule r a sur-

tout été chargée du fardeau le plus lourd, comnie la plus lorie: il ny a cœur

(jui ne se bri>e à son souvenir; ses soulTiaucessonl nmnléessi h.iui. qu'elles

sont devenues une des grandeurs «le la révolnt on. Mais enfin on n e>l pas

ob i.;é d'être roi: la Piovilem e envoie les adliclions pariieulièrcs a qu elle

vent. Icmjouts brèves, parce que. la vie est courte; et ces aflliclious ne sont

poini (om|itées dans les desiinee> geneiahs lU's jieuples.

Je ne m apitoie point sur nue cal.istiophe provo(juée; il y a eu parjure, et

meuitre à l'appui du parjiue : je l'.ii proclamé le premier en refusant de prêter

scruical au vaiutiucur. La Chai le clail octroyée? Cela sigtiiliviiiil que louics
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les condilions étaient d'un côié, aucune de l'autre ? Pour celte Charte oc-
troT/ée, la France avait donné plus d'un milliard annuel ; elle avait accordé le

milliard des émigrés, les milliards des étrangers; voilà comme le contrat était

devenu synallagmaiique. M'en voulait-on plus, de ce contrat? Dans ce cas il

fallait rendre une vingtaine de milliards, supposer qu'il n'y avait rien de fait,

reprendre ses premières positions liors du pays ; alors on aurait négocié de
nouveau, et l'on eût vu si la nation consentait à la légitimité sans la Charte.

Mais parce qu'on rencontrait une opposition constitutionnelle dans une
chambre qui depuis a prouvé assez qu'elle n'était ni factieuse ni républicaine;

sous le prétexte de conspirations qui n'existaient pas ou qui n'ont existé que
jusqu'à l'année 1823, priver toute une nation de ses droits ! mettre la France
en interdit! c'était une odieuse bêiise qui a reçu et mérité son châtiment. Si

cetie entreprise de l'imbécillité et de la folie eût réussi pendant quelques jours,

le sang eût coulé. La faiblesse victorieuse est incapable; toutes les paroles des
courtisans et des espions jubilaient de vengeance. Moi qui parle, j'aurais été le

premier sacrifié, car rien ne m'aurait empêché d'écrire. Je me serais cru le

droit de repousser la violence par la violence, de tuer quiconque serait venu
m'arrêter, une ordonnance et une loi à la main. Eh bien ! toutes ces conces-
sions faites, notre recours à une vengeance sans prévision et sans limites n'en

est pas moins un des plus funestes accidents qui aient pu arriver aux libertés

comme à la paix du monde.
Que voulons-nous? que cherchons-nous? un niveau plus parfait encore que

celui qui nous égalise? Mais Tinégaliié renaît de la nature même des hommes
et des choses. Combien de révolutionnaires, choqués de n'arriver à rien dans
le cours de la révolution, tournèrent sur eux les mains désespérées qu'ils

avaient portées sur la société! Le bonnet rouge ne parut plus à leur orgueil

qu'une autre espèce decouronne, etlesans-culotisme qu'une sorte de noblesse

dont les Marat et les Robespierre étaient les grands seigneurs. Furieux de
reirouverl'inégalitédesrangs jusque dans le monde des douleurs et des larmes,

condamnés à n'être encore que des vilains dans la féodalité des niveleurs et

des bourreaux, ils s'empoisonnèrent ou se coupèrent la gorge avec rage, pour
échapper aux supériorités du crime.

Nous remettrons-nous entre les mains de ces vétérans révolutionnaires, de
ces invalides coupe-têie de 1793, qui ne trouvent rien de si beau que les

batailles de la guillotine, que les victoires remportées par le bourreau sur les

jeunes filles de Verdun et sur le vieillard Malesherbes? qui croient qu'on se

laisserait trancher le cou aujourdhui anssi bénignemcnt qu'autrefois? qu'il

serait possible de rétablir le meurtre légal et le superbe règne de la Terreur, le

tout pour jeter ensuite la France échevelée et saignante sous le sabre d'un Buo-
naparte au petit pied, avec accompagnement de bâillons, menottes, autres

menus fers, et parodie impériale ?

D'un autre côté, que voudrait ce vieux parti royaliste, plein d'honneur et de
probité, mais dont l'entendement est comme un Cachot voûté et muré, sans

porte, sans fenêtre, sans soupirail, sans aucune issue à travers laquelle se pût

glisser le moindre rayon de lumière? Ce vieux et respectable parti retomberait

demain dans les fautes qu'il a faites hier: toujours dupe des hypocrites, des
intrigants, des escrocs et des espions, il passe sa vie dans de petites mani-
gances, qu'il prend pour de grandes conspirations.

Entre les hommes qui livreraient toutes nos libertés pour une place de gar-

çon de peine au service de la légitimité, et ceux qui les vendraient pour du
sang à une usurpation de leur choix, et ceux qui n'étant ni de l'un ni de l'autre

bord restent immobiles au milieu, on est bien embarrassé.
Les systèmes politiques ne m'ont jamais effrayé

;
je les ai tons rêvés : il n'y

a point d'idées de celle nature dont je n'aie cent et cent fois parcouru le cercle.

J'en suis arrivé à ce point, que je ne crois ni aux peuples ni aux rois
;
je crois

à l'intelligence et aux faits qui composent toute la société. Personne n'est plus
persuadé que moi de la perfectibilité de la nature humaine; mais je ne veux
pas, quand on me parle de l'avenir, qu'on me vienne donner pour du neuf les

(jucnillcs qui pendent depuis deux mille ans dans les écoles des philosophes

01
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grecs et dans les proches des hérésiarques chrétiens. Je dois avenir la jeunesse

que lorsqu'on renlrclienl de la communauté des biens, des femmes, desenfanls,

du pêle-méie des corps ei des âmes, du panthéisme, du culte de la pure i ai-

son, etc. ;
je la dois avertir que quand on lui parle de toutes ces choses conmie

des découvertes de notre temps, on se moque d'elle: ces nouveautés sont les

plus vieilles comme les plus déplorables chimères. Que cette admirable portion

de la France n'abuse pas de sa force ! Qu'elle se garde d'ébranler les colonnes

du temple ! On peut abattre sur soi l'avenir
; et plus d'une fois les Français se

sont ensevelis sous les ruines qu'ils ont faites.

Sans préjugés d'aucune sorte, c'est donc pour mon pays que je déplore une
subversion trop rapide. J'aurais désiré qu'on se fût arrêté à l'innocence et au
malheur,|^-,La barrière était belle; l'étendard delà liberté y aurait flotté avec
moins de chances de tempêtes, et tous les intérêts s'y seraient ralliés. La jeu-

nesse aurait éié appelée naturellement à prendre possession d'une ère qui lui

appartenait. On fianchissait deux degrés; on se délivrait de vingt-cinq ou
trente ans de caducité; on avait un enfant qu'on eût élevé dans les idées du
temps, façonné aux opinions et aux besoins de la patrie. On aurait fait tous les

changements que Ion aurait voulu à la Charte et aux lois. Ajoutez de la gloire,

ce qui était facile, à celte entrée de règne, au milieu de la plus abondante
liberté, et vous auriez fait de ce règne une des grandes époques de nos fastes.

Lorsque je dis que la jeunesse aurait été appelée à son naturel héritage, je

n'avance rien qui ne soii hors de doute. La restauration ne nréconnaissait aucun
talent, témoin les hommes qui sont aujourd'hui au pouvoir. M. le maréchal
Soult, IM. le baron Louis, ont été ministres de Louis XVIII. M.deVillèle, au
moment de sa chute, voulait faire donner le portefeuille des finances à M. Laf-

(itie. Quand M. de Villèle fut tombé, on me proposa de rentrer au ministère;

j'y consentis, mais à condition que MIM. Casimir Périer, Sébastiani et Royer-
Collard entreraient avec moi : cela ne se put arranger pour le moment. Il paraît

que ( harles X s'e^^t souvenu à Saint-Cloud de ma proposition, puis(|u'il avait

nommé IVl. C.isimir Pcrier nrinistrc des finances de Henri V. Onolfrit à M. de
Rigny, en 1829, le portefeuille de la marine. MM. d'Argoutel de Montalivet

ont reçu la pairie delà légitimité: le second a même hérité, non-seulement de
la pairie de son père, mais encore coilatéralemcnl de la pairie <le son frère;

f;«v. ur bien méritée s:irjs douie, m. lis tout à fait particulière. En véiité, je crois

que la restauration n'a jamais cortlialernenl repoussé que moi.

Mais pouvait-on s'arrêter à Henri V ? Oui, avec moins de poltronnerie d'un
côté et plus de sang-froid de l'autre. On prétend que le monarque mineur
n'aurait pu tenir auprès de la royauté abdicjuée

;
que les intrieues de la vieille

cour auraient tout niiiié; que deux pouvoirs, l'un de droit, l'autre de lait, se

combaitmt dans I Etat, ramaient détruit; et qu'enfin la prétention du pouvoir
primilif constituant, du droit divin, seiail toujours restée.

.le ne suis pas de celle opinion: je crois qu'en appelant autour de Henri de
Réarii les homines foris (pii nOnt pas même trouvé plaee dans la monarchie
cicctivc, tous les chefs énergiijiies du passé libéral et militaire, tous h s lalenis,

toute la jeunesse, on aurait lacilemeni dompté les veneurs, les douairières, les

îri(|uisiteurs rt les piibliristes de S.iint-tjermain et de Fontainebleau. D'ail-

leurs, l'expérienee a prouvé qn'irn roi déchu a bien peu de puissance. Charles X
et son (ils, dans le cas où ils lussent demeurés en Fiaiu e, loin d'être entouiés

et rechereliés, auraient elc bicnlôt plongés dans une profonde solitude.

Supposez-vous le conirairc? Alors il était loujonis temps de faire ce qu'on

a f «Il le août; on aurait eu l'avanlage de convaincu' la France par l'expé-

rierrce qir'on ne pouvait pas s'abiiier sous la branche aînée des Bourbons, que
force éiait d'élire un nouveau monir(|ue. Enfin adinelions quil fût utile de
déposer, sans l'essayer et sans leiitendre, cet oiplielin privé tour à tour sur le

sol français de son père, de sa couronne et de sa tombe ; ailmeltons que ce

rèime présumé n'eût pas éié heureux, êies-vous mieux aujourd'hui, éies-vous

plus assurés de ravenir?
Dans tous les ras. un congrès nalional, réuni pour examiner ce qu'il y avait

à faire, aurait été préférable, selon moi, a un gouvernement improvisé dcville
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en ville, pour trente-trois millions d'hommes, avec le passage d'une diligence

gurmonlee d'un drapeau. Ceux même qui ont commencé le mouvement le voii-

jaient-ils aussi complet ? Civique peuple a son défruit : celui du peuple français

est d'aller irop vile, de renverser tout, de se trouver de l'autre côié du bien,

au lieu de se fixer dans ce bien, lorsqu'il le rencontre. Au moral comme au
physique, nous nous portons sans cesse au delà du but; nous foulons aux
pieds les idées, cotnme nous passons sur le ventre des ennemis : nos conquêtes
auraient dû s'arrêter au Rhin, et nous avons couru à Moscou, et nous vou-
lions courir aux Indes. > V' -J

Le gouvernement acluel me protège comme un étranger paisible
;
je dois à

ses lois reconnaissance et soumission, tant que j'habiie sur le sol où il me per-

met de respirer. Je lui souhaite des prospérités, parce qu'avant tout je désire

celles de la Frjnce ; ses ministres sont honorables
;
quelques-uns sont habiles.

Le chef de l'Eiat mérite des respects; il ne fait point le mal ; il n'a pas versé

une goutte de sang ; il s'élève au-dessus des attaques ; il comprend la foi jurée

à un autre autel que le sien : cela est digne et royal ; mais cela ne change pas la

nature des faits. Je nepuis servir le gouvernement (jui existe, parce que je crains

qu'il ne puisse arriver à l'ordre que par l'oppression de la liberté , et qu'il me
(Semble exposé, s'il veut maintenir la liberté, à tomber dans l'anarchie.

Au surplus, je serai heureux de me tromper. On remarque quelque chose
d'usé dans ce pays parmi les hommes, qui peut mener au repos. L'incertitude

de l'avenir est si grande ; on connnît si peu le point de l'horizon d'où partira la

lumière; on a depuis quarante ans une telle habitude de changer de gouver-
nement, une telle facilité à s'accommoder de rien et de tout, une telle

épouvante du retour des crimes et des malheurs de la révolution, qu'on ira

peut être mieux qtie je ne le pense, et aussi bien que je le désire. Peut-être
arrivera-t-il une Chambre qui constituera au-dessous de la royauté, trop peu
puissante, une république d'occasion sachant faire marcher la liberté avec
l'ordre; peut-être surgira-t-il des génies capables de maîtriser le temps ; peut-

être quelque accident imprévu, quelque secret de Dieu viendra-l-il tout arran-

ger. Les faits ne seront pas peut-être logiques; ils iront peut-être à l'encontre

de toutes les prévisions, de tous les calculs; il y a peut-être dans la nation

assez de modération et de lumières pour surmonter les obstacles au bien

,

pour amortir ou repousser les assauts de la presse périodique : Dieu le veuille !

Que la France soit libre, glorieuse, florissante, n'importe par qui et comment,
je bénirai le ciel.

Les raisons générales qui m'ont empêché de reconnaître le monarchie élec-
tive se déduisent des choses ci-dessus relatées. Quant aux motifs personnels
de ma conduite, ils sont encore plus faciles à comprendre. Je n'ai pas voulu me
mettre en contradiction avec moi-même, armer mou long passé contre mon
court avenir, rougir à chaque mot qui sortira de ma bouche, ne pouvoir me
relire sans baisser la tète de honte. Les journées de juillet m'enlevaient tout,

hors l'estime publique : je l'ai voulu garder.

Que la proposition qui bannit à jamais la fimiille déchue du territoire fran-

çais soit un corollaire de la déchéance de celle lamille , celte nécessité en fait

naître une autre pour moi dans le sens opposé, celle de me séparer plus que
jamais de ce qui existe, de prendre acle nouveau cl public de celle séparation;

je chercherais , d'ailleurs , en vain ma place dans les diverses catégories des
personnes qui se sont rattachées à l'ordre de choses actuel.

Il y a des hommes qui
,
par le sentiment de leur talent et de leur vertu , ont

dû servir leur pairie quand il ne leur a plus été possible de mainlenir la forme
de gouv( rnemi ni qu'ils préféraient : je les admire ; mais de si hautes raisons
napparlienneni ni à ma f;iiblesse ni à mon insuffisance.

Il y a des hommes qui ont prononcé la déchéance de Charles X et de ses
descendants par devoir, et dans la terme conviction que c'est ce qu'il y avait
de mieux pour le salut de la France. Ils ont eu raison

,
puisqu'ils étaient per-

suadés • je ne l'étais pas
;
je n'ai pu imiter leur exemple. -^

Il y a des hommes qui ne pouvaient ni interrompre leur carrière, ni com-
promellre des intérêts de famille, Qi priver leur pays de leurs lumièrvs, parce



484 MÉLANGES POLITIQUES.

(jn* I avait plu au gouvernement de faire des folies : ils ont agi très-bien en
s'ai lâchant au pouvoir nouveau. Si , loules lus fois qu'un monarque tombe, il

fiillailque tous les individus, grands et pelils, tondjassent avec lui , il n'y au-
rait pas de sociéié possible. La couronne doit loiiir sa parole; quand elle y
manque, les sujets ou les citoyens sont dégagés de la leur. Mais les anlécédenls
de nia vie ne me permeilaieut pas de suivre celle règle gcnérale, £1 je me
trouvais place dans l'exception.

il y a des hommes qui délestint la dynastie des Bourbons, et qui ont juré

soM exd : je crois qu'il est temps d'eu Unir avec les proscriptions el les exils.

J'ai rendu, comme minisire cl comme ambassadeur, tous les services que jai

pu à la famille Buonaparle ; elle me peut désavouer si je ne dis pas ici la vérité :

il n'a pas tenu a moi qu'elle n'ait élé rappelée en France, et que même la sta-

tue de Napoléon n'ait élé replacée au haulde sa colonne. Cest ainsi que je

comprenais largement la monarchie légitime : il me semblait que la Liberté

devait regarder \a Gloire en face.

Il y a des hommes qui , croyant à la souveraineté du peuple, ont voulu faire

triompher ce principe suranné de la vieille école politique : moi , je ne crois

pas au droit divin , mais je ne crois pas davantage à la souveraineté du peuple.

Je puis très-volontiers me passer d'un roi, mais je ne me reconnais pas le

droit d'imposer à personne le roi que j'aurais choisi. Monarque pour monar-
que, Henri de Déarn me paraissait préférable pour l'ordre et la librrté de la

France. J'ai donc donné ma voix à Henri V, comme mon voisin de droite a pu
choisir Louis-Philippe 1"; mon voisin de gauche, Napoléon H j mon voisin en
face, la République. -

11 y a des hommes qui , après avoir prêté serment à la République une et

indivisible, au Directoire en cinq personnes, au Consulat en trois, à l'Empire

en une seule, à la première Restauration, à l'Acte additionnel aux Constitutions

de l'empire, à la seconde Restant ation, ont encore quelque chose à prêtera
Louis-Philippe : je ne suis pas si riche.

H y a des hommes qui ont jeté leur parole sur la place de Grève, en juillet,

comme ces chevriers romains qui jouent à pair ou non parmi des ruines. Ces
hommes n'ont vu dans la dernière révolution qu'un coup de dé; pourvu que
cette révolution dure assez pour qu ils puissent tricher la fortune, advienne que
pourra. Ils traitent de niais et de sot quiconque ne réduit pas la politique à des
intérêts privés : je suis un niais ei un sol.

il y a des peureux qui auraient bien voulu ne pas jurer, mais qui se voyaient
égorgés eux , leurs grands-parents, leurs petits-enfants et tous les proprié-
taires, s'ils n'avaient trembloté leur sermenl : ceci est un etfel physique que je
n'ai pas encore éprouvé; j'attendrai riulimiilé, et, si elle m'arrive, j'aviserai.

Il y a des grands seigneurs de l'empire nuis à leurs pensions par des liens

sacrés et indissolubles, quelle que soit la main dont elles lond)ent : une pension
est, à leurs yeux, un sacrement ; elle imprinie caractère comme la prêtrise et

b; mariage ; toute tête pensionnée ne peut cesser de lêlre : les pensions étant

demeuréi'S à la charge du trésor, ils sont restés à la < harge du même trésor.

Moi j'ai Ihabiiude du divorce avec la fortune; trop vieux pour elle, je Labaii-
donne, de peur <]u'clle ne me (|uitte.

H y a de hauis barons du lione et de l'autel qui n'ont point trahi les ordon-
nan( es : non! mais l'insullisance des moyens employés ptuir mettre à exécution
ces ordonnances a échaullê leur bde : indignés (jiron ail lailli au despotisme, ils

ont été chercher une autre antichambre, il m'est impossible de partager leur
imlignation et leur demeure.

Il y a des ^ens de conscience qui ne sont parjures que pour être parjures
;

qui , cédant a la force, n'en sont pas moins pour le droit : ils pleurent sur ce
pauvre Charles X . qu'ils ont d abord entraîné à sa perle par leurs conseils, el
mis ensuite!! mort par leur sei ment ; mais si jamais lui ou .^a race ressuscite, ils

seront des foudres de légitimité. Moi
,
j'ai toujours éw. dévot à la mort, et je

suis le convoi de la vieille monarchie comme le chien du pauvre.
Enfin, il y a de loyaux chevaliers qui ont «lans leur poche des dispenses

d'honneur «ides permissions d'intidciiie : je n'en ai point.
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me de la restauration possible, de la restauration avec toutes les

es. Cette restauration m'a pris pour un ennemi; elle s'est per-
J'étais l'homme

sortes de libertés.

due : je dois subir son sort. Irai-je attacher quelques années qui me restent

à une fortune nouvelle, comme ces bas de robes que les femmes traînent de
cours en cours, et sur lesquels tous le monde peut marcher? A la tète des

jeunes générations, je serais suspect; derrière elles, ce n'est pas ma place. Je
sens très-bien qu'aucune de mes facultés n'a vieilli ; mieux que jamais je com-
prends mon siècle

;
je pénètre plus hardiment dans l'avenir que personne ; mais

la nécessité a prononcé : finir sa vie à propos est une condition nécessaire de
l'homme public.

Je dois, en terminant, prévenir une méprise qui pourrait naître dans cer-i

tains esprits, de ce que je viens d'exposer.

De prétendus royalistes n'aspirent, dit-on, qu'à voir l'Europe attaquer la

France. Hé bien ! le jour où la France serait envahie serait celui qui changerait

mes devoiis. Je ne veux tromper personne
;
je ne trahirai pas plus ma patrie

que mes serments. Royalistes, s'il en existe de tels, qui appelez de vos vœux
les baïonnettes ennemies, ne vous abusez pas sur mes sentiments; reprenez
contre moi votre haine et vos calomnies; je reste un renégat pour vous ; un
abîme sans fond nous sépare. Aujourd'hui je sacrifierais ma vie à l'enfant du
malheur; demain , si mes paroles avaient quelque puissance, je les emploierais

à rallier les Français contre l'étranger qui rapporterait Henri V dans ses bras.

Si j'avais l'honneur de faire encore partie de la Chambre des pairs, j'aurais

dit à la tribune de cette Chambre ce que je dis dans cette brochure, sauf ce qui

est relatif au serment, car sous ce rapport ma position n'eût plus été la même.
Ma voix sera peut-être importune ; mais que l'on se console ; on l'entend pour
la dernière fois dans les affaires politiques, toutes choses demeurant comme
elles sont. Prêt à aller mourir sur une terre étrangère, je voudrais qu'il n'y eût
plus d autre Français exilé que moi

;
je voudrais que la proposition de bannis-

sement ne fût pas adoptée : c'est en faveur de quelques têtes qu'on veut pros-
crire que je publie mon opinion. Au mois d'août, je demandais pour le duc de
Bordeaux une couronne; je ne sollicite aujourd'hui pour lui que l'espérance

d'un tombeau dans sa patrie : est-ce trop ?

NOTES.

Qu'il me soit permis de me citer, puisqu'on me met dans le cas de la défense per-
sonnelle. Qui a défendu la Charte plus que moi *? Qui a montré plus que moi d'op-
position a la domination étrangère?

. Je disais, dans mou Rapport sur l'état de la France, fait au roi dans son conseil , a
Gand, Ie12maii815: t

« Sire, je sens trop combien tout ce que je viens de dire est déchirant pour votre
« cœur. Nous partageons dans ce moment votre royale tristesse. Il n'y a pas un de
« vos conseillers et de vos ministres qui ne donnât sa vie pour prévenir l'invasion de
« la France. Sire, vous êtes Français, nous sommes Français! Sensibles a l'hon-
« neur de notre patrie , tiers de la gloire de nos armes , admirateurs du courage de
« nos soldats , nous voudrions , au milieu de leurs bataillons , verser jusqu'à la der-
« nière gouiio de notre sang pour les ramener a leur devoir, ou pour partager avec
« eux des triomphes légitimes. Nous ne voyons qu'avec la plus profonde douleur les

« maux prêts a fondre sur notre pays; nous ne pouvons nous dissimuler que la

« France ne soit dans le plus imminent danger: Dieu ressaisit le Uéau qu'avaient
« laissé tomber vos mains paternelles; et il est a craindre que la rigueur de sa jus-
« lice ne passe la grandeur de voire miséricorde! Ah! sire! a la voix de Votre
«Majesté, les étrangers respectant le descendant des rois, l'héritier de la bonne
« foi de saint Louis et de Louis XII, sortirent de la France! mais si les factieux qui
« oppriment vos sujets prolongeaient leur règne, si vos sujets trop abattus ne faisaient

«rien pour s'en délivrer, vous ne pourriez pas toujours suspendre les calamités

« Voyez If s Réflexions politiques, la Monarchie selon la Charte. Dans le Génie du Chripi
tianisme même je parle avec admiration du gouvernement représentatif.
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« qu'entraîne la présence des armées. Du moins votre royale sollicitude s'est déjà

a assurée, par des iniilés, qu'on respectera l'iaiégrilé du territoire français, qu'on
a ne fera la guerre qu'a un seul homme. »

Je (Usais , le ^ juin de la même année , à Gand , à propos de la déclaration du
congrès :

« Il est impossible de conquérir la France. Les Espagnols, les Portugais, les Rus-
« ses, les Prussiens, les Allemands ont prouvé , et les Français auraient prouvé à

leur tour, qu'on ne subjugue point un peuple qui combat pour son nom et son
indépendance. »

Si l'on remarque que ces passages étaient écrits et publiés au milieu même de
l'armée confédérée , cette circonsiauce ajoutera peut-être quelque force aux senti-
ments qu'ils expriment.

J'écrivais au mois d'août 1816, dans /a Monarchie selon la Charte ^ en traitant de la

politique extérieure :

«Qui aurait jamiis imaginé que des Fiançais, pour conserver de misérables places,

« pour faire triompher les principes de la lévolution , pour amener la destruction

« de la légitimité, iraient jusqu'à s'appuyer sur des autorités autres que celles de la

« patrie, jus(|u'a menacer ceux (jui ne pensent pas comme eux de forces qui, grâce au
a ciel, ne sont pas entre leurs mains ?

« Mais vous qui nous assurez, les yeux brillants de joie, que les étrangers veulent

a vos systèmes (ce que je ne crois pas du tout), vous qui semblez mettre vos nobles

« opinions sous la protection des baioiiuetles européennes, ne reprochiez-vous pas

« aux royalistes de revenir dans les bagages des alliés?... Que sont donc devenus ces

sentiments héroïques? Français si fiers, si sensibles a l'honneur, c'est vous-mêmes
a qui cherchez aujourd'hui a i\ni persuader qu'on vous \)crmei tels seulimenls, ou
« qu'on vous comuiunde telle opinion. Vous ne mouriez |)as de honte lors(jue vous

« proclamiez pendant la session (|u'iin ambassa ieur voulait absolument que le projet

du ministère passùt, que la proposition des (Chambres lût rejetée. Vous voulez (jue

« je vous croie quand vous venez me dire aujourd'hui (ce qui n'est sûrement qu'une

« odieuse calomnie) qu'un minisire français a passé trois heures avec un ministre

u étranger pour aviser au moyen de dissoudre la Chambre des députés? Vous racon-

« tez conlidemment qu'on aconïmtiniqué une ordonnance a un agent diplomalwnie,

« et qu'il l'a lort approuvée : et ce sont la des sujets d'exaltation et de triomphe pour
« vous ! Quel est le plus Français de nous deux, de vous qui m'entretenez des étran-

« gers quand vous nie parlez des lois de ma patrie, de moi qui ai dit "a la Chambre des

« pairs les paroles que je répète ici : Je dois sans doute an sang frunçais (jui conte

« dans mes veines celle impatience que f('prouve, quand pour déterminer mon suffrage

« on me parle d'opinions placces hors de ma patrie; et si C Europe civilisée voulait m'im-

« poser la Charte, j'irais vivre à Constaniinople

« Et comment les mauvais Français qui soutiennent leurs sentiments par une si

« lâche ressource ne s'apercoivenl-ils pas qu'ils vont directement contre leur but ? Ils

« connaissent bien peu l'esprit de la nation. S il était vrai (ju'il y eût du danger dans
« les opinions royalistes, vous verriez par cette raison même toute la Fiance s'y

« précipiter. Un Français passe toujours du côté du péril, parce qu'il est sûr d'y

« trouver la gloire. -

«

« Ce n'est pas en se mettant sous les pieds d'un inailie (ju'on se fait respecter; une
« conduite noble est sans danger, lenez lidi-lemeut vos traites; payez ce (|ue vous

« devez; donnez , s'il le faut , votre dernier écu, vendez votre dernier morceau de

«terre, la dernière dépouille de vos enfanis , pour payer les dettes de l'Éiat; le

a reste est a vous; vous êtes nus, mais vous êtes libres.

«Éloignons de vaines tt'rreurs ; les princes di^ l'Europe sont trop magnanimes
a pour intervenir dans les allaires particulières de la Fiana*

a Les alliés ont eux-inêuies délivré leur propre pays <lu joug des Français; ils savent

« que les nations doivent jouir «le celte iiKlèpeiidaiire (jn'on peut leur arracher un
a moment, mais (lu'elles linissent par rec(ui<|uérir : Spoliaiis arma supcrsnnt. »

Je prononçais a la Irihune de I;» Chiniihre des pairs , l" â mars de celle année, ces

parohîs tiié(;s de mon Opinion sur le projet île loi relatif au recrutenicnt de l'armée:

« Sans doute, (juicoiuinea une gt)utie de sang français dans les veines doit désirer

« de toute la force de son àme, doit être prêt h acheter, par tous les sacrifices, l'af-

« franchissement de son pays: nos cœurs palpiteront de joie quand le drapeau blanc

a flottera seul sur toutes les cités de la France. Mais, rendus au premier des hiens

a pour un peuple, à un bien sans lequel il n'y en a point d'auireSf à la dignité de notre
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« indépendance, nous n'en aurons pas moins à guérir les plaies qu'un faux système

« nous a faites.»

11 est impossible de tenir le lecteur au courant de toutes les prévarications comme
de toutes les niaiseries de la censure. Un journal , dans une annonce des œuvres dé

M. Désaugiers , avait dit qu'il éîa'a le plus gai et le plus spirituel de nos chansonniers ; la

censure a biffé celle phrase, parce qu'un chansonnier est aujourd'hui censeur.

Un autre journal avait cité un mauvais couplet de ce même censeur : aussitôt le

couplet est retranché, et sans blanc.

Un ancien article d'un autre censeur , naguère opposant au ministère , avait été

oublié dans un carton d'un journal indépendant; cet article oublié est présenté

malicieusement k la censure: le père reconnaît son enfant et l'étouflFe. La censure a

aussi ses Brutus.

M. Charles Dupin avait adressé k un excellent journal littéraire un morceau qu'il

a fait depuis imprimer a part , et qui s'intitule Hommage aux habitants de la France

méridionale; Tarlicle entier a été retranché sans qu'on puisse deviner pourquoi,

sinon que M. Dupin invile les habitants de la France méridionale à apprendre à lire,

et qu'il cite malencontreusement deux pairs de France.
Voilà un échantillon des niaiseries de la censure : on peut en avoir beaucoup

d'autres dans un écrit piquant intitulé: Lettres de la Girafeau pacha d'Egypte. Voici

maintenant ce que nos voisins pensent de cette censure ; les journaux ne nous le

diront pas.

Il me semble inutile de répéter ici l'article du Courrier anglais cité dans ma bro-

chure sur le rétablissement de la censure , et l'article du Times , cité par l'auteur de la

Lettre de la Girafe au pacha d'Egypte.

Je reçois à l'instant d'un de mes nobles collègues les pièces suivantes, que je m'em-
presse de mettre sous les yeux du public.

A M. le rédacteur de

« Monsieur ,

« Permeitez-moi de me servir de votre journal pour exprimer ma profonde et sen-
« sible reconnaissance des nombreux témoignages d'estime et d'amitié que j'ai reçus
« de mes honorables frères d'armes de l'ancienne garde nationale parisienne. Étant
« dans l'impossibilité de répondre aux lettres multipliées et aux marques de bien-
« veillance dont chaque jour ils daignent m'honorer, depuis l'opinion que j'ai pro-
« noncée le 19 juin à la tribune de la Chambre des pairs; souffrez, monsieur, que
« je leur adresse ici les remercîments et l'hommage des sentiments que leur appro-
« bation m'inspire, et que je \m jmpplie de croire que mon dévouement et ma recon-
« naissance égalent mon respectueux attachement et mon admiration pour cet illus-

« tre corps, dont la patrie garde le souvenir avec gloire et douleur.

« Agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments et de ma considération très-

« distinguée

,

« Le duc de CHOISEUL. »

Paris, le 7 juillet 1827.

M. Armand Berlin , par une lettre en date du 8 juillet, apprend à M. le duc de
Choiseul que la lettre ci-dessus a été rayée à la censure dans le Journal des Débats.

LETTRE DE M. LE DUC DE CHOISEUL A M. LE VICOMTE DE BONALD.

« Monsieur le vicomte ,

«t Pair de rrance, vous avez accepté des fonctions dans le comité supérieur de la

« censure
; permettez-moi , comme votre collègue à la Chambre des pairs, d'avoir

« l'honneur de vous consulter sur un fait qui m'est personnel.

« Je dois d'abord avoir celui de vous informer que, depuis le licenciement de la

« garde nationale parisienne, j'ai reçu, après mon discours du 19 juin a la Chambre
« haute, une multitude de lettres et de témoignages de reconnaissance de la part des
« personnes que j'ai eu l'honneur longtemps de commander.

« Ne pouvant répondre à chacune d'elles en particulier, j'ai adressé avant-hier la
« lettre dont copie est ci-jointe k MM. les rédacteurs des Débats, du Courrier et
« du Constitutionnel.

« J'apprends à l'instant que ma lettre a été biffée et son insertion refusée à la
« censure.

« Sans entrer ici dans la discussion des droits d'un pair et des supériorités de la



488 MÉLANGES POLITIQUES.

« censure, discussion qui pourra trouver sa place ailleurs, j'ai cru devoir d'abord

« m'adrcsser k vous, monsieur le vicomte, pour vous prier de faire cesser ce scan-

« dale, bien persuadé que le senliment de voire dij^nilé et celui des convenances

« vous engageront à donner les ordres nécessaires, ordres que je réclame comme
« pair de France et comme citoyen français.

<i Agréez, monsieur le vicomte, l'assura

n

Agréez, monsieur le vicomte, l'assurance de ma haute considération,

« Le ddc de CUOISEUL. »

Paris, le 9 juillet 1827.

RÉPONSE DE M. LE VICOMTE DE BONALD A M. LE DUC DE CHOISEUL.

« Monsieur le dcc,

c( Je mettrai sous les yeux du conseil la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

« m'écrire, et la réclamation qu'elle contient , et j'aurai celui de vous faire part do
« sa décision.

« Agréez, monsieur le duc, l'assurance de ma haute considération
,

M Le vicomte de BONALD. »

Paris, 9 juillet 1827.

Le lendemain ou surlendemain de la réponse ci-dessus de M. de Donald à M. le

duc deChoiseul, la censure ellaça l'article ci-après qui avait été inséré dans \eCon-
Slilulionnel ;

« M. le duc de Choiseul a écrit, comme pair de France, à M. deBonald, son collè-

gue et président de la commission de censure, pour se plaindre du refus fait par la

censure de laisser insérer une lettre qu'il a adressée au coitsiUuiionnel, relativement

a la garde nationale parisienne. M. de Choiseul insiste sur tout ce qu'a d'étrange

l'interdiction (aile a un pair de France de la presse périodique pour manifester des

sentiments qui n'ont rien que d'honorable et de patrioti(ine. »

Enhn, le 15 juillet, M. le duc de Choiseul reçut la lettre suivante de M- le vicomte

de Donald :

Paris, le 14 juillet 1827.

« Monsieur le duc,
« Le conseil de surveillance de la censure, vu la lettre que vous avez fait a son

« président l'honneur de lui écrire, et dans laquelle Votre Seigneurie réclame con-

te tre la radiation faite par le bureau de censure de sa lettre a messieurs de la c\-

« devant garde nationale parisienne, envoyée aux journaux des Débats, du Conr-

a ricr et du Constiiulionnd

,

« Arrête h l'unanimité que le jugement du bureau de censure est maintenu, et

« charge son président de le communiquer a Votre Seigneurie.

« Agréez, monsieur le duc, l'assurance de ma haute considération.

« Le président du conseil de surveiltmice de la censure,

« Lk vicomtk dk BONALD, pair de France,
« À AI. le duc de Choiseul, pair de l'rnnce. »

RÉPONSE DE M. LE DUC DE CHOISEUL A M. LE VICOMTE DE BONALD.
Paris, 15juillet 1827.

o Monsieur le vicomte
,

« Je reçois la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, comme président

« du conseil de surveillance de la censure.

« Vous m'y annoncez la conlirnuition à l'unanimité du jugement du bureau de cen~
« sure, sans m'en faire connaître uu seul motif.

(( L'inconvenance de celte forme est la suite naturelle de celle du premier procédé.

« Ne pouvant , comme pair de France , reeonnaltre uu tribunal dans un bureau
« de censure; ne pouvant mo souuuMlre h d'autres juycvitnts (jueceux de la cour des

« p:iirs dans les cas extraordinaires , et dans les cas ordinaires que ceux des tiibu-

« naux, il est de mou devoir de ne point laisser avilir notre haute dignité et de pro-

« lest(;r contre cette coupable violation d<» nos droits.

« Agréez, monsieur le vicomte, lassurance de ma haute considération,

« Lk imc DK CHOISEUL, pair de France. )/

Il faut e>;pérrr que tant de scandale finira avec la censure, et qu'on ne s'obstinera

pas a prolonger un état de choses si révoltant.
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POLITIOUE.

OPINIONS ET DISCOURS.

PREFACE
DES OUVRAGES POLITIQUES.

(1826.)

J*ai dit, dans VAvertissement général de l'édition de mes OEuvres
complètes, que mes écrits politiques coiitienneni ïHistoire abrégée de
la Restauration^ et que, rangés par ordre chronologique , ils repré-

sentent ^ comme dans un miroir , les hommes et les choses qui ont

traversé l'ère récente de la monarchie.
J'ai dit encore dans ce même Avertissement : Mes ouvrages politi-

ques se diviseront en trois parties : les Discours prononcés aux
Chambres y les Ouvrages politiques proprement dits, et la Po-
lémique.

Les Discours et les Opinions que je donne aujourd'hui dans ce vo-

lume offrent le tableau des lois promulguées ou proposées en France

depuis ma nomination à la Chambre des pairs, c'est-à-dire depuis le

retour de Gand.
Les ouvrages proprement dits Politiques, et qui touchent aux cir-

constances du jour, sont une sorte de relation des événements : l'his-

toire de la restauration esi, pour ainsi dire, renfermée entre le petit

écrit de Buonaparte et des Bourbons ^ et la brochure intitulée : Le
Roi est mort : vive le Roi! Le temps qui sépî^re ces deux écrits est

rempli par les Réflexions politiques, le Rapport fait au Roi dans so7i

conseil à Gand, la Monarchie selon la Charte, etc., etc.

Ces ouvrages ont exercé sur les événements une influence qui n'a

point été niée : Louis XVIll avait la bienveillante générosité de dire

que la brochure de Buonaparte et des Bourbons lui avait valu une
armée. On sait assez quelle lempcie éleva contre moi la Monarchie
selon la Charte.

Enfin, ce que j'appelle la Polémique, choix des divers articles de
controverse politique échappés à ma plume, est i'hisioire des opinions
en France, depuis le commcn. emtnt de la restauration, jusqu'au jour
où j'écris cette Préface (^18^6).

Ces trois genres d'ouvrages divers se placent dans un principe com-
mun, dans celui des libertés publiques j les n entés londameniaies de la

1
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monarchie constitutionnelle y sont sans cesse rappelées : mes seuls

chapitres, articles et opinions relat fs à la liberté de la presse, forment

peiii-êire sur celle matière le corps de doctrine le plus complet qui

existe.

Les muses furent l'objet du culte de ma jeunesse ; ensuite, je conti-

nuai d'ecr re en p; ose avec un penchant égal sur des sujets d'imag'na-

tion. d'histoire, de politique, et même de finances*. Mon premier

ouvrage, VEssai histo7nqne,GS>\ un long traité d'histoire et de politique.

Dans le Génie du Christianisme, la politique se retrouve partout, et

je n'ai pu m»^ défendre de l'introduire jusque dans VItinéraire Qi dans
les Martyrs. Mais, par Timpos-ibilité ou sont les hommes d'accorder

deux aptitudes à un même esprit, oiî ne vouhii sortir pour moi du pré-

jugé commun qu'à l'appnntion de la Monarchie selon la Charte. Les
imprudences minisK-riclles, en essayant d'étouffer cet ouvrage, ne le

firent que mieux connaître, et les journaux anglais, bons juges en fait

de gDuvcrnements eonslilulionnels, aclievèrcnt ce qu'une irritation,

d'ailieu» s excusable, avait commencé.
Il y a loin sans doute d^Atala à la Monarchie scîon la Charte;

mais mon style politique, quel qu'il soit, n'esl point l'effet d'une combi-

naison. Je ne me suis point dit : « Il faut, poui- traiter un sujet d'écono-

mi sociale, rejeter h s images, éteindre les couleurs, repousser les

sen imenls. » C'est lout simplement que mon esprit se refuse à mêler

les genres, et que les mois de la poésie ne me vit nnent jamais quaud je

parle la langue des affaires. Plusieurs volumes de politique réunis dans

celle édition de mes œuvres attesteront celle vérité.

Quoi qu'il en soit, ces Opinions, ces ouvragei; sur les choses du
jour, celle Polémique, i anges par ordre de dates, formeiont un monu-

ment de quelque utilité pour l'histoire.

Considrrés sous un autre point de vue, ces discours attesteront les

progrès de la société ; ils prouveront que nous ne sommes plus aux élé-

ments de la politique, et que des vér tés cjui auraient semblé témei aires

à Montesquieu lui-même i>ont devenues des vérités usuelles et com-
munes.

Je commence le premier volume de la Politique par la publication

des Opinions et d s Discoïirs. Si je n'ava s trouvé eu \\o\ les senti-

ments mnuiiestés dans ces opnions, il m'autait sulVi d» tre membie de

la Chambre des pans pour avoir appris à souituir les intérêts d une po-

1 tiijue g(Miéreusc.

Le principe de l'arstocratic est la liberté, comme le principe de la

démocratie e.stl'egaliié; mais, |)ar tine suiie de la révolution, le corps

* Voyez yEssai hisinriaue, p. 433. On irouvo au bas de ct'ltc na*"' la noie sui-

Tanle

:

« h-, n'ai pns allcndu îi ôiie mcnibro do la ('.li;in)l)ri' d-'s pal s p ur m'occuper de

« IV'coMoiiiic poliiiciur: on voit (|iuî je vivais ce (jiu' rÏMail qu<' la liquidation d'une

« dftie et un fonds d'aniorlisscnuni, qnchiiw ircnlainod'anmVs avant que ceux qui

« parlent îinjonrd'Imi i\i' t'inaiiccs su'iscnl pcut-^ire fairr correcteinen» les quatre

« picinièrcs règles de raiithuiéliquf. »



OPINIONS ET DISCOURS. 3

ansiocraiique, nouvellement reconstruit en France, a eu besoin d'un

p'us grand effort et «i'un concours singulier de circonsiances pour dé-

fendre son noble prinripe.

L'aristocratie est filh' du temps ; elle sort du droit politique, elle peut

être ancaniie ; taniiis que la démocratie, qui vient du droit naturel, et

qui réside dans les masses populaires, ne périt point et est toujours pré-

sente, active ou passive à toutes les révolutions d'un Etat. Séparée de

Taiislocratie, la démocratie ne tend à la liberté qu'en courant vers son

principe, l'égalité : la liberté n'est pas pour elle u\\ but, mais un moyen.

Aussitôt que la démocratie a rencontre l'égalité qu'elltî cherche, elle fait

bon marché de la libellé. Or, comme le pouvoir d'im seul s'accommode

admirablement du nivellement des rang>, il consent très-volontiers à

Funion avec le peuple, et le despotisme s'établit par le haut et le bas de

la société.

L'aristocratie est donc la source la plus sûre de la liberté. Mais l'a-

ristocratie, ouvrage des siècles, ayant été renversée parmi nous, il était

à craindre qu'elle fut lente à se réj^énéier, et que, consequemment,

une des principales sauvegardes de la liberté se relevât avec peine. Par

un bonheur exlraordin.iire, il est arrivé que les qualités individuelles

ont suppléé, dans la Chambre héréditare, à ce qui lui manquait en an-

nées : larisiocratle des :alenls a Ibrme l'anneau de la chaîne qui ratta-

chera la i-aii'ic nouvelle à l'aristocratie des temps.

D'un autre coté, la plupart di^s g; auds noms his oriques et des hautes

dignités sociales soui venus se joindre aux capacités naturelles, et for-

mer avec coîles-c les racnés de la nouvelle aris ocratie. Il s'est élevé

un arbre d'une espèce inconnue sures racines,, et cet arbre a déjà

porté des Cruits exe llents.

Des éléments en appiiience hétérogènes, et qu'on n'aurait jamai- crus

susceptibles de s amali^amer, avaieni des affinités secrètes. Quand les

partis qui ont administré le ruyaume, voulant ou servir des amis, ou
neutralis r des adversaires, ont introduit successivement dans le pre-

mier corps de l'Etal les laienls de la France, ils ne se doutaient guère

de < e qu'ils faisaient, (^es talents n'ont pas plutôt été en présence les

uns des autn s quMs se son reconnus ei mêlés. Toutes les glo res sont

solidaijcs : la Chambre i:éré iluire, qui en renferme de diverses sortes,

s'est trouvée forte d'une atistocralie individuelle à laquelle le pouvoir

ministéi iel n'avait point pensé.

11 inamiue cept^ndaiii à la Chambre des pairs deux choses : l'influence

qui résulte de la grande propriété et la publiciié des débats parle-

mentaires.

Quant au pnmi er point, d n'est pas auss, fâcheux qu'il le semble au
premier Coup d'œil. D abord, de très gn;nds propriéiaires de l'ancienne

et de la nouvelle France sont membres de la pairie; ensuite le temps
des grandes propriétés est passe, la où ces grandes propriétés ont été
détruites.

Les grandes propriétés européennes et même américaines ont eu
trois sources : la conquête, une prise de possession sans titre, la con-
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fiscation et la violence des lois ; elles se sont encore accrues aux dé-

pens de la petite propriété, par les successions de famille et par les

acquisitions pariiculièrcs. Or, la grande propriété ayant éié morcelée

en France, il n'est plus possible de la réunir, puisqu'il faudrait, ou
qu'une partie de la nation fit la conquête de l'autre, ou que l'on confis-

quât les immeubles au profit du petit nombre, ou qu'enfin une conquête

étrangère vînt imposer un nouveau pai tage inégal des terres.

Les substitutions, que je voudrais voir étaolies plus impérieusement

pour la pairie, ne recomposeront que lentement les propriétés, si elles

les recomposent jamais; car elles sont aujourd'hui opposées au pen-
chani des mœurs et à l'esprit des familles. L'industrie, le commerce,

l'économie, le hasard, la faveur du prince, élèveront sans doute encore

quelques grandes fortunes; niais elles seront isolées, mais elles n'amè-

neront pomi un système de grande propi iét«% et, au bout d'une ou deux

généraiions, ces fortunes rentreront, par la loi de l'égalité des partages,

dans la caléi^orie des propriétés moyennes.

Enfin, la différence entre les propiiétés particulières avant la révo-

lution, et les propriéiés particulières depuis la révolution, n'était pas

aussi grande en étendue qu'on se l'imagine. Si les corps étaient riches

dans l'ancien régime, les individus Tétaient peu. Dans l'aristocratie,

par exemple, c'est-à-dire dans la noblesse, cent cinquante familles, lout

au plus, possédaient de grandes pr priétés territoriales ; encore ces fa-

milles étaient-elles à moitié ruinées, comme on a pu s'en convaincre

par l'état des dettes fourni aux débats de la loi d'indemnité. Quant au

resie de la nobless ', lorsqu'un geniilhomme avait de vingt-cinq a trente

mille livres de lenie, il était cité dan^ sa province; dix milles livres de

rente passaient pour une fortune; à mille écus de rente on était réputé

très à l'aise, et un cadei qui a\ail (piinztî cents fran* s à dépenser par

an vlsi\l richissime. La pauvreté du -eniilhomme était devenue pro-

verbiale, et celle pauvielé éiaii le p us bel ornement de l'ancieime no-

blesse. La révolution a plus (Jélruii de colombiers que de châteaux :

aussi son crime social n'est pas d avoir violé tel genre de propriété,

mais la propriété elle même. Celui (jui a été dépouillé de la cliaiimiue

de son père a été plus maltraite, et éprouve peui-êlre des regrets plus

amers que celui à qui l'on a ravi des foyer> de marbre.

Toutconsider(',si l'on réiinii lesgiandes fortunes njilitain^saclue'les,

les grandes fortunes qui se sont loiniees pur un iiio\en (lueleuiiqne de-

puis unetrenlaine d'années, les grandes foi lunes de bancpte, les grandes

fortunes conservées de 1 ancien régime, on trouvera (jue la grande pro-

priété individuelle est à peu près aussi considi rable en LS-2G (lu'elle

l'était en 1789.

On dit que la grande propriété esi favorable à la libelle : cela de-

mande explication Jeté/ les yeux autour de vous eii Kur pe, vous ver-

rez (ju'il n'y a prescpie point d'Llal, si faible et si petit (ju il puisse être,

Gilles grands prop; ieiaiies ni' soient plus noinbieUN, proportion gar-

dée, qu'en France. Dans ces pays où la grande pro|)ri« t»- existe (l'An-

gleterre exceptée), les nations sont-elles plus libres? La grande
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propriété maintient la liberlé chez les peuples régis par des lois con-

stitutionnelles; elle favorise le despotisme dans les gouvememenis
absolus

Pour résumer tout C( ci et pour conclure : labsence de la grande pro-

priété dans une partie de la Chambre héréditaire ne nuit |)as autant à

l'esprit aristoiratique qu'elle le devrait faire, à cause de la diminution

générale de toutes les fortunes de la France, et parce que les individus

de l'ancien corps aristocratique étaient en général assez pauvi es. Il y a

cependant parmi les pairs des indigences qui, bien qu'hnnorables aux

pe sonnes, n'en sont pas moins scandaleuses pour la dignité de la cou-

ronne, la grandeur de la monarchie et la considération de la première

dignité de l'Etat.

Mais s'il y a quelque raison, dans l'ordre actuel des choses, à la mé-
diocrité de la ( ropriéié d'une partie de la Chambre des pairs, il n'y a

point de compensation au défaut de publicité des séances de cette noble

assemblée. La Fr.ince perd les instructions qu'elle recevrait, si elle

était témoin des débats admirables qu'amène la présentation di s lois à

la tribune des pairs : science, clarté, convenance, éloquence improvisée

on écrite de toutes les sortes, brillent au plus haut degj é dans ces dé-

bats. La Chambre héréditaire renferme dans son sein la plupart des

hommes qui, depuis trente années, à di(Tér< ntes époques, ont déployé

des talents utiles à la patrie. La religion, les lois, la guerre, les sciences,

les lettres, l'adm nistration ont leurs rep; éseniants dans ce corps illus-

tre. Il serait difficile de traiter un sujet, de quelque naiure que ce soit,

qui ne trouvât sur-le-champ un pair capable de l'approfondir

J ai assisté aux séances du Parlement britannique au temps des Burke,

des Sheridan, des Fox ei des Pitt
;
j'ai vu attaquer et défendre, il y a

peu d'années, à Westminster, la question de l'émancipation descaiho-

liqu' s : les discussions dans la Chambre des pans en France sont indu-

biiablement plus fortes que les discussions dans la Chambre des pairs

en Angle! erre.

C'est une grande erreur de la Charte d'avoir fermé la Chambre des

pairs lorsqu'elle ouvrait la Chambre des députés. Mêmedms le système

de précaution qui dictait cet article, on se trompait encore ; car si l'on

craint les eiïets de la tribune, ce ne sont pas l s séances secrètes de la

Chambre héréditaire qui feront le contre-poids des séances publiques

de la Chambre élective.

La publiciié des séances de la Chambre des pairs diminuerait encore

les inconvénients qui résultent de l'aiticle 38 de la (harte, combiné
avec la septennalilé. Cet article fixe à quarante ans l'âge éligible du dé-

pute. La septennalité, excellente en principe, mais pernicieuse sans le

changement dïige et sans une plus grande garantie des droits électo-

raux, est venue ajouter son vice au vice de l'ailicle 38. De sorte que le

citoyen, qui n'est guère élu député a\ant d'avoir atteint quarante-cinq

ou cincjuante ans, et qui charge encore ces années de la période septé-

naire, peut difficilement avoir appris ou conservé l'éloquence. On ne
commence point une carrière a quarante-cinq ans

;
quelques exemples
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extraordinaires ne font point règle. La septennaliié, lelle qu'elle est éta-

blie, frappera nécessairement d'une paralysie minisiérielle la Chanibre
élective. Celle (Chambre s'enfoncera lelleinent dans la vieillesse, qu'un
homme qni sérail élu deux fois sous l'f mpii e du renouvellement sep-
tennal pourrait regarder sa seconde élection comme un arrêt de mort.
La Chambre des pairs, au contraire, se rajeunit par l'hérédité : ses

membres ont non-seulement voix delibéralive a li ente ans, mais ayant
le droit de parler avant cet âge à vingt-cinq ans), ils peuvent ainsi, au
milieu d'une assemblée savante et expérimentée, se former de bonne
heure aux affaires et à l'éloquence politique.

La Chambre héréditaire a déj.» joué un giand rôle ; chaque jour l'im-

portance de ce rôle augmentera. Elle a opposé, en < enaines occasions,

des rési^tances décentes et coui ageuses à des lois qui lui semblaient
contraires aux intérêts publics Oulteque ces résistances étaient fon-
dées en justice, elles résultaient encore de l'indépendance naturelle à
l'arislocraiie, fortifiée de celte autre indépendance qui naît de la con-
science du talent.

Elevé a celle noble école, j'ai prononcé, comme pair ou comme mi-
nistre, les opinions qu'on réunit ici sous les yeux du public : monjbre
de lopposition, je défends dans ces discours les principes de la reli-

gion, de la légitimité et des libertés publiques ; ministre, je m efforce de
maintenir les droits de la Trance et la dignité de la couronne. Je pui»

me rendre du moins ce témoignage à moi même : la liberté et l'hon-

neur de mon pays n'ont point péri entre mes mains \

DISCOURS
PRONONCÉ LE 22 AOUT 1815,

A l'ouverture du collège électoral,

A ORLÉANS.

Messieurs, lorsque Louis XVI, de sainte cl douloureuse mémoire,

convoqua les états généraux, il voulut remédier à un mal que la

France regardait alors comme insupportable, mais qui nous paraît

bien léger, aujourd'hui que l'expéfience nous a rendus meilleurs

juges de l'adversité. Comme il arrive presque toujours aux méde-

cins peu habiles, d'une blessure facile à guérir nous lunes une plaie

incurable. L'assemblée constiluanleoul des intentions sages, mais le

siècle i'cnlraîna. Avec moins de talents et plus d'audace, rassemblée

' Il no manque a celte coUeclion de mes Opinioti'i que mes deux opinions rela-

tives aux (lélil.s commis dans tes flchcUcs du Levant : elles sonl placées avant ïltiiU^

raircy avec ma Noie sur la G^^ce, lom. IV de anie édition.
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législative attaqua la monarchie, que la Convention renversa. Les

deux conseils se détruisirent par leurs propres factions. Sous le

tyran, le peuple se tut, et ne retrouva la voix que sous le roi légi-

time. Au retour de Buonaparte, la Convention sembla sortir'avec lui

du tombeau : les deux fantômes viennent de rentrer ensemble dans

l'abîme, laissant, en témoignage de leur apparition, des calamités

sans nombre, et six cent mille étrangers sur le sol de France.

Si Tonne considérait, messieurs, que les résultats de ces assem-

blées, on pourrait se sentir découragé ^ mais nos fautes doivent nous

servir de leçons. Le moment est venu d'employer à l'affermissement

de la monarchie cette même force populaire qui a servi à l'ébranler.

Jamais les députés de la nation n'ont été rassemblés dans des cir-

constances plus graves : le roi a voulu les avertir lui-même de l'im-

portance des fonctions qu'ils auront à remplir, en rapprochant le

peuple du trône, en confiant quelques collèges électoraux au noble

patronage des princes de son sang.

Mais il ne faut pas vous le dissimuler, messieurs, tout dépend des

choix que la France va faire. L'Europe nous attend à cette dernière

expérience 5 elle est venue, pour ainsi dire, se placer au milieu de

nous, afin d'assister à des résolutions qui décideront de son repos

autant que du nôtre. Le peuple français va voir des rois aux tribunes

de ses conseils : après avoir jugé les princes de la terre, il sera jugé

par eux à son tour. Il s'agit de savoir si nous serons déclarés inca-

pables de nous fixer à ces institutions que nous avons cherchées à

travers tant d'orages, si nos succès seront regardés comme un jeu

de la fortune, nos calamités comme un châtiment mérité -, ou si, nous

renfermant dans une liberté sage, nous conserverons l'éclat de notre

gloire et la dignité de nos malheurs.

Que faut-il faire, messieurs, pour arriver à ce dernier but? Une
chose facile : choisir les bons, écarter les méchants, cesser de croire

que l'esprit, le talent, l'énergie, sont le partage exclusif de quicon-

que a manqué à ses devoirs, et qu'il n'y a d'habile que le pervers.

Que la France appelle à son secours les gens de bien, et la France

sera sauvée. L'Europe ne se sentira complètement rassurée que

quand elle entendra nos orateurs, trop longtemps égarés par des

doctrines funestes, professer ces principes de justice et de religion,

fondement de toute société-, nous ne reprendrons notre poids dans

la balance politique qu'en reprenant notre rang dans l'ordre moral.

Permetlez, messieurs, que je vous parle avec la franchise du pays
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OÙ je suis né : ce n'est plus le moment de garder des ménagements

qui pourraient devenir funestes. Sans doute il faut éteindre les divi-

sions, cicatriser les blessures, jeter sur les fautes de nos frères le

voile de la charité chrétienne, nous interdire tout reproche, toute

récrimination, toute vengeance, et, à l'exemple de notre roi, par-

donner le mal qu'on nous a fait. Mais il y a loin, messieurs, de celte

indulgence nécessaire, à cette impartialité criminelle qui, obligée de

faire un choix, le laisserait tomber également sur le bon ou sur le

mauvais citoyen, ne mettrait aucune différence entre les principes et

les opinions, les actions et les paroles. Si, en dernier résultat, il

était égal d'avoir commis ou de n'avoir pas commis de crime, d'avoir

gardé ou d'avoir violé son serment^ si, lorsque l'orage est passé, on

traite de la même sorte et celui qui a produit cet orage et celui qui

l'a conjuré^ si l'un et l'autre jouissent du même degré de confiance,

de la même part de dignités et d'honneurs, l'honnête homme, mes-

sieurs, ne sera-t-il pas trop découragé? Ne rendons pas le devoir si

difficile. Voulons-nous réparer les désastres de la patrie, ne laissons

plus dire à ceux qui profitaient de nos revers que la vertu est ua

métier de dupe, expression dérisoire qui échappe quelquefois à la

lassitude du malheur, comme à l'insolence de la prospérité. Enrichis-

sons la, cette vertu, de notre estime et de nos faveurs ^ elle nous

rendra nos dons avec usure.

Laisser à l'écart les artisans de nos troubles, c'est justice. La jus-

tice n'est point une réaction, l'oubli n'est point une vengeance. Il ne

faut pas qu'un homme se croie puni parce qu'il n'est pas récompensé

du mal qu'il a fait. Ceux qui ont amené dans vos murs ces étrangers

que le bras de vos aieux arrêta jadis à vos portes, mériteraient-ils

d'obtenir vos suffrages? Toutefois, si de tels hommes se fussent ren-

contrés parmi vous, vous auriez pu les voir se présenter, et même

avec un front serein ; car, dans ce siècle, le vice a sa candeur comme

la vertu, et la corruption sa naïveté comme l'innocence.

Mais, grâce à rexcellent esprit de ce département, vous ne serez

point, messieurs, réduits à faire ces distinctions pénibles : on ne

compte ici que des sujets dévoués à leur roi. Déjà vos collèges d'ar-

rondissements présentent à votre élection des candidats aussi distin-

gués par leurs talents que par leur conduite courageuse et leur noble

caractère. Heureux embarras des richesses, qui ne vous laissera que

le regret de ne pouvoir tout nommer et tout choisir! La fidélité au

trône de saint Louis est chez les Orléanais une vertu héréditaire :
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ils conservèrent leurs remparts pour Charles le Victorieux, comme

ils ont gardé leur cœur pour Louis le Désiré. Qui ne sait, messieurs,

que votre ville, pendant nos tempêtes, fut le refuge de tous les Fran-

çais persécutés? Le prêtre fugitif y trouva un autel, le serviteur du

roi, un asile, pour y prier leur Dieu, pour y pleurer leur maître!

N'est-ce pas vous encore qui, les premiers, demandâtes la liberté de

l'illustre orpheline, aujourd'hui l'orgueil et la gloire de la France?

Pour moi, messieurs, je regarderai comme un des plus beaux jours

de ma vie celui où j'ai été appelé à présider votre collège électoral.

Le roi, qui tient compte à ses fidèles sujets, même de leur zèle, a

trop payé par cet honneur mes faibles services. J'ai du moins quelque

titre à votre bienveillance ^ car j'ose croire qu'il n'y a point d'homme

qui entre mieux que moi dans vos sentiments, qui apprécie davan-

tage votre loyauté. Comme vous, je donnerais mille fois ma vie

pour le meilleur des princes-, et mon cœur a toujours battu, mes
yeux se sont toujours remplis de larmes au cri d'amour et de salut,

au cri français de Vive le roi!

OPINION
SUR

LA RÉSOLUTION RELATIVE A I/INAMOVIBILITÉ DES JUGES,

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS

LE 19 DÉCFM6RE 1815.

Messieurs, la résolution qui vous a été transmise par la Chambre
des députés mérite toute votre attention ; la controverse qu'elle a
excitée, les discours remarquables qu'elle a produits, annoncent
assez que ce n'est pas une de ces propositions qu'on doive adopter

ou rejeter légèrement.

Je vais essayer de la traitera fond, d'en développer les différentes

parties avec exactitude, fidélité, impartialité. Si j'ose aujourd'hui

paraître à celte tribune avec un peu de confiance, c'est que, depuis
plusieurs années occupé de recherches historiques, je me trouve sur
un terrain qui m'est assez connu, et où je crains moins de m'éga-
rer. Je serai long, beaucoup trop long, peut-être : c'est une espèce
de rapport complet que je vais vous faire. Je vous demande, mcs-
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sieurs, toute votre patience : la gravité du sujet me servira d'excuse

auprès de vous.

Dans la résolution soumise à vos lumières, on doit examiner deux

choses distinctes, et qui pourtant ont entre elles une liaison intime :

premièrement, l'inamovibilité des charges de judicaturc en France;

secondement, les raisons pour lesquelles on pourrait désirer que

cette inamovibilité fût suspendue pendant un an.

Ceux qui sont d'avis d'adopter la résolution, ceux qui veulent la

rejeter, conviennent tout d'abord que Vinamovibilité est une chose

excellente \ mais ils ne sont pas d'accord sur le moment où elle s'est

introduite dans notre magistrature ; chacun s'est fait un système

plus ou moins favorable au sentiment qu'il veut établir. Voyons si, en

remontant aux sources, nous ne parviendrons pas à lixer nos idées

de manière à pouvoir, en toute connaissance de cause, accueillir ou

repousser la résolution.

Messieurs, je vais d'abord vous surprendre, car je m'écarte de

toute opinion reçu^ j mais j'espère bientôt appuyer la mienne sur des

faits irrécusables.

Je soutiens donc que de tous temps la magistrature a été amovible

et inamovible en France \ les deux principes ont été constamment

placés l'un auprès de l'autre. Depuis Clovis jusqu'à Philippe de Va-

lois, ces deux principes marchèrent ensemble : depuis Philippe de

Valois jusqu'à Charles VII, rinamovibilité disparut de fait, bien

qu'elle existât de droit. On essaya vainement, sous Louis XI, de la

remettre en vigueur, en la faisant passer à une autre classe de

citoyens. Elle triompha sous François I*''*, se lixa sous Charles IX,

et régna seule enfin sous Henri IV.

Ainsi, l'inamovibilité de notre justice n'a point été en France,

comme on l'a avancé, un développement des lumières et de la pré-

rogative royale; bien au contraire, car lorsque la prérogative re-

tendit sous les Valois, le côté amovible de la magistrature prit le

dessus. Los Grecs et les Romains, si éclairés d'ailleurs, n'ont point

connu rinamovi!)iliié des charges de judicaturc. L'Lgypte, où on la

retrouve, lui dut peut-être la permanence de ses institutions, comme

réiernilé de ses monuments. Presque toutes les nations modernes

l'ont ignorée, et les Anglais ne l'ont reçue qu'en 1759 : ainsi leur

belle constitution a fleuri pendant soixante-dix années, sans être

appuyée sur l'inamovibilité judiciaire. Celle-ci est née parmi nous au

milieu de la barbarie ( ce qui est fort engendre ce qui est durable) \
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elle a été suspendue dans les âges moyens, et, chose étrange ! cette

inamovibilité qui fait notre gloire, après être sortie, comme on va le

voir, des sources les plus pures, n'a été rétablie que par la corruption

et la vénalité.

L'inamovibilité de la justice, qui a donné à notre magistrature tant

de grandeur, tire parmi nous son origine de trois principes sacrés

et inamovibles: la royauté, la propriété, la religion.

La royauté, héréditaire sous la première race, troublée sous la se-

conde par des révolutions, héréditaire de mâle en mâle sous la troi-

sième, en vertu de la loi salique, est la première source de notre im-

muable justice. Les rois, chez les Francs et chez les Germains leurs

pères, étaient les premiers magistrats : Principes qui jura perpagos

reddunt, dit Tacite. Ainsi, quand saint Louis et Louis XII rendaient

la justice au pied d'un chêne, ils ne faisaient que siéger à Tancien

tribunal de leurs aieux. La justice devint naturellement inamovible

dans ces grands magistrats héréditaires *, elle prit ainsi dans son air

quelque chose d'immortel et d'auguste, comme ces générations roya-

les qui la portaient dans leur sein et la faisaient régner sur le trône.

La seconde source de notre magistrature inamovible est, comme

je l'ai dit, la propriété. Voici, messieurs, une chose remarquable et

qui distingue les peuplas d'origine germanique de toutes les nations

de l'antiquité. Ils attachèrent la justice au sol ^ ils en firent une fille

de la terre, et la rendirent immuable comme la propriété. Sous la

première race, les leudes ou les fidèles, appelés par Tacite les com-

pagnons du prince, avaient le droit de juridiction dans les domaines

qu'ils possédaient en propres. On en voit la preuve dans une ordon-

nance de 595, aux Capitulaires de Baluze. Le droit de juridiction dans

les propres se composait, pour le leude ou le seigneur, du droit de

magistrature, inamovible en sa personne, et des différents droits

d'amende judiciaire au civil et au criminel, tels que le fredum et au-

tres. Ensuite les rois, en distribuant des terres aux leudes, concédè-

rent avec ces terres le droit de justice, La première charte où l'on

trouve une pareille concession est du règne de Dagobert Icr, en 630.

Trente ans après, l'usage de donner des justices en propriété était

devenu général, comme on l'infère des Formules de Marculfe.

' Enfin, on aperçoit encore sous la première race la troisième source

de la magistrature inamovible, je veux dire la religion. Le clergé à

cette époque possédait des propres ; il pouvait hériter, il jouissait en

outre des biens de rÉglisc, el, dans ces deux natures de propriétés,
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il exerçait comme juge inamovible tout droit de juridiction. Los évo-

ques et les abbés, qui avaient tant contribué à l'établissement des

Francs dans les Gaules, obtinrent aussi, comme les ieudcs, de grands

fiefs, avec ce droit dejuridiclion qu'emporlail toujours la terre, môme

lorsque le domaine était encore amovible. Tout cela se confirme par

le traité des Andelys, dans Grégoire de Tours, et par plusieurs Char-

tres mérovingiennes, sans s'appuyer sur celle de Clovis de 496, que

dom Bouquet croit supposée.

Voilà pour la première race.

Aucommencementdelaseconde, l'inamovibilité restalamême dans

le roi, les prélats elles grands possédant des propres. Il paraît même

que Charlemagne rendit une loi en faveur de l'immutabilité des ofû-

ces de judicature : sous les successeurs de ce grand homme, l'éta-

blissement des fiefs et de la noblesse multiplia considérablement la

magistrature inamovible et héréditaire. L'orgueil, ou, si l'on veut, la

vanité, avait donné lieu à un phénomène historique qui ne s'est re-

produit chez aucune autre nation. Des privilèges particuliers se trou-

vant attachés aux concessions du prince, les leudes imaginèrent de

changer leurs propres ou leurs alleux en bénéfice, c'est-à-dire de

donner leur propriété au roi, pour la recevoir ensuite de sa main :

alors la noblesse se trouva investie d'une magistrature inamovible à

double litre, et par le roi et par la propriété. De là cet axiome de Pan-

cien droit français, que la justice est patrimoniale. Le droit de juger

découlait si invinciblement de la seigneurie, qu'il passait mémo aux

femmes, héritières de ces seigneuries : en 1315, la comtesse Midiaut

siégea comme pair de France dans le procès du trop fameux Robert

d'Artois.

Voilà pour la seconde race.

Sous la troisième, cette magistrature ne fit d'abord que se confir-

mer et s'étendre : les ducs, les comtes, les barons, les évoques, les

abbés, devenus presque indépendants de l'autorité royale, furent plus

que jamais des juges inamovibles. L'établissement de la première

pairie, sous Hugues Capet, vers la fin du dixième siècle, consolida

de plus en plus le fondement de notre justice -, car la pairie, en variant

dans ses différents âges, n'en conféra pas moins à chaque pair de

France le droit d'une magistrature inamovible et héréditaire.

Tel est, messieurs, le principe de rinamovibilité, et je crois l'avoir

suffisamment établi. Quel caractère auguste ne dut-il point faire

prendre à notre justice, lorsqu'elle se montra aux yeux des peuples
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ainsi appuyée sur le sceptre, Tépée et la croix ! Aussi régla-t-elle tout

en France. Chez les autres nations de la terre, le droit civil naquit

du droit politique ^ chez nous seuls, et par l'effet de notre magistra-

ture inamovible, le droit politique découla du droit civil. Nous de-

vons tout aux ordonnances de nos rois-magistrats, aux arrêts de nos

cours de judicature ^ rien, ou presque rien aux assemblées de la na-

tion. C'est dans cet esprit, messieurs, c'est par cette route qu'il faut

étudier et chercher et secret de nos mœurs. En faisant naître nos con-

stitutions de la garantie et des résultats de notre magistrature inamo-

vible, on comprendra pourquoi la forme du gouvernement a été si

stable chez les Français -, pourquoi ce gouvernement a présenté cette

longue suite de rois héréditaires-, pourquoi nous n'avons presque ja-

mais montré de jalousie du pouvoir politique, excepté comme par ha-

sard, et dans des moments de vertiges. Le peuple voyait dans ses

chefs, à commencer par le roi, des juges et non pas des maîtres : de

là son attachement aux corps de judicature, et son indifférence pour

nos états généraux. Il trouvait dans notre magistrature inamovible

tous les biens qu'il pouvait réclamer • droits de citoyen, sûreté de

propriété, maintien des lois, défense contre l'oppression : chose ad-

mirable ! la justice était pour nous la liberté !

Le principe général et les trois origines particulières de notre ina-

movibilité judiciaire étant reconnus, j'espère, messieurs, vous mon-

trer maintenant, avec la même clarté, l'existence de notre magistra-

ture amovible.

On la trouve, messieurs, auprès de la première, dans le berceau

delà monarchie, à la cour, chez les leudes et parmi le clergé : elle y

offre un singulier spectacle. Les rois de la première race rendaient la

justice, comme les anciens Hébreux et les Pélasges, à la porte de leur

palais. Autour du roi étaient placés les officiers de la couronne, les

ducs, les comtes, les farons ou les barons; deux officiers recevaient

les requêtes. Un comte-juge était le rapporteur. Ce conseil s'appelait

placita, dont notre mot /?/rt/(/^ conserve l'étymologie. Ces juges ou

conseillers de la justice du roi étaient temporaires et amovibles^

ils prononçaient sur tout ce qui regardait l'ordre public, et connais-

saient des appels dans les causes particulières.

Tandis que le roi, magistrat inamovible, entouré des juges amo-

vibles, exerçait cette justice paternelle à la porte de son palais, le

leude offrait dans ses bois le spectacle de la justice armée. L'épée à la

ceinture, la hache dans une main, le bouclier dans l'autre, il dictait
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ses arrêts sur le prix d'une tête abattue, sur la longueur et la pro-

fondeur d'une blessure. Il était assisté à ce tribunal militaire par des

juges appelés rachinburges et scahini. Ils devaient être au moins au

nombre de sept : Congreget secum septem raginburgios, dit la loi sa-

lique. Ces rachinburges étaient choisis par le peuple, et amovibles,

populi consensu. Pour les élever au nombre de douze, on choisissait

des notables, boni homines. Les ordonnances des Mérovingiens, les

lois salique et ripuaire règlent dans le plus grand détail les devoirs de

ces magistrats amovibles.

Enfin, auprès de la justice paternelle du roi, de la justice armée

du comte, était placée la justice chrétienne du prélat. Celui-ci se fai-

sait assister dans ses fonctions par un vidame et des clercs, juges

amovibles à la volonté de l'évêque. Il prononçait le plus souvent ses

sentences pacifiques au pied de l'autel, dans quelque église où des

affranchis avaient reçu la liberté. Les crimes moraux tombaient sous

sa compétence, et les malheureux ressortissaienl de droit à son tri-

bunal : les veuves et les orphelins étaient sous sa juridiction particu-

lière. Il jugeait d'après le droit romain ^ et dans les terres de ses béné-

fices, régies par les lois des Barbares, il apportait les adoucissements

d'un esprit éclairé. La sainteté de la vie de ces premiers évêques des

Gaules, leurs lumières, leur charité, rendirent leurs décisions véné-

rables, et donnèrent une grande prépondérance à la juridiction ecclé-

siastique.

Sous la seconde race, des cours d'assises furent régulièrement éta-

blies. Des envoyés royaux, missi dominiciy missi regiiy furent char-

gés par Charlemagne de l'administration de la justice amovible. Le

chef du domaine royal, major vUlcBy devint juge ; le comte du palais,

comespalatiiy fut le président de la justice du prince pour les Iniques,

et l'apocrisiaire pour les ecclésiastiques. Ces officiers étaient amovi-

bles : ils délibéraient en présence de Charlemagne, magistral inamo-

vible, qui, au rapport d'IIincmar et d'Kgiiiard, rendait si admirable-

ment la justice dans son palais d'llérist;il : lite cognito, sentoitiam

dicebat. Les comtes, de leur côté , imitèrent dans leurs domaines

cette forme de la justice du prince ^ mais ce bel ordre se perdit sous

Charles le Chauve. Les seigneurs n'obéiront plusauxenvoyés royaux-,

on ne porta plus les jugements en appel à la cour du roi •, les lois sali-

que, ripuaire, bourguignonne, romaine, s'ensevelirent dans l'oubli
j

et des coutumes bizarres devinrent les lois des Français.

Alors commence la troisième race : elle jeta les fondements de nos
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mœurs dans les ténèbres les plus épaisses de la barbarie. Ce fut au

foyer du château, près du chêne allumé pour la fête, au milieu des

guerres de seigneur à seigneur, dans les chasses et dans les bois,

que s'établit le patronage de la féodalité ^ source d'une infinité de lois

fantasques, mais principe d'un grand nombre de vertus. On vit sor-

tir de la nuit féconde qui couvrait la France, des rois d'une majesté

naïve, des pontifes qui mêlaient l'honneur chevaleresque à la sainteté

de la tiare, des chevaliers qui joignaient la candeur du prêtre à l'hé-

roïsme du guerrier, des magistrats simples et incorruplibles, qui

seuls représentaient la gravité chez une nation brillante et légère.

Chaque seigneur conserva dans ses domaines des cours d'assises

où il était juge souverain, inamovible et héréditaire. Quand il tenait

ses assises, il appelait ses pairs ; il en fallait au moins deux pour ren-

dre un jugement. Lorsque le seigneur ne pouvait siéger, il déléguait

un magistrat amovible, appelé bailli^ d'un mot grec qui signifie pré-

cepteur. Outre ces cours d'assises seigneuriales, il y avait encore

dans l'ordre de la noblesse des justices féodales, dont les juges amo-

vibles prononçaient en matière de fiefs.

Les juridictions ecclésiastiques continuèrent à être administrées

comme elles l'étaient sous la seconde race, mêlant le droit romain

au droit coutumier, parce que les prélats étaient à la fois princes de

l'Eglise et seigneurs de fiefs.

La magistrature nationale, ou, ce qui était la même chose, la ma-

gistrature royale, se forma sous les mêmes principes que celle des

seigneurs. Le parlement succéda aux placita de Grégoire de Tours

et de Frédégaire, au mallum imperatoris des Capilulaires, diflcrciit

lui-même du publicum mallum qui se tenait d'abord au mois de

mars, et que Pépin le Bref fixa au mois de mai. Une ordonnance de

l'an 1294, citée par Budée, nous montre le parlement de Paris à pou

près tel qu'il existait au commencement de la révolution. C'est vers

l'an 1000 que l'on trouve le mot barbare parlamentim employé pour

colloquîum, et pour signifier en particulier le conseil de la justice;

tandis qu'auparavant il voulait dire ces assemblées populaires que

l'on réunissait au son de la trompe ou de la cloche, ad somm tubœ,

ad somm campanœ.

Dans ce parlement ancien nous voyons des juges inamovibles et

des magistrats amovibles, savoir : le roi lui-même, qui y assistait

souvent; les pairs, les barons, les chevaliers, les prélats, tous s;>us

le nom de conseillers-juc^eurs; ensuite des hommes instruits tirés de
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la classe des clercs et des bourgeois, et appelés consciUers-rappor-

leurs. D'ambulatoire qu'il était, le parlement devient permanent à

Paris, en vertu de l'ordonnance de Pliilippe le Bel du 18 mars 1303.

Ce même roi voulut aussi rendre les ofliccs inamovibles dans la jus-

tice de robe-, ses intentions ne furent pas suivies. Au reste, à cette

époque le parlement n'était pas perpétuel. Il y avait par an deux par-

lements : l'un commençait à l'octave de Pâques, l'autre à l'octave

de la Toussaint. Ces deux classes de conseille) s-jugeurs, ju^es ina-

movibles, et de conseillers-rapporteurs, magistrats amovibles, éta-

blirent peu à peu la dislinction de la noblesse d'épéc et de la noblesse

de robe. Celle-ci ravit bientôt à la première cet exercice du droit de

juger, qui avait fait sa grandeur féodale, et auquel elle devait une

partie de son origine. La renaissance du droit romain, la mulliplica-

tion des litres écrits, le conflit des juridictions ecclésiastiques et laï-

ques, les appels de défaut de droit, de (aux jugement et d'abus^

l'extension des justices royales-, tout cela rendit impassible et insup-

portable aux nobles l'exercice des fondions judiciaires : ils aban-

donnèrent peu à peu le parlement, et Philippe le Long en exclut les

prélats, se faisant scrupule, dit-il, de les empêcher de vaquer à

leurs spiritualités.

C'est ici l'époque, messieurs, d'une grande révolution dans l'or-

dre judiciaire en France ^ ici se perd, par la retraite des nobles et des

prêtais, l'inamovibilité de la magistrature. Non que le principe ne

subsistât toujours dans le roi et dans les pairs, mais il dormit, pour

me servir d'une expression que l'on employait en parlant de la no*

blesse, lorsiju'clle avait dérogé momenlanément. Tout passa dans

les mains des juges amovibles, et au parlement et dans les justices

seigneuriales.

Sous Charles V, les conseillers et les présidents du parlement ne

tenaient point leurs charges à litre d'offices. Les gens de robe, deve-

nus juges, n'avaient que de simples commissions-, ils étaient payés

par jour, selon leur travail, et le roi les changeait comme il le

voulait.

Les troubles du régne de Charles VI, sans rendre les juges ina-

movibles, rendireni le parlement perpétuel. On lit encore un pas vers

riuamovibililé, et la noblesse de robeallira pou à peu dans ses mains

l'héritage complet d(^ la noblesse d'épée. Dans les désordres où les

Anglais, le duc de Bourgogne et Isabeau (V^ Bavière plongeaient la

France, on oublia de renouveler les rôles de conseillers et de juges j
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ceux-ci, profitant de cet oubli, se perpétuèrent dans leurs commis-

sions ^ toutefois ces commissions ne furent point des offices à vie : ce

furent seulement des oftices tenus pendant le règne du prince qui les

avait accordés. Des hommes habiles et très-instruits d'ailleurs n'ont

pas suivi rigoureusement la vérité historique lorsqu'ils ont avancé

que l'inamovibilité fut établie, ou, pour parler plus correctement, fut

rétablie dans le parlement sous Louis XI. Il est vrai qu'il donna, en

1467, un édit pour rendre perpétuels les offices de judicature^

mais il n'en tint compte : on le voit changer sans cesse les officiers

du parlement par pur caprice, et pour prouver, comme le dit un his-

torien, qu'il était le maître. Si, dans l'ordonnance du 21 septem-

bre 1468, il commande que l'on entretienne en charges sans aucu-

nement les muer ceux qui les possèdent, il ajoute : sinon toutefois

qu'aucuns d'eux soient trouvés autres que bons et loyaux. Si,

en 1483, quelque temps avant sa mort, il fit promettre à son fils de

conserver en charges tous ceux qu'il en avait pourvus, il n'en est

pas moins vrai qu'à la fin de l'édit de 1468 il avait ordonné que les

charges et offices fussent confirmés à l'avènement de son fils à la

couronne. Il n'y a donc point encore là, messieurs, de véritable ina-

movibilité dans la magistrature de robe.

Sous les règnes de Charles VIÏÏ et de Louis XII, et même sous

celui de Louis XI, la vénalité des charges, si fâcheuse dans son prin-

cipe, si avantageuse dans ses conséquences éloignées, commença à

s'introduire, puisque les arrêts de 1493 et de 1508 proscrivent la

vente des offices de judicature, et que les états généraux firent des

remontrances à Louis IX sur ce sujet- mais ce ne fut que sous le

règne de François I®"* que la vénalité de ces offices devint légale. Elle

fut consacrée sous Henri II par l'ordonnance de 1554. François II

l'attaqua, ou plutôt Catherine de Médicis, qui, par des vues politi-

ques, voulut rendre au parlement son ancienne forme d'élections.

Deuxédits de Charles IX, de 1568 et 1569, confirmèrent la vénalité.

Henri III, nonobstant son ordonnance, dite de Biois, renouvela les

dispositions des édits de Charles IX. Les charges de judicature tom-

bèrent aux parties casuelles, et devinrent un objet de commerce

entre les particuliers. Il ne manquait plus, pour compléter le système,

que de rendre les charges héréditaires ^ c'est ce que fit Henri le Grand

par son édit de 1604 : tout oflicier de judicature payant chaque

année au roi le soixantième de la finance de sa charge pouvait faire

passer cette charge à sa veuve et à ses héritiers. Louis XIV et

3
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Louis XV mirent In dernière main à cet ouvrage du temps et du

gouvernement de tant de rois. Et voilà, messieurs, ainsi que je l'ai

ainoncé dans l'cNposé de ce discours, comment on revint, par les

voies les moins pures, au principe si pur de l'inamovibilité. Vous

voyez à présent jiis-ju'à quel point sont fondés en raison ceux qui,

pour mieux combattre la proposition soumise à votre examen, se

font un système complet de magistrature inamovible, et ceux qui

pour la soutenir seraient tentés de nier ce principe.

Or, maintenant, messieurs, la première partie de la question

étant bien connue, les raisons que Ton peut donner pour rejeter la

résolution de la Chambre des députés me semblent perdre de leur

importance. En effet, la conséquence de la résolution, si vous Ta-

doplez, sera de mettre pendant un an Tordre judiciaire dans Tétat

où il s'est trouvé durant tant de siècles -, je veux dire qu'il restera

à la fois amovible et inamovible ; inamovible de droit par la Charte,

comme il l'était autrefois dans le roi, les pairs et les juges d'épée^

amovible de fait, mais pour le court espace d'un an, tel qu'il exis-

tait dans les juges de robes. Or, si notre magistrature a été dans

cette position depuis Clovis jusqu'à Charles IX, sans qu'on ait

éprouvé ces malheurs qui seraient aujourd'hui, nous dit-on, le

résultat d'une amovibililé temporaire, espérons que la France ne

périra pas pour être sous le rapport de la justice, pendant douze

mois, précisément comme elle a été pendant douze siècles.

Si je descends du principe général aux raisons particulières de

ceux qui combattent la résolution, il me paraît qu'elles ne sont pas

tout à fait sans réplique. En commençant par celles qu'on tire de

la Charte, on dit que la résolution est inconstitutionnelle, qu'elle

cmpiéle sur la prérogative royale. S'il en était ainsi, messieurs, il

faudrait la rejeter à rinslant. Heureusement de telles assertions sont

faciles à détruire. Qu'il me soit permis de rappeler que j'ai un peu

étudié la Charte-, j'en ai été le premier commentateur-, je Tai dé-

fendue lorsqu'elle était attaquée^ je crois donc avoir acquis le droit

d'en parler librement, sans qu'on puisse me soupçonner d'y être

moins atlaché que ceux qui combattent la résolution.

lié bien ! messieurs, cette résolution ne donne pas, selon moi, la

plus petite al'einle à la Charte. Il est certain, comme on l'a remarqué,

que rarliclc 57, eomi)aré à l'article 58, laisse une certaine liberté, et
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que la proposition peut être regardée comme un moyen terme qui

sert à lier ces mots de nomination et àHnstitution employés dans les

deux articles.

Mais, sans tenir à cette interprétation, il est de principe qu'on ne

viole pas la Charte parce qu'on supplie l'autorité royale d'en suspen-

dre temporairement un article. Vous-mêmes, messieurs, ne venez-

vous pas de concourir à la formation de quelques lois dont le but est

d'arrêter l'action de plusieurs dispositions de la Charte, notamment

des dispositions 4 et 8? Combien d'ordonnances nécessaires sans

doute, et toutes autorisées par l'article 14, n'ont-elles pas néanmoins

dépassé les limites du pouvoir constitutionnel ! La Chambre des dé-

putés a-t-elle le droit de demander qu'on ajoute une nouvelle déroga-

tion à ces dérogations que le temps et nos malheurs ont impérieuse-

ment exigées? Qui oserait le nier? L'article 19 de la Charte accorde

aux deux Chambres la faculté de supplier le roi de proposer une loi

sur quelque objet que ce soit, et d'indiquer ce qu'il leur paraît conve-

nable que la loi contienne. Vous ne voulez pas sans doute, messieurs,

vous priver d^un aussi beau privilège qui ajoute à votre dignité, parce

qu'il annonce une pleine confiance en votre raison : contester aux

Chambres le droit de proposition, ce serait une véritable infraction à

la Charte.

D'ailleurs, il faut faire une distinction entre une constitution éta-

blie et une constitution qui commence : on doit craindre de toucher à

la première; mais pour mettre la seconde en mouvement on est quel-

quefois obligé de se placer en dehors de cette même constitution.

N'est-ce pas ce qu'on a fait celte année pour la formation de la Cham-
bre des députés? Cette Chambre n'aurait pas pu exister telle qu'elle

est, si la prévoyance du roi, qui s'élève si haut, avait cru qu'il n'était

pas possible de s'éloigner de la lettre de la Charte. Il en est ainsi,

messieurs, de la partie de la constitution qui regarde l'ordre judi-

ciaire : cette partie n'est pas achevée ; elle n'a pas encore reçu son
entière exécution. Il ne s'agit pas d'enlever aux juges, par la suspen-

sion temporaire de l'institution royale, un caractère déjà imprimé
j il

s'agit de savoir comment on les revêtira de ce caractère. La Charte

pose en principe l'inamovibililé
; mais clic ne dit pas dans quel délaî,

avec quelle précaution on appliquera ce principe : elle en laisse le soin

à la'prudencede la loi. C'est donc une loi sur cet important sujet que
la résolution demande; elle ^cherche très-justement à diriger notre

attention vers le choix des juges. L'inamovil}ilitù,'\nconnue dans les
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gouvernements républicains et dans les empires despotiques, convient

aux monarchies (empérces, qui se composent de pouvoirs indcpen-

dants^ elle est dans l'intérêt de l'État, dans l'intérêt des justiciables
;

mais son excellence dépend de la bonté des choix, car si les choix

sont mauvais, l'inamovibilité, le plus grand des biens, deviendrait le

plus grand des maux.

Voilà les raisons qui établissent la légalité et le but conslitutionnel

de la résolution. Quanta la prérogative royale, loin que celle résolu-

tion la resserre, elle tend visiblement à l'augmenter. Le roi, par la

Charte, ne peut nommer que des juges inamovibles : avec la rérolih

tion, il joindra à ce pouvoir celui de l'amovibilité. Et quel pouvoir!

qu'il est immense! disons-le franchement, qu'il serait dangereux, s'il

était confié à tout autre prince qu'à un roi dont l'Europe entière ad-

mire la modération et la sagesse ! Vous ne doutez pas, messieurs, que

lorsque le roi, par l'article 27 de la Charte, pouvait nommer des pairs

à vie et des pairs héréditaires, la prérogative royale ne fût plus éten-

due que quand l'ordonnance du 18 août a semblé restreindre cette

prérogative à la faculté de conférer la seule pairie héréditaire. La re-

*o/w//o7i des députés fait pour la justice, en sens contraire, tout juste-

ment ce qu'a fait l'ordonnance du 18 août pour la pairie ; elle ne re-

tranche pas, elle ajoute à la prérogalive royale.

Mais enfin, des propositions multipliées ne servent, dit-on, qu'à

inquiéter le gouvernement. Jusqu'ici je n'en connais que deux qui

aient été portées d'une Chambre à l'autre Chambre : personne ne nie

d'ailleurs qu'il n'y ait des inconvénients attachés à notre genre de

constitution. Si nous nous plaignons à présent, que sera-ce quand

la presse et les journaux seront libres^ quand le public se mêlera de

nos débats, blâmera, approuvera nos discours, censurera les lois, les

nominations, les ministres, les acies du ministère? Il faudra bien

pourtant, tôt ou tard, arriver là, car nous voulons un gouvernement

représentatiL

On ajoute encore « que i\es résolutions annoncent un détiance pou

€ respectueuse
^
qu'elles sont pour les minislres une espèce de leçon,

€ un reproche tacite fait à leur vigilance-, qu'il n'est pas bon que le

€ pouvoir législatif prenne Tinitiativc dans des mesures qui sont du

« ressort du pouvoir exécutif. »

Je n'ignore pas tous ces raisonnements : on pourrait même, pour

les fortifier, citer ce qui se passa il y a quelques années dans le par-

lement d'Angleterre. Le gouvernement britannique avait fait de mau
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vais choix -, Topposition attaqua le ministère. Le ministre laissa parler

les orateurs \ ensuite il se leva et dit : « Les choix sont mauvais, très-

a mauvais, plus mauvais peut-être encore qu'on ne le suppose-, mais

« qui oserait soutenir dans la Chambre des communes que le gou-

« vernement n'a pas le droit de faire de mauvais choix? »

La réponse est pcremptoire -, elle est tirée de la nature même de la

monarchie ^toutefois serait-elle bonne pour les circonstances où nous

nous trouvons ? Quand cette réponse fut faite, la constitution anglaise

existait-elle depuis longtemps, ou était-elle nouvellement établie? Fal-

lait-il créer un ordre de choses tout entier, expliquer, fonder, fixer

cet ordre par des lois urgentes, nées des besoins du moment? Avait-

on été obligé de violer tant d'articles du pacte constitutionnel? Était-

ce après vingt-sept ans de malheurs, de bouleversements, de révolu-

tions inouïes dans l'État et dans les mœurs, que le ministre anglais

tenait ce langage?

D'ailleurs, messieurs, il n'est pas question ici d'attaquer des choix
;

on cherche seulement un moyen de les rendre plus faciles au chef

honorable de la justice. Je ne vois rien dans les propositions des

Chambres qui sorte des bornes de la plus stricte convenance. N'est-

il pas tout simple que, dans la multitude des affaires qui accablent les

ministres, quelques-unes se dérobent à leur sollicitude? Qui songe à

leur en faire un crime? N'est-il pas tout simple que les Chambres,

sans cesse occupées du bien public, suppléent par une résolution à

ce qui semble avoir échappé à l'œil du gouvernement? Je suppose

qu'avant la loi sur la suspension de la liberté individuelle, un pair eût

sollicité cette suspension , aurions-nous trouvé détestable, comme

proposition, ce que nous avons déclaré excellent comme loi? Enfin,

si le droit de proposition ne doit pas être exercé, pourquoi est-il dans

la Charte? Il y est comme droit de nature, il y est comme une sorte

de faculté consultative du pouvoir législatif au conseil exécutif,

comme un soulagement à l'attention, un aide aux travaux des minis-

tres. Après tout, une proposition des Chambres, souvent utile, ne

peut jamais être dangereuse au gouvernement, puisqu'il en dcîmcure

le dernier juge : s'il la trouve bonne, il la fait vivre en la changeant

en loi^ s'il la condamne, elle expire au pied du trône. Usons donc,

sans en abuser, de tout ce que la Charte nous a permis, et ne voyons

pas le mal où il n'est pas.

On s'écriera peut-être : « lié bien î nous admettons que la résolu-

tion n'est pas inconstitutionnelle j vous conviendrez du moins qu'elle
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est de nature à produire les résultais les plus funestes. » Je n'en

conviens pas du tout ^ mais je sais qu'on élève beaucoup d'objections.

Pour montrer mon impartialité, je vais moi-même proposer une dif-

ficulté considérable, qui jusqu'ici avait été oubliée, mais qu'un pair

vient d'indiquer dans son discours.

On pourrait dire : « Vous demandez la suspension de rinstitution

a royale pendant un an, sous prétexte qu'il y a de grandes réformes

« à faire parmi les juges, et qu'après les bouleversements de la révo-

« lution, il faut se donner le temps de connaître et de bie^ choisir les

« hommes. Mais est-ce la première fois que l'on a vu des troubles

« en France? et nos rois ont-ils jamais ordonné les réformes dont

a vous parlez? Sous Charles VI, Isabeau de Bavière créa un parle-

a ment ^ Morvillicrs en fut le premier président. Ce parlement reçut

« le serment de fidélité que les Parisiens prêtèrent à Henri V, roi

a d'Angleterre^ il procéda à la condamnation du Dauphin, légitime

« héritier du trône; cependant le Dauphin, devenu Charles Vil, par-

« donna tout et ne changea pas les magistrats. Après la Ligue, après

« la Fronde, aucun membre du parlement ne perdit sa place : on

« pourrait dire, il est vrai, qu'à cette dernière époque les juges

« étaient inamovibles.

Voilà, je pense, messieurs, Tobjection historique dans toute sa

force. Mais, malgré l'autorité de ces exemples, comment comparer

les temps et les hommes que nous venons de rappeler avec les lemps

et les hommes que nous avons vus? Qu'y a-l-il de commun entre la

Fronde et nos dcrnio: ; malheurs? Sous Charles VI, sous Henri IV,

pendant la minorité de Louis XIV, il y avait l'action et non pas révo-

lution en France : les esprits étaient agités, les mœurs restaient im-

mobiles
^ la morale, la religion surtout, élaient entières. On peut se

relever de tous les crimes quand les bases de la société ne sont pas

détruites^ on peut revenir à toutes les vertus quand Tesprit de famille

n'est pas changé, quand les mœurs domestiques sont demeurées les

mêmes malgré les altérations du gouvernement. Si au contraire la

révolution est faite dans la famille comme dans TLlat, dans le cœur

comme dans Tesprit, dans les principes comme dans les usages, un

autre ordre d(^ choses peut s'établir; mais il ne faut plus s'appuyer

sur des analogies qui n'existent pas, et prendre le passé pour la règle

du présent.

Quels avaient été, messieurs, les principes et Péilucation de ces

juges factieux sous les règnes de Charles VI, Henri IV et Louis XIV?
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quelles étaient les lois particulières auxquelles ils se soumettaient? les

mœurs, la religion qu'ils conservaient dans leur famille, la morale

qu'ils transmettaient à leurs fils? les exemples de vertus domestiques

qu'ils donnaient, tout en étant emportés par les tempêtes de TÉtat?

A l'époque des calamités du quatorzième siècle, ils ne recevaient ni

présents, ni visites, ni lettres, ni messages, relativement aux procès.

Ils ne mangeaient ni buvaient jamais avec les plaideurs^ on ne pou-

vait leur parler qu'à l'audience : le commerce leur était défendu. Les

juges ne pouvaient être sénéchal, prévôt ni bailli dans le lieu de leur

naissance. La justice était gratuite^ les conseillers au parlement rece-

vaient cinq sous parisis par jour de service, le premier président

avait mille livres, les trois autres présidents, cinq cents livres : joi-

gnez à cela deux manteaux qu'on donnait chaque année à ces magis-

trats ; voilà quelle était leur fortune. Il fallait trente ans de service

pour obtenir, à titre de pension, la continuation d'un traitement si

modique. Lorsque ces légistes n'étaient point de service, et que con-

séquemment ils n'étaient point payés, ils retournaient enseigner le

droit dans leurs écoles. Aussi le roi Jean disait d'eux : « De quels

« gages^ tout modiques qu'Us sont, la modeste sincérité des officiers

€ de notre cour est contente. » Sous Charles VI, les juges étaient si

pauvres, que le greffier du parlement ne put dresser le procès verbal

de quelques fêtes qui eurent lieu à Paris, parce qu'il n'avait pas de

parchemin, et que sa cour n'était pas assez riche pour en acheter.

Toutes les dépenses du parlement, vers le milieu du quatorzième

siècle, s'élevaient à la somme de onze mille livres, qui, à quatre livres

quatre sous le marc, faisaient environ cent soixante-cinq mille francs

de notre monnaie d'aujourd'hui.

Plus tard, et en se rapprochant de notre siècle, Henri de Mesme,

fils du premier président de Mesme, nous fait connaître ainsi ses

mœurs et ses éludes : « L'an 1545, dit-il, je fus envoyé à Toulouse

« pour étudier en lois, avec mon précepteur et mon frère, soubs la

« conduite d'un vieux gentilhomme tout blanc, qui avoit longtemps

« voyagé par le monde. Nous estions debout à quatre heures, et,

« ayant prié Dieu, allions à cinq heures aux études, nos gros livres

« sous le bras, nos ecritoires et nos chandeliers à la main. »

a Les mœurs innocentes de ces magistrats, dit Mézeray, et leur

€ extérieur même, servaient de lois et d'exemple.... Un grand fonds

« d'honneur faisait leur principale richesse : ils croyaient leur for-

« tune sùrc et honorubic quand elle était médiocre et juste. »
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F.CS factions de TÉtat pouvaient quelquefois, messieurs, é^aircr de

pareils hommes: mais l'expiation suivait de près la faute : Tambilieux

Brisson mourut pour son roi.

Pairs de France, j'aperçois au milieu de vous les descendants de

CCS magistrats vénérables ! Ils pourraient vous dire qu'à l'époque

même de la révolution ils retrouvaient dans leurs familles cette reli-

gion, ces bonnes mœurs, cette science, cette gravité, cet amour de la

justice, qui commençaient à disparaître dans les ordres de l'État. Les

Nicolai, les Lepelletier, les Lamoignon, les Mole, les d'Aligre, les

Séguier, lesBarentin, les d'Albertas, les d'Aguesscau, s'étaient con-

servés comme les antiques monuments de la monarchie : vieillis

auprès de la loi, ils étaient restés purs et inaltérables comme elle.

Ah ! messieurs! quel plaisir nous trouverions à comparer, s'il était

possible, la magistrature que la révolution a fait naître, à cette ma-

gistrature qui rendit le dernier soupir avec Malesherbes ! Autrefois

en France, lorsque le roi, grand justicier de son royaume, venait à

mourir, toute justice était suspendue ^ il fallait renouveler les oflices

de judicature : le parlement paraissait aux obsèques du prince, et

entourait le cercueil. Bientôt le cri de la perpétuité de notre empire :

Le roi est mort : vive le roi ! se faisait entendre. Les tribunaux se

rouvraient, et la justice renaissait avec la monarchie.

Messieurs, les tribunaux ne se sont point rouverts après la mort de

Louis XVI ^ on n'a point entendu autour de son cercueil le cri de

vive le roi I Comme autrefois, les magistrats ont suivi le monarque au

lieu delà sépulture, mais on ne les en a point vus revenir : ils se

sont ensevelis dans la tombe de leur maître-, et, pendant quelques

années, la justice est remontée au ciel avec le fils de saint Louis.

Les troubles sous Charles VI, la Ligue et la Fronde, n'avaient

point détruit le parlement et bouleversé les sanctuaires de nos lois.

De nos jours, au contraire, notre antique justice a fait naufrage

comme le reste de la France. Il s'est formé de ses débris des tribu-

naux où tout est nouveau, jusqu'au code d'après lequel ils pronon-

cent sur l'honneur, la vie et la fortune des citoyens. Qui vous répond

(le vos juges? La religion? mais n'est-elle pas aujourd'hui séparée de

tout, comme elle étail autrefois dans tou(?La morale? mais pourrait-

on dire que sous le rapport des mœurs nous sommes ce qu'étaient nos

pères? L'éducation? niais les bonnes études n'ont-elles pas péri au

milieu de nos discordes? Parmi les magistrats qui composent le nou-

vel ordre judiciaire, il en est sans doute qui auraient fait honneur.

I
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même à notre ancien barreau -, cependant, nous ne pouvons pas nous

le dissimuler, la voix publique s'élève de toutes parts. Tant d'hommes

depuis vingt-cinq ans ont échappé à la vue dans le tourbillon révolu-

tionnaire ! Ne leur demandons pas des vertus qui ne sont pas de leur

siècle ^ faisons une ample part au temps et au malheur -, oublions

beaucoup de choses-, usons d'une grande indulgence : mais sera-ce

employer trop de rigueur que de vouloir connaître un peu les juges

avant de les choisir? Et pour les connaître, ne faut-il pas prendre le

temps nécessaire? Trop d'empressement nous exposerait à donner à

riniquité l'inamovibilité de la justice.

On nous dit : Si vous retardez l'institution royale, vous jetterez

l'inquiétude dans une multitude de familles : le juge, pendant un an,

ne saura comment juger : dénoncé par la partie condamnée, il crain-

dra toujours d'être dépouillé. D'une part, vous ferez des juges hypo-

crites ^ de l'autre, vous vous exposerez à perdre des magistrats re-

commandables. En France, on ne veut point rester incertain de sa

destinée. Aucun homme ne se souciera d'occuper une place qu'une

calomnie peut lui ravir ; il refusera de se soumettre à cette honteuse

détiance de la loi.

Voiià de grandes paroles, messieurs ^ mais tout cela est-il bien

juste? Je ne sais si les magistrats se soulèveront contre ce délai d'une

année
;
je sais qu'ils n'ont point murmuré quand Buonaparte s'est

donné cinq ans pour confirmer l'inamovibilité. De plus, une mesure

générale n'est insultante pour personne : on n'est pas persécuté,

parce qu'on n'est pas définitivement fixé dans la place que l'on oc-

cupe. Si l'amovibilité était une chose si fâcheuse, on n'accepterait

jamais de places amovibles, et elles le sont presque toutes en France.

Dans l'ordre des choses mêmes dont nous parlons, les juges de paix

sont amovibles, les tribunaux de commerce et une partie des cours,

prévôtales sont amovibles, les conseils de guerre sont amovibles ^ et

pourtant dans toutes ces sortes de magistratures on ne se croit pas

déshonoré. Enfin, messieurs, si les juges réclamaient contre la sus-

pension momentanée de l'institution royale, combien le ministre de la

justice devrait se plaindre, lui qui, magistrat suprême, est placé à

la tête d'une inamovibilité dont il ne partage pas les honneurs !

Quant à ces hommes qui jugeront contre leur conscience, si je ne

me trompe, ce n'est pas la question. Il ne s'agit pas de ce que le ma-

gistrat fera, mais de ce qu'il a fait, mais de sa conduite passée, mais

de savoir s'il n'a point commis de crimes qui le rendent indigne de

4
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s'asseoir sur les flenrs de lis. Si \\\\ an (rinquictude suffit pour en

faire un juge prévaricalcur, il faut convenir qu'il élait bien près de la

corruption. De bonne foi, pordra-t-il sa place au bout de l'année,

parce qu'il aura été dénoncé par \m plaideur mécontent, parce quil

se sera trompé dons lejugemcnt d'an procès? Non, sans doute. Mais

il la perdra si l'on vient à découvrir ce qu'on ne sait pas aujourd'hui-,

s'il a surpris la religion du ministre de la justice ; si l'on apprend que

dans le cours de la révolution il a tenu une conduite honteuse^ si la

morale, l'humanité, la justice, ont de graves reproches à lui faire.

La suspension de l'institution royale ne servira, dit-on, qu'à rendre

le juge hypocrite! Ce juge a donc des vices à cacher, des vertus à

feindre? Nous craignons avec raison l'hypocrite d'un an ^ craignons

donc aussi de donner l'inamovibilité à cet hypocrite, puisque nous

n'en ferions qu'un j'ige vicieux, et vicieux tout à son aise le reste de

ses jours à la tête des tribunaux.

D'ailleurs, messieurs, l'objection tombe par un seul fait. Les juges

depuis le retour du roi, à l'exception de quelques cours, sont di^-

meurés amovibles. Toujours menacés d'êlre renvoyés avant d'avoir

reçu l'institution royale, en ont ils plus mal jugé? Leur reproche t-

on des prévarications insignes? Ont-ils montré cette inquiétude dont

on fait tant de bruit? Non, inessieurs : ils sont restés tels qu'ils

étaient, ni meilleurs, ni pires. Ceci nous amène à remarquer que la

suspension de l'institution royale pendant un an ne changera pres-

que rien à l'élat de votre magistralure actuelle : il y a en eflet dix-

huit mois que cette magistrature, inamovible par le droit, est amo-

vible par le fait.

Allons plus loin ; admetlons, ce que je ne crois pas, que la suspen-

sion de l'institution royale jette en eUet quelque désordre dans la ma-

gistrature. Mais ce mal passager, ce mal d'un an, pourrait il êUe

comparé à ce mal dont on ne sortirait que par la mort ^ à ce mal qui

empoisonnerait peut-être pour toujours les sources de la justice, si

l'on venait à se tromper sur les choix, par une de ces erreurs qui

peuvent écliappcr à raltention la plus souieniie comme à la volonté

la plus sage?

Suspendre pendant un an l'institution rovale n'est pas une chose

insolite en France. Nous avons une foule de lois rela:ives aux choix

des magistrats. aVouloiiSy dil une ordonnance du 5 février 138S,

« que nul i\c soit président et conseiller si, premièrement, il n'est

« tesmoifjné à nous
y
par noslre chancelier el par les (jens de noslrc
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€ parlement i estre suffisant à exercer ledit office. » L'ordonnance

de Moulins, de 1566, recommandait, pour la haute magistrature, une

enquête de capacité et de prud'homie des pourvus. L'ordonnance de

1560 avait établi cette en'-uête pour les juges inférieurs.

Ce droit d'enquête existait de temps immémorial dans les parle-

ments -, il s'étendait souvent, pour le magistrat proposé, au delà

d'une année. Les cours souveraines exerçaient ce droit sur les tri-

bunaux subalternes, comme elles l'exerçaient sur elles-mêmes. Il

fallait faire preuve de bonne vie et moeurs, d'attachement au roi et à

la religion. L'institution eût-elle été donnée, si l'enquête n'était pas

favorable, les parlements refusaient l'enregistrement des provisions,

et le ministre n'insistait pas.

Et pourtant, messieurs, de quoi s'agissait-il alors ? De nommer çà

et là quelques juges à quelques places vacantes dans les tribunaux

existants. Aujourd'hui il n'est question que de recréer tous les tribu-

naux, et de constituer à la fois quelques milliers de juges. Une sage

suspension dans les choix semble, en pareil cas, naturellement indi-

quée. L'intégrité du ministre de la justice, favorisée par cette lon-

gueur de temps, pourrait alors établir en France des tribunaux

dignes de la gravité des Harlay et des l'Hospital, et de la science des

Loyseau, des Pasquier et des du Tillet. En précipitant la nomination

des juges inamovibles, on contrarierait toutes les traditions, tous les

usages, et toutes les lois de nos aïeux. Il y a une chose curieuse à

observer : tandis que la Chambre des députés adoptait la résolution

pour la suspension de l'institution royale, on prenait la même mesure

dans un royaume voisin, où notre ordre judiciaire a naguère été

établi. Ce pays avait aussi autrefois son sénat inamovible, presque

héréditaire, et le corps judiciaire le plus renommé de l'Europe après

les parlements de France.

«L'enquête, objecte-t-on, avait lieu autrefois avant la nomina-

tion -, elle était donc sans inconvénient, puisqu'elle ne menaçait que

le juge; mais la suspension, venant après la nomination, tourne

contre le justiciable. » Pour le prouver, on ajoute que le juge, incer-

tain de son sort, deviendi a tiôs-dangereux, surtout dans un moment
où des lois terribles ont été remises entre ses mains.

Ceci, messieurs, n'est qu'un nouveau développement de l'objectioQ

générale à laquelle j'ai déjà essayé de répondre. C'est toujours sup-

poser que, par la suspension de l'institution royale, les juges vont

devenir des espèces de démons
^ qu'ils se hâteront de faire tout le mal
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possible ;
qu'ils persécuteront la veuve, dépouilleront l'orphelin,

favoriseront la richesse et le pouvoir, condamneront l'indigence et

la faiblesse. Grand Dieu! s'il en est ainsi, ne rendons jamais de pa-

reils juges inamovibles, de peur qu'ils ne fassent toute leur vie le mal

qu'ils vont faire dans une année.

Pour nous rassurer, on soutient que l'inamovibilité transformera

tout à coup leur caractère^ les bons deviendront excellents -, les mé-

diocres, meilleurs-, les méchants, moins mauvais. Hé bien ! je recon-

nais ces heureux effets de l'inamovibilité-, mais je dis qu'elle ne les

opère qu'avec le temps, que ces métamorphoses ne sont ni l'ouvrage

d'un jour ni même d'une année-, tout ne changera pas comme d'un

coup de baguette, parce que vous vous hâterez d'instituer à la fois

les juges, au risque de faire des choix funestes. L'inamovibilité ne

confère pas si vite toutes les vertus; je pourrais trop aisément le

prouver.

On s'est jeté enfin sur les principes généraux : on a affirmé, dans

Tune et l'autre Chambre, que l'indépendance de la justice est la sau-

vegarde de la liberté ;
que toutes les espèces de tyrannie, la tyrannie

du forum comme celle du sérail, ont toujours essayé de décroître

l'inamovibilité.

Tout cela est vrai, mais pourquoi perdre son temps à le soutenir,

puisque personne n'avance le contraire? D'un bout à l'autre de ce

discours je n'ai cessé, messieurs, de vanter Tinamovibilité : j'ose le

dire, aucun de vos orateurs ne l'a admirée plus que moi, et n'en a

fait un aussi grand éloge. Mais encore une fois attaque-t-onrinamo-

vibilité, parce qu'on demande un an pour trouver des hommes dignes

de veiller à l'arche sainte des lois? Puisqu'on met en avant les prin-

cipes généraux, qu'on se souvienne donc aussi que si la liberté se

conserve par la justice, elle peut se perdre par le juge. Que nous

servirait une magistrature inamovible, si nous avions des magistrats

infidèles, prêts à violer leurs serments, à se précipiter dans les bras

du premier tyran heureux, à lui porter en présent une inamovibilité

changeante comme la fortune? Nous n'avons pas besoin, ajonte-t-on,

do recourir à cette suspension afin d'apprendre à mieux connaître le

juge : s'il trahit ses devoirs, il est des lois pour le punir. Hé! s'agit-

il de se mettre en garde contre des délits ordinaires? Nous pouvons

frapper un juge prévaricateur; mais aurions-nous quelque moyen de

l'alloindre, >i, faute de le connaître, nm\s avions eu le malheur de

le consacrer? Un magistrat ennemi du gouvernement, qui enipoi-
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sonnerait l'opinion autour de lui, userait de son influence secrète

pour corrompre la mullilude, protégerait ou ne punirait pas les

rebelles, sans toutefois se compromettre légalement, et n'aspirerait

qu'au moment de se rendre coupable d'une de ces hautes forfaitures

qui ruinent les peuples et font périr les rois? Nous cbâlierions ce

magistrat pour son iniquité dans de prti'es causes^ mais il serait

hors de notre puissance quand il aurait précipité sa patrie dans ces

grands procès que l'on finit par perdre à l'appel des nations comme

au tribunal de Dieu.

Voici mes deux dernières considérations : c'est dans l'intérêt du

ministre de la justice lui-même que la résolution doit être accueillie.

Si elle était rejetée, surtout après avoir été connue du public, de quel

poids immense le ministre ne se trouverait-il pas chargé? Au con-

traire, la responsabilité qui pèse sur sa tête sera considérablement

allégée par la suspension de l'institution royale.

Enfin, messieurs, c'est ici la première résolution que vous recevez

de la Chambre des députés : elle est grave, utile dans son but-, elle a

été pesée avec maturité, soutenue et attaquée par les hommes les

plus respectables, adoptée après un long examen. Je pense qu'il

serait heureux qu'une conviction intime vous la fit recevoir à votre

tour : toute concordance de sentiments entre les deux Chambres est

désirable, et d'un bel exemple aux Français.

Je me résume : la résolution pour la suspension de l'inamovibilité

n'est point opposée au système de notre ancienne justice amovible et

inamovible à la fois : elle n'est point contraire à la Charte ; elle

augmente la prérogative royale-, elle donne le temps de faire de bons

choix ^ elle est favorable au ministre de la justice. Je vote pour son

adoption, à moins que quelques-uns de messieurs les pairs, ou les

ministres eux-mêmes, n'aient un meilleur projet de loi à nous pro-

poser.

OPINION
SUR

LA RfSOrUTlON DE LA CH AMHRE DES DIÉPUTÉS

RELATIVE AO

DEUIL GÉNÉllAL DU 21 JANVIER,
Prononcl;e a la ciiambk k dîs p.iins te 9 janvier 1816.

Messieurs, qu'il me roit permis de vous rappeler, dùt-on m'accuser
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(l'un peu d'orgueil, que je reçus i*'année dernière, à pareille époque,

une bien do ce réco.npe'ise de ma fidélité à mon souverain légitime.

Cette réco*nperise fut d'être o'(i(ie11ement chargé d'annoncer la

pompe func'Te que la France allait célébrer en mémoire du roi

martyr, et les monuments que la piîté de Louis XVIII voulait fonder

pour éterni cr ses regrets. Je fus redevable de ce choix à un ministre

dont l'amitié m'honoie, et qui, s'il a des ennemis, doit en chercher

le i)!us grand nombre parmi les ennemis du roi. Vous aurez sans

doute oublié, messieurs, ou peut-être n'aurez-vous jamais lu le pro-

gramme que je traçai alors de la fête expiatoire : comme il renferme

des dispositions qui se rattachent à la résohlion de la Chambre des

députés, comme ces dispositions sont à moitié l'ouvrage du roi, souf-

frez que je remette sous vos yeux quelques traits du tableau.

« Tandis que les restes mortels de Louis XVI et de Marie-Antoi-

nette seront portés à Saint-Denis, on posera la première pierre du

monument qui doit être élevé sur la place Louis XV.

« Ce monument représentera Louis XVI, qui déjà, quittant la

terre, s'élance vers son éternelle demeure. Un ange le soutient et le

guide, et semble lui répéter ces paroles inspirées : Fils de saint

Louis, montez au ciel ! Sur un des côtés du piédestal paraîtra le

buste de la reine dans un médaillon ayant pour exergue ces paroles

si dignes de l'épouse de Louis XVI : J'ai tout su, tout vu, et tout

oublié. Sur une autre face de ce piédestal on verra un portrait en

bas-relief de madame Elisabeth^ ces mots seront écrits autour : Ne

les détrompez pas, mots sublimes qui lui échappèrent dans la journée

du 20 juin, lorsque dos assassins menaçaient ses jours en la prenant

pour la reine. Sur le troisième côté sera gravé le testament de

Louis XVI, où on lira, en plus gros caractères, cotte ligne évangé-

lique :

JE PARDONNE DE TOUT MON COEL'R

A CEUX QUI SE SONT FAITS MES ENNEMIS.

« La quatrième face portera l'écusson de Fronce aveccelte inscrip-

tion : Louis XVIIF à Louis XVI. Les Français solliciteront sans

doute l'honneur d'unir au nom de Louis XVIII le nom de la France,

qui ne peut jamais être séparée de son roi...

« (-C monument ne sera pas le seul consacré au malheur et au

repentir. On élèvera une chapelle sur le terrain du cimetière de la

Miule'rino. Du côté de la rue d'Anjou, elle repivs(Mitera un tombeau

onliqui) ^ rentrée en sera placée dans une nouvelle rue que l'on pcr-
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cera lors de l'établissement de celle chapelle. Pour mieux envelopper

les différentes sépultures, l'édifico eiitior se déploiera en forme d'une

croix latine, éclairée par un dôme qui n'y laissera pénétrer qu'une

clarté religieuse. Dans loules les parties du monument on placera

des autels où chacun ira pleurer une mère, un frère, une sœur, une

épouse, entin toutes ces victimes, compagnes fidèles, qui, pendant

vingt ans, ont dormi auprès de leur maitre dans ce cimetière aban-

donné. C'est là qu'on viendra particulièrement honorer la mémoire

de M. de Malesherbes. On nous pardonnera peut-être d'associer ici

le nom du sujet au souvenir du roi. Il y a dans la mort, le malheur

et la vertu, quelque chose qui rapproche les rangs.

« Le roi fondera à perpétuité une messe dans cette chapelle; deux

prêtres seront chargés d'y entretenir les lampes et les autels. A
Saint-Denis, une autre fondation plus considérable sera faite au nom
de Louis XVI, en faveur des évêques et des prêtres infirmes, qui,

après un long apostolat, auront besoin de se reposer de leurs saintes

fatigues. Ils remplaceront l'ordre religieux qui veillait aux cendres de

nos rois. Ces vieillards, par leur âge, leur gravité et leurs travaux,

deviendront les gardiens naturels de cet asile des morts, où eux-

mêmes seront près de descendre. Le projet est encore de rendre à

cette abbaye les tombeaux qui la décoraient, et auprès desquels

Suger faisait écrire notre histoire, comme en présence de la mort et

de la vérité. »

Voilà, messieurs, ce qui fut commandé par le roi. Une ordonnance

déclara de plus qu'à l'avenir le 21 janvier serait un jour consacré

par des cérémonies religieuses. La première pensée de ce grand

sacrifice de paix appartient donc à notre souverain, comme tout ce

qui s'est fait de bon et de noble depuis la restauration de la monar-

chie. Et pourtant, dans le programme dont je viens de lire quelques

passages, que de choses déjà vieillies, que de réflexions qui ne sont

déjà plus applicables au moment où je vous parle! Dum loquimur,

fugérit invida œtasî Combien, lorsque je retraçais la pompe de Saint-

Denis, il y avait alors d'espoir au milieu du deuil de la patrie ! Com-
bien le repentir de quelques hommes paraissait sincère! Qu'il était

doux pour le roi de leur pardonner !

Mais, quand leur seconde trahison nous forçait de quitter le sol

natal, auraient-ils jamais cru que nous nous retrouverions ici, à

cette époque du 21 janvier, pour célébrer la seconde fête expia-

toire? Ils espéraient n'entendre plus parler de ces morts qui les accu-



32 POLITIQUE.

sent à la face du Dieu vivant. Ce Dieu, pour les confondre, a ren-

fermé dans le court espace d'un an des événements qu'un siècle

entier pourrait à peine contenir-, les hommes et les choses se sont

précipités, se sont écoulés comme un torrent : toute la terre a, pour

ainsi dire, passé en France enire deux pompes funèbres. Partis d'un

tombeau, nous sommes revenus au pied de ce tombeau^ et, de tant

de projets conçus, il n'est resté que ceux que Louis XVIII avait

formés pour les cendres du roi son frère.

La Chambre des députés veut partager les œuvres de notre sou-

verain ^ elle veut unir la douleur du peuple à celle du roi : elle nous

invite à nous joindre à son touchant hommage. Pairs de France,

vous qui tenez la place de l'antique noblesse, à l'exemple du pieux

Tanneguy, vous vous empresserez de concourir aux obsèques d'un

monarque que des ingrats abandonnèrent. J*ai vu, messieurs, les

ossements de Louis XVI mêlés dans la fosse ouverte avec la chaux

vive qui avait consumé les chairs, mais qui n'a pu faire disparaître

le crime! J'ai vu le squelette de Marie-Anloinette, intact à l'abri

d'une espèce de voûte qui s'était formée au-dessus d'elle comme par

miracle ! La tête seule était déplacée ! et dans la forme de cette tête

on pouvait encore reconnaître (ô Providence! ) les traits où respi-

rait avec la grâce d'une femme toute la majesté d'une reine! Voilà

ce que j'ai vu, messieurs ! voilà les souvenirs pour lesquels nous

n'aurons jamais assez de larmes ^ voilà les attentats que les hommes

ne sauraient jamais expier ! Quand vous élèveriez à la mémoire de

ces grandes victimes un monument pareil aux tombeaux qui bra-

vent les siècles dans les déserts de l'Egypte, vous n'auriez encore

rien fait : tout cet amas de pierres ne couvrirait pas la trace d'un sang

qui ne s'effacera jamais !

Mais remarquez, messieurs, la puissance de la religion, de celte

religion appelée à notre secours par notre monarque et par la

Chambre des députés! Elle seule peut égaler les marques de la dou-

leur à la grandeur des adversités^ elle n'a besoin pour cela ni de

pompes magnifiques, ni de mausolées superbes : quelques larmes,

unjoùnc, un autel, une simple pierre où elle aura gravé le nom du

roi, lui suffiront. Laissons-la donc mener le druil : cherchons seu-

lement si dans la résolulioîi soumise à votre examen, ainsi que dans

les adresses que l'on préparc, rien n'a été oublié.

Je (lois, messieurs, apercevoir une omission. Au milieu de tant

d'objots de tristesse on n'a pas assez également départi le tribut de
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nos larmes. A peine dans les projets divers a-t-on nommé ce roi

enfant, ce jeune martyr qui a chanté les louanges de Dieu dans la

fournaise ardente. Est-ce parce qu'il a tenu si peu de place dans la

vie et dans notre histoire, que nous l'oublions? Mais que ses souf-

frances ont dû rendre ses jours lents à couler, et que son règne a

été long par la douleur ! Jamais vieux roi, courbé sous les ennuis du

trône, a-l-il porté un sceptre aussi lourd? Jamais la couronne a-t-

elle pesé sur la têle de Louis XIV descendant dans la tombe, autant

que le bandeau de l'innocence sur le front de Louis XVII sortant du

berceau? Qu'est-il devenu ce pupille royal laissé sous la tutelle du

bourreau, cet orphelin qui pouvait dire, comme l'héritier de David :

« Mon père et ma mère m'ont abandonné? » Où est-il le compagnon

des adversités, le frère de l'orpheline du Temple? Où pourrais-je

lui adresser cette interrogation terrible et trop connue : Capet, dors-

tu? Lève-toi!— Il se lève, messieurs, dans toute sa gloire céleste,

et il vous demande un tombeau. Malédiction sur les scélérats qui

nous obligent aujourd'hui à tant de réparations vaines î Qu'elle soit

séchée la main parricide qui osa se lever sur cet enfant de saint

Louis, roi oublié jusqu'ici dans nos annales, comme il le fut dans sa

prison ! La France rejette enfin les hommes qui ont eux-mêmes re-

jeté une amnistie sans exemple. Ils ont méconnu leur second père :

la patrie ne les connaît plus ! Leur propre fureur a effacé la clause du

testament de Louis XVI qui les mettait à l'abri : la justice a repris

ses droits, et le crime a cessé d'être inviolable.

Je vote, messieurs, pour l'adoption pleine et entière de la résolu-

tion de la Chambre des députés, et je regrette que nos règlements

nous interdisent de la voter par acclamation. Je propose, en outre,

d'ajouter à la résolution cet amendement qui complétera les expia-

tions du 21 janvier :

a Le roi sera humblement supplié d'ordonner qu'un monument
soit élevé à la mémoire de Louis XVII , au nom et aux frais de la

nation. »
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Messieurs, une idée aussi funeste qu'elle est étrange tomba dans

la tôle de quelques-uns de ces milliers de léyislaleurs qui découvri-

rent tout à coup qu'après une existence de quatorze siècles, la

France n'avait pas de conslitulion : ils imaginèrent de séparer entiè-

rement l'ordre religieux de l'ordre politique, et cela fut regardé

comme un trait de génie. Dieu, qui a fait l'homme, ne se trouva plus

mêlé aux actions de riiomme, et la loi perdit ce fondement que tous

les peuples ont placé dans le ciel. On fut libre de recevoir ou de reje-

ter le premier signe du chrétien, de prendre une épouse à l'autel de

Dieu ou au bureau du maire ^ de choisir pour règle de conduite les

préceptes de l'Évangile ouïes ordonnances de police^ d'expier ses

fautes aux pieds du prêtre ou du bourreau-, de mourir dans l'attente

d'une autre vie ou dans l'espoir du néant : tout cela fut réputé

sagesse.

Et néanmoins, tandis qu'on renonçait à la religion on prétendait à

la liberté. Mais qu'y eut-il de plus libre et pourtant de plus religieux

que Rome et Athènes? tout peuple qui ne cherche pas dans les choses

divines de garanties à son indépendance finit toujours par la perdre,

quelles que soient les révolulionsdans lesquelles il se plonge pour la

conserver. Hé! sans le roi , messieurs, que nous fùt-il resté de nos

excès et de nos malheurs?— des crimes et des chaînes!

Si l'Angleterre, malgré les tempêtes dont elle fut agitée sous

Charles le"-, parvint à fonder sa conslitulion, c'est qu'à celle époque

\c9, Anglais étaient chrétiens. C'était la Bible à la main qu'ils prê-

chaient rindépcndance^ loin d'être irréligieux ilsétaiiMit lanaliques.

Avec le fanatisme, leurs niveleurs établirent la liberté-, avec l'im-

piété, nos révolutionnaires arrivèrent à la sorviUide. iS'est-ce pas une

chose singulière, messieurs, que d'avoir été esclaves sous des répu-

blicains philosophes, et de nous retrouver libres sous un roi très-

chrélicn?

Ce titre nous rappelle que nous nous sommes enfin soumis à l'au-

lorilé de ces princes qui nous oui placés au premier rang de la rcli-
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gion, comme au premier degré de la gloire. Si l'Eglise nous a

reconnus pour ses fils aînés pendant un aussi grand nombre de siè-

cles, ne cesserons-nous point d'être ingrats envers notre mère? La

résolution que la Chambre des députés nous a transmise a pour but

de rendre au clergé, non l'éclat qu'il avait autrefois, mais cette indé-

pendance sans laquelle le culte n'est plus qu'un fardeau pour le peu-

ple : celte résolution d'une haute nature mérite , messieurs , la plus

sérieuse attention.

Nous avons un privilège, dans la Chambre des pairs, qu'on ne

sera peut-être pas tenté de nous disputer : c'est d'appartenir, par la

maturité de notre âge, à des temps qui ne sont plus. Nous pouvons

raconter aux générations nouvelles quelle était jadis la splendeur de

nos temples. Comment cette Église des Gaules , si puissante et si vé-

nérable, a-t-elle été détruite ? Vous le savez , messieurs. Les raison-

nements les plus forts, les calculs les plus précis, l'éloquence la plus

énergique ou la plus entraînante, tout échoua contre les passions. Un
homme, devenu depuis trop fameux, s'opposa lui-même au premier

envahissement du patrimoine de l'Église. «Ils veulent être libres,

s'écria-t-il , et ils ne savent pas être justes ! » Mot qui condamne au-

jourd'hui cet homme , ses adhérents et ses œuvres.

Un reste de pudeur ne permit pas de plonger d'abord le clergé

tout entier dans la misère. On accorda aux prêtres desservants

81 millions sous le titre de salaire^ 72 millions furent destinés à des

pensions religieuses. Ces deux sommes excédaient les revenus ecclé-

siastiques, qui s'élevaient à peu près à 150 millions : elles ne furent

pas longtemps payées. Les révolutions forcent presque toujours à

achever le mal quand on l'a commencé j il semble à tout oppresseur

qu'il se condamnerait en réparant : il est trop vrai que , chez les

hommes, souvent une demi-injustice accuse, et une iniquité com-

plète absout.

Vinrent ensuite , messieurs , ces temps de terreur, où Ton aurait

pu dire ce qu'un orateur disait de la persécution sousDioclétien, que

l'Église tout entière quittait la terre pour monter au ciel. Au massa-

cre des Carmes succéda la déportation de plus de trente mille prê-

tres. Le clergé se divisa en deux grandes classes de persécutés :

l'une suivit le monarque dans son exil, l'autre resta cachée dans les

ruines de la monarchie. Les consolations de la religion furent ainsi

partagées entre le sujet et le roi. J'ai vu cette Église errante qui pleu-

rait au bord des fleuves étrangers : Siij^er flimina sedimus et
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flevimus !\ous avez vu, messieurs, celle qui gémissait dans les dé-

bris du temple : tous les témoins des tribulations de l'Église sont donc

rassemblés ici^ et il est inutile de peindre des malheurs qui sont les

nôtres.

L'Église gallicane chancelait, affaiblie par ses blessures. Tout à

coup un homme arrive d'Égyple -, ses destinées sont mystérieuses

comme celles de ces monuments du désert où sont gravés des carac-

tères que l'on n'entend plus. Une vieille forteresse en ruine l'a em-

pêché de conquérir l'Asie, il vient conquérir l'Europe. Il a vu les

Sphinx, les Pyramides, la plaine des Tombeaux j il s'est entretenu

avec les peuples de l'AquHon et de l'Aurore. Il prend tous les mas-

ques, parle tous les langages, affecte tous les sentiments. En arri-

vant, il gagne une grande bataille, assassine un grand prince, étouffe

la voix de son crime par celle de ses victoires, met les rois de la terre à

ses pieds , force le souverain pontife à passer les Alpes, et présente à

l'huile sainte un front qui n'était point courbé sous le triple poids

du bonnet rouge , du turban et de la couronne.

De toutes les choses entreprises par Duonaparte, celle qui lui coûta

le plus fut indubitablement son concordat. Personne, ou presque

personne autour de lui, ne voulait le rétablissement des aulels • et il

était beaucoup moins ennemi des prêtres que son conseil. Supérieur

aux hommes qui rcnvironnaient, il sentait qu'il ne pouvait rien fon-

der sans la religion ^ mais, au milieu des esprils forts qui lui avaient

ouvert le chemin du trône, il se croyait obligé de conserver les hon-

neurs de l'impiété. Contraint de marcher dans celte route tortueuse

,

avec ceux-ci il se moquait de la religion, mais il disait qu'il était bon

de s'en servir comme d'un moyen politique^ avec ceux-là il décla-

mait contre les athées, promellait de rendre à TÉi^lise tout son éclat

,

mais faisait entendre qu'il se trouvait forcé de garder d'abord cer-

tains ménagements. Il trouvait cnsuilo dans son propie raracléiedes

obstacles invincibles à une véritable restauialion du culte. Si,

d'un côté, la force de sa tête et son intérêt personnel lui faisaient

apercevoir les avantages qu'il tirerait de la religion, de Paulre sa ja-

lousie de tout pouvoir le poussait à persécuter ce clergé qu'il préten-

dait rétablir. Ainsi , détruisant lui-même son ouvrage , il a plus nui

tout seul à la religion que les révolutionnaires ensemble. Cet homme,

si parfait dans le mal, était incomplet pour le Mon-, rien ne sortait

pur de ses mains. 11 étendit sur les prêtres ce sysicmc d'avili se:i ent

dans lequel il n'était que trop habile. Comptant peu sur l'attachement
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des âmes nobles , il cherchait à créer autour de lui la bassesse pour

faire naître la fidélité : il espérait que la vertu tombée serait obligée

de le suivre , comme l'innocence déshonorée n'a souvent d'autre

ressource que la protection de son corrupteur.

Les prétendues lois qui devaient rétablir la religion en France fu-

rent de véritables lois de proscription. Par les lois organiques du

concordat (lois que la cour de Rome n'a jamais reconnues), les

évéques se virent enlever l'organisation de leurs séminaires. La

conscription fut établie jusque dans le Saint des saints, et bientôt

on la vit figurer comme un article de foi dans le catéchisme.

Ce n'était pas assez que la révolution eût dépouillé les autels, ri

fallait encore s'opposer à ce que les églises pussent jamais posséder :

les deux fameux articles 73 et 74 de ces mêmes lois organiques ras-

surent toutes les craintes de la sagesse du siècle. Par ces articles

,

les fondations qui ont pour objet l'entretien des ministres et l'exercice

du culte ne peuvent consister qu'en rentes sur l'État : les immeu-

bles ne sont point susceptibles d'être affectés à des titres ecclésias-

tiques.

Un décret du 30 décembre 1809 , article 40 , fixe le traitement des

vicaires à 500 francs au plus, et à 300 francs au moins : presque

partout on a pris le minimum. Plusieurs autres lois et décrets por-

tent que les pensions ecclésiastiques seront précomptées sur les trai-

tements des desservants : elles Tétaient avec rigueur sur ce miséra-

ble viager de 300 ou de 500 francs.

Les écoles secondaires ecclésiastiques furent soustraites à la puis-

sance ecclésiastique : la religion cessa d'exercer une autorité salu-

taire sur les vivants-, et l'on voulut priver les morts eux-mêmes des

respects dont le christianisme se plaît à environner la tombe. Buona-

parte, qui versait le sang des Français pour sa gloire, s'empara de

leurs cendres à son profit: il mit les cimetières en régie , et afferma

nos funérailles.

Dieu a brisé son fléau ^ mais sommes-nous instruits par le châti-

ment? Qu'avons-nous fait, depuis que nous sommes libres , pour le

rétablissement de la religion? Au sortir de la captivité , ne voulons-

nous point rebâtir le temple? Jetons les yeux autour de nous et con-

sidérons l'état de l'Église.

Depuis que la France est rentrée dans ses anciennes limites, elle

ne renferme plus, d'après les circonscriptions établies par le concor-

dat, que cinquante diocèses, neuf archevêchés, et quarante et un
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évéchés. Le nombre des desservants se compose environ de cent

neuf vicaires généraux, de quatre cent vingt clianoines, de quatre

cent quatre-vingt-dix curés de première classe, de deux mille quatre

cents curés de seconde classe, de vingt-six mille six cent soixante

succursalistes.

Il y a dans ce moment cinq archevêchés ethuitévêchés vacants, et

à peu près cinq mille succursales.

La totalité des places à remplir, y compris celles des vicaires et

prêtres employés dans les hôpitaux, maisons de charité, etc., étaient

en 1815 d'environ quarante-six mille -, il n'y avait que trente-quatre

mille prêtres en état d'être employés : il en manquait donc douze

mille.

Or, messieurs, si vous calculez la probabilité des décès , douze

années suffiront pour emporter ces trente-quatre mille vieux prcires,

qui, brisés par un long martyre, retournent chaque jour à co Dieu pour

lequel ils ont tant combattu. Il peut se faire qu'en 1828 il ne reste

pas un seul membre de l'ancien clergé, calcul d'autant plus effrayant

que, depuis 1801 jusqu'à ce jour, les ordinations n'ont donné que

six mille prêtres.

Quant au traitement, le trésor fournit pour les cardinaux , arche-

vêques, évêques, grands vicaires et chanoines, un peu plus de 1 mil-

lion 400 mille francs^ pour les curés de première et de seconde classe,

et pour les succursalistes, à peu près 11 millions. Les bourses, les

congrégations religieuses, et autres petites dépenses, emportent en-

viron 000,000 francs. Cinq millions sont affectés de plus au paye-

ment de quelques pensions cccK'siastiques. Les départements contri-

buent en outre aux frais du culte pour 2 millions 600,000 francs. En

réunissant toutes ces sommes, on trouve que l'État fait au clergé, en

181 G, une rente viagère de 20 millions 000,000 francs : et Ton a

dépouillé ce clergé d'une propriété qui rapportait en 1789 150 mil-

lions de revenus! et l'assemblée constituante elle-même lui avait al-

loué par an la somme de 1 53 millions !

Les archevêques, évêques, grands vicaires, chanoines et curés,

ont donc aujourd'hui des traitements qui sulVisonl à peine , chez les

uns à la décence , chez les autres aux premiers besoins de la vie.

Les succursalistes, avec 500 francs, sont dans la misère.

Les vicaires, ne recevant rien du trésor, vivent d'aumônes ou meu-

rent de faim.

Cinq mille paroisses sont privées de tout secours religieux. Dix
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mille sont sans presbytère. Le cinquième des diocèses est sans mai-

son épiscopale, sans édifices pour les séminaires.

Les églises presque partout tombent en ruine , et des calculs, dont

on ne peut contester l'exactitude, démontrent qu'avant peu d'années

les deux tiers de la France seront sans prêtres et sans autels.

« En 1799, disait l'abbé Sieyes dans un projet de décret sur le

« clergé , il sera fait un dénombrement exact des évéques, curés et

« vicaires survivants -, leurs revenus nets seront convertis en rentes

« viagères. » Je viens, messieurs, de faire ce dénombrement seize

ans après Tépoque fixée : que vous semble-t-il du revenu net et des

survivants ?

Dans la triste situation de nos finances, qui ne nous permet pas de

venir immédiatement au secours des pauvres prêtres, la résolution

de la Chambre des députés nous offre du moins une première res-

source. Il s'agit d'autoriser les églises à recevoir des dotations en

fonds de terre. Tant que la religion ne possédera rien en propre, elle

se montrera toujours aux yeux de la foule sous la forme d'un impôt, et

non avec les charmes d'un bienfait. «Rendez sacré et inviolable l'an-

« cicn et nécessaire domaine du clergé, dit Montesquieu; qu'il soit

« fixe et éternel comme lui. » Qu'est-ce, en effet, que des prêtres

salariés , messieurs? Que peuvent-ils être pour le peuple , sinon des

mercenaires à ses gages, qu'il croit avoir le droit de mépriser? Re-

connaître que la religion est utile , interdire en même temps aux égli-

ses le droit de propriété, est-ce raisonner conséquemment? Soyons de

bonne foi, et disons plutôt : «Nous ne voulons pas de religion.»

Mais disons aussi : « Nous ne voulons pas de monarchie. » Dans ce

cas, c'est même trop que de payer les prêtres : il est inutile de gre-

ver le peuple d'un impôt pour une chose qui n'est bonne à rien. Qu'a-

près l'exil, la déportation, le massacre du clergé, on combatte encore

vaillamment contre sa puissance tombée
^
qu'en voyant la misère

profonde de nos ecclésiastiques sans abri, sans pain, sans vêtements,

on leur rappelle la pauvreté des apôtres, tout en jouissant soi-même
d'un abondant superflu, c'est là, il faut en convenir, du dévouement
et du courage ! S'apitoyer, au contraire , sur les malheurs du clergé,

en faire des tableaux touchants , dire qu'il faut qu'il soit bien traité,

qu'il ail de bonnes pensions : tout cela pour conclure par le fameux
mais, n'est-ce point, au fond, la même opinion? On pourrait alors

s'épargner tous ces frais d'éloquence.

Mais pourquoi les prêtres ne seraient-ils pas salariés? répondent
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ceux qui comballcnt la résolution : les militaires, les juges, les admi-

nistrateurs le sont bien.

Si l'on veut traiter la religion comme une institution liumaine, ne

discutons plus; nous ne pouvons plus nous entendre. Alors s'il piait

au gouvcruemcnt, sous un prétexte quelconque, de retrancher le sa-

laire des prêtres , tous les temples vont se fermer. Le gouvernement

ne supprimera jamais ce salaire? Mais l'assemblée constituante avait

solennellement déclaré que la première dette de la France, que la

dette la plus sacrée , la plus inviolable , était celle que nous avions

contractée envers TÉglise : le vent a emporté toutes ces belles décla-

rations ! 11 faudra donc que la religion, toujours à la veille de sa ruine,

suive le cours de nos révolutions, et ne soit pas même à l'abri du ca-

price d'une législature, ou de l'humeur d'un ministère. On supprime

un tribunal , on licencie une armée, sans exposer la sûreté d'ua

royaume ^ mais chasse-t-on les pontifes du sanctuaire sans mettre la

société en péril? La prêtrise n'est point un état, c'est un caractère:

ne confondons point des choses si différentes. Un soldat, un magis-

trat, que le trésor public ne soutient plus, peuvent changer de pro-

fession , et se créer un nouveau moyen d'existence : mais le prêtre

,

privé de son traitement , que deviendra-t-il? sacerdos in œlenuim!

On nous objecte encore que, n'étant plus un corps politique, le

clergé serait dangereux s'il acquérait une existence considérable.

Sans doute le clergé n'est plus un corps politique ^ mais c'est parce

que nous raisonnons toujours comme s'il l'était, que nous tombons

dans une confusion d'idées d'où naissent ensuite nos objections.

Distinguons les choses, pour nous bien comprendre nous-mêmes.

Le clergé a perdu des droits qui le rendaient un ordre dans TÉtat;

il n'est plus corps , mais il est demeuré corporation, A ce dernier ti-

tre, il peut administrer, comme toute autre communauté, les biens

attachés aux fondations qu'il dessert. Et remarquez que ce n'est

même jamais que comma corporation , et non comme corps y qu'il a

géré les biens des églises. Son rang politique dans nos états géné-

raux était étranger à son administration.

Cela, bien entendu, nous explique pourquoi en Angleterre, sous

une conslilution libre, l'Église est encore un propriétaire riche et

puissant sans que le royaume en soit troublé. C'est que dans ce

royaume le clergé a cessé d'être corps, et ((u'il est resté cor/^orn-

tiou , ainsi que le notre aujourd'hui. Les évêques anglicans sont ad-

mis, il est vrai , dans la Chambie des pairs j mais ils y siègent comme



OPINIONS ET DISCOURS. 41

individus, et non comme représentants d'un corps politique. Toutes

les objections s'évanouissent par cette simple explication.

Le clergé, cessant d'être un ordre , n'est plus que l'organe néces»

saire d'une religion qui n'est ennemie d'aucune forme de gouverne-

ment : les seuls Étals démocratiques existants aujourd'hui en Euro-

pe, les petits cantons suisses, professent la religion catholique -, ainsi

la plus ancienne religion a produit la plus ancienne liberté. «Nous

« devons au christianisme,» dit encore rauteur de VEsprit des

Lois, «et dans le gouvernement un certain droit politique, et dans

« la guerre un certain droit des gens, que la nature humaine ne sau-

« rait assez reconnaître. »

A en juger par les inquiétudes que l'on affecte de répandre , il

semble que, si l'on permet les dotations en faveur des églises, le

clergé va soudain envahir toutes les propriétés de la France.

Les conjectures s'évanouissent devant les faits 5 examinons les

faits. Depuis l'année 1801 jusqu'à l'année 1816 , les legs en faveur

des hospices se sont élevés à la somme de 20 millions. Les églises

deviendront-elles plus riches dans le même nombre d'années , sur-

tout lorsque la France, diminuée d'un tiers, ne possède plus cette

pieuse Belgique à qui l'on doit plus de la moitié de ces dons faits à nos

hôpitaux? La loi de Buonaparte, qui est à peu près celle que l'on

vous propose ici , excepté qu'elle ne permet qu'en rentes sur l'État

ce qu'on vous demande de permettre en biens-fonds ^ cette loi a-t-elle

apporté des trésors aux établissements religieux ? En admettant que

les églises soient aussi favorisées que l'ont été les hospices pendant

les seize dernières années, elles se trouveront propriétaires de 20 mil-

lions dans seize ans d'ici , c'est-à-dire qu'elles auront 800,000 livres

de rentes. Si vous supposez qu'à cette époque il existe quarante-six

mille prêtres en France , autant qu'il y a de places à remplir, chaque

prêtre jouira d'un revenu d'à peu près 17 livres par an, de 29 sous

par mois , et de 9 deniers par jour. Que de richesses, messieurs!

combien il faut se mettre en garde contre la future opulence de

l'Église !

Rassurons-nous cependant. C'est un des caractères de ce siècle

de craindre les maux impossibles et d'être indifférent à ceux qui

vivent pour ainsi dire au milieu de nous. Ces terreurs de la puissance

à venir du clergé ressemblent à celles que Buonaparte prétendait

avoir de l'nutorilô du saint-siège. Il était maître de Rome, il tenait

Pie VII dans la plus odieuse captivité, et il ne parlait que do l'ambi-

6
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lion des Grégoire, des Boniface et des Jules. «Ceux qui crient au-

a jourd'hui au papisme, disait le docteur Johnson, auraient crié au

« feu pendant le déluge. »

Les confesseurs sont un autre sujet d'alarmes. Chaque confesseur,

affirme-t-on , deviendra le spoliateur secret d'une famille : nulle sû-

reté désormais pour les fortunes -, on va commettre de toutes parts

le crime de restitution! Mais, messieurs, fréquente-t-on beaucoup

dans ce siècle les tribunaux de la pénitence? Je ne sache pas que

jusqu'ici nous ayons infiniment à nous plaindre des dangers du re-

pentir. Hélas! j'ai toute une autre crainte, et je la crois mieux fon-

dée. Je pense que les dotations seront rares, faibles, insuffisantes;

nous ne changerons pas l'esprit du siècle. Ceux qui craignent de

voir renaître le fanatisme peuvent se tranquilliser : pour être fana-

tique, il faut croire en quelque chose ; on n'est pas persécuteur quand

on est indifférent; et, lorsqu'on a affecté de si grandes frayeurs sur

les divisions du Midi ,
que l'on prétendait être religieuses, on ne se

souvenait pas que nous sommes bien plus près de faire la guerre à

Dieu que pour Dieu.

On nous dit souvent que, sous les rapports politiques, il faut

marcher avec le siècle
;
qu'il faut suivre le mouvement de l'Europe,

et ne pas essayer de faire rétrograder l'esprit humain : je suis com-

plètement de cette opinion; mais soyons donc conséquents, et sui-

vons aussi le mouvement de l'Europe sous les rapports religieux.

Quel exemple ne nous offrc-t-elle pas dans ce momoiil même! L'em-

pereur de Russie vient de donner une constitution à la Pologne : on

sait que ce prince professe en politique, comme en toute autre ma-

tière, les opinions les plus généreuses. Or écoutez, messieurs, l'ar-

ticle 30 de cette nouvelle constitution.

« Les catholiques romains, ainsi que les ecclésiastiques du rit grec

<i uni, auront, au lieu des sommes que le gouvernement leur payait

« sous le nom de compétence, un revenu annuel de 2 millions de

« florins polonais en biens nationaux. Ils en useront comme d'une

« propriété inaliénable. Ces nouveaux fonds, joints à ceux que le

« ( lei'gé possédait déjà, seront répartis entre toutes les églises, do

« façon que le sort dos pauvres prêtres soit amélioré, que renlreti^^n

a (lu culte, des séminaires, et des maisons d'éducation, soit as-

« sure.... Les champs et prés que l'on avait pris au clergé comme

« biens nationaux
,
pour les incorporer au domaine de la couronne,

« sc^ront rendus à l'Église. On retranchera des lois cl des ordon-
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« nances tout ce qui pourrait porter atteinte à la discipline de l'É-

« glise et à ses droits reconnus. »

Voilà, messieurs, comme on fonde les empires; voilà comme on

établit la liberté en établissant la religion, en réparant les injustices.

Alexandre d'ailleurs se montre aussi magnanime que sage, car il

n'est pas même de la communion dont il se déclare le protecteur. Et

qu'on ne dise pas que c'est ici une mesure dictée par la nature des

choses en Pologne-, non , messieurs : c'est le résultat de l'esprit qui

anime en ce moment les souverains : témoin ce fameux traité où les

maîtres de trois puissants empires s'associent sous la protection du

Dieu des chrétiens, reconnaissent que toute puissance vient de lui,

et que les malheurs qui frappent les rois et les peuples naissent de

l'oubli de la religion. Ainsi nous sommes sûrs que l'Europe entière

applaudira à tout ce que nous ferons en faveur du culte de nos

pères
;
que les souverains alliés croiront notre révolution finie

^
qu'ils

seront plus prompts à retirer leurs soldats, quand ils nous verront

retourner à ce Dieu qu'ils adorèrent au camp des Vertus, au milieu

de leurs bataillons prosternés.

Si j'examinais les divers articles de la résolution , j'aurais quel-

ques amendements à proposer : je désirerais, par exemple, que les

donations fussent faites aux églises, aux établissements religieux, et

non pas nominativement au clergé. C'est bien , il est vrai , le sens

général de \di résolution y mais la pensée du législateur n'y est pas

assez clairement exprimée. Soyons toujours justes dans le mot, il n'y

aura rien de faux dans la chose. C'est par une locution vicieuse qu'on

dit les biens du clergé. Le clergé n'a jamais rien possédé \ il ne peut

posséder rien. Ce sont les églises qui sont seules propriétaires 5 le

clergé n'est que l'administrateur d'un patrimoine dont un tiers ap-

partient à l'autel, un tiers aux pauvres , et dont le dernier tiers est

destiné à l'entretien des ministres.

Voilà les principes, messieurs; il est nécessaire de s'en écarter

moins que jamais, car on ne peut se dissimuler qu'il est survenu de

graves changements dans les relations extérieures de l'Église de

France. Homme privé, je suis sans alarmes sur les prétentions de la

cour de Rome; pair de France et ministre d'État, je ne puis oublier

que les parlements n'existant plus, que le concordat ayant étendu

en deçà des Alpes l'action immédiate du sainl-siége, les libertés de

l'Église gallicane sont plus exposées, et le clergé plus nécessaire-

ment placé sous l'influence d'une autorité temporelle étrangère.
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Peut-être même que, sans faire une loi expresse sur les dotations en

fonds de terre, il eût mieux valu rapporter simplement l'ordonnance

de 1749 et les articles 73 et 74 des lois organiques du concordat,

en laissant subsister l'article 15 de la convention du 15 juillet 1801,

Farticle 809 du livre m, titre ii, du Code civil, quelques règlements

particuliers sur les fabriques qui semblent autoriser les donations en

général sans en spécifier la nature, et l'ordonnance du roi du 10 juin

4814. L'Église se fiit ainsi retrouvée dans la situation où elle était

en 1748, pouvant acquérir avec l'agrément du roi : on eût évité par

là des explications inutiles et des détails de loi qui peuvent avoir au-

jourd'hui des difficultés.

Enfin , il me paraîtrait juste que l'on pût léguer aux autels où nous

venons expier nos passions tout ce que la loi permet de donner à

l'objet même de ces passions.

Mais ce n'est ici qu'une résolution de la Chambre des députés, et

non un projet de loi du gouvernement. Perdre le temps à l'amender

me semble tout à fait inutile. Celle résolution sera transmise au roi,

qui la modifiera selon les desseins de sa sagesse. Il est même à dé-

sirer que le gouvernement transforme en un seul et unique projet

de loi les propositions diverses sur le clergé, dont les Chambres

s'occupent aujourd'hui. Ces propositions s'enchaînent si nilurellc-

ment, que la question du divorce et de l'éducation publique peuvent

en partie s'y rattacher : réunies sous un même titre, elles compose-

raient une espèce de code ecclésiastique qui consolerait la piété, et

assurerait le sort de la religion.

Il ne s'agit donc dans ce moment que d'adopter le principe ren-

fermé dans la résolution : le gouvernement fera le reste. Oui , mes-

sieurs, pour la gloire de la religion et la perpétuité de l'autel , recon-

naissons vile que les églises de France peuvent reprendre parmi nous

cet antique droit de propriétaire dont elles étaient investies, même

avant l'établissement de nos aïeux dans les Gaules. Quoi! le plus

pauvre de nos paysans possède souvent un champ , un sillon, un

arbre- et le clergé, qui a défriché nos forêts, planté nos vignes, en-

richi noire sol de tant d'arbres étrangers
;
qui a transporté l'abeille

de l'Attiquc sur les coteaux de Narbonne, et le ver à soie de la Chine

sur les mûriers de Marseille-, le clergé ne glanera pas un épi dans ces

vastes campagnes*si longtemps fécondées de ses sueurs, et quelque-

fois arrosées de son sang! Serons-nous donc pour le prêtre plus

avares que la mort? Elle lui donnera au moins quelques pieds de
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terre;, qu'elle ne lui reprendra jamais ? Quoi î ceux qui élevèrent tant

de monuments utiles à la patrie, qui bâtirent des villes entières, n'au-

ront pas un toit à eux pour y soigner leur vieillesse î Quoi ! ces

hammcs qui, dans les jours de paix, s'occupaient à creuser nos ca-

naux, à tracer nos chemins, à jeter des ponts sur nos fleuves ^ ces

hommes qui , dans les temps de calamités, payaient la rançon de nos

rois, rachetaient les esclaves, secouraient les pestiférés, versaient

généreusement le trésor de l'Église au trésor de l'État, ces hommes

recevront l'aumône dans les hospices qu'ils ont fondés ! Qui voudra

se dévouer aux fatigues de l'apostolat, si les prêtres, comme les pa-

rias des Indes, n'ont à espérer que la pauvreté et le mépris? et

qu'ont-iîs fait pour être traités de la sorte ?— Ce qu'ils ont fait? ils ont

été nos pères et nos législateurs, eux qui sont aujourd'hui nos vic-

times ! Notre monarchie est, pour ainsi dire, l'ouvrage de leurs mains.

Depuis ce premier évêque qui baptisa Clovis, jusqu'à ces derniers

évêques qui suivirent Louis XVI à son baptême de sang, le clergé

n'a cessé de travaillera la grandeur, ou de s'associer aux malheurs

de la France. C'est lui qui a adouci la férocité de nos mœurs ^ c'est

lui qui nous a transmis les lumières de Rome et de la Grèce. Nos

meilleurs et nos plus grands ministres, Suger, d'Amboise, Richelieu,

Mazarin, Fleury, sont sortis de son sein -, la France lui doit une foule

de savants, d'orateurs et d'hommes de génie-, et, pour compter le

nombre de ses bienfaits, il faudrait pouvoir compter le nombre des

misères humaines.

Messieurs, je vous l'avouerai, je désire ardemment que le principe

de la résolution soumise à votre examen soit adopté pour l'honneur

de notre patrie, pour l'honneur même de cette Chambre. Qui proté-

gera les autels, si ce ne sont les pairs de France ? La noblesse a con-

servé son rang, le clergé l'a perdu : ne reconnaîtra-t-elle plus dans

leur adversité les antiques rivaux de sa puissance? no tendra-t-elle

point la main aux anciens compagnons de sa gloire? ïl y a vingt-cinq

ans que les tribunes de nos assemblées ne cessent de retentir de lois

spoliatrices, sacrilèges, inhumaines : hélas! elles ont toutes été ac-

cueillies î Aurions-nous le malheur de rejeter la première proposition

religieuse qui semble annoncer la fin de celte longue série d'injus-

tices, et signaler notre retour aux principes de l'ordre social ? Il y a

vingt-cinq ans que toutes les fois qu'on parle de réparation, on vous

dit que le temps n'est pas propice-, qu'il faut aller doucement, avec

prudence
5
qu'il faut attendre, qu'il faut ajourner la proposition : et
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toutes les fois qu'il s'agissait de dépouiller les citoyens, de les bannir,

de les égorger, il y avait toujours urgence ; il fallait passer les nuits :

un jour de perdu mettait la patrie en danger ! I.e moment du mal est

toujours venu ; le moment du bien, jamais ! Un peuple qui a proscrit

les prêtres, pillé les temples, profané les vases sacrés, violé les tom-

beaux, dispersé les reliques des saints, ne serait- il pas marqué du

sceau d'une réprobation éternelle, si, quand cet affreux délire est

passé, il repoussait encore toute idée de religion ? A quoi nous aurait

donc servi notre expérience? Serions-nous condamnés, après la des-

truction de la monarchie, après le meurtre de Louis XVI, à entendre

faire contre la religion les mêmes raisonnements, les mêmes plaisan-

teries que l'on faisait avant ces horribles malheurs? Alors il ne reste

plus qu'à s'envelopper dans son manteau, et qu'à pleurer la fin pro-

chaine de la France.

Éloquents défenseurs de l'Église, vous que j'aperçois ici, vous qui

soutîntes les premiers assauts de l'impiété dans notre première as-

semblée, que disiez-vous alors? Qu'un royaume est perdu quand il

abandonne le culte de ses aieux
\
que la chute de Taulel entraîne la

chute du trône. On vous traitait de fanatiques, de petits esprits,

d'hommes agités par vos intérêts personnels. lié bien! trop véridi-

ques prophètes, qui oserait dire aujourd'hui que vous vous êtes trom-

pés? Et vous qui étiez si ardents à solliciter le triomphe d'une fausse

sagesse, qu'êtes-vous devenus? mes yeux vous cherchent en vain^

l'abîme que vous aviez ouvert s'est refermé sur vous !

Ah ! messieurs ! si, par une fatalité inexplicable, on devait encore

reproduire les sophismes de Thouret, de Darnave, de Chapellier, de

Mirabeau, je m'écrierais, en empruntant ces belles paroles d'un pair

de France, de M. l'abbé de Montesquiou :

« Quel génie destructeur a passé sur cet empire ? Voyez les mal-

« heurs qui se répandent! il semble qu'il y ait ici le départonKMit des

« douleurs ! Il y a des hommes qui se sont consacrés à accabler de

a chagrins leurs concitoyens. Dès qu'on les voit paraître, on dit :

« Allons! encore un sacrifice! encore un malheur de plus!

« Qu'allez- vous faire? me disait-on quand je suis monté à celle Iri-

« bune. Le sort en est jeté : des comités particuliers ont tout décidé.

« Fh bien ! il faut descendre de cette tribune, et demander au Dieu

« de nos pères de vous conserver la religion de saint Louis, de vous

« protéger! Les|)lus malheureux ne sont pas ceux qui souffrent i'in-

« justice, mais ceux qui la font. »
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Et moi aussi, messieurs, je descends de cette tribune, mais non

pas accablé de douleur comme jadis l'oraleur du clergé : j'espère que

votre décision va remplir l'Église de joie. Tout annonce que nous

commençons à revenir à ces vérités éternelles dont on ne s'écarte ja-

mais impunément. La religion n'est plus un objet de risée ^ on ne

rougit plus de s'avouer disciple de l'Évangile-, et chacun, interrogé

sur sa foi , ose faire la réponse des premiers fldèles : « Je suis

chrétien. »

Considérant que le gouvernement, en nous représentant la résolu-

lion sous la forme d'un projet de loi, y pourra faire les changements

qui me semblent indispensables, je vote pour la résolution : mais si

quelques-uns de messieurs les pairs avaient à proposer un amende-

ment qui consistât à réduire les divers articles de la résolution à un

seul article renfermant le principe des dotations en fonds de terre, et

la liberté entière de l'administration ecclésiastique, je me rangerais à

cet amendement.

DISCOURS
PRONONCÉ

A l'occasion des COMMUNICATIONS FAITES A LA CHAMBRE DES PAIRS

PAR M. LE DUC DE RICHELIEU
DANS LA SÉANCE DU 22 FÉVRIER 1816.

Messieurs, un mois juste s'est écoulé depuis le moment où vous

fûtes appelés à Saint-Denis : vous y entendîtes la lecture du testament

de Louis XVI. Voici un autre testament : lorsqu'elle le fit, Marie-

Antoinette n'avait plus que quatre heures à vivre. Avez-vous remar-

qué dans ces derniers sentiments d'une reine, d'une mère, d'une

sœur, d'une veuve, d'une femme, quelques traces de faiblesse? La
main est ici aussi ferme que le cœur; l'écriture n'est point altérée :

Marie-Antoinette, du fond des cachots, écrit à madame Elisabeth avec

[a même tranquillité qu'au milieu des pompes de Versailles. Le pre-

mier crime de la révolution est la mort du roi ^ mais le crime le plus

affreux est la mort de la reine. Le roi du moins conserva quelque

chose de la royauté jusque dans les fers, jusqu'à l'échafaudîte tribu-

nal de ses prétendus juges était nombreux
^
quelques égards étaient

encore témoignés au monarque dans la tour du Temple ; enfin, par un
excès de générosité et de magnificence, le fils de saint Louis, l'héritier
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(le tant de rois, eut un prêtre de sa religion pour aller à la mort, et

il n'y fut pas traîné sur le char commun des victimes. Mais la fille des

Césars, couverte de lambeaux, réduite à raccommoder elle-môme ses

vêtements, obligée, dans sa prison humide, d'envelopper ses pieds

glacés dans une méchante couverture, outragée devant un tribunal

infâme par quelques assassins qui se disaient des juges, conduite sur

un tombereau au supplice, et cependant toujours reine? Il fau-

drait, messieurs, avoir le courage même de cette grande victime pour
pouvoir achever ce récit.

Une chose ne vous frappe-t-elle pas dans la découverte de la lettre

de la reine?

Vingt-trois années sont révolues depuis que cette lettre a été écrite.

Ceux qui eurent la main dans les crimes de cette époque (du moins
ceux qui n'ont point été rendre compte de leurs œuvres à Dieu) ont

joui pendant vingt-trois ans de ce qu'on appelle prospérité. Ils culti-

vaient leurs champs en paix, comme si leurs mains étaient inno-

centes -, ils plantaient des arbres pour leurs enfants, comme si le ciel

eût révoqué la sentence qu'il a portée contre la race de l'impie. Celui

qui nous a conservé le testament de Maric-Antoinotte avait acheté la

terre de Montboissier : juge de Louis XVI, il avait élevé dans cette

terre un monument à la mémoire du défenseur de Louis XVI ^ il avait

gravé lui-même sur ce monument une épitaphe en vers français à la

louange de M. de Malesherbes. N'admirons point ceci, messieurs;

pleurons plutôt sur la France. Cette épouvantable impartialité qui ne

produit ni remords, ni expiations, ni changements dans la vie; ce

calme du crime qui juge équitablement la vertu, annoncent que tout

est déplacé dans le monde moral, que le mal et le bien sont confon-

dus, qu'en un mot la société est dissoute. Mais admirons, messieurs,

celte Providence doni les regards ne se détournent jamais du coupa-

ble. Il croit échappera travers les révolutions^ il parvient au bon-
heur et à la puissance : les générations passent, les années s'accu-

mulent, les souvenirs s'étei-nent, les impressions s'effacent; tout

semble oublié. La vengeance divine arrive tout h coup ; elle se pré-

sente face h face devant le criminel, et lui dit en l'arrêtant : a Me
voici! » En vain le testament de Louis XVI assure la*gràec aux
coupables : un esprit de vertige les saisit ^ ils déchirent eux-mêmes ce

tcslamont^ ils ne veulent plus êlre sauvés! La voix du peuple se fait

entendre par la voix de la Chambre des députés : la sentence est pro-
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noncée; et, par un enchaînement de miracles, le premier résultat de

cette sentence est la découverte du testament de notre reine!

Messieurs, c'est à notre tour à prendre l'initiative. La Chambre

des députés a volé une adresse au roi pour protester contre le crime

du 21 janvier^ témoignons toute l'horreur que nous inspire le crime

du 16 octobre. Ne pourrions-nous pas en même temps renfermer

dans cet acte de notre douleur la proposition de M. le duc de Dou-

deauville ? Dans ce cas, la résolution de la Chambre pourrait être

ainsi rédigée :

« La Chambre des pairs, profondément touchée de la communica-

tion que Sa Majesté a daigné lui faire par l'organe de ses ministres,

arrête :

« Que son président, à la tête de la grande dépulalion, portera

aux pieds de Sa Majesté les très-respectueux remercîments des pairs

de France. Il lui exprimera toute la douleur qu'ils ont ressentie à la

lecture de la lettre de la reine Marie-Antoinette, et toute l'horreur

qu'ils éprouvent de l'épouvantable attentat dont cette lettre rappelle

le souvenir ; il dira en même temps à Sa Majesté que la Chambre des

pairs se joint de cœur et d'âme à celle des députés, dans les senti-

ments exprimés par cette dernière Chambre, relativement au crime

du 21 janvier; suppliant le roi de permettre que le nom de la Cham-

bre des pairs ne soit point oublié sur les monuments qui serviront à

éterniser les regrets et le deuil de la France. »

OPINION
PRONONCÉE

A LA CHAMBRE DES PAIRS LE 12 MARS 1816,

sua

LA RÉSOLUTION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, RELATIVE AUX PENSIONS

ECCLÉSIASTIQUES DONT JOUISSENT LES PRÊTRES MARIÉS.

Messieurs, vous avez entendu le rapport de votre commission sur

la résolulion de la Chambre des députés, relative aux pensions ecclé-

siastiques dont jouissent les prêtres mariés. C'est à regret que je viens

combattre ce rapport. J'aurais aimé à céder à Tautorité des hommes
distingués dont j'ai le malheur de ne pas partager l'opinion^ mais,

dans tout sujet qui intéresse ou la conscience ou l'honneur, quand

on n'est pas convaincu, il est impossible de garder le silence. J'es-

7
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père donc que mes honorablos collègues me pardonneront ae vous

exposer des doules que j'avais déjà soumis à la supériorilé de leurs

lumières.

Je suivrai, messieurs, dans l'ordre de mon discours, les deux di-

visions admises par votre commission. J'examinerai la résolution :

1o sous le rapport des lois ou de la justice légale ^
2° sous le rapport

de la religion ou de la justice morale.

Pour parler d'abord du premier, sans rechercher si le sacrement

de l'Ordre était un cmpècliomont dirimant au mariage des prêtres

dans le douzième siècle, j'irai droit au but, et je ne remonterai pas

plus haut que l'année 1789. A celle époque, les biens des églises de

France furent envahis, et l'État fit au clergé des pensions et des trai-

tements. Nous n'avons à nous occuper que de ce qui regarde les

pensions.

A qui furent-elles accordées, ces pensions? Elles le furent aux

archevêques, évêques, aux chanoines prébendes ou somi-prébendés,

aux oiriciors ecclésiastiques pourvus de litres dans des chapitres sup-

primés-, à tous autres béiiéliciors, comme abbés, prieurs, etc., etc.
;

aux curés qui avaient des béiiélices^ aux religieux et religieuses de

tous ordres.

Faisons deux grandes classes de ces ecclésiastiques pensionnés,

et disons, ce qui est la vérité, que les pensions furent donnt'es aux

religieux et aux religieuses, et aux prêtres bénéficiers j les organistes

et autres officiers laïques sont hors de la question.

Pourquoi fit-on des pensions aux religieux et religieuses? Parce

qu'ils avaient apporté des dots en eiilranl dans certains ordres mo-

nastiques-, parce qu'on leur avait au moins ravi une propriété com-

mune, le toit qui les mellait à l'abri, l'asile où ils passaient leurs

jours.

Pourquoi les bénéficiers furent-ils pensionnés? Parce qu'ils rem-

plissaient ou étaient censés remplir des fonctions religieuses particu-

lières-, fonctions pour lesquelles ils louchaient les revenus de leurs

bénéfices. En les privant de ces revenus, sans avoir eu le droit do les

affranchir do leurs engagements spirituels, il parut juste de leur

donner un salaire qui leur Uni lieu du revenu supprimé.

La loi supposa en oulre que les béuéficiers ne vivaient que de

leurs bénéfices; que, ne pouvant comuie prêtres embrasser une pro-

fession civile, il fallait bien les nourrir, puisqu'on leur ôLait tout

moyen d'existence.
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La preuve que ce fut là l'esprit de la loi, c'est que les prêtres qui

n'avaient point de bénéfice n'eurent point de pension, parce qu'ils

furent considérés comme ne remplissant aucune fonction religieuse

particulière, et parce que, vivant sans le secours d'un bénéfice, ils

furent censés jouir d'un patrimoine qui suffisait à leurs besoins.

Or, messieurs, je soutiens, contre l'avis de la commission, que

tout prêtre, anciennement bénéficier, aujourd'hui pensionné, qui a

contracté mariage, n'a plus sa part dans le contrat que) la nation a

passé avec les églises
^
je soutiens qu'il a perdu les deux titres de sa

possession.

H a perdu le premier titre, celui en vertu duquel il recevait une

somme subrogée au revenu qu'il touchait pour les fonctions ecclé-

siastiques dont il était chargé comme bénéficier, puisqu'on effet il a

cessé de remplir ces fonctions.

Il a perdu le second litre, celui qui provenait de son impossibilité

de vivre sans bénéfice, puisque, ayant renoncé à son caractère de

prêtre, il a recouvré la faculté de gagner sa vie par une profession

civile.

Votre commission me répond, messieurs, que la pension n'a point

été faite pour racquillcment d'une fonction -, que celle pension est in-

dividuelle et indépendante de toute considération étrangère. Si le

prêtre a manqué è ses devoirs religieux, la loi civile ne peut con-

naître de ce délit. Elle ne voit qu'un fait : un prêtre a reçu une pen-

sion du gouvernement : que ce prêtre soit devenu l'homme le plus

méprisable du monde, n'importe, il est toujours le créancier de

l'État.

Cette réponse, messieurs, ne me semble pas pércmploire : en met-

sant en avant un principe, on en oublie un autre, pour le moins aussi

sacré.

Un contrat entre deux parties est toujours synallagmatique lorsque

le contraire n'est pas déclaré par une clause précise. De plus, un

contrat entre deux parties est fait d'après des conditions expresses

ou tacites : expresses, il n'y a pas matière à discussion -, tacites, elles

sont sujettes à êlre inierprétées.

Si dans le contrat bilatéral une des parties manque h ses engage-

ments, l'autre partie est nécessairement déliée de ses obligations. Or,

j^espère prouver dans un moment que le prêtre bénéficier marié a

manqué à ses engagements, quoiqu'on ait essayé d'établir le coû

traire.
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Dans le contrat passé entre l'État et les églises, les conditions ta-

cites sont d'une extrême évidence^ elles sont même expresses, ainsi

que je le montrerai bientôt; mais je veux bien, dans ce moment, ne

les considérer que comme tacites. L'intention des deux part es con-

tractantes a nécessairement été que les pensions et le> traitements

du clergé fussent départis scion l'esprit et les principes de l'adminis-

tration ecclésiar^tique ^ car l'Élat, en prenant les biens de rÉglise, n'a

pas pu prétendre changer la destination de ces hieiis, représentés

par les traitements et les pcnsious qui les ont remplacés. Ces traite-

ments et ces pensions doivent donc toujours former ces trois parts

si connues, savoir : les frais du culte, le soulagement des pauvres,

l'entretien des desservants de l'autel.

On dira peut-être que cette supposition probable est pourtant gra-

tuite de ma part. Non, messieurs-, et je l'appuie sur un témoignage

irrécusable : ce témoignage sera celui-là même dont votre commission

s'est servie pour établir une opinion contraire à la mienne. Qui con-

naîtra l'esprit de la loi, si ce ne sont les législateurs qui l'ont faite?

Or, écoutez Mirabeau; il suffira seul : «Qu'il soit déclaré, » dit-il

dans la fameuse séance du 2 novembre 4789, « que tous les biens

« ecclésiastiques sont à la disposition de la nation, à la charge de

« pourvoir d'une manière convenable aux frais du culte, à l'entre-

« tien de ses ministres^ et au soulagement des pauvres. »

Cette opinion passa à la majorité de cinq cent soixante-huit voix

contre cinq cent quarante-six.

Voilà donc, messieurs, le principe bien reconnu dans le contrat

primitif. Il est donc clair que les pensions ont été faites aux bénéfi-

cicrs aux mêmes titres qu'ils recevaient les revenus de leurs béné-

tices. Si vous supposiez qu'il y a quelque chose de personnel ou din-

dividucl dans la pension, il faudrait reconnaître que les membres du

clergé étaient propriétaires, principe que vous n'admettez pas. Lors-

qu'un abbé avait autrefois l'ésigné son bénéfice, il n'en retirait plus

rien, parce qu'il ne remplissait plus les fonctions qui le faisaient

jouir de ce bénéfice : d'où Ton doit conclure que, si un prêtre béné-

ficier s'est marié, en se débarrassant de ses obligations religieuses, il

a résigné de fait la pension qui représentait les émoluments de ses

charges ecclésiastiques. Les canons sont d'accord avec celte doc-

trine : un prêtre bénéficier qui se lût niiirié, outie les autres chàti-

menls, eut encore été privé de ses bénéfices; il doit donc perdre

aujourd'hui, en se mariant, la pension subrogée à ses bénéfices. Ce
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sont tellement là les notions du sons commun, que, même pendant la

Terreur, les autorités locales voulaient retenir les pensions ecclésias-

tiques des prêtres mariés : votre commission vous a rappelé ce fait

curieux.

Pressé de toutes parts par les principes, on croit y échapper en

disant : « On pouvait peut-être admettre ce que vous soutenez avant

« la promulgation de la loi qui autorise le mariage des prêtres : mais,

« après la publication de cette loi , vous n'avez plus aucun droit de

« dépouiller les prêtres mariés, puisqu'ils n'ont fait qu'user d'une

€ faculté que vous leur avez donnée. »

Loin d'être contre moi, cet argument est en ma faveur. On a per-

mis aux prêtres d'opter entre la prêtrise et le mariage -, ils ont choisi

le dernier : donc on ne leur doit plus la pension qui leur était accor-

dée en partie sur ce fondement , que la loi primitive , les renfermant

dans leur profession religieuse , les privait de tout moyen d'exister

par une profession civile.

On dit encore ( et , en vérité , je ne puis me défendre d'une cer-

taine honte en agitant cette question), on dit que la femme du prêtre

n'a peut-être épousé ce prêtre que parce qu'il avait une pension^

qu'elle a contracté de bonne foi-, que des enfants sont survenus, etc.

Des enfants ! messieurs , pardonnez tout ceci , c'est bien malgré

moi que j'en parle ^ mais dans la thèse que je soutiens , je suis obligé

de prévoir les objections. J'ai lieu de craindre qu'on ne m'oppose

celles que je viens d'indiquer, car elles m'ont déjà été faites^ j'accours

donc au poste où mon expérience m'a appris que je pourrais être at-

taqué.

Eh bien ? messieurs, les femmes , les enfants des prêtres ont donc

des droits aux pensions de leurs maris et de leurs pères? Peut-on

manquer de foi à ces innocentes familles? Non, il ne faut manquer

de foi à personne ^ mais on ne doit rien aux femmes et aux enfants

des prêtres mariés. Dans l'usage ordinaire, lorsqu'un homme pen-

sionné par l'État vient à mourir, on paye à sa veuve le quartier de la

pension commencé et non échu au moment de la mort du défunt. Il

ne peut être ici question des droits de succession , de douaire , de re-

prises matrimoniales. Que la femme d'un prêtre l'ait épousé à cause

de la pension dont jouissait ce prêtre, c'est un motif qui n'est ni fort

touchant pour lui, ni fort puissant devant la loi. Nos pères, messieurs,

étaient aussi bons justiciers que nous -, ils ne firent point de pensions

aux prêtres qui s'étaient mariés pendant les troubles de laLiguej
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les enfants de ces prêtres ne réclamèrent point la survivance des bé-

néfices paternels. Par une suite de la licence qu'amènent les guerres

civiles, les bénéfices se trouvèrent placés entre les mains de quel-

ques seigneurs protestants^ mais cet abus fut de courte durée.

On prévoit un autre embarras : on imagine que le prètie marié

aura peut-cire emprunté sur sa pension
^
qu'il aura peut-être donné

pour gage le titre de celte pension : que va devenir la créance? Peut-

on léser les intérêts du créancier? En vérité, c'est se forger des dif-

llcultés à plaisir. On trouve quelquefois le moyen de se faire faire une

avance à courte date sur des appointements considérables; mais que

peut-on avoir emprunté sur des pensions de deux à trois cents francs?

Une pension de deux cents livres de rente, qui s'éteint à la mort du

titulaire, peut-elle même devenir un gage solide et réel, surtout

quand cette pension était (\éc\àVQii insaisissable , comme votre com-

mission vous la dit ? De plus, si un homme a fait de mauvaises affaires,

si un créancier, par avidité, a risqué des sommes sur de mauvais titres,

la loi doit-elle entrer dans toutes ces considérations ? Enfin , de deux

choses l'une : ou le prêtre marié a quelque chose au delà de sa pen-

sion , ou il n'a rien : s'il a quelque chose, le créancier a son recours

naturel sur les biens du débiteur -, s'il n'a rien , la résolution de la

Chambre des députés laisse au prêtre dépourvu une pension à titre

de secours : voilù le gage du créancier. Si vous dites que cette pen-

sion à titre de secours deviendra insaisissable comme étant alimen-

taire, ne dites donc plus qu'on a pu emprunter sur les anciennes

pensions ecclésiasliquos, lorsque vous soutenez que ces pensions n'é-

taient elles-mêmes qu'individuelles et alimcnlaircs.

Voici un autre raisonnement : « Les délits des prêtres mariés sont

« une pure affaire de discipline religieuse. Ce n'es! que par les saints

« canons ou dans le for de la conscience qu'un prêlre marié peut

« être condamné. Avait-on le droit de décréler le mariage dos pré-

« très? Le prêtre a-t-il pu se croire dégagé de la loi ecclésiastique

« par la loi civile? Ce n'est pas là la question. Il suHil qu'à tort ou

a à raison vous ayez autorisé le mariage des prélres, pour qu'il

« vous soit interdit de punir la faute que voUe loi a non-seulejiient

« porniise, mais encouragée. »

Eh bien ! j'admels un moment ce raisonncmenl. Puisque vous

convenez que le délit du prêtre marié est de la comprtonce de faulo-

rité ecclésiastique , je demande que ce prêlre marié soit replacé sous

la jundicUon de sonévêque : renfermé dans un séminau'C, et soumis
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aux pénitences canoniques, rien ne s'opposera alors à ce qu'il lou-

che sa pension. Vous sentez, aussi bien que moi, messieurs, com-

bien tout ceci est dtVisoire. On parle de discipline ecclésiastique
;

mais si Tévêque voulait user de son pouvoir sur le prêtre marié, que

celui-ci réclamât la liberté du citoyen, n'esl-il pas clair qu'il échap-

perait à la poursuite spirituelle ? Sa femme môme viendrait le rede-

mander et le disputor à l'autel. Voyez donc dans quelle jurisprudence

vous vous trouvez engagés : une de Vos lois autorise le scandale^

et , si vous dites que c'est h l'Égiise à le faire cesser, urie autre loi est

là pour le protéger contre l'Église.

Écoutons maintenant un syllogisme singulier : un prêtre s'est ma-

rié sous la protection de la loi civile ^ mais la loi ecclésiastique ren-

dant son caractère ineffaçable, il est toujours prêtre, donc il a tou-

jours droit à sa pension ecclésiastique.

Ainsi , pour lui conserver cette pension , on fait valoir deux lois

opposées, la loi civile et la loi ecclésiastique. La loi civile, qui lui dit :

a Mariez-vous ; et comme Je vous en donne la permission, je n'ai

« plus le droit de vous ôti r la pension que vous recevez à titre ecclé-

€ si astique. »

La loi ecclésiastique, qui lui dit : «En vain vous vous êtes marié;

« vous n'avez pas cessé d'être prêtre, et, à ce titre, vous avez droit à

« votre pension ecclésiastique. »

N'est-ce pas une chose satisfaisante et tout à fait merveilleuse, de

voir un homme qui ne peut, quoi qu'il fasse, échapper à une pension,

et qui la reçoit, bon gré, malgré, comme étant prêtre, et comme
n'étant plus prêtre?

Ici finit, messieurs, ce que j'avais à dire touchant h résolution

considérée sous le rapport des lois ou de la justice légale. Il me sem-

ble démontré , dans toute la rigueur du principe» que vous avez le

droit de retirer les pensions ecclésiastiques dont jouissent illégale-

ment les prêtres mariés. Combien ce droit va vous parailre encore

plus incontestable, quand il sera appuyé de toutes les raisons tirées

de la religion ou de la justice morale!

Éloignons
, j'y consens , l'indignation , les souvenirs , les tableaux

pathétiques; mais vous ne pouvez cependant rejeter les considéra-

tions morales. Ce n'est pas le tout d'envisager une loi sous le rapport

du principe abstrait , il faut encore considérer les effets moraux de

cette loi. S'il existait dans notre Code une loi qui favorisât l'assassi-

nat, l'adultère, l'impiété, le mensonge , ne vous hàteriez^vouspasde
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faire disparaître celle loi? Eh bien! vous en avez une qui consacre

l'assassinat de la morale publique, qui applaudit au sacrilège , qui

souille l'autel, qui autorise la violation des serments les plus sacrés :

cette loi , c'est la loi qui permet le mariage des prêtres. Voulez-vous

faire croire que vousen adoptez les principes, en laissant les oblalions

de l'autel à ces lévites qui ont abandonné le Dieu de Jacob pour sui-

vre des femmes étrangères? N'y a-t il pas dans ces seules expressions,

Pensions ecclésiastiques aux prêtres mariés^ une alliance de mots

révoltants? Voulez-vous encore une fois violer les mœurs pour res-

pecter la loi? C'est ce que l'on fit à Rome sous Tibère, lorsque le

bourreau outragea la fille de Séjan , afin de maintenir la loi qui dé-

fendait de mettre une vierge à mort.

Étudiez, messieurs, les lois qui permettent aux prêtres de se ma-

rier, lois que votre commission vous a pertinemment énumérées,

vous verrez qu'elles ne se contentaient pas d'ouviir aux religieux

les voies du siècle, mais qu'elles accordaient encore des espèces de

primes d'encouragement pour le sacrilège, les mauvaises mœurs et le

scandale. Elles voulaient que les prêtres mariés continuassent à cé-

lébrer les saints mystères, non pour conserver, mais pour détruire

la religion. Le peuple, même dans ces temps d'impiété, chassa du

temple cette race impure. Voulons-nous, messieurs, continuer les

primes de la Convention? Laisserons-nous toujours au prêtre marié

des pensions d'autant plus odieuses que les vicaires ne reçoivent rien

du gouvernement? Quels termes de comparaison offerts aux yeux de

la foule! Un homme dépouillé pour avoir rempli tous ses devoirs, un

homme récompensé pour les avoir violés tous!

On a adopté une singulière manière de raisonner. S'agit-il des

prêtres qui ont respecté leur caractère , on vous dit : « Oui, ils sont

« pleins de vertu , nous compatissons à leurs peines, il faudra trou-

ât ver un jour le moyen de faire quelque chose pour eux; mais à

a présent cela n'est pas possible. »

S'agit-il des prêtres mariés, on vous dit : «Oui, ce sont des

« hommes dignes de mépris-, il est même làchoux qu'on ail parlé

« d'eux, car c'est leur donner une importance (ju'ils ne méritent

« pas-, l'opinion en a fait justice , personne ne les délénd \ mais il ne

a faut pas leur retrancher leurs pensions. »

Ainsi , messieurs , accordons tout au prêtre apostat , refusons tout

au prêtre fidèle !

Je sais qu'à l'égard de celui-ci on insiste beaucoup sur les vertus
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apostoliques-, on le renvoie à ces trésors de lE angile q\n coûtent si

peu à prodiguer ! Que l'on cesse entin de m us présenter ce lieu com-

mun dérisoire. I! ne nous est pas permis , à nous qui avons proscrit

et immolé les prêtres-, il ne nous est pas permis, les mains pleines

de leurs dépouillos, les pieds pour ainsi dire dans leursaiig, de

nous ériger en prédicateurs
,
pour recommander le détachement des

biens du monde aux malheureux qui survivent. Ne faisons point l'é-

loge delà douleur à ceux qui souffrent-, ne parlons point d'abstinence

à ceux qui ont faim-, ne disons point à ceux qui ont froid qu'un

manteau est inutile , et à ceux qui portent le poids de la chaleur du

jour que l'ombre n'est pas désirable. Les hommes généreux trouve-

ront peut-être quelque justesse dans ces réfloxions, et ils n'emploie-

ront plus un langage qui n'encourage à la vertu qu'en blessant l'hu-

manité.

Il me serait trop facile , messieurs, de vous faire la peinture du

pauvre vicaire persécuté pendant nos troubles , et toujours fidèle à

son Dieu, consacrant aujourd'hui à nos autels le reste de ses jours

et de son martyre, sans recevoir la moindre rétribution de l'État.

J'opposerais à cet homme vénérable le prêtre marié, apostat, persé-

cuteur pendant la révolution, aujourd'hui pensionné, défendu comme

un honorable créancier de l'État , excitant pour sa famille illégitime

une pitié que Ton n'accorde pas au prêlre réduit à l'aumône. Et dans

quel amas de boue et de sang a-t-on été obligé de fouiller pour re-

trouver des titres déplorables? Quelles lois votre commission a-t-elle

été obligée de citer à l'appui d'une cause qu'elle soutient en gémis-

sant? Les lois delà Convention! Messieurs, on vous a lu, il y a quel-

ques jours , le testament de la reine 5 aujourd'hui on vous parle du

mariage des prêtres : voilà le fruit des lois de 93 î Et dans cette an-

née de malédiction ne trouvcrcz-vous pas, au nombre des juges de

votre roi, quelques prêtres affreux , auteurs et complices de ces lois

qui permettent aux ecclésiastiques d'enfreindre leur premier devoir?

Joseph Lcbon n'était-il pas un prêtre de cette tribu? N'élait-il pas un

prêtre aussi ce François Chabot marié à une religieuse, qui ne vou-

lait pas qu'on donnât des défenseurs à Louis XVI, qui demandait

contre les émigrés une loi si simple , qutm en[on f pût les mener à la

guillotine? ÎN'était-ce pas encore un prêlre ai.o tat ce .Tacoues Boux,

qui, refusant de recevoir le testament de Louis XVI, rôpon 1 1 ;'. l'in-

fortuné monarque : « Je ne suis chargé que te conduire à la mort. »

Tels furent ces prêtres législateurs , ces prêtres qui décrétèrent à
8
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leur profit le sacriléj^e ,
qui publièrent les lois en verlu desquelles ils

jouissent encore aujourd'hui de ce déshonneur légal que personne ne

leur conteste.

Faut-il, pour compléter le tableau, placer à côté de ces prêtres

abominables ceux qui semblent un peu moins odieux , à force d'être

ridicules? Non , messieurs, ce serait descendre trop bas : je vous

épargnerai le récit des turpitudes de ces curés-époux , comme les ap-

pelle la commission , qui chantaient l'office divin auprès de leurs

femmes assises avec eux dans le sanctuaire , qui se présentaient avec

ces mêmes femmes à la barre de la Convention
, qui se montraient à

la suite de ces pompes où l'on faisait boire dans les vases sacrés des

ânes revêtus d'ornements pontificaux. Sommes-nous désormais à

l'abri de tous ces scandales? Nous devrions l'être-, mais il n'en est

pas ainsi : il n'y a pas plus de quinze jours qu'un prêtre s'est présenté

chez un vicaire d'une paroisse de Paris pour faire publier les bans de

son mariage. Un autre prêtre, argumentant aussi de la loi, a voulu

adopter son fils naturel. Inscrivons vite le nom de ces honnêtes gens

sur la liste des pensionnaires ecclésiastiques.

On prétend que parmi les prêtres mariés il s'en trouve quelques-

uns plus faibles que coupables-, la lâcheté est une méchante excuse

d'une mauvaise action-, et je ne sais si l'on est en France plus in-

dulgent pour la bassesse que pour le crime. Quoi qu'il en soit, il y

a sans doute des prêtres mariés qui sont dignes de pitié -, j'en connais

qui se condamnent eux-mêmes , qui ont horreur de ce qu'ils ont

fait : aussi ne demandent-ils point leur pension -, ils sont les pre-

miers à convenir qu'ils n'y ont plus aucun droit. De tels hommes

méritent qu'on les plaigne : ils sortent , comme je l'ai dit ailleurs, de

la classe des coupables, pour entrer dans celle des intortunés. Mal-

heureusement ils sont en bien petit nombre-, on n'aperçoit dans la

plupart des prêtres mariés aucun signe de repentir-, loin d'abjurer

leurs erreurs , ils les justifient. Ils sont et doivent être, par leur po-

sition , ennemis d'un ordre de choses qui les condamne. On les ren-

contre h chaque pas dans nos troubles politiques-, ils corrompent

nos administrations partout où ils se trouvent. Objets de scandide

pour la mor; le public.ue , il est à craindre qu'ils n'élèvent leur fa-

mille hors de cette religion qu'ils ont tridiie. Ne protégeons donc plus

les hommes qui, dans toute la vérité du langage chrétien , ont im-

molé leur Dieu lundis qu'on immolait leur roi : abandonnons à cux-

mèincs les déicides comuit les régicides.
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Pour me résumer, messieurs , je dirai donc :

1^ Que les prêtres mariés , en manquant à leurs devoirs , en cher-

chant un nouveau moyen d'existence dans la vie civile, ont renoncé,

d'après tous les principes de la justice légale , à leurs pensions ecclé-

siastiques : ces pensions leur avaient été données aux mêmes titres

que les bénéfices, comme on le voit par l'analogie des choses, et par

les expressions mêmes du contrat primitif : ils auraient été autrefois

privés de leurs bénéfices , s'ils s'étaient mariés ^ donc ils doivent per-

dre aujourd'hui leurs pensions , pour la faute qui leur aurait enlevé

leurs bénéfices.

2® Ils ont perdu incontestablement leurs droits à une pension ec-

clésiastique , par tous les principes de la justice morale : l'intérêt de

la religion et des mœurs ne permet pas qu'on leur continue cette

pension.

J'ajouterai , messieurs , une troisième considération tirée de vous-

mêmes. Certainement tout ce que vous ferez sera bien fait-, si vous

croyez qu'on doive laisser les pensions ecclésiastiques aux prêtres

mariés , vous n'obéirez sans doute qu'à ce que vous croirez être la

stricte justice , et vous vous mettrez au-dessus des vains murmures

de l'opinion. Mais enfin vous ne pouvez pas faire que cette opinion

n'existe pas 5 vous ne pouvez pas même l'attribuer à l'esprit de parti,

car personne n'estime les prêtres mariés ^ vous ne pouvez pas non

plus traiter certains sujets aussi librement que vous en traiterez

quelques autres , parce qu'ils touchent aux points les plus délicats

de la religion, de la conscience et de l'honneur. Ceci doit être l'ob-

jet de mûres réflexions , surtout la résolution que vous examinez

ayant passé dans l'autre Chambre à une majorité immense : malgré

les diverses manières de considérer les objets , on s'est réuni sur ce

point. Rien n'est plus satisfaisant pour les bonsFrançais qu'un accord

parfait de principes entre les branches de la législature : les députés

viennent de nous donner un nouvel exemple de l'esprit de concilia-

tion qui les anime , en adoptant l'amendement unique auquel nous

avons réduit leur résolution sur les dotations du clergé.

Heureux si la déférence qu'ils ont témoignée pour vos lumières

incline votre esprit à recevoir leur nouvelle résolution! Je sais qu'il

en coûte toujours un peu d'adopter une mesure lorsqu'elle a quelque

apparence de rigueur : après tant de divisions , il est tout simi)!e que

l'on désire la concorde^ après tant de faules, il est naturel d'invo-

quer l'oubli. Moi-même, messieurs, qui ai fait entendre des vérités
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sévères , pcn cz-vous que je n'aie pas ouffert en parlant a'nsi?Ie

connais toute notre fiagili'é^ je ne siii^ jo ni assez insensé pourde-

mandor que nous so\oas ous dc^ héros de veitus-, les hommes ne

sont point faits co ; me cela: aujiu.ii'hui forts, demain faibles, le

moins imparfait e t celui (|ui peut dire : Je fus brave un t jI jour. Ce-

pendant des lé^i la leurs sont quelquefois obligés de mettie des bor-

nes à leur indulgence : défendeurs de la morale et de la religion , nous

ne devons pas soutenir ceux qui les blessent, si nous voulons sauver

la société, et rendre le repos à notre patrie.

Par toutes ces considérations, messieui'S, et malgré mon respect

pour l'autorité des nobles pairs mes collègues, je ne puis conclure

comme la commission :jeme crois obligé, en conscience, à voter pour

Irrésolution, telle qu'elle nous a été transmise par la Chambre des

députés.

Je vote donc pour la résolution.

OPINION
SUR

LE PROJET DE LOI RELATIF AUX ÉLECTIONS,

PRONONCÉE A LA CIÎAMRRE DES PAIRS,

SBAMCB DU 3 AVRIL ISld.

Messieurs , je parais à cette tribune lorsque la Chambre , fatiguée,

^stsulfisamment instruite^ j'y parais à l'instant où l'un de vos ora-

teurs les plus éloquents vient d'en descendre. Je sens tout le désa-

vantage de cette position^ mais aussi n'est-ce pas un motif de plus à

votre indulgence? Beaucoup de patience fait supporter un peu d'en-

nui : daigne/ m'écouler.

Intégralité du renouvellement de la Chambre des députés, néces-

sité d'une loi d'élection -, tels sont les deux points principaux dont je

vais avoir l'honneur de vous entretenir.

• Le renouvellement partiel change le principe du gouvernement

représentatif, composé des trois pouvoirs, monarchique, aristocrati-

que, et démocratique -, il en fait disparaître le dernier. Il donne à la

Chambre des députés une perpétuité d'existence de la plus dange-

reuse nalure ! il tend à l'aire des députés eux-mêmes des espèces de

pairs populaires, comme nous sommes des pairs royaux ^ ainsi il y a

chaos et contusion dans les éléments.

Si vous dites que le pouvoir de dissoudre la Chambre des députés,
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dont le roi est investi, rétablit la nature des choses, on répond que

ce pouvoir, placé contradictoircment auprès du renouvellement par-

tiel, ne peut être exercé que par une espèce de coup d'État. Ce pou-

voir, toujours manifesté au moment de la tempête, sera donc placé

dans notre constitution comme ces signaux de détresse employés par

les vaisseaux en péril, et qui ne servent trop souvent qu'à annoncer

le naufrage.

Par le renouvellement partiel, vous entretiendrez une fièvre lente

dans la France-, vous laisserez la carrière ouverte à Fintiigue et à

l'ambition ^ vous placerez les ministres dans la position la plus péni-

ble : chaque année, étrangers, pour ainsi dire, à la Chambre des

députés, comment connaîtront-ils l'esprit de cette Chambre? com-

ment seront-ils jamais siirs de la majorité? A peine commenceront-

ils à s'entendre et à marcher avec les nouveaux députés, que le

renouvellement partiel viendra tout détruire , déranger toutes les

combinaisons, briser tous les liens de la concorde, changer la face

de l'avenir. Le ministère toujours harcelé, toujours incertain du len-

demain, sera dans l'impossibilité d'étendre ses vues au delà d'une

année. Il lui faudra renoncer à ces vastes plans, qui se déroulent

avec lenteur, et qui ne peuvent s'accomplir qu'autant que le gouver-

nement est stable, et l'opinion publique fixée.

Ainsi point de ministère durable, ou du moins tranquille, avec le

renouvellement partiel : point d'hommes de génie dont les desseins

soient assurés. Si ce système, à la fois changeant et perpétuel, s'op-

pose, par son côté mobile, au repos et à la gloire d'un État, par son

côté fixe il peut produire les plus grands malheurs. Qui nous garantit

qu'un jour il ne se formera pas une coalition fatale entre un minis-

tère ambitieux et une Chambre ambitieuse et perpétuelle? Dans ce

cas, le cinquième que cetic Chambre recevrait tous les ans serait faci-

lement ou séduit, ou enfin divisé, de manière à n'offrir qu'une oppo-

sition impuissante. Toutes les liberlés de la France périraient dans

cette combinaison orgarcliiquo,quidonneiall des tuteurs aux rois et

des maîtres au peuple. Prenons-y gar;'e, messi uis, une assemblée

populaire qui ne se renouviMle point en entier tend el!e-mrme à la

tyrannie, ou devient l'in trunient du des[ o.isme : le Long Parlement

d'Angleterre et le Co ps Irgis'; tif do Bu naparte vous offrent l'un et

l'autre en exemple de ce le efl'rayanle vérité.

Mais une Chamb. e élue pour cinq ans ne voudra-t-elle pas aussi

gouvemer l'Élat? Se coulianten sa durée, ne voudia-t-elle point se
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mèlcr d'administration, faire et défaire les ministre^ selon son humeur

et SCS caprices? El comment le pourrait-elle, puisque le roi peut tou-

jours la dissoudre?

Toutes les grandes raisons sont donc pour le renouvellement in-

tégral \ mais il arrive que l'on fait contre le renouvellement le raison-

nement que je vous ai déjà énoncé au sujet de quelques autres projets

de lois. On l'admet en théorie : on le loue, on l'estime, on le consi-

dère, mais on n'en veut point. « Vous avez raison, nous dit-on, cent

a fois raison -, mais il nous faut le renouvellement partiel. » Et pour-

quoi, puisque vous convenez que l'intégral est meilleur? les circon-

tances I

Voici encore les circonstances. Me serait-il permis de les examiner

un peu?

Il y a des gens, excellents d'ailleurs, mais faibles, qui, ne s'étant

pas fait une idée bien nette du gouvernement représentatif, s'effrayent

à la plus petite résistance, à la moindre chaleur dans les propositions

ou dans les discours. Ils croient que tout est perdu si un projet de

loi a subi des modifications, s'il n'a pas passé précisément tel que

l'ont présenté les ministres, si les ministres eux-mêmes ont été l'ob-

jet de quelque attaque -, comme si tout cela n'était pas de la nature du

gouvernement représentatif ! Il faut ou abolir celte sorte de gouver-

nement, ou prendre son parti. Vous n'empêcherez jamais un homme
de penser tout haut à la tribune, si vous lui donnez le droit d'y paraître.

Vous n'empêcherez jamais une Chambre d'amender une loi, si vous

ne parvenez pas à en diriger la majorité; si ce sont là des maux, ils

sont sans remède.

Ces personnes timides disent donc : « Les circonstances exigent

« du calme : cette Chambre des députés est admirable, mais ne

a pourrait-on la rendre encore meilleure ? Usons du renouvellement

« partiel -, par ce moyen nous verrons bientôt arriver des hommes
« comme il nous les faut -, alors la majorité sera tranquille, et la

€ Chambre des députés, perfectionnée. »

Ceci est une manière de voir les objets aussi bonne qu'une autre :

examinons seulement si ceux qui raisonnent ainsi en faveur du re-

ûouvellement partiel ne se font aucune illusion, s'ils oblicmlraient le

résultat qu'ils espèrent, sien voulant la lin ils ne se trompent pas sur

les moyens.

Et d\U)ordlcs se i>\s sorlantt^s doivent être tirées au hasard à la fin

de la session, dans le sein de la Chambre.



oP:r;!ONS et Discours. 63

Quels noms la main du hasard choisira-t-elle dans l'urne? Aveu-

gle qu'elle e !, !a fortune ne pourru-t-elle pas exclure ce que Ton dé-

sirerait conserve ', el coi server ce que l'on voudrait exclure ?

Est-on sur ensuite que les députés sortis ne seront pas réélus, ou

qu'ils ne sciont pas remplacés par des hommes d'une opinion peut-

être encore plus vive?

Je n'entre point dans des mystères dont on a cependant parlé assez

clairement pour qu'il me fut permis de soulever quelques voiles -, mais

je pense qu'on se tromperait complètement si l'on comptait sur des

influences dont l'événement prouverait le peu de force. Il y a dans

l'esprit français une certaine liberté qui échappera presque toujours

à une direction étrangère, et une vanité qui tourne au profil de l'in-

dépendance des opinions. Rien ne serait, à mes yeux, plus légitime

qu'une influence exercée pour éloigner de la tribune publique tout

homme exagéré dans ses sentiments ; mais cette influence serait de

nul effet, et par la nature du caractère français, et par la position des

choses. Il n'y a dans nos provinces que des hommes d'une opinion

franche et prononcée ^ ceux que nous appelons si improprement des

modérés, c'est-à-dire d'aveugles complaisants de la puissance, indif-

férents au bien et au mol, pourvu qu'ils conservent leur repos -, ceux-

là, s'il en existe dans les départements, n'auraient pas une voix aux

élections.

Si donc vous récapitulez toutes les probabilités, vous verrez que le

renouvellement partiel ne vous donnera, à la prochaine session, qu'à

peu près les mêmes députés que vous avez aujourd'hui.

Si ce ne sont pas les mêmes hommes, à coup sur ce seront des

hommes dans la même opinion, ou dans une opinion diaméiralement

opposée.

Enfin, si l'on pouvait supposer une chose impossible ^ si l'on ad-

mellait que les quatre-vingts députés sortants fussent tous ceux dont

l'opinion est la plus animée -, que les quatre-vingts députés rentrants

fussent tous nouveaux et tous choisis dans l'opinion intermédiaire,

cela ne produirait pas encore un changement de majorité, dans le

sens de l'opinion que cette majorité manifeste aujourd'hui.

Il ne me reste plus qu'à combattre l'objection constitutionnelle.

Votre commission a établi que les Chambres n'ont pas le droit de

prendre l'initiative, surtout quand il s'agit de changer un article de

la Charte. C'est une théorie, très-bonne peut-être^ mais enfin c'est

une théorie : aucun article de la Charte n'interdit en effet, dans ce cas
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parliculipr, !*in'ti'i ive anx de ix T haM,b es et il res'e t tujours l'arti-

cle 19, en ve !u qui ol'es ont la fai il é de
[
i'o;iO e une loi sur

quelque obj»H qu^ ce oi . V )il ! un fa t et un droil : et un fait et un

droit valont ii ieiix que d s (ioc'.rii e> in L;éi lieuses uniquement fondées

sur une manière partie 1 èro de voir.

Or, si les Chaji bies ont la farulté de proposer une loi sur quelque

objet que ce soit (cl la Cliarle n'est p;is exceptée), à plus forte raison

p u vent-Iles se permet re d'amender un ai ticle dans un projet de loi.

De plus, je crois qu'on n'a jamais contesté en principe le droit que

les trois branches de la législature (et chacune d'elles en particulier)

ont de proposer la modilicalion des lois constitutionnelles. Allons plus

loin encore, et disons que la véritable doctrine sur cette matière me

semble être précisément le contraire de celle que la commission veut

établir -, car si l'iniliative peut être «luolquelois accordée aux Cham-

bres, c'est précisément en ce qui concerne la constitution. Ce sujet,

par sa nature même, est de leur directe et absolue compétence.

Quand l'opposition, en Angleterre, Ht la fameuse motion de la

réforme parlementaire (réforme qui portait surtout sur les élections),

s'avisa-t-on jamais de lui répondre qu'elle demandait une chose incon -

stitutionnelle? Non sans doute -, on écarta seulement la motion par le

vote delà majorité.

Nous disons donc en piincipc rigoureux, comme en vertu de l'ar-

ticle 19 de la Charte, que la Chambre des députés eut été parfaite-

ment autorisée à faire usage de l'initiative louchant la loi qui nous

occupe. Mais ce raisonnement n'est que surérogatoirc; car cntin,

ce n'est pas la Chambre, c'est le roi qui a pris l'initiative sur la ques-

tion du renouvellement intégral : on vous l'a prouvé -, je vais le

prouver encore.

L'argumentation la plus subtile ne peut, messieurs, détruire Tau-

torité de celte fameuse ordonnance du 13 juillet, qu'on vous a déjà

tant de fois citée.

On cherche à en éluder la force, en disant que le projet de loi

d'élection, rentrant par son article 15 dans la disposition de l'ar-

ticle 37 de la Charte, maintient le renouvellement partiel, et neutra-

lise ainsi l'ordre de révision sur lequel repose une partie de notre

système, w/

Mais, messieurs, cette ordonnance du 13 juillet n'a point été rap-

pelé(», cll«* n'a pu l'être ; ello est devenue une espèce de loi foutlamen-

talc de l'Ktat, puisque la Chambre actuelle des députés n'existe que
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par l'autorité de cette ordonnance. Comment donc Tune de ses prin-

cipales dispositions serait-elle détruite, parce que dans un projet de

loi il se trouve un article en opposition avec cette disposition? Les

ministres eux-mêmes ont si peu pensé que celte disposition ini

anéantie, qu'ils n'ont pas fait la moindre observation lorsque les

dépulés ont amendé rarlicle du projet, et substitué au renouvelle-

ment partiel le renouvellement intégral, en usant du droit de révision

accordé par l'ordonnance du 13 juillet. Si les ministres avaient cru

que la Charîe était attaquée, l'initiative du roi en péril, ils se seraient

sans doute hâtés de prendre la parole -, et pourtant, dans tout le cours

de la discussion, ils n'ont pas monté une seule fois à la tribune!

Les croyez-vous moins zélés que vous pour le maintien de la Charte?

Et prétendez-vous être plus scrupuleux que les auteurs mêmes du

projet de loi?

Par une autre conséquence d'un autre principe, tout projet de

loi qui est présenté aux Chambres tombe de droit sous la puissance

de l'amendement. Or, comment soutiendra-t-on que, dans un projet

de loi, il y a tel article qui peut être amendé et tel article qui ne le

peut pas? Établira-t-on en principe que quiconque propose un

amendement sans en avoir reçu l'ordre prend traîtreusement l'ini-

tiative? Alors, il faut prier le gouvernement d'avoir l'extrême bonté

de mettre à la marge de ses projets une marque qui nous enseigne

notre devoir, et nous apprenne ce qui nous est permis et ce qui

nous est défendu ^ cela lui épargnerait beaucoup de soins, et à nous

beaucoup de discours.

On a bien entrevu cette objection -, et, pour la prévenir, on expli-

que le mot amender. Amender, dit-on, c'est modifier, et non pas

ijemplacer un principe par un principe directement opposé.

Et voilà comme les meilleurs esprits, les esprits les plus raison-

nables et les plus éclairés, les hommes les plus recommandables sous

tous les rapports, peuvent errer en voulant échapper à une vérité

qui les presse ! Il suivrait de cette définition des amendements qu'il

y a des articles non amendables, et nous retournerions par cette

route à la doctrine curieuse des amendements permis et non permis.

En effet, messieurs, il y a tels articles d'une loi pour lesquels il

n'existe aucune nuance, et qu'on ne peut amender qu'en les chan-

geant. C'est ce qui arrive, par exemple, dans le cas actuel : il est

clair que le renouvellement doit être partiel ou intégral -, il n'y a pas

de milieu. Si l'on ne voulait pas que cet article fût atteint par l'amen-

9
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dément, il fallait romettre-, on eût inféré du silence de la loi que le

roi tenait, sur le point du renouvellement, au principe établi par la

Charte^ mais dès lors que le roi a permis que l'arlicle du renouvel-

lement partiel fût introduit dans le projet de loi, cet article, par une

conséquence nécessaire, se trouve soumis au droit d'amendement et

à la révision commandée par l'ordonnance du 13 juillet.

Enfin, si le roi avait trouve inconstitutionnels les amendements de

la Chambre des députés, il les eût gardé?, et il n'eut pas envoyé la

loi amendée à la Chambre des pairs. Bannis.^ons donc toute crainte.

Le roi a pris évidemment l'iniliative sur la question du renouvelle-

ment intégral : le roi n'a point rejeté les amendements^ le roi paraît

désirer que nous nous occupions de la loi d'éloclion, puisqu'il a

daigné nous en soumettre le projet.

Je sais que l'on a été jusqu'à murmurer officieusement que les

ministres désirent nous voir repousser la loi. Messieurs, cela n'est

pas possible : il serait aussi trop bizarre de supposer que des hommes

d'État sollicitent eux-mêmes le rejet de leur propre loi -, car alors

pourquoi l'avoir faite, ou pourquoi ne l'avoir pas retirée? Il ne faut

donc attacher aucune importance à ces propos de la malveillance;

des calomnies ne valent pas la peine d'être réfutées.

Examinons maintenant ce qui arriverait ?i nous adoptions l'avis

de la commission, c'est-à-dire si nous rejetions le projet de loi

amendé.

La loi fondamentale du gouvernement représentatif n'existant pas,

nous serions régis par l'article 37 de la Charte, qui consacre le

renouvellement.

Or, comment ce renouvellement s'exccuterail-il sans loi d'élec-

tion? On aurait recours à une ordonnance. Une ordonnance a pu

suffire au commencement de la présente session, parce qu'il y avait

force majeure, parce que les événements commandaient ces mesures

extraordinaires, que l'aiticle 14 dolaCharlo autorise dans les temps

do danger-, mais aujourd'hui quelle néces.sité si violente justifierait

un pareil coup d'Élal?

Vous ne voulez pas, dites-vous, mamiuer à la constitution en

admettant le rcuouvellemenL intégral; par celte raison vous écartez

la loi proposée, et vous ne vous apercevez pas qu'en rejetant celte

loi, vous allez bien autiemeut compromettre la Charte ! Car, de deux

choses l'une : ou la prérogative royale sera suspendue, et par consé-

quent la Charte blessée, si vous n'exécutez pas le renouvellement
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ordonné chaque année par la Charte-, ou, si vous exécutez ce renou-

vellement, vous ne pouvez le faire qu'en convoquant des collèges

électoraux, qui eoiit liois de la Charte, et en vertu d'une ordor^nance

contraire également à la lettre et à l'esprit de cette Charte.

"Vous ne pourrez jamais sortir de ce dilemme : quoi que vous fas-

siez, la Charte sera violée, si vous n'adoptez pas la loi d'élection.

Êtes-vous libres d'ailleurs de refuser cette loi? Le préambule de

l'ordonnance du 13 juillet dit positivement qu'une loi d'élection sera

faite dans le cours de la présente session. Fidèle à l'esprit de son

ordonnance, le roi a proposé cette loi^ il a consenti à la recevoir

amendée par la Chambre des députés ; enfin, il vous a saisis vous-

mêmes de cette loi par son ordonnance du 4 mars : quelle suite de

volonté! quelle persévérance! Pouvez-vous méconnaître ces ordres

réitérés, et vous dérober au plus pressant des devoirs?

Vous avez si bien senti dans le premier moment le poids de vos

obligations, que vous n'avez pas pensé à faire la moindre diificulté

sur la manièie dont la loi vous est parvenue. Est-ce aussi pour re-

jeter cette loi que vous avez nommé une. cummission de sept mem-

bres ? Hàtons-nous, messieurs, de sortir des exceptions et de rentrer

sous l'empire de la loi. Il est temps et plus que temps de mettre un

terme à cet état provisoire dans lequel nous vivons. Que le gouver-

nement soit sobre de mesures extraordinaires
^
qu'on cesse de nous

placer éternellement entre la Charte et une ordonnance, dans la

crainte de nous faire manquer malgré nous à l'une ou à l'autre. De

nouvelles élections, exécutées sans loi dans ce moment, soit qu'elles

fussent partielles, soit qu'elles fussent générales, enlèveraient la

France au pouvoir légal de la Charte, pour la Hvrer à l'empire d'une

espèce de dictature ministérielle. Croyez-vous, après ce qui a été dit

dans la Chambre des députés, que les amis de la liberté constitu-

tionnelle ne soient pas justement alarmés? Dans quel principe le

projet de loi a-t-il été lait? de quelle manière l'a-t-on interprété et

défendu? J'honore les ministres, je remettrais volontiers mon sort

entre leurs mains-, mais, messieurs, ni vous ni moi ne serions dis-

posés à leur faire le sacrifice des libertés de la patrie, sacrifice qu'ils

ne demandent point, et qu'ils n'accepteraient pas sans doute.

Vivement émus, les députés ont senti qu'il fallait mettre le plus

tôt possible la France à l'abri du caprice des hommes. Nous con-

vienl-il, messieuis, quand le roi veut lui-même nous sauver de l'ar-

bitraire en nous proposant une loi
j
quand la Chambre des députes
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nous demande celte loi au nom de tou> les ci oyens^ nous convient-

il de la refuser à noire gêné eux mona quo, aux interprètes des

beso i:s du peuple? Vous seiitrz-vous assez de courage pour prendre

sur vot "C res;)onsab lié tout ce qui peut ;riiver dans rinleivalle

d'une session à l'autre, dan^^ le ras où vous lepousseriez la loi d'é-

lection? Ah ! si par une falidilé inexjiliial le, des collèges illégaux,

convoqués pnrune ordonnance illégale, a'iaient nommer des députés

dangereux pour la Fiance, quels reproclies ne vous feriez-vous

point? Pourriez-vous entendre le cri de douleur de votre patrie?

pourriez-vous ne pas craindre le jugement de la postérité?

Le puissant orateur qui a parlé avant moi à cette tribune vous a

dit qu'il fallait renouveler prochainement un cinquième de la Cham-

bre des députés : il veut donc une loi d'élection j car il est trop noble-

ment attaché aux principes de la liberté constitutionnelle pour récla-

mer une ordonnance.

Un autre noble orateur a demandé du ton le plus solennel si

,

quand les passions s'agitent; si, lorsque toutes les calamités pèsent

sur nous, c'est bien le moment de s'occuper d'une loi d'élection.

Ces paroles sombres et mystérieuses veulent dire, sans doute, que

dans ce moment il serait dangereux d'assembler les collèges élec-

toraux.

Mais alors , messieurs, pourquoi ceux qui manifestent celte crainte

soutiennent-ils le renouvellement partiel? Car ce renouvellement ad-

mis, avant trois mois, la session Unie, il faudra convoquer les collè-

ges électoraux. Au reste, si, comme on vous l'a dit, le roi seul donne

la loi, à quoi bon tant de raisonnements, et que font ici les pairs de

France, puisqu'on n'a pas besoin d'eux pour faire des lois?

Je ne relève pas, messieurs, les rapprochements inattendus entre

les gouvernements révolutionnaires promettant la liberté et chan-

geant le gouvernement, et les Chambres actuelles examinant avec

respect quelques articles de la Charlc-, je ne relève pas ce qu'on a

dit de l'Europe altentive. Quanta moi , messieurs, je dois sans doute

au sang français qui coule dans mes veines celte impatience que j'é-

prouve quand , pour déterminer mon sulïrage , on me parle des opi-

nions placi'es hors de ma pairie; etsi l'Europe civilisée voulait m'im-

poser la Charte ,
j'irais vivre à Constantinople.

Mais celle Charte , messieurs , c'est le descendant de sainl Louis,

c'est le frère de Louis XVI , c'est un Français qui nous l'a donnée.

Je la chéris comme le garant de ma liberté, comme le prései»l de mon

1
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roi! C'est pour ce^a que y, la veux lout entière 5 c'est pour cela que

je demande une loi d'éleclion.

J'e père , messieurs , que vous ne désavouerez pas ces sentiments.

Plus le haut rang de la pairie semble nous éloigner de la foule , plus

nous devons nous montrer les zélés défenseurs des privilèges du peu-

ple. Attachons-nous fortement à nos nouvelles institutions, empres-

sons-nous d'y ajouter ce qui leur manque. Pour relever l'autel avec

des applaudissements unanimes
, pour justifier la rigueur que nous

avons déployée dans la poursuite des criminels, soyons généreux en

sentiments politiques -, réclamons sans cesse tout ce qui appartient à

l'indépendance et à la dignité de l'homme. Quand on saura que notre

sévérité religieuse n'est point de la bigoterie
^
que la justice que nous

demandons pour les prêtres n'est point une inimitié secrète contrôles

philosophes-, que nous ne voulons point faire rétrograder l'esprit hu-

main : que nous désirons seulement une alliance utile entre la morale

et les lumières, entre la religion et les sciences, entre les bonnes

mœurs et les beaux-arts^ alors rien ne nous sera impossible, alors

tous les obstacles s'évanouiront, alors nous pourrons espérer le

bonheur et la restauration de la France. Trois choses , messieurs

,

feront notre salut : le roi , la religion et la liberté. C'est comme cela

que nous marcherons avec le siècle et avec les siècles , et que nous

mettrons dans nos institutions la convenance et la durée.

Je vote pour la loi amendée , me réservant de proposer moi-même

quelques amendements quand on en viendra à la discussion particu-

lière des articles.

PROPOSITION
FAITE A LA CHAMBRE DES PAIRS

DANS LA SLA>CK DU 9 AVRIL 1816,

RELATIVE AUX PUISSANCES BARBARESQUES.

(La Chambre a décidé q l'ii y avait lieu de s'occuper de cette proposition.)

Messieurs, je vais avoir Thonneur de vous soumettre un projet

d'adresse au roi. H s'agit de réclamer les droits de l'humanité, et

d'effacer, j'ose le due, la lioiite de l'Europe. Le parlement d'Angle-

terre , en abo'issaiit la traite des noirs, semble avoir indiqué à notre

émulation 1 objet d'un plus beau triomphe : faisons cesser l'esclavage
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des blancs. Cet esclavage existe depuis trop longtemps sur les côtes

de la r>;irbaric5 car, par un dessein particulier de la Providence,

qui place Texemple du chàliinent là où la faute a été commise , l'Eu-

rope payait à TAlrique les douleurs qu'elle lui avait apportées, et lui

rendait esclaves pour esclaves.

J'ai vu, messieurs , les ruines de Carthagc -, j'ai rencontré parmi

ces ruines les successeurs de cos malheureux chrétiens , pour la dé-

livrance desquels saint Louis fit le sacrifice de sa vie. Le nombre de

ces victimes augmente tous les jours. Avant la révolution, les corsai-

res de Tripoli, de Tunis, d'Alger et de Maroc, étaient contenus par

la surveillance de l'ordre de Malle : nos vaisseaux régnaient sur la

Méditerranée, et le pavillon de Pliilippe-Auguste faisait encore trem-

bler les infidèles : profitantdc nos discordes, ils ont osé insulter nos

rivages. Ils viennent d'enlever la population d'une île entière-, hommes,

femmes, enfants, vieillards, tout a été plongé dans la plus affreuse

servitude. N'est-ce pas aux Français, nés pour la gloire cl pour

les entreprises généreuses, d'accomplir enfin l'œuvre commencée

par leurs aïeux? C'est en France que fut prccliée la première croisade;

c'est en France qu'il faut lever l'étendard de la dernière , sans sortir

toutefois du caraclérc des temps , et sans employer dos moyens qui

ne sont plus dans nos mœurs. Je sais que nous avons pour nous-

mêmes peu de chose à craindre des puissances de la côte d'Arri(iue -,

mais plus nous sommes à l'abri, plus nous agirons noblement en

nous opposant à leurs injustices. De petits intérêts de commerce ne

peuvent plus balancer les grands intérêts de Thumanité -, il est temps

que les peuples civilis/s s'affranchissent des honteux tributs qu'ils

payent à une poignée de Barbares.

Messieurs , si vous agréez ma proposition , et qu'elle se perde en-

suile par des circonslaïucs étrangères, du moins votre voix se sera

fait entondre -, il vous resleia riionneur d'avoir plaidé une si belle

cause. Tel est l'avanluge de ces gouvernements représentatifs par

qui toute vérité peut être dile, toute chose utile proposée^, ils chan-

gent les vertus sans les affaiblir -, ils les conduisent au même but, en

leur donnant un autie mobile. Ainsi nous ne sommes plus des che-

valiers, mais nous pouvons être des citoyens illuslies-, ainsi la phi-

losophie pourrait prendre sa part de la gloire allachéc au succès de

ma proposition , cl se vanter d'avoir obtenu dans un ^iè(•le de lumiè-

res cr que la religion tenta inutilement dans des î iècle^ de ténèbres.

Veiii.lez maintenant , messieurs , écouler ma pi oposilion :
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PROJET d'adresse AU ROI.

Qu'il soit présenté une adresse au roi par la Chambre des pairs :

dans cette adresse, Sa Majesté sera humblement suppliée d'ordon-

ner à son mini tre des affaires étrangères d'écrire dans toutes les

cours de l'Europe , à relfet d'ouvrir des négociations générales avec

les puissances barbai esques , pour déterminer ces puissances à res-

pecter les pavillons des nations européennes, et à mettre un terme à

l'esclavage des chrétiens.

FROFOSITIOIT
FAITE A LA CHAMBRE DES PAIRS

DANS LA SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 1816,

Et tendante à ce que LE ROI soit humblement supplié de faire examiner ce
qal s'est passé aax dernières élection», aOn d'en ordonner ensuite selon sa
Justice :

SUIVIE

DES PIÈCES JUSTIFICATIVES ANNONCÉES DANS LA PROPOSITION.

AVERTISSEMENT.

Dans la proposition que j'eus l'honneur de faire à la Chambre des
pairs, le 23 du mois rlernier, j'annnnçai des pièces justificaiives. La pro-

position ayant été écartée, il me restait à prouver, par respect pour
messieurs les pairs, que je n'avais rien annoncé légèrement. Il m'im-
poriait encoie de moiUrer aux personnes qui m'avaient remis les pièces
justilicatives que j'avais fait tout ce que j'avais pu faire, que je n'avais

trompé ni l'intérêt de la chose publique, ni l'esiime qu'elles m'avaient
témoignée en voulant bien me confier une affaii e d'une si haute impor-
tance.

J'avais envoyé en conséquence à l'imprimeur de la Chambre des
pairs mu proposition, les pièces juslilicalives ainioncées dans la pro-
position, et l'analyse de ces pièces. Etani allé lundi, 2 de ce mois, à dix

heures < u maiin, chez M. Didol pour corriger des épreuves, je le trou-

vai alarmé des menaces qu'on élail venu lui faire relaiivement à l'im-

pression de ma proposition. 11 me représenta qu'étant père de f;imille,

il craignait de se compromeltre en coniinuant cette impie>sion. Je res-

pectai ses motifs; je ne voulus point exposer à des persécutions un
homme estimal)ic, cl dont les talents font tant d'honneur à son ai t. En
conséquence, M. Didot me rendit deux cent cinquante exemplaires
déjà tirés de ma Proposition et de YAnalyse des pièces justificatives :

il me remit encore une épreuve des pièces justilicatives elles-mêmes,
et le lesle du manuscrit.

Mon imprimeur, M. Lenormant, ayant déjà été poursui^ i pour la pu-
blication d'un de mes ouvrages, je ne voulus pas l'exposer aux nou-
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velles cli;incf'S do ma foi lune. Je cliei cliai, et je trouvai enfin un impri-

meur asfiez hardi pour imprimer la Propos^ition d'un pair de France.

Je Cl ois devoir mppeler i'ëlat actuel de notre législation relativement

à la libcrlé de la presse.

L'ai li' le 8 de la Charte déclare « que tous les Français ont le droit

de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se conformant aux

lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. »

La loi lelative à la liberté <ie la presse, du 21 octobre 181^, dit. arti-

cle 1" : « Que tout éciii de plus de vingt feuilles d'impression pourra

être imprimé librement et sans examen ou censure préalable ;
»

Articles 2 et 5 : u Qji'il en seia de me7ne^ quel que soit le nombre

des feuilles, des opinions des membres des deux Chambres, n

Une ordonnance du roi, du 20 juillet 1815, exempte même de la cen-

sure tout écrit au-dessous de vingt feuilles d'impression.

Si, malgré ces lois, un pair de France, en pie n exercice de ses fonc-

tions, ne peut pas faire impiimerses opinions chez l'imprimeui de la

Chambie même, s:ins exposer cet imprimeur à être inquiété dans sa la-

mille et menacé dans son état; si, au moins, dans le cours d'une ses-

sion, nous n'avons pas la liberté de penser, de parler, d'écrire sur les

affaires qui occupent les ( hambres, et de publier ce que nous avons

pensé et écrit, alors, je le demande, où sommes-nous? où allons nous?

que devient la Charte? que deviennent les lois et le gouvernement con-

stitutionnel ?

Je ne me plains pas, en ce qui me touche personnellement, de ce

nouveau genre d'abus
;
pas plus que j(^ ne me plains des libelles qu'on

imprime tous les jours contie moi, avec ou sans la protection de la po-

lice. Je tiouve très-bon qu'on m'attaque, (juoique je ne puisse nie dé-

fendre; mes intérêts ne me feront jamais abainionner mes principes.

Je suis donc charmé que la liberié de la presse existe pour quelqu'un :

cela empêche du moins la presciiption. Mais je me plains dans ce mo-

ment, pour l'honneur des Chambres, pour la dignité de la pairie, pour

les droits de tous les Français. Ce (pii m'arrive aujourd'hui peut airiver

demain à lout p;iir, à tout députe qui aurait le malheur de faire une pro-

position ou d'émettre une opinion contraire aux vues des ministres.

Les deux Chambres vont s'occuper d'une loi sur la liberté de la presse :

je livre le fait que je viens de raconter aux méditations de leur sagesse.

PROPOSITION FAITE A LA CHAMBRE DES PAIRS.

Messieurs , les mcilloui^es lois sont inulilos , lorsqu'elles ne sont

pas exécutées : elles deviennent dangereuses, lorsqirellcs le sont

mal. Vous allez bienUM vous occuper de donner à la France un bon

système d'élection; il iniporle (juc vous le melliez à l'abri des passions

qui tendraient à le détrniie. C'est pour celle raison que j'appelle au-

jourd'hui votre altenlion sur la manière dont les cleclions ont été
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conduites. Jo ne viens point vous proposer de porter une accusation^

vous ne pouvez jamais être accusateurs. Espérons que vous ne serez

plus forcés de reprendre la noble , mais terrible fonction de juges!

Je ne viens point non plus vous demander d'examiner la légalité des

dernières élections-, la Chambre des députés les a reconnues vali-

des , et conséquemment elles le sont. On vous dirait d'ailleurs que

ce n'est pas de votre compétence. Mais il est du devoir de chaque

branche de la législature, et plus particulièrement de celui de la

Chambre des pairs , de veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée

aux lois constitutives de l'État. Vous êtes , messieurs , les gardiens

héréditaires de la Charte. Il paraît que la liberté des dernières élec-

tions a été violée-, que plusieurs citoyens ont été désignés nominati-

vement à l'exclusion , et privés ainsi arbitrairement du plus beau de

leurs droits. Vous ne pouvez pas être tranquilles spectateurs d'un

délit qui attaque nos constitutions dans leurs fondements.

J'ai donc l'honneur de vous proposer, messieurs, de présenter une

adresse au roi. Dans cette adresse , le roi sera humblement supplié

de faire examiner ce qui s'est passé aux dernières élections, afin d'en

ordonner ensuite selon sa justice.

Si vous croyez, messieurs, devoir délibérer sur ma proposition, j'au-

rai l'honneur d'en développer les motifs le jour qu'il vous plaira de

fixer, et de déposer sur le bureau les pièces justificatives 5 elles sont

importantes et nombreuses.

Paris, ce 23 novembre 1816.

(La Chanihre a déclare qu'il n'y avait pas lieu de s'occuper de la proposition.)

ANALYSE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES.

Les pièces et les documents annoncés dans la proposition précé-

dente sont de deux espèces.

Les uns peuvent être appelés généraux, pour ne pas les nommer
officiels. L'authenticité d'un grand nombre de ces documents est déjà

prouvée par ce qui s'est passé à la Chambre des députés : ce sont des

circulaires de ministres , des lettres de préfets , des réclamations de

plusieurs électeurs et de différents individus ^ réclamations faites au-

près du ministre de la justice , du ministre de l'intérieur et du minis-

tre de la police.

Les autres documents consistent en récits , notes et lettres particu-

lières. Ces récits, notes et lettres, dont j'ai les originaux, forment une

10
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masse de renseignements par lesquels on aurait pu remonter aux

preuves, établir les faits, et indiquer les témoins.

On trouve d'abord dans les documents généraux une espèce de

circulaire , signée du ministre de la police générale. Je ne puis dire

si elle a été envoyée dans tous les déparlements, ce qui semblerait

probable -, mais je suis sur du moins qu'elle l'a élé dans un très-grand

nombre.

On se demande pourquoi une lettre du ministre de la police, à

propos des élections libres d'un peuple libre? Que la police écrive

secrèlemcnt à ses agents secrets pour les engager à veiller à la tran-

quillité publique pendant le cours des élections, elle fait ce qu'elle doit-,

mais est-ce bien a ce ministère qu'il convient de parler publiquement

de l'esprit dans lequel lès élections doivent être faites? Cela n'est-il

pas choquant pour la dignité nationale? Que dirait-on en Angleterre

si le magistrat de Bown-Slreet et de Old-Bailcy s'avisait de donner

des avis aux comités au moment des élections parlementaires? Quel

singulier maître que la police en fait de morale, de constitution , de

liberté !

On lit dans cette circulaire : «Sous le rapport de la convocation,

« point d'exclusions odieuses^ point d'applications illégales des dis-

« positions de haute police, pour écarter ceux qui sont appelés à

€ voter. »

On lit encore : « Sous le rapport des élections , ce que le roi veut

,

« ses mandataires doivent le vouloir ^ il ne faut que des députés dont

« les intentions soient de marcher avec le roi , avec la Charte et avec

« la nation ^ les individus qui ne possèdent pas ces principes lutélai-

« res ne doivent pas être désignés par les autorités locales. Sa Ma-

« jeslé attend des préfets qu'ils dirigent tous leurs efforts pour éloigner

« des élections les ennemis du trône et de la légitimité , qui vou-

« (Iraient renverser l'un et écraser l'autre, et les amis insensés qui

« l'ébranleraienl en voulant le servir autrement que le roi veut

« l'être. »

Qu'on ne se permette pas d'exclusions odieuses, tout le monde est

de cet avis. Qu'on évite toute application illégale pour écarter ceux

qui sont appelés à voter, c'est tort bien. Il ne faut dans aucun cas

d'application illégale contre qui que ce soit, de quelque mesure que

ce puisse être. La police avouerait-elle que les personnes rendues li-

bres pour les élections étaient illégalement arrêtées? On aimerait à

voir cette conscience à la police. Quoi qu'il en soit, beaucoup de
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surveillances ont ete levées -, mais n'est-ce pas une chose unique que

les hommes frappés de mesures de haute police se soient tous trou-

vés coupables, ou, si l'on veut, tous innocents au même degré ^ de

sorte que les diverses surveillances sous lesquelles ils étaient placés

ont expiré tout juste le même jour et à la même heure? Ainsi devenus

libres, tout simplement parce que le temps de leur détention était

fini, ils ont pu aller aux élections jouir de leurs droits de citoyen.

C'est dommage que quelques exceptions embarrassantes dérangent

ce système. Tel, mis en liberté pour aller voter, a été remis ensuite

en surveillance : cela faisait toujours une voix , et il ne faut rien né-

gliger. Tel autre, arrivé en poste au collège électoral au moment où

l'opération était finie , a demandé au collège acte de sa présence : il

avait sans doute ses raisons.

Les personnes en surveillance ont-elles toutes été mises en liberté,

parce qu'on n'a pas voulu les priver de leur droit de suffrage , sans

égards aux différents degrés de leur culpabilité? Mais je vois dans la

même circulaire que les préfets doivent diriger tous leurs efforts pour

éloigner des élections les ennemis du trône et de la légitimité qui vou-

draient renverser l'un et écarter l'autre.

Or, la plupart de ces hommes rendus à la société , afin qu'ils con-

courussent aux élections , n'étaient-ils pas en surveillance précisé-

ment pour leur conduite politique?

La circulaire produit donc l'un ou l'autre de ces deux maux :

par le premier paragraphe (qui fait cesser les mesures de haute po-

lice pour le cas particulier des électeurs) elle a pu jeter dans les élec-

tions des ennemis de la légitimité, ennemis qui ont un intérêt naturel

à nommer des mandataires semblables à eux : par le second para-

graphe
( qui ordonne d'écarter les ennemis de la légitimité et les amis

insensés du trône) elle ravit arbitrairement à deux classes de citoyens

leur droit de suffrages. De plus , il y a contradiction manifeste dans

les deux passages^ enfin il est odieux de frapper du même anathéme

et l'ennemi de la légitimité, souvent couvert de tous les crimes, et

l'ami du roi , qui n'a d'autre tort peut-être que l'ardeur de son zèle

et la plénitude de son dévouement : laissons à l'Italie son ancien sup-

plice , et n'attachons pas un vivant à un mort.

On dira peut-être que les hommes dont nous parlons n'étaient pas

en surveillance à cause de leur conduite politique : on les avait

donc arrêtés pour des délits que je n'ose qualifier de leur nom? Point
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de milieu : ou ces hommes étaient les ennemis du trône , ou Dieu sait

de qui ils étaient ennemis.

Cet exemple prouve qu'il faut que chacun se mêle de ce qui le re-

garde. La police , arbitraire de sa nature , a voulu parler principes -,

et, pour joindre la pratique à la théorie, elle a levé la consigne des

gendarmes.

Si le droit de suffrage aux élections est le plus beau , le plus cher,

le plus imprescriptible des droits du citoyen-, si la police , persuadée

elle-même de cette vérité , a poussé la libéralité jusqu'à lever les sur-

veillances des électeurs suspects au roi ou à la justice, pourquoi a-

t-on fait refuser des congés à d'anciens députés couverts de blessures

reçues au service du roi, à des officiers royalistes, de sorte qu'ils

n'ont pu se rendre aux élections? Ce sont des faits de notoriété pu-

blique.

Peut-être les royalistes étaient-ils compris dans la seconde classe

d'exclusion de la circulaire-, ils étaient du nombre des omis insen-

sés du Irâne. Mais les anciens jacobins arrivés aux élections n'étaienl-

ils pas rangés dans la première classe exclue? La justice doit être

égale pour tout le monde : ou il fallait lâcher dans les élections hs

ennemis de la légitimité et les amis insensés du trône, ou retenir les

uns et les autres. Si l'on a fait le contraire , n'a-t-on pas montré une

étrange partialité? et de quel côté, grand Dieu! a-t-on fait pencher

la balance!

Deux classes de citoyens sont donc exclues par la circulaire , qui

commence toutefois par dire qu'il ne faut exclure personne.

Mais voici encore d'autres exclusions. La circulaire, parlant aux

autorités locales \ leur ordonne de ne pas désigner certains indivi-

dus. On jugera s'il est légal que des autorités locales désignent ou ne

désignent pas des individus à l'élection, et par conséquent privent

ou ne privent pas ces individus de leur droit de citoyen.

Comme les opinions sont diverses, comme chacun peut voir le sa-

lut du roi , de la Charte et de la nation autrement que son voisin

,

quel chaos ne résulterait-il point de toutes ces autorités locales pro-

nonçant d'après leurs passions du degré d'amour de chaque électeur

pour le roi, la nation et la Charte?

De plus, je trouve (luelques variantes dans la lettre de la police.

Une version porte : <iLes individus qui ne professent pas ces princi-

Voyez lu noie sous le n" Il des pièces juiliûcalivos, U la fin des Oi'iuions et

Dmcvun.
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« pes tutélaires ne sauraient donc être désignés. » On lit dans une

autre version : « Les députés qui se sont constamment éloignés de

« ces principes tulclaires. » Voilà donc des députés, je ne sais les-

quels , désignés comme ne pouvant être réélus , et signalés comme

ne voulant pas marcher d'accord avec le roi , la Charte et la nation.

Ce ne sera pas la faute des administrations, si les élections ne sont

pas excellentes , car, dans ces administrations , il paraît qu'on s'en

est beaucoup mêlé.

Après la police , arrivent les finances, et de même que la police

enseigne à ses affidés comment il faut avoir des élections libres, des

députés vertueux , le ministre des finances apprend à ses agents

comment ils doivent concourir à la liberté et au perfectionnement des

élections.

Une lettre signée Barairon adresse à divers agents une circulaire

signée Corvetlo. Au fond de cette double circulaire se trouve dépo-

sée la circulaire du ministre de la police. Le ministre des finances in-

vite chaque agent à donner connaissance des principes renfermés

dans la circulaire de M. le comte Decazes aux personnes qui seront

dans le cas d'en faire un usage convenable. Un directeur de l'enre-

gistrement et des domaines, nommé Langlumé, en envoyant les piè-

ces ci-dessus énoncées à un de ses subalternes, finit ainsi: «L'in-

« tention du roi et de ses ministres est que tous les fonctionnaires

« publics contribuent de tous leurs moyens à ce qu'il soit fait de bons

a choix : je suis convaincu qu'ils useront de toute leur influence

« pour arriver à ce but si désirable^ et je crois inutile de prévenir

a messieurs les employés que, si un fonctionnaire public s'écartait

€ de ses devoirs , il perdrait sans retour la confiance du gouverne-

a ment. »

Je ne sais pas quelle est la ligne des devoirs de messieurs les em-

ployés par rapport aux élections-, mais il me semble que M. Langlumé

les menace de destitution, s'ils n'usent pas de toute leur influence

dans les élections.

La circulaire de M. Corvetto n'a pas borné ses effets à un seul dé-

partement. Une lettre datée de Montbrison , 7 octobre, dans les rcn-

gnoments particuliers, s'exprime ainsi : « Pour vous faire juger,

« monsieur, du terrain qu'embrasse la circulaire de M. le ministre

« des finances, vous saurez qu'elle est de Paris, datée des 17 et 18

« septembre , signée Corvetto , contre-signéepar le secrétaire géné-

« rai des finances Lefebvre , envoyée au conservateur des eaux et
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a forêts de Grenoble , et par ce conservateur à l'inspecteur de l'Ain,

4c par ce dernier au sous-inspecteur de Montbrison, qui ne l'a reçue

« qu'après qu'il n'était plus temps d'en faire usage. Si réellement

« cette letlre a suivi sa destination dans les autres pays, chez les re-

« ceveurs généraux , '1 n'est pas de percepteur qui n'ait reçu la

« sienne , et ensuite de garde forestier qui n'en ait reçu une. ^

Si desminisircs nous descendons à leurs agents, nous trouverons

que dos commissaires ont été envoyés dans les départements pour

travailler les élections , avec des pouvoirs dont l'étendue n'est pas

connue. Ces pouvoirs paraissent avoir été de deux sortes : les uns,

écrits et imprimés en termes généraux , semblent avoir été faits pour

être montrés aux autorités-, les autres consistaient en instructions

secrètes, soit écrites, soit verbales. C'est du moins ce qui résulte de

la lecture des pièces justificatives. Combien comptait-on de ces com-

missaires? quel nombre de départements chacun a-t-il parcourus?

qu'ont-ils dit et fait à leur passage? C'est ce qu'on ne pourrait savoir

complètement que par une enquête juridique : voici seulement quel-

ques faits.

Un M. A.... a traversé à peu près neuf à dix départements : le

Loiret, la Nièvre, l'Allier, Saône-ct-Loire , la Loire, la Haute-Loire

et l'Aveyron. Partout il se présentait aux autorités, déployait ses pou-

voirs , et parlait contre la majorité de rancienue Chambre. Dans l'A-

veyron, ce M. A.... paraît avoir demandé au préfet Téloignement

momentané du commandant de la gendarmerie qu'il regardait comme

trop royaliste ^ il défendait impérativement de nommer MiM. de Do-

nald et Clausel.

A Digne ( Basses-Alpes ), on trouve un autre commissaire, se fai-

sant appeler U...., nom véritable ou supposé. 11 menaçait les auto-

rités de destitution , dans le cas où M. de Vitrolles serait réélu. Il en-

gageait les hommes les plus connus par leur conduite révolutionnaire

et parleur infidélité pendant les Cent-Jours à se présenter aux élec-

tions, à en écarter les nobles et les anciens serviteurs du roi.

A Dijon , un antre commissaire voyageur prétendait avoir l'ordre

de faire excluiv dos élections MM. doCrosboiset lironol.

A Auch, mémo scène, mémo conduite. Un commissaire deman-

dait l'expulsion de M. de Castolbajac.

Un sieur le C... s'est montré à Cacn avec plusieurs autres agents-,

on lui donnait le litre iVinspecteur d'itpinion , et il déclamait contre

les anciens députés.
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A Beauvais , deux autres commissaires ont paru. Le sieur B... ou

laB..., Tun de ces deux commissaires, étant inspecteur de la tréso-

rerie, menaçait de deslilulion les employés des finances qui ne se dé-

clareraient pas contre M. de Kergorlay. Le sieur la B... s'est aussi

montré à Amiens.

Je ne finirais pas si je voulais parler de tous ces agents. Les choses

ont été poussées si loin, que la police , effrayée du zèle de ces ardents

citoyens , se serait vue dans la nécessité de les désavouer, d'ordon-

ner même à quelques autorités de les faire arrêter -, mais, par une

de ces fatalités qui détruisent l'effet des meilleures intentions , ses

ordres sont parvenus trop tard.

Passons maintenant aux préfets.

Le premier qui se présente est celui d'Arras ; sa circulaire contient

ce passage, maintenant si connu : «Je suis autorisé à le dire, à le

« répéter, à l'écrire , le roi verra avec mécontentement siéger dans

a la nouvelle Chambre ceux des députés qui se sont signalés dans la

« dernière session par un attachement prononcé à la majorité oppo-

« sée au gouvernement

« A votre arrivée à Arras, monsieur, faites-moi l'honneur de venir

« chez moi ; moi seul peux vous faire connaître la pensée du roi et

a ses véritables intentions. »

Les commentaires sont inutiles. Un des membres du collège élec-

toral du département du Pas-de Calais crut devoir demander le dépôt

sur le bureau, et la mention au procès- verbal, de la lettre inconslilu-

lionnelle de M. le préCel -, mais la parole lui fut interdite. Un aulre

électeur de ce déparlement a dénoncé au ministère de la justice le

discours d'un président de collège d'arrondissement.

M. le préfet de Vaucluse semblerait avoir poussé les choses pour le

moins aussi loin que M. le préfet du Pas-de-Calais. Il aurait exclu

M. deForbin, et présenté aux élections M. de Liautaud, en se ser-

vant du nom du roi. Les faits sont attestés dans une lettre de M. de

Forbin, écrite en réclamation aux ministres de l'intérieur, de la po-

lice générale et do la justice.

M. le comte de Clcrmont Mont-Saint-Jean, ancien député, a éga-

lement porté plainte à M. le procureur général Bellard contre M. le

préfet de Seine-et-Marne, qui l'avait (lui M. de Clcrmont Mont-Saint-

Jean) exclu nominativement des élections.

" On sait ce qui s'est passé à Cahors. Les pièces relatives à cette af-

faire ont été soumises à la Chambre des députés. Par ces pièces.
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M. le préfet du dcpartomcnt du Lot serait accusé d'avoir mis en usag:e

les moyens les plus illé^^aux pour exclure des élections les députés de

la dernière Chambre. M. le préfet a cru devoir se justifier dans les

papiers putjlics. On a refusé d'insérer dans les mêmes journaux la ré-

plique de MM. Syrieys et Lacliaise-Murcl. Tel est l'état où se trouve

la presse sous un gouvernement constitutionnel. Dans les pièces jus-

tificatives on trouvera une nouvelle protestation de quarante et un

électeurs du département du Lot, qui n'est pas encore connue.

Plusieurs autres préfets, que je pourrais citer, ont donné l'exclu-

sion nominative à plusieurs autres candidats en parlant à la personne

même de ces candidats. Ils ont de plus employé les menaces et les

promesses, et effectué les unes elles autres.

Les présidents des collèges électoraux doivent être plus impassi-

bles par la nature de leurs fonctions, parleur indépendance person-

nelle et les engagements solennels qu'ils contractent en acceptant la

présidence. L'ordonnance royale qui leur confère cet honneur porte

textuellement, « que MM. les présidents... ne doivent tolérer aucune

« coalition tendante à capter ou gêner les suffrages
^
qu'ils ne doi-

a vent rien faire par haine ou par faveur-, qu'ils doivent exercer leurs

a fonctions avec zèle, exactitude, fermeté et impartialité. » Un ser-

ment écrit, répétant mot pour mol les paroles de l'ordonnance, est en-

voyé par les présidents au ministre de l'intérieur. C'est du moins ce

qui eut lieu pour les élections de 1

8

1 5. Je ne saurais croire qu'il y ail

eu des présidents capables d'oublier ou de mal comprendre des en-

gagements aussi sacrés : serait-il vrai que MM. de Kergorlay, Mi-

chaud, Villèle et plusieurs autres eussent à se plaindre ?

Il semble donc résulter des divers rapports parvenus de toutes les

parties de la France, que des commissaires chargés des ordres de la

police ont été envoyés dans les départements^ qu'il y a eu des exclu-

sions formelles, des désignations non moins lormellos, prononcées

par des autorités constituées^ que des surveillances ont été levées

pour laisser aller aux élections des électeurs d'une certaine espèce,

et que des permissions ont été refusées à des électeurs d'une autre

espèce. Quel a été le fruit de tant de soins? Des collèges électoraux

d'arrondissements et de départements se sont séparés sans avoir pu

terminer leurs opérations. Trois départements ne sont point du tout

représentés. D'autres n'ont complété que le tiers ou la moitié de leurs

éliM'lions •. ainsi se trouve encore affaiblie une représentation déjà

faible par le nombre, ce qui peut avoir les plus graves inconvénients,



OPINIONS ET DISCOURS. 81

tant pour rindépendance des votes que pour la discussion des lois.

Outre ce premier malheur, ces intrigues en ont produit un autre

encore plus grand : elles ont mis les partis en présence-, elles ont ra-

nimé des faclions prêtes à s'éteindre. L'opinion, qui devenait excel-

lente, a sensiblement rétrogradé vers les principes révolutionnaires.

Les royalistes ont été consternés ^ et comment ne l'auraient-ils pas

été à la vue de ces commissaires de police, parmi lequels ils remar-

quaient des hommes trop connus dans la révolution et pendant les

Cent-Jours, par leurs erreurs politiques, par leur haine contre les

Bourbons? Pouvaient-ils croire que de tels agents eussent du être

choisis pour apôtres de la légitimité? Pouvaient-ils comprenc're quel-

que chose à ce renversement d'idées? Les jacobins, poussant un cri

de joie, qui a été entendu de tous leurs frères en Europe, sont sortis

de leurs repaires : ils se sont présentés aux élections tout étonnés

qu'on les y appelât, tout surpris de s'y voir caressés comme les vrais

soutiens du trône.

Des hommes destitués, en raison de leur conduite, se sont trouvés

avoir dans le département de la Haute-Garonne les qualités requises

pour présider des collèges d'arrondissements. On s'est permis, dans

le déparlement du Gers, de choisir pour scrutateur un ex-membre

d'un comité révolutionnaire.

Dans le même département, trois jacobins fameux, à l'égard des-

quels il avait été pris des mesures de haute police, ont été mis en li-

berté au moment des élections, et ils n'ont pas manqué de répandre

leur esprit autour d'eux. Il sera utile de faire observer que, tandis

qu'on Jetait ainsi dans la société des hommes capables de corrompre

l'opinion, on déplaçait subitement des hommes attachés à la cause

royale -, on leur ordonnait de partir dans vingt-quatre heures, comme
si l'on eût craint le contre-poids de leur influence.

Le roi était déjà à Sentis : les généraux qui se trouvaient au camp
de la Villelte adressèrent aux représentants de la nation une lettre où

on lisait ces mots : « Les Bourbons sont rejetés par l'immense majo-

« rite des Français-, si on pouvait souscrire à leur rentrée, rappelez-

« vous, représentants, qu'on aurait signé le testament de l'armée...

a Les Bourbons n'offrent aucune garantie à la nation. » Un des si-

gnataires de cette lettre est venu porter son vole à Cahors.

A l'époque du mouvement de Grenoble, il se fit un mouvement
correspondant à Millau : un homme fut soupçonné d'en être le chef,

et d'entretenir des intelligences avec les rebelles de l'Isère ^ la police

11
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crut devoir le mettre sous la garde des autorités de Millau : le temps

des élections est arrivé, et Ton a permis à cet émule de Didier d'aller

voter à Rodez.

Un membre delà Chambre des représentants avait fait, pendant les

Cent-Jours, une proposition de loi. Il demandait qu'on saisît les biens

des Français armés pour la cause royale : « Soient mis hors de la

« loi, s'écria-t-il, ces brigands, leurs ascendants et leurs descen-

« dants. » Les représonlanls eux-mêmes ne purent se défendre d'un

mouvement d'horreur. Depuis la rentrée du roi, la police avait rais

en surveillance l'auteur de cette proposition : c'est lui dont j'ai parlé,

et qui, mis en liberté pour aller voter à Ploërmel, a été remis ensuite

en surveillance.

Beauvais a été étonné de la présence de l'ancien chef de division

de la police secrète sous Fouché et Rovigo : homme qui a fait peur

si longtemps à ses propres maîtres. Il est venu, libre et autorisé, vo-

ter contre un homme qui vota si courageusement contre l'Acte addi-

tionnel : sous la monarchie légitime, Dcsraarest était appelé, et Ker-

gorlay était exclu.

Dijon a vu siéger des électeurs tout récemment échappés aux tri-

bunaux, où ils avaient été traduits pour crimes présumés de tra-

hison K

A Nevers, on a signalé avec effroi un électeur accusé d'avoir été

juré dans le procès de la reine Marie-Antoinette !

Un juré du môme tribunal s'est mis sur les rangs à Arles pour être

candidat, et on l'a souffert ! et on n'a pas permis à M. de Bétiiisy de

se rendre à son collège électoral à Lille, bien sur sans doute que l'on

était qu'il n'en sacrifierait pas moins sa vie pour le roi , quand

même I

Presque partout dans les départements les royalistes ont été re-

présentés par les commissaires de police comme les ennemis du roi.

Les élcclions se sont lailes dans plusieurs provinces au cri d'à bas

les prêtres! à bas les nobles ! cri qui fut le signal de la révolution, et

qui annonça tous les malheurs. Les propos les plus odieux ont été

tenus contre la famille royale, dont on sépare toujours la cause de

celle du ro:, selon i'abominuble système des ennemis de la légitimité.

A Éiiinal, on chantait la Marseillaise, et Ton a trouvé affichés au

coin des rues des placards épouvantables.

• Voyez le Journal de h Côle-d'Or.
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On n'apaise pas les passions comme on les soulève -, on ne remue

pas impunément la lie d'un peuple corrompu par vingt-cinq années

dç révolution. Si tant de soins n'avaient été pris que pour se procu-

rer une faible mojorité dans une nouvelle Chambre, il ne faudrait pas

appeler cela de l'habileté ^ ce ne serait qu'une incapacité déplorable,

les résultats obtenus n'étant point en proportion des moyens em-

ployés, la vue de l'auteur de ce système n'ayant pas eu la force d'en

embrasser toutes les parties, d'apercevoir ce qui allait se trouver au

delà du terme qu'il avait marqué.

Si au contraire la vue s'était portée au delà du but ^ si l'on avait

calculé le changement qu'allait produire dans l'esprit public cet appel

aux ennemis du trône; si l'on avait prévu le danger qui peut résulter

pour la couronne du triomphe des révolutionnaires sur les royalistes
^

si l'on avait voulu à la fois exalter les premiers et décourager les

seconds, replacer ceux-ci dans la condition où ils se trouvaient

sous Buonaparte, les remettre sous le joug des mêmes hommes qui

les ont si longtemps opprimés; si l'on s'était plu à changer en terreur

et en inquiétudes le repos dont nous commencions à jouir ; si dans

la France, aigrie par ses anciennes factions et ses calamités

récentes, on n'avait pas craint de remettre tout en problème, je ne

nommerais plus cela incapacité : je l'appellerais trahison , haute

trahison.

Je n'ignore pas ce que Ton dit, ou plutôt de quoi on se vante :

on dit que l'on saura bien contenir les flots dont on a rompu la

digue; qu'on écrasera les jacobins après s'en être servi; qu'on

serait charmé qu'ils remuassent pour avoir le plaisir de les frapper;

que si la Chambre nouvelle n'eiit pas été modérée dans un sens ou

dans un autre, on l'eût cassée comme la dernière. Puérile jactance,

vaines paroles de gens qui ne connaissent ni la puissance des

affaires, ni celle des hommes, ni ce que la France est en état de

supporter!

Les dangereux personnages appelés aux élections sont d'autant

plus à craindre, qu'on a passé toutes les bornes de la prudence en

leur témoignant de l'eslimc. « Buonaparte, disait dernièrement un

« homme d'Élat, se servait, pendant les Cent-Jours, dos rcvolution-

« nairesen les méprisant; on a voulu s'en servir aujourd'hui en

« les honorant. » Remarque aussi juste que profonde.

Après tout, ces tentatives coupables sur la liberté des élections

vont même contre la chose que l'on cherchait à prouver, tant elles
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ont cté mal calculées. Que prétendaient, l'année dernière, ceux qui

s'élevaient contre l'ancienne Chambre des dépulés? ils prétendaient

(ju'elle n'était point dans le sens de l'opinion
; qu'elle ne représen-

tait point les véritables sentiments de la France : cependant elle

avait été librement élue. Que répondrait on aujourd'hui aux enne-

mis de la Chambre nouvelle (en supposant qu'elle trouve des enne-
mis), s'ils disaient qu'elle ne représente point les véritables senti-

ments de la France, qu'elle n'est que le fruit d'une inlri^^ie? Essaye-

rez-vous de répliquer? on vous citera et les circulaires des ministres,

et les lettres des préfets, et les commissaires de police, et les exclu-

sions formelles, et les dcstitulions de places, et les refus de congés,

et la levée des surveillances. Serait-on reçu à rejeter la faute sur

quelques agents particuliers dans quelques départements isolés,

lorsque la liberté des élections a été attaquée par un système géné-

ral, depuis Perpignan jusqu'à Lille, depuis Brest jusqu'à Strasbourg?

Si ce sont des autorités locales qui ont outre passé leurs pouvoirs,

pourquoi ces autorités n'ontelles pas été cassées à l'instant même?
Les préfets qui ont violé la liberté des élections conservent leurs

places, tandis que d'autres préfets (si l'on en croit la voix publique)

ont été destitués, parce qu'en obéissant à leur conscience ils ont

agi en opposition aux intentions de la police.

Grâce à cette Providence qui veille sur le trône de saint Louis,

grâce au bon esprit de la France, tout n'a pas été perdu, comme il

aurait pu l'être, et la nouvelle Chambre se montrera digne de suc-

céder à la première. Les royalistes, qui ne doivent exister nulle part,

se sont présentés partout -, ce parti (c'est ainsi qu'on l'appelle), pour

lequel il ne faut rien faire, parce qu'il est si faible qu'on ne doit pas

le compter ^ ce parti s'est pourtant trouvé assez fort pour lutter

seul, sans secours, sans soutien, contre toute la puissance ministé-

rielle, secondée de tous les intérêts révolutionnaires, armée de ce

nom sacré qui conduisit souvent les Vendéens à la victoire, et qui

seul aujourd'hui peut les vaincre.

Mais, quel que soit le but qu'on s'est propose en se rendant

maître des élections, était-il permis de violer les premières lois de

l'Ftat pour atteindre à ce but? Sans doute partout où il y a des élec-

tions il y a cabales, intrigues, mouvements d'opinions et de partis :

c'est un mal qui sort de la chose ^ il est inévitable. Sans doute un
goiiverneinent peut et doit employer des influences morales : des

ministres, des préfets, des présidents, ont le droit de dire qu'il faut
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préférer les hommes de modération, de probité et de vertu -, qu'il faut

écarter les hommes immoraux, les scélérats, les parjures-, mais un

ministre doit-il exercer une puissance directe et coercilive sur les

élections? doit-il désigner les individus? doit-il priver par une mesure

arbitraire un citoyen de l'exercice de ses droits? Est-ce avec des

circulaires, des commissaires de police, des menaces aux autorités,

des destitutions, des mutations de places, qu'il doit diriger les élec-

tions d'un grand peuple? Doit-il, moralement et politiquement par-

lant, grossir les collèges électoraux de tout ce qu'il avait cru néces-

saire de retrancher de la société? Est-ce le vote d'un traître ou d'un

pervers qui doit donner au roi et à la France des représentants

dignes de lui, faits pour elle?

Et si, en cassant la dernière Chambre, si en troublant les élec-

tions, on n'a songé qu'à conserver des places qu'on a cru mal à

propos menacées, à quelle estime pourrait prétendre celui qui n'au-

rait pas craint déjouer le sort de sa patrie contrôla conservation de

sa place j celui qui n'a pas senti qu'en se retirant il honorerait son

caractère, et se préparerait même un chemin plus beau comme plus

sûr au pouvoir?

Sans la liberté des élections il n'y a plus de gouvernement repré-

sentatif, il n'y a plus de Charte. Il est d'autant plus nécessaire de la

protéger, cette liberté, que la liberté individuelle et la liberté de la

presse sont suspendues. Par la loi qui arrête la première, le ministre

est le maître de retenir ou de relâcher à son gré tels ou tels électeurs.

Il pourrait ainsi remplir une Chambre législative de ses créatures et

non des mandataires du peuple. Par la loi qui entrave la liberté de

la presse, la police peut se servir des journaux pour corrompre l'es-

prit public au moment des élections, créer une opinion factice propre

à favoriser non les intérêts de la France, mais les systèmes d'un

parti. A ces moyens d'oppression s'il est encore permis de joindre

des entreprises directes contre la liberté des suffrages, que deviendra

la représentation nationale?

Ne nous laissons pas dominer par nos opinions particulières ; atta»

chons-nous aux principes, pour ne pas tomber dans les passions. Je

le demande à ceux qui seraient tentés d'approuver qu'on eût violé la

liberté des élections, afin d'avoir des députés d'une certaine sorte,

s'il leur conviendrait qu'un autre ministère employât un jour des

moyens coupables pour en faire nommer d'une autre espèce? C'est

aux pairs de France, qui n'ont rien à craindre des ambitions et des
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intrigues, parce que l'électeur royal qui les nomme est au-dessus

de toutes les influences comme de toutes les erreurs-, c'est à eux de

veiller au mainlicn des lois. Qu'ils leur donnent la stabilité dont ils

jouissent eux-mêmes, et ne permettent pas que le gouvernement

représentatif de la France devienne la risée de l'Europe,

On ne peut se le dissimuler, des doctrines funestes à la liberté se

répandent autour de nous. On murmurait l'année dernière, on dit

tout haut cette année, que les Chambres ne doivent être que des con-

seils obéissant aux ordres ministériels-, que nous ne sommes point

laits pour un gouvernement constitutionnel-, qu'il faut nous conduire

avec des ordonnances-, que nous n'avons pas besoin de lois. Et qui

sont ceux qui soutiennent ces doctrines? Une partie de ceux-là

mêmes qui, pendant vingt-cinq ans, ont crié à la constitution

et à la liberté. Ils ont bouleversé la France pour quelques lettres

de cachet , et ils trouvent aujourd'hui très-bon qu'on fasse des

élections avec des commissaires de police. Ces anciens partisans

de la liberté de la pensée déclament contre la liberté de la presse
^

ils la voulaient pour détruire, ils ne la veulent plus pour répa-

rer^ ou plutôt ils la veulent encore, mais pour eux seuls, mais

au profit de leur vanité, de leurs intérêts, de leurs passions, et par

le moyen de la police. Ils ne savent comment allier leurs vieux prin-

cipes et les nouvelles doctrines^ ils se mettent à la torture pour

combattre et défendre à la fois le gouvernement représentatif;

embarrassés qu'ils sont dans la théorie qu'ils avouent et dans la pra-

tique qu'ils craignen'.. Ils voudraient aujourd'hui qu'on nous retirât

d'une main ce qu'on semblerait nous donner de l'autre. C'est préci-

sément ce qui a eu lieu dans tout le cours de la révolution : une

constitution n'était pas plutôt achevée qu'on la proclamait comme un

chef-d'œuvre-, mais à l'instant même on en suspendait la partie la

plus essentielle : libres i)ar la loi, esclaves par l'administration, voilà

notre histoire depuis vingt-cinq ans.

Heureusement il est resté des hommes d'un esprit élevé, d'un ca-

ractère noble, qui n'ont point désavoué leurs principes^ ils se

réunissent à tous ceux qui professent des opinions indépendantes,

sans acception de partis et do personnes-, conséquents dans leurs

sy-iéines politiques, comme ils l'ont été dans leur comluile, ils ne

veulent pas qu(^ le gouvernement représentatif en France soit un vain

nom : ils le veulent réellement et de fait dans tous ses rapports, daus

toute sa plénitude. La Charte, toute la Charte, sans arrière-pensée,
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sans suspension, sans restriction, voilà ce qu'il nous faut. La liberté

constitutionnelle nous a coûté trop cher pour perdre le fruit de nos

sacrifices : qu'elle nous excuse dans l'avenir, et que du moins elle

honore nos neveux, si elle n'clfacc pas nos crimes! Quant à moi, je

combattroi éîorneilcment pour tout ce que réclament la dignité et le

bonheur de la France, la religion, la légitimité, la liberté^ de même

que je ne cesserai jamais, quoi qu'il m'en puisse coûter, d'avertir

mon roi et ma patrie des périls dont ils me paraîtront menacés.

Et où prétendrait-on nous mener, si l'on parvenait à nous priver

peu à peu de nos libçrtés constitutionnelles? Dans l'ancien régime,

lorsque les états généraux ne s'assemblèrent plus, deux grands

corps, la noblesse et le clergé, restèrent et s'interposèrent entre le

suprême pouvoir et le peuple. Venaient ensuite les parlements avec

leurs remontrances et leurs doléances^ enfin les états de provinces,

les provinces elles-mêmes, les corporations, les villes privilégiées,

formaient de toutes parts des obstacles à l'autorité arbitraire.

Aujourd'hui , que tout cela est détruit, comment nous défendrions-

nous, si on -pouvait impunément violer les principes de la Charte?

Nous arriverions au despotisme pur-, et ce despotisme ne serait pas

le despotisme royal , mais le despotisme ministériel , le pire de tous,

parce qu'il est de sa nature variable , craintif et soupçonneux comme
la faiblesse-, intolérant, exclusif et haineux comme un parti

^
peu

noble et petit dans ses vengeances, comme toute faction civile dont le

champ de bataille est un bureau. Ce despotisme sans dignité est aussi

dangereux pour le roi que pour le peuple, surtout dans un siècle où

Tadministralion paye tout et a tout envahi. Que ne ferait point, par

exemple, un ministre, s'il pouvait hautement, publiquement, s'em-

parer des élections et nommer les députés ^ chose d'autant plus facile

à l'avenir qu'il n'aurait plus à travailler sur la surface entière de la

France, mais seulement chaque année sur un cinquième des élec-

tions? C'est le pouvoir ministériel qui renversa la première race

,

comme le pouvoir aristocratique précipita la seconde , comme le pou-

voir démocratique a pense perdre la troisième : tâchons do ne pas re-

venir au point de départ.

Je sais qu'il paraît difficile qu'un despotisme quelconque s'affer-

misse aujourd'hui : on n'arrête pas les progrès des choses^ les prin-

cipes politiques de la Charte resteront, en dépit de ce qu'on pourrait

faire pour les détruire ^ mais on peut troubler l'État en les allaiiuant
^

on peut perdre le gouvernement, sans réussir à vaincre le siècle. 11
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faut le dire, pour nous inspirer une frayeur salutaire, un gouverne-

ment serait en danger si un ministre pouvait mépriser demain la loi

proclamée aujourd'luii ^ si l'ambition n'élait arrêlre par aucune con-

sidération-, si l'extrême audace, qui touche à l'extrême faiblesse,

heurtait également dans sa course les hommes et les lois. L'opinion

,

que l'on aurait comprimée d'abord, s'échapperait enfin : lorsque le

bras de fer du dernier tyran n'a pu la tenir terrassée , lorsqu'il n'a pu

l'enchaîner dans sa gloire , serait-ce les faibles mains de quelques

agents obscurs qui pourraient la retenir? La police apprendra qu'on

ne met point l'opinion au secret.

Je termine ici l'analyse des pièces justificatives. En parcourant et

les documents généraux et la correspondance particulière, on voit

que toutes les pièces sont uniformes dans leur contenu -, qu'elles di-

sent à peu près les mêmes choses , savoir : qu'on a tenté presque par-

vient de violer la liberté des suffrages dans les dernières élections-,

que les révolutionnaires ont été appelés contre les royalistes au se-

cours de la royauté^ que partout , et au même moment , on a tenu

contre la famille royale des propos dont il serait aisé de découvrir la

source. La loi des cris séditieux n'a-t-elle été faite que contre les

royalistes? Les lâches calomniateurs de nos princes et de leurs ver-

tus ont-ils le privilège de l'injure ,
quand les victimes de la fidélité et

de l'honneur n'ont pas celui de la plainte?

On a demandé quel était le but de ma proposition, puisque je re-

connais que les élections étaient valides.

Je ne conçois pas , moi, qu'on ait pu faire une pareille question.

Parce que les élections sont valides , s'ensuit-il qu'on n'ait pas voulu

les corrompre? En matière criminelle, un homme est-il innocent

parce qu'il n'a pas pu consommer le crime qu'il avait tenté de com-

mettre? Mais s'il y a eu commencement de crime politique , pouvais-

je, comme pair de France, devenir accusateur? Non. Aussi n'ai-je

pas demandé à la Chambre de porter une accusation contre tels ou

tels individus , mais de présenter une humble adresse au roi , pour le

supplier de faire examiner ce qui s'étaitpassé aux dernières élections,

afin d'en ordonner ensuite selon sa justice. Je n'avais d'autre des-

sein, en agissant de la sorte, que de fixer l'attention de la Chambre

des pairs sur des délits qui attaquent la Charte par ses fondements
;

(lue de dénoncer ces délits à l'opinion publique , et d'empêcher ainsi

qu'ils se renouvellent à l'avenir. Dans un gouvernement représenta-

tif, il s'agit bien moins de jugements légaux que de jugements pro-
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nonces par l'opinion. Toute proposition qui peut arrêter un mal, dût»

elle être repoussée , doit être faite : celui qui l'a faite dans cet esprit

a atteint son but et rempli son devoir *.

OPINION
SUR

LE PROJET DE LOI RELATIF AUX JOURNAUX,

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS

DANS LA SËANCB DU 22 FÉVRIER 1817.

Messieurs , si l'on veut se former une idée juste du projet de loi

maintenant soumis à votre examen, il ne fautjamais perdre de vue la

nature de notre gouvernement. On a signalé les dangers et les abus

de la liberté de la presse, considérée par rapport aux papiers publics

( dangers et abus que personne ne conteste) 5 mais on ne s'est point

enquis si un gouvernement représentatif pouvait marcher sans cette

liberté^ si l'asservissement des journaux ne détruisait pas l'équilibre

de la balance constitutionnelle , et si les maux que produit cet asser-

vissement ne sont pas plus grands que ceux qui adviendraientde la

liberté des journaux. Cependant , messieurs, laXorme du gouverne-

ment ne peut être oubliée dans cette matière. Les raisonnements sur

la liberté des journaux seraient-ils les mêmes pour des gazettes qui

paraîtraient sous un gouvernement despolique , et pour des gazettes

imprimées sous une monarchie consliUiiionnelle? Des journaux li-

bres à Constanlinople pourraient renverser la constitution ^ des jour-

naux esclaves à Paris pourraient anéantir la Charte. Dans ces deux

cas si divers , nous servirons-nous d arguments semblables pour abo-

lir ou pour conserver la censure?

On se place ensuite sur un terrain où l'on n'est point appelé à

combattre : on raisonne comme si nous demandions la liberté illimi-

tée et non pas la liberté légale des journaux-, on se récrie contre le

mal que nous ont fait les papiers publics, et l'on ne remarque pas

qu'ils étaient dans une position différente de celle où nous voudrions

les placer. Il y a toujours eu en France, depuis la révolution , op-

pression des journaux -, et, ce qu'il y a de remarquable , c'était cette

oppression qui produisait leur licence. Nous voulons que la presse

* Voyez les pièces juslificativcs, à la fin des Opinions et Discours,

13
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soit sous l'empire d'une loi , et non dans la dépendance d'un homme.
Celte loi que nous demandons est-elle donc si difficile à faire? Je

ne le crois pas. Cautionnement considérable donné par le journa-

liste
;
jury spécial pour connaître des délits de la presse, et pronon-

çant sur la question intentionnelle ( seul moyen d'atteindre la calom-

nie ) ; amendes ruineuses pour les auteurs et pour les libraires
;
peine

de prison , peines infamantes pour toute calomnie d'une certaine na-

ture (car quiconque cherche à déshonorer doit être déshonoré)-,

voilà tout le fond de la loi. On pourrait la compléter en empruntant

quelque chose de la loi romaine, de Libellis [amosis , et en consul-

tant la jurisprudence anglaise. Celle-ci range dans la classe des li-

belles la louange ironique, l'injure cachée sous des lettres initiales,

' la caricature, l'allégorie malicieuse et l'imitation bouffonne.

Mais si vous n'avez pas une loi, messieurs, du moins faudrait-il

que la censure reposât sur des bases légales. Or, une loi peut-elle

être renfermée dans un article aussi vague que celui-ci : Les jour-

naux et écrits périodiques nepourrontparaître qu'avec l'autorisation

du roi?

Quel vaste champ cet article ne laisse-t-il pas à l'arbitraire? Aussi

comment l'a-l-on interprété? Voici, messieurs, tout ce qu'il veut

dire:

On ne peut suspendre ou supprimer un journal sans faire juger le

journaliste, et l'on viole ainsi l'article 62 de la Charte, qui porte

que nul ne pourra être distrait de ses juges naturels. Il y a ici double

abus, car le journal est soumis à la censure : dans ce cas, il faut

convenir que la censure est une illusion, ou que la suppression du

journal , après le visa du censeur, est une injustice.

On peut ruiner ainsi arbitrairement des propriétaires, des libraires

et des imprimeurs.

On priil anêtor le journnl à la poste et l'empêcher de partir,

quoiqu'il ait circulé dans Paris-, sorte d'abus auquel s'appliquent les

dispositions d'une loi faite par nos assemblées législatives, et qui n'a

pas été révoquée.

On peut non-seulement par la censure retrancher ce que Ton veut

du texte d'un journal, mais ou peut encore y ajouter ce que l'on

veut.

On peut forcer un journaliste à insérer des articles en opposition

direcli^ avec ses principes.

Ou piHitenlin iiiellre des imptMs arbitraires sur lesj iiruaux.
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Une ordonnance du l^r avril 1816 fixe un impôt d'un centime et

demi par feuille de journal tiré à plus de cinq mille exemplaires. Ce-

pendant l'article xlviii de la Charte déclare expressément qu'aucun

impôt ne peut être établi ni perçu , s'il na été consenti par les deux

Chambres et sanctionné par le roi,

Savez-vous, messieurs, à combien se monte cette taxe illégale sur

les journaux de Paris et sur ceux des déparlements? Elle a passé

cette année 500,000 francs. On nous dit que cette taxe est sacrée;

qu'elle sert à faire des pensions aux gens de lettres. On ne saurait

trop récompenser le mérite-, mais les 500,000 francs sont-ils tous

répartis entre des gens de lettres? Toutefois, messieurs, en m'élcvant

contre les taxes arbitraires imposées sur les journaux , à Dieu ne

plaise que je blâme l'usage qu'on en fait , si le produit de ces taxes

sert réellement à encourager la science! J'ai trop d'obligation aux

lettres pour ne pas voir avec plaisir tout ce qui peut contribuer à leur

gloire : il faudrait que je fusse bien ingrat pour renier ces compagnes

de mes infortunes , qui deux fois m'ont suivi dans le double exil où

j'avais suivi mon roi -, qui, lorsque j'avais tout perdu , ont été la con-

solation de ma vie, et qui m'ont fait pardonner à tant d'ennemis , en

me faisant oublier leurs injustices.

Pour justifier les procédés illégaux employés par la censure , on

fait un grand raisonnement : un journal , dit-on , n'existe qu'en vertu

d'un privilège. Le gouvernement peut donc retirer ce privilège quand

il lui plaît , et conséquemraent supprimer le journal , ou maintenir le

privilège en vertu de telles conditions que le journaliste s'engage à

remplir.

Cela pouvait être vrai sous le gouvernement de Buonaparle-, mais

dans notre nouvelle constitution un journal n'existe point en vertu

d'un privilège; il existe par la toute-puissance de l'article 8 delà

Charte , qui dit : Les Français ont le droit de publier et de faire im-

primer leurs opinions.

De plus, un journal est une propriété, comme toute propriété in-

dustrielle : la preuve s'en trouve même dans l'énoncé de la loi que

nous examinons. Cette loi n'est que temporaire-, au bout d'un an,

si elle n'est pas renouvelée, le journal paraîtra sans autorisation :

donc il existe par lui-môme , donc aucun privilège n'est la source de

son existence. La Charte garantit cette propriété, comme toute autre

propriété, par l'article 9 , qui déclare que toutes les propriétés sont

inviolables. Partout où il y a liberté, la propriété des journaux n'est
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pas contestée : les journaux sont des propriétés en Atnérlque, en An-

gleterre , dans les Pays-Bas , et dans les villes libre* d'Allemagne. El

n'est-il pas singulier que parmi nous , sous l'empire d'une conslili*-

tion libre, on veuille créer une espèce de classe hors de la loi commune

qui protège les autres citoyens? Telle est cependant la condition des

journalistes ^ on viole envers eux quatre articles de la Charte : sous

la censure, tout recours aux tribunaux leur est interdit : on peut les

dépouiller, les obliger à se soumettre aux caprices d'une tyrannie

obscure et fiscale, les taxei' arbitrairement, les faire servir d'ins-

truments à des partis qu'ils détestent, ou à des passions qu'ils ne

partagent pas.

J'ai dit, messieurs, au commencement de ce discours, qu'il fal-

lait , lorsqu'on raisonne sur la censure , prendre surtout en considé-

ration la nature de la constitution établie. Voyons donc ce que cette

censure produit dans un État libre , tant par rapport à l'État lui-même

que par rapport aux particuliers.

Je pose en fait :

4° Que la censure attaque le gouvernement représentatif dans sa

source
^

2** Qu'elle ne met point à l'abri l'honneur des particuliers, comme

on veut nous le persuader.

Quant au premier article , messieurs , qu'il me soit permis de ré-

péter ici ce que j'ai dit ailleurs :

a Point de gouvernement représentatif sans la liberté de la presse.

« Dans un gouvernement représentatif il y a deux tribunaux ; ce-

« lui des Chambres , où les intérêts particuliers de la nation sont ju-

« gés^ celui de la nation elle-même, qui juge en dehors les deux

« Chambres.

a Dans les discussions qui s'élèvent nécessairement entre le roi-

« nistère et les Chambres , comment le public connaitra-t-il la vé-

« rite, si les journaux sont sous la censure du niinistère, c'esl-à-

« dire sous rinlluencc d'une des parties intéressées? Comment le

« ministère et les Chambres connaîtront-ils l'opinion publitjue, <|ui

« fait la volonté générale, si cette opinion ne peut librement s'ex-

« primer?

a 11 faut, dans une monarchie constitutionnelle, que le pouvoir

« dos Chambres et celui du ministère soient en harmonie. Or, si vous

« livrez la presse au ministère, vous donnez à celui-ci le moyen de
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« faire pencher de son côté tout le poids de l'opinion publique, et de

« se servir de cette opinion contre les Chambres : la constitution est

« en péril. »

Voilà les principes , messieurs -, en voici les développements.

Dans un gouvernement représentatif , les Chambres législatives

ne peuvent être éclairées que par l'opinion-, si l'on crée autour d'elles

une opinion factice, si elles ne connaissent pas , par l'opinion réelle

ou par le choc des opinions opposées , le véritable état de la France,

comment se détermineront-elles pour ou contre les lois , pour ou con-

tre les mesures que l'on viendra leur proposer?

Le même raisonnement s'applique à ce qui se passehors de France,

Est-ce qu'il n'importe pas aux Chambres d'être instruites, autant que

possible , de la position de l'Europe? Comment en seraient-elles in-

struites? On nous entretient de ce qu'il y a de moins important dans les

gazettes de Leyde et de Francfort^ mais quant aux articles qui seraient

pour nous d'un intérêt majeur, la censure n'en laisse rien passer. Par

exemple, messieurs, toute l'Europe s'est occupée dernièrement de

l'emprunt quel'onprojetaitcn France^ lesjournaux de l'Angleterre en

ont retenti ^ les opinions pour et contre ont été vivement discutées :

et dans une affaire si importante, dans une affaire où nous sommes

les premiers intéressés, tous vos journaux ont été muets. Les pairs

et les députés n'ont pu savoir de quelle manière cet emprunt était con-

sidéré en Europe. Et cependant, messieurs, vous allez être dans

quelquesjours appelés à voter sur le budget.

La France a conclu une convention concernant la banque de

Hambourg , convention signée Portai , Dudon et Sillcm. La ville de

Hambourg réclamait de la France la somme de 10 millions , pour in-

demnités des pertes qu'elle avait éprouvées en 1813 el18I4. On lui

a accordé, le 27 octobre Î816 , une inscription de rente de 500,000

francs sur le grand-livre^ plus, en numéraire, une somme de 134,000

francs pour les intérêts du capital depuis le 20 novembre 1815 jus-

qu'au 22 mars 1816
^
plus une autre somme de 254,000 francs pour

les arrérages de la rente de 500,000 francs , compris entre le 22 mars

et le 22 septembre 1816. Les journaux étrangers ont donné le texte

de cette convention ^ on a voulu la répéter dans nos gazettes , et la

censure s'y est opposée. Et cependant, messieurs, vous êtes en

pleine session , et vous vous occupez des finances de la France -, et

vous ignorez si cette convention de Hambourg est une pièce fabriquée
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OU une pièce authentique, et vous ne connaissez pas le texte d'une

convention publiée clans toute l'Europe ^

Que résulle-t-il de cette censure, messieurs? que l'on tient les deux

Chambres dans un ignorance qui finirait à la longue par les rendre

la fable de l'Europe. Nous prétendons avoir un gouvernement re-

présentatif, et il n'y a pas un petit journal d'Allemagne, sous le

prince le plus absolu , qui ne soit plus libre que nos journaux. On
nous traite comme des enfants qui ne doivent rien savoir que ce que

veulent bien leur apprendre leurs maîtres. Il semble que l'on aurait

dessein de nous gouverner despoliqucmcnt, en nous laissant, pour

la forme et comme un hochet, les apparences d'une monarchie con-

stitutionnelle. Nous dirons tout ce que nous voudrons à la tribune

,

nous ferons de longs discours sur les principes -, tandis que nous par-

lerons budget. Charte et liberté, on lèvera des impôts arbitraires :

avec la loi sur la liberté individuelle, on arrêtera les citoyens^ et

avec la censure, on étouffera leurs cris. Notre position est singulière,

messieurs; nous avons à la fois les inconvénients d'une monarchie

représentative et ceux d'une monarchie absolue-, nous sommes gou-

vernés par les actes de quatre régimes : les anciennes ordonnances

de nos rois, les lois de la république , les décrets de Napoléon , et la

Charte.

Je ne m'étendrai pas davantage sur ce qui concerrte l'indépendance

nécessaire de l'opinion publique dans un gouvernement représenta-

tif : je ne vous dirai pas comment elle a été violée^ comment on a

mutilé à la censure les discours des députés-, comment les journaux

ont calomnié ces députés-, faits dont on ne peut plus douter, d'après

les débats qui ont eu lieu dans l'autre Chambie.

Si néanmoins , pour prouver que la censure est compatible avec

un gouvernement représentatif, on m'objecte qu'elle a eu lieu en An-

glolerre, sous un gouvernement de cette espèce, jusqu'en 1694, je

répondrai qu'avant celte époque , et même plus de vingt ans

après, les journaux étaient presque inconnus, et ne ressemblaient

en rien à ce qu'ils sont aujourd'hui. Les petites gazettes d'Italie furent

* M. le duc (loRiclieliou a bion voulu donnor sur crtl*» convention les explications

les plus lionorahW'S, cl IcUrs (Hi'on pouvait les altrudrc de son caractère «'l de sa

lo>aulé. J'ai eu l'iionneur de lui faire observer que je n'avais jamais prétendu atla-

(|uer le fond d<' cette convention, (\\\o je n'avais voulu parler (jue de la nianu-re dont

elle avait éi»'' publiée dans les journaux élranj^ers, sans pouvoir èlre imprimée dans

les nôtres. Cela entrait dans l'ordre de mes arguments el dans la nature de mon
sujet.
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en Europe les premiers modèles des papiers publies. Vers la fin

du dix-septième siècle, il s'élablil en Hollande quelques gazetiers , la

plupart réfugiés IVançais. En France, le Mercure ^ commencé sous

Henri IV, se soutenait ma! depuis qu'il avait cessé de donner les piè-

ces juslificalives des faits. On avait en outre la Gazette de France éta-

blie sous Louis Xin par Renaudot. Le cardinal de Richelieu inséra

dans cette gazette plusieurs pièces oflicielles, ce qui parut une grande

nouveauté. En Angleterre, vers l'an 1694, on ne comptait encore

que trois ou quatre journaux : l'un d'entre eux donnait les nouvelles

étrangères -, un autre s'occupait des lettres et des sciences , à l'instar

de notre Journal des Savants; un autre contenait les débats du par-

lement , débats qui ne commencèrent à être publiés que sous le règne

de Jacques I^r. Remarquons encore que ces journaux n'étaient pas

des feuilles quotidiennes , qu'ils ne s'occupaient point de l'opinion

publique et de la politique intérieure : celle-ci était reléguée dans les

pamphlets, qui prirent naissance sous Richard H, se multiplièrent

sous Henri VHI , inondèrent la Grande-Rretagne pendant les troubles

du règne de Charles l^^, et à l'avènement de Guillaume RI. Enfin ces

premières gazettes anglaises , si rares et si insignifiantes avant l'an-

née 4 694 , ne dépendaient point du ministère -, elles n'appartenaient

point à la police, puisqu'il n'y a point de police en Angleterre
,
par la

raison toute simple qu'il y aune constitution. Elles étaient soumises

à la censure du magistrat , comme tous les autres écrits , et n'étaient

justiciables que des tribunaux. Les actes du règne de Richard II , le

bill du Long Parlement
, qui maintenait les ordonnances de la Cham-

bre Étoilée touchant la censure^ ce bill, qui fut renouvelé sous Char-

les II et sous Jacques II, et qui expira enfin en 1694, sous Guil-

laume III , ne parle pas même des journaux, tant cette espèce d'é-

crits était peu connue !

Il n'y a donc ni pour les faits, ni pour les temps, aucune ressem-

blance à établir entre ce qui se passait en Angleterre relativement à

la censure avant 1694, et ce qui a lieu en France aujourd'hui. La

comparaison naturelle est celle qui existe entre les journaux anglais

et les journaux français, à partir du point où nous sommes. Or,

il n'y a pas un Anglais qui ne vous dise qu'établir aujourd'hui la

censure en Angleterre, ce serait anéantir la constitution : la seule

proposition d'une pareille mesure révolterait tous les esprits^ en

tenter l'exécution serait s'exposer à un soulèvement général.

Et c'est tellement la nature des choses, messieurs, que là où s'éta-
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blit la libcrTc politique, là s'étai^lit sur-lo- ham;) la liberté de la

presse. Celle-ci parut en France dès rorigine du gouvernement

constitutionnel -, le principe fui ainsi po é :

a La libre communication des pen^ée> et des opinions est un des

droits les plus précieux de Tliomme : toul ciioyen peut donc parler,

écrire et impriiiicr librement, sauf à réi)onihc de Tabus de cette

liberté dans les cas prévus par la loi. » Une monarchie représen-

tative s'est formée sous nos yeux dans les Pays-Bas, à Tinstant

même où le roi nous donnait la Charte. La position de ce royaume

ressemblait beaucoup à celle de la France : la Hollande et la Belgique,

longtemps associées à nos malheurs, ont éprouvé toutes les vicissi-

tudes de notre sort : elles ont vu naître dans leur sein les intérêts, les

passions et les partis qui nous ont divisés. Là, il y a aussi une

constitution nouvelle, et un prince nouvellement établi : là, il y a

aussi des biens nationaux et des officiers en retraite : il y a de plus

réunion de deux peuples dilTérents de religion, de mœurs et de lan-

gage-, et Ton sait combien les opinions religieuses sont faciles à s'en-

flammer. Cependant la liberté des journaux est entière dans les Pays-

Bas. Pourquoi? parce que celle liberté a paru inséparable d'un gou-

vernement représentatif, parce qu'elle est née tout naturellement de

cette sorte de gouvernement, comme une conséquence découle d'un

principe-, parce qu'il faut, pour qu'il n'y ait pas désordre dans les

institutions politiques, que ces institutions soient calculées les unes

pour les autres, et qu'elles forment un système complet et raison-

nable.

Toutefois j'ai bien peur que ces raisonnements ne fassent pas une

impression assez durable sur l'esprit des honorables pairs. Il faut

avouer que la révolution n'a pas été propre à nous guérir de nos pré- |

jugés contre ce qu'on a appelé jusqu'ici, très-mal à propos, la liberté |

de la presse.

Toujours poursuivis par nos souvenirs, toujours faisant abstrac-

tion de la forme actuelle de notre gouvernement, on s'obstine à dire :

N'établissons pas la liberté de la presse, elle a fait trop de mal à la

religion, aux mœurs et à la monarchie.

Entendons-nous : est-ce de la liberté de la presse pour les livres

qu'on veut parler? Mais elle existe tout entière par la loi qu'on vous

propose : on peut réimprimer aussi souvcnl, et à aussi bon marché

quOn voudra, tous les ouvrages contrôla religion, les mœurs et la

monarchie.
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Est-ce de la censure pour les brochures qu'il est question? Mais

les brochures ne sont pas plus soumises à la censure que les grands

ouvrages. Mille auteurs s'évertuent dans ce moment, et leurs pam-

phlets sont colportés de toutes parts. Les uns peignent des plus

odieuses couleurs les fidèles serviteurs du trône (et ce senties mêmes

écrivains qui, pendant les Cent-Jours, traçaient dans les journaux les

prétendus portraits de la famille royale) -, les autres, transformés en

champions de la légitimité, attaquent, pour la soutenir, tout ce qui

est légitime. Leurs brochures circulent paisiblement, tandis qu'en

vertu d'une de ces mesures répressives que vous désirez, on frappe

les écrits des hommes les plus attachés à la monarchie. Mais si les

ministres, à la fois trop indulgents et trop sévères, se trompent ainsi

sur les faux et les vrais amis du roi, les révolutionnaires ne tombent

pas dans la même méprise. Il existe un abominable pamphlet, dont je

tairai le titre j la profanation y sert d'enveloppe à la trahison : on y
parle du roi, de monseigneur le duc d'Angoulême et de Madame,

comme on n'en aurait pas parlé en 93. Et c'est à moi, messieurs,

que cet infâme ouvrage est offert par une dédicace injurieuse. Ainsi,

quel que soit le coup qu'on m'ait fait porter par une main sacrée, les

jacobins, de meilleure foi que mes ennemis politiques, ne mettent

point en doute mes sentiments : ils me font l'insigne honneur de

m'associer aux outrages qu'ils prodiguent à mon maître, et de m'en-

veloppcrdans la haine qu'ils portent à mon roi.

Donc, messieurs, la censure n'existe point pour les livres et pour

les pamphlets, et le mal que, sous ce rapport, on peut craindre de la

liberté de la presse, aura lieu quoi qu'on fasse. Une ressource était

laissée à ceux de mes honorables amis dont j'essaye dans ce moment

de fixer l'opinion. Celte ressource consistait dans les journaux libres :

là du moins on aurait pu descendre en champ clos-, là on aurait pu

combattre les fausses doctrines, terrasser l'impiété et le jacobinisme.

Et nous nous fermons la barrière, et nous voulons être vaincus, et

nous brisons la seule arme qui nous restât pour nous défendre ! Les

écrits périodiques où nos principes seraient publiés sont contraints

de se taire ^ les journaux qui nous attaquent ont pleine liberté.

Ouvrez-les, cesjournaux, vous y verrez des déclamations contre les

nobles, des plaisanteries contre les prêtres, comme au commence-

ment de la révolution. Quand les papiers publics devinrent libres en

1789, est-ce la liberté dont ils jouirent qui perdit la France? Non. Le

parti dominant s'empara de la presse : si les journalistes qui défen-

13
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daient alors la monarchie avaient pu écrire longtemps en sûreté,

l'opinion se fût maintenue ^ la France eût été sauvée. Lorsque les

journaux de Maral el des jacobins parurent, y avait-il liberté de la

presse? Non. Les écrivains royalistes étaient massacrés, comme le

roi qu'ils voulaient défendre. Les journaux devinrent libres un mo-

ment sous le Directoire, et l'influence de cette liberté fut telle que,

sans le 18 fructidor, les Bourbons étaient rappelés. Pour éloigner

l'époque de la restauration, on fut obligé d'enchaîner de nouveau la

presse. Croyez-vous, messieurs, que si la presse eût été libre, le

règne de Buonaparlc eût été si long? Ce n'est donc pas la liberté,

c'est l'asservissement de la presse qui a causé les désastres de notre

pairie. Jamais vous n'aurez d'esprit public en France, si vos jour-

naux ne sont pas indépendants. J'ose dire que ce sont des journaux

libres qui, en soutenant l'opinion du peuple anglais, ont peul-clre

empêché la Grande-Bretagne de succomber dans celte longue lutte

dont elle est sortie dernièrement avec tant de gloire. La censure peut

ôtcr toute liberté au bien, sans pouvoir même empêcher le mal
;

témoin le Nain jaune, qui parut sous l'empire de la censure -, témoin

ceux des journaux qui sont écrits à présent dans le même esprit, et

qui sont également soumis à la censure^ en un mot, il y a pour la

presse aujourd'hui, licence d'un côté, esclavage de Tautre.

Mais si lesjournaux, esclaves sous Buonaparle, faisaient un grand

mal, du moins étaient-ils en harmonie avec la nature des choses et

dans rintérôt de la tyrannie -, tandis que lesjournaux, esclaves avec

une Charte qui garantit la liberté nationale, sont directement opposés

à la nature des choses et aux intérêts du gouvernement. Notre po-

sition, sous ce rapport, est la plus extraordinaire du monde : on a

vu des gouvcrnemenls sans journaux, conime les empires de l'O-

rient^ on a vu des monarchies modérées, avec deux ou trois gazettes

soumises à la cen:^jre, comme Pancienne France^ on a vu des mo-

nnrchics constitutionnelles, avec des journaux politiques indépen-

dauts et opposés, comme rAnglcterrCi mais on n'avait jamais vu, et

Ton ne verra peut-être plus, une monarchie représentative où il

existe une foule de papiers publics, tous enchaînés par le même pou-

voir, tous obligés d'obéir à la volonté d'un seul ministre, et exer-

çant sur l'opinion un despotisme de fait dans un pays libre de droit.

Que répondent à cela (jnehiiies personnes? Files disent : «Vous

a avez raison pour le moment actuel ; mais la question que vous

« examinez est une (lue^lion d'hommes, cl non pas une question
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a de choses. Si Ton suivait un autre système, ne seriez-vous pas

a bien ais^ qu'on eût établi la censure des journaux ? »

Non, messieurs, mes opinions sont plus fixes et plus nettes, et je

les crois plus favorables à la monarchie constitutionnelle. Je pense

que toutes ces lois d'exception trop prolongées, loin de fortifier l'au-

torité de la couronne, l'affaiblissent. Si j'avais la moindre influence

sur le pouvoir, je l'emploierais pour faire accorder liberté pleine et

entière aux journaux avec une loi. Je ne sais pas ce que c'est que de

vouloir et de ne pas vouloir un gouvernement : je vois l'ensemble du

système
^
je prends les détails pour ce qu'ils sont, avec leurs avan-

tages et leurs inconvénients. Je ne veux pas me faire dire que tan-

tôt j'adopte la constitution, que tantôt je la rejette. Je voudrais

réunir, s'il était possible, tous les bons esprits attachés sincèrement

aux intérêts de la patrie : d'accord sur les principes, ils le seraient

bientôt sur les hommes. Il y a dans une machine une roue qui vous

semble nuisible et dont vous ne comprenez pas le mouvement ^ ou-

vrier mal habile, vous l'ôtez, la machine s'arrête : c'est la liberté de

la presse supprimée dans une monarchie constitutionnelle.

Que si l'on voulait néanmoins argumenter de la misérable ques-

tion personnelle (qu'il me soit permis de l'appeler ainsi), cette ques-

tion serait encore pour le rejet de la censure ^ car je dirais aux uns :

La loi actuelle est contre vous, puisqu'elle est placée entre les mains

d'hommes opposés à votre façon de penser. Je dirais aux autres :

Le ministère peut changer^ il peut passer à des hommes dont le

système n'est pas le vôtre. Est-il sage de vous exposer à voir tour-

ner contre vous l'arme que vous ne voulez prêter qu'à vos amis ?

Messieurs, il n'y a de refuge que dans les principes : hors de là, tout

est faux, changeant et dangereux.

Ceci nous conduit à l'examen de la seconde question sur la cen-

sure, car nous avons passé insensiblement de la considération des

choses à la considération des personnes : le second motif de la cen-

sure est, dit-on, démettre à l'abri la réputation des individus et

l'honneur des familles : c'est ce qu'il convient d'éclaircir.

Si la censure des journaux mettait les personnes à l'abri de la

calomnie, ce serait sans doute, messieurs, un grand avantage-, mais

cela n'est encore vrai que pour une partie du public, pour celle qui

entre dans le système du ministère : cela n'est pas vrai du tout pour

les personnes opposées à ce système : il faudrait au moins que les

armes fussent égales.
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Je Us dans \e Journal de Paris, du samedi le^juin 1816, supposé

être le i^r juin 1840, un article nécrologique ainsi conçu :

La France vient de perdre le
p*'*** d****'*... Je m'arrête, mes-

sieurs, par respect pour vous, par respect pour le pair de France

insulté dans cet article. Je désire que les hommes en pouvoir, qui

disposent de la censure, et qui laissent tracer de pareils portraits

dans les gazettes, soient eux-mêmes traités un jour avec plus d'im-

partialité et de justice : heureux s'ils se distinguent dans la vie par

ces qualités émincntcs et par ces éclatants services qu'on ne peut

jamais oublier!

Dans un autre numéro du même journal, 11 novembre 1816, je

trouve une lettre adressée au rédacteur. Ce sont des injures en deux

colonnes contre un de vos collègues, qui réunit le double honneur

de la magistrature et de la pairie. Tout linit par des remontrances

du plus mauvais Ion, où la famille du magistrat n'est pas même ou-

bliée. Dans le numéro du 25 novembre (même journal), l'indécence

est encore poussée plus loin, et l'insulte commencée en prose se ter-

mine en vers.

Je vous le demande, messieurs, est il possible de laisser traiter

ainsi, sous le régime de la censure, la magistrature et la pairie? Ne

sent-on pas la fâcheuse impression que ces articles doivent faire sur

le peuple? Puisqu'ils sont publiés avec permission, c'est donc l'au-

torité qui cherche à avilir l'autorité? Se représenle-t-on la foule

accourue à une audience, et remarquant assis au tribunal le magis-

trat, le pair de France, que les gazeliers ont offert à la risée publi-

que? Est-ce comme cela que l'on prétend reconstruire la société?

Fermez vos Iribunaux inutiles : l'irrévérence pour le juge mène au

mépris de la loi.

On me répondra peut-être que, puisque je veux la liberté de la

presse, les journaiix étant libres auraient imprimé les mêmes arti-

cles ^ sans doute : mais la réplique eût été permise ; mais Topinion,

éclairée par d'autres journaux, aurait su que penser de ces ignobles

déclamations. Je dis plus : on n'aurait pas longtemps à craindre un

tel scandale avec la liberté de la presse : cette liberté rend cir-

conspect l'écrivain qui sait quon peul lui répondre. La censure, au

contraire, favorise la calomnie, en prélanl sa voix ou son silence

aux partis et aux passions. Sous son bouclier, le lâche frappe en

sûreté riiomme désarmé qui ne peul se défendre. Eulin, quand la

liberté do la presse est établie, ce que Ton peut dire d'insultant à un
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honnête homme est sans conséquence : c'est l'ouvrage méprisé et

méprisable d'un folliculaire inconnu-, mais avec la censure, le moin-

dre mot prend de l'importance, et peut blesser l'honneur d'un

citoyen -, car, dès lors que la censure laisse passer des articles, elle

les approuve-, et l'opinion du gouvernement se substitue à l'opinion

du libelliste.

Je pourrais maintenant, messieurs, vous prouver par une troi-

sième citation que la censure établie sur les journaux ne met pas

les particuliers à l'abri delà calomnie : je me tais parce qu'il faudrait

vous parler de moi. Je ne veux point que des émotions involontaires

me fassent sortir du calme et de la mesure que j'ai tâché de conserver

dans ce discours. Quelle que soit la manière dont on s'est exprimé

sur mon compte, je trouve tout bon et je ne me plains pas. Un mi-

nistre, défendant à la tribune des députés la loi que je combats dans

ce moment, m'a désigné comme un individu qui siège dans une autre

Chambre, et qui avance des absurdités * telles qu'on ne doit pas les

répéter. Je ne suis pas assez important pour employer à mon tour un

langage si haut. Si jamais M. le comte Decazes était exposé à ces

revers dont j'ai déjà vu tant d'exemples, il peut être siir que, le jour

où il serait rayé du tableau des ministres, son nom ne serait prononcé

dans mes discours qu'avec les égards dus à un homime qui, après

avoir été honoré de la confiance de son roi, a éprouvé l'inconstance

de la fortune.

Il ne me reste plus en finissant qu'à rassurer ceux qui s'épou-

vantent de la liberté des journaux à cause de la présence des étran-

gers sur nos frontières, et ceux qui redoutent l'abolition subite de la

censure par la raison que la loi organique sur la liberté de la presse

n'est pas encore faite. Je ne partage les craintes ni des uns ni des

autres
^
je réponds d'abord aux premiers :

Imaginer que l'Europe prendrait les armes parce qu'un gazetier,

dans un pays où la presse serait libre, aurait insulté une puissance

ou débité une fausse nouvelle, ce serait faire injure à la parfaite

raison comme à la noble modération dont les souverains alliés nous

ont donné de si beaux exemples. Ces souverains n'ont ils pas désiré

voir s'clablir parmi nous la monarchie constitutionnelle? Ne savent-

* M. lo miiiislre de b police a déclaré qu'il ne s'est jamais servi du moi absuf'

dite en indiquant quchjues-unes de nies opinions: alors j'aime a reconnaître que je

me suis t.ompé. J'ai élé induit en (Mtcuv par une; fausse version du Journal des Débats

du 30j'ji)\ier, el [lar la même version répéléedans [vJuurtial de Paris du 1*' février.
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ils pas que celle espèce de monarchie ne peut exister sans la liberté

de la presse, et surtout sans la liberté des journaux^ S'offensent-ils

de ce que disent les papiers publics de Londres? Mais établissez-vous

la censure, tout change : les ministres se trouvent chargés de la

plus fâcheuse responsabilité-, chaque malin une note diplomatique

peut les interroger sur l'imprudence d'un censeur. L'explication

qu'ils sont obligés de donner blesse à la fois leur caractère et la

dignité nationale; ils se privent de cette noble et simple réponse:

a La presse est libre : adressez-vous aux tribunaux. » On a parlé,

messieurs, de nécessité et de circonstances ; il n'y a point de cir-

constances au-dessus du courage des Français, et je ne connais

pour eux d'autre nécessité que Thonneur.

Mais enfin, si l'on croyait absolument avoir quelque chose à

craindre, qui empêcherait d'ajouter par amendement au premier

article de la loi proposée les articles suivants* :

IL

Les journaux et écrits périodiques autorisés par le roi sont libres

comme les autres écrits , et ne seront soumis à aucune censure, ex-

cepté en ce qui concerne la politique étrangère.

IIL

La censure établie par l'article précédent s'exerce sous l'autorité

du ministre secrétaire d'Étal au département des affaires étran-

gères.

IV.

Dans certains cas et pour certains délits, les journaux et écrits

périodiques autorisés par le roi pourront être suspendus vingt-quatre

heures au moins, et trois jours au plus, par l'autorité administra-

tive-, mais ils ne pourront être définilivemciit supprimés qu'en vertu

d'un jugement rendu par les tribunaux sur la poursuite du procu-

reur général.

Voilà, cerne semble, messieurs, de quoi rassurer ceux qui veu-

lent enchaincr les journaux , uniquement à cause de la présence des

alliés sur notre territoire. Se refuser à ces amendements, no serait-

ce pas faire soupçonner qu'en parlant des gouvernements étrangers

* M. le miiiislro de la police a trouvé ici une couiradictiou ; c'est apparemment ma
faute : je n'avais cru fiirc (ju'une cnncession. Il me sem!)!e (ju'on [)eui assez inférer

de tout mon discours que je vote contre la censure. Craignant de perdre le principe,

j'ai proposé, i» mon iirand regret, cet amendement, poursauverau moins la par/i«, ti

je ne pouvais sauver le tout.
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on ne cherche qu'un prétexte pour établir la censure, et qu'on ne

désire cette censure que par des raisons qu'on ne dit pas?

Je réponds maintenant aux honorables pairs qui réclament la cen-

sure parce que nous n'avons pas encore de loi positive sur la li-

berté de la presse. Ils s'imaginent que, dans la position où nous

sommes , nous passerions tout à coup, par l'abolition de la censure,

de l'extrême servitude à l'extrême licence^ ils sont dans l'erreur*,

nous avons des lois répressives des délits de la presse-, nous en avons

beaucoup , peut-être trop. Nous avons le Code pénal , pour ce qui

concerne la calomnie et les crimes de machinalions contre l'État
5

nous avons la terrible loi des cm et écrifs séditieux , qui atteint jus-

qu'aux fabricateurs et propagateurs de fausses nouvelles : elle frappe

donc directement les journaux. Enfin nous aurons peut-être la petite

loi relative aux écrits saisis ; loi d'autant plus dangereuse, si elle

n'est amendée, qu'elle est perpétuelle-, loi qui, dans l'état où elle

est, donnerait à l'arbitraire l'apparence de la légalité, et pourrait

anéantir la liberté de la presse , en paraissant la protéger, Qu'arri-

vera-t-il si l'on supprime à présent la censure? Ou les rédacteurs

des gazettes , s'enveloppant dans des généralités , seront inattaqua-

bles devant les tribunaux \ alors nous demeurerons tout juste comme

nous sommes, avec cette différtace que les opinions seront libres,

et que nous aurons de bons journaux pour contre-balancer les mau-

vais-, ou les journalistes jetteront le masque et attaqueront ouverte-

ment ce qu'il y a de plus sacré : dans ce cas la loi des cris et écrits

séditieux suîïii seule pour en faire justice.

La censure établie sur les journaux n'ajoute donc aucun pouvoir

réel au gouvernement -, elle est incompatible avec une monarchie re-

présentative \ elle ne prévient point la calomnie-, elle n'empêche ni la

publication des mauvais ouvrages , ni celle des mauvaises gazettes
j

elle compromet les ministres auprès des cours étrangères-, elle est

un moyen de corruption pour l'opinion, une arme donnée au fort

contre le faible , une source d'abus de tous les genres j elle viole ma-

nifestement la Charte, et met la constitution en péril. Je vote donc

contre un projet de loi qui ne produit aucun bien et qui peut faire

tant de mal. Toutefois , si la Chambre adoptait le principe de la cen-

sure, je serais obligé de proposer des amendements, pour donner

au moins à cette censure quelque apparence de légalité.
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OPINION
SDR

LE PROJET DE LOI RELATIF AUX FINANCES,

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS

DANS LA SÉANCE DU 21 MARS 1817.

Messieurs , quand j'eus l'honneur de vous soumettre mon opinion

sur le projet de loi relatif aux journaux , c'était la première fois, dans

le cours de cette session, que je paraissais à cette tribune ^'espérais

que ce serait la dernière. Après une révolution de vingt-cinq années,

quand les passions s'agitent encore, quand les divers intérêts ne se

sont point encore mis en équilibre, il est diliicile de traiter un sujet

de politique , et de ne blesser personne. J'avais peut-être eu ce bon-

heur dans mon discours sur la liberté de la presse. Il convenait à

mon repos comme à mes goùls d'en rester là. Mais puis-je me taire

dans une cause qui est presque devenue la mienne , et que je devrais

encore défendre par le sentiment de toutes les convenances, si ce n'é-

tait par celui de tous les devoirs? Au reste, en traitant des choses,

j'éviterai le plus possible de toucher aux hommes, sans toutefois dis-

simuler des vérités utiles , et sans trahir la cause de Dieu.

Vous voyez par là , messieurs , que mon dessein n'est pas d'exa-

miner le budget dans son entier, quoiqu'il me paraisse très-attaqua-

ble
-,
d'abord il est tout à fait inconstitutionnel de faire un emprunt

sans en avoir fait connaître aux Chambres les charges et les condi-

tions; chose d'autant plus singulière que les journaux étrangers ont

publié ces conditions , et que nos journaux n'ont pu les répéter. J'au-

rais enfin beaucoup de choses à dire sur l'arriéré , sur le chapitre des

économies, bien que la parcimonie dans Tadministralion d'un grand

royaume ne me paraisse pas un système à suivre. Mais enfin , tout

imparfait que me semble le budget, j'aurais voté pour son adoption

,

si je n'y avais rencontré le titre xi. C'est donc, messieurs, de ce titre

seul que je vous demande la permission de vous entretenir^ je vou-

drais être court ; le sujet est long , et je n'ai pu ni dû l'abréger.

Trois sortes de propriétés sont comprises sous le nom de forêts de

l'État : les anciens domaines de la couronne
,
quelques propriétés de

l'ordre de Malle, et le reste des biens de l'Église. Qiv'û me soit per-

luib d\'carler les raisons incidentes ; on dira qu'on affecte les bois de
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l'État à la caisse d'amortissement , mais qu'il n'est pas dit qu'on les

vendra
^
qu'il est même dit qu'on ne vendra pas cette année les cent

cinquante mille hectares dont l'aliénation est arrêtée, qu'il faudra une

loi pour vendre le reste. Expliquez la chose comme vous le voudrez,

!e fond de tout cela est l'aliénation certaine t^ouv une partie
,
probable

pour l'antre , des anciens domaines de la couronne et du reste des

biens de l'Église-, sauf la quantité nécessaire pour former une rente

de quatre millions qu'on pourra ne pas attribuer à l'Église sur ses

propres biens , mais dont on lui fera peut-être une charité sur le

bien d'autrui.

Le domaine de la couronne devint inaliénable en 1318, par une

déclaration de Philippe le Long , confirmée dans la suite par les or-

donnances de Blois et de Moulins. Cependant l'aliénation fut autori-

sée dans deux circonstances particulières , comme l'a prouvé Do-

mat : 1 ^ lorsqu'on apanageait un fils de France-, 2<> lorsqu'une guerre

légitime forçait la couronne à des dépenses extraordinaires. Cette ex-

ception à la règle devint en peu de temps une source d'abus.

Ainsi nos monarques, souvent o^bligés de céder à la nécessité, se

crurent le pouvoir de disposer du domaine, tandis que les parle-

ments et les états généraux ne reconnurent ce pouvoir que dans les

deux cas dont j'ai parlé. La loi du royaume s'opposait à la volonté

royale. La bourse du prince est la bourse du peuple, dit le vieux du

Tillet, expliquant cette loi : maxime digne d'une monarchie fondée

sur l'esprit de famille et de paternité.

ïrai-je aujourd'hui réclamer l'autorité d'un droit qui n'existe plus,

puisque le domaine est anéanti par la nouvelle constitution? Con-

testerai-je à notre généreux monarque la faculté d'abandonner aux

besoins de la patrie le gage de la liste civile? Sur ce point je serais

moins opposé à la disposition du budget, si on donnait à cette dis-

position des bases admissibles-, si , au lieu d'engloutir la totalité de

l'ancien domaine dans une caisse d'amortissement beaucoup trop

forte, on l'en retirait- si enfin e7i jouant du hautbois, comme Sully

pour Henri IV, comme Sully on abattait le chêne sans le déraciner.

Je n'admets point d'ailleurs que la liste civile soit pour la couronne

un équivalent de ce qu'elle a perdu, surtout lorsqu'en aliénant les

forêts de l'État, vous retirez à la liste civile son hypothèque naturelle,

comme l'a remarqué mon respectable ami M. de Donald dan»? un dis-

cours qui restera. Jamais un revenu, quelque considérable qu'il

soit, voté par les Chambres au commencement de chaque règne, et

14
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pouvant conséquemmerit varier selon les temps, les hommes et les

révolutions, ne peut être une juste compensation d'une propriété

foncière, personnelle, imprescriptible, inaliénable. La liste civile,

sans liypollièque , a l'énorme inconvénient de livrer le roi au peu-

ple, et de mettre les princes de la famille royale dans la plus fâcheuse

dépendance. Et ce n'était pas la couronne qui avait apporté aux Ca-

pots la propriété , c'étaient les Capets qui avaient apporté la propriété

à la couronne : Hugues prit cette couronne pauvre et morcelée^ il la

dota, et sa postérité la transmit enrichie par les âges, de grands

hommes en grands hommes, de saints en saints, de Philippe-Au-

guste à Louis IX , de saint Louis à Louis martyr. S'il naissait aujour-

d'hui à la France un rejeton de tant de rois puissants , la France

n'aurait pas môme à lui donner en apanage le potager de Charlema-

gne , le chcnc de saint Louis et la vigne du Béarnais.

En défondant toutes les propriétés, il est de mon devoir, messieurs,

de défendre aussi celle qui appartient à plusieurs membres de cetUî

Chambre. L'ordonnance du 4 juin, qui, donnée avec la Charte, a

pour nous force de loi, se trouve évidemment violée par l'abandon

de toutes les forêts de l'État à la caisse d'amortissement. 11 est

remarquable que cette ordonnance emploie cette expression : do-

maine de la couronne. Vous trouverez juste de vous avoir rappelé

cette ordonnance, et bienséant de ne pas m'y arrêter.

S'obslinera-t-on à vendre les forêts de l'État? A-t-on le dessein

de recourir un jour à cette mesure déplorable par sa nature, inutile

au crédit comme on l'a cent et cent fois démontré, à cette mesure

qui n'apportera aucun soulagement à nos dettes, et qui, nous pri-

vant à la fois du capital et du revenu, nous obligera un jour à rem-

placer ce revenu par un impôt? Que Ton veille du moins scrupu-

leusement au mode d'aliénation quand le jour fatal sera venu. S'il

était des propriétés dont la perle fût trop regrettable, il faudrait les

retenir. On tâcherait, autant que possible, par des opérations ha-

biles, de prévenir la destruction des futaies et la vileté du prix.

Quelques-unes de ces futaies, par exemple, sont placées dans le res-

sort de nos grandes communes. P(Uirquoi ces communes ne les

achéteraient-ollespas, en s'imposanl quelques centimes, par une pré-

férence que leur accorderait la loi? Elles y trouveraient un agrément

pour leurs villes, un avantage pour leurs pauvres. Les coupes se-

raient ménagées avec ce soin que les corporations mettent dans leur

administration. La Gaule conserverait avec ses forêts la source de
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ses fleuves et les traditions de ses peuples. On ne verrait point périr

la race des arbres qui fournissaient à nos pères des charpentes

durables comme leurs familles. Ainsi s'augmenteraient sur la surface

de la France les biens communaux, reste précieux de la législation

romaine. La vente des domaines de l'État servirait à la fois à payer

les dettes de TÉlat et à augmenter les propriétés des communes,

double avantage qui réjouirait le père de famille, le consolerait de

ses sacrifices, et lui laisserait même l'espérance de racheter un jour

l'héritage de ses aïeux. Mais telle est la différence des siècles : nous

verrons sans émotion se former peut-être de nouveau ces compa-

gnies, connues dans la révolution sous le nom de compagnies noires:

elles abattront ces bois où nos aieux les auraient contraintes de se

cacher. Trop heureux alors si quelques-unes de nos montagnes

gardent pour la postérité une douzaine de ces chênes, antique hon-

neur de notre patrie, comme le Liban montre les dix-neuf cèdres

restés debout sur son sommet.

Cependant, messieurs, on n'ignore plus l'utilité des forêts. Les

peuples, dans tous les temps, les ont mises sous la protection de la

religion et des lois-, et le christianisme, qui connut mieux encore que

les fausses religions la destinée des œuvres du Créateur, plaça ses

premiers monuments dans nos bois. Partout où les arbres ont

disparu, l'homme a été puni de son imprévoyance. Je puis vous dire

mieux qu'un autre, messieurs, ce que produit la présence ou l'absence

des forêts, puisque j'ai vu les solitudes du Nouveau-Monde où la na-

ture semble naître, et les déserts de la vieille Arabie où la création

paraît expirer. Les Cévennes étaient autrefois couronnées de mé-

lèze? ; le pays Chartrain conserva lougtemps sa fameuse forêt -, des

taillis épais répandus dans les landes de Bretagne et sur la côte mari-

time depuis Boulogne jusqu'au Havre mettaient la France à l'abri

des vents d'ouest qui la tourmentent. Par ces plantages soigneuse-

ment entretenus, nous avions à peu près cinq cent mille lieues de

ruisseaux intarissables, qui fécondaient des terrains dont un tiers

est aujourd'hui stérile. 11 manque à nos montagnes trois cent cin-

quan e mille arpents de bois, à nos ruisseaux, étangs et rivières, six

cent trente millions d'arbres, et cent cinquante millions à nos marais.

C'est ignorer notie histoire que de se représenter la France gothique

* comme un pays sauvage, parce qu'on y propageait les bois. Le roi

Childebc t ne dé ii a t ([u'unc chose avant de mourir, c'était de voir

celte Auve, gne qu', selon l'expression de Grégoire de Tours, est le
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chef-d'œuvre de la nature, et une espèce d'enchan'emenf. Losquc
Edouard III vint rendre hommage à Ph lippe de Vulo s, il fut trop

frappe de la beauté de noire patrie, que les forrts du domaine cou-

vraient coîiime d'un manteau royal. A son re'.our en Angleterre,

Edouard fut reçu, dit Froissart, moidt joyeusement par sa femme
qui lui demanda des nouvelles de France. Le roy son mari lui en

recorda assez et du grand État qu'il avait trouvé en France, auquel

nul autre pays ne se peut comparer. Il y a maintenant dans le

royaume beaucoup plus de terres en labour qu'il n'y en avait vers le

milieu du quatorzième siècle, et cependant, sous le règne de Phi-

lippe de Valois, la population de la France était au moins égale à

ce qu'elle est aujourd'hui : tant il est vrai que la nature en sait plus

que les hommes. Colbert voyait la destruction de la France dans la

destruction des bois : je préfère son sentiment à celui de quelques-

uns de ces amis de l'égalité (mais non pas de la liberté), dont la

haine s'obstine à poursuivre dans les futaies la mémoire des anciens

possesseurs de ces futaies, et qui, désolés de n'avoir pu niveler les

hommes, en veulent encore à la noblesse des chênes.

Jusqu'ici, messieurs, je n'ai parlé que d'une propriété pour la-

quelle il m'était libre d'opter ou de rejeter tel ou tel principe p(»liti-

que -, mais celle dont je vais vous entretenir ne m'a pas laissé le choix

d'une opinion. Vous ne serez pas étonnés de me voir repousser de

toute ma force non-seulement l'idée, mais jusqu'à l'ombre de l'idée

de la vente des biens de l'Eglise.

Je dois d'abord parler des propriétés de l'ordre de Malte. Un noble

duc a déjà traité cette matière avec la clarté de style et la solidité de

jugement qui le caraclériseiil. Jusqu'ici on a mal à propos confondu

les biens de l'ordre de Malle avec les autres propriét<'*s d'origine

religieuse. On ne trouve dans aucun concile les chevaliers de Saint-

Jean de Jérusalem rangés au nombre des religieux. Innocent III, par

une belle expression, les appelle milites orantes, des soldats priants*

saint Bernard les nomme des solitaires guerriers. Deux jui èts du

Parlement, trois arrêts du grand conseil séparent absolument leurs

biens des propriétés de rE-;lise. A (juel litrcy iues>ieurs, dispose-

rions-nous de ces biens? L'ordre de Saint Jean de Jérusalem est un

ordre indépendant. Il régna pendant près de trois siècles sur Pile

de Rhodes par droit de conquclo, et Charle:^-OiJint lui céda l'île de

Milite en toute ^ouverainelé.

L'ordre esl-il anéanti? ÎNon. II existe après la prise de Malte,
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comme il exista après la prise de Rhodes. A cette dernière époque

il se retira à Viterbe -, maintenant il est établi à Catane. Depuis Tab-

dication du grand maître Hompesch, deux autres grands maîtres ont

gouverné l'ordre, le bailli Tommasi et le bailli Caraccioli ^ à celui-ci

a succédé, commue lieutenant du grand maître, le bailli Giovani, qui,

avec le sacré conseil, représente le souverain.

L'ordre a, dans ce moment même, des envoyés extraordinaires en

Portugal, en Espagne, en Autriche, en Angleterre. Il a porté ses

réclamations au congrès de Vienne. Bien plus, Buoiiaparte demanda

dans le traité d'Amiens que Malte fût restituée aux chevaliers-, et,

dans le traité de Lunéville, il stipula que les domaines perdus par

Tordre en deçà du Rhin lui seraient rendus au delà de ce fleuve :

c^était un homme merveilleux pour la justice chez les autres.

Le décret de l'assemblée nationale, du 29 septembre 1792, qui

saisit les biens de Tordre de Malte, reconnut en même temps, par

l'article 12, la souveraineté de cet ordre.

En aliénant les biens des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem,

vous n'attaquez pas seulement des propriétés nationales, mais des

propriétés sur lesquelles des étrangers ont des droits. Ce n'est pas

une pure question de législation française, c'est une question de

droit public de l'Europe. L'ordre possède tous ses biens en Por-

tugal j ils n'ont point été vendus en Espagne-, en Sardaigne ils seront

rendus dans cinq ans; ils existent en Autriche-, ils sont intacts dans

Tes États romains et dans les Deux-Siciles.

Le revenu de Tordre en France était autrefois de quatre millions;

fl lui resterait encore cinq à six cent mille livres de rente, si on lui

rendait ses propriétés non aliénées. Ne consommons pas une injus-

tice qu'on peut réparer, sous prétexte qu'il y a des injustices plus

grandes et qui sont irréparables. Ne condamnons pas le malheureux

qui vit encore, parce que son compagnon n'est plus. Autrement ce

serait ressembler à cet officier qui, le lendemain d'une bataille, fai-

sant enterrer les blessés malgré leurs cris, disait : « Si on les écou-

« tait, il n'y en aurait pas un de mort. »

• Maintenant, messieurs, vous parlerai je des services rendus au

monde par l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem? Si pour vendre sa

dernière dépouille nous n'avons pas même Tombre d'un prétexte,

l'injustice d'une pareille mesure s'accroît de toute la gloire attachée

à cet ordre illustre. Nous vantons notre civilisation et nos arts-,

sachons donc être reconnaissants envers ces guerriers qui ont tant
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conlribué à sauver cette partie de l'Europe d'une nouvelle invasion

de Barbares. Vous ne refuserez pas, messieurs, de reccnnaitre pour

vos créanciers les successeurs de la Valette, de TIsle-Adam, de

d'Aubusson, doTourville et de Suffren. Si l'on dit que les cheva-

liers de Malle n'ont pas atteint le but de leur première institution,

puisqu'ils n'ont pas sauvé la Palestine, est-ce une raison pour les

dépouiller? Qui sait d'ailleurs s'il n'entrait point dans les desseins

de la Providence de confier la terre de la foi à la garde des Infi-

dèles? Par les dangers répandus sur les chemins de Jérusalem, la

tiédeur, la corruption, l'incrédulité furent écartées du Saint-Sé-

pulcre, pour n'en laisser la périlleuse approche qu'au zèle du prêtre,

au repentir du pénitent, et à la simplicité du pèlerin.

Je l'ai vue, messieurs, celle Judée jadis si florissante ^le vigneron

fuyait devant l'aga qui venait de lui ravir son champ, et cet aga

devait bientôt être chassé à son tour du champ par lui-même usurpé.

Les montagnes et les vallées stériles montraient que, dans ce pays,

par un des effets les plus terribles de la malédiction dont il est frappé,

la propriété avait cessé d'être inviolable. On cultive mal. Ton finit

par ne plus cultiver la terre qu'on peut nous ravir. Appellerons-nous

aussi le désert dans nos plaines fécondes, en remuant le fondement

de ta propriété? Est-ce aussi en punition de quelque crime que le

ciel nous pousse à vendre un héritage qui n'est pas le nôtre ? Et

quel héritage, messieurs, que celui dont il me reste à vous parler!

Les saints débris du patrimoine de l'Église, les bois où la religion

nous civilisa, où elle enseigna les arts de la société à nos ancêtres,

et coupa le sceptre que devait porter la main de soixante-dix-sept

rois !

Avant d'entrer dans la question de morale et de haute politique,

seule question que je prétende traiter dans ce discours, il faut un peu

exaniiiKT les faits.

Si rÉglise gallicane possédait encore tous ses biens, si le sacrifice

d'une partie de ses biens pouvait sauver la France, il faudiail nous

adressera l'Église. Comme en 1789, elle accourrait la première au-

devant de nos besoins, elle se dépouillerait elle-même sous l'autorité

et par le concours des deux puissances. Elle gagnerait à son sacri-

fice-, car si la religion est indispensable ù la France, la France doit

êtie conservée pour faire fleurir la religion. Mais ici, de quoi s'agit-

il? d'un misérable lambeau de propriété dont à peine vous restera-t-

il quelque chose quand il aura subi toutes les pertes qu'il éprouvera
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à l'aliénalion. Deux millions de rente que vous voulez vendre (puis-

que vous prétendez donner à l'Église quatre millions, pour rem-

placer les six millions que vous lui retenez), deux millions de rente

représentent un capital de quarante millions. De celte propriété

cédée à vil prix, en rctirerez-vous un tiers clair et net? On sait qu'à

la première restauration tel acquéreur d'un bois national en a payé

le fonds avec le produit de la coupe. Kst-ce donc une chélive res-

source de dix à quinze millions, arrivant lentement et d'année en

année, qui comblera l'abîme de voire dctle ? C'est délruire les bois

sans nécessité, vendre pour le plaisir de vendre, attaquer la pro-

priété et la religion sans avantages pour la France, s'il peut toute-

fois y avoir des avantages pour un pays quand on attaque la pro-

priété et la religion.

Mais à qui rendrait-on les biens provenants des différentes fonda-

lions de l'Église? Les titulaires sont morts. L'évêque de Grenoble

peut-il hériter des bénédictins de Clairvaux?Il faudra donc une

administration du clergé? Voilà donc le clergé redevenu un corps

dans l'État.

Remarquons d'abord que le fait n'est pas exact : il existe des

biens non vendus qui ont appartenu à des évêchés, à des chapitres,

à des séminaires -, et ces évêchés, ces chapitres et ces séminaires ont

été rétablis-, ici le propriétaire ne manque donc pas à la propriété.

De plus, des biens consacrés au culte peuvent changer de titulaires,

pourvu qu'on donne à ces biens une destination pieuse, et qu'on

remplisse les condilions imposées par les fondateurs. On trouve dans

toute la chrétienté des exemples de ces transmutations faites du con-

sentement des deux puissances^ il suffit, pour s'en convaincre,

d'ouvrir les Lois ecclésiasliques d'Héricourt.

Quant au clergé qui, dit-on, redeviendrait un corps dans l'État

s'il avait une administration commune, faut-il apprendre à ce siècle,

si disert en législation, que ce n'est point l'administration qui fait le

corps politique? Ce qui constitue ce corps, ce sont des droits, un

ordre hiérarchique, une part à la puissance législative j autrement

toutes les communes de France et nos six ou sept ministères seraient

des corps poliliqucs. Quelle singulière destinée que celle du clergé

parmi nous! Aujounriiui qu'il a cessé d'être un corps politique, on

craint qu'il ne possède en celle qualité-, et au commencement de la

révolution, lorsqu'il était véritablement un corps politique, pour

prouver qu'il ne pouvait pas posséder, on le transformait en corjjs
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moral : c'était Fopinion de Thourct. Les dr.)ils qui constatent la

propiicté civile sont : Tachât, le don ou l'héritage, et la possession.

Or, l'Église a souvent acheté-, on lui a donné, elle a hérité, elle a

possédé ^ elle est donc propriétaire : sa possession surtout est si

ancienne, qu'elle remontait dans quelques provinces à la possession

romaine. Lorsque saint Rémi haptisa Clovis, saint Rémi était pro-

priétaire, et Clovis ne possédait pas môme dans les Gaules le vase de

Soissons.

Mais ne laissons pas le plus"petit prétexte à la plus petite objec-

tion. Rien n'est plus facile, par la loi qui rendrait à l'Église le reste

de ses biens, que de mettre le clergé à portée d'en disposer par vente

ou par échange^ de sorte que, dans un temps donné, il n'y eût plus

que des bénéfices particuliers, attribués à des églises particulières,

toute administration générale cessant de plein droit à l'époque fixée

parla loi. Que peut-on répondre à cela? Ainsi s'évanouissent à

l'examen la raison de la nécessité d'argent, et l'objection prétendue

constitutionnelle, puisque la vente des bois de l'Église ne vous pro-

duira presque rien, et qu'il est facile de prévenir l'administration

générale du clergé.

Opposera-t-on à la restitution des bois de l'Église non encore

aliénés un droit de prescription produit par une interruption de

jouissance de vingt-cinq années? Louis XIII lit rendre aux églises

du Déarn des biens qui leur avaient été enlevés cinquante et un ans

auparavant, et dont la puissance ecclésiastique n'avait pas sanctionne

la saisie. Nous avons vu l'assemblée constituante rendre, en 1789,

aux protestants, dos propriétés non vendues, dont ils avaient été

dépouillés en 1G85, et nous avons tous applaudi aune réparation

qui viMiait plus d'un siècle après l'injustice. Ne prononcerons nous

la déshérence que pour la religion de l'État?

Mais on donne à l'Eglise des dédommagements ^ on lui accorde

quatre millions par le nouveau budget, et on lui reconnaît la faculté

de recevoir des immeubles.

Si vous reconnaissez le principe, admettez donc la conséquence :

si l'Église peut posséder, rendez-lui donc les bois qui lui restent.

Est-ce sérieusement que nous avons cru l'enrichir, en déposant pour

elle, dans le Bulletin des Lois, nu principe stérile? Quels testateurs

assez ingénus voudront en elïet léguer quehiue chose à l'Église,

taudis que nous sommes occupés à vendre ses derniers biens? Une

défiance, mal fondée sans doute, mais enfin une défiance assez uatu-
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relie, ne verra dans ces charités permises qu'une mesure de finances

pour l'avenir. Chose étrange ! la religion, qui partout assure la

terre à l'homme, deviendrait le canal par où s'écoulerait le patri-

moine des familles-, et il suffirait que la propriété touchât l'inviolable

sanctuaire pour cesser d'être inviolable.

Quant aux quatre millions donnés, je me contenterai de remarquer

qu'un amendement a été proposé et adopté par la Chambre des dé-

putés, relativement aux quatre millions. Il est dit que le roi disposera

de la quantité de bois nécessaire à cette dotation du clergé.

Cet amendement est très-fàcheux pour l'autorité royale ; car, en

laissant l'arbitrage à la couronne, il lui laisse tous les inconvénients

du parti qu'elle voudra prendre. Au reste, cet amendement est nul

par le fait ^ et quand la piété de notre vertueux monarque le porte-

rait à choisir les quatre millions parmi les anciennes propriétés de

l'Église, l'article 144 lui en interdirait la faculté. Cet article déclare,

en termes exprès, que la portion réservée pour le clergé sera prise

dans les grands corps de forêts. Or, les grands corps de forêts

appartiennent tous à l'ancien domaine de la couronne, excepté peut-

être quelques-uns en Flandre et en Lorraine.

Mais lors même que l'Église consentirait à couvrir sa nudité de

la dé ouille de nos rois, deviendrait-elle pour cela propriétaire?

N est-il pas évident qu'un évêque de Provence, doté sur un grand

corps de bois en Normandie, ne pourra régir sa dotation qu'avec

des frais qui absorberaient une partie du revenu? Et comment par-

tager ces grands corps de bois? Il faudra donc s'en rapporter au

gouvernement, qui tiendra compte de la dotation à l'cvêque \ le bois

concédé ne sera donc plus qu'une espèce d'hypothèque : j'ai bien

peur que tout ici soit illusion.

Il faut donc convenir qu'il y a des raisons autres que celles dont

je viens de parcourir la série, pour ne pas restituer aujourd'hui à

l'Église ce qui lui reste-, laissant de côté le calcul des intérêts per-

sonnels et les spéculations de l'agiotage, je n'cxamineiai que les

principes généraux du syslème.

Que veut-on faire des forêts de l'État? Veut-on les aliéner, veut-

on les conserver encore comme un moyen de crédit, comme un

gage entre les mains des créanciers de l'État? Parlons d'abord de

b«'o"

N'en déplaise à ceux qui n'ont administré que dans nos troubles,

ce n'est pas le gage matériel, c'est la morale d'un peuple qui fait
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le crédit public. Ne gardez pas le bien de l'Église, et vous acquerrez

plus de crédit en le rendant qu'en le vendant. Quand vous seriez

maître de la moitié de l'Europe , si vous n'assurez les fortunes par-

ticulières , vous n'aurez point de fortune générale.

•La France, pendant le règne révolutionnaire, a possédé tous les

biens du clergé, des émigrés et de la couronne, tant sur son vieux

sol que dans ses conquêtes, et la France a fait banqueroute.

La France, sous Buonaparte, levait des contributions de guerre

énormes, augmentait chaque année le domaine extraordinaire, et

tous les ans il y avait un arriéré indéfini, et un arriéré indéfini est

une banqueroute.

Depuis le pillage du temple de Delphes et l'enlèvement de l*or de

Toulouse jusqu'à nos jours , la saisie des biens consacrés aux autels

n'a réussi à personne : Henri VIII vendit et dépouilla mille monas-

tères, trente collèges, cent dix-huit hôpitaux, deux mille trois cent

soixante-quatorze sanctuaires et chapelles^ et chaque année du règne

de ce tyran, le Parlement fut obligé d'augmenter les subsides.

Ce n'est donc point le gage matériel , encore une fois, qui fait le

crédit , c'est la justice. Soyez intègres , moraux , religieux surtout,

et la confiance que l'on aura dans votre probité vous fera trouver

des trésors.

Du gage , passons à la vente

.

Par la vente des forêts, on rassure, dit-on, les acquéreurs de

biens nationaux, et l'on tinit la révolulion.

Eh! messieurs, combien de fois encore faudra-t-il rassurei* la

révolulion? Ceux qui veulent la juslifiei ne s'apera)ivent-ils pas que

c'est la déclarer coupable que de la représenter si alarmée? ce qui

est innocent est traniiuille. La vente des bois de l'Église n'opérera

point la merveille que vous en attendez-, elle ne rassurera point

d'abord les acquéreurs des biens des émigrés, des hôpilaux cl des

fabriques, puisqu'on a rendu le reste de ces biens, non encore

aliénés, aux anciens propriétaires et aux anciennes fondations-, elle

ne rassurera pas davantage les possesseurs des biens communaux,
puisqu'on a retiré des proj)riétés nationales ce qui pouvait encore

appartenir aux communes. Vous aurez beau mulliplier les aliéna-

tions, il n'est pas en voire pouvoir de changer la iialure des faits.

Le temps seul peut guérir la grande plaie de la France. On distin-

gue encore en Irlande les proprirtés dont l'origine remonte à des

conllscalions. Loin de nous en allliger, féliritons-nous de trouver
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parmi les peuples ce sens moral , que le succès ne peut corrompre

,

qui n'admet pas même la prescription centenaire. C'est cette con-

science du genre humain qui est le principe de la société-, elle sur-

fit aux nations, et elle les recommence. Il y a de quoi trembler pour

notre malheureuse patrie, lorsque après vingt-cinq années d'une

révolution épouvantable, lorsque après avoir vu égorger les prêtres,

le trône tomber avec l'autel, et nager dans le sang du meilleur des

rois, nous voulons encore vendre la dernière dépouille de l'Église,

comme les soldats tirèrent au sort le dernier vêtement du Christ î Et

sous quel monarque adopterions-nous une pareille mesure? Sous le

successeur de Clovis, qui dut sa couronne à la religion ^ sous le suc-

cesseur de Charleraagne , qui déclara sacrilège quiconque toucherait

aux biens de l'autel ^ sous le descendant de Hugues Capet , qui ren-

dit ce que les malheurs des temps avaient détaché du patrimoine de

l'Église -, sous l'héritier de saint Louis , sous le frère de Louis mar-

tyr, sous le fils aîné de l'Église, sous le roi très-chrétien, sous l'au-

guste monarque, martyr lui-même de l'impiété de son siècle, long-

temps éprouvé par le malheur , rentré en France après un exil de

Tingt années , et ramenant avec lui pour toute garde le cortège véné-

rable des vieux confesseurs de la foi.

Depuis vingt-cinq ans en France, le soleil a souvent éclairé les

mêmes malheurs : la révolution est pour nous le triste ouvrage de

Pénélope; nous la recommençons sans cesse. Que ne dit on point

dans l'assemblée constituante et dans l'Assemblée législative sur le

sujet qui nous occupe? Treilhard, insistant pour que l'assemblée

prononçât vite le décret fatal , s'écriait : N'en doutez pas, messieurs,

vous vous assurez les bénédictions du pauvre au dedans , et au dehors

l'admiration des nations. Est-ce une admiration pareille , sont-ce

des bénédictions semblables qu'on promet à notre vote aujourd'hui ?

Je cède, à qui voudra la prendre , ma part de cette moisson de haine

et de larmes. Toutefois , nos premières assemblées avaient une ex-

cuse : elles pouvaient ne pas prévoir l'avenir-, elles pouvaient être

frappées de quelques abus , égarées par quelque théorie non encore

éprouvée. De plus, une monstrueuse constitution, confondant les

trois branches de la législature, et accordant au roi, pour toute

défense, un veto suspensif, ne permettait aucune réparation lors-

qu'une erreur avait été commise. Mais nous , à qui la division des

pouvoirs offre tant de ressources conirc une première faute, nous

que l'expérience a dû instruire , rien ne pourrait nous justitier : l'in-
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condicest à peine éteint; ne seron'^-noiis pas au moins éclairés par

la lueur des di'bi'is qui brûlent encore autour de nous? A'ions,

messieurs, que l'on achève de déj.ouillcr le sanc(u;iire! On y trou-

vera peu de chose , car les cendres mcnies de nos pèi'cs n'y sont

plus-, et le vent qui les a dispersées ne les rapportera pas dans nos

temples.

Que de raisons morales et religieuses se présenteraient encore

pour combutlre l'aliénation du reste des biens de TÉglise! Je de-

mande , par exemple , à ceux qui se disent chrétiens et catholiques

,

s'ils ont le pouvoir d'aliéner des propriétés auxquelles sont attachés

des services pieux. Ou nous croyons, ou nous ne croyons pas-, si

nous croyons, ne mettons pas les morts contre nous, et laissons

l'espérance à la douleur. Il n'y a qu'un moyen de disposer des biens

de 1 Église sans le concours de la puissance spirituelle : c'est de

changer de religion -, tous les peuples qui ont été conséquents en ont

agi de la sorte. Mais si nous restons catholiques, rien ne peut donner

le droit à la puissance temporelle de s'approprier les dons faits à

l'autel. Buonaparle lui-même crut avoir besoin de la cour de Rome
pour sanctionner la vente des propriétés ecclésiastiques : il renonça

à l'éviction d'une partie des biens de l'Église du Piémont ; il fit même
en France quelque justice, car il rendit à révôché de Troyes des

bois d'origine religieuse. On a voulu justifier la vente des biens du

clergé par les témoignages de Thisloire : je suis trop poli pour dire

ce que je pense de cette érudition.

Vous ne rassurez donc m jCS acquéreurs des biens d'émigrés , ni

les acquéreurs des biens des communes, en vendant le reste des biens

de rÉglisc. Dire qu'on veut rassurer les acquéreurs est d'ailleurs un

langage tout à fait incouslitulionnel , puisfiu'il semble établir un

doute sur les dispositions de la Charte. Knfin , si vous voulez abso-

lument rassurer quelqu'un et quoique cho<e, ne devez-vous penser

qu'aux intérêts nouveaux? N'y a-l il pas en France des millions de

citoyens qui n'ont rien acquis? Ne forment ils pas même la majorité

de la nation? Ces millions d'hommes ne sont-ils pas chrétiens, atta-

chés aux principes de l'ancienne propriété, et n'alarmez-vous pas

leur conscience comme leurs intérêts les plus chers en vendant le

reste des biens de l'Église? Que ne vous adicssez-vous à celte classe

nombreuse de Français dans votre besoin d'argent? Si vous aviez

voulu rendre à l'Fglise les biens qui lui restent, sous la condition

d'en recevoir la valeur en argent, il n'y a pas de pauvre qui n'eût
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présenlé son aumône, pont d'infirme qui n'eût vendu son lit, point

de veuve qui n'eût donné son denier pour compléter la somme de-

mandée. Depuis vingt ans le nombre des malheureux n'a pas beau-

coup diminué en France, que je sache, et ils trouveraient dans le

trésor de leur misère de quoi racheter le patrimoine d'une religion

qui los a si souvent consolés.

Voyez maintenant s'il est vrai que la vente des biens nationaux

mette un terme à la révolution : je prétends au contraire que c'est

donner à cette révolution une nouvelle vie. Messieurs, on a souvent

déclaré que la révolution était finie, et c'était toujours à la veille d'un

nouveau malheur.

Comment finit-on une révolution? En rétablissant la religion, la

morale et la justice-, car on ne fonde rien sur l'impiété, Timmoralité

et l'iniquité. Comment prolonge-t-on une révolution? En maintenant

les principes qui l'ont fait naître. Dans un sujet si philosophique et si

grave, c'est aux pairs de France qu'il convient d'étendre leurs re-

gards dans l'avenir.

L'histoire , messieurs , est pour les peuples ce que sont pour les

magistrats les anciens arrêts. Ces arrêts font autorité, c'est par eux

qu'on décide. On juge un procès comme il fut jadis jugé en cas sem-

blable. On veut faire une chose parce qu'elle a été faite : les Anglais

inventèrent le crime de la mort de Charles !«»•, et nous l'avons imité.

Transportons-nous dans cinquante ans d'ici, au milieu de notre

histoire présente, qu'y verrons-nous? Des hommes qui ont tué leur

souverain , et qui sont comblés d'honneurs et de richesses. Nous les

verrons, ces hommes, accueillis à cause de leur honteuse fortune,

là où les serviteurs des rois étaient chassés à cause de leur honorable

misère.

Que verrons-nous encore dans notre histoire? Un bouleversement

presque général des propriétés , sans que le retour du roi légitime

ait pu arrêter les aliénations. Que conclura la postérité de cet état de

choses? Qu'on peut condamner les rois à mort et faire fortune^ qu'il

est loisible de s'approprier le bien d'autrui. Quel ambitieux ne sera

tenté de recommencer la révolution si elle est finie, ou de la conti-

nuer si elle ne l'est pas? Les propriétaires nouveaux feront-ils valoir

le titre de leur propriété nouvelle? On leur citera, pour les dépouiller,

des héritages de neuf siècles enlevés sans résistance et sans indem-

nités à leurs anciens possesseurs. Au lieu de ces immuables patri-

moines où la même famille survivait à la race des chênes, vous aurez
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di.'s propriétés mobiles où les roseaux auront h peine le t^mps de

naîlreet de mourir avant qu'elles aient clian^^é de maîtres. Les foyers

cesseront d'être les gardiens des mœurs domestiques^ ils perdront

leur autorité vénérable; cbeminsde passage ouverts à tous venants,

ils ne seront plus consacrés par le siège de l'aïeul et par le berceau

du nouveau-né. Messieurs, j'ose vous le prédire : sous la monarcbie

légitime, si vous n'arrêtez pas la vente des biens nationaux , aucun

de vous ne peut être assuré que ses enfants jouiront paisiblement de

leur bérilage. Vos fils auront d'autant plus à craindre, qu'ils se

trouveront dans la position des hommes qu'on a dépouillés de nos

jours. Comme eux , ils occuperont les premiers rangs de la société;

comme eux, ils seront les principaux propriétaires de l'État; comme
eux, ils tiendront à l'ordre él;ibli par leurs intérêts particuliers, leurs

dignités et leurs droits politiques. Jetez les yeux dans cette Chambre,

interrogez les membres de l'ancienne pairie, demandez-leur si , dans

le temps où la propriété est attaquée, ce n'est pas un crime irrémis-

sible d'être riche et pair de France. Et voyez quel progrès les idées

révolulionnaires sur la propriété ont déjà fait en Angleterre! Il est

plus que temps d'arrêter le débordement de ce principe antisocial,

qui menace l'Europe entière. Pairs de France, c'est voire cause que

je plaide ici, et non la mienne : je vous parle pour l'intérêt de vos

enfants. Moi, je n'aurai rien à démêler avec la postérité : je n'ai

point de fils, j'ai perdu le champ de mon père, et quelques arbres,

que j'avais plantés, bientôt ne seront plus à moi.

Je sais que dans ce iécle on est peu frappé des raisons placées au

delà du terme de notre vie : le malheur journalier nous a appris à

vivre au jour le jour. Nous vendons les bois; nous voyons la consé-

quence physique et prochaine
;
quant à la conséquenre morale et

éloignée qui ne doit pas nous atteindre, peu noiisinipoiic. Mes->icurs,

ne nous fions pas laut à la tombe, le temps fuit rapidement dans ce

pays : en Franre, l'avenir est toujours prochain ; il arrive souvent

plus vite que la mort. Que de fois il nous a surpris dans le cours de

la révolution! 170:] était l'avenir de 1789; le iO mars 1815 était

pour l'as^^erablée des notables un avenir de trente ans; et nous avons

survécu à cet avenir.

Mais, dira ton, presque tous les biens de l'Église sont vendus ; ce

qui en reste n'est rien ou peu de chose; on ne peut revenir sur le

passé. Non, sans doute , la Charte a consacré la vente des biens

nationaux, et il importe au salut do la France de s'attacher à lu Charte j
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mais ce n'est pas du fait matériel qu'il s'agit, c'est d'éviter de légiti-

mer, pour ainsi dire, le principe de la violation des propriétés, en

continuant à vendre les forêts de l'État sous le roi légitime. La

Charte a aboli la peine de confiscation -, les biens qui restent à l'Église

et à l'ordre de Malte doivent donc leur être rendus. Maintenez les

ventes aux termes de l'article 9 de la Charte-, rendez les confiscations

aux termes de l'article 71 : vous serez conséquents. Vous avez

reconnu la justice de ces restitutions pour les émigrés et pour les

communes -, la religion a-t-elle moins de droits auprès de vous?

On a soutenu dans l'autre Chambre que les biens de l'Église se

trouvant saisis en vertu de certaines lois, ces lois n'étant pas abrogées

commandent l'obéissance.

Cette doctrine de la passive obéissance aux décrets révolutionnaires

nous mènerait loin. Oublie-t-on que l'usurpateur en a fait revivre

quelques-uns pendant les Cent-Jours , notamment ceux qui pros-

crivent la famille royale, etquisont bien dignes défigurer, dans notre

Code, auprès de ceux qui proscrivent la religion? Mais entin, puis-

qu'on argumente des lois non abrogées contre les propriétés de

l'Église, je dirai que je reconnais l'effet de ces lois pour tout ce qui

est vendu, non pas en vertu de l'autorité de ces lois mêmes, mais en

vertu de l'autorité de la Charte qui a sanctionné une vente déjà rendue

plus régulière par le concours de la puissance spirituelle. Pour ce

qui n'est pas vendu, les lois prétextées n'existent point; en voici la

preuve : Louis XVI, partant le 20 juin 1791 pour se soustraire à ses

oppresseurs, protesta dans un Mémoire contre tout ce qui avait été

fait avant cette époque.

« Tant que le roi, est-il dit dans ce Mémoire, a pu espérer voir

« renaître l'ordre et le bonheur du royaume.... il n'aurait, pas même
« argué de la nnUî!é dont le défaut absolu de liberté entache toutes

« les démarches qu'il a (ailes depuis le mois d'octobre 1789, si cet

« espoir eût été rempli-, mais aujourd'hui que la seule récompense de

« tant de sacrifices est de voir la destruction de la royauté.,., les

« propriétés violées..,, le roi, après avoir solennellement protesté

« contre tous les actes émanés de lui pendant sa captivité, croit devoir

« mettre sous les yeux des Français et de tout l'univers le tableau de

« sa conduite et celui du gouvernement qui s'est établi dans le

« royaume. »

Ainsi, me-^sicurs, Louis XVI proteste solennellement contre /o2<5

les actes émanés de lui pendant sa captivité. Dans ces actes sont
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compris nécessairement les décrets dont on s'appuie nujou"irhui.Or,

CCS décrets, dépouillés, par la proloslalion du roi, de la sanction

royale, sont illégaux et non avenus. El ce qui rend celte p'o'eslation

plus forte , c'est que IMnforluné monarque Ta renouvel e dans ce

moment redoulable où la vérité se montre tout entière aux hommes.

On a juslcmcnt appelé la voix de Louis XVI un oracle : écoutez donc

cet oracle qui vous parle des portes derÉternel.

« Je prie Dieu, dit Louis XVI dans son testament , de recevoir le

a repentir profond que j'ai d'avoir mis mon nom (quoique cela fût

a contre ma volonté) à des actes qui peuvent être contraires à la

a discipline et à la croyance de rÉjjiise calliolique. »

Parmi les actes contraires à la discipline de l'Église, on doit néces-

sairement comprendre la vente des biens de l'Église faite sans le

concours, et encore plus contre l'autorité de la puis.^aiice spirituelle :

tous les canons sont formels à cet égard. Et nous reconnaîtiion^ des

actes dont la sanction a pu donner un repentirprofond au mallie ir, à

la sainteté, à la vertu même, au fils de saint Louis prêt à monter au

ciel ! Nous reconnaîtrions la validité des décrets quo Louis XVI, au

momentdc paraître devanlDieu, nous déclare avoir sanctionnés contre

sa volonlé! La contrainte et la force, lorsqu'elles sont prouvées,

rendent nuls les actes les plus solennels^ et nous dirons que des

décrets frappés de réprobation par la protestation de Louis captif, par

le testament de Louis mourant, ne sont pas abrogés! Ah! messieurs,

ce testament divin a été une loi de grâce pour le crime : qu'il ne soit

pas vainement invoqué par l'innocence !

Soyons enfin chrétiens comme Louis XVI : rétablissons celte reli-

gion qui lui a donné sa couronne céleste, et qui seule peut affermir sa

couronne terrestre sur la tête de ses augustes héritiers. On peut

attaquer la religion dans son culte, dans ses biens, dans ses minisires
j

mais on ne peut pas faire qu'une société subsiste sans religion. Un

moine ignorant, mais plein de foi, peut fonder un empire-, Newton

incrédule pèsera les mondes, et ne pourra créer un peuple. Paris,

enseigné par les docteurs modernes, a produit une républi(iue de dix

ans-, une nionarchie de (juatorze siècles est sortie du bourg de

Lutèceoù saint Denis prêcha l'Évangile. Voulons-nous sérieusement

sauver notre patrie, revenons aux saines doctrines^ remphiçons les

prestiges de la gloiiv par la solidité des principes : ce n'est j)lus le

Irnips des choses éclatantes, c'est celui des choses honnêtes. Défen-

dons-nous de ceux qui pourraient vouloir la religion sans la liberté
j
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mais craignons bien davantage ceux qui veulent la liberté sans la

religion. N'introduisons pas le faux dans la morale \ ne créons pas un

système où le droit et la justice, ne pouvant trouver leur place,

deviendraient des pièces gênantes et inutiles dans la machine : nous

arriverions à cet affreux résultat, qu'il n'y aurait plus d'illégitime en

France que la légitimité.

Vous trouverez tout simple, messieurs, le ton religieux de ce

discours : si j'avais besoin de m'appuyer d'un exemple, cet exemple

me serait fourni par un peuple voisin. Un orateur faisant partie du

ministère anglais vient de prononcer dans la Chambre des com-

munes un discours qui a réuni tous les suffrages « Piappelons-nous,

« dit-il, les scènes de la révolution française, dans lesquelles le

« petit nombre triompha si constamment de la majorité Quand

« l'athéisme fut professé en France, qui eût pensé que jamais ces

« extravagances impies dussent prévaloir? On vit les suites de ces

« doctrines insensées. Les professeurs firent des élèves, et la grande

« nation, privée de sa relifjion et de sa morale, fut en môme temps

« privée des armes qui pouvaient la défendre contre l'anarchie....

« 11 était réservé à nos modernes de déraciner du cœur de l'homme

a tout respect pour la Divinité, afin de préparer leurs contemporains

« à devenir des assassins sans remords. »

Voilà comme parle un législateur et un ministre. Si je m'étais

exprimé avec tant de franchise, on s'écrierait que je veux faire rétro-

grader le siècle. Cependant, nous pouvons nous tenir assurés que

la religion seule peut nous empêcher de tomber dans le despotisme^

les peuples n'ont jamais conservé leur indépendance qu'en la plaçant

sous la sauvegarde du ciel : à Athènes, les prêtres parurent avec la

liberté, les sophistes avec l'esclavage.

C'est dans de pareils sentiments de religion et de liberté que je

vais descendre de cette tribune : ils animent également les nobles amis

avec lesquels je m'honore de voter. Nous soutînmes dans la dernière

session les intérêts religieux -, nous avons défendu dans celle-ci les

libertés nationales : retranchés dans celte position, nous nous y main-

tiendrons, sinon triomphants, du moins avec dignité.

Pour moi, messieuis, si j'ai rendu quelques faibles services à la

religion, j'en reçois aujourd'hui la récompense-, je regarde comme

une faveur du ciol d'avoir été appelé par les circonstances à la dé-

fense de la dernière dépouille de Tautol. Quand la loi sera passée, le

sacrifice sera consommé, le miraculeux édifice de tant de siècles sera

16
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d«''lruit. On m'a montré au pied de la montagne de Sion quelques

grosses pierres éboulées : c'est tout ce qui reste du temple de Jéru-

salem.

Je vote contre les articles du budget qui moltont en vente cent

cinquante mille bectares de forêts de l'État pour l'année procbaine,

et affectent le reste des forêts à la caisse d'amortissement. Si ces

articles passent, je serai forcé de voler contre tout le budget -, et si

le budget est adopte par la Chambre, je me soumettrai, mais à regret,

à l'article 57 du règlement qui défend toute protestation.

OPINION
SUR

LE PROJET DE LOI RELATIF A LA LIBERTÉ DE LA PRESSE,

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DI S PAIRS

DAKS LA SÉANCE DU 19 JANVIER 1818.

Messieurs, lorsque, dans le cours de nos sessions, un membre de

la minorité de la Chambre prend la parole, il ne peut se proposer

que ces deux choses : de changer le vote de la majorité, d'influer sur

l'opinion publique.

Changer le vote de la majoriîé, cela arrive rarement-, influer sur

l'opinion publique, c'est ce qi& ne peut espérer la minorité de la

Chambre des pairs. La Charte a fermé nos tribunes^ notre procès-

verbal ne présente que le squelette de nos discours sans nom -, les

gazettes, qui ne sont pas libres, n'obtiendraient pas la permission de

les répéter tels que nous les imprimons ^ et les chefs-d'œuvre de notre

éloquence vont mourir ignorés dans quehiues salons de Paris.

Il est bien plus agréable, messieurs, d'être de la majorité! F.a re-

nommée reçoit l'ordre de sonner la gloire de l'orateur, la Chambre

perd ses mystères, la censure déride son front, le Moniteur s'empare

du discours, qui, toujours plus triomphant, passe do feuille ministé-

rielle en feuille ministérielle. Cependant un malheur commun frappe

à celte tribune le orateurs des deux opinions: les lois ne nous arri-

vent à présent qu'après avoir été disculées à la Cbaiiibre des dépu-

tés, les questions sont épuisées. Ceux qui parleiU et ceu\ qui écou-

tent sont comme fatigués d'avance : le dégoût, qui nait de la satiété,

empêche de répéter ce qu'on a dit, ou de chercher ce qu'on peut dire

de nouveau.
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Singulièreaient frappé de ces désavantages, j'avais presque re-

noncé, messieurs, à vous prier de me faire l'iionneurde m'entendre -,

mais enfin mon dévouement à la vérité remporle-, et, ne considérant

que mon devoir comme pair de France, je passe au sujet de la pré-

sente discussion.

Votre commission a fort bien remarqué l'erreur matérielle qui se

trouve dans Pordonnance mise on tète du projet de loi. Cette erreur

ne détruit rien sans doute, mais il est bon d'éviter jusqu'à l'apparence

de la précipitation et de la légèreté : tout ce qui sort d'un ministère

aussi grave que celui de la justice doit se distinguer par sa gravité.

Votre commission a fait encore des réflexions sages sur la manière

dontramendement de l'article 8 vous est offert. Ce n'est pas la pre-

mière fois qu'on réclame dans cette Chambre contre ce mode de pré-

sentât on -, mais il y a ici quelque chose que nous n'avions pas encore

vu : d'un côlé, des amendements de la Chambre des députés, adoptés

par la couronne, sont fondus dans le projet de loi^ de l'autre, un

amendement, non consenti par la couronne, est séparé du projet de

loi. Ainsi, messieurs, au commencement du projet de loi, une

ordonnance exprime un fait qui n'est pas exact : dans le corps du

projet de loi paraît un amendement non consenti et rejeté à l'écart

comme une note ^ et, à la lin du projet de loi, il nous manque un

petit article 27 qui, pressé par ses grandes destinées, a traversé

rapidement cette Chambre, pour arrêter la liberté des journaux.

Voilà bien des irrégularités.

Depuis longtemps on nous répète que les Chambres ne sont que

des conseils ^ on veut nous habituer à cette idée ^ chaque année on

essa e une innovation. L'amendement non proposé et non consenti

par le o nous est soumis d'une manière consultative -, libre après au

gouvernement d'adopter ou de rejeter notre avis. N'est-ce pas la

manière de piocéder dans un conseil? S'agit-il de l'impôt, on nous

conte te le droit d'y faire des changements : conseil pour toute autre

loi, nou^ ne sommes pour l'impôt qu'une Chambre d'enregistre-

ment. Si on doit varier éternellement sur !a tonne et le fond des

lois j si, apîèj nous avoir reproché cent fois de violer la Charte, on

s'écarte à to il niO.nent de cette Charte-, si on nous dit toujours qu'il

faut nous dépêcher sur le vole d'une loi, que cette loi expire, qu'on

est à j >ur fixe, Qu'on n'a pas le temps de renvoyer les amendements

à la Chambre des dépiitjs, alors pourquoi tant de discours? J'aime-

rais autant que la Cliarlc nous eût permis de mettre au bas de cha-
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que projet de loi ce peu de mots : Vu à la Chambre desfjairs; cela,

du moins, i;0!is cpaigiicrait des paroles inutiles.

Vous ne vous altcndcz pas, messieurs, que j'aille remonter aux

principes de la liberté de la presse. Mou dessein n'est pas non plus

d'entrer dans Ie> détails minutieux du projet de loi : je me conten-

terai d'en examiner quelques points, et de vous expliquer les motifs

de mon vole.

Je m'arrête d'abord à l'article 8 et à Tamendemcnt proposé sur

cet article.

Je ne sais quelle pudeur me fait éprouver de l'embarras en lisant

ce second paragraphe de l'article : Sont considérés comme publica-

tion, soit la distribution de tout ou partie de l'écrit, soit le dépôt

qui en a été fait. Les rédacteurs du projet de loi sont des hommes

sincères, je le pense : ils se seront seulement trompés sur les mots
j

mais il faut convenir que l'espril le plus subtil, s'il eût voulu cor-

rompre le principe même de la loi, n'aurait pas inventé une autre

rédaction. Que le dépôt soit considéré comme la publication, vérita-

blement cela confond, et l'on est presque tenté do rougir, tn Polo-

gne, lorsqu'on dresse un contrai de mariage, on fait venir un

notaire, qui a soin d'introduire dans le contrat une clause d'après

laquelle le mariage puisse être cassé en temps et lieu : par le présent

projet de loi, on prétend nous faire faire alliance avec la liberté de la

presse, mais il est vrai qu'en vertu de l'article 8, tel qu'il esl conçu,

il y a dans celte alliance une bonne raison de nullité.

Il est si peu naturel de regarder le dépôt comme la publication,

que cette idée même ne s'est pas présentée à l'esprit de ceux qui

dans l'origine ont ordonné le dépôt. C'est Ruonaparte (car nous

copions toujours Buonaparlc) qui, jîar rarliclc iS du décret du 5 fé-

vrier 1810, voulut que cinq exemplaires de chaque ouvrage imprimé

à Paris fussent déposés à la préfecture de police. Simple règlement

de librairie, le dépôt ne pouvait être une mesure politique^ car il est

évident que ce n'était pas pour savoir si un livre était bon ou mau-

vais, utile ou dangereux à publier, qu'on le portait à la préfecture de

police, puisque la censure existait alors dans toute sa rigueur, et

(ju'on savait à quoi s'en tenir d'avance sur Touvrage qui devait

paraître.

La loi du 21 octobre 1814, en confirmant la dispo ition du décret

antérieur, n'assimile pas non plus le déj>ôl à la public;. tion, puisque

cette loi maintient la c(»nsure à l'égard des écrils de vingt feuilles et
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au-dessous : or, ces écrits sont évidemment les plus nombreux el les

plus applicables aux circonstances politiques.

On vient, messieurs, de nous citer une ordonnance du 24 oc-

tobre 1814, qui règle la distribution des exemplaires déposés au

secrétariat de la direction générale de la librairie. Il faut être bien

cbatouilleux sur l'article de la liberté de la presse, pour voir dans

cette distribution un commencement de publication. Il est notoire

que cette distribution n'avait lieu et ne devait avoir lieu qu'après la

publication de l'ouvrage. Quand un numéro du Censeur fut arrêté

il y a quelques mois, était-il ou non déposé à la Bibliothèque du roi?

L'y avait-on lu? La publication était-elle ainsi commencée? Tout

cela, messieurs, est encore une imitation de Buonaparte. Un décret

du 2 juillet 1812 veut que, des cinq exemplaires d'un livre imprimé,

déposés à la préfecture de police, un seul y reste désormais, et que

les quatre autres soient portés à la direction générale de l'imprimerie

et de la librairie.

Et, pour le dire en passant, ce décret établissait moins une mesure

d'ordre qu'une de ces mesures tiscales introduites dans l'administra-

tion. Il y a tel ouvrage de luxe et de gravure dont le prix de l'exem-

plaire s'élève à 12 ou 1500 francs, quelquefois même à 100 louis

et 1000 écus. Cinq exemplaires d'un pared ouvrage coûteraient

donc 8, 10 et 15000 francs -, c'est donc 8, 10 et 15000 francs que

vous prenez dans la poche de l'auteur et du libraire^ et cet énorme

impôt tombe précisément sur les arts qui auraient le plus besoin

d'être encouragés par des primes ou des dégrèvements. Le dépôt est

une entrave administrative et une taxe onéreuse ; c'est bien assez :

n'allons pas lui donner de plus un caractère politique en l'assimilant

à la publication.

M. le rapporteur de votre commission examine une question inté-

ressante, savoir : si le récépissé doit suivre immédiatement le dépôt.

Il semble conclure négativement, et s'appuie de l'opinion de la com-

mission de la Chambre des députés-, cette commission pensait que le

terme pour la délivrance du récépissé pourrait être porté à trois

jours. M. le rapporteur ajoute plus loin que tant que la publication

n'est pas faite, l'auteur ne doit pas être poursuivi : mais il laisse à

entendre que, nonobstant cette sûreté de l'auteur, l'ouvrage peut

être déféré aux tribunaux.

Je respecte le caractère et le savoir du magistrat distingué dont je
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rappelle l'opinion -, je regrette de ne pouvoir me souraetlre à son im-

posanle autorité.

La doctrine par laquelle on voudrait séparer l'auteur de l'ouvrage

est à la fois dangereuse pour la liberté de la presse, peu raisonnable

en principe.

Dangereuse pour la liberté de la presse, car il est évident qu'il y a

des auteurs qui couvrent leurs ouvrages de leur nom, et qu'il serait

scandaleux, quand il n'y a pas crime, de traduire devant les tribu-

naux. Moins exposés que les autres, ils sont l'espoir de la vérité qui

peut trouver passage dans leurs écrits ^ mais si on sépare leurs ou-

vrages de leur personne, tout est fini, et nous aurons le silence de

Coiïstantinople.

Un noble duc a montré l'année dernière le c(5lé bizarre d'une doc-

trine qui ferait d'un livre un coupable, lequel coupable ne pourrait

parler ni se défendre, et serait condamné sans avoir été entendu.

J'ai dit que cette doctrine est peu raisonnable en principe : car si

le livre est criminel, comment le condamner sans condamner l'au-

teur? C'est punir le fer de l'assassin, et épargner la main qui a frappé

avec ce fer.

Quant aux trois jours demandés pour accorder le récépissé, il est

question d'en faire l'objet d'un sous-amendemont dans cette Cham-

bre. Pendant ces trois jours, l'auteur serait à l'abri, tandis que l'ou-

vrage pourrait être dénoncé. Cela ramène ainsi, messieurs, la doc-

trine que je viens de combattre : toute liberté de la presse est

détruite, si cette doctrine passe dans vos lois.

Sous un autre rapport, fixer un terme de trois jours pour la déli-

vrance du récépissé, c'est par le fait rejeter l'amendement de la Cbam-

bre des députés et rétablir l'article de la loi, mais avec moins de fran-

chise ^ c'est retomber dans les inconvénients du dépôt, tels que dans

un inslant je vais vous les représenter-, c'est donner le temps aux

docteurs en despolismc de découvrir dans un ouvrage des crimes de

lése-minislére, crimes que l'on sera d'autant plus disposé à trouver,

que, dans ce cas, la cause de l'ouvrage sera séparée de celle de l'au-

teur. Ainsi, nous rentrons dans le cercle vicieux. Le sous-amende-

ment, dont la proposilion nous menace, me parait donc inadmissible

si Ton maintient l'amendement.

C'est avec grande raison que la Chambre des députés a proposé cet

ameiulemenl à l'arliclc 8. Elle n'a pu rendre la loi parfaite, mais clld
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a voulu du moins qu'elle fut loyale, et qu'elle ne tendît aucun piège

à l'écrivain.

Entrons dans le caractère de l'amendement. Votre commission a

démontré qu'un auteur, en déposant cinq exemplaires imprimés de

son ouvrage, se conforme à ce que vous exigez de lui. Or, comment

pouvez-vous, en bonne justice, arrêter son ouvrage au dépôt même,

et le punir par conséquent de son obéissance à la loi, tandis que d'un

autre côté vous l'eussiez puni s'il n'avait pas obéi à celte loi? Cet

argument est invincible.

On ne se tient pas pour battu, on revient par des considérations

générales : on dit que si l'on prend des précautions contre les délits

d'une nature particulière, à plus forte raison doit-on chercher à pré-

venir les désordres qui compromettent la société- que si l'on ne peut

pas arrêter un mauvais ouvrage au dépôt, il ne sera plus temps de

l'arrêter à la publication
-,
que toujours un grand nombre d'exem-

plaires échappera à la surveillance de l'autorité
^
que le mal sera fait

avant qu'on puisse y apporter de remède. Le dépôt, soutient- on tou-

jours, est un commencement de publication
-,
or, si un ouvrage est

dangereux, il doit être saisi au dépôt même, parce qu'en matière cri-

minelle, lorsqu'il y a commencement d'exécution de crime, le crime

est puni comme s'il était consommé. Une comparaison vient à l'appui

de ce raisonnement.

Un homme mêle du poison dans un breuvage : prêt à donner la

coupe à sa victime, il est découvert, et la loi le condamne à mort,

bien que sa méchante action n'ait pas eu le résultat qu'il s'en pro-

mettait-, de même un ouvrage corrupteur doit être retranché de la

société avant qu'il y ait porté ses ravages.

La poésie est belle, mais il faut éviter d'en mettre dans les affaires.

Quelle comparaison peut-on faire entre un crime physique, si je puis

m'exprimer ainsi, et un crime moral? Un livre, si détestable qu'on

veuille le supposer, agit-il instantanément ? va-t-il en un moment met-

tre le feu aux quatre coins de la France ou pervertir la jeunesse ? n'au-

rez-vous pas toujours le temps de l'arrêter au moment même de son

apparition dans le monde? Je comprends que si on le laisse étaler

sur les quais, vendre dans toutes les boutiques-, que si on n'applique

pas à son auteur nos terribles lois contre la liberté de la presse, je

comprends qu'il y aura à la longue du danger ^ mais si les poursuites

sont actives, si la justice est prompte et sévère, pourquoi violer les

notions du bon sens et les règles de l'équité, en s'obstinant à consi-
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dérer le dépôt comme une véritable publication? Dans le raisonne-

ment que je viens de faire, raisonnement par lequ.M j'ai essayé de

montrer que le mal résultant d'un livre ne peut jamais être soudain

comme un meurtre, prompt comme un empoi onnement, j'ai supposé

la publication d'un de ces livres infâmes qui ^.e font eniendre à tous

les esprits en prêcliant la révolte, l'assassinat, le pill.ige et l'incendie^

mais ces ouvrages sont très-rares. Admettez, ce qui est bien plus

probable, que certaines mesures sont gardées, certaines précautions

prises dans l'ouvrage publié -, supposez (|ue les docti ines pernicieuses

y sont un peu enveloppées, que le style de l'auteur ne s'adresse pas

à la plus basse classe de la société -, alors, messieurs, peut-on sou-

tenir que le temps manquera pour prévenir Teffet nécessairement

plus lent de cet ouvrage? Faut-il que, pour nous rassurer contre de

vaines frayeurs, on établisse par une loi que le dépôt équii)olle la

publication dans le pays qui a vu naître les Bartoie, les Pothier et

les Domat?

Si d'ailleurs, messieurs, la provocation directe au crime se trou-

vait dans un ouvrage, comment imaginer que l'auteur, à moins

d'être fou ,
portât cet ouvrage au dépôt? Si la provocation ne se

trouve pas dans cet ouvrage , pourquoi le poursuivre au dépôt

comme s'il était publié? N'est-ce pas manifester l'intention de re-

garder comme coupable tout ouvrage qui contrarierait les vues du

ministère? n'est-ce pas déclarer implicitement qu'on ne veut pas de

la liberté de la presse?

Pour avoir le droit do poursuivre l'ouvrage déposé, on se fonde

sur Taxiomc (lu'il faut prévenir le crime pour ne pas être obligé de

le punir. Cet axiome est indubitable abstraitement considéré, mais il

appartient surtout à la politique d'une monarchie absolue, et ne peut

pas être aussi rigouieusement établi dans la t^ciencc d'une monar-

chie représentative. Une des erreurs les plus communes aujourd'hui,

et qui est la source d'une multitude d'autres erreurs, c'est de rai-

sonner toujours comme si nous existions dans Pancien ordre de

choses, et d'oublier sans cesse le gouvernement que nous avons.

Dans la monarchie absolue tout est positif: trois ou quatre maxi-

mes régissent l'État. Tout ce qui choque ces maximes doit être

réprimé. Il n'est pas permis à l'opinion de prendre son dernier

essor-, les libertés publiques cl particulières, défendues par les

mœurs plutôt (ju'établies i)ar les \o\9, peuvent ôlre violées, si le pou-

vcrnemenl les trouve en contradiction avec les principes fondamen
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taux de cette espèce de monarchie. Sous ce régime, rien donc de

plus applicable que l'axiome qui veut qu'on prévienne le crime pour

ne pas être obligé de le punir.

Mais dans la monarchie représentative il n'en va pas de la sorte.

Cette monarchie ne pont exister sans la plus entière indépendance de

l'opinion. Aucune liberté, soit individuelle , soit publique, ne doit

être entravée, car ces libertés sont le partage de chacun et la pro-

priété de tous . ce ne sont pas des principes abstraits posés dans les

lois, et pour ainsi dire morts au fond de ces lois; ce sont des princi-

pes vitaux d'un usage journalier, d'une pratique continuelle , qu'on

ne peut arbitrairement attaquer sans que le gouvernement ne soit en

péril , car c'est de la réunion de ces principes mêmes que se forme

le gouvernement.

De ces vérités incontestables il résulte que l'axiome précité perd

considérablement de sa puissance dans une monarchie constitution-

nelle. Aussi voyons-nous qu'en Angleterre on se contente de sur-

veiller le crime. Une réunion est annoncée comme devant avoir lieu

à Spafields ^ le ministère anglais reste immobile. Une autorité élevée

dans les principes de nos anciennes institutions eût mis tous les

agents de la police en campagne pour prévenir le rassemblement :

cela eîit été conforme au génie de notre vieille monarchie-, mais dans

la monarchie fondée par la Charte , n'est-il pas évident que ces me-

sures préventives, toutes sages et toutes bonnes qu'elles puissent

être, en les considérant d'une manière isolée, sont contraires à la

nature de la Charte dans leur application relative à cette Charte? Il

faut entrer de force dans le domicile du citoyen , il faut arrêter ad-

ministrativement l'homme qui ne peut être arrêté qu'en vertu d'une

loi, il faut violer la liberté de l'opinion et la liberté individuelle^ il

faut , en un mot , mettre en péril la constitution même de l'État. Mais

voyez quand le désordre est commencé avec quelle vigueur il est

poursuivi : les Chambres surviennent, les libertés sont légalement

suspendues, les lois les plus terribles portées contre les coupables :

personne ne se plaint, l'opinion approuve, le crime est châtié, et

les principes du gouvernement n'ont reçu aucune atteinte.

Si donc, dans une monarchie représentative, on montre tant de

respect pour les libertés, qu'on aime mieux laisser l'État courir quel-

que péril que de les attaquer trop légèrement, deviendra-t-on plus

scrupuleux pour ces délits de la presse dont les conséquences sont
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loin (l'être d'un danger aussi immédiat pour Tordre social ^ ? Qu'allcz-

vous faire, messieurs, en voulant prévenir la faute d'un auteur pour

n'être pas obligés de la punir? Ne voyez-vous pas que vous ouvrez

la porte à l'arbitraire? Pour un ouvrage dangereux que l'on aura sup-

primé au dépôt , combien d'ouvrages utiles ne seront point arrêtés !

Il ne faudrait pas môme tenter la vertu , à plus forte raison ne faut-il

pas tenter les intérêts et les passions. Il n'est pas facile d'user so-

brement de l'autorité quand elle est remise entre nos mains. Vous

n'exigez pas que des ministres qui seraient attaqués dans un écrit

soient des êtres assez parfaits pour ne pas au moins l'entraver lors-

qu'ils en auront le pouvoir? Si le dépôt est la publication, pourquoi

ne pas convenir que le dépôt remplace la censure, puisque c'est l'au-

torité qui lit l'ouvrage déposé, qui le juge, qui l'arrête enfin, si tel

est son bon plaisir?

Supposons, messieurs, que la Bruyère et Montesquieu revinssent

au monde, et qu ils fissent à la librairie le dépôt, l'un de ses Carac-

tères , et l'autre de ses Lettres Persanes,

Représentez- vous l'autorité occupée à lire le portrait où l'on re-

connaissait celui de deux ministres : représentez- vous la même auto-

rité tombant sur le passage des Lettres Persanes où un autre ministre

est traité avec tant de sévérité : je demande si l'autorité n'apercevrait

pas un crime dans ces passages, si la bienveillance naturelle de la

police ne la porterait pas à prévenir ce crime en arrêtant les Carac-

tères ci les Lettres Persanes? Mais l'administration, dira-t-on, en

saisissant ces ouvrages au dépôt, ne les supprimerait pas- il faudrait

toujours qu'ils fussent jugés par les tribunaux, et les tribunaux

acquitteraient les illustres auteurs. Quant au fait de l'acquittement,

cela ne m'est pas bien pi'ouvé. N'avons-nous pas vu condamner l'au-

teur d'une lettre à un ministre?

Affligeante loi ! les ouvrages de Montesquieu et de la Bruyère ne

sortiraient donc du dépôt où on les aurait saisis que pour être tra-

duits ù la police correctionnelle ! Nous aurions la honte et la douleur

* Voira le passage sur Spafields qui m'a [)rocuré l'honneur de voir deux minis-

tres monter a la u ihiine i our me comhatlie. Ji' suis encore a me denianiler comment
l'un d'eux a pu trouver dans ce raisonnenieni si simple (jue j(» re;-;reUe a Paris les

émeutes de Londres. Je voulais taire sentir que l'axiome que j'examinais n'est pas,

dans la monan hie reprcs ntJlive, d'une applieai'on aussi rigourei.se <pie dans la

mon.iicliie absolue; et, |)our le prouver, je lirais un exemple du plus jirand délit

pour argumenter a fortiori, en passant au plus pelil. Si ce n'est pas la de la saine

logujue, je suis bien tronipé; mais que peut la logique contre l'éloquence, un
bunible argument contre nue brillante imai^inalion?
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de voir l'auteur des Caractères et l'auteur de VEsprit des Lois assis,

sous la garde d'un gendarme, sur les mêmes bancs où l'on juge les

prostituées et les tilous.

Je croirai n'ajouter rien de superflu , messieurs , en vous faisant

remarquer que la surveillance de la librairie est placée à la police-,

que la police, par sa nature, est antipathique à toute liberté, et qu'en-

traînée par son caractère , elle aura plus de peine que toute autre

autorité à ne pas user arbitrairement de la censure qui lui est accor-

dée par le dépôt.

Ajoutons que si l'ouvrage arrêté au dépôt est une brochure poli-

tique, on aura beau dire que cette brochure sera rendue à l'auteur

après avoir été jugée, les formes, les lenteurs de la procédure détrui-

ront tout ce que l'auteur aurait pu attendre de cette brochure, si elle

eût paru au moment opportun.

Lorsque M. le procureur général fit saisir un ouvrage dont j'étais

le malheureux auteur, il alla à sa maison des champs , ce qui était

fort naturel. Une première lettre, que j'eus l'honneur de lui écrire

pour réclamer mon ouvrage, mit quelque temps à lui parvenir:

c'était encore fort naturel. Enfin M. le procureur général voulut bien

me répondre : il paraît par sa lettre qu'il avait un peu douté que je

fusse l'auteur d'un ouvrage signé de mon nom, de mes titres, et

frappé d'une ordonnance. Voilà , messieurs , lorqu'on arrête un ou-

vrage au dépôt, quelques-unes des petites lenteurs qui favorisent la

liberté de la presse. Je raconte ceci pour notre instruction , sans

aucun sentiment pénible : M. le procureur général aurait envers moi

beaucoup de torts , qu'il n'a pas, avant que j'oubliasse sa généreuse

proclamation du 31 mars 1814.

Il me reste, messieurs, à vous déclarer mon vote, et, comme je

vous l'ai dit , à vous en exposer les motifs.

Je vote d'abord pour Tamendenient de l'article 8, parce que si la

loi doit passer, cet amendement la rend moins défectueuse.

Je vote ensuite contre la loi, parce que, soit qu'elle passe amendée

ou non amendée , elle est incomplète et présente un million de con-

tradictions et de difficultés-, je m'explique :

Je lis à l'article 24 que la loi du 28 février 1817 relative aux écrits

saisis, et toutes les dispositions des lois antérieures qui seraient con-

traires à la présente, sont et demeurent abrogées, et je trouve que les

articles 7, 8, 9 et 21 renvoient, pour divers cas, à la loi du 21 oc-

tobre 1814.



432 POLITIQUE.

Il y a incompatibilité de nature dans ce renvoi, car la lui actuolle

veut être une loi de liberté, et elle ne peut pas vous renvoyer à une

loi de censure. Ces deux lois ont été faites dans un esprit fort diflé-

rent l'une de l'autre, puisque l'une permet précisément ce que l'autre

défend.

Comment ensuite doit-on considérer la loi du 21 octobre 1814?

Doit-elle être consultée dans son intégrité primitive? Doit-elle être

admise avec les mutilations et modifications qu'elle a éprouvées?

L'ordonnance du 20 juillet 1815 défend au directeur général de la

librairie et aux préfets d'user de la liberté qui leur est laissée par les

arlicles3 et 5 de la loi du 21 octobre 1814. Je sais que celte ordon-

nance rendait moins dure la condition des auteurs^ mais nous ne

pouvons pas admettre en principe qu'une ordonnance puisse abroger

une loi , môme pour un excellent motif : ce serait envahir la partie du

pouvoir législatif accordée aux Chambres , et les ennemis de la liberté

en concluraient bientôt que les Chambres sont inutiles.

Je vois que dans les articles 6, 7 et 8, titre i^^*" de la loi du 21 octo-

bre, il est question d'une commission spéciale qui doit juger certains

cas de censure, et qui (par parcnlhésc) n'a jamais été formée. Ces

articles 6,7 et 8, sont ils directement contraires au projet de loi

soumis à votre examen? On pourrait le nier.

Je vois dans l'article 12, titre ii de la loi du 21 octobre, que le

brevet est retiré à tout imprimeur ou libraire convaincu de contra-

vention aux lois et règlements. Je demande quels sont ces lois et

règlements, et si ces lois et règlements sont maintenus ou abrogés

par le présent projet de loi?

Je vois qu'à l'époque de la publication delà loi du 21 octobre 1814,

le directeur général de la librairie se trouvait à la ( hanccllorie, ce

qui certainement était plus honorable pour les lettres, et je trouve

qu'un décret de Buonaparte, daté du 24 mars 1815, réunit la librairie

et l'imprimerie au minisiére de la i)olicc générale^ et je trouve une

ordonnance du roi, en date du 19 juin 1810, qui nomme un direc-

teur de la division de rimprimerie et de la librairie à la police. Les

ministres auraient pu, ce me semble, se dispenser de confirmer un

décret d'oppression rendu pendant les Cent-Jours. Mais enfin, est-ce

la chancellerie ou la police (jui doit poursuivre les délinquants?

L'article du projet de loi qui abroge toules dispt)silions des lois

antérieures contraires à la présente loi étend-il sa puissance sur

toute la dixième section, titre i", chapitre m du livre m du Code
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pénal? On peut disputer : car , comme on sait, tout est contraire à

une chose, ou rien n'est contraire à cette chose quand on chicane.

L'article 24 est un de ces articles vagues où l'arbitraire se cache

pour reparaître quand il le faut.

Cet article frappe-t-il d'une mort absolue les décrets du 3 février,

du 6 juillet iSIO, du 3 août 1810, du 18 novembre 1810, du 14

décembre 1810, du T' janvier 1811, du 2 février 1811, etc., décrets

qui embrassent toute la législation de la librairie? Il est évident qu'il

y a dans ces décrets une foule d'articles, et des plus oppressifs, qui

ne sont pas abolis par le présent projet de loi.

Ce projet fait-il cesser pour toujours, par son article 24, les dispo-

sitions de la loi sur les cris et écrits séditieux? Cela n'est pas bien

clair.

Le savant rapporteur de votre commission vous a dit que le

seizième article du projet, qui ne parle que de la provocation directe

à des crimes, était destiné à remplacer une autre disposition de la loi

du 9 novembre 1815, qui punit la provocation indirecte.

Je soumettrai mes doutes au noble pair lui-même ; c'est le meilleur

juge que je puisse choisir. La loi du 9 novembre 1815 est une loi

complexe : il ne s'agit pas seulement des écrits, mais aussi des cris

séditieux. Si, par le présent projet de loi , la provocation indirecte

n'existe plus quant aux écrits séditieux, est-elle aussi abrogée relati-

vement aux cris séditieux? ou, si elle est perpétuée pour les cris

séditieux , sera-t-elle aussi maintenue pour les écrits séditieux?

Comment le nouveau projet de loi pourra-t-il scinder la loi du 9

novembre 1815, où ces deux mots cris et écrits sont tellement

enchevêtrés qu'ils paraissent indivisibles?Par quelle loi enfin les délits

de la presse seront-ils juîj^és? sera-ce par la nouvelle loi? sera-ce par

la loi des cm et écrits séditieux, ou par la loi du 21 octobre 1814,

qui n'est pas tout à fait abrogée, ou parla loi du 28 février 1817, qui

subsiste encore en partie, ou par l'article du Code pénal et les divers

décrets que j'ai cités? Quelle confusion, messieurs ! quel chaos, quelles

immenses ressources pour les ennemis de la liberté de la presse !

Ce n'est pas tout. La plupart de nos règlements sur la liberté de la

presse ont été faits sous le règne de l'usurpation : ce sont des espèces

de bois où le despotisme a placé la police en embuscade et préparé

des guet-apens pour se jeter sur les auteurs. Buonaparte se trouvait

à Amsterdam : vous savez, messieurs, que sa manie était de faire

tout à coup la chose la plus étrangère du monde à celle dont il
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paraissait occupé : il croyait par là se donner l'air d'un génie uni-

versel qui embrasse à la fois les plus grandes et les plus petites

choses. Ainsi, lorsqu'il était à Moscou, que déjà la main de Dieu

s'élendailsurlui, il datait du Kremlin un rè^^lement pour nos théâtres.

Que pouvait-il faire en Hollande? réparer les digues, visiter les ports,

encourager le commerce? Il inventait un journal de la librairie ! Le

décret hollandais. est du 1 4 octobre 1 8 H -, il porte : « Que la direction

« générale de l'imprimerie et de la librairie est autorisée à publier

« un journal dans lequel seront annoncées toutes les éditions

a d'ouvragcsimprimés...,Qu'il estdéfendu à tousauteursct éditeurs,

a directeurs ou rédacteurs de gazettes.... d'annoncer, sous tel pré-

« texte que ce puisse être, aucun ouvrage imprimé.... si ce n'est

a après qu'il aura été annoncé par le Journal de la librairie. »

Or , messieurs, le Journal de la librairie existe encore-, et vous

remarquerez que le décret ne donne aucun moyen de forcer ce

journal à insérer le titre d'un ouvrage: d'où il résultait qu'aucun

rédacteur de gazette ne pouvait faire connaitre ce livre au public,

tant que le Journal de la librairie refusait ou omettait d'imprimer

l'annonce de l'ouvrage. Cette arme est encore aujourd'hui entre les

mains de la police. Elle n'en fait pas toujours usage; mais elle s'en

sert dans certains cas contre certains écrits. Peut-on inférer du

nouveau projet de loi que l'astucioux décret est aboli? J'en doute,

quoi qu'en ait dit le raporlenr d'une commission à la Chambre des

députés : du moins est-il certain que les censeurs argumentent

occasionnellement de ce décret pour refuser les annonces qui

déplaisent à l'autorité*.

Si j'entrais maintenant dans le détail du temps qui peut s*écouler

pour obtenir justice, je prouverais aisément, par rexamen des articles

du Code d'instruction criminelle, qu'on peut traîner le jugement

d'un ouvrage assez de mois pour faire périr cet ouvrage et W rendre

totalement inutile, s'il a rapport à des circonstances graves, mais

transitoires.

Je ne trouve dans le nouveau projet de loi aucun article répressif

des délits contre la religion; il est viai que cela ne vaut pas la peine

d'en parler. Combattez un système politic^ue, vous serez poursuivi;

écrivez contre la religion, bagatelle. MM. Comte et Dunoyer ont

imprimé des notes contre des missionnaires qui cherchent à faire

* Une ordonnance a confirmé le décret, comnio l'a très-bien fait voir un mi-
nistre.
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revivre la morale évangélique : ce n'est pas sur ce point qu'ils ont

été condamnés-, et ces notes mêmes, s'il faut en croire leurs dernières

conclusions, qui n'ont point encore été démenties, seraient venues

d'une source qu'ils avaient tout lieu de croire ministérielle. Le public

attend toujours l'explication de ce procès où tout a paru extraordi-

naire : l'instruction, les débats, les dernières conclusions et l'élargis-

sement des accusés.

M. le garde des sceaux nous a rassurés en ce qui concerne la

religion : il nous a cité l'article 287 du Code pénal, qui, selon lui, en

frappant les écrits contraires aux bonnes mœurs , s'applique, par

cette raison même , aux écrits contre la religion. Cette manière de

raisonner est philosophique-, malheureusement nous ne pouvons voir

que les faits : on a remarqué qu'il n'y a pas d'exemple qu'un ouvrage

impie ait été poursuivi par le ministère public dans aucune cour du

royaume.

Et si vous recourez à cet article 287 du Code pénal , que trouvez-

vous? « Que toute exposition ou distribution de chansons, pamphlets,

a figures ou images contraires aux bonnes mœurs, sera punie d'une

a amende de 16 francs à 500 francs, d'un emprisonnement d'un

« mois à un an. »

Ainsi, une attaque contre le culte de vingt-quatre millions

d'hommes peut ne nous coiiter que 16 francs^ c'est bon marché. Si,

en fait de liberté, on peut nous reprocher un peu d'avarice, en

matière de rehgion nous donnons sans compter.

Enfin la loi ne propose point le jugement par jurés pour les délits

de la presse, conséquemment c'est une loi sans base. Perdu dans les

contradictions qu'elle renferme, dans les difilcullés qu'elle présente,

soit en me reportant aux anciennes lois qu'elle rappelle par un

article et qu'elle abolit par un autre, je me vois forcé delà rejeter. On
me dira qu'en la repoussant la presse va se trouver sous un régime

peu favorable : cela est vrai ^ mais la loi de l'année dernière n'est

point une loi : c'est un essai de loi si imparfait, que tout le monde

sent la nécessité de le changer. Au contraire, le projet de loi actuel

venant à être adopté, les consciences faciles en fait de libertés seront

salislaitesî'et nous en resterons là. On ne songera plus à nou;^- donner

une législation complète, tant pour les livres que pour les journaux :

c'est à quoi je ne puis consentir. Il nous faut un jury pour les délits

de la presse; il nous faut la liberté des journaux réglée par une loi,

alln que la constitution soit maintenue. Si nous n'avons pas cette
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liberté, nous aurons la licence: au défaut d'ouvrages permis, on

colportera des libelles défendus où la calomnie dira tout, même la

vérité. Quand l'opinion pourra parler dans les feuilles publiques,

quand on cessera de traduire en police correctionnelle ce qu'il y a

de plus noble dans l'iiomme, la liberté de la pensée, alors, et seule-

ment alors, on sentira les avanta;,^es de la Cbarte.

Nous sommes si loin de cet état de choses, que l'on voudrait asservir

l'opinion, même dans le sein des deux Chambres. Quiconque aie

malheur de se trou ver placé dans la minoritéest obligé, en montant à

la tribune, de se demander s'il a encore quelque chose à perdre, s'il

a fait d'avance tous ses sacrilîces. Ce n'est pas sans une profonde

douleur que je vois s'établir de plus en plus cette intolérance politique.

Je ne m'en suis pas plaint tant que j'en ai été seul la victime : je

reconnais volontiers que mes services ne sont rien, et qu'on ne me

doit aucun ménagement; mais quand je vois les plus dignes et les

meilleurs serviteurs du roi subir des rigueurs, uniquement pour s'être

exprimés avec franchise, je ne puis m'empêcher d'en être affligé.

Sous quel régime vivons-nous donc, si un pair de France , si un

député ne peut dire, sans être poursuivi comme un ennemi , ce qu'il

croit utile au bien de l'État? Qu'il nie soit permis ,
pour le salut de la

Charte et pour l'honneur des deux Chambres, de réclamer la liberté

des opinions devant celte noble assemblée. Non, elle ne refusera

point son estime aux orateurs qui parlent selon leur conscience, lors

même qu'elle diffère avec eux de principes et qu'elle ne partage pas

leurs sentiments.

Je vote pour ramendcment et contre le projet de loi.

OPINION
sin

LE PROJET DE LOI RELATIF AU RECRUTEMENT DE L'ARMÉE,

PR0N0^CÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS

DAMS L4 SÉANCE DU 2 UARS 1818.

Messieurs, la loi qui vous est présentée est une de ces lois qui

peuvent perdre ou sauver les empires, et qui font peser sur la tête

du législateur la plus effrayante responsabilité.

Elle offre à votre sagesse trois sujets principaux de discussion :

le recrutement, la réserve formée des légionnaires vétérans, l'avan-
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cément; division naturelle que tous les orateurs ont suivie et que

je vais suivre à mon tour.

En prenant la loi par ordre de matières, parlons d'abord du mode

de recrutement.

Le projet de loi porte qu'il aura lieu par des enrôlements volontai-

res, et, en cas d'insuffisance, par des appels.

L'enrôlement volontaire ne peut être là que comme une parole de

consolation qui ne tire pas à conséquence ; car l'appel anéantit de

fait l'enrôlement volontaire : il ne s'agit donc réellement que d'exa-

miner le principe des appels.

Je dois, avant de commencer cet examen, répondre à une question

faite dans un discours que j'aurai souvent occasion de citer : on a

demandé « s'il était bien utile, s'il était bien patriotique, quand une

« institution est reconnue nécessaire, de s'appliquer à lui conserver

« ou à lui rendre un nom justement odieux. »

Un bon citoyen, messieurs, n'est point à l'abri des interprétations

déffivorables que l'on peut donner à ses sentiments : fort de sa con-

science, il dit hautement ce qu'il croit utile de dire, sans être arrêté

par des craintes personnelles. Plus la vérité est importante, moins

il doit la déguiser-, ce n'est pas quand il y va du salut de l'État

qu'il faut se montrer timide. De quelle nature sont donc les appels,

si l'on craint que la seule discussion aux Chambres rende l'exé-

cution de ces appels impossible?

La milice, a-t-on dit, était la conscription, sauf l'égalité. J'adopte

cette définition. Elle renferme d'une manière piquante et concise

le plus grand éloge de la milice considérée dans ses rapports avec

la monarchie : plus on examine les institutions de Louis XIV, plus

on est forcé d'admirer ce grand roi. La belle définition de la milice

par M. le ministre de la guerre va me fournir celle de la con-

scription : la conscription est la milice avec Tégalilé. Je crois faire

ici la plus sévère critique de la conscription appliquée à la monar-

chie, puisque cette définition montre immédiatement à quel genre

de constitution politique appartient la conscription.

La conscription, messieurs, reproduite sous le nom d'appel, est

à la fois le mode naturel de recrutement du despotisme et de la

démocratie, et ne peut appartenir, par celte double raison, à la

monarchie constitutionnelle : elle est le mode de recrutement sous

le despotisme, parce qu'elle lève les hommes de force, viole les

18
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libertés politiques et individuelles, et est obligée d'employer Tar-

bitrairc dans la forme de son exécution.

Elle est le mode de recrutement dans la démocratie, parce qu'elle

ne compte que l'individu, et établit une égaillé métaphysique qui

n'existe point dans la propriété, l'éducation et les mœurs.

Ainsi, quand on étudie les discours des orateurs qui ont parlé

contre le mode des appels forcés, on croit remarquer qu'ils se réfu-

tent les uns par les autres, ceux-ci disant que la conscription attaque

la liberté, ceux-là prétendant qu'elle favorise la tyrannie. La vérité

est qu'ils ont également raison. Rien n'est plus naturel que la con-

scription qui convient au despotisme convienne aussi à la démocra-

tie : il y a une grande analogie entre la tyrannie de tous et la tyran-

nie d'un seul. Le despote est nivclcur comme le peuple. Aussi la

conscription, décrétée sous la république par le Directoire, passa

comme un héritage naturel à l'empire sous Buonaparte.

La conscription tend à détruire la monarchie.représentative de

deux manières, ou en augmentant trop la prépondérance de la par-

tie démocratique de la Constitution, ou en livrant à la couronne une

force capable d'opprimer la liberté publique. Ces dangers augmen-

tent du côté de la démocratie, si dans les autres articles de la loi il

se trouve des principes directement opposés à ceux de la monarchie.

La loi actuelle, par exemple, attaque la prérogative de la couronne :

elle coupe les familles par la lige-, elle ne sauve de la conscription ni

les fils aînés, ni même les fils uniques, excepté ceux de la veuve, du

père aveugle et du vieillard septuagénaire. Elle fait plus, elle établit

une sorte de privilège pour les cadets, elle leur transporte pour ainsi

dire le droit d'aînesse en exemptant du tirage tout jeune homme qui

a un frère sous les drapeaux. Or, comme c'est évidemment l'aîné de

la famille qui arrive le premier à l'âge conscriptible, s'il tombe au

sort, il libère à ses dépens tous ses puînés. Quel renversement du

droit civil, du droit naturel et de toute idée de famille et de monar-

chie! La loi ajoute donc, par les dispositions précitées, une force

énorme au principe républicain de la conscription. D'une autre part,

la loi envahit et blesse, par le mode de son exécution, toutes les

libertés delà Charte, et vous voulez qu'une monarchie à peine réta-

blie résiste à tant de secousses, surmonte tous les obstacles que vous

faites naître autour d'elle ! Cette monarchie n'a presque rien encore

de ses propres éléments, hors son roi; sa partie aristocratique n'est

encore pour ainsi dire qu'une fiction. Et vous lui refusez son mode
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naturel de recrutement, et vous affaiblissez sa prérogative royale, et

vous lui donnez pour ses élections une loi démocratique ! que vou-

lez-vous donc qu'elle devienne?

Voyons comment la loi actuelle pourra marcher avec la Charte.

Si les droits garantis aux citoyens ne sont pas une illusion, la

Charte résistera à la conscription, ou la conscription anéantira les

principaux articles de la Charte.

Prétendez-vous vous renfermer dans les moyens coercitifs légaux,

vous n'obtiendrez rien par les appels forcés. Sortirez-vous de ces

moyens, vous retombez malgré vous dans le code pénal de la con-

scription, et la monarchie représentative est détruite. Pourrez-vous

mettre des garnisaires dans les villages sans violer la constitution

entière? Rendrez-vous les pères responsables pour leurs fils? Voilà

donc quarante mille pères de famille taxés arbitrairement ou privés

de leur liberté individuelle ; voilà quarante mille familles qui, tous

les ans, seront mises hors de la Charte par la plus terrible loi

d'exception.

Et si quelques-uns de ces pères en appellent aux tribunaux, s'ils

réclament leurs droits de citoyens par des pétitions aux Chambres,

comment ferez-vous? N'avons-nous pas vu à Paris, en 1814, un gé-

néral se cantonner dans sa maison, et menacer de s'y défendre, la

Charte à la main?

Si le conscrit déserte, s'il ne se présente pas aux appels, avez-

vous la gendarmerie de Buonaparte , les huit cent mille hommes de

Buonaparlo, la terreur qu'inspirait Buonaparte, pour faire exécuter

votre loi? Prenez bien garde de vous donner l'odieux de la conscrip-

tion sans en recueillir les avantages.

L'enrôlement volontaire en temps de paix, augmenté, si besoin

est, par des appels en temps de guerre, tel est le mode naturel

de recrutement dans une monarchie libre et constitutionnelle. L'as-

semblée nationale elle-même reconnut ce principe.

Ce n'est pas que l'enrôlement volontaire, sous l'ancienne monar-

chie, fût exempt de tous reproches. M. le ministre de la guerre a

fait une peinture frappante, mais peut-être un peu vive, des abus

auxquels cet enrôlement donnait lieu. J'ignore, par exemple, ce

que veulent dire les conséquences notoires en fait de l'enrôlement

volontaire pour noire ancienne armée. Admirons les prodiges de

nos nouveaux soldats, mais ne soyons pas injustes envers nos an-

ciens délcnseurs. Les victoires de Fornoue, de M-u'ignan, de Lens,
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de Fribourg, de Fontenoy, sont réellement notoires en fait; nous

avons été quelquefois battus avec la conscription , comme nous Ta-

vons été avec l'enrôlement volontaire. Je sais encore, que du temps

de l'enrôlement volontaire, les femmes de Paris étaient comme les

femmes de Sparte : elles n'avaient jamais vu la fumée d'un camp en-

nemi. Dans tous les cas, il n'est pas toujours trop mal d'être arrivé

de défaite en défaite avec l'enrôlement volontaire depuis Charles Vil

jusqu'à Louis XIV, depuis Dunois jusqu'à Turenne. Dieu veuille que

la conscription nous conduise aussi loin de victoire en victoire !

Nous ne donnerons plus, dit-on, dans tous les villages de la France

le scandale du spectacle de l'enrôlement volontaire ! Non, mais nous

y donnerons celui de la conscription.

Ouvrez, messieurs, le code pénal de la conscription -, là vous ver-

rez avec effroi tout ce que deux tyrans, la nécessité et Buonaparte,

inventèrent pour torturer respcce humaine et dévorer les généra-

tions. On me répondra ce qu*on a déjà répondu, qu'on n'a point à

craindre, sous un gouvernement paternel, les abus d'un gouverne-

ment usurpateur. Sans doute ce gouvernement paternel ne voudra

rien que de miséricordieux et de juste ^ sans doute les ministres ont

les intentions les plus humaines et les plus pures -, malheureusement

il n'est pas en leur pouvoir de changer la nature des choses.

Les difficultés et le nombre des appels, augmentant, obligeront à

augmenter les mesures de rigueur : pou à peu la conscription amè-

nera la violence dont elle est inséparable, ou cette conscription sera

nulle. Je vois bien que le code pénal de la conscription est abrogé

par le titre v de la présente loi-, mais la rédaction obscure de Tar-

ticle 25 laisse au moins quelques doutes, et semble remettre la chose

en question. D'ailleurs, je le répète, vous aurez la main forcée : qui

veut la fin, veut les moyens. Or, point d'appels sans contraintes, et

contraintes nécessairement croissantes en raison de la résistance

progressive.

On prétend que ce qui distingue essentiellement les appels de la

conseiiplion de Buonaparte, c'est que sous le règne de celle-ci la

classe entière des conscrits de l'année était solidaire, et qu'elle cesse

de rèlre par les appels.

Mais pourquoi donc avoir conservé le tirage par numéros, et non

par billets blancs et noirs? NVst-ce pas qu'on a senti que si le conscrit

appelé ne se présentait pas, il faudrait bien en prendre un autre, sous

peine de n'avoir point d'armée?
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Je trouve, au reste, très-simple qu'on n'avoue pas cette consé-

quence forcée du projet de loi : quand on défend une cause, on dit

ce qu'on peut en sa faveur, on masque les endroits qu'on ne veut

pas laisser voir, on passe vite sur les parties faibles ^ c'est à l'adver-

saire à saisir la vérité et à rétablir les choses dans leur état naturel.

En vain soutiendrait-on que les appels ne sont pas la conscription
^

en vain voudrait-on dire que la Charte, en déclarant la conscription

abolie, n'a entendu parler que du mode de la conscription de Buona-

parte, et non pas du principe même de la conscription. Je lis aussi

dans la Charte que la confiscation est abolie : que diriez-vous, mes-

sieurs, si, donnant plus d'extension au droit d*amendes vecomm^âv

nos lois, je vous proposais de rétablir, sous le nom d'amendes, une

véritable conBscation? Les appels forcés sont à la conscription ce

que seraient les amendes à la confiscation.

Quel est aujourd'hui le premier devoir du ministère? C'est de faire

aimer le gouvernement du roi. Il faut donc éviter, autant que pos-

sible, toute mesure impopulaire. Déjà dans les provinces on répand

([ne la conscription va être rétablie. Ceux qui ont plutôt subi que

désiré la restauration ne manquent pas de dire : «On vous avait pro-

« mis la liberté individuelle et la liberté des opinions, et ces libertés

c vous ont été ravies. La Charte abolissait la conscription, et vous

« aurez la conscription. » On sent tout le parti que peuvent tirer de

ces propos les ennemis de la légitimité.

S'il est vrai que nous ayons inoculé la conscription à l'Europe-,

s'il est vrai que nous soyons obligés de conserver pour nous défen-

dre le fléau que Buonaparte employa pour attaquer, au moins fallait-

il mûrement examiner comment on pourrait mettre en contact la

conscription et la Charte. Si l'on croyait être dans l'impossibilité de

rejeter entièrement le recrutement par le sort, il fallait le renvoyer à

un temps plus heureux, alors que, débarrassés des obstacles qui

nous environnent, on aurait le loisir de combiner les ressorts d'un

recrutement forcé et d'une constitution libre, d'une institution répu-

blicaine et d'un gouvernement royal. H est hors de doute que, dans

ces premières années, avec une population croissante par la paix,

et les vieux soldats qui nous restent, les enrôlements volontaires

auraient suffi. Mais si dans cet espace de temps la France était

menacée? Eh bien! dans un malheur imprévu on suspendrait l'ar-

ticle de la Charte qui abolit la conscription, et la France serait sous

la protection de sa population entière : elle est mieux gardée par les
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flots de cette population belliqueuse que l'Angleterre par l'Océan

qui l'environne.

Je passe, messieurs, au titre des légionnaires vétérans.

L'illustre maréchal, rapporteur de voire commission, ne m'a rien

laissé à dire touchant le rappel des militaires qui ont du se consi-

dérer définitivement libérés du service. Jamais la raison, par la bou-

che de l'honneur, n'a parlé avec plus d'autorité. Un autre noble

pair, M. le marquis deLauriston, dans un excellent discours, a traité

le même sujet. Ce point de la question étant parfaitement éclairci,

je passe à l'examen de quelques autres.

On prétend qu'une armée de légionnaires vétérans ne pourrait

être dangereuse aux libertés publiques, puisque la loi amendée ne

permet pas d'assembler cette armée en temps de paix.

A la vérité, messieurs, l'armée de réserve n'est plus une armée au

drapeau, mais c'est une armée en cantonnement.

De deux choses l'une : ou on laissera les légionnaires vétérans

sans les classer, sans les organiser, sans leur nommer des comman-

dants, des officiers et des sous-officiers, sans leur préparer des

équipements et des armes, ou on fera tout ce que je viens de dire.

Dans le premier cas, rien ne sera prêt pour la réserve au moment

du danger-, dans le second, vous sortez, pour ainsi dire, de la loi,

et l'argument par lequel vous voulez nous rassurer sur les libertés

publiques perd sa puissance.

M. le ministre de la guerre a dit : « Des craintes d'une autre na-

cc ture, mal déguisées, bien qu'exprimées avec une sorte d'embar-

« ras, ont porté quelques orateurs à repousser Tinslitulion des lé-

« gionnaires vétérans.» Je l'avoue, je ne m'étais pas aperçu que

les orateurs opposés au projet de loi eussent rien dissimulé-, mais

enfin il faut qu'ils aient enveloppé leurs pensées, puis(iu'on leur en

fait le reproche. Il est tout simple d'être franc avec un franc mili-

taire. Je vais donc parler cliureinent.

J'ai toujours pensé, messieurs, que le soldat français est le premier

soldat du monde-, irrésistible dans le succès, patient, quoi qu'on en

ait dit, dans les revers-, plein d'intelligence, de générosité et d'hon-

neur, une marque d'estime suffit pour renniinmier et le conduire au

bout de la terre. Et que serions-nous aujourd'hui, messieurs, sans

le courage de notre armée? Klle a étendu le voile de sa gloire sur le

tableau hdeux de la révohilion-, elle a enveloppé les plaies de la

pairie dans les replis de ses drapeaux triomphants -, elle ne participa
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point à la mort du plus vertueux des roisj elle refusa de fusiller

les émigrés et les Anglais prisonniers ^ elle ne put, il est vrai, pré-

venir tous nos excès, mais du moins elle jeta sa vaillante épée dans

un des bassins de la balance pour servir de contre-poids à la hache

révolutionnaire.

Est-ce là, messieurs, être injuste, être ingrat envers rarmée?Mais

ici finit la question militaire, et commence la question politique.

Placez individuellement les valeureux soldats dont vous voulez

faire des légionnaires vétérans : ouvrez-leur les rangs de la garde et

de l'armée active ; incorporez-les à la masse des autres militaires et

des autres citoyens : rien de plus utile.

M. le ministre de la guerre a demandé « Si nous appellerons

encore à la défense de la pairie les soldats qui ont fait sa gloire.

Noire saluty ajoute-t-il, ne réside point dans l'oubli de tant de ser-

vices, dans la méfiance de tant de courage, » Je m'applaudis, mes-

sieurs, d'avoir dit au roi, dans son conseil à Gand, ces paroles qui

ont le singulier bonheur de ressembler à celles du grand capitaine

que je viens de citer . « Non, sire, disais-je, l'infidélité de quelques

a chefs et la faiblesse d'un moment ne peuvent effacer tant de

a gloire 5 les droits de l'honneur sont imprescriptibles, malgré les

<c fautes passagères qui peuvent en ternir l'éclat. »

Telles étaient, messieurs, mes paroles au moment même où nous

étions victimes de ces fautes passagères. Rien donc encore une fois

de plus utile, de plus équitable même, que d'employer individuelle-

ment les braves qui ne parurent jamais sur un champ de bataille

sans remporter des victoires ou des blessures; mais les réunir dans

un corps séparé, cette mesure est-elle d'une sage politique?

On a dit qu'il s'agissait de savoir s'il existait parmi nous deux

armées, deux nations -, mais n'est-ce pas en établissant les légion-

naires vétérans que l'on crée deux armées, deux nations? Quand on

parlait des armées royales de l'Ouest, on répondait qu'on ne con-

naissait point d'armées ayant un nom, une existence et des intérêts

à part; on se défiait des Vendéens, de ces laboureurs héroïques qui,

en traçant leurs sillons, trouvent, non la dépouille du soldat étran-

ger, mais les ossements de leurs pères morts pour le roi; on repous-

sait la race de ces paysans guerriers, tour à tour armés de la faucille

et de l'épée, qui, le malin, moissonnaient le champ dans lequel le

soir ils étaient eux-mêmes moissonnés. Et après avoir rejeté le prin-

cipe d'une armée à part, formée dans des intérêts à part; après avoir
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préconisé la fusion des opinions, des choses et des hnniraes, nous

irions aujourd'hui composer un corps militaire isolé! Est-ce a;?ir, est-

ce raisonner conséquemment? Messieurs, nous sommes trop près de

l'expérience pour en mépriser la leçon-, admirons les vertus, mais

souvenons-nous que les vertus mêmes sont fragiles. Les sentiments

les plus généreux ont leurs illusions et leurs chimères : Tamour de

la patrie peut égarer \ on peut être emporté au delà de la borne

légitime par l'exaltation de l'honneur : Biron oublia l'amitié de son

royal compagnon d'armes, et la France eut à gémir sur le vainqueur

deRocroi. En rappelant la mémoire du grand Condé et de l'ami de

Henri IV, j'ai voulu fournir une consolation à Terreur, et une com-

paraison à la gloire.

Quittons, messieurs, un sujet trop pénible, admettons le sage et

juste amendement proposé par votre commission.

Je n'examine point les articles du titre VI, parce que je n'en admets

point le principe. Par ce principe, la prérogative royale est dange-

reusement attaquée : on ne le nie pas^ mais on se retranché dans ce

raisonnement reproduit de cent manières^ savoir : que « la royauté

« est entre les mains du roi un trésor qu'il fait valoir pour le bien

« des peuples, et non un dépôt stérile qu'il soit simplement chargé

a de transmettre à ses descendants. » Ce raisonnement, messieurs,

est-il aussi solide qu'il est brillant et ingénieux? Je ne le pense pas.

Il y a des trésors inaliénables dont ne peut jamais se départir celui

qui en a la garde et la jouissance. Au nombre de ces trésors sont les

pouvoirs politiques. La couronne ne peut pas plus se dépouiller que

les Chambres ne peuvent abandonner le principe qui les constitue.

Il plaît à la couronne aujourd'hui de nous faire part d'un de ses

droits les plus sacrés, celui de nommer aux emplois de l'armée: mais

si demain il lui plaît encore de livrer aux Cliaiid»res le droit do paix

et de guerre -, si de concessions en concessions elle énerve l'auto-

rité royale et finit par nous investir de sa puissance, alors la souve-

raineté passe aux Chambres, de là au peuple, et nous tombons dans

la démocratie.

Si, au contraire, ce sont les Chambres qui cèdent tout à la cou-

ronne, qui la laissent lever Tiinpôt sans leur concours, disposer

à son gré de la liberté in<liviiluelle et de la liberté de la presse,

alors tout se concentre dans la couronne, et nous arrivons au des-

potisme.

Il est donc évident qu'aucun des trois pouvoirs constitutifs n'a le
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droit, quelle que soit sa volonté, de remuer la borne qui marque ses

limites ; car si chaque pouvoir peut renoncer à ce qu'il est, il n'y a

plus de constitution. Il est donc évident encore que ce n'est pas pour

les intérêts seuls de la couronne qu'elle doit conserver sa préroga-

tive, mais pour les intérêts de tous. Il ne restera aucune garantie de

la Charte, ni des droits des citoyens, si rien n'est fixe dans les trois

branches de l'autorité politique. Non-seulement le roi est inviolable,

mais les pouvoirs constitutionnels le sont; on ne peut attenter sur

eux ; ils ne peuvent attenter sur eux-mêmes. Aider par notre vote la

couronne à se dépouiller, ce n'est pas partager un trésor, c'est favo-

riser un suicide dont les conséquences amèneraient la ruine de la

société.

Et que sera-ce, messieurs, qu'une armée indépendante de la cou-

ronne ? Que sera-ce qu'une armée qui devra son avancement à une

loi? qu'une armée raisonnant sur ses pouvoirs légaux, approuvant

ou critiquant la loi, délibérant dans ses casernes? On nous parle

des droits des soldats; si ces droits sont autres que ceux qu'ils ont

au respect, à l'estime, à la reconnaissance, aux bienfaits, à l'admi-

ration de la patrie, c'en est fait de nos libertés. Et par quelle fatalité

ceux qui sont les défenseurs généreux de ces libertés favorisent-ils

un système qui tend à constituer au milieu de la France un état mili-

taire indépendant? Ne se souvient-on plus de ce qui arriva à Saint-

Cloud? A-t-on déjà oublié les grenadiers qui chassèrent les représen-

tants du peuple? Ceux qui ne nous trouvent pas assez libres, qui

voudraient répandre plus de principes populaires dans nos institu-

tions, semblent vouloir, pour y parvenir, introduire en attendant la

démocratie dans les camps. Mais le Directoire avait beau crier que

la force armée est essentiellement obéissante, la force armée très-

démocratiquement n'en mettait pas moins à la porte le conseil des

Cinq-Cents : une république militaire ne souffre guère d'autres répu-

bliques. Les Gaulois, messieurs, adoraient leur épée. Nous avons

retenu cette superstition : malheureusement c'est par la gloire que les

peuples libres sont menés à l'esclavage.

A ces raisons sans réplique contre l'article 6 de la loi, on oppose

une petite raison de détails, qui elle-même est sans force. On dit que

si l'avancement n'est pas réglé par une loi, et qu'il ne soit fixé que

par une ordonnance, les ministres ne pourront résister à l'influence

de la faveur. Les ministres se jugent avec trop de modestie. D'ail-

leurs on conçoit bien que la faveur ne pourra plus s'étendre à ceux

19
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qui seront places en dehors de la loi. Mais n'arrivera-t-eîie p&s a ceux

qui se trouveront renfermùs dans les limites de celte loi? De deux

hommes ayant les conditions nécessaires pour passer à un grade

supérieur, ne pourra-t-on pas choisir l'un plutôt que l'autre, préférer

le plus incapable au plus méritant? Vous ne faites donc, par une loi,

que déplacer la faveur-, vous ne la détruisez pas.

Une ordonnance ne suftit pas pour régler l'avancement? Et pour-

quoi non, messieurs? Distinguons deux sortes d'ordonnances: les

unes viennent après la promulgation d'une loi, afin d'en déterminer

l'application -, les autres émanent directement de la prérogative de

la couronne. Les premières sont moins puissantes, et ne sont qu'ad-

ministratives-, les secondes peuvent être mal rédigées par les minis-

tres, et fautives par le texte-, elles peuvent venir mal à propos, olTrir

des contradictions, produire des malheurs. On peut en montrer le

danger, en rejeter le blâme sur des conseillers trompés ou perfides
^

mais, après tout, elles n'en ont pas moins force de loi. Par exemple,

une ordonnance qui dissout la Chambre des députés est une véritable

loi^ une ordonnance qui déclare la guerre est une véritable loi-, il

faut obéir-, ne pas se séparer comme député, ne pas prendre les

armes comme soldat, c'est rébellion, parce que les ordonnances

ne sont que l'exercice des prérogatives de la couronne-, mais si une

ordonnance commandait de lever un impôt qui n'aurait pas été voté

ni consenti par les Chambres, celte ordonnance n'aurait aucune

force, parce que la couronne ne peut lui communiquer un pouvoir

qu'elle n'a pas.

Ces vérités, messieurs, sont incontestables. Or, une ordonnance

réglant l'avancement dans l'armée est de la nature des ordonnances

qui ont force de loi, par la raison que le commandement do Tarméc

est une des plus importantes prérogatives de la couronne. Donc une

telle ordonnance commande l'obéissance absolue ^ donc on ne peut

la violer ou y résister sans prévarication ou rébellion -, donc elle

fixe, tout aussi bien qu'une loi, l'avancement dans l'armée, puis-

qu'elle est clle-mcme une véritable loi, et qu'elle a Timmensc avan-

tage sur la loi de conserver intacte la prérogative royale. Le roi ne

rend pas la^justice comme magistrat, il n'administre pas comme

minisire, et pourtant il nomme à toutes les places de la magistrature

et de l'administration. Ne serait-il pas élrange qu'étant le chef su-

prémiMhM'armée, que portant runiforino, donnant Tordre, décla-

rant la guerre, il ne conférât que les emplois de l'armée qu'il com-
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mande en personne, tandis qu'il nomme aux fonctions civiles qu'il

n'exerce pas? Le roi peut se faire tuer sur un champ de bataille; et

c'est une loi votée par des hommes dont un grand nombre sont étran-

gers au métier des armes, qui lui aura nommé le capitaine dont les

fautes l'auront perdu, rofficicrquinesesera pas fait tuer à ses côtés!

Dans les républiques même, à Alhènes, à Sparte, à Rome, jamais

l'avancement militaire n'a été le résultat d'une loi. Ce serait une

chose curieuse que, tandis que le président des États-Unis nomme
aux places de l'armée, le roi de France éprouvât des difficultés pour

faire un caporal. L'idée de l'avancement militaire en vertu de la loi

fut en France une des mille erreurs produites par la révolution. Mais

alors la loi avait à peine le temps de naître, que déjà elle ne trouvait

plus la société pour laquelle elle avait été faite : alors les paroles du

législateur à la tribune passaient moins vite que les générations.

Alors on voulait mettre en tête de la loi militaire cette déclaration :

Le roi des Français est le chef de l'armée, et on la fit en cette autre :

Leroiest le chefsuprême des forces nationales, parce que, disait-on,

la nation française a un roi et non pas un souverain, la souveraineté

résidant essentiellement dans le peuple. Voilà, messieurs, où l'on va

par cette route.

Une ordonnance royale pour l'avancement de l'armée règle tout,

maintient tout, sans troubler l'harmonie des pouvoirs. Une loi sur le

même sujet va vous jeter dans des embarras inextricables. Y recon-

naîtra-t-on un défaut, on ne pourra le corriger qu'avec une peine

infinie. Pressez un peu les conséquences, et voyez ce qui advient.

Tout ce qui découle d'une loi, tout ce qui arrive en vertu d'une loi

est matière légale, et, par une conséquence immédiate et nécessaire,

est passible des tribunaux.

Supposez maintenant qu'il arrive un cas d'avancement où la loi

ait été violée: la partie lésée aura le droit incontestable d'appeler la

partie adverse en réparation. Ainsi on pourra voir un militaire d'un

grade inférieur plaider contre son colonel, contre le ministre, contre

le roi même, puisque le roi est le chef suprême de l'armée. Autrefois

le roi avait souvent des procès pour le domaine ^ souvent aussi il les

perdait. Sera-t-il donc aujourd'hui traduit devant les tribunaux par

un sous-lieutenant qui lui disputera quelque point d'avancement?

Je passe le chapitre des pétitions aux Chambres.

Et quels seront, messieurs, les tribunaux compétents? Vous faites

une loi sur l'avancement; mais avez-vous ce qui en est la suite, un
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code des délits contre celte loi et des magistrats pour juger ces délits?

Les cauiies seront-elles renvoyées au minisire? Il sera donc juge et

partie-, vous refuserez donc justice-, on se plaindra donc en vain

lorsqu'on aura transgressé votre loi. Alors, pourquoi dire qu'il faut

une loi pour empêcher les abus de la faveur, puisque, s'il y a abus,

il n'y a rien pour les redresser? Toute loi entraîne une législation

pour en régler l'exécution, et il n'y a point de législation derrière

votre loi. Ou la loi, qui donne nécessairement le droit d'appel devant

des juges institués à cette tin, détruit toute subordination militaire,

et vous conduit à l'absurde par la nature des causes et des parties^ ou

cette même loi, étant sans législation, laisse exister ni plus ni moins

qu'une ordonnance l'arbitraire de la faveur. Vous ne sortirez point

de ce dilemme.

Et voyez comme tout s'enchaîne : le principe d'avancement par

la loi attaque la prérogative royale. Mais voulez-vous être consé-

quents, il faut, si le titre vi est maintenu, admettre l'amendement

par lequel nul oflicier ne pourra être destitué sans un jugement-,

car, si c'est la loi quiavance, c'est la loi seule qui doit arrêter : autre-

ment la loi placerait, et les hommes destitueraient-, la loi ne permet-

trait qu'un avancement progressif, et, quand on se serait soumis à la

lenteur de sa marche, le caprice d'un ministre vous ferait perdre en

un moment le fruit de votre longue persévérance; la loi serait au

commencement de la carrière militaire, l'arbitraire à la fin , comme

une mort subite après une vie pénible 5 le roi, qui ne pourrait rien

en faveur de l'homme qui répand son sang pour lui, pourrait tout

contre la fortune de cet homme; le droit de grâce attaché à la cou-

ronne se convertirait pour le soldat en droit de condamnation, et le

nom du chef suprême de l'armée ne serait connu dos militaires que

par des destitutions. Mais si, pour mettre plus (raccord dans votre

loi, vous introduisez ramendemont do la dostitution par jugement,

vous altaciucz de nouveau la prérogative royale. Voyez, messieurs,

dans quel cercle de dillicullés vous tournez, et les vices frappants de

ce système.

On répliquera qu'en droit je puis avoir raison, mais qu'en fait il

n'en sera pas de la sorte; que d'abord on ne transgresser^ jamais la

loi; que, dans tous les cas, si quelque officier se croyait lésé ou

voulait plaider contre ses supérieurs, le gouvernement serait tou-

jours assez fort pour empèohor un pareil scandale; qu'il est impos-

sible à un simple officier de lutter contre un ministre, lequel a tou
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jo'irs mille moyens d'étouffer les plaintes, surfont quand il peut

répond "e à une réclamation par une destitution. D'ailleurs, pourra-

t-on ajouler encore, Favancement par rang d'ancienneté s'étendant

à toute Parniée, si l'on fait quelque passe-droit, il demeurera in-

connu ; 11 sera presque impossible à celui qui aurait à se plaindre de

prouver que le militaire qu'on lui a préféré n'avait pas toutes les

conditions voulues par la loi. On conclura de ce raisonnement que

toute crainte de procès est chimérique.

Je réponds à ceux qui distinguent ainsi le fait du droit, qu'ils ont

peut-être raison à leur tour-, mais alors je reviens à ma vieille ques-

tion : je demande à quoi bon une loi pour empêcher la faveur, s'il

est reconnu d'avance qu'on ne commettra point d'injustice, ou si, en

cas d'injustice, la plainte peut devenir illusoire et la preuve du

délit impossible?

On veut une loi, dit-on, pour sortir du régime des ordonnances.

J'ai été un des premiers à m'élever contre ce régime mis en place et

lieu du pouvoir de la Charte ; mais si l'on fait des ordonnances quand

il faut des lois, et des lois quand il faut des ordonnances, c'est répa-

rer un mal par un plus grand mal.

Tournez les choses dans tous les sens, considérez-les sous tous les

rapports, vous ne trouverez jamais rien qui puisse faire préférer en

matière d'avancement militaire une loi à une ordonnance. Aucun

intérêt particulier ne peut animer ceux qui défendent ou qui attaquent

cette loi ; car les premiers pourraient obtenir plus facilement ce qu'ils

veulent par une ordonnance, et les seconds voir paraître une ordon-

nance moins favorable encore à leur système que le présent projet

de loi. II ne reste donc réellement que la question générale et poli-

tique touchant la prérogative royale, puisque, encore une fois sur

le fait même de l'avancement, une ordonnance vaut une loi, a toute

la force d'une loi, donne autant de garantie qu'une loi, et une loi a

mille inconvénients que n'a pas une ordonnance. C'est à vous, mes-

sieurs, à décider si nous avons le droit de dépouiller la couronne,

si elle-même a le droit de se dépouiller, et si le pouvoir monarchique

a tant de force qu'il soit utile de l'affaiblir. Pour nous engager à re-

cevoir le don qu'on nous offre, on nous dit qu'il n'y a pas d'exemple

d'assemblées législatives qui se soient jamais opposées à la cession

que la couronne veut bien faire d'une partie de son pouvoir : puisse

la couronne rencontrer toujours des Chambres qui refusent de pa-

reils présents !
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Je n'ai point parlé, messieurs, du vote annuel, parce que je pense

que ce n'est pas le moment d'examiner cette proposition
^ je remar-

querai seulement qu'il n'y a point de contradiction, comme on l'a

pensé, dans l'opinion d'un noble pair qui a défendu la prérogative

royale, en même temps qu'il a parlé favorablement du principe du

vote annuel -, on ne se contredit point parce qu'on pénétre au fond

des questions constitutionnelles et qu'on montre un jugement libre

et impartial.

J'ai parcouru, messieurs, dans ses principaux détails le grand

sujet qui vous occupe-, mais ce n'est pas assez de le considérer isolé-

ment, il faut le placer dans l'ensemble des choses. Une loi est meil-

leure ou pire, selon l'état où se trouve la société au moment de la

promulgation de celte loi. Un coup d'œil rapide jeté sur notre posi-

tion vous montrera ce que cette position peut ajouter de dangereux

au projet actuel de recrutement, et comment celui-ci peut augmenter

à son tour l'embarras de notre position.

Nous ne pouvons plus nous le dissimuler, messieurs, si les bons

Français, les amis du trône, de Tordre, de la paix, veulent prévenir

les dangers de la patrie, il est te : ps qu'ils se réunissent. Tout se

détériore autour de nous : l'esprit fatal qui a produit nos malheurs

renaît de toutes parts, on rappelle les questions vaines, on ressus-

cite le langage et les erreurs de l'anarchie -, les mots avec lesquels on

a dépouillé, égorgé les propriétaires et conduit Louis XVI au sup-

plice se font entendre de nouveau. Nous serablons retourner sur nos

pas, et reprendre le cliomin des abîmes.

On nous console par l'espoir de voir bientôt les étrangers quitter

nos frontières. Ah! sans doute, quiconque a une goutte de sang

français dans les veines, quiconque est sensible à Thonneur, doit

désirer de toute la force de son àme, doit être prêt à acheter, par

tous les sacrifices, l'affranchissement de son pays. Nos coeurs palpi-

teront de joie quand le drai)oau blann lloltora seul sur toutes les cités

de la France! Mais, rendus au premier des biens pour un peuple, à

un bien sans lequel il n> en a point d'autres, à la dignité de noire

indépendance, nous n'en aurions pas moins à guérir les plaies qu'un

faux système nous a faites. Tâchons, messieurs, que la loi qu'on

nous présente aujourd'hui ne vienne pas augmenter les difficultés de

l'avenir.

La Chambre des pairs est par sa nature spécialement chargée de

défendre la prérogative royale : c'est une digue élevée pour arrêter
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la multitude au pied du trône ^ c'est contre cette digue que doivent

venir se briser les efforts de la démocratie. On ne peut affaiblir la

couronne sans affaiblir la pairie, qui prend sa source et sa puissance

dans la couronne. La pairie constitutionnelle n'a point encore en

France l'ancienneté de l'existence, la grande propriété, les honneurs

nécessaires a l'affermissement de son institution -, c'est donc de nous-

mêmes que nous devons tirer aujourd'hui toute notre force-, c'est

par notre sagesse que nous devons suppléer à cette autorité qui vient

du temps et qui s'attache aux antiques monuments des hommes.

De votre opinion, messieurs, dépend peut-être en ce moment le

sort de la France ; vous allez disposer des générations futures. La

monarchie est pour ainsi dire en jugement devant vous. Au nom de

vos enfants, séparez bien vos intérêts réels et ceux de la patrie, de

vos penchants particuliers. Un vote funeste est bientôt donné, et

quand on en voit les résultats, on les déplore toute sa vie. Inutiles

regrets ! dans l'ordre des choses humaines, un repentir ne rend pas

ce qu'une faute a fait perdre.

Je vote, messieurs, pour l'amendement que votre commission pro-

pose de faire à l'article 24, titre iv du projet de loi.

Je vote pour le rejet du titre vi, parce qu'il viole l'article 1 4 de

la Charte, parce qu'il attaque la prérogative royale, parce qu'il n'a

aucun rapport au recrutement, et qu'il offre une loi à la suite d'une

loi.

DISCOURS
SDR

€NE PROPOSITION DE M. LE COMTE DE CASTELLANE,

TENDANTE

A supplier Sa Majesté de proposer une loi portant révocation de celle du

9 novembre 1815 sur les cris et écrits séditieux.

MARS 1819.

Messieurs % si la loi des cris et écrits séditieux rappelle une époque

mémorable pour la France, me sera-t-il permis de dire qu'elle ré-

' M. le comte de Castellane avait fait à la Chambre des pairs une proposition ten-

dante à supplier Sa Majesté de proposer une loi portant révocation de celU; du 9 no-
vembre 1815 sifr les cris et t'crits scdiiicux. La * liaiiilwe des pairs, dans sa séance du
23 m:ir 1S19, ajourna la discussion de la proposition de M. le comte deCaslellane.
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veille en moi des souvenirs honorables et pénibles : honorables,

parce que c'est à propos de cette loi que j'ai paru pour la première

fois à celte tribune \
pénibles, parce que c'est aussi à propos de cette

même loi que j'ai eu le malheur de me trouver pour la première fois

en opposition avec les ministres de Sa Majesté? Le temps n'ayant

point changé mon opinion, il est tout naturel que je vienne aujour-

d'hui soutenir la proposition qu'un noble comte vous a faite.

Le rapporteur de votre commission * a déduit, avec autant de

talent que de clarté, les raisons générales qui motivent la demande

de l'abrogation de la loi sur les cris et écrits séditieux. Je me con-

tenterai donc de vous montrer, par quelques détails, la nécessité de

faire cesser le plus tôt possible les effets de cette loi d'exception.

Dans les six derniers mois de 1816, cent vingt jours d'audience,

à Paris, ont produit cent trente-sept jugements en police correclion-

nclle, la plupart rendus en vertu de l'article 8 de la loi des cris sédi-

iieuXy article qui établit ce que, dans l'examen de cette loi, j'avais

appelé une sorte de crime de gazette. Les personnages condamnes

sont des marchands de vin, des paysans, des maçons, des porteurs

d'eau, des domestiques, des ferblantiers, des cochers, des perru-

quiers, des cordonniers. Le 3 juillet 1816, Bouquier, lileur, dé-

bite, dans la boutique d'un épicier, de fausses nouvelles : six mois

d'emprisonnement, trois ans de surveillance, 50 francs d'amende,

200 francs de cautionnement punissent son indiscrétion. Manguier,

menuisier, lient des propos équivoques^ il est condamné à dix mois

de prison et à deux ans de surveillance. Un nommé Renaud, dans

un état d'ivresse \ la femme Sénéchal, pareillement prise de vin, une

marchande de vieux souliers, une tille publique, alarment les citoyens

t;ir le maintien de l'autorité royale-, et toujours six, dix et treize

mois de prison, plusieurs années de surveillance, des amendes et des

cautionnements viennent punir ces commérages, qui sont souvent

lu seule distraction et la seule consolation de la misère.

Il faudrait gémir, messieurs, sur la faiblesse de nos nouvelles

institutions, si elles pouvaient être renversées par de pareils délits.

Si l'on punissait d'ailleurs tous ceux qui répandent de fausses nou-

velles, on n'en Unirait pas. Dans tous les temps et dans tous les

Voici lo iliscnurs quo j'avais prrparé sur ceUe matière, el qui ne put être prouoDcé

tu raison tit» rajouniomenl*.

' J'iiais inciiibre ih^ celle commission.
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rangs de la société, il s'est trouvé bien des coupables de celte es-

pèce. Lorsque le duc de Mayenne fut battu à Arques, et ensuite à

Ivry, il fit publier dans Paris que le Béarnais avait élé pris ou tué.

On broda, dans la rue des Lombards, de faux élendards royaux,

que Ton montra comme des tropbées à la populace : ces nouvelles

ne nuisirent point à la cause du héros légitime. Vous avez entendu

naguère à cette tribune un ministre vous annoncer une agitation

qui marchait dans les départements-, un autre noble pair vous a

parlé de cocardes vertes et d'un grand royaume s'établissant inco-

gnito dans la petite Bretagne : si je ne me trompe, ce sont là des

nouvelles tendantes à alarmer les citoyens, cas prévu par ce fameux

article 8 qui établit le crime de gazette. J'espère donc que mes no-

bles collègues se joindront à moi, dans l'intérêt de leur siîreté per-

sonnelle, pour demander l'abrogation de la loi des cris séditieux.

L'article 9, principalement relatif à la provocation indirecte, est

tout à fait intolérable : « Sont encore déclarés séditieux, dit cet arti-

« Ole, les discours et écrits mentionnés dans l'article 5 de la présente

« loi, soit qu'ils ne contiennent que des provocations indirectes, soit

« qu'ils donnent à croire que les délits de cette nature seront cora-

« mis. » Voilà, messieurs, comme j'eus l'honneur de vous le dire

en 1815, de quoi punir une pensée, une parole, un soupir.

Ze sont des définitions aussi vagues qui ont produit les arrêts di-

vers dont la France a retenti. Je vais vous montrer, par des exem-

ples, quelles conclusions opposées, quelles sentences contradictoires

peuvent donner les avocats les plus instruits, peuvent porter les

juges les plus intègres, lorque la loi, ne spécifiant pas le délit, aban-

donne le magistrat à la faiblesse de la raison humaine.

Lorsque, le 21 mai 1818, le tribunal de police correctionnelle eut

condamné l'auteur d'un écrit remarquable, et que cette sentence

eut été confirmée le 20 juin de la même année, le ministère public

s'exprima de la sorte : « Nous regrettons, dit-il, que la loi ne nous

« accorde pas le pouvoir discrétionnaire
,
qui nous eût permis ,

«selon les circonstances, de réduire cette peine à une modique

« amende, ou même à la simple suppression de l'ouvrage. Au moyen
« de cette loyale modification (continue le ministère public, en s'a-

« dressant aux juges), vous ne seriez pas aujourd'hui dans l'alter-

« native de condamner à trois mois de prison et à 50 francs d'amende

« un homme que la nature de son caractère et de ses opinions scm-

« blait devoir préserver d'une pareille condamnation, ou d'absoudre

20



4 o4 POLITIQUE.

a son écrit, qui est réprouvé par une loi que vous devez appliquer,

a parce que c'est une loi, et que vous êtes magistrats. »

Te! fut, messieurs, le jugement prononcé, et tels furent les mo-

tifs de ce jugement. Or, maintenant, écoulez bien ceci : le même
30 juin 1818, fut commencée à la police correctionnelle l'affaire

relative à la gravure intitulée l'Enfant du régiment. L'avocat de

l'accusé, après avoir écarté de son client toute intention volontaire

d'avoir fait allusion au fils de l'usurpateur, convint que la gravure,

innocente en elle-même, pouvait cependant présenter quelques dan-

gers. Il consentit, au nom de son client, à ce que la gravure fut

détruite. D'après cette otfre, le ministère public, qui avait conclu

contre le graveur à trois mois de prison et à 200 francs d'amende,

s'en rapporta à la discrétion des juges. Le tribunal ordonna la sup-

pression de la planche ainsi que des exemplaires saisis, et renvoya

de la plainte tous les prévenus.

Vous voyez ici clairement, messieurs, la difficulté d'expliquer la

provocation indirecte -, le ministère public l'a reconnue, et ne l'a pas

reconnue le même jour dans les deux cas d'un écrit et d'une gra-

vure. Il regrette, d'un côté, de ne pouvoir pas demander la simple

suppression de l'écrit, de ne pouvoir faire ainsi, par celte supprcS'

sion, une loyale modification aux trois mois de prison et aux 50 fr.

d'amende, il affirme que les juges doivent appliquer la loi, parce que

c'est une loi. D'un autre côté, il s'en rapporte à la discrétion des

juges pour la gravure : une loijalc modification est faite aux trois

mois d'emprisonnement et aux 200 francs d'amende -, et les portes de

la même prison s'ouvrent pour laisser entrer l'auteur et sortir l'ar-

tiste.

Dans une autre occasion, le 17 juillet 1818, un autre auteur, ac-

cusé d'écrits séditieux, est conduinné à 200 Irancs d'amende, sans

emprisonnement, le tribunal usant de la faculté, à lui donnée par l'ar-

ticle 4G3 du Code pénal, de modérer la peine prononcée par Tar-

licle 3C7, c'est-à-dire la faculté d'appliquer à l'auteur la loi contre

les écrits calomnieux, au lieu de la loi contre les cris et les écrits

séditieux.

Pourquoi le tribunal n'aurait-il pas usé de la même faculté en fa-

veur du premier autour dont le ministèie public lui-même avait loué

les inleiilious et les principes? Tout cola vient encore une fois du

vap:uc de la provocation iuiiirooio. Joignez-y les articles du Code pé-

nal, qui, se mêlant aux articles de la loi des cris séditieux, laissent
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aux juges la faculté de choisir entre deux lois, et d'appliquer doux

peines différentes à des délits de même nature, vous sentirez, mes-

sieurs, combien il est urgent de faire cesser une pareille confusion.

Il est arrivé d'ailleurs ce qui arrive toujours à une mauvaise loi :

le ministère public, charge de la faire exécuter, les tribunaux, con-

vaincus des dangers qu'elle offrait dans son application, se sont vus

forcés de reculer devant elle. On a d'abord presque tout jugé; au-

jourd'hui on ne juge presque plus rien. Par exemple, messieurs, on

porte dans Paris des cannes fort curieuses. Elles renferment dans la

pomme, qui s'ouvre à volonté, une petite statue de Buonaparte.

Pourquoi la police n'a-t-elle pas saisi ces cannes? pourquoi les tri-

bunaux n'ont-ils pas jugé ceux qui les portent? Parce que la petite

statue a pu être faite sans malice, comme le portrait de l'Enfant du

régiment. On peut trouver aussi qu'elle ne ressemble pas parfaite-

ment au modèle : tous les yeux ne voient pas de la même manière.

Voilà, messieurs, ce que c'est que la provocation indirecte : au

moyen de cette provocation tout peut être blanc ou noir. Le magis-

trat qui, ne voyant point le délit spécilié, est obligé de chercher la

règle de son jugement dans sa conscience, finit par s'épouvanter de

cette effrayante responsabilité : dans la crainte de punir l'innocence,

il aime mieux absoudre le crime, ou plutôt il préfère ne pas appliquer

la loi.

Je dois maintenant parler des deux opinions qui se sont manifes-

tées dans la Chambre, et qui ont également divisé la commission.

Personne, du moins jusqu'ici, n'a demandé le rejet absolu de la pro-

position du noble comte-, mais ceux qui ne se décident pas pour l'a-

doption pure et simple se retranchent dans l'ajournement.

On cherche particulièrement le motif de l'ajournement dans le

projet de loi présenté à la Chambre des députés, sur la réparation

des crimes et délits commis par la voie de la presse, etc. Ce projet

de loi rapporte la loi sur les cris et écrits séditieux; d'où l'on con-

clut que la proposition qui nous occupe devient inutile.

Le noble rapporteur de votre commission avait répondu d'avance

à cette objection : « Le nouveau projet de loi, vous a-t-il dit, peut

a être longtemps discuté dans les Chambres. Des obstacles qu'on ne

« prévoit pas peuvent même entraver ou suspendre cette discussion
;

« et entin, il pourrait résulter de celte discussion même que la loi ne

« serait pas adoptée, et qu'ainsi la révocation de celle du 9 novembre

<c qu'elle renfermait se trouverait ne pas exister. »
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La publication du nouveau projet de loi donne, messieurs, à ce

raisonnement une force invincible. Tout porte à croire que ce projet

ne passera pas dans les deux Chambres sans éprouver de nombreux

amendements. Sous les apparences de la plus grande libéralité, il

cache une espèce d'arbitraire légal le plus menaçant : on y reconnaît

ce mélange de licence et de police , de démocratie et de despotisme,

qui caractérise l'esprit du moment.

Mais comment vient-on nous dire que ce projet de loi rapporte la

loi des cris et écrits séditieux, lorsqu'au contraire il consacre cette

loi, lorsqu'il la reprend , l'aggrave et s'incorpore, pour ainsi dire,

avec elle? Remarquez surtout, messieurs, que la provocation indi-

recte (sujette à de si énormes abus) n'est point du tout détruite par

le nouveau projet de loi ^ on y trouve le mot provocation employé

sans spécification : par cette équivoque peu digne de la sincérité

d'une loi, on évite de dire ce qu'on ne veut pas avouer, et on laisse

au ministère public, aux jurés, aux juges, la faculté de rendre la

provocation directe ou indirecte^ selon les choses, les hommes et les

temps.

Tandis que le jury sera constitué tel qu'il Test aujourd'hui, que le

choix des membres de ce tribunal appartiendra exclusivement aux

autorités administratives , on pourra toujours craindre que toute loi

relative à la presse ne soit plus au profit des ministres que des

écrivains.

Mais, dira-t-on, il est donc inutile de demander l'abrogation delà

loi sur les cris séditieux, puisque, selon vous, elle se retrouve dans

le nouveau projet de loi? Inutile, nicssieurs ! Et depuis quand est-il

inutile de demander ce qui est juste, bon cl honorable , lors même

qu'on n'obtiendrait aucun résultat positil? La manileslalion des

principes d'équité et des opinions généreuses est toujours utile : c'est

semer pour l'avenir.

Ceux donc qui veulent ajourner la proposition du noble comte,

parce que le nouveau projet de loi rapporte la loi des crisséditieuw^

ne peuvent plus vouloir cet ajournement, s'il est vrai que la loi des

cris séditieux entre, en grande partie, dans la nouvelle loi^ car alors

ils voient revenir, sous une autre forme, une loi qu'ils condamnent;

CI ils doivent, en rapportant la proposition, protester contre cette

dangereuse uielainorpnose.

Ceux qui désirent f ajournement, parce qu'ils craignent de désar-

mer le gouvernement, peuvent, do leur côté, voler sans scrupule
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pour la proposition, puisque îa loi qui leur semble en partie néces-

saire se reproduit dans le nouveau projet de loi. Je dirai même à

ceux-ci, pour achever de les tranquilliser, que, dans le cas où le

nouveau projet de loi fut rejeté et la proposition adoptée, il n'y aurait

encore rien à craindre -, car la proposition parvenue dans les porte-

feuilles des ministres pourrait y rester, et nous conserverions dans

toute sa pureté la loi des cris séditieux.

Les motifs d'ajournement tirés du nouveau projet de loi me semblent

donc peu concluants. Si on examine les raisons qui peuvent être

indépendantes de ce nouveau projet, elles ne me paraissent guère

plus décisives.

On vous a dit et on vous dira peut-être encore que si Ton abroge

la oi des cris et écrits séditieux, il se formera une lacune dans votre

législation. Jetez les yeux sur les articles du Code pénal rappor-

tés par le noble auteur de la proposition, et vous verrez que tous les

cas de sédition sont prévus. Un noble pair, membre de la commission,

a cru qu'il faudrait faire quelque chose pour remplacer l'article 8

en ce qui concerne les biens nationaux. Le noble pair ne s'est pas

souvenu de la loi du 7 pluviôse an ix, qui met tout en siireté à cet

égard, sans parler d'un article formel de la Charte. « Les menaces

,

« excès et voies de fait, dit cette loi du 7 pluviôse, exercés contre

« les acquéreurs de biens nationaux, seront punis de la peine

« d'emprisonnement, laquelle ne pourra excéder trois ans, ni être au-

« dessous de six mois. » On dit encore que le Code ne punit pas

le délit ouïe crime résultant de l'érection d'un drapeau qui ne serait

pas celui delà France. Mais en vérité, messieurs, si nous en étions à

voir arborer des couleurs séditieuses, si l'on s'attroupait autour de

ces couleurs, disons -le franchement, ce serait là une guerre civile. Il

s'agirait bien de la loi des cris et écrits séditieux! Dans ce cas

extrême, vous tomberiez sous les lois militaires et vous seriez régis

par le quatorzième article de la Charte , qui donne au roi le pouvoir

de faire les règlements et ordonnances nécessaires pour la sûreté de

l'État.

Que si vous supposez que, sans trouble et sans rébellion , un homme
seul s'amuse à promener dans les rues de nos cités dca couleurs sédi-

tieuses, hé bien! il y a une police contre les fous, et des places à

Charenton.

11 n'est pas rigoureusement vrai, d'ailleurs, qu'il n'y ait aucune

peine prononcée contre l'érection d'un drapeau. 11 existe des lois
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conire les emblèmes, contre les atlroiiî^ements, contre tout ce quî

fait naître des alarmes ot excite à la sédllion. Dans tous les cas, il faut

bien hasarder quelque chose : si nous ne voulons jamais marcliersans

lisière dans le gouvernement représentatif, s'il nous faut toujours

des lois ^l'exception pour garder nos libertés , nous deviendrons

comme ces esclaves qui perdent l'usage de leurs membres pour avoir

porté trop longtemps des chaînes.

Une loi d'exception introduite dans une constitution libre est tou-

jours une loi dangereuse. Prétendons-nous exister comme nation?

hàfons-nous de nous réfugier dans des institutions fixes, qui nous

servent d'abri contre les passions et l'incurie des hommes. Que nous

resterait il, si nous ne gardions pas soigneusement la Charte? Oue

pourrions-nous mettre entre nous et le pouvoir? Ne nous dissimulons

pas que notre génie nous porte vers le despotisme militaire. Quand on

promet à l'autorité de la rendre absolue , elle se laisse naturellement

tenter. Alors elle profite de tout ce qui peut discréditer des institutions

qui l'arrêtent. Or, que faisons-nous depuis cinq ans? Combien de

fois avons-nous manié et remanié ces inslilutions? Tous les pouvoirs

de la société ont été pétris et repétris par nos mains. La Chambre

des députés, augmentée en 1815, est redevenue en 1816 ce qu'elle

était en 1814, et va peut-être remonter en 1819 au nombre

qu'elle avait obtenu en 1815. La pairie a subi de nombreuses modifi-

cations*, la couronne a cédé une partie de ses prérogatives-, les lois

ont rappelé des lois ^ les ordonnances ont contrarié les ordonnances.

Même mobilité dans. les hommes que dans les choses-, à chaque

instant et partout, destitutions sur destitutions: les destituants ont

passé comme les destitués, et les ministres eux-mêmes se sont succédé

comme des ombres.

Les lois d'exception ont ajouté leur mal à ces maux , et c'est pour

cela que nous devons demaniler l'abrogation de celle d'entre ces lois

qui a le plus pesé sur nous. Puissent désormais les hommes qui

veulent également la monarchie et la liberté sentir qu'il est plus que

temps de se réunir pour se sauver, eux, le roi et la France!

Je vole pour la proposition.
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OPINION
SDR

LE PROJET DE LOI

RELATIF

A LA SUSPENSION DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE*.

Messieurs, je n'approuve pas la maxime qui dit : Périsse la société

plutôt qu un principe. En matière de gouvernement, les vérités sont

relatives et non pas absolues^ les libertés publiques ne sont pas

toutes renfermées dans les mêmes formes; elles peuvent exister dans

les institutions les plus diverses. Je comprends que, selon les cir-

constances, on modifie l'opinion qu'on pouvait avoir eue sur telle ou

telle loi, et qu'on admette dans un temps, sans se contredire, une

mesure que l'on avait repoussée dans un autre. Je crois qu'il est de

la nature même de la liberté que les droits de cette liberté soient

quelquefois suspendus : nier celte vérité , c'est fermer les yeux à la

lumière, c'est rejeter tous les exemples de l'iiistoire. Les plus grands

génies politiques, depuis Aristote jusqu'à Montesquieu , sont conve-

nus qu'en certains cas il est utile aux peuples de se mettre à l'abri

dans une sorte de despotisme légal et temporaire : on ne s'établit

pas pour toujours dans le méchant asile où l'on se réfugie quelquefois

pendant un orage. L'Angleterre (l'exemple en a déjà été cité à cette

tribune) suspend souvent l'acte d'habeas corpus ; Rome eut sa dicta-

ture où tous les genres de liberté disparaissaient.

Un noble pair 2, dans un discours d'ailleurs tres-remarquable

,

vous a dit hier, messieurs, qu'on ne pouvait tirer aucune induction

de la dictature romaine en faveur de la suspension d'une de nos

libertés publiques. Sa raison est que la dictature appartenait à une

constitution républicaine , et que jamais les anciens ne se seraient

avisés de placer une dictature auprès d'un monarque. Ce raisonne-

ment ne m'a pas convaincu. Quand on suspend une liberté dans une

monarchie, il ne s'agit pas de placer un dictateur auprès d'un mo-

narque \ il s'agit de réunir à l'autorité suprême un des pouvoirs

dont la constitution l'a privée, de ivpurlcr la souveraineté à sa source
;

en un mot, de revêtir le roi de la dictature. Il y a donc dans l'exemple

* Celle opinion n'a pu être prononcée à la Chambre des pairs dans la séance du
25 mars 1820, la discussion ayant élé fermée.

^ M. lecomteDaïu.
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analogie politique. Ce ne fut pas. commeon vous Ta dit encore, Tinsti-

tution de la dictature qui perdit la république romaine, car celte répu-

blique ne périt pas sous Cincinnatus- ce fut ce qui détruit tous les

États, la corruption : Rome ne répudia sa liberté, pour devenir la

concubine des tyrans, que lorsqu'elle se fut dépouillée de l'innocence

de ses mœurs et de son respect pour les dieux.

Ainsi, messieurs, je dois en convenir avec sincérité, les nobles

pairs qui votent pour les lois d'exception sont parfaitement fondés

en raison et en principe, puisqu'ils ont la conviction que ces lois

sont nécessaires dans ce moment. D'accord avec eux sur la question

de droit, je ne diffère de leur manière de voir que sur le point de fait.

Ce n'est pas pour soutenir cette liberté de tbéorie qui depuis trente

ans a servi d'étendard à tous les crimes ^ ce n'est pas pour réclamer

les lieux communs de la révolution, que je viens voter contre le pro-

jet de loi, mais par la persuasion où je suis que les lois d'exception

ne prêteront pas aux ministres le secours qu'ils en espèrent, et

qu'elles fourniront aux ennemis du gouvernement un nouveau pré-

texte de calomnie.

Je crus devoir m'abstcnir de demander la parole contre le dernier

projet de loi de censure : la question semblait m'étre un peu person-

nelle-, ma position aurait affaibli mes raisonnements. Mais j'ai voté con-

tre ce projet de loi, parce qu'il m'est démontré que la censure, dans

l'état actuel de l'opinion, loind'èlre un bien, est un mal. Elle n'arrê-

tera point la licence-, elle multipliera les libelles : rien n'empêchera

môme les journalistes de publier, en forme de brochure, les passa-

ges qu'on aura retranchés de leurs arliclcs, et, comme la censure

est presque toujours passionnée ou puérile , ses rognures ne montre-

raient que ses ridicules ou ses abus. Contre la licence de la presse,

le seul remède est une forte loi répressive.

Je vole maintenant contre la suspension de la liberté individuelle,

et je n'ai plus, sur celte question, les mêmes raisons de garder le

silence. Il me semble évident qu'il y a, dans nos lois existantes, tous

les moyens nécessaires pour arrêter les traîtres et déjouer les machi-

nations du crime. La mesure qu'on vous propose d'adopter n'ajou-

terait aux lois dont le gouvernement est arme qu'un impuissant ar-

bitraire. Voulez-vous éloigner tous les dangers, remontez à la source

du mal : rendez à la religion son influence^ remettez en honneur la

grande propriété; failes disparaître la démocratie de vos codes, l'in-

dividualilé de vos systèmes ^ ranimez les tribunaux-, donnez aux
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agents de rautorité une impulsion monarchique ; laissez reparaître

cette véritable opinion publique que l'on a constamment étouffée, et

vous serez bientôt débarrassés des assassins et des conspirateurs.

Une erreur trop commune aux gouvernements , c'est de croire

qu'ils augmentent leurs forces en augmentant leur pouvoir : une ar-

mure trop pesante rend immobile celui qui la porte. Oui, messieurs,

je suis convaincu que notre salut dépend aujourd'hui beaucoup plus

de l'administration que des lois. Les événements nous débordent,

^eur torrent nous entraîne: ce qui était important il y a deux mois

n'est plus dans ce moment que d'un intérêt secondaire. Quand l'Eu-

rope entière est menacée, quand l'Angleterre est troublée ,
quand la

Prusse est travaillée par des sociétés secrètes, quand l'Espagne a

pour législateurs des soldats, quand la France voit tomber ses prin-

ces sous le poignard révolutionnaire , des lois d'exception ne sont

pas des remèdes. Il faut maintenant prendre un parti ^ si l'on reste

dans l'incertitude où l'on paraît flotter encore, nous périrons -, si ce

qu'on voit fait peur, si l'on ménage les assassins et les démagogues,

parce qu'on a tué Monseigneur le duc de Berry et ébranlé le trône de

Ferdinand, nous périrons.

L'ancienne société européenne est-elle prête à se dissoudre? un

monde inconnu va-t-il sortir du milieu des ruines? les mœurs qui se

corrompent , et les esprits qui ne reconnaissent plus d'autorités , n'é-

tabliront-ils pas dans les États modernes deux principes ennemis d'es-

clavage et d'indépendance , dont le combat amènera d'effroyables

bouleversements? Nous l'ignorons^ mais nous savons que le seul

moyen de nous défendre avec succès , c'est de nous renfermer dans

les libertés publiques, en appelant à leur secours les gens de bien et

les forces de la morale et de la religion. Cette position est inexpugna-

ble ; ne la quittons pas , si nous ne voulons donner un avantage dé-

cisif à nos ennemis.

Nous ne pouvons nous dissimuler, messieurs, qu'il y ait en France

des hommes dont les intérêts se sont formés hors de la monarchie lé-

gitime. Qu'on nous demande à nous, vieux serviteurs du roi, tous les

genres de sacrifices, cela n'aurait aucun inconvénient, n'altérerait

en rien notre fidélité^ mais en est-il ainsi de ces générations que

trente années de révolution ont rendues étrangères à nos monarques,

cl qui ne les connaissent que par les récits de l'histoire? Elles les

considèrent comme les gardiens sacrés de nos libertés-, mais elles

n'ont pas encore pour eux celte soumission filiale qui fait notre heu-

fl
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reux partage. Il y a donc un grand inléret à ménager ces hommes,

à les ménager pour le bonlicur de notre patrie-, car souvenons-nous

toujours qu'il ne peut y avoir de bonheur en France que sous le gou-

vernement des lils do saint Louis. Eux seuls possèdent cette force de

droit que chacun sent, et qui ôtc tout prétexte aux commotions poli-

tiques; eux seuls s'élèvent par la grandeur de leur race à celle hau-

teur où les amours-propres ne peuvent atteindre, et où toutes les

prélentions expirent. Mais si la légitimité se retirait, que nous reste-

rait il? Une république, qui deviendrait bientôt une affreuse anar-

chie, et puis Ud empire militaire avec son aigle sanglant et le cortège

de ses servitudes.

Soyons donc scrupuleux sur l'abandon de ces libertés dont on a

horriblement abusé, sans doute, mais dont l'absence, même tempo-

raire, pourrait faire naîire une autre espèce de mal. Prenons garde

de trop attaquer par nos fraveurs ce gouvernement représentatif, qui

sans doute a ses inconvénients comme tous les autres , mais qui est

la transition naturelle des anciennes idées aux idées nouvelles, le

point d'arrêt entre la monarchie et la république. 11 peut être antipa-

thique à quelque partie de notre caractère-, il peut, en nous rappe-

lant des excès de tribune, nous épouvanter par d'affreux souvenirs,

nous dégoûter par de hideuses ressemblances-, il peut nous paraître

chancelant dans les temps d'orage; mais il n'en est pas moins vrai

qu'en dérogeant à ses principes, nous hâterions les catastrophes qu'il

nous importe de prévenir.

11 y a deux moyens de produire des révolutions : c'est de trop abon-

der dans le sens d'une institution nouvelle, ou de trop y résister. En

cédant à l'impulsion populaire, on arrive à l'anarchie, aux crimes qui

en sont la suite, au despotisme qui en est le cliàlimcnt. En voulant

ti op se raidir contre l'esprit d'un siècle, on peut enraiement tout bri-

sn\ marcher par une autre voie à la confusion, et puis f» la tyrannie.

La monarchie représentative convient à un peuple vieilli, où l'é-

di!calion a répandu dans toutes les classes de la société des connais-

sances à peu près égales, et mis en circidalion un certain nombre

d'idées polili^ues. Un ancien plaçait la source du pouvoir dans le gé-

nie : le gouvernement représentatif fait dériver le pouvoir de l'intelli-

gence, sans détruire le principe absolu de la souveraineté qui réside

dans le monarque. Dans cet ordre de choses, loisqu'il n'es! pas eon-

Irurié, le mérilc est pies(iuc sur dï^re appelé tôt ou laid au limon



OPINIONS ET Discours. ^63

des affaires : c'est le gouvernement , pour ainsi dire , vivant par lui-

même, qui choisit à la longue ses agents et ses minisires. Des lois

d'exception qui dénaturent ce gouvernement, le seul possible aujour-

d'hui (sauf le despotisme militaire), ont certainement un danger.

Tout le mal vient de ce qu'un des trois pouvoirs de ce gouvernement,

le pouvoir aristocratique, est presque nul parmi nous, et qu'il laisse

le pouvoir royal lutter seul contre le pouvoir démocratique.

J'ai pris les choses d'un peu haut, messieurs-, il m'a semblé utile

de regarder la question par son grand côté. Je pourrais, dans une

autre nature d'intérêt, demander comment, contre qui et par qui les

lois d'exception seront exercées -, je pourrais demander si la suspen-

sion de la liberté individuelle ne compromettra pas la sûreté dos meil-

leurs serviteurs du roi • je pourrais m'enquérir si on laissera toujours

parler l'impiété en forçant la religion à se taire-, s'il sera défendu,

comme il l'était quelquefois sous l'ancienne censure, de faire l'éloge

de nos princes-, si l'on nous forcera de nous priver des larmes que

nous répandons sur le cercueil de Monseigneur le duc de Cerry.

Prince infortuné! vous nous promettiez un grand roi! vous aviez

commencé dans les camps comme Henri IV ^ vous deviez finir comme

lui : vous n'avez évité de ses malheurs que la couronne.

Ces alarmes, messieurs, pourraient être justifiées pour un roya-

liste comme moi , lorsque je vois un directeur général déclarer à la

tribune de l'aulre Chambre que les journaux monarchiques ont fai^

autant de mal que les feuilles révolutionnaires-, lorsque je ne retrouve

plus dans le Moniteur que des phrases entortillées, au lieu de ces

paroles daires et flatteuses qu'un ministre avait adressées à certains

députés-, paroles que tous les autres journaux ont répétées : les nuits

sont longues; on a le temps de revenir sur un sentiment généreux.

J'aurais donc quelque sujet raisonnable d'appréhender que les armes

qu'on me demande no fussent \x^\q seconde fois tournées contre l'opi*

nion à laquelle je me fais honneur d'appartenir.

Mais je ne veux , messieurs, répandre dans ce discours aucune amer-

tume. J'espère qu'un esprit de paix dominera désormais le conseil. Je

dirai môme, avec franchise, que quelques-uns des nobles pairs qui

votent , comme moi , contre le présent projet de loi, ont employé des

raisons, selon moi, peu concluantes : ces nombreuses dénonciations,

ces nouveaux suspects, ces espions en mouvement, ces gendarmes

en campagne, toute cette horrible peinture, au lieu d'effrayer, donne
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un peu envie de sourire. Ces arguments s'adressent sans doute à nos

jeunes familles : on aura pris les pères pour les enfants.

La sincérité de ces aveux, messieurs, prouvera à l'autorité qu'elle

ne doit voir , dans mon opinion sur la liberté individuelle et sur une

juste liberté de la presse, que la conséquence naturelle des opinions

de toute ma vie. On me ferait injure en me soupçonnant d'être con-

duit à cette tribune par des ressentiments particuliers, ou par un

misérable esprit de contention. Je me regarderais comme un bien

mauvais Trançais si je n'étais alai'mé dos périls de la France, si je

ne sentais la nécessité d'une union sincère entre toutes les opinions

modérées. A Dieu ne plaise que l'on me confonde avec ces hommes

qui font des libertés publiques une espèce de machine pour renver-

ser la monarchie l('\î?itime , au lieu d'en faire une colonne pour la

soutenir! A Dieu ne plaise que j'entre jamais dans les rangs de ceux

qui n'attaquent les dépositaires de l'autorité que pour avilir la puis-

sance royale ! Loin donc de trouver un secret plaisir à augmenter

les embarras du ministère, loin de vouloir incessamment l'attaquer,

je désire vivement qu'il m'offre une occasion loyale de le défendre.

Les lois actuelles d'exception ne sont point son ouvrage ; il les a

soutenues ^ il ne les aurait peut-être pas proposées. Je ne poursuis

donc, dans ces lois, que le reste du système de l'ancien ministère

qui a mis la France sur le bord de l'abîme. Le nouveau président du

conseil ne m'inspire aucune crainte. S'il s'agissait de lui conlier mon

honneur, ma vie, ma fortune, je les remettrais sans hésiter entre ses

nobles mains-, mais les libertés publiques (principale sauvegarde du

trône dans ces temps d'inquiétude et d'innovation) ne m'appartien-

nent pas-, les suspendre me paraît inutile et dangereux : cette con-

viction m'ôle le droit de voter pour le projet de loi.

Mes^ leurs, si j'ai jamais trouvé un devoir pénible, c'est celui que

je viens de remplir. J'ai longtemps jtalancé-, longtemps j'ai cru que

je n'aurais pas assez de courage pour voter un moment hors des

rangs de mes nobles et respectables amis, de ces illustres victimes

de la liilélilc, qui ont répandu sur nos malheurs tout l'éclat de la

gloire : je ds de la gloire, messieurs, car les Français n'ont jamais

pris la gloire pour le succès , cl l'ont toujours confondue avec le

courage. Accoutumé à défendre la couronne, j'ai cru devoir Taverlir

d'un nouveau danger, l'eut être ce danger n'esl*il qu'imaginaire;

mais quoi qu'il arrive, soit qu'on écoute ou qu'on n'écoute pa^ ma
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voix, je ne servirai que la monarchie légitime, et la destinée des

Bourbons sera la mienne.

Je vote contre le projet de loi.

OPINION
SUR

L'ARTICLE 2 DU PROJET DE LOI

RELATIF AUX JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES,

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS

LB 24 JUILLET 1821.

Messieurs, l'amendement adopté par la Chambre des dcputcs n'est

point un vériîable amendement, comme on Ta déjà fait observer-,

c'est un article addilionnel : et en effet il forme maintenant le second

article de la loi. C'est une loi introduite dans une loi , ou plutôt c'est

une proposition de loi, qui pouvait être légale en suivant les formes

auxquelles les propositions de loi sont assiijélies, mais qui, trans-

formée en amendement, viole l'initiative royale.

Lorsqu'on a improvisé cet amendement, a-t-on bien vu tout ce

qu'il renfermait? Il embrasse par ses conséquences le système entier

des lettres, des sciences et des arts. Il faudra que le gouvernement

multiplie les censeurs à l'inlinij il faudra que ces censeurs soient

compétents dans la cause qu'ils auront à juger. Je supprime des

réflexions qui se présentent en foule à mon esprit, dans la crainte

d'être trop sévère : je me contenterai de dire que nous devons éviter

de tomber, par la censure, dans les fautes qui sont devenues un

objet de triomphe pour les ennemis de la religion. S'il doit naître

encore des Copernic et des Galilée , ne permettons pas qu'un censeur

puisse d'un trait de plume replonger dans l'oubli un secret que le

génie de Tliomme aurait dérobé à l'omniscicnce de Dieu.

D'ailleurs, messieurs, cet amendement dont l'autorité n'avait pas

cru avoir besoin va directement contre son but. Cet amendement

poi'te : «Les di.^positions de laililc loi du 31 m.u^s 1820, sauf en

« ce qui concerne le cautionnement, s'appliqueront à l'avenir à

« tous les journaux, etc. » Voilà d(uic une classe de journaux qui,

soumise à la censure, sera pourtant exemple du cautionnement.

Pourquoi désire-t-on envelopper ces journaux dans la censure ? Parce
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que Ton soutient qu'innocents en apparence, ils touchent au fruit

(iLMiMidu. lié bien! messieurs, de prévenus qu'ils étaient ils se range-

ront dans la classe des coupables, puisqu'on le veut. A l'instar du
p;implilct contre lequel rameiidemcnt est dirigé, vous en verrez naiire

d'duircs qui , sous un titre littéraire, étant à l'abri du cautionnement,

traiteront les points les plus scabreux de la politique. Vous n'aurez

plus contre les abus de la presse l'abri que vous aviez cherché dans

la propriété : vous accordez un privilège à une espèce de feuille pé-

riodique au détriment des autres feuilles périodiques assujélies au

cautionnement : cela est d'autant plus injuste que celles-ci parlent

également de littérature, et qu'elles auraient un égal droit à se dire

gazettes littéraires. Les journaux que j'appellerai non-propriétaires,

ayant moins à perdre que ceux que je nommerai journaux de pro-

priétuircs, s'exprimeront avec plus d'indépendance; leur hardiesse

fera leur succès -, ils attireront à eux les abonnis, ruineront les jour-

naux propriétaires, et la licence reviendra par ramendement destiné

à la réprimer.

Et qu'on ne dise pas que les journaux littéraires de droit, mais

politiques de fait, qui se dérobent à la censiu'c, jouissent d'un bicQ

plus grand privilège, font un tort bien plus réel aux journaux poli-

tiques qu'alors qu'ils seront enchaînés par celte censure. L'amen-

dement proposé a rendu celte objection sans force-, c'est cet amen-

dement même qui a réveillé l'altontion publique et la cupidité des

entrepreneurs de littérature. Il a fait sortir de l'ombre un journal qui

s'y serait perdu; il a déterminé ce qu'il eut été bon de laisser vague.

De pareils écrits ne pouvaient jamais s'expliciuer avec la clarté qui

nuit. Les auteurs, en sortant d'une certaine obscurité, auraient craint

de voir leurs ouvrages déclarés politiques et soumis comme tels à la

loi sur les journaux. Aujourd'hui qui les retiendra? L'amendenient

a créé le genre, fixé l'espèce : il reste décidé qu'un journal avec un

titre littéraire peut être politique, mais que ce titre littéraire l'exempte

du cautionnement, et qu'ainsi le privilège lui est acquis à la ruine

dos journaux assujélis au cautionnement.

Vous voyez, messieurs, que le talent, la veilu, les intentions les

plus pures et les plus monarchiques n'empêchent pas quelquefois de

brusquer des amendements dont on n'a pas assez pesé les consé-

quences. Je conviendrai que le journal qu'on a voulu particulièrcmenl

entravera pii causer de l'impatience, mais ce n'est pas Timpatience

qui doit faire les lois. J'ai voulu le lire, ce journal : c'est un compose
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de satires plus ou moins ingénieuses, dont le plus grand mal est de

faire des ennemis à la liberté de la presse, et de mettre à l'épreuve

la générosité des défenseurs de la liberté.

J'ai d'abord bésité, messieurs, à vous découvrir le vice radical de

cet amendement. Je craignais d'être pris au mot et de voir le mal

empirer par la disparition de ce membre de phrase : sauf en ce qui

concerne le cautionnement : mais comme d'un côté il est impossible

d'exiger un cautionnement des journaux consacrés aux sciences et

aux arts, à moins qu'on ne veuille retourner au dixième siècle
5
que

de l'autre côté il est également impossible de classifier les journaux

littéraires qui feraient des incursions dans la politique, il en résulte

que l'amendement est inamendablc , et qu'on n'a rien de mieux à

faire que de le rejeter.

Le mémoire adressé en forme de pétition à la Chambre des pairs

vous montre à quel point, messieurs, l'amendement que je com-

bats est contraire aux sciences et aux arts, et destructif du com-

merce de la librairie. Les feuilles périodiques littéraires frappées

par cet amendement ont non-seulement leurs intérêts particuliers à

soutenir, mais elles font le sort d'une foule d'ouvrages et d'entre-

prises utiles qui ne peuvent être connues que par elles. Si vous retar-

dez, si vous entravez ces feuilles par la censure, vous pouvez ruiner

une multitude d'imprimeurs, de libraires, de marchands de toute

espèce, et réduire beaucoup d'ouvriers à mourir de faim. La librairie

de Paris met un poids assez considérable dans la balance du com-

merce pour avoir droit à des ménagements.

On nous fait entendre, messieurs, qu'on se montrera facile, qu'on

ne fera pas peser la censure sur les journaux véritablement consa-

crés aux sciences, aux arts et aux métiers. On usera donc de l'arbi-

traire dans l'arbitraire ^ et selon les caprices des subalternes de l'au-

torité, qui protégeront ou ne protégeront pas un journal, ce journal

sera censuré ou non censuré.

Mais ceci- est encore une erreur : la loi prononçant la censure

pour tous les journaux indistinctement, il ne dépendra pas de l'au-

torité d'en dispenser un ouvrage périodique-, voici pourquoi :

Je suppose qu'un journal, délivré de la censure par l'indr'gence

de l'autorité,- soit traduit devant les tribunaux pour un délit^ les

auteurs plaideront la faveur à eux accordée par le gouvernement, et

(e gouvernement sera compromis pour n'avoir pas appliiiué la loi.

Les juges et les jurés, ne connaissant que la lettre légale, coadam-



168 POLTTIQUF.

nnront à la fois, et les niandatnires du pouvoir pour non-exécution

de la loi, et les propriétaires du journal pour s'ctre soustraits 5 celle

loi. Il y a plus, le devoir du procureur général sera de poursuivre

toute feuille périotlique qui paraîtrait sans avoir clé C'^nsurée^ ainsi

toutes ces proincsscs d'indulgence sont par le fait illusoires. Que

serait-ce, d'ailleurs, messieurs, de porler une loisi pou applicable,

si peu généieuse, qu'on ne l'adoplerait qu'en se flaltaut d'avance

qu'elle sera violée ?

Je V0U3 ai déjà parlé des censeurs, messieurs, je vous ai dit qu'on

serait oblige d'en augmenter le nombre et conséquemment d'ac-

croître les dépenses de l'Élat ^ mais il faudra môme que l'autorilé

renonce au système qu'elle a adopté pour la censure, et qui cepen-

dant est le moins mauvais. Un conseil ne suffira plus, il faudra don-

ner à chaque journal de sciences et d'arls un censeur compélont

dans la matière
-,
alors reparaît le grand inconvénient des noms.

x\ugmentcra-t-on les membres du conseil? partagera-t-on le conseil

en diverses sections, l'une pour les modes, l'autre pour Tasiro-

nomie, l'autre pour les spectacles, l'autre pour l'industrie française?

Si ce corps ne devient pas ridicule, il deviendra formidable.

Considérez, messieurs, la bizarrerie de noire législation sur la

presse. Vous avez deux classes de journaux politiques soumis à la

censure : l'une avec caulionnement, l'aulre sans caulionnemenl •

ensuite toutes les brochures, tous les livres qui souvent attaquent la

société dans ses fondements, ne sont pas sujets à la censure. D'un

côté, les lois répressives nous paraissent avoir assez de puissance

pour proléger la religion, le trône, les mœurs, la réputation des

citoyens ; de l'autre côté, ces lois ne nous paraissent plus assez fortes

quand il s'agit des intérêts journaliers de quelques hommes. Les

vérités éternelles viennent demander justice à des tribunaux devant

qui des erreurs humaines dédaignent de comparaître.

Il est plus que temps de rentrer dans la règle commune, de re-

noncer à ces lois d'exception qui exposent le ministère à tous les

genres d'attaque et de calomnies.

S'il nous est mort un prince, messieurs, ne nous en cst-il pas no

un autre? Si vous avez cru devoir rétablir la censure pour satisfaire

au deuil de la patrie \ si vous avez enseveli nos libertés dans la tombe

du père, que notre joie les retrouve dans le berceau du fds. Sous un

monarque éclairé, à qui les lettres offriraient leur plus belle cou-

ronne, s'il ne portail, pour notre bonheur, celle de ses pères, qu'on
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ne d'se pas que ]e plus noble des arts a été outragé! Dans un siècle

éclatant do la gloire de nos armes, ne donnons pas des entraves à

cette autre gloire qui transmet à la postérité les faitsillustres.il y a

trois choses qui seules assureront le repos de la France, et qu'on ne

doit jamais séparer: la religion, le trône et les libertés publiques.

Je vote contre l'amendement et contre toute la loi.

DISCOURS
SDR

LA LOI RELATIVE A L'EMPRUNT DE CENT MILLIONS,

PROKONCÉ

A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS LE 25 FÉVRIER 18231.

Messieurs, j'écarterai d'abord les objections personnelles : les

intérêts de mon amour-propre ne doivent trouver aucune place ici.

Je n'ai rien à répondre à des pièces mutilées, imprimées, par je ne

sais quel moyen, dans les gazettes étrangères. J'ai commencé ma
carrière ministérielle avec l'honorable préopinant pendant les Cent-

Jours. Nous avions tous les deux un portefeuille par intérim, moi à

Gand, lui à Paris. Je faisais alors un roman; lui s'occupait de

Vhistoire : je m'en tiens encore au roman.

Je vais parcourir la série des objections présentées à cette tri-

bune. Ces objections sont nombreuses et diverses
^
pour ne pas m'é-

garer dans un aussi vaste sujet, je les rangerai sous différents titres.

Les orateurs qui ont obtenu la parole lors du vole de l'adresse

ont fait imprimer leurs discours. Hier, en séance publique, quel-

ques-uns des honorables députés ont référé leurs opinions à ces

discours mêmes. Aujourd'hui, on a rappelé une partie des arguments

produits dans le comité secret. J'essayerai donc de répondre à ce qui

a été dit, imprimé et redit, afin d'embrasser l'ensemble du sujet.

Suivant dans leurs objections les orateurs qui siègent sur les bancs

de l'opposition, j'examinerai, l» le droit d'inlorvenlion
, puisque

c'est là la base de tous les raisonnements-, 2» le droit de parler des

institutions qui peuvent être utiles à TEspagne^ 3« le droit des

alliances et des transactions de Vérone ^ et eniin quelques autres

objections.

* J'ôlais alors ministre des affaires élrangères.
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Examinons donc d'abord la question de l'intervention :

Un gouvernement a-t-il le droit d'intervenir dans les affaires inté-

rieures d'un autre gouvernement? Celte grande question du droit

des gens a été résolue en sens opposé.

Ceux qui l'ont rattachée au droit naturel, tels que Bacon, Puffen-

dorf et Grolius, et tous les anciens, ont pensé qu'il est permis de

prendre les armes, au nom de la société humaine, contre un peuple

qui viole les principes sur lesquels repose l'ordre général, de même

que, dans un État particulier, on punit les perturbateurs du repos

public.

Ceux qui voient la question dans le droit civil soutiennent, au con-

traire, qu'un gouvernement n'a pas le droit d'intervenir dans les

affaires d'un autre gouvernement.

Ainsi les premiers placent le droit d'intervention dans les devoirs,

et les derniers dans les intérêts.

J'adopte, messieurs, le principe émané du droit civil ; je me range

au parti des politiques modernes, et je dis comme eux : Nul gouver-

nement n'a le droit d'intervenir dans les affaires intérieures d'ua

autre gouvernement.

En effet, si ce principe n'était pas admis, et surtout par les peuples

qui jouissent d'une constitution libre, aucune nation ne serait en

sîireté chez elle. Il suffirait de la corruption d'un ministre ou de

l'ambition d'un roi pour attaquer tout État qui chercherait h amélio-

rer sou sort. Aux divers cas de guerre déjà trop multipliés vous

ajouteriez un principe perpétuel d'hostilités, principe dont chaque

hommeenpouvoir serait juge, puisqu'on aurait toujours le droit de

dire à ses voisins : Vos institutions me déplaisent -, changez-les, ou je

vous déclare la guerre.

J'espère que mes honorables adversaires conviendront que je ra'cx-

pli(jue avec franchise.

Mais, si je me présente à cette tribune pour soutenir la justice de

notre intervention dans les affaires d'Espagne, comment vais-je me

soustraire au principe que j'ai moi-même si nettement énoncé? Vous

allez le voir, messieurs.

Lorscjuc les politiques modernes curent repoussé le droit d'inter-

vention, en sortant du droit naturel pour se placer dans le droit

civil, ils se trouvèrent très- embarrassés. Des cas survinrent où il

était impossible de s'abstenir de l'intervention sans mettre l'État en

danger. Au commencement de la révolution, on avait dit : «Péris-
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senties colonies plutôt qu'un principe! » et les colonies périrent.

Fallait-il dire aussi : Périsse l'ordre social plutôt qu'un principe?

Pour ne pas se briser contre la règle même qu'on avait établie, on

eut recours à une exception au moyen de laquelle on rentrait dans le

droit naturel, et Ton dit : Nul gouvernement n'a le droit d'intervenir

dans les affaires intérieures d'une nation, excepté dans le cas où la

siireté immédiate et les intérêts essentiels de ce gouvernement sont

compromis. Je citerai bientôt l'autorité dont j'emprunte les paroles.

L'exception, messieurs, ne me paraît pas plus contestable que la

règle : nul État ne peut laisser périr ses intérêts essentiels sous peine

de périr lui-même comme État. Arrivé à ce point delà question, tout

change de face. Nous sommes transportés sur un autre terrain-, je

ne suis plus tenu à combattre victorieusement la règle, mais à prou-

ver que le cas d'exception est venu pour la France.

Avant de déduire les motifs qui justifient notre intervention dans

les affaires d'Espagne
, je dois d'abord , messieurs , m'appuyer sur

l'autorité des exemples.

J'aurai souvent l'occasion, dans la suite de mon discours, de par-

ler de l'Angleterre, puisque mes honorables adversaires nous l'op-

posent à tout moment , et dans leurs discours improvisés, et dans

leurs discours écrits, et dans leurs discours imprnnés. «Cest la

Grande-Bretagne qui seule à Vérone a défendu les principes -, c'est

elle qui s'élève seule aujourd'hui contre le droit d'intervention ^ c'est

elle qui est prête à prendre les armes pour la cause d'un peuple li-

bre^ c'est elle qui réprouve une guerre impie , attentatoire au droit

des gens , une guerre qu'une petite faction bigote et servile veut en-

treprendre, pour revenir ensuite brûler la Charte française, après

avoir déchiré la constitution espagnole. » N'est-ce pas cela, mes-

sieurs? Nous reviendrons sur tous ces points. Parlons d'abord de

l'intervention.

Je crains que mes honorables adversaires aient mal choisi leur au-

torité. L'Angleterre, disent-ils, nous donne un grand exemple en

protégeant l'indépendance des nations.

Que l'Angleterre , en sûreté au milieu des flots, et défendue par

de vieilles institutions-, que l'Angleterre, qui n'a subi ni les désas-

tres de deux invasions, ni les bouleversements d'une révolution de

trente années, pense n'avoir rien à craindre de l'Espagne et ne veuille

pas intervenir dans ses affaires, rien sans doute n'est plus naturel -,

mais s'easuit-il que la France jouisse delà même sûreté, et soit dans
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la môiiie position? Lorsque, dans d'aulres circonstances, les intérêts

essentiels de la Grande-Brelagne ont été compromis, n'est-ce pas

elle qui a, pour son salut, et Ircs-justenient sans doute, dérogé au

principe que Ton invoque en son nom aujourd'hui?

• L'Angleterre, en entrant en guerre contre la France, donna, au

mois de novembre 1793, la fameuse déclaration de White-llall.

Permettez-moi, messieurs, de vous en lire un passage. La déclaration

commence par rappeler les malheurs de la révolution , puis elle

ajoute :

« Les desseins annoncés de réformer les abus du gouvernement

« français, d'établir sur des bases solides la liberté personnelle et le

a droit des propriétés , d'assurer à un peuple nombreux une sage

< législature et une administration des lois juste et modérée, toutes

a ces vues salutaires ont malheureusement disparu. Elles ont fait

« place à un système destructeur de tout l'ordre public, soutenu par

a des proscriptions, des exils, «des conliscalions sans nombre, par

c des emprisonnements arbitraires, par des massacres dont le sou-

« venir seul fait frémir. . . . Les habitants de ce malheureux pays,

< si longtemps trompés par des promesses de bonheur toujours re-

« nouvclécs à l'époque de chaque nouveau crime , se sont vus plon-

« gés dans un abime de calamités sans exemple.

a Cet état de choses ne peut subsister en France sans impliquer

« dans un danger commun toutes les puissances qui l'avoisinent,

€ sans leur donner le droit, sans leur imposer le devoir d'arrêter les

« progrés d'un mal qui n'existe que par la violation successive de

« toutes les lois et de toutes les propriétés, et par la subversion des

« principes fondamentaux qui réunissent les hommes par les liens

« de la vie sociale. Sa Majesté ne veut certainement pas contester à

« la France le droit de réformer ses lois^ elle n'aurait jamais désiré

« d'inlluer par la force exlérieuie sur le mode de gouvernement d'un

€ État indépendant. Elle ne le désire actuellement qu'autant que cet

• objet est devenu essentiel au repos et à la sùicté des autres puis-

« sauces. Dans ces circonstances, elle demande à la France, et elle

« lui demande à juste tiire, de faire cesser eniin un système anarchi-

« que qui n'a de force que pour le mal, incapable de remplir envers

« les Fi ançais le premier devoir des gouvernements, de réprimer les

« lrou!)les, de punir les crimes qui se muiliplicnt journellcmenl dans

« l'intérieur du pays^ mais dispi^sant arbitiairement de leurs proprié-

« tés et de leur sang pour troubler le repos des autres nations , et
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< pour faire de toute l'Europe le théâtre des mêmes crimes et des

a mêmes malheurs. Elle lui demande d'établir un gouvernement 16-

« gillQie et stable, fondé sur les principes reconnus de justice uni»

a verselle , et propre à entretenir avec les autres nations les relations

a usitées d'union et de paix Le roi leur promet d'avance

a de sa part suspension d'hostilités, amilié , et ( autant que les évé-

« nements le permettront, dont la volonté humaine ne peut dispo-

a ser ) sûreté et protection à tous ceux qui, en se déclarant pour un

« gouvernement monarchique, se soustrairont au despotisme d'une

a anarchie qui a rompu tous les liens les plus sacrés de la société,

« brisé tous les rapports de la vie civile , violé tous les droits, con-

« fondu tous les devoirs, se servant du nom de la liberté pour exer-

« cer la tyrannie la plus cruelle, pour anéantir toutes les propriétés,

a pour ^'emparer de toutes les fortunes, fondant son pouvoir sur le

« consentement prétendu du peuple, et mettant elle-même à feu et à

« sang des provinces entières pour avoir réclamé leurs lois, leur re-

« ligion et leur souverain légitime. »

Hé bien! messieurs, que pensez -vous de cette déclaration ?N'ave"-

vous pas cru entendre le discours même prononcé par le roi à l'ou-

verture de la pîi'ésente session , mais ce discours développé , inter-

prété, commenté avec autant de force que d'éloquence? L'Angleterre

dit qu'elle agit de concert avec ses alliés, et on nous ferait un crime

d'avoir des alliés ! l'Angleterre promet secours aux royalistes fran-

çais, et on trouverait mauvais que nous protégeassions les royalistes

espagnols ! l'Angleterre soutient qu'elle a le droit d'intervenir pour

se sauver elle et l'Europe des maux qui désolent la France, et nous,

il nous serait interdit de nous défendre contre la contagion espa-

gnole ! l'Angleterre repousse le prétendu consentement du peuple

français, eile impose à la France, pour obtenir la paix, la condition

d'établir un gouvernement fondé sur les principes de la justice, et

propre à entretenir avec les autres États les relations naturelles, et

nous, nous serions obligés de reconnaître la prétendue souveraineté

du peuple, la légalité d'une constitution établie par une révolte mili-

taire, et nous n'aurions pas le droit de demander à l'Espagne, pour

notre sùieté , ucs institutions légitimées par la liberté de Ferdinand!

Il faut être juste pourtant : quand l'Angleterre publia cette fameuse

déclaration , Maric-Antoinctle et Louis XVI n'étaient plus; je con-

viens que Mai'ie-Joséphine n'est encore que captive, et que l'on n'a en-

core fait couler que ses larmes -, Ferdinand n'est encore que prisonnier
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dans son palais, comme Louis XVI l'était dans le sien avant d'aller

au Temple et de là à lécliafaud. Je ne veux point calomnier les Es-

pagnols , mais je ne veux point les cslimer plus que mes compatriotes.

La France révolutionnaire enfanta une Convention-, pourquoi TEs-

pa^Mie révolutionnaire ne produirait elle pas la sienne ? Ce juge qui a

conilamné don Carlos aux galères serait un digne monibie de ce tri-

bunal. La révolution espagnole n'a-t-elle pas pris la nôtre pour mo-

dèle? ne la copie-t-elle pas servilement? ne proclame-t-cl!e pas les

mêmes principes? n'a-t-elle pas déjà dépouillé les autels, assassiné

les prcires dans les prisons, élevé des instruments de supplice, pro-

nonce des confiscalions et des exils? Nous qui avons eu celle terri-

ble maladie, pouvons-nous en méconnaître les symptômes et n'avoir

pas quelques alarmes pour les jours de Ferdiiunul? Direz-vous qu'en

avançant le moment de l'intervention, on rond la position t^c ce mo-

narque plus périlleuse-, mais l'Angleterre sauva-t-elle Louis XVI on

refusant de se déclarer? L'intervention qui prévient le mal n'c>t-ellc

pas plus utile que celle qui le venge? l'Espagne avait un agent diplo-

matique à Paris lors de la sanglante catastroplic , et ses prières ne

purent rien obtenir. Que faisait là ce témoin de famille? Certes, il

n'était pas nécessaire pour constater une mort connue de la terre et

du ciel. Messieurs, c'est dé^jà trop dans le monde que le procès de

Charles I" et celui de Louis. Encore un assassinat juridique, et on

établira, par l'autorité des précédents , une espèce de droit de crime,

et un corps de jurisprudence à l'usage des peuples contre les rois.

Mais peut-cire que l'A iiglotorre ,
qui avait admis le cas d'exception

dans sa propre cause , ne l'admet pas pour la cause d'autrui? Non,

messieurs-, l'Angleterre n'a point une politique si étroite cl si per-

sonnelle. Elle reconnaît aux autres les droits qu'elle réclame pour

elle-même. Ses intérêts essentiels n'étaient pas compromis dans la

révolution 4le Napies, et elle n'a pas cru devoir intervenir-, mais elle

a jugé qu'il pouvait en cire autrement pour l'Autriolie , et c'est à pro-

pos de cette transaction que lord Casiloreagli s'explique nettoaiont

dans sa circulaire du 19 janvier 18il . Il combat d'abord le prinoipc

d'iutorveutiou qu'il Irouve trop généralement posé par la Uussie,

rAulriolie et la Prusse , dans la circulaire de Lavbacb -, puis il ajoute :

// doit élrc ctairement entendu f/u'oucun gouvernement ne peut être

plus disposé que le gouvernement britannique à maintenir le drotf de

tout lilat ou Etats à intervenir lorsque sa sûreté immédiate ou ses

intérêts esscnliels sont sérieusement compromis par les transactions
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domestiques d'nn autre État, Rien de plus formel que cette déclara-

tion -, et le ministre de l'intérieur de la Grande-Bretagne, Tlionorable

M. Peel, n'a pas craint de dire, dans une des dernières séances de

la Chambre des communes , que l'Autriche avait eu le droit d'inter-

venir dans les affaires de Naplcs. Certes , si l'Autriche a eu le droit

d'aller à Naples renverser la constitution espagnole , on ne nous con-

testera peut-être pas le droit de combattre cette constitution dans son

propre pays, lorsqu'elle met la France en péril.

J'espère, messieurs, qu'on ne nous opposera plus l'exemple et

l'opinion de l'Angleterre au sujet de l'intervention, puisque j'ai dé-

truit ces objections par l'exemple et l'opinion même de l'Angleterre.

Il faut prouver maintenant que nous sommes dans le cas légal d'ex-

ception, et que nos intérêts essentiels sont blessés. D'abord nos inté-

rêts essentiels sont blessés par l'état de souffrance où la révolution

d'Espagne tient une partie de notre commerce. Nous sommes obli-

gés d'entretenir des bâtiments de guerre dans les mers de l'Amé-

rique qu'infestent des pirates nés de l'anarchie de l'Espagne. Plu-

sieurs de nos vaisseaux marchands ont été pillés, et nous n'avons

pas, comme l'Angleterre, les moyens de forces maritimes pour obli-

ger les Certes à nous indemniser de nos pertes.

D'une autre part, nos provinces limitrophes de l'Espagne ont le

besoin le plus pressant de voir se rétablir Tordre au delà des Pyré-

nées. Dès le mois de juin 1820 (et alors il n'était pas question de

guerre), un honorable député a dit à cette Chambre que la révolution

espagnole, en interrompant les communications avec la France, di-

minuait de moitié la valeur des terres du département des Landes.

Le commerce seul des mules et des mulets était d'une valeur consi-

dérable. Le paysan du Rouerguc, de la ïlaule-Auvcrgnc, du Haut-

Limousin, du Poitou, payait souvent sa contribution foncière avec le

prix de la venle des mulets ^ et il n'y avait pas jusqu'au Dauphiné qui

ne participât à cet avantageux trafic. Nos grains du Midi s'écoulaient

aussi en Espagne, qui les payait en piastres, sur les négociations

desquelles s'établissait un nouveau gain. Nos toiles trouvaient un
vaste marché dans les ports de la péninsule espagnole. Les troubles

survenus à la suite de l'insurrection militaire dans l'île de Léon ont

considérablement amoindri ces échanges, et un gouvernement serait

coupable, qui laisserait ruiner, sans la protéger, une population

entière. Espère-t-on que les guerres civiles cesseront et laisb^eronl le
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champ libre à notre commerce? N'y comptez pas : rien ne finit de

soi-même en Espagne, ni les passions ni les vertus.

Nos conuls menacés dans leur personne, nos vaisseaux repous-

sés des ports de PE^pagne, notre territoire violé trois fois, sonl-ce là

desinlùrôtses onliels compromis?

Un honorable déi)ul6 a cru qu'il ne s'agissait que delà petite vallée

d'Andorre, reconnue pays neutre par les traités 5 cette vallée, en

effet, a aussi été parcourue par les soldats de Mina^ mais le sol fran-

çais n'a pas plus é'é respecté. Notre territoire violé, et comment? et

pourquoi? pour aller égorger quelques malheureux blessés de l'ar-

inée royaliste qui croyaient pouvoir mourir en paix dans le voisinage,

et comme à l'ombre de notre généreuse patrie. Leurs cris ont été

entendus de nos paysans, qui ont béni, dans leurs chaumières, le

roi auquel ils doivent le bonheur d'être délivrés dos révolutions.

Nos intérêts es-enticls sont encore compromis par cela seul que

nous sommes obligés d'avoir une armée d'observation sur les fron-

tières de l'Espagne. Combien de jours, de mois, d'années faudra-t-il

entretenir celte armée? Cet étal de demi-hostilité a tous les inconvé-

nients de la guerre sans avoir les avantages de la paix -, il pèse sur

nos finances, il inquiète l'esprit public, il expose les soldats trop

longtemps oisifs à toutes les corruplions des agents de discordes. Les

partisans de la paix à tout prix veulent-ils, pour l'obtenir, que nous

obéissions à la déclaration de San Miguel, que nous relirions l'armée

d'observation? Eh bien! fuyons devant la compagnie du Marteau et

des bandes Landabnriennes, et que le souvenir de notre faiblesse, au

premier acte militaire de la restauration, s'allie pour jamais au sou-

venir du retour de la légitimité.

Mais pourquoi a-l-on établi une armée d'observation? Que no

laissait-on l'Espagne se consumer elle-même? Quelle neutralilé!

Quoi! si nous étions certains d'être ù l'abri des maux qui désolent

nos voisins, nous les verrions de sang-froid s'égorger les uns les

autres sans cssa>er d'étendie entre eux une main généreuse! Et si

nous n'étions pas sûrs d'être respectés, fallait-il, par notre impré-

voyance, laisser les Espagnols vider leur (|iuM'olle au milieu de nous,

biùlcr nos villages, piller nos paysans? La violation de notre terri-

loire ne suifirait-elle pas pour justifier rétablissement d'un cordon de

sûreté? L'Angleterre elle-même a prouvé la sagesse de cette me-

sure. Dans une note officielle de S. G. le duc de Wellington, présen-

tée au congres de Vérone, se trouve ce passage :
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« En considérant qu'une guerre civile est allumée sur toute

a l'étendue des frontières qui séparent les deux royaumes, que des

« armées actives opèrent sur tous les points de celte frontière du côté

« de la France, et qu'il n'y a pas une ville ou un village placé sur

<c cette frontière du côté de la France qui ne risque d'être insulté ou

« inquiété, personne ne saurait désapprouver la précaution prise

« par S. M. ï. C. de former un corps d'observation pour la protec-

ff tion de ses frontières et la tranquillité de ses peuples. »

Une note, adressée le 11 janvier dernier au chargé d'affaires de

S. M. T. C. à Londres, par le principal secrétaire d'État des affaires

étrangères de S. M. B., contient ces paroles :

a Le duc de Wellington n'a point établi d'objection au nom du roi

« son maître contre les mesures de précaution prises par la France

« sur ses propres frontières, parce que ces mesures étaient évidem-

« ment autorisées par le droit de sa propre défense, non-seulement

« contre les dangers sanitaires qui furent l'origine de ces mesures,

« et le motif exclusivement allégué jusqu'au mois de septembre pour

« les maintenir, mais encore contre les inconvénients que pouvaient

« avoir pour la France des troubles civils dans un pays séparé d'elle

« uniquement par une délimitation de convention, contre la conta-

« gion morale des intrigues politiques, enfin contre la violation du

« territoire français par des excursions militaires fortuites. »

La contagion morale, messieurs 5 ce n'est pas moi qui l'ai dit. Je

prends acte de cet aveu; je conviens que cette contagion morale est

la plus terrible de toutes, que c'est elle surtout qui compromet nos

intérêts essentiels. Qui ignore que les révolutionnaires d'Espagne

sont en correspondance avec les nôtres? N'a-t-on pas, par des pro-

vocations publiques, cherché à porter nos soldats à la révolte? Ne

nous a-t-on pas menacés de faire descendre le drapeau tricolore du

haut des Pyrénées, pour ramener le fils de Buonaparte? Ne connais-

sons-nous pas les desseins, les complots et les muns des coupables

échappés à la justice, qui prétendent venir à nous, sous cet uniforme

des braves, qui doit mal convenir à des traîtres? Une révolution qui

soulève parmi nous tant de passions et de souvenirs ne compromet-

trait pas nos intérêts essentiels ! Cette révolution, dit-on, est isolée,

renfermée dans la Péninsule, dont elle ne peut sortir, comme si, dans

l'état de civilisation où le monde est arrivé, il y avait en Europe des

États étrangers les uns aux autres ! Ce qui est arrivé naguère à Naples

et à Turin n'est-il pas une preuve suffisante que la contagion morale

23
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peut franchir les Pyrénées? N'est-ce pas pour la constitution des

Corfès que l'on a voulu renverser le gouvernoment do ce pays? Et

qu'on ne vienne pas môme nous dire ci ne les peuples voulaient celte

constitution à cause de son excellence: on la connaissaii si peu à

Naples, qu'en l'adoplant on nommait une commission pour la tra-

duire. Aussi passa-t elle, comme tout ce qui n'est pas national, comme
tout ce qui est étranger aux mœurs d'un peuple. Née ridicule,

elle mourut méprisable, entre un carbonaro et un caporal autri-

chien.

Sous les rapports delà politique extérieure, nos intérêts essen-

tiels ne sont pas moins compromis. },]. le président du conseil l'a déjà

dit à la Chambre des pairs ^ nous ne prétendons en Espagne ni à des

avantages particuliers, ni au rétablissement des traités que le temps

a détruits: mais nous devons désirer une égalité qui ne nous laisse

rien à craindre: si la constitution do Cadix restait telle qu'elle est,

elle mènerait infailliblement l'Espagne à la république. Alors nous

pourrions voir se former des alliances, se créer des relations qui,

dans les guerres futures, affaibliraient considérablement nos forces.

Avant la révolution, la France n'avait qu'une seule frontière à dé-

fendre. Elle était gardée au midi par la méJiterranée; à l'occident,

par l'Espagne; au nord, par l'Océan; à l'orient, par la Suisse: il ne

restait entre le nord et l'orient qu'une ligne assez courte, hérissée de

places fortes, et sur laquelle nous pouvions porter tous nos soldats.

Changez cet état de choses ; soyez forcés de surveiller vos frontières

occidentales cl orientales, et à l'instant vos armées partagées vous

obligent, pour faire face au nord, à ces efforts qui épuisent les États.

De celte position pourraient résulter les plus grands malheurs; oui,

messieurs, les plus grands malheurs, et je suis fondé à le dire. Que
l'expérience nous instruise: par où sont passées les armées qui ont

envahi notre territoire? Par la Suisse et par l'Espagne
;
par la Suisse

et par l'Espagne que l'ambilion insensée de la fausse poliliiiuc d'un

homme avait détachées de notre alliance. Politiques à vue bornée,

n'allons pas croire que ce n'est rien pour nous que les innovations

de l'Espagne, et exposer, par le contre-coup de nos fautes, l'indé-

pendance de notre postériié.

J'arrive, messieurs, à la grande question de l'alliance et des con-

grès. L'alliance a été imaginée pour la servitude du monde; les tyrans

se sont réunis pour conspirer conlie les peui)les ; à Vérone la France
a mendié les secours de l'Europe pour délruirc la liberté ; à Vérone,
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nos plénipotentiaires ont compromis l'honneur et vendu l'indépen-

dance de leur patrie -, à Vérone, on a résolu l'occupation militaire de

l'Espagne et de la France; les Cosaques accourent du fond de leur

repaire pour exécuter les hautes œuvres des rois, et ceux-ci forcent

la France à entrer dans une guerre odieuse, comme les anciens fai-

saient quelquefois marcher leurs esclaves au combat.

C'est ici, messieurs, que je suis obligé de faire un effort sur moi-

même pour mettre dans ma réponse le sang-froid et la mesure qui

conservent la dignité du caractère. Il est difficile , j'en conviens,

d'entendre sans émotion porter de si étranges accusations contre un

ancien ministre, qui commande le respect à tout ce qui l'approche.

Je n'ai qu'un regret, et il est sincère, c'est que vous n'entendiez pas,

de la bouche même de mon prédécesseur, des explications auxquelles

ses vertus ajouteraient un poids que je ne me flatte pas de leur don-

ner. On l'a appelé à cette tribune le duc de Vérone. Si c'est à cause

de l'estime qu'il a inspirée à tous les souverains de l'Europe, il mé-

rite d'être ainsi nommé ; c'est un nouveau titre de noblesse ajouté à

tous ceux que possèdent déjà les Montmorency.

Quant à mes nobles collègues au congrès de Vérone, ce serait les

insuKcr que de les défendre; un compagnon de l'exil du roi, un ami

de Monseigneur le duc de Berry, sont au-dessus du soupçon d'avoir

trahi les intérêts de leur patrie. Il ne reste donc que moi. La Cham-

bre n'a pas besoin de mes apologies ; mais j'oserai lui dire que, parmi

tant d'honorables députés, il n'y en a pas un seul que je reconnaisse

pour meilleur Français que moi.

Je ne veux point récriminer : cependant je demande la permis-

sion d'appuyer un moment sur une remarque.

En lisant les journaux de l'opinion opposée à la mienne, j'y vois

sans cesse l'éloge, très-mérilé d'ailleurs, du gouvernement anglais.

De bons Français laissent entrevoir qu'il n'y aurait pas de mal que

TAngleterre rompît la neutralité et prît les armes contre leur patrie.

Dans la cause de la liberté, ils oublient les injures qu'ils prodiguaient

à cette même Angleterre, il n'y a pas encore un an, les caricatures

dont ils couvraient les boulevards, les brochures dont ils inondaient

Paris, et le patriotisme qu'ils croyaient faire éclater en insultant, de

la manière la pins grossière, de pauvres artistes de Londres. Dans
leur amour des révolutions, ils semblent avoir oublié toute leur haine

pour les soldats qui furent heureux à Waterloo : peu leur importe à

présent ce qu'ils ont fait, pourvu qu'ils servent à soutenir contre un
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Bourbon les révolutionnaires de l'Espagne. D'une autre part, ces

allirs du continent, dont ils clierchaient les suffra.i^es, sont devenus

l'objet de leur animadversion. Pourquoi ne se plaignait-on pas de la

perle de noire indépendance, lorsrpie les rtrangers exerçaient une si

grande inllucnce sur notre sort, lorsque ['on consultait les ambassa-

deurs sur les lois mêmes qu'on portait aux deux Chambres? l'Eu-

rope, nous disait-on alors, applaudit à l'ordonnance du 5 septembre-,

l'Europe approuve le traitement que l'on fait subir aux royalistes^ l'Eu-

rope, dans des actes publics, vient de déclarer qu'elle est satisfaite

du système que l'on suit-, et, par considération pour ce système, elle

retire ses soldats, elle fait remise des subventions. Qui, à cette épo-

que, messieurs, a protesté contre cet abandon de la dignité de la

France? Serait-ce, par basard, ceux-là mômes qui auraient é(é abais-

ser celte dignilé à Vérone? Dans ce cas, il serait juste de le^ enten-

dre avant de les condamner, et de ne pas conclure trop précipitam-

ment qu'ils ont changé d'intérêts et de principes, parce que d'autres

en ont changé.

Messieurs, je dois vous faire un aveu : je suis arrivé an congrès

avec des préjugés qui lui étaient peu favorables
^
je me souvenais en-

core des méprises de l'Europe. Sincère ami des libertés publiques et

de l'indépendance des nations, j'avais été un peu ébranlé par ces

calomnies qu'on répète encore tous les jours. Qu'ai-je été forcé de

voir à Vérone? des princes pleins de modération et de justice, des

rois honnêtes hommes que leurs sujets voudraient avoir pour amis,

s'ils ne les avaient pour maîlres. J'ai mis par écrit, messieui's, les

paroles que j'ai entendues sortir de la bouche d'un prince dont mes

honorables adversaires ont loué eux-mêmes la magnanimité et re-

cherché la faveur à une autre époque :

« Je suis bien aise, me dit un jour l'empereur Alexandre, que

« vous soyez venu à Vérone, afin de rendre témoignage à la vérité.

« Auriez-vous cru, comme le disent nos ennemis, que Talliatire est

a un mot qui ne sert qu'à couvrir des ambitions? Cela peut-être eût

« été vrai dans l'ancien état des choses ^ niiiis il s'agit bien aujour-

« d'hui de quelques intérêts particuliers, quand le monde civilisé

« est en perd !

« Il ne peut plus y avoir de polilique anglaise, française, russe,

«prussienne, autrichienne-, il n'y a plus qu'une polilique générale

«qui doii, pour le salut de tous, être admise en commun par les

« peuples et par les rois. C'est à moi à me montrer le premier con-
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«vaincu des principes sur lesquels j'ai fondé ralliance. Une oc-

« casiou s'est présentée, le soulèvement de la Grèce : rien sans

« doute ne paraissait être plus dans mes intérêts, dans ceux de mes

« peuples, dans l'opinion de mon pays, qu'une guerre religieuse

« contre la Turquie; mais j'ai cru remarquer dans les troubles du

«Péloponèse le signe révolutionnaire.

« Dès lors je me suis abstenu. Que n'a-t-on point fait pour rompre

«l'alliance? On a cherché tour à tour à me donner des préven-

« tions ou à blesser mon amour-propre ; on m'a outragé ouverte-

« ment : on me connaissait bien mal, si on a cru que mes principes

« ne tenaient qu'à des vanités ou pouvaient céder à des rcssenli-

« ments. Non, je ne me séparerai jamais des monarques auxquels

«je suis uni : il doit être permis aux rois d'avoir des alliances pu-

« bliques pour se défendre contre les sociétés secrètes. Qu'est-ce

«qui pourrait me tenter? Qu'ai-je besoin d'accroître mon empire?

« La Providence n'a pas mis à mes ordres huit cent mille soldats

«pour satisfaire mon ambition, mais pour protéger la religion, la

« morale et la justice, et pour faire régner ces principes d'ordre

« sur lesquels repose la société humaine. »

De telles paroles, messieurs, dans la bouche d'un tel souverain,

méritaient bien d'être recueillies, et je me plais à vous les transmet-

tre, sûr qu'elles feront naître en vous des sentiments d'admiration

pareils aux miens. Un prince qui peut tenir un semblable langage

pouvait-il se démentir à l'instant même, et proposer à la France rien

qui compromît son indépendance et son honneur? La modération est

le trait dominant du caractère d'Alexandre; croyez-vous donc qu'il

ait voulu la guerre à tout prix, en vertu de je ne sais quel droit divin,

et en haine des libertés des peuples? C'est, messieurs, une complète

erreur. A Vérone, on est toujours parti du principe de la paix ; à

Vérone, les puissances alliées n'ont jamais parlé de la guerre qu'elles

pourraient faire à l'Espagne ; mais elles ont cru que la France, dans

une position différente de la leur, pourrait être forcée à cette guerre;

le résultat de cette conviction a-t-il fait naître des traités onéreux ou

déshonorants pour la France? Non. S'est-il même agi de donner

passage à des troupes étrangères sur le territoire de la France? Ja-

mais. Qu'esl-il donc arrivé? Il est arrivé que la France est une des

cinq grandes puissances qui composent l'alliance, qu'elle y restera

invariablement attachée, et qu'en conséquence de cette alliance, qui

date déjà de huit années, elle trouvera, dans des cas prévus et déter-
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minés, un appui qui, loin d'aflecter sa dignité, prouverait le haut

rang qu'elle occupe en Europe.

L'erreur de mes honorables adversaires est de confondre l'indé-

pendance avec l'isolement; une nation cesse-t-elle d'être libre parce

qu'elle a des traités? Est-elle contrainte dans sa marche, subit-elle un

joug honteux, parce qu'elle a des rapports avec des puissances égales

en force à la sienne, et soumises aux conditions d'une parfaite réci-

procité? Quelle nation fut jamais sans alliance au milieu des autres

nations? En existe-l-il un seid exemple dans l'histoire? Voudrait-oa

faire des Français une espèce de peuple juif, séparé du genre hu-

main? A quel reproche bien autrement fondé serait exposé le gouver-

nement, s'il n'avait rien prévu, rien comhiné, et si, dans le cas d'une

guerre possible, il eût ignoré jusqu'au parti que prendraient d'autres

puissances.

Lorsque nous n'avions point d'armée-, lorsque nous ne comptions

pour rien parmi les États du continent: lorsque de petits princes

d'Allemagne envahissaient impunément nos villages, et que nous

n'osions nous en plaindre, personne ne disait que nous étions

esclaves. Aujourd'hui que notre résurrection militaire étonne l'Eu-

rope ; aujourd'hui que nous élevons dans le conecil dos rois une voix

écoutée-, aujourd'hui que de nouvelles conventions effacent le sou-

venir des traités par lesquels on nous a fait expier nos victoires^

aujourd'hui on s'écrie que nous subissons un joug humiliant ! Jetez

les yeux sur l'ïlalie, et voyez un autre effet du congrès de Vérone : le

Piémont, dont l'évacuation sera complète au mois d'octobre; le

royaume de Naples, dont on relire dix-sept mille hommes, dont on

diminue la conlribulion militaire, et qui serait totalement évacué, s'il

avait recréé son armée.

Cependant l'Autrirlie n'aspirait-ellepas à la domination entière de

l'ïlalie? Le congrès de Laybiich ne lui avnit il pas livré ce beau pays?

et en général tous ces congrès ne sont-ils pas inventés pour étendre

l'oppression, pour étouffer les libertés des peuples sous de longues

occupations militaires? Toutefois un an s'est à peine écoulé, et voilà

Vdmbilieusc Autriche qui commence à rendre à leurs souverains

légitimes les Etats qu'elle a sauvés des révolutions!

Je suis tranquille aujourd'hui sur le sort de ma patrie: ce n'est pas

au moment où la France a retrouvé les armées qui ont si glorieuse-

niciil défendu son indépendance que je tremble pour sa liberté.

Je passe à présent, messieurs, à (luchpies objections de détail.
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On biàiiie celle phrase tiu discours de la couroniie : « Que Ferdi-

nand soil libre de donner à son peuple des inslitulions qu'il ne peut

tenir que de lui.

C'est la niêîiîc objection que Ton a élevée contre le mot octroyé^

placé dans la Gharle, et elle part du même principe. On ne veut pas

que la source de la souveraineté découle du souverain.

Il nous était libre de parler ou de ne pas parler d'institutions à don-

ner à l'Espagne : si nous n'en avions rien dit, à l'instant on se fût

écrié que nous voulions faire la guerre pour rétablir le roi absolu et

l'inquisition^ mais parce qu'il était juste, généreux et politique de

parler d'institutions, fallait-il reconnaître la souveraineté du peuple

proclamée dans la constitution espagnole? fallait-il se soumettre à

deux principes qui bouleverseraient tout l'ordre social : celte souve-

raineté du peuple et l'insurrection militaire? L'amas informe de la

constitution des Certes vaut-il seulement la peine d'être examiné?

La France a donc pu souhaiter à l'Espagne en 1823, comme l'An-

gleterie à la France en 1793, des institutions plus propres à la ren-

dre heureuse et florissante. Mais la France, s'écric-t-on, a, pendant

cinq années, reconnu celte constitution des Cortcs^ et pourquoi ne

veut-elle plus la reconnaître aujourd'hui? De grandes puissances de

l'Europe eurent aussi des ambassadeurs à Paris depuis 1789 jus-

qu'en 1793: elles voyaient avec inquiétude commencer notre révo-

lution, mais elles espéraient que les hommes raisonnables seraient

écoutés tôt ou tard. Quand leur espérance fut déçue, quand leurs

intérêts essentiels se trouvèrent compromis par la révolution crois-

sante, il leur fallut bien se retirer et chercher dans les chances de la

guerre une sûreté qu'elles ne trouvaient plus dans la paix.

La France ne prclcnd point, messieurs, imposer des institutions à

l'Espagne. Assez deliberiés nationales reposent dans les lois des an-

ciennes Cortcs d'Aragon et de Castille, pour que les Espagnols y
trouvent à la fois un remède contre l'anarchie et le despotisme. Il fau-

drait cependant être d'accord avec soi-même et ne pas nous repro-

cher, d'une part, d'avoir l'intention de soutenir l'arbitraire en Espa-

gne-, de Tautre, d'avoir le projet d'y naturaliser la Charte. Nous ne

pouvons vouloir à la fois l'esclavage et la liberté.

Messieurs, je le dirai franchement, la France ne doit point se mê-
ler des établissements politiques de l'Espagne. C'est aux Espagnols

à savoir ce qui convient à l'état de leur civilisation; mais je oouhaile

de toute mon ànie à ce grand peuple des libertés dans la mesure de
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ses mœurs, des instilutions qui puissent mettre ses vertus à l'abri des

inconslances de la fortune et du caprice des hommes. Espagnols ! ce

n'est point votre ennemi qui parle, c'est celui qui a annoncé le retour

de vos noljjes destinées quand on vous croyait descendus pour jamais

de la scène du monde. Vous avez surpassé mes prédictions, vous

avez arraché l'Europe aux joug que les empires les plus puissants

n'avaient pu briser : vous devez à la France vos malheurs et votre

gloire. Elle vous a envoyé ces deux fléaux, Buonaparle et la révo-

lution : délivrez-vous du second comme vous avez repoussé le pre-

mier ^
Qu'il me soit permis, messieurs, de repousser la comparaison que

l'on prétendait faire entre l'invasion de Buonaparle et celle à laquelle

on contraint la France aujourd'hui ^ entre un Bouibon qui marche à

la délivrance d'un Bourbon, et l'usui'patcur qui venait saisir la cou-

ronne d'un Bourbon après s'être emparé de sa personne par une

trahison sans exemple ^ entre un conquérant qui marchait brisant les

autels, tuant les religieux, déportant les prêtres, renversant les ins-

titutions du pays, et un petil-lils de Saint-Louis qui arrive pour pro-

téger tout ce qu'il y a de sacré parmi les hommes, et qui, jadis pros-

crit lui-même, vient faire cesser les proscriptions.

Buonaparle pouvait ne pas rencontrer d'amis parmi les sujets d'un

Bourbon et chez les descendants du héros de la Castille ^ mais nous

n'avons ni assassiné le dernier des Condé, ni exhumé le Cid, et les

bras armés contre Buonaparle combattront pour nous.

J'aurais désiré que l'on eut parlé avec moins d'amerlume de ces

royalistes espagnols qui soutiennent aujourd'hui la cause de Ferdi-

nand. Je me souviens d'avoir été banni comme eux, malheureux

comme eux, calomnié comme eux.

Il m'est difficde de préférer au baron d'Éroles, estimé même de ses

ennemis, des soldats qui ont appuyé leurs baionneitrs sur le cœur de

leur roi, pour lui prouver leur dévouement et leur lldélité.

Et pourquoi avoir été rappeler ce message au Sénat touchant Toc-

cupation do l'Espagne par Buonaparle? Ce monument de dérision et

de servitude nous accusc-t-il? Je le connaissais-, je n'avais pas voulu

* La pivtliclion a bquoU»^ on fait allnsion ici se trouve dans le Génie du Chrhtia-

hismc, y pallie, liv. m, clnp. v : « L'Hs|>:it,Mi«', scpartV' des aiiln s laliitiis, pusiiile

« encore h l'hislorien un caraclère plus oiininal: l'espèce (Je slayualMui de nuiMirs

« ilansla«|u('llc elle repose lui sera i)cul-0'lie utile un jour: el, Ittr.Mine lis peupi s

« européens seronl usi'> par la corrupliou, elle seule pourra reparallre avec éclalsur

« la scène du nioode, parce que le tond des mœurs subsiste citez elle, o
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m'en servir dans la crainte de blesser ceux qui s'élèvent aujourd'hui

contre la guerre : on la faisait en silence quand le S6nal cul dcclarô

que l'invasion de Buonaparte était juste et politique.

' Ne nous laissons pas étonner par des déclamations et des me»

«aces. S'il n'y avait à s'élever contre la guerre que des hommes dont

les opinions sont honorables, on pourrait peut-être hésiter-, mais

quand tous les révolutionnaires de l'Europe vocifèrent la paix d'un

commun accord, ils sentent apparemment qu'ils sont compromis en

Espagne^ ils craignent de se voir chassés de leur dernier asile. Tel,

qui s'ap.toie sur les maux où va nous précipiter la guerre, craint plus

DOS succès que nos revers.

Quant aux ministres, messieurs, le discours de la couronne leur a

tracé la ligne de leurs devoirs, lis ne cesseront de désirer la paix, de

l'invoquer de tous leurs vœux, d'écouter toute proposition compatible

avec la sûreté et l'honneur de la France^ mais il faut que Ferdinand

soit libre, il faut que la France sorte à tout prix d'une position dans

laquelle elle périrait bien plus sûrement que par la guerre. N'ou-

blions jamais que si la guerre avec l'Espagne a, comme toute guerre,

ses inconvénients et ses périls, clic aura eu pour nous un immense

avantage. Elle nous aura créé une armée, elle nous aura fait remonter

à notre rang miUtaire parmi les nations, elle aura décidé noire éman-

cipation et rétabli notre indépendance. Il manquait joeut-êtrc encore

quelque chose à la réconciliation complète des Français-, elle s'achè-

vera sous la tente: les compagnons d'armes sont bientôt amis, et tous

les souvenirs se perdent dans la pensée d'une commune gloire.

Le roi, ce roi si sage, si paternel, si pacifique, a parlé. Il a jugé que la

sûreté de la France et la dignité de la couronne lui faisaient un devoir

de recourir aux armes après avoir épuisé les conseils. Le roi a voulu

que cent mille soldats s'assemblassent sous les ordres du prince qui,

au passage de la Drôme, s'est montré vaillant comme Henri IV. Le

roi, avec une généreuse confiance, a remis la garde du drapeau

blanc à des capitaines qui ont lait triompher d'autres couleurs : ils

lui rapprendront le chemin de la victoire^ il n'a jamais oubLo celui

de l'honneur.

34
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DISCOURS
S un

LA LOI RELATIVE A L'EiMPRUNT DE CENT MILLIONS,

PUOiNONCÉ A LA CHAMBRE DES PAIRS

LE 15 MARS 1823 ».

Messieurs, vous n'attendez pas de moi que je remonte aux prin-

cipes et que je traite de nouveau, dans toute son étendue, une ques-

tion désormais épuisée. Je vais seulement essayer de répondre à

quelques-unes des objections produites à cette tribune par les adver--

sairesdu projet de loi soumis à votre examen.

Je commence par un noble marécbal. Ce n'est pas moi qui lui con-

testerai le droit d'examiner la question de la paix et de la guerre, moi

qui ai soutenu et qui soutiens encore les principes que j'ai posés de

la sorte : « La doctrine sur la prérogative royale est : Que rien ne

a procède directement du roi dans les actes du gouvernement^ que

a tout est l'œuvre du ministère. »

J'ai du moins cet avantage comme ministre : on ne peut pas me

reprocher d'être inconstitutionnel.

Le noble marécbal prétend que nos intérêts essentiels ne sont pas

blessés. Qui jugera la question? Le grand danger de la France réside

dans la contagion morale de la révolution espagnole : or, il est évi-

dent que c'est un fait qui, tenant aux convictions diverses des esprits,

ne peut être affirmé que par des preuves dont chaiiue opposant peut

toujours contester l'évidence : toutes les vérités de Tordre moral sont

dans ce cas.

Si je vous disais que la révolution espagnole, placée sur la fron-

tière de France, réveille parmi nous des intérêts et des souvenirs tu-

nestes -, si je vous disais que la France, à peine gu/^ric d'une révolu-

tion de trente années, est plus exposée qu'un autre Etat à reprendre

le mal qui l'a travaillée si longlouips ^ si je vous disais que les calami-

tés qui ont pesé sur nous nous obligent à faire tous nos efl'orls pour on

prévenir le retour-, si je vous disais qu'au nom de la révolution espa-

gnole on essaye dans toutes les gazelles révolutionnaires de l'Europe

d'exciter nos soldats à la révolte^ qu'à Madrid même, sous les yeux

du gouvernement, on imprime en français d'alfreux journaux dont je

* J'étais alors ministre des aiïairos étrangères.
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n'oserais vous lire les fragments à cette tribune, vous me nieriez le

pouvoir de ces influences et les inductions que j'en veux tirer. Je ré-

pondrais par une assertion, et nous resterions là, jusqu'au jour où

la révolution viendrait nous prouver qu'elle se rit de nos vaines con-

tentions, et qu'on ne l'arrête pas par des discours.

Et à propos de cette contagion morale on a soutenu qu'aucun nom

espagnol ne s'était trouvé mêlé dans les causes portées devant nos

tribunaux -, mais il me semble, messieurs, que dans le sein même de

cette Chambre, on nous a dit que Nantit, aujourd'hui en Espagne,

s'était vanté de vouloir faire un coup à la Quiroga. Il est vrai que le

général Quiroga lui-même ne paraissait pas comme prévenu au pro-

cès^ mais niera-t-on la contagion de sa révolte?

Le noble maréchal a parlé de l'origine de la constitution des Cer-

tes, qu'il regarde comme l'ouvrage de la nation espagnole. Pour le

détromper à cet égard, il me permettra de lui citer un passage d'une

brochure politique qui fait dans ce moment même une grande sensa-

tion à Londres.

« Quoique les membres des Certes de Cadix ne fussent pas du

« tout élus par les villes et les provinces qu'ils étaient censés repré-

« senter, personne n'aurait été tenté de leur reprocher leur illéga-

« lité, s'ils s'étaient contentés d'administrer provisoirement les

« affaires du royaume, et d'y faire des réformes modérées. Mais aus-

« sitôt qu'ils s'occupèrent de faire une constitution qui paraissait

« devoir avoir une tendance démocratique, il se manifesta par toute

« l'Espagne du mécontentement et de l'opposition. Les personnes

« mêmes qui avaient contribué le plus à exciter et soutenir le peuple

a dans son opposition aux Français abandonnèrent la cause aussi-

« tôt qu'ils découvrirent que le gouvernement agissait en sens con-

« traire au but populaire de la guerre. Les chaires publiques et les

« journaux dans plusieurs parties du royaume, qui avaient excité le

a peuple à la guerre, condamnèrent les actes du gouvernement, et

« déclarèrent nettement qu'il était inutile de continuer des efforts

« dont la réussite même ne produirait pas le résultat qu'on s'était

a proposé, car un gouvernement qui s'était constitué lui-même, et

« qu'on ne pouvait regarder au plus que comme habile pouradmi-

« nislrer provisoirement les affaires du royaume pendant la captivité

(( du roi, avait fait une constitution qui changeait l'objet de la guerre,

« en établissant une démocratie et détruisant le pouvoir royal.

« Nous nous souvenons tous de l'apathie du peuple espagnol vers



f8$ POLITIQUE.

« la fin de la gnerro. Nous ne pouvions pas comprendre pournuoi

c rcntliousiasme qu'il avait mi»nl; i'; dans les cop.imencemeiils sciait

« sitôt évaporé. Voilà la so'ulifm do l'énigme, c'est la haine pour la

c cons:ilu.!on des C >itèsqui produisit celte apalliie gJîiiérale. »

Voilà, messieurs, ce que ra^on(e un Anglais, témoin oculrtire des

fails. Lt si vous lisiez la brocluire de M. San-Miguel lui-même, sur

les premiers mouvements insurrectionnels dans l'ile de Léon, vous

verriez que la révolte militaire fut également repoussée dans son ori-

gine. Le ministre se plaint de ses mouvais succès et ne trouve par-

tout, selon lui, que lâcheté et trahison. Si la constitution des Cortès

n'est pas agréable aux peuples de l'Espagne, elle ne l'est pas davan-

tage au roi, à qui elle a été imposée. A qui donc pluil-elle? A ceux

qui en proiitcnt pour perdre leur patrie et troubler le monde.

Le noble maréchal a fini par une protestation digne de lui ; un

champ de bataille est une tribune où il plaidera toujours avec hon-

neur la cause de sa patrie.

Je passe au discours d'un noble baron.

Il a parlé, commrî presque tous les orateurs, du droit d'interven-

tion. Il a trouvé une grande différence entre notre position, en 1823,

à l'égard de l'Espagne, et la posilion de l'Anglelene, en 1793, vis-à-

vis de la France.

Un noble duc, mon ami, vous a déjà prouvé, messieurs, le peu de

force du raisonnement ^ mais je vais le considérer sous un autre p ûnt

de vue.

Que rAngletcrrc ait déclaré ou reçu la guerre en 1793, qu'est-ce

que cela l'ail aux vérités que j'avais voulu établir? Qu'elle ait donné

son mnnifcsle six mois ou six ans après le commencement des hosti-

lités, peu importe à la conséquence que je voulais tirer de ce n:!ini-

fesie. Est-ce une date que j'ai cherchée dans la déclaration? Est-ce

le fait de la guerre en hii-mcnie? Pas du tout : j'y ai cherché le p: in-

cipe du droit d'intervention clairement posé, clairen^ent cxpiim'"', rt

je l'y ai trouvé à chaque ligne ^ non-seulement je l'y ai trouvé, mais

je l'y ai trouve avec toutes ses conséquences, comme rinij osilion

d'un changement de c.mslitulion, la proleclion promi eà une portion

des hal»iiants du pays où l'on porte la guerre, et d'autres faits que

j'ai ciU's, qu'il est inutile de rappeler.

Jo dirai plus : le cas mémo de la guerre défensive, loin d'afraiblir

moa ruijounciucnt, le loi lilio. En efiol, on peut supposer qu'une na-
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tion qui a rintention de commencer les liostilités pose un principe

pour se créer un droit. Mais quand on reçoit la guerre, est-il néces

saire de s'appuyer d'un principe? Quand on se défend, faut-il établir

des théories pour prouver qu'on doit se défendre? Si dans ce cas on

fait pourtant des déclarations poliliques -, si l'on proclame, par exem-

ple, dans un manifeste, le droit même d'intervention, n'est-il pas

alors de la dernière évidence que ce droit proclamé, et non néces-

;saire au soutien de la guerre défensive, n'est point un prétexte ima-

giné pour justifier l'attaque, mais la conviction même, le sentiment

intime du gouvernement qui fait valoir ce droit, sans en avoir aucun

besoin ?

Le noble baron a terminé son discours en traçant avec l'imagina-

tion la plus vive l'effrayant tableau de l'avenir : la France envalue,

toutes nos libertés détruites. Je pourrais lui répondre ce qu'on nous

reproche à nous-mêmes, de prévoir des maux qui n'arriveront ja-

mais. Quant à l'invasion de la France et à la perte des libertés publi-

ques, une chose servira du moins à me consoler, c'est qu'elles n'au-

ront jamais lieu tandis que moi et mes collègues serons ministres. Le

noble baron qui professe avec talent des sentiments généreux me

pardonnera cette assertion : elle sort de la conscience d'un Français.

J'ai peu de chose à répliquer à un noble marquis qui siège dans

cette partie de la Chambre^ il nous a parlé de réquisition : je crois

qu'il a été mal informé. Des paysans ont-ils vendu leurs bœufs, leurs

fourrages? cela peut être ^ mais une vente lucrative ne constitue pas

une réquisition *.

Je passe à l'examen de l'opinion d'un noble duc.

Notre armée va entrer en Espagne, a-t-il dit, pour livrer pieds et

poings liés, à leur maître, des sujets révoltés.

Je n'accuse pas la bonne foi du noble duc : il aura seulement

oublié que j'ai dit tout le contraire
^
que j'ai souhaité aux Espagnols

une liberté dans la mesure de leurs mœurs, et qui les mette égale-

ment à l'abri de l'anarchie ci du despotisme.

Où le noble duc a-t-il vu qu'on propose à la France de faire une

guerre de doctrines? Les ministres du roi n'ont cessé de répéter que

si nous étions obligés de recourir aux armes, ce n'est que parce que

nos intérêts essentiels sont compromis, que nous ne faisons point la

* l.e noble marquis s'est expliqua: il a assuré qu'il s'agissait de cliarreues com-
mandées par les maires pour irausporler les troupes, ei autres mesures de celte soi le.
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guerre à dos institutions, mais que nous prétendons nous défendre

contre des institutions qui nous font la guerre.

Le noble duc s'élève contre ce principe : qu'aux rois seuls appar-

tient le droit de donner des institutions aux peuples-, d'où il conclut

que les rois peuvent changer ce qu'ils avaient donné ou ne rien don-

ner du tout, scion leur volonté et leur bon plaisir.

Mais il ne voit pas qu'on peut rétorquer l'argument, et que si le

peuple est souverain , il peut à son tour changer le lendemain ce qu'il

a fait la veille, et môme livrer sa liberté et sa souveraineté à un roi,

comme cela est arrivé. Si le noble pair eut clé moins préoccupé, il

aurait vu que deux principes régissent tout l'ordre social : la souve-

raineté des rois pour les monarchies, la souveraineté des nations

pour les républiques. Dites dans une monarchie que le peuple est

souverain , et tout est détruit : dites dans une république que la sou-

veraineté réside dans la royauté, et tout est perdu. On était donc

obligé, sous peine d'être absurde, d'affirmer qu'en Espagne les in-

stitutions (levaient venir de Ferdinand , puisqu'il s'agissait d'une mo-

narchie. Quant à la manière dont il peut donner ces institutions, ou

seul , ou d'accord avec des corps politiques reconnus par lui dans sa

pleine liberté, c'est ce qu'on n'a jamais prétendu prescrire. On n'a

fait qu'exprimer le principe vital de la monarchie, et exposer une

vérité de théorie.

Le noble duc nous a dit qu'il n'admettait point la solidarité dans

les dynasties. 11 ne voit pas pourquoi Louis XVlll, petit-lils de

Louis XI V, secourrait Ferdinand VU, également descendant du grand

roi. Le noble duc confond ici le roi et la royauté^ il prend les hommes

pour les choses, l'intérêt privé pour l'inlércl public, la lamille pour

la monarchie : tous les rois sont solidaires, cl même jusqu'à l'é-

chafaud.

Le noble duc ne veut pas que nous allions prévoir des crimes dans

l'avenir • il ne veut pas que nous raisonniiu^s par analogie. Ainsi,

que (les soldats révollt's aient forcé un monarque prisonnier d'ac-

copiiM' une constitution démocratique; que dos massacres aient été

coumiis dans les prisons de iMadrid et de Grenade; que dos exils,

des confiscalions aient été prononcés; que des assassinats juridi-

ques aient eu lieu-, qu'une guerre civile soit allumée jusqu'aux portes

do Madrid par suite des nouvelles institutions, nous ne devons rien

en conclure. Ferdinand n'a point encore été jugé-, on ne l'a encore
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menacé que de déchéance^ il est si libre qu'il voyage peut-être à pré-

sent avec ses geôliers, au milieu des soldats-législateurs qui vont

l'enfermer dans une forteresse. Il n'y a rien à craindre , attendons

l'événement.

Il résulterait de la doctrine de mon adversaire que l'on peut punir

le crime, mais qu'on ne doit jamais le prévenir. Selon moi, la justice

est un de ces principes éternels qui ont précédé le mal dans le monde-,

selon le noble duc , c'est le mal , au contraire , qui a donné naissance

à la justice. Il pose ainsi au fond de la société une cause permanente

de subversion \ car on n'aurait jamais le droit de venir au secours de

la société que lorsqu'elle serait détruite.

Enfin le noble duc est arrivé au fameux principe caché , pour ainsi

dire, au fond de son discours. Il a lui-même senti le danger de la doc-

trine qu'il allait émettre ; car il s'est enveloppé dans des précautions

oratoires, de manière que, s'il n'avait pas eu la bonté de m'expliquer

sa pensée, je l'aurais à peine comprise. Il nous a dit qu'en parlant du

droit de résistance il marchait sur des charbons ardents-, il s'est

trompé d'expression , il a voulu dire sur des ruines.

Il y a, messieurs, des mystères en politique comme en religion.

Prétendez-vous les expliquer? vous tombez dans des abîmes. Je crois

être aussi indépendant d'esprit et de caractère que le noble duc-, je

crois aimer autant que lui les libertés publiques-, je hais les tyrans,

je déteste l'oppression-, mais je soutiens que discuter la doctrine de

la résistance , c'est s'exposer à bouleverser le monde. Je soutiens

qu'aucune société, même une société démocratique, ne peut exister

avec ce principe. Qui fixera le point où la résistance doit commencer?

Si vous m'établissez juge de ce terrible droit, mes passions, mes

préjugés, les bornes mêmes de mon entendement me feront voir par-

tout la tyrannie. Les lois me sembleront oppressives quand elles

arrêteront mes penchants, et je leur résisterai. L'ordre de mes supé-

rieurs me paraîtra arbitraire, et je ne l'exécuterai pas. Si je résiste,

on me résistera -, car le droit est égal pour tous. Tous les désordres,

tous les malheurs, tous les crimes découleront de ce droit de révolte,

et l'on arrivera à l'anarchie, qui n'est qu'une grande résistance à

tous les pouvoirs.

Le noble duc est jeune encore-, il ne connaît nos malheurs que
par tradition. Je ne veux point lui faire le tableau de ce qu'il nous
en a coûté pour avoir proclamé que l'insurrection est le plus saint

des devoirs \ il m'accuserait de faire des phrases sonores et d'em-
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ployer des arguments de rhéteur K Mais s'il est attaché autant que

moi à la monaicliie constitutionnelle, je le supplie de ne plus donner

des armes à nos ennemis. Si l'on voit reparaître à la tribune ces doc-

trines qui pendant tiente ans nous ont précipités sous tous les jougs

et fait passer par tous les malheurs, la puissance des souvenirs agira

sur les àmcs faibles, et l'on en viendra à regretter ces temps où la

gloire avait condamné la liberté au silence.

Vous me dispenserez, messieurs, de répondre au dernier orateur

qui descend de cette tribune, parce qu'il n'a fait que répéter ce qu'on

avait dit avant lui. Ce sont toujours les mêmes objections : guerre

injuste, guerre impolitique faite dans l'intérêt du pouvoir absolu-,

nous n'avons pas le droit d'intervenir^ nous consoliderons ce que

nous prétendons renverser ^ enfin c'est la majesté de la république

qui aurait pu exister, sans doute en place et lieu de la majesté légi-

time. Vous savez, messieurs, à quoi vous en tenir, et je craindrais,

en prolongeant ce discours, d'abuser de votre indulgence.

DISCOURS
PRONONCÉ A LA CHAMBPiE DES DÉPUTÉS,

DANS LA SÉANCB DU 7 AVRIL 1823,

SUR LB

BUDGET DU DÉPx\RTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES^

Messieurs, si les ministres ne prenaient la parole que lorsqu'ils

sont attaqués, je devrais vous épargner l'ennui d'un discours. A peine

a-t-on lait quelques observations sur le budget des affaires étrangè-

res : le rapporteur de votre commission, ainsi que plusieurs orateurs,

m'ont traité moi-même avec une indulgence dont je les remercie.

Gardons toujours, messieurs, le langage et les convenances parle-

mentaires : un ton poli rend les bonnes raisons meilleures et fait

passer les mauvaises.

Je ne me félicite point de parler aujourd'luii sans contradicteurs.

L'honorable opposition qui a cru devoir se rcluvr m'aurait éclairé de

ses lumières^ elle aurait pioduit un plus grand bien, messieurs : sa

présence aurait réuni des bomim^"- f.iits pour s'cslimcr. Quoi qu'il en

' L»' noble duc a déclaiéqiu^ ceU(» l»lii.i.,t' ù. .-wj Jl&couis ne s'appliquait pas aa

minislro.
* J'ulais aloiâ ministre des atlulrcs ctrangcic:^
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soit, appelé à cette tribune par un devoir constitutionnel, je viens

essayer de le remplir.

Persuadé que la France doit son salut à le monarchie représenta-

tive-, convaincu que la Charte n'est que le développement naturel de

Tesprit du temps, je me suis appliqué à connaître ce qui entrave ou

favorise la marche de nos institutions. J'ai remarqué , relativement

au ministère des affaires étrangères, qu'on s'était plaint, dans les

dernières sessions, de ne voir figurer que des chiffres au budget de

ce ministère. Pour être d'accord avec moi-même, et ne pas trouver

bon comme ministre ce que j'ai trouvé mauvais comme membre de

l'opposition, j'ai placé, auprès de la colonne des chiffres du budget

dont j'ai l'honneur de vous entretenir, des observations qui donnent

•une idée générale de l'emploi des fonds. Je vais, messieurs , complé-

ter ces renseignements en suivant l'ordre des chapitres.

Le ministère des affaires étrangères se divise en deux sections ou

deux services , et en deux classes d'affaires -, en deux services, le

service intérieur et le service extérieur : en deux classes d'affaires,

les affaires politiques et les affaires commerciales ou consulaires.

Quatre articles composent le premier chapitre du budget consacré au

service intérieur ^ 700,000 francs sont affectés à ce service. Le trai-

tement du ministre, porté au premier article, est de 150,000 francs;

avant la résolution il était de 300,000 francs, sans compter un traite-

ment particulier et des frais considérables d'établissement. On a pro-

posé hier aux ministres de diminuer leur traitement
^
j'avoue que je suis

très-peu touché d'un traitement, et je fais bon marché du mien. Reste

à savoir si le ministère qui est le plus particulièrement chargé de

faire aux étrangers les honneurs d'une grande monarchie doit leur

fermer sa porte. Le ministre y gagnerait du temps j la France y per-

drait en considération : choisissez , messieurs.

Le traitement du directeur des affaires politiques se trouve en se-

cond article : il était de 40,000 francs en 1820, et de 30,000 francs

en 1822. Je l'ai réduit à 20,000 francs. Les 10,000 francs écono-

misés ne paraissent point en diminution de la somme totale, parce

qu'ils sont portés dans le service supplémentaire, sur lequel j'espère

trouver le moyen de prélever les appointements d'un directeur des

affaires commerciales.

Le système de crédit par spécialité est évidemment impraticable

dans le ministère que le roi a daigné confier à mes soins; les cha-

pitres doivent s'y balancer l'un par l'autre, et les fonds du service

25
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qui a de Pexcédant par la chance des événements sont appelés à

couvrir le déficit du service épuisé par ces mêmes événements.

oLes frais de bureaux portés en troisième article, et réduits à

380,000 francs , montaient , en 1 81 5 , à 433,000 francs : il y a eu

réforme progressive.

Cette partie du service a été fort attaquée dans les sessions précé-

dentes. Quoique le personnel du ministère des affaires étrangères ne

soit rien, comparé au personnel des autres ministères, on a prétendu

qu'il était encore trop nombreux. Permettez-moi, messieurs, de vous

soumettre sur celte matière quelques réflexions.

La multitude d'hommes qui tombent à la charge du public est un

mal de toute grande société , de toute société vieillissante. En Grèce,

le superflu de la population s'écoulait dans des colonies-, à Rome, on

faisait des distributions de blé, de comestibles aux indigents ; on abo-

lissait leurs dettes. H y eut des empereurs qui, pour simplifier les cho-

ses, firent noyer tous ceux qui se plaignaient de mourir de faim. On

employa en France, pendant la révolution , pour augmenter les re-

cettes, le même moyen financier que les tyrans de Rome prenaient

pour diminuer les dépenses.

La société chrétienne apporta , par la charité , un remède à ces

maux : les grandes communautés nourrirent le peuple. L'Angleterre,

conservant les fortunes patrimoniales, mais privée des ressources re-

ligieuses par la réforme de Henri VIII; l'Angleterre a été obligée d'é-

tablir sa désastreuse taxe des pauvres. Nous , à notre tour, en nous

emparant du bien du clergé, et en dépouillant les grands propriétai-

res, nous nous sommes trouvés surchargés d'une population à la-

quelle il a fallu procurer des moyens d'existence : de là , la nécessité

de créer des emplois. A tout prendre , mettre à profit l'intelligence

des hommes pour les secourir, est une manière utile et noble de pour-

voir à leurs besoins. Ils reçoivent le bienfait sans en être humiliés-,

leurs talents rendent à la patrie ce que l'État leur prête. Considérée

de ce point de vue élevé, la question change seulement de face.

^ Les places, trop multipliées en apparence pour les affaires, ne pa-

raissent plus que ce qu'elles sont en effet : un moyen de tenir l'équi-

libre entre le propriétaire et le non- propriétaire, d'intéresser au re-

pos et à la sûreté de l'État des hommes qui pourraient en devenir le

fléau. En un mot, c'est une nouvelle solution du problème que toutes

les vieilles sociétés ont cherché à résoudre par des largesses politi-

ques et religieuses, par des actes de tyrannie, ou par des impôts.
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Le quatrième article du premier chapitre complète le service inté-

rieur. Il paraît impossible de porter au-dessous de 150,000 francs

les gages des gens de service M les dépenses matérielles des

bureaux.

Il faut le dire franchement, messieurs, et n'avoir pas la faiblesse de

se tromper soi-même par des calculs qui, tous les ans, restent au-des-

sous de la vérité ; le budget des affaires étrangères , tel qu'il est cal-

culé, ne suffit pas aux besoins du service. Depuis l'année 1815 jus-

qu'à l'année 1821 , mes prédécesseurs ont toujours demandé des

sommes supplémentaires. Si des ministres de caractères et de princi-

pes divers ont tous été obligés d'avoir recours à des crédits de

200,000 francs, de 400,000, de 800,000, de 1,100,000, et de

4,400,000 francs, il reste prouvé que le budget annuel est trop fai-

ble d'ujie somme moyenne de 8 à 900,000 francs, sans compter ce

qu'il vous faudrait pour augmenter le traitement des agents politi-

ques et consulaires.

Je ne me flatte pas d'être plus heureux que mes prédécesseurs, et

il m'est aisé de prévoir que je serai comme eux obligé de demander

un crédit supplémentaire. J'avais d'abord songé à élever tout de suite

le budget des affaires étrangères à la somme qui me paraissait néces-

saire pour le bien du service. Choisi par Sa Majesté dans la carrière

diplomatique, j'ai du moins l'avantage de m'être assez longtemps

occupé de matières soumises aujourd'hui à mon administration.

Comme ambassadeur, j'ai pu juger par moi-même des avantages et

des inconvénients du système commencé sous d'Ossat et Duperron,

étendu par Richelieu, régularisé par Torcy, perfectionné par le duc

de Choiseul , rendu plus méthodique encore sous MM. de Breteuil et

de Vergennes, et repris par M. le prince de Talleyrand. Mais , me
défiant avec juste raison de mon expérience , comme ambassadeur,

j'ai pensé qu'il fallait y joindre, pendant quelque temps, celle de mi-

nistre, avant de vous proposer des augmentations qui me semblent

indispensables. Je m'expliquerai toujours franchement avec les Cham-

bres, persuadé que l'esprit du gouvernement représentatif n'admet

point les rélicences, et qu'il y atout h gagnera être sincère avec

des Français.

Il n'existe point de bases sur lesquelles on puisse établir des cal-

culs relativement aux traitements des missions diplomatiques. Avant
la révolution, dans les années 1787 et 1788, nos ambassadeurs et

nos ministres recevaient (excepté à Londres et à Rome) un traite-
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ment plus fort que celui qu'ils reçoivent aujourd'hui. Ils touchaient,

en outre, sous le titre de traitements particuliers, de gratifications

,

d'indemnités , de frais accessoires , des sommes considérables. M. le

duc de la Vauguyon reçut en 1787, à tilrc de secours extraordinai-

res, 30,000 francs; M. O'Dunne , 44,000 francs : et pourtant, mes-

sieurs, quoique à cette époque de grandes fortunes patrimoniales

suppléassent à l'insufllsance des traitements, on sortait presque tou-

jours accablé de dettes d'une ambassade. Aujourd'hui que la révolu-

lion a dévoré les propriétés, le traitement des ambassadeurs et des

ministres doit suffire à tout. Calculez maintenant la dépréciation du
signe monétaire, et raccroissement de dépenses produit par les chan-

gements dans la manière de vivre, et il vous sera évident que toutes

les classes d'agents diplomatiques , depuis l'ambassadeur jusqu'au

dernier secrétaire, sont rétribuées fort au-dessous de ce qu'elles de-

vraient l'être pour le bien du service et l'honneur du nom français.

Vous avez encore, messieurs, une autre manière de juger la ques-

tion, c'est de comparer les traitements des ambassadeurs et des mi-

nistres étrangers avec ceux de nos ministres et de nos ambassadeurs.

Dix-sept agents politiques anglais reçoivent en traitement une somme
de 2,707,500 francs, et le même nombre d'agents français ne touche

que 1,365,000 francs, c'est-à-dire la moitié seulement. Les missions

politiques des puissances continentales se règlent à peu près comme
les nôtres 5 mais elles ont en frais de services, en indemnités, en

argent pour prix de loyers , achats de meubles , des avantages que

les nôtres n'ont pas.

La conclusion de ces rapprochements est que , si le taux des ap-

pointements des grandes missions françaises peut à la rigueur rester

tel qu'il est , celui des missions de second ordre se trouve dans un

état d'infériorité relative, qu'on ne peut laire disparaître que par une

allocation de 200,000 francs convenablement répartie. 11 ne faut pas

croire, messieurs, qu'il ne s'agit ici que de donner plus ou moins

d'aisance à un homme chargé d'une mission honorable. Dans l'or-

dre politique il faut calculer Timportance et l'influence des places.

Dans la diplomatie anglaise, les petites missions sont mieux rétribuées

que les grandes : on en sent facilement la raison. Si l'opinion est la

•reine du monde, elle fait asseoir sur son trône auprès d'elle ceux qui

savent la dominer.

Ce que je viens de dire, messieurs, sur la modicité des traitements
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de nos missions politiques, s'applique avec beaucoup plus de force à

nos mis'^jons commerciales ou consulaires.

Les misérables traitements de nos consuls et vice-consuls ne ré-

pondent ili à l'importance des missions, ni aux besoins de notre com-

merce, ni au mérite des personnes. Parmi les agents de l'administra-

tion publique, il n'y a point de classe plus distinguée et plus honorable

que celle de nos consuls. Des hommes qui, pour être utiles à leur

pays, se condamnent à une expatriation sans terme ^ des hommes

souvent exposés , dans des résidences lointaines , à des fléaux de

toutes les espèces , à des commotions politiques , à des émeutes po-

pulaires qu'ils doivent braver pour défendre les sujets du roi confiés

à leur garde -, de pareils hommes ont certainement des droits à la re-

connaissance et à la munificence du gouvernement.

Dans ces derniers temps , messieurs, le monde entier a retenti du

dévouement de nos consuls. Plusieurs d'entre eux , victimes de leur

générosité, n'ont conservé, au milieu de leurs habitations en flammes,

que le paviUon blanc, autour duquel Turcs et chrétiens avaient trouvé

un abri.
m

Ils auraient besoin d'indemnités , et je ne puis leur offrir que des

secours bien insuffisants. Ainsi, M. Fauvcl, à Athènes, pour avoir

été obligé d'abandonner deux fois son domicile, obtiendra une grati-

fication du quart de ses appointements, c'est-à-dire 2,000 francs

5

M. Pouqueville, quia tout perdu à Patras, aura 3,000 francs
;

3,000 francs seront donnés à M. Guys, qui a nourri des familles en-

tières d'Européens et d'Arabes pendant deux mois du siège d'Alep
;

MM. de Lesseps, Vasse, Meusncr, Martrade, Arazi, recevront des

rétributions proportionnelles. Quand je signe, messieurs, ces chéti-

ves ordonnances pour des hommes dont j'ai connu les généreux

sentiments , je rougis presque de leur envoyer, pour dédommage-

ment de la perte de leur fortune, ce qui ne payerait pas les frais de

l'hospitalité qu'ils m'ont donnée.

L'article \^^ du chapitre 11 alloue aussi une somme de 200,000 fr.

pour les agents dont l'activité est temporairement suspendue; cette

somme est la même que dans les budgets précédents. Elle est fixée

par l'article 20 de la loi de finances de i 8 1 8. Ce service a été établi

,

de tout temps, dans les affaires étrangères. Depuis 1772 jusqu'à

1788, lé tableau des traitements temporaires offre des sommes mo-

biles dont \q minimum descend à 343,000 francs, et le maximum s'é-
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lève à 909,000 francs. Il y a donc aujourd'hui allégement pour le

trésor.

Parmi les traitements compris dans cette partie du service, il y en

a quelques-uns contre lesquels on s'e<t élevé. On voudrait ne pas

compter parmi les ministres du roi ceux qu'il a charges, pendant son

exil, de fonctions diplomatiques. Le fardeau n'est pourtant pas bien

pesant pour nos finances. A l'époque de l'exil du roi, il n'y avait pas

grand empressement à accepter du petil-fils de Henri IV des places

d'ambassadeurs. Ceux qui ont sollicité l'honneur de représenter

l'infortune et la majesté tombée n'ont-ils pas rempli de hautes et

nobles fondions? Le roi a rétabli, dans la jouissance de leurs droits,

des hommes qui avaient suivi Buonaparte à Sainte-Hélène : souffrons

donc que le monarque légitime récompense , dans quelques-uns de

ses serviteurs , cette fidélité qu'il a honorée jusque dans les amis de

l'usurpateur de sa couronne.

L'article 2 du chapitre ii, portant 320,000 francs pour frais d'éta-

blissement et de voyage, est un des plus mobiles, et conséquerament

des moins susceptibles d'une certaine justesse d'élévation. C'est donc

d'après les résultats des exercicey)récédents qu'il convient de cal-

culer la dépense pour l'avenir.

Les quatre dernières années donnent une moyenne proportionnelle

de 393,000 francs ; on s'ist peut-être trop mis à l'étroit pour

l'avenir.

Quant aux frais d'établissement, ils sont fort au-dessous de

l'absolue nécessité, et il y a sur ce point réclamations de toutes parts.

Votre rapport, messieurs, vous a suggéré l'idée d'avoir des hôtels

appartenant à la France dans les principales légations : ce serait

d'abord une convenance, et à la longue une économie.

L'article 3 du chapitre ii a souvent été attaqué-, on ne concevait pas

comment un million pouvait passer en frais de service. Maintenant,

messieurs, si vous lisez la note placée dans le budget auprès de cet

article, vous connaîtrez la nature , la diversité et la destination de la

dépense. Elle est rangée sous neuf chefs principaux : des besoins

matériels, des usages consacrés par le temps, des œuvres de bien-

faisance et de religion en absorbent la majeure partie. La France,

toute nouvelle au dedans, est tout antique au dehors; on retrouve

dans l'Orient les vieilles racines du royaume de saint Louis, qui sç

sont altjjchécs à des mœurs pour ainsi dire impérissables comme

noire gloire.
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Au quatrième article du même chapitre ii, on trouve une somme

de 190,000 francs, employée en frais de courriers pour la correspon-

dance ministérielle. La dépense moyenne des cinq dernières années

a été de 221 ,000 francs. Il est fâcheux d'avoir été obligé de faire des

retranchements sur cette purtie.

-Il ne reste plus, messieurs, à parcourir que le chapitrem, intitulé :

Service supplémentaire. L'article i^^ attribue 300,000 francs aux

missions extraordinaires.

Dans ces missions sont classées les commissions des limites, parce

qu'elles ne peuvent être considérées comme des fonctions politiques

proprement dites. Elles coûtent, depuis leur établissement, une

somme annuelle de 1 40 à 1 50,000 francs.

Et 1788 , pour les seules limites de Montbéliard , de la Suisse, de

la Lorraine et des Pyrénées, on dépensa une somme d'environ

80,000 francs.

Dans Vannée actuelle, sont également placées sur ce service les

commissions envoyées dans le continent méridional de l'Amérique,

dont la dépense doit être au moins de 60,000 francs. Il a paru

important au gouvernement de connaîtra l'état de ces contrées, au

pavillon desquelles l'Angleterre a déjà ouvert ses ports ^ il ne reste-

rait donc pour les éventualités , dans l'article Missions extraordi-

naires, qu'une somme de 100,000 francs au plus.

A en juger par les résultats des dernières années, la fixation de

300,000 francs sera notablement dépassée, puisque la dépense

moyenne a été de 420,000 francs. 11 faudra y ajouter les frais du

congrès de Vérone ^ alors s'élèveront de nouveau tous les cris contre

les congrès. On ne veut pas d'alliance avec les rois légitimes, mais

on admettrait un congrès perpétuel avec les factions, qui établiraient

à l'avenir la souveraineté du peuple par la révolte militaire, et qui

feraient des citoyens avec des mameloucks.

Le second article du chapitre m concerne les présents diploma-

tiques. A quoi bon ces présents? dira-t-on. Je répondrai : A quoi bon

les coutumes et les mœurs?

Cette nature de service échappe aussi à toute possibilité d'évalua-

tion, puisqu'elle est toute circonstancielle.

Au reste, les occasions de dépenses sont déterminées par l'usage
j

les quotités de ces dépenses sont également tixées par des arrêtés et

ordonnances.
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Dans les années précédentes , la dépense moyenne s'est élevée à

267,000 francs.

Il ne reste plus, messieurs, qu'à vous dire un mot sur le quatrième

article du troisième chapitre, formant le dernier article du budget.

Le titre môme de cet article interdit tout développement; des fonds

secrets ont été affectés de tout temps et dans tous les pays aux

affaires étrangères : tout ce que je puis vous dire, c'est que sur les

fonds secrets de mon ministère quelques faibles allouances sont

accordées à des hommes qui ont consacré leurs talents à des travaux

politiques, ou à des malheureux qui se rattachent par des services au

département des affaires étrangères. Des lois règlent les titres d'après

lesquels on peut obtenir des pensions , des secours , des indemnités ;

mais une foule de besoins échappent à ces catégories.

Beaucoup de services rendus à la monarchie légitime ont été mis

hors la loi. Vous n'exigerez donc pas, messieurs, que je viole le

secret de l'infortune, que je vous présente la quittance du morceau

de pain que l'on donne à un vieux serviteur oublié. Quand nous

aurons fait autant de lois pour consoler la France que nous en avons

fait depuis trente ans pour la désoler, alors on pourra proposer des

économies sur les fonds secrets du budget des affaires étrangères, et

renvoyer à des dépenses fixes ces douleurs variables et cet arriéré de

misères que la révolution nous a laissés.

Tel est , messieurs , le budget des affaires étrangères , budget où

tout appartient en partie à des circonstances incertaines, et qui ne

peut être qu'une sorte d'estimation ou de jugement hypothétique de

l'avenir.

OPINION
SDR

L'ARTICLB 4 DU PROJET DE LOI RELATIF AU SACRILÈGE.

PRONONCÉE A LA CHAMBRE DES PAIRS LE 18 FÉVRIER 1825.

Messieurs, deux amendements considérables ont été discutés par la

Chambre : l'un a été rejeté à la majorité de dix-neuf voix, et l'autre

à la majorité, moins considérable encore, de neuf^ de sorte que dix

voix ou cinq seulement, passant à l'opinion opposée, comme cela

pcutarrivcrdanslecoursd'uncdiseussionlumincusc,auraiontchangô

le sort de ces deux amendements.
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Il résulte de cette expérience qu'une moitié presque entière de la

Chambre aurait désiré le retranchement du titre i®^ de la loi : ce senti-

ment peut très-bien se soutenir.

» Il faut d'abord poser un fait incontestable, c'est que le sacrilège

simple n'existe pas. La loi devait-elle le prévoir ? Non, répond-on, pas

plus que la loi athénienne ne prévoyait le parricide.

Le premier coupable échapperait sans doute ^ mais si le crime de

sacrilège trouble l'ordre religieux , il ne met pas la société dans un

péril soudain , dans un péril imminent. On aurait toujours le temps

de prévenir par une loi le retour d'un pareil crime ^ et cette loi, alors

motivée par la naissance du crime-, cette loi , née elle-même pour le

poursuivre et le punir, ne saurait être trop sévère.

On vous a dit , messieurs , qu'il n'existait dans aucune législation

de fiction légale , et c'est une erreur
^
j'en citerai bientôt un exemple

remarquable. Nulle part la loi n'a tout prévu et la loi ne doit pas tout

prévoir ^ car si le crime appelle la loi, la loi appelle le crime. Un
monstre ne vient-il pas de dévorer presque sous vos yeux un enfant

avec des circonstances épouvantables? Est-ce la faute du législateur?

Pouvait-il lui tomber dans la pensée de faire une loi pour prévenir

l'anthropophagie unie à la débauche?

Si le titre i*'' avait été supprimé, que de difficultés ont eût évitées!

On ne nous aurait pas dit, messieurs, que le sacrilège simple est

un crime ignoré dans nos mœurs, comme un mot inconnu dans nos

lois
j
que si on l'admet en principe, on n'a pas le droit de le définir,

de I^ borner, de déclarer que telle chose est sacrilège, quand la loi

religieuse, sur laquelle on s'appuie nécessairement dans cette ma-

tière, a fixé toute la catégorie des sacrilèges.

Le projet de loi a-t-il pensé à punir l'enlèvement de la pierre sa-

crée, la profanation de la pale et du corporal, les outrages au cru-

cifix, les blasphèmes proférés hautement, publiquement dans une

église, en présence des saints autels, au milieu de la célébration des

saints mystères? Qu'est-ce donc que ce prétendu projet de loi contre

le sacrilège ?

On ne vous aurait pas dit encore que vous faisiez une loi d'ex-

ception, puisqu'elle prive de fait des citoyens d'un de leurs plus

beaux droits, celui de faire partie d'un jury.

On ne vous aurait pas dit que vous vous mettiez en contradiction

avec votre Code civil, votre Code criminel, et la Charte, votre loi

26
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politique -,
qu'enfin vous sortiez des mœurs du siècle pour remonter

à des temps que nous ne connaissons plus.

D'une autre part, on n'aurail pu vous taxer d'impiété, car la plus

haute piété est de croire le sacrilège simple impossible -, et comme
vous remplissiez, par la punition des vols sacrilèges, la lacune

existante dans votre Code, vous satisfaisiez à tous les besoins du

moment, à tout ce que les hommes éclairés et les tribunaux vous

demandaient.

Un ministre éloquent ne vous aurait pas dit que si la loi eût été

faite pour la haute société, elle eût pu être fort différente -, il se serait

épargné la peine de chercher ces raisons que le talent trouve, mais

que la raison repousse.

Vous, messieurs, votre position eût été meilleure : vous eussiez

simplement confirmé votre opinion de l'année dernière, et vous seriez

restés conséquents à votre premier vote.

Quant à moi, j'aurais clé aussi plus à mon aise. J'avais encore

l'honneur de siéger dans le conseil du roi quand le projet de loi que

l'on vous a présenté l'année dernière fut rédigé. Persuadé par Tes

excellents motifs que mon ancien collègue, le garde des sceaux, don-

nait alors pour justifier son projet de loi, je suis resté dans les prin-

cipes qu'il a si bien su m'inculqucr-, ma conviction est son propre

ouvrage, et s'il s'y mêle par hasard quelques erreurs, j'aime à re-

connaître que ces erreurs viennent des raisons particuUères que

j'aurai pu mêler à sa raison.

Quoi qu'il en soit, le titre entier d'une loi ne peut se supprimer

qu'article par article. Les articles ont été successivement adoptés,,

et les adversaires du projet ont été repoussés jusque dans leur der-

nier retranchement, c'est-à-dire jusque dans leur dernier amen-

dement.

J'espère, messieurs, que la liaison de mes idées avec l'amende-

ment du noble comte n'échappera pas à la Chambre. Si j'ai démontré

que le titre i®' de la loi est défectueux, de là suit la nécessité d'un

amendement qui efface ou qui du moins pallie les défauts de la con-

ception primitive. Je continue donc mes raisonnements, que j'aurai

d'ailleurs bientôt terminés.

Les opinions de la Chambre, comme je l'ai déjà rappelé, sont à

peu près balancées^ on peut le dire, puisqu'on n'a pas encore voté

définitivement sur la loi. Les uns veulent la peine de mort pour le

sacrilège simple -, les autres ne la veulent pas. Le projet de loi est
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rédigé de telle sorte qu'il nous obligerait, tous tant que nous sommes,

en l'acceptant, à voter ce que nous ne désirons pas.

Ceux qui veulent la peine de mort pour le sacrilège simple ne

Tobliennent pas par le projet-, ceux qui ne veulent pas la peine de

mort la trouvent pourtant exprimée par le même projet.

Je dis que ceux qui désirent la peine de mort pour le sacrilège

simple ne Tobtiennent pas, et je le prouve.

Le projet a ménagé merveilleusement le droit et le fait -, il dit :

a Seront punis de la peine de mort, etc. » Voilà le droit; mais il a

eu soin d'ajouter : <c Si le crime a été commis en haine ou mépris de

« la religion, » et la commission ajoute a publiquement,» Voilà le

fait, le fait en contradiction manifeste avec le droit. Car pensez-

vous, messieurs, que ces trois circonstances se rencontrent jamais?

que jamais jury se déclare à charge contre l'accusé dans la question

intentionnelle?

Qu'est-ce donc que ce titre ler du projet de loi et l'article parti-

culier que j'examine? C'est, dit-on, une profession de foi en faveur

des dogmes fondamentaux de notre religion ; c'est une déclaration

qui fait entrer la religion dans la loi, et en vertu de laquelle la loi

française cesse enfin d'être athée.

Que l'on rédige une profession de foi catholique, apostolique et

romaine, et je suis prêt à la signer de mon sang ^ mais je ne sais pas

ce que c'est qu'une profession de foi dans une loi, profession qui

n'est exprimée que par la supposition d'un crime détestable, et l'insti-

tution d'un supplice.

Veut-on que ce titre i^r ne soit qu'un épouvantail placé dans le

champ public? L'impiété s'en écartera sans doute, d'abord avec ter-

reur; mais bientôt s'apercevant qu'il n'a aucun mouvement, qu'il

est privé de tout principe de vie, qu'il ne peut jamais tenir ce qu'il

promet, la mort, elle viendra l'insulter, et l'impunilé étant de fait

assurée au sacrilège, il sortira de votre loi même au lieu d'être ré-

prime par elle.

Les trois conditions de la haine, du mépris et de la publicité, font

que la loi no pourra jamais joindre le crime : elles ressemblent à ces

clauses de nullité que l'on insère dans les contrats de mariage en

Pologne, afin de laisser aux parties contractantes la faculté de divor-

cer. Ces conditions sont une protestation véritable contre la loi, que

vous écrivez en tête de cette même loi.
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Cela est-il digne de vous, messieurs? digne de la gravité et de la

sincérité du législateur?

La loi est utile, ou elle ne Test pas.

Si elle est utile, qu'elle soit franche et qu'elle ne détruise pas le

droit par le fait;

Si elle est inutile, nyons le courage d'en convenir, et repous-

sons-la.

N'ayons pas l'air de dire par les trois fameuses circonstances : La

loi est dure, mais nous avons trouvé le moyen de la tendre inexé-

cutable.

Nous ne pouvons, messieurs, être à la fois d'opinion que Ton tue,

et d'opinion qu'on ne tue pas.

On a voulu, pour sauver ces contradictions, déclarer le coupable

insensé; et, en effet, il faudrait qu'il le fût pour commettre le sacri-

lège simple avec les trois circonstances. Dans quelques États d'Ame-

rique le parricide est déclaré folie. Le criminel est condamné à la

réclusion perpétuelle et à avoir la tête voilée le reste de sa vie. On
tient que ie visage d'un pareil monstre ne doit jamais reparaître aux

regards des hommes, pas même à ceux de son geôlier. Ici, la fiction

légale est sublime.

On vous a dit, messieurs, que le coupable, conduit à l'échafaud,

recevait les consolations d'un prêtre. Sans doute, ces hommes de

Dieu sont prêts à offrir leur ministère à toutes les infortunes. Je l'ai

dit moi-même autrefois, partout où vous rencontrerez une douleur,

vous êtes sûr de rencontrer un prêtre chrétien. J'ai osé parler du

religieux dans les prisons, du capucin même consolant les criminels

prêts à paraître devant le souverain Juge
;
j'ai montré dans ces cir-

constances pénibles le pauvre moine mouillant de ses sueurs le froc

qu'il a àjamais rendu sacré, en dépit des sarcasmes d'une dédaigneuse

philosophie.

Mais, messieurs, n'est-il pas un peu imprudent de nous rappeler,

à propos du projet de loi, cette coutume céleste? N'arrêtez pas mes

regards sur la dernière conséquence de la loi, ou vous me feriez

frémir. La voici tout entière, celte dernière conséquence : L'homme

sacrilège, conduit A l'échafaud, devrait y marcher seul et sans l'as

sistance d'un prêtre, car que lui dira ce prêtre? Il lui dira sans

doute : Jésus-Christ vous pardonne-, et que lui répondra le criminel?

Mais la loi me condamne au nom de Jésus-Christ.
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Messieurs, en demandant la parole, je me suis mis d'avance au-

dessus des intentions charitables que Ton pourrait me prêter. Je crois

avoir acquis le droit de me dire aussi bon chrétien que les plus zélés

partisans du projet de loi. Et moi aussi j'ai défendu la religion chré-

tienne à une époque où elle trouvait peu de défenseurs. Si après

vingt-quatre années l'apologie que j'en ai faite n'est pas encore tout

à fait oubliée, je dois ce succès, non au mérite de l'ouvrage, mais

au caractère même de l'apologie.

J'ai essayé de peindre aux yeux des peuples les bienfaits du chris-

tianisme; je leur ai rappelé les immenses services d'un clergé qui

a civilisé notre patrie, défriché nos champs, conservé les lettres et

les arts, et qui a trouvé le temps, au milieu de tous ces travaux, de

soulager toutes les misères humaines; je leur ai montré ces dignes

évêques français, étonnant par leurs vertus, dans leur exil, les peu- .

pies d'une communion différente-, ces apôtres proscrits priant pour

leurs persécuteurs, ayant l'horreur du sang, et trouvant que le pre-

mier devoir était la charité.

Oui, messieurs, la religion que je me fais gloire d'avoir défendue,

et pour laquelle je mourrais avec joie, est une religion qui convient

à tous les lieux, simple avec les peuples barbares, éclairée avec les

peuples civilisés, invariable dans sa morale et dans ses dogmes, mais

toujours en paix avec les lois politiques des pays où elle se trouve,

toujours appropriée au siècle, et dirigeant' les mœurs sans les

heurter.

La religion que j'ai présentée à la vénération des hommes est une

religion de paix, qui aime mieux pardonner que de punir-, une reli-

gion qui doit ses victoires à ses miséricordes, et qui n'a besoin d'é-

chafaud que pour le triomphe de ses martyrs.

Le projet de loi, messieurs, ne pouvait être amendé que de deux

manières, ou comme le voulait M. le comte de la Bourdonnaie, ou

comme le veut M. le comte Bastard. Si aucun changement n'est ap-

porté à ce projet , il me sera impossible de voter une loi qui blesse

mon humanité, Sans mettre à l'abri ma religion.
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OPINION
SUR

LE PROJET DE LOI TENDA^'T A INDEMNISER LES ANCIENS PROPRIÉTAIRES

DE BIENS FONDS CONFISQUÉS ET VENDUS AU PROFIT DE L'eTAT,

EN VEPxTU DES LOIS RÉVOLUTIONiNAlRPS,

PRONONCÉE A LA CHAMIÎRE DES PAIRS

LE 11 AVRIL 1825.

Messieurs, je suis fàclic de ne pouvoir partager entièrement les

opinions des orateurs qui m'ont précédé à cette tribune : je ne puis

avec un noble comte (qui pourtant n'est pas entièrement satisfait du

projet de loi) approuver d'autres détails qu'il approuve. Je ne puis

avec un noble duc repousser le principe sur lequel repose le projet.

Dans la série des faits que je vais parcourir, je loucherai néces-

sairement à des questions déjà soulevées par les deux nobles pairs.

Si mes raisons ne leur paraissent pas persuasives, du moins elles

seront présentées avec candeur, et renfermées dans ces convenances

parlementaires que vous m'auriez enseignées, messieurs, si je n'en

avais pas trouvé en moi le sentiment.

11 est impossible de s'occuper d'un projet de loi d'indemnité, sans

chercher dans les rangs de vos seigneuries le noble pair à qui cette

Chambre doit l'honneur d'avoir pris l'initiative, dans la proposition

d'une mesure si importante à l'État. On éprouve un double regret,

et par la cause de l'absence de notre illustre collègue, et par la pri-

vation des lumières qui résultera de cette absence. Qu'il me soit per-

mis de redire ce que je disais il n'y a pas longtemps en parlant du

duc de Tarente : «Notre collègue descend d'une famille d'exilés,

fidèle à ses rois. Comme les émigrés, il n'apporta sur un sol étranger

que son épée ; la France accepta cette épéc pour prix d'une patrie : le

marché a été bon des deux côtés. »
^

Mon opinion sur la nécessité d'une loi réparatrice du viol de la

propriété est assez connue ; depuis la restauration, je ne crois pas

. qu'il se soit passé une seule année sans que j'aie sollicité celte loi.

J'ai vu avec un sentiment cramour-propre, que j'ose avouer, parce

qu'il s'attache au principe d'une grande justice, que le gouverne-

ment a donné pour motifs au projet soumis à votre examen ceux

mêmes que j'avais cru devoir établir. J'avais cherché à prouver que
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si rhomme qui perd une propriété mobiliaire est aussi à plaindre que

celui qui perd une propriété immobiliaire, il n'en est pas moins vrai

que la spoliation de la dernière propriété cause des maux bien plus

durables que le rapt de la première : et voilà pourquoi la société doit

s'occuper de guérir une plaie qui pénètre au fond de ses entrailles.

La propriété territoriale sert de fondement à la cité 5 elle règle les

droits politiques. Qui la pervertit ou la transporte, corrompt l'État

ou altère la constitution.

Elle est la base de toutes les lois de finances; elle supporte en der-

nier résultat toutes les charges publiques, auxquelles la propriété

mobiliaire se soustrait en partie.

Elle domine le droit commun chez tous les peuples : l'ébranler,

c'est ébranler l'édifice des lois.

Elle est une garantie et une hypothèque dans l'ordre des lois cri-

minelles : Dieu a attaché un caractère d'innocence à l'espèce de pro-

priété sur laquelle est fondé l'édifice des lois civiles et politiques : le

champ ne se déprave pas avec son maître, ne conspire pas avec lui :

il ne fuit pas avec le criminel comme la propriété mobiliaire.

La terre, qui nourrit l'homme pendant sa vie, le reçoit dans son

sein après sa mort. Et quelle autre espèce de propriété s'unit aussi

intimement à l'homme?

La confiscation en masse des propriétés est tout simplement le

droit de conquête : or, une nation ne peut pas exercer ce droit sur

elle-même. Remarquez que l'expropriation par droit de conquête,

chez un peuple étranger, produit même des révolutions, si cette

expropriation se prolonge. Nous en avons un mémorable exemple

sous les yeux : les Turcs, en renouvelant les confiscations dans les

ruines de Sparte et d'Athènes, amèneront l'affranchissement d'un

pays que les peuples civilisés ne pourraient voir périr d'un œil indif-

férent, sans être coupables d'une sorte de parricide. La liberté naît

de la propriété : si jamais sol eut cette vertu, ce devait être celui de

la Grèce.

Je n'ai pas besoin, messieurs, d'insister plus longtemps sur ces

preuves. Le rapporteur de votre commission a développé, avec au-

tant de talent que de savoir, les principes de justice éternelle sur les-

quels repose le projet de loi ^ et un noble marquis, qui prit le pre-

mier sous la protection de sa généreuse éloquence la cause de l'in-

lortune, ne m'a presque rien laissé à dire.

L'indemnité est donc une loi de justice dont les raisons les plus
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graves exigeaient la promulgation. Toutefois vous n'aurez pas été

surpris que la question ait été déplacée dès qu'elle a été livrée à

l'examen du public, parce qu'elle soulève une multitude d'intérêts.

Deux attaques étaient faciles à prévoir-, il était probable qu'on au-

rait à soutenir l'émigration et la Charte : l'honneur de l'une comme

la sûreté de l'autre me touche. J'ai combattu dans les rangs de la

première; je lui ai prêté l'appui de ma voix , quand elle n'a plus eu

besoin d'autre secours : que i>i aujourd'hui elle est certaine de trou-

ver des défenseurs plus habiles et plus favorisés de la fortune, elle

ne peut m'empêcher de m'unir, comme volontaire, à ceux qui font

valoir ses droits, pour accroître, autant qu'il est en moi, son triomphe.

Je me sens, messieurs, d'autant plus libre que je n'ai rien à récla-

mer pour moi de l'indemnité, et que mes services, si j'en ai rendu à

la cause royale, ont été de ces sueurs de soldat qui ne se comptent

ni ne se payent. Mais je sollicite avec ardeur un vêtement pour mes

bravos compagnons d'armes, une chaussure pour ces vieux Bretons

que j'ai vus marcher pieds nus autour de leurs monarques futurs,

portant leur dernière paire de souliers au bout de leurs baïonnettes,

afin qu'elle pût encore faire une campagne. Le premier des émigrés

qui a péri à l'armée des princes, pour la cause royale, le chevalier

de la Baronnais, a été tué à mes côtés, et je puis assurer que jamais

balle n'a frappé meilleur Français. On fait des quêtes chaque année

pour les chevaliers de Saint-Louis
^
quelques centaines de Bélisaires

sont à l'aumône. Ces cadets n'avaient pour tout bénéfice de noblesse

que le privilège de se faire casser la têlc pour le roi. S'il leur était

jadis échu un sillon dans l'héritage paternel, refuserez-vous de les

convier au banquet d'une livre de pain par jour, qui leur reviendrait

peut-être dans la distribution des indemnités?

Pourquoi d'ailleurs, dans l'émigration, ne veut-on voir que des

nobles, si d'être noble est encore un crime? Les paysans du Rous-

sillon, du Languedoc, de l'Artois, de la Flandre et de l'Alsace, pas-

sés en Espagne, dans les Pays-Bas, ou de l'autre côlé du Rhin,

étaient-ils des nobles? C'est si pou l'émigration seule qu'il s'agit d'in-

demniser, qu'une foule de Français qui n'ont jamais abandonné

leurs foyers ont eu leurs biens confisqués, et que toute la Vendée,

assimilée à l'émigration, a été frappée des lois spoliatrices. Le rap-

port de votre commission vous a montré les h(^pitaux mêmes spoliés

pour avoir apparemment déserté la France, et les morts ressuscitant

pour venir se mettre au rang des proscrits. C'est ainsi, messieurs,
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que soixante-dix mille condamnés ont été portés sur la liste des émi-

grés ! L'échafaud élevé en face du palais des Tuileries était-il donc

un sol étranger? Ceux qui l'ont foulé quittaient en effet leur patrie;

mais le roi ne marchait-il pas à leur tête dans ce sanglant exil pour

aller trouver avec eux ce second royaume, autre héritage de saint

Louis?

Afin de diminuer l'intérêt qu'inspire une mesure de justice, n'al-

lons donc pas faire la guerre au malheur ; les trois Condés avaient

pour combattre au champ de Bersthein le même droit que les séna-

teurs romains à Pharsale-, ils.soutenaient l'ancienne constitution de

l'État-, et soit que Rome passât de la république à l'empire, soit que

la France se précipitât de la monarchie dans la république, ceux qui

obéissaient encore aux saintes lois de leurs pères ne pouvaient être

criminels en les défendant. Repoussons cette maxime des tyrans, que

quiconque est malheureux est coupable : mieux vaudrait pécher par

l'excès contraire, et regarder l'adversité comme une espèce d'inno-

cence.

Mais aussi les reproches adressés à une autre classe de Français

n'offrent pas une meilleure base à la loi d'indemnités que les ou-

trages prodigués à l'émigration. Les biens confisqués, vendus, re-

vendus, partagés entre une multitude d'héritiers, possédés par des

générations étrangères à nos premiers désordres, ces biens fertilisés

par les sueurs et l'industrie de ces nouvelles générations, ont perdu,

sinon le souvenir, du moins le caractère de leur origine. Entrés dans

la circulation en vertu des lois qui règlent l'ordre civil, ils ont été

hypothéqués conventionnellement, légalement et judiciairement à

des tiers -, ils ont servi de base à toutes sortes de contrats : les actes

de mariage, la dot des femmes, les droits des mineurs, les dispositions

testamentaires d'une foule de citoyens, reposent sur ces propriétés.

Les possesseurs de ces domaines sont partout, dans les corps poli-

tiques, judiciaires, administratifs, dans l'armée, dans le palais du

roi. La loi politique s'est mise d'accord avec le droit commun; la

Charte a confirmé la vente des biens nationaux : les deux Chambres

ont juré la Charte ; tous les Français, en acceptant des honneurs ou

des places, ont prêté le même serment. Ces ^erments seraient-ils

vains? n'adopterait-on nos institutions que comme une moquerie, en

attendant que le moment de les détruire soit venu? Que ceux qui

pourraient avoir une pareille pensée y prennent garde -, s'ils ne s'ar-

rêtaient dans la monarchie constitutionnelle, ce n'est pas cette

VJ
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monarchie qu'ils irouvcraierît après avoir traversé un despotisme

d'un jour. Heurcuseiiient le roi est là pour briser avec son pou-

voir légal le pouvoir arbitraire dont on essayerait d'affaiblir son

sceptre.

Ne semons donc point la division parmi les citoyens-, ne parta-

geons point la France en deux classes d'hommes, les fidèles et les

infidèles-, ne faisons point d'un acte de justice un acte d'accusation.

Disons, ce qui est la vérité, que pendant trente ans les Français ont

été plus ou moins opprimés-, que ceux qui ont été fidèles au roi l'ont

été, par conséquent, à la France, et que, par la même raison, ceux

qui ont été fidèles à la France l'ont été au roi. S'il y a eu gloire dans

la France armée à l'intérieur, et malheur dans la France armée à

l'extérieur, la gloire loin du roi était malheureuse :1e malheur auprès

du roi glorieux. Voilà, messieurs, comme nous nous rapprochons

tous, comme nous ne faisons qu'une famille-, et, en dernier résultat,

il se trouve que nous avons tous travaillé (à l'exception de quelques

monstres qui ne sont pas Français) pour Thonneur de notre

patrie.

Ainsi, messieurs, il ne peut être question, dans la cause qui se

plaide devant vous, que de ce principe de la propriété sur lequel re-

pose l'ordre social. Considérées de cette hauteur, les objections inter-

médiaires élevées contre le projet de loi disparaissent : il ne s'agit pas

de savoir à quel titre, pour quelle cause, comnieiil et pourquoi la pro-

priété a été violée, confisquée, vendue -, mais il s'agit du fait même

de la confiscation , comme' vous Ta dit votre commission. L'in-

demnité est moins une mesure réparatrice du passé, consolatrice

du présent, qu'une mesure faite pour préserver l'avenir-, cl c'est

la postérité de ceux mêmes qui alUuiuent le principe du projet de

loi, que cette loi est destinée à défendre.

Par là se trouve écarté le système ingénieux qu'un noble due vient

d^exposer à cette tribune. Il regarde la confiscation comme un fait dé-

plorable, mais comme un irréparable malheur. En lui abandonnant

le passé, qu'il me permette de considérer Pindemnité comme la sau-

vegarde des temps à naître.

La France s'imposera une généreuse amende afin que les confis-

cations futures deviennent impossibles. Plus heureux que nous ne

l'avons été, lesenfanls du noble duc seront à l'abri; ils pourront

perpétuer, dans cette Chambre, ces talents, celte science, cette

probité, môme cette opposition utile et héréditaire qui dislingue
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d'illustres et indépendantes familles patriciennes de la Grande-

Bretagne.

Ici, messieurs, finit ce que j'avais à dire en faveur du projet de loi :

pourquoi faut-il que les conséquences de ce projet soient si diffé-

rentes de celles qui devaient naturellement découler de son principe?

Combien j'aurais aimé à soutenir dans toutes ses parties une loi qui

devait attacher au règne de Charles X le souvenir du plus grand acte

de justice qui ait jamais eu lieu chez les hommes! C'est donc biea

malgré moi que je suis obligé de faire succéder à des louanges méri-

tées une critique d'autant plus justifiée, que le malheur d'avoir gâté,

très-involontairement sans doute, une loi de salut, par les détails

mêmes de celte loi, est peut-être irréparable.

On est arrêté, messieurs, dès les premières lignes du projet de loi,

comme vous l'a prouvé le premier orateur qui a parlé à cette tri-

bune. L'article 1«^ qui affecte le capital d'un milliard aux 30 mil-

lions de rentes de l'indemnité, tranche les questions les pli:3 douteuses,

et décide ce qu'on ne sait pas.

Il résulte de cet article 1 ^^ que l'État ne payera pas à son créan-

cier ce qu'il reconnaît lui devoir, ou qu'il lui donnera plus qu'il ne

lui doit, selon que la somme allouée sera au-dessus ou au-dessous de

la somme totale des liquidations.

L'amendement qui a dénoncé la somme positive d'un milliard, dont

ne parlait pas le projet original, a produit cette position où le droit

commun ne régissant plus la matière, on est forcé de se placer dans

le droit politique. Mais le droit politique est la force ou la nécessité,

et c'est aussi ce droit qu'on invoque contre le principe de l'indemnité.

Un projet de loi, mélangé du droit politique et du droit civil, doit pro-

duire, par le conflit de ces deux droits opposés, des questions inso-

lubles à la jurisprudence la plus éclairée.

Ainsi l'on a déjà fait beaucoup d'efforts pour mettre d'accord l'ar-

ticle 7 et l'article 23, qui tour à tour admettaient et repoussaient la

loi commune. Votre commission a très-bien développé les raisons

contradictoires, et proposé un amendement important.

^ Je ne comprenais pas bien, et c'est sans doute ma faute, le dernier

paragraphe de l'article 9 : cet article donne la nomenclature des re-

tenues que le ministère des finances sera autorisé à faire sur les li-

quidations, d'après l'examen des soultes, des dettes, des comptes,

des compensations des engagements de l'exproprié; et le dernier

paragraphe de l'article déclare que, quel que soit le total de ces dé-
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ductions, il nn pourra diminuer l'affectation de 30 millions de rentes

fixés par Ta! ticle 1e^

Cet énoncé me semble ne signider rien, ou signifier troo: il serait

à désirer qu'on le dégageât des ombres de sa rédaction.

Puisque l'arlicle 10 ne détermine plus la manière dont sera formée

]a commission de liquidation, il est permis de manifester le désir que

cette commission se compose de pairs, de députés, et de magistrats

inamovibles : attendons tous les biens de la sagesse et de l'équité du

roi.

Je ne veux point faire remarquer le changement des doctrines pro-

fessées : abandonnant cette petite guerre, je crois devoir procéder

d'une manière plus méthodique.

Le silence absolu de votre commission, sur presque tous les points

que je vais traiter, me laisse entre l'espérance et la crainte d'avoir

pour ou contre mon sentiment une puissante autorité: votre commis-

sion a-t-elle trouvé le projet de loi si correct sous les rapports que je

me propose d'examiner, qu'aucune objection raisonnable ne lui a

paru possible? ou bien l'a-t-elle trouvé si défectueux, qu'elle a cru

devoir se renfermer dans un pénible silence? Je me sentirais plus

ferme dans ma marche si je pouvais me flatter d'avoir rencontré,

plus ou moins, l'opinion prépondérante de votre commission.

Quand on examine de près le projet de loi, il s'évanouit. Quatre

fictions principales lui servent de bases.

1o Fiction dans l'intégralité de l'indemnité ;*

S*» Fiction dans les moyens d'évaluation ou dans les deux catégo-

ries du second article de la loi
;

30 Fiction dans les fonds affectés au service de l'indemnité;

4<* Fiction dans la limite du temps prescrit pour la liquidation.

Première fiction : fiction dans l'intégralité do rindeninité.

Le projet de loi amendé accorde un milliard; il est juste de conve-

nir que ce milliard est suffisant, et qu'il représente le prix de l'im-

meuble confisqué. On sait que le capilal de la propriété foncière du

royaume s'élève à peu près à 28 milliards: or la somme de 1,297

millions CG0,G70 francs (estimalion des biens des émigrés en 1790,

et déduction faite de la quotité différentielle entre la valeur des im-

meubles en 1825 et la valeur des mêmes immeubles en 1790) met
les biens confisqués dans le rapport à peu près d'un à quatorze avec

la masse de la propriété foncière.
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D'une autre part; on n'ignore pas que les acquéreurs des domaines

enlevés aux émigrés, aux condamnés et aux déportés, sont loin de

posséder la quatorzième partie de la propriété foncière du royaume.

Le milliard est donc réellement une indemnité intégrale, mais seule-

ment pour le roi qui le propose, les Chambres qui le votent, la nation

qui le paye
;
quant à l'exproprié, il ne le reçoit pas, et la réalité se

change pour lui en fiction.

Et premièrement, des 3 pour 100 composant une somme de

30 millions de renies, au capital d'un milliard, valeur nominale, ne

sont point sur la place la valeur réelle de l'effet. Trois francs d'inté-

rêt ont beau, par convention, représenter 100 francs décapitai,

l'acheteur à la Bourse prend son point de départ à 60 francs et peut-

être au-dessous, selon la circonstance. On oppose à cette objection

des bénéfices de hausse produite par l'effet de la Caisse d'amortisse-

ment détournée de sa première destination : pour ne pas me répéter,

pour ne pas confondre les différentes fictions du projet, je remets à

parler ailleurs de cet agiotage, autre fiction où la ruine-est bien plus

assurée de trouver place que la fortune.

Mais je veux bien admettre, pour éviter toute contestation, que les

30 millions en 3 pour 1 00 puissent gagner quelque chose à la Bourse,

et qu'ils fassent flotter leur capital de 6 à 700 millions-, comme aussi

on verra, par la multitude de causes que j'aurai bientôt l'occasion

de déduire, que les 3 pour 100 peuvent tomber au-dessous de

60 francs, et que si jamais les liquidations totales s'accomplissent,

les indemnisés pourraient bien n'avoir reçu pour leur milliard qu'une

somme beaucoup au-dessous de 600 millions.

Toutefois concédons largement 100 millions de bénéfices aux par-

tisans du projet de loi : voilà donc d'abord le milliard réduit de fait à

600,650, ou à 700 millions.

Ensuite, quand et comment ces 600 ou 700 millions seront-ils dis-

tribués? Ils le seront à peu près par une seule volonté, dans l'espace

de cinq ans, selon le projet de loi, et nous ferons voir ce qu'il faut

entendre par ces cinq années.

Rabattez donc encore de ces 600 ou 700 millions les pertes inhé-

rentes à un remboursement partiel et successif, à une liquidation

livrée aux incertitudes du temps, des événements et des hommes.

Ajoute-z les reprises plus ou moins fondées du gouvernement, re-

présentant une partie des créanciers des émigrés et les réclamations

de celte autre partie des créanciers, qui n'ont point voulu se faire li-
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quider par la nation. Ceux-ci peuvent faire opposition à la délivrance

de l'inscription de rentes pour le capital de leurs créances, tandis

que l'exproprié n'est dédommagé intégralement, ni pour le capital

de son expropriation, ni pour rinscriplion totale de ses rentes, puis-

qu'on ne les inscrit que par cinquième.

> Il est étonnant, messieurs, que le chapitre des dettes n'ait pas fixé

davantage l'attention des bons esprits qui se sont occupés de l'indem-

nité. Sans doute le milliard est censé alloué aux expropriés, toutes

dettes payées, puisque la somme des biens vendus s'élève, par les

nouvelles supputations, à 1,297,660,007 francs, c'est-à-dire à

1,300 millions à peu près, et que d'un autre côté on ne fait plus

monter les dettes qu'à la somme de 300 millions.

Mais ce sont là des chiffres qui ne sont pas exprimés dans la loi, et

tout ce que la loi n'exprime pas est comme non avenu dans la matière.

Quelle que soit la signification qu'on veuille donner au paragraphe

obscur de l'article 9 que j'ai cité, est-il probable que le gouvernement

renonce à ses droits, s'il y a des reprises à faire sur le milliard ? Vous

allez voir que rien n'est plus incertain que tous les calculs approxi-

matifs des dettes.

Ces dettes ont été évaluées de manières fort différentes. Des re*

cherches faites sous le ministère de M. le duc de Richelieu en éle-

vaient la somme à 500 millions, tandis qu'aujourd'hui on la réduit à

300 millions. D'un côté, d'après les tableaux remis à la Chambre élec-

tive, les (lellLS li(}UKlées par le gouvernement seraient à peu près du

quart de l'indemnité^ et d'un autre côté on a porté le compte des

dettes à une valeur d'à peu près 900 millions, dont 400 auraient été

payés par la nation 5 les autres 500 millions seraient le droit acquis

des créanciers non liquidés. Si telle était la vérité, les indemnisés ne

prolileraiont guère de l'indemnité : qui d'un milliard retranche

900 millions, reste 100 millions. Est-il possible que l'ancienne pro-

priélé de la France se trouvât grevée à ce point? Ce fait extraordi-

naire expli(iuerait le peu de résistance que la révolution a rencontré

dans l'invasion de la propriété.

Quel que soit le calcul qu'on admette, toujours est-il vrai qu'une

somme considérable de dettes est reconnue avoir été payée par la na-

tion
^
que celte somme qui flotte, selon les diverses évaluations, entre

300 et 500 millions, sera nécessairement déduite de l'indemnité. Mais

comment déduite?

Que l'on fasse attention aux diverses espèces de déductions énon
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cées dans l'article 9, aux différentes manières dont on pourra juger

la validité ou l'invalidité des pièces d'après lesquelles on opérera ou

l'on n'opérera pas ces déductions, et l'on sera obligé de convenir que

cette liquidation de dettes, laissant un champ immense aux approxi-

mations, attaque de plus en plus le positif de l'indemnité. J'aurai oc-

casion de parler plus tard des faiblesses attachées à notre nature, des

surprises que l'on peut faire aux meilleurs esprits, aux caractères les

plus intègres -, et, sans calomnier personne, il demeurera prouvé que

tel indemnisé pourra voir ses dettes effacées du tableau des liquida-

tions, tandis que tel autre trouvera les siennes rigoureusement main-

tenues.

Si quelques-unes de ces fatales méprises avaient lieu , comment

parviendrait-on à en démontrer l'évidence? On sait que presque

toutes les pièces de nos temps d'anarchie sont viciées par les plus

grossiers défauts de formes, par l'oubli de toutes les conditions lé-

gales. Est-il certain que l'État, qui mettait tant d'injustice à prendre,

ait été bien scrupuleux à payer les dettes hypothéquées sur ce qu'il

avait pris? Dans les dilapidations des biens nationaux dont la Con-

vention elle-même a été forcée de se plaindre, est-il certain que de

faux créanciers ne se soient pas présentés comme porteurs de titres

fabriqués de connivence avec des autorités infidèles? Dans ce chaos,

la preuve de l'acquittement parla nation de la dette de l'exproprié ne

pourra-t-elle pas souvent paraître suffisante pour les uns, insuffisante

pour les autres?
*

Et de quelle nature sont ces preuves ? Quels act^s constatent le fait

de la dette? Ces actes sont-ils les mêmes pour toutes les créances?

Les liquidations des dettes ont été faites par les administrations

départementales, par lé conseil général de liquidation, et par l'admi-

nistration des domaines -, autant d'autorités diverses, autant de sys-

tèmes divers. Y a-t-il même des actes tels quels, ou n'a-t-on souvent

pour toute preuve du payement de la dette qu'un simple énoncé por-

tant que telle somme a été soldée à tel créancier pour le compte de tel

émigré?

Il y a plus : le gouvernement dans ces questions n'est-il pas juge

et partie? n'a-t-il pas à sa disposition, ne tient-il pas dans sa main

tous les litres, toutes les preuves de son adversaire?

On n'a aucun moyen de contrôle et de vérification ^ il eût été à dé-

sirer que votre commission se fût fait donner communication du tra-

vail des liquidations à dilfércntes époques, travail qu'on voyait autre-
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fois assez facilement, et qu'il est difticile de voir aujourd'hui. Il y

avait utilité à se faire une idée juste de ces calculs, qui diffèrent dans

les quotités d'une manière si considérable, du moins d'après tous les

renseignements que j'ai pu me procurer -, mais il paraîtrait que des

ordres auraient été expédiés, sans doute par d'excellentes raisons,

pour que les receveurs des domaines ne communiquent plus les pièces

aux parties intéressées. Jugez, messieurs, si l'on en est déjà à cette

réserve avant le vote même de la loi, ce qui adviendra quand cette

loi sera votée. Dans une contestation sur les dettes d'un émigré,

sera-t-il jamais loisible au réclamant de compulser les documents

dont le gouvernement sera saisi? La position délicate dans laquelle

se trouvera le gouvernement devrait effrayer tous les esprits, et

montrer combien il eût été nécessaire de créer des commissions dé-

partementales, indépendantes, capables de régler avec impartialité

toutes les affaires entre l'indemnisé qui réclame et le gouvernement

qui indemnise.

Une autre cause vient augmenter l'arbitraire de l'article 9 : les

questions litigieuses n'y sont point détaillées, écartées ou résolues

d'avance, par des principes de droit. Des pétitions, messieurs, vous

ont déjà fait voir combien de difficultés s'élèveront au sujet des dettes

entre le gouvernement et les parties intervenantes, en vertu des dis-

positions d'une foule d'articles du Code civil.

Les émigrés eux-mêmes sont souvent créanciers les uns des

autres, et leurs droits antérieurs, mêlés aux droits qu'ils acquièrent

parle présent projet de loi, ne vont-ils pas compliquer les difficultés

des dettes d'une manière inextricable ? Il faut reconnaître que le pro-

jet de loi est peu élaboré en ce qui concerne la matière légale -, s'il a

été soumis à une assemblée de jurisconsultes, il est probable que

cette assemblée n'aura pas eu le temps de perfectionner une ébauche

où l'on ne peut s'empêcher de remarquer des indices de précipitation.

Le savant rapporteur de votre commission, qui plus qu'un autre était

compétent pour reprendre en sous-œuvre le projet de loi, aura sans

doute reculé devant l'entreprise d'an)ender un travail qui, sous le seul

rapport du droit civil, exigerait de nombreuses améliorations. Ré-

pondre, messieurs,*' aux observations précédentes par dos protesta-

tions d'honneur, de probité, de justice, c'est fort naturel
;
je crois à

cet honneur, à cette probité, à cette justice-, mais nous sommes des

législateurs : et qu'est-ce qu'une loi, si ce n'est une règle qui sup-

pose sans doute chez tous les hommes les principes de l'équité,
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mais qui trace des dispositions sages pour prévenir les erreurs?

Lorsque dans l'autre Chambre on a demandé que l'exproprié pût

débattre avec ses créanciers liquides les créances qu'il regarderait

comme invalides, on a dit que l'exproprié ne pourrait avoir affaire

qu'avec le gouvernement substitué aux créanciers. Vous voyez, mes-

sieurs, jusqu'où cela peut aller,, et si mes observations sont inutiles.

Les liquidations peuvent être longues-, les autorités qui vous ras-

surent aujourd'hui et qui commenceront les liquidations ne seront

pas celles qui les verront finir. Accorderez-vous d'avance une con-

fiance sans bornes à des autorités que vous ne connaissez pas, comme

on attend de vous une espérance sans terme pour les prospérités

éventuelles qui doivent servir d'hypothèques à l'indemnité? On dira

que la loi laisse à l'exproprié l'appel aux tribunaux et au conseil

d'État. Y aura-t-il beaucoup d'indemnisés qui se déterminent à plaider

contre le gouvernement armé de toute sa puissance, et à courir le

risque, par la longueur de la plaidoirie, de voir ajourner indéfini-

ment la liquidation de leur indemnité? Il aurait été plus rassurant et

plus sage d'introduire dans la loi même des règlements pour la répar-

tition des dettes : mais elle ne s'en occupe pas-, elle se contente de

dire : Le ministre des finances vérifiera s'il n'a pas été payé de

soultes et de dettes.

J'insiste sur celte omission, parce qu'elle est d'une extrême gra-

vité, et qu'elle peut laisser dans la loi une source inépuisable d'ar-

bitraire, de corruption, de captation et d'injustice.

Nous voilà donc, messieurs, obliges de retrancher de l'indemnité

intégrale 300, 400, ou 500 millions de dettes, selon trois évaluations

diverses, selon l'opinion des différents ministres qui peuvent se suc-

céder pendant la durée des liquidations, puisque, encore une fois, la

loi ne dit pas, il y a tant de millions de dettes, comme elle dit : il y a

un milliard pour l'indemnité.

Vient ensuite la retenue de l'énorme fonds commun, 69 millions à

peu près, augmentés de toutes les sommes qui resteraient non em-

ployées après la liquidation, lesquels millions retenus ne devant être

distribués qu'à la fin de l'opération générale , et Dieu sait quand et

par qui, anéantissent la prétendue intégralité.

« Nous aurions désiré, a dit votre commission, que le mode de ré-

a partition du fonds commun pût être dès ce moment déterminé par

« la loi^ mais nous nous sommes convaincus, à regret, que les élé-

« ments d'une pareille détermination manquaient absolument. »

38
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Faiit-il encore soustraire de la somme totale les sommes disparais-

sant par un double emploi? car, messieurs, il y aura des biens qui

seront payés deux fois par l'indemnité. Le bien d'un émigré a été

vendu; il a trouvé un acquéreur, lequel a monté sur l'échafaud, et le

bien confisqué qu'il avait acheté a subi une seconde confiscation. Or,

la loi indemnise et l'émigré et le condamné.

Enfin il y aura des sommes provenantes de prescriptions et de dé-

chéances-, on les évalue même assez haut. La loi n'en parle pas,

quoiqu'elle eût dû les mentionner : apparemment qu'elles iront dor-

mir avec le fonds commun.

Défalquons donc de l'indemnité, 1® 3 ou 400 millions du capi-

tal des 30 millions de rentes , capital d'un milliard , valeur no-

minale
;

2<> 69 millions pour le fonds commun
;

S^ Un quart de la somme totale pour le prélèvement des dettes et

le produit des déshérences ; sommes qui peuvent dépasser d'une cen-

taine de millions les 300 millions figurant au delà du milliard pour

représenter la valeur de tous les biens confisqués.

Total , dans le calcul le plus favorable : 469 millions à soustraire

pour le moment de la somme affectée à l'indemnité. Reste donc 531

millions à partager entre les ayants droit pendant cinq ans pour l'in-

tégralité de ce milliard, un peu pompeusement annoncé.

Venons à la seconde fiction, la fiction des moyens d'évaluation de

l'indemnité, ou des deux catégories.

Personne, messieurs, n'a nié, ni pu nier les graves inconvénients

des deux catégories. Je n'en veux d'autre preuve que l'établissement

du fonds commun , introduit par amendement dans le projet de loi :

il condamne de fait l'article 1 1 du projet; le remède seulement pour-

rait bien être pire que le mal.

On sait qu'entre les catégories il y a des inégalités de répartition

,

depuis un, deux, trois et quatre de la valeur du fonds, jusqu';^ vingt-

cinq et môme au-dessus. Et pourtant , quand on vient A analyser les

éléments des deux bases d'évaluation, on trouve qu'elles sont pres-

que aussi fausses l'une que l'autre. Votre commission a fait à peu près

la même remarque.

Dos efforts ont été tentes de tous côtés pour diminuer les inconvé-

nients de ces catégories : on a proposé d'établir des commissions dé-

^^rtomonlnlos, amondomont excellent en principe; on a voulu trans-

porter dans la première catégorie les expropriés placés dans la
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seconde , lorsqu'ils auraient des litres à cette mutation , et cette pro-

position a été repoussée, parce qu'on a soutenu que si l'on pouvait

arriver à connaître la base des ventes par l'estimation des valeurs de

1790, il n'y avait personne qui put trouver le revenu de 1790. Que
conclure de cette assertion? qu'on apporte une loi dont une partie

doit être exécutée par l'évaluation du revenu de 1790, et qu'en même
temps l'on déclare qu'il n'est pas possible de prouver le revenu de

1790-, c'est-à-dire que l'on ne sait pas si le mode d'exécution pro-

posé est exécutable^ et cependant, autre genre d'erreur, car il est

prouvé aujourd'hui qu'on peut connaître le revenu de 1790.

On ne veut pas faire, ajoute-t-on, passer l'indemnisé lésé de la se-

conde catégorie à la première, s'il a des titres suffisants, parce qu'on

ignore quel nombre d'indemnisés se trouveraient dans ce cas , et de^

combien s'accroîtraient les sommes véritablement dues. Ainsi , l'on

substitue la volonté du débiteur aux droits du créancier !

Les inégalités existantes de catégorie à catégorie , de département

à département, d'individu à individu, selon le nombre, le temps, le

lieu des confiscations, amèneront donc encore une liquidation fic-

tive , puisqu'il y a tel intéressé qui ne recevra pour tout capital que

deux , trois ou quatre années du revenu de son ancienne propriété.

Les sommes en réserve , dira-t-on , rétabliront l'équilibre ^ elles

donneront une seconde indemnité à la seconde sorte de confiscation

résultante de la seconde catégorie du projet. Soit-, mais, en attendant

qu'une nouvelle loi vienne quelque jour ordonner une nouvelle allo-

cation, l'exproprié vivra sur la portion ébréchée d'une prétendue in-

demnité intégrale, dont la fiction doit se changer un jour en réahté

par une autre espèce de fiction , celle d'un fonds commun distribua-

ble par une loi à faire , à une époque inconnue -, fonds qui peut tota-

lement disparaître dans les chances d'un long avenir.

Venons à la troisième fiction, fiction dans les fonds affectés au

service de l'indemnité.

On remarque d'abord que le projet de loi crée une dette d'un mil-

liard, et qu'il n'assigne point d'hypothèque à ce milliard^ qu'il sup-

pose l'existence de 3 pour 100 qui n'existent point. Si la fiction est

ici manifeste, on répondra que du moins elle sera courte, puisque

derrière la loi d'indemnité arrive un projet de loi sur la conversion

des rentes, et que, dans l'exposé des motifs de ce second projet, on

trouve les voies et moyens du service de l'indemnité. Certes, la chose
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est étrange; mais passons sur cette énorme fiction, et prenons les

clioses comme on veut bien nous les présenter.

Les voies et moyens de l'indemnilé sont d'abord les racnats de la

Caisse d'amortissement, et l'annulation des rentes rachetées; plus,

les éventualités d'augmentation dans le revenu public-, c'est-à-dire

que, sur les 6 millions de rentes d'indemnité à émettre chaque année

pendant cinq ans, 3 millions à peu près seront fournis par les rachats

de la Caisse d'amortissement, el3 millions sur l'excédant, la plus-

value des impôts.

Il résulte de ces allocations qu'il n'y a réellement que 15 millions

de rentes d'assurés pour le service de 30 millions de rentes de l'in-

demnité, encore ces 15 millions courent-ils des risques, comme on

va le voir.
^

Pressé par les raisonnements des adversaires, dans une discussion

animée, on a été obligé de convenir que s'il arrivait quelque chose de

grave en politique, on établirait dans le budget les moyens de four-

nir l'acquittement de la rente créée par la loi d'indemnité. La conclu-

sion à tirer de cet aveu, c'est qu'une chance assez probable surve-

nant, on suspendra le payement do l'indemnité, ou qu'on sera obligé

d'augmenter l'impôt , malgré l'espoir dont on a flatté les contribua-

bles. Il n'y aura sans doute de la faute de personne , mais il eut été

mieux de ne pas donner pour solides des gages aussi précaires.

Et si la guerre éclatait, la Caisse d'amortissement étant, par de

nouveaux projets, affectée à une opération spéciale, il serait donc

impossible de faire un emprunt? A cette objection on a répondu que

l'on changerait les dispositions relatives à la Caisse d'amortissement.

Voilà donc, au moindre événement, le système de l'indemnité tom-

bant à terre ; nous serions donc en véritable état de banqueroute

avec les expropriés.

Enfin , si la loi de la conversion des rentes était adoptée, et que par

les jeux de la Bourse les 3 pour 100, 75, s'élevassent au taux moyen

de 85, les rentes rachetées à ce taux ne produiraient plus 3 millions

par an.

S'il ne faut pas compter d'une manière positive sur ce qu'il y a

pourtant de plus substantiel pour racquiltoment de Tindcmnité , sur

les 3 millions annuels provenant des rachats de la Caisse d'amortis-

sement, voyons ce qu'on doit penser des 3 autres millions complé-

mentaires de chaque cinquième de rintérêt total.

D'après les calculs qu'on expose , il y aurait excédant de revenu
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de 4,264,000 francs pour l'année 1824, et un excédant de 8 millions

dans la balance de.1 824 à 1 825,

Pour admission préalable de ces calculs, l'esprit est obligé de se

plier à une nouvelle supposition •, car le projet de loi, semblable à

lui-même, esthypotbétique dans toutes ses parties. Les excédants de

recette dont on nous parle, s'ils sont avérés , ne peuvent être consi-

dérés comme acquis que par les lois de règlements définitifs des con-

tributions. Compter d'avance les excédants que présenteraient les

budgets , ce serait disposer d'une chose éventuelle, et qu'il n'est en

notre pouvoir ni.de réaliser, ni de prendre.

La créance d'Espagne tigure à l'actif du budget de 1825 , et c'est

sur cette créance qu'est calculée une partie des excédants de re-

cettes.

N'oublions pas d'ailleurs que , s'il y avait des excédants de recettes

capables de payer les intérêts de l'indemnité , les contribuables sup-

porteraient une double dépense, puisqu'ils seraient, d'une part, obli-

gés de fournir aux 30 millions de rentes que l'on n'aurait pas pris à

la Caisse d'amortissement, et, de l'autre, aux 30 millions de rentes

de l'indemnité.

Ainsi voilà les 6 millions du cinquième des rentes de l'indemnité

ayant pour hypothèque annuelle, 1 « 3 millions de rachats de la Caisse

d'amortissement, lesquels 3 millions peuvent être réduits par l'éléva-

tion du taux des 3 pour 100, 75, à 85, ou enlevés par le moindre

événement politique ;
2<» 3 autres millions fondés sur des excédants

de recettes éventuellement placés dans des budgets, dans lesquels on

compte une créance étrangère dont on veut bien convertir le droit en

fait, avec une confiance que je partage entièrement, mais pour un

temps que les malheurs de la noble Espagne pourraient étendre au

delà du terme des cinq années du projet de loi d'indemnité.

Pour soutenir le système adopté , on semble raisonner comme si

les expropriés, ayant reçu leur indemnité dans le cours de cinq an-

nées, chacune de ces cinq années amènerait l'extinction d'un cin-

quième du milliard : tel n'est pas le cas. Sur les 6 millions d'intérêts

payés par an, 3 millions seulement d'éventualité ne sont pas le pro-

duit d'un fonds d'amortissement, mais une simple recette destinée à

balancer une dépense.

Ainsi les prospérités éventuelles sur lesquelles repose la moitié de

l'indemnité doivent augmenter d'année en année, en proportion de

l'accroissement de la masse des 3 pour 1 00. Si 3 millions d'excédants
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de recettes sudisent la première année , il en faudrait six la seconde,

puisqu'on suppose dans l'énoncé du projet de loi qu'un nouveau cin-

quième de renies sera venu se joindre à l'émission du premier cin-

quième, et puisque la Caisse d'amortissement n'aura pu absorber le

capital de ce premier cinquième dans la première année. Il vous est

aisé maintenant, messieurs, de suivre celte progression dans le cours

des cinq années attribuées à la liquidation. Et si cette liquidation dé-

passe le terme fixé, de quelle foi ne faut-il pas être pourvu pour trou-

ver une base à l'indemnité, pour se créer un trésor des intérêts com-

posés de futures prospérités et d'imperturbables espérances !

Sur quoi fonde-t-on l'espoir d'un accroissement dans le revenu pu-

blic? Sur l'augmentation des consommations et sur celle des droits

d'enregistrement. Mais l'on sait que les mutations de fortune à l'in-

térieur n'étendent ni ne resserrent la consommation , quand ces mu-

tations sont occasionnées par des mesures de finances. Si le milliard

que vous donnez à l'exproprié est pris sur le contribuable, comme
nécessairement il le sera , la consommation du dernier diminuera de

ce que la consommation du premier aura augmenté : il y aura dépla-

cement , il n'y aura pas accroissement dans le revenu de l'État.

Quant à l'excédant des recettes sur le produit des droits d'enregis-

trement, on suppose ici, ce qu'il était raisonnable de supposer,

qu'une indemnité accordée aux expropriés élèverait le prix des ventes

des biens confisqués, et doublerait la circulation de ces biens j mais

pour qu'il en eût été de la sorte , il aurait fallu présenter un projet de

loi qui n'effrayât pas à la fois le contribuable , toujours menacé d'un

impôt-, le rentier, compromis dans une opération qui devait lui être

étrangère-, l'indemnisé qui, ne touchant pas ce que la loi se vante de

lui donner, reste dans un état moral de réclamation -, enfin Tacqué •

reur dont la personne et les biens, on sait trop pourquoi, sont dans

une position moins favorable qu'avant la proposition de la loi.

Les biens appelés nationaux sont si loin d'avoir augmenté de valeur

depuis la publication de la mesure qui devait en faire une source de

richesses, qu'on trouve à peine à les vendre à bas prix , et que les

biens du clergé attaqués de la contagion sont tombés de 1 pour 1 00.

Que des personnes applaudissent à ces effets du projet de loi , cela

peut êlre^ mais du moins ce ne sont pas ceux sur lesquels on a pré-

tendu motiver ce projet.

'j En supposant même une augmentation dans les droits d'enregis-

trement, par la hausse des valeurs des propriétés jadis coniisquées.
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cette augmentation ne pourrait commencer d'une manière sensible

qu'après l'achèvement de l'opération. Or, comme les 30 millions ne

sont distribués que par cinquième , que les liquidations franchiront

vraisemblablement le terme désigné, les biens nationaux n'entreraient

en circulation que quand ils auraient acquis toute leur valeur morale

par le payement complet de l'indemnité. Ainsi la plus-value de leur

vente à l'enregistrement ne pourrait pas figurer au nombre de ces

propriétés , qui doivent servir à l'acquittement de l'intérêt du milliard

pendant les cinq années de l'opération.

Enfin , l'amendement qui diminue les droits d'enregistrement en

faveur des transactions qui pourraient avoir lieu entre les expropriés

et les acquéreurs vient puiser encore dans ce fonds d'hypothèques

fictives. L'exproprié se trouve avoir mangé par anticipation le revenu

qui devait servir de gage à son indemnité : c'est une lettre de change

tirée d'avance sur une augmentation supposée.

On a dit que cette diminution des droits de l'enregistrement ne dé-

truirait pas le bénéfice du fisc, puisqu'elle n'aurait lieu que pour des

transactions , lesquelles n'arriveraient jamais si cette diminution de

droits n'était pas accordée. Cette réponse est-elle solide?

D'abord, les quatre cinquièmes des indemnisés se composent de

petits propriétaires, dont les réclamations réunies absorbent à peine

un cinquième de l'indemnité. Pour ces petits propriétaires , aucun

rachat n'est presque possible , soit qu'on diminue ou qu'on ne dimi-

nue pas les droits d'enregistrement. Mais le dernier cinquième des

indemnisés se forme de grands propriétaires, qui emportent les qua-

tre cinquièmes de l'indemnité. Ces grands propriétaires recevraient

donc 24 millions de rentes pour leur part , si la loi n'était pas chimé-

rique. Or,- il est certain qu'ils ne seraient pas arrêtés par le droit d'en-

registrement pour rentrer, s'ils en trouvaient l'occasion , dans les

biens de leurs familles.

Enfin, si la diminution du droit d'enregistrement pouvait augmen-

ter la mutation des biens nationaux , par cela seul elle en amoindri-

rait la valeur j car l'on sait que plus une denrée est abondante, plus

elle baisse de prix sur le marché.

Mais l'exemption de la plus grande partie des droits augmenlcra-

t-cllc la mutation des biens nationaux? j'en doute. Cotte exception

étant bornée à cinq années, et les liquidations ne s'opérant que péni-

blement et longuement dans cet espace , il est évident que les trans-

actions ne sont guère favorisées par le privilège accordé, car l'ac-
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quércur, sachant que rémigré sera obligé de payer tous les droits de

mutation après Texpiration des cinq années, tiendra naturellement

le prix de sa terre très-haut, et gagnera peut-être sur Tancien pos-

sesseur précisément la somme que le gouvernement aura perdue.

Les hommes sont trop éveillés sur leurs intérêts pour croire que la

chose puisse se passer autrement.

Il arrivera donc, messieurs, une de ces deux choses ; ou les ac-

quéreurs se refuseront à toute transaction, ce qui, dans l'irritation

actuelle des esprits, est très-probable, et il n'y aura pas de vente des

biens nationaux; ou il y aura des transactions qui empêcheront ou

diminueront les autres ventes de ces biens, et ces transactions ne

seront point soumises aux droits d'enregistrement. Dans l'un et l'au-

tre cas, il n'y a point de plus-value pour l'indemnité.

Votre commission a trouvé à l'amendement qui fait l'objet de mes

remarques des inconvénients d'une espèce différente-, elle l'aurait

cru bon dans un autre système de loi , mais elle le croit dangereux

uni au projet actuel. En conséquence, elle vous propose d'en neutra-

liser l'effet par un amendement qui deviendrait le dernier article de

la loi. Si vous adoptez cet amendement, il ajoutera une nouvelle force

aux raisonnements que je viens d'avoir l'honneur de vous soumettre.

Votre commission avait encore pensé à demander que les inscrip-

tions inférieures à 500 freines de rentes fussent inscrites en totalité,

mais elle a été obligée de renoncer à cet amendement charitable,

parce qu'elle a reconnu qu'il compromellait toute l'exécution du pro-

jet de loi, en contrariant les calculs financiers qui en font la base.

Et pourtant je viens de vous exposer, à l'instant même, que toutes

les polîtes cotes de l'indemnité, formant entre elles les quatre cin-

quièmes des réclamations des indemnisés, s'élevaient à peine à 6 mil-

lions ou au cinquième de l'indemnité totale. Presque tous les émigrés

de province, c'est-à-dire tout ce qui a été soldat dans rémigralicrn

,

recevront 50 francs par an pendant cinq ans, s'il y a lieu, nais seu-

lement dans le cas où leurs indemnités individuelles ne s'élèveraient

pas à la somme de 251 francs. C'est trop, s'il ne s'agit que d'honneur-,

mais s'il s'a^^t de propriété, n'est-ce pas une loi bien déliile que celle

dont les liypoihèqucs sont si peu soliiles, que l'on com[)romet son

cxécuti(»n (juand on lui demande de liquider à la fois une rente de

500 francs?

Ce n'est pas tout, messieurs-, et comme s'il ne suffisait pas que

riiidemnité s'évanouit au milieu de probabilités improbables, il faut
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qu'elle soit amoindrie par son côté matériel -, il faut que la réalité

vienne encore en augmenter la fiction. Auprès des 3 pour 100, valeur

nominale, on place des 3 pour 100 à 75. On croit justifier cette

conception en disant que donner des 3 pour 100 à 75 a^^x émigrés

serait accroître le mxoniantderindemnitéd'une somme de 18 millions-,

mais si Ton accroissait la dette de l'État en donnant des 3 pour 100

à 75 aux émigrés , comment consent-on à l'accroître sur une somme

double, en donnant des 3 pour 100 à 75 aux rentiers?

On augmente, réplique-t on, le capital des rentiers, parce qu'ils

consentent à faire le sacrifice d'une partie de leurs intérêts. Eh quoi !

on trouve que les indemnisés , déjà lésés par les dispositions de la

loi, qui perdent, de plus, la jouissance du domicile et les fruits de la

terre depuis vingt et trente années -, on trouve que les indemnisés ne

font pas un aussi grand abandon d'intérêts que celui qu'on espère

obtenir des rentiers? Aucun doute que les 3 pour 100 à 75, placés

auprès des 3 pour 100 valeur nominale, ne déprécient ces derniers.

Et c'est ici, messieurs, qu'il faut signaler la dernière cause qui

achève de rendre chimériques les fonds affectés au service de

l'indemnité.

Ces fonds (on Ta proclamé) doivent se tirer d'une troisième espèce

de revenu public, de ce jeu où sont appelés les indemnisés, et c'est là

qu'ils doivent conquérir les 400 millions destinés à compléter leur,

milliard. Eh bien ! s'il faut puiser à cette funeste source , montrons

qu'elle est tarie par le projet sur les rentes qui suit celui de l'indem-

nité, comme pour le flétrir et le perdre. Les 3 pour 100 de l'indem-

nité, en concurrence avec les 5 convertis en 3 à 75, sont mort-nés :

la loi de la conversion des rentes tue la loi de l'indemnité. Tantôt

on a pris soin de rassurer le public, parles déclarations les plus for-

melles, sur la liaison qu'on pourrait, mal à propos, croire exister

entre la loi de la conversion des rentes et la loi de l'indemnité ; tantôt

on a laissé comme entrevoir cette liaison. Il est vrai qu'il n'y a entre

les deux projets qu'une triste connexité, celle des infortunes que le

projet d'indemnité rappelle , et celle des malheurs que le projet sur

les rentes préparc.

L'article 5 du projet ordonne que les rentes 3 pour 100 seront déli-

vrées à chacun des propriétaires par cinquièmes, et d'année en

année, le premier cinquième devant être inscrit le 22 juin 1825.

11 reste, messieurs, un peu plus de deux mois à compter du jour

où j'ai l'honneur de parler devant vous jusqu'au 22 juin de cette

29
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année : dans ce conrt espace de temps pensez-vous que la liquidation

puisse se trouver avancée de manière à permettre l'inscription du
premier cinquième des rentes de l'indemnité?

Pour êtr% justement départi, ce premier cinquième devrait l'être

sur la totalité des indemnisés, c'cst-à-dîre qu'il faudrait qu'au 22 juin
toutes les liqurdations fussent connues et réglées. Or, comme cette
supposition serait absurde, il faut en venir à celte aufre supposition
que si un cinquième des 30 millons pouvait être inscrit et livré à des
^parties prenantes, le 22 juin prochain, ces parties prenantes, qui
absorberaient un cinquième de l'indemnité totale, recevraient*plus
que le cinquième dcleur indemnité particulière. Plus il y aurait de
parties prenantes inconnues ou non aptes à la liquidation, plus les

parties prenantes inscrites verraient s'augmenter la part qu'elles
recueilleraient du cinquième du total de l'indemnité. Les plus criantes
inégalités s'établiraient ainsi entre les ayants droit, puisque les uns
recevraient d'abord plus que leur cinquième, peut-être même la tota-

lité de leur créance, tandis que les autres, qui n'auraient pu faire

valoir leurs titres, n'auraient rien pendant des années.

Par ces suppositions qu'on ne saurait admettre , puisqu'il faudrait

admettre en même temps un ordre de choses contraire au texte delà
loi, nous sommes ramenés à celle vérité, savoir: qu'au 22 juin pro-
chain, il est presque impossible qu'aucune liquidation ail eu lieu, et

qu'il est encore plus impossible qu'à cette époque les liquidations

soient d'un cinquième de la somme totale.

De là, messieurs, une autre vérité : c'est que les 3 pour 100 de
rindemnité ne peuvent arriver sur la place dans les prcmioi-s mo-
ments de l'exécution de la loi de la conversion des rentes. Par une
autre conséquence rigoureuse de cet autre fait, les 3 pour 100 à 75
recevront seuls le premier effet de Timpulsion de la force de l'amor-
tisscment, de sorte qu'il n'y a rien de i)Ius chimérique encore que tout

ce que l'on a dit de celte force pour faire monter les 3 pour 100 de
rindemniié, pour changer en réalité la lictien du milliard.

La loi ne règle point l'ordre des liquidations : d'après le boaplaisir
de Tarbitraire

, ou d'après le caprice du sort qui décidera cet ordre,
Vindemnisé peut ctre appelé pour chaque cinquième à la fin ou au
commencement de l'année-, il peut même arriver qu'il soit tout à fait

oublié, soit qu'il n'ait pas réclamé en temps utile, soit que son nom
3il été perdu dans ce Mont de I^elé, dans ce grcife immense du
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comité central, dans ce notariat universel du ministère des finances^

où les ayants droit déposeront leurs dépouilles et leurs Utiles.

Et pourtant Tépoque de la liquidation n'est pas peu importante

pour chaque indemnisa car, selon celte époque, toutes les quantités

données changent pour lui 5 il pourrait se présenter sur le champ de

bataille lorsqu'il n'y.aurait plus personne.

Mais supposons un heureux exproprié, supposons qu'il ait obtenu

sa liquidation par l'entremise des intrigants et des prétendus gens

d'affaires qui auront dévoré d'avance unepartiede ce qu'il doit rece-

voir, le voilà parvenu au grand bonheur de venir risquer à cette

nouvelle roulette le prix de son patrimoine v le voilà assis à l'immense

tapis vert en face de vieux joueurs et de gros capitalistes. Mais, quoi

qu'il fasse, il ne peut débuter dans la carrière de la perdition avant

le 22 juin de cette année. Or, beaucoup de rentes à 5 pour 1 00 auront

été converties auparavant en 3-75.

Le premier délai accordé pour effectuer cette conversion expirait

le jour même où doit commencer la délivrance du premier dividende

de l'indemnité. Par un changement que la longueur de la discussion

a forcé de faire, ce délai est maintenant de trois mois, à dater du

jour de la promulgation do la loi. Il est probable, messieurs, si vous

ne rejetez pas cette loi, qu'elle pourra être publiée dans les premiers

jour du mois prochain, et la conversion des 5 pour 100 en 3-75

aurait encore six semaaies d'avance sur l'apparition des premiers

3 pour 100 de l'indemnité à la Bourse, en admeftant , ce qui semble

tout à fait improbable, que quelques liquidations fussent opérées

pour le 22 du mois prochain.

Vous connaissez, messieurs, l'état de la place. Les millions extraits

des caisses publiques par négociations ou sur dépôts de rentes, les

millions déposés en lingots d'or à la Banque de France, laissent-ils

de lutte possible au chétif indemnisé contre une puissance qui dispose

de pareils moyens? Je vous demande si le bénéfice de la première

et grande hausse des rentes par l'application de la Caisse d'amortis-

sement à une seule espèce de fonds n'aura pas été effectué dans

l'espace de quelques mois; si une maison favorisée ne pourra pas,

par un double jeu, faire monter à 84 et au delà les 5 pour 1 00 qu'elle

aura convertis en 3 pour 100, 75, tandis qu'elle maintiendra les 5

pour 100 des rentiers, qui n'auront pas voulu consentir à la'conver-

sion, quelques centimes au-dessus du pair? Qu'il y ait un encombre-

ment de rentes entre dos mains étrangères, on en convient; que cet
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encombrement soit de telle ou telle somme , qu'il soit le résultat, ou

du dernier emprunt, ou d'une opéralion de finances manquéej que

cet encombrement mérite plus ou moins l'intérêt du gouvernement;

qu'il n'ait rien de condamnable dans sa cause, ou qu'il soili'effel

d'une cupidité trop excitée, c'est ce qu'il ne m'appartient pas d'exa-

miner: mais enfin l'encombrement est un fait.

La somme encombrée entre les mains étrangères, étant convertie,

se trouvera seule en face d'une Caisse d'amortissement de 77 millions :

toute la perte sera pour cette caisse, seul acheteur considérable et

permanent. Bientôt le vendeur, débarrassé du poids qui l'accable

aujourd'hui, se retirera du jeu avec un gain énorme^ la rente flé-

chira ; il ne restera qu'une dépréciation inévitable pour les 3 pour 1 00

de l'indemnité, qui viendront, après l'heureux coup de main, se

traîner tristement à la Bourse. Alors les spéculateurs reparaîtront

pour doubler à la b;Jsse la fortune qu'ils auront faite à la hausse.

Et je dis tout ceci, messieurs, pour le premier cinquième, et je

suppose que le premier cinquième sera liquidé la première année
^

jugez du sort des 3 pour 100 de rindemnilé qui se présenteront à la

négociation dans un an, deux ans, trois ans, quatre ans, cinq ans et

plus! et qu'on soutienne encore que les indemnisés trouveront leur

milliard à la Bourse !

Déplorons, messieurs, les variations de la raison humaine ! Quand

on reproche à la loi des rentes d'accroître le capital de la dette, on

répond que ce capital n'est que ficlif; quand on reproche à la loi

d'indemnité de ne donner que 600 millions pour un milliard, on ré-

pond qu'il y aura, au moyen du jeu, un accroissement réel de capi-

tal de 400 millions: ainsi c'est la condition' du créancier qui rend

l'accroissement du capital ficlif ou réel. Ajoutez que pour retrouver

les 400 millions manquant au milliard, il laut que les 3 pour 100 de

l'indemnité montent juscpi'à leur pair idéal, (ju'ils s'élèvent subite-

ment et sans mouvement rétrogiade de 00 à 100 francs, ce qui sup-

poserait une espèce de prodige -, car s'ils restent au-dessous de

100 francs, le milliard restera dans la même proportion au-dessous

de sa valeur nominale.

J'arrive à la quatrième cl dernière fiction, la ficiioii dans la limite

du temps prescrit pour la liiiuidation.

La li(piidation, d'après le proj 't de loi, doit être terminée dans

l'espace de cinq années : la liquidation de l'arriéré, bien moins com-

pliquée que celle de l'indeinnilé, a duré dix ans. Quel que soit le
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nombre des parties prenantes, on convient que les quatre cent cin-

quante mille réclamations, à peu près, doivent passer sous les yeux

de la commission de liquidation. Un calcul ingénieux a prouvé qu'il

faudrait trente ans pour répartir toutes les indemnités, en supposant

que la commission expédiât soixante affaires par jour. Et lorsque,

pour repousser l'amendement sur les commissions départementales,

on a dit que ces commissions mettraient cinq ans à compléter leur

travail, on a répondu que si ce travail, distribué en quatre-vingt-

trois commissions, devait durer cinq années, concentrée dans une

commission unique,- la même opération remplirait une période de

plus de quatre cents ans.

Sans nous arrêter à celte ironie des chiffres, en réduisant toutes

les liquidations à cent mille (et il y a environ quatre-vingt-dix mille

familles appelées à l'indemnité), en admettant que la commission sié-

geât huit heures par jour, et donnât vingt minutes à chaque affaire,

il faudrait encore dix ans pour les terminer. Mais ce calcul est bien

au-dessous de la vérité, comme on s'en convaincra en suivant la

marche de la liquidation à travers les articles 8, 9, 10, 11, 12 et 13

du projet de loi.

C'est un préfet qui commence l'opération -, il n'y aura sans doute

ni méprise, ni ignorance, ni passion, ni amitié, ni inimitié dans ce

qu'il dira-, et pourtant une seule erreur suspendra la liquidation pen-

dant des mois et des années.

Une correspondance forcée s'engagera entre ce préfet, le préten-

dant à l'indemnité, le tiers réclamant et le gouvernement-, une seule

affaire pourra entraîner des demandes, des réponses et des répliques

interminables. Le préfet sera obligé de s'adresser au directeur des

domaines du département, ou de se transporter sur les lieux afin de

s'assurer de la justice des réclamations : le pourra-t-il toujours?

n'aura-t-il que cela à faire? les autres soins que réclame l'adminis-

tration de son déparlement ne suffisent-ils pas pour absorber tous

ses moments?

L'affaire tombe ensuite entre les mains du ministre des finances

qui vérifie l'état des soultes, des dettes, etc. On sait trop comment

tout se passe dans les bureaux. Qui de nous ne connaît les obsta-

cles que produit la moindre contention avec le gouvernement? que

de chicanes ne peut-on pas faire? Tantôt c'est une pièce qui man-

que-, tantôt ce sont les droits d'un- tiers qu'il faut examiner-, tantôt

ce sont des noms, des prénoms ou mal signés ou intervertis. Les



230 POLITIQUE.

or.'iteurs du ^gouvernement ont eux-mêmes remarqué que de nom-

breuses contestations survicntlront. « Doux personnes, ont-ils dit,

«peuvent se présenter siaiuitanément, se disputer rexercice du

c nicme droit -, les petits propriétaires ne seront pas plus que les

c autres à l'abri du liti;::e, et, dans ce cas, comment à leur égard

c procéder à une liquidation immédiate? »

Et qui garantira les ayants droit (surtout Tordre des liquidations

étant arbitraire) des tours de faveurs, dos retards, des oublis, des in-

térêts de parti, de la corruption qui se glisse partout?

II ne faut pas se le dissimuler, messieurs, les liquidations sont des

affiurcs épineuses : il ne nous est pas permis de l'oublier et comme
législateurs et comme h(»mmcs. Sous le rapport politique, un minis-

tère a dos systèmes, des préférences-, il est tout simple qu'il incline

vers ses créatures ou ses amis. Ses bureaux ont nécessairement le

même penchant : ainsi, sous le ministère actuel, tels réclamants

pourront être liquidés avant tels autres, et, sous un ministère d'une

opinion difCérente, la chance pourrait être en sens opposé : c'est

ainsi qu'est faite la nature humaine. Quand on songe qu'un seul

homme, quel qu'il soit, peut tenir dans sa dépendance tous les inté-

rêts des familles-, que, de plus, tous les revenus de l'État et 140 rail-

lions de bous royaux passent par ses main?^, il y a do quoi trembler.

Après le ministère des finances, la commission qui survient exa-

mine de nouveau les qualités et droits des réclamants -, en cas de con-

testation elle renvoie les .parties devant les juges : toute la France

peut être traduite à la barre des tribunaux.

Sur l'appel des ayants droit, nouveau et dernier procès à un con-

seil d'État, dont les membres sont amovibles.

Ainsi l'indemnité peut être arrêtée par le préfet, par le directeur

des domaines de chaque département, par le ministre des finances,

par la commission de liquidation, par les tribunaux et par le conseil

d'État. El il y a quatre cent cinquante mille affaires à traiter, et ces

quatre cent cinquante mille aftaires de rancienne propriété foncière

seront ajoutées aux affaires centralisées sous lesquelles les ministres

succombent-, et le projet de loi prétend qu'une telle liquidation sera

terminée dans l'esjjace de cinq ans! Votre commission, tout en ap-

prouvant la hiérarchie des |)ouvoirs qui doivent présider à la liqui-

dation, ajoute: « Il a cependant été impossible à votre commission

« de ne pas redouter pour les nKalheureux propriétaires dépossédés

« les lenteurs inséparables de tant d'opérations successives. »
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Si l'on croyait ôter à mes observations précédentes une partie de

leur force, en disant qu'il est possible que la liquidation se prolonge

au delà de cinq années, mais qu'une durée dont on ne peut pas fixer

rigoureusement le terme ne change rien au fond de la loi, je répon-

drais à mon tour que l'étalage des longueurs qu'entraînera la liqui-

dation serait puéril, si ces longueurs n'avaient des conséquences

funestes : elles changent, en effet, toutes les conditions de la loi.

: Il est évident que les diverses fictions, que les inconvénients sans

nombre attachés au projet de loi, doubleront, tripleront en propor-

tion de l'accumulation des années employées à la liquidation : que

deviendra, en cas d'un prolongement de période, la partie du mil-

liard qui n'aura pu être distribuée dans l'espace de temps fixé par la

loi, faute d'apuration de comptes? que fera-t-on de l'excédant des

3 millions rachetés annuellement par la Caisse d'amortissement, si

ces 3 millions ne trouvent pas de service? gardera-t-on ces excé-

dants d'année en année pour une liquidation future, ou bien en chan-

gera-t-on la destination ? Alors la liquidation présumée perdra donc

ce qu'il y a de plus sûr dans son hypothèque.

Même question pour les 3 millions de prospérités éventuelles assi-

gnés à l'indemnité. Il faudra que ces prospérités éventuelles, qn'un

projet rempli d'imagination se plait déjà à supposer pendant cinq

années, veuillent bien encore dépasser ce terme, pour aller attendre

à point nommé dans l'avenir l'émission incertaine de quelques rentes

nouvelles. Une dette tantôt liquidée par petites sommes , tantôt en-

tièrement suspendue, menacera sans fin les contribuables. Dans ce

laps de temps, le fonds commun grossira : qu'en fera-t-on en atten-

dant son emploi pendant huit, dix et quinze années? Comment ce

fonds sera-t-il distrait de la somme totale? prélèvera-t-on une somme

proportionnelle sur chaque partie prenante? Mais comment saura-t-

on si le prélèvement individuel est équitable, tant que l'ensemble des

liquidations restera inconnu?

Les 3 pour 100 de l'indemnité perdront toute leur valeur, en se

disséminant dçins une longue série d'années, tandis que d'un autre

côté ces 3 pour 100, toujours prêts à naître, tiendront perpétuelle-

ment la Bourse en échec. L'acquittement de l'indemnité deviendra

irrégulier comme la liquidation ; tantôt cette liquidation ira vile, tan-

tôt elle marchera lentement-, on ne saura jamais quelle quantité de

rentes nouvelles envahira subitement la place, et ce sera bien pis

encore si cette émission ignorée du public est connue, comme elle



232 POUTIQUE.

ne peut manquer de l'être, des subalternes employés à la liquidation.

Étranges contradictions! La liquidation peut embrasser un demi-

quart de siècle, et l'on n'accorde aux expropriés pour réclamer qu'un

temps visiblement trop court! Que deviendront les sommes vacantes

par cette rigoureuse prescription, ainsi que celles qui se trouveront

libres? Resteront-elles au gouvernement? Seront-elles partagées

entre les intéressés? La loi devrait le dire, et ne le dit pas.

Répondra-t-on que ces diverses sommes ne seront que fictives,

qu'on ne pourrait leur donner d'existence que par une émission de

rentes, et que cette émission n'aura pas lieu tant qu'elle ne trouvera

pas d'emploi? Alors il faut donc retrancher, comme nous l'avons dit

à propos de la première fiction , il faut donc retrancher du milliard

de l'indemnité et les 69 millions du fonds de réserve, et les sommes
provenantes des déshérences et des prescriptions, et la quotité vague

des dettes : on se perd dans ces abîmes.

Voilà, messieurs, comme la liquidation, en agrandissant le cercle

que la loi a tracé autour d'elle, achèvera de faire évanouir les der-

niers prestiges de cette loi^ et, couronnant tant de suppositions par

une supposition plus étonnante encore, il faut admettre, pour que

cette liquidation puisse s'accomplir, que tout reste immobile autour

de nous; il faut que le monde s'arrête, comme autrefois le soleil à la

voix (le Josué. Et qui fera le miracle? Dix, quinze années, quelle

portion de la vie ! La France scra-t-clie dans la position où elle se

trouve aujourd'hui? Rien ne sera-t-il arrivé en Europe? Au milieu

de nouveaux événements, des générations nouvelles auront d'autres

plaies à guérir que les plaies que nous aurons faites, ou que nous

n'aurons pas fermées. Les ministres actuels auront disparu; il ne

restera d'eux que leur mémoire : ils la londeront sans doute sur des

bases plus solides que celles qu'ils ont données à l'indemnité.

Je suis las, messieurs, et vous l'êtes sans doute encore plus que

moi. Je no puis entrevoir, à la clarté de celte lampe merveilleuse

suspendue dans une loi de ténèbres, que trois réalités elTrayanles :

un nouveau milliard de dettes pour l'État, sans atleindie le but qu'on

s'est proposé
-,
la création de 3 pour 100 pour former le piédestal

d'une loi de conversion de rentes, et la dictature de toutes les for-

tunes mobiliaires et immobiliaires de la France.

Si j'avais quehpie chose à proposer à la Chambre, ce serait de

réduire loulle projet de loi en un seul article, qui poserait le prin-

eipc de rindemnité et llxcrait la somme nécessaire à racquillcmcnl
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de celte indemnité, déclarant que l'exécution de cette loi aurait lieu

d'après le mode qui serait réglé par une loi. On aurait ainsi le temps,

jusqu'à la session prochaine , de préparer pour les Chambres un

travail aussi bon qu'il est possible de le faire. La précipilation en

matière légale est funeste \ témoin les milliers de lois accumulées

depuis treu.te ans ^ lois qui, s'accusant et se rappelant les unes les

autres, sont plutôt un recueil d'arrêts rendus contre les lois qu'un

code de lois.

Tel qu'il est, messieurs, le projet soumis à votre examen a besoin

d'être fortement modifié. Votre commission a proposé des amende-

ments utiles, sans doute, mais qui ne vont point à la racine du mal.

La circonspection que le noble rapporteur de votre commission re-

commande laisse assez deviner qu'il a lui-même aperçu les défauts

du projet, mais qu'il s'est effrayé, ainsi que ses nobles collègues, de

tout ce qui aurait été à retoucher dans l'ouvrage-, travail qui n'est

pas toutefois au-dessus du dévouement et des forces de la Chambre.

Deux choses capitales sont à faire : corriger l'arbitraire mena-

çant de la loi, et donner surtout un fonds réel à l'indemnité. Il ne

faut pas qu'au moindre accident,, des ministres embarrassés, qui ne

verront plus les choses comme ils les voient aujourd'hui, ou d'autres

ministres qui seront dans d'autres idées, viennent dire aux indem-

nisés : a Nous en sommes bien fâchés, mais il n'y a pas eu cette

« année d'excédant de revenu ; les circonstances nous forcent aussi

« de changer les dispositions de la Caisse d'amortissement \ établir

« un nouvel impôt est impossible^ ainsi votre indemnité n'ayant plus

« d'hypothèque, nous ne pouvons plus émettre de 3 pour 100, et les

« liquidations sont ajournées jusqu'à des temps plus heureux-, allez

« en paix. »

C'est pourtant, messieurs, le résultat dont l'indemnité, telle qu'on

la propose, sera à tous moments menacée. Quelques liquidations ro-

gnées, faisant partie du premier cinquième, iront peut-être à quel-

ques familles heureuses ^ mais aucun homme, dans l'état actuel de la

loi etdans la position politique de l'Europe, ne pourrait dire ce qui ar-

rivera des quatre, ou, si l'on veut, des trois derniers cinquièmes de

l'indemnité.

Je suis convaincu aussi avec votre commission que les ministres

de Sa Majesté prendraient facilement avec vous, messieurs, l'hono-

rable engagement de faire disparaître, autant qu'il serait en leur

pouvoir, par la bonté de l'exécution, l'imperfection de l'ouvrage,

30
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l'enî?af?omcnt de rendre les faits aussi irréprochables que les inten

.

lions. Aîiiis ce ne sont point des paroles que nous sommes chargés

de léguer à l'avenir, quelle que soit d'ailleurs notre confiance en

ces paroles : nous lui devons non des promesses fugitives, qui pas-

sent avec les hommes-, mais des lois sincères et consciencieuses, qui

restent avec la société.

Je n'ai, dans ce trop long discours, considéré le projet de loi que

sous le rapport matériel ; si je l'avais envisagé sous un rapport plus

élevé, mes reproches n'auraient pas été moins fondés, car, par l'effet

d'une association déplorable, toutes les objections morales qu'on

oppose au projet de loi de la conversion des rentes, on peut les faire

contre le projet de loi d'indemnité, dans sa forme actuelle et dans son

but avoué. Et ces reproches mêmes seraient plus graves, car il ne

s'agit pas ici d'une création de rentes, résultat d'un emprunt, mais

de l'indemnité d'une propriété immobiliairc que l'on transforme dans

une propriété mobiliaire de la plus dangereuse espèce.

C'est encore une chose funeste en morale que de dépouiller le

malheur de sa dignité, et de détruire ce respect populaire qui s'at-

tache aux hommes honorés par de grands sacrillces. On n'a pas

voulu, sans doute, jeter parmi nous un nouveau levain de révolu-

lion, semer de nouveaux germes de discorde et de haine-, on n'a pas

voulu ajouter à toutes les infortunes des émigrés celle d'offrir ces res-

pectables victimes à l'inimitié de leurs compatriotes^ et pourtant

l'apparition simultanée des deux projets de loi, des rentes et de l'in-

demnité, est de nature à faire naître les préventions les plus injustes.

En vain l'on dirait que les bénéfices faits par l'État sur les rentiers

n'iront point aux indemnisés, mais à la décharge des contribuables
;

distinction inadmissible, puisque ce serait le rentier qui, dans cette

hypothèse, se trouverait chargé de rendre, à ses dépens , aux con-

tribuables, ce que vous leur prendriez pour l'indemnisé.

La loi d'indemnité devait être une loi solitaire, ne liant les desti-

nées de ceux qu'elle doit consoler à aucune autre destinée, ayant en

elle-même ses moyens d'accomplissement, son principe de vie;

borne nouvelle des héritages replacée par la main du roi -, monument

expiatoire élevé à la propriété, et marquant la fin de la révolution.

Le projet qui vous est présenté est malheureusement rattaché à des

idées qui eu rompent la nature.

La pensée "d'une loi de concorde, de morale et de religion occupe

le cœur d'un magnanime souverain-, cette pensée en sort avec ces
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augustes caractères. Qu'arrive-t-il? Elle est transformée en une loi

de parti, en une loi de hasard et de division^ elle se trouve comme

liée à une autre loi qui froisse les intérêts d'utle classe nombreuse de

citoyens.

L'ancienne propriété de la France, morte en papier, ressuscite en

papier-, elle avait servi d'hypothèque à un effet sans valeur, elle est

reproduite par un effet sans hypothèque^ des assignats ont commencé

la révolution, des espèces d'assignats vont l'achever. Nous préten-

dons tout concilier, et nous faisons des distinctions de propriétés

mobiliaires, après avoir fait des distinctions de propriétés immobi-

liaires. En donnant des 5 pour 100 aux émigrés, cette nouvelle

dette, appuyée sur un effet ancien et solide, aurait vu son origine se

perdre et se confondre dans la dette commune. Mais non ! quelque

chose d'incompréhensible nous pousse comme malgré nous à perpé-

tuer le souvenir des désastres et des partis, à graver plus profondé-

ment l'empreinte du sceau que nous prétendons effacer. Nous aurons

des 3 pour 100 à 75 annonçant la réduction du rentier à la date de

la création de l'inciemnité j nous aurons des 3 pour 100 d'émigré

qui deviendront des 3 pour 100 nationaux, comme nous avions des

biens nationaux, et qui seront bientôt atteints de la défaveur dont

cette épithète a frappé les biens qu'ils représenteront. Nous donne-

rons ces 3 pour 1 00 à un père de famille, comme un billet d'entrée à

la Bourse, et nous lui dirons : «Va retrouver par la fortune ce que

« tu as sacrifié à l'honneur. Si tu perds de nouveau ton patrimoine,

« la légitime de tes enfants-, si tu perds quelque chose de plus pré-

« cieux, les vertus que t'avait laissées ta première indigence, qu'im-

« porte? A la Bourse on cote les effets publics, et non les malheurs.»

Je voudrais savoir, messieurs, de quel temps nous sommes. On
nous propose des règlements religieux dignes de l'austérité du

douzième siècle, et on nous occupe de projets de finances qui sem-

blent appartenir à une époque beaucoup plus rapprochée de nous :

il faut pourtant être d'accord avec nous-mêmes ^ nous ne pouvons pas

être à la fois des joueurs et des chrétiens, nous nepouvons pas mêler

des décrets contre le sacrilège à des mesures d'agiotage. Si notre

morale est relâchée, que notre religion soit indulgente^ et si notre

rehgion est sévère, que notre morale en soutienne la rigidité -, autre-

ment notre inconséquence, en frappant tous les yeux, ôterait à nos

lois ce caractère de conviction qui doit les faire respecter des peuples.

Je crains, messieurs, que le projet de loi de l'indemnité, suivi du
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projet de loi delà conversion des renies, derrière lequel on entre-

voit un troisième projet de réduction, n'ait été conçu, contre l'inten-

tion de SCS auteurs, d'jiprès un sysicine dont la France deviendrait

la victime. II serait dur que la Providence eût ébranlé le monde, pré-

cipite sous !c glaive riiérilicr de tant de rois, conduit nos armées de

Cadix à Moscou, n'Tipné à Paris les peuples du Caucase, rétabli deux

fois le roi iégilimc, enchaîné Buonaparte sur un rocher, et tout cela

afin de prendre par la main quelques obscurs étrangers qui vien-

draient exploiter à leur profit une loi de justice, et faire de l'or avec

les débris de notre gloire et de nos libertés.

J'appuierai, messieurs, tous les amendements qui me paraîtront

propres à améliorer le projet de loi.

OPINION
PRONOnCBE

A LA CHAMBRE DES PAIRS, DANS LA SÉANCE DU 15 AATIIL 1825,

SUR

L'AMENDEMENT PROPOSÉ PAR M. LE COMTE ROY,

A L'ARTICLE 1" DE LA LOI D'INDEMNITÉ.

Messieurs, ramendemont qui fait l'ol.jot de la présente discussion

a pour but de changer en réalité l'indemnité à peu prés fictive du

projet de loi. On a voulu combattre ce que j'ai dit de la chimère de

ce pmjet : c'est à vous, messieurs, à juger si l'on a été heureux, et

si la réfutation n'a rien détruit. M. le commissaire du roi lui-même

n'a pu couvrir par l'élégance de sa diction la faiblesse de la cause

qu'il était chargé de détendre : il a très-bien justifié le principe^

mais quand il est entré dans les détails, tout est reste douteux,

excepté son talent.

A-t-on mieux réussi dans l'allaquc de l'amendement? Je ne le

pense pas. Permettez-moi, messieurs, de vous soumettre quelques

observi\(ions.

J'écarte d'abord la récapitulation qu'on a faite des administrations

passées-, elle ne prouve rien pour le projet de loi, elle ne prouve rien

contre l'amendement.

M. le ministre du roi ayant repris ce qu'il avait dit sur le principe

des amendements, je ne serai pas non plus obligé de le suivre sur

ce terrain constitutionnel, où je me serais trouvé plus rassuré.
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Les avantages de cet amendement ont été développés par son

auteur avec cette lucidité qui résulte d'une pensée bien conçue et

d'une connaissance approfondie de la maliére. La somme de l'in-

demnité, 37,500,000 francs de rentes 5 pour 100, n'est aussi con-

sidérable que pour rapprocher le capital réel du milliard fictif du

projet de loi. Le premier tableau annexé à l'amendement prouve qu'à

la vingt et unième année, à raison de 4 poifr 100 seulement ajoutés à

l'intérêt annuel de l'indemnité, les 230 millions en moins du pré-

tendu milliard sont retrouvés.

En vain on a combattu les calculs financiers de l'auteur de l'amen-

dement : la réplique de son noble ami les a placés sur des bases

inébranlables.

Le second tableau relatif à la puissance de l'amortissement ne

laisse rien à désirer, puisqu'il prouve que la force relative à l'amor-

tissement n'est pas même diminuée, après les cinq années, dans le

système de l'amendement, et qu'en continuant l'opération pendant

onze années au lieu de cinq, la Caisse d'amortissement aurait re-

couvré ses 37,500,000 francs de rentes nouvelles.

Je vais essayer, messieurs, de rendre plus sensibles les effets de

ces chiffres, en les dépouillant du langage technique, et en saisis-

sant les objections telles qu'on les présente au\ r-nrits peu fami-

liarisés avec les opérations de finances.

La principale objection que l'on élève contre le système de dimi-

nuer le fonds d'amortissement, en y prenant les rentes nécessaires à

l'indemnité, est que la réduction de ce fonds occasionnerait une

baisse considérable à la Bourse, et détruirait nos ressources pour

l'avenir.

Qu'il y eût dans ce cas une forte baisse dans les effets publics, ce

n'est pas une chose prouvée. Maintenant que le gouvernement fran-

çais est aussi solidement établi qu'aucun autre en Europe, et que son

crédit est égal à sa force, peut-on croire qu'il fai'lc une Caisse d'a-

mortissem' nt, dotée de près de 80 millions, pour soutenir 140 mil-

lions de rentes'?

Mais, quelque hasardée que soit cette opinion, la question n'est

pas là : il s'agit de savoir si une création de 30 millions de rentes

nouvelles, avec la Caisfir; d'amortissement nctue'Ie, ne ferait pas

baisser le taux de la rente auîant que si, sans aurnuo création nou-

velle, on diminuiîit de 37,500,000 francs le fonds de la Caisse, pour

les donner en indemnités? L'expérience a prouvé 'Uicle crédit public
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ne suit pas le mouvement de la dette nationale. C'est depuis que nos

voisins ont diminué de moitié la dolalion de leur Caisse que les

3 pour 100 ont monté si prodigieusement. en Angleterre.

Mais, dira-t-on, non-seulevment vous diminuez la Caisse d'amortis-

sement de 37,500,000 francs, mais vous remettez en circulation

37,500,000 francs de rentes rachetées. En couvrant la place d'une

aussi grande quanlité d'effets de même valeur que ceux qui s'y né-

gocient, comment espérez-vous éviter une baisse?

Je réponds à celte question qu'en la faisant on oublie que les

37,500,000 francs de rentes ne seront pas jetés à la fois sur la place,

puisqu'ils ne peuvent être émis qu'au fur et à mesure des liquidations.

Si vous les supposez émis par cinquième, 7,500,000 francs puisés

annuellement à une Caisse d'amortissement de plus de 77 millions

produiraient à peine un effet sensible sur le cours delà rente. En at-

tendant un emploi, le resle des 37,500,000 francs demeurant à la

Caisse d'amortissement continuerait à racheter des rentes, et dès la

première année la moitié à peu près des 7,500,000 francs émis serait

déjà rentrée à la Caisse. On peut voir la suite de ces calculs dans le

second tableau joint à l'amendement.

On craint de nuire au crédit : ce qui nuira au crédit, ce n'est pas

l'amendement raisonnable qu'on vous propose^ ce sont ces projets

éternels de conversion et de remboursement de rentes, celle inquié-

tude jetée dans toutes les espèces de propriétés ; c'est cette énorme

disposition d'un projet de loi qui fait cesser l'effet de l'amortissement

sur une rente pour le porter arbitrairement sur une autre, confon-

dant l'agiotage et le crédit, l'élévation soudaine et arliliciellc du taux

de la rente, et celle hausse graduelle et naturelle, résultat de la con-

fiance publique.

Vous craignez d'affecter le crédit; mais en accroissant le capital

de la dette d'une manière à épouvanter les esprits les plus audacieux,

en créant 30 millions de rentes au capilal d'un milliard, et puis de

3 pour 100 à 75, ne l'afferlez-vous pas, ce crédit?

Voirs craignez d'ébranler le crédit en touchant à la Caisse d'amor-

tissement
; mais vous l'ébranlez bien autrement en touchant à la

rente.

Et si les circonslances nous forcent à reprendre la Caisse d'amor-

tissement pour un emprunt, après l'avoir affectée au fonds de l'in-

demnilé, quelle confiance voulons-nous que les préleurs aienl dans

celle Caisse, que nous pourrons leur retirer par une nouvelle me-
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sure, pour un nouveau besoin, comme nous l'aurons retirée d'abord

au 5 pour 100 au-dessus du pair, pour les forcer à la conversion en

3 à 75, comme nous l'aurons retirée ensuite aux simples 3 pour 100

pour lesquels nous l'avions détournée de sa première destination?

Si l'on ne prei»d pas 37,500,000 francs à la Caisse d'amortisse-

ment pour payer l'indemnité, il faut créer 30 millions de rentes nou-

velles 5 et qu'est-ce qui les payera, ces 30 millions, si ce ne sont tous

les sujets du roi, de même qu'ils payent les 7^ millions à la Caisse

d'amortissement? Dans le système du projet de loi, le contribuable

payera 67,500,000 francs, au lieu de 37,500,000 francs : savoir

37,500,000 francs à la Caisse d'amortissement, et 30 millions de

rentes nouvelles.

Si 37,500,000 francs que vous laisserez à la Caisse d'amortisse-

ment sont employés à amortir les 30 millions de rentes que vous avez

créés, il est clair qu'en prenant les 37,500,000 francs pour l'indem-

nité à la Caisse d'amortissement, et ne créant pas les 30 millions de

rentes nouvelles, la puissance de la Caisse d'amortissement reste à

peu près la même dans les deux cas -, car, dans le premier, sa force

se trouve diminuée de la quotité des rentes nouvelles qu'elle est obli-

gée de racheter, et, dans le second, sa force est diminuée de la quo-

tité qu'elle est obligée de prendre sur elle-même, ou autrement^ vous

ne pouvez pas dire que vous augmentez la puissance de la Caisse

d'amortissement, en y laissant les 37,500,000 francs qui s'y trou-

vent, lorsque vous créez en dehors 30 millions qu'elle est obligée de

racheter.

Dans quelle position nous trouverons-nous, quand nous aurons

puisé les 37,500,000 francs pour l'indemnité à la Caisse d'amortisse-

ment? Tout juste comme nous étions en 1816, lors de la création de

la Caisse d'amortissement au moment des liquidations du milliard de

l'arriéré. Trouvez- vous que votre crédit ait baissé depuis cette

époque? que vous n'ayez pas bien payé vos dettes? Ah! combien

votre position est meilleure! les rentes, lors de l'établissement de la

Caisse d'amortissement, dotée seulement de 40 millions, étaient entre

67 et 69-, elles sont aujourd'hui à 102^ et celle Caisse, qui n'émettra

ses rentes pour l'indemnilo que par cinquième, conservera pour son

premier rachat 70 millions^ pour son second, 62,500.000
^
pour son

troisième, 55 millions^ pour son quatrième, 47,1300,000 francs; et

pour son cinquième, 40 millions : rachats qu'elle ne perdra plus
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comme dans le système du projet de loi, et qui augmenteront annuel-

lement sa puissance.

Et n'a t-on pas encore d'autres ressources si Ton veut admettre

les calculs mômes qu'on nous a faits à propos du projet de loi? On

nous a parlé de la plus-value dos impôts, plus-value de 3 millions par

an, qui dçit servir d'hypothèque à l'indemnité : si cet excédant est

réel, qu'oh le verse à la Caisse d'amortissement ^ c'est ce que demande

l'amendement. Irions-nous maintenant (parce que nous embrasse-

rions un autre moyen d'indemnité), irions-nous trouver qu'il n'y a

plus d'excédant de receltes? Pour me combattre dans deux systèmes,

soutiendrait-on* d'abord que les fictions sont des réalités, ensuite que

les réalités sont des fictions?

Mais s'il survenait un événement, où serait notre ressource?

Comment emprunterions-nous avec une Caisse d'amortissement ré-

duite à sa dotation primitive?

J'ai déjà demandé moi-même, messieurs, comment vous emprun-

teriez avec une Caisse d'amortissement que vous auriez d'abord re-

prise aux rentiers 5 pour 100 au dessus du pair, pour lesoblip^erà la

conversion en 3 à 75, et ensuite aux rentiers 3 pour 100. Les pre-

miers vous ont prêté leur argent pour vos premiers emprunts, vous

leur en relirez le gage : n'est-ce pas un avertissement pour les prê-

teurs à venir?*

D'un autre côté, le fonds d'amortissement resterait-il, en cas d'évé-

nement, affecté pendant cinq ans au service auquel le projet de loi

le destine? Alors vous n'auriez plus ce fonds pour emprunter.

Messieurs, si un événement survenait, rien ne serait plus facile

que d'emprunter à un taux raisonnable, avec une Caisse d'amorlis-

sement qui, toute réduite qu'elle serait, se composerait encore de

plus de 70, 62, 55, 47 cl 40 millions, selon l'époque de révénement;

fonds qui serait plus que sullisant en bon système de finances pour

supporter un accroissomont do dettes d'un milliard.

Le crédit, messieurs, demande une marche mesurée et constante-,

il ne veut point de secousses, il est ennemi des aventures, ennemi

de ces lois chercheuses de fortune qui abandonnent le corps pour

l'ombre -, le crédit est la fidélité aux enr^agemcnts : donnez aux émi-

grés une indemnité réelle, comme vous avez donné un payement

rectaux créanciers de l'arriéré, et par cela seul vous trouverez des

prêteurs dans les cas d'urgence , sans avoir besoin d'une Caisse

(i'amorlissemcnl exagérée. »
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En dernier lieu, si on insistait pour conserver le fonds d'amortis-

sement dans son entier, afin de le retrouver au jour de la nécessité,

on serait amené à l'aveu que l'indemnité est une complète chimère

5

car si vous reprenez le fonds d'amortissement pour un cas d'urgence,

vous reprenez les 3 millions du rachat de rentes affectées à l'indem-

nité, et vous n'avez plus rien de spécial pour soutenir le cours des

3 pour 100 de l'indemnité.

Décidons-nous : dans le système du projet de loi , si nous suppo-

sons la guerre, il n'y a plus d'indemnité, alors nous sommes forcés

de faire banqueroute d'un milliard : pour emprunter un milliard, la

banqueroute est-elle un bon moyen de crédit?

Si nous supposons la paix, il n'y a aucune éventualité à prendre

l'indemnité de la Caisse d'amortissement.

Dans le système de l'amendement, si nous supposons la guerre,

les indemnités continuent à être payées ^ notre crédit s'est augmenté

de notre fidélité à remplir nos nouveaux comme nos anciens engage-

ments ^ il s'est augmenté du repos que nous aurons accordé aux ren-

tiers, et le fonds d'amortissement sera encore plus que suffisant pour

soutenir un emprunt.

Si nous supposons la paix, toutes nos prospérités augmenteront

de la réduction d'une Caisse d'amortissement, dont la force, hors de

toute mesure, ne sert qu'à favoriser l'agiotage, et de l'aisance réelle

dans laquelle les indemnisés se trouveront placés.

Mais comment prendre une si forte somme à la Caisse d'amortis-

sement pour les expropriés?

Mais vous n'avez pas établi la Caisse d'amortissement pour le mil-

liard de l'arriéré? les dettes des Cenl-Jours sont-elles plus sacrées

pour la monarchie légitime que celles des trente années où la pro-

priété du royaume a péri pour cette monarchie? Messieurs, je re-

garde le projet d'indemnité si complètement illusoire que, si l'on pro-

posait de ne prendre à la Caisse d'amortissement que 15 millions au

lieu de 37 pour toute indemnité, je préférerais encore ces 1 5 millions

au milliard dont le nom seul est pénible à prononcer, tant il me
semble blesser la bonne foi, tant il réveille d'idées pénibles, dont un

esprit de conciliation commande de taire et d'étouffer la moitié.

En prenant 37,500,000 francs pour l'indemnité à la Caisse d'a-

mortissement, vous auriez, messieurs, l'avantage si précieux, si

moral, d'ôtcr aux malheureux expropriés toute envie, tout besoin de

courir à la Bourse, pour réaliser, par les combinaisons de l'agiotage,

31
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ce milliard qui fuira éternellement devant eux-, vous n'attacherez

plus aux rentes de Tindemnité cette diflérence d'intérêts, qui sera

pour elle un cachet fatal.

L'amendement délivrant à l'ancien propriétaire, ou à ses repré-

sentants, cinq inscriptions d'une somme égale, c'est-à-dire le mon-

tant de toute l'indemnité de ce propriétaire, est d'une ressource im-

mense pour lui : ces inscriptions ne sont pas négociables en même

temi)s, pour ne pas se déprécier les unes les autres sur la place ^ mais

elles pourront être transportées, dans les formes déterminées par la

loi, pour les cessions d'obligations entre particuliers. Ainsi l'indem-

nisé tiendra dans sa main toute son indemnité^ elle pourra lui servir

d'hypothèque pour des emprunts-, il pourra la donner en payement,

en échange-, il pourra s'en servir pour une multitude d'affaires, au

lieu de ne recevoir qu'une indemnité morcelée par cinquième d'an-

née en année, comme le veut le projet de loi. De bons 5 pour 100, à

peu près du même âge que les propriétés qu'ils représenteraient,

puisqu'il y en a du temps de François I^*"-, de bonnes rentes solide-

ment établies, recherchées sur toutes les places de l'Europe, voilà

une véritable propriété remplaçant une propriété perdue^ voilà ce

que tout le monde entend, comprend, ce qui n'a besoin ni des com-

plications subtiles d'une loi de linances, ni de l'action et des intérêts

des banquiers, ni des efforts exagérés de la Caisse d'amortissement.

Si l'amendement du noble comte, en favorisant les intérêts des

expropriés, était contraire à ceux de la patrie, au lieu de l'appuyer

Je le repousserais dans les intérêts des expropriés eux-mêmes : le

bien particulier qui nuit au bien général n'est pas un bien, mais le

plus grand des maux. Potirquoi l'indemnité doit-elle être donnée?

parce qu'elle est une mesure de salut pour la France ; autrement elle

rendrait odieux ceux qui en seraient l'objet. Cn serait même averti

par cette haine que la mesure serait injuste, car il y a un sentiment

d'équité chez les peuples, qui fait qu'ils ne baissent pas ce qu'ils

sentent juste au fond du cœur : aussi un murmure ne s'est élevé

contre les plus généreuses victimes que lorsqu'on a voulu mêler à

la loi d'indemnité une loi qu'un noble comte, qui prend son génie

dans sa conscience, a si énergiquement qualifiée dans la séance

d'hier. L'amendement déiruira cette funeste connexion.

' Fn puisant à la Caisse d'amortissement, vous avez pour la France

l'inappréiable avantage de mettre des obstacles à un système erroné

qui consiste à prendre des monnaies fictives, des masses de papier



OPINIONS ET DISCOURS. 243

qu'aucun produit du sol, du commerce ou de Tindustrie ne repré-

sente, pour des monnaies réelles-, un système qui croit augmenter

les richesses du pays en multipliant les signes d'une hypothèque qui

n'existe pas-, qui croit diminuer des dettes en empruntant.

Vous rentrerez en même temps dans la vraie route de Tamortis-

sement ^ vous le réduirez à ce qu'il doit être ^ vous ne lui conserverez

pas celte force, mobile d'agiotage et non de crédit, ce moyen ré-

prouvé par toutes les autorités financières, et par l'Angleterre même,

que nous croyons cependant imiter.

Sous le rapport de la paix intérieure de la France, et de la concorde

entre les citoyens, la mesure est toute salutaire. On désire qu'il y ait

des transactions entre les acquéreurs et les indemnisés? Je le désire

aussi de toute mon âme : hé bien ! quand vous aurez mis les indemni-

sés à l'aise, autant et aussi sincèrement que vous le pourrez
^
quand

vous leur aurez donné, non pas des illusions pour des faits, non pas

des fictions pour des réalités, ils auront bientôt racheté le patrimoine

de leurs pères, à la satisfaction de tous les gens de bien. Alors les

divisions cesseront réellement, alors l'œuvre magnanime du roi sera

accomplie, alors s'évanouiront les alarmes avec ces projets financiers,

ces rêves qui nous conduiraient au plus fatal réveil. Le sol que l'on

fait trembler sous nos pas se raffermira-, l'indemnisé sera content^

le rentier, tranquille j l'acquéreur, rassuré, libre de garder, libre de

rétrocéder une propriété remontée à sa véritable valeur. Appuyé sur

la bonne foi si puissante en France, on pourra attendre en paix le

temps des emprunts futurs : à cette époque, si elle doit.jamais arriver,

on créera tout naturellement dos 4, des 3 pour 100 : en un mot, tout

ce qu'on veut produire aujourcriiui sans motif, sans cause, sans né-

cessité, comme si l'on voulait seulement s'agilerpour s'agiter. Le mi-

nistère même sera dans une position plus morale, plus solide, et les

sentiments d'une fidélité politique, toujours honorables dans ceux

qui les conservent, trouveront leur compte à ramendement proposé,

comme les intérêts publics.

DEVELOPPSI^ÎSNTS
D'CN AMENDEMENT PKOPOSÉ A L ARTICLE 5 DU PROJET DE LOI

DM INDEMNITÉ.

CUAMBRK DKS PAIRS, SKANCH DU 28 AVRIL !825.

Messieurs, je viens essayer do sauver quelques débris du bel
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édifice qu*avait voulu élever un grand maître de l'art. M. le comte

Roy avait introduit à l'article 6 du projet de loi les dispositions que je

vais avoir l'honneur de vous lire.

Ce sont CCS dispositions, messieurs, que je reprends, et qui for-

ment ramendcmcnt que j'ai l'honneur de vous proposer. Ces dispo-

sitions, qui, dans l'amendement de M. le comte Roy, s'appliquaient

aux 5 pour 100, peuvent également s'appliquer aux 3 pour 100.

J'ai déjà eu Thonneur de vous faire remarquer l'immense avantage

pour l'indemnisé de recevoir à la fois ses cinq inscriptions, bien

qu'elles ne soient négociables que par cinquième, à leur échéance

respective. C'est déjà, pour ainsi dire, posséder le fonds de l'indem-

nité, sans en avoir encore tout le revenu; c'est avoir le titre de sa

propriété; et ce titre, entre les mains du propriétaire, peut servir aux

transactions les plus importantes pour lui.

Le noble comte, auteur d'un amendement qui aurait changé tant

de fictions en réalités, a fait remarquer que l'article 5 du projet de loi

disait bien que les rentes 3 \ioiir 100 seraient inscrites au grand

livre, et délivrées d'année en année , mais qu'il ne disait pas que

Vinscriplion elle-même, portant jouissance des intérêts, serait

délivrée; d'où il pourrait arriver que l'inscription
, par une cause ou

par une autre, restât entre les mains du gouvernemcni, qu'elle cessât

ainsi d'être négociable pendant un grand nombre d'années, et que le

tout se réduisît, pour tel ou tel indemnisé, à une sorte de pension, à

une rente dont le capital ne serait pas à sa disposition.

Les dispositions présentées par le noble comte, et que je reproduis

aujourd'hui, messieurs, en forme d'amendement, écartent celte diffi-

culté. Y a-t-il vice de rédaction dans le projet de loi? a-t-on mis par

inadvertance, les rentes seront délivrées, au lieu de Vinscription de

rente sera délivrée? Cela peut être; et sans doute MxM. les ministres

du roi voudront bien s'expliquer; mais ce vice de rédaction doit

être corrigé, car les paroles des ministi'cs ne font pas, à ce qu'il

paraît, jurisprudence. On sait, par exemple, que M. Crétet , lors de

la fameuse réduction ou banqueroute di^s 5 pour 100, déclara for-

mellement que les 5 pour 100 consolidés ne seraient pas rembour-

sables. Tient-on compte aujourd'hui de cette déclaration qui , en en-

gageant la foi publique, donnait au moins au rentier la certitude de

conserver ce qu'on voulait bien lui laisser? Vous voyez, messieurs,

le danger extrême de ne pas exi)rimer les faits dans les lois. Cette

remarque s'applique encore à l'article 9 comme à l'article 6 du projet
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de loi. Si vous ne précisez rien au sujet des dettes, je déclare que

rarticle 9 est rempli d'ccueils et de périls.

Quoi qu'il en soit, messieurs, j'ai donc l'honneur de vous proposer

d'amender l'article 6 en supprimant l'article 5 d'après les disposi-

tions rédigées par M. le comte Roy. Ces dispositions, qui mettent

entre les mains de l'indemnisé liquidé son titre ou ses cinq inscriptions

à la fois, sont pour lui d'un avantage si évident, qu'il doit frapper

tous les yeux. Cet amendement ne touche ni à la Caisse d'amortisse-

ment,* ni aux 3 pour 100-, il n'accroît ni ne diminue l'intérêt ou le

capital-, il ne fait arriver aucune valeur surabondante à la Bourse : il

ne dérange rien à l'économie du projet de loi, il n'en altère aucune

partie, il le laisse subsister dans tout son ensemble, en l'améliorant

seulement sur un point capital, autant que ce déplorable projet peut

être amélioré. J'ai cherché de bonne foi en moi-même quelles objec-

tions le gouvernement pourrait y faire, et je n'en ai trouvé aucune.

J'ai donc l'espoir que MM. les ministres du roi, qui ne veulent sans

doute comme moi que l'intérêt des indemnisés, sans nuu-e aux inté-

rêts de la France, se réuniront à cet amendement. On ne pourra pas

du moins soupçonner des vues hostiles; ici l'intérêt de l'indemnisé

se présente seul; l'amendement est d'une innocence complète; il est

dégagé de toutes les conséquences que voudraient y chercher des

sollicitudes politiques. Il n'a pas même contre lui ce terrible argu-

ment, cet argument si constitutionnel qui laisse à nos opinions tant

d'indépendance, savoir, que le projet de loi retournerait à la Chambre

des députés, car un amendement déjà passé nous rend ce malheur

inévitable.

OPINION
SUR LE PROJET DE LOI

RELATIF

A LA DETTE PUBLIQUE ET L'AMORTISSEMENT,

PRONONCÉE A LA CIlAMBnE DES PAIRS

DANS LA SÉANCE OU 26 AVRIL 1826.

Messieurs, un des moindres inconvénients que j'éprouve en

paraissante cette tribune, après des hommes d'un grand niérile, c'est

de venir répéter ce qu'ils ont dit beaucoup mieux que je ne le dirai.

Les deux orateurs qui ont parlé contre le projet de loi ont dévasté
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mes cniffrcset emporté mes principaux arguments. Si je retrancliais

de mon discours tout ce qui ne sera pas nouveau, il n'y resterait rien :

vous y gagneriez du temps, messieurs, et moi aussi. Toutefois la

gravité de la matière m'impose le devoir de me faire entendre.

Il est certain qu'un moyen puissant de conviction pour beaucoup

de personnes, c'est de voir que des esprits divers se sont rencontrés

dans une même vérité. Ensuite chaque esprit a sa nature-, la géné-

ration des idées ne s'y fait pas de la même façon, les principes et les

conséquences s'y enchaînent d'une manière différente , et il arrive

que tel auditeur se rend à une raison qui ne l'avait pas frappé

d'abord, parce qu'elle était autrement développée^ c'est donc ce qui

m'engage à vous présenter mon travail sans y rien changer.

Les orateurs qui ont soutenu le projet de loi ont vu échouer leur

habileté contre ce projet insoutenable.

C'est toujours la liberté d'une conversion, qui ne sera pas libre;

le dégrèvement des contribuables, qui ne seront pas dégrevés;

l'accroissement de l'industrie, qui ne s'accroîtra pas-, la diminution

de l'intérêt de l'argent, qui ne diminuera point ^ l'élévalion des fonds

publics, qui ne monteront que pour descendre 5 le refoulement dans

les provinces des capitaux, qui viendront et resteront à Paris ^ enfin

le triomphe du crédit, qui sera perdu. Nous reverrons tout cela.

Maintenant, nobles pairs, voici la disposition de la matière, et

Tordre de la marche qiie je vais suivre dans mes raisonnements.

Je jetterai d'abord un coup d'œil sur l'ensemble du projet ; ensuite

j'examinerai les deux 11 'cessités qui forcent, nous dit-on , le gouver-

nement à prendrela mesure financière qu'on nous propose d'adopter;

je dirai quels sont les rapports de celle mesure avec la loi d'indem-

nité, et je terminerai mon discours par des considérations générales.

Venons à l'ensemble de la loi.

Le premier article de ce projet, en engageant la Caisse d'amor-

tissement jusqu'au 22 juin 1830, nous met dans (impossibilité de

nous défendre contre les événements qui peuvent survenir, à moins

de reprendre cette Caisse et de manquer à nos engagements envers les

3 pour 100 de l'indemnité, envers les 3 à 75 de la conversion, de

même que nous retirons aux anciens 5 pour 100 leur g;ige spécial.

Ceci répond à ce que nous a dil, à propos de la Caisse d'amortis-

sement et du cas de guerre, un ministre qui exprime les faits recueillis

par sa longue expérience, avec ce ton de modération qui donnerait

la puissance de lu vérité aux choses les plus contestables.
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L'article 3 imprime à la Caisse d'amortissement un mouvement

tout à fait arbitraire, et comme les 5 pour 100 pourraient être un

centime au-dessus du p<îir, tandis que les autres fonds s'approcheraient

beaucoup du pair, depuis 60 jusqu'à 100, il résulle du texte même

de l'arlicle 3 qu'il y aurait ruine pour le trésor à racheter des 3

ainsi ascendants vers leur pair, au lieu des 5 descendants vers leur

pair.

Les 3 pour 100 au-dessus de 80 donnent une perte plus considé-

rable que les 5 pour 1 00 à 1 00 francs et au-dessous , et comme les 3

pour 100 sont déjà cotés à 80 , la perte pour les contribuables serait

certaine, si l'on pouvait racheter dès aujourd'hui des 3 pour 100.

Était-il possible de déterminer l'emploi des sommes affectées à

l'amortissement pour les différentes valeurs? Le noble président de

la commission de surveillance a indiqué avec science et mesure le

besoin d'une base d'opération , et il a posé des questions qui sont

encore, messieurs, présentes à votre esprit : une simple règle de

proportion suffirait pour établir, entrelescours des 3 et des 5, le taux

relatifoù chaque fonds doit être racheté à l'avantage de la Caisse,

c'est-à-dire pour le bien des contribuables. Rien de semblable n'existe

dans le projet de loi.

Après ce que vous avez entendu hier de la bouche de deux nobles

comtes, sur la Caisse d'amortissement, sur l'impossibilité d'en retirer

le gage aux 5 pour 100 sans manquer à la foi donnée-, sur l'admi-

nistration de cette Caisse, qui n'est point, quoi qu'on en ait dit, sem-

blable à l'administration de l'amortissement anglais, il y aurait, mes-

sieurs, présomption à remanier un sujet si supérieurement traité.

La conversion, dite facultative, accordée aux rentiers 5 pour 100,

par l'article 4, est une conversion forcée ^ et afin qu'on n'en doute

pas on vous a déclaré, dans l'exposé des motifs du projet de loi,

qu'on a remis à l'avenir l'exercice du droit de remboursementy si la

faculté de conversion n'amenait pas des résultats tels qu'il soit per-

mis d'y renoncer complèlement. Sous le coup de cette menace, qui

restera dans les 5 pour 100? Quand la loi déclare que les 5 pour 100

convertis en 4 el demi auront garantie contre le remboursement jus»

qu'au 22 septembre 1835, n'est-ce pas dire que les autres 5 pour 100

n'ont pas la même garantie , et qu'on les force à se réduire eux-

mêmes?

Si les porteurs des 5 pour 100 pouvaient garder ces valeurs aux

mêmes titres, aux mêmes conditions qu'ils les ont reçues, avec le
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gngc de la Caisse d'amortissement , hypothèque qui leur était parti-

ciilicTcmcnt assignée, et sans laquelle beaucoup d'entre eux n'au-

raient pas prêté leur argent , on pourrait dire que la conversion est

véritablement facultative-, mais lorsque, pour oblij^er les rentiers

à échanger leurs effets, on ôteà leur position tout ce qu'elle avait de

siir ^ lorsqu'on viole envers eux le contrat primitif, comment peut-oa

dire que la conversion est volontaire?

Car, remarquez bien, messieurs, que le projet de loi dit qu'on ne

rachètera plus les effets au-dessus du pair-, niîiis il ne détermine pas

l'espèce de fonds que l'on rachètera, lorsque tous les fonds se trou-

veront au-dessous du pair. Les 5 pour 100, par exemple, pourraient

d'^croître jusqu'à 90 et au-dessous, et pourlant la Caisse d'amortisse-

ment pourrait encore ne leur être pas appliquée et ne soutenir que

les 3 pour 1 00. Un pareil oubli de tous les contrats passés peul-il être

toléré? Et encore une fois, chargés de toutes ces servitudes, les 5

pour 100 ne sont-ils pas forcés de se précipiter dans la conversion?

Parce qu'un homme cède ce qu'on menace de lui enlever par violence,

s'ensuit-il qu'il a été libre de céder?

L'article 5 semble soulager les contribuables ; mais, par le fait, ils

îio gagnent rien d'un côté, et ils perdent beaucoup de l'autre. Si les

140 millions de rentes 5 pour 100 pouvaient tout à coup se conver-

tir en 3 pour 100 à 75, ce serait sans doute un prodige, et il es! vrai

que par ce prodige les contribuables se trouveraient déchargés de

30 millions pris sur les rentiers; mais, comme en même temps on les

charge de 30 millions donnés aux indemnisés, ils demeureraient tout

juste comme ils sont aujourd'hui. D'une autre part, s'ils étaient dans

la même position, quant aux rentes à solder, ils ne s'en trouveraient

pas moins obligés de payer un capital de dettes accru de 2 milliards :

1 milliard pour l'indemnité et 1 milliard que coûte la réduction par

la création des 3 pour 100 à 75.

Pour résoudre la difllculté de l'accroissement du milliard, on a dit

que les 3 pour 100 monteraient ou ne monteraient pas-, que s'ils

montaient, le milliard de dettes serait en effet réel; mais qu'alors les

effets publics seraient dans l'état le plus prospère, et que tout le monde
so ressentirait de cette prospérité, excepté apparemment les contri-

buables (jui payeraient le milliard.

Dans le cas où les 3 pour 100 ne monteraient pas, il n'y aurait pas

accroissement d'un milliard dans le capital de la dette; c'est juste:

mais alors les rentiers 5 pour 100 auraieui perdu à leur tour ce mil-
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lîard de capital qu'on leur offre en dédommagement de la réductioa

de leur intérêt. Dans ce dilemme, il faut bien qu'il y ait quelqu'un lésé

ou chargé d'un milliard.

^ Voilà, messieurs, ce que renferment en substance les cinq articles

du projet de loi et le sommaire des raisons que l'on donne pour le

soutenir.

Passons aux deux prétendues nécessités qui ont, nous assure-t-on,

motivé la création du projet de loi.

On nous dit premièrement :

Que le projet de loi est nécessaire , afin que le gouvernement ne

paye pas l'argent plus cher que ne le payent les particuliers, et, dans

tous les cas, pour faire baisser l'intérêt de l'argent daus les transac-

tions commerciales et les affaires particulières. De là suit l'obligation

de soumettre les rentiers à une conversion, ce qui signifie à une ré-

duction.

On nous dit secondement :

Que le projet de loi est nécessaire pour ne pas continuer à rache-

ter la rente au-dessus du pair-, car, dans ce cas, il y aurait ruine

pour l'État, si l'on rachetait
5
perpétuité de la dette , si on ne rache-

tait pas.

Examinons ces deux sources, d'où l'on prétend faire jaillir toute

]aloi.

Je pourrais, écartant le fonds du procès par une question préjudi-

cielle, demander d'abord si les rentes sont réellement aujourd'hui au-

dessus du pair-, s'il n'y a pas un taux où des 5 pour 100 peuvent

encore être rachetés avec avantage par l'État au-dessus du pair ^ et

s'il n'a pas été un temps où l'on soutenait fortement cette doctrine.

Mais passons et parlons de fintérêt de l'argent en France.

L'intérêt général de l'argent n'est point, dans ce pays agricole, à

3 pour 100 : on l'a cent fois démontré.

Les prêts sur hypothèque, à Paris, chacun lésait, sont à 5 pour

100 -, ils sont à 6 dans presque toutes les provinces, avec des garan-

ties prodigieuses, pour la valeur de l'immeuble affecté à l'hypothèque.

Dans le commerce , l'intérêt de l'argent n'est à 4 et à 3 et demi, à

Paris et dans de grandes villes du royaume, que pour quelques mai*

sons puissantes de banquiers, de manufacturiers et de commerçants,

encore pour des valeurs assez peu considérables, et à trois mois de

date. Partout ailleurs, l'intérêt commercial esta 5, à 6 et au-dessus,

et dans plusieurs localités on en est réduit aux échanges en nature :

32
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pourtant, messieurs, on soutient que l'abondance des capitaux est ce

qui obli^'C à baisser l'intérêt de l'argent.

Il n'y a aucune induction générale à tirer du placement des bons

royaux à 3 pour 100. On a très-bien dit que Peflct des intérêts de ces

valeurs vient de ce qu'elles ne sauraient dépasser les besoins aux-

quels elles s'appliquent, et qu'elles sont à courte écbéance.

Quant à l'élévation actuelle de la rente, on sait qu'elle est due aux

efforts de quelques capitalistes porteurs de rentes déclassées, qui ont

un intérêt majeur à continuer ce jeu, jusqu'à la publication du pro-

jet de loi sur la dette publique. L'élévation des rapports, dont la

moyenne proportionnelle présente un intérêt de plus de 9 pour 100
depuis un an, suliit seule pour démontrer que l'intérêt actuel de la

rente n'est pas du tout au-dessous de 5 pour 100, bien qu'elle ait

dépassé le pair où les moyens artiliciels qui l'ont lait monter ont de la

peine à la soutenir.

Un noble comte, si habile en finances, et qui nous a fait entendre

hier un discours profond sur la matière, nous a rappelé les en)j)runts

des villes autorisés par le gouvernement , et n'a rien laissé à dire

après lui.

On a répondu qu'il ne s'agissait pas de l'intérêt de l'argent, très-

variable dans un pays comme la France, selon la nature des entre-

prises et le degré do confiance que les spéculateurs inspirent. La re-

marque est juste-, mais alors il ne fiillait pas donner le taux de l'inté-

rêt comme un des principaux motifs de la loi.

Je ne veux point m'occupcr trop longuement de l'examen pbiloso-

phi(iuc des divers intérêts de l'argent. 11 était en général à 1i | our

100 cliez les Romains, et on l'appelait vsura centesima, parce qu'au

bout de cent mois les intérêts égalaient le capital. Les lois s'oppo-

saient inutilement à cet intérêt : tant il est vrai qu'un gouvernement

ne fait pas baisser l'intérêt de l'argent en déclarant qu'il le réduit.

Je pense que la société cbrétienne avait trouvé le point juste , en

fixant, dans les pays essentiellement agricoles, cet intérêt à 5 pour

100 : au-dessus de ce taux, il y a usure ou trop grande cherté des

capitaux^ au-dessous, il y a dépréciation ou avilissement des capi-

taux. Accroissez la masse du numéraire, vous ferez baisser l'intérêt
^

mais il vous faudra !200 nulle francs pour acheter ce que vous auriez

eu pour 100 mille. Cest ce qui arriva après la découverte de TAmt^
riquci c'est ee (^ui arriva de nos jours pour des valeurs fictives, par
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la multiplication des assignats. On sait que l'or, dans certaines par-

ties de l'Afrique, n'atteint pas la valeur du cuivre.

La Grande-Bretagne commence à sentir cette vérité -, elle voudrait

hausser le prix de ses emprunts ^ elle cherche déjà à se mettre en

garde contre l'inondation des métaux qui peuvent déborder par l'ex-

ploitation anglaise de toutes les mines du Nouveau-Monde. Le che-

valier Stewart a proposé de réduire le capital de la dette publique, en

élevant l'intérêt ^ le docteur Price prétendait porter l'intérêt de cette

dette à 5 pour 100, et ce n'était qu'à ce taux de l'intérêt qu'il

voulait appliquer la Caisse d'amortissement. Celte théorie, essayée

en Irlande, réussit, et l'Angleterre s'en trouva bien, en la mettant en

pratique en 1818. Colquhoun établit que les fonds publics de l'An-

gleterre devraient être élevés à un même niveau de 5 pour 100 : un

noble comte vous a déjà cité ces autorités. N'cst-il pas singulier,

messieurs, qu'au moment même où l'Angleterre reconnaît les vices

de son ancien système de finances et de douanes, et qu'elle entre

dans une nouvelle route avec tant de succès, nous, nous prenions le

sentier qu'elle commence à quitter, et que l'avilissement de l'intérêt

de l'argent et les prohibitions de l'acte de navigation nous paraissent

des mesures à imiter pour la prospérité de la France?

On veut détruire notre dette compacte de 5 pour 100. On veut

avoir différentes valeurs négociables pour la facilité des opérations

de bourse, et toujours dans la vue d'abaisser l'intérêt de l'argent.

Mais même en ce point suivons-nous exactement le système que tend

à abandonner l'Angleterre? Non. L'Angleterre ne s'est pas réveillée

un matin, disant : «t Je n'ai que des 5 pour 100, je vais les couper

« en 3 pour 100 simples, en 3 pour 100 à 75, en 4 et demi. » Elle a

eu différentes valeurs, en faisant des emprunts à différents prix, pour

des nécessités publiques^ et quand ces valeurs ont été ainsi naturel-

lement fondées, elle a offert le remboursement des valeurs plus éle-

vées, ou la réduction de l'intérêt au taux du nouveau papier qui

avait été créé. Et encore pourquoi l'a-t-elle fait? Parce que ces em-

prunts nouveaux étaient déclarés remboursables à des époques fixes;

parce que ces emprunts étaient des annuités, et non des fonds perpé-

tuels et déjà réduits comme les nôtres. L'établissement de la Banque

à Londres date de 1696. Guillaume II[ avait apporté en Angleterre

le génie de la Hollande. Cette Banque prêta au gouvernement à 8

pour 100 : avant celte époque les emprunts se faisaient par annuités

à 10 pour 100, et pour quatre-vingt-dix-neuf ans. Treize ans après
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ses premières opérations avec le gouvernement, la Banque, enrichie

de l'or du lirésil, réduisit clle-pjcmc de 2 pour 100, en prêtant une

nouvelle somme au gouvernement, les inlérôls de son prêt antérieur,

et elle obtint, en considéi'ation de cette réduction, une proro,;'alion

de privilège. Ainsi, ce n'élait pas l'emprunteur, mais le prêteur qui

baissait le taux de l'intérêt. Bientôt le gouvernement ouvrit un em-

prunt à 5 pour 100, qui fut rempli, et dont le produit fut destiné à

remboui^ser la partie de l'ancienne dette, à 6 et à 8 pour 100, stipu-

lée remboursable. D'emprunt en emprunt, de réduction en réduction,

elle arriva aux 4 pour 100, et enlin aux 3 pour 100 en 1750 : grande

faute qu'elle sent vivement aujourd'hui-, car il est prouvé que les

4 pour 100 sont Tintérêt naturel et nécessaire pour un pays commer-

çant et industriel, comme les 5 pour 100 pour un pays agiicole.

Quelle comparaison, messieurs, est-il donc possible de faire entre la

conversion en masse de nos 5 pour 100 à 3 pour 100, et la réduction

successive des annuités de l'Anylclerre, depuis l'intérêt de 10 pour

400 jusqu'à 3, dans l'espace de cent trente ans?

Ainsi, rintérct de l'argent en France n'est point au-dessous de 5

pour 100-, ainsi nous croyons imiter l'Angleterre, et nous ne l'imi-

tons ni dans son nouveau système, qui tend à hausser l'intérêt des

capitaux, ni dans son ancien système, qui réduisait lentement cet in-

térêt, par une suite d'emprunts stipulés remboursables. Reste une

question.

Est-il nécessaire d'abaisser l'intérêt de la dette publique, pour ré-

duire l'intérêt de l'argent dans les transactions particulières? Non,

messieurs; c'est l'amoindrissement de l'intérêt de l'argent dans les

transactions particulières qui doit faire décliner l'intérêt des fonds

publics, et non pas la réduction de l'intérêt des fonds publics qui

peut faire descendre le taux de l'intérêt dans les transactions parti-

culières.

Le gouvernement semble croire que celui qui emprunte fixe le

maximum de l'intérêt, tandis que c'est celui qui prête qui le règle.

Que le gouvernement prête de l'argent à 3 pour 100, il va faire flé-

chir le taux de l'intérêt dans toutes les affaires privées; mais il aura

beau emprunter à 3 pour 100, il ne fera pas diminuer l'intérêt des

capitaux d'un seul denier. La méprise ici est évidente.

Mais pourquoi le gouvernement trouverait-il donc à emprunter à

3 \)mY 100, si l'intérêt de l'argent n'est pas à ce taux?

Que le gouvernement cherche à emprunter à 3 pour 100 sans ac-
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croître le capital du prêteur, sans détourner la Caisse d'amortisse-

ment de sa deslinalion primitive, et il verra s'il trouvera de l'argent

à 3 pour 100 : toute Tillusion est là ; et c'est sur cette base fictive que

pose un édifice chancelant. Le gouvernement, en empruntant à 3

pour 100, offre aux spéculateurs d'abord un accroissement énorme

de capital, ensuite des chances de gain, par des opérations débourse,

qui compensent, et bien au delà, la perte, pour eux très-légère, qu'ils

font sur l'intérêt de leur capital. C'est une opération d'une nature

toute différente qu'un placement ordinaire de fonds-, c'est une entre-

prise, c'est une aventure, c'est une loterie de joueur, où pourtant la

fortune est assurée au banquier qui fait les fonds et qui tient les

cartes.

Pour les particuliers, qui ne peuvent offrir de pareils avantages,

l'intérêt de l'argent reste au taux naturel.

Voilà, messieurs, ce que j'avais à vous exposer sur la première

nécessité qui, dit-on, oblige à présenter le projet de loi. Je passe à

l'examen de la seconde, savoir : Qu'il faut se procurer des fonds

qu'on puisse racheter au-dessous du pair, pour ne pas ruiner l'Etat,

ou pour ne pas consentir à ne jamais amortir la dette.

Je répéterai d'abord la question que j'ai faite au commencement de

ce discours : Ne peut-on pas racheter à un certain taux au-dessus du

pair, et n'a-t-on pas même soutenu autrefois cette doctrine'? Je dis

ensuite : Ne poussez pas vos fonds violemment au-dessus du pair par

une Caisse d'amortissement exagérée ^ rendez aux contribuables ce

qu'elle a de trop, ou servez-vous-en pour rembourser au pair le ren-

jtier 5 diminuer l'impôt, c'est comme si vous réduisiez l'intérêt de la

rente, et c'est le moyen le plus simple et le plus salutaire : vos fonds

resteront où ils doivent être, quand votre amortissement sera en

équilibre avec votre dette.

Je dis encore : Ne favorisez pas l'élévation fictive des effets publics,

en éveillant la cupidité par des opérations de finances, qui présentent

à l'agiotage des chances d'un gain démesuré ^ n'accroissez pas le ca-

pital des sommes à payer, et vous no serez pas obligés de faire les plus

dangereux efforts pour hàtcr l'extinction de la dette, quand cette

dette restera proportionnée à la richesse du pays.

Et qu'cntend-on par ne plus racheter les fonds au-dessus du pair?

Nous avons vu plus haut que les 3 pour 100 embarrasseront bientôt

autant que les 5. Convertir les 5 en 3 pour 100 à 75, afin de se don-

ner la satisfaction de se servir d'une Caisse d'amortissement trop
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forte, est une concepUon qui n'entre pas bien dans l'esprit. Que di-

rait-on d'un homme qui ferait des dettes pour avoir le plaisir de les

racliPter en empruntant?

Telle est l'objection théorique que j'oppose à une théorie-, la ré-

ponse pratique sera encore plus simple.

Vous voulez des effets à un taux plus bas que les 5 pour 1 00, pour

employer la Caisse d'amortissement? Eh bien ! qu'avez-vous besoin

de convertir les 5? Ne venez-vous pas, par la loi d'indemnité, de

créer une dette d'un milliard à l'intérêt de 3 pour 100? N'y a-t-il pas

là de quoi employer votre Caisse d'amortissement? d'autant mieux

que les 3 pour 100 de l'indemnité étant plus éloignés que les 3 pour

100 à 75, vous aurez plus de jeu pour le mouvement de cette Caisse.

Qu'avez-vous donc besoin de créer d'autres 3 pour 100? Épargnez-

vous la perte d'un milliard en capital, qu'il vous en coûtera par la

conversion des 5 pour 100 à 75, afin de mettre en jeu l'amortisse-

ment. Que peut-on répondre à ce fait? je l'ignore, à moins que l'on

n'avoue qu'il y a des embarras autres que ceux qui tiennent à la

Caisse d'amortissement.

Voyez, messieurs, comme les esprits sont divers î On soutenait

hier à cette tribune qu'il fallait créer d'autres 3 pour 100, par la rai-

son qu'on a créé des 3 pour 100 dans l'indemnité-, on semblait dire .

a Puisque le mal est fait, ce n'est pas la peine de faire tant de com-

pliments. » Et moi je dis qu'il ne faut plus créer de 3 pour 100, pré-

cisément parce qu'on a déjà un milliard de ces valeurs dans la loi

d'indemnité.

Soutiendra t-on qu'il faut d'autres 3 pour 100, afin de ne faire

peser sur la France le poids d'un nouveau milliard de dettes qu'en

la soulageant d'un autre côté d'une partie de son fardeau?

Je conçois que si vous pouviez diminuer les taxes, au moment où

vous proclamez l'indemnité, ce serait à la fois un tour de force cl un

avantage financier et politique. Mais quoi! c'est en convertissant les

rentes 5 pour 100 en 3 pour 100 que vous prétendez dégrever les

contribuables? C'est aux dépens d'une classe do citoyens que vous

dédommagez une autre classe de ce qu'elle payera à l'indemnité. Et

pourquoi le rentier, lui qui donnera déjà sa part à l'indemnité par les

impôts indirects, serait-il obligé de livrer encore une partie de sa

rente à la masse des contribuables, de sorte qu'il se trouverait seul

chargé des frais de rindemnilé? Qu'a donc fait ce rentier pour le

poursuivre ainsi? lui imputerez-vous à crime d'avoir cru à voire fo'
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de vous avoir prêté son argent, souvent à l'heure de votre détresse,

aux jours de voire péril? Vingt mille familles de rentiers dans Paris,

de vieux domestiques retirés, de petits marcliands, vivant à peine du

fruit de leurs économies, doivent-ils porter toutes les rigueurs de nos

combinaisons fiscales, afin que nous puissions nous vanter d'avoir

dégrevé les peuples, lorsque nous leur reprenons d'une main ce que

nous leur donnons de l'autre ? Voilà, certes, un étrange soulagement

pour la nation, et qui doit la réconcilier puissamment à l'indemnité!

Laissez l'indemnité seule-, laissez-la pour ce qu'elle est, pour une

dette qu'il faut acquitter en tout honneur et en toute justice -, elle vous

donne des 3 pour 1 00 ; vous devez être satisfaits, si, encore une fois,

il ne s'agit que de la Caisse d'amortissement.

Ce que je viens de dire, messieurs, nous amène naturellement à

traiter des rapports existants entre les deux projets de loi des rentes

et d'indemnité
^
je réclame votre bienveillante attention.

Ces lois n'ont pas de connexité, dans ce sens que l'une n'est pas

nécessaire à l'existence de l'autre
;
que l'on pourrait rejeter l'une ou

l'autre sans que celle qui demeurerait cessât de vivre. Mais supposez

vous ces deux lois votées, à l'instant leur union devient intime, union

aussi fatale à l'indemnité sous les rapports financiers que sous les

rapports moraux.

Je ne rentrerai point, messieurs, dans tous les calculs que j'ai eu

l'honneur de vous présenter lors de la discussion sur la loi d'indem*

nité. Qu'il me soit permis seulement de rappeler que les 5 pour 100,

convertis en 3 à 75, arriveront à la négociation six semaines avant

les 3 pour 100 des premières liquidations, et certainement bien long-

temps avant qu'il y ait à la Bourse une masse considérable de ces 3

pour 100-, les 5 pour 100, convertis en 3 pour 100 à 75, profiteront

seuls des premiers effets de hausse au détriment des 3 pour 100 de

l'indemnité : cela est si clair qu'il est inutile d'insister.

Il résulte de ce seul fait, sans parler de mille autres, que la con-

version nuit à l'indemnité-, et il en résulte encore que si quelque

chose peut rendre la loi de Tindemnité plus illusoire, c'est le projet

de loi de la conversion de la rente.

Si ce projet était retiré, les 3 pour 100 de l'indemnité ne seraient

plus devancés sur la place-, ils n'auraient plus à rencontrer la con-

currence des 3 à 75^ ils auraient peureux toute la jouissance de

l'amortissement. Si l'on peut espérer que les 3 pour 100 de l'indem-
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nité montent jamais à leur pair nominal, et que la firlion du milliard

se change jamais en réalité, c'est certainement dans ce système.

Kt d'une autre part, le gouvernement, qui désire que les 5 pour

100 se converlissent en 3 p')ur 100, verra vraisemblablement ses

soiîh'uts s'accomplir-, car les capitalistes, porteurs des 5 pour 100

dont ils peuvent être engorgés, les convertiront en 3 pour 100 de

rindcmnité, quand ces 3 pour 100, étant le? seuls 3 pour 100 sur la

place, auront à parcourir, soulevés qu'ils seront par la Caisse d'a-

mortissement, tous les degrés de 60 à 100, leur pair nominal. Vous
ferez le bien de l'indemnisé sans dépouiller le rentier. Si celui-ci veut

prendre des 3 pour 100 de l'indemnité, alors la conversion sera

véritablement volontaire. Les 3 pour 100 de l'indemnité seront d'au-

tant plus recliercbés qu'ils serorl rares, puisque, en supposant même
que chaque cinquième des liquidations eût véritablement lieu chaque

année pendant cinq ans, il n'y aurait, la première année, que G mil-

lions de rentes 3 pour 100 sur la place, en face d'une Caisse d'amor-

tissement qui, dès la première année, en rachèterait la moitié. Ainsi,

l'indemnisé aurait un meilleur effet, le rentier ne serait plus dé-

pouillé, et les capitalistes, auxquels l'État peut prendre un intérêt

plus ou moins justifié, pourraient sortir de l'embarras où ils se

trouvent.

Dans la séance dernière, une voix prépondérante confirmait l'opi-

nion que j'exprime ici, en soutenant sa propre opinion. Elle vous

disait, pour vous engager à adopter la conversion, que la Caisse

d'amortissement, ne rencontrant sur la place que les 3 pour 100 de

l'indemnité, élèverait trop rapidement ces valeurs. Il faudrait, mes-

sieurs, se résoudre à ce bien, si l'on ne pouvait l'empccher. Il y au-

rait d'ailleurs des consolations : l'État sérail plus vite libéré du mil-

liard de l'indemnité et n'aurait plus un autre milliard à payer poiu* la

conversion des 5 en 3 à 75^ les 5 pour 100 deviendraient plus pré-

cieux. Enfin, si l'on voulait ne pas appliquer toute la Caisse d'amor-

tissement aux 3 pour 100 de rindcmnité, il serait facile d'employer

une partie déterminée des fonds de cette Caisse à rembourser des

5 pour 100 au pair, ou mieux encore à dégrever les contribuables.

Sous le rapport moral il n'y a personne qui ne sente l'immense

avantage pour l'indemnisé de n'être plus exposé aux reproches dont

la loi sur la dette publique semble oITrir un fécond sujet.

Onoiîpour dernière adversité la noblesse française, après tant

dcsucnliccs, se verrait calomniée ! Sesinjustesennemis l'accuseraicnl
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de ne retrouver ce qu'elle a perdu si généreusement pour le trône

qu'aux dépens d'autres Français, eux-mêmes atteints par les malheurs

de la révolution !

En vain Ton soutiendrait que les deux lois d'indemnité et de con-

version ne seront pas dans leur exécution matériellement et mora-

lement unies ^ elles le seront : je l'ai déjà prouvé en parlant de la

prétendue nécessité de convertir la rente pour obtenir un dégrève-

ment dans l'impôt. Qu'importe que les bénéfices faits sur le rentier

n'aillent pas directement à l'indemnisé, s'ils sont donnés au con-

tribuable en dédommagement de ce que celui-ci payera à l'indem-

nisé? Le contribuable n'est plus dans ce cas que l'intermédiaire qui

transmet à l'indemnisé le tribut imposé au rentier : 30 millions à

gagner sur les rentes-, 30 millions à livrera l'indemnité-, budget et

loi des comptes, balance trop exacte de dépenses et de recettes !

L'indemnisé serait à l'abri de ces divers malheurs, si le projet de

loi de conversion n'obtenait pas, messieurs, vos suffrages. Si, au

contraire, vous l'adoptez, toutes les combinaisons changent-, il y a

perte matérielle et morale pour tout le monde.

Les 3 pour 1 00 de l'indemnité, en concurrence avec les 3 pour 1 00

à 75, devancés et noyés sur la place dans la masse des 5 pour 100

convertis, ne pourront pas s'élever-, et s'ils ont pendant quelque

moment un peu de faveur, ils retomberont bientôt, et de leur propre

poids, et par suite de toutes les influences de bourse. Les 3 pour 1 00

à 75 éprouveront bientôt eux-mêmes une catastrophe inévitable.

Nous savons tous, messieurs, que chacun a fait d'avance à peu

près le même projet \ chacun s'est dit : « J'entrerai vite dans les 3

« pour 100 à 75, et quand ils seront à 82, 83 et 84, je me hâterai

« d'en sortir en réalisant mon gain. »

Tout le monde adoptant la même spéculation, et brûlant de sortir

d'une nouvelle rente frappée de réprobation par tous les hommes

versés en matière de finances, il en résultera une baisse forcée et

considérable, au moment où l'on touchera le point regardé comme la

limite fatale, comme la borne au delà de laquelle il y a péril.

Ce n'est pas tout : d'autres calculs font voir combien l'opération

est dangereuse, même pour les 5 pour 1 00 convertis en 3 à 75.

D'après l'excellent rapport sur la Caisse d'amortissement, il est

prouvé que 25 à 30 millions de rentes déclassées 5 pour 100 flottent

sur la place. Or, si ces 30 millions se précipitent dans la conversion,

et que cette masse de 3 pour 100 à 75, augmentée des 3 pour 100
33
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de l'indemnité, se trouvent à la Bourse, ce n'est pas 3 millions ra-

chotrs par an par la Caisse d'amorlissemcnt qui peuvent avoir une

influence sensible sur une somme de renies aussi considérable.

«Qui les acliètera donc? Sera-ce les porteurs de ces rentes jouant

entre eux? il y a peu de capitaux français, et ce jeu ne mènera qu'à

des ruines réciproques. Sera-ce les capitaux étrangers venant élever

à la fois et les 3 pour 1 00 de l'indemnité, et les 4 et demi au pair, et

les 5 pour 100 convertis en 3 pour 100 à 75? Mais ces capitaux

n'arrivent presque plus ; ils ont trouvé d'autres déboucliés, \e monde

entier leur est ouvert ^ ils vont servir à exploiter les mines du Mexique,

du Pérou et du Chili, à raviver les pôclieries de perles dans l'océan

Pacifique, àjoindrela mer du Sud à l'Atlantique, la Méditerranée à

la mer Rouge. L'Angleterre a commencé dans son propre sein d'im-

menses travaux sur les mines, les chemins, les canaux, où d'autres

capitaux trouvent de gros intérêts, sans sortir des limites de son île.

Un noble duc qui a 'o rare talent de donner à la langue des affaires

ce degré d'ornement qui contribue à la clarté, le rapporteur de votre

commission vous a dit avec autant d'élégance que de précision :

« Le taux de l'intérêt est haussé ^ l'argent qui regorgeait de toutes

« parts à Londres est renchéri et recherché-, des métaux précieux

a sont embarqués^ ils s'élonnent de traverser une seconde fois

« l'Atlantique ^ c'est le Pactole qui remonte vers sa source. »

Ce serait d'ailleurs, messieurs, un singulier moyen d'attirer les

capitaux étrangers que de baisser le taux de nos effets publics. Les

Anglais qui trouvent des 3 pour 100 chez eux viendront-ils en cher-

cher en France? Quelques spéculateurs, peut-être, accourront pour

jouer sur le capital, et quand ils auront fait monter un moment nos

3 pour 100 et réalisé leur gain, ils iront placer leur proiit dans les

3 pour 100 de leur pays.

Tous les calculs comme tous les raisonnements portent à penser

qii'en promettant des 3 pour 100 à 75, on a ditruit la solidité des 5

l»our 100, pour ne faire la fortune que de quehiues spéculateurs, au

ilétriment des rentiers, des indemnisés et des contribuables.

Les prêts par nos caisses publiques, les lingots déposés à la Banque,

sont de grandes opérations parliculières, mais qui nuisent peut-être

auî: opérations publiques, eu donnant au mouvement de nos fonds

une ai^parenee d'alTairc privée toujours impopulaire en matière de

finances. S'il était vrai , ce que je n'.iHirnie pas, que plusieurs mil-

lions eu souverains (monnaie d'Angleterre) fussent arrivés dernière-



OPINIONS ET DISCOURS. 259

ment encore pour soutenir la liquidation et maintenir la hausse au

moment de l'exécution de la loi, ces précautions ne contribueraient

pas à rappeler la confiance qui semble s'éloigner de la conversion

proposée.

Un noble pair a demandé si c'était le taux de la rente qui faisait

l'agiotage, et si Ton uo jouerait pas autant dans les 5 que dans les 3

pour 100. Sans parler de la différence qui existe pour les spécula-

tions entre un effet qui a passé le pair et un effet qui est beaucoup

au-dessous, je me contenterai de faire observer qu'en multipliant les

maisons de jeu et les espèces de jeux, on multiplie nécessairement les

joueurs.

Une maladie financière, assez semblable à une peste pour les

gouvernements, est née en Europe de la corruption de la révolution,

et des limons qu'elle a laissés en se retirant. Cette maladie tue le

crédit véritable, pour y substituer un crédit factice , connu sous le

nom d'agiotage : ces emprunts qui se multiplient sur la surface du

globe; ces effets publics émis par des Étals à peine nés, et dont on

sait à peine le nom; cette masse de papiers de divers titres, de

diverses sortes, cotés à toutes les bourses , négociés dans tous les

pays, n'ont pour la plupart d'hypothèque que les promesses delà

fortune. Qu'un régiment se mette en mouvement en Europe, le bruit

de sa marche suffira seul pour faire tomber ces valeurs lictives et

amener une commune ruine. Défendons-nous donc, messieurs, de

cette maladie; restons appuyés sur notre sol, base de ce crédit

solide, qui ne peut périr que de nos propres mains.

Les deux tableaux que je viens de tracer font connaître l'effet en

bien pour les indemnisés, les rentiers, les capitalistes, les contri-

buables, du rejet du projet de loi de conversion, et l'effet en mal pour

tous les intérêts, excepté pour ceux de l'agiotage, de l'adoption de ce

projet.

Mais si le projet de loi était rejeté, n'y aurait-il pas une grande

baisse dans les fonds publics?

Distinguons :

îl y a dans le projet de loi doux cboscs : une loi premièrement;

mais des capitalistes embarrassés peuvent y voir secondement une

afiaire. Si le projet de loi est adopté, l'affaire est bonne pour ces

capitalistes, mais la loi est mauvaise pour la France.

Les fonds monteront pendant quelque temps, les capitalistes
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profiteront d*abord du jeu , se retireront ensuite , et il y aura ruine

prolongée pour notre malheureux pays.

Si le projet de loi n'est pas adopté, y aura-t-il baisse? Cela d'abord

est fort douteux ; le rejet de l'amendement de M. le comte Uoy,

amendement qui était un véritable chef-d'œuvre, amendement qui

détruisait les 3 pour 100 de l'indemnité, le rejet de cet amendement

a-t-il fait monter ou baisser les fonds?

Mais supposons un moment la baisse par le rejet du projet de loi

actuel : cette baisse, bien différente de celle qui résulterait un peu plus

tard de l'adoption du projet, serait de très-courte durée, et n'affecte-

rait pas les véritables rentiers , les fonds descendraient simplement

à leur taux réel, et le cours fictif finirait.

Est-ce ici une assertion gratuite de ma part? Écoutez le noble

rapporteur de votre commission : « On a prétendu, dit-il, (jue si le

« projet de loi était adopté, la place serait agitée de mouvements

a convulsifs...-, qu'une hausse subite et factice serait bientôt suivie

« d'une baisse.... D'un autre côté, l'opinion générale est que si la

« loi est rejelée , une baisse immédiate et considérable en sera la

« conséquence. » Le savant rapporteur cherche à dissiper ces

alarmes et ajoute : « Rappelez-vous ce qui est arrivé l'année der-

a niéro dans des circonstances semblables-, un baisse assez forte a

« suivi le rejet de la loi des rentes-, les 5 pour 100 qui s'étaient élevés

« au-dessus du pair sont retombés au-dessous : qu'en est-il résulté?

« les rentiers des départements, qui s'étaient presque tous retirés de

« la rente dans les prix élevés des premiers mois de Tannée, ont jugé

« convenable d'y rentrer à un cours plus modéré. Des ordres partis

« de toutes les grandes places de commerce feraient bientôt remonter

« nos fonds à leur cours naturel. »

C'est ainsi, messieurs, que s'explique la majorité de voire com-

mission, en soutenant le projet de loi : vous ne révoquerez pas en

doute cette autorité, si bien exprimée par son éloquent et noble

organe.

Si donc il doit y avoir bnisse dans le cas de l'adoption comme dans

celui du rejet-, s'il faut se décider entre l'allaire et la loi, entre les

capitalistes et la France, entre l'accident |)arlieulier et une catas-

trophe générale, mon choix, cl sans doute le vôtre, messieurs, est

tout fait.

Ainsi le projet de loi dans scui ensemble est désastreux, et ne peut

produire aucun des avantages qu'on 1 li allribuc.
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II enchaîne notre avenir politique, il augmente notre dette d'un

milliard, il surcharge d'un tiers le capital de la Caisse d'amortissement,

il diminue de deux cinquièmes la force de Tintérêt composé, puisque

l'amortissement sera surtout affecté au rachat des 3 pour 100 5 il

nous forcera à emprunter postérieurement à 3 pour 100, ce qui fera

croître nos dettes à venir de deux cinquièmes, et il attaque virtuel-

lement le crédit public, en avilissant nos rentes destinées à devenir,

sous leurs différents litres, des véhicules d'agiotage.

'Les deux nécessités dont on veut faire sortir ce projet, la nécessité

d'abaisser le taux de l'argent , la nécessité de mettre en mouvement

la Caisse d'amortissement, n'existent pas. Les 3 pour 100 sont créés

dans la loi d'indemnité, ils suffisent -, et le projet de loi de conversion

rejeté, les indemnisés héritent de tous les bénéfices qui, dans l'autre

cas, iraient aux seuls agioteurs, en ruinant le rentier et en augmen-

tant le fardeau du contribuable.

Il ne me reste plus, messieurs, qu'à développer quelques considé-

rations générales.

Lors de l'apparition du système de Law, la magistrature et le

sacerdoce élevèrent la voix-, le parlement fit des remontrances,

l'Église tonna du haut de la chaire contre un système également

subversif de l'ordre et de la morale publique. Aujourd'hui la France

entière est appelée à la Bourse^ tous les genres de propriété sont

obligés de venir s'y perdre. Ceux qui voudraient éviter de jouer, la

loi les y contraint par corps, les uns cédant aux tentations, les autres

aux menaces. Toutes les classes de la société ont appris le bas lan-

gage de l'agiotage ^ une inquiétude générale s'est emparée des esprits.

On entend répéter de toutes parts cette question alarmante : « Oii

a allons-nous? que devenons-nous? » On ne sait comment disposer

de ce qu'on possède : se rclircra-t-on d'une rente continuellement

menacée ? placera-t-on son argent en fonds de terre? l'ensevelira-t-on

dans ses coffres, en attendant de meilleurs jours? La perplexité des

propriétaires les précipite dans une multitude de spéculalions hasar-

deuses, pour évilcr une catastrophe que chacun pressent, et contre

laquelle chacun veut se prémunir.

Et pourlant notre crédit s'affermissait tous les jours ! Encore quel-

que temps, et notre dctieélait réduite à ce qu'elle doit cire pour nous

rendre toutes nos forces-, et nous eussions fait alors des emprunts,

s'il eût été nécessaire, et nous eussions eu des valeurs de différentes
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espèces, saus violence, sans aventure, sans engager et compromettre

l'avenir de la France.

Apcrçoit-on la plus petite raison satisfaisante pour toute cette

agitation? Pas la moindre. Un sage monarque disait: « A côté du

« besoin d'améliorer est le danger d'innover. » Cinq ans de repos

auraient fait ce que vous prétendez fairepar cinq ans d'inquiétudes

et de périls; l'intérêt aurait baissé par l'élévation naturelle d'une

rente respectée. Nous sommes réduits à désirer que l'Europe nous

laisse tranquilles pendant cinq ans, pour ébranler nous-mêmes en

paix nos fortunes pendant cinq ans. Ou des événements forceront

l'Europe à ne pas écouter nos vœux, ou, applaudissant à notre impuis-

sance volontaire, elle réglera sans nous le sort du monde.

Toute la question se réduit à ce peu de mots : si la mesure est

nécessaire, si l'État ne peut être sauvé que par cette mesure, il faut la

prendre, il faut courir toutes les chances de l'avenir, priant Dieu

qu'elles soient assez favorables pour nous faire échapper aux écueils

que multipliera autour de nous un pareil projet de loi.

Mais si cette mesure n'est pas nécessaire, s'il n'y a pas péril dans

la demeure, s'il n'y va pas de notre existence sociale-, si, au contraire,

noustrouvions notre sûreté extérieure et notre indépendance, comme
nation, à ne rien changer ^ si nous trouvions notre prospérité inté-

rieure, et l'affermissement du trône et de l'autel, à laisser nos fortunes

et nos existences en repos pondant quobjues années, ne serait-ce pas

folie de tenter, de propos délibéré, m\c opération désastreuse en elle-

même et au milieu de laquelle peuvent encore nous surprendre les

événements renfermés dans un temps qui s'approche rapidement de

nous?

Veuille le ciel que mon opinion soit erronée! Mais je pense que la

loi actuelle, combinée avec la loi d'indemnité, peut ouvrir sous nos

pas des abîmes. Certes, des ministres, si sincèrement dévoués à

leur auguste maître, ont du se faire une cruelle violence, ont dû

étrangement souffrir de venir nous demander la conversion des

rentes dans les circonstances où noussonmies. Au commencement

d'un régne nouveau, à la première session de ce règne, était-ce

bien le moment d'embrasser des mesures qui ébranlent le crédit,

détruisent la conliance, alarment et divisent les citoyens?

I/huile sainte qui coula sur le front de Louis IX, de François 1*'%

de Hrnri IV, de Louis XIV, va couler sur la tète de Charles X :

quelle épo(iue pour toucher à la dette publique, que celle d'une ce-
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rémonie qui consacra, il y a treize cent vingt-neuf ans, la fondation

de l'empire des rois très-chrétiens! cérémonie que l'usurpation

même crut devoir adopter pour emprunter à la religion l'air du pou-

voir légitime. La monarchie va, pour ainsi dire, renaîlre dans son

berceau, à ce baptistère de Clovis où j'eus le bonheur de l'appeler le

premier, quand un roi-chevalier vint nous consoler de la perte d'un

roi-législateur. Lorsque Paris, qui jadis avait vu notre prince orné

de toutes les grâces de la jeunesse, le revit paré de toute la dignité

du malheur, ce n'était encore qu'un simple Français, qu'un Fran-

çais déplus parmi nous ; aujourd'hui c'est un monarque^ car celte

France remplie de gloire a toujours des couronnes à donner ou à

rendre. Ah! qu'il eîit été facile d'offrir au cœur compatissant et pa-

ternel de Charles X des moyens bien difrérents de ceux par lesquels

on nous invite à signaler son avènement au trône ! Que ne laissait-on

déborder la joie populaire? Faudra-t-il que quelques voix plaintives

se mêlent à des bénédictions, qui pourtant sortiront encore du fond

des cœurs les plus attristés?

Si, à l'intérieur de la France, le moment est mal choisi pour cou-

rir les terribles aventures du projet de loi, l'est-il mieux dans l'ordre

de la société générale? On nous dit que rien ne menace notre tran-

quillilé. Peut-être la politique du moment est-elle stagnante, et il

serait facile d'assigner les causes de cet engourdissement : mais il y
a une grande politique, qui sort de l'esprit, des mœurs et des événe-

ments du siècle -, politique que doit comprendre un homme d'État,

qui doit entrer dans tous ses calculs-, s'il veut se rendre maître des

destinées de son pays.

Jetez les yeux sur l'Europe, vous n'y verrez plus que des royau-

mes, des institutions, des hommes mutilés dans cette lutte à main

armée entre les principes anciens et les principes modernes des gou-

vernements. Les limites des États, le cercle des constitutions, la

barrière des mœurs, les bornes des idées, sont déplacés-, rien

n'est assis-, rien n'est stable, rien n'est définitif-, tous les peuples

semblent attendre encore quelque chose. Il y a trêve entre les prin-

cipes, mais là paix n'est pas faite -, ce qui se passe en Grèce et dans

un autre univers augmente les embarras du traité. Les vieux sol-

dats, fatigués d'une mêlée sanglante, veulent le repos; mais les

générations nouvelles arrivent au camp, et sont impatientes de par-

tir. La tranquillité du monde tient peut-être au plus petit événe-

ment.
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Et lorsqu'on France tout recommence à peine, que chaque élé-

ment n'a pas encore repris sa place-, lorsqu'au mouvement général

qui entraîne la société nous joignons notre mouvement intérieur
^

lorsque, entre les crimes du passé et les fautes du présent, nous

vacillons sur un terrain remué, labouré, déchiré par le soc révo-

lutionnaire; sans avoir égard à celle position déjà si difficile, nous

nous précipiterions tète baissée dans des projets qui sont à eux

seuls des révolutions! La restauration a bàli sur les débris de notre

antique monarchie le seul édifice qui puisse s'y maintenir, la Charte :

il dépend de nous d'y vivre à l'abri de tout malheur^ mais ce n'est

pas en admettant les mesures qu'on nous propose. L'expérience,

messieurs, doit nous avoir appris que tout va vite dans ce pays,

que beaucoup de siècles peuvent se renfermer dans peu d'années.

Doux avenirs plus ou moins éloignés existent pour la France :

l'un ou l'autre peut sortir de l'urne où vous déposerez bientôt vos

suffrages.

Le système de Law et les réductions de l'abbé Terray contribuè-

rent à la ruine de la monarchie ^ les assignats en tombant précipitè-

rent la république-, les banqueroutes de Buonaparte préparèrent la

chute de l'empire. Que tant d'exemples nous avertissent. Qui boule-

verse les fortunes bouleverse les mœurs, qui attaque les mœurs

ébranle la religion, qui ébranle la religion perd les tllats.

Il nous importe, messieurs, de sauver le gouvernement d'une

grande méprise dans laquelle les dépositaires de l'autorité ne sont

tombés, sans doute, que par le louable désir d'accroître la prospérité

publique. Qu'ils ne dédaignent pas, dans l'illusion du pouvoir, des

prévoyances salutaires, parce qu'elles leur sembleraient sortir d'une

bouche suspecte-, qu'ils rendent justice à ceux qui, en évitant de

blesser, et respectant toutes les convenances, expriment avec ména-

gement, mais avec sincérité, des choses qu'ils croient utiles au roi

et à la pjilrie.

Nobles pairs, supplions les ministres de Sa Majesté de retirer un

projet funeste. Toutefois, s'ils se trouvaient trop engagés, s'ils se

croyaient obligés de renoncer à cet honneur, nous, nous n'aurions

plus qu'à suivre ce qui me semble la route du devoir. De même que

nous n'avons point écoulé les cris des partis contre le principe d'une

loi de propriété et de justice, tout en reconnaissant les vices multi-

pliés des détails; de mémo nous pouvons secourir l'autorité qui s'é-

guT on croyant faire le bien : prêtons l'oreille à des plaintes trop
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motivées-, mettons à Tabri le rentier, en honorant le sort de Findem-

nisé. L'adoption de la loi d'indeihnité sera pour les garanties monar

chiques ^ le rejet de la loi des rentes sera pour les garanties natio-

nales : notre place est sur les marches du trône entre le roi et ses

peuples.

Je vote contre le projet de loi.

DISCOURS
SUIV

L'INTERVENTION,

PRONONCÉ DANS LA CHAMBRE DES PAIRS*,

EN UAI 1823.

On m'a sommé, messieurs, de répondre à des questions qu'on a

bien voulu m'adresser. On a accusé mon silence -, je vais vous en

exposer les raisons, et peut-être vous paraîtront-elles avoir quelque

valeur.

Un noble comte aurait voulu, messieurs, qu'à l'exemple de l'An-

gleterre nous eussions déposé sur le bureau les pièces officielles rela-

tives aux affaires d'Espagne. On n'avait pas besoin d'en appeler à

cet exemple. La publicité est de la nature même du gouvernement

constitutionnel j mais on doit garder une juste mesure, et surtout il

ne faut jamais confondre les temps, les lieux et les nations.

Si le gouvernement britannique n'est pas, sous quelque rapport

,

aussi circonspect que le nôtre doit l'être, il est évident que cela tient

à la différence des positions politiques.

En Angleterre, la prérogative royale jie craint pas de faire les con-

cessions les plus larges, parce qu'elle est défendue par les institu-

tions que le temps a consacrées. Avez-vous un clergé riche et pro-

priétaire? Avez-vous une Chambre des pairs qui possède la majeure

partie des terres du royaume, et dont la Chambre élective n'est qu'une

sorte de branche ou d'écoulement? Le droit de primogcniture, les

subjtitulions, les lois féodales normandes, perpétuent-elles dans vos

familles des fortunes pour ainsi dire immortelles? En Angleterre l'es-

prit aristocratique a tout pénétré : tout est privilèges, associations,

* Ce discours a été prononcé par l'auteur en qualité de ministre des affaires étran-

gères.

34
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corporalions. Les anciens usages^ comme les antiques lois et les

vieux monuments, sont conservés avec une espèce de culle. Le prin-

cipe démocratique n'est rien
5
quelques assemblées tumultueuses qui

se réunissent de temps en temps, en vertu de certains droits de com-

tés, voilà tout ce qui est accordé à la démocratie. Le peuple, comme

dans l'ancienne Rome, client de la haute aristocratie, est le soutien

et non le rival de la noblesse. On conçoit, messieurs, que, dans un

pareil état de choses, la couronne en Angleterre n'a rien à craindre

du principe démocratique-, on conçoit aussi comment des pairs des

trois royaumes, comment des hommes qui auraient tout à perdre à

une révolution, professent publiquement des doctrines qui semble-

raient devoir détruire leur existence sociale : c'est qu'au fond ils ne

courent aucun danger. Les membres de l'opposition anglaise prêchent

en sûreté la démocratie dans l'aristocratie : rien n'est si agréable que

de se donner les discours populaires en conservant des titres , des

privilèges et quelques millions de revenu.

En sommes-nous là, messieurs, et présentons-nous à la couronne

de pareilles garanties? Où est l'aristocratie dans un État où le par-

tage égal anéantit la grande propriété, où l'esprit d'égalité n'avait

laisse subsister aucune distinclit^n sociale, et souffre à peine aujour-

d'hui les supériorités naturelles?

Ne nous y trompons pas : il n'y a en France de monarchie que

dans la couronne : c'est elle qui, par son antiquité et la.forcc de ses

mœurs, nous sert de barrière contre les flots de la démocratie. Quelle

différence de position î En France, c'est la couronne qui' met à l'abri

l'aristocratie 5 en Angleterre, c'est l'aristocratie qui sert de rempart

à la couronne : ce seul fait interdit toute comparaison entre les deux

pays.

Si donc nous ne défendons pas la prérogalive royale, si nous lais-

sons les Chambres empiéter sur celte prérogalive, si le gouverne-

ment croit devoir céder à toutes les inlcrpellalions qui lui sont faites,

apporter tous les documents que l'opposition croira pouvoir lui de-

mander, vos institutions naissantes seront promptcment renversées,

et la révolution rentrera dans ses ruines. f.

J'ai peur, messieurs, d'avoir fatigué votre patience par cestléve-

loppcments un peu longs, if m'était nécessaire d'établir solidement

que ce n'iîst ni par ignorance de la constitution, ni par abus de pou-

voir, que le gouvernement n'a pas imité l'Angleterre, mais pour con-

serve; l ;u prorogative royale cette force qui supplée à celle qui ninn-
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que encore à nos institutions. Cette vérité une fois posée, je ne fais

aucune difficulté d'examiner les autres objections.

' Un noble comte a cru devoir reproduire tout ce qu'on a dit contre

le congrès de Vérone. Un noble duc, que vous venez d'entendre, est

entré dans celte question avec la candeur, la noblesse, la sincérité

qui le caractérisent. Je pourrais donc me dispenser de répondre
;

mais je demanderai la permission de joindre quelques réflexions à

celles du noble duc.

La préoccupation de nos adversaires les a fait tomber dans une

singulière erreur -, ils partent toujours du dernier congrès comme du

commencement de tout en politique. Mais, messieurs, les transactions

de Vérone ne sont point le principe et la cause de l'alliance, elles en

sont la conséquence et l'effet : l'alliance prend sa source plus haut.

On peut dire qu'elle remonte jusqu'au congrès de Vienne-, et lorsque

M. le prince de Talleyrand a donné", au nom du roi, son assentiment

à l'union des grandes puissances contre l'invasion de Buonaparte, il

a réellement posé les premiers fondements de l'alliance. Régularisée

au congrès d'Aix la Chapelle, celte alliance, toute défensive contre

les révolutions, a pris ses développements naturels dans les congrès

qui se sont succédé. Les puissances y ont examiné ce qu'elles avaient

à espérer ou à craindre des événements : cette politique en commun

a l'avantage de ne plus permettre à des cabinets de poursuivre des in-

térêts particuliers, et de cacher des vues ambitieuses dans le secret

de la diplomatie.

Ainsi tombe, messieurs, par cette grande explication, tout l'écha-

faudage qu'on a prétendu élever autour du congrès de Vérone. On
voit encore par là que la France n'a point amené à Vérone la ques-

tion de l'Espagne comme une chose à laquelle personne ne pensait.

L'établissement de notre armée d'observation nous obligeait d'en

exposer les motifs à nos alliés, et la révolution d'Espagne n'était pas

une chose assez inconnue, assez insignifiante, pour qu'elle ne se pré-

sentât pas dans la série des affaires de l'Europe : il y avait déjà long-

temps qu'elle avait fixé l'attention des cabinets; on en avait parlé à

Troppau et à Laybach \ et, avant d'être examinée à Vérone, elle avait

occupé les conférences de Vienne. Que la France, plus particulière-

ment menacée, et craignant d'être obligée tôt ou tard de recourir aux

armes, ait voulu connaître le parti que prendraient les alliés, le cas

d"'une guerre avenant, elle a agi selon les règles d'une simple pru-

dence.
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Remarquez bien, messieurs (et ceci répond péremptoirement à un

noble baron), que les questions posées à Vérone par un noble duc

sont éventuelles, bypolliétiques ; elles laissent aux cours à qui elles

sont faites le libre exercice de leur volonté-, elles ne demandent rien,

ne sollicitent rien dans le sens positif. Chaque cour pouvait répondre

ce qu'elle voulait, et tel a été le cas : l'une pouvait dire : J'agirai

comme la France; l'autre, Je resterai neutre ; une troisième aurait

pu même se déclarer ennemie. Il est impossible de ne pas reconnaître

dans cette conduilc une politique franche qui va droit au but et cher-

che seulement à connaître sa position extérieure, pour proportionner

ses moyens aux événements.

Enfin , messieurs , et je l'ai déjà remarqué, voudrait-on que la

France fut séparée de tous les autres peuples, qu'elle fût abandonnée

au milieu de l'Europe ? Si elle était attaquée, ne devrait-elle avoir

aucun allié? Une nation civilisée a-t-elle jamais existé dans un tel état

d'isolement? L'Angleterre elle-même ne se réunit-elle pas dans plu-

sieurs points à l'alliance, et n'a-t-elle pas aussi ses traités particu-

liers? Par exemple, ne doit-elle pas défendre le Portugal, si le Portu-

gal était exposé à une agression? Vous voyez, messieurs, comment

les objections s'évanouissent quand on les examine de près.

D'ailleurs, qu'est-ce que les papiers publiés en Angleterre vous

ont appris? Rien de nouveau, rien que je n'eusse déjà dit et expliqué

à la tribune ^ mais du moins ils font voir une chose, c'est que les doc-

trines secrètes du gouvernement ont été parfaitement d'accord avec

ses doctrines publiques -, qu'il n'est pas échappé à un ministre, ni

dans ses dépêches, ni dans ses conversations confidentielles, un seul

mot qui ne montrât le plus sincère désir de maintenir la paix, qui ne

nt voir la plus réelle sollicitude pour la liberté et le bonheur de l'Es-

pagne. Y avez-vous remarqué les principes du pouvoir absolu, de

l'intolérance religieuse, les vœux de l'ambition et de l'intérêt? Ces

deux mots, paix et honneur, se retrouvent partout ^ et si la faction

qui domine l'Espagne ne nous a pas permis de les concilier, ce n'est

pas la faute de la France.

Un noble pair veut savoir s'il a été conclu des traités en vertu des-

quels les étrangers doivent entrer en France. Je lui répondrai ce que

j'ai déjà répondu à la Chambre des députés : Jamais.

Ou nous fait un crime de toute chose. Une junte fait une procla-

mation : quoique celte proclamation ait été imprimée de diverses ma-

nières, quoique nous ayons cent fois déclaré que nous ne nous mêle-
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rions en rien de la politique intérieure de l'Espagne, quoique la

proclamation de Monseigneur le duc d'Angoulême soit le seul docu-

ment que nous puissions reconnaître, n'importe, nous répondrons

de tout ce qui se fera, de tout ce qui se dira en Espagne.

II faut que nous touchions encore la question la plus délicate en

politique, il faut que nous disions ce que nous pensons sur les colo-

nies espagnoles, que nous prononcions sans façon et sur-le-champ

sur l'avenir de l'Amérique, afin que l'on voie si dans nos réponses

nous ne heurtons pas quelques-uns de ces intérêts si divers et si

compliqués.

Autre grief : si nous voulions sincèrement la paix, que n'avons-

nous accepté la médiation de l'Angleterre?

Nous n'avons jamais refusé ses bons offices pour un accord ami-

cal
\
quant à la médiation, nous n'avions de jugement à subir de

personne. L'Angleterre n'aurait pas pu peser nos torts, puisque nous

n'en avions pas envers l'Espagne, et que nous ne pouvions pas con-

sentir à établir l'arbitrage entre la révolution et la légitimité. La

France est reconnaissante de la bienveillance qu'on lui témoigne,

mais elle prendra toujours soin de prononcer elle-même sur tout ce

qui concerne sa dignité et son honneur.

Après tout, messieurs, le moment approche où les événements

vont décider la question 5 mais il est clair que si, comme on l'a pré-

tendu, la guerre d'Espagne était d'abord impopulaire, elle se popu-

larise tous les jours depuis que les hostilités sont commencées, et

surtout depuis qu'on a prodigué à la France des outrages qui ont

retenti dans tous les cœurs français.

N'imitons point, messieurs, ces exemples \ les gouvernements re-

présentatifs deviendraient impossibles si les tribunes se répondaient :

les récriminations imprudentes auraient bientôt changé l'Europe en

champ de bataille. C'est à nous à donner l'exemple de la modération

parlementaire. On a fait des vœux contre nous : souhaitons la pros-

périté à toute puissance avec laquelle nous conservons des relations

amicales. On a osé élever la voix contre le plus sage des rois et con-

tre son auguste famille. Qu'avons-nous à dire du roi d'Angleterre,

sinon qu'il n'y a point de prince dont la politique soit plus droite elle

caractère plus généreux-, point de prince qui par ses sentiments, ses

manières et son langage, donne une plus juste idée du monarque et

du gentilhomme? On a traité avec rigueur les ministres français. Je

connais les ministres qui gouvernent aujourd'hui l'Angleterre, et ces
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personnages éminents sont dignes de l'estime et de la considération

dont ils jouissent. J'ai été J'objet particulier des insultes : qu'importe,

si vous trouvez, messieurs, que je ne les ai méritées que pour avoir

.bien servi mon pays? ne craignez pas que ma vanité blessée puisse

me faire oublier ce que je dois à ma patrie -, et quand il s'agira de

maintenir la bonne harmonie entre deux nations puissantes, je ne me
souviendrai jamais d'avoir été offensé.

*

Au surplus, on a posé un principe que je ne puis adopter dans

toute sa rigueur et sans restriction, car il établirait la société sur le

droit physique ou le droit de la force, et non sur le droit moral : je

crois que les décisions de la justice doivent passer avant les décrets

d'une majorité qui peuvent quelquefois être injustes. Mais j'adopte

dans le cas particulier où nous sommes ce droit de la majorité. Les

hommes respectables qui blâment l'intervention armée de la France

disent donc que cette intervention sera justifiée si la majorité espa-

gnole se prononce en notre faveur. Alors, messieurs, notre cause

est gagnée, même aux yeux de nos adversaires.

L'erreur qui fait le fond de tous les raisonnements contre la guerre

d'Espagne vient d'avoir éternellement comparé l'invasion deBuona-

parte à la guerre que nous avons été obligés d'entreprendre contre

la faction militaire de l'île de Léon. Buonaparte fit la guerre la plus

injuste, la plus violente au roi et à la nation espagnole; nous, nous

prenons les armes pour ce même roi et celle même nation. On nous

a prédit tous les malheurs qui suivirent l'invasion de l'usurpateur,

comme si la position était la même pour rinlcrvcntion tout amicale

d'un roi légitime.

Sans doute, si nous prétendions agir comme Buonaparte, quatre

cent mille hommes et quatre cent millions ne suffiraient pas; mais

voulons-nous suivre son exemple? Remarquez, messieurs, dès nos

premiers pas en Espagne, une différence de fait qui détruit toutes les

comparaisons de nos adversaires.

Dans la guerre de Buonaparte
, presque toutes les villes fortifiées

qu'il avait d'abord occupées comme allié étaient pour lui, parce qu'il

y avait mis garnison -, mais toutes les populations des campagnes

étaiiMit contre lui. Aujourd'hui, c'est précisément le contraire : les

villes où les Cortés ont jclé quelques soldats nous ferment les portes,

mais le peuple entier des campagnes et des villes ouvertes est pour
nous. Non-seulement le peuple et le paysan sont pour nous, mais ils

nous regardent comme leurs libérateurs : ils embrassent notre cause,
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OU plutôt la leur, avec une ardeur qui ne laisse aucun doute sur les

sentiments de l'immense majorité espagnole. Les paysans servent

eux-mêmes de guides à nos soldats. Dans ce même pays où nos offi-

ciers ne pouvaient voyager sans escorte, sans courir risque de la vie,

ces mêmes officiers voyagent seuls comme en pleine paix, trouvant

partout assistance, et sont salués sur la route par les cris de vive le

roi! Les particuliers et les fonctionnaires publics s'empressent de

donner aux commandants français les lieux où les troupes des Cer-

tes, en se dispersant, ont caché leur argent, leurs munitions et leurs

armes.

Il ne se formera point , ou il ne se formera que peu de guérillas
^

car c'étaient les paysans qui formaient ces guérillas , et ces paysans

sont pour nous. Ils seraient les premiers à s'armer contre les bandes

qui pourraient rester des troupes des Certes : on en a déjà vu des

exemples.

Je ne dois point oublier qu'un noble comte qui soutient le principe

de la guerre d'Espagne l'appuie sur la raison politique que c'est une

guerre d'influence. Je suis obligé de lui déclarer que telle n'est point

la pensée du gouvernement. Nous ne prétendons rétablir avec l'Es-

pagne aucun des traités détruits à jamais par le temps. Nous com-

battons seulement pour nous soustraire au retour des maux dont nous

avons été trente ans les victimes.

La question, messieurs, n'a jamais été pour nous de savoir ce que

nous avions à gagner en prenant les armes, mais ce que nous avions

à perdre en ne les prenant pas^ il y allait de notre existence-, c'était

la révolution, qui, chassée de France par la légitimité, voulait y ren-

trer de force.

Il a donc fallu nous défendre : le bruit de toutes les déclamations

n'a pu étouffer cette voix intérieure qui nous disait que nous étions

en danger. Non-seulement nous le sentions, mais nos ennemis le

voyaient, et leur indiscrète joie, d'un bout de l'Europe à l'autre, tra-

hissait leur espérance. De cette nécessité qui nous a mis les armes à

la main sortira, j'ose le dire, un bien immense. Vous le savez, mes-

sieurs, tous les efforts révolutionnaires s'étaient tournés contre notre

armée ^ on n'avait pu soulever le peuple, on voulait. corrompre le

soldat.

Que de tentatives faites sur nos troupes ! que de complots toujours

déjoués et sans cesse renaissants! On employait jusqu'au souvenir

de la victoire pour ébranler cette lidélité : de là celte fatale opinion



272 POLITIQUE.

(que, grâce à Dieu, je n'ai jamais partagée), de là, dis-je, cette

opinion qu'il nous serait impossible de réunir dix mille hommes sans

nous exposer aune révolution. On ne nous menaçait que de la co-

carde tricolore, et l'on affirmait qu'à l'apparition de ce signe aucun

soldat ne resterait sous le drapeau blanc. De cette erreur, adoptée

même par des hommes d'État, résultait, pour la France, une fai-

blesse qui nous livrait sinon au mépris , du moins à la volonté de

l'Europe.

Eh bien ! messieurs, l'expérience a été faite , et , comme je n'en

avais jamais douté, elle a parfaitement réussi. Le coup de canon

tiré à la Bidassoa a fait évanouir bien des prestiges, a dissipé bien des

fantômes, a renversé bien des espérances. Huit années de paix

avaient moins affermi le trône légitime sur ses bases que ne l'ont fait

vingt jours de guerre. Un roi qui, après nous avoir rendu la liberté,

nous rend la gloire -, un prince qui est devenu au milieu des camps

l'idole de cent mille soldats français, n'ont plus rien à craindre de

l'avenir. L'Espagne délivrée de la révolution , la France reprenant

son rang en Europe et retrouvant une armée , la légitimité acqué-

rant la seule force qui lui manquait encore , voilà , messieurs , ce

qu'aura produit une guerre passagère que nous n'avons pas voulue,

mais que nous avons acceptée.

Ces grandes considérations devraient faire cesser toutes divisions

politiques^ nous devrions imiter ces vieux compagnons de Conégliano,

ces vétérans de l'armée de Condé , qui dorment aujourd'hui sous la

même tente, et qui n'ont plus qu'un même drapeau.

DISCOURS
sua

LES DÉBATS DU PARLEMENT D'ANGLETERRE,

PRONONCÉ A LA CHAMBRE DES PAIRS

LB 26 DÉCEMBRE 1826.

Dans la déclaration que M. le ministre des affaires étrangères a

cru devoir faire connaître, j'ai été étonné du silence que le noble mi-

nistre a gardé sur les discours prononc. s dernièrement dans le par-

lement d'Angleterre. Je respecte cette prudence , bien que je n'en

comprenne pas les motifs ^ mais moi , sur la tête de qui aucune res-

ponsabilité ne pèse, si ce n'est, comme pour tout Français, la respon-
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sabilité de mon pays , je dirai franchement ce que M. le ministre des

affaires étrangères a cru devoir omettre.

Vous vous souvenez peut-être, messieurs, de m'avoir vu repous-

ser, comme ministre, à cette tribune, des outrages adressés au nom
français, dans le parlement anglais. Les généreuses victoires de M. le

Dauphin répondraient bion mieux et bien plus haut que nos vaines

paroles aux déclamations de nos adversaires.

Aujourd'hui les choses sont bien changées : je n'eus à combattre,

en 1823, que l'opposition anglaise ; en 1826 , c'est le principal mi-

nistre de Sa Majesté Britannique qui dépasse dans la carrière les

membres de cette opposition ; ma tâche est pénible, ce ministre fut

mon honorable ami: j'admire ses talents, je respecte sa personne

5

mais il me pardonnera, j'espère, d'essayer de faire pour mon pays ce

qu'il a trop bien fait pour le sien.

Il faut d'abord, messieurs, que je m'exprime nettement sur le fond

de l'affaire de Portugal.

Je ne reconnaîtrai jamais à des soldats le droit de faire et de dé-

faire des institutions politiques, de proclamer et de détrôner des rois-,

j'aime peut-être mieux la Charte portugaise que les ministres anglais

eux-mêmes, qui en parlent presque dérisoirement, et qui ont cru de-

voir rappeler sir Charles Stuart de sa mission , pour avoir envoyé

cette Charte à Lisbonne. Je pense que l'indépendance appuie l'indé-

pendance, qu'un peuple libre est une garantie pour un autre peuple

libre-, je crois qu'on ne renverse pas une constitution généreuse,

quelque part que ce soit sur le globe, sans porter un coup à l'espèce

humaine tout entière.

Cette large part faite à mes principes, j'entre avec hardiesse dans

Texamen du document qui nous est venu d'outre-mer.

Le ministre de Sa Majesté Britannique a commencé son discours

par l'inventaire des traités qui lient l'Angleterre au Portugal : il au-

rait pu en citer davantage ; il aurait pu parler de l'alliance de la mai-

son de Lancastre avec l'ancienne maison de Portugal ; mais alors

nous aurions pu lui dire que la maison de Bragance tire son origine

de la maison de France. Pourquoi se tant effaroucher de nos liai.^ons

avec l'Espagne, qu«nd on fait un si fastueux étalage des rapports

que l'on a eus dans tous les temps avec le Portugal? Et nous, n'a-

vons-nous pas des traités qui nous enchaînent à l'Espagne? Sans re-

monter à la reine Brunehaut, à Charlemagne et à la mère de saint

Louis , n'avons-nous pas le traité du roi Jean et de Pierre, roi de Cas-

35
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til!o., en 1351 ,
pour le mariage de Blanche de Bourbon ; le trailé de

Charles V cl de Henri II le Ma^niiiique , roi de Castille , en 1368 ; le

renouvellement de la môme alliance en 1380; le traité de Charles VI

et de Jean, roi de Castille, en 1387, conlre l'Angleterre, cl renouvelé

en 1108 -, le traité entre Louis XI et Henri , roi de Castille et de Léon,

en 1409; un autre traité avec Ferdinand et Isabelle, roi cl reine de

Castille, en 1478? Louis XII renouvela ce traité en 1498. Germaine

de Foix , nièce de Louis XII , fut promise en mariage à Ferdinand

,

roi d'Espagne, en 1503. Autre traité d'alliance.

Le traité du 13 octobre 1G40 avec Louis XIII et la principauté de

Catalogne, et les conditions de Barcelone du 19 septembre 1641 ,

nous donnèrent des droits sur la Catalogne
;
puis vienncnl le fameux

Iraitc dos Pyrénées du 7 mars 1G59, le contrat de mariage de

Louis XIV, du 7 novembre de la même année; tous les traités qui

accompagnèrent et suivirent la guerre de la Succession de 1701 à

1713^ et enfin le pacte de famille en 1761 , qui, par son article 8,

déclare que les États respectifs doivent cire regardés et agir comme
s'ils ne faisaient qu'une seule et môme puissance. Que le pacte de fa-

mille ait été annulé par les derniers traités, cela est vrai jusqu'à un

certain point; mais il n'est pas du tout clair que ces mêmes traités

avaient maintenu toutes les conveulions antérieures entre l'Angleterre

et le Portugal.

Au reste, qu'est-ce que cette érudition diplomatique prouve des

deux côtés? rien du tout-, elle n'établit pas plus noire droit nouveau

de nous mcler des affaires d'Espagne, qu'elle ne couUrme le droit

que l'Angleterre prétend avoir de s'immiscer dans les alïaires infé-

rieures du Portugal : nos droits respectifs se tirent tout simplement

de part et d'autre de nos intérêts essenliels. On parle beaucoup d'un

casus fœderis , lequel serait arrivé. Un membre de l'opposition an-

glaise a très-bien répondu qu'il ne voyait pas con.nienl la révolte de

deux régiments portugais établissait le casus fœderis. On cherche

des coupables, les Espagnols sont derrière l'insurrection portugaise :

si ce ne sont les Espagnols, ce sont les Français-, pourquoi pas les

Autrichiens? Don Miguel n'est il pas à Vienne? Dans ce pays-là on

n'aime pas beaucoup les Charles : pourquoi la colère du cabinet an-

glais ne se tourne-t-elle pas de ce côté? Pourquoi , messieurs? il y a

do bonnes raisons pour cela -, ces raisons sont les mêmes qui font que

lo libéiali.;mc anglais porte le bonnet de la liberté à Mexico et le lur-

ban à Athènes.
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Mais tandis qu'on proclame le casvs fœderis , s'il arrivait , ce qui

a'est nullement probable, que Lisbonne tombât aux mains du mar-

quis de Chaves , et que les Anglais , au lieu d'y trouver un allié, n'y

trouvassent qu'un ennemi-, sMl fallait entrer de force en Portugal,

n'est-ii pas clair qu'au lieu d'alliance et d'occupation il y aurait con-

quête, et conquête sur les seuls Portugais? Que deviendrait alors le

casus fœderis? La question politique sera entièrement cbangée pour

l'Europe.

Je viens maintenant, messieurs , à la partie des discours qui nous

regardent particulièrement-, il faut rapporter les textes : «Je ne puis

« que redouter la guerre quand je pense au pouvoir immense de ce

€ pays, quand je pense que les mécontents de toutes les nations de

€ l'Europe sont prêts à se ranger du côté de l'Angleterre.

«Un des moyens de redressement était une guerre contre la

« France ; il y avait encore un autre moyen : c'était de rendre la

a possession de ce pays inutile entre des mains rivales ; c'était de la

« rendre plus qu'inutile ; c'était entin de la rendre préjudiciable au

€ possesseur-, j'ai adopté ce dernier moyen. Ne pensez-vous pas que

« l'Angleterre ait trouvé en cela une compensation pour ce qu'elle a

« éprouvé en voyant entrer en Espagne l'armée française, et en

€ voyant bloquer Cadix?

« J'ai regardé l'Espagne sous un autre aspect
;
j'ai vu l'Espagne et

« les Indes-, j'ai dans ces dernières contrées appelé à l'existence un

a nouveau monde, et j'ai ainsi réglé la balance-, j'ai laissé à la France

« tous les résultats de son invasion.

« J'ai trouvé une compensation pour l'invasion de l'Espagne, pen-

€ dant que je laisse à la France son fardeau, fardeau dont elle vou-

« drait bien se débarrasser, et qu'elle ne peut porter sans se plain-

« dre. C'est ainsi que je réponds à ce qu'on a dit sur l'occupation de

« l'Espagne.... Je sais, dis-je, que notre pays verra se ranger sous

« ses bannières pour prendre part à la lutte tous les mécontents et

« tous les esprits inquiets du siècle, tous les bommes qui, justement

« ou injustement, ne sont pas satisfaits de la condition actuelle de

« leur patrie.

« L'idée d'une pareille situation excite toutes les craintes -, car elle

« montre qu'il existe un pouvoir entre les mains de la Grande-Breta-

« gne plus terrible peut-être qu'on n'en vit jamais en action dans

a l'histoire de la race humaine. (Écoutez î ) Mais est-il bon d'avoir

« une force gigantesque -, il peut y avoir de la tyrannie à en user
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c comme un gréant : la conscience de posséder cette force fait notre

« sécurité; et notre affaire est de ne point chercher d'occasion de la

déployer, excepté partiellement et d'un manière suffisante pour

faire senlir qu'il est de Tintérèt des doux côtés de se garder de

a convertir leur arbitre en compétiteur. (Écoutez !) La situation de

« notre pays peut être comparée à celle du maître des vents telle que

< la décrit le poëte,

Celsa spdct yEolus arce.

a

« Voici donc la raison, raison inverse de la crainte , contraire à l'im-

< puissance, qui me fait appréhender le retour de la guerre, » etc.

Ces paroles ne peuvent que nous attrister profondément; c'est la

première fois que des aveux aussi dédaigneux, que des malédictions

aussi franches ont été prononcées à une tribune publique ; ni les

Clialam , ni les Fox, ni les Pitt, n'ont exprimé contre la France des

senlimcnls aussi pénibles. Lorsque loi'd Londonderry faisait au par-

lement anglais le récit de la bataille de Waterloo , que disait-il dans

toute l'exaltation de la victoire? Il disait : « Les soldats français et les

« soldats anglais lavaient leurs mains sanglantes dans le même ruis-

« seau en se félicitant mutuellement de leur courage. » Voilà le lan-

gage d'un noble ennemi

Que l'Angleterre soit un géant, je ne lui dispute point la taille

qu'elle se donne-, mais ce géant ne fait aucune frayeur, que je crois,

à la France. Un colosse a quelquefois les pieds d'argile. Que l'An-

gleterre soit Éole, je le veux bien encore; mais Éole n'aurait-il pas

des tempêtes dans son empire? 11 ne faut pas parler des mécontents

qui peuvent se trouver en d'autres pays, quand on a chez soi cinq

millions de catholiques opprimés, cinq millions d'hommes qu'on est

obligé de contenir par un camp permanent en Irlande
;
quand on est

dans la dure nécessité de faire fusiller tous les ans dos populations

ouvrières qui manquent de pain; quand une taxe des pauvres qui

s'augn»onte sans cesse annonce une misère toujours croissante : on

sait que la misère fait des mécontents. Eh quoi ! messieurs , si Téten-

dard britannique se levait, on verrait se ranger autour de lui tous

les mécontents du globe! Est-ce la France seule qui doive s'inquiéter

de celte naive révélation? N'y a-t-il pas des mécontents en Italie, en

Hongrie, en Pologne et en Russie?

C'est une triste chose d'avoir à craindre pour auxiliaires les pas-

sions et les malheurs des hommes, d'apercevoir des succès qui pour-
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raient prendre leur source dans le bouleversement des empires , de

posséder un drapeau d'une telle vertu qu'il serait à l'instant choisi

par la discorde. Il est malheureux d'avouer qu'on pourrait trou-

ver la puissance dans la confusion et le chaos! Si le géant de l'An-

gleterre, en sortant de son île, reconnaît qu'il peut brûler le monde,

ne juslilie-t-il pas le blocus continental d'un autre géant?

La France, messieurs, a des prétentions différentes. Si jamais, ce

qu'à Dieu ne plaise , elle était obligée de reparaître pour sa défense

sur les champs de bataille, elle rallierait autour de son drapeau, non

les mécontents des divers pays , mais tons les hommes fidèles à leur

roi, à leur honneur^ à la patrie , tous les hommes amis des libertés

publiques dans un ordre sage et légal.

Si jamais nous étions obligés de combattre l'Angleterre elle-même,

nous n'essayerions point de soulever dans son sein ces millions de

mécontents que j'ai indiqués. Ce n'est point en allumant le flambeau

de la guerre civile chez un peuple ennemi que nous tâcherions d'ob-

tenir des succès ^ une victoire qui ne serait pas le prix de notre pro-

pre sang serait indigne de nous.

Dieu nous préserve, messieurs, que la nation anglaise, qui fait tant

d'honnei; ' à la nature humaine, périsse à jamais par les troubles que

l'on pourrait exciter dans son sein ! Le monde reconnaissant s'ob-

stinera à ne voir dans la patrie des Bacon , des Locke et des Newton,

que des lumières, que des principes de liberté et de civilisation. Le

monde ne croira jamais que le pavillon britannique puisse êlre l'é-

tendard de ces désordres qui amènent l'anarchie, et avec l'anarchie

le despotisme , qui la suit et la punit.

Le minisire anglais se vante d'avoir prévu les résultats de la guerre

d'Espagne, et d'en avoir profité pour affranchir un nouveau monde.

11 n'y a là-dedans qu'une erreur de date. On oublie que longtemps

avant le ministère de M. Canning , lord Castlereagh , au congrès

d'Aix la Chapelle , avait déclaré que l'Angleterre reconnaîtrait tôt ou

tard l'indépendance des colonies espagnoles. Ce n'est donc point no-

tre guerre en Espagne qui a produit celte reconnaissance. Les colo-

nies espagnoles étaient émancipées, les ports de l'Angleterre étaient

ouverts à leurs vaisseaux, pour le commerce, à l'époque même où

l'honorable M. Canning allait s'embarquer pour les Indes. Aujour-

d'hui cet homme d'État a tout simplement suivi les événements comme
tant d'autres ministres. Nous l'en félicitons, car s'il avait prévu les

maux dont l'Espagne est accablée depuis trois ans, et s'il les avait
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laissés s'accroître dans Tunique espoir de nuire à la France, de quel

nom faudrait-il appeler celto politique?

Le ministre ani^lais a déclaré que les forces britanniques allaient

occuper le Portugal. Il le peut et le doit aux termes de ses traités, si

le casus fœderis est réellement arrivé : il faut être juste d'ailleurs, le

ministère anglais nous a fait grâce-, il a déclaré au gouvernement

français, appelé à la barre du parlement anglais , qu'on est content

de lui. On doute encore un peu de notre franchise ; on aurait voulu

des actions et non des paroles; mais enfin, vaille que vaille , on est

satisfait.

La France était peu accoutumée à se voir ainsi mandée par l'huis-

sier de la verge noire. Cela est assez dur pour celle France qui a

encore les plus belles linauces de l'Europe (il est vrai un peu mal-

gré les combinaisons)-, pour colle France qui, sur un seul mot du

roi, rassemblerait un million de soldats autour do monseigneur le

Dauphin.

L'occupation du Portugal parles Anglais, qui peut avoir des avan-

tages sous des rapports généraux, est cependatit en particulier très-

fàcheusc pour nous , ou ce qu'elle nous condamne à rester en

Espagne. C'est ici le casus fœderis de l'honneur
^
jamais les Fran-

çais ne refusent d'en acceplor les chiirges.

Au reslo, je ne crois point à une guerre entre l'Espagne et l'An-

gleterre. L'Angleterre n'a plus rien à prendre à un peuple dépouillé,

si ce n'est son <lernici' manloau. On ne s'imagine pas sans doute que

nous puissions livrer (iiix Anglais les portes de Barcelone et de Cadix.

Pour s'emparer de Cuba, il faut faire la guerre aux Étals-Unis;

l'Angleterre sait tout cela.

Je ne crois pas davantage à la possil»ilité d'une guerre entre la

France et rAnglelcrris dont nous nous déclarons d'ailleurs, dans ce

moment même, les lidéîes alliés. Qu'aurions-nous à perdre dans une

guerre maritime? deux ou tix)is rochers dans doux océans : nos cent

cin(jUinite vaisseaux armés, non réunis en escadre, mais dispersés

sur les mirs du globe, leraient plus de mal à rimmense commerce

anglais que toutes les fiotles de l'Anglelerre n'en pourraient faire au

coinmerco malheureusemeul trop borné de la France. Sur le conti-

nent, ouest le point d'attaque? les Anglais, qui n'auraient plus pour

eux les populations du Portugal, pourraienl-ils s'y maintenir contre

nous? Puis(iue l'Angleterre se vante justement de sa force, elle nous

donne le droit de parler de la nôtre. Qu'on n'oublie pas qu'il y a en
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France une population surabondante, pleine d'énergie et de courage -,

une population qui voit ce que la France a perdu, et qu'il est plus

difficile de retenir que de soulever. Il serait souverainement impoli-

tique de blesser par des paroles méprisantes l'orgueil d'un millio»

de jeunes Français qui jettent des regards impatients sur le vaste

champ de bataille glorieusement arrosé du sang de leurs aînés.

Je ne viens point, messieurs, vous proposer de rendre dans votre

adresse outrage pour outrage -, cela ne conviendrait point à votre

dignité, et j'ose dire que cela n'est point dans mon caractère. Mais

je suis persuadé que vous penserez, comme moi, qu'un ton grave et

même un peu sévère est celui qui convient dans ce moment à cette

Chambre, gardienne de l'honneur français comme des libertés pu-

bliques. On a déjà poussé bien loin les complaisances
^
quiconque

se laisse humilier n'obtient pas la paix, mais la honte.

J'ai fait tous mes efforts pour mettre dans mes paroles la mesure et

la modération que les circonstances exigent; je ne me suis pas même
souvenu des ministres. Nous nous retrouverons dans les affaires

intérieures de la France-, aujourd'hui il s'agit de l'étranger : sur

ce point-là l'opinion ne connaît point de dissensions; nous sommes
tous Français.

Soutenons, messieurs, les intérêts de notre pays, la majesté du

trône et de la France. Si l'on voulait encore une fois enchaîner nos

pensées; si l'on osait encore, par impossible, nous ravir les fran-

chises que la Charte nous garantit et que les serments de nos rois

nous assurent, sauvons du moins l'honneur : tôt ou tard, avec l'hon-

neur et la gloire, nous referions la liberté.

DISCOURS
PRONONCÉ A LA CHAMBRE DES PAIRS

DANS ItA. SESSION DE 1827,

SUR LA LOI DES POSTES.

Messieurs, il y a bientôt une douzaine d'années que la loi sur les

cris et écrits séditieux m'obligea de me placera regret dans les rangs

de l'opposition, et j'eus l'honneur de prononcer devant vous mon
premier discours en faveur de la plus précieuse de nos libertés. De-

puis cotte époque les autorités successives m'ont retrouvé au même
poste. Le temps a marché : les uns, par un mouvement progressif et
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naturel, sont mieux entres dans Fesprit de la Charte, et ont reconnu

la nécessité de la liberté delà presse; les autres, au contraire, par

un mouvement rétrograde, après avoir défendu cette liberté, ont

découvert qu'il n'y avait rien do plus funeste. Ainsi tout le monde

s'est corrigé; il n'y a que quelques enlclés comme moi, qui, répétant

toujours les mêmes vérités, sont restés incorrigibles.

"Il a fallu qu'un malheureux article 8 se rencontrât dans un projet

de loi sur les postes, pour me forcer à monter de nouveau à la tri-

bune. En vérité, messieurs, je ne sais trop que vous dire, car je ne

veux pas même effleurer aujourd'hui des questions que je me pro-

pose d'examiner plus tard, lorsque nous discuterons le pi ojet de loi

relatif à la police de la presse Ml m'aurait beaucoup mieux convenu

de me taire jusqu'à l'arrivée de ce projet; mais enfin il ne sera pas dit

que j'aie laissé passer un article vexatoire pour la liberté de la

presse, sans avoir au moins protesté contre.

Je déclare ne porter aucune inimitié secrète au présent projet de

loi, considéré dans sa généralité: mon instinct de voyageur me rend

plutôt favorable à l'institution des postes. Que l'on retranche Tarlicle

8 du projet de loi, et je suis prêt à voler pour ce projet. Afin de ne

rien perdre, on pourra transporter, si l'on veut, cet article dans le

projet de loi sur la presse ; il en est tout à fait digne, et lui appar-

tient par ordre de matières. En effet, messieurs, cet article 8 se

trouve dans le projet de loi actuel, on ne sait trop pourquoi : c'est

un paquet dont on aura mal mis l'adresse, et que le courrier aura

porté à une fausse destination.

J'ai néanmoins entendu dire que le projet de loi sur le tarif des

postes a été conçu avant le projet de loi sur la presse. Ainsi l'ar-

ticle 8, innocent d'intention et d'origine, se trouverait par le plus

grand hasard du monde avoir un air de complicité et de parenté avec

un étranger qui me paraît fort suspect. Si cela est, il faut plaindre la

lui des postes d'être arrivée aux Chambres avec la loi de la presse,

comme nous avons gémi de voir l'indemnité des émigrés accolée aux

ii pour 100 : rien ne montre mieux le danger des liaisons.

On assure qu'il n'y a rien d'hostile dans l'article 8 contre la

liberté de la presse : c'est, dit-on, une mesure purement fiscale. Les

joiH'naux gagnent beaucoup d'argent ; n'est-il pas juste qu'ils en

rendent quelque chose? D'ailleurs, ne pourront-ils pas accroître la

' Vojez, dans les Mélanges politiques^ l'opinion de l'auteur sur ce projet de loi.
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dimension de leur papier? Ces bonnes raisons, et mille autres encore

meilleures, ont engagé à produire Tétat commercial des journaux,

ou le bilan de l'opinion publique : on a vu à qui cette opinion avait

fait banqueroute.

Ainsi , messieurs , les journaux , moyennant la somme de

600,000 francs qu'ils payeront de plus au trésor, auront l'inappré-

ciable avantage de pouvoir s'enfler à la grosseur du Moniteur :

ils pourront, en élargissant leur justification et en grossissant leurs

caractères, transformer le petit in-folio dans le grand in-folio sans

plus de dépense d'esprit et sans augmentation de frais de rédaction.

Ils en seront quittes pour payer le papier plus cher, et une taxe plus

élevée : bénéfico certain pour les propriétaires de ces feuilles ; et si,

par contagion, en atteignant la taille du Moniteur, les journaux

partageaient les autres destinées du journal officiel, ils auraient

alors, en vertu de la loi des postes, un avant-goût des joies que la loi

de la presse leur prépare.

Cependant, ce nouveau droit sur les journaux est-il réparti comme
il devrait l'être, pour produire, indépendamment du résultat fiscal,

la conséquence morale que sans doute on en espère ? Non, messieurs,

car cet article frappe également tous les journaux, quel que soit leur

contenu. Les personnes habiles en malières de douanes ont très-bien

distingué les différentes grandeurs de papier, afin de leur faire payer

un tarif proportionnel : espérons que l'on finira par inventer pour la

pensée ces espèces de petits instruments avec lesquels on s'assure

du nombre des tils qui composent un tissu, afin de l'assujétir à un

droit plus ou moins élevé. Si les idées sont généreuses, elles paye-

ront une surtaxe-, on sera plus indulgent pour une autre espèce

d'idées, marchandises dant il est bon que le peuple jouisse à vil

prix, et dont même la contrebande sera tolérée.

En attendant ce perfectionnement, le gouvernement pcrcevra-t-il

les 600,000 francs qu'il espère? J'en doute.

On a calculé celte somme sur le nombre des journaux existants;

mais, pour lever fies contributions, il ne faut pas tuer les contri-

buables. Si la loi sur la presse venait malheureusement a être

adoptée, combien resterait-il de journaux?

Il est donc plus que probable qucî les 600,000 franc:, qu'on

espère obtenir par la taxe sur les journaux n'cnireront point dans les

coffres publics-, on aura nui à la liberté de la presse sans tiror au-

cun avantage pécuniaire de la mesure. Les trois quarts et demi des

3G
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journaux périront : si même ils devaient survivre, il suffirait, comme

on Ta remarqué, qu'ils s'abstinssent de paraître le dimanche pour

que l'impôt ne rendît pas une obole. Je sais que les compagnies for-

mées pour l'amortissement des journaux s'écrieront : « Attrapez-nous

« toujours de même ! Nous consentons volontiers à dédommager le

a gouvernement, à perdre 600,000 francs pour qu'il n'y ait pas de

€ journaux le dimanche, 600,000 autres francs pour qu'il n'y en

a ait pas le lundi, et ainsi de suite toute la semaine. Combien faut-il

« de millions pour retourner au temps où l'on faisait une croix au

a bas d'un acte, déclarant ne savoir signer? Parlez: nous nous

a cotiserons. » Ne prenez pas ceci, messieurs, pour une mauvaise

plaisanterie: il y a telles personnes qui achèteraient de toute leur

fortune la ruine de la liberté de la presse pour arriver à la destruc-

lion de la Charte -, elles ne s'aperçoivent pas que la Charte est la seule

chose qui les mette à l'abri :

Le corf hors de danger

Brome sa bieiifailrice.

Il me semble, messieurs, que l'on pourrait trouver dans un bud-

get d'un milliard les 600,000 francs nécessaires à l'exécution du pro-

jet de loi que nous examinons, sans prélever celte somme sur les

canaux où coule la principale de nos libertés. L'article 8 a l'inconvé-

nient d'introduire une disposition politique dans une loi d'adminis-

tration, et une disposition liscale dans une loi qui n'est pas une loi

de finances. Pour être conséquent, il faut renvoyer cet article au

budget ou au projet de loi sur la police de la presse. Au reste, en

attaquant l'article 8 comme ne remplissant pas son but, et comme

anomalie dans le projet de loi, ce n'est pas la grande raison pour la-

quelle je le repousse.

Que les journaux soient embarrassants à porter par leur poids et

leur volume-, qu'ils coûtent plus à l'administration qu'ils ne lui rap-

portent-, qu'il y ait justice à leur faire payer quelque chose de plus

pour avoir l'avantage d'un départ quotidien, peu m'importe : je veux

bien ne rien contester de tout cela ; car ce n'est pas là pour moi la

question ^ ces petits détails administratifs sont dominés par un inté-

rêt supérieur : au fait matériel se trouve mêlé le fait moral et politi-

que. Il s'agit moins de connaître les poids et les distances, les em-

barras des commis et le prix des transports, que de savoir s'il faut

gêner ou encourager la circulation de la presse périodiciue dans une

monarchie constitutionnelle. Ainsi posée, la question doit être réso-
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lue autrement que par des additions de kilomètres et des multiplica-

tions de décimes. Mais cette question se lie à un système général dont

les développements ne seraient pas à leur place dans la discussion

d'une loi sur le tarif des postes. Je me contenterai donc de dire en

peu de mots les motifs de mon vote -, ces motifs, les voici :

Dans une législation où la liberté de la presse n'existe que par

privilège, mon devoir est de refuser mon assentiment à tout ce qui

donnerait de nouvelles entraves à cette liberté ^ si la presse était

libre en France comme en Angleterre et aux États-Unis, je serais

moins opposé à la chose qu'on me demande^ mais ajouter un an-

neau à une chaîne déjà trop pesante, pressurer encore une pro-

priété dont on vient de rendre les conditions doublement onéreu-

ses, c'est à quoi je ne puis consentir.

Je ne puis consentir davantage à ce dernier paragraphe de l'ar-

ticle 8 qui prive les recueils consacrés aux lettres de l'avantage

accordé aux bulletins périodiques consacrés aux arts, à l'industrie

et aux sciences. Et comment distinguerez-vous ce qui appartient

aux lettres de ce qui appartient aux sciences? Où sera la ligne de

démarcation? Aurez-vous à chaque bureau de poste un commis-

priseur de l'intelligence humaine, un écrivain-juré à la police qui

décidera que ceci est du domaine de Newton, et cela du ressort

de Montesquieu ?

Il y a là-dedans quelque chose à la fois de puéril et de sauvage

qui fait véritablement rougir. La France est-elle donc redevenue

barbare? Quoi ! c'était sous la restauration qu'une pareille haine des

lettres devait éclater! Les poursuivre partout où elles se recontrent,

les aller chercher jusque dans les paquets de la poste, c'est joindre

l'ingratitude à la déraison. Les amis de la royauté ne doivent pas

oublier que cette royaulé a été longtemps absente, que lorsqu'elle

était sans soldats, les écrivains étaient restés seuls pour elle sur le

champ de bataille. Et ici il n'y a point d'hyperbole : la mort, la dé-

portation, les cachots, voilà ce qui attendait le dévouement des gens

de lettres. Ils ne demandaient aucune récompense, mais ils ne pou-

vaient pas deviner qu'ils méritassent d'être punis de leurs sacrifices.

Que faisaient dans les jours d'oppression les accusateurs des anciens

serviteurs du roi? Ces nouveaux défenseurs de la religion rétablie

et du trône relevé, osaient-ils écrire? Dès ce temps là ils avaient

une telle horreur de la liberté de la presse, qu'ils se donnaient bien

garde d'en user pour l'infortune et pour la légitimité.
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Pourquoi proscrire les lettres? Si elles se rendent coupables, man-

quons-nous de lois à présent pour les punir? N'a-t-on pas vu déjà un

écrivain accouplé à des galériens, et renfermé dans les cachots de

la plus basse espèce de scélérats? Il y a des esprits austères qui ap-

prouvent ces choses^ moi, je ne saurais m'élever à tant de vertu.

Partisan de l'égalité des droits, je ne vais pas jusqu'à désirer l'éga-

lité des souffrances. Je n'ai jamais aimé l'anarchie politique
^
je ne

me saurais plaire à celle des crimes et des douleurs.

J'ai à peine le sang-froid nécessaire pour achever ce discours, lors-

que je viens à songer qu'au moment où je vous parle un recueille

peut-être dans une autre Chambre les suffrages sur un projet de loi

qui, dans un temps donné et assez rapproché de nous, doit nécessai-

rement faire tomber le monopole de la presse périodique entre les

mains du pouvoir administratif, quel qu'il soit. Si ce n'est pas là un

péril, et un péril de la nature la plus menaçante, j'avoue que je ne

m'y connais pas. C'est vous, messieurs, qui achèverez de décider une

question d'où peut dépendre l'avenir de la France. Des hommes qui,

comme vous, joignent au savoir et au talent le respect pour la reli-

gion, le dévouement pour le trône, l'amour pour les libertés publi-

ques-, des hommes qui, comme vous, sont placés si haut dans l'upi-

nion, sauront se maintenir à ce rang élevé, également inaccessibles

à un esprit d'hostilité ou de complaisance. Le calme de nos discus-

sions apaisera les passions agitées-, vous saurez réprimer les abus de

la liberté de la presse sans violer les principes de celte liberté, et

sans déroger aux droits do la justice.

Je vote contre le projet *.

DISCOURS
rRONONCÉ A LA CHAMBRE DES PAIRS

COMRB

LE BUDGET DE 18i8.

Messieurs, il m'a fallu faire un effort sur moi-même pour paraître

à cette tribune. La chambre héréditaire considérablement réduite

par le départ d'un grand nombre de ses membres-, la Chambre élec-

tive à peu près absente tout entière-, une attention fatiguée d'une

* On sa 11 (lue le projet de loi a élé adopté.
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session de plus de six mois, sont des circonstances qui ne laissent

aucun espoir raisonnable de succès à Toratcur qui prend la parole.

«De plus, si les vérités qu'il se propose de l'aire entendre sont sévè-

res et vives, elles tombent mal dans un moment où les esprits refroi-

dis sont peu disposés à les écouler. Au milieu d'une session, lorsque

chacun est à son poste, que la polémique a toute son ardeur, un

pair, un député entouré de ses amis, voit ses arguments repris et dé-

veloppés-, ce qu'il n'a pas assez bien prouvé, d'autres le prouvent

mieux que lui ; mais à la fin d'une session, que dis-je! au dernier

jour, à la dernière heure de cette session, l'orateur qui vient seul

faire du bruit à une tribune ressemble à un artilleur qui tire un der-

nier coup de canon quand la bataille est finie.

Enfin, messieurs, quel est mon dessein? De vous engager à reje-

ter le budget
^
je prends bien mon temps ! Chaque année le budget

nous arrive trop tard pour être examiné avec soin : nous nous en

plaignons, et nous n'en donnons pas moins notre passavant au mil-

liard annuel. Ce n'est peut-être pas aussi bien que possible^ mais

c'est comme cela.

Au reste, il y a des rencontres d'affaires où, parmi los hommes

même qui n'approuvent pas un système d'administration, le défaut

de confiance produit le même effet que l'extrême confiance : ils sen-

tent que la question est en dehors de la loi présente
^
peu leur im-

porte alors que cette loi soit ou non discutée : ou ils se retirent, ou

ils renoncent à des voles négatifs qui ne leur semblent plus qu'une

taquinerie, qu'une petite querelle sur un grand sujet. Le mal poussé

à un certain point, comme le bien arrivé à son comble, tue l'opposi-

tion. Je ne connais pas de symptôme plus formidable que ce consen-

tement à laisser tout faire lorsque Ton ne peut rien empêcher.

Telle n'est pas ma politique^ et c'est pour obéir à ma conscience

que je parais h celte tribune, quelle que soit d'ailleurs une position

dont je sens tous les désavantages.

Maintenant, nobles pairs, regardez-moi comme un annotateur

fidèle, qui vient vous présenter l'histoire abrégée de la session, qui

vient remeltre sous vos yeux le tableau du passé, en essayant de

soulever un coin du rideau derrière lequel se cuchc l'avenir. Les

hommes ne sont pas tous des prophètes-, mais, s'ils ne prédisent pas

d'une manière rigoureuse l'événement à naître, ils peuvent souvent

conjecturer,*par la chose qu'ils voient, de la chose qu'ils verront, et

procéder du connu à l'inconnu.
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C'est en parcourant la série des actes de l'administration, c'est en

rccliercliant dans Tavenir l'influence que de nouveaux actes, dérivés

de ceux-ci, pourraient avoir sur nos destinées, que je me vais efforcer

de justifier mon vote négatif. Je rejette le projet de loi dubud^^et, non

pour des raisons tirées uniquement de ce projet, non pour une foule

d'autres motifs : rien de plus logique^ car, avant de remettre la for-

lune d'une famille entre les mains d'un régisseur, on veut savoir

d'où il vient, ce qu'il est, ce qu'il a fait, et l'on se décide d'après

l'enquête.

Depuis l'invention du 3 pour 100, de ce 3 pour 100 qu'on annon-

çait être à 80 et à 82 sur diverses places, et qui tomba à GO presque

aussitôt qu'il eut paru -, depuis l'établissement de ce fonds contradic-

toirement créé à l'intérêt réel de l'argent; de ce fonds que soutien-

nent à peine à 70 un syndicat, des banquiers intéressés ta la bausse,

et une Caisse d'amortissement détournée de son but; depuis Tinven-

tion de ce fonds d'agiotage, un esprit funeste s'est emparé de

l'administration. L'bumeur que donne une première faute à celui qui

la commet détériore le naturel, et l'on ne retrouve plus les hommes

que l'on croyait avoir connus.

C'est ainsi que les agents actuels de l'autorité, après avoir été les

plus zélés défenseurs de la liberté de la presse, s'en sont montrés les

plus cruels ennemis-, c'est ainsi que, sortis des rangs de l'oppo-

sition, qu'on appelait royaliste, ils ont frappe les meilleurs serviteurs

du roi. Pour n'en citer qu'un exemple, une administration née de la

Chambre introuvable devait-elle faire tomber un seul cheveu de la

tête d'un député que je m'honore de compter au nombre de mes

amis? Attaquer à la fois l'indépendance de la tribune législative et un

dévouement presque fabuleux, n'est-ce pas blesser les choses les

plus respectables?

Que les puissances du jour, avant leur élévation , n'aient donné

aucun gage à la légitimité, je ne leur en fais pas un reproche-, mais

il y aurait eu peut-être plus de convenance à ne pas entrer dans les

rangs de ceux dont on voulait ensuite se déclarer ennemi : il fallait

se souvenir que la fidélité est sacrée. Nobles pairs, la couronne com-

munique ses vertus sans en rien diminuer; ainsi qu'elle a donné son

hérédilé à votre sang, elle a fait part de son inviolabilité aux malheurs

supportés pour elle. C'est donc commettre une sorte de sacrilège que

de loucher à ces malheurs; c'est abandonner les intérêts moraux;

c'est réduire la vie aux intérêts matériels. Et alors, hommes du pou-
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•voir, tenez-vous bien -, car dans cette politique de l'ingratitude, on ne

vous sert qu'autant que vous sourit la fortune.

Repousser les anciens serviteurs de la monarchie sans adopter les

idées du siècle -, punir les services des vieilles générations, et répu-

dier les doctrines des générations nouvelles, n'est-ce pas rejeter tout

appui? Il faut être bien riche pour n'avoir besoin ni de dévouement

ni de liberté.

Considérez , messieurs , ce qui s'est passé depuis l'ouverture de

la présente session; voyez s'il est possible de voter en sûreté le

budget, si la force des choses ne commande pas, au contraire, d'user

du moyen constitutionnel placé entre nos mains, d'en user pour

obliger l'administration à modifier son système.

D'abord on présente un projet de loi contre la presse, lequel a

pour but de rendre muette la presse non,périodique, et de livrer la

presse périodique au pouvoir. L'opinion se soulève d'un bout du

royaume à l'autre. Le projet vient à votre Chambre ^ vous n'avez pas

le temps d'en faire justice ^ un pouvoir bienfaiteur entend nos vœux :

éclate alors une générale allégresse. Cette liberté de la presse qui

intéresserait tout au plus, répétait-on, une douzaine de journalistes,

cette liberté est si populaire, que la France entière se trouve spontané-

ment illuminée; que, jusque sur des vaisseaux prêts à mettre à la

voile, des matelots saluent de leur dernier cri, au nom de cette

liberté, les rivages de la patrie.

L'administration est-elle éclairée? abandonne-t-elle ses voies ira-

praticables après le renversement d'une mesure dont elle avait

déclaré ne pouvoir se passer? Non, messieurs, elle est aussi satisfaite

du retrait du projet de loi, qu'elle élait contente de la présentation

de ce projet : défaite ou succès, tout lui est victoire.

Arrive la déplorable affaire du Champ de Mars. Un ministre a pris

d'abord sur lui la responsabilité de la mesure -, le lendemain il a

fait entendre qu'une autre autorité avait provoqué cette mesure,

puis il a cru devoir expliquer ce mot diQ provocation^ et revendiquer

la gloire de sa déclaration première.

Un autre ministre , qui ne jugeait pas les choses de la même façon,

s'est retiré. L'opinion publique a entouré de ses respects cet homme
de conscience et de vertu -, elle a su gré à ceux des autres ministres

qui passent pour avoir été opposés à un licenciement qui frappait

en masse une garde aussi dévouée que fidèle. Hier encore on s'affli-

geait de chercher vainement à la fête du Dieu de la pairie la protec-
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tion paisible de ces citoyens dont les femmes et les enfants priaient

pour le salut du roi. Des méprises aussi graves ne me forcent-elles

pas à rejeter les lois de finances, afin de couper court à des systèmes

dont les auteurs seraient un jour les premiers à déplorer les consé-

quences?

Le 1 1 mai devait être témoin d'un changement de scène. Tout le

monde a lu dans le Moniteur les paroles prononcées le 10 février,

lors de la pré^ntation de trois projets de loi concernant le règlement

définitif du budget de 1825, les suppléments nécessaires pour 1826,

et la fixation du budget de 1828 : il est essentiel de reproduire ces

paroles.

M. le ministre des finances, après avoir annoncé un excédant de

22,219,oi4 francs qu'il propose d'appliquer à la dotation du service,

ajoute :

a C'est par l'exposé de ces faits, dont la France entière peut

a apprécier l'exactitude, que nous avons dû repousser les efforts

« sans cesse renouvelés pour altérer la confiance et la sécurité sur

« lesquelles repose le maintien de celte heureuse situation.

« Le sens exquis de la nation rend lui-même ces efforts moins

« dangereux.... »

a Un fait, le dernier que je puisse fournir à la Chambre en ce

« moment , prouvera sans réplique rindiflèrence du pays pour

« toutes ces déclamations mensongères : nous n'en avons jamais été

« plus assourdis que durant le mois qui vient de finir, lié bien!

a messieurs, les produits des taxes sur les consommations et les

« transactions se sont élevés durant ce mois à 2,860,000 francs de

« plus que ceux du mois correspondant en 1826. »

Voilà, messieurs, des paroles remarquables.

Le 18 avril, à propos d'une pétition, on disait encore : Loin d'être

« en déficit, il me semble que nous nous trouvons dans une position

« aussi forte et aussi heureuse que jamais. La discussion du budget

« le prouvera. »

Eb bien ! messieurs, le 1 1 mai on adhérait au retranchement de

23,000,000 de francs, retranchement proposé par la commission de

la Chambre des députés -, on déclarait que , « lorsque la commission

« avait fait son rapport, il y avait déjà une diminution sur les trois

« premiers mois de cette année (1827) \
qu'un autre déficit s'clant

« piéscnté sur le mois d'avril, la cununission proposait de retrancher

« la totalité des augraenlalions demandées. »
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Comment ! le 10 février, jour de la présentation du budget, une

diminution était déjà commencée, le 18 avril elle avait continué, et

l'on n'en persistait pas moins à tenir le langage que Ton est forcé de

démentir le 11 mai!

le sens exquis de la nation, qui ne prenait aucune part auxàécla^

mations mensongères dont les minisires étaient assourdis, ce sens

exquis qui payait si bien le 1 février , et qui empêchait même une

perception rétrograde le 1 8 avril , ce sens exquis ne payait cependant

plus, alors même qu'on annonçait un excédant de revenu dont on se

hâtait de partager les deniers entre tous les ministres! on prétendait

régler en février, et pour toujours, une dépense fixe sur des receltes

éventuelles qui déjà ne rentraient plus!

Ou l'administration ignorait l'état réel des choses le 10 février et

le 18 avril, ou elle le connaissait : dans l'un ou l'autre cas, lui était-

il permis de l'ignorer ou de le connaître, en s'exprimant comme elle

s'exprimait à ces deux époques?

Je vous demande à présent, messieurs, puis-je voter le budget en

étant forcé de reconnaître des contradictions si manifestes, de si

notables erreurs? On vous a fait entendre, dans l'exposé des motifs

de ce budget, que si l'on était embarrassé pour les crédits, on y sup-

pléerait par le fonds d'un dégrèvement alloué; on avait déjà dit la

même chose le 25 et le 28 mai. C'est un moyen qu'on s'est réservé :

mais que deviennent et les justes louanges qu'on s'est données à pro-

pos de ce dégrèvement, et les choses qu'on a dites sur le fardeau

dont est accablée la propriété foncière?

Nobles pairs, je ne ferai jamais d'un embarras dans nos finances

un objet de triomphe
^

je me réjouirai si le mois de mai a ramené la

fortune, s'il offre, comme on l'assure, un excédant qui s'élève à la

somme de près de 4 millions-, mais la plus-value du mois de mai ne

fait rien au déficit du mois d'avril, et le déficit du mois d'avril n'a rien

à voir avec la plus-value du mois de mai. La question , quant au

système administratif, n'est pas des augmentations ou des dimi-

nutions alternatives des recettes -, il peut y avoir à ces augmentations

et à ces diminutions des causes tout à fait indépendantes du minis-

tère -, il s'agit de savoir si des ministres doivent tenir à la tribune un

langage contradictoire de quinze jours en quinze jours -, s'ils doivent

apporter en preuve de leur habileté des excédants de produits, alors

que ces produits sont en baisse , et demander sur une prospérité pré-

sumée des crédits dont la base manque , au moment même où on les

37
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demande. A ee ooniple. puisqu'il y a amélioration dans les reeouvre-

tn s u ""'i^ «'« ""' '
'""'"'"' "" viendran-on pas rec amer les

"3 mllions que l'on a cédés? Il est vrai q«Vn cas de rc-çluc ,on dans

le cire de j'iin, ou de juillet, ou d'août, il faudrait les abandonner de

nouvonu , et les deux Chambres, déclarées permanentes, passeraient

toute l'année à faire et à défaire le budget.

I a commission de la Chambre des députés a trouvé dans le budget

de 18^5 un déficit de plus de 131 millions ; la dolte flottante est ai.g-

meiitt'e de 00 millions. Si les places fortes étaient réparées; si le ma-

Sicl de la guerre s'était récupéré de ses pertes; si nos monuments

s' levaient; si nos chemins n'étaient pas dégradés; si notre manne

Lit pourvue de bois et de vaisseaux ; si les vénérables pasteurs de

nos campagnes avaient le pain suffisant, on aurait quelque consola-

tion- mais peut-on se rassurer entièrement, lorsque l'accroissement

futur de l'impôt est au moins matière de doute, et que les services pu-

blics sont en souffrante?

II est trop prouvé qu'on s'est trompé quelquefois dans ces matières

de linances auxquelles d'anciennes éludes ne m'ont pas laisse tout a

?aU étranger : on s'est trompé sur les 3 pour 100; on s'est trompe

sur l'application exclusive de l'araorlissemcnt à cette valeur, puisque,

acquit au terme moyen de 08, c'est comme si on avait acheté du 'o

à 113, lorsqu'on pouvait prendre celui-ci au pair ;
on s ÇSt trompe

sur le prétendu milliard des émigrés; on s'est trompe sur 1 affaire de

Saint ùomingue. Qui payera les colons de Saint Domingue s, epré.

sidentBoycr ne remplit pas les conditions du traite? La France? Les

Chambres ont-elles voté des fonds pour cette dette?

J'entends dire que le semestre des obligations d'Haïti sera soldé à

bureau ouvert cl.c^ les banquiers chargés de celte opération ;
ma. de

quel semestre s'agit-il? De celui qui représente l'mleret du premier

iiiéme du eapUal, ou l'intérêt du premier et du sccon cinq.uome

é.\nn Qu'y a-t-il, en un mot, d'acquitté du prix d une colonie s.

éirangement cédée par ordonnance,
^-^^^^Z^'^'T.Tlln

main: une garantie de l'exécution du traité? Que de cho.es incon-

nues vos seigneuries devraient pourtant connaiiie

.

Il y aurait beaucoup h dire sur les bons du trésor, sorte de papier-

mnnnaie h la disposition de M. le ministre des finances. Dans quel

ét.t se trouvent les caisses publiques? Possèdent-elles leur, fonds

respectifs, ou les ont-elles prêtés sur dépôts de rentes, peut-être sur
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simples reçus à des maisons de banque qui peuvent, comme les

joueurs sur la rente, subir les chances de la Bourse?

On conçoit que dans une machine aussi vaste, aussi compliquée

que les iinances de la France, on soit tenté quelquefois de faire des

revirements de parties, des déplacements de fonds spéciaux pour ap-

pliquer ces fonds à une nécessilé urgente : on vient au secours d'ua

service en péril ^ on soutient un capitaliste ; on arrête une baisse avec

l'intention de remettre toutes choses à leur place par des rentrées

qu'on attend : un milliard passe annuellement à travers les coffres de

l'État
^
quelle ressource ! on s'y fie.

Mais il faut qu'aucune chance ne vienne déranger les calculs \ il

faut un repos absolu dans les hommes et dans les choses ^ il faut du

temps, et le temps échappe. Que le plus petit événement arrive, les

fonds baissent, les banquiers à qui on a trop sacrifié se retirent, le

désordre reste dans l'intérieur des affaires : tout est dérangé, tout

est compromis- et, du plus haut point do prospérité financière en ap-

parence, on tombe au fond d'un abîme.

Il est certain que, par suite des emprunts, des services de la guerre

d'Espagne, et surtout de l'établissement du 3 pour 100, diverses

phases ont dû avoir lieu dans les fortunes des capitalistes. Ceux qui

peuvent se trouver encombrés de 3 pour 100, et qui sont forcés de

jouer à la Bourse sur eux-mêmes, auront besoin de pomper long-

temps l'amortissement, afin de remplir ie vide de leurs coffres. Qu'on

désire les soutenir pour empêcher les fonds de fléchir, rien de plus

naturel^ mais il faudrait nous plaindre si nous en étions à ces sacri-

fices, à ces fictions de prospérités.

Quel moyen avez-vous, messieurs, de connaître la vérité? Com-

ment éclairciriez-vous la moindre des graves questions que je viens

défaire? Ne faudrait-il pas nous contenter de réponses quelconques

ou du silence de la partie intéressée?

Si je demandais avant de voter l'impôt quelles sont les sommes

réelles engagées dans le syndicat par les receveurs généraux \ si je

voulais connaître l'action de ces agents comptables à la Bourse, les

gains qu'ils ont faits ou les perles qu'ils ont éprouvées ^ si je m'en-

quérais de l'état de leurs caisses publiques-, si je soutenais que celte

association menaçante fait refluera Paris les capitaux, en desséchant

les provinces, on me répondrait ce que l'on voudrait-, on me dirait

que tout va à merveille, que toutes les précautions sont prises, qu'on

peut s'en fier à la piévoyancc de l'administration : l'administration
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avait-elle prévu, le 10 février, la diminution de revenu sur les trois

premiers mois de l'année?

La Banque de France est encombrée d'argent mort, le commerce

est paralysé, les payements se font souvent en métalliques transportés

par les diligences comme dans les temps de la plus grande stagnation

des affaires.

Avons-nous sur le recouvrement des impôts les renseignements

nécessaires? Il y a des lois de finances qui s'appliquent en raison

ascendante du nombre des individus. Si des recensements inexacts

faisaient, involontairement sans doute, monter la population d'une

commune au delà de son taux réel, on pourrait venir vous annoncer

un accroissement de recettes qui ne serait au fond qu'une augmen-

tation d'impôt illégal.

J'appelle fortement Tattention de vos seigneuries sur le sujet que je

viens de toucher : un déiicit plus ou moins contestable ou contesté

ne serait pas la seule plaie de nos finances. Je désire que le temps ne

justifie pas mes craintes. Pour quiconque étudie l'opinion, la position

politique s'altère-, une révolution s'accomplit dans les esprits j nous

marchons vers le terme de la septennalité-, force sera d'arriver à un

dénoùment. Je sais qu'un ou deux ans paraissent à bien des gens

l'éternité-, mais nous, gardiens héréditaires du trône, nous ne verrons

pas d'un œil aussi tranquille un si court avenir.

C'est maintenant de cet avenir que je vais tirer les autres raisons

qui m'obligent à repousser les lois de finances.

Ici, messieurs, je le sais, je porte la main à une plaie vive-, tout

autre que moi aurait besoin de dévouement pour aborder un pareil

sujet. Mais que suis-jc? un naufragé, sœvis projeclus ah undis, un

homme qui ne dérange rien dans sa vie en ajoutant quelques vérités

à toutes celles dont il s'est déjà rendu coupable.

Avant de m'cxpliquer, je dois avouer loyalement que je ne crois

pas tout à fait à l'exécution des projets que je me propose de dévelop-

per et de combattre : si j'ai trop de franchise pour caresser les fai-

blesses du pouvoir, je suis aussi trop sincère pour l'accuser d'un mal

auquel il ne me semble pas encore participant ^ mais il peut être en-

traîné à ce mal, et, dans rappréhension où je suis d'une influence

funeste, je dois rejeter le budget pour rejeter à la fois tous les périls.

Des idées malfaisantes sont certainement entrées dans les têtes mal

organisées^ en se répandant au dehors elles ont effrayé le public ;
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ces idées ont pris une telle consistance, que des députés ont cru de-

voir en occuper la Chambre élective.

Ce seul fait nous force à nous expliquer. Quand nous aurions

voulu nous taire, cela ne nous serait plus possible ; nous ne pouvons

rester muets lorsque l'autre Chambre a pris l'initiative sur des des-

seins dangereux à l'État; nous ne pouvons laisser clore la session

sans dire nous-mêmes quelques mots, nous, messieurs, qui sommes

les principaux intéressés dans cette affaire. J'ose réclamer votre at-

tention, c'est principalement de la pairie qu'il s'agit. Il est bon que

cette matière soit une fois pour toutes éclaircie et traitée dans cette

tribune. Les ministres de Sa Majesté y trouveront l'avantage de se

fortifier dans la résolution où je les suppose, de ne pas se laisser en-

traîner aux dernières mesures de perdition -, mesures qui, tout incer-

taines qu'elles sont, m'empêchent d'accorder un milliard à des

hommes qui peuvent n'avoir plus assez de force pour résister au

parti qui les presse et les déborde. Je viens au fait.

On entend répéter, relativement à l'armée, à la magistrature, aux

collèges électoraux, des choses si étranges, que je ne les mention-

nerai point. Je me renfermerai dans le probable, parce qu'on peut

toujours raisonner sur le probable, lorsqu'il est la suite d'une posi-

tion donnée.

Je vous dirai donc, messieurs, que ceux dont l'esprit d'impru-

dence inspira le projet de loi contre la liberté de la presse n'ont pas

perdu courage. Repoussés sur un point, ils dirigent leur attaque sur

un autre -, ils ne craignent pas de déclarer à qui veut les entendre que

la censure sera établie après la clôture de la présente session.

Mais , comme une censure qui cesserait de droit un mois après

l'ouverluie do la session de 1828 serait moins utile que funeste aux

fauteurs du système, ils songeraient déjà au moyen de parer à cet

inconvénient: ils s'occuperaient, pour l'an prochain, d'une loi qui

prolongerait la censure, ou d'une loi à peu près semblable à celle

dont la couronne nous a délivrés.

La difficulté, messieurs, serait de vous faire noter un travail de

cette nature, si d'ailleurs il était possible de déterminer les ministres

eux-mêmes à l'acccpler. Vous n'avez pas de complaisance contre les

libertés publiques. Quel moyen aurait-on alors de changer votre ma-

jorité? Unbicn siii)j)le selon les hommes que je désigne: obtenir une

nombreuse création de pairs.
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Avant de toucher à ce point essentiel, jetons un regard sur lîi

censure.

Les auteurs des projets que j'examine en ont-ils bien calculé les

résultats? Quand on établirait la censure entre les deux sessions, si

cette censure décriée par les ministres eux-mêmes ne produisait rien

de ce que l'on veut qu'elle produise -, si elle n'avait fait que multiplier

les brochures
-,
si le ministère avait brisé le grand ressort du gouver-

nement représentatif, sans avoir amélioré les finances, sans avoir

calmé l'effervescence des esprits-, si au contraire les haines, les di-

visions, les défiances s'étaient augmentées^ si le malaise était devenu

plus général -, si l'on avait donné une force de plus h l'opposition, en

lui fournissant l'occasion de revendiquer une liberté publique, com-

ment viendrait-on demander aux Chambres la continuation de celte

censure? On conçoit que, du sein de la liberté de la presse, on ré-

clame la censure sous prétexte de mettre un frein à la licence-, mais

on ne conçoit pas que, tout chargé des chaînes de la censure, on

sollicite la censure, lorsqu'on n'a plus à présenter pour argument

que les flétrissures de celte oppression.

L'abolition de la censure, le retrait de la loi contre la liberté de la

presse, sont des bienfaits de Charles X-, rien ne serait plus téméî;'.ire

que d'effacer par une mesure contradictoire le souvenir si populaire

de ces bienfaits. Et quelle pitié d'établir au profit de quelques intérêts

particuliers une censure qu'on n'a pas cru devoir imposer pendant

la guerre d'Espagne, lorsque le sort de la France dépendait peut être

d'une victoire! Nous nous sommes confiés à la gloire de M. le Dau-

phin: il n'est pas aussi sur, j'en conviens, de s'abandonner à toute

autre gloire; mais enfin, que messieurs les ministres aient foi en eux-

mêmes
j
qu'ils nous épargnent la répétition des ignobles scènes dont

nous avons trop souffert. Reverrons-nous ces censtHU's proscrivant

jusqu'aux noms de tels ou tels hommes, rayant du même trait de

plume cL les éloges donnés aux vertus de rhérilier du trône, et la cri-

tique adressée à l'agent du pouvoir?

Après avoir été témoin des transports populaires du 17 avril, on ne

peut plus nier l'amour de la France pour la liberté de la presse. Dans

quels rangs pourriez-vous donc trouver aujourd'hui des oppresseurs

de la pensée? Parmi des fanatiques qui courraient à la honte comme
au martyre, et parmi des hommes vils qui mettraient du zèle à gagner
en conscience le mépris public.

Je suis heureux, messieurs, de pouvoir m'appuyer dans cette ma-
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tière des témoignages les plus décisifs. J'invoque l'irrécusable auto-

rité de quelques-uns de messieurs les commissaires du roi, présents

à celte séance. J'en appelle à mon illustre ami M. de Donald, à mon

noble collègue le marquis d'IIerbouville: avec quelle force de raison

tous n'ont-ils pas foudroyé la censure! Écoutez, messieurs, des pa-

roles bien plus puissantes que les miennes 5 ce sont celles de M. le

président du conseil:

« Un seul exemple prouvera, disait-il en 1817, quel abus un mî-

« nistre peut se permettre de ce pouvoir exorbitant : J'ai tenu, dit

•a un homme d'État, j'ai tenu dans mes mains, en 1815, l'épreuve

« d'un journal dans lequel la réponse faite au ministre par mon
« honorable ami M. de Corbière, comme rapporteur de la commis-

« sion du budget, avait été effacée par le censeur, dans la partie qui

« tendait à laver la commission d'une inculpation grave dirigée

« contre elle. »

^ M. le comte de Corbière, allant encore plus loin que son collègue,

s'écrie dans toute la puissance de sa conviction : « N'a t-on pas vu

« naguère que les journaux, tombés sous le joug du despotisme,

a étaient devenus des instruments d'oppression et de servitude? C'est

a la meilleure preuve du danger de subjuguer les journaux. »

Qu'ajouter, messieurs, à de telles paroles? Qu'on le dise: sont-ce

là les doctrines que l'on professe encore? Je vole le budget.

Dans les provinces, où il n'y a presque aucun moyen de vérifier

les faits, de réparer les omissions du journal censuré, la défiance et

le mécontentement se prolongent
^
qu'une brochure paraisse alors,

cette brochure, lue et oubliée dans vingt-quatre heures à Paris, oc-

cupe et agite un département pendant six mois. Plus elle est pros-

crite, plus elle est recherchée -, clic remplace et vaut, dans un mo-

ment décisif, cent articles de journaux. On en fait des copies à la

main -, elle devient, pour ainsi dire, le manuel des élections. Je parle,

messieurs, d'après mon expérience. Vous me pardonnerez, en faveur

de la cause importante que je plaide devant vous, de me laisser aller

à un mouvement d'amour-propre. Je garde précieusement une lettre

dans laquelle on a l'extrême bonté de m'apprendre l'effet produit à

Toulouse par la publication de la Monarchie selon la Charte; lettre

par laquelle on veut bien me féliciter d'avoir contribué au succès de

quelques nominationsdont la France a retiré de si grands avantages.

• L'opinion publique était-elle plus hostile au ministère de cette

époque qu'elle ne l'est au ministère actuel? Non, messieurs, elle Té-
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tait beaucoup moins. Cotte opinion publique, saisie toute vive aujour-

d'hui par la censure, serait conservée et transportée telle qu'elle est

aux élections prochaines.

Ou je me trompe fort, ou les véritables ennemis des ministres se

réjouissent au fond du cœur de l'établissement présumé de la cen-

sure. Il est de fait que la liberté de la presse périodique s'affaiblit

chaque jour, faute de pouvoir trouver de nouvelles formules de

plaintes. Imposez la censure, et à l'instant l'opposition reprendra sa

première vigueur ^ elle sera justifiée de tout ce qu'elle a dit contre le

pouvoir ministériel; placée sur un excellent terrain, elle attendra

une victoire certaine.

Pour moi, messieurs, je ne voterai jamais le budget tant que j'au-

rai à craindre qu'un ministère, ou par calcul, ou par faiblesse, con-

sente à supprimer laliberté de la presse périodique
^
je voterai encore

bien moins ce budget si l'établissement même de la censure doit, par

une conséquence forcée, et pour prolonger légalement la censure,

amener la tentative d'un dérangement dans la majorité de la Chambre

héréditaire.

Nous voici revenus, nobles pairs, ù la grande question, question

telle à mes yeux qu'elle domine toutes les autres. Il est bien temps de

s'occuper de loi de finances, quand on sait que les hommes influents

sur les décisions du pouvoir vont jusqu'à rêver des mesures destruc-

tives de la pairie !

Vous vous en souvenez, messieurs, lorsqu'une nombreuse nomi-

nation de pairs eut lieu autrefois, un de vos collègues, courageux à

celte tribune comme il l'avait été à Quibcron, un noble vicomte dont

vous avez entendu prononcer dernièrement Féloqucnte oraison fu-

nèbre, vous proposa une humble adresse au roi, afin de le supplier

de choisir d'autres ministres.

Que serait-ce en effet qu'une assemblée où, pour faire passer les

lois les plus désastreuses, des ministères successifs pourraient tour

ù tour, au gré de leurs passions, de leurs intérêts et de leurs systèmes,

introduire de nouveaux pairs?

Où serait le terme de ces créations, tantôt pour des lois déjà en

partie discutées, tantôt pour de simples amendements? Ne ressemblc-

raioiit-ollcs pas à des commissions contre les choses, comme on

noiumait autrefois des commissions contre les hommes?
Mais dans le cas même où l'on prétendrait étouffer au sein de cette

noble Chambre la première de nos libertés, ne serait-on pas déçu?
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Les nouveaux pairs auraient-ils cet esprit de docilité dont on les gra-

tifie d'avance? Se chargeraient-ils de la responsabilité qu'on eût dé-

siré leur imposer? Se voudraient-ils laisser soupçonner d'avoir

acheté, aux dépens des libertés de la France, la première dignité de

la monarchie? Enfin j'ose croire que, si de pareils projets pouvaient

jamais s'accomplir, mes nobles collègues actuels, ceux dont j'ai le

malheur de ne pas partager aujourd'hui l'opinion, déserteraient les

drapeaux des ministres : l'honneur nous rendrait la majorité qu'au-

rait voulu nous enlever la violence.

Si je traite du principe, il me sera facile de prouver qu'augmenter

la Chambre des pairs , de manière à changer la majorité des suf-

frages, c'est violer la Charte.

• La Charte n'admet point la dissolution de la Chambre des pairs:

or, des accroissements démesurés de cette Chambre, ayant pour but

d'en briser la majorité, ne seraient autre chose qu'une dissolution

sous une autre forme-, ainsi l'on violerait réellement la Charte on

donnant à la Chambre héréditaire la constitution de la Chambre des

députés ^ et on lui donnerait cette constitution, puisqu'elle devien-

drait, par le fait, dissoluble et élective. .

Mais cette espèce d'anéantissement de la Chambre héréditaire au-

rait les résultats les plus funestes, résultats que n'a pas la cassa-

tion de la Chambre élective. Celle-ci , rappelée , revient avec le

nombre fixe de ses membres, dans ses proportions légales. La

Chambre haute, renouvelée par une accession de pairies, reparaî-

trait considérablement augmentée.

Poussez les choses à leur dernière conséquence, et vous arri-

verez par différentes dissolutions, c'est-à-dire par différentes aug-

mentations de la Chambre des pairs, à former dans l'État un corps

aristocratique si puissant, ou si impuissant, qu'il usurperait les

autres pouvoirs, ou qu'il tomberait dans le plus profond avilisse-

ment. La pairie serait tout, ou ne serait rien-, la Charte serait

anéantie.

D'un autre côté, les deux Chambres pouvant être dissoutes, l'é-.

quilibre des trois pouvoirs se trouverait rompu : on serait menacé

ou de la dictature ministérielle, ou du retour de la monarchie ab-

solue.

Et pourquoi jouerait-on ce terrible jeu? Pour obtenir un succès

dans une loi ! succès bien court, car enfin il n'est pas dit que tou>

les pairs nouvellement nommés voteraient éternellement avec (in
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ministère qui ne serait pas lui-même éternel. C'est donc pour le

triomphe d'un moment que Ton vicierait à jamais un des premiers

éléments de la Charte 5 c'est à la nécessité d'une heure, à l'ambi-

tion d'un jour, que l'on sacrifierait l'avenir.

Il y a des ressources contre la censure; faussez l'institution de la

pairie, où est le remède ?

Supposez qu'on nous envoyât soixante pairs à la session pro-

chaine pour faire passer un projet contre la liberté de la presse :

voilà ce projet devenu loi. Un an, deux ans après, peu importe, vient

un autre ministère ^ celui-ci trouve que la loi dite salutaire à la France

la met au contraire en péril : vite soixante autres pairs pour défaire

l'ouvrage des soixante premiers. Ce second ministère tombe-, un troi-

sième arrive dans des opinions opposées : vite soixante autres pai<i3

pour remettre les choses en bon état. Un quatrième Je m'arrête,

messieurs; l'absurdité et l'abomination de ces procédés ont-elles be-

soin d'une plus longue démonstration?

Qu'on ne dise pas que ces lois contradictoires sur la presse, ou sur

tout autre objet, n'auraient pas lieu : depuis la restauration vous

avez eu quinze lois et fragments de lois concernant la presse, et sept

ou huit ministères.

Le résultat de ces exagérations serait qu'un jour la Chambre hé-

réditaire périrait, comme je l'ai déjà dit, ou qu'on serait obligé de la

réformer par un déplorable coup d'FJat. On se trouverait dans la

monstrueuse nécessité de priver arbitrairement de la pairie ceux ou

les enfants de ceux à qui on l'aurait conférée légalement, mais aux

dépens de l'institution. On verrait peut-être la législature par des

•lois, la pairie par des règlements, essayer de se mettre à l'abri, et

faire revivre contre des ministres, pour abus de conseil, le crime de

lèse-mnjesté.

Sans recourir à des mesures désastreuses, il va, messieurs, un

moyen sur de dominer vos suffrages-, c'est de ne vous proposer que

des choses approuvées par la raison. Je ne sache pas une loi utile

qui n'ait passé dans cette Chambre, jo ne dis pas a la majorité, mais

a la presque unanimité des votes. Est-ce là une majorité factieuse?

Parler d'altérer cette majorité par une création nombreuse de pairs,

serait presque avouer riiUenlion de nous présenter des projets pour

lesquels on aurait à craindre les imparliales investigations de votre

sagesse. Les ministres de Sa Majesté seraient sans doute les premiers

A repousser cette supposition.
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Remarquez bien que tout ce que je dis pour la Chambre des pairs

s'applique dans des proportions correspondantes à la Gourdes pairs,

de sorte que les ministres puissants et coupables seraient libres d'aug-

menter les juges de cette Cour suprême dans des procès criminels
j

ils auraient la possibilité, sMls étaient accusés par la Chambre élec-

tive, d'assembler un tribunal de nature à déclarer leur innocence :

leur responsabilité disparaît. On sent dans des temps de trouble,

de minorité, de successions à la couronne, jusqu'où cela peut aller.

Mais la Chambre héréditaire ne peut-elle donc être augmentée? La

Chambre des lords en Angleterre n'est-elle pas plus nombreuse que

la Chambre des pairs en France, bien que la population de ce der-

nier royaume surpasse d'un tiers la population des trofs royaumes-

unis? Ai-je la coupable prétention de borner l'exercice de la préro-

gative de la couronne?

La constitution de la pairie dans la Grande-Bretagne est, mes-

sieurs, toute différente de la constitution de la pairie actuelle en

France. Les pairs d'Angleterre, qui dérivent leur puissance de la loi

normande, représentent la propriété foncière, que vous ne repré-

sentez pas; ils la représentent d'origine, par usurpation ou con-

quête, comme petits souverains jadis féodaux. En cette qualité, ils

peuvent être nombreux, parce qu'ils sont primitivement les députés

du sol, tandis que les communes sont, du moinsen théorie, les dépu-

tés de la liberté et de l'industrie nationale.

Vous, messieurs, vous n'avez rien usurpé, vous êtes un corps

aristocratique fait pour balancer l'autorité de la couronne et du peu-

ple-, vous êtes nés non d'un fait accompli, la possession, non de

votre propre pouvoir, mais d'une combinaison politique, d'une vo-

lonté placée hors de vous, abstraction faite de vos propriétés territo-

riales. Vous représentez un principe plutôt qu'un intérêt-, sous ce

rapport, le resserrement de votre nombre est une nécessité pres-

que absolue pour augmenter le prix d'une institution que le temps

n'a pas encore consacrée'.

Vous pouvez sans doute être augmentés, mais lentement, mais

avec mesure, si l'on veut que la pairie soit une institution utile et

non pas nuisible à l'État.

^5 Voilà pour le principe : voici pour l'histoire.

Le nombre des pairs en Angleterre a-t-il toujours été ce qu'il est

aujourd'hui ? Jugez-en, messieurs.
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En 1215, douze évêqiies et vingt-huit barons seulement sont té-

moins de la concession de la grande Charte.

En 1265, le Parlement appelé Lcicester, où l'on remarque le pre-

mier modèle de la division du Parlement en deux Chambres, ne donne

que cinq comtes el dix-huit barons.

En 1377, un dnc, treize comtes, quarante-sept barons, des évo-

ques, vingt-deux abbés et deux prieurs composent toute la Chambre

haute.

En 1539, après la réforme religieuse, vous ne trouvez que qua-

rante et un lords temporels, vingt lords spirituels, et en tout soixante

et un pairs.

Ainsi, messieurs, pendant trois siècles, de 1215 à 1539, la pairie

anglaise ne s'est composée que de quatre-vingts à cent pairs, et il a

fallu trois siècles pour qu'elle arrivât au nombre où nous la voyons

aujourd'hui. Et nous, nous prétendrions créer en six ans autant de

pairies que les Anglais en ont institué en six siècles !

Mais je conteste donc à la couronne le droit de créer des pairs?

J'attaque donc à la fois la prérogative royale et- l'article 26 de la

Charte?

Je contesterais à la couronne elle-même le droit de cesser d'être,

si des conseillers imprudents l'exposaient au suicide politique : tout

pouvoir peut se donner la mort par l'usage abusifde son droit, comme

on se tue en se jetant sur la pointe de son épée. La royauté peut se

détruire par la royauté, la constitution par la constitution. N'est-il

pas possible de confisquer la Charte au profit de l'article 10, comme

je l'ai dit autrefois? Si on créait un million, deux millions, trois mil-

lions de pairs, y aurait-il une Chambre des pairs, bien que le droit

de plusieurs millions de pairs soit implicitement dans l'article 26 de

la Charte?

Qu'on abandonne Targumentalion tirée du droit rigoureux con-

tre le droit possible, laquelle mène d'abord a l'absurde, ensuite à

la destruction. C'est précisément cette même argumentation qui a

fait dire : Périssent les colonies plutôt qu'un principe?

Quant à ceux qui me pourraient répondre : «Tant mieux si la

« Charte péril ! Il est bon d'en fausser les institutions, pour la ren-

« dro impossible», » à ceux-là je n'aurais rien à répliquer.

Me résumant sur ce point, je ne conteste rien de légal à la cou-

ronne dans les limites de sa propre sûreté; mais je disputerais aux

ministres le droit de faire nommer des pairs pour conserver des porte-
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feuilles, pour changer une majorité, pour corrompre et pour renver-

ser finalement nos institutions. Une simple création de douze pairs fit

mettre en accusation lord Oxford, la première année du règne de

Georges I^"^. Les communes accusèrent ledit comte « d'avoir enfreint

a les droits et l'honneur des seigneurs, en faisant créer douze pairs

« pour s'en servir à ses fins. »

Un grand exemple est dans ce moment même sous vos yeux. Le

ministère anglais semble avoir perdu la majorité dans la Chambre
' haute; songe-t-il, ose-t-il songer à une nombreuse nomination de

pairs?

Quel sujet de réflexions si l'on voyait parmi nous les hommes qui

ont le plus blâmé une précédente mesure comme attentatoire aux

droits et à l'existence même de la pairie, recourir à une mesure sem-

blable!

A tout ceci que me dira-t-on, si toutefois ce discours vaut la peine

d'une réponse? Me dira-t-on que j'ai entretenu la Chambre de bruits

de salons, de nouvelles des rues
;
qu'il n'est question ni de censure,

ni de nominations de pairs? Plût à Dieu que je fusse ainsi confondu!

Avec quelle joyeuse humilité je confesserais mes erreurs !

Me ferait-on une autre réponse qu'on a déjà faite , savoir, qu'on

mettra ou qu'on ne mettra pas la censure, selon les circonstances
;

qu'on créera ou qu'on ne créera pas de pairs, selon qu'il sera avisé
5

qu'on ne doit pas venir ainsi au-devant des desseins du roi
; qu'après

tout on n'a rien à démêler avec mes paroles , puisque je me suis

écarté de la question du budget , et que l'on ne répond pas à des dé-

clamations?

Aujourd'hui, messieurs, les chiffres mêmes sont des déclamations,

quand ils ne disent pas ce qu'on veut qu'ils disent : le 5 pour 100

déclame contre le 3. Je ne suis pas sorti de la question du budget,

puisque c'est de l'ensemble des faits et des craintes que je déduis les

raisons qui m'obligent à rejeter les lois de finances. J'ai assez répété

ce refrain pour qu'on l'ait compris , si on a voulu le comprendre.

Quant à l'impropriété de venir au-devant des desseins de la cou-

ronne , nous avons ici des idées trop précises du gouvernement con-

stitutionnel pour supposer jamais qu'on puisse metlre un nom sacré,

comme un bouclier impénétrable, au-devant de la responsabilité des

ministres. Dans la monarchie absolue, le bon plaisir royal était tout;

dans la monarchie représentative, le bon plaisir ministériel ne serait

rien : permis à chacun d'en rire ou de s'en indigner.
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Si quoique cliose me semblait appuyer le système que j'ai combattu

dans les faits du passé et dans les craintes de l'avenir, je pourrais

croire que je me trompe ^ un j'ai eu tort ne me coûtera jamais-, mais

quand je jette les yeux sur la France , je ne puis m'cmpêclierde voir

le commerce et les manufactures en détresse , la propriété foncière

écrasée et menacée du retrait du dégrèvement, dans le cas possible

d'un déficit; j'aperçois des tribunaux dont l'indépendance fatigue,

une Chambre des pairs, objet, dans un certain parti, de desseins plus

ou moins hostiles; une opinion publique qu'on a d'abord voulu cor-

rompre, ensuite étouffer; une capitale en deuil, la tristesse dans le

présent , l'incertitude dans l'avenir. Les hommes que leurs places

rattachent au système que l'on suit sont-ils satisfaits? Interrogez-les

en particulier : excepté le petit nombre qui, par caractère ou par be-

soin, est tombé dans la pure domesticité , tous vous expriixicront des

alarmes.

Au reste il est naturel que tout souffre, parce que tout est dans une

position forcée. Le gouvernement représentatif tend à amener les ca-

pacités au pouvoir, elle système que l'on suit les repousse. Il arrive

de là qu'il n'y a pas une véritable supériorité sociale , pas un ta-

lent de quelque valeur qui ne soit en opposition ouverte ou secrète

avec l'administration.

Les songes ont bien leur mérite , mais ce n'est pas à nous, émi-

grés, qu'il faut venir raconter des songes. Nous avons assez dérai-

sonné dans notre jeunesse pour que la raison nous soit venue dans

nos vieux jours. Et nous aussi nous disions en 1 789 que personne ne

voulait de la révolution, comme certaines gens disent aujourd'hui

que personne ne veut de la Charte; et nous aussi nous nous vantions

d'avoir pour nous l'argent et l'armée ; et nous aussi nous ne parlions

que d'être fermes, que de frapper des coups d'État, pour sauver mal-

gré eux les insensés qui ne pensaient pas comme noiis. V\\ matin

nous nous réveillâmes exilés, proscrits, dépouillés; nous cherchâ-

mes nos chimères dans notre havrcsac , elles n'y étaient plus; mais

nous y trouvâmes l'honneur qu'un Français emporte avec lui.

Ceux qui voudraient regarder comme une tranquillité née de la

. force et de l'habileté de l'administration le repos actuel , ou plutôt

le sang-froid de la France , ignorent les temps où ils vivent: ils voient

toujours ce qui s'est passé en 1780 ; ils comptent pour rien les leçons

qu'on a reçues , les expériences qu'on a faites , les lumières qu'on a

acquises, la raison politique qui est entrée dans tous les esprits , et
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surtout le déplacement qui s'est opéré dans les générations et dans

les intérêts. Ce n'est plus le peuple qui, ému des passions turbulen-

tes , se forme une idée confuse de ses droits ^ c'est la partie éclairée

de la nation qui sait ce qu'elle veut avec autant de fermeté que de mo-

dération. Les mœurs de la société instruite , si j'ose m'cxprimer ainsi,

sont entrées dans la politique, et l'on prend la patience et le calme de

ces mœurs pour de l'impuissance d'action.

Tout se réduit à ce point : Veut-on l'établissement paisible des li-

bertés publiques , en les dirigeant , en se plaçant soi-même dans le

mouvement du siècle-, ou veut-on faire que ces libertés triomphent

par leur propre force, en essayant de les détruire? Elles emporteraient

alors aussi facilement ce qui serait devant elles qu'un torrent emporte

une digue impuissante.

Quoi qu'il en soit de l'avenir, si jamais, ce qu'à Dieu ne plaise,

des fautes répétées engendraient de nouveaux malheurs , ces mal-

heurs me rencontreraient encore, malgré les années, aux pieds du

roi : y trouverais-je ceux q.ui prétendent aujourd'hui si bien servir la

couronne, en frappant les plus fidèles sujets de Sa Majesté, et en

attaquant les libertés publiques? Je l'espère pour eux.

Je vais voter, messieurs , contre le budget. Si la Chambre prenait

ce parti, dans quelques jours tout serait fini ^ ou les ministres chan-

geraient de marche , ou ils seraient forcés de s'éloigner. L'applica

tion du grand moyen constitutionnel dénouerait sans effort ce que le

temps peut briser avec violence. En montant à celte tribune , je ne

me suis pas flatté un seul moment d'obtenir un pareil résultat de mes
efforts : aussi n'ai-je eu pour but que de remplir un devoir.

On s'irrite contre ces esprits indisciplinés qui viennent troubler un

repos agréable, qui se croient le droit de dire tout haut ce que tant

d'autres pensent tout bas ^ contre ces hommes qui sacrifient les suc-

cès de leur personne à l'utilité de leurs paroles ^ mais enlln ce qu'ils

peuvent avoir avancé de bon par hasard demeure, et l'avenir en

profite.

Au surplus, les contradicteurs du système ministériel ^ont-ils donc

si exigeants? Ils ne disent pas même à leurs adversaires : «Faites

<c quelque chose pour les libertés publiques. » Ils savent bien qu'ils ne

seraient pas écoutés. Ils se contentent de leur dire : « Ne faites rien

a contre ces- libertés. Cessez d'attaquer tous les ans ce que la nation

(c a de plus cher. Revenez sur quelques actes de colère qui ne vous

« ont été bons à rien. Voilà ce qui suffira pour rendre la couronne
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« légère à cette tête auguste trop longtemps courbée sous le poids de

« l'adversité, ce qui suffira pour nous donner des élections monar-

« chiques et constitutionnelles, pour dissiper tous les nuages. »

Je ne descendrai pas de cette tribune sans dire le bien avec autant

d'impartialité que j'ai dit ce qui m'a paru de mal. J'adresserai des re-

mercîments à M. le ministre des affaires ecclésiastiques, pour la to-

lérance de ses opinions politiques. (Il y a toujours de la générosité

dans le talent.) J'offrirai les mêmes remercîments à M. le ministre de

la marine, pour ses instructions humaines aux chefs de nos escadres

dans les mers du Levant^ à M. le ministre des affaires étrangères,

pour les bruits d'un traité favorable à la délivrance d'un peuple.

C'est avec un plaisir sincère que j'apprendrais que le noble baron a

été plus heureux que moi
j
qu'il a pu achever l'édifice dont on m'a-

vait à peine laissé le temps de poser la première pierre.

Il est un peu tard, il est vrai, de s'apercevoir du danger d'ensei-

gner la discipline militaire à des hordes mahométanes; le cri de la

religion et de l'humanité aurait pu monter plus tôtà Toreille des rois
5

il était parvenu au cœur des peuples ^ mais enfin il faut encore s'en

féliciter, si, après cinq années de dévastations et de massacres, on

a trouvé que la Grèce était assez dépeuplée, que les Arabes y avaient

suffisamment établi leurs lentes et leur désert ! Dieu veuille seule-

ment qu'on arrive avant les funérailles !

Messieurs, joignez-vous à moi pour solliciter la prompte conclu-

sion d'un traité de miséricorde : les infortunés Hellènes sont devenus

vos clients, puisque vous êtes le seul corps politique en Europe qui

ait exprimé le vœu de la pitié. Mais W n'y a pas un instant à perdre-,

de nouveaux gémissements se font entendre-, ils ne viennent pas du

Péloponèse, où il n'y a plus personne^ ils s'élèvent des rivages de

l'Attique. La Providence a amené le combat au pied de la cité magna

pareils virwn! comme pour donner ce grand témoin à ce grand ef-

fort d'une gloire qui lutte avec la puissance d'un simple nom contre

les Barbares de trois parties de la terre.

Mais Atlîènes chrétienne, trop longtemps abandonnée parles chré-

tiens, la mère de la civilisation trahie par la civilisation elle-même,

ne succombera-t-elle point avant d'être secourue? Le coup qui peut

tuer la Grèce moderne peut détruire ce qui reslede la Grèce antique.

La même explosion qui ferait sauter la garnison héroïque de l'Acro-

polis disperserait dans les airs les ruines du temple de Minerve : mé-

morable destinée ! Le dernier sou file de la liberté de la Grèce serait il
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attaché aux derniers débris de ses chefs-d'œuvre? Est-il écrit qu'il

s'évanouira avec eux?

Les peuples comme les individus ont leur jour fatal. Puisse ma
belle patrie conserver la liberté et le génie de la Grèce, dont elle sem-

ble fille, et puisse-t-elle en éviter les malheurs ! Mais qui ne tremble-

rait en nous voyant sortir des routes faciles qui mènent au salut pour

nous jeter dans des chemins scabreux qui aboutissent à l'abîme ! Cet

aveuglement surnaturel tient-il à quelque dessein caché de la Provi-

dence ? Je l'ignore ^ mais je ne puis me défendre pour le trône , pour

les libertés publiques, pour mon pays, pour vous-mêmes, messieurs,

d'un sentiment d'inquiétude dont je vous prie de ne voir la source

que dans le cœur d'un bon Français et d'un honnête homme.

REPONSE A UN AMENDEMENT*.

Je viens combattre, messieurs, l'amendement de l'honorable préo-

pinant , non par des raisons particulières, mais par des raisons gé-

nérales, qui vous sembleront peut-être de quelque poids, et que j'é-

tendrai par un examen rapide sur tout le chapitre X du budget du

ministère de l'intérieur : à son tour mon honorable collègue répon-

dra aux spécialités.

Loin de penser que des diminutions pourraient être faites à ce

chapitre , il eût été heureux , suivant moi , qu'on eût pu augmenter

les allocations. Si nous en avions les moyens , nous achèverions du

moins quelques-uns de ces monuments commencés, qui affligent les

yeux dans Paris. Les ennemis de la légitimité voient avec un malin

plaisir ces demi-ruines ^ ils affectent de gémir sur l'abandon de ces

monuments -, ils ne disent pas qu'il a fallu payer les dettes des Cent-

Jours, et réparer d'autres ruines de l'usurpation !

Il est fâcheux que les travaux urgents que demanderait la Biblio-

thèque du Roi restent en suspens jusqu'en 1827. Je regrette moins

pourtant ce délai j car, tôt ou tard, si l'on veut faire quelque chosa

* M. de Chateaubriand étaitalors ministre des affaires étrangères. Danscelamen-
dément M. le baron de Puymaurin avait proposé de supprimer, dans un des chapi*

très du budget: 1" l'article intitulé : Ecole des Beaux-^rts, 110,000 francs; 2* l'ar-

ticle Hecomtruc lions au bâtiment de l'institution des Soitrds-Mutis, 50,000 Iraucs;

3 celui de VEcole royale vétérinaire d'Alfort, porlé pour 70,000 francs; 4" la réduc-
tion de 10,000rrancs de l'article intitulé : Constructions non terminées et édijices pro"
visoires, portées a 22,000 francs; 5° une réduction de 10,000 francs demandés pour
l!âchèvement de l'éléphant de la place de la Bastille.

39
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digrn^ ^^^^ Fr^nre , il fnntqtic la Bihliolhôqno snit (^toMî/^ au Louvre

avec les statues et les tableaux. Notre économie pour le lardin du

Roi c>i vraiment dép^oraMe : 22,000 francs affoet^s pour voilier sou-

lefoent à la conservation de l'arc de tnom{)lie de l'Étrile, de Tliôlel

du quai d'Orsay, du piédestal de la statue de Louis XIH , nous rap-

pellent combien il serait utile d'achever ces beaux monuments. Que

de raisons, je dirai presque de devoirs , nous commandent de finir

réglisc de la Madeleine î

•i»En f^énéral, messieurs, il faut améliorer le sort des gens de lettres,

des savants et des artistes -, il faudrait leur donner cette indépendance

sans laquelle l'esprit préoccupé ne peut arriver à la perfection qu'il

entrevoit, et qu'il n'a pas le temps d'atteindre. Aujourd'hui on de-

mande un retranchement sur la somme fixée pour l'École dos Beaux-

Arts-, liier on a fait des observations sur Iclogement des artistes;

mais , messieurs , n'allons pas croire que ce soit une prodigalité , une

suite de nos innovations. Il faut toujours remonter à nos rois quand

il s'agit dos arts et des lettres : c'est Charles V qui a établi la Biblio-

thèque du Roi -, c'est François I^»* qui a reçu dans ses palais le Pri-

matice , Benvenuto , Léonard de Vinci ; c'est î.ouisXIlI qui a fondé

l'Académie française; c'est Louis XÏV qui a établi à Rome l'École des

Beaux-Arts; et l'Opéra même d'aujourd'hui n'est qu'une tradition de

ses fêtes.

Je sais qu'il y a des esprits peu touchés des arts-, ils voudraient

nous reporter à des époques où la gravité des mœurs tenait lieu de

tout, et où les plaisirs de la famille remplaçaient les pompes publi-

ques : mais, messieurs, îl faut prendre les siècles tels qu'ils sont-, le

temps ne s'arrête ni ne recule. On peut regretter les anciennes

mœurs , mais on ne peut pas faire que les mœurs nouvelles n'exis-

tent pas. Les arts ne sont pas la base de la société, mais ils en sont

rornement-, chez les vieux peuples, ils reniplacenl souvent les ver-

tus, et du moins ils reproduisent l'image ;iu défaut de la réalité. Les

arts et les lettres ne sont plus, comme autrefois, confinés dans un

petit nombre d'hommes qui ne se mêlaient pas à la société : les sa-

vants , les gens de lettres , les artistes forment aujourd'hui une classe

immense que l'on retrouve partout , et qui exerce un grand empire

sur l'opinion. Rien de plus facile que de vous attacher ces hommes
qui font tant d'honneur à la patrie ; car enfin, messieurs, c'est autant

à la supériorité de nos ails qu'à la renommée de nos armes que
nous devons notre prépondérance en Europe. Il est juste, convena*
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ble et politique d'environner d'estime , de bienveillance et de consi-

dération des hommes dont les noms connus des étrang-ers font

une partie de la richesse de notre pays. Honorons-les, recherchons-

les, montrons-leur la gloire; ils se laisseront prendre à cette amorce

à laquelle ils n'ont jamais pu résister. Que nous en coùtera-t-il ? pas

grand'chose ; un peu d'admiration , qu'il est si naturel d'accorder

aux talents et au génie.

Vous pardonnerez , messieurs , ces observations •, il m'était im-

possible d'oublier mes anciens amis, et de ne pas plaider leur cause à

votre tribunal.

DISCOURS
PRONONCÉ LE 10 MARS 1829

DEVANT LE CONCLAVE.

Eminentissimes seigneurs , la réponse de Sa Majesté très-chré-

tienne à la lettre que lui avait adressée le sacré collège vous ex-

prime, avec la noblesse qui appartient au (ils aîné de TÉglise, la dou-

leur que Charles X a ressentie en apprenant la mort du père des

fidèles , et la confiance qu'il repose dans le choix que la chrétienté

attend devons.

Le roi m'a fait l'honneur de me désigner à l'entière créance du

sacré collège réuni en conclave : je viens une seconde fois , eminen-

tissimes seigneurs, vous témoigner mes regrets pour la perte du pon-

tife conciliateur qui voyait la véritable religion dans l'obéissance aux

lois et dans la concorde évangélique -, de ce souverain qui , pasteur

et prince, gouvernait l'humble troupeau de Jésus- Christ du faîte des

gloires diverses qui se rattachent au grand nom de l'Italie. Succes-

seur de Léon XII , qui que vous soyez , vous m'écoutez sans doute

dans ce moment : pontife à la fois présent et inconnu, vous allez

bientôt vous asseoir dans la chaire de saint Pierre, à quelques pas du

Capitole , sur les tombeaux de ces Romains de la république et de

l'empire, qui passèrent de l'idolâtrie des vertus à celle des vices sur

ces Catacombes où reposent les ossements , non enliors, d'une autre

espèce de Romains : quelle parole pourrait s'élever à la majesté du

sujet, pouirait s'ouvrir un passage à travers cet amas d'années qui

ont étouffé tant de voix plus puissantes que la mienne? Vous-même,

illustre sénat delà chrétienlé, pour soutenir le poids de ces innom-
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brables souvenirs ,
pour regarder en face ces siècles rassemblés au-

tour do vous sur les ruines de Rome, n'avez-vous pas besoin de vous

appuyer à l'autel du sanctuaire, comme moi au trône de saint

Louis?

A Dieu ne plaise, éminenlissimes seigneurs, que je vous entre-

tienne ici de quelque intérêt particulier, que je vous fasse entendre le

langage d'une étroite politique ! Les choses sacrées veulent être

envisagées aujourd'hui sous des rapports plus généraux et plus

dignes.

Le christianisme, qui renouvela d'abord la face du monde, a vu

depuis se transformer les sociétés auxquelles il avait donné la vie. Au
moment môme où je parle , le genre humain est arrivé à l'une des

époques caractéristiques de son existence -, la religion chrétienne est

encore là pour le saisir, parce qu'elle garde dans son sein tout ce qui

convient aux esprits éclairés et aux cœurs généreux , tout ce qui est

nécessaire au monde, qu'elle a sauvé de la corruption du paganisme

et de la destruction de la barbarie. En vain l'impiété a prétendu que

le christianisme favorisait l'oppression et faisait rétrograder les jours:

à la publication du nouveau pacte scellé du sang du Juste, l'esclavage

a cessé d'être le droit commun des nations ^ l'effroyable définition de

l'esclave a été effacée du Code romain : Non tam viles quam nulli

sunt. Les sciences, demeurées presque stationnaires dans l'antiquité,

ont reçu une impulsion rapide de cet esprit apostolique et rénovateur

qui hâta l'écroulement du vieux monde : partout où le christianisme

s'est éteint, la servitude et l'ignorance ont reparu. Lumière quand

elle se mêle aux facultés intellectuelles, sentiment quand elle s'asso-

cie aux mouvements de Tàme, la religion chrétienne croit avec la ci-

vilisation et marche avec le temps-, un dos caractères de la porpéluité

qui lui est promise , c'est d'être toujours du siècle qu'elle voit passer,

sans passerelle-même. La morale évangélique, raison divine, appuie

la raison humaine dans ses progrès vers un but qu'elle n'a point en-

core atteint. Après avoir traversé les âges de ténèbres et de force , le

christianisme devient, chez les peuples modernes , le perfeclionnc-

mont môme de la société.

Êininontissimos seigneurs, vous choisirez pour exercer le pouvoir

des ciels un homme de Dieu, et qui comprendra bien sa haulo mis-

sion. Par un caractère universel qui n'a jamais eu de modèle ou

d'exemple dans l'histoire , un conclave n'est pas le conseil d'un Liât

particulier, mais celui d'une nation composée des nations les plus
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diverses, et répandues sur la surface du globe. Vous êtes, éminenlis-

simes seigneurs, les augustes mandataires de l'immense famille chré-

tienne, pour un moment orpheline. Des hommes qui ne vous ont ja-

mais vus, qui ne vous verront jamais, qui ne savent pas vos noms,

qui ne parlent pas votre langue, qui habitent loin de vous sous un

autre soleil, par delà les mers, aux extrémités de la terre, se sou-

mettront à vos décisions, que rien en apparence ne les oblige à sui-

vre, obéiront à votre loi qu'aucune force matérielle n'impose, ac-

cepteront de vous un père spirituel avec respect et gratitude. Tels

sont les prodiges de la conviction religieuse.

Princes de l'Église, il vous suffira de laisser tomber vos suffrages

sur l'un d'entre vous pour donner à la communion des fidèles un

chef qui, puissant par la doctrine et l'autorité du passé, n'en con-

naisse pas moins les nouveaux besoins du présent et de l'avenir^ un

pontife d'une vie sainte, mêlant la douceur de la charité à la sincé-

rité de la foi. Toutes les couronnes forment un même vœu, ont un

même besoin de modération et de paix. Que ne doit-on pas attendre

de cette heureuse harmonie, que ne peut-on pas espérer, éminenlis-

simes seigneurs, de vos lumières et de vos vertus?

Il ne me reste qu'à vous renouveler l'expression de la sincère

estime et de la parfaite affeclion du souverain aussi pieux que magna-

nime dont j'ai l'honneur d'être l'interprète auprès de vous.

DISCOURS
SCR

LA DÉCLARATION FAITE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS,

LE 7 AOUT 1830,

PRONONCÉ A LA CHAMBRE DES PAIRS LE MÊME JOUR,

DAMâ LA eCANCE DU SOIK.

Messieurs, la déclaration apportée à cette Chambre est beaucoup

moins compliquée pour moi que pour ceux de messieurs les pairs

qui professent une opinion différente de la mienne. Un fait dans celle

déclaration domine à mes yeux tous les autres, ou plutôt les détruit.

Si nous étions dans un ordre de choses régulier, j'examinerais sans

doute avec soin les changements qu'on prétend opérer dans la

Charte. Plusieurs de ces changements ont été par moi-même propo-

sés. Je m'étonne seulement qu'on ait pu entretenir celte Chambre
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de la mesure réactionnaire touchant les pairs de la création de

Charles X. Je ne suis pas suspect de faiblesse pour les fournées, et

vous savez que j'en ai combattu même la menace 5 mais nous rendre

les juges de nos collègues, mais rayer du tableau des pairs qui l'on

voudra, toutes les fois que l'on sera le plus fort, cela ressemble trop

à la proscription. Veut-on détruire la pairie? soit : mieux vaut per-

dre la vie que de la demander.

Je me reproche déjà ce peu de mots sur un détail qui, tout impor-

tant qu'il est, disparaît dans la grandeur de l'événement : la France

est sans direction, et j'irais m'occuper de ce qu'il faut ajouter ou re-

trancher aux mâts d'un navire dont le gouvernail est arraché! J'é-

carte donc de la déclaration de la Chambre élective tout ce qui est

dun intérêt secondaire, et, m'en tenant au seul fait énoncé de la

vacance vraie ou prétendue du trône, je marche droit au but.

Une question préalable doit être traitée : si le trône est vacant,

nous sommes libres de choisir la forme de notre gouvernement.

Avant d'offrir la couronne à un individu quelconque, il est boa

de savoir dans quelle espèce d'ordre politique nous constituerons

l'ordre social. Établirons-nous une république ou une monarchie

nouvelle?

Une république ou une monarchie nouvelle offre-t-elle à la France

des garanties suffisantes de durée, de force et de repos?

Une république aurait d'abord contre elle les souvenirs de la répu-

blique même. Ces souvenirs ne sont nullement effacés^ on n'a pas

oublié le temps où la mort, entre la liberté et l'égalité, marchait ap-

puyée sur leurs bras. Quand vous seriez tombés dans une nouvelle

anarchie, pourriez-vous réveiller sur son rocher rilercule qui fut

seul capable d'étouffer le monstre? De ces hommes fastiques, il y en

a cinq ou six dans l'histoire: dans quelque mille ans, votre postérité

pourra voir un autre Napoléon-, quanta vous, ne l'athMidez pas.

Ensuite, dans l'état de nos mœurs et dans nos rapports avec les

États qui nous environnent, la réjjubliciue, sauferreiu', ne me paraît

pas exécutable. La première dillicullé serait d'amener les Français à

un vole unanime. Quoi droit la population de Paris aurait-elle de

contraindre la population de Marseille ou de telle autre ville de se

consliluer on république? Y aurait-il une seule république, ou vingt

ou trente républiiiuos? seraiont-olles fédéralives ou indépendantes?

Passons par-dessus ces obstacles^ supposons une ropul»li<iue uni-

que, avec notre familiarité naturelle, croyez-vous qu'un président,
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quelque grave, quelque respectable, quelque habile qu'il puisse être,

soit un an à la tête de l'État sans être tenté de se retirer? Peu dé-

fendu par les lois et parles souvenirs, avili, insulté soir ctmalinpar

des rivaux secrets et par des agents de trouble, il n'inspirera ni la

confiance si nécessfiire au commerce et à la propriété { il n'aura ni

la dignité convenable pour traiter avec les gouvernements étrangers,

ni la puissance nécessaire au maintien de l'ordre intérieur^ s'il use

de mesures révolutionnaires, la république deviendra odieuse, l'Eu-

rope inquiète profitera de ces divisions, les fomentera, interviendra,

et l'on se trouvera de nouveau engagé dans des luttes effroyables.

La république représentative est peut-être l'état futur du monde,

mais son temps n'est pas arrivé.

Je passe à la monarchie.

Un roi nommé par les Chambres ou élu par le peuple sera tou-

jours, quoi qu'on fasse, une nouveauté. Or, je suppose qu'on veut la

liberté, surtout la liberté de la presse par laquelle et pour laquelle le

peuple vient de remporter une si étonnante victoire. Eh bien ! toute

monarchie nouvelle sera forcée, ou plus tôt ou plus tard, de bâillon-

ner cette liberté. Napoléon lui-mêfne a t-il pu l'admettre? Fille de nos

malheurs et esclave de notre gloire, la liberté de la presse ne vit en

sûreté qu'avec un gouvernement dont les i*acines sont déjà pro-

fondes. Une monarchie, bâtarde d'une nuit sanglante, n'aurait-elle

rien à redouter de l'indépendance des opinions? Si ceux-ci peuvent

prêchei* la république, ceux-là un autre système, ne craignez-vous

pas d'être bientôt obligés de recourir à des lois d'exception malgré

les huit mots supprimés dans l'article 8 de la Charte?

Alors, amis de la liberté réglée, qu'aurez-vous gagné au change-

ment qu'on vous propose? Vous tomberez de force dans la républi-

que, ou dans la servitude légale. La monarchie sera débordée et

emportée par le torrent des lois démocratiques, ou le monarque par

le mouvement des factions.

Dans le premier moment d'un succès, on se figure que tout est

aisé : on espère satisfaire toutes les exigences, toutes les humeurs,

tous les intérêts-, on se flatte que chacun mettra de côté ses vues

personnelles et ses vanités; on croit que la supériorité des lumières

et la sagesse du gouvernement surmonteront des diflicultés sans

nombre , mais, au bout de quelques mois, la pratique vient démentir

la théorie.

Je ne vous présente, messieurs, que quelques-uns des inconvé-
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nients atlachés à la formation d'une république ou d'une monarchie

nouvelle. Si l'une et l'autre ont des périls, il restait un troisième parti,

et ce parti valait bien la peine qu'on en eût dit quelques mots.

D'affreux ministres ont souillé la couronne, et ils ont soutenu la

violation de la foi par le meurtre-, ils se sont joués des serments faits

au ciel, des lois jurées à la terre.

Étrangers, qui deux fois êtes entrés à Paris sans résistance, sa-

chez la vraie cause de vos succès^ vous vous présentiez au nom du

pouvoir légal. Si vous accouriez aujourd'hui au secours de la tyran-

nie, pensez-vous que les portes de la capitale du monde civilisé s'ou-

vriraient aussi facilement devant vous? La race française a grandi

depuis votre départ sous le régime des lois constitutionnelles^ nos

enfants de quatorze ans sont des géants-, nos conscrits à Alger, nos

écoliers à Paris, viennent de vous révéler les fils des vainqueurs

d'Austerlitz, de Marengo et d'Iéna j mais les fils fortifiés de tout ce

que la liberté ajoute à la gloire.

Jamais défense ne fut plus juste et plus héroïque que celle du peu-

ple de Paris. Il ne s'est point soulevé contre la loi, mais pour la loi^

tant qu'on a respecté le pacte social, le peuple est demeuré paisible -,

il a supporté sans se plaindre les insultes, les provocations, les me-

naces : il devait son argent et son sang en échange de la Charte-, il

a prodigué l'un et l'autre. Mais lorsque, après avoir menti jusqu'à la

dernière heure, on a tout à coup sonné la servitude-, quand la conspi-

ration de la bêtise et de l'hypocrisie a soudainement éclaté
;
quand

une terreur de château organisée par des eunuques a cru pouvoir

remplacer la terreur de la république et le joug de fer de l'empire,

alors ce peuple s'est armé de son intelligence et de son courage ^ il

s'est trouvé que ces boutiquiers respiraient assez facilement la fumée

de la poudre, et qu'il fallait plus de quatre soldats et un caporal pour

les réduire. Un siècle n'aurait pas autant mûri les destinées d'un

peuple que les trois derniers soleils qui viennent de briller sur la

France. Un grand crime a eu lieu ; il a produit l'énergique explosion

d'un principe : devait-on, à cause de ce crime et du triomphe mo-

ral et politique qui en a été la suite, renverser l'ordre de choses

établi? Examinons.

Charles X et son fils sont déchus ou ont abdiqué, comme il vous

I^laira de l'entendre -, mais le trône n'est pas vacant : après eux venait

un enfant- devait-on condamner son innocence?

Oucl sang crie aujourd'hui contre lui? Oseriez-vous dire que c'est
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la faute de son père ? Cet orphelin, élevé aux écoles de la patrie dans

l'amour du gouvernement constitutionnel et dans les idées de son

siècle, aurait pu devenir un roi en rapport avec les besoins de Ta-

venir. C'est au gardien de sa tutelle que l'on aurait fait jurer la dé-

claration sur laquelle vous allez voler-, arrivé à sa majorité, le jeune

monarque aurait renouvelé le serment. Le roi présent, le roi actuel,

aurait été M. le duc d'Orléans, régent du royaume, prince qui a vécu

près du peuple, et qui sait que la monarchie ne peut être aujourd'hui

qu'une monarchie de consentement et de raison. Cette combinaison

naturelle m'eût semblé un grand moyen de conciliation, et aurait

peut-être sauvé à la France ces agitations qui sont la conséquence

des violents changements d'un État.

Dire que cet enfant séparé de ses maîtres n'aura pas le temps

d'oublier jusqu'à leurs noms avant de devenir homme; dire qu'il de-

meurera infatué de certains dogmes de naissance après une longue

éducation populaire, après la terrible leçon qui a précipité deux rois

en deux nuits, est-ce bien raisonnable?

Ce n'est ni par un dévouement sentimental, ni par un attendris-

sement de nourrice transmis de maillot en maillot depuis le berceau

de saint Louis jusqu'à celui du jeune Henri, que je plaide une cause

où tout se tournerait de nouveau contre moi si elle triomphait. Je ne

vise ni au roman, ni à la chevalerie, ni au martyre. Je ne crois pas

au droit divin de la royauté, et je crois à la puissance des révolu-

tions et des faits. Je n'invoque pas même la Charle : je prends mes

idées plus haut; je les tire de la sphère philosophique, de l'époque

où ma vie expire. Je propose le duc de Bordeaux tout simplement

comme une nécessité d'un meilleur aloi que celle dont on argumente.

Je sais qu'en éloignant cet entant, on veut établir le principe de la

souveraineté du peuple; niaiserie de l'ancienne école qui prouve

que, sous le rapport politique, nos vieux démocrates n'ont pas fait

plus de progrès que les vétérans de la royauté. Il n'y a de souverai-

neté absolue nulle part ; la liberté ne découle pas du droit politique,

comme on le supposait nu dix-huilièmc siècle; elle vient du droit

naturel, ce qui lait qu'elle existe dans toutes les formes de gouverne-

ment, et qu'une monarchie peut être libre et beaucoup plus libre

qu'une république; mais ce n'est ni le temps ni le lieu de faire un

cours de politique.

Je me contenterai de remarquer que, lorsque le peuple a disposé

des trônes, j1 a souvent aussi disposé de sa liberté; je ferai observer

40
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que le principe de rhcrédité monarchique, absnrde au premier abord,

a été reconnu, par l'usage, préférable au principe de la monarchie

élective. Les raisons en sont si évidentes, que je n'ai pas besoin de

les développer. Vous choisissez un roi aujourd'hui : qui vous empê-

chera d'en choisir un autre demain? La loi, direz-vous. La loi? Et

c'est vous qui la faites !

Il est encore une manière plus simple de trancher la question,

c'est de dire : Nous ne voulons plus de la branche aînée des Bour-

bons. Et pourquoi n'en voulez-vous plus? Parce que nous sommes

victorieux ^ nous avons triomphé dans une cause juste et sainte :

nous usons d'un double droit de conquête.

Très-bien : vous proclamez la souveraineté delà force. Alors gar-

dez soigneusement cette force, car si dans quelques mois elle vous

échappe, vous serez mal venus à vous plaindre. Telle est la nature

humaine ! Les esprits les plus éclairés et les plus justes ne s'élèvent

pas toujours au-dessus d'un succès. Us étaient les premiers, ces

esprits, à invoquer le droit contre la violence -, ils appuyaient ce droit

de toute la supériorité de leur talent-, et au moment même où la vé-

rité de ce qu'ils disaient est démontrée par l'abus le plus abominable

de la force, et par le renversement de cette force, les vainqueurs

s'emparent de l'arme qu'ils ont brisée ! Dangereux tronçons qui

blesseront leur main sans les servir.

J'ai transporté le combat sur le terrain de mes adversaires
;
je ne

suis point allé bivouaquer dans le passé sous le vieux drapeau des

morts, drapeau qui n'est pas sans gloire, mais qui pend le long du

bàlon qui le porte, parce qu'aucun souffle de la vie ne le soulève.

Quand je remuerais la poussière des trente-cinq Capets, je n'en tire-

rais pas un argument qu'on voulut seulement écouter. L'idolâtrie

d'un nom est abolie-, la monarchie n'est plus une religion, c'est une

forme politique préférable dans ce moment à toute autre, parce qu'elle

fait mieux entrer l'ordre dans la liberté.

Inutile Cassandre, j'ai assez fatigué le trAne et la pairie de mes

avertissements dédaignés -, il ne me reste qu'à m'asseoir sur les débris

d'un naufrage que j'ai tant de fois prédit. Je reconnais au malheur

toutes les sortes de puissances, excepté celle de me délier de mes

serments de fidélité. Je dois aussi rendre ma vie uniforme : après

tout ce que j'ai fait, dit et écrit pour les Bourbons, je serais le der-

nier des misérables si je les reniais au moment où, pour la troisième

et dernière l'ois, ils s'acheminent vers l'exil.
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Je laisse la peur à ces généreux royalistes qui n'ont jamais sacri-

fié une obole ou une place à leur loyauté, à ces champions de l'autel

et du trône qui naguère me traitaient de renégat, d'apostat et de ré-

volutionnaire. Pieux libellistes, le renégat vous appelle! Venez donc

balbutier un mot, un seul mot avec lui pour l'infortuné maître qui

vous combla de ses dons et que vous avez perdu. Provocateurs de

coups d'État, prédicateurs du pouvoir constituant, où êtes-vous?

Vous vous cachez dans la boue du fond de laquelle vous leviez vail-

lamment la tête pour calomnier les vrais serviteurs du roi : votre

silence d'aujourd'hui est digne de votre langage d'hier. Que tous ces

preux, dont les exploits projetés ont fait chasser les descendants de

Henri IV à coups de fourche, tremblent maintenant accroupis sous

la cocarde tricolore : c'est tout naturel. Les nobles couleurs dont ils

se parent protégeront leur personne et ne couvriront pas leur lâcheté.

Au surplus, en m'exprimant avec franchise à cette tribune, je ne

crois pas du tout faire un acte d'héroïsme : nous ne sommes plus

dans ces temps où une opinion coûtait la vie
^ y fussions-nous, je

parlerais cent fois plus haut. Le meilleur bouclier est une poitrine

qui ne craint pas de se montrer découverte à l'ennemi. Non, mes-

sieurs, nous n'avons à craindre ni un peuple dont la raison égale le

courage, ni celte généreuse jeunesse que j'admire, avec laquelle je

sympathise de toutes les facultés de mon àme, à laquelle je souhaite,

comme à mon pays, honneur, gloire et liberté.

Loin de moi surtout la pensée de jeter des semences de division

dans la France, et c'est pourquoi j'ai refusé à mon discours l'accent

des passions. Si j'avais la conviction intime qu'un enfant doit être

laissé dans les rangs obscurs et heureux de la vie, pour assurer le

repos de trente-trois millions d'hommes, j'aurais regardé comme un

crime toute parole en contradiction avec le besoin des temps : je n'ai

pas celte conviction. Si j'avais le droit de disposer d'une couronne,

je la mettrais volontiers aux pieds de monseigneur le duc d'Or-

léans. Mais je ne vois de vacant qu'un tombeau à Saint-Denis, et

non pas un Irône.

Quelles que soient les destinées qui attendent M. le lieutenant gé-

néral du royaume, je ne serai jamais son ennemi s'il fait le bonheur

de ma patrie. Je ne demande à conserver que la liberté de ma con-

science, et le droit d'aller mourir partout où je trouverai indépen-

dance et repos.

Je vote contre le projet de déclaration.
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DOCUMEiNTS GÉNÉRAUX'.

N« 1 (6).

Extrait des instructions envoyées au ministre de fa police.

Parts, If 12 septembre M16.

Sons le rapport de la convocation, point d'exclusions odieuses, point d'ap-

plications illégales des dispositions de la haute police pour écarter ceux qui sont

Iég.'don)cnl appelés à voler; surveillance active, nj;iis libellé eniière; point

d'extension nrbitiaire aux jtdjonctions autorisées par l'oi donuaiice, cl de nature

à détruire l'effei d'une précaution dictée par une sage prévoy mce.

Sous celui (les élections, ce que le roi veut, se«» mandataires doivent le vouloir.

Il n'y a point d- ux sortes d'intérêts dans iFrat ; et
,
pour fiiir e disparaître jus-

qu'à l'ombre des parlis, qui ne sauraient subsisler sans menacer son existence,

il ne faut que des députés dont les intentions soient de marcher d'accord avee

le roi, avec la Charte, avec la nation , dont les destinées reposent en quelque

sorte entre leurs njains. Les députés (]>;! se sont conslammt ni écartés de ces

principes lutélaires ne sauraient donc être désignés par l'autorité locale, se

prévaloir de son influence, obtenir une faveur qui tout nerait au détriment de

la chose publique.

Point de grâce pour la malvt illance qui se déclarerait par des actes osten-

sibles, alUcherait de coupables espérances, qui croirait liouver, dans un grand

acte de politique et de justice, une 0( casion favorable de trouble et de désordre.

La loi du 29 octobie reste dans toute sa vigueur; mais ce n'est point pour en

abuser, c'est pour s'en servir à propos avec connaissance de cause, et en ren-

dant un compte exacl de leurs opérations, que le soin d'en appliqut ries dis-

positions a été conûé à des administrateurs éclairés.

Ils s'opposeront à la publication de ces correspondances empressées, cl tou-

jours marquées au coin de Texagéi ation, que les jnenibres de-; sociéiés secrèics

sont en possession de faire parvenir sdus le manteau du royali>me.

Dans l'ordonnance du roi , ils ne verront que sa volonté, les besoins de

l'Etat et la Charte. Dans leurs incertitudes, ils s'adresseront aux ministres. A

des demandes exprimées avec franchise, ils recevront des ré|)onses non moins

franches : des direclions éirangères ne pourraient que les égarer. Leur lâche

est importante, mais elle est facile, parce qu'elle est clairement indiquée, et

» J'ai marque de deux numéros ces Pièces justificatives: le premier est le numéro d'ordre de
rinipirssioii. \v second esl !» inimero li'ttiilir îles maiiiiscrls.

Je 11»' pul)lic que les Dorummls généraux : ce sont des pièces déjà imprimées, ou des péli-

lii)iis, u(i (les li-llies de |M'ul)-Nliiliuii. a<li<sscesà ili\et's iniiii.sUes : je ne di)uiir pws tiièm** loiis

Ces (lociiiurnls : il m'rn lesl^-eri rnaniisfiil un as-.ez };ran(l nombre, uolammeiil sur l<'< depar-

leuinils de la Coi lo/e, d«s r.;i?.^es-Aipt'S, de l'Aude, de la Cole-d'Or, de l'Aiu, de la iMCVir, du
l'as-de-CiKiiset dr Sciiie-»"l-Marne

(jiiinl a la cornipon^iancc ftiivée el aux rentn'gnemrnt$ particuliers, }e\es supprime.
Si ma ; loposilioi» «Mil éle pii>e ru consiiU-raliou. l'aiirais c >i!fl.« à la priid»'iice tic M>1. les

paiiN CCS inisei'^iH'meuls païUciilins ; ui.ii^ la piopoNilioii a\atilelf ccai lee, je tluis reliau-
clier, par di-s raisons faciles à comprrndi»', dps dcl.iils trop [lerMuiUfls.
Au ri'sic les oiii^inaux de ces Pircrs sont déposes chez un iioi.iiir. On pourra les consulter,

njaisMiiicnwiii ni in.i inesnice, on m vrrlud'uue aulorisalion eciilede ma mam. Toiitelois on
n'en pourra prendi e ni nota m copia.

(Note de la brochure publiée «n 18I6-) ^
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qu'ils sont assurés de l'appui d'un minisire surveillant, et fort de la vo'onié du

roi et de sa conûance.

Celle que Sa Majesté a placée dans les préfets ne sera point trompée dans

celte circonstance. Elle attend d'eux qu'ils dirigent tous leurs efforts pour éloi-

gner des élections les ennemis du trône et de la lé|;ii imité, qui voudraient ren-

verser Pun et écarter l'autre ; < t les amis insensés qui l'ébt anieraient en voulant

le servir autrement que le roi ne veut l'èire; qui, dans leur aveuglement,

osent dicter des lois à sa sagesse, et prétendent gouvenier pour lui. Le roi ne

veut auctme exagération. 11 attend , des choix des collèges élecloraax, des dé-

putés qui rapportent à la nouvelle Chambre les principes de modération qui

sont la règle de son gouvernement et de sa politique, qui n'appartiennent à

aucun parti, à aucune société secrèie, qui n'écoutent d'autres intérêts que

ceux de l'Etat et du tiône, qui n'apportent aucune arrière pensée, et respectent

avec franchise la Charte, comme ils aiment le roi avec anjour.

Le ministre d'Etat au département de la police générale.

Signé le comte Decâzës'.

No 2 (88).

Ministère de la police générale,

M. rînspecleur général se rendra dans les départements ci-contre. Dans

chacun d'eux il s'adressera directement à iM. le préfet ; il fera connaître à ce

magistrat que l'objet confidentiel de sa mission tsi de lui exprimer toute la

pensée du gouvernement, qu il convient de suivre et d'imprimer relativement

à la convocation àvs collcg s éiecloraux.

Sous le rapport de la convocation, etc., etc.

(Le reste, mot pour mot, conforme au n" 1, à l'exception du paragraphe sui-

vant, qui ne se trouve pas daris le n* 1.)

Sa Majesté m'a spécialement chargé défaire connaître à MVI. les préfets

qu'elle suivra avec intérêt leurs efforts dans celte circonstance si importante,

et qu'elle y cherchera la preuve la moins équivoque pour elle de leur dévoue-

ment et de leur fidélité.

Le ministre de la police générale,

Signé le comte Decazes^.

No 3 (13, 50).

(CABINET DU DIRECTl-UR GÉNÉRAL.)

Administration de Venregistrement et aes domaines.

Pans, le 20 septembre 1816.

Le ministre secrétaire d'Etat des finances me fait remollre, monsieur, les

copies, ci-après transcrites, de la lellre et de la note concernanl les prochaim s

élections, qu'il vient d'à Iresser aux agents des finances.

Son excellence désire que la connaissance de ces deux pièces parvienne aus-

sitôt aux principaux préposés de l'adminislralion dans les déparlemcnls. Je ne

» A Toulouse, t\r l'imprimciip do ftoiiladoiu-e.

3 Copie aullitulique venue du déparleiuenl de Seine-et-Oise.
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perds pas un instnnt pour vous les iransmclirc : je ne doute point d'un empres-

semcnl é^^al de votre part à seconder les intentions lulélaires du roi.

Suite du No 3.

Copie de la lettre du ministre des finances aux divers agents de son ministèref

sous la date du l8 septembre.

Je joins ici, monsieur, un extrait d'instructions approuvées par le roi , ten-

dantes à donner aux électeurs une direction qui n'amène à la Chand)ie des

dé{)Uiés que des hommes qui allient au ménie degré l'amour de la légitimité et

l'amour de la Charte.

Elles sont l'appui l'une de l'auire ; ce sont doux éléments inséparables.

Vous donnerez connaissanc»* de ces principes professi'S parle roi auxper-

soyines qui seront dans le cas d^en faire un usage profitable, et si vous êtes

appelé aux fonctions d'électeur, ils vous apprendront les devoirs que vous

aurez à remplir.

La propagation de celle doctrine est la preuve la plus pure d'attachement

qu'on puisse donner au roi et à la patrie.

Je vous salue avec un bien sincère attachement

,

Signé le comte Corvetto.
Pour ampliation :

Le secrétaire général des finauces.

Signé LefÈvre.

Copie de ta Note jointe à la lettre ci-dessus.

( Extrait d'instructions sur les élections. )

Cl Sous le rapport des élections, ce que le roi veut, ses mandataires doivent

« le vouloir.

« Il ne faut que des députés dont les intentions soient de marcher d'accord

a avec le roi , avec la Charte et avec la nation , dont les destinées reposent en

« quoique sorte entre Icuis mains.

« Les individus (\m ne professent pas ces principes tutélaires ne sauraient

« donc être désignés par rauloiité locale.

« Point de grâce pour la malvcdlance, qui se décèlerait par de coupables

« espérances, qui croirait trouver dins un liiand acte de justice et de politique

« une occ;ision favorable de troubles et de désordres.

« S'opposer à la publication de ces correspondmces empressées, et toujours

« marquées au coin de l'exagération ,
que les menibres des sociétés secrètes

u sont on possession de faire piuvenir sous le manieau -lu royalisme.

<( Dans roidoimance du roi il ne faut voir que sa volonté, les besoins de

« TEtat, et la Charte.

« Eloigner des élections les ennemis du trône et de la légitimité qui vou-

« draionl renverser l'un cl écai ter l'antre, ol les amis insensés qui Tébranle-

« raient ru voulant Ic servir autrement que le roi ne vont l'être
;
qui

,
dans leur

« avengleineni, osent dieler des règles h sa sagesse, et prétendent gotiverner

« pour lui. Le roi ne veut aucune cxagéraiion, ci attend, des choix des collèges

« élecloiaux, des députés qui apportent à la nouvelle Chambre les principes
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« de modération qui font les règles de son gouvernement et de sa politique, qui

« n'appartiennent à aucun parti, à aucune société se<rète, qui n'écoutent

a d'auires intérêts que ceux de l'Etal et du trône, qui u'apponent aucune ar-

« rière- pensée, qui respectent la Charte avec franchise, comme ils aiment le

« roi avtîc amour. »

Veuillez m'accuser la réception de la présente aussitôt qu'elle vous par-

viendra.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considération.

Le conseiller d'Etat, directeur général;

Barrairon.

Suite du No 3.

(N° 527 des dossiers ; n" 48 des circulaires.)

Beauvais, 23 septembre 1816.

Vous avez ci-dessus, monsieur, ampliation de la lettre que M. Barrairon,

conseiller d'Etat , directeur général de l'administration , m'a adressée le 20 de

ce mois, en me transmettant la lettre de S. Exe. le ministre secrétaiie d'Etat

des finances, du 18 du même mois, et l'extrait d'instructions approuvées par le

roi
,
pour les élections.

Je vous adresse également ampliation de ces pièces ; leur lecture vous,

apprendra de quelle manière le roi désire que la Chambre des députés soit

composée.

J'ajouterai que l'intention du roi et des ministres est que tous les fonction-

naires publics contribuent de tous leurs moyens à ce qu'il soit fait de bons

choix. Je suis convaincu qu'ils useront de toute leur influence pour parvenir à

ce but si désirable, et je crois inutile de prévenir MM. les employés que si un

fonctionnaire public s'écartait à cet égard de la ligne de ses devoirs, il perdrait

sans retour la confiance du gouvernement.

Le directeur de l'enregistrement et des domaines,

Langlu&ié*.

No 5 (67).

Le marquis de Clermont Mont-Saint-Jean , à M. T...

Herné, 6 novembre 1816.

Mon très- cher et respectable ami,

Vous m'avez demandé un exemplaire de l'écrit injurieux pour les députés de

la Chambre de 1 8 1 5, répandu avec profusion dans ce département au momen i des

élections pour la session de 1816. Je m'empresse de vous le faire parvenir ci-

joint, ainsi qu'une copie de la plainte que j'en ai re • lue à S. Exe. monseigneur

le chancelier et à M. le procureur général, auquel j'ai postérieurement fait con-

naître que cet écrit a été adressé à MM. les électeurs dans les paquets de la

correspondance administrative, remis à domicile dans les villes par leurs em-
ployés, les noms mis au-dessus à la main, et les adresses de l'écriture des

employés de leurs bureaux ; renseignements que
,
par une seconde lettre sous

la date du..., j'ai aussi donnés à M. le procureur général.

» Toutes ces Pièces renfermées sous le n° 3 n'en forment qu'une dans leur ensemble, et sont,
par celte raison, imprimées ensemble dans l'original.
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Enfin
,
je joins encore ici copie d'une lelire écrite par M. C... à M. P.. re-

lative à moi noriiin.iiivenieni. Le même M. C... en a encore de plus forleï. dunt

je n'ai pas enc ore pu me procurer copie.

j Recevez l'assurance, etc.

(J'obscrveqiie je n";»i pas la lelire de M. C... à M. P... en original, mais je

l'ai copit'e moi-même. Il en existe une autre de M. D... plus forle encore
;
j'es-

père en avoir au moins copie.)

Copie de la plainte portée par M. le marquis de Clermont Mont-Saint-JeaD, membre de ta Cliam-

bredes députés de 1813, à S. E. monseigrunir le cliancelirrel à >I. le i»rocuiTur géoéial, rela-

tiv«'nM-nl à lecril inlilulé: A MM. let électeurs du déparlement de Seine-et-Marne, par
un habitant du déparlement ; et autres menées des autorités admtmstiaiives pour ex^
dure différentes personnes des élections, et notamment M. de Clermont,

Comnie fulèle serviteur du roi , membre de la dernière Chambre des députés

français, ei même comme simple individu , il est de nmn devoir de faire con-

naître ce qui se passe ici , et de rendre pbinie contre l'écrit séditieux ci-joinl

,

portant le nom de Michelin , imprimeur de la préfecture à Melun , dans lequel

se trouve cette phrase:

a Le roi a senti qu'une Chambre qui voulait attenter au pacte de famille

« n'avait point rempli le vœu de ses commettants : il en a ordonné la disso-

« lution. »

Cette phrase est injurieuse pour le roi, pour tous les membres de la dernière

Chambre des députés, qu'elle calomirie et qu'elle siijnale comme di s Huîtres el

des parjures à la vindicte publique.

Il n'y a rien de semblable dans l'ordonnance du roi du 5 septembre dernier,

el ce n'est point ainsi qu'on doit employer le nom du roi
,
pour ré[>andre des

calomnies sur une Chambre que Sa IMajeslé a qualilii e d'introuvable.

Quanta ce qui se passe relativement aux élections, M. le préfet a évidemment

violé et la Charte et la liberté qu'elle assure.

Il a ordonne aux sous-préfets de faire nommer pour candidats dans les collèges

d'anondissemenls tels et tels, d'emidoyer toute leur inlluence pour enipêdier

qu'on ne présente comme caudiJals messieurs tels et tels, comme tiop roya-

listes, et notamment moi.

M. le préfet a mandé chez lui des employés du gouvernement électeurs,

notamment M. le Blanc, receveur des domaines à Pi ovins, au(juel il a intimé

les mêmes ordres, en se servant du nom du roi el de celui de ses mini^t^es,

le memiçanl de perdre sa place si j'étais nommé. M. Darrairon a écrit dans le

même sens.

Ces faits sont publics , ils irritent tous les esprits , et cela au moment où va

s'ouvrir la session du collège électoral à Melun. M. le préfet adéjà indiqué les

députés «lu'il veut qu'on nomme. De tels moyens ne sont ni constitutionnels,

ni conlormes aux vœux et aux intérêts du roi : ils mellcni la couronne en

dauijer.

Attaqué personnellement par une violation manifeste de la Charte, j'aurais

droit de poursuivre juridiquement cet outrage fait à la liberté concédée. Je

rcnuni c à tout ce qui nt'esi personnel : que la légitimité n'éprouve point d'at-

teinte, que l'État soit heureux cl tranquille, mes vœux seront accomplis.
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Mais quant à l'imprime contre lequel je rends plainte, il crie vengeance et

demande justice.

Je suis , etc.

5i^ne le marquis DE Cleiîmont Mont-Saint-Jean.

No 6.

ÉCRIT DÉNONCÉ DANS LA LETTRE PRÉCÉDENTE.

Aux électeurs du département de Seine-et-Marne.

Les lois d'un peuple sont rarement applicabU s à un autre ; de même les

institutions d'un siècle peuvent ne pas entièrement convenir au siècle qui le

suit. On demanda à Solon si les lois qu'il avait données aux Athéniens étaient

les meilleures. «Je leur ai donné, répondit-il , les meilleures de celles qu'ils

« pouvaient sou£f(ir.» Parole admirable, et qui a été la règle du Solon de la

France.

La Charte que le roi nous a donnée n'est pas seulement l'expression de la

volonté souveraine, elle est celle de nos besoins et de nos vœux. Elle consacre

à la fois le principe de la monarchie et celui d'une sage liberté. Elle est la con-

clusion des dissensions qui , depuis vingt-cinq ans, ont agité notre patrie. Elle

nous préserve pour toujours des fléaux qui n'ont cessé de signaler l'époque

désastreuse de notre révolution, l'anarchie et le despotisme.

Ce ne serait pas en vain que l'esprit de parti chercherait à révoquer en doute

le mérite d'un pareil bienfait ; il reçoit son prix et de la main dont il sort, et des

droits qu'il établit. Ouvrage de la légitimité, il a le caractère de la durée

comme les prédptes divins. Dicté par la modération , dans le but de la tran-

quillité, on ne saurait le changer ou l'altérer sans sortir de la modération et de

la tranquillité. Ce qu'un peuple a obtenu en ce genre devient sa propriété irré-

vocable , et la volonté générale y adhère si fortement, que ce n'est point sans

de violentes secousses et de cruels déchirements que l'on parviendrait à l'en

dessaisir.

Le roi, dont toutes les actions tendent à l'utilité publique, et qui par consé-

quent est l'organe et l'arbitre de la volonté générale , a senti qu'une Chambre

qui avait voulu attenter au pacte de famille n'avait point rempli le vœu de ses

commettants. Il en a ordonné la dissolution, et a convoqué de nouveaux dépu-

tés. Cet acte important a raffermi sur sa base la Charte constitutionnelle ébran-

lée par quelques atteintes , et consacré le grand principe de l'inviolabilité de la

loi fondamentale. Bien plus, il nous assure cette paix intérieure que nous ne

pouvons obtenir que dans le calme des passions et qu'à force de sagesse.

Les collèges électoraux vont s'assembler pour remplir la plus importante

des missions. Dans une circonstance aussi solennelle, le premier devoir d'un

électeur doit être de réfléchir sur la nature de ses fonctions.

Un électeur, comme un député, est un fondé de pouvoirs. Ainsi, il doit appor-

ter dans l'assemblée dont il fait partie une connaissance approfondie des vœux
de SCS concitoyens. Il doit ne con>ulier que sa conscience ; mais sa conscience

ne sera véritablenierjt éclairée que quand il aura étudié l'esprit public. Qu'il

fasse abnégation de tout inié:êi persoimel, et dût-il, comme Aristide le Juste,

graver sur la coquille du paysan son propre ostracisme, il aura fat son

41
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devoir, s'il a exprimé la volonté de S( s coiiirneilunls. Le roi lui-nême na-t-L'

pas donné l'exemple de celle sublime rciioncialion , en se dépoulllam d'une
porlifin «le son aiiiorilé |)0ur en agrandir le domaine de nos privilèges? et quel
îjiidadeiix voudrait se prétendre plus sage et p'us juste que le roi? Et si ce

prince s'est conduit ainsi, c'lsi parce qu'il a appelé rexpcrience au secours de
Ja ihéone des lois.

Nos vœux sont de jouir des insliluiions libérales de la Charte; nos besoins

sont la niodciaiion ei la tranquillité. Les p.issions sonlde nuiuvais conseil'ers;

nous en avons fait la trisie expérience
; il (aui qu'elles s'éleignent, cl que la rai-

son, l'amour du bien public, l'oubli des dissensions et des erreurs, soient désor-

mais les venus de ceux que nous associions au gouvernemenl. Le Roi et la

Charte
y
ces deux noms renferment tout ce que veulent les Français. Le roi

présente ce que la légitimité a de pins imposant, tout ce que le bienfait a de
plus sacré; la Charle est inséparable de lui, parce qu'elle est le lien qui unit le

roi el son peuple: vouloir s- parer l'un de l'autre, c'est voidoir annuler le plus

saint (les contrais, bannir la bonne foi de la terre, isoler le père de ses enfants.

Ainsi un électeur doit faire tous ses efforts pour arriver à l'assemblée exempt
de passions et de préjugés : son opinion se sera formée d'avance de l'opinion

des hommes sages et éc.airés de toutes les classes. S il appartient à l'une

d'elles, il sortira de sa sphère pour cnnnaître le vœu des autres, pat ce que
la représentation législative n'est pas celle d'une corporation ou d'une classe

en particulier, mais bien l'expression de la volonté générale, et que le plus

grand écueil que nous ayons rencontré dans les assemblées délibérantes a été

l'esprit de corps et de parti.

C'esl après celte élude réfléchie que celui qui est appelé par ses concitoyens

à donner son suffrage saura distinguer les hommes digues de siéger dans l'as-

semblée de nos députes. Déjà la voix publi(jue les désigne, en même temps
qu'elle fait connaître ceux qui sont juges inhabiles à remplir d'aussi impor-
tantes fonctions.

Ainsi l'anarchiste qui, pendant nos discordes civiles, a appelé la proscrip-

tion sur la tète de ses concitoyens ; celui qui , dans les assemblées tumul-
tueuses qui se sont succédé, s'est fait remarquer par Icxigéralion de ses opi-

nions el de SCS discours, et s'cbt montré l'ennemi du roi el le partisan de la

démagogie, n'est pas celui sur lequel doiNcni se réunir les suffrages.

Celui qui veut la constitution sans le roi
,
qui rêve encore la république, ou

t.'''nl les vœux impies appdlenl un usurpateur quel qu'il soil, ei que rien n a pu

^ ' \y de celle maladie anarchique , ne saurait êUe encore le député que nous

ciicrchous.

Ne serait-ce pas une sorte d'opposition aux volontés du roi que de donner sa

voix à celui qui veut le roi sans la Charle, le rélablissement de privilèges

délruils et oubliés, l'anéanlissement des institutions libérales
;
qui aspire à

reculer l'opinion d'un demi-siècle, el à replacer la France sous un ordre de
choses dont les élémenls n'existent plus?

I^e fonelioiinaire qui a abusé de son autorité pour rendre suspecls au gou-
vernemenl d(s habitants paisibles

; qui n'a pardonné ni à l'erreur, ni à la fai-

WesbC
i qui s'est érigé eu pciscculcur, cl no *> est ci u eu> oyc que pour élrc UQ
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ministre de vengeances; ceiui-là n esi point digne de siéger dans l'assemblée

de nos représentants.

Celui qui, se dis;nit Tami du roi, condamne la modération et la traite de mal-

veillance,- qui frappe danaihènjc loule une province où les habitants obéis"-

sentaux lois, payent les iinpôls, cultivent paisiblement leurs champs, et ado-

rent dans le fond de leur cœur les vertus d'un roi juste et bienfaisant atiquel

ils doivent leur repos; (jui se lourmenie et s'agite pour trouver d'invisibles

ennemis
;
qui jt tle la méfiance et le soupçon sur les magistrats les plus fidèles ;

celui-là, dis-je, n'aura point la voix d'un ami du roi et de la Charte.

L'ambitieux
,
quelle que soit sa conduite passée

,
quelles que soient ses opi-

nions, qui n aspire à siéger dans la Chambre des députés que par des vues d'in-

lérét personnel
;
qui ne voit dans cette dignité qu un moyen de parvenir à de

pins hautes fonctions, et serait disposé à trahir les intérêts de ses connnettants

et à vendre ses opinions à I intrigue, doit être écarté d'un poste où 1 amour du

bien public doit être le seul gnide.

Un député doit vouloir la légilintiié et la Charte, être exempt de passions,

avoir un grand dévouement à la chose publique, et n'être imbu ni des erreurs

révolutionnaires, ni des préjugés aiiticonsiituiionnels. Il faut qu'il ait un cœur

droit, un esprit juste, un amonr ardent pour le bien de l'Etat, et qu'il sacrifie,

au besoin, ses propres intérêts à la prospérité publique. Si à ces qualités

essentielles il joint l'expérience des affaires et des talents distingués , il appor-

tera dans les grandes discussions d'importantes lumières. Mais le dévouement

an roi, le bon sens et la modération doivent passer avant tout; car les talents

sans la vertu ne sont souvent que des poisons.

Ils existent parmi nous , ces hommes dignes de confiance et d'estime , et

j'oserais les nommer en toute autre circonstance. Dans celle qui nous occupe,

il est permis à tout ami de son pays d'exercer sur ses concitoyens une influence

morale, de faire un apptl à la concorde, de proclamer des vérités utiles an bon-

heur de tous; mais la bri^^ue doit être écartée de nos comices; l'honnête

homme n'a pas besoin de tels moyens , et la corruption des voix ne peut pro-

duire que le choix d'hommes corrompus.

Le magistrat qui a vieilli irréprochable dans de pénibles travaux ; l'adminis-

trateur éclairé qui est resté fidèle au roi , à ses devoirs et aux règles de la

modération ; le propriétaire dont les intérêts sont si étroitement liés à ceux de

l'ordre public ; le commerçant qui vivifie les canaux de l'industrie, et a fait un

honorable usage de sa fortune ; celui qui , comptant d'illustres aïeux , et por-

tant un nom recouîmandable, a cependant suivi la marche de son siècle, et sou-

mis à l'empire de la raison et de la justice ses affections héréditaires , sont éga-

lement dignes de nos suffrages. C'est dans le but du maintien de la légitimité et

de la Charte que la représentation doit être formée ; et la légitimité et la Charte

ne peuvent être respectées et maintenues que par des hommes éloignés des

excès opposés , et capables d'apporter dans la discussion le calme et l'imiartia-

lite qu'exigent les intérêts de la France. Aucune classe n'est exclue de cet hon-

neur, ou plutôt toutes les classes de la société ne doivent former qu'une seule et

même famille, ayant un but et des droits communs.

Électeurs ! le bonheur de notre pays est en vos mains ; du choix que vous
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allez faire dépendront notre prospériié, notre re[)OS et notre avenir. Est-il un

sujet plus imposant de méditai ions ? Quels regit-ts , si vos délégués n«i répon-

daient point dignement à votre attente! Quelle resporis;«biiilé vous auriez à

encourir à l'égard de vos concitoyens , si leur espoir et leurs vœux étiient déçus !

Mais vous entendrez la voix de la patrie qui vous adnsse ces paroles , désormais

le ralliement des Français: Lfi Roi et la Charte , modération et justice; el CiS

inénies paroles seront le mandat que vous donnerez à vos délégués.

Un habitant du département *.

N« 4 (49).

PRÉFECTURE DU PAS-DE-CALAIS.

Collèges électoraux.

Arras, 27 septembre 1816.

Votre qualité d'électeur est un tilre bien iniporiant dans un moment où les

colléiies tiennent dans leurs mains ks destinées de la France.

Veuillez, monsieirr, i éfléchir à l'esprit qui a dicté l'ordonnance du 5 septem-

bre. Le roi a-t-il dissous la Chambre pour la recomposer entièrement des

mêmes éléments? Non s:ins doute.

Je suis autorisé à le dire, à le ré|)éier, à l'écrire, le roi verra avec méconlen-

lem(;nt siéger dans la nouvelle Chambre ceux des députés qui se sont signalés

dans la dernière session par un attachement prononcé à la majorité opposée au

gouvernement.

A votre arrivée à Arras, monsieur, faitos-moi l'honneur de venir chez moi
;

moi seul puis vous faire conn;iîire la pensée du roi, ses véritables intentions.

We négligez pas surtout de vous rendre à un devoir aussi tairé que celui de

venir voter ; le roi, la Charte, la France, le réclament.

J'ai 1 honneur, etc.

Signé Malouet.

No 7 (64).

Copie de la lettre écrite par lU. de Forbin aux minisires de l'intcrieurf

de la police et de la justice.

Avignon, 25 septembre 181G.

Monseigneur
,

J'ai l'honneur d'informer Votre Excelionce d'un fait qui, bien qu'il me soit

personnel, peut acquérir quelque gravite par les circonstances où nous nous

trouvons, et |>ar la forme actuelle de notre gouvernement.

Depuis quelques j(nirs un liruit sourd s'était répandu, à Avi','iion et dans tout

le d -parlement de Vaueluse, rpie le préfet, nouvellement arrivé de Pari-, avait

apporté des ordres et des instructions pour les électeur-
;
que ces ordres por-

taient des exclusions nominatives vii\cs demandes formelles. Un grand nombre

de personnes dignes de foi assuraient (|ue le p éfet \ ur av.iit rominuni(|iié (
. S

ordres; (p: il leur a>ait dit en teiims formels d'éeaiter des élettions iM. lie

Foibin, et de faire nommer M. de Uauiaud. Plusieurs fonctionnaires publics

avaient été fortement menaeés par M. le préfet, s ils donnaient leurs voix da; s

» Melun, chez Michelin, imprimeur de la préfeclure.
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un sens contraire. On parlait de lettres adressées aux présidents des collèges

d'arrondissement, qui contenaient ces instructions d'une exclusion formelle;

on parlait de lettres pareilles adressées parles sous-préfets aux maires de leurs

arrondissements; ou colportait des copies de lettres, des originaux même ; la

surprise était grande, la mesure paraissait nouvelle. Sujet soumis et dévoué

,

prêt à obéir au nom du roi au premier ordre, je ne pouvais croire à de pareilles

assertions.

D'un côté , je considérais et les lois fondamentales du royaume, et les in-

structions générales et particulières que j'avais reçues en pareilles circons-

tances
;
je repassais dans ma mémoire ce que j'avais vu dans d'autres temps

;

tout m'obligeait à repousser une pareille idée : d'un autre côté, je pensais

que, quelles que fussent les intentions de Sa Majesté, elle me les aurait fait

connaître par mes chefs ordinaires, et un seul mot aurait suffi. Le préfet,

me disais-je , s'il en eût reçu l'ordre , se serait empressé de me le dire à moi-

même d'une manière officielle : il l'écrit à d'autres, pourquoi ne pas l'écrire à

moi-même? Il me semblait que l'auguste nom du roi était comproiîîis dans le

public : toutenfin s'accordait et me forçait à douter, malgré l'évidence de ces ma-

nœuvres et de ces assenions ; mais j'ai appris d'une manière positive que M. Des-

jardins, secrétaire particulier de M. le préfet, s'est transporté, hier 24, veille des

élections d'arrondisst ment, dans la ville de Cavaillon. Là, dans la mairie, en pré-

sence du maire, il a fait convo^^aer les électeurs d'arrondissement, et leur a lu

publiquement une lettre de M. le préfet, dans laquelle il leur annonça qu'il avait

ordre d'éloigner des élections M. de Forbin, et qu'il désirait la nomination de

M. de Liauiaud ; la publicité d'une pareille démarche , le nom auguste qui y
était invoqué, a frappé les esprits d'étonnement; il s'en est suivi une explica-

tion assez vive de la part d'un électeur avec M. Dtsjardins, qui a révoqué en

doute une pareille assertion; le secrétaire a insisté, et l'on s'est retiré. La

même opération a eu lieu de la part de la même personne dans plusieurs com-
munes du déparlement. Les lettres du préfet, celles du sous-préfet de Carpen-

tras, ses menaces publiques, ses violences circulent dans toutes les mains, dans

toutes les bouches, font l'objet de toutes les conversations; et j'ai acquis les

preuves les plus légales et les plus complètes à ce sujet.

Ici doit se terminer, monseigneur, le récit des faits (lui viennent de se passer

dans le département de Vaucluse, et comme sujet, comme citoyen, je dois

m'abstenir de toutes réflexions; j'ignore jusqu'à quel point peuvent s'étendre

les droits et l'autorité d'un préfet , concernant l'influence sur les élections,

l'exclusion des droits civils envers un citoyen, etc., etc. Je laisse à la profonde

sagesse e Votre Excellence, à sa justice et à son respect pour les lois, de pe-
ser les fuis ci-dessus, leur gravité et leurs conséquences.

J'ai l'honneur dêlrc avec respect, etc.

De Forbin.

N» 8 (59).

UÉUOIRE SUR LES ÉLECTIONS DU DÉPARTEMENT DU LOT, A LA CHAMBRE
DES DÉPUTÉS.

Les élections du Lot ont présenté un résultat si peu avantageux, qu'il de-
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viciii iiccessijire ,
pour rhonneur de ce dépariement, de prouver nu roi, à la

fauiille (oyale. à la Chambre des p;iir<
, à celle des dépulës et à la Fraucc cn-

Uè. e, (pie les habiimis de celte pioviiue sont émineiiinKMii royalisies.

Les é ecicurs soussignés réclament roiiire les violences, les séduclions el les

menaces qui ont été employées, soil dans les collèges d'arrondissement, soit

dans celui du déparlement, par les auioiilés civiles el judiciaires.

Le préfet du Lot a toujours protégé, depuis son arrivée dms ce déparle-

ment, les hommes coupables. L'innuence révolutionuiire y régit tout depuis

vinj^t-cinq ans, et presque aucufie épuialion n'y a été faite.

Les sous-préfcts, devenus ses agents, professent les mômes principes;

presque tous les membres des trois irilmnaux, dont deux n'ont pas encore

reçu linslilulion royale , à cause de leur félonie dans les Cenl-Jours, n'ont

connu que la volonté de cet atlministrnteur et leur ambition particulière.

Dans le mois d'août, M. de Lez:»i Marnézia fil une tournée dans son dépar-

tement; il caressa avec affectation tous les intérêts révolutionnaires; il fut

reçu avec allégresse par les ennemis du roi, et surtout dans les villes de Oour-

don et Souillac. Dans celle de Sainl-Ceré , ils lui élevèrent un arc de trinmphe

avec une couroimc tricolore , en proclamant que c'était un des leurs. Là

preuve de ce fait existe dans un procès en police correciionnelle devant le

irihnnal de Fii^eac, intenté par les soins et la fidélité du commandant de la

garle nationale de Saint-Ceré.

C'e>t dans cette situation que l'ordonnance du 5 septembre a trouvé le dé-

partement du Lot, et c'est sous ces malheureux auspices que les collèges élec-

toianx ont été convoqués.

Aussitôt des libelles diffamatoires contre la Chambre des députés ont été

abondamment distribués , entre autres un extrait du Journal Général^ des

lettres du préf»'t aux électeurs et aux maires ; des propos révolutionnaires ont

élt- prop:!gés par les autoiités civiles et judiciaires.

Le sous-préfel de Figeac et le procureur du roi mandent chez eux les élec-

teurs ; ils emploient les menaces et les séduclions ; ils osent dire que les dépu-

tés vcident faire revenir les dîmes et les droits féodaux, que le roi nen veut

pins
; et, dans l urdélire révtlulionnaire, ils proscriveni les nobles, et offrent en

coniradiciion M. le comte de Lezii Marnézia pour candiilal. Les preuves sont

auilieniiqijcs, et seront fournies en cas de déni.

A Figeac, des moyens aussi vils que méprisables ne procurent aucun résul-

tat. Deux députés sont nommés candidats avec deux propri«'laires.

A Gonrdon, les intrigues réussissant ; au( un député n'esl nommé. A leurs

placi'S figurent le préfet, M. Bamiron, diret leur général des domaines; Ver-

ninac, ex-ambissadeur, gendre d'un régicide ; etCalmon, administrateur des

domaines.

A Caliors, même résultat et des candidats nouveaux.

En 1815, le préfet provisoire, d'apn s des inslruclions ministérielles , cl en

vertu d'une ordonnance royale, avait adjoint au collège de département (jua-

ranteélecu urs, dont vingt pour remplir le nombre désigné par l'ordonnance,

cl vingi pour <'oni!iléi(M' le cnllciTe. en raisor» de décès. Le préfet, pour réduire

les adjoiiciions faiirs au nombre indique par loi donnance, a éliminé à sou cboii,
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sans suivre aucune trace certaine, les individus qui lui ont pnru suspect-. Il a

relranché Its plus forts propriétaires , les chevaliers de Saint-Louis, sans éta-

blir aucune proportion entre les arrondissemenis; et il a conservé les hommes
dont il croyait plus aisément pouvoir disposer, ou dont il a présiimé l'absence.

Les noms des adjoints conservés et éliminés ne furent point connus ni procla-

més, et plui^ieurs de ces derniers arrivèrent à Caliors pour voter, et naiprirent

que là leur élimination.

Toutes les manœuvres employées dans les arrondissements furent renouve-

lées au chet-lieu. On ajouta aux pamphlets une prétendue lettre des ministres,

qui, au nom du roi, désignait nominativement deux députés comme indignes

d'être élus.

Le chef d'escadron de la gendarmerie , homme aussi fidèle que surveillant,

fut envoyé, par ordre du préfet et du général , le jour même des élections , à

Figeac, pour se concerter avec le maire, le procureur du roi et le sous-préfet;

et ces trois fonctionnaires étaient à Cahors depuis deux jours, à la connaissance

du préfet. 11 lui fui enjoint de faire arrêter un homme qui était enfermé depuis

six mois, et de poursuivre d autres individus, coniie lesquels le procureur du

roi n'avait jamais voulu décerner le mandat d amener , comme n'existant pas

de preuves suffisantes. S. Exe. le ministre de la guerre peut éclaircir le^ faits,

en communiquant les rapports du chef d'escadron. 11 esta observer que le co-

lonel de la i^endarmerie était, à cette époque, consigné aux arrêts, et le heu-

tenaiit en congé.

Li grand vicaire, chargé de l'administration du diocèse, l'évêque absent, fut

mandé par le préfet, qui blâma sévèrement sa conduite et celle de quelques

ecclésiastiques qui étaient à Cahors, disait cet administrateur, pour intriguer.

Dans le même instant la ville de Cahors était encombrée par les agents du pré-

fet, par les sous- préfets, par tous les employés des domaines du département,

et par plusieurs autres des dépai ttmcnis de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-

Garonne.

Un juge de paix fut menacé de perdre sa place, s'il votait pour les députés.

On offrit des emplois, soit dans les gardes nationales, soit ailleurs, pour des

voles pour le préfet. On promit la réintégration d'un homme destitué, pour un

vole.

Le premier scrutin ouvert (parmi les candidats) présenta 91 votants pour un
ex-député ; 86 pour IM. Barrairon ; 85 pour le préfei, et 78 pour un autre député.

M. Lapergue se présenta, dans ce scrutin, pour un électeur du même nom,
et signa sous le n° 130. M. Rossignol avait volé de même pour la formation du
bureau.

Au second scrutin formé le lendemain, MM, le préfet et Barrairon furent

proclamés députés.

Au troisième scrutin, un ex-député eut le plus grand nombre de voix.

Au quatrième scrutin, M. Moizeu fui proclamé député.

On suspendit alors la séiuice pendant deux heures, pour mieux combiner les

projets. Il restait un ballottage entre un ex-député et un candidat. Les appa-

rences étaient en faveur du député. Les chefs du parti mircni deux bulletins de
plus dans la boiie, et le scrutin fut déclaré nul. La séance, quoiqu'il ne fût que
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trois licurcî et demie, fui renvoyée au lendeniaio, malgré les réclamniions de

qiieI(|uos ciccleiiis. Plusieurs d'eiilre eux , croyant lopération finie , se a eut

reli/és <laiis leurs foyers avant l'ouverture du soi ulin.

Le lendemain, la tactique ch:<ng(>a : ne pouvant empêcher la nomination d'un

CX-dé|Milé, on donna l'ordre de ne pins voler. Les bons et fidèles j^erviieurs

du roi volèrent au nombre de 95; plusieurs n'osèrent s'y rendre. Les signatures

font foi. Parmi elles on dislingue celles de trois dépulés de 1815, « i les per-

sonnes les plus recommandables. On n'y voit poini, comme dans les autres

scrutins; des noms odieux à la légitimité. Le préfet et le sous-préfet veillaient

ceux qui entraient pour voter. Plusieurs électeurs, mandés et menacés, n'o-

sèrent remplir Iturs fondions.

Le scruiin reste ouvert deux jours, et il est brûlé comme ne contenant pas la

moitié, plus nn, des suffrages de tous les memb/es du collège.

Le département n'a que trois députés au lieu de quatre. Il est à observer

que, pendant toute la tenue des séances du collège, le S( créiaire intime du
préfet a resté constamment dans la salle , malgré les réclamations de plusieurs

électeurs.

Voilà le récit exact des opérations des collèges du Lot. Les signataires,

fidèles à l'honneur et au roi, certifient les faits exposés, et ils offrent les

preuves.

Dans ces temps de délire et de passion, on a vu l'amalgame honteux des

administrateurs du roi avec ses ennemis les plus prononcés. Celte association

funeste d'un préfet et de sous -préfets avec les agents de la tyrannie de 93, avec

les signataires de la protestation du camp de la Yillette, avec des hommes mis

en surveillance et desiitués, a ouvert, mais irop tard. Us yeux aux électeurs,

séduits par le nom du roi, pris à témoin par ses ennemis.

Les électeurs, pénétrés de respect et de confiance dans la Chambre des dé-

putés, sollicitent la cassation des élections du Lot, et motifeut leur demande

sur les faits exposés, sur l'influence toujours dangereuse qu'exerce un préfet

dans son département, qui seule démontrerait le vice d'une nomination pa-

reille, en écartant toute liberté de suffrage.

{Suivent les signaturesj au nombre de 48 '.)

No 9.

INSTRUCTIONS SUR LES ÉLECTIONS.

( Les deux pièces qu'on va lire ci-dessous , et (jui sont citées dans le n" pré-

cédent, se trouvent aussi »lansle HJoniliurd\i 10 novembre. Les originaux de

ces deux pièces, imprimés à Cahors, sortent des presses de Hamcl, imprimeur

de la préfec ture.

Sous le rapport des éleclions, ce que le roi veut, ses mandataires doivent le

vouloir. Il n'y a pas deux sortes d'intérêts dans l'Etal; et pour faire dispa-

raître jusqu'à l'ombre «les pariis, qui ne sauraient subsister sans menacer son

existence, il ne faut que des députes dont les inientions soient de marcher

d'accord avec le roi, avec la Charte, avec la nation , dont les destinées repo-

srni en quelque sorte entre leurs mains. Les dôpulés qui se sont constamment

> Ce iikuiuirc a clé imprime dans le Moniieur du 10 novembre deraier.
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écartés de ces principes tuiélaires ne sauraient donc et' e désignés, ni obtenir

une faveur qui tournerait au préjudice de la cliose publique.

Point de grâce pour la malveillance qui se déclarerait par des actes osten-

sibles, qui afficherait de coupables espérances, qui croirait trouver, dans un

grand acte de politique et de justice, une occasion favorable de trouble et de

désordre.

Il faut s'opposer à la publication de ces correspondances empressées, et tou-

jours marquées au coin de l'exagération, que les membres des sociétés secrètes

sont en possession de faire parvenir sous le manteau du royalisme.

Dans l'ordonnance du roi, les électeurs ne verront que sa volonté, les besoins

du roi et de la Charte.

Le roi attend des électeurs qu'ils dirigent tous leurs efforts pour éloigner des

élections les ennemis du trône et de la légliimité, qui voudraient renverser l'un

et écarter l'antre, et les amis insensés qui lébranleraient, en voulant le servir

autrement que le roi veut l'être; qui, dans leur aveuglement, veulent dicter

des lois à sa sagesse, et prétendent gouverner pour lui. Le roi ne veut aucune

exagération ; il attend des choix des collèges électoraux des députés qui ap-

portent à la nouvelle Chambre les principes de modération qui sont la règle

de son gouvernement et de sa politique; qui n'appartiennent à aucune société

secrète; qui n'écoutent d'autres intérêts que ceux de l'Etat et du trône; qui

n'apportent aucune arrière- pensée , et respectent avec franchise la Charte,

comme ils aiment le roi avec amour.

Paris, le 19 seplembre 1816.

Le ministre secrétaire d'Etat au département de la police.

Signé Decazes.
Pour ampliation , le préfet du Lot

,

Signé Lezai Marnézia.

M, le préfet du Lot à MM, les fonctionnaires administratifs du ressort,

et à ses administrés.

Le roi ,
qui sait être fort , comme il est bon et juste, a

,
pnr son ordonnance

du 5 seplembre, dissous la Chambre des députés, et raffermi la Charte sur des

bases désormais inébranlables.

L'énergie de cette mesure a eu pour effet de terrasser toutes les folles pré-

tentions, de garantir lotis les droits, de contenir chacun dans sa place ; elle a

doublé les forces du roi, elle lui a rallié tous les esprits qui hésitaient encore,

elle lui a donné la preuve que, pour que la nation entière fût à lui, il suffisait

de la convaincre qu'il était tout à elle.

Cependant, tandis que la France reconnaissante rend hommage à cet acte

de haute sagesse de Sa Majesté, je suis informé que quelques hommes aigris,

soit par un faux zèle, soit par le renversement de je ne sais quelles espé-

rances, se permettent d'indécentes observations, cherchent à décréditer l'au-

torité, calomnient les intentions du roi et de son gouvernement, et portent

l'audace de leurs propos jusqu'à l'irrévérence pour la personne sacrée de Sa
Majesté.

Mon devoir est de faire respecter l'autorité royale et les lois de l'Etat; je lo

43
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ferai contre tons les genres de malveillance, sous quelque nom , sous quelques

couleurs qu'ils se déguisent.

Ces nouveaux ennemis de la France, rares sans doute
,
qui , au nom du roi

,

conspirent contre sa cause, et cherchent à le séparer de son peujjle, pour l'in-

lérét de leur vanité el de leurs prétentions, ne sont pas moins séditieux que

les autres eimeniis qui
,
pour la s;Uisfactiori d'une ambition coupable

, préten-

draient éterniser l'esclavage de la France.

Tous sofit également dignes dVlre réprimés.

J'appelle sur tous les genres de malveillance et sur leurs menées la vigi-

lance du magistrat, des vrais amis du roi et de la monarchie paternelle. Après

tant d'exagérations diverses , la modération triomphe enfin
;
prouvons qu'au

lieu de mériter le reproche de faiblesse, c'est en elle que consiste la véritable

force.

Caliors, 16 septembre 1816.

Le préfet du département du Lot,

Signé Lezai Marnéziâ;

No 10.

(Pièce également mentionnée dans le Mémoire n* 8.)

Lettre d'un électeur du déparlement de à M***j député de la dernière

Chambre.

Monsieur, la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, pour me
demander ma voix aux prochaines élections, m'a été remise par M. le curé de...,

qui a pris soin de la commenter avec tout le zèle et toute l'onction que vous

lui connaissez. Son neveu
,
que vous avez fait nommer juge, l'accompagnait,

et m'a dit, sans beaucoup de détours, qu'incertain sur la manière dont il doit

prononcer dans une aiïaire qu'un chicaneur très-connu m'a suscitée, il est

disposé à vous consulter et à s'en rapporter à vos lumières. J'aime à croire

que l'oncle et le neveu sont allés fort au delà de vos intentions, l'un par ses

lou'^s discours, l'autre par ses insinuations singulières. Je trouve tout siniple

qu'ayant été député, vous désiriez être réélu
;
je m'étonne peu que vous me

demandiez ma voix ; mais il me parait étrange qu'on essaye de me circonvenir,

cl (ju'ou veuille m'inqiiiéter sur des intérêts aux(iuels je ne puis songer quand
il s'agit de rinlérèl public. La franchise et la loyauté n)e guideront toujours;

c'est pourquoi je ne fais nulle difficulté de vous répondre que vous n'aurez

pas ma voix , et de vous exposer les raisons sur lesquelles se fonde mon refus.

Je veux la tranquillité , monsieur; il me semble que le repos doit avoir au-

tant do charme pour un Français que la santé pour un homme lon.utcmps ma-
lade à peine convalescent. Dites-moi si la majorité de la Chambre des députés

a fait beaucoup pour la tranquillité publi(|uc. Le roi a donné l'exemple de
toutes les vertus conciliantes; la Chauibre des pairs a reçu de ses nien>bres

l'éclai (|ui semblait n'appartenir qu'aux vieilles institutions; les Français, ou
du moins la presque totalité d'entre eux , ne demandaient qu'à respirer de
tant d'orages

; mais vous cl vos amis vous avez voulu voir d'une autre manière.

Vous avez paru reconnaître cet axiome incontestable, que la violence produit

Icj) révolutions, cl que la modération les termine ; vous semblcz vous êlrc plu
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à rappeler tous les souvenirs funestes , et à remettre en question ce qui était

décidé; vos discours imprudriits ont aitisé les liaiues et répandu les alarmes.

De boniii' foi , monsieur, devez-vous être surpris si
,
pour amener le repos, je

préfèie d'autres hommes à ceux qui Toni repoussé malgré le vœu du roi, de

la Chambre des pairs, et de la presque lotnlité des Français ?

Une partie de la Chambre des députés n'a montré ni calme ni modération.

Que serait-ce si l'on r* composait sa majorité des mêmes éléments ; si vous et

vos amis vous reparaissiez à la tribune, aigris par les soufFances de l'amour-

propre , ardents à vous venger de la joie générale qu'excite l'ordonnance du

5 septiinbe, tout fiers d un iriomphe remporté sur la volonté du roi , en re-

gardant la France comme un patrimoine qu'on ne peut arracher de vos mains ?

Vous auriez eu ma voix l'année dernière, que je me garderais de vous la don-

ner cette année.

11 faut des députés sages dans leurs opinions, calmes dans leurs discours,

dignes de s'associiT à cette bonté touchante qui siège sur le trône. Depuis

trop longtemps les exagérés de diverses couleurs envahissent nos Chambres de

députés; voyons enfin quelle pourrait être l'influence d'une asseniblée modé-

rée. Après tant d'expériences, je n'aperçois pas le danger d'essayer encore

celle-ci.

Sujet fidèle, dévoué au meilleur des rois, puis-je vous donner mon suffrage,

quand vous avez refusé de suivre ses principes et tenté d'aflaiblir son autorité?

Oubliant dans quelle sphère élevée est placé le monarque, il n'a pas tenu à

vous que des sentiments de haine et de vengeance ne parvinssent jusqu'à lui !

Si, pour juger ses principes, il ne suffisait pas de votre cœur, vous pouviez

consulter l'histoire de Louis XVIII, qui, dans une situation semblable à celle

d'Henri IV, suit l'exemple de son aïeul. L'un et l'autre ont avec douleur frappé

quelques coupables, et déployé leur clémence pour ramener des sujets égarés.

Louis, en ces jours déplorables, pardonne à des rebelles, comme Henri fit

grâce.

Vous n'avez pas moins méconnu l'autorité que les principes du monarque.

Je ne puis, en quelques lignes, tracer l'histoire de votre session ; mais pensiez-

vous affermir l'autorité royale, quand vous dénaturiez les projets de loi, quand

vous les étouffiez sous les amendements, et que vous chei chiez avec tant d'ar-

deur à substituer des volontés irréfléchies aux propositions émanées du trône?

Vous sembliez avides de réunir en vos mains tous les pouvoirs, et vous parais-

siez près de renouveler cette a>semblée constituante qui s'arrogea le droit de

gouverner. Quoi ! vous n'avez pas senti combien il importe que le roi jouisse

pleinement du pouvoir qu'il s'est réservé, en faisant à son peuple des conces-

sions si nombreuses ! Tant de légèreté suffirait pour m'iuterdire de vous don-

ner mon sufl'rage.

Aux dernières élections, vous parliez de la Charte comme d'une superfétalion

politique, et vous annonciez assez hautement le projet de nous reportera 1788.

Vous osiez alors mettre en doute la force des lois constitutionnelles, l'irrévo-

cabiliié d'une promesse sacrée; l'ordonnance du 5 septembre doit commencer
à vous détiomptT.

Sans discuter avec vous les avantages de la Charte, elle existe j on ne peut
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rébranler sans alarmer la France, et sa destruclion serait une révolution nou-

velle ajoutée à tant d'autres. Il suffit donc de vouloir la tranquillité pour vou-

loir le maintien du gouvt rnemenl tel qu'il <sl. Ne nous livrons point a des dis-

cussions métaphysiques
;
portons nos regards autour de nous. Le commerce et

l'industrie languissent; la sécurité seule pourra l«s ranimer, et la sécurité des

peuples est le fruit de la siabiliié des lois. Que des dépulésjaloux de conserver,

non d"inno\er, viennent s'unir de cœur aux volontés du roi, et Lienlôlnoire

sol paisible s'enrichira des prodiges de l'acliviié française. Mais si l'on s'aper-

çoit que les députés regreiteut des [triviléges dont Téi lat a fiai té leur enfance;

si l'on voit quils aimeraient à recouvrer des propriétés qui ont fui de leurs

mains et circulé dans un»^ multitude de famdles ; si l'on croit qu'ils traitent le

gouvernement coiisiilulionuel comme un gouvernemeru provisoire, les inquié-

tudes subsisteront dans les esprits, toute entreprise manulaclurière ou com-

merciale sera différée, et les capitaux resserrés laisseront s'anéantir Pindus-

irie. Voilà des vérités simples et palpables. Indépendamment des observations

précédenti s sur les députés, peut-on confier le soin de maintenir la Charte

aux hommes qui l'ont si souvent attaquée pendant votre session ? Montriez-

vous du respect pour la Charte quand vous vous éleviez , avec tant de chaleur,

contre l'article qui prescrit le renouvellement par cinquième ? «

Le départ» ment que nous habitons, monsieur, a d'autant plus besoin de sages

députés, qu'il y règne moins d'union et de calme que dans beaucoup d'autres.

J'en connais plusieurs où nu'le division n'existe : le roi et la Charte y rallient

tous les cœurs. Mais parmi n(»usje vois encore s'agiter deux partis : une poi-

gnée d'hommes regrettent les privihges, faiiyutntde leurs prétentions tout ce

qui les environne ; et , s'ils avaient autant de pouvoir que d'orgueil , leur doiui-

minaiion serait bientôt cruelle. D'autres hommes, presque tous de la lie du

peuple, craignent les Bourbons , comme l'oiseau de nuit craint la lumière.

Prompts à inventer ou à croire des fables absurdes, ils prédisent sans cesse

des révolutions prochaines. Entre ces deux partis sont des hommes nombreuf,

paisibles, pleins d'honneur et dévoués au jj;(»uvernemenl ;
c'est dans leurs rangs

que nos députés seront choisis, si mes vœux se réalisent . je «lirai plus, c'est

parmi eux qu'il faut prendre les différents fonctionnaires pour sauver les deux

partis de leurs propres fureurs.

Lu gouvernement ne peut être bien servi que par des hommes qui lui soient

déNoués- Noire gouvernement est constilunonnel. Si Louis XVlll eiU réuibli

l'anciLU régime, vous sei iez irès-pro|)re à seconder ses vms ; mais S:i Majesté

ayant jugé qu'après tant de bouleversements la France ne iiouvt ra le repos

que sous une monarchie tempéne, je vote pour des hommes dévoués au roi cl à

la Charte.

Voilà , monsieur, quelques-unes des raisons qui ne me pcrmellenl pas de

irous donner ma voix.

Je n'eu ai pas moins l'honneur d'être, ***.

(Extrait du Journal Génirml, du 85 septembre.)

No 11.

( Extrait du Monileur^ du 11 novembre.)

DÉSAVKU DE LA PIÈCE N° 9.

Paris, 10 novembre 181t.

Il a été donné lecture hier à la Chambre des députés d'une pièce luiilulée

In.\(i unions sur Us Élections, et dont l'impression parait avoir été ordoonée

par M.lcprcfclduLol.
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La copie qne nous avons donnée de ces inslriKtions dans notre numéro

d'hier n'est (|n'un txtrnit inexact sous beaucoup de rapports. Plusieurs plira?c«î

ont été supprimées, d'autres ont subi des altérations qui sont de nature à <n

changer le sens. Par exemple , le premier paragraphe de l'extrait qui a p <ni

dans le Moniteur se termine ainsi : « Les députés qui se sont constamment écav-

tes de ces principes iutéiaires ne sautaient donc être désignés , ni obtenir \ine

faveur qui tournerait au préjudice de la chose publique, » Diuis l'ori-

ginal de ces instructions, que nous avons sous les yeux, il y a : TVe sauraient

êtres désignés par Vautorité locale, ni se prévaloir de son influence pour obte-

nir une faveur qui tournerait au préjudice de la chose publique *. On seat

toute la différence de ces deux versions sans qu'il soit besoin de la faire res-

sortir. Les autorités locales devaient protection à tous ; mais il n'était ni juste

ni convenable qu'elles employassent l'mfluence qu'elles pouvaient avoir en

faveur des hommes qui s'étaient montrés constamment opposés au système

politique suivi par le gouvernement.

Au surplus, ces instructions adressées confidenliellemenlaux préfets n'étaieni

point destinées à l'impression; elle avaient pour objet de régler la conduite

des dépositaires de l'autorité publique dans les départements, de les éclairer

sur les véritibles intentions du gouvernement, et en même temps de leur pres-

crire les mesures propres à assurer la tranquillité et l'indépendance des col-

lèges électoraux. Sous ce rapport, l'esprit qui a dicté ces instructions se trouve

tout entier dans ces mots qui fout partie d'un des paragraphes omis dans I ex-

trait qui a paru hier : Surveillance, activité, mais liberté entière.

(Extrait du Journal Général, du 10 novembre.)

No 12.

(Extrait du Journal Général, du 10 novembre.)

DÉSAVEU DE LA PIÈCE N» 10.

îl est de notre devoir de dire que la lettre dont il est ici question était l'ou-

vrage d'un des rédacteurs de ce journal
,

qu'elle renfermait l'expression

de son opinion très- indépendante, et que monseigneur le ministre de la |)oliie

générale
,
pensant que cette opinion était énoncée en termes faits pour offenscr

les membres de la majorité de l'ancienne Chambre, crut devoir arrêter l'envoi

du nuujéro à la poste , bien qu'une noie du rédacieur du journal adoucît et res-

treignît beaucoup le sens des expressions dont s'était servi l'auteur de la le tire.

Il est surprenant que l'on ait argumenté, contre la validité des élections du

département du Lot, d'un numéro de journal qui n'a pu circuler que dans

Paris \

No 13 (67).

Pièce à Tappui d'un fait mentiODoé dans le Mémoire n* 8.

Je, Jean-François de Sauuhac de Belcasiel, premier vicaire général, prési*

dent du chapitre de Cahors, gouvernant et administrant le diocèse en l'absence

de monseigneur l'évêque , déclare, sur la demande qui m'en est faite , et pour

rendre hommage à la vérité, qu'ayant été invité par M. le comte Lezai IManié-

» N'est-ce pas une chose singulière que monseigneur le ministre des finances et M. le préfet

de Toulouse aient commis la même faute et défiguré de la même manière le texte de la circu-
laire de M. le comte Decazes? Voyez le n» I el le n" 3 (à l'exlrail des lustruclions) qui parleni
aussi des désignations à faire par les autorités locales.

2 M. le rédacteur aurait raison si la |iicce, qui a'a pu circuler que dans Paris, n'avait été réim-
primée à Cahors, chez RameJ, imprimeur de la prélecture. Je possède l'original de cette réii»-
pression.
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zia
,
préfet du départem^ni du L'I, de pass<T rlnz lui lo sam cli 5 orlobre

courant, entre on/e lieuies et midi , et que, m'y élanl rrrllcineiil rendu, re

i)iagislr;it commença par me reprocînT d'.ivoir |)arlc lavoi ;iul iiienl «les députés

decedéparlemmlà la derniéfiî Chambre, à ccuxde MM. les électeurs de 1816

que des affilies ecclésiastiques, ou le plaisir d.; me voir, avaient conduits

chez moi depuis que les élections étaient counnencées
;
qu'il nie poria ensuite

plaint»; sur la présence de plusieurs ecclésiastiques de la campagne, qu'il pré-

tendait être venus en ville pour f.iire porler les voix stir MM. lusdiis députés,

me disant que le roi ne voulait point qu'ils fussent réélus ; et ajoutant avoir

reçu dix instructions difTér- nies, qui contenaient Cflle exclusion, particulière-

ment une, dont il me lut quelques lij^nes, que je ne trouvai point avoir le sens

qu'il lui donnait, laquelle d me préS' nia comme signée du loi lui-même, sans

cepemlant me faire voir la siguaUire de Sa Maje-lé. Je déclare ensuite que

M. le comte Lezai Marnézia, se trouvant embarrassé pour détruire les

observations que je lui fis contre la réalité de r»xclusion r(tyale des anciens

députés, et voulant cjpfndaut la soutenir, me dit (|ue Sa Majesté s'y était

dtiterminéc par le motif de leur trop grande exaltation dans la dernière ses-

sion, et que noire conversation se termina par ma réponse que je ne voyais dans

l'ordonniincc du 5 septembre dernier qu'un nidtif , celui de rétablir les mem-
bres de la Cliambie des députés à l'âge et au nombre prescrit par la Charte;

el qu'on ne pouvaii, sans vou'oir se jeltT dans l'aibitraire, en supposer d'.iutre

que celui ex[)rimé par le roi luimême à toute la France dans son ordonnance,

qui ne laissait même pas présumer la plus légère défense de renommer ceux

des anciens députés que les collèges électoraux jugeraient propres à consolider

l'auiorilé royale et la légilimiti-. Je déclare enfin être parfaitemeni convaincu

que la très-gramle majorité de MM. les électeurs du département du Lot, lais-

sés à leurs propres et véritables scnliments, connue dans rentière liberté de

leur ch(»ix, eussent, par aiiachemenl pour leur roi et son auguste dynastie, réélu

leurs quatre députés à la dernièie Chambre, comim; leur étant connus par leur

sagesse, leur véritable dévouement au trône, el leur fiilélité aux Bourbons.

A Caliors, ce 26 octobre 1816.

Signé Fabbé de Saunhac, vicaire général.

Vu pourléf;alisation de la signature de M. l'abbé de Saunhac, vicaire général.

Caliors, le 26 octobre 1816.

Le maire de la ville,

Signé Isaac Delvincolrt , adjoint.

N« U(GO).
Pièce à l'appui du Miniou'O n"8.

Je soussigné certifie que , le 2 du présent mois , M. de Lezai Marnézia , alors

préfet du dé,parlement du Lot , me lit prévenir de me rendre chez lui vers midi
;

que, m'y étant rendu, il me reprocha d'avoir improuvé sa circulaire aux élec-

teurs, d'avoir en cela maïupié (U* respeci à l'autorité, et de mène donné même
des mouvements pour influencer les élections ; sur quoi je répondis que cela

lit', nie regardait pas ; mais que, du reste, si on laissait les choix libres, MM. les

éle<teurs du collège du dépai leiuent étaient incapables de choisir des députés

auli rs que ceux qui sont attachés au roi et à son auguste famille ; et je lui ajou-

tai que les choix laits en 1815 jus(ili:iient mon opinion ; el je lui dis même que
te qu'il y avait d'alarmant pour les viais amis du roi, c'était de voir cette réu-

nion de jacobins qui avaient assiégé le collège d'arrondissement. Le préfet
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m'observa alors que ce'a ne me reganlail pas , qu'il fallait laisser agir Tauio-

rilé , f t (|ue l'intenlion du gouvernrment élait de ne pas peimelire que les

anciens dépuus fussent réélus. En (oi de quoi me suis signé, àCahors, le

22 octobre 1816.

Signé CALMEJA^E, avoué licencié.

Vu pour légalisation de la signature ci-dessus.

Cahors, 26 octobre 1816.

Le maire de la ville

,

Signé Isaac Delvincourt, adjoint.

N« 15(59 6/5).

Nouveau Mémoire en confirmation du Mémoire n* 8.

A monsieur le président de la Chambre des députés et d messieurs les

membres qui la composent.

Messieurs, les instructions, les proclamations et les lettres circulaires, conte-
nues dans les imprimés joints à une pétition qui a dû être présentée à la Cham-
bre, suffiront à vos yeux pour vous convaincre des desseins de M. le préfet

Lezai Marnézia, et de la part active qu'il a prise dans ces mêmes résultais.

Une infinité de faits graves qui ont précédé et accompagné les élections vien-

nent à l'appui de cette vérité, et leur preuve se fera aisément sur les lieux si

vous la jugez nécessaire. Elle vous convaincra, messieurs, qu'on a gagné une
partie des électeurs, en leur faisant accroire que le roi ne voulait pas d anciens

députés
j
qu'ils étaient ses ennemis; qu'ils avaient voulu rétablir la dimceiles

rentes, et dépouiller les acquéreurs des biens nationaux
;

Que les pensonnes honnêtes qui se permettaient de raisonner sur le véri-

table sens de l'ordoimance du 5 septembre étaient mandées à la préfecture,

grondées sur leur prétendue indiscrétion, et menacées;

Que d'autres personnes revêtues d'un caractère respectable avaient été chas-
sées de la ville , sous le faux prétexte qu'elles s'y étaient rendues pour diriger

les votes sur les anciens députés
;

Qu'au collège de l'arrondissement de Cahors, «n des anciens députés ayant
obl( nu le plus grand nombre de suffrages lors de la sortie du premier candidat,

un électeur du canton de Castelnau se rendit sur la place où un certain nombre
d'électeurs se trouvaient réunis , et qu'il leur dit à haute voix que le préfet

l'avait chargé de leur déclarer que s'ils persistaient à donner leurs suffrages à ce
député, il dissoudrait l'assemblée, parce que le roi ne voulait pas des anciens

députés , et que le préfet dut à cet orateur des halles une seconde candidature
;

Qu'il avait été fait un aipel à tous les ennemis du gouvernement pour accré-

diter cette insigne fausseté , et proclamer d'avance ceux qu'il fallait choisir en
abusant du nom du roi

;

Que les chefs de file de cette honorable clientèle étaient des sous-préfets,

des magistrats, des conseillers de préfecture, des juges de paix etd'anciens fonc-

tionnaires dostiiués ou occupant les premières places
;

Que pour avoir la force armée à leur disposition, ils en écartèrent les deux
chefs supérieurs de la gendarmerie, l'un en le mettant aux arrêts, sous un pré-

texte diguisé, tandis que son véritable tort élait d'avoir dit dans un cercle que
le préfet n'était pas éligible dans ce département ; et l'autre, en l'envoyant, sur

la réquisition du préfet, à l'extrémité du déparlement, soit pour y arrêter des

prévenus de vol et d'assassinat remontant à des époques reculées, dont l'un

élait d'ailleurs constitué prisonnier depuis six mois , et dont les autres jouis-
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s;ucnl (le leur liberté sur le refus du procureur du roi de discerner de mandat

coiiin; eux ; soil pour prévenir les iroubh s dont la ville de Figeac élait , di-ait-

011, Mi»:n;icée, tandis que ctrite ville jouissail de l.i plus parlaiie tranquilliié,

quoique !>' préfet eût nppelé et n tint prt'S de lui le ^ou^-plélel, et que le |iro-

cun-ur du roi el le uiaire lussent absenl>, ainsi que le tout doit resuliei plus

anijjl. in»'nl du piocès-verbal de cet ollicier supérieur cii\oyé au mini?lie de la

guerre;
Qu'au premier lourde scruiin, deux anciens députés avaient obtenu la pres-

que majniiié des >ulîrages; que. le secrélaiie intime du préfet, quoiqu'il ne fût

pas éit cleur, resta consiamnient dans l'a-semblée ci auprès du secrétaire de

cette assendilée
;
que la séance ne lui renvoyée au lendemain que pour avoir le

irmps de fair(ï arriver des électeurs qui , à cause de leur félonie, a avaient osé

d'abord se présenter, ou pour gat:ner ceux qui leur avaient résisté
;

Qu'api es les trois prenners députés pris dans le par ti qui s opposa constam-
ment à l'élection des anciens, la majeure p.itie de Tas enrbiee s'élanl haute-

ment prononcée pour l'un des qunti e anciens députés, le sci ulin fut déclaré nul

au moyen de deux billets en sus du nombre des votants qui turent trouvés dans
la boite

;

Que la séance ayant été renvoyée au lendemain pour continuer l'opéralion

,

on ne vit plus dans la salle (jue la pariie s une de cetu; assemblée, à l'excep-

tion de trois électeurs <pii refusèieni de voler, et de deux autres à double face

qui, pour n'avoir pas l'i.ir d'èlie de la coalition, vo;«'ient. ainsi (|ue le tout doit

icsuller de la liste des volmts signataires, qui est restée au pouvoir du prési-

dent, comparée avec celle de la tolalite des électeurs
;

Que le scrutin est resté ouvert pendant deux jnurs sans qu'au'iin é!«'Cleur de
ce parti se soit présente pour compléter la majorité requi e. (juo (|u'ilN se mon-
trassent dans la cour de la préfecture, dans les promenades , à la comé(i4e> et

qu'ils n'aient quitté la ville qu'après (jue le délai pour voicr a été expiré
;

Qu enliii leur conduite a la C(uni die , cl l'inir lie du prétet a cette occasion ,

ont dû aûliger tous les sujets litlèle> au roi, puisque, apiè^ s'èlie inuiilemenl

opposés au cbant d'une caniale dont le reira n est Vive le Moi ! t'iye /a France!

ils a( C(unpagnèient ce refrain de coups de sdllets.

Mais tous ces faits, el beaucoup d autres que nous passons sons silence, nous
pai'ais>ent de sméiogalicm pour faire ressortir les nullités intervenues dans les

délibérations de celle assenrblée, et ven};er par ce moyen l'outra-je fait à ce

dépaitemenl, en rariHMianl par séduction, par menaces el par violence, la

majeure partie des clecienrs aux éeai is déplorables de 1793. Nous allons nous

borner à articuler les nullités prises en m.icnie partie dan> les actes de cette

assemblée , et sur autres pièces jointes a Tune des pétitions ptcscnlées à la

Ciiambr e dans linlérél de ce depariement.

l.e premier moyen de nullité dér ive de la séduction et de la violence que le

préfet et ses agents oni exercées sur une «lasse d'électeurs qui leur étaient

subordoirnés, larrl au moyen de la louruee ilairs le dépai lement qu au moyen
des circulaiiiS, des insiruelions, des proclamation^ qu'il a fait lepairdre à

pleines mairrs, cl dont uikî partie est remise sous les yeux de la Cbambr •.

Le second moyen de nullité c.nI pris de ce que , durant les élections , le secré-

taire intime du pielela été (Onslamment présent, el s'e>l tenu a cote du >ecré-

laire <le rassemblée
,
quouiu'il ne lût pas elecu ur , maljjré (pie plusieurs ékc-

tcui s aient deirtande au bureau de leii faire sortir.

Les soussignés, metiani tout intr'rél personnel et toiii sujet de ressonlimenl

à l'écail, rédament pour le respect dû à la loi
,
pourb- maintien de l'ordre et

poui I boniieur du département, lannulalion de l'assemblée électorale du depar-

lcm> ni (lu Lot.

Cahors, ce 11 octobre 1816.

{Suivent quarante cl une signatures *.)

• l «'S qu.imnle ri une sijîiialiii'ps «!«• ce M.inoiro, qui n'a pas é[r présente à In ('liambrc <fps

driMiii's.juuiU» aux «luaraule-liuil du inrrnoiir sous lo n»S, toimculqualrc-virigl-ucul si^ua-
lures.
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PREFACE.
1827.

Je n'ai pas recueilli , dans ce volume , tout ce que j'ai publié sur les affaires du
temps, depuis 1818 jusqu'à 1827; j'ai fait un choix : des écrits éphémères n'ont d'in-

térôt que celui même du moment. Qui pourrait relire des réflexions sur un ancien

budget, ou des raisonnements sur une vieille nouvelle?

J'ai fait disparaître aussi de ces feuilles d'un jour lesaitaques trop personnelles que
justifiaient et motivaient les c rconslances : toutefois, une composition po/em/q«e a dû
garder le caractère indiqué par son propre nom.
On pourra remarquer peut-être, dans la variété infinie des sujets que j'ai traités,

ma fidélité a mes principes : la religion, le roi, la Charte et les honnêtes gens, voila le

texte dont je ne me suis jamais écaiié, et que j'ai commenté de imUe manières.

Mais deux époques bien diflérentcs divisent naturellement ces deux productions

successives de neuf années.

A la première époque, après les Cent-Jours, je faisais l'éducation constitutionnelle

des royalistes ; je combattais la faction buonapartisle, qui cherchait a réveiller la

faction révolutionnaire, et j'essayais d'arrêter les gouvernements sur la pente démo-
cratique où ils s'étaient placés.

A la seconde époque, les positions étaient changées: les buonapartistes et les

révolutionnaires n'existai nt plus; les royalistes avaient obtenu la victoire par la

Charte, mais beaucoup d'hommes que j'avais ralliés aux libertés légales les avaient
trahies, ftîon public, sous le rapport contitutionnel, n'était plus le même; on avait

passé d'une extrémité à l'autre, et j'étais obligé d'avertir les gouvernements des dan-
gers de Vabsolutisme y après les avoir prémunis contre l'entraînement populaire.

Ces faits sont exacts , et prouvent que je suis resté immobile dans ce qui m'a paru
le juste milieu politique.

Accoutumé à respecter mes lecteurs, je ne leur ai jamais livré une seule ligne que
je n'aie écrit celte ligne avec tout le soin dont je suis capable. Sans ce témoignage
que je me rends de la conscience et de la bonne foi de mon travail, je n'aurais pas
réimprimé mes opuscules polémiques : il y a tel de ces opuscules qui m'a coûté plus

de temps et de peine, proportion gardée, que les plus longs ouvrages sortis de ma
plume.

Paris, ce 22 octobre 1818.

Lorsque Buonaparte eut disparu, il resta de sa tyrannie des institutions

fortes et un peuple obéissant. Avec ces deux éléments on pouvait tout créer,

la liberté comme l'esclavage : si l'on sentait le poids du second , on se rappe-
lait les malheurs qu'avait coulés la première; peul-êlre dcsirail-on moins la

liberté que la liu de l'oppression.

Les Bourbons furent et parurent des libérateurs. Quelques grands criminels
les virent arriver avec remords ; tous les Français les reçurent conflue l'espé-
rance.

Le roi était maître de donner à la France tel gouvernement qu'il eOt voulu : loul
clait possible alors, excepté le réiahlisscmeiii de l'ancien régime, dont les élé-
ments n'existaient plus. Nul doute que la constitution même de VEmpire eût
paru bonne avec les Bourbons^ La magnannuilc de Louis XVIII aima mieux
briser nos chaînes que les consacrer.

, Le roi, remonté sur son trône, délégiia l'administration de son pouvoir.
Ceux qui s'en trouvèrent charges firent des fautes de plusieurs sortes : les unes
par rapport aux hommes, les autres relativement aux institutions. On aurait

^13
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dû licencier l'aiinée : si Ton oui pi is ce pnrli, Bunnaparte n'aurait pas fait vingi

lieues en France après son (Jcbarquenient à Cannes. Conserver la presque

tolalilé des adniinisiraleurs impei ianx , ce fui une autre erreur capitale.

Quant aux instiiulions, la commission nommée pour rédi;j[er les articles de

la Charte ne consiilua pas assez forlemenl la Chambre des pairs : les privilèges

et les substitutions manquant à celte Ch;imbre, elle se trouva trop rapprochée

du caractère d'une Chambre des députés. Par une méprise opposée, en res-

serrant le nombre des députés et fixant l'à^ie de l'éleciion à quarante ans , on
donna à la Chambre des députés quelque chose de la consiiiution d'une Cham-
bre des pairs. Sans soldats formés pour elle , la couronne resta isolée entre les

deux autres pouvoirs q\ie le temps n'avait point consolidés : Buonaparle n'eut

qu'à étendre la main pour la reprendre.

Après le 20 mars toutes les fautes étaient connues, tous les masques tom-
bés : on savait que faire et qui choisir.

On parut d'abord vouloir preiulre la vraie route : on parla de substitutions

pour la Chambre des pairs ; on changea provisoirement l'âge et le nombre des
députés : on se proposa de réviser d'autres articles de la Charte.

On écarta beaucoup d'administiaieurs; on en écarta tiop. Le bon sens pres-

crivait de ne pas confier les hauies places à ceux qui venaient de donner des
preuves récentes de leur infidélité ; mais il fallait épargner les subalternes : le

contraire eut lieu. On ménagea les grands, on frappa les petits, ce qui était se

donner à la fois l'air de la peur et de la vengeance : c"était faire beaucoup de
méconicnts et quelques ingrats. La justice doit voir sous son bandeau; ce ban-
deau doit la rendre impartiale, non aveugle.

La Chambre de i8l5 fut convoquée. Jamais la Providence n'avait tant fait

pour le salut d'un royaume. Après trento année de malheurs, paraissait enfin

une assemblée qui voulait meure la religion dans la morale , la morale dans les

lois, la force dans le trône, la liberté chez le peuple, la justice pariout. Et, ce

qu'il y a de remarquable , les membres de celte assemblée ,
qui avaient suivi

différents chemins, se rencontraient au même but: ils voulaient le bien , ou par

le souvenir de leurs maux, ou par celui de leurs fautes. Ceux que la foi lune

avait enrichis, ceux qu'elle avail dépouillés, venaient, en sembrassantau pied

du trône, lui offr ir le sacrifice «le ce qu'ils avaient acquis ou perdu. C'est encore

faire un noble présent que donner ce qu'on nous a ravi : biaucoup d'hommes
protestent contre leurs malheurs ; il y en a peu qui les ratifient.

Les ministres pouvaient conduire une telle assemblée avec un fil , la faire

marcher avec un mot: ils aimèrent mieux la combattre. Quehjues phrases sur

la religion, un cri d honneur, un vive le roi ! leur assui aient une majorité puis-

sante : ils préférèrent se jeter dans la minorité. De pitoyables raisons d'amour-

propre causèrent ce malheur : les intérêts de la vanité furent préférés à ceux

de la patrie.
•

Comme la minorité ne décrète pas des lois , le résultat nécessaire du parti

que l'on avait end)iassé fut la dissolution de la Chambre; comme on n'avait

rien fait en cassant cette Chambre si Ton n'obtenait une majorité, il fallut

employer pour racijuérir toute espèce de moyens : comme une majorité ne

pouvait être prise parmi les hommes qui composaient la première , on dut la

chercher ailleurs. On réiablit Page et le nomln e de^ députés fixés par la Charte.

Le premier ministère avait cru qu'une as-emblée réduite en nombre, augmen-
tée en ûgcf était facile à conduire : c'était oublier que la majiuiié est ilotlanlc

dans une Chambre peu noud)reuse , surtout lorsqu'un cinijuième de celle

Chambre se renouvelle tous les ans: c'était oublier quo Tàgc de quarante ans

est l'âge de l'andjition et des passions politi(|ues.

Aloi s un grand -caudale fui donné : des commissaires partirent pour les dépar-

Icuu iiis , avec mission de faire nommer ou <le faire rejeter les candidats dési-

gnés. Des ministres é( rivinnl des circulaires dans le mène esprit, des préfets

osèrent eux-môsnes en répandre dans leurs propres et privés noms. Les candi-

dats exclus élaienl des hommes lels que M>I.de Kergorlay, de Donald, de Villèle,

de Corbière , clc. Parloulonvoyait voler les homiHcs qui avaient proscrit !w
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Bourbons pendant les Cent-Jours, partout se présentèrent d'anciens agents de

police qui, durant vingt ans, avaient fait fusiller les serviteurs du roi. Les indi-

vitlus mis en surveillance par mesure de haute police, en raison de leur con-

duiie après le 20 mars, furent relâciiés, afin qu'ils pussent se rendre à leurs col-

lèges électoraux : on vit accourir jusqu'à un homme accusé d'avoir été juré dans

le procès de la reine- Voilà ce que les correspondances privées ont présenté à

La double conséquence de tout ceci fut de se jeter dans les bras de ceux

qu'on avait appelés, et de calomnier ceux qu'on avait exclus ; il fallait et réconi-

penser des hommes dont on s'était servi, et justifier les mesures qu'on avait

prises.

On rappela donc aux places les hommes des Cent-Jours, d'où l'on chassa

les royalistes. Quiconque dans l'administration avait fait quelques remontrances

contre les nouvelles mesures, ou refusé de les favoriser, fut destitué : ainsi tom-
•

bèrent tour à tour les préfets de Ga}> , de Carcassonne, de Montpellier, de

Nîmes , de Mende , de Clermont , de Moulins , de Bourges , de Niort , de Péri-

gueux, de Laval, du Morbihan, de Rouen, de Tours, d'AmienSyde Bar le Duc,

et tant d'autres royalistes dans les plus petites comme dans les plus grandes

places. La chose en est venue au point qne , lorsqu'on veut réussir dans une
demande, il faut cacher soigneusement ce qu'on a fait pour le irône.

Ce n'était pas tout de repousser en France les royalistes, il fallait les calom-

nier et les perdre en Europe. Alors commencent ces correspondances privées,

où les injures les plus grossières font place aux plus atroces accusations;

moyen de diffamation inconnu même à Buonaparie. Buonaparie tuait ceux qu'il

estimait; il mettait du prix à la pureté de la victime: quand il a déshonoré

quelqu'un, c'est moins par sa haine que par sa faveur.

Les concessions faites aux hommes amenèrent les concessions aux principes.

Les hommes devenus l'appui du ministère avaient leurs systèmes: il fallut

suivre en partie ces systèmes , on courir la chance de se voir abandonné. De
là les lois démocratiques des élections et du recrutement ; de là les ordonnances
qui en sont dérivées ; de là les entraves que l'on a mises au concordat. L'es-

prit a suivi rhomme , l'opinion est sortie de la chose : mille brochures , où les

principes de la monarchie légitime sont alia(iués, paraissent chaque jour ; niille

libelles contre la religion , les prèires et les nobles , sont donnés quand ils ne
sont pas vendus: tout cela doit être. Si un parti dangereux inquiète aujour-

d'hui les ministres, qu'ils ne s'en preiment qu'à eux-inèmes ; ce sont eux qui

l'ont ranimé au moment où il allait s'éteindre : ils l'ont appelé pour leur puis-

sance ; Dieu veuille que ce ne soit pas pour leur malheur !

C'est dans cette position que la France recouvre enfin sa digniiéetson indé-

pendance*. C'est un de ces moments qui foni la destinée des empires: un
ministre qui ne le sentirait pas ferait mieux d'aller cultiver son héritage que de
labourer le champ du public.

Trois opinions divisent aujourd'hui là France: celle qui s'attache au pouvoir

se compose des hommes qui ont ou qui attendent des places : il fi\ut y joindre

les égoïstes qui ne se soucient de rien , les faibles qui ont peur do lont , et ces

hommes errant de maîtres en maîtres, de principes en principi^s, qui applau-

dirent à l'ordonnance du 13 juillet, qui bénirent celle du 5 s< ptembre
,
porteurs

de toutes les livrées, approbateurs de tous les systèmes, qui s'effrayent de pen-
ser, qui n'ont pas même l'honneur d'une mauvaise opinion.

Ajoutez une portion considérable de minisléiiels éclairés, pleins d'honneur,
de probité, de lalcnls, qui voient le mal ccmme nous , et qui, se défiant trop de
leurs lumières, craignent de prendre une résolution Ces hommes offrent un
espoir à la Fran.ce: le jour où ils passeront aux royalistes, dont ils sont tout

prèa par les sentiments, ils rendront le plus grand service à leur pays.

> La retraite des alliés.
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C'est avec ce contre- poids que les niinisires actuels veulent t'unifia balance

é<»ale euiic les indépendanlset les royalisies. Ce jeu de bascule, qu»tn ne peut
jouer lonyieiups dans un gouvernement représeniaiif , est pièsdelinir. Les
opinions vont retrouver leur indépindance avec celle de la pairie: ce ne sera

plii> par des intrigues qu'on parviendra à les tenir en équilibre.

Les royalistes l'ont la grande division delà France: la télé de la société et le

corjis du peuple sont évidemment roy.distes. Les royalistes vont se classer:

par une imprudence insigne, on 1< s a jeiés dans l'oppijsilion. Celle opposition
,

qui n'existe pas encore liors des Chambres, se formera, parce qu'elle dérive,
comme le crédit, de la nature du gouvernement consliiulionnel.

Les royalistes , bien que plus nombreux que leurs adversaires , ont , jusqu'à
*

présent, paru plus faibles, faute d'oser parler et d'avoir un org;ine. lis menaient
toujours leurs espérances dans quelque chose de vague, d'indélinissable : Top-
position faisaitpeur à leurs vertus. Je les ai ouïs souvent s écrier : «Comnient
« faire telle chose? comment prendre tel parti? Ecrire, parler, se montt-er,
a est si peu dans nos mœurs, dans nos convenances !»

Erreur que tout cela : nous sommes dans l'empire de la Charte ; nos devoirs
sont changés. Jadis on pouvait élic beaucoup par sa position ; mainl-nant on
n'est qurique chose (|ue par soi-même : jadis on voulait des litres 5 maintenant
on demande des talenis : nouvelle esfkèce de noblesse qui s'éiend dans l'ave-

nir, comme l'ancienne dans le passée celle-là compte les aïeux, cille-ci la

poslérilé.

Le refuge des royalistes est donc maintenant dans une opinion. Ils se défen-
dront d'un bout de la France à l'autre par runilormité dés sentiments. S ils

éprouvent des injustices, leurs journaux en dehors, la minorité «ians les deux
Chambres, élèveront la voix. On sera obligé de les ménager lorsqu'un les trou-

vera partout prêts à se faire entendre à l'opinion publicjue. On n'a p;is voulu

d'eux pour appui, ils sont forcés de seconsiili\er opposition, ahn de nY'lre pas
écr.isés. Bientôt nous serons étonnés de voir celte opposition croître et s'élen-

dre. Elle brisera la pelile digue de la censure; misérable obbtacle qui prouve à

quel point le ministère ignore le gouvernement représentatif.

Telle est la position des royalisies; celle des indépendants est bien connue.
Le ministère est-il assez fort pour lutter seul avec ses créatures contre les

opinions hostiles que Ini-môme a fait naîlre, contre les pénis qu'il a placés

jusque dans les fondements de la monarchie? Quel parti va-t-il prendre?
Es>ayera-i-il détenir la balance entre deux opinions, Tune son propre ouvrage,

l'aulre objet de sa haiiie? Qu'iUie s'y trompe pas, la position n'est plus ce
qu'elle était: chaque opinion, devenue plus libre, va se prononcer plus lone-
ment. Ce que nous avons comme loi, comme système adminisiratif, n'est pas

complet. Nous ne resterons pas où nous sommes ; il faudra reculer ou avancer:
ou nous achèverons do nous précipiter dans la partie démocratique de la Charte,

ou nous remonterons du côlc monarchi(|ue.

Le ministère seflaltrr.m-il d'amener I opinion indépendante à une soumis-
sion passive, en lui donnant les places, les honneurs, les richesses ? Buona-
parle l'a fait.

Mais le ministère est-il Buonaparle, et oublie-t-il la nature de nos institu-

tions? Pour gouverner despotiqnement, il lani que la conslitution suit despo-

tique : sans quoi il y a un coté par où l'ai bili aire s'enluil.

Sons rusurpaleur il n'y avait pas de Chai le ; il n'exisiait point d'institutions

qui pussent reproduire l'esprit de contenliou. Il sulUsait de gagner (juehjiies

luMumes pour détruire l'opinion de tout un parti.- Transformez aujounlhui les

iudépendanls en minislériels, il en nailra dauir» s demain. La Charte amènera
loi ou lard ses conséquences, ou il y auia révolution, 'lot ou tard nous aurons
la hhirlé de la pi esse, tôt ou laid les lois d'exception seront rejeUes: il sélè-
yeia dans la Chambre des députés des orateurs populaires, des hommes
inlliienis. Et croyiz-vous qu'avec une tribune, des journaux non censurés,
vous empêcherez les indépendants de renaître en les allachanl au ministère ?
Le jour où ilssaoniàvuus, ilsiicbcrouiplus iudépendanls jU'auircs prcudrout
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leur place : vous croirez avoir conquis une opinion, vous n'auroz enchaîné que

des hommes.
Si donc, après avoir travaillé en France et en Europe à perdre les plus

fidèles serviteurs du roi; après les avoir représentés, au moyen des corres-

pondances privées j comme une race perverse el stupide, on av;nt conçu le

projet de les écraser par les mains de ceux qui furent leurs premiers ennemis,

voici quelles seraient les conséquences d'un projet d'ailleui s trop épouvantable

pour y croire :

1° On ne s'attacherait point le parti démocratiqui^par ce moyen, car ce parti

renaîtra toujours de la nature libre de nos insiiluiions: on satisferait ses pas-

sions, sans contenter sa politique;
2° En anéantissant les royalistes, vous auriez appris à la terre que les vertus,

les talents honorables, les sacrifiLCs, la fidélité, peuvent être comptés pour

rien. Les peuples profiteraient vite de cette leçon : au premier mouvement, ils

ne niauqueraicntpas de la mettre en pratique contre les autorités mêmes qui

l'auraient enseignée. Vous tomberiez dans une suite de révolutions: l'injustice

est un sable mouv^mt et stérile, où l'on ne fonde ni ne moissonne.

Quoi qu'il en soit des desseins du ministère, desseins que l'avenir nous

appr< ndra, ce qui menace aujoutd'liui le plus, c'est fopinion que le ministère

a flattée. Cette opinion nous fait pencher vers la démocratie : elle ne demande
aujourd'hui que des choses plus ou moins raisonnables, demain elle avancera

d'un pas : de concession en concession elle aura bientôt dépouillé la préroga-

tive royale.

Le ministère a quelquefois l'air de sentir le danger ; mais des flatteurs, mais

des succès qui. ne tiennent pas à lui, mais sa haine contre les royalistes, fcm-
pêchent de revenir sur ses pas ; quand il dort, il mai che au précipice en rêvant

;

quand il veille, il y court par amour-propre et par colère. Et pourtant il n'a

pas un moment à perdre: les lois qu'il a voulues augmentent le danger. Chaque
année, la loi des élections reproduit une lutte dangereuse et pénible; chaque

année, cette loi met en question les principes de la monarchie. JN'aura-t-ou

jamais d'autre ressource contre le vice de celte loi que l'usage de l'arbitraire

el de la corruption ? Faudra-t-il toujours soumettre les électeurs à des cartes,

multiplier les patentes, faire voyager des conimissaires, déplacer les adminis-

trateurs pour les envoyer aux collèges électoraux? Laissez aller la loi toute

seule, elle vous mène à la démocratie; essayez de la retenir, vous ne pouvez

l'arrêter que par des moyens illicites. Un seul moment de relâche, le inal est

sans remède : une majorité démocratique arrivée, il y a révolution. Ainsi, notre

destinée tient h une distraction des ministres ; et s'ils nont pas celte distraction,

notre exitence monarchique est fondée sur une corruption. Telle est celte loi,

qu'elle vous place entre une révolution inévitable et une prévarication forcée:

pour soutenir le trône, il faut violer la loi; pour accomplir la loi, il faut exposer

le trône.

Que si l'on dit que telle est la position de l'Angleterre, l'assertion est fausse.

En Angleterre, la corruption des élections ne s'étend qu*iiux hommes; la loi

estjsaine, car elle ne fait entrer dans la Chambre des communes que la pro-

priété. Peu importe alors à la monarchie que de riches candidats achètent des

suffrages : le choix peut nuire à l'existence du ministère, jamais à celle de l'Etal.

La démocratie est au fond de la loi de recrutement comme au fond de la loi

des élections. L'ordonnance qui l'a suivie a augmenté le mal, puisqu'on vertu

de cette ordonnance on pourrait désorganiser à la fois toute la garde royale. Tcî

le ministère lutte encore contre la démocratie ; c'est encore lui qui a établi cette

nouvelle lutte: il aime à se créer des obstacles.

Enfin, l'ordonnance sur la garde nationale achève de démocratiser nos ins-

titutions ^
Tandis que l'interpréiaiion littérale d'une ordonnance pouvait offrir un

moyen de déplacer à volonté les officiers de la garde royale, une autre ordon-

1 Elle ôtait à Monsieur, aujourd'hui le roi, le commandement de la garde natioiiale.
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nanre Dar une coïncidence singulière, allait atteindre les officiers de la garde

ilaiionale de sorie qu'on aurait pu voir briser a la fois tous les appuis et tous

lesin irumenlsdela reslauraiion.

F^i ci; une chose sage, dans les temps ou nous vivons, d oier au trône 1 avan-

t ,ap mi'il rôtirait d'tine correspondance plus intime entre l'héritier du trône et

IPs sillets de ce trône? La monarchie légitime est-elle depuis si longtemps

relevée (nril soil politique de couprr brusquement les relations de bienveillance

nar lesquelles nos princes communiquaient avec les Français?

Au moment où notre armée n'est pas encore créée, élait-il bon de boule-

viMserla uarde nationale? N'eûl-il pas été meilleur de laisser 1 organisation

aciue'l • tMubcr par un mouvement insensible? L'armée se serait formée tan-

dis que la -^^rde nationale se fût dissoute ; et, de même que les soldats auraient

eu le temps de s'assembler sur nos remparts pendant le service des citoyens,

ceux-ci à leur tour, seraient rentrés dans leurs foyers sous la protection des

soldats.

On peut douter que Tinsiitulion d'une garde nationale permanente soil une

bonne chose en principe. Mais une fois rexislence de cette garde admise, n est-

il pis évident que son organisation ne saurait être trop monarchique, par la

raison même que son principe est républicain ? La démocratiser, c est abonder

dans ses défauts.
,

, .

Une chose fait illusion : un Etat se soutient, il semble même prospérer au

milieu des principes qui ponvcnt le perdre. On rit des prophètes; on atiribue

à la faiblesse de leurs cerveaux, aux intérêts de leurs passions, ce qu ils disent

dans la simplicité de leur cœur, dans l'amour de leur pairie. On nomphe

aujourd'hui: La France, s'éerie-l-on, est florissante et tranquille; les fonds

montent, la dette se paye, les alliés se retirent: si Ion eut suivi vos idées,

serions-nous dans cet état de prospérité?
. . . ^ ,

Que les parents et les serviteurs des ministres raisonnent ainsi, rien de plus

naturel. Les admirations de famille et les alfeclions doin. si ques ne sent point

défendues par la Charte: c'est un bien léger dédomniag.ment (!e> s(>ucis qui

environnent un homme d Etat. Mais qi.and on n'appartient m aii h)yer m a l an-

tichambre, on voit les choses autrement 11
Il Y a dans un pays comme le nôtre une vi-ueur qui ne dépend point des

hommes: la France ;itd'.lle-mê...e,et, pour ainsi dire, de son propre tempé-

rament. Le cercle de ses années est pour elle un cercle de riehesses naturelles.

Rien ne peut empêcher nos blés de mûrir, nos vins et nos huihs decniiler, pas

même le ministère. Ainsi, d'abord, on ne pei.t rien attribuer de nos pr^^P^'l'l^S

n;.iives à la bonté du système qu on a suivi. Helas! nous avons vu le plub beau

soleil se lever et se coucher sur nos malheurs et sur nos crim s

.

Rendons ensuite à nos instiluiions la portion de nos succès qui appariient à

ces institutions mêmes: nous avons du rredii, paire q..e nous avon. un gou-

vernement représen.aiif, que notre dette n'exeede
P^'V'rKn'^'^nP 'o. ... Ml

f.,nds n'ont pas encore attei i le niveau des antres fon<ls de I V »^"P^- Q":î^ '

^
se fût trouvé quelques rovalisles parmi les ministres, le. ^' "teille s Eial

les préfets, les sous-prelets, cela ncùt pas empêche la rente de monter, et

l'année d'être abondante.
. ., , , ^^ ...

Les étran^iers quittent la France Je reconnais ici l'œuvre de la sjgese du

roi. Je fais aussi la part à I.. nmdéraiion des princes allies Je paye a notre

auguste monarque, pour ce nouveau bienfait, un nouveau tribut d amour .1 de

rec.mnaissanec. Cela fait, il f.ut bien, sous peine d ineptie, que je voie dans

lev.cuaii,)!. de notre terriUnre quelque chose qui lient aussi a la PO»tu'» de

la France et aux relaiions politiques de 1 Europe. Tenir longtemps garn son

chez nu peuple belliqueux, eh.z un peuple encore tout près de s.s irumiphes,

chez une nation dr vingt-six milli(Mis d hommes, dont la popnlatmn m.liiaiie

s'estaceruopar trois années de paix, était-ce une chose facile: De plus, les

inlérêtsdesdillereiiies cours, qui, réunies dans un danger commun, renrenneni

daiib la paix leurs divisions naturelles, n'elaient-ils pas encore un obstacle a
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une occupaiion prolongée dans un même but, et^ pour ainsi dire^ sous ua
même drapeau ? -'

Voilà donc trois choses heureuses sur lesquelles le système qu'on a suivi n'a

rien à réclamer : nos moissons, notre crédit et la délivrance de noire territoire.

Reste à examiner la tranquillité de la France.

D'abord cette tranquilliié a été troublée : sans les services inappréciables des

généraux Donadieu et Canuel, nous aurions vu reiiaître de grands malheurs.

Mais je veux bien convenir que les insurrections de Grenoble et de Lyon étaient

comme un reste de la coupable folie des Cent-Jours : ce dernier mouvement
ayant été contenu, il est peu probable qu'on le voie renaître. J'admets que
tout est c>dme, et j'ajouterai, à la grande satisfaction des admirateurs éclairés

du système ministériel, que rien ne remuera en France.

La lassitude est partout; chacun soupire api es le repos : los uns veulent du
moins profiter des restes de leur vie ; les autres, commençant celte vie, ne
partagent ni nos haines ni nos amours. Les générations se succèdent chaque
jour en silence; et celles qui naissent et celles qui meurent ramènent inces-

samment dans le monde le calme de l'enfance et des tombeaux. On croit qu'on

a toujours affaire aux mêmes hommes, et par le fait on agit sur une société

nouvelle.

En outre, il y a chez les vieux peuples un progrès réel de civilisation qui
rend les mouvements populaires et moins fréquents, et plus faciles à apaiser.

La machine de la société est a>sez connue, même du vulgaire, pour que tout
aille tellement quellement, malgré les fautes. Un village aujourd'hui se conduit
seul, une adminisii aiion marclie, bien que le chef soit absent ou incapable. Le
défrichement des foiêts, la mullilude des grands chmins, les commurricaiions
entretenues par le commerci" et l'imprimerie, font régner une sot te de police

naturelle qui maintient Tordre à la surlace de la société. D'une autre part, le

morcellement des propriétés, l'abolition des ordres de l'Etat, ont fait dispa-
raître les grandes tentations de la cupidité et de l'envie. Il n'y a plus dans les

mœurs du peuple de fanatisme: à peine avons-nous des passions. La foule

végète eu paix, s ûi-e d'être toujours ce qu'elle est, quoi qu'il arrive: elle a
assisté à tant de spectacles, qu'elle est indifférente à tout. Cela prouve-t-il
qu'une révolution est impossible? loin de là, cela prouve qu'il suffirait de quel-
ques hommes pour accomplir une révolution ; cela prouve la vérité de ce que
j'ai avancé dans la Monarchie selon la Charte: « Par l'établissement du sys-
u tème, disais-je, les révolutionnaires espèrent que toutes les places se trou-
« verontdans leurs mains au moment de la catastrophe. Lesauioriiés diverses
« étant alors dans le même intérêt, le changement s'opérera d'un commun
« accord, sans résistance, sans coup féiir. »

Le système que Ton a suivr n'est dimc point la cause de la paix de la France
;

la France est tranquille, parce qu'elle ne peut étr'e agitée. Ses révolutions

futures, si elle doit en éprouver, ne s'accompliront poinidans le troiible, mais
dans le repos: Suscepere duo manipulares imperium... transfcremium, et

transtulerant.

Conclusion : Je ne vois rien d'heureux qu'on puisse attribuer au système des
ministres, et je vois parfaitement ce que ce système a de désastreux. Il ne fonde
point la royauté, il ne tend point à rétablir les bases morales et religieuses ; il

est si peu monarchique, dans le sens dir gouvernement de droit, qu'il convien-
drait également au gouvernement de fait, et que celui-ci pourrait l'adopter
sans y rien changer. Je cherche en vain dans ces combinaisons les intérêts de
la monarchie légitime.

Err voulant être despotiiiue par les théories et les hommes démocratiques, le

ministère court risque d'être entraîné malgré ses cfibrts. Y a-t-il quelque
moyen d'éviter ce danger? Un bi^n simple, et le plus facile du monde: favo-
riser la religion, réviser des lois dangereuses, se rapprocher des principes et

des hommes monarchiques : une fois dans cette route, la monarchie de saint
Louis peut encore marcher huit cents ans.
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Paris, 29 octobre 1M8.

Les élections sont à peu près terminées : elles sont ce qu'elles doivenl être

dans l'esprit de la loi. La loi esldt'niO( r:iti(|uc ; ile>l iialiirel quelle amène des
hommes dans le sens du pouvoir où elle incline : c'i^sl l'arbre qui produit son
fruit. Cet arbre sera d'autant plus productif que le ministère s'effoi ce dVIaguer
les rameaux vigoureux qui pourraient en absorber la sève, c'est-à-dire, pour
parler sans ligure, que le ministère met toute sa science h s'opposer à la nomi-
nation des royalistes, d'où il résulte que l'aciion de la loi n'éprouve aucune
résisiance.

En dépit de son expérience, le ministère conlinuera-t-il de croire qu'il y a
en France un parti mixte, capable de tenir l'équilibre entre les deux opinions
réelles, l'opinion royaliste et l'opinion indépendante? L'opinion ministérielle

n'est qu'une pure négative, une absence de volonté : or, il n'y a point de puis-
sance dans le néant.

Si les députés sortants, remplacés par des indépendants, étaient des mem-
bres dcro|>j)0!5ilion de droite, on pourrait «lire que les ministres, désespérant
de l'aire passer des ministériels, ont favorisé les élections des indépendants,
dans la crainte de voir nommer les royalistes ; il y aurait <le l'apparence à ce
raisonnement. ÎMais le mifiisière n'a pas môme cette consolation

; il ne peut pas
dire qu'il a voulu ce qui arrive, car ce sont des candidats minisléi icis qui ont
été ciilbuiés, des présidents de collèges électoraux qui ont péri sur leur cb:iirc

curulc ; c'est, on un mot, la fleur de l'iinnée qui s'est ensevelie au champ
d'honneur. On va jusqu'à dire que le président du collège où M. Maniicl a clé

nommé n'a obtenu que huit voix. Les ministres ne peuvent donc pas nier leur

défaite; ils vont bientôt voir revenir leurs blessés j ils les panseront avec des
places.

11 est vrai que le ministère, battu sur un point, dira qu'il a vaincu sur un
aulic. Lu <lïet, quelques membres de l'opposition de droite n'ont pas été réé-

lus; mais ils sont en petit nombre , et quelques-uns d'entre eux n'ont pas été

renqjlacés par des ministériels , mais encore par des indépendants. Le côté

droit a perdu, mais le côté gauche a gagné aux dépens de la majorité minis-
térielle.

Si les royalistes, plus nombreux que les indépendants, sont cependant moins
forts dans une lutte contre le ministère, cela tient au caractère même et à la

position des royalistes. Aucune ambition ne les conduit; ils ne résistent (|ue

dans le cercle de la conscience et du devoir. S'ils s'aperçoivent i\yu\ l'on ne vent

pas d'eux , ils se retirent. Ils ne comprennent pas encore bien l'opposition où
on l(;s a jetés : quand on vient inconslitutionnellement leur présenter le nom
dut roi, ils inclinent la tète à ce nom sacré, et se laissent opprinrçr par le mi-
nistère. Ils sendjlenl , depuis vingt-six ans, avoir si bien appris le rôle de vic-

times, qu'ils ne peuvent plus l'oublier.

Il faut laire observer encore qu<' le ministère a montré d.ms ces dernières

élections une opposition aux nominations royalistes bien plus prononcée qu'aux

nominations indépendantes; loulelôis il est vrai de dire eu général que le cré-

dit ministériel, si puissant aux élections de 1816 et 1817, a bien perdu de son

importance en 18l8.

N'accus(»ns cependant pas la docilité des préfets. Nous les avons vus en 1815

favoriser «le tout leur pouvoir la nomination 'les royalistes : on en voulait alors,

Cl la matière était abondante. iN'ous les avons vus eu 18 15 fureter di«ns tous les

coins de leur département pour y irouver des mini; léi tels; il leur en fallait à

tout prix : ils cureni le bonheur île s'en procurer. Comment n'oni-ils pas obtenu
le même succès dans celle dernière cam|)agne ?

Pour aiiéuuer i elï'et des élections, on se vante déjà d'être sur du parti des

iiulépendauls. Ou dil : « Nous aurons facilenuMil tels et tels : nous les achèle-
« rons. » Pour riionneur des Français, je suppose qu'il n'y a personne à ven-
dre

; mais ( nlin , sous la Ch:irie , s il éiail possible (|u il y eùl un lanf puur les

lionimes, il esi certain (pi'il n'y eu a pas pour les opinions.
Les miniblrcs, dii-ou d'auuc part, soni déjà loui consoles des nombreux
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échecs qu'ils viennent ii'épniuvcr, et , jie pouvant encore donner le norn de
ministériels aux députés nouvelleuieni élus , ils sont convenus de les appeler

nainislériels inclinant vers l'indépendance : le mot est joli.

Après tout, répètent les clients et les serviieuis , l'opposition de gauche ne
se recrute que de quelques voix : elle ne changera pas la majorité. C'est une
grande erreur que de fonder ses calculs dans une Chambre popul;iire sur le

nombre absolu : un seul homme de talent peut faire ou défaire une majorité.

D'ailleurs, encore un renouvellement de cinquième, et vous verrez le résultat

de la loi.

On se demande si les ministres effrayés ne vont pas incliner à l'opposition

royaliste, ou s'ils ne sacrifieront pas de nouveau à lobjet de leur peur. Dans
l'espoir de s'attacher à l'opposition démocratique, lui accorderaient-ils la nou-

velle loi démocratique ? s'imagineroni-ils la gouverner parce qu'ils seront tout

ce qu'elle voudra? Comme Aitale dans le camp de ses maîtres, se croiront ils

souverains parce que 1 opinion dont ils porteraient le joug purmeltrait à leur

servitude de traîner la pourpre ministérielle ?

A Dieu ne plaise que nous autres royalistes éprouvions aujourd'hui une sa-
tisfaction coupable à voir s'accomplir nos prédictions î Que sont les triomphes

de l'amour-propre auprès des dangers de la patrie? Et ces dangers, ce n'est

pas nous qui les imaainuns j il nous suffirait, pour y croire , de nous rappeler

les efforts de toute espèce que firent les ministres l'année dernière afin décar-
ler de la tribune législative les mêmes hommes qui s'y trouvent portés aujour-
d'hui. Et cependaiii ces hommes avaient été appelés aux élections de 18IG!
Ainsi, on les voulait lorsqu'ils étaient faibles, on les repousse lorsqu'ils parais-

sent forts, tour à tour instruments des passions ou objets des frayeurs minis-
térielles. Que tout cela est à la fois pitoyable et funeste! Quelle déplorable

conception que cette loi , dont les auteurs semblent avoir ignoré les premiers
principes de la monarchie !

Il est curieux de remarquer les mouvements qu'on se donne aujourd'hui au-
près des royalistes : on se récrie sur le scandale des élections, on nous invite

à tonner contre les indépendants. Mais en supposant que ces indépendants
soient aussi dangereux qu'on le dit, de quel droit les ministériels viennent-ils

se plaindre à nous des choix qui les alarment? Où éiaieni les indépendants en
1815 ? Ou ignorait jusqu'à leurs noms. Qui les a créés ? qui a fait revivre leur

doctrine? qui a repoussé les hommes qui pouvaient hs combattre, si ce n'est

le ministère? Qu'ont donc fait les indépendants de plus que certains ministé-

riels ? M. Benj.iiniîi de Constant n'a- 1 il pas montré , l'année dernière
,
qu'il

sied mal à de hauts personnages de rechercher la conduite que l'on a tenue
pendant les Cent-Jours? Cette déllcates^e du ministère au sujet des indépen-
dants est au moins inconvenante : en s'élevant contre eux, ne craint-il pas de
blesser quelques-uns de ses amis?
Quant à nous, nous ravons dit et nous le répétons, la querelle des indépen-

dants et des ministériels n'est pas la nôtre : ce ne sont pas les indépen-
dants qui nous ont poursuivis et calomniés. Nous rejetons leurs principes;

mais ils se rencontrent avec nous dans plusieurs opinions consiiutionnelles:

ils viennent d'être justes et générciix sur l'affaire du générrd Canuel. Nous ne
les craignons donc pas pour nous; mais nous craignons leurs principes pour
la France, et nous nous élevons contre la loi des éleciions, non pour des intérêts

personnels, mais poureeux du trôn .• cl delà monarchie.
La France est encore pleine «le ressources : d'un mol on peut dissiper toutes

ces apparences de danger. Ce qui parait si fort n'est rien : qu'on ose attaquer

le fantôme, et il s'évanouira. iMais cesi avec la religion , avec la liberté légale

qu'il faut combattre: placez-vous dans la vraie monai'hie conslitulionneile,

et vous n'aurez rien à craindre des systèmes révolulioiiiiaires. Vous avez de-
vant vous la plaine ou le précipice, il faut marcher ou tomber : c'est à vous de
choisir, et voilà tout.

Paris, 2 novembre 1818.

Je ne puis me taire sur ce qui arrive dans ce momcni : cet événenieni. ne se
4i
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lie point au sujet que je virn^ do traiter; i^ais il m'est en quelque sorte person-

nel, et l'on me pernieilra d'«'n p irler ici.

M. le b'aioii Canuel , M. le comte de Rieux-Songy, M. de Romilly et M. de
Chauvigny-Blot , viennent d'être déchargés de toute accusation , et rendus à la

liberté, en vertu d'un arrêt d»- la cour royale : on sait que !MM. de Chapptde-
Jaine et de Joaiinis avaient déjà été acquittés. Ainsi se maintient l'ancienne ei

incorruptible équité de notre magi^lralure ! ainsi se manifeste toujours la cou-
rageuse indépendance du barreau français * ! ainsi s'évanouit la prétendue
conspiration royaliste !

Je ne puis que féliciter les nobles victimes des dénonciations les plus folles

comme les {dus abominables. Je me regard»* moi-même vengé par l'arrêt qui
prononce leur innocence : mon nom, celui de quelques-uns de mes amis, n'ont-

ils p;ts été outragés dans cette aflaire déplorable ? C'est M. de Larocbejaque-
lein, digne de ses frères ; c'est M. Bertliier de Sauvigny, dont les services et les

malheurs sont si connus dans les annales du royalisme; c'est M. le duc de Fiiz-

James, resté sans tache au milieu de tant de bassesse; c'est M. le marquis de
Vibraye, un des naufragés de Calais; c'est M. le baron de Viirolles, négociateur
pour les Bourbons à Troyes, et prisonnier de Buouaparie pendant les Cenl-
Jours; c'est M. le marquis de Puyvcrt, enfermé dix ans dans les cachots de
l'nsiirpaleur; c'est M. Agier, déft'n>eur des compagnons de Moreau , George et

Pichegru , cl qui, pendant les Cent-Jouis, osa piésenler une pétition à la

Chambre des représentants pour le rappel des Bourbons, c'est moi-même enlin,

et plusieuis autres ; c'est une troupe de conspirateurs qui devait, avec les sau-
veurs de Lyon et de Grenoble, attenter à la liberté et peut-être à la vie du roi !

« Vous avez su. a dit le juge insirueieur à ÎM. de Romilly, que iMlM. deChaUau-
« briand , de Filz-James, de Vibraye, Berlhier de Sauvigny, de Limayrac, de
« Vitrolles, de Berthier, la Poterie, Larochejaquelein, de Chauvigny-Biot, de
« Vioinesnil, Roussiale, etc., étaient de la conspiration

;
que les réunions

•c avaient lieu chez MM. de Filz-James, de Chateaubriand, de Vitrolles, et que
« ces dilférentes réunions correspondaient avec celles qui se tenaient chez le

« général Chappedelaine, et dont vous faisiez partie^. »

Ce même juge instructeur a dit encore au général Canuel : « Vous connaissez
« M. de Chateaubriand ; vous êtes allé chez lui tel jour ; vous y êtes resté jusqu'à

« minuit : quelles étaient les personnes qui étaient chez lui? Qu'y a-t-on
<>. dit'? etc. M Que M. le juge d'instruction sache que tous les amis du roi peu-
vent entrer chez moi à toutes les heures du jour et de la nuit; mais que tout

ennemi du roi, lorsqu'il me sera connu, ne piissera jamais le seuil de ma porte.

Pendant quatre mois, la correspondance privée n'a cessé de nous représenter

comme des traîtres, et elle a trouvé des honmies assez slupides pour croiie à

de pareilli s abominations. Que va-t-elle dire aujourd'hui ? Par quelle nouvelle

im|K)sluic justifiera-l-elle son imposture ? Est-ce d(uic m^trc tète que Ton vou-

lait ? car personne ne peut nous enlever l'honneur. La haine contre les roya-
listes s'est bien acci ne : naguère on ne laisait encore que les amnistier pour
avoir été fidèles : aujourd'hui aurait-on voulu leur faire subir la peine de ce

crime? Est-ce notre sang que désirent ces dénoneiateurs, einiemis de la légi-

timité ? Mais quand avons-nous refusé de le verser pour noue roi ? Heureux, ô

vous, mon cousin et mon frère, immolés en accomplissant vos ilevoirs ! Vous
n'êtes point morts le cœur flétri, l'àmc abreuvée de.dégortt et d'amertume ! Heu-
reux Il s royalistes qui ont payé de leur vie leur atiarhement à leur souveran !

Heureux, vous surtout, ô prince dont j'ai tant déploré la perle! Quand vous
tombâtes à Vincennes, qu.iud vous fûtes précipite encore à demi vivant dans la

fosse creusée h vos pieds , (luaiid on jeta des pierres sur votre poitrine pour
étouffer votre dernier soupir, au moins vous ignttrâtes le sort qui attendait vos

compagnons d'armes ; vous quiliAtes la terre sans avoir été témoin de leur mi-

» Voyez Im beaux Mémoires do MM. norryor fil;?, Conliire cl Diirancrl.
' Voyrz la DciVnsc du l)aroii CaïuuM, plc, iiUerrogaloire de M. de Romilly, 18 août-
* y oyez rinlcrrofialoiu' du général Canuel.
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sèro et de leur douceur. Et que sais-je ! voire mort peut-être nous a épargné
l'horreur de voir calomnier aussi le héros de Berslheim, le petit-fils du grand
Condé

!

Paris, le 17 novembre 1818.

Nous avons dans ce moment une nouvelle preuve de l'inutilité et môme du
danger de la censure. Il esi merveilleux de lire dans nos gazettes des articles

extraits des gazettes de Londres, et de n'y pas trouver les dernières nouvelles

arrivées de Sainte Hélène. A qui préiend-on les cacher? Les journaux anglais

ne sont-ils pas dans lous nos cabinets de lecture ? les ambassadeurs et une foule

de particuliers ne les reçoivent-ils pas ? n'arrivent-ils pas dans nos ports ? Les

Gazettes de Belgique ne franchisséni-clles pas nos frontières ? Quelques heures

après la rivée du courrier de Londres, la prétendue évasion de Buonaparte

était connue de tous les porteurs d'eau et de toutes les servantes de Paris. Qu'en
résulie-t-il donc de ces interdictions de la censure ? Des fables monstrueuses,

que la réalité dissiperait.

Jeté au milieu des mers où le Camoens plaça le génie des tempêtes, Buona-
parte ne peut se remuer sur son rocher sans que nuus ne soyons avertis de son
mouvement par une secousse. Un pas de cet homme à l'autre pôle se ferait sen-
tir à celui-ci. Si la Providence déchaînait encore son fléau, si Buonaparte était

libre aux Etats- Unis, ses regards, attachés sur l'Océan , sufliraient pour trou-
bler les peuples de 1 ancien monde : sa seule présence sur le rivage américain
de l'Atlantique forcerait l'Europe à camper sur le rivage opposé.

El toutefois cet homme formidable aurait depuis longtejups cessé de l'être

pour nous, n'était le fatal système établi par les (Ministres. Mais si, comme
avant le 20 mars, les partisans de l'usurpateur obtiennent seuls la confiance,

occupent seuls les places ; si des lois démocratiques ressuscitent la puissance et

les passions pop«ilaireî<, c'est de nouveau paver le chemin à l'homme de mal-
heurs. La tentative de son évasion est du mois de septembre; il était donc
possible qu'il nous arrivât pour les élections et pour le recrutement : il aurait

pu vott-r a son ipur pour ceux qui ont voté pour sa dynastie, et avoir le plaisir

d'entendre retentir son nom.

Paris, ce 30 novembre 1818.

Ce fut le 25 du mois d'août 1451 que Bayonne ouvrit ses portes à Charles VII,

et que les Anglais quittèrent la Fiance. On avait vu en l'air une croix blanche,

surmontée d'une couronne qui se changea en fleur de lis. On conclut de cette

merveille que le ciel voulait que les Français se réunissent, et qu'ils prissent

lous la croix blanche telle que nos gens d'armes la portaient alors. Au moment
où j'écris, les derniers soldats étrangers abandonnent nos frontières : allons-

nous nous réunir, et prendre tous la croix blanche? Cela dépend des minl^tres.

On dit qu'ils s'occupent déjà de leurs discours, et qu'ils veulent régenter tout

le monde. Dans ce cas, un rapprochement est impossible. Si le ministère afi'ecie

la menace, il ne fera peur à personne; on l'aime trop pour le craindre.

Les uns se flattent que le retour du président du conseil amènera d'heureux
changements ; les autres prétendentque nous resterons comme nous sonmies;
c'est notre sentiment : nous croyons même qu'on abondera dans le sens de
l'opinion indépendante. L'antipathie des ministris contre les royalistes l'em-
portera; ils nous ont fait trop de mal pour nous le pardonner.

Qu'un homme eu place est heureux ! 11 peut faire autant de sottises qu'il le

veut, et aussi longtemps qu'il le peut. Mais si un beau jour il lui est utile de
changer de système, il n\i qu'à parler. Qu'il dise seuhment: a Jai fait, je
vous assure, tout le bien possible

;
j'ai emj)ê( hé tout le mal qui ne s'esl pas fait.

Continuez-moi ministre, et vous venez; » chacun, enchanté, répète les

paroles du grand homme : il pense romnio vous et moi, disent les bons roya-
listes

; il n'a aucune raison d'être mauvais. Il a été forcé de faire comme les

autres pour garder sa place; mais au fond c'est lui qui a empêché telle desti-
tution, qui s'est opposé à Li désorganisation de la garde royale.— Qui vous a
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dit celn ? Hr* î mais c'est le minisire Iiii-mème.— Dans ce cas, le fnit est certain.
Le Conservateur 3 sa part d'inJMrcs dans tous les pamphlets du jour; mais il

ressemble :iux médecins, qui ne craignent p:«s de s'exposer au mauvais air des
hôpitaux, pour guérir des fièvres cont.igieuses : il continue à purilier l'opinion,

à ranimer les idées monarchiques et h s droits d'une S'ge libiTié. Le bruit de
la tentative de Buonaparie pour s'évader de Sainte-Hélène inquiétait les esprits,
quand le Conservateur, en raconlani le simple fait, a dissipé les alarmes. Alors
il a fallu se décidera instruite le public. Le premier esclave de la cen^u^e, le
grave Moniteur, s'est excusé de son silence sur ce que quelques journaux
anglais pâlissaient douter de la vérité d'un événement consigné dans un rap-
port du gouverneur^ie Sainie-Héltne. On voit que le moniteurs le secret des
dépêches ofïicielles, cequi l'a rendu eette fois un peu incrédnk.

Tandis que les feuilles ultra-libérales en Fiance accusent le ComervateunlQ
goihicisme, il est curieux de voirT^r^M*, en Angleterre, l'anaihéuiatiser comme
libéral. VArgus reproche au C'ow^erva'n/r ses principes conslituli(»niiels; il

attaque, sous les mêmes rapports, h s Réflexions politiques et la Monarchie
selon la Charte. JNous allons mettre toni le n»()n<le d'accord : nous acceptons
des ultra-liliér;iux noire brevet de vieux loyalistes, et nous prenons de la main
de M. le maïquisde Cliabannes noire cenilieat de constitutionnels.
Nos tribunaux retentissent encore de la donloufeuse affaire de madame de

Saint-Moiys. Rien ne peint mieux l'esprit des temps que cet épouvaniable
procès : des juges écoulent une dise iission sur le duel, sans qu'on rappelle les

anciennes lois, regardées comme abi-lit-s, tandis qu'on reconnaît force juri-
dique à une foule de décrets de la Convention ; une veuve plaide elle-même
pour son mari tué, et ce n'est pas elle qui attaque, c'est elle qui se défend
contre celui qui a tué son mari ; à celle cause se joignent des détails révolianis
sur la mort du gendre de la veuve infortunée : et peri-onne ne parle de madame
de Saint-Morys, et Paris, et la France entière ont été occupés de madame
Manson ! Voilà ce que nous sommes. Doux, indulgent, humain, citoyen ver-
tueux, brave soldat, ÎVl. de Saini-Morys était un de ces hommes rares chez
lesquels la chaleur des sentiments n'exclut pas les lumières de la raison ; la

modération de son esprit réglait les mouvements de son cœur. Il n'aura eu, en
expirant, que le regret de mourir pour sa propre cause, et non pour celle de
son roi.

Ce nom de madame Manson nous fait souvenir qu'on vient de publier une
dernière déclaration de Basiide ei d»* Jausion, faite en présence d'un magistiat
cl d'un prêtre; ils y protestent de leur innocence. Desrues en lit autant, mais
au moins necheicha-t-il pas à provoquer les soupçons contre des innocents;
et Jausion n'a pas craint de le faire. Ces infortunés avaient-ils pu oublier les

dépositions de leurs complices et dos témoins oculaires, de la Bancal, de Bach,
de Bousquier, des eiif;knts de la Bancal, de madame Manson. et de tant d'autn s ?

Si les journaux étaient libres, rien de plus naturel que celte publication
;

niais quel goût singulier la censure a-t-elle pour de pareils m(>iceaux, lors-

qu'il faut lui forcer la main pour Itibliger à parler de rinnocence des roya-

listes ?

Une considération plus grave vient se mêler b ces réflexions. Si les débals

qui ont précédé le jugement ont établi jusqu'à lévidence la eulpabilil«' des

accusés; si la conviction de deux jurys a |)u seule déterminer deux fois Parrêl

de la justice, n'y a-t-il pas péril pour la bociéié à laisser lULtlre en question

les lumières ou l'équité des tribunaux?
%Le public semble se décider contic la loi des élections; mais on douie que
le ministère ait quelque rapport avec le public. Eu aiteiidant, les raison-

nements principaux sont de deux sortes : « La loi des élections, disent les in-

<( depeuiianls, est une loi populaire: une concession faite au peuple, des
« dioiis a<qiijsque vous ne pouvez plus retirer. En ce faisant vous vous pla-

« ceriezeii dehors de la nalion. »

<t Ce n'est point, disent plus justement les royalistes, une loi populaire, c'est

« au contraire une l()iqui exclut le peuple des élections, et qui crée uue classe
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« de privilf'gics à cent écus: et dans ce.tj c'asse de privilégiés réside essen-

« liellemeiif l'opinion démocralique. Pom- que la loi fût populaire: il faudrait

a qu'elle des<eiidîi plus bus. Loin d'avoir donné des droits au peuple, vous
« lui en :ivez ôlé. Corriger la loi, c'est vous replacer dans la monarchie, dont

« vous êles sortis. »

Ainsi Ton raisonne. Mille projets sont formés: les serviteurs particuliers des

minisires vondr;iif'iit faire à la loi des élections un amendemeni dont le résul-

tat serait de donner à leurs maîtres une espèce de dictature pour cinq années.

Resie à savoir si les Chambres consentiraient à violer la Charte, à gêner l'exer-

cice (îe la |)réroi2;aiive royale, afin d'établir un renouvellement intégral qui ne

serait pas uni au changement radical de la loi. On parle aussi de former une
seconde classe d'électeurs qui seraient choisis p;irmi des hommes de soixante

ans: cela ne conviendrait pas trop mal à une vieille monarchie.

Les députés arrivent lentement à Paris. Les embaucheurs pour le ministère

les attendent à leur débotté ; ils se tiennent en einbusc:ide à la porte des hôtels

garnis, comme nos anciens recruteurs sur le quai delà Fomille: l'enrôlement

volontaire n'est phis en faveur. Cependant chaque député s'occupe de son tra-

vail : on assure qu'un membre de l'opposiiion de gauche a le projet de renou-
veler la proposition de M. le maréchal /ilaciUnald, es! faveur des émigrés dont
les biens ont été vendus ; les royalistes r; viennent comme ils ^ont partis ; les

doctrinaires s'attachent plus à faire des pr.osélyies qii'à préparer des opinions.

Nous attendons, paur parler des éleciions du Gard, à avoir reçu tous les

renseignements. Les hommes voulant avec sincérité la liberté des suffrages

doivent, quelles que soient leurs opinions, se réunir pour mettre fin à des
scandales qui feraient de notre gouvei nement r». présentaiif une véritable mo-
querie. Nous n'avons point examiné les discours des présidents des collèges

é!ect(»raux, car on ne peut tout examiner: ils nous auraient ceperïdant fourni

des rapprochements curieux avec d'autres pièces authentiques Nous aurions

fait remarquer la grande prudence d'un président, qui lou<; si bien les élec-

teuis d'avoir oujours été soumis à l'autorité du moment: heureux ceux qui

prêchent d'exciîiple!

Paris, 3 décembre 1818.

J'ai parlé de l'état intérieur de la France relativement à la politique *.

J'ai dit que lesysioiiic ministériel tend à faire sortir le despotisme des prin-
cipes populaires

;
que ce système veut former une royauté sans royalistes, une

monarchie sans bases moiîarchiques.

J'ai annoncé que nos lois fondamenklcs, ouvrages irréfléchis du ministère,

le mèneraient malgré lui à la démocratie.
Maintenant je vais considérer le système ministériel dans ses effets moraux:

ici le mal est grand ; la plaie est au cœur.
Le ministère a inventé une morale nouvelle, la morale des intérêts: celle des

devoirs est abandonnée aux imbéciles.

Or, celte morale des iniéréis, dont on veut faire la base de notre gouver-
nement, a plus corrompu le peuple dans l'espace de trois années que la révo-
lution entière dans un quart de siècle.

Ce qui fait périr la morale chez les nations, et avec la morale les nations
elles mêmes, ce n'est pas la violence, mais la séduction: et par séduction
j'entends ici ce que toute fausse doctrine a de flatteur et de spécieux. Les
hommes prennent souvent l'erreur pour la vérité, parce que chaque faculté du
cœur ou de l'esprit a sa fausse image : la froideur ressemble à la vertu ; le rai-
sonner, à la raison ; le vide, à la profondeur ; ainsi du reste.

Donc, le dix-huiiième siècle fut un siècle destructeur, car nous fûmes tous
séiluils. Nous rîmes de la religion ; nous dénatJirâmes la politique ; nous nous
égarîimes dans de coupables nouveautés de paroles. Au lieu de regarder en
haut nous regardâmes en bas, cherchant l'existence sociale dans la dégradation

» \oyez, ci-dessus, l'article du 22 octobre.
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de nos mœurs, dnii' les principes popul lires: nous commencions à voir ce que

rÉcriliin; ;ip(»»i!le les vices des derniers temps : mol profond.

> L;j révoltiiioii vinl nous léveiller: en poussant le Français hors de son lit,

elle le jeta dans la tombe. Toutefois le règne de la Terreur est peut-être, de

toutes les époques de la révolution, celle qui lui la 'moins dangereuse à la mo-
rale. Pounpioi? Parce qu'aucuni! conscience n'était forcée: le crime paraijssait

dans sa franchise. Des orgies au milieu du sang, do si andale> qui nen étaient

plus ;i foici; d'éirc horribhs ; voilà tout. Les fenjiut's du peuple venaient tra-

vailler à leurs ouvrages domeslicpies autour de la macliim; à meurtie, comme
à leurs foyers; les échafauds étaient les mœurs puljiiquis, et la mort, le fond

du gouvernement. Rien de plus net que la position de eliacun : on ne parlait ni

de .spécialité, ni de positif, ni de sy^tèmo d'inlérêls. Ce galimatias des peiiis

esprits et des mauvaises consciences était inconnu. On disait à un homme:
« Tu es chrétien, noble, riche: meurs; » ei il mouiait. Anlonelle écrivait

qu'on ne trouvait aucune charge contre tels prisonniers, mais qu'il le.s avait

condamnés comme aiistocratcs. iMonslrueuse hanchise, qui nonobstant lais-

sait subsister l'ordre moral ; car ce n'est pas de tuer l'innocent comme inno-

cent (pii perd la sodclé, c'est de le tuer comme coupable.

En conséquence, ces temps alfrcux sont ceux des grands dévouemenls.
Alors les femmes marchèrent héroïquement au supplice; les pères se livrèrt.'ut

pour les fds, les fds pour les pères; des secours inattendus siniroduisaient

<lans les prisons, et le prêtre que l'on cherchait consolait la victime auprès du
bourreau qui ne le reconnaissait pas. Alor-^ les paysans vendéens se faisaient

des armes des débris de leurs charrues, pour enlever des batteries de cam)n;

alors Larochejaipu'b'in tonibail, envelopiié dans le drapeau blaue, daus les

mêmes champs où, a la bataille de Poitiers, « fut occis, dit Froissard, mon-
a seigneur Geolîioy de Chai ny, la bannière de France entre ses mains. »

La morale, sons le Directoire, eut plutôt à coinbatire la C()rrui)tion des

mœurs que celle des doctriiu^s; il y eut débordement. On fut jeté daus les plai-

sirs comme on avait éié enlassé d ms les prisons. Dissipateur de lavcnir, on

forçait le présent à avancer des joies sur cet avenir, dans la crainte de voir

rciiaiire le passé. Chacun n'ayant pas encore eu le temps de se créer un inté-

rieur vivait dans la nie, sur les piom<'nades, dans les salons publics. Fami-
liarisé avec les échafamls, ei déjà i\ moitié sorti du monde, on trouvait que
Cela ne valait pas la peine de rentrer chez soi. Il n'était question que dans, de

bals, de modes: on changeait de parures et de vêtements aussi facilement

quoii se serait dépouillé de la vie.

Tandis qu'une [lai lie du Directoire favorisait celte corruption, en fliisanl fal-

sifier des pièces historiques, publier des romans infâmes, vendre et abattre les

resies des nuMiummis de tios i ois, une auire partie [irenait une route opposée.

La Héveillt'io-Lcpt'.iux iu\'vA\l,\\l\.\ thcophilant h ropie. Celte vision était au

moins confornif à la morale: \c& théophUatitliropcs ne préconisaient pas les

intérèis; ils ncommandaicnt les devoirs. Ridicules, mais pauvres, ils ont

épargné à la mort le som dr les dépouiller : elle les a trouvés ims.

Sous Biionaparle, la séduction recommença, mais ce fut une séduction qui

portait son remède avec elle : Buonaparie séduisait par un prestige de gloire
;

el tout ce qui est grand porte en soi un principe de législation, il concevait

qu'il était utile pour lui de laisser enseigner la doctrine de tous les peuples, la

morale de tous les temps, la religion de toute éternité, il recherchait même les

victimes de la révolution: il y avait hmmeur à avoir soullert. Ceux qui refu-

saient d'entrer daus le nouvel ordre social restaient à part; ils s'élevaient

eouime <les ruines vénérables au milieu des édifices modernes. On disait en
les regardant avec un sentinunt de respect: Voilà la vieille France!

^ Pourquoi doue un royaliste isolé, sans appui, sans fortune, sans influence,

élaii-il (piolque chose aux yeux d'un homme qui comptait les hommes pour
rien 1' Cei homjne n'avait pas pour maxime de se rapprocher de la faiblesse.

C'est (|n'il voyait dans le royalhle un ennemi naturel de ces dogmes démocra-
tiques que, par un contre-sens stupide, nous favorisons aujourd hui ; c'est que
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le royaliste lui représentait une force, !a force morale, la preuve irréfrng.ible

de la piiissanfc du devoii-. Il n-coimaissait dans celle puissance un grand élé-

ment de la société, puisqu'elle avait maintenu la monarchie pendant quatorze

siècles. Le devoir, toujours le niènie, fait pariiciper les gouvernements qu'il

soutient à la pennanence de son principe; rmiérét, variable et divers, ne peut

être que la base mouvante d'un édifice de quelques jours.

Je dis encore que l'ordre moral est moins attaqué, quand la fausse position

où il se trouve est la suite d'une fausse position politique. Or, avant la restau-

ration, le gouverm ment lui-même était une violence : les prospérités pouv. tient

être injustes, l'infortune non méritée, sans qu'il y eut dépravation. La chose

existante n'était point le résultat d'un consentement, mais d'une force; les

droits de la morale n'étaient pas méconnus : ils n'étaient que violés.

Mais si ces droits continuent d'éire violés sous un gouvernement légitime, il

s'ensuit qu'ils sont méconnus, et cela ne va pas moins qu'à établir qu'ils sont en
eux-mêmes chimériques

;
que, par le fait, ils n'existent point : alors il y a prin-

cipe de dissolution dans le corps social.

Je ne serais pas étonné dem'enlendre répondre : Fonder la société sur un
devoir, c'est l'élever sur une fiction ; la placer dans un intérêt c'est l'établir

dans une réalité.

Les esprits spéciaux ne seraient-ils que des esprits boinés? Je remarque
que leur positif est presque toujours un manque d'idées : ce sont des joueurs
d'échecs qui ne voient que le premier coup, et qui n'ont pas assez de force de
tête pour calculer la série des coups renfermés dans le mouvement qu'ils font.

Il faut donc leur apprendre que c est précisément le devoir qui est un fait , et

l'intéiêt une liclion. Le devoir qui prend sa source dans la Divinité descend
d'abord dans la lamille , où il éiablit des relations réelles entre le père et les

enfants; de là, passant à la société, et se partageant en deux branches, il règle

dans l'ordre politique les rapports du roi et du sujet; il établit dans l'ordre

moral la chaîne des services et des protections, des bienfaits et de la recon-
Daissance. C'est donc un fait très-positif que le devoir, puisqu'il donne à la so-
ciété humaine la seule existence durable qu'elle puisse avoir.

L'intérêt est une fiction quand il est pris, comme on le prend aujourd'hiiî

,

dans son sens physique et rigoureux, puisqu'il n'est plus le soir ce qu'il était le

malin; puisqu'à chaque instant il change de nature; puisque, fondé sur la

fortune, il en a la mobilité. J'ai intérêt à conserver le champ que j'ai acquis,

mais mon voisin a intérêt à me le prendre : si pour s'en rendre maître il n'a

besoin que de faire une révolution, il la fera, car il est reconnu que partout où
il y a intérêt , il n'y a plus crime.

On réplique : « Les lois sont là pour maintenir l'ordre et la propriété. » Eh !

que sont les lois sans les devoirs? Elles sont lois tant que je serai le plus faible;

le jour où je deviendrai le plus fort, n'étant arrêié par aucun devoir, je me
rirai de ces lois, et j'en ferai d'autres à mon usage. Et cela marrivcra souvent;
car une mort , une naissance, un accident fortuit peuvent faire varier ma po-
sition : il faudra que la société se modifie autant de fois que mes intérêts cesse-

ront d'êire les mêmes. L'intérêt meurt avec l'homme, le devoir lui survit:

voyez si vous voulez faire une société mortelle comme notre corps, ou immor-
telle comme notre âme.
Que si vous dites que je ne parle ici que de l'intérêt personnel

;
qu'il y a

d'autres intérêts généraux, d'autres néc<ssités politiques qui consolident la

société
;
que chacun, par exemple, veut l'ordre, la paix, la prospérité de l'Etat,

parcv'^ qu'il mninlienHordre, la paix, la prospérité des individus et des fa-
milles : tout c -la sont des mots. Par la morale des intérêts, cha jue citoyen est
en état d'hostilité avec les lois et le gouvernement

,
puisque, dans la société,

c'est toujours le grand nombre qui soulTre. On ne se bal point pour des idées
abstraites d'ordre, de paix , de patrie ; ou si l'on se bat pour elles, c'est qu'on
y attache des idées de sacrifiées ; alors on soi t de la inoraie des inlérêls pour
rentrer dans celle des devoirs : tant il est vrai que l'on ne peut trouver l'exis-
tence de la société hors de celte sainte limite !
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Les bonnes lois ne sont que la conscience écrite : la morale des intérêts

contrarie la consc'ence. Que disent les lois? Respectez le bien d*autrui. Que
disent les intérêts? Prenez le bien d'antrui. La niorale de intérêls est donc

par le fait antisociale. Elle prend pour levier politique les vices des hommes,
an lieu d'agir avec leurs vertus. Oi , les vices sont faibles et caducs ; vous bâ-
tissez donc avec des instruments qui se briseront dans vos mains.

Qui rem[)lil ses devoirs s'attire l'estime
;
qui cède à ses intérêts est peu es-

timé : c'était bien du siècle de puiser un principe de gouvernement dans une
source de mépris !

Le système des intérêts est le système du despotisme, qui resserre tout ; il

contrarie la nature du gouvernement représentatif, qui étend tout. Dans ce
dernier gouvernement la vie est en commun : de là ces nombreuses as»!ocia-

lions existantes en Arîgleterre , et consacrées à toutes les sortes de malheurs
et d'industries. La plupart de ces associaiions ne sont pas fondées sur des in-

térêts personnels, puisqu'elles sont soutenues par des hommes riches et puis-

sants, à l'abri des infortunes qu'ils soulagent. Dans notre ancienne monarchie,
c'était la religion qui se chargeait de cette partie des devoirs sociaux. M.iinie-

nant que nous avons renversé nos fondations chrétiennes, si nous ne créons

pas, à l'aide de la morale des devoirs, un esprit public, les intérêts individuels

ne rétabliront pas les monuments de Tantique charité. Elevez nos hommes po-

litiques à ne penser qu'à ce qui les touche, et vous verrez comment ils arranjje-

ront TElal, ils chercheront à arriver au pouvoir par mille liasstsses, non pour
faire le bien public, mais pour faire leur fortune. Vous n'aurez que des minis-

tres corrompus et avides ; semblables à ces esclaves mutilés qui gouvernaient

le Ba:>-Empire, et qui vendaient toiit au plus olfrant, se souvenant d'avoir eux-

mêmes éié vendus.

Par la morale des intérêts l'âme humaine perd sa beauté; la vertu , ses le-

çons; Thisioire, ses exemples. Je n'ai point demandé aux ruines de Sparte si

Léonidas avait connu la morale des intérêts. « Il y a des pertes triomphantes

a à l'envy des victoires, dit Montaigne; ni ces quatre victoires sœurs, les plus

a billes que le soleil ail oncques veu de ses yeux, de, Salamine, de Platée, de
« Mycales, de Sicile, n'osèri ni oncques opposer toute leur gloire ensemble à la

« gloire de la des ouliiure du roy Léonidas. » La France tomme la Grèce re-

pousse par son caracièic la morale des intérêts. Notre vieille monarchie était

fondée sur l'honneur : si l'honneur est une fiction , du moins celte fiction est

naturelle à la France, et elle a produit (rimmorielles réalités. Etait-ce pour

l'intérêt ou le devoir que la iîeur de la chevalerie française mourut à Crécy

Cl à Poitiii'S ? Eiail-ce I intérêt ou le devoir qui porta les bourgeois de Calais à

livrer leurs lêtts à Edouard? Quand Charles Vil était à Bourges et Henri V à

Paris, tousbs intérêts étaient d'un côté, tous les devoirs de I autre. Qui l'em-

porta, des intérêts ou des devoirs? On trouve, dans les anciens comptes de la

ville de Chartres, une somme de.40 sous donnée à un tailleur pour avoir rac-

commOilé le pourpoint de Henri IV : il paraîtrait que ceux qui suivaient alors ce

roi n'y trouvaient point un grand inléiêt.

Hemaïquez ceci : K s inli rêls ne sont puis-^anls que lors même qu'ils pros-

pèrent. Le temps est-il rigoureux, ils s'aftaiblis.seiii. Les devoirs, au contraire,

ne sonl jamais si énergiques que quand il en coûte à les remplir. Le temps est-

il bon , ils se relâchent. J'aime un principe de gouverneweni qui grandit dans

le malheur : cela ressemble beaucoup à la verlu.

Il y a plus : les mauvaises consciences ne sont pas touchers, autant qu'on le

pourrait croire, par la morale des intérêts, ei c'est ce qui trompe dans les ca-

tastrophes des empires. On se dit : Cet homme est si bien traiir, il a toutes les

places ! pourquoi voudrait-il faire une révolution ? Parce que sa conscience lui

lait des reproches
;
parce qu'il ne peut exister dans un ordre de choses légi-

linn-s; parce que la société di s méehanis est sa société naturelle : comme ces

inalUt'urtux dtpuis longtemps ai coutumes à vivre dans les bagnes, il ne peul

ri;&i»irer à son aise que dans un air infect et pestiféré.

Quoi de plus absurde que de crier aux peuples ; Ne soyez pas dévoues ! u'ayex
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pas d'enthousiasme ! ne songez qu'à vos intérêts ! C'est comme si on leur disait:

Ne venez pas à noire secours; abandounez-iious, si tel est votre intérêt. Avec
cette profonde politique, lorsque l'Iieure du dévouement arrivera , chacun
fermera sa porte, se mettra à la fenéiro, et regardera passer la monarchie.
Ce n'est pas en favorisant les passions, mais en les combattant

, que tous les

législateurs ont cherché à douner force aux empires. Plaion défendait le vin à
la jeunesse, et ne le permeilait qu'aux vieillards. Si la politique n'est pas une
religion, elle n'est rien ; or, la religion ne commande pas aux hommes d'être

avares et égoïstes : elle leur prescrit des règles toutes contraires. La société,

comme l'homme , n'est forte que de privations : lorsque les Romains vivaient

de fromeniée et de pois chiches, ils étaient libres et puissants. C'était alors qu'ils

avaient des rois pour instruments de servitude, s«lon l'expression de Tacite:
Ut haberent instrumenta servitutis et reges. Ils étaient esclaves et faibles lors-

que Héliogabale les nourrissait de gâteaux et de foies de murène. Camille les

délivra de Brennus avec son épée ; pour échapper aux mains d'Alnric, ils don-
nèrent des épiceries et des manteaux. Ils rachetèrent leur liberté avec du sang

,

leur esclavage, avec de la pourpre. A la première époque ils en étaient à la mo-
rale des devoirs ; à la seconde, au système des intérêts.

Et quel moment a-t-on choisi pour établir parmi nous ce vil système? celui-

là même où l'on était, pour ainsi dire, affamé de devoirs, et disposé à les rem-
plir tous. Pourquoi la France pleurait-elle de joie en 1814, au seul nom d'un roi

qu'elle n'avait jamais vu? Pourquoi chacun s'empressait- il de faire les sacri-
lices qui semblaient conformes à l'équiié? Pourquoi ce transport des pères de
famille, qui présageaient des^jours plus heureux pour leurs enfants? 11 semble
qu'on ait peur des sentiments généreux prêts à renaîire. Quand la Chambre de
1815 écoutait avec tant de respect et de résignation la lecture d'un traité si

cçuel à la France, tout annonçait dans celte religieuse et monarchique assem-
blée le retour aux plus touchants devoirs. Espérances d'un avenir réparateur,
qu'ils sont coupables les hommes qui vous ont fait évanouir!
Que voulez-vous que le peuple conclue de la morale qu'on lui prêche, du

spectacle qu'on lui donne? De toutes parts on lui répète, dans un jargon sub-
til, qu'il a bien fait d'avoir fait ce qu'il a fait, d'avoir pris ce qu'il a pris

;
que si

les nobles ont été égorgés, les prêtres proscrits, les propriétaires dépouillés,

c'est apparemment leur faute; que ces nobles étaient des tyrans; ces prêtres,

des fanatiques ; ces propriétaires, des aristocrates : que ce sont eux qui ont tué
Louis XVI par leur résistance

;
que le trône n'a péri que par hasard

;
que si l'on

a détruit la monarchie, c'était pour son bien
;
que rien n'est si beau que la

révolution
;
qu'il y a une alliance naturelle entre celle révolution et la royauté

légitime. Oui, il y a alliance: si je m'en souviens bien, elle fui faite le 21 janvier

1793, à dix heures dix minutes du malin ; la démocratie lut témoin , et prêta
serment, en cette qualité, sur la têie sanglante de Louis XVI !

De telle façon , endoctriné par de tels pédagogues politiques, le peuple de
nos villes voit l'exemple confirmer la leçon : on chasse à ses yeux des plus
grandes places comme des plus petites tous ceux qui ont eu le bonheur de rendre
quelque service à la couronne ; on élève aux honneurs tous ceux qui ont trahi

cette même couronne. Les paysans dans les campagnes reçoivent les mêmes
enseignements : là reparaît l'ancien propriétaire qui fut persécuté pour son roi

;

il revient mourir de faim à la porte de la maison où jadis il distribuait ses au-
mônes. Au moins est-il honoré dans son indigence, dans ses sacrifices ? Point:
on le dépeint conmie un ennemi du roi , un conspirateur, un pervers, un stu-
pide. On lui avait donné d'abord un chétif emploi pour vivre

; on le lui ôie.
Dépouillé comme royaliste par les agents d'un gouvernement usurpateur, il

est dépouillé de nouveau comme royaliste par les ministres d'un gouvernement
légitime.

Rien n'est plus facile à un minisire que de signer négligemment une deslilu~
lion que lui commande la haine, que lui enlève l'intrigue ; le soir il n'en retrouve
pas moins sa table, son lisses laquais de toutes les sortes. Mais le malheureux
qu'il a frappé, le pauvr^oyalistequi, pour remplacer la perte eniièrc de sa

45
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fortune n'avait que les modiques appoiniemrn!s d'une place ignorée, retrouve-

t-il sa lablc , son lit , ses servit» uis? Il ne retrouve (|u une famille en lannes,

que la coHipigne de son exil , (pie des enlnnlN élevés dans la misère a prier

Dieu pour le roi ! Voult^z-vous doue qu'il se mette au service des possesseurs

(le son bien; qu il devienne le valet de sa ferme? Cela serait possible à la ri-

nuL'ur; mais il ne faudrait pas qu'il eût reçu au service du roi des blessures

qui rem|iêclioni de labourer une tirre ingrate, de creuser au moins sa tombe

dans le sillon qui n'est plus à lui.

Par un tel sysiènie, un boiribie ravapie est fait dans le cœur humain ; c'est

comme si vous donniez des leçons publiques de trahison , d'iujusiice et d'in-

graiitu<le. I>es docteurs de cette science sont véritiblemeni assis dans la chair*

empestée. Les méchants diront : « Continuons à faire le mal
,
puisqu'on en est

« récompensé.» Les bons commenceroni à regarder la vertu comme une du-

perie, les sacriûces comme une sotiise. Dans cet ordre de choses, il ny a que

des piospérités fragiles, fortuna vitrea , des bénédictions que le ciel maudit.

Bouleverser lou es les idées du jusie et de l'iniuste. c'est mettre la hache dans

les fondenjcnls de la société humaine, cesi briser tous les liens de l'obéissance

cl de la (idéiilé. Vous pi è( hez la morale des intérêts, en contradiction avec celle

des devoirs : hé bien ! voici la con equence de cette morale, si vous parveniez

à l'établir : le gouvernement ne seiaii plus qu un accident d.ms l'Etal, accident

tanlôi léjîitime , timlôt illégilime, tanlot r.publicain, tantôt nionarehiquc, au

gré de l'iniéièl dominant, ei une révolution politique devieuiiiait le moindre

des événenienls chez un peuple.

iNos enlanis sélèveni au oiilieu du désordre des idées morales : leurs oreilles

et leurs yeux s'accouiumeni à entendre ei à voir ft mal ; ils ap|>rennenl à étouf-

fer leurs vejtus, a suivre leurs passions. Quelle rare doit donc sorlir du milieu

de nos exemples? La jeunesse , naiurellemeni généreuse , sera fl»tiie avant

d avoir aiteini rage où I expérience détruit les illusions. Ces systèmes, que nous

prouienoiis sur la Franee, loin de la leiiiliser, la rendront stérile : ils ne res-

senibhîni pas à ces charrues qui fécondent la terre, mais à celles qui coupent

les fleurs :

Piirpurciis vrhili cum flos succisus aratro
Languescit moriens.

Paris, 5 décembre 1818.

Que dit-on aujourd'hui ? On dit qu'il n'y aura pas renouvellement dans l'ad-

iuinistraiion, mais swilemenireinue-ménage. Si, pour le boirtieurde la France,

on consent à rester ministre, il est tout simple qu'un tel sacrifice soit au moins

adouci pai la facullé de changer de ministère.

Ces arrangements do famille, ou cas qu'ils aient lieu (car qui peut soiuler la

prulondeiir (tes conseils ministériels?), n'allèreionten rien le système général,

ou plutôt ils lui donneront une nouvelle lorce; les miiiisires joueiont aux

(jualie coins sans (jue nous ehangioiis de place. Les hommes d'Etil ne laissent

point leurs mœurs donicsliques iniluer sur la publi(|ue di slinée. Cependant on

pourrait croire que le ministère est divisé en deux parties M<»p laibles pour

scxciiire mutuellement : l'un
,
par jugement comme par loyauté, voudrait se

rapprocher des royalistes; rautrc, par goiU comme par humeur, se jetie dans

les bras des indépendants. Dans celle position peiplexe la session s'ouvrira,

ei la nécessité d'av<.ir une majorité obligera peut-être l'autorité à favoriser

encore l'opinion démocraiique.
Les autorités se sont aveniurées dans une espèce d'impasse politique, d'où

elles ne savent pins commenlsortii. Delà mille projets fantasques: c'esttres-

sérieiiseinenl que les caudaïaires des minislres lêvenl le rcnt»uvell«nienl inté-

gral, sans autres modifications d ms la loi des élections. Lorsque les royalistes

eombaiiaieiit pour une loi complèie, ils demandaient aussi le renouvellement
iiîicgi.il: ils le voulaient avec le » han^emeiil tlàge, raugmeiitalion de. nombre,
el les deux degrés d'élection. Nous ne demamlerons noini aux ministres ce que
ilcvietidroni, dans leur nouveau projet, leurs rccli^itions contie la violation
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de la Charte, ce que deviendront l'ordonnance du 5 septembre et sa médaille,

monuments triomphaux de notre invariable retour à la Charte. Nous ne cite-

rons point à ces ministres leurs propres discours contre le renouvellement

intéijral : il faut ménager l'amour-propre et ne pas faire rougir la pudeur. Nous
dirons que le principal argument seulement répété dans ces discours était

celui-ci : Que le renouvellement intégral amènerait uue révolution tous les

cinq ans. Ce raisonnement, faux lorsqu il s'applique à une loi monarchique, est

paifaitemenl juste avec la loi démocratique que nous avons aujourd'hui. Ainsi,

pat le renouvellement intégral, nous aurions le despoiisjue ministériel pendant
cinq ans ; ei, après cinq ans, l'espérance d'une république. Au lieu de sauver la

Friince, nous n'aurions sauvé que le ministère; nous si^ions tombés dans la

méprise du dauphin de la fable. Dans quelle antichambre ce grand dessein

a-t-il pris naissance? Cela sent bien ce fier esprit d'égalité, en même temps
que d'humble soumission, répandu parmi ces hommes qui attendent leur diner

ou leur maître.

Pourquoi les ministres veulent-ils le renouvellement intégral ? Parce qu'ils

craignent le renouvellement partiel: se croyant sûrs de la majorité, ils s'ar-

rangent pour la garder cinq années. Voyez l'énorme vice de celte mesure. Si,

dans le cours de cinq ans, vous perdez la majorité (ce qui est très-possible et

même très-probable, puisque cette majorité ne se compose que d'un petit

nombre de voix), que ferez-vons? Si la Chambre refusait un budget, la cou-
ronne n'oserait donc la dissoudre, dans la peur de voir arriver une Chambre
toute démocratique? Voilà la position dans laquelle on se placerait en prenant
un de ces demi-partis qui perdent tout et ne sauvent rien.

Le sort de la France est pour airisi dire aujourd'hui ^ntre les mains des
députés qui, jusqu'à présent, ont cru devoir voter avec le ministère, ils peuvent
faire cesser ces coupables hésitations ; ils peuvent, en s'unissant à la minorité,

forcer le ministère à changer de système: la patrie, qui leur devra son salut,

placera leurs noms parmi ceux de ses meilleurs et de ses plus généreux citoyens.

Ce n'est pas tout : on sème des brniis sur la suspension de la liberté de la

pr- sse ; du moins on voudrait étendre la censure jusque sur les feuilles semi-
périodiques. On n'a songé à cette grande mesure constiiuiionnelle que depuis

l'apparition du Conservateur. Vous verrez que nous porterons malheur à la

Minerve. Mais pourtant qui est-ce qui lit le Conservateur? Y a-l-il un ouvrage
plus lourd, plus ennuyeux? On s'y aboime d'une manière folle, mais en vérité

on ne sait pourquoi. Pas un seul esprit spécial ({ui écrive dans celte rap-

sodie: jamais de positif, d'Aàiuinhirâiii, i\e statistifl

Pourquoi les ministres demanderaient-ils la suspension de la liberté de la

presse? n'onl-ils pas la loi sur les cris et écrits séditieux? iNe trouyera-t-on

pas bien dans les ouvrages d'un royaliste quelque pa^e contre la légitimité, et

dans les livres d'un indépendant quelque phrase contre la liborlé? Qu'on fasse

donc mettre à la Force ces écrivains séditieux. Alors la littérature ministérielle

régnera glorieusement en France: le dieu de l'harmonie, comme une divinité

assyrienne dont le nom nous échappe, descendra au quai Malaqiiais, sur un

char tiré par des mouches ; la police, nouveau Parnasse, lleurira ornée de
toutes les grâces de la liberté.

En aitcMjdant que la liberté soit totalenn nt ravie à la presse, pour la plus

grande gloire de la Charte, on lait un étrange usage des journaux déjà cen-
surés. Une panie de la plaidoirie de M. Couture, dans l'alfairc du général

Canuel, est omise dans les journaux. Est-ce que tous les sténographes se sont

entendus pour négliger les mêmes passages, ou bien ces passades ont-ils été

rejetés par la censure? Alors nous demanderions de quel droit la police se

permet de supprimer quelque chose des débats qui doivent être publics, et qui

sont du ressort immédiat de la justice? Nous avons déjà fait remarquer celle

audace de la police à propos du proeès de Plaignier, procès dans lequel la vie

de plusieurs hommes était compromise.
Des tribunaux de justice à l'arbitraire il y a un peu loin : il semble pourtant

que nous prenions plaisir à nous jeter dans cet arbitraire. Dans le 245' nu-
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méro du Bulletin des Lois, on trouve une or donnnnro, cotée n» 5538,qui distrait

cerlaines communes de certains caillons pour les réunir n d auues canions. et

qui lijnsporie les re,i;isli es de ces communes aux archives d'une autre mairie,

ce (jui suppose réunion de mairies. Dans ce cas, comment les nJni^in s, qui
l'année dernière ont présenté aux Chambres des échanges de celle naiure, ne
se sonl-ils pas souvenus qu'ils faisaient fiire par une ordonnance ce qui est
matière de loi? Il est fâcheux d'éire obligé de les rappeler sans cesse à la

Charle.

Le Bulletin des Lois est la véritable image du chaos où nous avons éié ense-
velis pendant un quart de siècle. Là sont enlassés péle-uiêle tous les débris de
la monarchie ; là se trouvent les documents confus de louus nos erreurs et de
tous nos crimes. Le portique de ce monument est dii^ne du monument lui-
même: c'est le rapport de Coulhon sur le iribunal révolutionnaire, et le décret
de la Convention qui établit ce tribunal. Au frontispice sont gravés la répu-
blique, un niveau et unœil, (omme pour surveiller la resiauraiion. La mort
est parlent dans la loi. Celte loi déclare que les ennemis du peuple sont ceux
qui provoquent le rétahlissement de la roi/auté.., et qui cherchent à altérer la

pureté des principes révolutionnaires. C(;ullion sVIève, dans son rapport,
contre la faction des indulgents: « On demanda, dit-il, on obliiit des defen-
« seurs officieux pour it- lyran déirôné de la France.... Parce seul acte, on
« abjurait la république ; la loi elle-même immolaii les citoyens au crime... »
Quand donc arrachera-t-on ces pages du Bulletin des Lois, où l'on n'a pas

inscrit les ordonnance rendues à Gand, mais où l'on trouve les décrets des
Cent-Jours? Quand ces. era-t-on d'asseoir la monarchie sur les bases de la

démocratie ? Quel étranjie piédestal aux ordonnances du roi, que la loi sur la

formation du tribunal révolutionnaire !

Ce mot de révolutionnaire csl aujourd'hui l'objet des plus vives sollicitudes.

On le défend, on le lie à tous les intérêts : il est du moins authentique, puisque
nous venons de le trouver dans le n" l"^ du Bulletin des Lois ; c'est le prendre à
sa source. Il paraît que, sous la Convention, il y avait aussi des conspirateurs qui
ne concevaient pas la pureté des principes révolutionnaires, et à qui 1 on cou-
pait !a lèlepour les rendre plus intelligents. On aimeà voir que quelques-unsde
nos journaux défendent ce mot chéri. Mais que ne disent-ils pas, ces journaux
censurés? Nous avons lu dernièrement, dans \c Moniteur, un article qui nous a
affligés, parce que nous sommes sensible^ à l'indépendance de notre patrie.

Cet article est relatif à la déclaration des puissances. On y rencoiiire ce pas-

sade: (c C'est contre la pos>ibilité, même la plus éloignée, d'un désasire sem-
a 1)1 ible, que l'Europe est désormais rassurée par l'auguste fédération de tous
« les monarques, veillant tous d'un commun accord sur les mouvements de
« l'esprit révolulionnairc, et prêts à défendre mutuellement leurs droits lègi-
« timcs. »

£t ipiels sont donc les mauvais Fi ançais qui peuvent nous donner pour motif
de tranquillité la surveillance de l'Europe? Avons-nous besoin de tuteurs?
Une pareille surveillance serait plus propre à nous troubler qu'à nous main-
tenir en paix. Avant la publication des pièc(S ollicielles, nous avions quelque
crainte: on nous avait alarmés pai des bruits d\:. garanties mutuelles, ^oyis
nous demandions quelles seraient ces garanties ; si elles ne donneraient pas
droit ou prétexte aux étrangers de se niélt r de nos affaires intérieures, si on
ne viendrait point encore nous parler des circonstances, si nous en serions
encore; à recevoir dans des noies diplomatiques des certificats de bonnes vie et

mœurs ; si nous n'aurions fait que ciianger en une garnison d'ambassadeurs une
garnison de Cosaipies. Hien de tout cela heureusement n'existe dans la décla-
ration

; nous sommes laissés à nous mêmes : on nous confie à cet honneur,
seconde providence de la France, qui ne fa jamais trahie. La police devrait au
moins gourmander une censure qui laisse passer des articles tels que celui que
nous (oinbalions, d'autant plus <iue cet article se trouvant dans le Moniteur, on
pourrait h; croire officiel. Que la police ne soit pas conslilulionncllc, chacun le
fiait

i mais il faut au moins qu'elle soit française.
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Paris, le 22 décembre 1818.

Les événements politiques qui ont eu lieu depuis huit jours feront époque.
A l'ouverture de la session, tous ceux qui veulent le salut de leur pairi(ï ont

travaille à la réunion des hommes monarchiques: des négociaiions ont clé

ouverios entre les minorités roy:disies des deux Chambres, et les royalistes

qui jusqu'à présent avaient cru devoir voter avec le ministère.

Du moifis les royalistes n'auront rien à se reprocher: on ne les taxera plus

d'ambition; on ne pourra plus dire qu'ils sont implacables, exclusifs, intrai-

tables. Leur conduite dans les dernières circonstances leur méritera l'estime

universelle. Cette totale abnégation d'eux-mêmes n'était pas toutefois sans in-

convénients politiques ; ils l'ont senti : ils ne se sont pas abusés sur les résul-

tats ; mais il leur importait, avant tout, de prouver par un fait authentique leur

sincère désir d'union, et d'ôier tout prétexte à la calomnie. Mais ces hommes,
si prompts à capituler sur leurs prétentions, à renoncer aux places pour eux-
mêmes, seront inflexibles sur les choses: plus leur modération a été grande
quand il ne s'est agi que de leur intérêt personnel, plus leur opposition sera

forte quand il sera question de combattre pour les intérêts de la monarchie.
On dit, par exemple, que le projet des ministres est dedernanderla suspension
des élections pendant trois ans. Croient-ils trouver un seul royaliste qui vole
pour un projet aussi monstrueux, pour un projet qui créerait une nouvelle loi

d'exception, pour un projet qui gênerait l'exercice de la prérogative royale, et

qui n'aurait d'autre résultat que de maintenir les ministres en place, en lais-

sanila France en péril? Si la législation peut se donner par exception des pou-
voirs pour trois ans, pourquoi ne se rendrait-elle pas perpétuelle ? C'est arriver

tout droit au Long Parlement.
Les ministres trouvent sans doute la loi des élections dangereuse, s'il était

vrai qu'ils voulussent suspendre les élections pendant trois années. Dansée
cas, pourquoi iie'la changeraient-ils pas. certains, comme on le leur a démontré,
qu'ils ont avec les royalistes la majorité dans les deux Chambres?

Pensent-ils, au contraire, que la loi est bonne? Alors pourquoi demande-
raicni-ils la suspension des élections?

Une partie du ministère ne serait-elle que la dupe de l'autre dans ce projet

de suspension? Au lieu de garder la Chambre trois années, ne pourrail-on

pas avoir l'arrière-pensée d'en provoquei- la dissolution? Ne se flatterait-on

pas d'obtenir, à force d'intrigues, de caresses, de menaces, des choix purement
ministériels, et d'essayer de prouver ainsi quelaloides élections est excellente?

Terrible partie, dont les chances ne seraient pas en faveur de la monarchie
légitime, contre une fille sanglante de la Convention.

Quoi qu'il arrive, si les royalistes, après avoir offert tant de fois une alliance

généreuse, après avoir mis cette alliance au plus bas prix; si les royalistes,

disons-nous, sont encore repoussés, leur conduite dans les Chambres est

d'avance tracée. Ils ne voteront point pour une suspension des élections, qui,

dans l'état actuel de la loi, perdrait plus sûrement la France que le remplace-
ment partiel ; suspension qui ne sauverait pas la monarchie, mais seulement le

mini-^tère. On ne s'attend pas aussi que les royalistes se prononcent contre la

liberté de la presse. Ils seront conséquents à ce qu'ils ont dit et fait; ils re-
poussent toute loi d'exception. Autant ils seraient décidés à soutenir la plus

forte loi de répression relative aux abus de la presse, à demander des caution-

nements considérables pour les journalistes, des châtiments rigoureux pour la

calomnie, des peines terribles pour les ouvrages où la légitimité serait attaquée,

la constitution ébranlée, la sûreté de l'Etat compromise, autant ils rejelleut la

censui e arbitraire, qui réunit les inconvénients de la licence et de l'esclavage,

qui ne prévient aucun des délits que nous venons d'énumérer, qui donne tout

aux uns en refusant tout aux autres, qui n'est jamais que l'instrument du parti

en pouvoir, et qui détruit radicalement le gouvernement représentatif.

Que va faire le ministère ? sur qui s'appuiera- l-il ? IMainiennnl il n'y a plus

de milieu possible: il faut être pour les principes monarchiques, ou abonder
dans le sens de la démocratie. Tout est divisé dans les Chambres ; la majorité
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n'exÎF.le nulle part. Ch:ique fraclion du ministère va donc s'cnrrawor dans de'

r;iii};s opposés, et mener au combat, les iinsconlielesauins, les royalistes, le^

ind(|icud;iiils, les iloctrinaires, les miiiislériels de deux ou trois couleurs? A
qu»ls moyens sera-i-on alors obligé di- recourir! \a\ correspondance privée se
niêler.i-l-elle encore de nos dissensions nouvelles? Quand serons-nous a'<sez

Fninçais pour dérober au moins aux étrangers la ronuaissancede nos misères?
On nous a lait i)e;iucoup de mal ; on a rapoelé les principes de nos erreurs

cl les hommes de nos adversiu's. Que ceuv qui peuvent nous sauver sachent
pourtant que rien n'(.st encore perdu

;
qu'ils sacheiil que, si nous périssons,

ce sera par une minorité misérable. C'est devant quelques lois et une centaine
d'Iionmies que vous abaissez le pavillon delà monarchie. Osiz regarder en f:ice

vos ennemis ;
faites un signe, et «lemain la France est royaliste. Voyez quelle

conslernaiion quelquc^s mois du discours du roi, et la seule e.spérance dune réu-
nion entre les honiièles gens, avairni jetée dans le parti ! Les révolutionnaires
fuyaient déjà, ou exbalaienl leur lage en invectives impuissantes. Ecartez les

pciiis <sprils qui vous obsèdent, ei vous serez étonnés du calme qui renaîtra
parmi nous. Ces honnnes, rendus à leur nullité, n'auront pas un seul partisan :

ils disparaîtront dans l'oubli qu'appellent la médiocrité de leurs talents et la

servilité de leur caracière: ils ne sont forts que de l'idée ridicule que vous avez
conçue de leur capacité ; ils ne sont à craindre que de la crainte encore plus
ridicule qu'ils vous inspirent. C'est vous-mêmes qui créez le laniônie dont vous
êtes poursuivis ; c'est vous que produisez des oppositions liciives ; c'est dans
voire imagination que gnrobsiacle: vous voyez ce qui n'est pas. Ht néanmoins
il est vrai que i«'ayant a conibatire qu'une ombre, ceile ombre peut vous ter-
rasser. A îorce de caresser les penchants révolutionnaires, vous leur donnez
de la consistance; à force de respecter ladémoiratie, vous l'établissez: toute
la révolution a offert ce prodige d'une nation sacrifiée par une poignée d hommes
à une chimère.

Si une partie du ministère ne se retirait pus, si nous deviens désespérer de
l'autre partie du ministère en qui nous aimions à placer noire confiance, il y
aurait encore des ressources. Ne perdons jamais courage ; la Frante est reve-
nue de loin : quand Charles Vil lut sacré à Reims, elle ci;rn plus malade qu'elle

ne I est aujourd'hui. Puisse l'huih; sainte qui doit bienioi couler sur la tête

d'un descendant de saint Louis fermer nos plaies, adoucir nos ressentiments,
nous donner à nous-mêmes les vertus royales , à savoir: lauKuir de la paix,
l'oubli des maux soutiens, et la force de faire du bien à nos ennemis !

Paris, 28 décembre 1818.

Encore une année ajoutée à la vieille monarchie de Clovi> ! Que de fois,

dejxiis la (oudalion de notre empire , nous avons biùlé (c que nous aviofis

ad(M é , adoré ce (|ue nous avions brûlé ! Adora qund twcendi.vit , incende quod
adorasti. Le temps, qui reirouve encore debout ce royaume après quaioize
siècles, reirouve. aussi les descendants des prenners Français, sinon avec les

mêmes mœurs, du njoins avec les mêmes passions. Nous nous agitons, comnte
les compagnons de Clo\ is

,
pour quebpies dépouilles : la révolution nous a vus

retourner à la liberté et à la férocité de nos an< êtres ; nous avons lue des rois

Cl des enfants de rois. Que nous reste l-il de toutes ces fureurs? que nous
resiera-t il des haines et des ambitions (jui nous louimenteut encore ? Que de
brnit pour arriver au sibMiee ! (jue d'eflorts pour obtenir six pieds de terre!
Lai-sez venir un autre 1*" janvier, et les acteurs seront descendus de la scène,
cl nous-mêmes nous ne serons plus là pour blâmer ou applaudir.

Toute celle moi aie n'empêdie pas qu'on ne veuill»' toujours être minislie,
niaiie du palais, et même portier, s'il y a lieu. On encensera toujouis Landry,
tbroiii

, lli'rtaire, lorsqu'ils seront puissants : on les insultera toujours quand
ils seront ahaiius. Aujourd hui pourtant on est assez embarrassé , car on ne sait
qiii est niimsiie. Que la posiiion des per.sonnes prudentes est pénible! Le
mieux pour elles serait de se coucher jusqu'à i événement. Quoi qu'il arrive.
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eltes sont bien sûres d'avoir un ministère : alors elles sortiront, comme le

renard
,
pour louer le lion dans sa force ; comme l'âne

,
pour donner le coup

de pied au lion malade.

a Dans le doute absliens-toi , » disait un sage. Ne sachant ni quels ministres

on aura, ni quel système on va suivre, il nous est impossible de tirer nos lec-
teurs de la perplexité qu'ils doivent éprouver.

Jusqu'au moment où nous pourrons les instruire, nous engageons les roya-
listes à suspendre leur jugement, et à se défier des bruits que l'on répand de
tous côtés. La démocratie menacée par un changement de système s'agite et

crie, ce qui prouve qu'elle est faible et qu'elle a peur. Elle va jusqu'à dire qu'elle

fera présenter des pétitions par les électeurs, en cas que la législature veuille

toucher à la loi des élections ; comme si les électeurs ne cessaient pas d'exer-
cer des droits au moment même où les collèges cessent d'êire rassemblés !

comme si ces droits n'avaient pas besoin
,
pour acquérir force légale , de l'or-

donnance royale qui convoque les collèges électoraux ! Où en serions-nous si

les électeurs allaient s'imaginer qu'ils forment un corps, lequel peut avoir des
volontés hors de la fonction spéciale à laquelle il est appelé? Ce serait là de la

pure démagogie, des comités d'électeurs comme en 1789. Il est toujours bon
que les prétendus constitutionnels se trahissent, et qu'ils nous montrent leur

arrière-pensée. .Les électeurs ont le droit de pétition individuelle, comme sim-
ples citoyens : s'ils veulent , en cette dernière qualité

,
présenter des péiitions

aux deux Chambres pour le maintien de la loi actuelle des élections, ils en sont
bien les maîtres; mais il y aura d'autres citoyens qui demanderont le change-
ment de celte loi : le roi ei les majorités des Chambres trancheront la question.
Qu'on ne croie pas venir nous intimider comme en 1793. Dieu merci, ce temps
^'égarements est passé. Il suffit que le gouvernement marche ferme, et qu'il

cesse de craindre une centaine de petits personnages qui lui font illusion. Pour
les réduire à la nullité la plus complète , il ne lui faut que le courage de les

mépriser: dans vingt-quatre heures tout serait fini.

Oi» s'étonne, au reste, un peu trop de ce qui arrive dans ce moment relati-

vement au changement de ministère
,
parce qu'on ne songe pas assez à l'espèce

de gouvernement établi par la Charte.

Dans une monarchie absolue , il n'y a pas à proprement parler de ministère
;

il n'y a que des ministres. Presque jamais ils ne sont renvoyés à la fois; l'in-

trigue les place et les déplace un à un. La lutte n'existe dans liniérieur du
palais qu'avant la chute : le public ignore et celte lutte, et le temps qu'elle a
duré. La gazette lui apprend quel est son maître; H s'incline et obéit.

Dans un gouvernement constiiutionnel, c'est une opinion qui ouvre et qui

ferme les portes du pouvoir. Un ministère tombe souvent avant d'élre rem-
placé, comme cela est arrivé plusieurs fois en Angleterre: survient alors une
espèce d'interrègne ministériel. 11 faut que le ministère à recomposer remplisse
les conditions voulues

,
qu'il ait la majorité dans les Chambres, et que, choisi

dans une opinion arrélée , il s'avance avec toute la force de cette opinion. S'il

ne réunit pas ces deux conditions, il est perdu: contrarié par les Chambres,
fbtiant entre les partis, ne s attachant personne, il est l^ientôt obligé de céder
It place aux opinions opposées , lesquelles reviennent avec une puissance
accrue de toute la faiblesse de l'opinion qui n'a pas su triompher.

Paris, ce 8 janvier 1819.

L'époque où nous vivons est essentiellement propre à l'histoire : placés entre

deux empires dont l'un finit et dont l'autre commence, nous pouvons porter ega-
lenu'nt nos regards sur le passé et dans l'avenir. Il reste encore assez de monu-
ments (le l'ancienne monarchie pour la bien connaître , tandis que les monu-
iiienis de la monarchie qui s'élève nous offrent au milieu des ruines le spectacle

d'un nouvel univers. JNous-mênies , avec nos malheurs et nos crimes, nous
venons nous placer dans ce tableau ; du moins , si notre siècle est peu fécond
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en grands hommes et en grands exemples, il esl lerlile en grands éve'nemenls et

en grandes leçons.
, . , . „. .

El aiiondant que YHistoire fasse de nous des personnages , les Mtmoxres

noui» réclameni pour des portraits : le cardinal deReiz peut nous peindre avant

(uic ïaciie nous juLie. Ce sera un tableau curieux que celui des quinze jours

qui viennent de s'écouler. L'Europe, trompée si longtemps, s'étonnait que l'ex-

périence condamnât un système jusqu'alors préconisé comme un clal-d'œuvrc

de sa<;csse. La France s'etlrayait de la renaissance des principes et des hommes
révolulionnaires. Ce qu on avait pi évu arrivait : les deux opinions réelles crois-

saient , tandis que l'opinion mixie allait disparaître. On assui ait qu'une division

ié"nait dans le ministère ; qnune partie des minisires voulait soutenir l'ancien

système; qu'une autre partie, an contraire, inclinait à un changement de

mesures : de sorte qu'il ne s'agissait pas de la chute entière des ministres, mais

de la retraite de quelques-uns d'entre eux , selon l'opinion qui prédominait

dans le conseil.

A cette cause de dissolution se mêlaient des ambitions particulières, s'il est

vrai que tel ministre désirât le département de tel autre. La session s'ouvrit au

milieu de ces incertitudes. Le bruit courait que rien n'était prêt. Les députés

fixaient leurs regards sur un ministère divisé , dont on annonçait le change-

ment tous les (|uarts d'heure : ils étaient venus pour discuter des lois, ils assis-

taient à des querelles. ,

Les Chambres donnèrent dans ce moment un exemple de bon esprit et de

bonne conduite. Uniquement occupés du bien public, les hommes monarchi-

ques se réunirent pour former une majorité à tout ministère qui voudrait remé-

di«;r aux maux de la patrie.

Ici l'on s apercevra que nous ne pouvons ni ne devons entrer dans les détails.

Qnedechosesà la foiscomiquesetdéplorables l'avenir nous apprendra! Queljour

jeté sur différents caractèresîQue de ministères gagnés et perdus, faits et défaits?

Que de conférences inutiles ! Que de discours singuliers ! Que de combinaisons

bizarres ! Combien de rôles joués par un même homme ! Combien dejournm
des dupes dans un seul jour ! Combien de tâtonnements , de craintes , de

désespoirs ! Tout cela en présence de la Fiance , à peine guérie des blessures de

la révolution, et qui , remplie des souvenirs de ses grandes caïastrophesj aiien-

daii en sétonnant l'issue de ces petites intrigues.

Il snlfit que l'on sache qu'un ministre en faveur a été sur le point de partir

pour une ambassade éloignée, et que différentes combinaisons de minisièic

ont en lieu. La haine contre les royalistes, la difficulté d'avouer qu'ils avaient eu

raison , après les avoir accables de calomnies ; la faiblesse des uns, la passion

des autres , la ruse de ceux-ci , l'audace de ceux-là , la frayeur des salariés et

des révolutionnaires , ont fait manquer un accord qui pouvait avoir pour la

France les suites les plus importantes et les plus heureuses.

Que faut-il penser du nouveau ministère ? que peuvent espérçr ou craindre

de lui les hommes monarchiques ?C est ce qu'il convient d'examiner.

D'abord, pour être justes, remarquons qu'aucun membre du conseil ne porte

la i;iche des Cent-Jours; tous les ministres aituels donnèrent, au contraire, à

niio époque désastrense , des preuves de courage et de dévouement ;
ils po^g^^-

roni donc, sans rougir, parler de fidélité, et ne seront point exposes a se vo:r

frappés par un de ces mots qui précipiient un orateur de la tribune. Ce n'est

pas (|n'nne flUle noblement reconnue ne puisse porter au bien une âme élevée
;

mais, dans une âme vulgaire, une première err. nr corrompt toutes les actions

de la vie: on l'ail mal, parce (lu'on a mal fait ; et l'on hait dans les autres la vertu

«l'ion n'a eu le courage ni de garder ni de reprendre.

Cette part d'éloges faite au nouveau ministère, il faut convenir qu il se pré-

sente sous un aspect inquiétant.

Sur les six ministres qui composent le conseil responsable, trois sont connus

l'ar lenr administration pi éeedenle : il est probable (pie les trois autres suivront

l impnUion «le ceux qui semblent être les personnages dominants,

ti d'abord de quelle manière opéreia-l-on sur les fonds et les revenus de
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l'Eiat ? l.orsqu un homme est mppelc à des fonctions qu'il a déjà exercées, il

est naturel qu'on juge de ce qu'il fera par ce qu'il a fait; de là les sentiments

©pposésque produit î>ur les esprits la nomination de monsieur le ministre des

finances: salisiaction momenianée chez les spéculateurs sur la rente, crainte

chez les contribuables: les uns et les autres se sont souvenus du budget

de 1814.

Les centimes additionnels centralisés au trésor , et portés de trente-deux à

cinquante , malgré la paix , malgré l'excédant des recettes sur les dépenses,

excédant prouvé par les millions que Buonaparte. trouva au 20 mars dans nos

caisses publiques ; l'intérêt de huit pour cent concédé aux porteurs des obliga-

tions du trésor, auxquelles on donnait cependant en garantie trois cent mille

hectares de forêts, et les biens des communes ; nos dettes, portées si haut dans

les inventaires
,
que celui-là même qui avait contracté ces dettes reconnut,

quelques mois après, qu'elles s'élevaient à peine à la moitié de la somme addi-

tionnée ; les dépenses évaluées à leur maximum , les recettes calculées à leur

moindre produit: telles furent les opérations financières de 1814.

Elles amenèrent leur résultat naturel. Les contribuables, qui s'attendaient à
un dégrèvement, se trouvant accablés d'impôts, sentirent moins le bietifait de
la restauration; la confusion des fonds du domaine extraordinaire avec les

fonds du trésor jeta des inquiétudes dans Tarmée, accoutumée à recevoir des

dotations sur le domaine extraordinaire; des communes dépouillées de leurs

biens se plaignirent; des conseils généraux, privés de leurs attributions,

s';>Iarmèrent: ainsi fut ébranlée la foi qu'on avait eue au retour de la justice,

cette reine de Tancienne monarchie, et Tinséparable compagne de nos rois. Si

quelques fautes dominent l'époque qui précéda les Cent-Jouis, ce furent celles

qui découlèrent de notre système de finances.

On peut douter qu'il fût utile de s'atiacher aux jeux de la Bourse, et de trop

pei dre de vue les intérêts de la populalioii payante, le^ propriétés communales,
les libertés administratives. Au moment où les germes de prospérité dont la

France abonde allaient se développer par l'inlhieiice dun règne de paix et de
liberté ; au moment où l'on revenait aux idées saines et eonservairiccs , on ne
parut occupé en finances que d'un tour de force, que rie l'idée de payer les obli-

gations du trésor avec l'excédant des recettes. Etait-ce au véritable crédit que
l'on faisait le sacrifice d'intérêts si précieux ? Mais le crédit n'était-il p;is garanti

par la supériorité des recettes sur les dépenses, par l'enîassemcnt du numé-
raire, par la non-nécessité même de ce crédit, puisqu'ay:.nt tant dargent
d'avance, et si peu de dépenses éveniuî lies, aucune occasion de (redit ne se
présentait? C'était donc l'intérêt des créanciers de l'airiéré qui primait les

autres intérêts? Mais pourquoi la liquidation des titres de ces créances éprou-
vait-elle tant de difficultés dans les bureaux? pourquoi l'intérêt des créances
ne courait-il que du jour où l'on avait obtenu la faveur de la liquidation ? Les
droits des créanciers, auxquels on paraissait vouloir tout accoider, se trou-
vaient par le fait dans une position défavorable.

Ces mesures financières de 181 i ne sont pas d'un heureux augure. Déjà des
administrateurs ont été ehangés : déj;! oh ciiten<l parler de ventes de forêts , de
reprises des biens des communes. Cepemiaiu aujourd'hui c'.bt de raison et non
de système qu'on a besoin: il faut que la monarchie entre jusque dans les

finances. La vue aussi doit être étendue; qnani on n'enibrasse pas l'ensemble
des objets, on serenleime dans une spécialité qui peut tout perdre en politique.
Des convois apportaient i or à l.i Banque le jour où dauiies convois, empor-
taient Tespéraiice et le bonheur de la i)alric. Ce n'éiail pas la peine d avoir des
millions en caisse au mois de mars 1815, pour être oblgc de nayur en iSiSl'ar-
l'iéré dû aux musiciens du Champ de IMai *.

Toutefois, quelle que soit la crainte ou l'espoir qu'inspire dans ce moment !a
nomination de monsieur le ministre des (inances, il n'est pas certain que celle
crainte ou cet espo.r puisse se réaliser. Les impôts sont tels qu'il est inipussibie

* Le fait est exact : oa vient de payer ce qui était dû aux rausicieus au Champ de Mai.
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(îc les accroître, cl la graaiîour de noire dcite publi iiie interdit toui nouvel
*»nipnini :iii moyen dn.iuel on cliari^erait {"avenir de supporter les fautes du
prrsi'iii. Ajo'iioirs qti'il «xisfo itnc si lorle niasse de rentes el de reconnaissances

«l(j liqiiuhtiion dans ie-; mains des étrangers, que Us mesures qui lendraicm à
cxa;^tTer liciiveiucni le cours des londs publics ne feraient qu'augmenter la

sunie de nolie numéraire.

Passons au ministère de la guerre,

l.cs allaircs de ce ^gouvernement étant confiées à Tancien ministre, il est
probable que le système militaire actuel sera maintenu dans toute sa vij,'ueur.

On s;iit que la loi du recrutement attaque virtuellement les principes de la mo-
narebie. Les ordonnances, couscquences naïuiellcs de celte loi, Irappent par-
ticulièrement la garde royale.

Si du département de la guerre nous venons au dép;irlement(le riniéricur,
nou^ trouverons qu'il re te encore quinze ou vingl préfets et plusieurs s ms-
préfets de l'opinion royaliste. Monsieur le ministre de rinléneur va-l-il les
clianger ? on le craint

; on craint surtout l'inlluencc des subalternes qui se glis-

sent dans les adminisiraiions. Un bomme d'Etat se doit bien j^arantir de' ces
talents médiocres qui prennent les irritations de leur amour-propre pour les
besoins de la société, leurs préientions pour des principes , et l'envie pour la

politicjue.

Le ministère qu'on avait un moment espéré était résolu à proposer le cban-
gcmenl de la loi des élections ; il est donc probable que le nnnistére qui a pris
sa place ne veut pas cliang<'r cette loi. Dans ce cas, que deviendrons-nous au
njois de septembre ? On parle de dissoudre la Cbambre , aliii d'écarter Toppo-
siiion de dioile ei celle de gaucbe, et d'obtenir des députés purement minis-
tériel':.

Si l'on craint des élcolions partielles, comment osera-t-on se jeter dans des
éit-'oiions i;énerales ? L'opinion démocratique prévaudra dans les collège.- élee-

t(>aux;rien ne saurait empécber la loi des élections de porter son fruit. On
ne pourrait lutter contre le mauvais esprit de cette loi qu'avec l'opinion roya-
liste; mais si on écarte les royalistes de toutes les adniinistr.ilions ; si on les

combat dans les collèges électoraux ; si eux-mêmes , fatigués de tant d'injus-

tices, ne se présentent pas à ces colléj;es, ce ne sont ni les préfets ministériels,

ni l'opinion ministérielle, qui repousseront le torrent démocratique. Allons
plus l<;in.

Supposons que ions les préfets, que tous les commis'îaires de la police sup-
primée ou non supprimée; que toutes les places promises ou données, que
loutes les paicnles, (jue toutes les cartes d'électeurs, que tous les rôles de ces

électeurs plus ou moins, vériliés, que loutes lescaressiîs et toutes les menaces,
que tout l'argent el tontes les destitutions produisent une Chandjre niiuisté-

riellc, c esl-àdire une Chambre livrée au pouvoir du moment, nous disons que
1 on tombe ici dans un autre abîme.
On peut exercer sur qjielques départements des influences directes; ces

influences se perdent dans la masse ocs élections libres ; mais croii-on que si

l'on pai venait à faire, d'un bout de I9 France à l'antre, d s élections fictives
;

qne >>i d<>ux oi»inions puis.^anies, les seules réelles; que si ces deux opinions,

opprimées par des moyens illégaux , venaient à élever la voix : croii-on qu'on

init tenir à une pareille clanieur? N'y auraii-il pas un mouvement d'indigna-

(iou ( .)).tr(; ceux (jui auraient osé avilir nos institutions, violer la Cbarle, ren-
dre dérisoire le plus cher comme le plus sacré de nos droits? A moins d anéantir

lotite liherle de la presse , de détruire tous les journaux, loutes les bochurcs,
t'Mis les livres , une. oinnnin l'ormi«ialde se fonneraii , et ompnrlerait peul-èlr<»,

P'r Sa réaction, les choses et les bouiines. tl si la [uessc se tairait, pourrait-

on «'tonirer la voix de la Chambre des pairs ^

Le uiinisière voit-il le danger de In position on il se trouve? Ne va-l-il pas
^"'

!iiloM)\ir, lâcher <le passer la si-ssion lelleinenl (luellemeul , sans présenter
ile lois suseepiibles de graunc controverse? ^e songe-l-il pa< même à une pro-

ue.:;. nloii «1rs CiiaïubresP Cl, content d'avoir vécu sans combailrc avec une
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majorité flottante, ne croira-t il pas avoir triomphé? Mais alors qu'il sera

cruellement réveillé ! Voit-il , au contraire, le danger? il peut s'en tirer, et se

faire un immortel honneur en proposant le changement de la loi des élections.

Prendra-t-il ce parti ? Rien n'est moins probable. Il sera entraîné par les hom-
mes sur lesquels il s'est appuyé ; il fmdra qu'il leur accorde et les places et les

lois, conséquences forcées de ceiîe union.

En résumant ce que nous venons de dire, le nouveau ministère se montre

avec un système de finances qui pourra engloutir les dernières propriétés

nationales ; avec une loi de recrutement qui ronge la garde et l'armée ; avec

une loi d'élections qu'on n'a plus qu'un seul moment pour changer; avec une
administration qui lend à exclure des places jusqu'au dernier royaliste. Il a

pour partisans les hommes démocratiques , et pour défenseurs les correspon-

dants privés.

Nous avons exposé avec sincérité et sans amertume ce que nous pensons

du nouveau ministère; nous croyons qu'il ne se soutiendra pas longtemps tel

qu'il est : c'est avec regret que nous venons troubler, par de funestes présages,

la joie qu'il doit éprouver des éloges dont il est aujourd'hui l'objet. Journaux
censurés, feuilles indépendantes, tout est devenu niinisiériel : la brebis égarée

retourne au bercail, et la prospérité, pardonnant une inlidélité passagère,

rappelle ses hôtes à ses banquets. Le Conservateur est demeuré seul inébran-

lable; il garde ainsi le caractère de l'opinion dont il est l'organe, opinion que
rien n'effraye, que rien ne séduit, que rien ne rend qu'à la conviction du bien,

<jui résiste à tout ce qui ne lui présente pas l'idée de l'ordre. C'est une chose

admirable que l'immobilité des honmies monarchiques : le monde a beau chan-

ger autour d'eux, ils restent les mêmes. Ils voient aujourd'hui passer les intri-

gues comme ils ont vu p:isser les éch.ifauds. On ne les trompe ni ne les épou-
vante : souvent victimes, jamais dupes, après trente ans de proscriptions ils

sont ce qu'ils ont été. Royalistes de toutes les classes, nous vous le répétons,

vous êtes les plus forts et les plus habiles. Il faudra que l'on revienne à vous,

ou que la monarchie périsse. Vous avez lassé le temps et les bourreaux ; vous
triompherez de l'injustice et de la calomnie.

"~~~~~~~
Paris, ce 18 janvier 1819.

Un grand empereur disait : RevoU ce que 'tu as vu, si tu veux revivre. On
peut dire avec autant de vérité : Redis ce que tu as dit, si tu veux persuader.

Nous avons plusieurs fois parlé de la correspondance privée, mais il ne faut

pas nous lasser de dénoncer au public ce manifeste que de mauvais Français

publient dans les journaux anglais contre leurs compatriotes et leur pays. Cette

correspondance privée, nous le répétons, a sa source dans des rangs élevés.

Elle a pour but de tromper l'Europe sur notre véritable position, et de répan-
dre hors de France des mensonges qu'elle n'oserait pas publier ici. Sous un
seul rapport, elle est assez curieuse : elle fait connaître les projets de nos mi-
nistres. Doit-il y avoir des destitutions, va-t-on remplacer des royalistes par des
hommes des Cent-Jours; aussitôt la correspondance calomnie les administra-

teurs qu'on renvoie, et fait l'éloge de ceuxqu'on appelle; elle tâche d'amortir
ainsi l'effet de ces mesures, cherche à endormir les bons esprits, et présente
comme des faits isolés des déplacements qui ne sont que l'accomplissement
d'un système général. M. Pitt disait que la Convention mettait ses flottes sous
la protection <lcs tempêtes : le système que soutient la correspondance privée
vent mettre l'Europe sous la protection de la révolution.

Nous allons, pour la première fois, traduire une lettre de la correspondance
privée : nous la prenons dans le Times du 15 janvier; elle a été répétée dans
le Courier du même jour. Nous ny ferons que les retranchements qui nous
sont commandés par des bienséances impérieuses. Nous ferons ensuite le com-
mentaire du texte.

Extrait du Times du i^ janvier.

, «Paris, 11 janvier.

« Après les grands événements , on en connaît peu à peu la cause. Tout ce
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que j'ai appris sur le dernier chang''ment du minisière prouve que le duc de
Richelieu a résigné la présidence de noire minisière de la manière la plus

spontanée, d'après les plus mûres réflexions , el avec la détermination la plus

(jxiî (le ne plus accepter ce poste élevé, quelqu»^ pressé qu'il en pùl être. Il a

cédé uniquement au seniinif-nt de son inhabilité pour la direction des afiaires •
:

non , certes, à dcl.iui de talent, mais parce qu'il avait été précipité dans utie

fausse route, par les laux renseignements qu'il avait été induit à écouter depuis

Sf'ii retour (l'Aix-la-Chapelle. Il n'a pas épargné les reproches à quelques-uns

de ses correspondants et de ses conseillers
,

qui ont abusé de son inexpé-
riince pratique de noire situation intérieure*, pour lui inspirer des alarmes

exagérées : il a même, dit-on , adressé noblement cette déclaration à l'empe-

reur de Russie, pour le mettre sur ses gardes cont re les suggestions trompeuses
que l'on pourrait fa;:o narvenir jusqu'à Pétersbourg.

c< Le comte de INesselrode, qui était à Paris avec M. Pozzo di Borgo, et qui

a observé avec lui tout ce qui s'est passé, a pu informer l'empereur son maître

de toute la suite de celte afi.iire ^. ils doivent avoir été bien convaincus, par
l'évidence de leur piopre sens

,
qu'il était impossible de réaliser les chimères

que l'ambition désespérée d< s u/fra proclamait d;ms toute 1 Europe,
« M. Pozzo di Borgo, au plus fort d^la crise, a obtenu une audience du roi.

Si des rapports fondés sur l'autorité la moms douteuse * doivent être crus , il

commença par quelques insinuations sur la démission non encore divulguée

du duc de Richelieu, lors(|ue Sa Majesté, qui particii ait aux regrets que lui

exprimait M. Pozzo, voulut bien lui communiquer une lettre de M. le duc de
Richelieu lui-même, contenant la déclaration que ni les ordres formels de son

souverain , ni les vœux de toute lEurope , ne le décidei aient ù reprendre un
fardeau sous leqtiel il se semait lui-même prêt à succomber *. L'audience fut

ainsi abrégée, et demeura sans objei.

« Le comte de INesselrode a eu également, avant son départ, des confé-

rences avec certains de nos ministres : il parait avoir applaudi, ainsi que votre

ambassadeur, au choix <:u marquis Dessoles. L'un et lauire 1 ont connu avant

sa présente élévation, qui ne surpreiidra pas ceux qui sont instruits des événe-

ments précédents de sa vie, et qui sont capables d'apprécier rajuste répulaiioa

de talents, de caractère et de fermeié dans les cirtonstanct s les plus diUiciles.

« Le comte de Nesselroiie, en particulier, (onnnit la grande estime que
professe rempcrcur son maître envers notre premier ministre, particulièrement

pour ses priocipes politiques, que l'empereur Alexandre a eu l'occasion d'ap-

précier dans plusieurs conversations, que Sa Majesté aime à provoquer, parce

qu'elle est sûre d'y exceller.

« Quel rare bonheur produit par celle chance inespérée qui a appelé à la tête

de nos affaires un homme également estimé» en Angleterre et en Russie, et

qui esi digne de cette estime par le double mérite dune impartialité à la fois

poliii(ine et française'

!

« Wous trouvons une nouvelle preuve de celle estime générale dans le ton

de la plus grande partie de vos journaux, et dans les innombrables lettres par-

ticulières de votre pays, dont plusieurs sont écrites par les personnes les plus

distinguées parmi vous. Moire tranqmllité intérieure et la paix générale ne peu-

Vent que gagner à ces senlimenls bienveillants, et à l'estime mutuelle qui est

exprimée par les organes des trois plus puissantes nations de l'Europe '. Qui,

après cela, peut ex«iter la moindre discordance ou élevt'r la moindre plainte,

comme semblerait l'indiquer un de vos correspondants, certainement mal in-

formé sur ce poim'^ S'il s'élevât de telles plaintes, elles ne pourraient résulter

que des calculs inicres.séâ dequchpies prétentions personnelles.
•

» Yirltled onlv lo tlio feelin j of I;is iiiihilily to «liirrt afTairs-

• Wlio liayaluiscd lus luadlcni iiu'xp'-i icncc otoiir iiilciualMliialion.
^ Ol ilir whoi* scii«'s of traiiviftioiis.
** <Mi llir mosl in<|uosln)iiiil)leaiilliiinlv.

* l'inir;' wlnih ht» IVIl liimseU road.v to sink.
6 IVv llif «loutilc in«'nl of au itn| ailialii> al nncr pdiilic.ll anil froiicli.

7 by ilie ort^aoe ol ilie llu ce mosl puwcrtul uaUuu$ m t tu o\k:
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a Ne croyez pas qu'il ait été sérieusement question du prince de Talleyrand

dans nos combinaisons ministérielles : personne ne pense à lui

On a répandu le bruit que l'arrangement de notre

cabinet n'était pas conclu, et que le duc de Dalberg revenait de Turin

pour en faire partie, quoique, dans la réalité , celle ambassadeur ne revienne

qu'en conséquence d'un congé obtenu depuis longtemps, et sans aucun rapport

aux circonstances aciuelies : tout ce qu'on écrit de contraire est une pure in-

vention.

a Vous êtes peut-être impatient de connaître l'opinion de nos ultra sur notre

révolution ministérielle. Au iond, ils n'aiment ni IM. de Richelieu, ni M. Mole,

ni même M. Laine, auquel ils ne pourront jamais pardonner à cause de la loi

des élections, dont il a été le pins éloquent défenseur ; mais ils llattaieut der-

nièrement ces trois ministres, dans la vue de les détruire *. Maintenant ils

montrent fort peu d'intérêt pour ces anciens ministres, et même ils les accu-

sent de n'avoir pas eu le courage de marcher dans le périlleux sentier où ils

avaient souffert qu'on les engageât. Le Conservateur nn leur accorde pas le

moindre regret; mais il lance ses foudres contre le maréchal Gouvion-Sainl-

Cyr et le baron Louis dont il connaît l'intime union , et il garde le silence sur

eurs colfègues dont il ne prononce pas mêuîe le nom : petit artifice qui ne peut

pas produire un long effet, et dont la seule vue est de jeter sur les autres mi-

nistres un soupçon qui pourrait inquiéter les libéraux ; mais ce piège est trop

grossier, et personne ne s'y prendra.

« Les projets de loi que Ton propose dans ce moment , et les changements
qui vont avoir lieu parmi les gens en place, fourniront une prompte réponse à

ces insinuations , et porteront les ultra à donner une pleine carrière à cette

furie que les plus politiques d'enire eux recommandent de tenir confinée dans

les salons jusqu'à nouvel ordre.

a Le ministère est unanime dans le sentiment que le premier moyen de for-

tifier son autorité est dans l'obéissance de ses agents, et dans l'identité de leurs

vues avec les tiennes. Ainsi il est résolu à destituer les fonctionnaires qui man-
quent de volonté ou d'habileté pour exécuter les ordres qu'ib r* çoivent; et il

y en a beaucoup de cette sorte. Trois préfets ont déjà été changés : ceux de la

Vendée, des Côies-du-Nord et de la Vienne. M. Rogniat, Irère du général de
ce nom, va à Bourbon» Vendée, quoique cet administrateur fût préfet durant

le voyage de Gand ^...

a Des exclusions de cette espèce cesseront lorsque tous les partis montre-
ront le même désir de se rallier autour du trône pour l'intérêt général, et qu'iJs

manifesteront l'oubli du passé pour garantir Iharmonie du présent.

« Il est question de rapporter l'ordonnance qui exclut, sans formalité, de la

Chambre des pairs plusieurs membres que le roi y avait nommés pour leur vie.

Cela garantira l'existence de tout le reste, et montrera par un nouvel exemple
que le roi n'a jamais rien promis en vain, comme Sa majesté se plaît aie répé-

ter souvent. »

•Reprenons en détail cette misérable lettre ;

Après les grands événements, on connaît peu à peu leur cause. Tout ce que
fax appris sur le dernier changement duministére prouve que le duc de Riche"
lieu a résigné la présidence de notre ministère de la manière la plus spon-
tanée, d'après les plus mûres réflexions, et avec ia détermination la plus fixe
de ne plus accepter ce poste élevé, quelque pressé qu'il en pût être. Il a cédé
uniquement au sentiment de soninhabileté pour la direction des affaires^ etc.

Il est diflicile de renfermer dans quelque chose de plus vague un plus grand
nombre de faussetés. On va voir, par le seul ordre des dates et des faits, si la

retraite de* M. de Richelieu a été l'effet dune résolution spontanée, ou s'il a
succombé aux intrigues de ceux qui voulaient perpétuer le système dont la

France est la victime. ,

» In ordfp to destroy thcm.
2 DuriiigllicjourneytoGlient.
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Dès le 19 de novembre dernier, avant que M. le duc de Richelieu fût arrivé

d'Aix-la-Chapelle, on commença à faire sonder les députés de la minorité de

droite sur leurs dispositions relativement à la loi des élections, à la censure,

et même à la liberté individuelle. Ils déclarèrent qu'ils désiraient le changement
de la loi des élections, et le maintien de toutes les libertés constitutionnelles.

Le 17 et le 18 du même mois, des négociatiOFis s'ouvrirent entre les mino-
rités royalistes et les royalistes ministériels. Le 25 et le 2C, on reçut des com-
munications plus décisives. Des amis de quelques ministres annoncèrent que
ces ministres étaient disposés à proposer le changement de la loi des élections,

et que, dans ce cas, les ministres opposés se retireraient. •

Le 28, le président du conseil arriva à Paris. Le bruit courut que M. le mi-
nistre de l'intérieur avait offert sa démission.

Le 29, changement de scène : le ministère paraissait résolu à maintenir la loi

des élections, et à demander seulement le renouvellement intégral, projet que
repoussaient toutes les opinions des Chambres.

Le i"ei le 2 décembre, des mutations de ministère semblèrent mettre d'ac-

cord tous les ministres.

Le 3, il survint un accident: on parla de la retraite d'un ministre enjaveur.
Les royalistes en furent informés.

Le 6, projet du ministère, qui ne réussit pas, par l'opposition d'un mi-
nistre.

Les doux minorités royalistes achevèrent de Se réunir le 12, et montrèrent,
le 13, le 14 et le 15, qu'elles formaient, par cette réunion, une majorité incon-
testable. Mais le 16, une démarche qui ne signifiait rien en elle-même (une visite

de M. le duc de Richelieu à M. le comte Decazes) divisa un moment hs roya-
listes ministériels, et rendit la majorité douteuse. On rentra dans les anciennes
perplexités.

Le 19, on reprit l'idée d'un ministère décidé à proposer le changement de la

loi des élections.

Il paraîiraitqueMM. de Richelieu, Laine et Mole offrirent leur démission le

lundi 21 : ces démissions n'ayant pas été, dit-on, acceptées, on assure qu'un de
ces trois ministres voulut exiger des deux autres qu'ils ne resteraient au mi-
nistère qu'autantque M. le comte Decazes serait éloigné, et partirait pour l'am-

bassade de Pétersbourg. On ignore jusqu'où cette mesure a été poussée ; mais
on tient pour certain que M. le comte Decazes travailla sérieusement à son
départ.

M. le comte Decazes ne partit point ; et le jeudi 24, M. le duc de Richelieu

parut seul chargé de composer un nouveau ministère. MM. de Lauriston, Mol-
lien, Siméon et de Villèle furent simultanément mandés le jeudi au soir chez
M. le duc de Richelieu : il paniît que le premier aurait ru le portefeuille de la

guerre
; le second, le portefeuille des finances ; le troisième, le portefeuille de

la justice ; et le quatrième, le portefeuille de la manne. Les ministres désignés

se trouvèrent en présence les uns des autres, la plupart pour la preniière

fois. Ils ne montrèrent tons qu'un sentiment, celui de l'impossibilité d'éta-

blir un tel ministère dans de telles circonstances.

Alors, et seulement alors, et point du tout spontanément, comme on le voit,

M. le duc de Richelieu songea à se retirer des affaires. Cependant on parla

encore de la composition d'un ministère qui paraissait devoir convenir à toutes

les opinions, et qui aurait mis fin aux inquiétudes de la France. M. le dur de
Richelieu serait resté aux affaires étrangères; M. Laine, à l'intérieur; M. Roy,
aux finances: M. Lauriston aurait pris le déparlement de la guerre, et M. de
Villèle celui delà marine.

Ce fut le samedi 26 qu'eut lieu la séance de la Chambre des députés dans la-
quelle M. Ileu^not fit le rapport sur la demande des six douzièmes de l'impôt.

L'opposition de gauche demanda la remise de cette décision au mardi: celte

proposition fut adoptée.
Qui pourrait »Toire qu'une chose aussi peu importante en soi a fait un si

grand mal ? On i épandit le bruit à l'insunl que la majorité se prononçait contre
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M. le duc de Richelieu, et que, s'il sarrèiait au ministère projeté, il n'obtien-

drait pas le vote des six douzièmes.

M. le diicde Richelieu donna sa démission, elle ministère actuel fut nommé.

Ainsi l'assertion de la correspondance privée est dénuée de toute vériié. La
retraite de M. le duc de Richehou n'a pnîjit éié Telfet dune résolution spon-

tanée, mais le résultat d'une longue intrigue par laquelle ceux qui voulaient

conserverie système actuel ont laiigué cet homme de bien. Nous ii^norons si

M. le duc de Richelieu a fait des reproches à ses amis, s'il a écrit à Tempereur

de Russie pour le mettre sur ses gardes; nous ne sommes point les amis du
noble duc, mais nous croyons que ses amis ne l'ont point trompé j et nous pen-

sons aussi que M. le duc de Richelieu est trop bon Français pour rendre compte
au cabinet de Saint-Pétcrsbouig des afifiires intérieures de la France. La cor-

respondance privées ses raisons pour n'attribuer la formation du nouveau mi-

nistère qu'à la retraite volontaire de M. le duc de Richelieu, et à l'aveu qu'il

aurait fait de si propre insuffisance. Elle ne veut pas avouer que M. le duc de
Richelieu sentait la nécessité d'abandonner le vieux système et de se rappro-
cher des hommes monarchiques; elle craindrait, par cet aveu, de donner du
poids à l'opinion royaliste, et de condamner le système du ministère actuel

;

elle vient au-devant des reproches de l'Europe.

Le comte de Nesseltode^ qui était à Paris avec M. Pozzo di Borgo, et qui a
observé avec lui toiitce qui s'est passé, a puinformer l'empereur son maître
de toute la suite de cette affaire ; ils doivent avoir été bien convaincus par
l'évidence de leur propre sens qu'il était impossible de rétablir les chimères
que Vambition désespérée des ultra prociamait dans toute VEurope.

M. Pozzo di Borgo, au plus fort de la crise, a obtenu une audience du roi.

Si des rapports fondés sur l'autorité la moins douteuse doivent être crus] il

commença par quelques insinuations sur la démission non encore divulguée
du duc de Richelieu, lorsque Sa Majesté, qui participait aux regrets que lui

exprimait M. Pozzo, voulut bien lui communiquer une lettre de i\L de Riche»
lieu lui-même, etc.

A Dieu ne plaise que ces ultra, dont Vambition est si désespérée, fassent
jamais partie d'nn ministère libre qui s'appuierait du crédit dun ambassadeur
étrang( r ! Où ei» serions- nous s'il étaii vrai que des ambassadeurs, de qijelque

nation qu'ils soient (lorsque nous ne sommes plus lies par des traités, lorsque
ces traités accomplis ne laissent aucun prétexte de se mêler de nos affaires in-
térieures) ; oii en serions-nous, s'il était vrai que des ambassadeurs se crussent
avoir le droit de demander compte de ce que nous taisons? Quelle est donc
l'autorité qui a pu apprendre à la correspondance privée ce qui s'est passé
entre le roi et M. Pozzo di Rorgo? Misérables écrivains salariés, pcnseriez-
vous faire estimer le ministère actuel, en ayant l'air de mendier pour lui la

bienveillance de l'Europe d'une manière si honteuse? On découvre dans vos
lâches apologies que vous êtes mal assurés: ces royalistes que vous insultez

sans cesse ne font point dépendre leur sort et leur opinion du retour d'un
courrier.

Ne croyez pas qu'il ait été sérieusement question du prince de Talleyrand
âansnos combinaisons ministérielles ; personne ne pense à lui, etc.

Nous ne savons pas réellement s'il a été question de M. le prince de Talley-
rand. Nous ne ferons point l'éloge de cet ancien ministre, par la raison que
nous avons supprimé ies outrages que lui adresse la correspondance privée.
Mais nous savons que ce n'est pas lui qui nous a donné la loi des élections et la
loi du recrutement.

Vous êtes peut-être impatient de connaître Vopinion de nos ultra sur
notre révolution ministérielle. Au fond, ils n'aiment ni M. de Richelieu, ni
M. Mole, ni même M. Laine, auquel ils ne pourront jamais pardonner la loi
des élections.

ie Conservateur ne leur accorde pas le moindre regret, etc.
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Ainsi la Correspondance pùcée soiiiicnl la loi des élections ; elle soutient

aussi le ininisicro actne!.

Elle pirirmi iiu'iiii lonil Ins royalistes ne regretlciit point l'ancien ministère;

elle a par l'aiienienl raison. Ils olllcon^laInI^lenl conibiiliu ceuiinislère. Cela ne
vent pas dire (jii'ils ne se fussent joints de tout leur cœur à la partie du minis-

tère qui voulait abandonner un sysicme funeste.

Ou voit ici la correspondance pi ivce stJLCupcr du Conservateur. Et comment
ce Consci^ateur, qui ne coiuple pas ciicore quatre mois révolus, esL-il déjà

devenu une si grande puiS'^anee ? Comment la correspondance privée le méle-t-
elle aux premiers inlérèts politiques, a la chute de.s ministères, aux mouve-
ments des ambass;tdeurs, aux dépèclios des diplomates? Il faut donc que ce
Conservateur soit le repiéseniant d'une opiruon prépondc-ranie. Mjîs, d'un
autre côté, la correspondance privée assure que lopiuion myaliste n'est rien
en France: \oila comii;e les bouimcs de mauvaise foi se coupent, se trahissent,

et laissent malgré eux percer la vérité.

Le ministère est unanime dans le sentiment que le premier moijen de for-
tifier son autorité est dans Vaheisnancc de ses agents, et dans l'identité de
leurs vues avec les siennes. Ainsi, il est résolu à destituer les foncticmn aires
gui manquent de volonté ou d'habileté pour exécuter les ordres qu'ils re-

çoivent, et il y en a beaucoup de cette sorte. Trois préfets ont déjà été changés :

ceux delà Vendée, des Côtes-du-Tiord et de la Vienne.- M. Rogniat. fiére du
généralde ce nom, va à Jîoui bon Vendée^ quoiquecet administrateur fut préfet
pendant le voyage de Gond.

La correspondance privée nous annonce donc des destitutions ? En effet,

elles se multiplient sous nos yeux. Cela ne nous surprend point ; il y a long-

temps que. nous les avons prédites. Quand toutes les autorités administratives,

civiles, poliiiqUcs, judiciaires et milittires seront changées, on vcnacequi
adviendra. Remarquons, pour l'instruction de nos lecteurs, celle expression,

le voyage de Gand: Stupetf,Geintes! Ce sont les hommes qui se disent les

amis du ministère, ce sont les hommes qui paraissent connaître si intimement
ses projets, c'est la correspondance privée qui paile ainsi : cela nous explique

pourquoi nous voyons lani de voyageurs de l'île d'Elbe.

H est question de rapporter Vordonnance qui exclut sans formaHtés, delà
Chambre des pairs, plusieurs membres que le roi y avait nommés pour leur

vie.

Cette ordonnance, dit-on, est rapportée. On prétend même que les pairs qui

sont ou qui pourront être rappelés entreraient sur-le-cli;.mp dans la ( hambre
des pairs, si l'ancienne minorité de celte Chambre, devenue majorité, était op-
posée au ministère. 11 faudrait faire ici deux suppositions injurieuses: lune,
que l'ancienne minorité de la Chambre des pairs appuierait tous les actes dit

ministère nouveau
,
quels qu'ils fussent, dans la crainte de voir revenir les pairs

exclus par lordonnance; l'autre, que les pairs rappelés auiaient engagé leur

opinion aux ministres. Nous nous faisons une plus noble idée des p.nrs de
France: tous C(UX qui siègent maiutenanl dans la Chambre vertcnt toujours

avec respect des choix qui dépendent uniquement de la puissance, et de la sa-
gesse du roi: ils sont, de plus, persuadés que tout nouveau pair saura con-
server la dignité et I indépendance de son opinion.

Les nations voisines se laisseront-elles berner encore longtemps par la cor-

respondance privée? comment peuvent-elles être dupes de ces reciis dont il

leur est si aisé de connaître la source P 11 n'y a pas de si mince individu à Paris

qui ne puisse nommer l'auteur delà correspondance privée ; et les cours élran-

Vières ei les peuples élrangei s ignoreraient ct qui est en France le secret de la

coiui'die! L'Europe croit entendre la voix de .a France, et» Ile n'entend que la

voix de (|U' Iques honuues inléres es à défendre un systèuu^ funeste, par la rai-

t>on que ee système favorise leurs passions, accroît leurs fortunes, et lesniain-

lii'iil (l;ms les places ei dans les honn<'urs !

M;iis coiubien ces honunes eux-tnèuies sont imprévoyants! Pcnsen!-ils re-
cueillir les Ucrniers fruits de la moisson qu'ils ont scaiéc(^ lllubious! Tousses
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par une faction puissante, quand ils seraient parvenus à chasser tous les ser-

viteurs du roi, à écarter Um^ les hommt'S monarchiques, alors ils tomberaient

eux-mêmes victimes de leur aveugle haine.

BieniOt la faction triomphante serait elle-même trompée dans ses calculs;

elle se diviserait en civile et en militaire. Les démocrates, qui auraient cru

parvenir à la liberté, ai riveraient encore une fois à l'esclavage : un sabre rem-
placerait leur consiituiion, et les généraux renverraient les écrivains indépen-

dants dans les bureaux de la police.

Ceux qui ont langui si longtemps sous le despotisme des baïonnettes ne
craignenl-ils pas de voir renaître ce despotisme? Espérerait-on trouver dans

la puissance militaire vn abri contre la démocratie ? Ce ne serait qu'un nou-
veau péril. Mous errons d'écueiis en écueils, pour ne pas vouloir suivre la

route du bon sens, de la justice et de la véritable liberté. Nuus laissons périr la

morale et la religion, comme pour rendre nos maux incurables. Buonapaite

avait tué la révoluiion, nous l'avons exhumée, et nous prodiguons Tencens à

ses restes impurs. Restaurateurs de ses œuvres, propagateurs de ses maximes,

nous enlevons la consolation à la mort, l'innocence à la jeunesse. Il semble que
nous prenions surtout un soin particulier d'empoisonner les générations nou-
velles: nous avons raison. Rendons la postérité complice de nos opinions;

subornons l'avenir: les criminels doivent cherchera corrompre le juge.

Paris, ce 21 janvier 1819.

C'est aujourd'hui le jour du grand sacrifice ; il semble que la mort redouble

d*activité pour augmenter la pompe de sa fête. Elle vient de frapper quatre

reines; elle continue parmi nous sa moisson. M. Hue, après avoir partagé la

captivité du roi martyr, est allé le rejoindre aux pieds de ce souverain Arbitre

qui casse les sentences iniques et punit les juges prévaricateurs. L'oraison

funèbre de M. Hue est prononcée aujourd'hui dans toutes les églises de France :

c'est Louis XVI lui-même qui l'a faite, en écrivant dans son testament le nom
de son fidèle serviteur.

M. Hue est sorti de la vie avec un compagnon digne de lui , M. l'abbé Legris-

Duval. Ce dernier avait voulu accompagner Louis XVI à l'échafaud, comme le

premier l'avait servi dans les fers. A un vrai talent pour la parole, M. Legrls-
Duval joignait la charité la plus active, le caractère le plus doux, les vertus les

plus modestes : il est descendu de la chaire de vérité dans la tombe, où toutes

les vérités chrétiennes trouvent leurs preuves.

Ces deux hommes , dont la conduite , les discours et les écrits avaient com-
battu les doctrines modernes , n'ont été devancés que de quelques jours dans
un autre monde par le dernier des amis de Voltaire, et le dernier des encyclo-

pédistes. M. l'abbé Morellet avait aidé à poser les premières pierres de la

moderne Babel : il a été témoin de la confusion des langues et de la dispersion

des peuples. Il s'en est allé quand il ne restait plus rien de cette antique société

qu'une fausse philosophie a détruite.

Représentant d'un autre siècle parmi nous, M. l'abbé Morellet avait connu
Montesquieu, Voltaire, Buffon et Rousseau. Il aimait à nous raconter leur

gloire , comme ces vieux soldais qui , restés seuls au milieu des générations
nouvelles , se plaisent à parler des généraux illustres sous lesquels ils ont
combattu.

On remarque dans les écrits de M. l'abbé Morellet de la lecture, de la pers-
picacité, desaines doctrines littéraires. Ses derniers ouvrages ne renferment
peut-être pas des jugements d'une impartialité rigoureuse , niais l'écrivain qu'il

a critiqué avec le plus d'amerlume aime à reconnaitie ce qu'il lui doit, et le

prolit qu'il a tiré de la leçoir. Il faut convenir, d'ailleurs, (jue la peinture d'un
amour et d'une nature sauvages devait paraître étrange à un homme qui avait
passé sa vie dans le désert d'Auleuil et dans le salon de n.adame Geolfrin.

Au reste, les bonnes actions valent mieux que les bons livres. On se rap-
pellera toujours que M. l'abbé Morellet a plaidé et gagné la cause des enlanis

47
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des condamn^^''. Aujourd'hui n'autions-nms pas encore besoin de son ét»-

quence? f.e icnips des victimes est il passe s.'iio retour? C'est ;i\ec une peioe

ré< Ile que iioiis voyoïi'^ aiM>i dispaiailre les véritables gens de lettres: car on
ne peut l'Ins a| pojcv de ce nom ees lill(Talcur< s iis elud' s , coniniis le rnaiin,

hoiitniesdu inonde le sTtir, portant daris les :ifl;iires, avec l.i piésoniplion dé
rignoranee, les senlinienls de liaine et d'envie qui sont comme Ils remords ou la

eo'^seienee df la nn'dioerité.

Ces esprits laibles. (pii se nomment entre eux des hommes forts , sont depuis
la restauration le vérilahle fléau des ininislèris. lis font }iar la^ier aux hommes
d'Eial h'urs petites passions

,
leurs baNses vcngeanct s d'amour-propie, hur

foux système de politique. Le ministère nouveau n'a point échappé a l'influence

des apprentis ministres : c'est la colei ie qui a triomphé. Or, ouvrez les ouvrages
et les journaux de la coterie, vous y venez paitcut haine des royalistes, doc-
trines anlimonarthiques, admiration de la phipart des erieurs rcvolulion-
naires.

El pourtant les génies spéciaux qui fournissent au ministère ses inspirations
n'ont pu rédiger un projet 'ie loi constitutionnel et raisonnable.

Quant à îa loi sur le chaiipr^-njcnl de l'aimce financière, comment n'a-l-on

pas vu qu'il y avait un moyn bien simple de trancher la diflicnlté sans violer

la Charte? Faites faire snr-le-chatnp le budget de rimnée a» tin*lle; fermez la

session au mois d'avril
;
convoquez les colle-ies éh-cioraux au mois de mai;

rassemblez les Chambres au mois de jiin pour discuter le bndgei de 1820; et

vous rentrez ainsi dans l'ordi e du temps sans porter une loi , ^ans exposer la

France à resier dix-huit mois sous la <licialure minisiérielle.

Mais des élections au moi>« de mai ! s'cerie-t-on. Seriuit-elle moins dange-
feuses au mois croclobre ? Vous êtes donc effrayés des éle«iions? Coiumenl
souttnez-vous alors que la loi des élections est parfaite ? Si elle est défectueuse
au contraire, que ne la chan<,'(;z-vous ? Avec de la boime foi, avec un désir sin-

cère de réconciliation et de paix, tout soi ait facile; tout est diûicile avec des sys»

tèmes. des passions et des vanités.

Lorsque nous fûmes forces de parler du nouveau ministère, nous nous expri-

mâmes avec une mesure que commandaient également le bon sens et la jus-
tice. Ce ministère nous était en partie inconnu ; nous n'étions pas sans crainte

sur la marche qu'il allait suivre; mais nous trouvions au^si dans les inlérèlS

niêmesde ce ministère (|iiel(jues inotilsdespéiance.

Notre espoir a été trompé ; la modération bien ccmnuedu président du con-
seil, son esprit fin, son caractère conciliant, n'ont pu arrêter le mal. Nous
annonçons avec douleur à la France royaliste que le nouveau ministère n'est

que le coniinuateur des fautes du min sière qu'il a remplacé. Avec moins d'éclat,

il semble avoir plus de violence. Il tâtonne, il craint; il cherche une majorité

2ni ne lui est pas assurée, et pourtant ses actes ont (|uelque chose de décidé. La
harle l'arrête peu : du piemier coup il ap|)oi le deux lois inconstitutionnelle**.

Incertain dans sa marche, il parait avoir un but; indécis dans ses projets , il

est fixé dans sa doctrine.

Ce (jue nous a\ions prévu des nouvelles opérations ministérielles commen.e
è se réaliser. L'avis inséré dans le yi7or?i/rwr du 13 janvier est la pieuve du

Senchaiit irrésistible qui entraine le ministère actuel des finances à s'occuper

es intérèls de la Bourse, sans trop >onger à ceux des coniiibu ibles. Par cet

avis,le ininisire lait connailre aux porteurs de rentes que le trésor leur payera,

à dater du 1 8 de ce ujois, le semestre (jui ne leur sera où que le 22 mars, vl qui

n'aurait été payé à plusieuis que le li avril. Quoicjue cette avance soit faite

sous resc(Mt»|)le de 5 pour cent l'année, nous «levrions la regarder comme des
etrrnneif, ou comme la joyeuse entrée de M. le minislie des (inances , si «elle

avance ne devuii en delinilive être payée par le iré.sor public, c'est-à-dire par
les contribuables.

'Sans p;»rier de l'idée assez bizarre di^ transformer le trésor public en une
espèce (b" caisse d'es<^onipte. on pourrait d^mamler à quel taux M. le ministre
4es finances emprunte lui-même les capitaux qu'il va prclcr à 5 pour 100.
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Dira*-t-on qu^il n'emprunte pas ? Mais n'existefait-H point ntt traité avec les

receveurs généraux
,
qui obligerait M. le uiinisine des finances à recevoir au

trésor tout l'argeni qu'ils voudraient y verser d'avance, en lenr tenant compte
des intérêts à 6 pour 100 , et leur allouant en outre un droit de conmiission ?

M. le mmisiie des linances n'emprume-t-il piis de lait à imis les poituurs de
ses bons royaux et de la caisse de service? n'empruntc-'t-il pas en faisant

escofiipier les effets à terme que lui pr< duisent des douam s et les coupes de
bois ? Il emprunte réelleineni tons les jours par mille opérations diverses, etie

taux d« se> emprmils est toujours au-.iessus de 6 pour 100. «ï

Ainsi , à moins que M. le ministre de;^ finances n'ait remboursé à la fois tous

les fonds pariiculiers des receveurs généraux , tons les bons royaux , tous leÉ

billets de la caisse de service , etc. , etc. ; à moins qu'it ne doive rien à per-

sonne ; à moins qu'il ne possède aujourd'hui en numéraire 70 ou 80 nnllions»

lesquels n aient et ne puissent avoir aucun autre emploi^ il est évident qu'i

grève le trésor de toute la difféi-ence de l'intérêt sui érieut qu'il paye à l'inlé-

rét inférieur qu'il reçoit pour escompter ; il e>t évident qu'en chargeant le tré-

sor il charge les conlribuablts
; qu'il les charge, disons-nous, inutiîement, illé-

galement, incunsiitutionnellement.

Les principes consiaulionnels ne sont-ils pas violés si un ministre peut, à
sa volonté, disposer de l'argent du iré^or, en changer l'application, ou pour les

sommes ou pour le temps des payements? L'Elai ne serait-il pas conjpromis
si un événement imprévu survenait dans l'intervalle de la distraction des fonds,

et rendait nécessaire un autre emploi de ces mêmes fonds ? Enfin , comment
se fait-il qu'une déierminaiion aus>i ( onsidérable ne soit motivée sur aucune
loi, ai même autorisée par une ordonnance royale? Que devient la responsa-
bilité du ministère, lorsqu'un simple avis, sans s gnature

,
prescrit l'i'mploi

d'une partie de la fortune publique? De grands dangeis sont attachés à de
pareilles mesures

; et un ministre des finances qui paye ce qu'il ne doit pas fait

toujours craindre un ministre des finances qui ne payera pas ce qu'il doit.

Au reste, pour soutenir < es jeux de bourse, il faudra bien en venir à la vente
de nos forêts. On parle déjà d un projrt d'ordonnance qui remonterait à une
date de dix ou douze jours. Quand la France sera dépouillée, que nous res*-

tera-t-il ? Utie » éponse horrible a été faite à celte question par un révolution-
naire: Sept cent mille soldats payés par la confiscation des biens de vingt
mille familles.

Heureusement les soldats de la légitimité ne combaiient que les ennemie, et

ne dépouillent poini les Français. Espérons que notie armée conservera le boti

esprit qui l'anime. Cependant la loi de recrutement et les ordonnances qu'elle à
produites font un grand mal.

Nous avons à combattre un système qui ne brise pas toujours l'obstacle qu'il

rencontre, mais qui tourne la ddficuité , et ne fait un pas en arrière que pour
avancer de nouveau. Quand on jette un regard sur un chemin parcouru , on ne
peut s'empêcher de remarquer la r.ipiditéde la course. Depuis rordotinanee du
5 septenibre, vingt-quatre préfets ont été destitués. Quelques-uns de ces pré^
feis ont été 1 eparés, puis destitués encore. Quatre ont été mis à la retraite ; ou
seul a donné sa démission (M. le comie Berihier, frère du colonel de la garde,
qui vient de perdie son régiment). La plupart de ces administrateurs avaieiit

rendu des services importants à la monarchie avant et après les Cent-Jours.
Les chanjiements ai rivés dans les tribunaux n'ont pas été moins remar-

quables : à Montpellier , par exenipl-- , les magistrats qui avaient refusé de prem-

ier serment à Buonaparie après le 20 mars se trouvent éloignés par une fata«-

lité inexplii'able. La cour de Nîmes vient d'ètte instituée par une ordonnance
du 8 décembre dernier. Parmi les magisirats qui composaient celte cour, sept
conseillers avaient eu le noble courage dans les Cent-Jours de n fuser le ser-
ment exigé par l'usurpateur. Un seul de ces dignes couëeillers a gardé sa place.

Les conseillers-auditeurs , à l'exception d'un seul , avaient suivi ce bel
exemple

; il en restait cinq lors de I insiallaiion : l'un d'eux a été éliminé ; un
autre a été iran&teré à Munipellier; en qualité de substitut du procureur gêné-
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rai
• les deux plus anciens ont été laissés dans leurs fonctions d'auditeurs

; un

geul a éié élevé à celles de conseiller en titre, et c'est celui qui avait prêté ser-

ment à Buonaparle.

•vMême chose est arrivée dans l'ordre militaire. D une autre part, les hommes

des Cent-Jours ont été appelés de préférence aux emplois ; de sorte que, dans

le système, non-seu emeni la fidélité n'a compié pour rien , mais elle semble

avoir nui à'ceiix qui la tinrent pour (juelque chose.

Nous entendons répéter quon en agit ainsi sous Henri IV. Il faut redresser

cette mauvaise loi ou c.:tle ignorance. L'exemple serait mal choisi pour justi-

fier Ir système, puisqu'eiifin Henri IV fut assassiné par Jean Cliâtel depuis son

abjuration , et qu'il Unit par tomber sous le poignard d'un fanatique imbu des

maximes de la Ligue. On l'avait averti en prose et en vers de se défier de sa Irop

grande clémence.

Ante fuit dudbus magnis clementia virtus :

Posl luil lixc virtus, exlinclo Caesare, crimen.

Ensuite il n'est pas vrai que le ministère de Sully suivit les mesures qu'a-

dopte aujourd'hui notre ministère; il n'est p;«s vrai qu'on renvoya tous les

royalistes, pour donner leurs places aux ligueurs. On n'érigea point Tingrati-

lude en sysiéme de politique. Les partisans de l'Union à qui l'on accorda des

honneurs et des emplois ne les obtinrent point au détriment des amis de

Henri IV. Il y eut partage, il n'y eut point exclusion.

De plus, la France ne fut point remise tout entière et tout à la fois entre les

mains de son prince It-gitime. Il fut obligé d'en faire la conquête pied à pied ; et

les commandants de> places ne lui ouvraient leurs portes qu'après des capitu-

lations (|u'il était obligé de tenir: cette position explique les concessions de

Henri IV.

Enfin Henri IV, en embrassant la religion catholique , se réunit aux deux pre-

miers ordres de l'Etal, au clergé et à la noblesse, à I archevêque de Lyon, aux

évéques de Paris de Chartres, de Reims, etc.; à MM. de Mayenne, de Nemours,

de Mercœur, d'Aumale, d'Harcourt, de Brissac,deVilleroi,deGivry, et à mille

autres; c'est-à-dire qiril abandonna le parti républicain, où il s'était trouvé

comme général
,
pour passer comme roi dans le parti monarchique.

Aujourd'hui, au contraire, le système ministériel tend à faire sortir la royauté

de l'opinion monarchique, pour la faire entrer dans l'opinion républicaine:

contre-sens qui serait pervers s'il n'éiait slupide. Ce populaire Henri IV se joi-

gnait donc aux arisiocrates. Il savait bien qu'il ne pou\ ail être roi avee des reli-

gionnaiies qui se croyaient en droit d'examiner les titres de la souveraineté

politique, comme de scruter les principes de la puissance spiriiuelle, et avec

d'Aubuiné qui rêvait une république fédéralive. Même dans le parti monar-

chique où il se plaça et dut se placer, son indulgence ne passa pas certaines

bornes: l'édil de Taris, du 28 mars 1594, exclut de l'amnistie générale ceux

qui auraient trempé dans l'assassinat du roi Henri III; et l'article 5 du traité

de Folembray (janvier 1596) répète la même exclusion en ces lermes : « Vou-

« Ions que des choses dessus dictes rien soit excepté, fors l'assassinat du leu

« roy, nostrc très honoré seigneur et frère. »

Ainsi donc l'exemple dont on veut s'appuyer est nul, et nos ministres peuvent

réclamer la gloire d'être les inventeurs de leur système : ils n'ont rien dr com-

mun av«c Sully. Ce système , ils ont cru sans douie le maitriser en s'y jcianl :

erreur de vanité commune à tous les hommes. Mais qu'ils sont empoi tes loin de

ce qu'il> voulaient peut-être !

La Cliarte resiera ; elle sera notre sauvegarde. Elle nous mettra à l'abri et de

ceux qui voudraient nims ramener le despotisme impérial et de ceux qui cher-

cheraient à nous replonger dans la republique Les honnêies gens linironi par

remporter; ils ne se decouragrnt pas; ils savent que les hommes p.ssent
,
el

Ïue la raison demetire. Combien a-t-on gémi des lautes de l'ancien ministère I

e ministère est Uunbé ; celui-ci tombera à son tour, et plus vile encore.

Que les corrcsponUauccs privées le vantent, ou sait pourquoi ;
que tout mi-
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lîistère qui succède à un ministère soit toujours le plus beau et le meilleur,

c'est dans l'ordre
;
que la Fnmce ail tr. mbié en apprenani qu'on allait former

une administration royaliste, on conitaîi la vériié de cette assertion : mais on

sait aussi qne deux lignes du discours du roi avaient abattu ceux qui, quelques

jours après, ont levé si fièrement la tète
;
que leur peur était risibU' et pitoya-

ble
;
que l'espoir de voir embrasser un système monarchique avait répandu la

joie dans le royatiihe.-r''

Quant aux royalistes, commo ils sentent leur force, ils ne sont point du tout

consternés de ce qu'un ministère se forme dans une oi>inion difîeiente de la

leur. En examinant l'état des partis, rien ne les effraye ; ils n'aiment, ni n'esti-

ment, ni ne craignent les révoluiionnaires. Ceux ci peuvent se tenir assures

qu'il n'y aura plus d'émigration. Les partisans de la royauté légitime* défendront

leur vie et lem s foyers ; et si jamais on les forçait de rentrer dans le droit na-

turel, on les trouverait sur les champs de bataille, mais on ne les traînerait plus

àl'échafaud.
. , .

Les royalistes savent ensuite que la coterie qui pousse le ministère se réduit

aune centaine d'hommes. Si ces hommes sortent des places, ils disparaîtront

pour toujours, car ils ne s*»nt rien par eux-mêmes ; s'ils gardent ces places, ils

en descendront l'un après l'autre, parce qu'ils n'ont aucun taUnt.

Il n'y a plus rien d'mtier, hors l'opinion monarchique, la Chambre des dé-

putés, brisée en diverses sections, aitend ce qui doit la réunir. On se dispute

le matin des places que l'on doit perdre le soir. Les nouvelles élections nous

menacent, les affaires de la religion périclitent. Les collège- sont en proie à des

insurrections, résultat d'une éducation qui n'a plus la religion pour guide. Des

écoliers philosophes veulent être indépr-ndants, etsousciire pour le Champ-
d'Asile. On ferme les écoles des frères de la Doctrine chrétienne, où régnaient

encore la soumission et la paix. On nofume, pour instruire la jeunesse sous les

Bourbons, des hommes qui ont condamné Louis XVI à la réclusion et au ban-

nissement, et rejeté l'appel au peuple. Non content d'avoir corrompu le passé,

on en veut à l'innocence de l'avenir, et l'on empoisonne les générations dans

leur source. Toutes les doctrines (|ui nous ont perdus sont de nouveau préco-

nisées : on chetche à ranimer les haines populaires contre les prêires et les

nobles; on invente des conspirations royalistes. Ceux qui rendirent qu<'lque

service à la conroime perdent leurs places, et sont obligés de défendre leiir

honneur de\ant les tribunaux. Le 21 janvier voit la disgrâce des au'iens servi-

teurs de L-.uisXVi, et le rappel des juges de Louis XVI. On s'agiie, on crie;

on imprime les choses les pins abominables : hé bien î tout cela passera. Plus

le mal paraît grand
,
plus il sera court : .si gravis, brevis. Ce sont les derniers

efforts du génie révolutionnaire. Les royalistes attendent en silence, les yeux

fixés sur les événements futurs. Défenseurs de 1 1 légiiimiié etdépo^iiaires des

principes monarchiques, ils se souviennent qu'ils ont deux choses à sauver : le

roi et la France !

Paris, 17 lévrier 1819.

Nous marchons : si l'on pouvait se désiniéresser de la patrie , se mettre à

l'écart, regarder passer ions ces personnages qui courent i.éie baissée à leur

ruine, il y aurait de quoi s'émerveiller de leur lolie. Les choses en sont venues

au point que, tandis qne l'on renMrquc les fautes de détail, l'ensemble des

ch' ses périclite, et les rouages de la machine nienaeeiil de se briser ou de s'ar-

rêter à la fois. Le danger n'est plus dans tel on tel mmist( re en pai lienlier;

l'opinion n'est plus précisément d ms les Chambres; ce ifesi plus une loi , un
discours, qui fixent rattention publique : on a déjà dépassé ioi:s ces intérêts,

et l'on en est à savoir s'il y aura ou s'd n'y aura pas d'or le social.

^^ Ce serait une chose inexplicable, si l'on ne connaissait! orgueil des systèmes

el le> fureurs de la vaniië, qne de voir tant d'hommes aujonidhui effrayés,

tani d'hommes maintenant éclairés sur les faux prinei|»es qui nous guident, ne

rien faire nc'anmoins pour en arrêter les effets : loin de revenir sur leurs pas,

les dépositaires du pouvoir suivent à l'eiivi la route tracée. Ils ont beau sou-
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l«i)ir à la iribime, dans leurs discours
,

qu'ils ne veulent femer la division ut

dans la garde ni dans l armée ; qu'il- ne favotisent pas l agiotage, leur ma-

DJère nièint' de se détendre prouve qu'ils f »nl ci- qu'ils diseul qu'ils ne lonl pas.

An niinislèie de la guerre, les premiers pians ne sonl point abandonnés.

Les dcsiiiuiionsconlinuenl ; elles lonibenl presque toutes sur des olïieiers qui

001 aneiennement servi dans les années royales, ou sur des jeunes gens qui

n'ont éié employés que depuis la re^tanrauon. Une série d'ordonnan-os esl

jetée coniMie un filet sur I armée, ei enlève tour à tour les militaires qui ont

donné le plus de gages à la royauté légitime. Ces ordonnances sonl véniable-

jnent un chef-d'œuvre : il faut les éiuilier pour voir avec quelle snbiililé elles

expliquent la loi du rncrut< ment au désavantage des royalist< s, et au délriaienC

de la prérogative royale. Voici une r«'nnn|ue qui en vaut la peine : Buon:iparte

faisait tous seselTort>< pour obliger \v.s fiU de famille a entrer dans son armée
;

il les prenait de force ; il leur envoyait des brevets d»* sous-lieuieiMiiis a domi-

cile; il les contraignait d'entrer dans les gardes dhonneur ; il voulait naiplir

SCS camps de propriétaires et d'iiomniis monarcbiqtie^. Aujourd'bui , sous

l'anlorile légitime, il n'y a rien que l'on ne fasse pour écarter les lils d»* lamille

qui s'empressent (le soHiciier du >ervi(e : s'ils y sonl mirés, (juoi qu'(Mi ait lait

pour les en c.velnic, on leur dispule leur giade, on les njeiie a la queue des

conirôles, on les destitue au moindre prétixte, et à force de dégoût on les oblige

à se retirer. El c'est ainsi qu'on prétend recousu uire la mon;ircbie!

Il V a de bonniîS g< ns qui s'cndomnnt, carpebunt somnos. On leur dit qu'on

ne clïang ra plus rien a la garde : les voila loiit salistails. Oui , mais il y a des

ordonnances préparées, mais tôt <»u lard elles seront mises à exécution. On pré-

tend même qu'on va ehanger le systèm • des légions, ce qui aniènerail la di^lo-

caiion des cadns desolli< iers cl la refonte toïale des étais-maj(»rs de l'armée,

t.orsqu < nsouleiiani la loi de ncrutemenlon a s;ierilié la prérogative royale,

que disait-on p<»ur nn)iiver ce ^acrdit:e;^ i dirait que l'wrtnée ;ill;»ii ;ie^nérir,

par le inniveau mode d'avancement , la lixilé des emplois
;

et voilh que Ion

efface deux olïieiers <run liant r-.ng du contrôle actif de l année, sans jugemenl

préalable, sans même s'emiuéi ir jus(iu'à t|uel point <es olïieiers étaient entrés

<lans l;i cbose d'-nt on fait le prélexle de leur destiiuli<»n ! Avani la révolulton,

nul olùeier ne p<Mivait perds e son grade «pie par le jugemenl d'un conseil de

guerre ; et c'e>i Ci; qui existe encore dans lous les pays miilaires de rEur(q>e.

Et mainlenanl , sous notre gonverncmeiit conslilniionnel , le caprice d'un mi-

nislie, penl-<*ln' la ven;i. aiice d'un siibalierne ,
pourra privcj- le mililaire le

plu- dislingu'' du prix de son sang et de ses lon-s iravanx.

On ;t beaiu'ou;» répéle que des olïieiers n'avaient pas le (/roi( de faire ceci, de

faire cela: pouripioi donc eeux qui raisoniien. de la sorte nous ont-ils lanl parle

àits droits des soldats, a l'oeia ion de la loi du reiruienieni :' P«mrqnoi n.'us out-

ils lait enlemlie que , si I année se S(mleva en 1789 , cesi i\\\\n\ avait ineciuinu

ces droits? Il m; eonvieni pas h c«mix (pii ont dénoiidlé la prérogative royale par

la loi du recrulenu'nt, (pii ont établi par cette lunesle loi <ui pt inc pe deinoeia-

lique dans rarnu'«e ; il ne leur convieni pas auj'Mn.lbui de m. -r leurs propres

principes. Souvencms-nons que le sy.steme miiuslerie! esl snrti.ut dangeicux

dans le .léparlement de la guerre. Ce n'e.sl pas ilaiis ee dep.rlemenl une eb.»se

indilïé.ente «jne des deslitulions muliip'iées. En changeant un cm ps d olïieiers,

on ne peut changer en liois mois l'e-prii <le larmee. ÎNoiis ne ees>erons point

de sii:naler ce penl : il est grand , il «si imminent. Puisque, tôt ou tard
,
nous

aunms avec la loi des eleetions une Cbamlne des d puus denuu rainpie
,
tâ-

elioii", ,lu moins de conserver la monarcbie dans l'année : ne donnons pas le

bras à la l<îte révohiUonnaire que nous avons modelée et laçimnee de nos

proprrs mains.
-»ll est d'autant plus urgent de veiller à ce danger, que le venin démocratique

se glisse dans Unîtes les antres br.iiicbes de 1 adminislralnm : parloul le> prin-

cipes delà inonar» bie sonl méc(mnus. D-ns les (inaiices, on sacrifie les inleiéls

de la pn.prielé à un loi esprit d'agiotage. Dans ce imunent «m se ln»nvc un peu

dtbai r.*j»bé des grosses iikibscs de renies qui pesaienl sur la place de Pans. 11
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paraîtrnît qu'il existe une sorte de coali.ion entre le ministre ftes finances,

MM. Baring, Laffitlt^ el autres, pour ne vendre des renies que dans nue pro-

portion convenue, jusqu'à l'adoption de quelque graikte mesure financière.

Quelle Sf*ra cette n»esure? appareuiment la vtniedes folê^s. Tout noire génie,

depuis trente ans, consiste à nous dépouiller. Mais n'est-ce pas une chose in-

concevable qu'on ncûi pas encoi e ren»is aux Chambres les comptes qui élaieat

faits il y a deux mois ? On les reluisait , nous dit-on. S'il eùi été égal aux mi-

Uisires de refaire la monarchl<' au lieu du budget , on se serait arrangé après.

En attenctant les comptes laiis et n laits de M. le ministre des finances, le

propriétaire est accablé d'impôts. Nous avons sous les yeux un document qui

prouve que vingt-quatre pièces et demie de vin coinnmn, recueillies ^ursept

arpents de vignes, auprès de Toulouse, onl été in>posées, en droiis réunis ou
octroi , à la somme de 880 francs. Les mêmes pièces de vin , en 1788, auraient

coûté, pour tout impôt, 29 livres 16 sous : nous nous perfectionnons. Au reste,

3uand on charge le contribuable, l'agioteur doit prospérer; quand on craint

es révolntions , les atïaires de la Bourse sont briU;tntes. En France aujour-

d'hui beaucoup de propriétés sont à vendre; chacun veut avoir sa fortune en
portefeuille. Malheur au ministre qui verrait, dans la hauasedes fonds produite

parcelle cause, un signe de prospérité publique !

31ais c'est au nnnistère de l'intérieur que tout s'agite, s'échauffe , se remue.
On assure que le chef de ce département a paiiagé sa dépouille entre ses amis:
comme Atexandre le Grand partant pour la conquéio du monde, il ne s'est ré-

servé que l'espérance. Aux uns il a départi les communes; aux autres, les arts

et la librairie : l'héritage du Irèredu roi a été donné à «n ancien sous^^seerétaire

d'Etat de la guerre.

11 est résulté du démembrement de cet empire une étrange confusion : entre
quaire ou cinq dt mi-ministres, on ne sait plus à qui on a affaire. Chacune de
ces petites excellences mitntre la ferveur du noviciat : l'une fait jeter à terre les

arbres des Champs-Elysées, l'autre abat des préfets et des sous prélets, l'autre

destitue les professeurs qtji se sont opposés aux insurrection- des collèges. On
se demande comment ces insurrections se sont propagées, comuient Ja jeu-
nesse a manifesté un si déplorable esprit. A Nantes, le tumulte a été grand :

trois coups de pistolet annoncèrent à minuit le soulèvement du collège. L'au-
torité du prenûer magistral fut mécoimue : il iailut attaquer de vive force les

dortoirs, les salles d'étude. Ces scènes, commencées à Paris, se soni répétées
dans plusieurs départements.

Mous allons proposer un problème à nos lecteurs.

Est-ce le ministère de la police qui ^'est fondu dans le ministère de l'intérieur,

ou le ministère de l'intérieur qui s'est noyé dans le mini'Sière de la police ? Le
secret et l'arbitraire, qui appartiennent esseniielleinent à celui-ci , onl-ils en-
vahi celui-là, ou bien la publicité et la eonsiituiionnalité du premier ont-elles

passé dans le second!^ Le ministère de la police tst supprimé de n m, l'est-il

de fait? Les divisions et subdivisions de ce ministère n exislent-elles pas en-
core? n'onl-elles pas à leur tète les mêmes hommes, jouissant des mêmes ap-
pointements, exerçant les mêmes fonctions? JN'y a-l-il pas dans les départe-
ments des commissaires de police qui conespoudeni, comme de coutume, avec
leurs anciens chefs ï Si cela est, n'est-ce pas une chose énorme, une chose
alarmante pour la société, qu un homme se trouve investi, dans une monarchie
consliiulionnelle, de deux ministères, lesquels mettent dans sa dépenuance les

préfets, sous prélels, conseillers de préfecture, maires, adjoints, conseils gé"-

néraux, tous les agiMits du commerce, tous les employés aux mines, aux pouls
et chaussées, aux m is et inéin rs, toute Li garde nationale, toute la gendarmerie
de France, tous les agents publics et secrets, el lous les budgets secrets el pu-
blics de l'intérieur el de la police ?

D'nne autre part, quilledoii être la conduite du citoyen? dans quel rapport
se trouve-t-il avec une poliee dite supprimée? s'il est mandé par un commis-
saire de police, doit-il obéir .^ De quelle autorité ce commissaire tient-il ses
pouvoirs ? Est-ce du minisire de l'intérieur ou du ministre de la justice ? Quelr
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que la police avouée, parce qu'on ne connaît point sa responsabilité directe ?

Les commissariats de police dans les déparlements deviendraient donc des

espèces de tribunaux arbitraires sous la diieclion d'un chtf inviible? Rien ne

serait plus dangereux que cet étal de cboses. Ou la police générale, c'e>t-à-dire

la police politique, est supprimée, ou elle ne l'est pas. Si elle e.st supprimée,

qu'on déiruise promplement tout ce qui en caractérise l'existence; si elle ne

l'est pas, rendons-lui un chef visible qui nous réponde sur sa tête de la liberté

des citoyens.

De quelque côté qu'elle arrive, celle police est assez singulière sous un gou-

vernement représentatif ; elle se glisse dans nos maisons ; elle vient s'asseoir à

nos foyers avec une simplicité aniique. Des hommes qu'elle ne connaît pas

sans doute, et qui abusent de son nom rcspeciable, s'introduisent, à sa faveur,

chez des hommes paisibles. Ces hommes, pour le bien des maîtres, cherchent

à corrompre les serviteurs, les inviient à dérober quelques petits papiers inu-

tiles. Wous connaissons une maison où deux hôtes de celte espèce s'étaient

établis : ils s'adressèrent malheureusement à un domestique breton qui , n'en-

tendant pas le franç;iis, fit part à son maître dt s propositions des deux étran-

gers. Le maître dit à son dumesiique de traiter ces gens otlicieux avec toutes

sortes d'égards, et de leur donner les papiers dont ils semblaient si friands. En
conséquence, on leur remit des chiffons dont on garda la noie, leur prom-

inettant mieux pour l'avenir. Ils furent si transportés d'aise, qu'ils promi-

rent au domestique de lui faire une pension de 50 francs par mois
;
et

,
pour lui

prouver qu'ils éiaient hommes de parole, ils voulurent sur-le-champ lui donner

l(jO francs de gratification. L'un d<s deux étant allé à la campagne écrivit à

l'autre, touchant cette petite affaire, ce billet, dont l'original est entre nos

mains; nous connaissons de plus les noms et les demeures de ces deux hon-

nêtes personnes ; elles fréquenient de très-bons lieux : elles vont souvent cher

M. le duc de Fitz James, pour lequel elles ^emblenl avoir un attachement tout

p:iriiculier. Voici donc le billet en question ; nous supprimons, par charité, les

noms des deux correspondants :

« Je vous préviens, mon cher T..., que je n'arriverai que demain, à midi, à

« Paris, et je descendrai chez M. R...,oùiai beaucoup à écrire. Sivouscomp-

« tez avoir quelque chose du domestique du vicomte Cha...*, vous pourrai

« alors venir me trouver, et lui dire que vous lui remettrai les papi« rs qu'il

tt vous remettra à l'/ieare qu'il reviendra avec vous.

a Lui avez-vous donné les 100 francs que J'ai laissés chez vous samedi ?

« D... »

Qu'est-ce que ce vicomte Cha...? Serait-ce un parent ou nn ami du Con-

servateur f un homme qui aurait écrit contre la police trois ou ijuaire chapitres

abominables? Il mériterait bien qu'on lui exil acheté secrètement ces \\\à\n3

chapitres, avant qu'ils lussent imprimés : il y aurait gagné auiani quela police
;

car enhn il n'aurait pas été destitué d'une place inamovible. Si ce vicomtt- Cha...

avait voulu continuer ce petit commerce de vieux papiers, son domesii(iue au-

rait reçu d'un bienfaiieur inconnu une innocente pension de 50 franc- par mois,

non compris les gratifications ; mais c'est un homme intraitable, et avec lequel

îl n'y a rien à faire.

Après un pareil document, tout autre fait paraîtrait insipide. Abandonnons

les détails, et jeions un regard sur l'ensemble de noue position.

Une agitation et une décomposition singulière se manifestent dans le corps

social : l:i jeunesse, soulevée, demande lindépendancei la religion, sans appui,

voit ses prèlres à la charité; neuf évéques et un seul archevêque (omp(»seiil

tout I.' haut clergé de France ; des artisans de destruction ne dissimuhm point

le projet d'abolir l'épiscopat.et de nous amener à quelque chose de moins que

* Ce nom csi aiasi abrégé dans le billet.
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le protestantisme ; limpiété et la républiqike prêchent ouvertement leurs doc-
trines dans des brochures révolulionnaires; des bruits absurdes se répondent
dans nos campagnes. Les paysans sont d'autant plus portés à croire ces bruits,'

qu'ils voient rentrer dans les places les houiinesqui occupaient ces places pendant
les Cent-Jours, et qu ils se souviennent de ce que ces hounnes disaient alors

des Courbons, des proclamations qu'ils faisaient contre celte auguste famille.

Puisque ces individus sont employés de nouveau, le bon sens du peuple ea
conclut qu'ils avaient raison alors, et que leur retour annonce quelque catas-
trophe prochaine. D'un autre côté, un parti puissant pousse à la domination
militaire, et les espérances de notre révolution cherchent à mettre à prolit les

souvenirs de notre gloire.

Nous demandons au père de famille qui forme aujourd'hui un plan pour
rétablissement de ses enfants, si, dans les chances de son avenir, il n'admet
pas les terribles chances d'une révolution; si une vague inquiétude ne se mêle
pas à tous ses projets ? Ce n'est point aux hommes de parti que nous adres-
sons cette question; c'està celui qui, étranger aux querelles politiques, ne con-
naît le gouvernement que comme le protecteur de ses droits. Ceux même que
des vanités blessées ont jetés dans la faction démocratique tremblent de leur

propre triomphe: ils se rappellent les échalauds où moiitaient ensemble les ac-
cusateurs et les viciiujes. Pourquoi ce malaise général ? Parce que le système
adopté a rouvert la porte à tous les hommes, à toutes les doctrines révolulion-

naires
;
parceque ct uxqui ont voulu faire de ces hommes etdecesdnctrines le

soutien de leur puissance sont entraînés par le torrent dont ils ont rompu les

digues. Le ministère s'imagine aujourd'hui ne suivre que son propre sys ème,
et il ne s'aperçoit pas qu'il n'est plus le maître de rien ; il croit donner le mou-
vement, et c'est lui qui le reçoit. Veut-il faire passer une loi, il faut qu il capi-

tule sur les principes, qu'il donne des effeis en nantissement ; il escompte avec
des destitutions et des places le petit succès qu'on lui prêle: les intéiéts le

ruinent, et la moharchie payera le capital.

Et cependant qu'il eût été facile de tout arranger! qu'il était aisé, sans per-
sécuter personne, en employant les gens de bien de toutes les opinions, de
mettre la religion et la motale dans l'éducation, l'ordre et la justice dans l'ad-

ministration, l'économie dans les flnances, l'espoir, le bonheur et la paix par-
tout! On ne voulait que le repos, on ne demandait que le repos. Les hommes
monarchiques sont toujours les plus nombreux ; et néanmoins il est vrai qu une
poignée de méchants peut encore plonger la France dans la terreur; les

affreuses divinités révolulionnaires qui nous ont fait périr une première fois

sont rentrées dans l'abîme, et cependant nous pouvons encore être immolés à
leurs simulacres.

Les minisires peuvent-ils se dissimuler encore que ces desiitulion»;, qui
tombent sur les (ideles sujets du roi, ont des résultats fui»est' s? Il semble que
plus un homme a donné de maïques de dévouement, que plus il a rempli ses

devoirs, surtout ptndant les Cenl-Jours, plus il doit être écarté: tout cela pour
donner des leçons de fidélité aux peuples, pour enseign 'rà chacun ses devoirs,

pour faire triompher la justice, ce soutien éternel des empires.

On ne se cache plus: le système effronté marche léte levée. Aussi ce n*est

plus sous le rapport de l'exclusion des royalistes qu'il faut considérer les desti-

tutions ; cela va sans dire, la chose est cotivenue. Ce qu il faut voir dans ces
destitutions répétées ''laissant à part toute considération morale), c'est qu'elles

avilissent les agents du gouvernement, leur ôteut toute autorité sur les peuples,
détraquent la machine entière de l'administration, et la feront toujb*r en
ruines.

Les ministres ne veulent pns de révolution ? Que veulent- ils? On dit qu'ils

rêvent toujours une suspension de la loi des élections. Ils flallcnt quelque?
ambitions particulières, et parlent de léunions qui ne réunissent personne. Ils

demandent dix-huil mois d'impôis : acheminement au d( spoiisme ministériel.

Pendant ces dix-huit mois, que ne peut-on pas faire? On nous a mis en péril
j
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ti, pour «oiis «n tirer, on ne trouverait .l'autre moyen que de nous priver de

nos libelles conslilulionnelles : rare elîorl, admirable conception !

* M. le giirde des sceaux, qui a comballu à la li ihune un beau nmuvemenl du
discours de M. «le Villèle, pense qu'on ne céderaii phis à des soldats impies et

à d'insolentes paroles; il pounait être (' .ns une cruell<; err< ur. L'a««scmblce

que dispersa Buonaparle était soulenue par les souvenirs récents de la révo-

lution ;elle était remplie d'esprits plus ou moins habiles, mais tous fermes dans

un système i)oliti(jue, tous éprouvés par de loni-s p-rils : toutefois, cette assem-

blée fut dispersée par les baïouneiles. Qu'un général se préseniàt maintenant

pour opprimer la liberté publique, que tioi»veraii-il devani lui ? Serait-il ar-

rêté par ces hommes à piincipes incertains, qui, jadis soldats de la cause

royale, se font aujourd'hui les apôtres des doctrmes qui hs oui proscrits
;
par

ces hommes qui, tout affaiblis de l'opinion qui les abandonne, ne sont pas for-

tifiés de l'opinion qui les saisit, et qui, llotiant entr»' le despotisme et la liberté,

ne sont propres ni à soutenir une monarchie, ni à fonder une république ?

Paris, ce l** mars 1819.

La proposition de M. le marquis de Barthélémy a été repoussée par l'iufluence

du ministère. L'aveuglement de ceux qui nous ont gouvernés depuis quatre

ans est un miracle: toutes les fois que la Providence a voulu nous sauver, ils

ont brisé entre leurs mains l'instrument de notre salut. Comme en toute pro-

gression sur une pente, le mouvement s'est accéléré à niesure que nous som-
mes descendus plus bas. On a d'aboid chassé un à un les royalistes; ensuite

on en est venu aux desiituiions générales. Ces destitutions ont pa^sé du civil

au militaire. La révolution que l'on rétablissait dans les hommes a été repoi tée

dans les choses : la loi des élections et celle du recrutement ont démocratisé

la monarchie. Effrayé, mais trop tard, des conséquences de son système, le

dernier ministère a voulu s'arrêter, et il a disparu.

Nous a\ous montré un rare instinctde niédiocrité: si. dans les derniers

rangs de l'empire, sous Buonaparle, il existait quelques génies secondaires

dont on eût à peine entendu parler, c'est là que nous avons été chercher de
grands hommes pour la monarchie légitime. Tous ces pygmées ont raidi leurs

petits bras pour soutenir les ruines colossales sous lesquelles on les a placés.

Sentant l'iimtilitéde leurs efforts, leur vanité blessée les a rendus persécuteurs.

Envieux par nature, ils ont écarté le mérite, dans quelque opinion qu'il se soit

trouve. La tyrannie craint le talent; si elle est faible, elle le redoute connue la

puissance ; si elle est forte, elle le craint comme la liberté. Incapables de s. nlir

les actions généreuses, ces hommes prennenlla fidélité pour rambilion,le dé-
vouement p(mr la sottise, l'honneur pour rinlerél ; et, noblement armés contre

le malheur, ils achèvent à terre ceux que la révolution a laissés expirants sur

le (hamp de bataille. Pour ressembler à nos premiers révolniionnaiies, il ne

leur manque (jue le courage d'exécuter le mal dont ils ont la pensée : iU sabs-

tienuenl, parce qu'ils sont impuissants; leur innocence n est qu'une là«helé

de plus.

Où allons-nous? Chacun se le demande, personne ne le peut dire. Nous
avons dépasse lous les rivages ; nous voguons à pleines voiles sur une m» r in-

connue. Et qu'on ne s'aille pas figurer qu'il s'agisse encore de Chambres, de

ministères, de lois, de discours. Nous n'en sommes plus là. Nos institutions,

debout en a[>parence, sont tombées. Avons-nous une loi des élections, quand
des achats simulés de propriétés fictives, quand des paternes, des cartes, des

locations frauduleuses, de doubles emplois d'impôts, peuvent donner des

droits à ceux (|ui n'en ont p is ; (|uaud des préfets changent, augmentent, di-
minuent à volonté la liste des élecleuis?

•Ou discute anjourd hui une loi sur la responsabilité des ministres. Mais y
>-l-il une telle chose que cette responsabilité, lorsque vingt, trente, quarante,
cinquanie, soixanie pairs, parents ou amis des ministres, peuvent être tout à

coup introduits dans la Chambre haute, cl venir s'asseoir sur le banc des
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juges? Or, c'est pourtant sur la responsabilité ministérielle que roule la mo-
narchie représeniaiive: ôtez celle rcsponsabililé, il n'v a plus rien.

On jippoi le une loi sur la librrlé de la presse ; nouvelle dérision. Où est cette

liberté dans celte loi?

On subï.iiluera la diff;imation à la calomnie: cela s'entend; c'est pour nous
empêcher d'ouvrir le Moniteur^ c'est pour nous interdire l'histoire. Les crimes
veulenl punir les souvenirs.

Un Ouvrage poiirra éire saisi avant le jugement. Belle liberté de la presse!

Il faudra déposer un exemplaire d'un journal, même quotidien, avant sa

public;itio I ; ce qui détruit par le lait un journal quotidien.

li seia défendu de rendre compte des séanres secrètes des Chambres sans

leur aulorisaiion, et manmoins or» sera obligé d'insérer les publieaiioos offi-

cielles. Qu'eniend-on par des publications officielles P Sont ce tous les actes

du gouvernement? Alors les gazettes seront ir:\ns{ormées eu Bulletin des Lois.

Sonl-ce les articles politiques de la police ? Pourquoi ne pas dire alors qu'il n'y

aura de joui naux que pour la police ?

La loi parle des outrages à la morale publique ou aux bonnes wœur*; mais,

pour ne pas déroger au Code et à la sagesse du siècle, elle ne parle point des
outrages à la religion.

Le mot vague de provocation introduit dans la prétendue loi sur la liberté

de la presse la provocation indirecte, et le crime de lèscî-majesié se trouve,

pour ainsi dire, à tous les articles delà loi: c'est injure (aile au pouvoir sou-
verain que tant de précautions prises pour le mettre à 1 abri ; il n'y a que les

mauvais rois qui aient besoin de sauvegardes. Quand un prince n'e t pas dé-
fendu par ses vertus, il f;uil qu'il le soit par ses lois. Ce ne (ut pas IMarc-Aurèle,

ce fut Tibère qui inventa le crime de lèse-majesté. Et, d ailleurs, ce crime a
perdu en France une partie de son application, en vertu de la Charte, qui

abolit la con(iscation des biens. Le rusé Tibère, tout en défendanlsa personne,

avait encore trouvé le moyen de faire du crime de lèse-m;vieslé une loi de
finances. La preuve que ce crime avi'it fini à Rome par être considéré comme
une mesure fiscale, c'est qu'on voit des princes, en parven;int à l'enipire, an-
noncer qu'ils ne feront mourir aucun sénateur, comme s'ils eussent déclaré

qu'ils ne lèveraient aucun nouvel impôt.

Tout, dans nos nouvelles lois, détruit donc la monarchie conslilulionnelle,et

les trois pouvoirs de l'Eiat ne sont pas moins ébranlés.

La couronne a cédé sa principale prérogative en abandonnant, par la loi du
recrutement, son pouvoir sur l'armée.

La pairie existe-t elle, si elle est tantôt à vie et tantôt héréditaire, tantôt

prescrivant un majorât, tantôt n'en exigeant plus; ici déclarée première di-

gnité, et jouis'^antdes premiers honneurs; là, compatible avec des fonctions

qui la mènent sous la dé[>endance d'un commis? N'éiaii-elle faite que pour
être un instrument ministériel, pour être jetée à la tête du premier venu ? Les

Anglais sont si jaloux de l'honneur de la pairie, que le hill qui investit le prince

de Galles delà régence déclare que ce prince ne pourra conférer la pairie <|ue

pour des services éminents r< ndus à la Gramle-Breiague. Le premier bill pro-

posé par M. Pitl, en 1788, portail la même clause.

Et si la Chambre des pairs est plus nombreuse que la Chambre des députés,

il faut donc augmenter celle-ci ; il faut donc revenir surcequ'ona lait, oublier

les lois, les ordonnances, les discom s ! Et nous croirions avoir une constitution !

Si les trois pouvoirs de ta société sont mobiles, quel respect aura-t-ou pour
les lois émanées de ces pouvoirs? Peisuadons nous donc que le ministère a

porté, par ces dernières mesures, un coup funesie au gouvernenienl représen-

tatif, de même que, par son système général, il met en péril la monarchie

légitime.

Est-ce par un calcul que nous sommes arrivés à ces résultats ? Calcul dans

ceux-ci, instinct dans ceux-là, con^piralion peut-être dans quelques-uns. Nous
sommes livrés aux jacobins et aux huonapartisles: les uns détestent loute

lorme monarchique : les autres abhorrent toute espèce de liberté. Et que dé-
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sirenl cet révolutionnaires, auxquels le ministère s'est abandonné ? La rép«->

blique? rempireP Ils ne savenl pas exacicnit ni ce (ju'il» veulent; mais ils

Savent irèï-bien ce qu'ils ne veulent pas : ils ne venkiii pas la légiiimilé Peu
leur injporle à piésenl ce qu'ils mclltonl à sa place ; il faut d'abord qu'ils se

délivn ntde ToUjetde leur haine. Ils sebaiironi en-uite eiiire eux, ou se réu-

niront pour f.»ire la j;uerre à l Europe
i
car une guerre avec l'Europe est encore

un des rêves de la f;iCiioi). -»

• Mais le peuple, dii-on , ne se soulèvera pas. Les jacobins sont peu nom-
breux, leur laciion n'a plus de racines: cela est vrai , inai^ une poignée d'inlri-

ganis sans capaciic- suffit, au moyen du sysième adopté, pour changer la face

de la France : de vils et faibles animaux minent quelquefois lesfondemenis d'un
palais, ou percent un vaisseau de h lUt bord.

Nos petites conibmaisons ne changeront point la nature des choses. Nous
avons introduit mille germe^ de destruction dans l'Etat En vain nous espérons

que les maximes qui ont uéjà perdu la monarchie la sauv* root; notre espé-

rance sera déçue. Préconiser ces maximes après le mal qu'elles nous ont fait,

c'est imiter les Romains, qui m» liaient au rang des dieux les monstres qui les

avaient dévorés. Jamais il na exi-lé d < n.pire s;ins religion et sans justice ; il

n'en existera jamais. Or, la religion , où esi-eliel^ où sont ses ministres? Le
philosophisme tient lieu de sagesse ; une bienfaisance <ie parade a remplacé sa

charité. Elle n'élève point reiilan( e, on ne lui confie point l'infirnjilé et la vieil-

lesse; on lui dérobe l'innorence et le malheur; on la laisse seule prier pour
nous dans ses temples en ruines. L'epi^c opal lombe ; c n'esi qu en bravant les

persécutions que les nnssionnaires parviennmi à prêcher la parole »le Dieu.

La liberié de la pensée <xiste pour tous , excepté pour le pasteur qui instruit

son troupeau. Des préfets révisent les mandements des éve(|ues ; et l'Evangile,

qui a soumis le monde à sa règle, e^i soumis a la censure <te la police *.

Quant à la ju'-lice , où la trouverons-nous? on sont les cœurs qu'elle a

réjouis, la famille qu'elle a visitée, le serviieiir lidele qu'elle a couronné de ses

mains? Nous avons ré<luil 1 ingratitude en sysième , et con>titué la trahison

comme un pouvoir. Telle est, non()b>tanf (elle polili(|ue, la nécessité de la

justice pour l'existence des peuples, que. si l'on supposait une société unique-

ment fondée sur liniquilé, celte injustice, établissant peu a peu des droits,

aurait be>oin de la justice pour subsister.

Toutefois il v avait dans la restauration une dilficullé que nos liommes d'Hut
étaient incapables d'apercevoir, et qu'ils n'om pas même soupçonnée. Si la

restauration avait paiu au lem|)S de l'anarchie, sa tâche eût été fa( ile. Il lui

eût siifli d appeler a elle le pouvoir, de remonter de la licence à l'ordre, pro-

grès naiurel des clntses. Ne irouvaiil rien debout, elle eùl édifié ce qu'elle eût

voulu : elle est arrivée, au contraire, au niilien de Tordre, dans des institutions

fausses, il est vrai, mais fonesci <omplètcs. Alors la légitimité a élé obligée de

prendre placi* paiiiii les illegiiimites toutes clissées. Au lieu de resserrer les

liens, son devoir a eié de les relâcher: elle est venue comme une liberté ; elle

a marché du despotisme à rindépendance légale ; et. dans ce mouvement rétro-

grade qui intervertissait l'ordre nalund. il «-lait dillicile de savoir où s'arrêter.

Afin de lendre la légiiimite politique moins éirant:ere, des esprits éclaires

auraient lait tous leuis ellbrts pour multiplier les légitimités morales: on s'est

attaché, au cou raiie, à les détruire. L'ineapaciie pas ionnee perd les royau-

mes; ell"' ne conspiie pas toujours, maî^ se.> pttiies haines sont pires qu'une

con piraiion véritable. Veut-elle fiapper un homme , elle tue une institution.

Elle renvj'rsera la pairie pour se coiiseiver. ei elle aura l'ingiMinilé de le dire.

Au resu», nous ne doulcms point que I Eiirctpe ne son menacée d'une révo-
lution gi'iiérale, par la raison que le cliristianisme s'allaiblii, et que toujours la

chule d une religion a entraîne la chute des empires : le laite tiuube quand la

base s'écroule, iilais les insensés qui poussent à cette destruciicn se flattent

' T>»* (H excès on est tombé aujourd'hui dans l>xcès opposé: tant nous savons pfu parder nn
juste milieu.
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en vain d'atteindre à leurs chimères républicaines. Les peuples européens

,

comme tous les peuples corrompus, passeront sous le joug miliiaire : un sabre
remplace! a partout le sceptre légitime, et ce sabre conviendra particulière-

ment a la France , amoureuse des armes , folle «le l'égaliié , mais qui de liberté

ne se soucie guère *. Le gouvernement de fait . autrement le gouvernement des
parjures, devieu ira

,
puisqu'il prend pU>cedans l'ordre poliiH|ue, le gouverne-

ment dominant^ il détruira toute vertu dans le cœur des hommes^ il sera le

cbâiimi nt réservé à leur bassesse.

Nous assistons à la décomposition de la société
,
parce que le principe reli-

gieux qui U >outint pendant tant de siècles se relire. Et nous, nous pensons
atteindre, par la sagesse de ces hommes dont les noms seraient ici des ridi-

cules , à celte perfection que la sagesse des Anlonins ne put obtenir ! Tout siu-
pides de révolution , tout hébétés de philosophisme, mélange de niais< rie et
d'orgueil , nous nous croyons des hommes forts

, p rce que nous persécutons
les gens de bien

,
que nous nous entendons en police, que nous savons com-

bien de millions d œufs rapportent les poules de France, et que nous rêvas-
sons des abstractions politiques dans la poussière de nos bureaux. Et pour-
tant les faibles mains qui ont ouvert les écluses ne peuvent plus les fermer : le

torrent se précipite, et nouscmiiorle. Cequi était hier une alïaire principale ne
l'est plus aujouril hui ; ce qui eiit paru impossible ce malin , ce soir n'est plus
qu'une chose naturelle et facile. On s'étonnait des injustices particulières : on
ne s'étonne plus que de ce qu'elles ne sont pas encore toutes accomplies. Cha-
cun cherche en quoi il a bien mérité <le la légitimité pour connaître ce qu'il a à
perdie : on descend dans son for intérieur; on s'examine ; on compte ses ver-
tus passées pour deviner ses souffrances à venir. Quand on est frappé, on peut
toujours dire : « C est pour tel service ! » comme le proscrit romain s'écriait :

C'est pour ma maison d'AIbel

Hé bif n ! achevez voire ouvrage; mais sachez que votre jugement sera pro-
noncé avant le nôtre. Quoi qu'il arrive, nous autres royalistes , nous serons
exempts de reproches ; toujours sur la brèche, toujours avertissant du danger,
nous le voyons arriver sans crainte, parce que nous 1 avons jugé di puis long-
temps. 11 n'y a d'extraordinaire d;ins tout ceci que les niiinsires chargés da
salut de TEtat: la position, du reste, est naturelle. Les jacobins veulent renver-
ser le trône, les honnêt» s gens veulent le soutenir: c'est dans l'ordre. Les
révolutionnaires font leur métier ^ les royalistes font leur devoir. Celte belle

parole, que le prince de Talmont prononça m allant à l'échalaud, explique les
hommes et les doctrines qui commuent à diviser la France.

Paris, le 3 mai 1819.

Hier dimanche , 2 mai , a commencé , au mont Valérien , la retraite annuelle
pour la fête de Tlnvenlion de la sainte Croix ; fête qui semble aujourd'hui plus
particulière à la Franco, où la Croix, après tant de bouleverseinents, a été
retrouvée. Les anciennes congréi:aiions religieuses du ment Valérien sont
remplacées maintenant par ces missionnaires que poursuivent de Uurs ana-
tlièmes et de leurs insultes les écoliers de Diderot ei les singes de Voltaire. La
tratliiion fait remonter à piès de huit cents an'* rétablissemenl du premier
solitaire sur celte montagne ; du moins le (rère François donn • sept cent ans
d'autiquitt', à l'ermitage du Calvaire, dans une lettre qu'il é> rivait , vers l'an

1539, à Guillaume Coeffeteau, commentateur des Psaumes de David ^.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'. n 1400 il y avait sur le mont Valérien un
reclus nommé Antoine. Nous av(»ns encore une lettre qui lui lut adressée par
le célèbre Jean G<;rson, a qui l'on a quelquefois attribue mal à propos \ Imita-
tion de Jésus-Christ.

» Cela neui être vrai, mais pour un moment : IVspéce humaine marche i la liberté et y arri-
vera, quels que soient les obstacles qui arrêtent ou prolongent sa marche.

« Il ne faut pas le confondre avec Nicolas Coeffeteau, cvêque de Marseille, et auteur de di-
vers traités commandés par Henri lY et le pape Cléaieat.
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Dopuis le solilaire Antoine jnsqu';i la révolulion , la succession des ermites

au Moiil-Calvaire n'avait point <'Hé inierronipuc. Jean du Houssay, J,an le

Coinie, Pit-rre de Bourhon, le frère François, et Nicolas de la Buissière, don-
nèrent lour à tour, dans celte lelraiie, r»'xemple de la douceur cl de la pau-
vreté évang('li(|ues. 11 se forma autour denx une société de ces lninines qui,

dans tous les temps, chassés du monde par des passions ou des malheurs , ne
peuvent retrouver la paix que «lans la religion et la solitude. Hubert Charpen-
tier, prêtre, et bach» lier de Sorbonne , établit , en 1633 , auprès des anciens
solitaires, unecongrégati» n nouvelle: i! lit construire une rglise et un sémi-
naire; cl, consacrant sou institution au plus grand mysièie des chrétiens, il

bâlil les chapelles des stations, et éleva la croix
,
qui firent donner au mont

Valérien le nom de la montagne du Calvaire. Les peu[)les confondi'ent bien-
tôt les deux ordres des prélres el des solitaires, et nionièrenl plus fermement à
l'ermilag'", depuis qu'ils y étaient attirés par le signe du salut,

Les taldeaux de la création que I on découvre du sommet des montagnes
augmentent dans le cœur de I honnne le sentiment religieux ; à la vue de tant de
merveilles, on se trouve naturellement disposé à adorer la main qui les tira du
néant. Plus on s'élève vers le ciel , moins il semble que la pi ière ait d espace
à franchir pour arriver à Dieu: les anciens Perses .sacrifiaient sur les hau-
teurs, et les Grei s avaient couronné de leurs temples les einns de l'Olympe,

du Cvthéron et du Taygèle. Les rochers des Alpes étai ni consacrés par les

divinités du Capitole; mais si les Romains avaient m\ Jupiter Pœnnin sur le

Saint-Goihard, ils n'y avaient pas un hospice: pei sonne ne s'y enterrait vivant

pour secourir le voyaijcur : ce sont là les œuvres du chn.stianisme.

Loisque le philosophisme troublait parmi nous 1rs notrons du bon sens, on
déclamait contre les croix el les einiitages. Si l'on eût con ulié les peintres , ils

auraient été d'un autre avis que bs philosophes, qui pourtant se piquaient

d'aimer les arts. Que de paysages en France ont été g:"ités par la destruction

des futaies, des vieilles abbayes , des monuments religieux! Kl quel mal y
avait-il donc que, du sern d'une grande ville, I homme (pii marehait |)eut-èlre à

des crimes, ou qui poursuivait des vanités, aperçût, en levant les yeux, des
autels sur le sommet de nos collines ? La croix, déployant léiendard de la pau-
vreté aux yeux du luxe, rapp«'lanl le riche à des idées de soulfances et de
misères, était-elle donc, si déplacée auprès de nos parcs et de nos châteaux?
Les solitaires avaient à leur tour , du haui de leurs montagnes , le .spectacle des
orages du siè(!le , el s applaudissaient de l'abri (ju'il avaient trouvé. Ce com-
merce de sentiments religieux et d'idées morales entre le nionile et la solitude

avait bien son prix. Convenons suriout(iue nos poètes connaissaitnt peu leur

art lorsqu'ils se nuxinaieirt de ces monts du Calvaire , de c«s missions , de ces

retraili's, qui n'iraçaient p.irmi nous les sites de l'Orient . les mœurs <ies

solitaires de la Thébaïde, les mirac les de la religion, elles souvenirs d une anli-

quité (jui n'est point effacée par celle d Hoinèr e.

Il y a (jnelques années que nous allàures en pèlerinage au mont Valérien.

Arrivés à l'erinitage, dont il existait eri«oie des ruines, nous nous assîmes sous

une avenue de tillmls qur couronnait le coteau. Mous avions à noire droite les

boisdcSainl-Cloud et de IMeudon ;
devant nous. Paris; à gaucluî, Montmartre,

Saint- Denis , et les collines qui bordent les v illées de Monlmon n« y ; derrière

nous, les bailleurs de Sainl-Gcrman et de Marly où se termine le cercle de
rirorizon. La Seine , coulant an milieu de ce beau bassin parmi des bois , sous
des pouls, le long des villages, semblait, par ses détours nmltiplics, vouloir

lom lier à tous les lit ux ( élèbres dans notre hrston c.

Nous songions aux révolutions, aux siècles , aux hommes qui s'étaient suc-
cédé sur ces bords; nous nous représenirons les Gaules, cl ce grand espace
couvert de forêts ; nous voyrons ensuite arriver le Romains, les rois chevelus
paraissaient; la (iaiil • devenarl Frame: alors passaient les trois races.

Au milieu de et tte fuite éicintllc de ce changement sans lin de la face de la

société et même de la nature ; au mili' u de ce iabbau dont les aspects ont élé
tant de lois renouvelés, où les champs de rosiers ont succède aux lorèls, les
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chaumières aux palais, les pilais aux chaumières ; où les hommes ont paru cent

fois avec (le>^ larigîtgcrs, des mœurs etd^'s coutumes divers, une seule chose était

resiée la même : uue croix de bois, élevée au sommet du mont Valérien, avait

vu tomber autour d'elh^ les monuments tu apparence les plus durables, sans

être ébranlée de leur cliule. Un petit royaume de solitaires, placé au haut d'une

colline, toujours gouverné p;»r le même monarque, toujours attaché aux mêmes
principes, s'était perpétué sans révolution, tandis qu'au pied de la montagne,

la grand monan hie française avait changé de maîti es , d'opinion et de mal-

heurs. Tout passe; la religion seule demeure. Les solitaires du mont Valérien

n'avaient vu qu'une seule chose aus^i invariable que leur existence: c'était le

pèlerinage des inlortunés qui vinrent dans tous les siècles conter leurs diverses

doult urs au pied de la même croix.

Aussi les reiraiies qu'on avait ouvertes à la piéié n'étaient-elles que des sta-

tions des soutlances de Jésus-Christ. Les rois montaient au mont Valérien

avec la foule: Henri IV se reposa dans la cellule d un des pauvre frères; la

femme de Louis le grand se prosterna au pied de la croix ; et en 1789 S. A. R.

madame la comtesse d'Ar lois fit chanter «m Salve soleimel dans la chapelle des

ermites. C'était la veil e de nos malheurs: les bénédictions que demandait la

princesse ne devaient être accordées qu'à son auguste époux et à ses fds, lors-

qu'après trente années d'exil ils sont venus rendre hommage pour le trône réta-

bli à la croix relevée.

Les ermites du moni Valérien ne faisaient que des vœux simples: le livre

qui contient leur règle « si touchant par sa naïveté. Ils recevaient les malades,

et les hommes du monde qui consacraient quelques moments à la retraite. Si

la grandeur cherchait quelquefois cires eux une consolation à ses ennuis, la

philosophie y trouvait un remède à ses dégoûts. Bernardin de Saint Pierre

raconte qu'il alla un jour demander à dîner aux ermites du mont Valérien avec

J.-J. Rousseau. « Nous arrivâmes chez eux, dit-il, un perr avant qu'ils se mis-
« seirtà table, et peirdani qu'ils étaient à l'église. J.-J. Rousseau me proposa

a d'y entrer et d'y faire notre prière. Les ermites récitaient alors les litanies

« de la Providence, qui sont très-belles. Apr es que nous eûmes prié Dieu dans

« une petite » hapelle , et que les ermites se furent acheminés à leur réfectoire
,

« Jean-Jacques me dit avec attendrissement: «Maintenant j'éprouve ce qui

« est dit dans l'Evingile : Quand plusieurs d'entre vous seront rassemblés en

u mon nom, je m,e trouverai au milieu d'eux. Il y a ici un sentiment de paix

« et de bonheur qui pénètre l'âme. » Je lui répondis : Si Fénélon vivait, vous

« seriez catholique. Il me repartit, hors de lui ei les larmes aux yeux : Oh ! si

« Fénélon vivait, je chercherais à être son laquais, pour mériter d'être son

« valet de chambre. »

En 1789 , il y avait au Calvaire environ quarante ermites et quatre ou cinq

prêtres ; en 1790 , le Calvaire fut détruit, et les prêtres renvoyés ; en 1792 , on
chassa h s ermites; en 1793, Merlin de Thionville acheta le Calvaire, et loua à

quaire ou cinq ermites le petit bâtiment actuellement existant: il détruisit

l'église des prêtres, et ne laissi subsister que celle des solitaires ;
il abattit les

stations. En 1803 , Merlin vendit le Calvaire à M. Gouai , curé de l'Abbaye aux

Bois. Un jardin anglais avait remplacé le jardin potager des ermites an mont
Valérien. Le dimanche , au lieu des offices divins , on entendait les taurbours et

les violons d'un bal public: la nouvelle leligion larsait naître un moment uu
rire insensé parirri les malheureux dont l'ancienne essuyait les larmes. Rappro-

chement singulier : les païens avaient élevé un temple à Adonis sur le véri-

table Calvaire.

Voilà qu'au milieu des triomphes de notre sagesse, au milieu de ces joies

nées de nos pleurs, voilà que la croix repaiail tout à coup! Le nouveau pro-

priéiaire, le curé de l'Abbaye aux Bois, réiablil le culte du Calvaire : les vieilles

statues de saint Antoiire et de saint Paul ermite sortent des réduits où elles

étaient cachées, et viennent reprendre leurs places. Lorsque nous fîmes au

mont Valérien le pèlerinage dont nous avons parlé, la croix était plantée vis-à-

vis d'un kiosque, et Ton voyait une tête de saint Antoine sur la voûte d'un sou-
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terrain qtfon avait transformé en glacière. M. Hondouan, ancien supt'rieur

des er miles, était encore vivant à celle époque. Peinlanl la révolution, cultivant

une vigne au pied de la montagne, et cou\ert de I humilité chrétienne comme
d'un \oile, il avait échappe aux yeux des bourreaux. Nous le ttou\àii>es a«

Calvaiie ; nous visitâmes avec lui l'ermiiage en ruine. Ou lisait encore sur les

murs quelcjues semences à demi ellacees, telles que celle-ci, <|ui promenait

une société aux soliiaires : Deliciœ miœ esse cum filiis hominum, « J ai fait

« nus délices d'élre avec les enlanis des honmies; » et celle ci, qui convient

aux voyageurs chrétiens : « Qui me doimera les ailes de la colombe? Je pren-

« drai mon vol ei me reposerai ;
w et celle-ci encore, si lormid;«ble à ceux qui

prétendent élouflér leurs remords : « Le ver qui les rouge ne mouria point. »

En 1805, le curé de l'Abbaye aux Bois mourut, et ses héritiers vendirent te

Calvaire à un négociant. Le culte de la croix continua d'élre public. En 1808,

les curés de Paris rachetèrent le Calvaire du nouveau possesse«ir, ei propo-

sèrent à Buonapaile un éliiblissement que le minislèie rejeta. Ils furent alors

obligés de rendre le Calvaire à celui qui le leur avait vendu, en lui payant ub

dédit de 10,000 francs. Le négociant ne put à S"n tour eftectuer le payement

primitif, et les héritiers du curé de TAbbaye aux Bois renirèi enl dans leur pro-

priété. Ce fut alors qu'ils cédèrent le Calvaire à l'abbé de la Trappe. Wai»en
181 1, à 1 époque du concile de Paris, la publication du bref d'excommunication

dans la conjnrunaulé des trappistes, près de Gènes, entraîna la suppres>ion de

l'ordre et la confiscation du Calvaire. Trente ouvriers furent envoyés de nuit au

mont Valérien, et celui qui avait gagné tant de batailles à la face du soleil crut

devoir se cacher dans I ombre pour abattre une croix. Pendant trois ans tout

culte fut iiiieidil; I église des ermites, qui restait encore, lut abattue : on se

proj)Osait de la remplacer par une autre église dont le dôme ferait le pendam
de celui des Invalides. Une maison d'éducation pour les oi phelines des ofticiers

de la Légion d'Honneur s'éleva sur les ruin"S de l'ermitage : l'ancien asile de la

paix devait servir de retraite aux victimes de la guerre. Au moins dans ce pro-

jettes grossiers plaisirs révolutionnaires ne suceédaienl pas aux nobles péni-

tences de la foi. Il y a une alliance secrète entre la religion et les armes, dans

tous les pays, et surtout en France, berceau de la chevalerie ; les militaires sont

naturellement religieux : ce ne sont pas les baïouneites de nos soldats, ce soûl

les plumes de nos révolutionnaires qui ont égorgé I» s prétivs.

Au moment de la reslanialion, toute ait ab.indunné sur le Calvaire: M. l'abbé

de Janson, qui verrait, de concert avec M. l'abbé de Kauzan, de former l'établis-

sement des Missions de France, détermina le gouveruemeul à prendre des ar-

rangements avec Tabbé de la Trappe. Ensuite il sollicita et obtint la jouissance

des emplacemenis du njont Valérit n, et il rétablit le culte de la croix.

Les stations qui vienrunl de s'ouvrir cttle ixunéo sont d'autant plus intéres-

santes que M. l'abbé de Janson arrive de Jérusalem, et qu'il a pu niontier an

pied du Calvaire du mont Valérien de pieux objets rapportes du véritable Cal-

vaire. La solennité d hier était admirable : les nnssioimaires signalant la vanité

du monde devant un monument élevé par I homme de gloire sur les débris de

l'asile d'un obs( rir einnte; ce monument non achevé, et n'étant lui-même

qu'une ruine; le conquérant qui lenireprii exilé sur un rocher au milieu dt^

mers ; le prêtre jadis exilé revenu dans sa pairie, et annonçant la perpetuiiéde

la religion sur un monceau d ancierrnes el de nouvelles ruines, quel sujet de

sentiments cl de réllexions ! Qu'on y joigne la grandeur et la beauté du site,

l'éclat du soleil, la verdure du printemps; qu'on se représente la pompe reli-

gieuse ; celte lenle fornranl l'église de la Mission, comme aux premiers jours

du chi isiianismc ; ces trois croix élevées dans les airs ; ce mélange de prédica-

tions et de chanls; celle foule couvrant les lianes de la colline, lanlùi marchant

en procession avec, les i)rèlre>', taulôis'airèlairt aux stations, tombant à genoux,

se reb vanr, recomuicnçanl sa man lie en chamanl des eanii(|ues nouveaux ou

les vieilles hymnes de l'Eiîlise, cl Ton comevra comment il eiail impossible

d'échapper à l'impression tle celte scène. On a surtout remar(|ue le moment où,

parvenus à la dernière btation, les archevêques et les évcqucs présents à iao^r
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rémonie se sont réunis sur le roclier au pied de la croix. Le groupe religieux se

dt'ssinaii seul sur le ciel avec la croix et la crosse d'or, tandis que les fidèles

étaieni prosternés. Ces vénérables pasieurs, vieux témoins de la foi décimés par

la révolution, semblaient tenir une espèce de concile en plein air ; et, confes-

sant la religion pour laquelle ils avaient souffert, ils rapp-laient ces anciens

Pères de l'Eglise composant, après la persécution de Diocleiicn, le symbole de

Nicée.

Le succès des missionnaires étonne les hommes de parti. Il est dur, en effet,

d'avoir pendant trente ans bouleversé la Fnmce p'»ur déraciner la religion, et

d'avoir perdu son temps ; il est dur pour ceux qui nous ont régénérés de n avoir

pu établir ni un gouvernement, ni uœ institution, m urn- doctrine durables, et

devoir d'iynorawf* missionnaires échappés au martyre, pauvres, nus, insultés,

calomniés. ch;irmer le peuple avec un crucifix et une parole de l'Evangile Ce
démenti donné à la sagesse du siècle n'esl-il pas intolérable ? Comment souffrir

des apôtres qui rétablissent les droits de la conscience, et qui prêchent l;i sou-
mission à l'autorité légitime? On fait des chansons :ibominables, on étale des
caricatures où les missionnaires preiment pour autel un bûcher : reste à savoir

si ces chants ne sont pas semblables à ceux que l'on faisait entendre autour de
la guillotine; si ces bûchers ne sont pas ceux que l'on alluma pour y ji ter les

ecclésiastiques. Non, il faut être juste: on n'a pas brûlé le clergé; on Ta seu-
lement envoyé mourir à Cayenne et dans les cachots ; on n'a fait que massacrer
les capucins dans leur couvent à Nîmes, qu'égorger les pi êtres dans la glacière

à Avignon, que les noyer dans les bateaux à soupape à Nantes, que les massa-
crera Paris aux Carmes etd;ins la prison de l'Abbaye. Un témoin oculaire nous
a raconté comment la ehose se passait, pour le plus grand triomphe des lu-
mières sur la super'-titiori et les pr«'jugés. « A dix heures, dit M. Journiac
a Saint-Méanl, l'abbé Lenfani, conîesseur du roi, et l'abbé Chap de R;isiignac,

« parurent dans la tribune de la chapelle qui nous servait de prison, et dans
« laquelle ils étaieni entrés par une porte qui donnait sur l'escalier.— Ils nous
<f annoncèrent que notre dernière heure approchait, et nous invitèrent à nous
« re( ueillir pour recevoir leur bénédiction. — Un mouvement électrique,

« qu'on ne peut définir, nous précipita tous à genoux, et, les mains jointes,

« nous la reçûmes. — A la veille de paraître devant l'Être siiprêuie, age-
ft nouilles devant deux de ses minisires, nous présentions un spectacle indefi-

« nissable. L'âge de ces deux vieillards, leur position au-dessus de nous, la

a mort planant sur nos têtes, et nous environnant de toutes parts, tout répan-
« daii stir celle cérémonie une teinie auguste et lugubre : elle nous rapprochait
« delà Divinité, elle nous rendait le courtage; tout raisonnement étaii sus-
« pendu; le plus froid et le plus incrédule en reçut autant d niipr«ssion que le

« plus ardent et le plus sensible. Une demi-heure après, ces deux prêtres
« furent massacrés, et nous cnlendimis leurs cris. »

Quel est l'homme qui lira les détails suiNants sans que ses yeux se remplis-
sent de larmes, sans éprouver les crispations et les frémissements de la mort?
Quel est celui dont les cheveux ne se dresseront pas d'horreur?

i" Noire occupation la plus importante était de savoir quelle serait la position

« que nous devions prendre pour recevoir la mort le moins douloureusement
« possible, quand nous entrerions dans le lieu des massacres. Nous envoyions
« de temps à autre quelqm s-uns de nos camarades à la fenèlre de la tourelle,
<t pour nous instruire de celle que prenaient les malhemeux qu'on immolait,
« et pour calculer, d'après leur rapport, celle que nous feiions bien de pren-
« dre. Ils nous rapportaient que ceux qui étendaient leurs mains sonflraient

« beaucoup plus longtemps, parce que les coups de sabre étaicm amoi lis avant
« de poiter sur la tête

;
qu'il y en avait même dont les mains et les bras lom-

« baient avant le corps, et que ceux qui les plaçaient dirrièii' le dns devaient
« soiillrir beaucoup moins... He bien ! c'était siu ces horribles détails que nous
u délibérions. Nous ralculions les avantages de celle dernière position, et nous
« nous conseillions réciproquement ûc la prendre, quand notre lourd eUe mas-
« sacrés serait venu. »

49
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Clianlrz maintpnnnt de joyeux rofrains ; imaginez des carirnturps bien bniif-

fonru'S sur l«;s sujets piécédenls; fail»*s i'él«'ge «le la Coiivcinioi» : qiiitiid vous

serez en verve, ne vous gênez pas. Il est si courageui aujounThm dailaqner

le tesle d«' ces prèlre» échappé^ aux pamphlcls de Maralel anx héros de sep-

tembre ! il fanl i;«nt d'esprii pour rir» de ces hommes (jui n'ont ni pain ni asde,

et (jui ne deniandi ni que la permission de consoh'r les mi ('rable>! Lursjue

VEsprit vous saisira, nous seconderouN en vous l'inspiraiion lévoluiionnaire,

en vous lisant qneique beau p.issage du Journal des Jacobins, vos illustres

devanciers. Nous ouvrirons le Moniteur; cl puisqu'il vous plait de parler d'é-

chafauils et de massacres, nous coniplerous.

D.ins vos caricatures, vous prétendez que les missionnaires ont un 'arif pour

leuis services : oui, ce tarif des fauies esl un seul repemir. Est ce trop chi r?
Mais vous-mêmes, n'avez vous pas eu vos tarifs? Les bons avec lesqu» Is vous

payiez chaque assassinat aux Carmes et à l'Abbaye n'exisleni ils pas encore ?

Vous êtes des esprits posilils : vous aimez les f.uU : voil.i un lail.

Les missionnaires vous déplaisent ; leurs soirnnités vous importunent. Mais

n'avez-vous pas«;u aussi vos fêles? Le bourreau inarcliail à la lèle de ces pompes
delà raison : puis venait un âne couvert des habits pontificaux; puis on traînait

les vas(;.> sacrés el la sainte hostie; puis ou minai:!. lil les cilovens. Il est vrai

que les missionnaires n'ont rien a piési-nlerde paied : ils [loiunt aussi la sainte

hostie, mais elle n'esi passouil ée; ds ne prêeheinpas la haint-, mais lacharilé
;

ils ne foujt nient pas les divisions, ils recoiniuaadent I oubli des injures ; c'est

surloul à la station du pn 'on, qu'ils sariêlent; cl à la lin de leur> cérémonies,

au lieu d'éiiorger des hommes, ils montrenl au peuple la vieliine paciû^ue

olTrric pour le salul des persécuteurs comme pour ci lui des persécutés.

Hommes de révolution, vous feriez mieux de vous laire : vous échouerez

dans vos projets, eine réussirez qu'à vous rmdre odieux. Grâce à votre audace,

qui n'esl surjiassée que par votie faiblesse, on commence à ouvrir les yeux.

Les honnêies gens de toutes les nuances d opinion seiàtcnl la nécessiié de se

réunir. L» s irihunaux font parler les lois, t'i ce réveil de la justice ranime l es-

pérance. C'esl aujourd hui le 3 iuai, jour qui a rendu à la France sou loi et son

pèr<'. Celte seule date devrait avertir les petits impies du moment que s'ils ne

parvicnnenl à renverser le trône, c'esl en vain qu'ils piclemicnl délruiie la re-

ligion. Le troue de sainl Louis sans la religion de saint Louis est une supposition

absurde; la légilimilé politique amène de force la legilimilé religieuse. Ou ne

peut reconstruire l'ordre social qu'en le fondant sur les mœurs, et on ne réta-

Llit les mœurs qu'en rélablissanl la religion.

Paris, le 12 mai 1819.

Il y a un jVu qu'on appelle le petit bonhomme vit encore, jeu que les anciens

connâissaieni sous un nom plus noble, ci dont Lucrèce a emprunté relie hflle

comparaison de la vie que les hommes se iransmetienldans leur course rapide

ici-bas :

Quasi cursores vilai lampada tradunl.

1! n paru ces jours derniers une caricatuie qui représentait le jeu du petit

II. Kniime : ce n'est pomi le llambcau de la vie que les personnages se pas-

?;.; ut mulucllemenl, mais celui de la monanhie, qui pourrait biiMi s'éteindre

et:.; e des mains ennemies, si l'on s'ob-tii»e h l'y laisser plus longicmps.

Ou voyait, dans la caricature, le pe. sonnage le plus auguste ;
après lui, deux

fcnunes ; après les deux femmes, un hoinne qui ressemblait à Huonapaite
;
en-

suite une autre femme, cnsuiie un cnLint, ensuite un militaire dont les traits

rapl>elaienl les portraits du prince Eugène; ciilin, un auire milil;«ire (jui veut

fuir le, jeu, et que le militaire, sou voisin, retient par la main. Ceiie caricaturea

été vendue avec profusion. On la dit aujourd'hui arrêiee par la police : mieux

faut lard (jue jamais.
Malgi é les tentatives du parti révolutionnaire, el les négligences de la police

;

maigre le système niinisléricl , malgré les destitutions de presque tous les
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royalistes, malgré les irapictés et les calomnies qu'on inrip? i.iîc de toutes parts,

nous pimvoiis apprendre à nos lecteurs, avrc (inc vive saii^laclion. que l'opi-

nion loyaliste iail des progrès considérables. Ils n -us porm'iii'oiii, pour dé-
dofiHnjigeiui'nl de nos sacrifices, de nous ailiibner nue partie de Thonneur de
ce t lianjiomnl. Avant rétablissement du Conservateur, l'opinion royaliste

était sans organe ; on n'avait pour couMJUtre la verilc, que les journaux jaco-

biiis et les gazettes minislérielles. La censure tenait dans l'oppression les

feuilii's royali^les : à peine pouvaient-elles lairecniendre qu. Iques pla'nles. Le
découragement était général. Le Conservateur parut, et tout se ranima. La
France vil avec épouvante qu'on n'allait àiicn moins qu'a la replonger dans
des révolutions; que les hommes qui, depuis tn nte ans, font tous ses maux
recommeuçaienl à agir et à écrire, et que la conséquence de ces décliimalious

cterne!!es contre les uwbles et b s prêtres, la leodalittiel la religion, serait de
nous ramener au ) ègne de ia fraternité et »ie la mon. Or, la Friuce, qui ne veut

plus de revoluiion, s'est réveillée ; les bonnêtes gens de toutes les nuances d'o-

pinion ont senti qu'il fallait se réunir, pour <«pposer une digue a l'invasion dé-
iftociat'que, trop favorisée par le système ministériel. D ;iuire.s feuilles royalistes

se sont établies à l'ombiedu Conseï valeur ; et, si l'on compare Tépoque où cet

ouvjage a piis naissance à 1 e^.oque où nous sommes arrivés, on verra que l'o-

piiiioii s'est singulièrement améliorée.

Les ministres ne pourront pas nous dire qu'ils sont pour quelque chose dans
cell»^ amni<»ralion, à ntoius que ce ne soit par le résultat même de leurs fautes.

Ces fautes, tout énormes qu'elles sont, pourraient néanmoins se réparer, n'était

l'eflet de la loi du recrutement sur l'armée.

Qu'on se souvienne lonjoiMS qu'une assemblée démocratique produite par
la loi d* s élections, et une ariutie démocratisée obéissant a cette assemblée,
amèneraient une révolution infullible. L'opinion publique aurait beau être

excellente, elle n'i;mpêcherait rien , parce que 1 opinion ne peut rien contre le

canon.
(iràce à Dieu , la garde, si violemmiMit travaillée, n'a point encore été rom-p

pue. Tantôt on a voulu donner de 1 avaneement aux olïiciers, et les officiers,

piif un dévouement admirable, ont préféré servir nans un grade inlérieur,

pour avoir rh( nneur de rester pus près du roi ; tantôt on a parlé de réunir leg

régiments d'infciuierie de cette garde, ce qui eniraineiait la suppression de la

moitié des officiers. Aujouid bui on met en avant nn nouveau raisonnement:
Kous sommes, dit-on, enviionui s de puiss.uices militaires ; il ftut augmenter
notre armée. Or, ies régiu ents de la garde coùient aut.mt (jne coulerait l'en-

Ireieu d un corps deux fois |lus consitb^rable : oouc la garde est bonne à dé-
truire, afin d'acquérir un plus grand nombre de soldats.

Ceci est une règle d'arilbméiique, et non pas un raisonnement; les hommes
ne sont pas, c« mme les cbiiïres, d une v;deur invariable, et les choses sont
encore moins soumises que les hommes aux lésuliats absolus. Si un corps
d'élite aliaché à la personne du roi, animé par tous les objets d'émulation, par
tous les motifs de gloire, rend autant de services qu'un corps «leux fois plus

nombreux, mais qui, bien qu'aus>i vaillant sans doute, est moins exercé, moins
bien armé, moiiLs bien entretenu, qiiel avantage tr(mvi z-vous alors à obtenir
par la quantité ce que vous avez par la qualité? Et pent-on nier que les eorps
délite n'aient souveni décidé du sort de la victoire P T(M1s les souverains de
l'Europe n'oni-ils pas des gardes à qui ils doivent pariiculièrement leurs der-
niers succès ? La maison milit.iire des rois de Fiance s'est toujours fait remar-
quer par sa bravouie, «lepnis les sergents à massue, de Pbilippe-Augusie, les

archers «lu corps de Charles VII, les gentilshommes au bec de corbin de
L(tuis XI, les gardes du corps de Charles VJII et de Fra.-çojs F', les gardes
françaises de Cbarles IX, les ;,endarmes de H(!nri IV, ju-(ju aux nmusquetaires
et aux gienad.ers à cheval de Louis XllI et de Loui> XlV. La maison du roi
contribua à tous les succès et soutint tous les levers de Louis le Grand : on
sait (|u elle lri(<mpba à Fleurus, fit capituler LiJle, emporta miraculeusement
Valeuciennes et Condé, vainquit à Cassel, et sauva Thonneur à Malplaquel.
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Après avoir, sous Lou's XV, ramené la victoire à Fontenoy, elle disparut sous
Louis XVI dans les londres révoluUonn tires. Du niilieu de la leniprie sortit

celle fameuse garde impériale qui ;i rempli le monde de la renomnjée de ses
exploits, et dont les véiéran> foui aujourd'hui la force et l'orgueil de la garde
royale. Quels ennemis de Thon (Mir de la Fr.ince pourraient répudier un si bel
liériiag • dt* gloire ? I.es considérations poiiliqiies ajoutent une nouvelle loi ce
aux con>idératioiis militaires : après vingl-sept années d'iilégiiiniit.*, après la

trahison des (-ent-Jours, toute théorie doil céder à la nécessité de mettre eu
sûreté le monarque. Le irôn.- est !; clef de la voûte : vous détendrez en vain
le royaume, si vous ne sauvez pas le roi. •*

Puisque nous pai Ions de soldats et de gloire, n'oublions pas que c'est demain
ranniveisaire delà mort de M. le prince de Condé. Nous lisons ces paroles
dans le le t;unent de ce prince : « Ceci est mon le-lament ; et s'il nVst pas
« exaclrmrni légal , d'apnîs les anciennes lois franc lises et celles du pays dans
« lequel je l'écris, ou de celui que j'habilerai le jour de ma mort, je prie mon
« fils de ne point s'arrêter à ces formes.

« Je conn.iis trop le cœur de mon roi pour croire avoir besoin de recom-
« mander mon fils à ses bontés.... J'ose repondre que le dernier d.s Coudés
« est aussi digue de son eslime et de ses bontés que l'était son trop malheu-
« renx fils, ei que son père a lâché de rêlre. »

Gr;ind Dieu ! le priiKc de Condé ne saihanl pas quel pays il habiterait le

jour de sa mort, ct;lle n comm:mdation d'un Condé pour le dernier des Condés,
Je souvenir de ce trop vialkcureux fils, voilà l:i révolution tout enlière! Que
Bossuei n'eùi-il point ajouté au dernier chef-d'œuvre de son éloquence , si

,

lorsqu'il pleur;iit sur le cercueil du grand Coudé, il eût pu prévoir 1 avenir !

Il serait bien temps de mettre un terme à cette révolution si féconde en
crime^. Par quelle fatalité cherchons-nous à en peipéluer l'esprii? Chaque
ministre, avec les meilleures inienlions du monde sans doute, suit un chemin
qui ne peut le conduire qu'à de dangereuses erreurs. Si de la guerre nous
passons aux finances, nous voyons un plan qui semble être celui d un avare :

entasser des écns, supputer tro[) haut les dépenses et trop bas les recettes, afin

de thésauriser, c'est lout le sysième. On s'est si bien trouvé de ce système au
20 mars, lorsqu'il est arrivé un homme (|ui s'est emparé des coffres! Nous
aulies, qui (heminions vers Gaiid pai inonis et par vaux, il nous eût été très-
agréable d'avfur un bon de IVI. le ininistie des finances pour payer la poste

j

mais le trésor était resté fidèlement à Buonacarl- : il n'y manquait pas une
obole, saufqu'lques cenliiines de mille fiancs donnés à qn.'lqnes persoiiniges
qui se reiirèient avec le vivre et le couvert, comme le rat dégoùié du monde.

Des lettres de Rus>ie annoncent (|ue la iiouve le de la nomin ttion des
soixante pairs n'a pas été reçue du public à Petersbouig avec plus de fav«*ur

qu'à Londres. Quand nos minisires nous faisaient < ritendre , à la tiibune et

dans leurs jourinnx censurés, cpie les étrangers appronv.iient leur coinluite,

nous navons cessé de réc am» r conlr»* cet abandon de la di{înilé nationale :

nous aimons a croire qu'elle est mieux sentie aujoiiKriim. Pour nous, nous
n'hésitons point à déclarer que, le jour oîi il s'agirail de I honneur et de l'in-

dépcndam e de la pairie, il n'y a pomi d'<)[)inion politique qui nous empêchât
de nous réunir ;i quiconque, coinbaitaut pour le liôni; légitime, voudrait vivre

et mourir Français.

Ce serait nue chose utile de savoir combien il faudrait de sols ministres

pour composer un ministère d esprit; nous savons a merveille conibit'ii il faut

de miuisires d'esprit pour lorn.er un pauvre ministère. Tous \ç.*> hommes n'ont
pas lous les talents : le ministère actuel leunii sans doute à l'art de l'a miinis-
Iralion cl des neuoeiations dip onialiciues la connaissance des finances et de la

guerre, mais il i. a p s reçu le oquence en partage; chose assez lâcheuse dans
un ;;ouverneineni représentatif.

f^epnidani M. le gar le des sceaux a sotitenu, sinon ilisertcment , du moins
vaill.iimneni

, la diseurs on sur l.i liberté de la picsse , et ses collègues INmt
laissé seul dans la mêlée. Grâce a ses cllbrts, les trois lois sur la liberté de la
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presse ont passé à la Chnmbre des députés. Filles du mini«tère et de la minorité

de gauche, elles tiennent de leur père cet esprit de police, et de leur mère

ce caractère démociaiiqne, si bien en harmonie avec les libertés constitution-

nelles et les principes monarchiques.
Dans les années précédentes, on avait ouvert franchement, et sans préam-

bule, h discussion sur la liberté de la presse; mais cette année , le ministère

étant tombé à des hommes supérieurs, on a posé des principes. On a dé< ou-

vert que la presse ne faisait pas de mal , mais qu'elle pouvait devenir la cause

du mal , ce qui éclaircit prodio[ie«isement la quesiion. Tout étant devenu si lu-

mineux , il en est résulté trois lois embrouillées, renforcées de quelques amen-

dements obscurs, sans compter ceux qui ont été reietés. Jadis on taisait peu

de lois, et seulement dans le cas d'une nécessité ah>olue ; on Fie songeait alors

qu'à les approprier au besoin du moment , et Ton s'abstenait de tout laisonne-

inent superflu. Venaient ensuite les magistrats et les jurisconsulti s qui
,
cliargi^s

d'appliquer ces lois, en développaient les principes. Aujourd'hui nous sommes
bien plus habiles : nous commençons par faire l'espiit dune loi qui n'est pas

faite; et, d'après cette opération théoique élaborée d;ins notre cerveau, nous

créons la loi pratique. Ainsi nous disons gravement à l'écrivain : « Savez-voiis

ce que vous faites quand vous écrivez? — J'écris. — Ce n'est pas cela. Votre

écrit est-il coupable, ou donne-t-il occasion d'être coupable ? —le n'en sais

rien.— Ne voyez-vous pas que la presse nesi que Tinsirumenl d'un ciini(;, et

n'est pas le crime lui-même? — El qu'est-ce que cela prouve?— Qu'est-ce

que cela prouve! ne seniez-vous pas que cela change tout l esprit de la loi ? »

M. Jourdain aurait été un grand ministre de nos jours « Sais-tu ce que tu

fais, dit-il à ^icole, quand lu dis un U ? — Je dis II, répond ^icole. — Oui

,

réplique ÎVl. Jourdain; mais quaiul lu dis U, qu'esl-ce que tu fais? — Je lais

ce que vous me diies. — Oh ! l'étrange chose que d'avoir affaire à des bêles !

U, vois-lM ? je fais la moue, U. »

On est fâché , comme M. Jourdain, de n'avoir pas étudié plus tôt pour ap-
prendre tout cela.

La discussion , commencée d'une manière si brillante dans la Chambre des

députés, s est terminée d'une manière plus éclaianle encore. L'orateur du
gouvernement, niant les princip^'S généraux dont il est oi tiinairement le cham-
pion , a dit : u Que la i évolution nous ayant légué une société louie nouvelle,

et il est résulté de l'égalité iniroduite dans le^ leplis de l'ordre civil
,
qu'il n'y a

« plus aujoui dhui en France tjue le gouvernement et des nidividus
;
que d'un

« côlé la puissance publique e.M la seule qni soit réelle ei forte, parce qu'il n'y

« a plus de pui-sanc» s intermédiaires, de patronages arisiocraiiques, de corpo-

« rations, de privilèges parliculieis , et que de l'autre celte pui>sance publuiue,

« si réelle et si lojie, seia singulièreu eut exposée par la liberté de la presse,

« vu que celte puissance csi parloul vulné able dans une mulliinde dagenls
« dont on ne saniail raisonnab cmenl espérer que la conduite ne donnera lieu à

« aucun iepr(.che légitime. » De sorte que de la ecnsiitution nouvelle tie Tordre

social , (|ni doi produire d ' si beaux dév- loppements , il résulii que le peuple

n'a aucun moyen de détendre sa liberté contre le gouvernement , ni le gou-
\ernenjent son exisUnce contre l'opinion. Etait ce ce que l'orateur voulait

prouvi r ?

Après la discussion delà presse est venue la discussion du budget. Celle-ci

^^esi ouverte avant- hier, tant par un rapport sur le règlement des comptes des

exercices de 1815, 1816 cl 1817 que parla rép< use de M. lecommi^.''a redu roi

à un précedenl rapport relatif au budget déliniiifde 1815, i816 et 1817. 11 ne se

trouvait qu'un- petite dilïérence de I9I nnltiorH entre l< s calculs du nrinislre

et ceux de la commission de la Chambre des députés. M. le commi>saire du roi

pense que celle inconcevable «lisparité lient a ce qu'on n'a pas bien entendu
une phrase du niinislre; il réduit, par un éclair cissemenl , la dill'eieiice entre

les ca culs du ministre et ceux portés dans le rapport à 58,461.000 francs.

Celle dilïérence, a-l-il ajouté, n est qu'apparente, el tient seul, ineni m des

opinions diverses en matière de coinplabdile. Ce6 opinions sont un peu chères.
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Un mpmbre de l'opposition de iinnrlie a parlé contre le projet de loi d'une

manière piquante et spirituelle; mais connue le budget est matière pesante

pour les contribuables, nous ne voulons pas le discuter légèrement, et nous
«oii> proposons d'y revenir.

Avant (ju'on s'occupât de cet objet pri^icipal de la scSNi'on, des pétitions

av.lient ;inieni^ des questions imporiautcs. Deux ex-substiliils près le tribunal

de {neniière instmee de Paris ont demandé le payement de leur tiaitemenl

pendant lesCtnl-Jours.

Un membre de la minoriié de gauche, soutenant les pétitio'ina'res, et com-
bati;inl les adver>«aires de la péiition, a avancé (jue ceux qui blâment ce qui

s'est f.iit à l'époque des Cent-Jours ai.rai<'nt été bien malheureux si ces hon-
nêtes gens ne s'étaient chargés de conduire la France. Ce fin sans doute cette

nécessité <le conduire la France qui port:i un député de la riiambre des Cenl-
4ours à dem;inder avec tant de chaleur réiévalion de Napoléon II au Uùiv. de
Louis XVIII. Mais, en vérité, les honniies d«'s € nt-Jour> eussent-ils été mieux
traités sous l'usurpation que >-ous la légitimité? De quoi se plaint-on? Il n'y a

f>as
ju>qu*aux musiciens du Chaujp de Mai dont on n'ait payé les gavottes et

es rigodons arriérés.

Cetix qui appuieront les pétitions pour le rappel des bannis seront égale-

ment bon» logiciens. 11 est bizarre en efl" l que des h mines soient bannis, tan-

dis que d'autres hommes , qui ont eu une conduite ton e semblable , occupent

les premièns piace> de l'Etal , et sont comhlés de pensions et d honneurs. Si

l'on t ûl suivi le premier système, les bannis auraient eu tort de réclamer : ils

auraient dû attendre, en un resi»eclueux silence , les edèls toujours certains

de la miséricorde royale; mais dès lors que les hoiinn s <! 'S Cent Jours sont

préfères aux anmistiés de Gand et aux compagnons de La Roeliejacj'ielein ; dès

lorsqu'on rappelle, par une décision minisiérielle , les régicides éloignés par

une loi , un système de rigueur, qui n'est suivi que pour quelques individus,

devient une sorte d injustice II y aurait une chose raisonnable a faire; ce se-

rait d'envoyer les royalistes prendre la place des bannis : ils ont rhabiliide de

l'exil et du malheur ; leur présence est un contre-sens et un repi oche au mdieu
du système ministériel.

La niinorité de droite s'est lue pendant le cours de toutes (es discussions,

ou du nK)in> elle n'y a pris p;»'t que rarement, ei louJMUts pour proposer des

cho.es juslt s et généreuses. A la diminuiion des idées saines e; des bonnes

raisons, on s'est bien aperçu de son silence. En revanche, si elle a peu parlé,

elle a écrit. Le> o|)inions impiimé. s de M. Bellatt sont pleines de sens et de

chaleur. !V1. de Bonald a répandu un i)elil ('cril inliiulé : Rèjlrxinns sur la

séance de la Chambre des députés du 17 avril tS19. C'est là qu'on trouve, non

une méiaphy-iqueobscui (Ml stérile, mais une métaphysique fi'conde et luei<le,

qui prend sa source dans la morale et sa lumière dans le ciel. M. de Bimald,

honune de géni< , est de plus un homme de bien : c'est une chose fâeheiise

pour la bonne vieille cause de la révolution que la minoriié royaliste renferme

tant de nobles ( araetèi es . de ta'cnts ei de venus.

Celte minoriié peut maintenant reprendre la parole : elle a prouvé ce qu'elle

a voulu prouver : T. xpérience esi faite. On ne cessait de dire : Ce sonl l«s dis-

cours de> royalistes qui aigrissent la minorité opposée, et qui foi cent les n»i-

nislresa s'appuver sur celte minorité. Maintenant que l'on jut:e. Le calme

est il revenu ? les ininisiies ont-ils élé moins ard» n s dans la poursui e des

roy di^cs.' ont-ilb fait moins de concession» à lopinioii (h'moeiaiiiiue ? a-l on

entendu pi ofesser des [uincipes moins opposés a ceux de la nion.irchie légi-

time ? Un tiès-grand bien a donc élé obtenu, puisque la Fiance a é«é éclai-

rée : ceiu. nouvelle niani«re d instruire la pairie par le silence a réussi au

delà de ce qu'on pouvait espérer.

i.es correspondances pnvccs (|ui vont enfin être délrniu's par la suppression

de la«eiisure, parce »|u'elles perdronlleur autorité lorsiiuilles seront traduites

et flétries dans nos Journaux, les correspondances ^r/rrrî font au ouid'hui

réluge de l'assasiin de Kotzebùe ; elles le comparent à Charlotte Corday, doè
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il résulte (lue Kolzebûe est IMaral. CcjX'ndant ManU était un grand ennemi des

rois cl des prêtres, ce qui devait le l'air.' chérir des correspondances privées;

et Kolzebûe était le déf nscui- du irône et de l'auiel. Mais, dans les prenners

transports de la reconnaissance pi)urSan!l, on a sacrifié la mémoire de Marat

par une com|)araison inni'ieuse * ce domi-dim, quille à rétablir ses stiiluei

quand la religion des frères el amis auia i élevé les échafauds Irale^nels.

3» Les mêmes correspondances privées crient conire les Sui-ses et insultent

nos tribunaux ; c'est dans I ordre. Elles annoncent des épurations dans noire

armée : c'est dans l'ordre. Elles s'épuisent à dire que nos ministres vivent dans

la meilleure mielligence: c'est encore dans Tordre. Les jacobins en France

tiennent les mêmes discours: ils invitent surtout !M. le ministre di' 1 intérieur

à ne pas se rant^^er du côié des royalistes, qui. disent-ils, ne lui pardonneront

jamais Tordonnance du 5 septenibre. Les loyalistes, à qui l'on n'a jamais par-

donné leurs maltieurs, ont louiours oublié le mal qu'on leur a fait. Les mêmes
hommes qui appellent à leur secoms M le minisire de Tinlérieur lui ont-ils

Î)ardonné les lois d'exception, le bannissement des régicides, ti ces fameuses
eitres que nous avons, où M. le ministre de l'inlérieur s'exprime avec tant

d'énei :j;ie, et donne des ordres si sévères contre ces hommes auxquels le re-

mords est étranger, que le pardon ne peut ramener, que la cUmence offense,

que l'on ne peut rassurer, parce qu'il est des consciences qui ne sauraient

^l'être ? C'est à lui d'examiner, Thisloire de la révolution à la main, de quel côté

on oublie et l'on pardonne.
Il est vrai de dire pouriant que les divisions qui semblaient exister dans le

ministère ont cessé, du moms momentanément. On en assigne plusieurs causes,

et en particulier celles qui peuvent naître de lafîaire de Bruxelles: dans le

danger on serre les mngs.
Juste retour des choses d'ici-bas : l'année dernière, quelques-unes des per-

sonnes qui se sont dévouées à rétablissement du Conservateur virent leur

nom compromis dans la prétendue conspiration du bord de l'eau; et voilà que
l'ancien chef de cette police oii relenlissenl lanl de conspirations se trouve à
son loiir impliqué dans une de ces coiispiiaiioiis ; il est obligé aujourd'hui de
se défendre dans le Moniteur, comme nous nous défendions <lans le Conser-
vateur.

Tels sont les graves inconvénients que produit notre police générale, née,
comme on l'a dit, dan^ la f:inge révoluiionnaire, de l'accouplenn ni de l'anar-

chie et du despotisme. Tous les mauvais sujeis de l'Europe, tous les espions se
croient obligés «le s'adres>er à cette police quand ils méditent quelque crime:
ils déposent dans son sein leurs abominables secrets. Si la justice déjoue leurs

complot^, alors, pour se sauver, ils sont obliges de compromettre le nom et la

dignité de la France.
11 esi temps que les ministres qui n'ont point été élevés à une école de déla-

tion el de lurpiuide cessent d accorder leur confiance aux anciens agenb de la

police du Direcioiie et de Buoiiaparle. Ces hommes qui réussissaient sous le

despotisme, parce que la puissance absolue servait à cacher leurs trames, ces
hommes ont cru qu'ils pouvaient suivre leur marche accoutumée sous le règne
de la liberté et de la légiiimité. Ils étaient trop bornés pour s'apercevoir qu'avec
des jugemenls publics et la liberté d«; la presse, toutes leurs machinations
seraient déjouées; ils n'ont pas songé qu'appartenant à la révolution, el ne
voulant pas inventer de coiispii allons révoluiionnaires, ils seraient obligés de
coniinuer à faire comme sous Buonaparle des conspiralions royalistes, Ct- qui,
sous le roi, deviendrait uneodieuseabsurdiié. Qu'est-il résulté de ces menées?
on n'a trompé personne, el partout on n'a trouvé de conspiraleurs que ceux
qui avaient inniginé des conspirations.

Veut on savoir jusqu'à quel point la manie de faire et de découvrir des con-
spii ations a été poriee ? Tandis que M. le ministre de la police éiait compromis
dans une conspiration à Bruxelles, un autre personnage grave était également
compromis en Bretagne: Thi^toiie est curieuse.

A quelques lieues de Dinan, sur les bords de la Raiice, s'élève un château
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golhique. M. de***, ancien seigni urde ce château, avait dans toutes les occa-

sions périlleuses pris !es arrii' s pour la cause royale. Long emps chef des

chouans, et counu comme ici dans le pays, il élaii par conséquent de enu sus-

peri depuis le retour de la lég tiniilé. Son manoir, flanqué de toms léodales,

éiail surveillé par ces hommes qui, depuis Tan 179.3 jusqu'à ce jour ont lé-

noncé les royalistes à la Convention, au Direcioite, à Buonaparle, ei qui con-

tinuent a les dénoncer au i^ouvernement royal, par habitude. Le (hâleau de-

puis longtemps semblait tout a lait aban<lonué; cependant on avait entendu

dans ses cours, sc«^ jardins et ses bois, une voix qui criait : Vive le roi ! aux
armes! marche/ en avant les gars! Il faui remarcjuer que ce dernier comman-
dement des clieCs de la Vendée éiait jadis celui de du Guesdin, et que le cœur
du héros breton était déposé dans un couvent de bénédictins à Dinan. En
avant les gars/ était donc un vieux cri l'e loyauté et de victoire, connu de
toute antiquité dans les bois des Côtes-du-Nord.

Grande dénonciation, rapport circonstancié, rassemblement de chouans dans

le château, exercice à feu, évolutions, cocardes vedes, telles que celles indi-

quées à la Chambre des pairs, et niées par IM. le ministre df Tintérieur. Le
jour est pris pour attaquer la forteresse. On marche avec précaution la nuit,

par des sentiers déserts. On arrive au h ver du jour au p'cd du donjon. On
somme le gouverneur d'abaisser le pont-levis ; rien ne parait. On se disposait

à donner lassant, loisqu-nue porte vient à s'ouvrir, et Von voit sortir un pavsan

avec sa chai rue et ses bœufs. Ai rêlé par bs assiégeante, il est conduit a leur

capitaine, (lui rinlenoge sur le cri séditieux de vive le roi! entendu dans le

château. Le chouan, «Jémélant TafTaire, répond, dans son lanuagc breton: « Mes
« biaiix meseieurs, vous ne trou\arcz pas les gars; mais si vous voulaz entrer,

« vous prendraz le général. » On se jette dans le chàieau, on se saisit des

pas-.igcs. Au milieu de tout ce bruit, un vieux corbeau ellarouché prend sa

volée; et le paysan de crier : « Le général s'envole, vous avaz fait trop de

« tapage. » C'était un corbeau privé à qui M. de *** avait appris à répeter:

(c Vive le roi ! en avant les gars! » On ne put jamais forcer le général a des-

cendre de l'arbre où il s'était réfugié : il avait la prudence de sa race ; el, quoi-

qu'il fiit blanc comme neige de toute cette conspiration, il savait bien que la

calotnnie s'obstinerait à le noircir.

Paris, 25 mai 1819.

Les trois projets de loi sur la liberté de la presse ont passé aux Chambres.

Deux ont reçu la sanction royale ; et, au moment où nous écrivons cet article,

le troisième est peut-être sanctionné. Il a paru nécessaire de hâter la publica-

tion de cette xxxvi' livraison du Conservateur, pour faire cesser les bruits

divers relatifs à cet ouvrage.

Le Conservateur ne changera rien à sa forme ; il restera sous la nouvelle

législation tel qu'il était sous l'ancienne. Il fournira son cautionnemefit comme
ouvrage semi-périodique ; il a acheté les cinq mille livres de renies exigées par

la loi.

M. le baron Trouvé, homme distingué par son caractère, sa belle conduite

pendant lesCent-Jours, par ses talents administratifs et littéra res, va ilevenir

l'éditeur responsable du Conservateur. Toutes les personnes (jui se sont fait

un devoir de soutenir le ConiC/èv/ffur coniinueronl à parler a ct itc iribune

publiijue des royalistes. Elles aiment trop leur pays pour ne pas achever le

bi( n (ju'elles ont si heureusement comuKm é ; elles ne cesseront de faiele

sacrifie e de leur repos (jue (juand ce sac fiée ne sera plus nécesaire. Vive-

ment touchées de Tempi essement honorahie avec le(|uel la sa ne oj» nion de la

Fratue a n'pondu à bur appel, elles naband nneront point cett opinion, et

seront toujours prèles à défendie la re igioii, le trône et les libertés publicjues.

lanu donc de se dissoudre et de se déiinnd)! er comm on s était lu à le dire,

le Conservateur s'organise, ct prend une nouvelle stab lie. Nous avens qu Iquc-



POLÉMIQUE. 3

foi? parlé du bien qu'il a fait; nous devons en parler encore, afin de montrer
quelle sera niainicnanl sa làclie au milieu des journaux deveous libres.

Qu'on veuille bien se rappeler l'époque où le Conservateur a paru l'année

dernière: les journaux royalistes éiaient opprimés parla censure; les jour-

naux d'une o: illion opposée, el soumis pourtant à cette même censure, jouis-

saient de la plus gi:tiKlc libellé. Les principes religieux, les principes moraux,
lescbosescl les bi!tuuiesmon:irchiques, étaient journellemeni attaqués. Aucune
réfuiatioii n était posible, ou du moins la censure mettait de telles restrictions

à la réponse, qu'il était aussi expédient de se taire. D'une autre part, des

feuilles semi-périodiques, atïraucbies de tous les jougN, répandaient tous les

poisons. Il y avait de ces feuilles pour toutes les classes de la société, pour
tous les genres de calomnie: elles faisaient à la France le même mal que la

correspondance privée faisait à l'Europe. On avait la faiblesse d'en avoir peur:

les niais admiraient, les poltrons tremblaient, les n»échants se réjouissaient;

une poignée d'h<*mmes se disait un parti, prétendait représenter l'opinion de
la France ; el, chose déplorable ! on sollicitait Talliance de ces hommes.
Ce fut au milieu décile crise que se forma l'association du Conservateur.

Ceux qui en conçurent l'idée croieni avoir bien mérité de leur pays. Ils ont fait

voir qu'avec de la constarneei delà fermeté on peut, par les j)lus petits moyens,
obtenir de grands résultats. Les ennemis mêmes sont obligés de reconnaître

nos succès, el les chaugements heureux opérés par le Conservateur. Les jour-
naux révolutionnait es déclinent ; nous les avon^ clia-sés de posle en poste. Le
courage est revemu aux honnêtes gens ; au dehois nous avons porté un coup
mortel à la correspondance privée, el le Conservateur, traduit en toutes

langues, lu en tous pays, réinipriméen Suisse, a servi à détromper l'Europe
comme à éclairer la France.

Enfin il a produit un dernier bien : il a forcé la main aux ministres sur la

liberté de la presse.

Lorsque ceux-ci ont vu qu'ils ne pouvaient plus enchaîner l'opinion roya-
liste, que d'autres feuilles s'établissaient à lombre du Conserva f^Mr, ils ont
abandonné la censure.

Mous n'avons jamais varié sur la nécessité d'établir la liberté de la presse.
Ceux des royalistes qui, par les motifs les plus respectables, craignaient l'usage

de celte liberté, sont-ils convaincus aujourd'hui que leur frayeur était sans fon-

dement? Nous ne cessions de leur dire que la censure était la licence pour
une opinion, et la servitude pour une autre

;
qu'elle donnait le moyen de l'at-

taque et refusait celui de la défense. Voicnt-ils înainienani la vériiéde cette

assertion? Les journaux févolulionnaires sont-ils plus violents, plus mauvais,
plus impies, plus antimonaich ques qu'ils ne létaieni sous la censure? Pas
davantage ; au contraire, ils semblent même plus modérés : et quel essor n'ont
point pris les journaux royalistes!

Et voyez comme les mmist.es ont été réduits à l'instant même à leur propre
force, comme on a connu sur-ie-chauip la mesure de leur pouvoir. 11 ne leur
reste que deux journaux, le Moniteur el iti Journal de Paris : tout le reste est
contre eux, car les feuilles qui leur sourient quand ils (ont l'éloge de la Con-
vention, qui les gourmandent quand ils frai)pent les régicides, sont leurs enne-
mies autant et plus que les feuilles royalistes.

II est évident que le Conservateur, au milieu de l'indépendance des journaux
quotidiens, a changé de position. Il cesse d'être soldat ; mais, sans s'ériger en
chef, il ne doute point que l'opinion royaliste ne lui accorde cette atteniion
qu'il a méritée par son dévouement dans un temps ciiticjue : il a droit encore
à celte attention par la position plus indépi ndanle des hommes qui l'oiit e.abli,
et qui vont le soutenir. Ces hommes ont accepté rhonneur de l'inimitié que les
ministres leur ont si graïuitement el si Iberalemenl accordée, et ils î*ont à
l'abri de toute séduction comme de toute crainte. Le Conservateur veillera
donc sur la bonne direction des opinions royalistes, el les empêchera de s'é-
garer dans leurs succès, comme il les a i animées dans leurs revers.

Jusqu'ici les journaux royalistes marchent dans une excellente direction j ili
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se monlr»^nl amis tin roi, amis de la Charte. L'Europe va voir enfin où snnl les

vrais ('oiisiiiiiiionriejs, les hommes qui veulent réellemenl la niuiuuciiie sans

oppres>i<'n. la libtiicSiins licence.

Le Joui nal des Débats j 'y,\(]\s \e plus eninvé par la censure, a reprisses

bonnes (!«•( tiines ei ^a supériorité; la (^uolidienne, qui a liillési couiaiieuse-

m» ni contre celte niên»e censure, redouble de zèle el de lalenls ; la Gazette de

France, revenue Irandiemcnlau royidi-me, s'esl fait remarquer dernièrement

par des articles aussi bien pensés que bien écrits; le brave el brillml Dra-
peau blanc Continue de se battre aux avunl- postes ; la Bibliothèque royaliste

répond MCiorieuseniei»l"a la 5<7//iof/ieçuc historique, el garce le Trésor des

chartes révolutionnaires. Nous espérons qu»' la Bibliothèque religieuse, \'0-

racle français, le Panache blanc, se soutiendront à Paris, et <iue la Ruche
d'Aquitaine à Borde; nx, le Provincial à ^îmes, \^Am% du Roi à Toulouse, et

plusieuis autres, continueront à maintenir la bonne opinion des pr^ vinces. Au
reste, si le cauiionnemenl faisait di>parailre quelques feuilles loyalisies, il est

probable qn il nous <lébarrasserail de quelques journaux révolulionnaiies.

Quant aux feuilles ministérielles, cofiime elbs sont réduites à deux, il m' sera

pas diflidle a qui de droit de les soutenir : mais elles n'oLliendronl pas plus de

faveur que les ministres n obtiennent de succès.

Paris, 1" juin 1819.

Un fait resté invinr iblemeni démonlréd'attrès les débats qui viennent d'avoir

lien dans la Chanjbredcs députés, c'est qutde mini-tère actuel est le p'ns faible

de tous les ministères qui ont paru depuis la restauiati» n. Des honinus <iElat

qui onl pi is leur parti sur un système, (luelqiie funeste qui! soit, peuvent en-

core se soutenir s'ils onl du talent: ils peideut leur pays, il est viai, mais sans

se perdre eux-mêmes. Il leur resie, au milieu des calamités publiques, la répu-

tation d esprits dangeieux et cepcndanl habiles ; mais quand on joint à des

doctrines peiilleuses une inMillisanct; rrtonnue, on est jugé.

Qu'ft ce que des hontmes qui tantôt lepoussent de nos lois le nom de la

religion, laniol font léloge de la Conxeniioii d'exécrable mémoire, puis mau-
dissent les régicides, et parleni de I as<^assinal du juste couronné, laissent en-

suite des journaux ministériels fane am» inle honorable ou déshonorable pour

ces dernières paroles, ei finissent par rapp- 1er ces mêmes régicides (ju'ils

avaient à jamais condamnés: tout cela dans l'espace de quelques jours? Et

qui p«'nseni-il> satisfaire par une variation aussi déplorable? Croient-ils que la

ré\olulion leur paidinne le fameux jamais? Kii vaii» ils feraient renn r le

dernit r des « x-( (»n\enlionnels, en v:iin ils sacnlieraieni le dernier des loya-

listes : l'expiation s lait insuilisanle. Si les minisiri s voulaient empMmterra'.i-

pui (lu parti révolutionnaire, ils ont perdu désormais cet appui. Ils repoussent

4iun autre coté l'assist-iiice des royali>les: I inconséquence et la faiblesse ne

sauraient aller plus loin.

Le monde ciMlise avait vu, avec la salisfaclion (jucdoniu- toujtuirs la justice,

le liaiinissenn ni des régicides lelaps. La peine d ailleurs ilail pi n pioj ortion-

née à l'offense. A'Ier vivre dans les pays voisins, en emportant sa f.irtune. nest

pas un si grand châtiment lorsqu'on a contmis un si grand crime. Quand la

lidrlin; a langui vingt ans dans la t. rre étrangère; quand le roi lui-même a

connu leschagnnsde l'. xil, les régicides qui oi.tele premire sa place p nscut-

ilsexciter une commiséralicn qu'ils n accordaient pas au peut (ils d« sa nt

Louis, à la doubh' majesté de l'innocence et du malheur? Ce^ hommes qui (»nt

émis un vote horrible; ces hornmes qui, au mom^ ni du pioeès de Louis XVI,

onl prononcé des diseouis cpii font lieniir; ces mêmes In mines n ont-ils pas,

pen.iaiil les CeiH-Jours, signé l'Acte additionnel, et conséqueminenl signe le

bannisseineni peipéluel de Louis XVIII. comme ils avaient décrète la mort de

Louis XVI? N ont ils pas juré foi el hommage à l'usurpateur, qui avail remis

en vigueur les lois contre les émigrés ; lois en vertu de-quelles on aurait pu

verser le b.ng do noue roi, de nos princes, et traîner Madame à l'cchafaud de
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son père et de sa mère? Quand il n'existera plus en France un seul honnête
homme misérable

;
quand on se sera bien assuré qu'aucun Vendéen blessé avant

ou i>endani les Ceni-Jours ne manque des premières nécessités de la vie,

qu'aucun soldat de l'armée de Condé ne tend la main comme Bélisaire, alors

OM pourra appliquer aux régicides relaps ce qui restera de surabondant dans la

charité. Mais lanl que l'on n'aura pas essuyé les pleurs du dernier royaliste, la

pillé pour les hommes qui ont assassiné Louis XVI ei proscrit Louis XVIII sera

un ouirage à l'inforiune, une insulte à la vertu. Que ferait-on aujourd'hui en
rappelant les anciens régicides dont le cœur a élé réchaufië par la trahison des
Cent- Jours ? On déclarerait implicitement h l'Europe que juger un monarque
est une action comme une autre, une action indifférente en soi, susceptible

d'inierpréiaiions diverses ; on reronnnîirait par cela même le principe de la

Souveraneié du peuple ; l'on préparerait la chute des rois.

Détournons les yeux de ce spectacle affligeant; portons nos regards, en
finissant cet article, sur une scène consolante : coniemphms les royalistes. Que
leur position est belle ! Spectateurs de ces débats, auxquels ils soi.t si heureu-
sement étrangers, ils voient leurs ennemis se disputer entre eux, se faire des
reproches mutuels, se réunir, se diviser, pour se réunir encore, et pour ne
jamais s'enten<ire. Tuidisque lout s'agite, les royalistes, invariables dans leurs

principes, fidèles à Dieu, fidèles au rui, poursuivent tranquillement leur noble
carrière. Le présent est forcé de leur accorder son estime, l'avenir ne leur re-
fusera pas quelque gloire. Si plusieurs d'entre eux n'ont aujourd'hui d'autre
champ d asile que leur cons( ience, c'est un abri sûr qu'aucune révolution ne
peut leur enlever. Mai^ enfin des jours plus sereins se lèveront pour eux; leur
constance sera couronnée. Déjà leur opinion fait de toutes parts des conquêtes:
on commence à reconnaître que là se trouvent les talents, là où se rencoare
la probité. Encore quelque temps et l'on ne cherchera plus les sauveurs de la

France dans les restes impurs de la Convention, dans les anciens agents de la

pol ce ; on n'opp' sera plus aux hommes de venu et de liberté les échappés de
nos crimes et de nos servitudes.

Paris, 13 juin 1819,

« Pfous LE changerons, » disaient en riant les dépuiés sort mt de la séance
du 9 iuin. De qui parlaient-ils ? De M. le ministre des finances. Celui-ci, avec
une naïveté digne duii meilleur siècle, s'était écrié, au sujet d'une proposition
royale: Nous la changerons! Or, comme ilestplus constiiutionnel de chariger

un nnnistre qu'une proposition royale, les d('putés se contentaient de faire une
1' gère correction à la pliia e. Il y a cependant une chose à dire en faveur de
M. le ministre des fin:ince>: ce^t qu il était à Gaiid, ainsi que M. le comte
Beugnol. Ils n'y étaient paslunetriiuircilesl vrai, cou'mevohmlaires royaux,
mais comme médecin- venus après la mort du malade pour piocéderà l'ouver-

ture du (otps, et examiner celle piuvre monarchie, qui était morte entre leurs

mains Espérons, puisque ce royaume ressnsi ité a été confié de nouveau à des
docteurs si habiles? Aussi, avec quelle force l'un propose le budget^ avec quelle

dextérité l'autre le soutient, et comme tout va ! ^

Jusqu'à piésenlil resie prouvé, par les débals sur les finances, que l'augmen-
tation des recettes s'élève à 45 millions ; les économies faites par la Chambre
des députes, sur les différents ministères, monlerjl à la soumie de 20 millions
424 000 fiaiK s. On pourrait donc diminuer les impôts de la somme de 65 mil-
lions 424,000 fiancs. Le défini supposé de 56 millions ii'exisie pas. Le minis-
tère ne païaîi disposé qu'a (onseniirà une réduelion de 17 millions d'impôts.
11 s'avise un peu lard et la réduction est loin de la somme à laquelle on a le

droit de prétendre. 11 ftllait au moins céder de bonne giâce, et ne pas disputer
avec adiarnemenl, non-seulement les millions, mais le denier, niais l'obole

qu'on voulait laisser dans la poche du contribuable. Désormais la popularité de
la réduction est per ue pitur les ministres ; ele resiera inul entière aux dé-
putés. IWais les m n .^ires fec vengeronibien de l'opinion publique j ils disiitue-
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ront M. Bricosne, et ca scronl queiqui-s receveurs royalistes, qui péi iront par

repK'sa 1 es potir le bu<lg<t. Il f;iui qiu' juslice se fis^^c.

Qu;iii(l on voi» Ii s lui islrts assis sur IVur baitc à la Chambre des députés, on

ne saurait se défendre dune sorte d'.illL'ndri-st'ineiil. Mous nous é ^riinons ce

spcclacle, parée que, connaissant iinlre pi-ndiani à nous jeter du côlé d.'S vic-

times, nou> évitons la seule lenialiDU assez iorle pour nous enlrainer aux
erreurs njini.-lérh Iles. Il faut en convenir, on ue peut pas être p us hallu que
le niiniblèie. Les hommes de talent de toutes les nuances d'opinion se sont

réunis pour laccabler.

M. le fcomle de la Bourdonnnie a ataqué le budget du minisièrc de la eruerre
;

son discours a vivement frappé : la foiee alarme loUjOurs la la !)les<e. Quelques
criailleries n'iUiéieront pas ^1. de la Bourdnnnaie ; il en est dfdi mmagé par

l'estime publique: le marché est bon. A propos des discours de l'iKuiorable

député, on a p;trlé de noies secrètes, de tutelle des alliis, et l'on a laissé de côté

el la noie secrète de .M. lîij^uon, et la note secrète d»' 1 1 correspondance privée^

et les cei tilicais de bonnes vif et mœurs que les anihas>ai!eurs étrangers don-
naient, dans leurs ni'les (iiploinaliques, a nos minisires. l(S(juels étaient tout

fiers de dtte approbaiion eur(),)éenne. Si la correspondance privée crie aujour-

d'hui contre cei tains anib;issadeurs, qu'elle se ra|iprl!e les temps où elle par-

lait avec jubil.tlion du hi'ii accueil qnc ces mêmes ambiissaileurs avainit fait à

telles propo>ilions de lois, à tels personnage.» ministériels. Il ne convient point

àceux qui descendaient si bas de le prendre aujouid'hui sur un ton si haut.

Jamaison n'a vuhîs royalisteslaireh urcourauxenvoyésdes puissances alliées,

el nos ministres nous ont souvent donné ce ^pei taele. A la trdjiin '. les roya-

listes se sont élevés avec foice contre toute menace de lOpinion diplomatique.

Et combien de fois nos nohies gouvernants iTont-ils pas usé de reitc menace!
Quiconque ne voudrait pas rind(*pendanee de la France serait indigne du nom
<1« royali'^le. Qu'on sexpiime sans détour : la patrie est elenii'naeét ? Demain,

s'il le fiul, le côté droit va voter 6t)0 millions et 600 mille soldats; la Vendée
tout entèie olïiira ses bras el ses aimes : mais ce a ne V' ut pas dire (ju'il soit

bon de chasser de Tarmée les militaires connus par leur att u hement au tnme
;

qu'il soit juste, qu'il soit politi(|iie de préférer I (dlicier de Waterloo à I ollieier

vemiéen. Servez-vous du premier, mais n e\cluez pas le second ; ne trait» z pas

la lidelité comme vous traiteriez la poll'onnene: «liez un peuple aussi amou-
reux des armes que les Fiançais, la iégiiiiniie serait en poi il si la hdelité [>oa-

vait fermer le chemin de la gloire.

On se demande comment le ministère sortira de la crise où il se trouve : il

est amusant de le voir s'attribuer raniéhoraiion de cette opinion ; ce serait de

l'esprit, si ce n'était de la bonhomie.
Que fera-l il donc, qu imaginera-t-il de nouveau ? De quelle or<îonnance

sommes-nous menacésP Les mini-tres gkideront-ils la Chambre aciuelle des

députés, comme on leur en soupçonne l'ein ie '? Mais il leur landrait viider toute

la Charte; mais, dans cette Chambre, ils ne sont pas même surs «le la majorité.

Néanmoins le temps presse, la session Huit, les élections appioclient.

Auire question : si les ministres se retirent, qui preii,Jr.« Uiir place? Peut-

être le petit ministère : il est probable qu'il nous laudra epui.ser cette série d'é-

coliers qui se disent des maîtres. JNous avons d.ja vu pas er bien des renom-
mées : nous verrons encore passer celles-là. Il en sera de nos petits grands

hommes comme de nos petits gramls livtes ; on dua uu'ils s.jU essentiels à la

prospérité de la France, que ru n ne peut aller sans eux : une fois arrivés, per-

sonne n'eu voudra; el peut-être alors ira-l-on chercher les hommes de talent

pour en finir.

Il y a pourtant une autre espérance : la correspondance privée nous indique

la route que nons devrions pi i mire pour notre bonhenr ;
elle nous invite a créer

un premier ministre, autour duquel les cinq ou six autres viendraient se

couper.
Les indépendants ont conçu la crainte tle voir les loyalistes arriver au pou-

voir. Un liouiUic de beaucoup d'esprit et de taleut vient de prouver doctenieni
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que les royalistes sont de pauvres diables (jiii n'ont jamais su profiter de leurs

avaiiiages. Stolon lui, m 1814, ils ont loul ^àlé pai' leur orgueil, tout aliéné par

leur puissant'e en 1815, tout exaspéré par leur rage en 1816 : bref, ils ne sont

bons à rien. Voyons.
Pr. niièremcnl : les royalistes n'ont pu montrer ce qu'ils aui aient été comme

gouvernants peiidanti»' couisde la révolution, puisque ceux qui échappaient à

la moit languissaient dans les cachots ou dans l'exil. Que Vabhé musqué et le

capucin fétide, c mnie l'a dit éloqui mnimt un indépendant, tombent sous le

rasoir nafiona/ / Pendant que ce vœu palrioii(iue était exaucé, il él;iit assez

difficile aux r^ yalistes de nionlier leur capacité administrative.

Secondement : depuis la restauration, les r(>yalisl( s ont toujours eu contre

eux la majorité du gouverMemtnt. Or, par principe, devoir, honneur, amour,
ils ne peuvent rien contre le gouvernement du roi, car ils ne seraient plus

royalistes : donc ou n'a pas pu savoir s'ils avaient ou n'avaient pas ce qu'il faut

pour conduire les hommes.
Voici donc un singulier résultat: depuis vingt-cinq ans les royalistes, dé-

pouillés, proscrits, massacré^;, subsistent toujours. Aujourdlnii, après tant de
calamités, chassés de toutes les places, cilomnies par les minisires et les révo-

lutionnaires, opprimés par une opinion qui a parlé seule pendam quatre an-
nées, ils se relèvent plus nombreux, [dus ternies, moins découragés que jamais.

Il'fout cependant qu'il y ait une certaine iorce de caractère, une certaine éléva-

tion d'àme, une certaine vigueur de principe et de génie dans ces hommes si

faibles et si médiocres, pour avoir résisté à des épreuves si longues, si multi-
pliées, si diverses. Pour ané:mlir les capables indépendants, que fatidrait-il

faire? Lt s oublier pendant quinze jours.

Le genre d'attaque dirigé cette fois par les indépendants contre les royalistes

est gauche et maladroit ; car, précisément, ce qui fait le caractère disiinctif d s

indépendants, c'est leur impuissance démontrée à conserver le pouvoir. Depii i

trente ans ils n'ont jimais pu garder cette libc té dont ils font tant de bruit.

Pourquoi ne soni-ils p ts restés les maîtres en 1789 ? Que sont-ils devenus en
1793 sous Marat, en 1795 sous le Directoire? Buonapaite mit un b^n nombre
d'entre eux à la police, qui n'est pas, ce nous semble, l'école de Bi ntus. Quel-
ques-uns de ceux qui crient si fort à la Charte aujourd'hui n'était nt-ils pas
dans la domesticité du tyran, ne se lenaient-ils pas à la portée de la sonnette,

letouipdur être plus libres, et pour mieux attester h s droits de l'homme? La
vérité est que les indépendants ont parmi eux des gens desprit, mais qu'il n'y

a dans leur parti ni un orat«'ur, ni un homme d Etat, ni un homme de tête.

S'ils arrivaient au pouvoir, ils le perdraient comme ils l'ont toujours perdu ; ils

feraient de nouvelles révolutions sans obtein'r la liberté qu'ils prétendent cher-
cher, p. «rce qu'ils sont incafiiibles de liberté par leur caractère, leurs habitudes,

ei principalement par leurs doctrines subversives de tout ordre comme de
toute forme de gouvernement. Nous les verrions, cri;inlà l'indépenflance, re-

cevoir encore, ou tout au plus se choisir un maître. Qui prendraient-ils? Dieu
le sait. Dans les états généraux de la Satire Ménippée, le docteur Rose donne
sa voix, pour l'élection d'un souverain, à Guillot Fagotin, margnillier de Gen-
tilly ; elle cardinal de Pellevé opine en fiveur du marquis des Chaussons. Ces
deux familles royales existent peut-être encore parmi les indépcn<laiils.

Nous autres royalistes, si nous devenions des hommes puissants, nous n'exé'

cuterious pas de si grandes cho.>es, or notre choix est tout fait ; nous dirions

aux indépendams, avec d'Aubray, député du tiers état, dans la même satire :

« Nous sommes Français ; allons avec les Français exposer notre vie et ce qui
a nous reste de bien pour assister notre roi, notre bon roi, notre vrai roi. w

Dans ce fameux numéro de la correspondance privée, dont les indépendants
se sont alarmés, que nos journaux quotidiens royali.ste!>ont faitcoimaître; dans
ce numéro, où les ûmm minorités de gauche et de droite sont grossièrement
insultées, il esteucore parlé d'une expérience récente, « laquelle prouve que de
« petits succès de tribune n'ont rien de commun avec la science du cabinet et

« les talents de l'administration. » On entend assez ce que veut dire cette
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expérience récente. II s'agit d'un hon)me pour lequel le ministère ne crut pas
avoir assez d honneurs à prodiguer. Et quels éloges ce inêine homme n'a-l-ij

pas reçus dans la même correspondance privée! Quand cet homme de bien
enira au minisière, nous le connaissions uiieux, et nous a-vions plus travaillé,

dans un temps, à le porter aux affaires que c» ux qui remployaient alors. Nous
lecombaiiîmes lorsqu'il fut entraîné dans une fausse roule, sans méconnaître
son talent, sans cesser d'aimer et deslimer sa |)ersonne. Cctmment avait-il pu
croire que les biionapartistcs et les rtvolutionnaires, qui feignaient de le cares»
ser, lui pardonneraient jamais sa ferm» té sous Buonaparie, et sa belle con-
duite pendant les Cent-Jours ? Il voit aujourd'hui quel fond ou doit faire sur
l'amilié de pareilles gens. Qu'il se console ! la correspondance privée peut
calomnier, mais elle ne peut déshonorer personne: c'est une «hose remar-
quable, que tout ce qui est vil n'a pas le pouvoir d'avilir, et que Ihonneur seul
peut infliger le déshonneur.

On ose, dans cette correspondance , on ose parler de sentiments français;
on ose accuser les royalistes de cherrher l'opinion éiraiigère

,
quand cette cor^

respondance traduit au tiibiinal de TAngleierre nos querelles domestiques, et
prend pour juge de ses dillamaiions le public d»* Londres ! N'est-ce pas la Cor^
respondance privée qui a annoncé la première des conspiralions imaginaires?
N'est ce pas elle einore qui, depuis l'ordonnance du 5 septembre, n'a cessé
d'insulter au malheur et à la vertu? Pas un beau nom qu'elle n'ait essayé de
flilrir : elle a quelquefois lancé ses traits à des hauteurs qu'il ne lui était pas
donné d'atteindre.

A peine a-l-on repoussé ses onirages, qu'elle vous en adresse de nouveaux.
Voici qu'un dernier numéro de cette correspondance repèie et aggrave toutes
les calinnnies, déj i renouvelées à propos du discours de W. de la Rourdon-
naie. Le cor espondanl ajoute à ses invectives des absurdités lelles que les

lafpiais de Paris rougiraient de les avancer, môme dans les antichambres de la

poli<e. Il piélend expliquer le secret de INI. Bij,Mion, Cl il n'explique rien , ou
plutôt il dissimule mal la frayeur que lui inspire ce secret. Il in\ite M. le minis-
tre d( s finances à ne pas s*abandonner lui mcme. D'après cela , nous faisons

nos compliments de condoléance à M. le baron Louis
; son arr^i csl prononcé.

A en croire \(i correspondant, «les royalistes n'ont jamais déployé plus d au-
« dace. » Il y a des gens qui [uennent la bonne conscience pour de I audace : ils

n'auront jamais ceite audace-la, « La maison de M. de Chat-aubriand doit être

le quartier général des royalistes ; M. le < omte de Bruges doit avoir fourni le

«cauiionnement du Conseivatfur. » Les fonds nécessaires an caulionnement du
Conservateur oui éié pris dans 'a caisse de M. le Normanl, édilenr du Conser^
valeur, sur une partie du produit du trimestre actuel des abonnements au Con-
servateur: c'est fâcheux, mais cesi exact.

M. de Chateaubriand a dit que le public regardait la correspondance priver du
Times c<Hnme écrite sous la direeiiun paiiienliere d"uu mmisire. Un journal

iniiiisléi iel a cru répondre , en faisant eni^ndi e (|ue l'on pourrait , si l'on vou-
lait, soupçonner iM. de Chaleaub' iand d cire pour quehiue chose dans la rédac-

tion de la correspondance du Pfew-Times. Me bien! M. de Chaieaiibriand

dé( lae que ini lui , m ses amis , ni: sont pour rien dans cette cor-
BESPUNDA>CE

,
QLELLK QUELLE SOIT.

Il y a longiemps que M. de Chateaubriand souffre pour la cause royale. Trop
heureux de l'avoir utilement servie, il pouvait tout snppcirter , h rs d'être

aecnst; de trahison envers un roi qu'il venail de suivre pour la S' conde fois dans
l'exil. INon-senlement la correspondance privée a avancé cet odi»Mix nien-
soiij^e, mais un juge d'nslrui tioii enminellt; sans douic p r l'ord-e «le (jui île

dioii ou sans droit) a osé faire porter sur le nom de M. de Chateaubriand d ou-
liageants imeriogatoires.

Les ministres ont donc , de leur plein gré (<|uelqucs-nns en reconnaissance
d'imporlaiils service»), fail la guerre, et une guerre cruelle, a M. de Chaleau-
bi ÏAud : il n'a point refusé le combat , mais il ne s'est point caché dans des cor-
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respondanres privées ; il a loni publié à la face du soJeil, et n*a jamais calomnié

personne. Telle est sa déclaration formelle.
Si la correspondance privée du Times n'esi pas rédigée par un homme occu-

pant une haute place en Fiance, alors elle n'est rien qu'un miséiable libelle

qui perd son autorité en Europe, et par conséquent son jiouvoir de nuire : si au
contiaire elle est l'ouvrage d'un iioninie en pouvoir, il est important de connaî-

tre le peisonnage.

L«^ journal ministériel dit aujourd'hui qu'il est possible que le a correspon-

dant tienne au niini-tère
;
que c'est là le secret des dieux. » De quels dieux? on

en compte trente-six mille, et il y en a d'une singulière espèce. Le secret des

dieux sei ait-il celui de la comédie?

Encore une fois, quiconque peut avoir le malheur d'être soupçonné de diriger

une pareille correspondance se doit à lui-même de démentir un bruit aussi peu
honorable. En atlcndani qu'on ait pris ce parti loy 1 , nous poursuivrons sans

rolâche les auteurs inconnus de la correspondance privée du limes. Nous met-
trons le public en garde contre cette machine à calomnies. Hàlons-nous d'aver-

lir que celte même correspondance existe aussi en Allemagne. On la trouve

dans les feuilles de Weiinar et d'Augsbourg; un honnne imporianl à Stras-

bourg la fait porter à Kehl p «r un exprès.

Calomni.ileurs anonymes, payants ou payés, la presse est libre en France
aujourd hni. Que n'injpriniez-vous dans les journaux de Paris ce que vous
publiez dans hs gazelles de l'Allemagne et de l'Angleterre? Monirez-vous du
moins Français en quelijue chose : renfermez vos mensonges dans votre patrie.

Ayez le courage de dire qui vous êtes : un peu de home est bientôt passé. Ajou-
tez votre nom à vos ariicles : ce ne sera qu'un mol méprisable de plus.

Paris, 29 juin 1819.

Le ministère ne saurait s'attirer à la fois un plus grand nombre d'ennemis . et

s'isoler davantai^e des hommes ei des opinons: il ne recueille ni le fruit du
bien, ni le IVuildu mal qu'il peut faire. Il arrive au moment où des contradic- *

lions perpétuelles, où des jeux de Lascule trop répétés ne donnent plus de mou-
vement ;iux choses : un lemps vient que les inlrigues secrètes , les conccssiius

myslétieuses perdent leur pouvoir. Que fail-on alors? on imiigine des res-

sources bizarres : on frappe au hasard des coups d Etat. Ce qui .s'est passé dans
la séance du 19 hâtera peul-éire l'explosion d une de ces mesures violefiies , si

funestes en général aux gouvernemenls. En effet, depuis quel(|ues jouis des
bruits de cet e nature circulent dans le public; on parle d'une communicaiion
aux Chambres, laquelle aurait pour but de faire voit r à la suite du budget de
cette année le budget de Tannée prochaine, tle doubler le cinquième des dépulés
renlranis: ces deux choses accomplies, il y aurait dissolution de la Chambre
des dépulés, et élections générales.

Quand serons-nous donc tranquilles? Quand ferons-nous demain ce que
nous faisons aujourd'hui ? Les ministres cess-ront-ils de faiigiier un peuple
qui iraspire qu'au repos ? Quoi! toujours des essais, des changemenis! Le 13
juillet 1815, on aurait augmenté la représeniation naiionale et changé l'âge des
dépulés (ce qui élail conforme à la raison etauxprincij)es d'une vraie liberté), on
aurait proposé la révision de quelques arlieles de la Charte ; le 5 septenthre

1816, on serait rentré dans la Charte, en prolestant que jamais on n'eu sorti-

rail; et voilà qu'on retournerait à l'ordonnance du 13 juillet, oubliant et l'or-

donnanee du 5 septembre, et les grands discours qu'on a faits, et les belles
choses qu'on a dilcs, eu faveur de cette ordoiniance.

11 faut chereh r la raison de ces variations déplorables: d'un côté dans la

ferme résolution du ministère de rester en place à tout prix; de l'autre côté
dans la frayeur que causent à ce même ministère les institutions qu'il a créées
ou défendues; insiitutions dont on vient

,
pour ainsi dire, de le menacer dans

le sein même de la Chambre populaire. On loue la loi des élections pour s'alla-

cher un parti; la vérité est qu'on en est épouvanté. Dans le désir de conserver
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cinq iiDS 1.1 Clj.'inibre ncuiolle des dcpulés , il vuvc. auintil de crainte des élcr-

lions noiivclh'S que d'envie de se perpéluer au pouvoir Au lesie, il n'y aura
jamais de sûreté pour la France que la loi des eiei liens ne soit modiliee : tôt

ou l;ii (I (Ile le sera, ou nous reconinifnceron^ la i évoliiiion.

Mais le piojcl du douljleinenl du citiquièiiie scnihUî onlrodire ce que nous
avançons. Ne \oyoz-v(jus pi-.s que ce projet, s il «xisie, ne serait qunne de ces

jncoliénnccs qui résullcni des pims irullédii- du niinislèic, des affaires com-
pliquées dans lesquelles il scmbarrasse par liumeur ou p;M- f.idjIesseP Si, d'une
pari, ce nïinislère veut échapper à la loi des éleciions en gard.ml la Chambre
aciUL'lle des députes (quoi<pril n ail pas la majorité dans eelie Chambre) , dune
aune part il est piesse par rordonnaiice du 5 mars, laquelle oidoun:tnce , en
augme/itant de soixante membres la Cliaudjre des pairs, rend nécessaire Tac-
croissemeni de la Chambre des dépulés pour rétablir lequilibre. Toujours
occupé de ses peiils intérêts du jour, il re:-'arderait comme un point capital de
faire voler sur le champ un second budget, alin d être libre pendant quinze ou
seize mois, et de regagner ainsi ce qu'il a perdu pai le rejet de Tannée finan-

cière !

Mais comment l'idée du d()ub!emer»t du cinquième aciuoi , et de la dissolution

subséquente de l;i Chambre, se renconlre-t- elle avee la fr;iyeiir dune élection

démocratique? Demandez tout cela aux lèles qui rè\ent laiit de choses (on-
Iradicloires. Savons-nous si ces projets seront exécuiés , si 1 on n'a pas déjà

changé de desseins? Bien habi e qui prévoiiait aujourd hui ce qu'entanieiont

demain la Ié};èrelé el limpériiie î

Les moyens des ministres sont nuls ; leur sysième e^t insensé : ils n'échappe-

ront point à celle double cau^e de ruine. On preiend qu'ils sont dooles de la

liberté de la presse : ils élaieni peu eflrayés lorsque l'opinion demoeralique par-

lait seule. Attaquer la religion, ébranler les principes de la royanié, calomnier

les hommes monarchi(iues, loul cela n'i laii rien ; mais aujonrdhui que Topi-

nion royaliste se déleml
,
qu'ele ose soutenir le trôn • el lautel , le ntiiiiMère

serait-il alarmé? Jadis le Directoire le fut aussi lorsijue la presse devi, t lil.re :

les plus liers républicains demandèrent la snppiession de la Iberie de la

presse ; car c'est une chose bien remarquable , une chose que nous avituis dite ,

et qu'on n'avait point voulu croire, que toutes les fois que la presse est devenue
vrainu'nt libre, l'opinion royaliste a triomphé. Le royalisme est une plante

naturelle au sol de la France : ses racines miiiI enl'oncées -i avani dan> notre

religion et dans nos mœurs, qu'on ne peut parvenir à l'arracher. D puis iienle

ans on la lauche, et elle repousse sans ces^e ; aussitôt qu'on la cultive, elk

abonde, et couvre tout.

Ecoulez ces' fameux consliintioniiels qui accusent les royali>les de ne rieu

vouloir de libéral ; ils s'écri. ni <|ne le gouvernement ne peui marcher sous le

feu croisé des journaux! El comment lail-on en Anglelerie ? San^ doule il

serait plus connnode pour un ministère, à la l'ois piteux cl \iol( lit , de régner

avec la censure , de lâcher les jacobins sur les royalistes, sans permetlie à

ceux-ci de se défendre, sans laisser < enx-là attaquer les combinaisons ministé-

rielles. Il seiail fort agréable de pouvoir létabn-Its inslitulions iiiip«'i iales.

Notre administration , couipo-^ée des piel' l» et des eu;. lui es de Buonaparle
,

aimerait beaucoup a nous donner un budget par oulonnaice : on y mettrait

au anl de millions que l'on voudrait ; on évalueiait les receltes cl les dépense»

selon le bon piaisir de IMM. les direeleurs. rersoiine ne serait la pour exami-

ner es comptes: poini de ces iinportnns réviseurs (i'adilition»
;
point de ces

clii(aneurs dechiffies; pas une voix qui put s'élever C(Milie les lappoits infl-

deles , conlre les caloninies ou Tineapai ite : tout serait lianquille ; on n'enten-

drait point de discussion ; on perdrait la France tout à son aise. Cette maudite

libelle d.- la pr sse gâte tout ; avee et lie lilierté il n'y a pas un peiii grand

homme (jui puisse être ceitain de n'èire pas un sol, ni un mimslic qui soil sûr

de couelicr au ministère.
Les minisires veulent-ils conserver leurs places, il fini d'abord qu'ils soient

habiles ; cnsuiic il faut qu'ils embrassent une opinion, cl qu'ils muichciil fiau-
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chementavec celle opinion. S'ils soni libéraux, ils suivront une route péril-

leuse pour la nionaichie, muis du inoius la presse libércile viendra à leur

secours ; s'ils sont royalistes, ils p endronl le chemin du salui pour le irône , et

ils seront soutenus par la presse royaliste. Mais que préiendenl-ils aujour-

d'hui ? Dans quelle opinion les renconire-t-on ? Q><e veu eni-ils et à qui en veu-

lent-ils
,
quand ils vont se cacher dans ]e Journal de Paris P Peut-on afficher

plus ridiculement sa njisère , et le néant de toutes con< ejitioiis politiques? Les
deux prin( Ipales opinions de la France serrent de près les ministres, et fîniront

par les étoutrcr. On conçoit que Buonaparte
,
qu un i^'éant doué de force

,
pour-

rait tenir dans cette position, et écarter en se débattant 1 une et l'autre armée;
mais où est le géant?
Ce n'est pas non plus avec des destitutions que le ministère parviendra à se

créer un public: il aura beau placer ses créatures, les salariés du gouverne-
nieiii, si nombreux qu'ils soient, ne formeront jamais que l'imperceptible mino-
rité de la France. D'ailleurs le systcnK; des destitutions est usé , <'t en horreur à

tous les partis. Pourquoi cela ? C'est que Us iniu>tices trop souvent renouvelées

finissent par causer une alarme génénde , et par révolter ceux mêmes qui en
profilent. Observez em ore que ce ne sont pa's les royaiisies de 1815 que l'on

destitue , car il n'y en a presque plus à de>^lituer Sur qui tombent donc aujour-
d'hui les destitutions? Sur des homuîes qui marchaient naiit èie avec le minis-
tèie, mais qui ne peuvent plus se résoudre à le suivre. Ce ministère est si incon-

cevable, il s'écarte tellement de toutes les notions connues, que ses agrnls sont
forcés de se mettre en opposition a\ec lui: il crée i>lus de royalistes par sa

déraison qu'il n'en détruit par sa violence C'est ainsi que le centre de l.i Cham-
bre des députés l'abandonne, et qu'il se réunit maintenant, dans les trois quarts

des votes, au côté droit. La plupart des anciens nnnisiériels sont devenus roya-
listes : quiconque ne veut pas de révolutions est forcé de s'élognerdu minis-
tère. Nous sommes intimement convaincus qu'il n'aura pas l'année prochaine la

majorité dans la Chambre des Pairs: les nouveaux pairs prendront lesprit de
leur institution , ils ne voudront pa^ plus que les anciens pairs de lois démocra-
tiques, de prin( ipes, d'opinions et d'hommes révolutionnaires.

Il n'y a plus qu'une chose qui fasse encore illusion î> cei tains esprits sur le

système actuel, c'est le repos de la France. Ce repos n'est point Pouvrage du
ministère ; il vient de deux causes : 1° de la lassitude du peuple ;

2o de îa nature
de nos institutions.

Quant à la lassitude du peuple , elle est patente. Indifférent à lout , le peuple
ne prendra part à rien

; mais aussi il laissera tout fane.

Quant à la natuie de nos institutions, voici comme t lies produisent la paix:

La Char le a créé une espèce de despotisme des lois, semblab e par sa force au
despotisme des hommes ; toulelois avec cette dirtérence que le despotisme des
lois établit la liberté , et que le despotisme des hommts la détruit.

A l'abri de ce despotisme des Iwis, le peuple jouit lu plu> profcud repos ; on
ne peut ni lui enlever ses enfants par une mesure arbitraire , ni lui laire payer
un écu qui ne soit pas porté au bu'g' t. Aucune vexation n'est possible: nul
n'a le droit d entrer chez un citoyen , de le molester, de le dépouiller, de l'ar-

rêter, de le mettre en prison Le dernier de nos paysans peut aller partout oii il

veut, et quand il veut , il ne dépend de qui que ce soit ; il ne <loit compte à per-
sonne de >a conduite , de Ses actions, de ses sentiments; et pour pi u qu'il se
renferme dans le cercle ti ace par la Charte, il est aussi libre que le roi.

11 y a la-dedans un bien immense : ce bien est le principe du repos dont nous
jouissons; mais ce bien-lâ on ne le doit qu'au roi, uniqu<mt nt au roi. Les
opinions monarchiques ayant enfin conquis la liberté viennent ajouter leurs
forces à cetie piospérité cofistitulionnelle avec laquelle elles scmt en pleine
harmonie. iMinislres qui causez nos alarmes, combien il vous serait facile de
nous rendre heureux

, et d'attirer des bénédictions sur vos téies ! Arrêtez le

cours de vos desiiluiions insensées ; faites des lois monarchiques ; ne vous
obsiinez pas à tout sacrifier a un fantôme révolutionnaire, qui n'existe que par
voirc propre volonié j souieiiez la religion, euibrassei franchement la Charte,

51
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et nous marcherons sans effort, dans le calme le plus complet, vers le plus
haut pf)iiil de prospérité où un peuple pui se atteindre.

Nous le répcUTOiis éKMiiellenienl : il y avait, apiè> la restauration, deux
roules élroiies et tortueuses pour parvenir à nolrt' perle, une route large et
droite pour arrivt r à nolte salut. On aurait ég.ilement renversé la monareliie
légitime, ou en es«;ayaiii de rél;iblir puieimni ranci«'n régime, ou en voulant
régner avec les principes et les p;iriisaiis de la révolution, li fallait donc pren-
dre dans les instiluiions sociales, à répoqi.e de la restauration, ce que le temps
y avait introduit d'inévitalde, et choisir parmi I. s hommes ceux ijui avaient
conservé les principes moraux de l'aneieune société; auiremeiii, il (allait con-
fier la poliiiffiic et la morale , fair*; exécuter la Charte par les honnêtes gens;
et, par celle expression d'honnêtes gens, nous n Cnti ndons

| oint designer une
classe exelusivt; de citoyens : les honnêtes gens sont paiiout, dans toutes les

espècf^s d'opinion^
; seulenjenl on ne les liouve poinl parmi les assassins, les

persécuteurs et les Inîires.

Nous osons dire que jamais on n'établira rien
,
que jamais on ne sortira des

emharias politiques où l'on se nouve, si Ton ne revi ni au plan simple et rai-

sonnable que nous avons proi)osé. Nos ministres, aven},'iés par la haine, irrités

par le mauvais succès , ont mieux aimé < rier contre les royalises, et se jeter
tête baissée dans les intérêts moraux révolutionnaires. Le résultai de crlte

conduite a été d'élal)lii- le IrouMe au sein du repos, la crainte de Taveuir au
milieu de la sécurité du préseiil. La France, tranquille par la lorci' de ses ins-
titutions, est inquiet!' par la faiblesse de ses ministres. L).ins l'espace de quatre
années on a vu passer on/e ministres; on a changé i\oy\\ ou trois fois de sys-
tème sur la Chambre des députés, et aui;menlé la Chambre dt s pairs d'une
façon disproportionnée; on a donné forett de loi à des ordonnances, et Ton
s'est servi des oidonnances pour violei d<'s lois, on a chassé el rappelé les

régicides, transformé des eonsiiraiions buonap ulistes en conspirations roya-
listes, épure et réepuié les admihistrali- IIS. Si la France exi>lf.' encore, c'est

que ses institutions l'onl auvee, < est que les royalistes sont sans cesse occu-
pés à replacer les piètres de Tédilie que les ministres «lémolisseni sans cesse.

De tant de variations il ne peut rt'Suller pour nous qtj'un g: and et danj^ereux

état de faiblesse. Le moindre «h(»e . le plus petit événenienl mettrai en péril

celte société qui paraît e\léri<uremeiit s; solide, mais dont ofj n'a pas alïeiim

les bases. Les ministres f ni blessé toutes j, s opinions, froissil tons les inléièis,

ouliagé tous les hommes, exaspéré lous les partis ; et , ce faisant , ils uni tout

prépara' pour une eala>lropb '. Que si, par exemple, une faction tious poussait

à la guérie
;
que si une pi-linque passionm'e ou perverse ne s niait pas ou fei-

f;nail de ne pas senlir combien la paix , si utile a la France, est nécessaire a la

égilimité, on serait averti , mai-, trop laid , par des calamités sans lin , con»-

bien le système suivi était luniîslc C'esl pour cela que la Ch mibrc des députés

a raille fois raison de réduiele binlget ati plus strict nécessaire. î^'inuiiles

millions entassés dans notre t ésor ne setviiaient qu'à favoriser les plans de

quehjiies esprits bornés, qu'à fa iliier à de.s hommes impiudenls les luoycn.s

de se précipiter dans des mesnies irréparables.

Une question se présente. l)(>s hommes «le caraclères différents ont tenu de-

puis (juare anni'es le timon des affaires: lU ont été forces de l'abindonner,

après avoir es ayé de se diî ij;er vers le port Faui-il en conclure (pie nos mi-
nistères plutôt qiu' iu)S ministres ont été tiavaillés d'un mal s crel, mal qui les

a lous également altaqm's et (htruils':* Nu, s prendrinus volontiers pour ce mal

l'esprit mètnequi s'est manifesié d'une manière unilornie dans ces diveis mi-

nislères. Ct esprit promet el ne tient poinl, caresse «t repoiisse. 11 ne irée

rien : sa qu dite propre est de di>s(judre ; aiieuiie m ijoriic, soit d.tns les ndiiis-

tères-, soit tiaus les (chambres, ne p.ul se former avec lui. Il se précipite dans
les diflieullés sans sa\oir commeni il in pourra sortir, fiappe un grand coup
pour vaincre un petit obsi^tcle, lue nue insiitiilion pour alieindie un b'uime.
Veut-il le crime ou la vertu , la liberté ou l'esclavage ? Qui nous le dira ?
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Paris, ce «juillel 1819.

Depuis longtemps on ne lisait plus le Journal de Paris; mais la liborié de la

presse ay;«nl mis ehaque chose à sa place . el toutes les opinions s'éianl sépa-

rées du minisière, 1 opinion purement ministérielle n'a trouvé de refuge que

dans le seul Journal de Paris. Alors un s'est vu forcé délire celle pauvre

feuille; car, dans un gouvenienniii reiMésentalit , on est bien obligé de savoir

ce que pens< ni les nnoislres. Ce:ie feuille nous accisse de n'avoir pas prononcé

le plus peiii mot de lécoiiciliaiion ; elle s'indigne contre nous, parce que nous

nous conientons délre victimes, et que nous ne voulons pas éti^dupes. A
l'entendre , le Caucase nous auiail portés dans ses flancs; nous aurions été

nourris du lait d'une tigresse.

E '1 Caucaso fjelato,

E le naamme allatar di ligi e ircaua.

Le journal ministériel se trompe i nous avons pour lui un grand sentiment

de pitié. Il prétend qu'il nous survivra. Eh ! sans doute, comme VAlmanach de

Liège, \es Prophéties de Matthieu Laensberg, les Etrennes mignonnes; ces

ouvrages-là ne meurent poini.

Mais pourquoi les ministériels atlaqiient-ils toujours les royalistes, et jamais

les révoluiionUfiires? Il y a dans ce moment même des feuilles périodiques qui

portent l'audace jusqu'à la folie conlre la religion el la légitimité. INe seraii-ce

pas au fils unique du ministère, au Journal de Paris, à réfuter ces abomina-
lions? Il nous en laisse le soin : nous l'en remercions; mais la religion et la

légitimité ne sont-elles rien pour le ministère, et ne voit-il d'ennemis dans
l'Etat que les royalistes?

Quoi qu'il en soit, le Conservateur ne cessera d'encourager les ministres;

chaque jour il les oblige à déployer de nouveaux talents. Nous avions admiré

,

par exemple, la supériorité de caiaclèie qui rendait muet un minisire au
commencement de la session. Celle observation l'a fait sortir de son silence;

il a pris la parole pour déclarer qu il changerait une proposition royale : on
n'attendait rien moins <le la hache de l'éloquence de ce nouveau Phocion. Nous
avions avoué que nous ne pouvions nous défendre dune sorle d'al'endrisse-

ment à l'aspect de ces ministres battus, si tristement assis sur leur banc à la

Chambre des députés. Ce mot a réveillé le courage d'un auire ministre qui,

s'elançani à la tribune, a vivement interpellé un membre de l'opposition ; c» lui-

ci , imiiai»t la première partie de la conduite con^tltu ionnelle du ministre d'a-

bord silencieux, s'est retranché dans la taciiiîrnité, et il a eu raison. Il y a des

interpellalions embarrassantes , sur lesquelles on jug-' plus convenab'e de se

taire. Et, par exemple, lorsque nous avons rei oiis é les ealonmies de la cor"

respondance privée du Times ; lorsque nous avons déclaré que ni nous ni nos

amis ne sommes pour rien dans la correspondance privée du ISew-Timcs; lors-

que nous avons désiré qu'on s'expriiiiàt avec autant de fiancli se sur la corres^

pondance privée du Times, pourquoi n'a-i-on pas r;'p ndu? lN)ur([uoi les écrits

ministériels n'ont-ils jamai«i flétri cvMe coriespomlancediffamaioire? Pomquoi
tous les journaux royalistes se sont ils lus sur la correspondancr privre d\\ Time»
aussi loniili nips qu'ils ont été soumis à lo censure, taudis <iu ils l'ont attaquée

viiioureuscment et vielorieus«'ment aus>itôi (juils ont été rendus à la liberté?

Enfin
,
par quel ncdjie hasard la correspondance privée ne prend-elle jamais

un ministre à gnignon . qu'il ne soit chancel.nt ou tombé? Cela prouve au
moins que ceite corresi ondance n'e>i faite ni par h s indépendants, ni par les

royalisi. s. Encore une fuis, esi-elle du minisière? le public en est persuadé.

La correspondance privée fait entrevoir la possibilité du coup d'Eiat que
nous avons annoncé les premiers Que sera-ce, s'il a lien, que ce coup d'Eiat

ministériel? Rien sans doute qu'un hcrmme de sens puisse imaginer. Mais
enfin if est vrai qu'avec une loi démo(Tali(|uedes élections, un renoiivellemenl

par cinquième, deux minorités, des sessions de six mois, un sysicme d'ailmi-

nistraiion qui crée des panis ei qui lend à loul diviser, il est vrai qu'on ne
saurait gouverner. Il y a quatre ans que nous répéious ces choses- là aux mi-
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nisires : les voient-ils maintenant? Ils auraient deux moyens sûrs et prompts
de s(; tirer d'embarras : le premier serait de s'en aller, le >econd de se faire

royalistes. O^s coups d'-Bfaf sauveraient iiiévii iblemenl la France.

La correspondance privée parle encore de la séance du 1 9 juin , mais Irès-
modén-menl , et en ménageant, coMwne les ministres , le piopie parti qu'ils

prétendent aliaquer. On ne p ut trop reveuir bur celle séance, il en esi ré-

sulté pour le public rimi f.-iis précieux :

1° Il n y a point de secret;

2" il y a des comités révolutionnaires que les autorités ne poursuivent
point

;

3° Les indépendants attendent la Chambre que doit amener la loi des élec-
tions; loi qui , selon l'expression du jourml ministériel, a mis la minorité de
droite, c'est-à-dire les royalistes, en coupe réglée j ce qui est irès-avanlageux
pour la monarchie légitime

;

4" Les ministres ont eu des conférences avec la minorité de gauche ; ils ont
pris des engagements avec elle; ils lui ont donné des espérances que chacun
peut interpréter;

6° Les régiciiles, contre lesquels les ministres font de si beaux discours, sont
l'objet de la sollicitude de ces mêmes ministres.

De nouvelles pétitions, demandant le retour des bannis, n'ont pas ramené
la même scène dans la séance du -25 juin. Les indépendants oni senti qu'ils se-

raient battus , et qu'ils ne d 'vaient pas forcer leurs amis les minisires a parler

une seconde fois contre eux. De leur côté, les ministres , assez lâchés d'avoir

été contraints de faire une première algarad*, ont évité de se comiuonieiire
derechef avec les partisans de leur sysième. Le public s'atleinlail à quelques
nouvelh s révélations ; il a été trompé. La paix s'est faite en venu d'un ordre

du jour, ou convenu d avance, ou voté spontanément par cet instinct de con-
servalion que les partis ont comme les individus. Cette paix sera cimentée par

le retour de plusieurs régicid<s, dont on assure que la liste est déjà dressée.

Ils reviendroni tous. Pourquoi pas? Nous leions quchjues remarques.
Première remarque : elle s'applique aux rég cnles relaps.

En rapficlant (eux-ci,on vio'e manile>tcmeni une loi portée par les trofs

branches de la législature. Ni le moyen évasil du sursis indéfini, ni le dmil de
faire giâce, ne peuvent s'appliquer également an cas dont il s'agit. Air. si , les

régicidis rentrés restent toujours sous le coup de la loi , tant que cette loi iTest

pas lapporlée, ou que l'instance n'est pas p'-rimée. Au premier changement de
système ministériel, ils poui raient être frappés de déportation, sans qu'ils

eussent aucun moyen de s'en garantir. Qu'auraieul-ils gagné à leur rappel

illégal ?

Secomle remarque : elle concerne les indépendants.

Des hommes poussent aujourd'hui à la mesure administrative favorable au
retour des ex-conveniionneîs re aps. Ils trouvent bon que Ton viole une loi

par une ordonnance. He bien ! nous leur prédisons qu'ils port roni la peine de
celte dérogation incon litulionnelle Ce précédent reloinb. ra sur «ux. Si une
ordonname peut détruire une loi quelconcjiie, une ortionnance pourra modi-
fier la loi des élections et la loi du recrulemenl. Independ.ints, libéiaux , doc-

trinaires, vous vous récrierez alors, vous ferez de grands discours, vous par-

lerez Charie et principes. On vous di a (ju'il y a un précédent, un précédent que
vous avez sollicite, appioiivé, béni. Que ié[>ondiez-vous? Aurez-vous deux
poids et deux mesures? Souliendrez-vous que le roi et les Chambres n'avaient

pas le droit de décréter une loi dOslraci^me. comme le parlement d'Angleterre

a le droit de porter un bill d'attainder? Prenez-y garde : si vous contestez uq
droit aux trois pouvoirs lé^iisialils, vous contestez loute l'existenee conslilu-

lionnelle, vous contestez loul ce que vous réclamez vous-mêmes de la révo-
lution.

l) ailleurs ce n'est pas là la question : les régicides relaps ne sont point bannis
en venu d nu jugement; ils le sont en vertu d une loi {\amnistie, dans les «x-
ceptions de hK^uelle ils se trouvent compris. Or, les indepeudanis ne nieront
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pns, s'ils sont conséquents dais leur propre système, qu'un acte d'amnistie est

de la compélonce direct' d«' l'autorité législative : c'est ce que prouvent des

milliers d'tx- niple> lires des gouvemei! enls républicains ou nionaichiqui s,

dans lous le> unips et de tous les pays. Les in ié|ieiidants savent aussi (piune

loi daniiiistie ne peut s'étendre à lous les cas possibles, et qu il ( si de la naiure

dun • règle d'. voir des exrrptions. Ain>i portent à f.mx ces gr:uids t aisonne-

nnnts de principe qu'on voulait faire sur le prétendu jM^^ment pionomé par

les trois pouvoirs l'gislaiils contre les régicides r<laps. Voilà d»- la logique, de

la saine logique : mais Te prit de parti S'- rend-il à l'évidence de la laison ?

Les révolutionnaires, les partisans de la Convention, les professeurs du gou-

vei iioment de fait voudraieni-ils soutenir que le régicide n'est pas en lui-même

un Ci ime ? Ecoutons c*' que dit à ce sujet un fameux jut iscon-ulle :

« Ainsi
,
quiconque', oserait attenter à la personne sacrée du

tt I' gitime souverain commetiraii celui de lous les ci imes qui a le plus délen-
« due dans ses effets, et qui par conséqueut doit être le plus sévèrement puni.

« D'un côté, comnje le coupable jelie le trouble dms TElat, il est ju>te que
« jamais l'Etat ne lui serve d'asile. C'est un monstre qui n'a plus de patrie,

« conire qui tous les souverains doivent s'armer, ei pour qui Tunivers entier ne
« dot plus être qu'un précipice. D'un autre côté, comme le souverain , en tant

« que souverain , ne n eurt jamais, et qu'il n y a point de prescription contre

« lui , il est naturel que les coupables des crimes de le e majesté irouvenlen lui

« un éternel vengeur. Ce sont là les causes de limpiescripiibilité de ce crime...»

Qu»'l est le jurisconsulte qui a écrit ou publié une opinion aussi tranchante?

C'est M. Merlin de Douai, le régicide / Dans la seconde édition du Répertoire

de Jurisprudence, publiée en 1784, M. Merlin," alors avocat au parlement de

Flandre, et secrétaire du roi, établit l'iniprescripiibiliié du crime de lèse-ma-

jesié seulenient en ces termes: « Suivant quelques auteurs, le crime de ièse-

« majesté est encore excepté de toute prescription, w Mais dans la troisième

édition, faite par M. Merlin en 1808, et dans la quatrième en 18i:J on trouveà

rarticlePrc.<5cr?/7(îon le passage augmenté, ei l<'h|ue nous l'avons cité plus haut.

Ainsi, c'était après s'être rendu coupable du meurtre de Louis XVI, ( t sous ce

qu'on appelait la quatrième dynastie, (jue M. Merlin publiait c. tie terrible doc-

trine con.ie le réj;icide! Ainsi, l'assassin du roi légitime se condamnait lui-

même comme le dernier des hommes pour assurer les droits, calmer les

craintes cl flatter les pas-ions de l'usurpateur! JNous ne savons s'il exi>te un

aulic exemple de celte nature: cela esl digne des temps peints par Tacite, de
ces temps où Tibère s'écriait: homines, ad scrvitutem paratos !

Troisième lemarque : elle regarde les ministres.

Tandis que les ministres enfr. igneni la loi qui bannit les régicides pensent-

ils avoir détruit la doctrine du régicide par des discours sur des pélilions? Pré-

tention ridicule! Ce sont les làTts qui persuadent les hommes, et non pas les

déclaïalions des principes. Empêcheiez-vous de commettre un crime parla

frayeur d'un raisonnement? Que vous gourmandiez les régi* ides, ils vous

feront la question du cocher blâmé par le parlement de Paris. Si l'on peut juger

et condamner un monai que, sans qu'il eri résulte rien de fâcheux pour le prè-

le; du juge; si noii seulement ce juge vit en paix dans sa patii»', mais s'il garde

enc >re s* s honneurs et ses pension>; si pour chaque tête de roi qu'on peut

abattre on gagne 36 ou 54,00J liv. de rente, ou trouvera facilement des Brads-

haw et des Harrison. P«'u importe qu on foudroie la théorie du régicide, si la

pratique de ce crime a de si heureux résidlats.

Quatrième remar(jue: elle esl relative aux royalistes.

Les minisiies oui bien l'esprit assez élevé pour avoir cru tourmeiiterles

royalistes par le rappel des régicides ; c'est une petite joie qu'il est utile de leur

ôler.

Les royaMstes délestent le crime sans haïr le criminel ; il y a plus, sous le

rapport de la question personnelle; ils regardenl aujouid Imi le bmiiissemenl
des régicides comme une véritable dérision. Lors(|ue 1- s pins grands coup'ïbles

des Ceni-Jours occupent des places supérieures dans 1 Eiai, n'est-ce pas une
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iiijuslice rclalive que d'exi'er dns hommes pour les iiiêmrs irahlson^ qui valent
à (J'aiilrcs liornrnes des honneurs ei des i i» he^se^ ? Les rov;disles u'oiil eu dans
lotit ceci que la voie de la représeniaiion; ils onl délei-du les piincipes, et
niontn'; le péril où l'oii eouraii On ne les écorne pas : i s|;éinivs< ni sur 1»; sort
i\(\ l;i monarchie, mais ils sont ir:in(|nilles sur le leur. En cas de nomell s ré-
volulions, ilss()hihi(în résolus à lu; plus se laisser (''gor}^er; ils «.ni pour etixle
n(tiul>re,riiabilclé, les talents Jh' nm ur, une vie san> crimes et sans remords:
que pourraienl-ils caindre? Quand ou aura re[tlacé dans les ian.:s de leurs
ennemis une douzaine de vieillards souilh's du san^' i\\i juste courotmé, l'arniée
révolutionnai. e en sera-i-elle p'us forte ? Les prénes j,Mulois qui sacrifiaient
des victimes homaines à la lêle de^ bataillons ne décidai ut pas de la viclnire.

Cependant le minisière compi.- liier avantage de son grand comi) a contre
les pétitions 11 espère sr servir, pour wifluer sur les élecli» us, de 'a ihèse (|u'i!

a soutenue contre la théorie du n'';;icide. Les préfets, maires et adjoints diront
aux directeurs: «Ne vous en rapportez pas aux mauvais propos drMoyalisiesi
a les n>inislres ne sont point les aluisde^ révolulioinaiies. N'ont-ils pis ana-
« Ihématisé le régicide, proclamé 1 1 légilimilé, rompu des lances pour la di-
« gnité de la couronne? Lcn minisires sont de iiîis bous rovahstrs, mais des
« royalistes modérés, et qui ne veulent pis mettre L'Ieu à la'maisoii. Nommez
« donc en sûreté de conscience les candulais que ces grands hommes d'Etat
« vous désignent. »

Et nous, nous dirons aux houncles gens qu'ds ne doivent donner leurs voix
à aucun candidat porté par le mini^tere; nous leur dirons (jue ce minisière
prouve tro[)qu il na point changé de système, puisque» sa conduite est en op-
position directe avec ses discours, puis(pi'il déclame c. nlrc les rcgicides et les
rappelle, puisqu'il ne cesse de souirnir U's lois anlimouaiclH(|ues, de calom-
nier les hommes monarchiques, eldele^ clias er de Ktiitcs les places.
Des aveux précieux, échappés dans la chaleur de la diMussi'»n, mr.nlrcnl

encore (ju'il existe des lelaiions pailicnlièi es entre les g«>uveriiauis et les libé-

raux. Ces derniers n'ont- ils pas i. proche aux premieis des «spéiauces trom-
pées? liisez les jouniaux. écoutez les diseurs

;
que de; lendjes p'amies ;tdres-

séespar les indt-prudanls aux niiuislre-. ! On leur dit à peu près: « Vous nous
« attaque/, in.L;rats! vous repoussez les réjzicides! Mai> voyez qui vous servez
« par cette co.iiuite? pour qui et pour quoi \ou% cou. battez? » Traduit en
langue vulgaire, le qui c'est les loyalistes, et le quoi .

'» si I ^ monarchie. Dans
cesatiaques et e<s délenï^i- des libéraux, il y a toujours nue porte ouverte au
repentir des ministres. L<s ministres a leur to-ir iiiena-enl un cher ennemi.
Dotix commerce de reproches et de caresse^! C'esi llora<e et Lydie ; c'est le

Donec gratu^ eram libi: laissons le mini 1ère cl I indepuidance vivre et mou-
rir l'un pour l'autre.

Voulons-nous ( onnaître nos véritables défenseurs, nos vt'i iiables amis ; cher-
chons dans les deux Cliambres ces hommes qui composent les amiennes mi-
norités royalistes, ces hoiuines auxquels S(uil réunis ion> ceux «les paiis et des
députés de la majorité' (prenrayent les docinnes renaissantes de 1 aiiarchie.

Ces minoiités respeciables pouisuiv» lit h'nr nobl- cairieie au milieu de tous
les degoîils; elles n'ont pris part a des dis< lissions deplor;ible- que pom ré-
tablir des principes trop iii(''eoiiiins. On les accuse <le vouloir l'oppression, cl

elles ne (cssenl de delendie Us fianchises et l'argenl du peuple. Ûepuis trois

ans elles combattent pour h liberté «le la presse, et le succès a «ouronné leurs

efforts. Celte année, elles oui demandé des réductions .^ur le bu i;;ei, ci volé
pour toutes les é(onom!es.

Français, les hommes de bien que vous devez choî'-ir pou' vous représenter,
ce sont ces roya'istes qui oui déjà mérité vos snllrages. Ces hommes n'in-

lri<,Mient point; ils ne sont point portés par les ministres ; ils se présentent de^
vaut vous avec leurs voles el lem s discours, avec leurs services et leur con-
science. Ils n'ont point liaOque île leur beau nom de dennU'; ils n ont pcnnt
delourué au profil de leur auibit.mi particulière l'iKunnable pui.s>aiic" qu'ils

avauiii reçue de vous: tels ils vous ont quilles, lels ils vous reviennenl. ils
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peuvent vous dire: « Vos iméiêis nous oui tenus longtemps éloignés de nos

familles ; nous avons dérangé noire modi(|iie toruine : nous avons été calom-

niés; n»ais nitus vous rapporious noire honneur sans lache : trop h ureux

d'avcir obtenu, au pnx de quelques Siicr liee>, la diminuliou des impôts qui

pesaient snr l\ France; trop heureux davi.ir dcfendu la religion, le roi, elles

liberlés de noire pays! » ^

Paris, ce 7 aoûl 1819.

Lorsque ie cardnaUli^ Richtîiicu allait passer quelques jours a Rncl. on se

demaïKiaii: « A qui va-i-il déclarer la ijuerre? quelle alliance va-l-il Ibrmer?

quelle têle élevée va l-il abaiire? » JNos minisires onl din-. d'-ruièrcment à

Ittoni-Hueliel. La g;izelle nous a :ij)> ris cdle inipoilanle nouvelle. Des per-

sonnes Irès-bierj insiruiles piéiendeni qvuî les nnnisires ont renvoyé leurs

gens, afin «le garder un plus parfait incognito; et elles ajoiiienl qu'un second

dîner a dû avoir lieu a IMadri<i.Que de vasies desseins auionl élé agités! que
de m .ires et de sou -prélils foudroyés !

JNe cherchons poini a pénétrer d» s mystères Interdits aux profanes ; il suffit

que la pariie vulgaire de <:e> diuers noussoil connue. Les ministres vont a^sez

hab^iuellenient iravailler à Madrid chez le minisire principal; celui-ci a bien

voulu diner à îMonl Huch<'t: on reconnaît là cette politesse de l'homme supé-

rieur qui laildisparaîiie les disiances, console i'am(»ui-piopre, accoutume au
joug celui qui sérail tenté de le secouer. La seconde cause vulgaire de ces

congrès champêtres est le rapalri;ige des ministres. En vain on aura montré à

M, le ministre des finances qu'd ac< u>ail un déficit de 52 millions, lequel

n'existait pas ; en vain on iuiaura prouvé qu'il demandiitau moins 21 millions

de trop, puisqu ou a fait sur son biidget une économie de 21 inillions: celte

petite erreur <ie 73 nnllions aurait coûté à un minisire ans<!ais^ un peu plus que
sa place ; mais, en France, le cœur l'emporte sur la Charte; nous soujmes
bonnes gens, et nous gardtrons M. le minisire d» s finances.

Mous savons bien que les purlisans de M. le minislicdes finances répondent
que les erreurs du bu igel n'éiaient <|ue des erreurs apparentes, provenantes

d'une certaine manière de compter; qu'en déclarant un déficit aujourd'hui, ce
déficit aurait été comblé demain: demain, c'est un peu prompt ; mais il est

certain que le déficit eûi élé rempli au boutduu certain temps, puisqu on au-
rait tôt ou lard été obligé de rendre comple des recettes. En ailendant, les

fonds seraient restés dans la caisse de M. le ministre des finances. Les aurait-

il laissés dormir, ou les aurait- il fait valoir P Dans le dernier cas, que seraient

devenus les intérêts d'une somme énorme et disp^ nible ? (!onviendrait-il qu'un
ministre des finances fît en grand ce que fait en petit un receveur général? Il

n'est rien de t 1 pour les contribuables que de leur présenter un budget fr.uic

ei net; toute obscurité en finames expose les plus honnêtes gens aux imperti-

nents propos d'une foule oisive : alors le peuple parle de boni, de lots, de par-

tages. Heureusement, s'il en était besoin, l'honorable médiocrité de nos mi-
nistres répondrait victorieusement à la calomnie.

Mais il est bien question des finances, a prési nt que la se?sion est finie; les

ministres ont bien autre chose à penser! il faut que la correspondance privée

aille son train.

11 est triste d'être né dans ces temps où les gens les plus communs deviennent
tout à coup des espèces de personnages. Et que de belles choses ces person-
nages nous expIi(jueroni ! N(»us aurons des chaires d'histoire philosophique du
droit ! Jusju'ici on avaii donné des leçons de scien( e, parce que la science est

une chose positive; aujourd'hui c'e>t la philosophie de la science qu'on ap-
prendra, c'est-à (lire i\nc le maître montrera à ses disciples comment on a des
idées, si lui-même par hasard a (b s idées; personne ne saura les lois, mais
cbaciin pourra fain; VEsprildes Lois.

Enseigner la philosophie des lois, c'est enseigner l'incrédulité des lois.

Quand, à travers les dcclamaiions accoutumées^ vous aurea remonté ius<]u'aa
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droit naturel, vous trouverez que Thomme, en sortant du sein dp sa mère, n'est
ni riche, ni pauvre, ni roiuner, ni noble, ni serviteur, ni m;nire. ni loi. ni
sujet: grand secret éloqueinrnenl coninienlé par Marat. Dinionet Robespierre.
Qiid conclura la jeunesse de ces leçons >ur l'état naturel, si utiles dans IVtat
social? Que lout gouvernement est une lyrannie; qu'il fiuten revenir a la loi

agraire, a l'égalilé primiilve, et bouleverser les constitutions établies, pour les
rendre plus conlornies aux doctrines philosopliiiiu- s de M. le professeur.

Les hommes supérieurs reiourneiit >ouvenl à la religion par l'incrédulité:
leur pensée vigoureuse, arrivée au néant, ne s'ariéle pas au bord de ce vide
immense ; elle s'y plonge, le traverse, et va trouver Dieu de l'autre côté de
l'abîme. Ces mâles esprits conc luent l'existence d'un Etre suprême, de la dilTi-

culié même de la preuve rigoureuse; ils sentent que l'univers doit avoir uq
principe, et que, si ce principe est inexplicable, il laut s'en tenir aux my>ières
de la religion. Ainsi Newton, Leibniiz,Claike, Pascal, Bossuet,d.sceii. lent des
hauteurs de leur génie à la foi du charbonnier. IM.is de petits philosophe , tout
embarrassés dans les objections communes, regardent les dilïiculiés qu'ils ont
appri.ses comme le plus haut point de la raison ; . t, trop faibles qu'ils sont pour
reconnaître rinsulli>auce de la science dans l'excès même de la science, ils

restent pitoyablement athées.

Pareille chose vous arrivera pour le Code, au moyen des chaires philoso-
phiques: les Cujas, les Bartole, les Pothier, les Domai, les d'Aguesse.iu, croi-
ront à l'ordie social, api es en avoir touché le néant dans Tetai de nature;
comme le vulgaire, ils s'inclineront devant le mystère des lois. iMais des milliers
d'écoliers, Irappés des imperfections qu'ils auront entendu prolesser par un
do( leur idéologue, serontles athées des lois, en attendant qu ils en devieunenl
les sanglants réformateurs.

Mais voici bien uu autre mécompte: ou a déterré une brochure ultra-roya-
liste, que l'on soupçonne être l'ouvrage d'un professeur qui vient <l être jugé.
Messieurs de la révolution, en croyant voler au secours dun libéral, n'au-
raient-ils sauvé qu'un ultra '^ Quelle effroyable mystification ! Depuis trois se-
maines nous connaissions cette brochure, que le Drapeau blanc vient d'ex-
humer

; nous y avions lu les conseils pour épurer avec haidiesse, dans un sens
peu agréable à la révolution, les injures à la majorité de l'ancien sénat qui
aurait voulu chasser à ;amaù le roi /é^iïimc; les anathèmes contre le jury,
qui, dit l'auteur, ne pourra jamais s'acclimaterparmi nous; et les raisonnements
contre les marhines à rouages, c'est-à-dire contre le gouvcrnemenl constitu-
tionnel. Nous y avions lu ce passage et plusieurs autres : « Croit-on que si

« Alexandre, Guillaume, François et le gouvernement d'AngU terre n'eussent
« pas eu, à un très-haut degré, l'affection et rattachement dt; leur nation, ils

u eussent pu obtenir tous les grands et si utiles résultats dont nous venons
« d'être les témoins? »

Maintenant, si la brochure est du professeur, à quelle opinion apparllent-il?
Les libéraux ne doivent plus l'admetUe dans leurs rangs ; nous autres royalistes,

nous le repoussons également, et pour sa première brochure, et pour ses der-
niers <liscours: quant à la brochure, nous déclarons que nous av(ms horreur
du despotisme, que nous voulons le gouvernement constitutionnel, elle juge-
ment parjurés ; nous déclarons que nous respectons les souverains étran^jers,

mais que nous ne nous réjouissons qu'avec mesure des grandes choses quHlt
ont faites, lorsque ces grandes choNCs les ont amenés deux foisdan> la cour du
Louvre : quant aux discours de M. le professeur, ils nous sont odieux, car nous
«léiestons la démocratie autant que le despotisme. 11 n'y a donc que les minis-
tériels qui puissent maintenant s'arranger de lui.

Les pédants aulrelois avaient au moins de Tinstruclion ; Vadius savait du
U>ec uutantqu homme de France : aujourd hui les pédagogues ne savent rien,
«t ils n cil >ont pas moins lourds. Soyez un jeune ou un vieux commis ; ayez
barbouillé quelques pages que personne n'a lues; nieitez sur votre léie un
biiuiiet (le tloctcur

; armez-\ous d'une férule, et prononcez un galimatias iné-
iiiphysito politique : en voilà assez pour mépriser le genre humain, et pour
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daigner gouverner ce peiii io\aiinjc ie saini l.ouis. Le reste des hommes s'a-

bîme devant vous : à pein.% <iu souunet de voire cerveau, apeicevez-vous le

Slupide vulgaii r qui se li aine dai s es roules de l.i vieille sai5es.>e. >:.

l.a doctrine de la nation UMiivelie , en supposant qu'elle ^iQ;nifie quelque

chf)se, veut apparemment dire ceei : Que les siècles ne rétrogradent point; que
chaque généraiion amène des changeuienis dans la société

;
qu'aujonrdhui

,

par exempirj'juicien gouvernemeni esi déiruiisans reiour; qu'on ne peul plus

iinp'»si r par le ) ang cTu naiï>sanee, si les vertus ou les lalenls n'ajoutent leurs

avanla^ies n.»lurels à cesavant;iges poiiti jues; que ré«jU(aiiou, descendue dans

les classes inléneures de la so( ielé, éi;'.blit enli e les homua-s une sorte d'égalité

qu'aucune puissance ne peut détruire; que ainouvel oidre de choses a produit

une nation nouvelle qui , loii» de renoncer aux droits :icquis, bouleverbcraille

nwmde si on lui relusait ce qu'elle esi laile pour oMenir.

Tout cela esljusie, très-juste; nous l'avons du nous-mêmes cent fois, et

nous sommes loin de le conlesier : nous avons préclié la Cliarie, expliqué la

Charte avant tous les garçons philosofilies qui la recomnjandent aujourd'hui.

Nous avons voulu en tout temps légalité des droits, la libei té, le gouvernemeni
consiiiulionuel. Il est probable «juc sur tous ces points nous sommes de nieil-

leme foi que nos adversairt;s libéraux et miiiiSiéiiels. IN importe; ils diront

toujours que nous vouloi4S l'esclavage, la féodalité, rexlincli(*n des lumièies:

quoiqu'on dise le contraire à chaque page et pour ainsi dire à chaque ligue de
nos < crits, ils n'auroni pas une seule lois la sincérité d'en convenir.

On voit donc que la doctrine de la nation nouvelle se réduit à la vérité ex-
primée dans celle phtase bauale : Nous somme» enf nls de noire siècle. Si

l'on se contenlaii de po.>er en fait qu il existe une naliun nouvelle (|ui a besoia

d'un nouvel ordre politique, il n'y aurait tien de plus simple, et nous serions

tous d'accord. Mais Ton conclut de rrxisience de celle naiion nouvelle, qu'il

faut mettre à l'écart tout ce qui a tenu à ratieieniie société, pour introduire

partout ou de vieux jacobins ou des pliilosoplies iuitierbes
; que b s venus, les

talents, les services des royalistes doivent eue soigneusement é» ariés
; que

l'incapacité paijuteesi pré(i;rab!c à la c;ip.ieile lidi.lt^, p.ir cela seul quelle est

parjure; en un mol,qiie le piésenl doii élie absolument détaché du passé.

Quant à ce p.tuvr<' passé, ou pai !e de le mettre à 1 liopiial ou aux Invalides, de
lui fane une pension alimeniaire, et de le laisser radoter dans un coin jusqu'à

ce qu'il sou mon. tout à lait mort.

La grande cl miséiable eireur de ce sysiènie est tantôt de séparer l'ordre

moral de l'ordrt^ poliUqn<', tantôt de supposer que le premier est variable

comme le.second. Lo. squOn rais^-nne d après la première idée, on dit (ju il est

indifférent (pj'un homi! e ail i;i(idé ou violé ses serments; qu'il ait été, uans le

cours de la révoluiioit, innocent ou criminel
;
qu'il buUit à cet homme de com-

prendre et de soutenir les nouveaux intérêts politiques pour cin; utile à la so-
ciété, la(|uelle n'a beso/n ni de merlus morales, ni de vertus n-ligicuscs.

Lorsqu'on ^rguuienie d après la seconde iibe, c'est à-diie loiS(ju'on suppose
que l'ordre moral varie comme I oiare po itique, on soutient qu'il y a des temps
où ce qui était vice deviei»t venu , où ce qui était injustice devient jusi ce. De
là, les révolutionnaijcs n'ont fait que suivre la mai(he \\q<, siècles ; de là, les

hommes des Cenl-Jours n'onl j)oiiM éié des ingrats, des parjures, des traîtres;

ils ont servi leur palrii;, qui esl.mire chose que le roi s'il est malheuieux, (jue

le gOiivernemeul s il tumbe : de là, ceux qui combaileni (iepuis ireiue aus pour
le liôoe n'ont aucun mente, parce que la morale n'est plus ce qu'elle était jadis,

et que le devoir a changé.

Si l'on disait aux n.venteurs de ce sysième qu'ils dégradent la nature hu-
maine en substituant, sans s'en douter, la société physique à la société inor;tle;

si on leur disait que le présent ne peul sortir que du passé, qui est sa racine
;

que la libei té politique ne se peirl établir que sur la morale, qui en est la base
comme la religion est le fondemeni de la' moralej; que toujours i ingraiiiude
sera ingratitude, la trahison trahison , l'injustice injustice, et que des hommes
pervers ne feront jamais de bons tiiuycns ; ces vérilcs jccuiitiucs du gcme iiu-

52
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main feraient sourire de pitié les do( leurs de la nouvelle science mais nous

ne rirons pas. nou->, quand la Friini e aura été replungt'e dans l'îtbime par quel-

ques révoluiionnaiies, aidés de six lèles pensanit-s, de tiuis liuniuics loris, el

d'un ou deux ijériies spéciaux.

Zi pouManl qu'il sérail aisé de faire justice ! Renvoyez ces grands hommes
sans lesquels la France ne peut marcher, ei dans huit jours on ne saura pas

qu'ils exisi» ni. On peut ménager «es talents qui, ahandonnes a eux-mêmes,
sont encore une puissance redoulahle, i:ou\ernenl une parlie de l'opinion , et

créent des c»nires de résistance en dehors du cercle l' a( é par le gouvernement;

mais que de pttiies créatures dont le nom ne pas-e pas la hairière de Paris ou
la porie d'un lycée vous fassent peur, cesl venlahlemcni piloyahle. Livrez à

l'oubli ces enfants de l'ouhli , et ils vous deniandtronl g àce, et ils se jeiieronl

à vos pieds pour vous supplier de les réiahlir dans leurs emplois, vous pro-
metlani d eue plus sages à l'avenir. La cupidité est loul ce (|ui dislingue ces

hommes. Sont-ils menacés de perdre une pension , ils pàhs^enl. Il ne laul pas

même leur faire I honneur de croire qu ils nous peidenl par un vaste calcul,

afin de moissormer sur des ruines : ccci sup[»oserail une combinaison , et

ils n'onl pas les facullés nécessaires pour (ombiner un c»nain nondire

d'idées : ils ont tout simplement l'avidiié «les commis sans foi tune, el l'orgueil

(les hommes de lelires sans talents. Et ce sont la pourtant les conseillers de nos

ministres!

Voilà le danger des systèmes qui s'éloignent de la raison et de la vérité : pour

les soutenir, il faut appeler au secours la double phalange des pervers et des

sophistes, lîuonaparie avait luile contre la révolution comme un géant contre

un autre géant; il l'avait lerrassée, niais elle respirait encore. C'est dans cet

état (juc les ministres du roi légitime l'ont trouvée : au lieu d'achever de l'é-

toutlVr, ils loul relevée, soignée, ménagée; ils l'ont entourée de ses enf.mls.

Elle s'esl peu à yeu r aninrée à l'espérance de l'anarchie
;
bientôt ses forces s'é-

tanl accrues, elle s'esl emparée du pouvoir adminislratil par les hommes, du
pouvoir armé et du pouvoir politique par les lois. Alors elle a donné le signal

à 1 Europe, et lEurope, qui n a pas encore essayé de nos erreurs, semble vou-

loir s'y piécipiter : fasse le ciel qu'elle n'imile pas nos crimes !

Il faut voir le mal où il est : ce mal n'est point dans les gouNernenients cons-

lilulionnels; il est dans les doctrines et les hommes révolutionnaires, que le

système ministériel français a eu le malheur de rappeler el de maintenir. Ecou-

lez la correspondance privée el les feuilles libérales et ministérielles : ceux

qui les rédigent s-entent bien qrre les événements les accusent : pour se discul-

per, ils opp(»seni le tableau de la irarrquillité de la France à celui de Tagita-

lion de l'Europe; ils en (ori<luenl cpie le sy-tème suivi est excellent, et que

ce système n'entre pour rien dans les troubles manifestés chez les puissances

voisines.

Faut-il répéter ce que nous avons souvent dit des causes qui maintiennent

la paix en France? (les causes sont la lassitude du peuple, l'action naturelle

de la ( hanc, qui défend , contre l'arbitraire, la liberté, l'argent et l'enfant du

peuple. Mais à ces éléments de lepos se irouveni mêlés mille principes de dés-

ordres que le plus petit événement ptîut faire éclater.

Wons ne conspirons pas, disent les revolutiomiaires ; la France est tranquille!

Et pourquoi conspireriez-vous quand on vous sacrifie les principes nionar-

clmpjes et les hornnres monarcliKjiies
;
quand on vous abandonne religion et

légitimité; qiiaml or» vous rend a discrélion tous les po«»le- de l'Etal; (juand

on vous livre l'argent, les places el les honn. nrs ;
quand vous commandez en

maîtres, quand vous dictez d'avauce les choix (juc vous vouu z que l'on fasse,

les partis que vous désirez (jue l'on prenne; quand les mirnstres ireinbl tnis

obéissent h vos ordres , el salislont à vos moiirdies caprices ! A-l-on jamais

conspire contre ses esclaves? La France est lran(|uille ! th ! sans doute : loiiies

les lois (prune faclion obtient un triomphe complet , il y a calme dans l'Etat,

parce (pie les résistances s'évarrouissenl. Mais qu'ol-ce qire cela prouve, sinon

que les principes de destruction établis pendanl ce triomphe n'en produiront
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que pins sûrenieni leurs con^éqnenn s funestes ? L'homme condamné à mort est

en paix dans sa piison , Inndis qu on prépare son échafaud.

Noire système n'entre pour ritn dans les luouvenienls popnlain's des nations
voisines, disent à leur lour nos niintslres ; et nous, nous leur répondons : Votre
système en est la pr<iiiière cause ; car c'esi vous qui avez rendu la vie à la ré-
volution , c'est vous qui avez donné une nouvelle puissance à des doctrines, à
des homines qni ri'cij avaient plu>. D'tin autre côié, en écartant tous les servi-

teurs fidèles, en vous faisant une loi et comme un triomphe de placer les hom-
mes des Ccnt-Jours , en punissant les services par l'oubli et la misère , en ré-
compensant It s outrages par la (oriune et les honneurs, vous enseignez la

trahison aux peuples . vous rendez la rébellion iiruficib e , et vous affaiblissez

partout l'estime, le respect, la vénération et l'amour que l'on doit avoir pour
le gouvernement royal.

I.a pi euve la idus évidente que le système ministériel est la grande cause de
la renaissance de ces principes révoUiiionnaires par qui les Etats voisins sont
menaeé>, c'est que le calin • renaîtrait à Tinstant si l'on abandonnait ce sys-
tème. Faites des lois monarchiques; r ipprocbez-vous des hommes mormrchi-
ques ; lai-st'z retomber dans leur obscurité (pielques misérables jiicobins et ime
douzaine de petits sophistes : les obsticles que vous avez créés vous-mêmes
s'évanouiront , et vous marcherez en paix et en sûreté au niilieu de la bénédic-
tion des peuples.

On reu>sirait d'autant plus facilemerjt, que le parti qu'on a la faiblesse de
craindre partit décidément divine en deux factions, la faction républicaine et
la (action militaire, et que la dernière se subdivise encore , à en juger par les
généraux qui écrivent aujourd'hui les uns <oniie les autres.

D on autre côté les royalistes grandissent tous les jours dans l'opinion pu-
blique, et ils offriraient au gouveinem nt un appui aussi solide que naturel. On
se demande comuieni il se fait que des hommes qui voulaient , dit-on , rétablir

les insiitutions du dixième siècle prêchent uniformémentdes doctiines si sages;
comment il arrive que parmi les journaux royalistes il ne s'en trouve pas un
seul qui s éloigne de ia lignt constitutionnelle, et que trahisse une arrière-pensée.
Tant de raison dans resp'ii, de modération dans la conduite, de patience dans
le malheur, ont enfin produit un eiîet sensible. La France attentive commence
à écouter ces bons citoyens , ces sujets fidèles si lâchement calomniés; elle

reconnaît qu'eux seuls avaient apeiçu et signalé ledan^^er, qu'eux seuls avaient
vu le.s choses sous leur véritable jour. Il est vrai que la faction révolutionnaire
redouble de rage contre eux . parce qu'elle est intérieurement persuadée que
les affaires pourraient marcher sous leur direction, ei que, si une fois on leur
avait laissé prouver leur capacité politique, le règne des intrigants, des démo-
crates et des bnonapnrtistes serait passé.

Les ministres reviendront- ils aux royalistes? seront-ils toujours obligés
d'avoir de honteuses condescendances pour un parti aussi faible qu'insolent

,

qui leur reproche ensuite de n avoir pas tenu les traités secrets? auront-ils
toujours pour amis d«;S hommes dont ils sont obligés de dénoncT eux mêmes
les comités, les intrigues et les complots, ou des hommes qui n'ont à leur offrir

que la force de la laibb'sse, qu'une obéissance dégoûtante, (pi'nne de ces vo-
lontés passives, viles prosiitoées qui se vendent à tous les jiouvoirs? Aban-
donnera-t-on enfin un sy lème dont tout fait voir maintenant I insnllisance et
le péril? On ne peut guère l'espérer : l'aniour-propre irrité ne cédera pas. Si
l'on est trop emb.trrassé, on en viendra plutôt a un coup d'Etat On parle au-
Jouid hui de faire sentir ;iux puissances étrangères la nécessité de ce coup
d'Etat pour la France Un homme puissant serait chargé d'aller faire à l'exté-
rieur l'apologie du ministère, et d'adoucir l'hunn ur des cabinets européens.

Cette hum- ur parait grande, s'il faut en juger pur la correspondance privée;
celle correspondance se plaint que nous seuls excitons les alarmes des diplo^
mates européens; « nous sommes, dit-elle , le peuple qu'ils dénoncent à leurs
« souverains; ils adressent à notre égard des circulaires, portent des plaintes
a et rédigent des mémoires. » Les minisires se souviennent-ils du temps où ils
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se e'orifiaîpnt de l'approhalion dos diploiii;Ut'S ? Qui défendail alors la di^ïulté

el rin(!<pi'(M):mre de \i\ Friiiice ? El:tienl-< e les libéraux
, le> minisi. ri.'ls , nu

les royal s (S? Ouvrez la Monarchie selon la Charte , au chajMire !,xxxvi

,

vou$\ lirez ces paroles:

« Coinuienl pailerai-je du dernier appui qu^^ cherchent les inlérêls révohi-

o lioiinaires? Qui aurail jainais iniagiiié que des Français, pour conserver de

« njisérab'os places, pour faire iriompher les principes de la ré^olulion
,
pour

« amener la deslrucl ou de la liiiiliiiiilé. iraienl jusipià s'appuyer sur d« s au-

« lorilés autres que celles de la pairie, jusqu'à menacer vv\\\ ((ni ne rensenl

« pas comme eux de forces qui, grâces au ciel, ne s. ni pas entre leurs

« mains?.... Hommes qui vruis diies si tiers, si sensibles à I honneur, c'est

« vous-mêmes qui chercliez aujourd'hui à me peistiader (ju'on vous pkrmet

« tels sentiments . ou (|u'on vous commande telle opuiiou. Vous ne mouriez

« pas de h(u»ie lorsque vous proclaii;uz
,
pendant la session, qu'un ani!>assa-

u deur voulait absolument que W. projet du ministère passât, <|iu' la p!(q)osi-

« tion des Chambres lût rejetee. Voi s Nouiez que je vous croie (luaiid vous

« venrz me dre auiouid hui (ce qui n e-t sûrement qu'une odieuse calomnie)

« qu'un ministiv l/ança s a passé trois heures av. c un miiii-ue étranger, pour

« ii^iser au moyen de dissoudre la Cliauii>r. <les députés. Vous racontez con-

« lidemment (juon a communiqué une orilonnance a un at;enl iliplomati-

« qu(;,el quil la foi l approuvée. Et ce sont là des sujets (rexallaiioii et de

« irionipbe pour vous ! Quel est le plus Français de nous deux ? de vous qui

« ni'entretenez <l<\s étrangers quand v ir.s me parlez des lois dr ma patne, de

« moi qui ai dit à la Chandjr»^ des pairs les i)arol»'s qn.- je répètt' ici : « Je d.ds

« sans doute au sang tiançais qui coule dans mes veines cetl'- impai'ence que

a j'éprouve quand, pour déterminer mon sudraj^e, on me parle d'opinions pla-

« cées hors de ma patrie;; ei si I Europe civilisée voulait nriniposer la Chai le,

« qu'il y eût du danger dans les op''"""'' royalisi. s, vous verriez
,
par ceiie

« raison même, toute la France s'y précipiter : un Français passe toujours du

« coté du péril
,
parce qu'il est sûr d y trouver la gloire, »

Sied-il bien aux minisln s tie se plaindre aujoiiid bni do rinnucnce étran-

gère ? Ils Tonl trouvée pai laite pour soutenir un système déplorable
;
ci lorsque

le corps diplomatique. « nlin éclaii é, voit le danger de ce système, ils se récrient

comre hs alarmes drs diplnmatcU

Les cabinets de lEirope semblent être maintenant convaincus de la justesse

di
• •

'
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Paris, le 13 août 1819.

Des troubles ont éclaté en Allemagne, en Espagne cl eu Angleterre : une
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grande faction démocratique s'est formée sons différents noms et en différents

pays ; et comme c^lle (uciion a pris naissance dans la révolution française, il

est im|)0ssible que la politique de la France ne soit pas Tobjei de la sollicitude

générale.

Mais comment connaîtraii-on celle politique? le sysiètne ministériel doit

naturellement se défendre, et par ses as[enls, H par les moyens que le pouvoir,

lout malhabile qu'on !e suppose, sait toujours trouve»' pour ses intérêts. Nous
voyons peut-être, par la con espondance privée, un échantillon de la dipîo-

maiie de fiolre cabinet. Là , loiii ce que la Frarjce renferme <le 'dus respec-

table est consiammenl calomnié ; là , les royalistes sont présentés sous bs cou-

leurs les plus odieuses ; là , on chen he à tromper perpéiueilement LEurope
.sur l'esprit et la nalure dt s partis qui divisent la France. Les ministres français,

dans leurs journaux, et jusqu'à la tribune (ie nos Ciiambres lé|;;islaiives , se

sont laits les accusateurs publics des royalistes. Longl<Mnps opprimés par la

censure, nous n avons pu élever la voix en faveur de noire cause; mais puis-

que nous pouvons parler mainienant, nous allorts nous mettre en garde contre

les nouvelles accusaiions qui pourraient être portées contre noiis. Toutefois,

en chen liant à éclairer le puMic, si giossièrenicni irompé par la correspond

davce privée; en indi((uant à lEnrope les erreurs dans lesquelles elle nous
semble êire tombée , eu lui apprenant à mieux connaître les r(»ya'isies, nous
déclarons que nous ne prenons poini l'Europe pour juge: notre roi et notre

patrie, vo'là les seules amoriiés dont nous voulons dépendre. Qu'on ait cru de-
voir souffrir rinlervention des puissances elraniièrrs dans notre régime inté-

îieur (pnr les ariicles mèni' s d un trailéj
;
qu'on ail pu s(dliclter ou recevoir des

notes (liplomaiiques dans le^qut Iles on lotie not'e système, où l'on déclare que
l'on est content de la mardie de notre gouvernenuMit, cela peut convenir à des
hommes qui veuleni gardei' leurs places, mais non à des royalistes (|ui ne de-
mandent point de places, et qui ne voudraient pas en conserver à ce pi ix. Les
royalist s ont une idée plus nobb' de l'honneur Irançais et de l'indépendance

de leur patrie. Ce langage ne donne pas le succès, mais il procure lesiinje.

Les gouverneinenls de l'Europe n'ont jamais connu la révolution : les uns
la legardèrent , dans le principe, comme une de ces rébellions ttciles à répri-

mer par la force de> armes ; les auties ia considérèrent comme Icff rt géné-
reux d'une nation opprim«''e qui cherche a recouvrer son indépt^iid iice. Les
absuidiiés débitées par nos pbiloso[)hes et nos révolutionnaires, sur la tyran-

nie des nobles et le lanaiisme <les prêtres , ont été crues plus ou moins sur le

€onl!nent , et même dans la Grande-lîreiagne. Par quelle ignorance inexpli-

cable l'Europe voulait-elle trouver en France, en 1789, les mœurs ei les insti-

tutions du treizième siècle? Autant vaudait soutenir que rAuglelerie est

féodtle, parce qu'aucun acte législatif n'a aboli ses vieilles coutumes ou ses

anciennes lois.

11 advint de cette étrange méprise que l'Europe vit commencer la révolution

française avec une soi te de bienveillance, comme rémancipaiion légitime «l'un

grand peuple. L'Europe ciutcpronnedemamlaitquela suppression deqitel(|ues

privilégies abandonnés d'avance par le clergé ei la noblesse
,
que 1 exécution

de qui hpies rélormes religieuses qui semblaient nécessaires uiéme à la cour
de Rome, elle crut (|u'on n'en voulait qu'à des branches, cl la hache élailà

la racine : c'était du renversemenl total du christiaitisme et de la monarchie
qu'il s'a^'issail.

Pe petites envies, des jalousies trop communes enire les nations rendirent
ces premières erreurs plus diflicile-» à «létrnire On était assez content de nous
voir nous déchirer et nous alîaiblir : nos derniers combats sur le continent
n'avaient pas éié hourenx , ci Ton affeciait «te mépriser nos armes; on espé-
ra t que m)us sciions une proie facile, en cas cjue le mal s'augun nlàt parmi
nous. On opposait 1 ancienne politique à des hommes qui allaquaienl la société

avec (les doctrines nouvelles ; on coriompait les peuples de l'Europe en les

envahissant, et l'Eniope prenaii cette corruption démocraiique pour la diffu-

sion des lumières : elle se persuadait encore que la révolution voulait la liberté,
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lorsque colle rcvolulion se plorigeaii flans tous les crimes, et rampail sous tous
les iiiailrts. Nous verrous plu> bas si le principe de la révolulioii a jaiiiais été
/a liberté.

La lêle de Louis XVI abattue, les souverains s'épouvantent, et ne s et lairenl
point. La <rainie, la poliii(|ue

, les anibilions parliculièrtrs divisent les cours.
Des coalitions sont forniées et brisées : les nations, au lien de niaicher en-
semble an combat, se présentent loiir à tour su: le champ i\<- balaille, et lom-
benl séparémenl vaincues. On ne tait rien poui' la Vendée, seul point d^ti le

salut pouvait venir
;
sou que, par une suite de ses piemièies e. leurs, lEurope

crût (jue les royalistes de France n'étaient qu'un petit troup' an d*bo:iinies
gothiques sans lorce ei sans capacilé; soit (lu'elle eût une seerète jalousie
conire tous succès non dus à ses aimes, et (|u'elle espérât toujour-, mé.ne au
milieu de sesdéfaiies, obtenir de huciueux triomidies. Ce fut de celle sorte
que l'on roula de faule en faute jusqji'au fond de l'abime. On se vu foué par
la duf<' nécessité de rechercher l'alliance des maîln s de la foitnne; on prêta
des soldats étrangers à la victoire française : il fut un momeni où rennemi

,

pousse de poste en poste, ne trouva d'abri que dans notre i,'l()ire. Enfin
,
quand

iétendard tri( olon- eut élé ai bore sur les murs de Sévillc cl de Moscou, de
Naides et de Berlin

, de Vienne el de Ra-use, l'Europe se réveilla, el >inl re-
trou wr dans Paris sa liberté, son honneuiet srs diapeaux.

Ainsi le ré.Miliat de cette révolution si vantée fui d'amener au Louvre les

nations du Caucase, et de livrer aux étrangers le vieux Capiiole des Francs. A
la vue de loul un peuple qui agilait le drapeau blanc , lEm ope par ui erdiu se
souvenir des Bourbons. Les tombes de Saint-Denis lapi-elèrenl aux rois lan-
lique race dont ia plupart d'entre eux élaienl ilesc endos La fille ainée dt- la

chiélienté lui remise sur le trône : l'Europe jui^ea , avec raison , (pre Ion ne
pouvait reliâiir la société poliliqiie que sur- la légitimité. Elle adopta donc ce
grand principe londamenlal ; mais, après avoir posé la véritable base de l'eUi-

(ice, elle éleva sur celle ba^e l'échafaudage de se> anciennes err'curs.

Sous les ra|)porls (onslituiionnels
, l'Europe cornmii une faute en Irailant

avec le sénat; le sériai n'était point uiieaulorilé légale; le Cori»s législaif seul
représeniarl la nation

; et, bien que dépouillé d'une par lie «le ses droits, il

élaii cependant l'héritier direct des anci'uines assemblées législatives de la

Fiance
On fut ensiiiie étonné de voir avec quel respeci les étrangers iraitaie-nt des

choses el des hommes pour les(juels la Frame n'avaii (jue de l'hoireui ou du
mépris. Cet aveughment e>t pourtant facile à explniuer : ce (ui une pure illu-

sion d'amour-pi-opie.

La France rcîvoluiionnaire n'a produit qu'une dou/.aine d'horrrmes supé-
rieurs dans les aiincïi el la politique; le leslc a élé dune exlième intériorité,

car nous ne comptons pas les rnonslies de 1793 : la où 1 on voit de grandes
venus on doit supposer de grandes âmes, parce que la vertu est un princ pe
élevé et sublime; mais le crinu! e>t, par lui-même, diine namre si basse, que
plus \\ est exiraordinain', plus il e>t a la poi lée des âmes communes.
Mos étonnants succès n'oiil donc point élé l'ouvrage de (pielipns individus,

mais le résultat gênerai de Tener^ii'. de la nation , du génie el du courage des
Fiançais. Les alliés n'avaient pir connaître cette verile : la France s élait

Comme i>olée des autres peuples par son eial habituel tlegnerr'e; el la graii-

deui du eamp ca» bail la pelilesse de la ciié. Les élrangers [u iieiil de loin pour
des pcrs«»nna;;es tons ces hommes «pti fi^;uraieiil «laiis le Moniteur : lorsqu'il- ks
vireni de plus près, il eùi éui liop dur de r(Coiinailie lilUisr n. L Eu ope no«-
lul lustilier à ses propres yeux ses ancii-ns revers ; son orgueil cre.t des géants,
poni- ne pas convtiiii qu'elle avail cédé a des pygmi'cs.

Cet orgueil , Ibrl naturel , se joiguani à une grande générosité el à (piehpie*

combinais(»ns poliliipics, cxpliipie I erreur des alliés en 1SI4. Ils reconnnienl
la legitiiniie. mais ils ne detrôuereiii point la revnhilion : a cela pi es. b ur «oii-

duile lui ailnorable. L'emp» reur Ahxandi*»' vouliii se mellre h la lète de tonles

les liberiés, comme Buonaparle s'était fait le chef de toutes les tyrannies.
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Cétnit marcher d'une autre manière à Teoipire du monde : on ne pouvait

prendre un plus noble chemin.
Le -20 mais vint punir lanl de magiianimilé ; il apprit aux alliés quelle faute

ils avaieni coniinise en confi Mit la Icgilimilé à^la g;»rde de loules les illégiiimi-

tés. La journée de Witierloo tua le dcspotisnTe niditaire dans la personne de
Buonajiai le, n lais a midneurousfmenl subsister la démocraiie révolutionnaire,

que ce despoti^mo avait appelée à son secours.

Ici se pre>eiiie un des plnnoniènes les piiis étranges de l'histoire. Les Cent-

Jonrs avaient loul appris, avaient niontr*; le fond de tous les cœurs, avaient

fait tomber tou^ les masques : d'un côté étaient les amis, de l'autre les enne-
mis. Plus de confusion

,
plus de mélange ; la main de la Providence avait sé-

paré e'ie-méme Tiviaie du bon grain. Les maîtres du champ moissonné n'a-
vaient plus qu'à choisir, et ils ciioisirent l'ivraie.

Qui Irima 1rs y«uxde tant de souverains? Puisque la France leur était livrée

une seconde fois par les révolutionnaires; puisque nous devions être assez

m.dh<'ureux pour subir le joug, pour recevoir des conditions, comment 1 Eu-
rope ne songea-t-elle qu'à nous demander des garanties physiques, lorsque

ce n'était, pour ainsi dire, que ôas garanties morales quelle aurait du exiger
de nous ? Comnv nt des anibissadtuis qui appuyèieni I élévation de M. le duc
d'Otranle pensèrent-ils qu il pouvait être le nunistre de la légitimité? Ce désor-
dre dans les idées annonçait les erreurs qui devaient suivre.

La Providence, pour sauver la France et rEuro[)e, opéra son dernier miracle;
elle fit sortir d^^s collèges éh ctoraux de l'usurpateur la Chambre royaliste de
1815. Pour la première fois, a|)rès trente années de triomphes et de crimes,
la révolution fut enlin attaquée corps à corps. On entendit parler de religion

,

de morale et de justice : la Chambre de I8I5 voulait rétablir sur ces fonde-
ments éternels de la société la monarchie légitime et les libertés publiques. La
révolution vit le péril ; elle rappela ses forces, séduisit le ministère, le rendit
favorable à sa cause : touts'arnia pour briser le dernier instrument de salut;

et, chose à jamais déplorable, l'Europe monarchique applaudit à l'ordonnance
du 5 septembre !

Mais quelle révolution s'était donc opérée dans les conseils? Les gouverne-
ments étaient-ils devenus plus inaccessibles à la contagion révolutionnaire?
ne mettaient-ils plus aucun intérêt à la tranquillité intérieure de la Fran« e ? Ils

jugent sans doute mieux aujourd'hui la mesure ministérielle, dont ils ne sen-
tirent pas d'abord la conséquence; ils ne virent qu'un acte de fermeté dans un
acte de destruction. C'est de ce moment que les doctrines antisociales se sont
ranimées : c'est de ce moment que les révolutionnaires sont sortis de leur re-
traite pour s'emparer des pouvoirs ; c'est de ce moment que les principes mo-
narchiques et les défenseurs de ces principes ont été proscrits; c'est de ce
moment que des lois démocratiques ont reporté dans la puissance politique et

dans la puissance militaire les hommes et les systèmes qui ont bouleversé
l'Europe et la Franee.

Pendant quehjue temps une espèce de vertige sembla troubler la politique

générale
; on n'eut pas assez d'outrages et de moqueries à prodiguer aux vic-

times qui s'étaient dévonées pour la cause des rois : correspondances privées,
notes diplomatiques, gazettes officielles, se joiiinaient aux journaux révolution-
naires pour accabler le seul parti qui eût raison dans la cause des monarchies,
le seul parti qui, n'attendant rien des monarques dans leur prospérité, leur
était resté fidèle dans leur malheur.

La constance des royalistes a vaincu la plupart des obstacles. Il faut que ce
parti soit puissant en vertus et en vérités pour être sorti d'une position qui
semblait le laisser sans ressources. Le système jninistériel est si dangereux et
si ))erfide, qu il a séparé le nom du roi de la cause des royalistes, et que ceux-ci
ont été obligés de combattre, tandis qu'on employait contre eux jusqu'à l'au-
ftusle nom qui fait leur gloire, et dont ils tirent leur puissance.

Aussitôt que les royali>tes ont eu un organe pour se faire entendre, on a
cojumencé à les écouter ; on les a crus d'autant plus volontiers, que les périls
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gu'i's avaîejji annonrés se manifi^sinieul de lou es paris. Le coD^rs d*,\i\-la-

Cliajiflle monda des iiujiiiéiiides. Ou pcnst- jiénéiMleiiiL'iit qu'il exigea des né-
Çociau'urs (/.mçais la promes>e d'une njodificiiiion politique. Quoi qu'il en :M)ii,

m. le diiC ie RielielnMi é< h')ua dan> le dtssein (pi il avail pu lorinei pour le re-
pos dtf la Fiiiiiee. Bichtoi il ;il>aiulonne le limon des allaires; lesy-leme nimis-
téi ii'l aumnenie d«- vi»ilence ; les révoluiionnaii cîj (i anç.iis donnenl le sign.d aux
rcvoluliouiiaires de I Europe, el I.i paix des Liais \oisiiiS esl lioiihice.

Il ne nous appaiiieni i»oint de u'g er ici ces El;iis, de mullplier Irsinrouve-
nanles leçons qm- les opinions minislérieHes el levoiniionnaiies se permeilenl
tous les jours d'adresser aux nations el aux souverains. i\ous (ro\ons mieux
connaître l'Europe par nos liai>oiis, nos éludes ei nos voyagt-s, que ces (iiédl-

cateurs poliiiquts; mai-^ nous savons nous renfei mer d^ns noire compél-nce;
nous ne devon- nous occujier des allaires dvi l'Eunpe <|ue ilans leur> ia|q>ortS

avec celles de noire pays. Nous avons dii quel'elalde la France n'elail (onnu
de rEuiOjie que par nos minisires ; (ju'il imporlail aux r yalisies de Iracer UQ
tableau pluslidèle, alin de n'élre pas exposés aux nouvelles cdoamies de nos
iiilalig.ibles accusaleurs : c'<'^l ce que nous allons fain*.

Trois opinions, itois syslènn;sou iroi^ parlis (pru imporle le nom ) divisent
la France : le sy lèmo minisiéru I , le sysléme royalsie, ei le sysième révolu-
tioimair' : nous nrglij^rrons les std)divisions du parti minlslériil el du parti

révolutionnaire. Il «si bon de reniai querseuleuienl que dans le parti royalisle,

s*il existe quelques nuances d'opinions, elles sont si laibles, qu'on pcul à
peine les apercevoir, et qu'elles ne lombenl sous aucune dénominalion
connue.

Pour bien comprendre ce que c'est (jue le parti royalisle et le parti révolu-
tionnaire, il faut remonter à une épnipie reculée.

Dès l'origine de nos malheuis, 1 Europe , singulier euicnt abusée, se figurt

que le parti de la révolution était ie paili de la liberté, que ceux qui s'oppo-
saient à cette révolution élaienl une petite cla.sse de pri\ déliés allacli s ;. un
régime oppresseur. D. puis la restauration, les révoiiiiiounaiies n ont pas
inan({ué de répéter qu'ils \oulaienl l.i liberté, et que les royalistes \oulaient

J'ancirn régime, la féodalité ou l'esclavage. Les ministériels
,
puur jusiifier

leur -ystèiue ei letirs inju.st ces , oui joint leur voix à celle des revolulioimaii es
;

elTEuiope, que l'imnioilel Burke n avait pu déliomper, a bien voulu cioire

surpaioleles révolutionnaires el les ministériels , c'est-à-dire ladcmociaiie
el la domeslicilé. Voilà l'erreur.

Voici la vérité : ce n'est point la liberté , c'est l'égalité absolue qui a été le

principe léel el (pd forme encor.' le vrai carat 1ère de la révolution française.

Four s'en convaincre , il siiflil île i eniai quei que la liberté a tnujuui s succombé
dans nos troubles, qu'elle a subi le joug (le Robespierre, du Diiecioire cl de
blionaparie, landis que l'cgalilé ab.^olue .s'est co.istannnenl maiuienue. Les
révolutionnait es onl conservé cette eg.tlité sous la <iéinocralie de la Convention

comme sous le desnoli^me de l'einpir' . Les distinctions de Ou<>napaile n'éla-

blissaienl pas de véritables r.tngs , vu qu'il n'avait londé ni paiiie , ni noblesse

ayanldes droits politiques ; celait toujours l'égalité masquée en baron, comte
ou «lue.

Ce principe de l'égalité absolue existe encore aujourd'bui, et c'est Iq plus

grand obstacle à l'établissement du gouvemiinent constitutionnel, car l'egalilé

absoltie s'accommode du dcspoiisine <|ui ni\elle tout, mais ne peuL s'ai ranger

d'une nn)naicliie qui établit une dislinclion de pou\oirs.

La liberté esl le sentiment desàm s élevées : elle produit les grandes aclons,

crée les giandt s patries, el ionde les inslilulions durables; elle se pi <it •ans
l'oKlieei la majesté j elle s'allie' avec tous les gouverueuicnls , bois avec le

despotisme.

Lé-alié absolue esl la passion des pciiles âmes : elle prend sa source clans

l'amour- propre ci l'envie , elle enlanie les basses résolutions , et Icudsans ce^se

au désordre el au bouleversement.
Principe naturel de la démocratie et du despotisme, Tégalité absolue esl
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d'autant pins dangereuse quand son esprit domine chez un peuple, qu'elle ne
peut êli e satisfaite qu'en régnant sur des tombeaux. Ce quVII»; attaque est une
chose qu'on peut détrinre , n)ais qu'on ne saurait vaincre. Per^éculez tant qu'il

vous plaira la noblesse, vous ne l'emi êcherez pas d exister; vous abolirez les

droits, vous n'tffacirez pas les noms : ponr anéantir la noblesse, il faut tuer

tous les individus nobles. L'égalité absolue est donc un principe de mort : elle

ne peut rien fonder, parce que rien ne peut s'élever auprès d'elle, pas même
la liberté

,
qui est une supériorité réelle , conime la vertu. Aussi remarquez que

les révolutions les plus s mglantes et les moins durables sont celles où l'égalité

absolue a dominé. Rome établit la liberté avec la distmclion des rangs; sa

révolution, dans le premier m «ment, ne coûta la vi.; qu'à Lucrèce; six

cents ans de vertus et l'empire du monde furent le prix de cette modération

républicaine.

Ce principe posé, vous allez sur-le-champ découvrir le véritable esprit du
parti royaliste et du parti révoluiionnaiie.

Les royalistes sont en France les hommes qui veulent la liberté, avec l'éga-

lité devant la loi, avec l'égale adinissio:i aux places et aux honneurs, avec la

faculté d'atteindre à tous les rangs ; mais ils repoussent légalité absolue, incom-
patible avec une monarchie constitutionnelle.

Les révolutionnaires veulent Tégaliié absolue, et n'ont aucun amour sincère

de la liberté.

Ouvrez les écrits des révolutionnaires et des royalistes , vous y remarquerez
ces nuances d'opinion fortement prononcées.

Dans les écrit* des révolutionnaires , vous distinguerez une haine violente

do clergé et de la noblesse , comme de toute supériorité sociale ; vous y trou-
verez le vœu bien formel de la division des propriétés , ce qui conduit à la loi

agraire, par la loi agraire à la démocratie, et par la démocratie au despotisme.

Mais en même temps ces écrits ne présentent qu une ti ès-molle délense de la

liberté : leurs auteurs ont une tendance naturelle à flatter le pouvoir : t<ntôt,

selon leurs intérêts du moment, ils prêchent la tyrannie ministérielle; tantôt

ils attaquent les tribunaux, sollicitent des mesures aibitraires, invitent à
proscrire une classe d'hommes , et proposent libéralement de f.iire des ilotes.

Les écrits des royalistes expriment au contraire un vd et sincère amour de
la liberté : on y remarque une extràine indépendance d'opinion et de caractère,

une franche horreur de l'arbitraire ; mais aussi une haine bien prononcée de
l'égalité démocratique , un penchant bien décidé aux hiérarchies sociales, sans
lesquelles aucune monarchie ne peut exister, un désir bien sincère devoir
s'accroître la grande propriété, qui seule fonde les familles , et donne à la fois

des défenseurs aux r<>is et aux peuples.

Tels sont réellement et d;«ns h ur esprit les deux partis révolutionnaire et

royaliste. Nous les montrons sous leur véritable jour , et ce jour paraîtra peut-
être nouveau : tant sur ce point les erreur> étaient étranges !

Les royalistes sont donc les déf- nseurs de la liberté , sans l'égalité absolue;
les révolutionnaires sont les soutiens de l'égalité absolue, sans la liberté.

Les royalistes ont toujours soumis au roi leur cœur et leur épée , mais ils

T»'ont jamais abandonné à personne leurs droits légaux ei leur liberté acquise;
les révolutionnaires s'arrangeraient de Consiantinople pourvu qu'il y eût égalité

d'esclavage.

Révolution, dans la bouche des révolutionnaires, ne veut pas dire liberté

,

mais égalité absolue.

Révolutiorij dans la bouche des royalistes, veut dire absence de liberté, éga-
lité absolut', nivellement complet, ou démocratie.

Les seuls hommes qui veulent véritablement la Charte sont les royalistes,'

parce qu'elle proclame la légiliiiiiié dans le roi qui a donné celte Charte, parce
qu'elle fonde la liberté avec la distinction des rangs; toutes choses reconnues
de tous temps des royalistes.

Les révolutionnaires no veulent point la Charte, parce qu'elle établit unfr
monarchie légitime , une noblesse , un pouvoir qui n'est point le despotisme,

53
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une liberlé qui n'f si point la démocratie, une égaillé de droit devant la loi
, qui

n'est fioidl uni' égalité absolue.

Les royalistes ne sont donc point lis soutiens d'un arbitraire gothique; les

révolutionnaires ne sont doue point les défeuseurs d'une liberté consiitu*

lionnelle.

( Ainsi s'évanouisseiH, par celle explication de l'esprit du parti roy iliste et

du parti révoUaioiinaire , tont«.*s les idées fausses que l'on pouvait en avoir

conçues. MetiOMs niamteuaiit en luinièie le troisième parti, et voyons ce que
c'est que le système ministériel.

Ce système a son langage, ses préteniious et se«J aciions : il ne peut pas
toujours déraisonner ; mais quand il f.iit entendre quelque chose de bon sens,
il ne lait qutî répéter la doctrine des royalistes, car (remarque essetiiielle

)

toutes les lois que les minisiériels ei les revolniionnaires veulent en imposer
sur leurs vrais sentiments, ils n'ont d'autre ressource que do dire ce que nous
avons dit longtemps avant eux.

Cent fois nous avons déclaré que le rélablissemenl de l'ancien régime était

impossible , ((ue les éléments de ce régime étaient à jamais détruits
;
qu'il (al-

laiLdonc suivre le mouvement politique du siècle
;
que la Chat te satisfaisait à

tons les besoins nouveaux, ^ous avons fait un nnllion de fois l'éloge «lu gou-
vernement consiJtulionnel ; et si ce gouvernemcni est maintenant connu et

entendu de la France, nous osons dire que c'est nous qui l'avons rendu popu-
laire

,
p.ir les explic;«iions que nous en avons données.

Or donc, quand lesyskMnen*lnislériel parle constitution, qu'avance-t^il que
nous n'ayons avancé ? iMais les ministériels ne sont que des écoliers ignorants

qui répèïeni mal nos leçons; car au fond ils aiment peu les institutions libres.

Élevés sons la férule du despotisme, ils violent à chique moment cotte Charte
qu'ils n'eniendenl pas ; ils n'ont d'antre but que de garder leurs places, d autre

système que d'élabiir l'arbitraire. Tous ces hommes de police et d'antichambre

à qui l'on a donné la Charte à exécut» r en font entre eux des espèces d«' répé-
titions comme des musiciens que l'on forceiait à jouer sur des instruments
dont ils n'auraient aucime pratique : c'est une cacophonie effroyable.

Mais quittons la théorie du système ministériel , et voyons comment il agit

dans la pratique. La prêtent on de ce syst«';me est de ne verser ni dans le sens

des royalistes , ni dans le sens des révolutionnaires ; d'obseï ver un juste mi-
lieu : on va juger si cette prétention a quelque chose d< laisonnabie.

En premier lieu : on peut niaintenir l'équilibre entre deux opinions politi-

ques quand ces deux opinions, diUérentes sous plusieurs rappmts. n'attaquent

cependant pas le fond le la chose établie. Mais, si, dans une monarchie, deux
opinions s'élèveni ; si l'une de ces deux opinions, tout erronée (ju'on la suppose,

est néanntoins monarchique, et si l'autre est démocratique ou répt^pUcaine,

doit-on tenir la balan<'e éga.e?
En second lieu : on peut essayer de maintenir Ti^quilibre entre les deui

'Opinions hostiles; mais pour les faits et pour h'S hommes il n'y a point d'équi-

libre possible : la trahison et la (idélité, le vice et rinnocence , ne s(»nt point

nKitièressemblahles que l'on puisse me tre dans la halance. Conib'en faul-il de
vertu'- pour peser autant qu'un crime? ou combien faut-il de crimes pour éga-

l'T le p(M(ls d'une vei tu ?

Que l'on (>0t pour système de confier les places à des hommes nouveaux qui

n'auraient commis aucun excès, qm naui aient appartenu a aucune epo(|ue de
la révolulion, qui n'auraient liahi m la r('|)ul)l que. ni Uuonaparte, ni le roi;

qui n'auraient point servi l'uiNurpateur pendant les Cent Jours, ni suivi à Gand
le souverain légitime , on pourrait couipiendriî en politique cette fioide iuipar-

tialilé. Mais placer éijalemenl nn roy dist(> et un jacohin , eelni qui a rempli
tous ses devons et celui i|ui les a violés tous , eelni qui a I lii le t>ien el celui

qui a faii W mal, ce n'est plus un equilbre , c'est umi simplenieiu une uions-
Iruosiié morale , un véritable crime politique (jui loi ou tard amènerait la des-
trtirlion (l'nn Klal

Ue bleu ! le système luinistériel n'en est pas lucine à ce poiul d'iinpariialiié ;
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tout en prolentlanl qa'il maintient I équilibre entre les opinions et les hommes,
il sejeiteeniièirnienttlucôlé dcmocialiqne. Toutes les concessions sont faites

à la révolulioit ; lonles les lois, du moins les lois principuies , sont conçues

dans le stns de Topinion démocratique; les royalistes sont chassés de l'admi-

nislraiion, des tribunaux , de laruiée : un service rendu à la monarchie légi-

Vime est une cause sûre d'exclusion. Malheur a celui qui a donné le scan()ale

de la fidéilié ! Plus la félonie est récente
,
plus elle esi recherchée : on la choi-

sit fiai» he et non ve'l^, pour qu'elle soit vive et durable. L'ancienne lélonie

de i 793 est si vieille, quelle est prvsquede la fidéliié : on demande surtout

pour députés les députés des Ceni-Jours, lour juges et pour prélels les juges

et les préfets des Cent Jours. L'obscurité de la trahison ne met pas à l'abii des

bienfaits du ministère : si quelque adjoint d'une nnurie de campaj,'ne a prêté à

l'usurpateur un sennenl inconnu , les ministres votil dét< rrcr ce méiite caché,

chercher la vertu antimonarchique à la charrue; la iiahison a ses Cincinnatus.

Pour justifier celte indigne partie du système , on dit qu'il faut rattacher les

ennemis de la légiiimiié à la légitimité. <^

Mais, en employant ces hommes, qui vous oblige à chasser les royalistes?

L'admission des premiers esi-elle de mcessité l'exclusion des seconds ?

Dans tous les teinp> on a été obligé de capittdcr avec quelques chefs de fac-

tieux ; dans tons les temps on a négligé quehiues sei vit» urs , oublié quelques

servic( s. Vous fallait-il des vjciimes choisies? vous pouviez les prendre : les

fiXio- fidèles étaient les plus résignées. Mais a-t-on jamais poussé l'absurdité au
point d'écarter <0M5 ses auu's pou! ne s'environner que de ses ennemis? Ce
spectacle d'iiigrjiiitude est pour le peuple la pins violente des tenliitions, et la

plus |ir< fonde d* s corrui>lions morales et politiques. Qui servira, si on-ne

récompense jamais? Qni m- voudra trahir , si les honneurs et la fortune sont

Je piix de la foi violée? Qu' île démence de conlier la monarchie à la démocra*-

lie, la paix du monde à ceux qui n'ont C(Ssé de la troubler! Le vieux bilhm de

la Convention nationale , frappé au coin iiiinisiériel . ne change pas pour cela

de valt ur et de nature: cette prétt ndue monnaie royale garde toujours l'efii-

jpreinte des faisceaux lévolutionnaires et du bonnet rouge.

Croyez-vous gagner les ennemis du roi en leur liviant toutes les places?

Au 20 mars n'él;>ieni-ils pas cou>blés de faveurs; et qn'. Ile reconnaissance en
ont-ils montrée ? Aujourd'hui ils seraient encore bien plus prompts à vous tra-

hir : vous leur avez fait de hur défection une vertu patriotique. Pleins de la

boane con.-cience de leur mauvaise foi , ils marchent la tète haute , et \e front

paré<le voscomonnes Vos .bienfaits ne leur prouvent (jue votre crainte ou
votre sottise. Le mépris que vous in>«pirez est j)o»ir vous un asile peu sûr : c^
miuisires.de Tempire roumain

,
qui , au moment de la catastrophe, se cachaieiil

dans les lieux .init^cis
, y trouvaient-ils un abri?

Ce système m;ni>téri<l, dont les conséq onces sont si funestes, n'a pour
appui que les hommes h s plus médiocres, et ces agents du pouvoir qui reçoivent

de leurs émoluments leur conscience et leur pensée. Ce système n'est (ju'une

machine révolmionuaire où Ion restaure Is vieux jacobins, et où Ton en

fabrique de nouveaux. Se rassurt^r sur la paix qui règne en Fiance serait bien

mal conqvrendre les choses. Cette paix viei»t, pour le répéter encore une fois,

de la lassitude des peuples: elle vient du triomphe complet que la factmn révo-

lutionnaire a obi«'nu au nmyen du système ministériel : on ne s'agite pas lors-

qu'on triomphe. Eu France, nous l'avons déjà dit, si nous étions jamais assez

malheureux pour éprouver une révolution nouvelle, cette révolution n'arrive-

rait point par le peuple : quand la loi des éle( lions aura produit une Chambre
tout à fait démocraiiqiie; <|uand la loi du recruteiU' nt aura corrompu l'esprit

de l'armée; qumd le système ministériel aura chassé tous les offi lers roya-

listes, tous les magisirais royalistes, tous les adminisliateurs royalistes, une
révolution [lonrrail être l'atlaire d'une proclamation. Voilà ce qu'il faut voir si

l'on est homme d'Etat : tel serait te résultat certain du système ministériel, si

ce système était encore de longue durée.

Il est temps que la monarchie européenne songe à son salut : non-seule-
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ment elle a à lutter contre la révolution française ranimée par notre système

minisiéritl. mais encon- contre Tesprit général du siècle, et contre uu obstacle

né <] un changement arrivé dans l'ordre politique.

• Avant I émancipation des Etais Unis, on ne connaissait de républiques, dans

les temps modernes, que celles de l'halle, de la Suisse et de la H ilanle : les

premières n'étaient que des rendez-vous de plaisirs ; les dernières, que des

pépinières de soldats et de maielols. L homme qui rêvait constitution popu-

laire n'avait d'autre ressource que l'hi toiie : exilé dans le pas>é, et citoyen des

ruines de Rome, il ne troubliit point la paix du monde. Il pouvait, au nnlieu

des tombeaux, s enlhousiasuier pour les maximes républicaines , comme cet

Athénien (|ui, s'assey.mi au théâtre vide, applaudissait aux acteurs absents,

aux pièces qu'on ne donnait pas.

Aujourd'hui vous avez devant vous une vaste république de plus en plus

florissante : sa population augmente chaque jour; déjà elle s'avance vers

l'océan Pacifique, et va clierclier la Kiissie sous Is glaces du pôle. Là regue le

principe de la sotiveraineté du p< uple. L'esprit démocraiiquc de l'Europe ne
puise-t-il pas à cetie source toujours ouv«rie ? Si les rois favorisent encore cet

esprit, s'ila appuient les systèmes (pu le propagent , s'ils proscrivent les prin-

cipes et les hommes qui le coinbaltenl, comment conserveront-ils leurs cou-
ronnes ? Que les colonies espaguoW.s passent à l'état républicain , le principe

monarchique en Europe n'en scra-t-il pas de plus en plus attaqué ?

Les anciens peuples vivaient dans une espèce d'isolement les uns d< s autres :

chaque nation, confinée à son territoire, et pour ainsi dire renfeimée dans le

cercle de ses lois, irenlendait parler des nations voisines que quand le com-
merce ou la guerre amenait a ses ports ou à ses (routières des marchands ou

des soldats. •
La croix changea le monde : sur les ruines de l'ancienne société s'éta-

blit la grande famille chrétienne, qui reçut dès sa naissance tous les germes

de la civilisation par la morale évangéliquc. Dans cette vasie connnunauté,

aucun Etat ne peut s'ébranler sans menacer d'entraîner les autres dans sa

ruine.

Le lien maternel qui unissait toutes les monarchies européennes était donc

la relij;i(m. A mesure que ce lien s'est relâché, la société s'est disjointe; et

quand la révolution est venue le briser, les eujpires croulants ont semblé ren-

trer dans It^ chaos.

Veut-on renouer ce lien salutaire? Verrons-nous fonder des instilniions po-

litiques sur des bases religieuses? Bétabiira-l-on cette justice éternelle qui est

elle seule toute une consiitutmn? Un souverain qui aurait conçu un pareil pro-

jet mériterait les bénédictions de la terre.

-> Quoiqu'il en soil, il tant qu'on apprenne une dernière vérité : si la France a

été le loyer des doctrines (|ui ont troublé l'ordre social, la France néanmoins

est plus près iU' l'ordre et du repos (|u*aucune autre nation de I Europe. La

maladie est passée pour nous; elle commence pour nos voisins. A l'abri de

toute entreprise militaire par notre force et notre courage, nous ferions encore

la loi, si on avait la piélention de nous la donner: ainsi, tranquilles sur notre

position extérieure, notre position intérieure est telle que , si nous pouvons

être fiicilement perdus, nou> pouvons être encore plus lacilement sauves. Que
le système ministériel tombe, avec lui disparaitra une centaine de jacobins, de

petits administrateurs, de petits sophistes qui font seuls tous nos maux. On
corrigera h'S mauvaises lois, on en lera de bonnes; on londera les institutions

arisioeratiques qui mampient à nos libertés ; on ne perséi niera personne; m;tis

on n'éloignera plus les honnêtes griis : avec la paix de la France renailia la

oaix de l Europe, (lomment se fait-il (|ue le bien soit si près du mal, et (pion

ne puisse ratteindre? Aurions nous mérité (|ue Dit u exeiçàt sur nous quel-

ques-uns de ces conseils de justne (pii échappent à notre \ue? La Providence

punit les nations obstinées. Alois elle rend impossible la chose la plus laeile;

elle fait (jue la lolie triomphe de la raison, la stupidité, du génie : si les

inaucenls pcrisscul par ses décicts avec les coupables, clic leur donne uue
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réc(inpense dans le ciel ; mais les g(n rations pissent, et sa volonté s'ac-

complit.

Paris, le 31 août 1819.

On n'est plus occupé h Paris que des élections. Les journaux indépendants

présentent leurs listes de députés; les journaux ministériels font l'éloge de ces

députés désignés; c'est une merveilleuse concorde : à cette différence près

toutefois que les indépendants traitent fort mal les ministériels, et que les uii-

nislériels se plaignent tendrement de la cruauté des ii.dépendanls.

La faction militaire voudrait nommer des généraux ; la faction démocratique

voudrait élire de bons j:icobins ; la fa( tion ministérielle acceptera avec recon-

naissance ce que ces fiers alliés consentiront à lui donner.

La position des royalistes est cruelle , nous en convenons. Objets de toutes

les calomnies, de toutes les injustices, de toutes les ingratitudes, nous sommes
ofleris en sacrifice à la révolution, en dérision à la terre. Dans un mouvement
de dépit, trop justifié par nos souffrances, nous pourrions éire tentés de dire:

« Hé bien î notre rôle est fini ; nous ne nous ferons p\us mettre en coupe réglée i

u que la monarchie se lire de ses lois ministérielles, de ses systèmes ministé-

« riels, de s« s hommes ministériels, de ses amis de 1793 et des Ceiil-Jours,

« comme elle pourra : cela ne nous regarde plus. Contents de ruliiver notre

a champ à l'écart, nous échapperons individuellement à la catastrophe. Nous
« avons déjà vécu sous Buonaparte ; un autre usurpateur ne nous traitera pas

« plus mal. On nous renie? Nous nous éloignons en pleurant, mais nous nous
a éloignons. Nous n'adm» tirons jamais en principe le gouvernement de fait,

a mais nous nous y soumetii ons. Nous cesserons d'immoler nos familles , nos
« biens et notre repos à une hdélité qui importune. »

Un mouvement de dépit peut faire tenir ce langage ; mais, après tout, ce ne
peut êtie quun mouvement beniôt réprimé. Quoi! vous seriez découragés

parce que vos sacrifices simt méconnus ! Mais s'ils étaient payés, ces sacrifices,

que seriez- vous? Occuperiez vous ce h-ut rang que la vertu vous donne, que
la posérité vous conservera? Lorsque dans les champs de la Vendée et de la

Bretajine vos pères, vos frères, vos fils, tombaient en criant : Vive le roi l quand
ilsmouiaient dans les prisons, quand ils versaient leur sang sur l'échalaud,

songeaient-ils à la récompense que méritait leur fidélité? Qui de vous n'aime

encore mieux être un royaliste pauvre, dépouillé, insulté, oublié, que lel homme
dont la fortune est aujourd'hui le mépris et le scandale du monde ? S'il en est

ainsi, de quoi vous plaignez-vous ? Vous avez donc en vous-mêmes une récom-
pense supérieure à tous les biens que l'on pourrait vous offrir; vous occupez
donc la meilleure de toutes les plates, puis(iue vous ne la voudriez [)as chan-
ger contre celle qui vous procurerait richesses et honneurs? Royalistes, vous
avez pour vous la lorce de la justice éternelle, et la paix de la bonne conscience :

vous êtes donc pnissams et heureux.
Mais S(mvenez-vous de la maxime Aide-toi, le ciel t aidera. Les royalistes

peuvent s'apercevoir que nous nous appliquons cette maxime nous-même,
que nous donnons à leur service (en accumnluit sur notre tête une foule de
haines et de vengeances ) des moments qu il nous serait pins doux de consacrer

au repos. Mais, quand il s'agit du salut de la monarchie, est-il permis de rester

tranquille spectateur d'un ( (»mbai où le plus petit secours peut décider la plus

grande victoire? Qiu' les royalistes aillent donc voter à leurs collèges électo-

raux ; qu'ils ne se laissent diviser paraucnn intérêt de localités, de liaisons ou
de famille, c'est là le point capital

;
qu'ils se fassent entre eux tous les sacri-

fices <l amour-propre; qu'ils fixent leur choix sur des canditlats capables de
soutenir la cause royalt

; et qu'ils ne composent jamais avec celte espèce
d hommes qui, par une double lâcheté, se prosternent devant le crime et re-

culent devant la vertu.

Paris, le 24 septembre 1819.

Deux.cliosesfonllesrévolulions des empires, à savoir, quand les événements



422 POLÉMIQUE.

sont grands et les honrnnes petits, ou quand les événements sont communs et

les Ijomiiies exliaordinaires. Dans le preiim r cas , les événonjenls sont inip

foiis pour les honinies; ils Us enl aincnt, ei loul «si déliuil. Dans le second
cas, les hommes sont trop pui>sai is (>our les événenunts; ils les accroisinl,
mais ils le-, maîii i-ent, et tout • s fondé.

Nous avons vu des cataslfOpl)e.>> éionnanlcs : une antique religion ensevelie
soiis la pierre de ses autels, une nionaicliie de quaior/e siècles renversée , ua
roi assassiné juridiqiienjeni p ir ses sujets , une r« piil)li(|ue de quelques jours

,

un empire de quelques années. Des armées s'avanceni ei se retirent coninje le

flux et le reflux de la mer; le drapeau français floile sur les mursdn K emiin, et

'les peuples du Caucase cam()eni dans la cour du Louvre; la legiiimite chasse
rusur{)alioa. «t rnsurpalioii, la légiiimiié; I une et Tanlie ab-ndonnent l* ur à
tour l'exil et le trône; la première se lixe enfin -nr l»s fleurs «le lis, la seconde
'est enchaînée sur un rocher à Textrémilé de la terre : tout rentre dans le si-

lence, tout disparaît, tout s'évanouit; aucun personnage remarquable ne reste

sur la scène, et, au milieu des débris entassés , on n'apeiçoit plus que la maio
de D eu.

Pourquoi les homnios n'onl-ils rien étaidi dans le cours de ces changements
^qui présentaient sans c<'sse loccasion de fhiir uneanti(|ue société, et d en com-
omencer une nouvelle? Pounjuoi !' Parce que les hommes étaient inférieurs aux
'événements

,
parce que leur génie raccourci n'était pas de taille à se mesuier

'«vec la lorlune. Chaque persormage de cette révolution croyait devenir lUi-

iflionel à Tinstant même où il torrd)art dans roiibli, comme cet empereur romain
•qui se faisait appeler Votre Eternité la veille de sa utoit : c'était piendrece titre

«un Joui ti'op tôt.

Les petits hommes d'Etal qui ont succédé à ces piemiers révolutionnaires
,

et qr»i nous gouvernent aujourd'hui, ont aussi la prétention de travailler pour
l'avenir, et, comme leurs prédécesseurs, ils ne S(ml pas de niveau avec les

âfl'aires du siècle. Il s'agissait de reconstruire Tordre so» ial tout entier : se 60Ul-

ils même doutés de la nature du travail coiilié à leur inexpérience ?

Les uns, jadis attachés à la police, sont cairieleux et madrés comme des ©6-

claves ; mais ils ne peuvent comiurre les affaires ,
paice quils ne savent rien

par eux-mêmes, et qu ilsne po-sèdentque le secret d'autrui. Tout leur iiistincl

consiste à donner des ch;!Înes, parce qu ils » n portent ; à inventer des conspi-

rations, pour nniliiplier les infâmes et les malin ureux ; mais, déjoués sans cesse

par le gouvernement constitutionnel qu'ils n'entendent pas . leur ruse est au-

jourd'hui misérable, et leur arbitraire absurde. Les autres sont de petits litté-

rateurs sans talents, qui n'appoi lent dariN la politique (|ue les mécontentements

de leur vanité blessée : ils ont lait de méchants ouvrages; ils ne peuvent nous
pardonner nos souvenirs.

Labime appelle raldme : le mal qu'on a fait < blige à faire un nouveau m:>l; on
S0uli< ni par amour-propre les ignorances où r<»n est lombe par défaut de lu-

mière. C'est ainsi qm* le ministère , pour jnsiiliei la f«die de son système, s'est

créé un fantôme nn*naçanl, une France repnbiicane el impériale à la<]uelle il

sacriKe tout. A force de constance dan^ l'erreur, il vent réaliser la chrmere de

8a faible-se
;
plus il lail ( roître la révolution amour de lui, plus il s'enfonce dans

cette révolution pour trouver un abri dans des ruim s : il n'est aucun moyeu
de 1 éclairer, car il est aveugle. De loutes hs nécessites à subir , celle de l'in-

capacité est la plus insupportable; mais elle n'en est pas moins une invin-

cible nécessité , et elle renver&e les empires loul aussi bùremeni que la vio-

lence.

Si les royalistes séparaient leur cause de celle de la monarchie, ils pourraient

triompher plus lusicnnnl «|ue les mrnislres. Leur amour- pro(ue el leurs inlé-

rôls personnels ont été parfaitement satisfaits par le résultat des dernier, s élec-

tions : et quant à leur opinion touchant la loi, elle est aujourd hui pleinement

justifiée.

Sous le premier rapport, ils ont perdu quelques députés , il est vrai : mais

CommeniP parce que la loi est tout anlimouai chique el anlipopulaire; parce
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qu'elle a mis les royali-les en coupe réglée, comme l'a révélé candidement le

journal minisiévie!; parce que le ministère, toujours si puissanten France quand

il est armé du nom sacré du roi, s'tsl jelédu oôiédcmocraiique, eiqueles roya-

listes ont eu conire eux le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif, le gouverne-

ment et la loi.

Enfin, une cause non moins puissante s'est opposée au succès des royalistes :

il est maintenant déutoîiliéqtie ce leloi si populaire, que celle: élection directe

qui devait attirer la foule, l;iis>e plusieurs collèges électoraux à moitié vides.

Cn tiers des électeurs a manqué pies(|ue part ui.

Les électeurs manquants sont pour la plupart des habitants des campagnes,

dans la classe desquels se trouvent les royali.stfs. Les choix ont été livrés à la

minorité des électeurs, minorité qui sort des petites villes et du chii-lieu des

dépaiiemenls.
Piirmi les royalistes qui ne sert ndcni point à leurs collèges, les uns sont des

hommes ai drnts qui. faiigiiés de tant d'injusiices et d'outrages, renoncent à

tout, ju qu'an moment où il faudia tirer léfiée pour le roi ; les autres sont des

honmic s froids ou timides que la politique laisse indiOérents, ou qui craigrjenl

les persécuiions.

Won seulement les dernières élections ne prouvent pas la fiihlesse du p^rli

royaliste , mai> elles en démontrent invinciblriiieut la force *. Rassemblez les

faits, v(»yez lesroyali tesobligés de lutter à la fois contre la loi. contre le minis-

tère, contre les agents de ce ministère, contre tous les pouvoirs qu'un gouver-

mmeni peut toujours eniployer; voyez-les lutter encore contre une f.iction

rendue puissante par la pioiection qu'on lui accorde; contre l'argent, les me-
nées, les intrigues révolniiounaires ; contre le comiîé directeur et les afliliations

libérales; \oyez le parti lionaichtque calomnié, découragé, sacrifié, sans

moyen de s'enl« ndie et de se réunir ; voyez-le s'itloigner des élections, ou par

dégoût, ou par la crainte d'attirer sur lui de nouveaux oiaizes, de nouvelles

peisécntKîns ministérielles et libérales : h(* bien! malgré tous ces obstacles

(sous les(juels il n'y a presque point de part; qui ne succombât), les royalistes

ont encore lormé ie ti*:rs des électeurs prcj-ents dans les différents collèges.

Comptez les chiffres : c'est ici (Je l'aiiihmétique; il n'y a point d'illusion dans

les nombt es.

Maintenant supposez un ministère impartial
,
qui . sans favoriser les roya-

listes , ne 11 s repoussât cependant pas, cl n'encourageât pas la faciion révolu-

tionnaire; un ministère qui ne mil piS tous ses soins à écarter les hommes
monarchiques : nous deman'lons si les royali-^ies qui coirrpcsent de fait les deux

cinquièmes des électeurs no viendraient pns tous à leurs collèges, et ne balan-

ceraient pas puissaiinient les choix révolutionnaires.

Jusqu'ici on a vécu dans un étal contre naïuie. Est-il rien de plus étrange

qu'un ministère royal favorisant la deniocialie , cherchant des appuis là où il

ne peut en trouver, prétendant faire un (> poimlaiioii monarchique d'un petil

nouibie de révolulionnaiies, tandis qu il a à sa disposition une na'ion tout

ent:è eue royalistes? Ce.^t vouloir .imener pémblenjenlquehjues gouttes d'eau

sur une montagne aride , tandis que des fl uves ubondants coulent et passent à

vos pieds.

Les royalistes, toujours iusies, t 'ujours conséqirents, tout en étant bien

persuadés qu'avec un bon ministère ils ti ionipheraieiit aux élections, n'en con-

cluent rien néanmoins en hivenrde la loi. lis rejettent une loi qui ne porte pas

en elle-même sa propre vertu ; une loi (jui , au lieu de représeirter des mass(!S,

n'appelle qite des individualités, qni ne cl. isse aucun iniérét général , et qui

par celle raison est es'-enliellemeni desti uciive du gouvernement royal.

Nous savons que ceux qui parlent airjourd'hui des royalistes comme on en
parlait à la ( onvention n'ont pas commis les exeès de nos anciens révolution-

naires. Non , sans doute : il y a des hommes qui sont restés purs aux yeux de

» Le journal ta Renommée dit très-justement: «Les constùulinnnels ont aiif^nieiilé leur
a armée ^ le;» uUra oui con:>ervé leurs positions ] et les miniiiérict$?..„ tntvUiganli pauca. »
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la justice humaine, parce qu'ils ont été trop là- hes pour exécuier les forfaits

dont ils nourrissaient le désir , mais la justice divine les verra d un auire œil
;

le crime (\\i cœur de ces hommes . po^^é dans la balance éternelle , s'augmen-
te' a de tout le poids de leur interne iniiocence.

C'esi grand' pitié, en de si pranilcs circonstances, d'entondre de prétendus
politiques, qui craignent «l'avoir peur dt* leur peur, vous dire pour se ras-

surer : « Je vous proteste que ces députés ne sont pas tels qu'on se limagine :

« celui-ci a des idées monarchiques; celui-là est facde à ramener.» Grand
Dieu ! et c est une loi que vous pouviez corriger l'année dernière sans trouble,

sans ( ffort, en adoptant la proposition d'un noble et respectable pair ; c'est une
pareille loi qui vous oblige de cab uler en tremblant si ur» homme est meilleur

ou pire que sa renommée ! Vous vous suspendez à la moindre espérance; et,

pour peu que vos dédaigneux amis vous permett-nt de vivre un ou deux jours

de plus , vous êtes prêts à leur dire : Ave. moriturite salutantt

Tous ces hommes <les Ceni-Jours qui vont se trouver dans la Chambre des
députés peuvent eue individuellement des gens de talent, des citoyens esti-

mables ; mais vojis ne prétendez pas s;ins doute qu'ils soient brûlés du zèle de
la h'>giiimiié. Qu'ils inclinent à la république ou à la monarchie, ils n'en ont pas
moins proscrit h* (ils de saml Louis. Le gouvernement de l.iit est leur doctrine

avérée. Ainsi, admettons qu'ils servent la race royil- tant que cette auguste
race possédera l'empire; mais n'est -il pas à craindre qu'ils ne l'abandonnent

le jour où d'autres maîtres se trouveraient momeniauément investis de la

puissance?
Des minisiériels se réjouissent au bruit assez répandu qu'un juge de

Lotus XV I , satisfait de son tt iomphe, renonce à sa nomination. D'autres pré-
lendeiil qu'on a écrit a ce député la lettre la plus polie

,
pour linviier à donner

sa démission , lui promettant 1 1 récompense du sicrilice. Il ne manquerait plus

aux ministres que de devoir la prolongation de leur existence politique au
mépris et à la pitié d'un pi être régi( ide.

Ceiléputé prêta serment à Louis XVL A-t-il tenu ce serment? Tiendra-t-il

celui qu'il fera à Louis XVlll? Comment se lèvera-t-il dans la Chambre des
dé[)ut('S? comment piononcera-!-il entre les mains rovales ces trois mots : Je
lejure? Le premier, il a provoqué la mise en aecu-atioii ôi) juste couronne ; il

a sollicite le piemier l'abolition de la monarchie. Peut-il, sans manquer à ses

principes, reconnaître pour roi le frère de celui dont il demanda et obtint

la tête?

Mais n'accusons point le député : accusons le ministère et sa loi; accusons

cet esprit de vertige et d erreur qui [toussa des hommes inlluenis à donner à

Louis XVlll Fonché pour nnnislre. C'est l'ordre de choses établi qui ramène le

di puté de ïa Convention dans sa sphère naturelle. Si l'on n'eût pas reproduit

ses opinions, il fût resté isolé dans le monde, jouissant des qualité* privées ou
des talents que le ciel a pu lui départir. Vous n'et'cz plus son juge depuis que
la Chai te lui a pai donné. En le laissant à l'écart, en ne le tirant pas de son

obscurité par la lorce et le résultat inévitable de vos systèmes , il eût passé eu
paix le reste de ses jours , si la paix peut êtie dans sa conscience : nul n'aurait

eu le droit de scruter et tourmenter sa vie. On préiend que ce député , revêtu

d'un caiaclèie sacré, olfre chaque matin llio^tie sans taelie de la même main
dont il immola son roi : [luisse-t-il être racheté par le double sacnUce, par le

rvrite de ce sang r<'pandu sur la croix ei sur l'échafaud !

Ce (jui s'est passé au renouvellement de la troisième série a pleinement jus-

tifii' les royalistes et condamné sans retour la loi des élections Dans le tours

de trois années , cette loi a conduit à la (Chambre des dipnié* le-^ hounnes qui

ont amené Lonis XVI prisonnier à Pai is , et les hommes (|ui ont mis a moi ( ce
roi-martyr. KIlea de plus choisi avec affectation les signataires de l'acte qui
condamnait au bannissenn'nt perpétuel le monarque «égnant et son auguste
familU'. |)i' SOI le (pi'elle s'est trouve des afiiniies singulières avrr l.i ('onvi-n-

lion et la Chamliie des Cent-Jours , avec la vieilie el la non e le ft'Ioiiie. avec
nos deux espèces de régicides, ceux qui ont tué Louis XVI et ceux qui oui
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proscrit Louis XVIII : elle nous a rnpprochés de la république et de Tempire;

elle nous adonné des conventionnels et les serviteurs de Buonaparte. Voilà la

loi telle que les ministres nous l'ont faite.

Certes , les royalistes ne réclament aucune part dans ces succès du système.

Que les ministres se réjouissent, nous leur prédisons que leur joie sera

courte.

Quant à nous , nous ne craignons rien. Nos principes sont ceux de la reliajion;

de l'ordre et de la justice : lot ou lard nous triompherons avec cts principes.

La vérité renversera toujours l'édifice de l'errei r 1 1 du mensonge. Partout où
le paganisme avait placé ses faux dieux, le ciel envoya un destructeur ; chaque
temple païen vit un Barbare armé à ses portes- La Providence n'arrêta la

torche elle levier que quand la race infidèle fut chaigée : alors une croix s'é-

leva sur les monuments, et tout lut «lit. Celte Providence, espérons le, ne
laissera pas périr le trône de saint Louis. Les lis , enracinés dans leur sol natal,

viennent de porter un nouvau rejeton : Louise-Marie-Thérèse d'Artois, Made-
moiselle, précède ses frères ; elle vient, sous un nom chéri, nous annoncer des
rois. La Fraice est aujourd'hui fière de ses princesses , et montre avec orgueil
à l'Europe l'héroïne du Temple.

Paris, ce 15 octobre 1819.

Il est certain que M. le ministre de l'intérieur s'est fait présenter un rapport
sur l'état de la liberté de la presse en France ; et il est encore certain que la

conclusion du rapport est peu favorable à celle liberté.

Les mesures que l'on vient de prendre en Allemagne raniment l'espérance
de ceux qui voudraient nous ramener à la censure. Que les journaux ministé-
riels disent aujourd hui qu'on ne la rétablira pas, cela ne prouve rien : dans le

langage de nos hommes d'Etat, on sait ce que s'i^mfie, jamais. D'ailleurs, le
ministère est obsédé par les anciens agents de police. Ces ennemis du gouver-
nement représentatif ne cessent de regretter le bon temps de l'arbitiaire impé-
rial ; ils craignent toujours qu'on aille déterrer quelques-unes de leurs iâ( he-
tés. La Charte leur est odieuse ; la liberté de la presse leur senible un vérriable
fléau, puisqu'elle peut lôtou lard les chasser des alïaires : or, ils ont beau êlre
flétris dans l'opinion, ils n'en tiennent pas moins aux emplois; il y a des hom-
mes publics pour lesquels le mépris est une espèce d'aimant qui les attache à
leurs places. Posons quelques principes , rappelons quelques laits, pour nous
mettre en garde contre toute surprise.

Point de gouvernement consiituiionnel sans liberté de la presse : nous l'a-

vons dit et répété dans tous nos écrits; nous croyons l'avoir piouvé*.
Qu'on s'explique : si 1 on compte brûler la Charte , rien de plus conséquent

que de supprimer la liberté de la presse ; maiï^ si l'on prétend nous laisser l'une
et nous ravir l'autre, cest une absurdité.

On a vu la censure en France avec la Charte. Comuieni les choses ont-elles
été? tout de II avers. En 1815, nous avons eu le 20 mais; en 1816, l'ordon-
nance du 5 septembre , et le reste.

Ce qu'il y avait de pis sous la censure , c'est que la liberté de la presse n'é-
tait pas supprimée de fait ; elle él:iil en régie enire les mains d'un minisire qui
la refusait aux royalistes par haine, l'accordait aux révolutionnaires par peur,
et l'affermait aux ministériels moyennant certain servage, peine» de corps,
corvées et autres travaux domestiques.
Tous les amis du gouvernement cousiitntionnel, tous les hommes opprimés

par le système du moment , ont une grande obligation au Conservateur : c'est

à cet ouvrage qu'ils doivent en pai lie l abolition de la censure. Tant que le
ministère put enchaîner l'opinion royaliste, il ne s'enibirrassa guère des atta-
ques de la Bibliothèque historique, des Lettres Normandes, etc. Les insultes à

» Réflexions polUique$; Monarchie selon la Charte; lîapporl sur Vétatdela France
(12 mai 1815) ; Opinion $ur le projet de loi relatif à la libtrié de /a »reî*e (Chambre des
pairs).

54
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la monarchie légiiime, les blasphème?; contre la religion, lui semblaient appa-

remment des hajialelles : mais (juanil le Conservateur parut, quand il nous fut

possible de délendre le trône et l'autel , de repousser hs calomnies, de dénon-

cer la correspondance privée, de démasquer certains hommes, alors le minis-

tère s'alarma. Ne jjouvanl étendre la censure jusqu'aux feuilles semi-pério-

diques, il abandonna l'empire des feuilles quolidi( nnes ; « n désespoir de cause,

îl se précipita dans la libtM té de la presse : il crut sy cacher , il s'y noya.

La vérité est que la mullituile des jounaux lui p.irut un moyen c'e salut; il

compta sur d- s écarts : trompé par s s passions et par ses ll.ilteurs , il s'ima-

gina que l'opinion royaliste allait justiliiT les accusiilions révoî'itionnaires. II

en est arrivé tout autrement : les journaux monatchi(|u»'s ont moniré plus de

2èle pour la Charte
,
plus de chaleur pour les libertés publiques, (|Uii les gazet-

tes indépendanies ; leur cfîci sur lopimon a été piompt cl sensible. Or, réunir

les senlim- nts généreux au bon droit , c'est trop fort : si l'on pei met plus long-

temps la liberté de la presse, toute la France voudra la religion, le roi, U
Charte et les honnêtes gens. Viie un remède contre cette peste tl'opinion roya-

Jisie ! La France chrétienne ! la France libre ! Que (le\ iendrail le minisière ? Il

n'est qu'un seul njoyen de tout sauver : c'est de rétablir la censure.

M'en doutons point , les rapports secrets sur l'état de la lib rlé de la pres^e

ne peuvent avoir été ordonnes (jue dans des vues hostiles contre lopinion mo-
Darchique, car les journaux d'une autre opinion ne sont aujourd'hui ni plus

impies , ni plus anlilégitimisles , ni plus cilomniaieurs qu ils ne l'éiaient sous

Je icgime de la censure : on peut s'en convaincre par le^ extraits de ces jour-

Jiaux, extraits que M. le cardinal delà Luzei ne recueillit et publia au commen-
cement de la dernière session. Ainsi , les roy.disies d(»ivent tenir ])()ui certain

que tout projet contre la lib«'rté de la presseras menace parlieulièrement.

La censure rétablie nous remettrait dans la position où nous nous trouvions

l'année dernière : licence pour les f. uille^ révolutionnaires, esclavage pour les

journaux monarchiques.
En obtenant la liberié de la presse , les royalistes ont tout obtenu. Tant que

celte liberté subsistera , le triomphe leur est assuré. Depuis trente ans , c'est-

à «lire depuis le commencement de la révolution , toutes les fois que la press«i

a été vériiablemenl libre, la France est devenue royaliste ; et toutes les lois

qu'on a voulu maintenir ou ramener la révolution, il a fallu supprimer la libeité

de la presse : la révolution n'a pu se sauver que par des coups d'Etal contre

cette liberté.
,

Ceci est un fait sans réplique. On se souvient encore des succès de Mallet

du Pan en 1789, 1790 et 1791 ; et pourtant à celle épo(|ue il avait à lulier conlrc

toute une nation en délire. Les revoluiionnaires al;irmés curent recours à une

mesure libérale qui lillairc l'opposition : ils établirent pour loi répressive la

proscription, et pour censeur le boutreau. Mallet du Pan fui obligé de fuir;

Durosoy paya ses écrits de sa tète.

Après la Terreur, il y eut liberté de la presse. Quel en fut le résultai? La

France, devint tellement royaliste, (pie le Direcloiie lu^ i)nl prévenir le retablis-

sementdu liôneque par le 1.8 Iructidor : les écrivain^ mon iichicju s lurent

condamnés en masse a la déportation '. On vil Ctr qu on a toujours vu dans la

France révolutionnaire : les plus fiers républicains, h^s plus ardents prédica-

teurs de I égalité et de la liberté, crièrent contre la liberté de la presse. Il nous

reste desdiscouis de ces temps d'in lépendance, discours dans lesquels de»

ministres démocratitjues po>enl en principe qu'il laul établir la censure, et

qu il est impossible de gouverner avec la liberlt* de la pre>se! Lnlin ,
louche ,

pendant les Cent-Joms , déclara que , si liuonaparte accordait la liberté au>:

journaux , la Fran» e allait devenir royalislo.

La preuve nouvelle que nous avons sous les yeux vient ajouter sa force

à ces anciennes preuves. Oserait-on diie que depuis l\liiblissemenl du < on-

» .r.ii (It'vrloppc tout cHa dans le discours que je devais prononcer à la session dernière (1827)

à la ClMinlirr (!»«< pairs. On voit <lonc que j'avais, eu écrivant ie Conservaieut. Ici mêmes opi-

iiiuiis que je inauilc&le aujourd'hui.
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servateur et rabolltion delà censure, l'opinion royaliste n'a pas fait d'immenses

Erogrès ? Les journaux monan hiques comptent au moins un tiers de plus d'a-

onnés que les journaux révolutionnaires et ministériels réunis. I) y a deux

ans que 1 opposition de droite n'obtient aucun député dans les élections par sa

propre force : celte aimée, elle en a obtenu plusieurs; ei si les électeurs aiia-

chés à l'ordre légitime s'éiait^ni tous rendus à leurs collèges, ils auraient, mal-
gré le vice radical de la loi , balancé les choix révolutionnaires. A quoi faut-il

attribuer ces sucrés? aux journaux royaliste*;. Qui a tué la fameuse correS'

pondance privée du Times? les journaux royalistes. Qui a changé 1 opinion de
l'Europe? les journaux royalistes. Quel serait donc leur succès, si, au lieu

d'être obligés d»; combattre les ministres du roi, ils soutenaient ces ministres

et en étairnt soutenus à leur tour?
Mais pourquoi les ministres sont-ils si fatigués par la l-berté de la presse?

parce qu'ils se sont mis dans la position la plus étiange. Ils n appartiennent à
aucune opinion; aucune opinion ne les porte. Qu'ils se rangent du côté du
Conservateur^ ou du côié de la Minerve, 2l l'instant ils auront pour eux un des
deux partis qui divisent la France. Ils ne seront plus obliges de payer deuX:

pauvres feuilles publiques que leurs inûnuités retiennent dans l'éiat le plusr

languissant, et qui meurent avant qu'on sache qu'elles ont vécu. On ne con-
naît point en Angleterre de journaux purement ministériels. Los ministres

sont soutenus tout simplement par l'opinion dans laquelle ils se placent : cela

coûte moins, et est plus sûr.

Soyons justes : il se peut que les ministres aient eu à se plaindre de quel-

ques attaques personnelles trop violentes ; mais , s'ils sont justes à leur tour^

ils conviendront qu'en abusant de la censure de la manière la plus odieuse, ils

avaient préparé ces inévitables récriminations. Comment ont eié traiiés les

plus honnêtes gens de la France dans It s journaux censurés ? Quels services

n'ont point été méconnus, quels talents n'ont point été insultés, si cesser-
vices, si ces talents se trouvaient dans une opposition que le gouvernement
représentatif fait naître ? Qui ne se rappelle le déplorable article apporté, au
nom d un ministre, par un gendarme, au Journal des Débats, article où Toi»

outrageait un prisonnier qui n'était pas même en état de prévention? et ce
prisonnier était le sauveur de Lyon , ce général Canut l

,
que les tribunaux ont

vengé de la plus siupide comme de la plus noire des calomnies- Les ministres
ont-ils oublié cette prétendue conspiration , dans laquelle ils ont voulu nous
envelopper? ont-ils oublié les interrogatoires étranges dont nous avons été

l'objet? ont-ils oublié \2i correspondance privée, q\i\
,
pendant trois ans, a vomi

contre nous les plus lâches calomnies ? Les ministres, par ces attaques, qu'ag-

gravaient les journaux sous leurs ordres, ne se contentaient pas de marquer
une simple dissidence politique; ils ne prétendaient à rien moins qu'à faire

tomber nos têtes; et aujourd'hui ils s'étonnent qu'un peu de chaleur reste

encore au fond de l'opinion de ces hommes qu'ils ont si indignement per-r

sécnlés

!

^Mais , après tout, faut-il renoncer au gouvernement constitutionnel , aban-
donner nos libertés, parce que la liberté de la presse moleste et fatigue quel-
ques hommes en place? Faites-vous un bouclier de votre mérite, et les traits

que vous lance l'ennemi tomheront à vos pieds. Sms doute , si vous mettez
au pouvoir un homme sans capacité, ou un homme que la morale réprouve,
il sera vulnérable de toutes parts; il souffrira beaucoup des attaques person-
nelles. Mais ces attaques ont-elles jamais nui à un homme qui valait quelque
chose par lui-même? Les injures du Morning-Chronicle ont-elles jamais dé-
terminé M. Pitt à demander au parlement un bill de censure ? Un homme pu-
blic, dans un gouvernement constitutionnel, ne doit pas être si chatouilleux.'
Qu'il nous soit permis d'en appeler à notre propre expérience. S'il y a quel-
qu'un dans le monde qui ait droit de se plaindre des outrages des journaux ,
c'est nous. Objet d'une double attaque littéraire et politique, que ne nous a-t-oft
point dit depuis vingt ans ! Qu'en est-il résulté? Les personnes qui nous ac-
cordaient leur estime ne nous l'ont pas retirée, et l'on a fait lire un peu plus.
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les ouvrages qu'on voulait proscrire. Nous pouvons donc assurer que les coups
portés à un honiiêie lionime ne font aucun mal : Pœte^ non dolet.

Si, d'.'illcurs, les ministres preii:nt1ai<iit nous enlever la lib<Tlé de la presse,
de quel moyt n se serviraient-ils ? D'une loi ? elle ne passerait pas a«ix Cham-
bres. Il straii aussi trop fo; t de venir, a|>rès une f oiirte expérience de huit
mois, nous demander de nous contredire honleusenjent , nous pri- r de sacri-
fier à l'insuftisance ministérielle la plus nécessaire de nos libertés. E.nploie-
rail-on une ordonnance? Mais une Oidonnance ne peut détruire une loi, une
loi si récemment, si solenncllennni portée. Il sufliraii d'un seul journaliste,
d'un seul écrivain qui refusât d'obcir, pour deiermimr une violente explosion
de l'opinion publique. Nous pensons, et nous I avons dit, que certains hommes
d'Etat voudraient confisquer la Charte au profit de l'article 14; mais nous n CD
sommes pas encore là. Ceux qui se figurent qu'on pourrait impunénieni sus-
pendre la constitution, torturer les mots de la Chailc pour en tirer l'arbitraire,
connaissent bien peu la forc<^ des choses qui nous eniraîne, et la capacité des
hommes qui croient nous diriger.

Wous le répélrrons : si les ministres veulent se soustraire aux petites tribu-
lations que leur cause la liberté de la presse, ils n'ont qu à se placer d.ms une
des deux opinions donn'n.jntes : c'est à eux de choisir lune ou l'autre. Ne
Cherchent-ils que la plus lorte ? il leur est, dans ce moment . facile de la dis-
tinguer. Les révolutionnai; es, pour la vingiième lois, laissent échapper le secret
de leur faiblesse : ce parti ne peut marcher, ne peut se soutenir, ne peut être
quelque chose que par la faveur des mmisires. Au second retour «lu roi , il fut
abattu; il ne releva la tôle qu'après l'ordonnince (Ju 5 sepiemhie; il se crut
perdu de nouveau lorsqu'il lut question du second ministère Kiclieliea ; nne
seule phrase d'un discours royal le lit rentrer en terre; la proposiiic.nde M. Bar-
thélémy le consterna ; aujourd'hui il est dans les plus mortelles niqutétudeS.
Il n'y a pwiut d'offies, de promesses qu il ne fasse au pouvoir : les comités di-
recleurs sont assembles; délibérations sur délibérations, messages sur mes-
sages au ministère : tantôt on pi opose de suspendre toute attaque contre M. le

Ininistre de l'intérieur, tantôt on fulmine contre la résolution de la diète de
Francfort; puis, la peur revenant, on déclare qu'on k stera neutre. Quand on
est si fort, perd-on la tête à ce point? fait on de[)ciidre sa destinée d'une po-
litique étrangère, d'une révolution de cabinet? Voyez les royalistes : s'igitent-
ils pour un changement de ministère ? sont-ils atterrés par la perte de la laveur?
Ils verraient demain s'établir un ministère libéral, que, loin de croire la paitie
perdue, ils la tiendraient pouf gagnée. Ils sont revenus de plus loin : leur force
est dans leurs principes, et cette loree ne se détruit jamais.

Ils ne s'elTrayeni Uonc point, ils irinii i.:;ueiii donc point : l'Europe les a nié*
connus pendant trois années, ci ils n'ont point été abattus ; l'Europe leur rend
justice aujourd'hui, et ils ne sont point exaltés par cC succès «'s ne Cher-
chent point, dans ce triomphe génér.d de la bnnne cause, leur victoire particu-
lière : comme ils ne demandent jamais gràoe dans l'adversité, ils ne reclament,
dans la prospérité, aucune laveur. Toutes les rnti ij^ues consistent îi due haute-
ment et puhli(juement aux miiiisires : « Nous sommes préis à vous seconder si

« vous abandonnez un système desirucfeur, si vous cessez de persécuter les

« hommes monarchiques, si vous nous donnez des lois monarchiques. A ce
« prix

, nous vous servirons de tout notre pouvoir : demain nous pissons dans
« vosrungs; nous écrirons pour vous, nous pailerons pour vous, nous votc-
« nms pour vous, nous oublierons tout ce (juc vous avez fait conire notis.

« Nous ne vous demandons ni nos places ni vos honneurs; gardez lcs,elsaûvex
« la France. » ;

Le phénomène de l'influence des journaux royalistes parmi nous (plicnomènc
qui pourtant n'en est pas un) ne cesse de confondre les hommes démoerati-
ques. Ces hommes veulent en ihéone la libeite de la presse ; mais aussitôt
qu'elle est accordée, ils reculent devant la praiicpie; ils s'épouvantent des ef-
fets qu'ils n'attendaient pas; ils s étonnent que la liberté de la presse aban-
doute le révolution

,
quç cette liberté se ran^c du cote de ceux si injustement
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désignés comme les ennemis de louie idée généreuse. Néanmoins ces hommes,
avec un peu d iaipai lialilé, ne devaieni-ils pas conclure que les mœurs naïu-

relles de la Fr;incc sont les mœurs où la foule esi le plus lacilemeni ramenée?
Si , darïs le combat des doctrines, il en est une qui obtienne toujours la victoire,

n'esl-il pas évident que celte doctrine est la plus forte? Or, nulle doctrine ne

triomphe à la longue qu'elle ne soit fondée en raison et en justice. Donc l'opi-

nion royaliste, qut éomine parmi nous lorsqu'elle est libre, est l'opinion fran-

çaise, comme elle est lopinion juste et t aii onnable.

Tout considéré, nous ne voyons que le crime, la b.issesse et la médiocrité

qui doivent craindre la liberté de la piesse ; le crime la redoute comme un écha-

faud ; la b ssesse, comme une flétrissure ; la médiocrité, comme une lumière.

Tout ce qui est sans talent rechercln; Tabri de la censure : les tempéraments
faibles aiment l'ombre.

Paris, le 30 novembre 1819.

Un grand système inventé par les hommes forts a rassuré le ministère. Ce
ministère parait décidée rester tel qu'il est; mais il prendra notre position et

nos principes. Il va , dit -on , mettre les royalistes dans la situation la plus cri-

tique : il leur présentera des lois monarchiques ! S'ils rejettent ces lois , ils

prouveront qu'ils ne veulent que les places et qu'ils n'ont p;is les principes

qu'ils professent; s'ils approuvent ces lois, ils seront forcés de voter pour le

ministère.

Que les ministres ne nous ont-ils toujours tendu de pareils pièges! Oui,
s'Us se conduisent ainsi, ils sont assurés de nous faire tomber dans leurs filets;

nousp;irlerons pour leurs lois, nous voterons pour leurs lois. Ils pourront rire,

s'ils veulent , en noos voyant marcher derrière eux. Qu'ils prennent notre

drapeau ; qu'ils se mettent à notre tête : sous I étendard des lis nous combat-
trons, quel que soit le général qui nous mène à l'ennemi. N -us ne deu)andons
pas tiiême que le ministère avoue qu'il s'est tiompé; il favidrait, pour faire cet

aveu, une force d'esprit ou une générosité d'âme que nous n'exigeons pas du mi-

nistère. Il soutiendra, si bon lui semble, que tout ce qu il a fait jusqu'à présent

est adorable; qu'd était ab^olument nécessaire de conduire la monarchie à la dé-

mociatie, pour tomber ensuite plus fortement sur la démocratie, et la répons-»

sera grands coups vers la m(marchie. Nous conviendrons que tout a été fait à

point et dans son temps ; que la France n'aurait jamais été ^'auvée si l'on nVût
amené un juge de Louis XVi dans la Chambre des députés, afin d'avoir la gloire

de l'en chasser. Nous n'abuserons point de ce que le ministère a dit autrefois;

nous ne le comparerons point à lui même; nous serons sérieux et sincères;

tout nous sera bon pour la prospérité du roi et de la France. Mais expliquons-

nous.
Le ministère n'aurait-il en pensée que de prononcer de grands discours

royalistes, que de couvrir de pompeuses paroles des lois vagues et astucieuses ?

Ne voudrait il pas céder un peu à l'opinion
,
pour se maintenir aux affaires?

Ne voudrait-il qu'élouff r le cri public, que répondre à l'attente européenne?
On pourrait le soupçonner, en voyant continuer, dans ce moment même, la

proscription des hommes, tandis qu'on parle de revenir sur les choses. Dan»
ce cas, nous annonçons au ministère que sa nouvelle tromperie ne réussira

pas; que l'on esr trop averti pour se laisser surprendre; que les royalistes ne
se crononi obligés de voler pour les lois qu';!iutant que es lois seront franche*
ment, clairement, inconlestabk^ment monarchiques. Si les ministres appellent
loi m^marchJque toute loi qui tendrait seulement à augmenter leur pouvoir, ils

doivent s'attendre à ne pns nous trouver de cet avis ; ils nous ont forcés à dis-

tinguer le roi du ministère.
*Nous verrons en pen de temps quel sera le succès du nouveau plan, et com-
ment on parviendra a faire des lois monarchiques sar»s enaployer des hommes
monarchiques. Ce qu'il y a de certain , c'est que tout ce que nous avions prédit

est arrivé; c'est que le système ministériel nous a conduits à l'abîme, et que la
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loi des élections, amenant régulièrement ses séries, marque avec exactitude

le moment de noire politique. La conspiration des intérelg moraux de la révo-
iuiioM a purfdiiement réussi. Quelques personnes prélendeul qu'il y a trahison
dans certains hommes ; nous croyons qu il y a incap;icité

; cela revient au même :

€n tvt de gouvernt ment, l'incapacité est ime trahÎNon.

A l'appui de ce sentiment, remarquez jusqu'à quel point tout le mininèrea
perdu sa cousidéraiioii, tant chez les étrangers que p irmi nous. Chez les étran-
gers, sa diplomatie ne se compose plus que d'excuses et d'apologies. Nous
avons vu la copie d'une circulaire adressée à nos anibassadeurs. Si celte circu-
laire est auihentiqiie, et si la copie en est exacte, comme tout nous porte à I0

croire, jamais «locumeiit plus déplorable ne serait sorti de ce cabinet illustré

f)ar
le génie des Sully et des Rich- lieu. Il s'agit, dans ce document, d'expliquer

e résultat des dernières élections. On déclare qu'elles ne sont point aussi
mauvaises qu'on le dit

;
que , si quelques choix om afïligé le ministère, la ma-

jorité des choix a réalisé les espérances du gouvernement. On fait entendre
qu'on est sûr du vote de cer tains hommes, lesquels, après tout, ont des vertus
privées, et qui, dans l'intérêt de leur fortune, se laltacheront à la monanhie
légitime. Il est que'^lioll des ultra-royalistes, qui continuent à s isoler de la
nation ; et qui pourtant ont des talents et de Vesprit. Singulier aveu ! Il n'y a pas
longleiiips que tous les royalistes étaient des slupides. On parle aussi du parti

libéral : ce parti, dit la circulaire, ne tient à n'en, mais il est lié à la masse de la

nation par la consanguinité des intérêts. Si ce parti ne tient à rien, comment
est-il lié à la mas^e de la nation? Il a fallu la révolution pour justifier cette

manière d'écrire, pour nous apprendre qu il y avait des li.ii>ons de sang entre
les intérêts. A cette apologie sans vérité, sans dignité, misérable de raison,
pitoyable de style, les étrangers ont fait, dit-on , une réponse froide et sèche, et

Ton a été obligé de répliquer d'une manière moins triomphante.
L'attitude si peu noble que nos guides politicjues prennent avec les étrangers

esi-elle plus relevée en Fr.mce? Qui ne se rit du ministère? Jamais rauioiilé

a-l-elle été plus dégradée que depuis qu'elle repose entre les mains de ce mi-
nistère? L'-s fonctionnaires publics ont perdu toute influence. A force de voir

déplacer les préfets et les sous-[)réfets , le peuple a fini par les considérer
connue df!S hommes engagés dans la domesticité ministérielle ; serviteurs plus

ou moins industrieux
,
que leurs maitres mettent à la porte quand ils ne sout

pas contents de leurs services.

Dans l'iirmée, lé découragement est à son comble. Aucun officier n'est sûr
de garder la place qu'il occupe: malheur au militaire, dans quehjue grade que
ce soit, qui a défendu la cause royale î Un travail sourd se (ait de toulcN par ts :

tel corps, dont l'esprit éliiit excellent il y a six mois, n'est plus aujourd'hui re-
connaissable. Tout s'altère, se détériore ; tout tombe en dissolution. Si l'opinion

publique n'avait soutenu la France, il n'eût pas été néce>saire d'attendre jus-
qu'aux élections prochaines pour arriver à de gran<ls malheurs.

Les ministres prétendent repousser ces faits accablants par des dénégations;

ne pouvant prouver, ils insultent. « Les royalistes, disent-ils, sont des hommes
« qui

,
pleins de leurs souvenirs, refusent de se mêler aux intérêts communs

it delà nation. La violente de leurs accusations contre le minislere ne décèle
« que l'amertume des regrets d'une aml)iiion trompée. Que les royalistes sai-

« sissent le timon de l'Etat , et dans six mois la Fi ance est perdue. »

Voilà le cercle des récriminations dans lequel tourne le ministère. Un bon
raisonnement, un fait clair, répondraient nneux qu'une déclamation qui, fût-

elle lomlée en vérité, ne prouver.iit pas encore la capacité des ministres. Mais
n'est-ce pas une chose curieuse que ce reproche d'ambition lait étemel ement
aux royalistes par ceux-là même qui, depuis quatre ans, perdent la Fiance pour
garder leurs places ? Quand les royalistes se compareraient aux honuues d'Eial

qui nous gouvernent , ils pourraient peut être, sans blesser la modestie, se
croire aussi habiles que ces honunes d Etat. Et pourquoi les royalistes n'au-
raienl-ils pas cette noble ambition (jui vient du sentiment des vertus qu'on p< ut

déployer, comme leurs euucmis oui celte ignoble auibiiiun qui oaii de l'cuvie
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des talents qu'on ne peut atteindre? Si les royalistes arrivaient au pouvoir,
vous prétendez que dans six mois la France serait perdue? Nous pensons, au
contraire, qu'elle serait sauvée. Prenons le public pour juge, en exposant le

tableau d'une administration royaliste telle que nous la concevons.

Et d'abord, hs seuls hommes qui aient des idées consiiiutionnelies sur la

Charte, les seuls hommes qui eutendeni parfaitement le jeu du gouvernement
représentatif, ce sont les royalistes ; nous n'en voulons pour preuve que leurs

discours ei leurs écrits. Les libéraux inclinent à la démocratie pure ou à la dé*
mocraiie royale, laquelle conduit également à la république; les ministériels,

élevés à l'école de Buonaparie, ne révent que le pouvoir ab'^olu : il n'y a d<»nc

que les royalistes à qui la Charte convienne réellement. Dans tous les temps,
ils abandonnèrent Hu roi leur vie eileur foitune, mais ils ne lui livrèrent jamais
leur honneur et leur liberté. Nous ne connaissons rien de plus indépendant
qu'un véritable royaliste.

Il faut dire encore que les royalistes ont été les premiers à déclarer que le

retour à l'ancien régime est impossible; qu'aucun élément <te la vieille consti-

tution n'existe aujourd'hui, et que la réédilicalion d'un monument aussi com-
plètement détruit ne pourrait être entreprise sans exposer la France à d'inier»-

minables révolutions.

Voilà donc les royalistes arrivés au pouvoir, fermement résolus à maintenir
la Charte : tout leur édifice serait posé sur ce fondement ; mais, au lieu de bâiir

une démocratie, ils élèveraient une monarchie. Ainsi leur premier devoir,
comme leur premier soin, serait de changer la loi des élections. Ils feraient en
même temps retrancher de la loi de recrutement le titre vi, etrendraientainsià
la couronne une de ses plus importantes pi érogalivi s. Ils rétabliraient dans la

loi sur la liberté de la presse le moireligion, qu'à leur honte éternelle de pré-
tendus hommes d'Etat en ont banni. Ministres , vous fondez une législation

athée ; elle produira des mœurs conformes à vos règles.

Après la modification de ces lois capiiales, les royalistes proposeraient les

lois les plus monarchiques sur l'org.inisaiion des communes et sur la garde
nationale. Ils affaibliraitm le système de centralisation, ils rendraient une puis-

sance salutaire aux conseils généraux. Créant partout des agrégations d'inté-

rêts, ils lessubsiilueraieni à ces individualités trop favorables à l'établissement

de la lyraunie. En un mot, ils recomposeraient l'aristocratie, troisième pouvoir
qui manque à nos institutions , et dont l'absence produit le frottement dange-
reux que l'on remarque aujourd'hui entre la puissance royale et la puissance
populaire. C'est dans cette vue que les royalistes solliciteraient les substitu-
tions en faveur de la pairie. Ils ehen heraieni à arrêter par tous les moyens lé-

gaux la division des propriétés, division qui, dans trente ans, en réalisant la

loi agraire, nous fera tomber en.démocralie forcée.

Une autre mesure imporianle serait encore prise par l'adminislraiion roya-
liste: celte administration demanderait aux Chambres, tant dans l'inléréi des
acquéreurs que dans celui des anciens propriétaires, une juste indemnité pour
les familles qui ont perdu leurs biens dans le cours de la révolution. Lesoeux
espèces de piopriélés qui existent parmi nous, et qui ciéent pour ainsi dire
deux peuples sur le même sol. sont la grande plaie de la France. Pour la gué-
rir, les royalistes n'auraient que le mérite de faire revivre la proposition de
M. le maréchal iMacdonald : on apprend tout dans les camps français , la jus-
tice comme la gloire.

C'est ainsi (ju'en agiraient les royalistes rtlaiivemeni aux choses. Mais com-
ment se conduiraient-ils pour les hommes ? n'auraient-ils pas des ressentiments
à satisfaire?

Les royalistes sont étrangers à la haine. Ils aiment trop leur pays, ils ont trop
de jugement, trop de raison pour n'être pas convaincus que la vengeance est un
mau.ais moyen de gouverner. Il est sans doute quelques horrunes qui sesoiit
vendus, corps et âme, au ministère, et qui dans tout changement possible
tomberont avec les maîtres dont ils ont servi les passions ; mais tout agent du
pouvoir qui, ne faisant qu'obéir à un ordre supérieur', l'a exécuté sans blesser
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l'honneur et la justice, serait conservé par une administration rovalisie. La
gloire d'une semblable adnnnisiraiion serait de donner <les leçons de modéra-
lion et de douceur à ceux qui n'ont offi-rt que des exemples de perst-cuiion et
de violence. Les royalistes ne s»^raieni plus txclus des emplois ; la ir.hison des
C<nt-Jours ne serait plus e«tre deux candilals un litre de préférence; njais
quiconque aurait des vertus et des talents, quicDiupie serait capable d'un re-
tour sincère à I;i iégiliujiié, sera t reçu avec joie : I» s royalistes éviteraient de
faire sentir aux autres l'injustice dont ils ont été les victimes.

Maintenant, que tout homme impartial ose dire, la main sur le cœur, qu'arec
un pareil système on ne concdierait pas les inléréls et les partis. N'en doutons
point: une administration royaliste qui se conduirait d'anrès de pareils princi-
pes se maintiendrait au pouvoir, obiitndiait l'estime de l'Europe et les béné-
dictions de la France.

Ici l'on n'a qu'une réponse à nous faire : on nous dira que les royalistes ne
suivraient pas le plan que nous venons de tracer. A celte réponse nous n'op-
po>erons qm- le silence , en renjarquant seulement que les royalistes ont tou«
jours élé fidèles à leur parole, et que c'est du moins une pi ésoi'nption en faveur
de leur botine foi.

Nous avions souvent expliqué notre pensée sur la Cltarlc et sur l'ordre ac-
tuel des choses : il ne nous restait qu'a examiner l'assenion de ces doct» urs, si

grands par leurs œuvres, lesquels atlirment que les royalistes perdraient tout
s'ils parvenaient au pouvoir. Le public connail inaMitenanlnos princi|>es : qu'il
prononce! Au reste, les royalistes ne désirent ni ne demandent le ministère :

ils ne sont pas au-dessous des places, comihe le disent leurs ennemis, ils sont
au-dessus.

il y avait à Rome, au temps de la dépravation de l'empire , des citoyens qui
conservaient linlégrilé et la piété romaines. Ces giaves personnages ne s'aflli-

gcaicnt que des maux de leur patrie; quanta leur sort particidier, ils se rési-
gnaient à la volonté des dieux. Lorscpie la tyrannie, impôt lunée de leur venu,
se fatiguait de les laisser vivre, ils sCn allaient à petit bruit, jugeant qu'il était

inutile de faire tout le fracas de Caion, et de se déchirer les entrailles pour une
liberté qui n'existait plus.

Paris, le 14 janvier 1820.

Il y a près de deux mois que nous nous tairons sur la politique. Nous avons
regardé , écouté, attendu ; non (jue nous ayons jamais élé dupe de nos enne-
mis ; mais si nous avions parlé plus tôt, on nous aurait peul-èti e accusé d'avoir
dérangé des combinaisons heureuses. 11 était question, disait-on , de revenir
à un système monarchique. Nous n'en croyions rien ; mais nous devions res-
pecter la fortune de la France, et m^me accortler aux promesses , sinon de la

conliance, du n^ins un délai pour se démentir.

Aujourd'hui que toute espérance s'évanouit, il est temps de rompre le silence

et de reconnaître notre position.

Avertie d'abord par le Conservateur , et ensuite par les journaux royalistes

devenus libres, la France s'épouvanta de ses périls, tlle éhva la voix, et appela
les honnêtes ^ens à son secours. Le ministère

,
qui ne croyait plus rencontrer

d'obstacles , lut oblige de reculer devant les conséquences des principes qu'il

avait posés, et les résultats des lois qu'il avait faites.

Trois ministres sont renvoyés; trois autres leur succèdent , et paraissent
vouloir agir d'après un système monarehique. On annonce que la loi des élec-
tions sera changée ; la désorganisation de l'armée est arrêtée. Il n'est (juestion

que dt; fusion et de conciliation ; des paroles de paix sont colportées çà et là par
des personnes ollicieuses : on s'endort sur la foi ministérielle.

Drux mois s'écoulent, et la France alarmée ne voit rien paraître. La maladie
d'un ministre est le prétexle d'une inaction si funeste. Les royali>tes, qui
avait ni suspendu le combat, s'aperçoivent qu'on s'est encore une fois servi de
leur loyauté pour désarmer leur victoire.
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Il était impossible au ministère de suivre exactement sa première route.

L'âbîiiie où aboutissait cette route paraissait trop à découvert. Mais comment
faire en apparence un sacrifice a l'opinion , sans le faire en réalité? Comment
revenir ostensiblement sur ses pas, sans cependant cbanger d<î but? Un mer-
veilleux expédient se présente : on se détermine a s'emparer des principes des
royalistes en continuant de repousser les royalist» s , à professer l'amour des
choses-, et à garder la haine des hommes. Betour aux lois monarchiques, éloi-

finement des hommes monarchiques, tel est le nouveau sophisme. Par ce
moyen , le ministère prétend se substituer à la prinuiive oppos tion monar-
ehi |ue , et devenir le seul champion de la royauté contre t'oppusition démo*
cratique.

Mais qu'on y prenne garde : dans ce système, tout absurde qu'il est, il n'y a
pas même encore de vérité; il n'est pas vr.ii que l'on veuille sincèrement des
lois munarchiques : on se flatte seulement de iaire croire à la France qu'on les

veut.

Quel bonheur pour le ministère, mais quel malheur pour la France, s'il pou-
vait ré.uner avec une Chambre qui aurait vio'é la Charte en prorogeant ses pou-
voirs, avec une Chambre avilie par une solde accordée à ses membres ( car il

entre dans le plan ministériel de faire accepter 10,000 fran* s par an à chaque
député)! Une telle Chambre serait nécessairement un instrument servile du
ministre dictateur. La censure , rétablie par cette Chambre, étoufferait nos
plaintes. La révolution, entrée dans l;i domesticité du ministre, nous tuerait

moins violemment : la France s'éteindrait dans une longue agonie; elle mour-
rait de mépris comme on meurt de la gangrène.

Sans doute on ne se flanc pas d'obtenir de pareilles concessions des roya-
listes : aussi n'est-ce pas avec eux qu'on prétend faire une loi des élections. On
cherche à se former une majorité avec des ministériels, s'il en reste, et un cer-
tain nombre des membres de la gauche. On fait voir à cette gauciie le danger
de sa position; on l'invite à se sauver en se perpétuant, en recevant d'hono-
rables salaires, en ôiant aux royalistes la liberté de la presse

,
qui resterait de

fait aux amis du ministre. Ainsi l'on transforme la politique en une sorte d es-
croqueiie, au moyen de laquelle on espère tantôt dérober un homme , tantôt

filouter une majorité. Loi squ'il s'agit de créer de nouveau la mimarchie, de
remplacer la pierre angulaire du temple, de raff'ermir les colonnes de la jus-
tice sur leurs bases éternelles, on en est au tour d'adresse des jongleurs et

aux équilibres des funambules. Jadis la France eut de plus nobles destinées^ et

l'urne du sort n'était pas pour elle le sac d'un escamoteur.

Quant à la censure, qu'on voudrait obtenir sous «me forme quelconque, et

sans laquelle la dictature serait impossible, les royalistes se souviendiont des
discours qu'ils ont prononcés depuis trois ans conire celte rensui e ; ils ne se-
ront pas inconséquents et ingrats; ils n'oublieront pas que c'est à la liberté de
la presse qu'ils doivent leur existence politique tant en Fiance qu'en Europe.

Il y a sans doute des choses horribles dans les pamphlets du jour; m.iis qu'on
relise les leuiles révolutionnaires et minisiérielles de l'époque de la censure

,

€t l'on y trouvera les mêmes blasphèmes. Il est vrai que du bon temps de la

censure les ministres étaient épargnés; ils pouvaient fabriquer des conspira-

tions, insulter les hommes qu'ils avaient fait j« ter dans les cachots, gouverner
arbitrairement la France, destituer à tort et à travers, tomber dans toutes les

fautes de l'incapacité, sans avoir de comptes à rendre à l'opinion publique.

Alors ils ne se scandalisaient pas des impiétés que laissait pasNcr une libérale

censure : il ne s agissait que de la religion ei de la inonan hie ! Mais aujourd'hui

on ose dire à nos hommes d'Etat qu'ils ne sont pas les premieis hommes du
monde; on ose les attaquer comme on attaquait les roya'isies sous la censure.

Cette liberté delà presse est une vraie pesie : vite des censeui s ! sauvons... qui ?

le roi? bagatelle! le ministère.

En volant pour la censure, les royalistes détruiraient le gouvernement constU
tutionnel, et se remettraient dans la postioii où ils était nt en 1816; or ils ne
veulent ni violer la ChartC; ni passer sous le joug. Si la loi actuelle ne suUit pas

55
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pour réprimer les délils de- la presse, à qui la faute, si ce n'est aux ministres, qui

p*ont p:is même voulii y {i^acer le nom de la lel i:ioii? El d'abord la lonl-i!$

exécuer, celle loi? i\on. Est-elle faible, celle loi ? esl-«'|le linii -e, incomplète?

On peui ei) ;ui;:m niei les pénaliiés
j
on pcnlimiler lexemple quevienide nous

donner lAngleleire, D( slnunnies d Ei.il, amis de l'ordre, sins av(»ir recours à

des mesures d'exc' plion li'UJoiii> o(lieu>es, auraient bieniôi liouvé le moyen
d'airèier ee dihordemeiil déciils imj'iis. séditieux et raioniniaieuis. Mtiiez à

la télé du minislère uiie veilu aeiivc el v gouiense, et vous verrez s'évanouir

devant «lie laudacieuse lâcheté «iu crime.

Kc l'OMS beiçi.ns poinide chimèies, le minislère n'est point changé: son re-

tour sinccie aux priiicijiis el aux li« iiimes iMonarclntiuts serait s:iiis doute un
grand bonheur pour la lianc>'; mais une politique prati(|ue el app:icable doit

raisoiin«u' dansl'ordr»^ naiurel,el pi ncomplersnr les nnraeles. L> ministère a

été injuste, et dès lors il ne pardonnera pas aux royulisies. On déieslo d.ms
l'homme que Ion a p< rséciiié non Ihomme lui-même, niais le mal cju'on a fait,

et c'est un cliâiimeni de l.i Providence: noire haine pour nos viciimes n'est que
le tourmenlde nos remords.
Au rcbie, qu'un niiséiabie système soit plus ou moins repoussé, à peine cet

accident s'apercevra-l-il dans la grande catastrophe qui nous menace. L'étal

daFis lequel nous vivons depuis s:x semaines est elr.in},'e : un Mience prolond a

$nc(édé an discoius du roi. Deux Chambies sont inuiiUint'ui convoquées: une
espèce d inl> rrèyne semble adv« nu ; la iialiou csl eoniine llerneite ; on se de-
mande si ceijui élailesi iini, si Ton va commencer um- auiie monarchie. Tout
languit, tout expire, le mouvement ces-e; qut*lque chose il'use, une unpius-

sance d'eue se lait sentir. La rel gion, âme des insiauiions humaines, aban-

donne nos lois aliiée>, nos mœurs pervcilie?, noire polilique rcvolulionnaire
,

et ne nous laisse en se relirani que le cadavre de la soeiéie.

El commenl celle sociéié ne sedisstudiaii-ell p;is? Jamais la vertu fut-elle

exposée à une U nlalion plus rude ? C est du jiouvtrnenn ni même que de>cend

la coriiiplion; c'est h; mm .^lère du piiuce léi;iiinie qui exige pimr ainsi dire

qu'on ail trahi son roi, qu'on ail fail |)r» uve d'impiélé, qu ou ail si-uienu loiilcs

les illégiiimius
,
peur obieiiirla iaviiir! Q e, .sous le reiine d'un (ils de saint

L(;uis on demande, on rfcomu.aniie txt lusivcna ni loui ce qui éi;dt en hon-

neur sous la Terreur cl liisurpaiion, ne-l-ee pas porter ianaubje dans les

esprits . rabumin:tlion dans les eœuis, le mal jusijue dans la moelle des os?

Le minislère , qui
,
)nir un ji u cruel de la loriune, dispose aujourd'hui de nos

deslinées ; le miuisièie , (jui pourrait ae(|uérir lanlde gioire, el (|ui se pr»p:ire

tanl (le niilheuis ; le minislèie, (jui pounail ijou> sauver, et ijUi s'obstine à

nous pei die ; cet imprudi ni ministère , au lieu de eompreodre sa position et la

nôtre, au lieu de revenir sur ses pas , s'enfonre de plus en jdiis dans le piéci-

pice : il coniinueia U'inirijjuer jusque dans 1 ahinte, et cet abiiuc se refermera

sur lui.

Parii!, le 20 janvier IfiâO.

Le profond silence dans lequel nous étions plongés a été inierrnmpu : nous

avons d< une quelques signes dévie. A la vérité, «e n'est pas. le minisièro qui

s'esl ranimé par sa propre lorce , le mouvemml lui est venu du dehors.

Le sy t( lue ininisleiiLl a rallumé au niilieu de mms le voban icvolulion-

naire : ibins les inlervidies des éiuj»l;oiiS, comiue on n enieiul rirn, on oublie

le danger ; mais tout ù coup la terre tremble, cl l'alime élève la voix. Laissons

le laii};;i;it' de la liib'e, ei parlons sans (iguies. Des pétitions adressées à la

Ch;iud)ie des députés, cld< uiandanl (lu'aueun ebangemenl ne soit fiit à la loi

des élei lions, onliimené deux seanctsoragiuses. La dis» ussioii s'ouvrit le 14.

Leiappditi ur de la commission éviia adroit» ment de choquer diverses opinions

de lai liaïubre, el c.inclulà l'oidre du jour. Un »le[)Ulé se piépaiaii à monltT
à la liibuue, loisque le ministre des linauces «iemanda à être entendu pour
prés' iii»r un projet de loi sur les douanes. Un autre députe lit observer qu'on

neiiouvaiipasiuiruduiiCj dans une allairc commencée, un objet étranger à
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cette affaire. Que prétondait-on ? refroidir l' s combattants? Mais cette ruse de
guerre, si c'en éiaii une , ne pouvaii servir qu'à les échauffer.

Lecture du projet de loi ciani faite, un député obtint enfin la parole, et

renoua la discussion iulerron)pue. Il s'étonna de voir le ministère repousser

ceux qui réclamaient le mniniicnde h loi des élections, quand le même minis-

tère avait accueilli b's petit 'onnaircs qui demandèrent Tan dernier le rejet de la

proposition de M. Barlhélcmy.
Un minisire, ne pouvant répondre à cet argument ad ftominem, se jeta sur

la Charte. Après lui, un député déclara que 19 millions, que 30 millions de
signatures allaient incessamment revêtir (les nûlliers de pétitions. En vain on
lui objecta que le nombre des hubiiants delà France ne s'élève pas au-dessus
de 28 millions. Il n'en voulut point dénjordre, et continua de faire signer

femmes , enfants et vieillards : «i Oui , répéla-t-il , 30 million"^ î »

M. le général Foy établit it è-^-bit-n le principe général du droit de pétition. Il

parla d'nne dictature perpétuelle, et fii entendre que l'on en voulait à la liberté

de la presse : c'est la pure vérité. La séance fut .ijonrnée au lendemain.

Samedi 15 , nouveau combat. M. Laine , dans un discours logique, digne et

éloquent, réponde tout: il repousse les pétitions, non parce qu'elles sont
inconsiiiuiioimelles, mais parce qu'elles sont de nature négative, et que, n'en-

seignant rien , elles ne peuvent être déposées à un bureau de renseignements.
La clôture de la discussion est demandée. M. le ministre des affaires étran-

gères monte et^core à la tribune , et se déclare pour la niodification de la loi

des élections. M. Benjamin Constant réplique. La clôture de la discussion est

prononcée. Epreuve par assis et levé douteuse , appel nominal , dépouillement

du scrutin
,
qui dotme 1 17 boules blanches pour Toi dre du jour , et 112 boules

noires contre : nmjorilé, 5 vox.
Trois voix ont donc décidé l'ordre du jour, puisqu'on passant à la gauche

elles auraient amené une autre conclusion : or, les ministres présents étant

tous trois membres de la Chambre d(^s députés , il en résulte que ces trois mi-
nistres ont seuls gigné la bataille : dans les anciens combats , souvent la vic-

toire était due à 1 val ur peisonnelle des généraux. Qu'on dise encore que le

ministère n'a pas la m ijoriié lorsqu'il la porte dans son sein, comme ces plantes

qui renferment en elles mêmes leur propre vertu ! Ainsi , se levant tour à tour

pour la gauche ou pour la droite , trois ministres pourront faire triomphera
leur gré les dieux de Carthageou de Rome.

Ces mémoraLles séances jettent un grand jour sur notre position politique.

11 en faut examiner les résultats.

Dans la disctission générale, la droite et la gauche ont eu presque toujours

raison. Elles étaient d'accord sur le principe du droit de pétition, mais elles

différaient en ce que la gauchie appuyait Its pétitionnaires comme favorables

à son opinion , et que la droite les repoussait comme opposés à la sienne.

Toutefois , dans l'opposition de gauche, c'est ce qu'on appelle le parti Ter-
nanx qui a prévalu. Ce parti voulait le dépôt des pttitions au bureau d-s ren-

seignements , elles autres membres de la gauche dé>iraient !e renvoi au minis-

tère de l'intérieur. Les modérésï'oni emporté : le parti n'en est donc pas encore
à Vimpavidum fcrient ruinœ.

La ujinoritéde droite détend les principes partout où elle les trouve, sans

songer à ses intérêts particuliers; elles ministres ont profité (Ctte fois de sa

loyauté et de ses talents. Mais dans quelle position s'est placé le ministère!

Quoi ! repousser l'année dernière un moyen de salut, pour se faire traiter cette

année d'nne manière si humiliante! La projmsition de M. Barthélémy, à l'é-

poque où elle a été faite, aurait, s'écrie-t-on, renversé le ministère. Ainsi vous
étiez sur le bord d'un abîme , vous voyiez cet abime

,
puisque vous prétendez

maintenant l'éviter; mais comme alors vos intérêts étaient compromis, romme
un peu de lemiis vous restait encore, vous avez mieux aimé augmenter le |>éril

de la France que de nous sauver ; vous avez joué votre paiiie contre votre

ambition.

Le côté gauche de la Chambre des députés s'est trouvé fort ce jour-là de
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cent douze membres, elle côté droit de cent dix-sept : le premier comptait
quaireabsenls, et le second en comptait douze. Si tous cesdépiii»''s eiisseriiéié

présents, W. scrutin aurait donné ctnt s» ize boules conlie cent vingl-neuf :

majorité pour la droite, treize voix; par conséquent, sept voix passant à la

gau<,be changeraient tous les résultais.

On ne peut s'em|)écher d'être épouvanté en songeant que le sort de la nou-
velle loi des élections, si toutefois elle est présentée, tient à une chance si

domeuse.
Heureusement, et malgré ces trop justes sujets d'alarmes, nous croyons

encore que la loi, franchement monarchique, pourrait passer à une petite

majorité; mais pour peu qu'elle soii insidieuse, elle sera probablement rejelée.

Dans ce cas
,
qu'arrivera-l-il ?

En restant sous l'empire de la loi actuelle , ou un cinquième de la Chambre
des députés sera renouvelé au mois d'octobre , ou la Chamhre sera dissoute, et

alors il y aura des élections générales. Fasse le ciel que la fille sanglante de la
Convention n'entre pas !

Aimera-t-on mieux avoir recours à un conp d'Etal ? Quel sera ce coup ?

Fera-l-on une loi des élections par ordonnance? Mais celte loi sera donc
dans 1( s intérêts dune des deux grandes opinions qui régissent la France ?

Frapper un coup d Eiat dans le vide entre deux partis, ce sei ;til vouloir tomber
le front par lene. Cassera-t-on la Chambre des députés pour ne plus la ras-

sembler ? Lèvera t-on l'impôt par ordonnance? Si le ministère veut conn aire

les bornes de son pouvoir et en finir avec la monarchie, il n'a qu'à lenter un
pareil couo «l'Etat.

En ailendant Tavenir, voici quelle est notre position : Le parti buonapartisle

l'emporte sur le parti républicain , dont le nom ei les principes ne >ervi ni plus

gue de voile à une faction réelle et piiissanie. L'admini-tialioi» a tellement

latigué les honnête< gens et eucouraj^é les pervers, lelbuient désorganise tout,

tellement dégradé nos insiilutions , tellement sapé le fondement de la nwnar-
chie légitime, qu'on ne semble plus obéir au gouvernement de droit (jue parce
qu'il est le gouvernement de fait. Quel serait le résultai de celle position, si l'on

n'apportait un prompt remède à nos maux? Ecoutez : nous connaissons qua-
tre-vingts hommes qui ont baimi les Bourbons à perpétuité, et c'est demain
le 21 janvier.

Paris, le t8 février 1820.

Nous venons payer à la mémoire de Monseigneur le duc de Berry ce iribut

de donleurs que la royale famille est depuis longieujps aceitutuméea recevoir

de nous. Hélas ! nous avons entendu le dernier soupir du deri«ier descendant
de Louis XIV par la lignée française ; nous avons vu un père au désespoir , un
frère inconsolable, à genoux, en prière devant «es bancs rassembles à la hâte,

sur lesquels expirait un fils de France ; nous avons vu une femme tenant son
enfant dans ses bras, et toute couverte du sang d<' son mari, nous axons vu
un vénérable monarque s'approch-r pour fermer les yeux du jeune hérilier de
la couronne! Madame élail là, dominant cette scène de deuil, cooime une
héroïne éprouvée aux combats de r.idversité. Monseigneur le duc <le lioui bon
prenaii sa part de la douleur : il croyait assister h la mort de son liis. Coup
allrenx (|ui a fiappé Tarbre dans sa racine! Ah! malheureuse France! parce
que tu l'avais proscrit dans sa jeunesse, as tu méconnu ton enfant, et n'a-t-il

pu se sauver dans les bras !

La révolution semblait rassasiée du sang des Bourbons : elle n'en était

qu'enivrée; celle iviesse, loin d'apaiser sa soif, en angmenlail Tardeur.
Louis XVI, madame Elisabeth, Louis XVII , le duc d'Ei ghien , n'onl pas suITi

aux ennemis de la légitimité : ils ont fait un nouveau choix parmi les enfants de
saint Louis : en immolant le duc de Beriy , ils ont voulu répandre à la lois le

sang (|ue ce prince avait reçu de tant de monarques, et celui qui devait animer
le eoMir d'une longue fiostérilé de rois

La main qui a porté le coup n'est pas la plus coupable. Ceux qui ont assassiné
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Monspîgnpur le duc de Berry sont ceux qui, depuis quatre ans, établissent

dans la monarchie des lois déioocraiiques; ceux (jui ont l);)nni 1;^ rrligiun de
ces lois ; ceux qui ont cru devoir rappeler les nieuririers de l-ouis XVI ; ceux
qui ont entendu ;igiier av»c indifférence à la tnbjnie la quc«lion du régicide

j

ceux qui ont laissé prêcher dans les joumanx la souveraineté du peuple, l'in-

surrection et le meut tre , sans faire nsaîie des lois dont ils étaient ai niés p^ur
réprimer les <lélit-» de la presse; ceux (|ui ont favorivé toutes los lansses doc-
trmes; ceux qui ont récomp<nsé la trahison et puni la (idélilé; ceux qui ont
livré les emplois aux ennemis des Bourbons et aux créatures de Ruonaparte;
ceux qui, pr- ssés par la c'ameur publique, ont promis de changer une loi

funeste, et qui ont ensuite laissé trois mois s'écouler , comme pour donner le

temps aux révolutionnaires de se reconnailie et d'aiguiser leurs poignards ;

voilà les véritables meurtriers de Monseigneur le duc de Berry.

Il n'est plus temps de se le dissimuler : C' tie révolution que nou'* avons tant

de fois et si inuiilement prédiie est commencée; elle a même produit des
maux qui sont déjà irrét»aiables. Qui reinira la vie à Monseigneur le duc de
Berry? et avec cette vie précieuse, qui nous rendra les espérances que la gloire

et l'amour y avaient attachées? Un jeune lis nourri dans une terre étrangère
verra-t-il éclore la tendre fleur que la foudre semble avoir respectée?

Si du sang de nos rois quelque goutte échappée

Autre Cfîpérance : si un prince chéri écoutait nos vœux !.... Joseph orna les

foyers de Jacob dans sa maiurité, et transmit aux rois d'Israël les bénédictions

célestes.

Paris, ce 3 mars 1820.

Dans la séancedu 22 février 1817, nous prononçâmes à la Chainbredes pairs

un di"-cours sur le projet de loi relatif aux journaux ; nous y retrouvons ce
p.issage :

« Un ministre, dépendant à la tribune des députés la loi que jecombals dans
<c ce nu)ment, m'a désigné comme un inditndu qui siège dans une autre
a. Chambre ^ et qui avance d< s absurdités telles qu'on ne doit pas les répéter.

(( Je ne suis pas assez iniportant pour employer à mon tour im langage si haut.

« Si jamais M. le conjteDecazeséiait exposé aces revers dont j'ai déjà vu tant

« d'exemples, il peutéire sitr que le j(Mir où il serait rayé du tableau des
« nnnisires, son nom ne serait prononce dans ines discours qu'avec les égards
a dos à un homme qui , après avoir été honoré de la confiance de son roi , a
« éprouvé l'inconstance de la fortune. »

Telles étaient les paroh s que nous adressions alors à M. le ministre de la

police: nous serons conséquent dans nos sentiments comme nous le sommes
dans nos doctrines. Nous ne iraiierons ni ù'absurde ni d'individu lancien mi-
nistre : évitant avec soin toute per-onnaiilé, noire sévérité se rcnlermcra dans
les bornes de la politique. Bien que la chute du président du conseil n'a'tpasété

rude , et qu'il soit doucement descendu du pouvoir dans le sein des honneurs,

il est pourtant vrai qu'il ne règne plus : dès lors il rentre sous la saiive;j;arde

de sa vie privée. Il y a plus : nous croyons que la nature avait fait M le duc
Decazes meilleur qu'il ne s'est nmntré dans sa carrière publique; il a été

trompé parles agents tle police, et par les petites créatures dmit il s'étaig

entouré. On doits'étonnerseulementfiue des hommes d'une capacité si bojiiée

aient exercé une si longue influence. L«ur existence politique concordait appa-
remment avec un dessein caché de la Providence : ils nous étaient imposés
pour châtiment de nos erreurs. Dans ce cas, ils auront eu la durée de la peine
prononcée contre nous an tribunal d'en haut; et comme, depuis Robespierre
jusqu'à Bnonaparte, nous avions péché par excès de crime et de génie, il était

ju-te que nous fussions condamnés au tourment des fautes et au supplice de la

médiocrité.

L'ancien ministre reconnaîtra aujourd'hui, dans des ennemis généreux, Icfl

amis qu'il aurait dû choisir pour sa gloire et pour le bonheur de la France. LeS>
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royalisles soni sans flel : M. le duc D«'C3zes vivra pai^-iblemont au milieo de
D(*u$, coniine tous ces hommes qui nous uni bannis, pcrséculés, dépouillés,
ei auKjUeis noiiS n'adressons pas niême un rcprnche.

*La blessure que la France a nçue esi profonde : celte blessure ne peut êlre
guéiie que par le baume de la religion , ne peul êlre pan>é!' que par une maio
nio)iarclii(jue. Ne nous faisons pas d'illusion; rien de ce que nous voyons
aujourd'hui n'existe réellement : il n'y a plus de Chambre, il n'y a plus de lois,

il n'y a plus de ministère, p.irce qu'il n'y a plus d'auionio Si l'ut lient encore
ensemble, c'tsi par la vertu magique du nom du roi, el par l'épouvante qu'inspi-

reni les crimes commis autour de nous. On serre les rangs parce qu'cm a peur;
on marche sans règle, niais sans désordre, parce qu'on rcdouie l'avenir. L'es-
prit de gouvernement est dan> li loule, et n'est plus dans l'Etat: disposition
admirable pour qui saurait en profiler.

Ou nous a dit, el on devait nous dire, que le crime de Louvel est un crime
isolé. Le crime de Saml est aussi un crime isolé; les étudianis de la Prusse
qui écrivent qu't/ faut ici un peu de 6and sont aussi des fanatiques isolés; les
soldats insurgés de l'Espagne sont aussi des factieux v-olés ; les ircnie assas*
sins du minii'ière anglais soûl au^^i irenie assassins isolés. Il n'y a pas de com-
plot général? mais il y a donc peste européenne; et celle peste sort de nos
doctrines anti>ocialcs.

Malheur à nous , malheur au monde , si le nouveau ministère allait conclure
de lanl de désastres qu'on n'a pas encore assez fait poui le> ennemis de la légi-
timité! On leur a déjà livré six Bourbons: combien en faul-il pour les satis-
faire?

Le peuple ne lit pas les lois, il lit les hommes ; et c'est dan<î ce code vivant
qu'il s'instruit : quand il voit préférer par le gouvernement de droit les p irtisaos

du gouvernement de fait; quand il voit placer à la tèit; des préfeciures les

ancit'DS agents de la police d un régicide; (juand il voit introduire dans les

administrations les fauteurs de la républicjue et des Cent-jours; quami il voit

rappeler jusqu'à des iu/Bmes que Buonaparie n'emj)loyail «jn en rougis>ant dans
les œuvres les plus viles de l'espionnagi', que voulez-vous qm* ce peiiide pense ?

Peut-il croire que les Bourbons rè|;iienl encore? Ne lui semhle-t-il p;ts qu'ils

sont sur une mine prèle à sauter, et que la mam d'un Louvel va mettre le feu
à la poudre?
On s'étonne qu'un poignard se soit levé * Étonnons-nous que mille poignards

o'aitnt pas encore perce le sein de nos princes. Depuis ()uaire ans , on c(»mble
de faveurs les prédicanis re la loi agraire, de la république el de l'assassinat;

on excite celui qui n'a rien contre ctlui qui a (pu Ique «ln'se, celui qui est né
dans une classe ob>cure contre celui à qui le malheur n'a laissé qu'un nom;
on souffre que ropiiiioii publique soit inquiétée par des fantômes, qu on lui

représente une partie de la nation comme voulaiii rét.blir des droits à j imais
abolis, des institutions à jamais renversées. Si nous ne sommes pas plongés
dans les horreurs de la guerre civile, ce n'est pas la faute de ladminisiralion
gui vient de finir.

• Quelles piécautions avail-on prises avant la monde Monseigneur le duc de
Berry ? quelles précautions a-t ou prises après un meurtre exécrable? Pal
une proclamation pour annoncer à la pat*ie un ^i grand inalheurl rien pour
consoler le peuple, pour l'éclairer sur sa positcui el sur ^es devoirs ! on eût dit

qu'on craignaild'exeiler l'indii-uaiion contre un crime ; on avait l'air de mena*
ger la délicatesse de ceux qui pctuvaient en coinmetire de semblables. Des
autorités oui elles-mêmes semé le bruit que ce crime eiail une vengeance par»
liculièie, et l'on peut remarquer des traces de cette version onicielle jusque
d uis les journaux anglais. Ou s'est hâté «le dérober aux regards de la foule

attendiie le visage et la poitrine du malheureux prince: si la C( ii^-ure eùl
existé, on eût forcé les journaux à garder le silence ; on eût défendu de parler
du jeune Bourbon moissonné , comme on défendit jadis aux gai des nationales
d« poi 1er une branche de lis, de peur de choquer la révolution, de peur d'inipi-
rer trop d'amour pour le roi I
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Espérons que les nouveaux minisins éviteront de marcher sur les tracrs de
Tancien minisièrr. Avant de Us voir agir, ne nons hâions pas de les accuser:

un préjugé peut exister contre eux ; nous-mêmc nous avons particulièrement à

nous en plaindre, cl c'est pour cène raison même que nous nous sommes
absienii de parler- et d'écrire sur le projet de loi de censure, passé à la Cham-
biC des pairs. Nous avons volé contre ce projet, parce qu'il nous semble
funeste ; mais, en conservani l;i rigueur de nos principes, nous avons cru devoir

montrer par noire silence la modération de notre opinion: nous avons été

adversaire, non pas ennemi. En inquiéiant le minisière dans les circonstances

graves où nous somnie.^ , on ponrraii faire involontairement beaucoup de ma!.
Dé^ir<ins la i éunion de tous les Français , l'oubli de toutes les inimitiés person-
nelles: allenilons. Conlenions-nous de diie à présent aux ministres que, s'ils

sui\aicnt la loute que leurs devanciers ont tracée, avant six mois il n'y aurait

plus de France.

Les mesures d'exception que l'ancien minisière avait demandées seront-

elles aussi uliles au minisière actuel qu'on le suppose? Mous le souhaitons,

mais nous ne le croyons pas. Des gazelles censurées ne lui seront d'aucune
ressource: les meilleurs ;irticles peidenl leur autorité dès qu'ils ne sont pas
l'expression d'une opinion imiépendant''. Comment le gouvernement se défen-
dra-t-il CMiiie les paniphlels exceptés de la loi de censure? Ces pamphlets
pourront être aussi (onrtsetmême plus courts qu'un journal quotidien ; ils

ponrroui inonder les cabinets de hdure, les calés, les tav. mes ; ils seront lus

d'autant pins avidement que les écrits périoditjues ^erontenchûnés. L'opinioa
ministérielle des journaux censurés sera bien faible pour repousser de p:ireil!e$

all;iqucs: ei non-., royali-tes, que pourrons-nous pour 1.» défense du Irône? Nous
sera-i-il po^^sible de d«scendre dans Tignoble arène des libellisles et des calom-
niateurs pseudonyures? Une loi répressive aurait obvié à tous ces inconvé*
rienis: elle était iacile à faire; il eût suffi d'ajouier quatre articles à la loi déjà

existante.

Nous savions bien que les révolutionnaires reprocheraient à l'opposition

royaliste d'avoir été, en soutenant le dernier projet de loi, relatif aux journaux,
infidèle anx dociriu' s qu'elle a professées. Qu'importent les révolniionnaires ?

D( puis le nr)uveau crinie que leurs écrits ont inspiré, ils ont peidu tout crédit»

Nous qui, dans tous les temps, dans toutes les circonstan< es, dans nos premiers
conimc dans nos derniers ouvr aiies, avoirs défendu les libertés pnbliijues ; nous
qui veiion< encore de voter contre la censure, n'avons-nous pas été cent fois

accusé [rar la faction démocratique de prêcher la féodalité et l'esclavage? Que!
prix pourr.iii-on doue attacher à l'opinion de ces écrivains qui ne se rendent
jamais à i évi<lence. et qui se font uiu; venu de la mauvaise foi?

Qnehjwelois ecs mêmes écrivains , par une autre manœuvre , ont voulu nous
mettre a part de nos amis, la faction se donn-.' imp de peine : elle ne parvien-

dra point a nous séparer des rovalisles, par la raison q le nous ne les abandon-
nerons j .mais dans leur adversité, et que nous ne leur demanderons rien dans
leur fortune.

Eh! malheureux qui osez reproher aux royalistes d'avoir voté pour «ne
censure nioimnianée, au risque d'être encore 0| primés par cette censure,
n'est-ce pas vous qui, dans tous 'es t inps, avez lleiii la cause de lindépen-
dance? N'est-ce pas vous qui

,
par v(»s ex« es , avt^z forcé les lionnctes gens de

chereher in refuge dans le pouvoir ? Si la liberté périt en Europe , ne vous en

f>renez quà vous-mêmes. Quand on vous enl. nd parler venu el p-incipe sur

e iriMic .^anglant de Louis XVI ou sur le caoavre du duc de Berry. on recule

d'horreur, el Consianiinople ne semble pas a\oir assez de despotisme pour se

meure à l'abri de votre liberté.

Oui, ce sont vos exéciabi< s doctrines qui ont assassiné cet enfant de l'oxil, ce

Français héroïque, ce jeune et infoinné B<rry ! Et savez-vous que «e prince

magnanime aimait et connaissait mieux que vous ces droits consiiiuiiounels

que vous exigez fièrement des Bourbons, mais que vous ne réclamiez pas dans
les antichambres de Buonaparie ? Nous l'avons cent lois entendu, ce généreux
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prince, exposer les avantages de celle libei lé de la presse, dont vous avez fait

conlre sa vie une arme parricide ! Ali ! si on vous laissait à vos penclianis, des

funérailles non encore nchevées seraiinl suivies de bien d'autres funérailles!

El puis vos dignes satellites se piécipiteraienl à Saint-Denis : ils ne se fatigue-

raient pas, comme dans leur premier sacrifice, à exhumer tant de gloire, à

désensevelir des rois, des reines, dis grands liDinmes inconnus a leur grossière

ignorance : un moment leur snfiirail pour achever leur ouvrage. Dans ces sou-

terrains jadis si peuplés, où les disciples de la liberté de Maratont uni la soli-

tude au siltînce, ils ne renronlrerai»'nl plus que quatre tombeaux. Ils n'auraient

pas besoin d'antiquaire pour leur apprendre les noms des victimes renfermées

dans les nouveaux cercueils : c'est de la science à leur portée ! c'est de l'his-

toire de leur lemps, el faite par eux !

Prince chrétien, dgue fils d.- saml Louis, illustre rejeton de tant de monar-

ques, avant que vous soyez descendu dans votre dernière demeure, recevez

notre dernier hommage ! Vous aimit z , vous lisiez un ouvrage que la censure

va détruire. Vous nous avez dit quelqnelois que cet ouvrage sauvait le trône:

iélas ! nous n'avons pu sauver vos joui s ! Nous allons cesser d'écrire au

moment où vous cessez d'exister : nous aurons la douloureuse consolation d'air

tacher la lin de nos travaux à la fm de votre vie.

Paris, 21 juin 1824.

C'est un des caractères de l'esclave d'applaudir à sa propre dégradation, de

parler de son propre métier avec une humilité voisine de la bassesse.

Un journal nous apprend aujourd'hui «que les petites illu ions des vanités

« déchues et des ambitions trompées n'ont plus de refuge que dans les jour-

« naux, et n'en sortent pas. Le pouvoir s'est relevé à la hauteur qui lui appar-

ie lient , entre le irôiie et la tribune , et personne en France n'est dupe des

« gazettes, qui, dans une monarchie constilulionnelle, disparaissent devant

« l'éloquence parlementaire.»

Le journal qui croit ainsi rehausser le pouvoir ministériel aux dépens des

gazelles comprend-il lui-même jusqu'à quel point il confond les doctrines de

la monarchie constitutionnelle?

Sans doute les journaux ne sont rien en comparaison du pouvoir social, du

trône , de la tribune. Ce ne sont pas même des choses comparables ; elles sont

de deux ordres différents. Personne n'a jamais pensé à considérer un journal

comme un pouvoir politique; c esl un écrit imprimant une opinion , et si cette

opinion réunit à elle la pluralité des hommes éclairés et considérés, elle peut

devenir un grand pouvoir. C'est le pouvoir de la vérité ; il n'y a rien de si haut

dans l'ordre moral , il n'y a rien qui ne disparaisse devant celle force éternelle.

Dans l'ordre des choses politiques, les journaux sont un organe par lequel

les citoyens expriment leur opinion sur les affaires publiques. C'est bien

quelque chose dans une monarchie constilulionnelle. Aussi dans cette Auple-

teire, que notre adversaire ciie avec admiration , des hommes tels que Put,

Buike , Fox , Liverpool , Canning , elc, n'ont pas cru dégrader leur éloquence

parlementaire en la pliant aux lormes d'un journal. Ce qui est assez cuiieux,

c'est que , de tous nos ministres passés et présents , et de tous ceux qui par.iis-

seni aspirer à leur succéder, il n'en est pas un seul qui n'ait écrit dans les jour-

naux loiS(iu'il s en sentait la force, ou qui , dans le cas contraire, n'y ait lait

écrire ses amis, plus habiles el plus éloquents.

Si notre adversaire eût été un royaliste, même ministériel, nous lui aurions

demandé si ce n'est pas par le moyen des journaux, ou des écrits sorlis de la

plume des rétlaeteurs des journaux
,
que les doctrines de la monarchie légiiime

Cl eousiilutionnelle ont repris leur ascendant sur tous les esprits éclairés el sur

tous les cœurs généreux.

Paris, S8 juin IBii.

Voulez-vous réussir dans le gouvernement des États, éludiez le génie des

peuples ; pour toule science , favorisez ce génie.
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Avez-vous affaire à une nulion biilhnie, valeureuse, pleine de franchise et

d'indiisendaïKc, ne ble-sez (>as son caracière par une adminislralion limide,

sans éclat, pleine de ruse , a', ide de pouvoir.

) Cliez une telle nation voulez-vous détruire la liberté, appelez la gloirtî à
votre secours. Mais un dcspolisme obscur, qui sojt de 1 aniichambre dun
ministre , et qui

,
pour prix de voire ind*'ppndance , vient vous offrir , non la

conquête du monde , mais celle d'un bureau de perc* pi^on , de titnbie ou de
labac; ce despotisme se fera siffler, dût-il prendre l'elïVontetie pour de la

force, eu annonçant tout baui son systènie de corruption.

Notre position, afirès la délivrance du roi d'Espa.'ne, ëf ail admirable : le

drapeaa sans tache avait reirouvéune armée, la France repris son rang mili-

taire et son indépi ndance politique en Europe: aii dedjAns tout éiait espérance
et p ospérité. Qtielle maiu a rapetissé de si hautes destinées ?

JNous avons eu le courage et l'honneur de fme une guerre dangereuse en
présence de la liberté de la presse, et c'était la premère lois que ce noble spec-

tacle ét.it donné à la monarchie. Nous nous sommes vile repentis de notre
loyauté. Nous avions bravé les journaux lorsqu'ils ne pouvaient nuire qu'au
succès de nos soldats et de nos capitaines ; il a fallu les asservir lorsqu'ils ont
0$é pari r des commis et des ministres.

L'affaire de la Quotidienne i\ échue , l'opinion publique et les tribunaux en
ont fait jiistice. La Fiance sait désormais comment les protégés, les amis des
minisires entendent la Charte; couiinent !< s hôtels mêmes de ces minisires
deviennent des espèces de bazars où les consciences sont mises à l'encan. Un
minisire a dil à un aciionnaire dun journal : « Vendez-nous nn procès. » On le

lui a vendu ; trouve-t-il aujoui d'hui le marché bon ?

Parn»i les révélations qui sont sorties de la plaidoirie, il y en a une qu'il

faut remarquer. En forçaiu un royaliste éprouvé à abandonner la rédaction

d'un journal, on ne voulait pas qu'il armonçàt publiquemeni sa retraite, alin de
tromper sous son nom les lecteurs de ce journal, de faire aliribuer à l'opinion

monarchique tout ce qu'il plairait aux ag(.>nts subaliernes de l'autorité de
publier en l'honneur de leurs maîtres.

L'n minisire avait dit dans un comité de la Chambre que l'achat des journaux
était une spéculation particulière ; et il se trouve que les propositions se fai-

saient au njii.istere de l'intérieur , et que le pi incipal acquéreur est lami et le

confident de M. le ministre des finances.

El ce n'était pis un seul journal qui était attaqué: de nouveaux propriétaires,

tous, à ce qu'il jiaraii, fournis et repré^eniés par un seul homme, se sont in-
troduits dans les feuilles publiques, trois seulement exceptées. A l'aide de ces
propriétaires, on prétendait créer une opinion factice, dépendante dune vo-
lonté unique.

Comme il faut une autoiisation du gouvernement pour établir un nouveau
journal, et comme on ne donne point crs autorisations ; comme les procès en
tend.nice devaient, espéiail-on, abailre les jouniaux réealciirants, il devenait
clair que, sans l'indépendance et l'équiié des magisuals, nous étions sur le

point de perdre la liberté de la pjesse périodique.

Quelques-uns des écrivains loués à terme par les entrepreneurs sont des
commensaux de Fonché et les rédacteurs de la correspond<inre privée. Mais
comme le clnf de l'atelier n"a ciprmiant pas leurs doctrines, il les a lorcéB,

pour les d<guiser, à parler de t mps en temps de religion et de légilimiié. Re-
mercions-le du moins de l ur avoir inll gécet honneur.
Combien il Tant gémir d'avoir vu sons un ministère royaliste érijrer la corrup-

tion en système, afin de déiruire <les insiiuilions qu'on n*osaitpas attaquer de
front, afin d'introduire le pire de tons les despotismes, celui qui commence par
faire des es laves en aitendant les tyrans!

La libellé des élections a-l-elle éié plus respectée quf» celle de la presse?
La Chambre des di'pntés avait été dissouie pour commencer une ère de repos
et de fixité pour la France. L'immense majoiité des snflr;i-es éiail acquise au
gouveineraciit : il n'y avait qu'à laisser faiie. C'était liop bieu : on a jugé con-

50
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veiiiMe de jpler des doutes sur la liherlé des voles. Et à quoi bon ces dépîo-
i:il)les Iciires du pitiivoii P Lcn bulletins de 1 armée ne snllis;iM'm-ils pas pour
iii/luencerU s ti\i'( lions? Ces circulaires de la vicioireri de riioiineur u'uvaieut-

files pas rallié tous les \œu\ à la cau-e du irône ? Fallait-il d autre fauteur des
( leciions rovalisies (juece piince légiiiiiie qui. par la séduction de ses vertus,

lii tomber les portes de la cité devant laquelle l'usurpateur vit expirer ses
iiiomplies ?

Une grande mesure, qui élail une grande justice, se présentait dans l'ordre

des allaires: guérir des f^onlTrances, etiacer pamii nous toute distinction mo-
rale rie propi iéiés, tel élait le but qu'elle devait atteindre. Proposée aux deux
(lliainbres dès l'année 1814, une foule d'écrivains en avaient depuis démontré
i.« nécessité. Le noble duc de Richelieu al'ach;tit la gloire de son adnnnislralion
à l'accomplisseiuenlde cette mesure, pour laquelle il avait commencé de nom-
b euses rcclierclies. Précipité du pouvoir, et bientôt dans la tombe, il ne nous
I tissa, avec nos regrets, que la tradition de son généreux dessein. Le succès de
lexfjédition d'Espagne permettait enfin de fermer les dernières plaies de la

révolution. L'accroissement de notre crédit puhlic fournissait au gouverne-
ment le moyen d'indi-mniser les émigrés, sans augmenter les impôts.
Que fait-on? Dans une question politique on ne voit (ju'une question de

finances: ôl<r à l'un pour donner un jour a l'autre paraît une conception de
génie ; au lieu de consulter la France, on consulte des banquiers étrangers ; on
ne parait pas craindre de déshonorer lemaih«'ur par une déplorab e associa-

tion d'idées; et jetant ainsi une sorte de Ibiris^ure sur une opération que
réclame la conscience nationale, on la rend peut-être impossible, ou du moins
on la livre aux chances d'une fortune qui, juiqu'à présent, a peu servi les vic-

times (le la fidélité.

Sont ce là des fautes? Elles seront toujours commises quand on voudra
translormer des hommes d'affaires en hommes d'Etat. Une seule pensée do-
mine les prenners; la France n'est pour eux qu'un tableau de chiffres; leur

politique tient son conseil à la Bourse.

En accordant au crédit public une estime et une attention irès-méritées, tant

pour sesatlinités avec un gouvernement consiiiutionnel que pour ses rapports

avec le commerce et l'industrie, un homme d'Liat n'en iera cependant pas

l'unique objet de ses vues. Il en craindra l'exagération chez une nation conti-

nental»', moins maritime qu'agricole ; et il se persuadera que le système des

emprunts, poussé à son dernier terme, conmie d l'est aujourd hui, n'est pas

sans inconvénients dans Tordre social.

En effet, nous sommes parvenus à cet état de choses que des banquiers trou-

vent sur leur signature le revenu de tel royaume ou le capital de tel autre.

Parmi ces hommes aussi utiles que respectables, il en est nécessairement

qucl(iues-uns (car telle est la condition humaine) qui font abstraction de la ma-
nière dont leurs fonds peuvent être employi s. Au^si voyt)ns-noiis que qui-

couijue entreprend de troubler son pays ne manque pas d'or pour agir: on
( mpi unie sur l'hypotliè(|uedes spoliations à venir ; on donne en nantissement

les malheurs futurs de sa patrie
;
plus il y a de dépouilles, plus il y a de gages :

linjustice et le désordre, qui ruinent les finances des gouvernements réguliers,

fout fleurir celles des gouvernements révolutionnaires.

On voit donc que, s'il y a en finauCiS des opérations colossales qui perdent

des ministres, il pourraitaussi y avoir en finances des entreprises gigantesques

qui feraient tomber des rois : il faut marcher avec précaution dans cette route,

et surtout, quand on est Français, mieux connaître le génie de la France.

Si ceux qui administrent I Etat semblt ni complètement ignorer ce génie

dans les choses sérieuses, ils n'y sont pas moins étrangers dans ces choses de
grâces eid'ornemenis qui se mêlent, pour rembellir, a la vie des nations civi-

lisées.

Les largesses que le gouvernement légitime répand sur les arts surpassent
les secours <|ue leur accordait le gouvernement de l'usurpateur; mais com-
meot soul-cllcs départies? Voués à l'oublt par uaiure et pur goût, les Ui&pcn-
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satenrs de ces largesses paraissent avoir de l'aniipaibiepour la renommée;
|t ur obscnriié est si invincibie. qnen apprcchanl des lumières ils l^s font

pâlir ; on (brait qu'ils versent de l'arizent sur les Jirt*^ pour les éteindre, comme
sur nos bbelés pour les élnulTcr. Au lieu de donner de la gloire aux hommes
de i;di nt, ils leur jeitenl du p;nn ; mais les ai li-les ne vivent pas seulenienlde
pain, ils vivent d'estime, d égards, de réputation ; et s'ils enbuilent encore des
cliefs-d'œuvre, ce n'est p.is pour des mnisirt'S qui les dédaignent, mais pour
un moii;^r(jue éclairé qui les juge, le> proiége et les admire.

Combien a-l-iî fallu de temps à Monseigneur le duc d'Angoulême ponrdé-
livHT le roi Ferdinand? Six mois. Combien a t-il fallu à Vl. le minisire <1e

linlérieur pour mettre une pierre à lare de triomphe? Huit mois: nous nous
trompons, elle n'est pas encore posée. Dix ans sont drmancb s pour achever
l'église de la paroisse où reposèrent les cendres de Louis XVI et de Marie-
Antoinette, En vain les deux Chambres et le roi ont commandé le monument
qui doit s'élever sur la place Louis XV.
On bâtit dans tout Paris; mais de vieux rèiilemenls de police que l'on suit

avec une rare intelligence, et qui sont en hai monie avec la cupidité des enire-

preneurs et l'agiotage dos terrains, laissent à peine le passage à I air cl aux
voitures. Nous n'aurons pas les mœurs, mais nous aurons les rues de nos
pères; nous ne serons pas simples et naïfs, nous ^erons barbares: c'est une
manière eomme une autre d'entendre la restauration.

Quant aux lettre^, quiconque écrit est suspect
;
pour être un homme dElat,

il faut commi'ncer par ne pas savoir le français: il ne sera pas permis aux
corps lilt('raires de conserver ceiie liberté de suffrages quHaitIa noblesse,
le Uiérit»' et l'auloritéde leurs iup;omenls ; lAeadémie française s^ra gouvernée
comme une prélecture ; et le tabouret d'un < bel de buiCiiu s'élèvera au dessus
du fauteuil où se sont assis Corneille, Racine, Bossuet, Fénélon, Boileau,
La Fontaine, La Bruyère, Voltaire, Buffon et Montesquieu.

D'un autre côté, on rogne impiioyaulemenl les pièces pour le théâtre; on
prend sa peur i-our {\[\ goùl, ses tniéiéis pour de la oitique : amant d'écus de
plus, ani.snide vers de n)oins. a Ah ! giâce pour celte pensée ! elle est noble el

« grande !— Retranchez vile î nous ne vouions pas d Objets de comparaison. »>

Encore si la machine étroite dans laquelle on met la France à la gène res-
semblait à ces modèles achevés que I on examine à laloupe dans le cabineldes
amateurs, la dél'C:itesse de ceite cunosile pourrait intéresser uo niouienl;
mais poiiil du tout: c'est une petite chose mat laite.

Après avoir montré combien le sys:ème que l'on suit est antipathique at)

génie de la France, nous prouverons dans un autre article qu'il est égaîemeni
contraire à l'esprit de la Charte. Nous jetterons un coup d'oeil sur l'avenir;

nous examinerons les projets elles ressources que peuvent avoir les ministres
;

ils se sont volontairement blessés : ils n échapperont pas aux conséquences de
leur système.

Paris, 5 juillet 18-24.

Nous avons dit que le système suivi aujourd'hui par l'adminisiration blesse
le géine de la France: nous allons essayer de prouver qu il meconnail ég;ile-

meni l'esprii de nos inslituiions.

Voyons d'abord coinmeni on s'y prend pour la rédacli(m des lois.

Dans une nnniarchie consliiuiionnelle, lorsqu'il s'agit de pi éparer une me-
sure lé|<;islaiive, le gouvernement choisitdans bsein (le> Chambre des hommes
qni eniendent la matière dont on doit traiter Une cspèi e de comiinssion { on-
sullalive se forme; celle commission examine le plan, prévoit les objections,
propose des changements. La loi ain>i él.. borée est apportée à la tribune forte
de l'asseniinuMit d«*s bonsespiits (|ui se sont mis en communauté d'idées et
de responsaliilité morale avec les minislres: plus de discussions intermi-
nables, plus d'ameiMemenis sans fin, trop justifié^ par la présenialion dUne
ébauche où le délaut de science n'est égalé que par le vice de rédaction -, quel-
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ques discours en sens contraire, une ré[;lique suivie du vole, terminent tout

dans une séance.

INous entendons autrement le gouvernement représeniatif.

Poiir l'iconomie (l'une loi religieuse, consullons-nous les ecclésiastiques, le

banc des é\ êques à la Chambre des p urs ? Non.
Pour une loi en niaiièie civile, iisseniblons-nous des jurisconsultes et des

©ajjislral^; pan s ou députés? Noii.

Pour une !r)i d • l'ordie i)oliii<|n(;, appelons-nous les orateurs elles hommes
poliliqups des deux Chambres? Non.

Qui travaille donc au.\ proji ts de loi ? Chaque ministre avec ses commis. Pas
même le conseil des minisires? Nous n'en savons rien; mais ce conseil ne se
réduit-il pas à un seul homme?
Voyez aussi qurl succès les lois obtiennent aux Chambres! Les un^^s sont

rejelées, les autres reiirées, les autres amendées à la tribune parles miuisires
eux-mêmes.

Loi sque Louis XIV fit rédiger ses belles ordonnances, le chancelier Séguier,
acrompaunéde huit conseillers «i'F.iai, délibéra avec trente membres du parle-
ment de Paris, présides par Gtiillaiimc d .'.nmoignon, et parmi lesquels on
voyait les Novion, les Biviion, lesTalou, les de Mesmes, les Mole, les Polhier,
lesHarlay et hs Câlinai. îNous avons les procès-verbaux de l'ordoimiince civile

de 1G67, modèles de la plus libre comme de la plus savante disi ussion. Pre-
nons au moins des leçon- de 1 1 mona»? hic absolue, si nous ignorons complè-
tement la monarchie conslilulionnelle.

Dans celte dernière, on churehe à mettre la loi civile en rapport avec la loi

pol'!i(|ue.

Nous entendotis auiremeni le gouvernement représenlalif. Est-il quelque
décret enseveli dans le Bulletin des Lois, nous allons le déterrer afin de l'ap-

pliquer à notre nsa-c, comme pour nous consoler de 1 1 nionareiiie par le sou-
venir de la r(piibli(|ue, et de la liberté par les actes de l'esclavage.

Si quelqueloiS nous avons l'air de vouloir ptrfeclonner noiie système poli-

tique, ce net pas au piolil tlo ious,ma!S dans une inienlion panicu ière. Ainsi

la seplennalilé, bonne en princ ipe, nous avoi s irouv»; le moyen de ne l'établir

que pourrinléiêl du miuisièie.en n'y joi^nanl pa-. le ehangemeiii d ûge, com-
plément et conlre-poiiis du renou\el!emeni sepleiinal. La plupart di s lois

fondameniales de noire monarchie conslilulionnelle sont à faire : y pensons-
nous? Point.

Dans uike monarchie consiiluii(wmelle, on respecte les libertés publiques;

on les considère comme la siuvegarde du monar(|ue, du peuple ri (Us lois.

Nous enlindons auiremeni le gouvernement représent. iiil". On lorme une
compagnie (on dit même deux coinpagni- s riva'es, car il fiut de la coneur-
rence) pour cnrrompri; des journaux à [)rix d'aig'-ui. On ne craint p is de sou-
tenir des pro( es scandaleux conlie des profuielaires (jui nom p'S vouu >e

vendre ; on voudrait les ibicer a subir le mépris |)ar airel de> liibunaux. Les

honnnes d'honneur ré|uignanlau métier, on eniole. pour soutenir un minis-

tère royaliste, des libellisles «jui ont poursuivi la lamille royale de leurs < a-
lomnies. On reeriile tout ce qui a servi dans l'ancienne police ttdansl'anti-

cbauibre iiuperiile : eouniie cln z nos voisins, lors(pi"on Mulse procmerdes
m;ilelots. on lait la presse dans les tavernes itlcs \u ux Mispei is. Ces c/aouri/ic*

d'écrivains liùres sont cnibai(|ues dans cinq ou six journaux achetés, ei te

qu'ils dj.sent s'appelle l'opinion pi.bliiiiie (liez Us ministie>.

Dans une monarchie con.siilutionnelle, le minisièic doit marcher avec ses

amis, clierdier la majorité chez eux, en les lo^t liant de tout ce qu'il p^ ut

gagner d :ns les par»is par wu opril de bn nvrillance ei d'. quilé.

>Nous eniendons aulreinenl le gouvernement rei-ré.senlalir. Nous fiappons
nos anus av( une soi le d * l'meur, aiix risijiie-. de tout briser. Quant à nus ad-
versaires, tour à tour nous lethms à I homme qui nous lait peur, ou nous pour-
suivons U' père sur les enfants. Nous parons Unit et s« c. Quand nous asons
mis uans ïaMonHeur ([uelque chose tic bien dur, nous nous icdicbùon» a»n*uio



POLÉMIQUE. 445

si nous étions Buonnparte ; nous aff^dons son allure, forcés que nous sommes
de faire irenie peiites enjambées pour remplir un pas de géant!

r- S'irriter contre tout ce qui ose avoir un avis différent du nOtre, exiger qu'on

porte notre liviée, tel est notre sy.vième. Les ii inmes qui se respectent, les

hommes d'indépendance, s'éloignent de nous ovec douleur. Obliiîés alors de

nous rapproche! de ce qui est servile, nous devenons chaque jour plus étran-

gers à notre preniière opinion. Au lieu de devoir la majorité à la loyauté de

nos principes, nous la ch rchons dans nos intérêis privés.

Vains efforts ! l honneur, qui est l'esprit public de la France, reprend son

empire. Non ! ce nVst point l'intérêt personnel qui influera jamais sur lopi-

niondes Chambres législatives dans ce pays. Ce qui fera en tout temps la ma-
jorité pour nos minisires, ce sont de bonnes lois, c'est une adnnnistration

appropriée au caractère ouvt rt, noble et spirituel de la naiion. Qu'on parle

aux pairs et aux députés de religion, de légitimité, d indépendsiice, de gloire,

de pairie, et ils voleront tout ce qui renfermera ces éléments de nos prospé-

rités. On persuade les français, ou ne les enchaîne p:is.

Dans une monarchie constitutionnelle, on fait cas de l'opinion publique; on
!a ménage, on la regarde comme la puissance qui fait et défait les ministères.

Nous entendons autrement le gouvernement représenlatif. Dédain superbe
pour l'opinion, mépris des feuilles publiques (que nous achetons pouriant

quand elles veulent se vendre), c'est, selon nous , le signe de la force et la

marque de la supériorité. Que nous l'ait le pub ic? La source de notre puissance

est dans les intrigues et dans les coteries ; et si nous rencontrions quelques
obstacles, nous ne craindrions pas, pour les va ncre, de compromettre ce qu'il

y a de plus auguste et de plus sacré. Rions des clameurs de l'opinion. N'avons»

nous pas la majorité dans la Chambre élective ? ne voyons-nous pas la foule

accourir dans nos salons? Que nous ayons commis une iujusiiee, en sommes-
nous moins encensés? Qu'importent quelques ambitions déçues qui se plai-

gnent ?qu'imporientquel|ues écrivains m* contents, et qui nous poursuivent

de leurs brochures ?(iu inii>orieni quelques journaux animés contre noire pou-
voir ? nous écraserons nos ennemis sons le poids de notre fortune.

C'est très-bien ; mais il faut dire ce que nous ne savez pas : c'est que l'opi-

nion que vous méprisez mine le terrain anionr de vous ; elle sape les fonde-
ments de votre poissaiice ; elle pénétrera du dehors dans la Chambre élective;

elle y a déjà pénétré, liieniùt elle entiera chez vous; elle étendra sur votre

télé sa main redoutable, et, vous saisissant au milieu de vos flatteurs, elle

vons jettera à votre porte, oîj vous attend un public inexorable.

Il y a des athées en politique comme en religion : ils we croient ni à l'opi-

nion, iti aux gouvernemenis; ils regardent louie consiilution é( rite comme un
chiffon de papier qui n'a de valeur qu'aulani qu'il donne de l'antorilé. Mais le

moment de la chute, le moment de la mort miiiisiéiielle arrive : alors il faut

confesser ce qu'on a feint de méconnaître; ahus on est contraint d'avouer

l'existence d'une opinion
,
puissance invisible qui punit. Les athées en poli-

tique éprouvent le sort des athées en religion : la foi leur vient quand il est trop

lard.

On avait cru pendant quelque temps que l'administration actuelle était pru-
dente ; elle vivait sur une renommée de ciiconspeetii n : tout à coup on s'aper-

çoit (^\i<i quelque chose de violent et d'inopiné se mèie à sa lenteur ; elle se

précipite léle baissée dans les plus grandes enireprises; puis, arrêt'C par ses

adversaires, elle recule, cherche d< s moyens d évasion , redevient cauteleuse,

se refait petite, et essaye d échapper par queUpie soupirail du lien où elle était

entrée «Ml brisant les portes : elle n'a point Tesiime des forts, elle a perdu la

confiance des timiiies.

Que faudrait-il penser, si tel ministre avait une aniipaihie nalure'le pour la

Charte, qu'il ne put s'en taire, et qu'il laissât transpirer son opinion dans des
plaisanteries d'aussi mauvais ton que de mauvais goùl? Rien ne corromprait
davantage les mœurs publiques, ne fausserait plus les consciences, n'accoutu-

merait plus les peuples à mépriser et les gouvernements et les hommes investis
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dp l'autorilé, que de faire delà monarchie re(tr<*sonlativc une pure moquerie.
Au jour (lu n);illnMir , Ij'S inslitiil ous formerai, nl-ell) s un reuip.ul anlour
d'une aduiinisUMliou qui, pendant sa prospcriié, ne les aur.iii p:is a<lopié«s

avec ftancliise , d'une adininisiraiion qui ;iura!l ri , deri ière la loile, de la lonle
ind)('cde. assemblée pourvoir des baladins politiques jouaiil une paratie de
lilu I lé sur des iréleaux ?

Les choses ne peuvent plus ;iller comme elles vont : non*; sommes dnns une
posiiion fausse

;
ro|.inion royaliste, qui est jtujounl'iiui I opiumn de iiminmse

majorité, esi séparée des premiers aumts du pouvoir, (pii se prétendem eu( ore
royalisies ; ils se iraîmnt a peine devant la Chand^re des déi-ules ; ils nont |)as

la majorité as-nrée dans la (Jhandjre «les pairs , et les tribunaux oui prou, ncé
sur des actes oîi ils ii'élaient que trop coinpiomis.

Les ministres méprisent [opinion roy;diste ! IMais à qui doivent-ils leur
existem-e polnique, si ce n'est à celte opinion? Que seraient-ils sans elle?
Qui les a portes au pouvoir, sinon leurs amis? Qui a lait leur répul;ition, si ce
ne sont les journaux dans h squels ils ont eux-mêmes écrit , et dont ils étaient
aclionnaiics?

La lutte entre r;«utorilé mini-ttTiello et Topinioii ne peut pas être de longue
durée : coniinuera-t-elle jusqu'à la prochaine session sans amener un cliange-
menl ? cela es' fort douteux-

Pour élouller celte opiinon, que fera le ministère? établira-t-il la censure?
C'e-t un moyen plus prompt de se précipiter : les biochmes remplaceronl les

journaux. La censure ne pouvant être que temporaire ( pu'squ'elle doit ces-er
à l'ouverture des Chambro), la liber lé de la presse péi io(li(jne, vengée par celle

de la tribune, agira de nouveau, et son action seia dautant plus forte qu'elle

au»a été p'us comprimée.
La censure a perdu tous ceux qui ont voulu s'en servir, parce qu'elle rend

le gouverneiuent représentatif impossible, ei que, dans la lutte qui s engage
entre les instiiuti<ins et les mini^^tres, ceux-ci iinissenl par succondier, heu-
reusement pour nous, heureusement pour la France; car sils triomphaient
dans celle lutte, leur vietoiie amènerait une révolution Les ministres au-
raient-ils à donner aux Chambres une bonne raison de la censure? On leur

demanderait de qml mal si grand l'Kiat éiait menace, pour avoir exiL'é la sus-
pension d une liberté dont on avail joui même pendant la guerre d Espagne?
A iraveis les déclamations accoutumées contre la licence (le la presse, ou ne
venait que les inléièls de l'amour- propre blessé, que la nécessilé de dérober
des fautes aux yeux du public. On rappelleraii aux agents du pouvoir le pro-
cès de la Quotidienne; et lorsqu'ils seraient convaincus d'avoir V(»ulu achever
par la loue ce qu'ils av.iient commencé par la coi rupiion , obiiendraieni-i.s la

sanction des pairs et des dépulés?
« Hé (|iioi ! leur dirait-on jnslement à la tribune, la loi actuelle sur la liberté

« de la [)i esse ne vous a pas sulïi , cette loi (jui donne au gniivernenienl le

u droit de refuser raiitorisatiou d'établir un nouveau joui n.il
,
qui accorde aux

« tribunaux le pouvoir de suppiimer un journal existant, de con(is(pier une
« propriété conlie le texte précis d «m aiiicle de la (,haile! La plupart des
« ienilles [jublicpies ont ele achetées par vou> ou par vos aiu:s : (piaviez-vous

« donc faii pour vous ctïiayer «le trois joui nanx (pii rtsiaient libres? ^e pou-
« viez-vous vous contenter de lacoiruption et di s procès en lendauce? Certes,

« cette censure était assez rigoureuse! »

Entêté ainsi qu'il l'est d»' ses systèmes , le ministère actuel , s'il existe à la

session pioehaine, représentcia-t-il sa loi des rentes? Cette loi sera-t-elle

cnco'c attachée à l'idée d une loi en faveur des émigrés, cmnme une ptcuve
de celte lalalilé qui poursuit quelquefois les plus nobles infortunes ? Mais ciMie

loi sur les rentes ou sera la même, ou seia modiliée : si elle est la meute, elle

rciiconirera les nu^'uies obstacles; si elle est moililiée, pourquoi n'avoir pas
admis h s amendemenls proposés dans lune et l'aulre Chambre ? Au reste, ne

f
rejugeons rien ; car si la rcnttMonibaii au-dessous du pair, ou serait dans
iDjpobbibililé de revenir à une mesure désastreuse sous tous les rapports.
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Pour s'assurer delà majorilé dans la Ch;<mbre héréditaire, fera-t-on. comme
01» nous en menace, une nomination de soixante ou de cent pairs? Où les

prendra-i-on, ces pairs? dans la Chambie élective? Mais alors il faudra des

rééit'ciions. et on les ri doute. Dans les propriétaires, dans les noiabi ités des

provinces et de la capitale? Mais croit-on que des paiis choisis dans la Cham-
bie élective, ou ailleurs, soie»'.t si prompts à soumettre leur conscience à ce

qu'il plaira aux îJiinisires de leur faire voter? Après avoir tant crié contre uft

exemple fatal donné fiar un autre ministère, un miniîslère royaliste commet-
trait il la même faute? A-l-on oublié que la majorilé de la Chauibre d*5S pairs

ne fut pas brisée , comme on lavait espéré, en recourant à une u)esure sub-

versive de la Cbarie
;
que, le lenilemain de leur nomination, le> nouveaux pairs

firent céder le sentiment de la reconnaissance aux intérêts de la patrie? Un se-

cond exemple a confirmé ce que le premier nous avait appris.

El voilà ce qu'il y a d'admirable dans nos iusiitutions ! ell^s portent en elles-

mêmes leur principe de conservation. Au moment où l'on prétend s'en servir

pour en abuser, elles fournissent le remède contre le mal qu'on médite. Cher»

cbez (ians les dernières classes de la société un homme sans nom et sans for-

tune, htiies-le pair, et à l'instant il réclamera l'indépendance et la dignilé du
rang où vous l'aurez ébvé. Que pouvez-vous contre lui? Investi d'une porlioa

de la souveraineté émanée du monarque, il est au-dessus de vos ressentiments ;

vous passerez, et il tiansmeitra à sa postérité sa puissance héréditaire.

Où en serions-nous enfin, que deviendrait la France, si pour faire adopter

une loi, si, pour maintenir des nlinl^lres dans leur place, ces ministres alia-

quaieni sans cesse les principes de nos institutions , cassant 1.» Chambre des

députés, augmeniant à I infini la Cbambre des pairs, compromellanl la préro-

gative royale, et ne sauvant leur existence qu'au prix de celle de la Charle?
Mieux vaudrait déclarer qu'on ne veut plus de monarchie repré>enlative.

Tous les minisières précédents ont été renversés pour avoir vimlu gouver-
ner contre l'esprit de nos institutions : celui-ci , engagé sur la même pente,

tombera dans le même abîme. Qu'on prenne les discours des ministres actuels;

qu'on lise ce qu'ils ont dit sur la liberté de la presse , sur celle des élections

,

sur la centralisation administrative, sur la nécessité d'une loi communale, sur

le devoir de ne placer que des hommes d une fidélité éprouvée, sur l'instruc-

tion publique, sur l'amélioration à apporter au sort du clergé ; et demandez-
leur ce qu'ils ont fait pour rendre leurs actions conformes à leurs paroles.

Mais ce qui était mauvais, dangereux sous des ministres auxquels, à tort ou
à raison, on refusait le nom de royalistes , l'est bien autrement sous un pou-
voir qui se pare de ce beau litre. Qui pourrait-on croire désormais, quand on
voit des hommes en qui l'opinion monarchique avait placé toute sa confiance

fuir devant leurs engagements, oublier leurs principes , et ne rien faire de ce
qu'ils avaient promis?

Walpole chercha en Angleterre à fonder sa puissance sur la corruption
;

il ne put faire un grand mal , car il trouva, pour lui résister, la fortune indivi-

duelle. Une aristocratie puissante n'avait pas besoin de billets de bancpie, dont

il marquait quelquefois les passages des livres qu'il envoyait à ses creaturi s.

Mais, si on essayait de transporter un tel système en France, il indiquerait

dans les imitateurs un esprit bien plus fatal que celui dont le ministre britan-

nique était animé. Ces imitateurs rencontraient pour obstacles à leur dessein

,

non des richesses, mais des venus ; car la noble indigence de presque tous les

Français ne laisse parmi nous que des vertus a séduire.

Nous ne croyons pas à cette conjuration diabolique pour corrompre le peu-
ple le plus désintéressé qui soit sur la terre ; nous ne pensons pas qu'elle piU
réussir : mais, enfin , supposons un moment qu'elle existe, admettons un mo-
ment son succès, quel en serait le ré>ultai ? lN<»s insiilulions crouleraient sans
doute; mais passerions-nous sous la domination du génie ? Mon : nous nous
trouverions en face de la médiocrité effrayée de ses propres œuvres, ne sachant
pas plus administrer la servitude que la liberté, et au&si incapable de gouverner
ce qu'elle aurait fait que ce qu'elle aurait détruit.
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La monarchie sVst réfablic sans efforts en France, parce qn'elle est de droit

parmi nous, parce qu <!lle »'Sl loue <le loule noire liisloir
, pjrce que U cou-

ronne est portée p;«r une (;innlle qni a piesqne vu njiire la nal on
;
qui la for-

mie, civtiiaée; qui lui a d nné toiit«'S s< s libertés; qui l'a v> ndu»^ iinniorielle:

niais le teinps a réduit celle nionaicliie à ce qu'elle ;» de réel. L'âge des nciions

est pa>sé en poIilii|ue : on ne peut [dus avoir un gou\eriteineni d'aiioralion

,

de culte et de mystère : chacun connaît ses droits ; rien n'est possible hors des

limites de la raison ; et ju-qti'a la laveur, dei ni».'r«; illu>ion des monarchies ab-

soloes, tout est pesé, tout est apprécié aujouid hiii.

We nous y trompons pas : une nouvelle « re commence pour les nations.

Sera-l-elle heureuse? l^a Providence le sait. Quant a nous , il ne nous est

donné que de nous prépaier aux evéuemenis de l'avenir, que de pressentir ce
qui sera, pour éviter des résistances munies.

L homme qui pouvait s ul relarder le ntouvement du siècle D'est plus ; le

bras qui leiid l les rochers du Simplon, pour liacer un chemin à nolie gloire,

a été brisé à son tour; le 1 rmidable oppresseur des libertés puhlii^ues a été

jeté, pour mourir, aux pieds des peuples du Nouveau-Monde, où ces libii lés

lernit-nlent : mais, efi passant, il a mûri le siècle; lui-même , au milieu des

Vieuv enipire>, était une étonnante neu\eaulé; cl s il gênait par son despotisme

!e dévcloppemeni des idées, il lavori^aii par son côte extraordinaire ce qu'd y
avait de grand et d inconnu dans l'esp' it des temps.

L'Allan ique n't st jdus qu'un riii>seau (jue l'on passe dans quelques jour»;

l'intlucnce de la politique des Elats (|ui peuvent s établir en Amérique se fera

seniir en Europe : celle ci a déjà changé.

Alïran(hiede la tulelle de noue c|iee, rAllemagne n'a repris que la moitié

de sa golhiqne consiitution ; le I en lédeialil s e»t niioué d'une aulie inan ère;

des gouvernemenls reprcsenlatils sont venus se plai er dans l Union. L it.ilie

s'est agitée ;
mais, en voulant réparer S' s ruines, elle les a la t tcunber sur elle.

Le Portuiial a réiabli son ancienne coiiî^iilulion représeiilalive. L Espagne, qui

avait pri^ d'abord la révolution pour la libeité, tôt ou laid relrouvcia celle-ci

dans ses vieilles cort< s. L Espagnol n'e>t j;imais pressé : ce qu il ne iait pas au-

jourd hui , il le fei a demain ; et , dans sa lé.Mgnalioii chrétienne, il y a quelque

chose de la palieni'e du Dieu dont il attend les ordres.

De- tels signes ne peuvent laisser de dont s sur le mouvement général des

esprits. La France a p;yé cher ses libirle> publiqu s : heureux les antres

peuples, si , avertis par son exemple, ils arrivent au même bien avec uioins de

malheurs !

Ne nous figurons pas que nous puissions rélroginder : il n'y a de salut pour

nous (pie d.ms la Charte. Q ravons-uous lait depuis dix an> que nous luiions

contre l'esprit de nos inslitulionsP Nous n'aviuiN réussi qu'à nulire a Fiance

dans un état de gène insupportable ; es ayons de la bonne loi , ne lïii-ce que

comme un moyeu nouveau d ailininislration.

Nous I espérons : le système antmaiicuial , rinti français que l'on a sui\i jus-

qu'ici , expiiei a avec le piésent minisieie. Tous les bomines valant quelque

chose, las de tant de d«'ceplions, las de se laiie une gm rre (jui ne tnmiie (pi'à

leur déli inienl , <pi à rallaiblissemenl île TEiat , s(ml [u els a se rcuuir dans uu

amour sincère de la légitimité et des libertés publKpies.

Laniouarchieconstituliuiine lencstpoini née pai mi nous d'un sysième écrit,

bien qu eile ail uu code imprimé: elle est lille du temps et des evéneineuls,

conmu! rancienne luonaichie de nos pères. Nous ne sommes plus «lans l'âge de

la répnblii|ue par nos mœurs, ni dans celui du gouveinemeni absolu par nos

lumières. Toutes les fois quOn voudra nous conduire à 1 1 démocratie on au

despotisme, on trouvera une résistance naiionale «|ui ramènera au gouveine-

nuMii mixte, parce que nous .sommes arrivés à cet éiat tempère dans l'ordre

social, (pli imus rend le joug populaire et le pouvoir arbiiiairc d un seul égale-

ment insnpportabh s.

La Charte n est contraire à aucun principe monarchique, quoi qu'en

dire les esprits étioils ou passiotuies j la religion doit eu iaire la base

,
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doit y relrouvor sa '^on^^idéralion, cl l'aiilor té rova'e y puiser une force nou-
velle. En embrassant avec sincérité la monarchie représcn'iiiive, en ne repous-

sant aucune (lèses conséquences, eu gouvernant dans le Sens de nos in lili»-

tions, saîis dessein c^clié, san> arrière-pensée, noire chère ei belle patrie s'é-

lèvera bientôt au comble «le la prospérité.

Il y a d'autres hommes qui eraigneni pour la liberté: ils doutent quelle puisse

jamais s'établir parmi nous au milieu des doubles ruines de la république cl de

rtnipue. Ces hommes sont trop sensibles aux apparences; ils prjnnenl les

fautes du gouvernement pour des obstacles inhérents à notre position. Pour-
quoi laliberténese mainliendrtii-eiiepas dans l'édifice élevé pai- le despntisme,

et où il a laissé quelques traces ? La Victoire, pour ainsi dire Cf core parée des

trois couleurs, s'est réfugiée dans la tente du duc d'Angoulême; la légiti-

niité habite le Louvre, bien qu'on y voie encore des aigles et des insignes de
l'usurpation.

Paris, 29 juin 1825.

Paris a vu ses dernières fêles ; le roi est parti. L'événement politique et reli-

gieux, l'époque d'indulgence, de réconciliation, défaveur, le sarre, en un mol,
qui, par sa nature mênie, a tant favorisé les projets ministériels, est oassé. Déjà

la triste vérité reste seule devant nous, dé[)ouillée des illusions dont on l'avait

environnée pour la rendre un moinenlsup|>oriable. Mous nous retrouvons face

à faced'uneadminisiralion repoussée de la Fra'icc entière, d'un crédit ébranlé,

d'un amortissement dénaturé, sans que les divisions aient cessé, sans que les in-

quiétudes qui sont au fond des cœurs se soient dissipées.

De quelle espérance b< rcera-t-on à présent l'avenir? Avec quoi fera-t-on

prendre patience à l'opinion ? Quels sont les projets désastreux que Ton invitera

à voler dans l'allenie d une félicité piHtchaine et réparatrice ? La royauté a dé-
sormais tout son lustre; ce qui la regarde est accom|)li : le cours des choses

ordinaires a recommencé
,
pour n'être plus interrompu. La monarchie n'aura

plus d'occasion de reprendre, pour ainsi dire, la vie dans elle-même , dans sa

propre essence. Il laui que tout lui vienne maintenant de l'administration et des

lois. Malht ureuseuient, avec le système que l'on a suivi jusqu'ici , couimenl
conserver tous les résultats heureux de la consécration du roi par les mains de
la religion ? Qu'a-t-on fait de ceux de celle autre consécration que M. le Dau-
phin a reçue des mains de la Gloire?

Nous l'avons dit et répété : toutes les fois que le roi est appelé à se mon-
trer seul sur la scène , sa raison supérieure et sa magnanimité se mani-
festent.

Charles X arrive au trône : il trouve les libertés publiques foUemf^nl violées

par une double insulte à la magistrature el aux droits de tous les citoyens. Que
fail-il ? Il abolit la censure : les bénédictions de la France accompagnent cet

acte royal.

Charles X vient à Reims sanctifier de nouveau la couronne de saint Louis.

Les fauteurs d'un ignoble despotisme se flattaient déjà de l'espoir de voir briser

le pacte social. Que fait le roi ? Il jure sur 1 Evangile de mainlenir la Charle

constitutionnelle, et la servitude reste écrasée sous le poids de ce serment
chrétien.

Qu'aperçoii-on auprès de celte royauté si noble, si sincère, si pure, si fran-

çaise ? Une administration petite et corruptrice
,
qui marche dans uu sens op-

posé; qui, après avoir attaqué ouvertement les libertés publiques, les laisse

insulter dans ses journaux; qui, violente contre les royalistes , faible avec 1rs

révolutionnaires, est enm mie de tous les talents indépendanls , envieuse de
tous les mérites non soumis, anlipalhique, sous tous les rapports, à l'esprit du
siècle, du pays.

On se demande avec une sorte d'étonnement comment quelque chose de si

peu de valeur peut gêner à ce point la destinée d'un grand peuple.

Si certains honnnes paraissent caducs aujourd'hui, diront-ils que leurdécré-
piiude anticipée est l'effet de l'opposition de leurs ennemis? Et comment pour-
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raicnt-il«; le dire ? Sont-ils courbés sons les coups de leurs adversaires, ou sous

le poids de leurs liiouiphes? La loi des renies el la loi d'indemnité ont-elles

été r.jetées? Qui donc les cite au tribunal de l'oplnioû publique, ces hommes,
si ce ne sont leurs propres œuvres?

La France p<'ut-el!e élre travaillée longtemps par ces deux esprits divers
,

celui de la couroniieel celui de l'adminisiruiion: l'un grand, jicnéreux, noble-

mefit aiïahle, en harmonie avrc les temps; l'autre étroit
,
jaluux, disgracieux,

en opposition con)plète avec Tordre actuel de la société?

Si notre belle patrie n'occupe pas au dehors le rang qu'elle d<'vrait occuper ;

si elle gémit au dedans sous le double lléau dune inaction stérile el d'une acti-

vité impuissante; si unchang«Mnenl cflrayanlse lait sentir dans l'opinion, n'en
accusez que les premiers agents d<i l'auiorité publique; mais n espérez point

qu'abandonnés de l'opinion , ils se retirent jamais volontairement : ils man-
quent à la fois du génie qui répare ses torts , et de la franchise qui les

avoue.

Paris, 13 juillet 1825.

Nous approchons de ce mois si fatal à la monarchie; mais cette fois les prin-

cipi'S cl les intérêts majeurs seront sauvés. L'obstination des rentiers à ne pas
se convertir fera leur salut. Qui périra donc?

Une loi dont tout les vices sont signalés à la tribune, dont tous les résultats

sont prévus et annoncés, passe, on ne sait trop coumient. La lassitude de l'op-

position, rapproche du sa»re, le désir de la concorde au commenciniont dun
nouveau règne, laissent sortir des Chatnbresle projet fatal. On prend cela p -ur

un triomphe : on met le 3 pour cent sur la place: personne n'en veut ; on s'é-

tonne; on atteutl, persuadé (pie le> rentiers comprenilnmt enfin que 4 fr. en
valent 5 : un mois s'écoule ; le public s'olistiue dans son bon sens.

Aloi s on se lâche : on fait une ordonnance sur les cautionnements, qui, quoi
qu'on en dise, est fort peu h gale; on établit, afin de lavoriser des levées de
rentes, un espèce de syndical de receveurs généraux, qui manque de toutes les

conditions voulues par le Code pour êire, ou une société anonyme, ou une société

en nom collectif; on faitcnsorie que 1rs certificats d'emprunt restent certificats

d'emprunt pour la Banque, inscriptions de renies pour ceux qui veulent les con-

vertir; on laisse une maison étrangère meure en coupon les 3 pour cent, pour
les vendre à 1 encan et en délail. au grand discrédit de l'honneur franç.tis:

il ne manquait plus que de voir les 3 pour cent et leurs coupons aussi

mal reçus à Londres, Amsierd.im et Francfort quà Paris; et c'est ce qui

arrive.

En vain 100 millions, plus ou moins, ont été employés à l'opération cl con-
fection de ces projets, par des prêts sur depôl de rentes on certificats d'em-
prunt, par emprunts sur lingots, et alîaires laites avec les diiïérenles caisses :

ces ellails,qui allècient radicalement le erédil, el démunirent .iu.\ y«'nx de tous

le vice de la loi, ont pn à peine jus(iu'ici élever au-ilessus de 76 c(;lltî valeur

que l'on nmis disait eue, pendant la (li^cu^sion de la loi, a 79, 80, et même 89,

tiiir les (liUerenles plaet s tle l Lnrope.

à)\ ;>;iblions pas cpie la haus>e daiiN Icf. 3 pour eent nVsl pas le but , mais le

ihoyen de la loi. Quand les 3 pour c iii mimleraient à 8-2 el à 84, cela ne sijni-

lieiait rien pour roperalion de 1^1. le minisire des finances, si celle haus^ ne
produisait pas de convei sM)ns. La haussi;, ainsi que rainoindiissemenl «lu pi ix

des reports, n'est qu une tentation au jeu ; et si l'on n'est pas tentcî, il n'y a pas

de conversicui. 11 est piobab.e nue personne irenire «lans les 3 pour cent

pour y rosier; car personne n'est assez fou pont consentir à réduire son reve-

nu d'un cimpiième, (piaml il ptut le conserver inlcgialeineni ; il n va donc que
les spéculateurs cpii puissent risquer I aventure des 3 pour cent , afin déjouer
sur le capital. Mais ceux-là ne possèdent qu une bien petite partie de la rente :

aussi vo>ons-nous (pie la failde hau^>e des 3 pour cent na ju>qu"à présent rien

décide pour le succès de la loi. La menace ridicule dun reuibouisemenl im-
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possible n'a pas eu un résultat plus heureux qu'une hausse si chèrement ache-

tée et si péniblement produite.

. Il y a quelques jours que les conversions paraissaient ne pas s'élever à la

somme de quatre millions. Les joui n.iux niinisiériels, desespérant de l'affaire,

avouent eux-mciiies que la conversion pourr;iilbirn cire assez faible, mais que
celii est Tort égal à M. le mimsiiedes finances, lequel a'âjamais désiré une con~
venion considérable.

Quoi! i\l. le ministre des finances n'a jamais désiré une conversion considé-

rable î quoi ! tous ces combats daus les Chambi es, toutes les mesures financières

qu'il a prises pendant la session et après la session ; toutes ces mtîsures que nous
venons de rappeler à l'instant, ne prouvent pas que ÎVl. le ministre des finances

désirait une conversion considérable ? Ne s'est-il pas tlitié lui-même à la tribune

dé l'espoir de voir la conversion s'éievc r à 50 millions ? Il n';iurail fait et dit

tout cela, d'après ses journaux, que pour constater un fait, le refus des rentiers

à toute conversion ! Nous sommes bit n accoutumés au revirement d opinions,

au changement de langage de M. le minisire des finances ; mais ceci , il faut

l'avouer, passe de beaucoup tout ce que nous avons vu : c'est vraiment le su^
blime du genre.

Parmi les preuves que le journal ministériel apporte du peu d'intérêt que le

ministre avait à la conversion, c'est que celui-ci n'a point dit au"x élahiisse-

œents publics sous sa dépendance : a Convertissez-vous » Qu'est-ce-ci ? Veut-

on parler des caissi^s publiques, du domaine, des contributions, de la loterie,

etc. ? Rêvons-nous ? avons-nous bien lu ? Nous ne parlons pas des hospict s et

des biens des communes; car on nous répondrait sans doute qu'ils dépendent
de l'intérieur. Imprudents défenseurs d'un homme que rien ne peut plus dé-
fondre aujourd'hui, vos apologies Ta» cusenl bien plus que nos repioclics. elle

dévouement de votre dornesiiciié vous empêche de sentir ce qu'il y a de dange-
reux pour votre maître dans vos paroles!

Quel est l'intéiêi du gouvernement ? nous dit encore le journal ministériel. C'est

qu il y ait peu de conversions, afin que b.s 3 pour cmr de l'indemnité puissent

avoir un cours élevé. Ce tendre intérêt qui prend subitement pi.ur les émigrés

est tout à fait louchant. Tant qu'on a espéré 1.» conversion des 3 pour cent à

75, on s'est bien donné de garde de parler d^s 3 pour cent de l'indemnité , de
peur de nuire à la hausse des premiers par l'uppai ition des seconds. Ceux-ci

au coiilrwre étaient profondément oubliés; et lout ce qu'on savait de l'indem-

nité, c'est qu on allait payer la commission, les maîtres des requêtes, et même,
assure-t-on, les préfets qui auront un jour à se mêl' r de ct lie atlaire. Mais voici

que les 5 pour c«nt ne veulent pas se convertir, ci à l'insiant on prouve, en dé-

pit des efforts inouïs que Ton a laiis pour obtenir leur conversion, que l'on ne
voulait pas celle conversion, afin de réserver tout le bénéfice de la caisse d'a-

mortissement au 3 pour cent de l'indcinniié. Vil-on rien de plus merveilleux

eide plus souple qu'un pareil esprii ? Qui peut-on tromper par ces gambades?
On est bien malade quand on en est réduit là.

M. le ministre des finances abandonne sa loi lorsque sa loi l'abandonne
;
quoi

qu'il fasse , il ne pourra jamai-, détacher sa destinée de celte loi ; un peu plus

tôt (Ml un peu plus tard, elle l'entiainera dans sa chute. Lorsqu'on a perdu les

moyens de marcher, on se traîne encore quelque temps, mais il faut finir par
rester sur la place.

Quand touie la victoire de M. le président du conseil se fût réduite , comme
nous l'avons supposé , à la conveision d'une trentaine de millions de renies,

c'est-à-dire à la conversion de la dette flottauie, non-seulement son opération

eût élé inanquée, mais elle l'eût été de la manière la plus désastreuse : 30 mil-

lions de 5 pour cent convertis en 3 a 75 ne procureiaieni po.nt le soulagement

dont on avait flatlé les contribuables, lesquels n'en seraient pas moins obligés

de fournir au fonds (ramoriis>enieni, tandis que les 77 millions de cet amor-
tisseineni placés par la loi en face de quelques chélifs 3 pour cent deviendraient

la proie d'une poignée de joueuis à la liourse.

IJik tel résultat d'une lelie lui seruii-il lulciable ? Et que sera-ce si ce rébul*



452
'

POLÉMIQUE.

tat n'est pas même la conversion de 30 nnllions de rentes ? Serait-il possible

d'avoir f:»ii i '"l ''6 ma' au ci«'h1iI el à l'opinion, pour avoir manqué d'une ma-

iii/ic si déplorable le but qu'or» s'élait proposé ?

Au moment de la (luile, iM. le président du conseil s'emportera-t-il en de

noiivcllfs violfiices? Nous réserve-l-il l'essai d'une censure impossible, ou

d'un remboursement plus imp(»ssil)le encore? Ces enfantines colères auront un

terme. Alienuons l'événement j il n'est pas loin. Le bon sens du public sauvera

le crédit ; car si les 5 pour cent ne bougent pas, il sont assurés de rester 5 pour

cent, juMju'à ce quel'inléiêtde largenl soit réellement réduit dans les transac-

tions commercia es : or nous sommes bien éloignes de ce moment; car l'inlé-

rêi de I argent, au lieu de baissir, augmente aujourd'hui par un nouveau deve-

luppemeuî de rindiistrie el de la liberté des peuples.

Que les rentiers tiennent donc ferme : les 3 pour cent avorleront; le roi et

les Cbamities remédientnt au vice qrre la dernière loi a introduit dansl'emi'loi

des fonds noudivisésde la caisse d'amortissement ; les proji tsde INI. le ministre

des (inances seront à jamais écartés, et nous eo aurons été (juiites pour la peur.

Ala vérité, l'éducalionde notr e nouveau Colbei t ncms aura coûté quelques mil-

lions; mais enfin de bons parents payent <iueI<|uelois les fredaines d'un fils de

famille, quand il a promis d'être sage, de ne plus jouer, ci surtout de ne plus

recourir à ces Harpagons t/ui, dit Molière, pour ne charger leur conscience

d'aucun scrupule y
prdlent leur argent au denier dix-huit.

Paris, 29 juillet 1825.

Les déplorables lois de finances, qui depuis deux ans inquiètent toutes les

fortunes, en ébranlant le crédit public
,
pourront avoir, comme nous l'avorjs

déjà remarqué, des conséquences funestes pour riionneur et la dignité de notre

patrie.

Mais comme la Providence place toujours le bien auprès du mal , elle a fait

sortir du système ministériel , et des mesures employées au soutien de ce sys-

tème, un auire résultat qui tourne au profit de nos insiiiuiions. La Cliarie a

poussé de vigoureuses racines; les espriis les nroins disposés au régime con-

stitutionnel ont senti le besoin d'un abri contre les entreprises ou les fautes

d'hommes violents et incapables. El où pouvait-on le trouver, cet abri, si ce

n'est dans les libertés publiques?

L'immense service que la liberté de la presse vient de rendre dans la ques-

tion financière la recommande à jamais à ceux qui eir méconnaissaient la

valeur. Depuis la restauration , la liberté de la presse a triomphé dans quaire

occasions décisives : l:i première, lor>qu'clle courut au secours drî la royaulé

légilimc, gravement menacée, et arrêta le gouvernement au perr( liant de Ta-

bime; la seconde, lorsqu'après avoir combattu pour la couronne, elle combat-

tit pour la Chai te exposée à une réaciion; la troisième, lorsque, défendant les

tribunaux qui Tavarent défomlue, elle fil cnlendie ses pl;irntes au nouveau sou-

verain qui la délivra, el la rendii {généreusement à la France; la quatrième,

enlin , lorsque , aliaquant sans relâche les vices de la loi de conversion , elle a

éd. lire les rentiers el sauvé le crédit public.

Ces résultats inronle^lables remporlenl sur toutes les déclamations que l'on

pourrait élever contre la liber lé de la presse, si d'ailleurs son existence uéiail

liée avec celle du gouvernement r» presenlalif.

Quel mal celle l'ibrrlé a-t-elle fait , en opérant lant de bien ? A-t-clle excité

dis troubles ?ïonle-puissante (juand «Ile e>t lorgane de la vérité, eileneprut

plus ri<!n (|uand elle n'exprime et ne sert que des passons.

L'cntri'piisedFspagne a été exécutée en sa piesem.e : l'épreuve était rude.

Depuis le commeirceiircnl «le la moiiar < hie on n'avait poiirt cm ore fait la guerre

avei la laeiilié de contrôler la conduiie des hoiiiines el tlinterpréicr les évé-
neir;enls. Coue guerre olïVait de plus deux dangers qui lui élaieiil propres , cl

que la liberté delà presse semblait devoir rendre pins grands. Le drapeau blanc

reparaissait à la télc de nos années pour la premier e luis après la resiauration

^
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du trône : comme ileût convenu aux souvenirs et aux espérances d'empêcher
les vicloiî es de ce drapeau ! La guerre d Esptgne éiaii en outre une guerre de
principes, une guerre qui touchait à la révoluiion : comme elle devait réveiller

les partis!

tn effet, à celle époque ils ont usé largement de la permission de tout dire.

Qu'en est-il adverju? La France n'en a été que plus triomphante au dthors et
plus paisible au dedans.

II est vrai que cette liberté de la presse
,
que la couronne et lEtat avaient si

noblement supportée , parut quelque temps api è^i intolérable à l'incapacité au
pouvoir. Le courage, l'honneur et la gloire de M. le Dauphin et de son armée
n'avaient pas eu besoin de la censure : il fallut l'établir pour sauver les mi-
nistres et leurs commis.

Qui souffre donc de la liberté de la presse? La médiocrité et quelques
aniours-propi es irascibles. Mais, dans le dernier cas, quaud la susceptibilité

se trouve unie au talent, c'est encore un bien pour l'Etat que cette susceptibi-
lité , mise à Téprcuve , s';iguerrisse par le combat.

Point de monarchie représentative sans liberté de la presse, point de liberté

de la presse sans i'assujéiissemeni des personnes aux investigations de celte
liberté.

Or, si un homme s'emportait à la moindre contradiction ; si
,
pour une plai-

santerie , bonne ou mauvaise , il était toujours pi êl à demander la suppression
de la liberté qui protège toutes les autres, y aurait-il rim de plus pitoyable que
de sacrifier la (onslituiion d^' 1 Eiat à la vanité d'un homme ?

Mais il arrive , relativement a la liberté de la presse , ce qui arrive par rap-
port à toutes les espèces de libertés : elles sont d'abord assez gênantes à ceux
qui en usent pour la première fois; elles oui leur poids comme l'esclavage;
elle> f<iiC( ni les talenis

, les caractères à se sounietlre à des contraintes ; mais
ces C(»nlraiiiies finisseni par devenir miles. Ou s'h;ibiiue à entendre des vérités,

à écouler l'opinion , et l'on se coiriiJic. Nous avons déjà fait des progrès sous
ce rapport; nous craignons beaucoup moins les attaques personnelles ^ et si

nous avons quelijue chose à craindre, c'est plutôt d'y devenir insensibles que
d'en éire piiéiilemenUb!es-és.

Les avantages nég.uifs de la liberté de la presse ne sont pas mnins considé-
rables que S( s avaniagt s positifs. Qui pourrait dire i< s fautes qu'elle a euipé-
Chées depi.is dix ans, et couibien la crainte qu'elle inspirait aux autorités a
pnivenu v.e soiltscsP Sui>posez tel homme aujourd'hui en possession de faire

sans eniiavc tout ce qu d voudrait, oii en serions-nous? Qui doute, par
exemple, que beaucou|> de mal n'eut pu s'opérer, s'il eût été possible auxjour-
nauxdu pouvoir de prêcher tous les matins la beauté de la conversion, de me-
nacer les rentiers d'un remboursement, de vanter ou (ie laire les mesures
prises par ^admilli^lralion , tandis que bs lournaux indépendants, enchaînés
par la censure, n'auraient pu démontrer les inconvénients de la con>ersion,
i'inipo><sibilité du remb(Mirsemeiil, et le danger des mesures niinistérielles?

Mais la morale , dii-ou , niais la religion , blessées par tant de publications

impies !

El l'on produit de longues listes de réimpressions de Voltaire et d'autres

auteurs.

Nous devons d'abord faire observer que celle objection n'est applicable, sous
aucun rapport, a la presse pénodiipie, déjà soumise a une loi d'exception dont
personne ne conteste l'extrême sévérité.

b'aboi (1 toutes les piiblicatiniis dont on s'alarme , ou dont on feint de s'alar-

mer, n'< xistaient-elles p'S antrelôis S(»us la censure? Ne nous arrivait-il pas
de Sîiisse et de Hollande des Rousseau , des Voltniie, des Diderot , des Helvé-
tiu>< ? Ne voy:iii-on pas, sous celle même censure, des productions d'un liber-

tinage que Ton ne C(uinait plus ,
nièiue aujourd hni ? Si Tincréduliié était pres-

que géi»erale sous le ré;;im(; de la censure; si la révolution a éclaté mali^ré la

censure , et peut-être en partie à cause de la censure, n'accusons pas la liberté

de la presse des désastres et des ouvrages doni nous nous plaignons si haut.,

/"



4o4 POLÉMIQUE.

Ensuite esl-il bien certain que touies ces éditions, si soigneusement énumé*
rées, se soient vériiahlentenléeoulées? Est-il bien certain qu'on n'en retrouvât
pas tiUvî bonne partie dans le> magasins des libraires? Esl-il bien certain
qu'ei es n'ai'MJi pus r liné (jiielques-oiis des entrepreneurs, et qu'enfin tomes
ce8 uhisses de bons, de médiocres, de mauvais livres, n'aient pas éié chercher
des lecteurs parmi les nègres de Saint-Doiuiiigue , et chez les nouve lUX répu-
blicains de rAiiiéri(jiie , dont la plupart ne savent pas ie français , et dont un
gr iiid nonibre ne savent pas lire ?

II y a ici erreur : on a pris des spéculations commerciales de librairie pour
une augmentation de lecteuis dans I iniénuurde h Fjance. Or, on voit, par ie

relevé des abonnements des journaux, que la quantité de 1< cleurs , depuis
trente ans, n'augmente ni ne diminue. Que l'on parcoure le royaume, ou
trouvera bien chez les libraires des exemplares des éditions dénoncées, mais
on en irouveia très-peu de vendus. On n'en verra point , comme on nous le

dit, dans lac;bane du pauvre et dans les bouiicjues du peuple; on aime mieux
savoir ce qu'il faut pens» r des 3 pour cent que d'exhumer quelques tristes

facéties de Voltaire du fond d'un»* édition compacte , possession non disputée

,

dans chaque [)rovinee, d'une demi-doiizaine d'amateurs. Enfin, pour être
juste, quand on rai)pelle le nombie des mauvais livres, il f.iut citer ;iussi celui
d^sboiiii ouvrages. Combien, depuis quelques années, a-t-on fait paraître

d'éditions de Bossuet , de Massillou , de Fénélon , et de tant d'autres écrivains
monarchiques et religieux ? i*armi les productions modernes, quelles sont celles

qui ont eu le plus de vogue et de succès ? celles qui sont devenues populaires,
er qui, imprimées et réimprimées, comptent peul-élre plus de crnl mille
exemplaires en Europe? N'est-ce pas celbs-là même qui ont eu pour but de
défendre le trône ei le roi , l'autel ci ses minisires ? Le mal est donc neutralisé

pai' le bien. Loin d'empêcher la lecture et la multiplication des écriis condam-
nables Ja censure ne serai! qu'un stimulant pour les lecteurs et les imprimeurs;
elle ferait vendre ce qui est maintenant oublié diins la poussière des librairies.

Que l'on cesse de faire des chosi's saintes un moyen de parvenir aux places;
que le clergé, ehai'itable et éclairé, soit le premier à s'élever contre ces petites

coteries d hypocrites persécuteurs qui font à la relig-ou un tort incalcul;ible;

qu'il se montre ami de nos institutions
; qu'il les embrasse pour les sanctifier

,

pour les rendres vém-rablcs par l'ascendant moral de son caractère : alurs il

n'aura rien à redouter de la liberté de la presse , et trouvera partout des dis-

cijdes et des défendeurs. L'Evangile est la charte ( charte divine !
)
qui a éman-»

cipé le genre humain. Ceux qui sont chargés de l'annoncera la terre ne peuvent
dire anaibème aux libertés publique s. Quand le clergé , dont les vertus sont
ineontesiables, aura fait pour la nouvelle monarchie ce qu'il a fait pour l'an-

cienne , les publications impies viendront se perdre dans le respect qu'il inspi-

rera même à ses ennemis, et se briser contre sa salutaire et pacifique puis-
sance.

Paris, 8 août 1825.

Le terme de la conversion est déjà expiré depuis trois jours; le grand secret

est connu ; la (luolité des rentes converties et à convertir est de 30 millions

688,268 francs.

Il laut retourner m arrière , el jeter un coup d'œil sur l'immense échafau-
dage élevé jusqu'aux nues pour construite un monument qui n'est pas même
sorti de terre.

La première loi de finances de M. le président du conseil ayant été rejetée
par lu Chaml)r(> i\ii^ pairs , ce ministre ne parut (pie plus ardent à suivre soQ
piojei

j il en vari.i >eulement la lorme , et le présenta de nouveau à la tribune

f)arlementaire. Il ne s'eiail point laissé convaincre par la première dist u>sion;
es lumières (pio lit jaillir la seconde ne récbiirèrent pas davantage. Selon lui ,

son plan reposait sur des nécessites, sur des besoins manifestés par létal des
chOdCS.
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Il fallait, disait-il, faire baisser le taux de l'intérêt de l'argent en France, en
réduisant l'iniérêt de la detie nationale;

^H fallait forcer les capita»ixà relluerdans les provinces, et vers l'agriruliure;

Il fallait , enfin , créer une valeur iiu-de sous de 5 pour cent, afin de ne plus
racheter les effets publics au-des>us du pair.

On piouva à M. le niinisire dt s finances que le taux de l'intérêt de l'argent,

tn France , rréhait ni à 3 ei demi ni à 4 pour cent
;
que les emprunts des villes

et les emprunts chez les notaires montraient évidemment qu'il était à 5 et

au-dessus.

On lui prouva qu'en abaissant l'Intérêt de la dette publique, il ne ferait pas
descendre l'intérêt de l'argent dans les ;tff:«ires particulières

;
que ce n'était pas

l'Etar qui pouvait amener l'affaiblisseineni de liniéiéi de l'argent, quand cet
intérêt n'était pas amoindri dans les opérations commerciales, mais bien la

réduction de cet intérêt dans les transactions privées qui devait conduire le

gouvernement à la réduction de l'intérêt de la dette générale.

On prouva à M. le président du conseil que son opér.iiion , loin de faire

refluer les capiiatix dans les provinces , les attirait à Paris oar l'appât de l'a-

giotage : ce qui est encore devenu plus vrai par l'établissement du synilicatdes
receveurs généraux.

Quant à l.« nécessité de créer une valeur en 3 pour cent
, pour ne pas rache-

ter les 5 au-dessus du pair, on démontra à M. le président du cons» il que ce
n'était pas là le remède à un mal dont il se plaignait , d'ailleurs, beaucoup trop
tôt

;
qu'il suffisait de déclarer que la caisse d'amortissement ne rachèterait plus

les effets publics au-dessus du pair, et qu'alors on puiserait dans cette caisse,
hors de proportion avec le montant de la dette, des sommes qui iraient à la

décharge des contribuables, ou à la liquidation de l'indemnité.

M. le ministre des finances parlait de 1 Angleterre et s'appuyait de son
exemple : on lui fit voir qu'il était d'une ignorance complète sur ce point

;
qu'il

ne se plaçait ni dans l'ancien ni dans le nouveau sys ème financier de la

Grande-Bretagne; que les Anglais n'étaient arrivés aux 3 pour cent qu'en
opéraiit par le passé sur des annuités, et qu'ils déploraient dans le présent une
réduction d'intérêt qui les avait encombrés du capital d'une dette énorme.
A la Chambre des pairs , diux amendements qui auraient tout sauvé furent

repoussés par les ministres ; l'un
,
proposé par M. le comte Roy , changeait en

des 5 pour cent les 3 pour cent de 1 indemnité ; l'antre, rédigé par M. le comte
Mollien, avait pour but de détruire l'emploi ai biliaire du fonds diimortissement.

C'était là de la raison , du bon sens , de l'évidence; les hommes qui parlaient
avaient toutes les connaissances requises dans ces matières : mais qu'impor-
taient la raison, le bon sens, l'évidence, la puissance des autorités? Soit que
toute la loi ne renfermât qu'une affaire , comme plusieurs orateurs le préten-
daient, soit qu'il y eût des raisons inconnues, soit que reniètement et l'amour-
propre dominassent les motifs d'intérêt public, on n'écouiarien.

L'esprit de conciliation, le besoin de l'union et de la paix ;iu commencement
d'un règiie, l'espérance des cérémonies augustes qui allaient consacrer de
nouveau le pacte social

,
produisirent reflet que le ministre désirait : la loi

fut votée.

Mais soudain , et au grand étonnement de ceux qui pensaient que toute la

question avait été décidée dans l'urne , commença une lutte violente entre
M. le président du conseil et le public. Le premier avait vanté à la tribune le

bon sens de la France; la France eutàcœurdcjusiifier et de mériter cet éloge:
personne ne voulut de la conversion.

M. le ministre attendit, croyant à quelque méprise, ne pouvant comprendre
que rdpiuion repoussât sa loi : il fallut bien qu'il se convainquit enfin de la

vérité.

Alors furent employées ces mesures extraordinaires dont la France gardera
longtemps le dégoùtani souvenir : prêis fiiiis ou à faire par les caisses publi-
ques, par la lîanque, sur dé|)()t de renies, ou sur coriilicals dempruiits, ou
sur lingots; ordonnance pour les cautionnements; syndicat des receveurs
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généraux ; enfin , tous ces moyens dont l'emploi suffisait seul pour démontrer

le vice de l'opération.

Après trois mois d im combat aussi pénible, le terme de la conversion expire,

et, pour tout résultat, il se trouve que la renie fl'»tiaiiie esta peine convertie,

et que l«; tout se léduit à avoir trans'ormé en 3 pour cent
,
pour la plus grande

fariliié de l'agioiage, un jeu de bourse qui avait lieu en 5 pour cent.

Telle est la paitie bistorique d'une loi d«'plorable dans son principe, plus
déploiabic encore dans son exécution. Pr.sentons m:iinien;intà nos lecteurs le

résumé des conséquences linancières et politiques de cette loi.

Conséquences financières :

302 millions 70,107 fr. ont été employés à produire et à soutenir la conver-
sion de la rente.

Ces immenses ressources n'ont produit que la conversion d'une somme de
30 millions 688,268 fr., sur laquelle nous arrêterons dans un momcni railen-

tioM de nos lecteurs.

Supposez maintenant que la loi de conversion eût été abandonnée à son cnurs
naturel, que 302 millions 70,t07 fr. n'eussent pas été employés a faire marcber
celle loi, nous <!•mamlons s'il y eût eu quel(jue conversion

; nous demandons
SI Ion peut appeler conversion réeile, conversion véiilable, conversion pro-
duite par l'babile structure de la loi

,
par la nécessité dont cette loi était pour

la France, une conversion de 30 millions 088,268 Ir., procurée par un emploi de
302 millions 70,107 fr. !

On n'avait jamais vu , on ne reverra jamais l'étonnant et déplorable spec-
tacle d'un ministre occupé piibli(iuemeiit

,
pendant un an , d une alfaire de

bourse, pour faire réussir une opération lepous^ée du public; employant à cet

effet les me>ures les plus insolites, se colletant dans le Moniteur avec les ren-

tiers, les menaçant d'un remboursement impossible, et dont il avait lui-même
combattu l'idie ; leur disant que les 5 pour cml sont exclus de la sphère du
crédit; qu'ils ne figurent plus au grand livre que pour mémoire ; que les pro-
priétaires qui ont apporté un milliaid 500 millions au trésor royal, en
échange de renies aujourd'hui classées, n'éprouvent ddutre appréhension que
d'en être chassés par le remboursement. On n'uvait jamais vu , si ce n'est au
temps de Law et de l'abbé Terray, un ministre faisant du créilit à coups de
g;<zetles et d'ordonnances, et finissanl par être trompé, même dans ses tristes

plans.

Voilà pourtant ce que le gouvernemonl d'un grand peuple a présenté au
inonde depuis un an, et plus particulièrement depuis six mois!

Le procès-verbal olliciel nous présente une conversion de renies 5 pour cent

de 30 millions 6b8,268 (r.j c'est-à-dire à peu près 2 i millions de renies 3 pour
cent. Cette somme se partage en deux catégories : l'une comprenant les n nies

véritablemenl converiies dans le délai légal, l'aulre renfermant les demandes
en conversion qui s'étendent au delà du délai légal.

Si bon noiiibre de ces dernières sommes n'a pu être converli avant le délai

expiré , ce n'est pas uniquement parce que le temps a maïKiue pour elTecluer

les inscriptions nouvelles, mais parce que les demandes netaienl pas accom-
pagnées des jiisiific.itions nécessaires.

Ainsi on liouve 4 20î) fr. en six extraits qui sont au transfert; 22,500 en
cinq parties, dont les extraits d'inscriptions sont à la eai>se des dépôts et con-

signations; 5,225 en quatre parties, qui proviennenl de cauiionn nienls, et

dont les extraits sont déposés dans les bureaux de l'agence judiciaire du trésor
;

1,200 d(mt l'extrait d'ins(ii|)tioii est adiré; 0-'0,150 fr. de rentes pour 4,13G
parties, dont les extraits d'inscription sont suppléés par une déclaration du
coiurOleiir en ebef de la dette inscrite, qui atteste avoir entre les mains les cer-
tificats du dernier emprunt , dont 1 inscription produira lailite somme de
OiOjinOfr,; on trouve 10,607 fr., foimanideux dolaiions de majorai , dont les

extraits (rinscripiion ne so:il pas joints aux demandes déposées au ministère
de la justice

; on trouve 673,050 Ir., dont la propriété est constatée appartenir

à 2,57i parties par des cenificais du dernier emprunt dont la banque est dépo-
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sîtaire ; on trouve enfin 25,651 fr. pour treize parties qui n'ont point fourni les

extraits d'inscription.

* Ce seul relevé fait voir combien de questions épineu«;es s'élèvent pour toutes

ces rentes à convertir^ qui figurent néanmoins en chifi'ie de la rente convertie.

Il serait très-naturel qu'il en résultât des impossibilités complètes de conver-
sions, ou que ces conversions fussent retardées jusqu'à des époques successives

abimdonnées à l'arbitraire des parties intéressées.

Le résultat de cette position , c'e^t qu'il n'y a réellement pas 30,688,268 fr.

de rentes 5 pour cent de convertis
;
que la caisse d'amortissement n'agit peut-

être dans ce moment que sur une vingtaine de millions de rentes 3 pour cent
plus ou moins, et que les conversions en suspens, comme s'exprime le procès-

verbal, ne pourront s'effectuer que par une fiction, laquelle peut reculer à l'in-

fini la borne fixée par la loi et par l'ordonnance du 1" mai, en exécution de
ladite loi.

Une difficulté encore plus sérieuse se présente pour les rentes à convertir:

si les 3 pour cent tombaient au-dessous de 75 avant l'époque exira-légale de
la conversion des demandes , le gouvernement serait-il obligé de les livrer à

75, et par conséquent de subir la perle et d3 remplir la différence du déficit?

D'une autre part, si la nouvelle valeur éprouvait une dépréciation probable,

ceux qui ont demandé des conversions sans les avoir réalisées , n'ayant plus

le motif d'intérêt qui avait déterminé leur première résolution, ne pourraient-

ils pas retirer leurs demandes? Quil moyeu aurait-on de les forcer à la con-
version, le terme général étant expii é ?

Ces doutes, qui naissent dans les esprits à la lecture du procès-verbal, aug-
mentent singulièrement la misère de l'opération.

A qui app.u tiennent enfin les rentt^ converties? Le procès-verbal annonce
16,393 parties : c'est peu , très-peu ; mais encore ces 16,393 partirs sont-elles

distinctes, sont-elles des parties pienanles? Il est fort permis d'en douter.

Il est naturel de penser que les 30 millions 688,268 fr. de rentes ^ pour cent,

convertis ou non, appartiennent presque en totalité à des capitalistes précé-
demment engagés dans les opérations de M. le ministre des finances. On sup-
pose en effet qu'ils possèdent environ 21 millions de renies 3 pour cent. La
masse des rentiers , c'est-à-dire la France , n'est donc presque pour rien dans
la conversion, si ce n'est pour le mal que lui a fait et lui fera la loi.

Mais ne prenant que le fait matériel, et supposant que la conversion se monte
à la somme de 30 millions 688,268 fr. do rentes 5 pour cent, il s'ensuit que la

rente flottante aurait seule été convertie, la rente déclassée ayant été évaluée

par M. le président de la commission de la cais>e d'ani()rtis>emeiit de 25 à 30
millions. La loi n'a donc produit qu'un changement dans le nom du jeu : c'est

un grand pharaon en 3 pour cent, au lieu de 5 pour cent, que le gouvernement
lient avec un amortissement de plus de 77 millions; mais ici la perte est pour
le banquier.

Parmi tous les biens que nous devrons à l'administration, il faut compter
l'augmeniation du décla>sement de la rente. Ce déclassement était d'un neu-
vième de la dette publique , lors de l'entrée de M. le président du conseil au
pouvoir : il est aujourd'hui d'un quart de celte dette.

Admettons maintenant que les 30 millions 688,268 fr. de rentes convertis

ne soient pas même (ce qui est la vériié) entièrement converiis; admettons
que la plus grande partie de ces renies appartient à des banquiers étrangers

ou intéressés dans les opérations actuelles, y aura- »-il eu jamais op«''ration

plus rudement avortée, plus franchement repoussée par Topiniou
,
puis hon-

leusemenl siigmalisée par (|uicon(iuea la moindre autorité en finances?

Il faut rechercher à piésent ce que deviendront ces 24 million» 3 pour cent

de rentes flott mtes, de rentes séparées de la grande masse des renies ; aliment

d'agiotage, vah ur nouvelle moralement dépréciée, et sans cours sur les places

étrangères.

Deux résultats opposés sont à prévoir :

D'abord il faut huit années à la caisse d'amoriissemcat pour racheter les

58
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S4 millions de rentes 3 pour cent de la conversion, en supposant qu'il n'y eût

point de concfirreiice ; mais si les 6 millions ou même les 3 milliou> 3 pour

cent du premier cinquième de l'indemnité viennent bienlôl à la Bourse, ils

absorberont l'anioriisbcment, qui ne portera plus sa puissance sur les 3 de la

conversion.

D'un autre côté , la connexion des deux rentes 5 pour cent et 3 pour cent

étant rompue par l'expiration de la (acuité de convenir, les 5 pour ceul. privés

de la caisse d'amoriissement, pourront tomber au-dessous (\u pair, et nirou-

ver alors cet amortissement, qu'ils enlèveront, comme les 3 de l'mdemniié, aux

3 de la conversion.

Quant aux 25 millions formant la somme des prêts et des achats employés à

la conleciion de la conversion, ils retourneront prompiemei.t à leur destination

spéciale, et ne pourront plus soutenir les 3 pour cent de la conversion.

Il est probable alors que toutes les valeurs temlanl à prendre leur niveau,

les 3 de la conversion tomberont à 67 et au-dessous : ce n'est même qu'en se

rapprochant de leur pair, c'est à-dire de 60 fr.
,

qu'ils pourront se classer et

cesser d'èire flotianis: ils deviendront des 5 pour cent.

Dans cette chance, 1 accroissement du capital naiir.i p:is lieu, ne sera pas

un dédonmiagement de la perte de rinlérèt, aiuM qu'on Tavait proclamé.

Les 3 pour cent de l'indemnité, affectés par la même cause, re-leroni à peu

près à leur pair, c'est-à-dire à 60, s'ils ne t()nd)ent encore plus bas. Los 'tOO

millions à pioduire pour la hausse, qui devaient compiéler le fameux milliard,

s'en iront en fimiée, comme toutes les promesses de M. le ministre des hnances.

L'autre résultat, qui .serait celui de l'élévalion iWs 3 pour cent de la conver-

sion, forcerait de supposer que les 3 de l'indemnité narriveiont pas de long-

temps à la Bourse; que les 5 pour cent-seront maintenus au-dessus du pair;

que les 77 millions de la caisse d'amoriissement restei oni en proie aux 24 mil-

lions (s'ils sont réels) <le i cnles 3 |>onr cent de la conversion.

C'est l'état monstrueux (jue tous les discours de l'opposition ont prédit : tous

ont annoncé que, si la conversion était faible, ramortissemeiit retiré aux

anciens créanciers de l'Etal, dont il élait la garantie, serait livré à des agio-

teurs et à des banquiers cosmopolites. C'est à quoi sans doute les Chambres

s'empresseront de remédier.

Non-seulement, dans la supposition de la hausse des 3 pour cent de la con-

version , il faut que la caisse d'amorlisseiiuut leur reste entière, mais il faut

encore continuer à u-er des moyens du syndicat, et des autres ressources appe-

lées dans l'argot les absorbants ; il faut qii" le gouvernement . toujours in(|.iiet
,

s'évertue de iiqnidalion en litpiid aion,
|
oiir l'amener à bien

;
(pie, semblable

à ces iiégocianis qui ont de mauvaises affaires, il trouve des expédieiils pour

reculer de mois en mois le moment crili(|ue, en accroi saut sa détresse et ses

périls. Il doit même craindre le trop grand sucrés de ses efforts
;
car si le cours

fictif (le la rentr 3 pour cent s'élevait trop haut, il y aurait catastrophe par la

multitude et l'empres-ement des ventes.

Comment a-t-on pu se nutlre voloniairement dans une pareille position?

Et si, dans celle position , il arrivait le plus pelil ac( idem en Europe, que

deviendraient nos fonds? Comment irouveiaii-on a emprunter;^ à (picl taux

faudi aii-il acheter riionneur et l'imlependance de la France ?

Ainsi, quant aux 3 pour IdO de la conversion, ou ils desrendront , ou ils

monieroni : s ils descmd. ni, le n nlirr converii, à qui l'on a promis nn accrois-

sement de capital en dédommagement de la rédmlion de l'inléiét sera irompé

et viciime dune déccplion ; s'i's s'élèvenl (les 3 pour cent) par lellel de ramor-

lissement déloui né de sa deslinalion primitive, ce j-era le trésor (et par consé-

quent les conlrihiiabies) qui siii»puitera les pertes produites par la loi. Ce

dilemme est sans réplique.

Que rameur de celle loi déplorable , ou plul()t (pie Ihomme qui l'a adopieC

sans la comprendre, lasse dire inainlenanl par ses joiirn;iux qu il est saislail
,

très-sa listait ; (pi'il a obtenu ce qu'il von'ail, qu il est même étonné de son suc-

cès, peu importe: l'amour-propre humdié affecle le succès dont il n'a pas la
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conscience. Jamais Te Deum chanié pour une bataille perdue n'a trompé per-
sonne : les fanfaronnades sont les consolations de ceux qui n'en ont point d'au-
tres ; laissons-les à qui de droit.

Si l'on menace les rentiers d'un remboursement, nous citerons à M. le

minisire des finances ses propres paroles, l'aveu qu'il a fait lui-même de l'im-

probabilité d'un remboursement, dans le cas où la conversion serait peu con-
sidérable.

Si les journaux ministériels nous disent que les 3 pour cent de l'indemnilé

vont profiler de la faible conversion des 3 pour cent, nous leur répondrons, qu'il

ne sied pas à un ministre qui s'est obliné aux deux caiégories, qui a repoussé
les commissions départementales, qui a rejeté l'amendement de M. le comte
Roy

;
qu'il ne sied pas, disons-nous, à ce niinistre de montrer un si vif intérêt

dans une cause que d'autres ont mieux servie que lui.

Qu'avait on besoin en effet d'une faib'e conversion pour refouler la puis-
sance de l'amortissement vers les 3 de l'indemnité P Si telle avait été en effet

Tintenlion secrète du ministre, il était parfaitement inniile d'avoir recours à
une conversion des 5 pour cent; il sullisait de créer les 3 pour cent de l'in-

demnilé, et c'est ce qu'on fit remarquera la tribune de la Chambre des pair?.

Mais il faut bien trouver aujourd'hui quelque chose à balbutier dans la défaiie,

et ne pas rester court devant l'événement.

Non-seulement M. le président du conseil est condamné par le mal qu'il a
fait , mais encore p ir le bien qu'il a détruit : il peut se vanter d'avoir détérioré

les plus belles finances de l'Europe, finances que nous enviait l'Angleterre,

finances qui nons prometiaient toutes les ressources, toutes les prospérités

qu'un Et;it peut désirer, car, avec un peuple biave et industrieux, tout est suc-

cès dans la paix et dans la guerre quand on a du crédit et ue l'argent.

Il sntïiiaii de laisser aller toutes seules nos finances pour quelles parvins-

sent au plus haut point de prospérité. En peu d'années, ce qu'il y avait de trop

dans noire dette aurait di>paru ; on serait arrivé à la réduction de l'intérêt des
capitaux par l'élévation naturelle des fonds et l'accroissement de l'industrie.

Pourquoi CCS rêves? pounjuoi celte activité stérile, celte inquiétude d'esprit

qui ressemble à la fièvre, celle ogitaiion sans nécessité, ces perturbations de la

fortune publique , lorsque
,
pour con^^olider celte foi tune , il sufii-ait de dormir

en paix ? Le motilpuénl de l'élévation des 5 pour cent au-dessus «iu pair peut-il

être admis un moment par un homme d'un esprit mûr et de quelque expé-
rience ?

Les intérêts matériels des finances ont été sauvés par le bon sens des ren-
tiers, secondés des effoi ts de la liberté de la presse ; mais le crédit de la France
n'est pourtant plus le niéme; on ne menace pas pendant deux ans les finances

d'un peuple par des lois et des mesures inopportunes, sans que le crédit n'en
soit profondément affecté. Qui peut vous gar.mtir d'un minisire qui sans ce^se

remue, (jui laisse et reprend ses doctrines, change tous les malins de principes

et d'amis, se j)laîtdaus les nouveautés et h s aventures, se mêle d'alTaires de
bourse et s'entoure de banquiers agioteurs? qui peut s'assurei-, disons-nous,

que ce ministre ne reniera pas demain la loi qu il a voulue aujourd'hui ?

Dans celte perplexité , les capitaux étrangers iront chercher des établisse-

ments plus solides pour se meure à l'abri de pareils caprices. Tiouv«ra-t-on

sûreté a res er dans une rente toujours iraitée en ennemie, écornée sons l'an-

cien gouvcîmement , consolidée, c'esl-à-dire réduite au tiers sous la répu-
blique, avec déclaration que désormais elle serait non remboursable , et pour-

tant convertie sous nos yeux par M. le minisire des finances, et grossièrement
outraiîéedans le journal officiel?

M. le pré^i(ientdu conseil quittera les finances après avoir augmenté la rente

déclassée, eniamé les 5 pour cent , créé une vahur d'agioiage, dénaluié la

caisse d'amoriissement, augmenté la dette de lEiat de manière à ce qu'ollo

soit dt venue inrembonrsable, et rendu difiicile, sinon impossible dans l'ave-

nir, tout emprunt sur des bases raisonnables.

Si f a ces conséquences financières de la loi , on joint les conséqucncû$
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morales ot politiques, alors on voit s'accroître d'une manière effrayante la

somme des maux que nous sigunhuis.

ISesi-ce rien que d'avoir ciul.imné trente millions d'hommes, pendant l'es-

pace de deux années, à ne s'occuper que daff.iirrs de hourse, à oublier tous

ces graves iuléirts sur le quels repose l'édifice religieux, moral et politique de

la sociéié? qui pourrait dire la part que le système de L;iw »mii à la corruption

du règne de Lo'iis XV , rtgne qui prépara la chute delà monarchie ?

N'» sl-ce rien que d'avoir divisé lOpiiiion royaliste pendant âvuK années
;
que

d'avoir semé partout la discorde, changé el dénaiuré I opinion?

La couronne a-t-elle à se louer des mesures imprudentes que nous déplo-

rons ? D.ms un étrange entêtement , oti ne fut pas inèiue arréié par la mon <le

l'auguste auteur de la Charte ; on ne fut point épouvanté de l idée de réduire

la rt iitc au moment où le seepin* chang» ait de main , de l'idée d'attacher une
mesure impopulaire au comniencement d'un nouveau règne. On ne semait pas

ce qu'il y avait de dangereux, nous osons dire de moralement coupable, après

«ne révolution de trente années, à venir troubler les linances de I Etat, au
moment même où elles avaient atteint une prospérité que l'on attribuait avec
justice au retour des souverains léjjiiinjes.

Et quand le trésor se S(;rait trouvé datis une crise, il eût encore été d'un bon
citoyen, d'un bon Français, d'un bon royaliste, d'éviter de toucher aux
rentes SOUS la resiauratmn. De quel ikuu taut-il donc qualilier une nu'sure

f>rise de sang-froid, sans besoin, sans nécessné; une mesure qui, loin «l'amé-

iorer les finances , tendait à les renverser, alors même que leur état llorissaiit

passait toutes les espérances?
En exposan» ainsi le trône, le ministre compromettait les lumières el l'hon-

neur des Chambres. Il f.illail éire bi< n sur du succès pour s'obsiiner à une con-

version combailue à la tribune par les hommes les plus habiks. Qu'appren-

dra-t-oii aux pairs ei aux députés? Qu'une opérali<UMpron leur vantait comme
le ch<:t-d œuvre de Vexp(ri€nce cl du génie a été repoussée par le public.

N'ont-ils pas le droit de dire à fauteur de celte opérai ion funeste : « iN'ous

« vous avons accordé nos suffrages de conliance , et par aumur pour le roi,

« dont vous nous prononciez sans cesse le nom; nous avons voie votre loi :

« qu'avez-vous fait de notre vote ? qu'avez-vous fait du crédit de la France ? »

Si la nouvelle France a le droit de s»; plaindre, l'ancienne n'a pas moins été

blessée. La connexilé de la loi de findemnité et de la loi de la conveision est

une flétrissure que ne méritaient pas les victimes de la plus noble cause.

Enfin les dernières mesures financières ont paialysé dans le passé le gouver-

nement, et le rendent impuissant dans l'avenir; remarque qui n'a point échappé
aux journaux anglais.

Pendani. Cinq ans la caisse d'amortissement est affectée au service des nou-
velles rentes , et ne peut être détournée «le son enii)loi

;
iieudanl cimj ans on

neseiaociupé qu'à soutenir le mal (ju'on a lait, et à pievinii des caïasiro-

phes : ainsi
,
pendant ces cinq années , il faudra se résoudre à dévorer toutes

les humiliations que \ ou voudra nous faire subir. On réglera sans nous ce qui

concerne les Amériqut'S et la Gièce, dont il nous appartenait de cimimander

les destinées. IN(>tre pavillon sera insnllé par dts etusaiies; nous n'osi rons

pas avoir une publique à nous ; nous ne senms ni pour ni contre l'alliance ;

nous nous liainerons derrière I Ani;leierre , sans pourtant embrasser son sys-

tème
; nous laisserons tond>er nos ftu teresses en lace de ces foi teres>es nou-

velles que l'étranger élève à grand> frais à qnel(|nespas de nos fioniieres, et

dont ses géni'raux vont tons les ans visiter b s travaux. Les allies ont conservé

pres(iue entières les armées dont ils nous environnent ; ils entretiennent inces-

samment leurs arsenaux , el en augmentent le maleriel : cl nous , nous allons

jouer à la Bourse! et 30-2 millions 70 107 bancs, qui auraient lait tant de bien

à notre manne et à noire ai niée , ont eié employés , sans succès , à soutenir
une seule opération désastreuse de linances !

Quant à lEspagne
, n'en parlons plus ; elle deviendra ce qu'elle pourra. Tous

les fruits d'une expédition miraculeuse ont été gùtés par cette main qui flétrit
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ce qu'elle louche. Au niomeni de la délivrance du roi Ferdinand, nous pouvions

loui ; aujouni'liui nous ne jjouvons rien. Les vicloiiesde M. le Daupliin sont

venues se peitlre , sinon se (ail oublier , dans les 3 pour cent.

L'univt rs change aulour de nous; de nouveaux peuples paraissetit sur la

scène du monde ; d'anciens peuples ressuscitrnl au milieu des ruines ; des dé-
couveilesétonnanlcs annoncent uie révolution prochaine dans les arts de la

paix rf de la eucrre : religion
,
politique , mœurs, tout prend un autre carac-

tère. Nous apereevons-nous de ce niouvtmenl ? inarclions-nous avec la société ?

suivons-nous le cours du temps ? nous prép;jrons-nous à garder noire rang
dans la civiîisaiif n transformée ou croissante ? ISon : les honmies qui nous con-
duisent sont aussi étrangers à l'état des choses de l'Europe que s'ils appai te-

naient à ces peuples dernièremenidéconveitsdansrinlérieur de l'Afrique. Que
savent-ils donc? La Bourse ! et encore ils la savent mal.

Disons- le : un homme coûte trop cher à la France; un grand génie serait

encore trop payé à ce prix. Sommes-nous condamnés à porter le poids de la

médiocrité
,
pour nous punir d'avoir subi le joug de la gloire?

Lorsi|u'on voit les agents du pouvoir marchander des procès , des opinions

et des hommes, attaquer l'indépendance des tribunaux et les libertés publi-

ques , alarmer le crédit par l'imprudence de leurs combinaisons ; lorsqu'on est

forcé de reconnaître dans leurs actes un mélange de faiblesse et d obstination,

detéuiéjiié et d impm'ssance, la patience e^l au moment d'échapper: rien

n'empêcherait d'exprimerdes sentiments énergiques, n'était la crainte d'enfler

les petits orgueils. La supériorité qui s'égare gémii quand l'opinion l'abandonne
;

mais rinfériorité qui tombe trouve une preuve de son mérite dans les vérités

qu'on lui dit , et se fait une grandeur de l'indignation publique.

Paris, ce U août 1825.

Nous avions espéré lire aujourd'hui dans le Moniteur quelque chose de satis-

faisant des dépêches de M. de Mackau. JNous y avons trouvé simplement un
paragraphe conçu en ces termes :

« Les dépêches venues par la Béarnaise confirment la nouvelle annoncée
« parle télégraphe.

« Les intentions du roi sont complètement remplies ; 150 millions sont assu-
u rés aux anciens colons ne Saint-Don)ingue , et noire commer* e jouira dans
a cette île d'avanlages doublt s de ceux accordés aux nations les plusfavori-

a sées ; en uiî mot , rordonnaucc du roi a été acceptée avec respeet et recon-
« naissance : le président Boyer faisait les préparatifs nécessaires pour que
« l'ordonnance fût entérinée au sénat avec la solennité convenable. »

11 faui convenir que cette courte noie du Moniteur n'est pas bien propre à

éclaircir les doutes que l'on pourrait a\oir ; une répétition à peu près textuelle

de la dépêche télégraphique , lorsque les dépêches in extenso sont arrivées ,

est une chose assez inai tendue et peu instructive. Seulement nous apprenons

de plus que le président B^yer faisait les préparatifs nécessaires pour que
Vordonnance fut entérinée au sénat avec la solennité convenable.

Nous ne connaissons pas assez la consiiiuiion de Saint Domingue pour

découvrir ce qur c'est qu'un entérinement, au siinat u'Haïti , dune ordon-

nance du roi (le France, ei les préparatifs que cet acte parlemetïtaire exige :

tout cela est fort singulier. £n attendant un plus ample informé , raisonnons

sur ce que nous savons.

C'est par la Bout se que nous avons appris l'affaire de Saint-Domingue. La
Bourse est la route drs nouvelles que l'on veut donner à la France et a l'Eu-

rope. On vil jadis un grand peuple smunettre la lerre pour faire croître sa

gloire au Capitole ; nous , nous verrions un ministre se servir , au besoin , du
momie entier pour faire hausser de quelques centimes i»os 3 pour cent à la

Bourse. «

Cepemlant, comme cette affaire de Saint-Domingue touche à la politique la

plus élevée; comme elle iniéiesse non-seulement la couronne de France^ mais
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toufes les couronnes; connme elle entre profondément dans les entrailles du
goiivernemetil représeiitaiif, reiirons-Ia du llicâlre des 3 pour cent, pour la

porter au tribunal de l'opinion publique.

Saini-Dominj^ue, au nioinenl de nos troubles révoluiioanaires, brisa les

liens qui rattachaient à la France. Un gouvernement sorti du sein de cttte colo-

nie agit depuis ce jour
,
pour elle et sans nous , dans une indépendance com-

plèie. Toute la colonie n'enlra point néanmoins dans ce mouvement : la popu-
lation blanche, autrement dite européenne

,
ptopriétaire de la presque totalité

du sol, fut proscrite et égorgée; ses biens furent ravis. Voilà les premiers
faits.

Un homme , en France , après avoir conquis l'Italie et lEgyple, rêve de con-
qih'Tir le trône vacant. Il le prend d'assaut à Salnl-Cloud. Il lui faut, avec ce
trône, un royaume plus étendu que c»lui de nos rois; le vasie hrritjjîede

Louis XIV est trop étroit pour sa fortune nouvelle. Lui qui doit reçu U.*r nos
limites d un coté au delà du Rhin , de l'autre aux bords du Ta^e, laissera-t-il

Samt-Domingue, co onie française, hors des lois de la France ? Non ; mais cette

fois , trahi par son génie , ou plutôt par la faiblesse de ses In'Utenaiits, il perdit

son armée et la colonie; les droits seuls de la couronne reslèri-ni inla» is; si

bien que la légitimité les retrouva , les reprit , et sembla 1rs tenir en réserve
pour des jours de force et de bonheur. Voilà dautrcs faits. iMainlenant, de
liuonaparte descendons à M. le ministre des (iuances.

Tandis que ce ministre remuait 300 millions pour ses 3 pour cent , il se
tournait aussi vers Saint Domingue. Envisageait-il cette île comme un bon
elïel d'agiotage ? Un acte est proposé, accepté , nous dit-on, et conclu. D un
côté, il porte, pour la cohmie, 150 millions à donnera la France; de l'autre,

que donne la France ? Quelque chose apparemment ; car dans un acie de vente
il faut bien spécilicr et I objet qu'on vend, et le prix dont on le paye. Or, ce que
nous vendons , nous , ce sont nos droits.

Ces droits sont donc bien réels, puisqu'on nous les achète; ils ont donc
quelque prix, puisqu'on les évalue à 150 millions, somuic énorme pour le

gouvernement de Saint-Domingue.
Si la colonie se croit et se dit libre , s'il était impossible de la rappeler dans

notre administration , soit par des avantages, des traités, des règlements favo-

rables, soit par des concessions nécessitées par la marche du lemf>s, pourquoi
donc méconnail-elle sa situation au |»oiut qu'elle p- use agir avec sagesse en
nous payant 150 millions^ Ou nos droits sont illusoires, et dès lors ils n'ont

aucun prix; ou nos droits sont positifs, et dès lors nous devons examiner
conmïent on pouvait les céder , et s'ils ont été ( édés à un bon prix.

Quatre opinions existent en France relaliveuienl à Saini-Donnngue :

La première aurait voulu qu'on fil la coiuiuéle de la colonie à main armée.
lia seconde, trouvant que celte conquètrî était impossible, dmiandail au

moins (ju'on ne reconnût jamais une république de nègres révoltés.

La inusième désiiail qu'on reconnût piwemenl etsimplemein lindépend tnce

du gouvernement de Saint- Domingue comme gouvernement de fail, et que l'on

coiiclûl un traité avec lui.

La quatrième (et c'est la nôtre) admeltail qu'il y a des nécessités auxquelles

on doit se soumeltie; que l'on pouvait éiiianei.iT Saint Dmuingue à certaines

COhiliiidiis , mais seuleuient au moyrii d'une loi pioposée par le roi et votée

par 1rs Chambres, conlormément au dioil pulilic de la France, ancien et

moderne.
Aueuiu' «le ces opinions n'a clé satisfaiic par l'ordonnance à laquelle IM. le

iniuisiie des linances a mis si siugulicnineni son visa.

<.''U\ qui voulaient la <()n(|uèi' de Saiiil-D(uiiingue prétendaient qu'elle

élan lanlc ; (|ue notre position dill'érait culièremeni de celle où s'était trouvé
liuonapai te.

(a'ux (|iii voulaient qu'on ne s'oi euj'ài point de Saint-Domingue prétendaient

que la uixonir se naitiait tôt ou lard «lans ee refuge d'esclaves armés, eiquo
la république noire se détruirait de ses propics mains.
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Ceux qui voulaieni la reconnaissunce pure et simule de Saint-Domingue
souienaieiii qu avec un iraiié nous aurions trouvé ce que ne nous donnera pas,

sel'in eux, l'ordonnance.

y Ceux enfui qui voulaient une loi d'émancipation disaient qu'avec celte loi tous

les inléréls auraient élé misa Tabri.

En elïei, Tordonnaiice présente des diiïicullés immenses : elle sort du prin-

cipe jusqu'ici admis. Dans notre ancien comme dans notre nouveau droit

pubi c, une province ne peut être concédée que par les pouvoirs législatifs,

c'esi-à-dire p.<r le roi uni à la nation , comme cela s'est vu sous le roi Jean et

sous Françoi> l".

Il n'y a aucun douie que , si le gouvernement représeniaiif avait une plus
longue existence parmi nous, M. le président du conseil serait exposé à
êlre mis en accusation pour avoir cédé Saint-Domingue par un seul acte

adnn'nistralif.

Qu'on annonce demain que M. Canning vient d'abandonner Gibraltar ou le

cap de Bonne-Espér.iiice par un acte du conseil revêtu de la signature de
S. M. B., eivons verrez ce qui arrivera en Anglttene. Le minisire imprudent
n'aurait

,
pour sauver sa lêlc

,
que la plus prompte fuite.

Et que Ton ne vienne pas invoquer lariicle de la Charte qui donne au roi le

droit (!e faire des ir ailes; il n'est pas applicable à l'espèce. Il n'y a pas ici de
véritable traité; ce n'est point un gouvernenrent quelconque de droit ou défait

avec lequel on a négocié ; ce n'est point un traité conclu et signé par deux par-
ties coniracianles ; c'est une seule partie qui se dépouille de ce qui lui aj)par-

tient, n)oyeunant une somme d'argent; c'e^^t un contrat de vente d'une nature
tout exliaordinaiie, dans l< quel non-seulement les tiers intéressés , les colons,

nesont point appelée a si i|)uler pour leurs droits, mais au bas duquel la p;:rlie

même qui p tyc n'a pas été admise à apposer sa sig ature.

Sous ce rapport politique, lesembirras qui naissent de l'ordonnance sont
effrayanls. La France, restant souveraine de droit de Sainl-Domingue (et

c'est ce que ncus font cnlentire les journaux ministériels), devient respou'-able

de tous les actes du gouvernement de fait établi dans celte île. Elh; pourra
êlre importunée des réclamations de toutes les puissances étrangères <iui se

croiraient lésées dans leurs récitions Commerciales. Il faudra quelle veille à
ce que le gouvernement harlien ne coniracle pas des ;dlinnces qui pour rai< nt

être vues avec jalousie de telle ou telle puissance, ou blesser les articles de tel

ou tel traité, etc.

Soirs un point de vue politique plus élevé, on peut prédire que la république

de Sainl-Dorningnc aura tôt ou tard des sœui*s dans les Anlilles et dans la mer
des Indes. Les cabinets feront bien de se bâter de prendre les mesures les plus

efficjices pour le salut des colons. On doit aussi s'aiiendre à des nouveautés
singulières dans les relations diplomatiques.

La république de Saini-Domingue ne sera-i-elle qu'une colonie française,

se gérant à la vérité par ses propres lois, niais n'éiatrt point un Etat indépen-

dant de la France, n'ayant par consécpient d'ambassadeurs ni à noire cour-, ni

auprès des puissances étrangères? Est- il piobdjleque le gouvernement de
Saint-Domingue pousse à ce point la condescendance?

De tout C( ci , il faut bien se persirader que nous ;rriverons îi un changement
capil;il dans la police européenne. La création des répnbliiines du Wonveau-
Monde, forlifié<; parla reconnaissance duii Etal nègre iii(léi)emlanl, introduira

nécessairement dans la d :i)lonial!e des principes et d< s hommes doni les

vieilles monarchies seniironl en peu d'années rinduence. Li s'ouvre un lioii-

zon iirrmense, où nous doutons que la vue de M. le ruinislre des finances ait

pénétré. Il est probable (|u'il n'a aperçu dans lonl cela (jue (iiiclque militons, et

des moyens de popularité à la Bourse : il s'esi bien trompé.
Enfin

,
par lordonnanc»;, où est la garantie des {\c.\\\ parties?

Pour Saini-Domingrre? une ord(Mrnance |teui tonjonr.N clie rappelée par une
ordonnaiiee; et \vs journaux ministériels, en commeiilani l'acte, ont soin de
faire remarquer que la Fiance bcia tonjoui s prèle à ressaisir ses droits, en cas
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de besoin. Si cela est , la république dHaïii a payé ud peu cher ud droit

éventuel.

La garantie pour la France? Saint-Domingue, en 1789, rapportait à peu près

40 millions au lise : s'il s'agissait d un traité avec un Et.tt inilépt-ndaDi , le gou-
vernement français pourtait dire qu'il a généreusement abandonné ses avan-
tages; mais il s'agit dun marché; et alors n'élait-il pas juste de stipuler dans
ce marché un dcdommagemt'nl égal au sacrifice que ion Taisait?

Dira-t-on que le privilège accordé pour notre commerce à Saint-Domingue
est une compensation de l'ancien revenu de celte colonie?

Mais ce droit est un privilège que nous nous donnons aux dépens des autres
puissances; ces antres puissance s ne réclanjeroni-elles pas quelque jour, soit

auprès du gouvemenienl de Saint-Domingue, soit aupsès du noire? 11 serait

étrange que, pour n'avoir pas voulu faire la guerre a Saint-Domingue, nous
fussions à une époque qiielconnue obligés de la soutenir contre l Augb'ierre?

Le gouvernement de Saint-Domingue pourra-l-il tenir le marché? 11 est

pauvre; ses revenus, qui vont toujours diminuant, ne se sont guèie élevés

dans la dernière année au-dessus d Une tientaine de nnlliuns : il est difficile

avec cela de payer 1 50 millions de capital.

Ce gouvernement est républicain et Ton sait ce que sont les républiques.

Il y a des corps qui délihèreni , et qui ne sont pas toujours soumis au pouvoir
exécuiif. Ce pouvoir exécutif peut lui-même changer, et refuser de tenir les

clauses du maiclié. Quelles seront vos res>ources? La guerre? Mieux vaudrait
l'avoir faile avant de reconnaiire rindipendance delà colonie. Le rappel de
l'ordonnance ? Qu'importera ce rappel à Saint-Dcuningue, quand elle sera puis-
sance indépendante reconnue par toute ILiiiope?

Rentrerons-nous dans nos droits? il ne sera plus temps: il est des droits qui

D'exislent plus dès qu'on les a une fois cédés. Montrer qu'on peut y renoncer,

c'est les perdie. Lcmis XVllI , d'auguste mémoire, a donné sur ce point un
grand exemple : la postérité connaili a sa réponse à Buonaparte, qui lui de-
mandait une renonciation à ses droits ; les Siuaris, au coniiaire, acceptèrent
une pension de Guillaume, et l'AFigleiene se ferma pour eux.

Si encore vous receviez les 150 millions à la fois, vous auriez une garantie

dans la possession actuelle de cette somme.
Si vous aviez den)andé et obtenu une concession de lerriloire, vous aviez

une liYpothè(|ue ; mais 150 millions à payer en cin(| années, et dans létal où
se trouve rAméri(|ue, et dans les éventualités de l'Europe, et dans la position

financière où notre admlni^tlalion a placé la France, et avec la plaie de l'Es-

pagne en coniael avec nous !

C est une sorte de manie de M. le président du conseil de fixer à tout un
terme de ciiu] année s ; il semble qu'il ait fait un pacte pour ce laps de temps.

La garanlie pour les colons, où est-*'lle ?

D'abord on n a pu disposer de leurs biens en vertu d'un article de la Charte

qu'avec une juste et préalable indemnité.

Or, 150 millions sont- ils la valeur de ces biens? 11 y a deux espèces de pro-
priétés, la propriété de la terre, et la propriété de 1 est lave ; ces biens dans
les colonies ne peuvent pas être évalues à un revenu lixe «le 3 et 4 pour cent

comme les biens «les émigrés en Fiance, mais sur un intérêt commercial de 15

et quehjuefois de tJO et 30 pour cent.

Var uiKî loi discutée dans h s deux Chambres, tous les intérêts ont été exa-
minés, toutes les objeelions prévues ou «léli uites.

Il n'y a (|uc deux manières de disposer b'gilimeinent de la propriété d'aulrui :

ou en jusli( e comiiie fondé de pouvoir des propriétaires, ou par un acte légis-

laiil'avec une indemnité.
' Eiiliu

, ces 150 millions, représentant une propriété qu'on peut évaluer har-
diiiieiu à (Wio millions, comment sei ont-ils oi^lribué> ? On a tiouvé avec jus-
tice qu'une loi eiail nécessaire pour régler el repartir l'iiuleiunité des émigrés,
Cl commeni admellrail-on qu'une ordonnance suffit pour régler el répartir
l'indemnité des colons?
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Et où sont ces colons? On connaît ceux à qui M. le ministre de l'inlérieur

voulait retrancher des secours; mais il eu est beaucoup d'autres aux Etats-

Unis, à la Louisiane, dans i île de Cuba , dans les Amériques espagnoles. Ont-
ils leurs titres? ces titres n'ont-ils point péri d.ms la dévastation de Saint-Do-
mingue? Comment prouveront-ils qu'ils avaient tant de nègres, et comment
prouverez-vous qu'ils ne les avaient pas ?

sTouics ces objcciions disparaissent, dans l'hypothèse de ceux qui voulaient

un traité pur et simple, parce qu'il y aurait eu aloi s force majeure ; dans l'hy-

pothèse de ceux, qui auraient voulu une loi, toutes ces choses auraient été

réglées.

On nous parle de la dignité de l'ordonnance : c'est très-bien de faire parler

la couronne avec dignité, mais, avant tout, il faut éviter de la compromellre :

car la dignité cesse là oîi il est possible qu'elle ne puisse être maintenue.
Si le gouveinement deSaint-Donnngue, si les puissances étrangères, comme

nous l'avons dit plus haut, venaient à faire des difficultés sur l'ordonnance, et

qu'il fallût ou la retirer en panie ou la défendre en totalité, la dignité serait

perdue, ou la paix de la France serait cxi-oséc.

M. le ministre des finances aurait dû ne pas mettre son esprit dans tout cela.-

D'une ignorance complète dans ces matières, il aurait dû en confier au moins
la rédaction à des gens du métier. Mais tel est son génie : il se précipite dans
les mesures dont il n'aperçoit jamais au premier coup d œil les conséquences, et

il est confondu lorsque les objections s'élèvent de toutes parts. On distinguait

dans M. le président du conseil I homme d'Etat de l'homme d'affaires : l'homme
d'affaires s'est noyé à la Bourse, et l'homme d'Etat a fait naufrage à Saint-
Domingue.

Il est encore un moyen de remédier à la faute grave que vient de commettre
M. le président du conseil : c'est de changer l'ordonnance en loi à la prochaine
session. Mais, certes, elle ne passerait pas sansamendeuïcnt, si elle était dis-

cutée ; et comme il y a maintenant un autre gouvernement en possession de
l'ordonnance, l'affaire se compliquerait sinc^ulièremeni.

Partons bien de ce principe, qu'une colonie ne peut être cédée que par une
loi, quand elle n'est pas emportée par les stipulations d'un traité impo>é par
la force dans l'Etat et par le droit de guerre. Encore, dans les traités où il est

question de finances, l'intervention des Chambres est commandée; témoin ce
qui nous est arrivé après les Cent- Jours.

N'admettons jamais qu'un minisire, que tout un conseil, dans un gouver-
nement représentatif, puisse être seul juge de la conven.mce qn'd y a à céder
une partie du territoire de la monarchie; qu'il pui^^se déc ider qu'il est bon de
toucher à l'intégralité des droits èl des possessions de la couronne : cela ne
pouvait pas être même dans l'ancien gouvernement. R( pétons-le en finissant :

c'est le roi uni aux deux Chambrts, uni à la nation
,
qui dans ce cas est le juge

suprême delà nécessité de l'acte de séparation , et alors personne ne craindra
de voir notre territoire traité cOnmie nos finances : jamais la France et bou roi

ne demanderont la conversion ou la réduction de notre gloire.

Paris, le 16 août 1825.

Nous n'avons pas fini avec l'affaire de Saint-Domingue : nous ignorons
quelle en sera la suite à Saint-Domingue môme; nolis ne savons pas quelle
esi la prépondérance du président Boyer sur le corps politique du gouverne-
ment ; nous ne pouvons pas prévoir ce que pensera ce corps politique, lorsqu'il

lira l'inlerprélalion que les Journaux mmislériels donnent à ^ordonnance
royale ; mais, en attendant les événements, nous voidons revenir encore surua
principe que nous avons posé, pai ce que, toutes les fois qu'on agite une question
nouvelle, on ne parvient à l éclairrir dans les esprits qu'en insistant sur les ar-
guments, qu'en les répétant

,
qu'en les étendant

,
qu'en les rappelant dans la

mémoire de ceux qui pourraient déjà les avoir oubliés.

Pour défendre l'ordonnance sur Saint- Domingue, on est obligé de se reirau-
59
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cher dans celle seule assertion : que l'orfloriuance est un irailé, et qu'aux ter-

mes de la Charte, la couronne a le droit de taire des traites.

Quelques liomnies honorables et indépend.inis
, qui désapprouvent, d'ail-

leurs, toute la mesure, paraissant incliner à celle opinion, nous croyons devoir

la combattre de nouveau.

Qu'est-ce qu'un traiié, d'après la dcTiniiion de tous les légistes ? C'est une
convention sur quelque affaire d'importance entre deux parties qui concluent

,

signent, ratifient ou rompent celte convention.

Or, l'ordonnance relative à Saint-Doiningiie n'a aucun de ces caractères:

il n'y a point ici de contrat bilatéral ; on ne nomme même pas dans celle or-

donnance le gouvernenjent d'Haïti, on ne parle que des habitants de Saint-

Domingue, personnage collectif dont on ne se forme qu'une idée confuse. Cette

ordonnance, par sa nature même, est d'ailleurs suscipiible d'être rappelée par

une autre ordonnance; une seule partie a contracté, une seule partie peut dé-

faire ce qu'elle a fait : est-ce là le caractère du traité?

Ce que l'on approuve même dans cette ordonnance , la dignité du langage,

l'accent du souverain et du maitre, détruit tuulc idée du traité : là où l'on

commande, on ne iraite pas.

Par une de ces contradictions si communes chez les écrivains mini^tériels

,

si nous prétendions que l'ordoimance est un traité avec des esclaves noirs ré-

voltés, ils jetteraient les hauts cris ; ils soutiendraient que l'acte royal est une
pure et simple ordonnance, une concession gracieusement octroyée par le roi

à ses sujets de Saint-Domingue. ÎMais disons-nous q«ie l'ordonnance n\st pas

un Irailé, qu'en cédant Samt-Domingue par une ordonnance les ministres ont

outre-passe leurs pouvoirs, à l'inslani on sécrie que rordonnance est un irailé
;

car il faut bien couvrir les minisires avec quelque chose, même, en désespoir

de cause, avec la Charte.

Est-ce par un acte du conseil britannique, signé George III, et contre-signe

d'un ministre, que les Etats-Unis ont été émaiicipés ? Non : c'est par un traité

de paix en duc forme, signé par les plénipotentiaires des deux parties, ratilié

de part et d'autie par les chefs des deux gouvernements, et approuvé par les

résolutions parlementaires.

L'ordonnance relative à Saint-Domingue est, au contraire, une simple dé-

claration en vertu de laquelle trois ministres contre-signataires ont pris sous

leur re^^ponsabililé la cession d'une poriion du territoire français, à des condi-

tions quelconques. Or, nous avons soutenu et nous soutenons que, dans l'an-

cien comme dans le nouveau droit public, ta cession d'une province ne s'est

Jamais faite (|u'avec l'assentiment des pouvoirs politiques de l'Eiat.

Le roi Jean ayant conclu pour sa délivrance un traité avec Edouard III en

1359, et par lequel il lui abandonnait en toute souveraineté la Guienne, la Nor-

mandie, et plusieurs autres provinces, les états génér.mx, con\o(|ués par

Charles V, alors régent du royaume, rejetèrent le traité. Le régenl lit plus : il

se rendit au palais ; on lut au peuple, assemblé au pied de l'escalier de marbre,

le traité api>orte de Londres. Le peuple, dune voix unanime, s'écria avec indi-

gnation : tt Ledit traité n'est point passable, ni faisable ; nous ferons bonne
« |;uerre au roi anglais ! »

En 14G8, les états généraux , n'étant pas rassemblés, ne purent délibérer sur

le traité de Péronne; -mais, dans leur absence, les députés ilu parlement de
Pans et des <ours souveraines, convoques par Louis XI à Senlis , différèrent

pendant plus de quatre mois l'eniegistreinent du traite, qui, sans nul doute,

eût été rejeté par les étals généraux.

Danslahièine année 14G8, «Isous le même rui Louis XI, les et »i> 5^1 néraux,

convoqués, décidèrent unanlmementque la Normandie ne pouvait, sous quel-

que prétexte tjue ce fût, être séparée tlu domaine de la comonne : il s'agissait

de la donner en apanage au prince Charles, frère unique du roi.

Enfin, sous François 1'^ le premier pré idenl de Paris, Jean de Selve,

iraiiani de la rançon du roi, dit à Charlcs-Quinl ces paroles^ qu'il est bon do
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rappeler, parce qu'en même temps qu'elles constatent un fait, elles témoignent

de l'ancienneié d'une doctrine:

« Si l'argent ne suffît pas, et que Votre Majesté désire encore des provinces,

« demandez celles qui, apparienant au roi sans être du domaine de la cou-
« ronne, peuvent être cédées sans qu'il soit besoin du consentement des états

« généraux.
Si telle était la doctrine sous l'ancienne monarchie, on ne prétendra pas,

sans doute, qu'elle ait pu être affaiblie sous la monarchie conslilutionneile.

Disons plus : si l'on s'oblinaità vouloir que l'ordonnance royaU; fut un traité,

encore est-il vrai, comme on vient de le voir, que, pour céder par un traité

une partie des possessions françaises, il fallait- anciennement la ratiûcation des
étals généraux; à plus forte raison si, dans ce traité, il se trouve des condi-
tions fiscales qui tiennent à la nature de l'impôt.

Or, une question de finances de la plus grave nature se môle à l'affaire de
Sainl-Domingue. L'ordonnance dit bien que le gouverntment de celte île

payera en cinq années une somme de 150 millions pour indemnité aux colons;

mais elle ne dit pas en combien d'années celle somme sera répartie à ces co-
lons, comment et en quelle proportion elle leur sera distribuée, etc.

Si des colons ont perdu leurs titres (et cela est extrêmement probable); si

d'autres sont morts sans héritiers connus; si d'autres, établis sur les bords
du Missouri ou de TOi énoque, ne se trouvent plus ; entre les mains de qui sé-
journeront des sommes disponibles? qu'en fera-t-on? à quel service de l'Etat

seront-elles appliquées ? Quoi ! 1 50 millions, s'ils sont jamais payés, ou partie

de ces 150 millions, demeureront à la disposition d'un ministre? il n'en rendra

aucun compte aux Chambres?
C'est pourtant ce qui arrivera si l'ordonnance n'est pas convertie en loi, et

si des mesures législatives ne sont pas ajoutées à cette ordonnance: 150 mil-
lions resteront en dehors du budget, hors de la connaissance des pairs et des
députés, contre les articles positifs de la Charte, contre toutes les disposi-

tions précises de toutes les lois de finances.

Même précipitation, même ignorance de la matière se fait remarquer dans
les avantages commerciaux stipulés pour la France. Régler qu'à tout jamais les

droits perçus sur les marchandises seront réduits de moitié pour le pavillon

français, comparativement aux droits perçtis pour tous les autres pavillons, est

une condition impossible à tenir à la longue, une condition qui deviendrait

une source de discordes. Aussi, dans tous les traités de commerce, les privi-

lèges ont toujours été renlermés dans des limites déterminées.

De plus, les avantages stipulés sont, en grande partie, illusoires. L'Angle-

terre, par exemple, na pointdeconcurrenceavec nous pour les vins, les huiles,

les farines, les soieries, les bijouteries, etc. ; et conime elle peut donner ses

cotonnades à un prix fort inférieur au nôtre, ces cotonnades pourront suppor-

ter un droit dont la moitié sera encore un droit excessif pour les mêmes mar-
chandises d'origine française.

Enfin, les ports espagnols de Saint-Domingue, étant entre les mains de la

république d'Haïti, pourront recevoir les marchandises étrangères à un tarif

diftorent du tarif imposé dans les anciens poi is français, et se répandre de là

dans le reste de l'île.

Etourdi par l'affiche de la dépêche lélégraphique à la Bourse, on n'a pas

aperçu d'abord tout ce que l'affiiirede Siint-Domingue renfermait de grave;

mais nous osons assurer que plus on l'approfondira, plus on s'apercevra qu'elle

soulève les questions les plus ardues. Elle a fait faire un pas immense à la po-

litique du monde par la reconnaissmcc d'une république de nègres ; elle aura

tôt ou lard les conséquences les plus graves pour les populations noires des
Antilles el des Etais-Unis. Que deviendra, par exemple, l'île de Cuba, entre la

république noire de Saint-Domingue el les réput»!i(iues blanches du Mexique
et lie la Colombie ? Comment se fait-il que l'Angleierre el les Etats-Unis, qui

Ont reconnu l'indépendance des colonies espagnoles, n'aient pas reconnu celle

de Saint-Domingue, d'une bien plus ancienne date en Amérique ? Ils y voyaient
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donc des inconvénients que nous n'y avons pns vus. Le moment a-t-il été

cijoisi avec iiriideiice par nos ministres pour piononcer celle reconnaissance?

CelU' recormaissance apportera encore des changenienls inévitables dans les

relations diplomatiques, et elle nous a fait prendre un grand parii. EnGn, elle

touclie, par rapporta nous seuls, à toutes nos opinions, à tous nos principes

monarchiques, à notre droit public, à notre pacte conslituiionnel, et à noire
ordre de finances.

M. le président du conseil s'est précipiié, avec sa légèreté ordinaire, dans
une enlreprise dont il na pas vu les conséquences; c'est ce qui lui arrive pres-

que loiijou.s. Il ne doute de rien; il avance avec témériié, et tout à coup il

recule, ou plutôt ses mesures se perdent dans des résultats dont lui seul ne
s'était pas douté. A des projets qui ne sont pas mûris il joint une action irré-

flécliii;. Le petit intérêt du moment lui ôte toute prévision de l'avenir. Croit-il

faiie monter les 3 pour 100, il s'empresse d'aflicher à la Bourse une dépêche
télép;iaphique sur une afiaire qui se lie a ix plus grands intérêts du monde.
Combien il se repentirait de cette pétulance, s'il nous parvenait aujourd'hui des
nouvelles annonçant quelques retards dans des négociations qu'd a crues ter-

minées! Comment se présentera-t-il aux Chanibres avec la chute des 3 pour
100, l'affaire Ouvrard, et l'affaiie de Saint-Domingue?
Quant à celle-ci, il n'y a que trois moyens de rentrer dans le principe delà

consiiiution octroyée par Louis XVlil et jurée par Charles X:
1° Convenir l'ordonnance royale en loi à la prochaine session

;

2° Demander un bill d'indemnité ou acte d'abolition pour les ministres;
3° Mettre en accusation les mêmes minisires.

Celle sévère franchise déplaira, 'sans doute, aux partisans de l'arbitraire;

mais nous croyons bien mériter de noire pays en expliquant ces doctrines

constitutionnelles encore trop peu connues, dont les générations nouvelles

doivent se pénétrer, et qui feront la sûreté connue la gloire du trône et de la

France.

Paris, le 23 août 1825.

C'est aujourd'hui la fétc d'un saint, d'un grand homme, d'un roi père de la

race auguste qui règne sur la France: c'était aussi celle du vénérable auteur

de la Charte. 11 a manqué pour la première fois à l'amour reconnaissant de
ses peuples; et ce jour, qui s'écoulait au milieu de l'allégresse publique, a
passé en silence au milieu des regrets.

Charles X nous console; un autre Louis auprès de lui a paré un nom antique

d'une gloire nouvelle. Pourquoi donc la France n'a-l-clle point retrouvé sa

Joie ? C'est qu'un aveugle minisière ne cesse d'allaquer l'ouvrage de LouisXVil 1.

Louis XVIII, en confiant l'expédition d'Espagne au fils de .son choix, nous
avait replacés à notre rang politique et militaire parmi les nations, et ce mi-
nistère nous en a précipités.

Sortis de l'alliance coniinenlalc, l'Angleterre veut bien nous traîner à la

suite de ses vaisseaux.

Nous osons avouer qu'il nous était impossible de reconquérir Saint-Domin-
gue, parce <|ue la Grande-Bretagne ne l'auiail pas souflêrl. {Voyez les jour-

naux ministériels.)

Nous émancipons une république d'esclaves révoltés, et nous hésitons à

iraiicravec les républiqut s des Amériques espagnoles.

Nous laissons périr la Grèce à notre porte, reconnaissant la légitimité du
Grand Turc en I\lorée, abandonnant la nôtre à Saint Dominfîiie, pour le des-
potisme nèiire avec Ibrahim, pour le libéralisme nègre avec Boyer. Qui sait si

nous ne verrons pas un jour, sous l'étendard du croissant et du bonnet de
la liberté, des légions africaines nous apporter d'un côté le Coran, et de Tautre
les droits de rhonnne ?

Le crédit public avait été fondé sons Louis XVIII. Une main inhabile en a
dérangé toulcs les bases, en inquiétant toutes les fortunes.
Le sage monarque, déjà penché sur sa tombe, avait laissé de irisies minisires
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couvrir leurs fautes du silence, en suspendant la plus précieuse de nos libertés:

Charles X nous l'a rendue; mais déjà elle fait sentir son poids aux médiocrités

alarmées; on parle de nous la ravir de nouveau. Qu'on y prenne garde: il n'est

aujourd'hui au pouvoir de personne de renverser impunément nos institutions !

Les anomalies du système actuel frappent tous les yeux : au dehors, une po-

litique qui men.ice le principe de toutes les monarchies, et qui marche au

républicanisme; au dedans, des coteries qui rêvent un arbitraire impossible.

Dans l'administration se trouve un mélange presque inexplicable d'agitation

et d'apathie. D'une part, rien ne se fait; les magistnts sont obligés de se

plaindre qu'on ne leur envoie pis les pièces nécessaires; nos chemins se dé-

tériorent; nos monuments reçoivent à peiné une pierre tous hs six mois:

d'une autre part, nous sommes menés en hâte, et sans qu'on nous laisse res-

pirer, de la réduction des rentes à la conversion, de la conveision à la cession

de Snint-Domingue, de la cession de Saint-Domingue à un procès qui peut

soulever les plus graves questions religieuses.

Tout cela est-il le résultat d'une profonde combinaison, d'un système lié dans

toutes ses parties, et conçu par une vaste tête? Non ; c'est le fruitd'une impru-

dence sans exemple, la résolulion d'un moment, l'iiispiralion du quart d'heure :

l'entêtement vient donner ensuite de la durée à un mal enfanté dans l'esprit à

la fois le plus téméraire et le plus léger qui fut jamais.

On ne peut se le dissimuler: l'avenir qui s'ouvrait si brillant devant nous
s'est obscurci ; on se demande quel serait le résultat d'un seul évc'nement en
Europe. Toutes les opinions entre lesquelles on s'est plu à partager la France

sont également inquiètes: royalistes purs, royalistes constitutionnels, anciens

ministériels, libéraux, tous sont blessés dans leurs intérêts ou dan^ leurs prin-

cipes; les rentiers ont tremblé pour leur fortune; les indemnisés voient,

comme on le leur avait prédit, s'évanouir le milliard si prôné à la tribune ; les

colons de Sainl-Donûngue auront pour tout équivalent de leur capital une
année de leur revenu, si jamais encore les 150 millions sont exactement payés

par la république haïtienne. L'indépendance des tribunaux a été stigmatisée;

la liberté de la presse est l'objet de la haine des ennemis du roi, et la liberté

des consciences accordée par la Charte aura bientôt à s'expliquer à la barre

des tribunaux.

Disons-le: si un pareil état de choses produit par un seul homme se pro-

longeait, il pourrait avoir des conséquences funestes. Puisse saint Louis nous

loucher de ses mains miraculeuses, et nous guérir de notre nouveau mal !

Paris, 4 septembre 1825.

Bessières n'est plus : tout homme estimable ou non estimable qui, à tort ou
à raison, lève, par un motif ou par un autre, l'étendard contre un gouverne-

ment établi, se condamne éventuellement à la mort. La société attaquée se

défend contre cet homme, le prend, le tue ; c'est à la fois le droit naturel et le

droit politique : il n'y a rien à dire contre et sur ce fait, en tant que fait.

Moralement parlant, l'homn^esera plus ou moins criminel, s'il est royaliste,

et qu'il se soit révolté contre son roi; s'il est républicain, et qu'il ait pris les

armes contre la république. Mais la justice ne connaît point de l'ordre moral,

ou du moins elle n'en connaît qne ce qui trouble Tordre social : elle ne frappe

que lorsqu'il y a action accomplie ou commencée: le reste, elle l'abandonne à

l'opinion humaine et à la sentence de Dieu.

Ainsi, Bessières et ses adhérents ont péri : dans le droit rigide, il n'y a pas

une objection à faire en supposant toutefois qu'ils ont été convaincus ei jugés.

Que le roi du ciel les ait traités avec plus de miséricorde que les princes de la

terre, c'est tout ce qu'on peut leur souhaiter à présent.

Mais de cette exécution découlent des conséquences si graves pour l'ordre

monarchique absolu et pour l'ordre monarchique constitutionnel, qu'il est im-

portant de les examiner.

Bessières s'était insurgé contre les Gortès -, seul il avait conservé et défendu
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contre elles Méquinenza ; il avait porté la guerre jusqu'aux campagnes de Ma»
drid ; et quand noire armée entra dans cette capitale, Bessièies marchait dac-

conl avrc nos soldats. Méquinenza, restée en sa puissance, servit de commu-
nication à nas troupes, entre l'Aragon et la Catalogne.

Ainsi voilà l'identité reconnue: c'est un royaliste que l'on vient deiusiiler

avec sept autres royalistes.

Par qui cet acte de rigueur a-l-il été accompli ? Par 1rs corlès? Non : par le

gouvernement absolu, pour lequel Bessières et ses compagnons avaient tout

fait.

On ne leur a tenu compte d'aucun souvenir; le p*sé n'a sollicité aucune

miséricorde; aucun mouvementMe reconnnissance ne s'est fait apercevoir;

aii('»m attendrissement n'a réveillé le droit de grâce; tous les services rendus

peu lant de longues années ont étéiff.ices par le crime d'un moment: Bessières

aciélusiilé.

î^lais n'aurait-il point cru seconder des vues, des désirs secrets, en se pré-

cipilant dans son projet désespéré? n'aurait-il pas cru deviner une pensée?
n'aurail-il pas voulu délivrer le pouvoir d'une niodéralion dont on abhorrait

jusqu'à Tespérance? Peut-être; mais il fallait réussir: Bessières a été fusillé.

MaisceuN qui ont porté les armes contre I ancienne monarchie espagnole;

ceux dont Bessières a contribué à délivrer cett«î monarchie et qui auniient

fusillé Bessières, les Abisbal, les Moiillo, les Ballesteros, etc., n'ont-ils pas

leur p;irdon? N'est-ce pas avoir été bien doux pour les uns, bien sévère pour

les autres?

bi Bessières avait suivi le parti des constitutionnels, et qu'ensuite il n*eût

pas tenté, par excès d'un autre zèle, de rendre l'arbitraire plus arbitraire

encore, il vivrait donc aujourd'hui paisible, avec la fortune, les grades, les

honneurs conquis sons les drapeaux des cortès ? Sans doute.

Telles sont les réflexions qui vont se présenter aux amis et aux ennemis des

rois. Les uns gémiront, les autres f.roni éclater leur joie; et pour point de

comparaison, le général Lalayelte revieniira bientôt enrichi, paré, couronné

des mains d'une république reconnaissante.

Mais si des royalistes ont été condamnés, des constitutionnels ne l'ontils pas

été pareillement? C'est jusiice pour tons.

Ces jusiices-là ne consolent guère, et pour les exercer il faut de certaines

conditions.

La force peut abaiire ; dl^ passe d'une exécution à un champ de bataille.

Lhomme qui exfiose sa \'u) croit avoir le droit de mépriser celie des autres
;

il

coniientlindignaiion par la terreur ; il fait du silence avec de la gloire.

JMais la faiblesse doii v regarder de plus près : ses vi(dences irritent , parce

qu'elles flétrissent en même lemps qu'elles tuent. Pour porter l'épée, il f mt un

bras : il faut aller à la bonclie du canon, quand on veut apprendre a fusiller. Un
ministre absolu qui casse la tète, à di s citoyens, par sa lenétreei du coin de son

feu, s'expose à voir briser les portes des palais.

On a pendu des cou tilulionnels, comme on vient de fusiller des royalistes.

C'est justice pour tous!

Qu'on y fasse attention: dans la théorie dos échafauds, suivant Mn(hiavel

,

il n'esi pas bon de tuer indistinctement; il faut luer d:>ns un système, pour un

intérêt
,
pour une abstraction mènuî ; l'impartialité politique en fait de

s:ing est Innestc. Ans>i voyez-v(uis que les puissances despotiques, comme
les factions populaires , égorgent loiijnuis avec un but, et sous lempirc dune
pensée.

Mais quand on prend au hasard dans toutes les opinions ,
que l'on frappe à

droite et ;« cauclie royalistes et constitutionnels , amis et ennemis , cela ne va

pas loin. Un gouvernement devrait surtout éviter, autant ipie possible, ces ma-
nières-là, loisqu'il en est réduit a lextrème malheur de garder pour sa sûreté

des baïonnettes étrangères.
Nous pensons donc (jue les ministres espagnols eussent mieux agi, dans les

inioiôts et dans les sentiments généreux d un Bourbon, s'ils avaient lait appli-
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querle droit de grâce à Bessières , en considération de ses services passés,

nous pensons que cet acte de mansuétude (dont Naples donne en ce moment
un exemple heureux ) eût été plus uiile aux monarchies en général, et à la mo-
narchie de Ferdinand en particulier, que la stricte justice exercée envers des

hommes d'ailleurs si criminels: le pardon n'eût laissé qu'un traître où la condam-
nation ne va monlrer qu'un martyr.

j) Recherchons maintenant les enseignements que l'on peut tirer de cet événe-
ment pour la monarchie constitutionnelle.

Bessières a pris (à ce que l'on présume) les armes pour l'absolutisme;

il ne jugeait pas son roi assez maître de ses volontés : il a péri victime de son

erreur. *

Or, supposé qu'il eût existé des institutions en Espagne , que fût-il arrivé à

Bessières ?

Aurait-on vu paraître ce décret du 22 août, qui rappelle celui du 17, et dans
lequel il est dit, art. 2 : « Tous les individus susdits ( Bessières et ses compa-
« gnons ), aussitôt qu'ils auront été pris , seront passés par les armes , sans
« autre délai que le temps nécessaire pour qu'ils se préparent à mourir chré-

« tiennement. »

Bessières aurait-il pu être mis ainsi hors la loi par une ordonnance au simple
contre-seing d'un ministre? Eh quoi! la justice humaine n'a-t-elle pas aussi

ses délais nécessaires, ses indulgences, ses instances charitables? Condamue-
t-elle sans entendre? Quoi! pris, ei,parceseulfait, fusillé sans procès, ou tout

au plus avec quelque vaine forme de tribunal !

On a vu en France, dans l'ordre civil, à la gloireinimortellede la monarchie
représentative, un tribunal, le plus auguste des tribubaux, employer un temps
considérable à juger... qui ? Louvel !

Dans Tordre militaire, on a vu en France prononcer lentement, et avec toutes

les précautions d'un tribunal institué, sur le sort de plusieurs hommes accusés

de s'être révoltés contre leur souverain; on a vu les juges écouter attentive-

ment , patiemment les plaidoiri( s publiques, trouver des innocents parmi les

coupables, graduer les peines, et implorer, avec un succès toujours assuré au-
près des descendants de Henri IV,. la miséricorde royale.

Que les amis du trône qui pourraient encore parmi nous conserver quelques

préjugés apprennent, par le sort de Bessières, à bénir la Charte; qu'ils se sou-

viennent de la prétendue conspiration du bord de l'eau, dans laquelle on en-
veloppait jusqu'à l'héritier de la couronne; qu'ils se rappellent le procès du
général Canuel, et qu'ils disent quelle eûi été la destinée de tant de royalistes,

si tout eût été, comme en Espagne, abandonné à la seule volonté d'un minis-

tère et de ses passions !

Infortané Bessières , vous avez voulu prendre les armes contre la pensée

même de ces insiilutions qui vous auraient peut être sauvé, qui , du moins
,

ne vous auraient laissé périr ni sans défenseurs ni sans consolation sur la

terre !

Depuis l'époque de l'accession de la maison d'Autriche au trône d'Espagne,

l'action unique du monarque a été substituée à l'action de la loi. Les an-
ciennes certes ont péri , et la justice crinnnelle a cessé d'avoir les garanties

nécessaires.

Le roi fait la loi et l'exécute ; il crée le dédit et la peine ; il définit le crime,

désigne le coupable, le condamnée nïort, et tout cela dans le même dé-

cret. Et il n'y a rien à blâmer , car elle est devenue la constitution de l'Etat.

Mais les conséquences d'une pareille constitution sont inévitables.

Dans un pays où une volonté suprênu» fait tout, les volontés intermédiaires

se constilut nt pouvoir en vertu du même droit : le sceptre absolu iuléode

leur poignard, et elles établissent leur justice sur les grands chemins et dans

les bois.

Dans un pays cà la liberté des opinions n'est pas légale, on ne peut exprimer
sa pensée que par des actes ; on s'insurge quand il n'est permis ni d'écrire , ni

de parler; on se jette dans des entreprises funestes quand on n'a aucune res-
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source pour manifester la vérité. Si, depuis 1815 jusqu'à 1819, les royalistes

en France n'avaient pu faire entendre leur voix, qui sait si, dans leur déses-

poir , ils n'auraient pas été pousï^és a des extrémités déplorablts? La Charte

leur fournit heureusement un moyen de combattre leurs ennemis; ils liiom-

plièrcnt sans Uevenir coupables; il n'en coûta que la retraite de quelques

nainisires.

H paraîtrait, d'après tous les rapports, que le système ministériel est sur le

point de faire en Espagne le mal qu'il fait en France; mais , se trouvant placé

dans un anire ordre de choses politiques , ciiez une nation d'un esprit indiffé-

rent, il produit des effets encore plus marqués.

11 n'existait que deux partis au delà des Pyrénées, les absolutistes et les né-

gros, c'e>t à dire des royalistes et des constitutionnels à la manière des passions

du sol et des intérêts nationaux.

Au mrlieu de ces deux grandes divisions sont venus , assure-t-on , s'inter-

poser des minisires, lesquels auraient formé j. à l'aide des places, un parti

ministériel en dehors des deux masses de la nation.

Pariout où se formera un pareil parti ministériel qui n'appartiendra ni aux

supériorités intellectuelles, ni à l'une des grandes opinions du pays, ou qui

,

étant sorii d'une de ces opinions, l'aura abandonnée, ce parti se fera recon-

naître à des traits propres à sa nature.

Des nuances doivent sans doute exister entre un parti ministériel à Madrid

et un parti ministériel à Paris :*ici, par exemple, les opinions sont moins

absolues, plus diverses et plus conciliables qu'en Espagne
;
par conséquent celte

différence politique doit en produire une dans le mode d'action des indivi-

dus : mais, en général, le caractère du parti ministériel , tel que nous venons

de le (létinir, restera le même; ce parti sera en tous lieux faible, envieux,

irascible, corrupteur ou persécuteur, parce qu'il sent qu'il ne convient à

personne.

Pourquoi le parti ministériel parmi nous ne scmonlre-t-il pas aussi violent

qu'en Espagne? C'est qu'il ne le peut. Délivrez-le des instilulions dont il est

muselé, et qu'il essaye de déchirer sans cesse, et vous vei rez ce qu'il fera. Il

n'en est aux outrages, aux injures, aux calomnies, aux ingratitudes, aux des-

titutions, que faute""de nrieux. Donnez-lui la censure, et il augmenlera le poids

de son oppression ; supprimez la Charte, et il vous enverra atrx galères ou à

l'échafaud, si vous avez attiré sa haine. Et il ne faut pour eela ni faiialisme, ni

passions véhémentes, comme «le Taulre côté des Pyrénées. L'amour-propre

en France sullit à tout : implacabh- dans sa vengeance , il vous eloufferail

pour justifier une faute , comme ailleurs on vous ferait disparaître pour ca-

cher un crime.

Ne compiez pas sur la bonhomie de la sottise; en poliiiquc, la soiiisc est

féroce. La médiocrité a son lanaiisme; c'est une religion fort répandue, qui a

S( s dieux, ses autels, ses sacrifices :-elle choisit oïdinairement les plus belles

victimes.

L Espagne aurait pu être heureuse : il ne s'agissait d'abord, pour fermer les

plaies de la révolution
,
que d'écouter les sages conseils <le son glorieux libé-

rateur. Ensuite, pour ne pas lulier inutilement contre ses vieilles mœurs, il eût

tulU de lui rendre ses vieilles lois, de lui restituer ses anciennes certes. Elle

eût adoré la liberté si elle l'avait reconnue pour es|)a;^nole, pour sa propre

fille. Le monarque , appuyé [)ar la loi , n'en eût été <|ue plus respecté et plus

puissant. Le clergé^ possesseur des grandes richesses territoriales; le clergé,

léf rinc cl sorti des iiilrîgnes du cloître, aurait repr'S des mœurs politiques
,

restauré le. crédit en payant les dettes de lEtat, et r«'pandu au dehors cet espiil

d'adniinislraiioii qui lo «lislingiie; les grands, cessant dèire les escl Vfs de la

cuur, se. seraient ressaisis de leur influence arisioci atique, tandis que les villes

qui d.pulaient aux corles auraient ranimé les libertés populaiics. Dune autre

pan, le légimc muniupal romain, iulio.lnit de tout temps au delà d«'S monts,

est excellent, et les communes en Espagne jouissent d'une entière indepen-
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dance. Toutes les bases de la monarchie conslilulionnelle se seraient donc
trouvées fondées, et peut-être mieux qu'en France ; et cela sms révolution,

sans spoliations , sans victimes , sans malheurs , en rétabliss;int seulement le

passé : le temps aurait fait le reste. D'autres desseins ont prévalu.

Puisse le trône du petii-fils de Louis XIV
,
puissent nos nobles cl infortunés

voisins profiter de !a mon de Bessières ! On ne peut guère l'espérerf Quant à

nous, elle n'a pas même servi à nos misères du jour; elle n'a pu faire monter
les 3 pour cent. On conçoit que la (lé|»ouille d'un royaliste devienne matière

d'agiotage; mais son sang, à quoi est-il bon dans une monarchie ?

Paris, le 17 septembre 1825.

Il y avait dans le moyen âge , au milieu des guerres perpétuelles, des trêves

qu'on appelait trêves de Dieu : on pourrait nommer trêves du roi les espèces de
repos que l'opinion laisse trois ou quatre fois l'an aux ministres. Lorsque la

monarchie célèbre quelques-unes de ces pompes qui commandent la joie ou la

douleur, on oublie un moment les auteurs de tous nos maux, pour porter ses

vœux vers un trône révéré. Quel Français ne donnerait volontiers de son sang
pour voir se convertir en paix durable ces trêves du roi, paix qui tournerait à
l'honneur et à la prospérité delà patrie? Avec quel plaisir on cesse de com-
battre ! avec quel dégoût, quelle lassitude , on reprend les armes ! Combien il

est dur de répéter éternellement les mêmes vérités à des hommes inaccessibles

awx remords, endurcis aux reproches! Comme de vieux soldats qui reprennent

au lever du jour leur sac pour- continuer leur route, nos mmistres chargent

tous les matins leurs épaules du poids de l'animad version publique, et cheminent
ainsi jusqu'à la couchée : pourvu qu'ils dorment, ils comptent pour rien leur

£ardeau.

Bien qu'il fût si commode de se taire, ou si doux de n'avoir que des louanges

à donner, c'est un devoir impérieux de continuer .l'opposition contre ces agents

de l'autorité suprême qui mettent en péril tout ce qui nous est cher. Ecoutez-

les : ils vous diront que la France e^i florissante au dedans, puissante au
dhehors : ils prennent la fertilité du sol, les bienfaits de la Charte, la force na-
turelle de la nation, pour leur ouvrage ; illusion commune à tous les ministres

qui cherchent à se tromper sur leurs fautes.

Rien ne périt immédiatement, donc tout va bien et tout ira bien.

On bâtit des maisons , on projette des canaux , on remue des millions , on
négocie des emprunts , on fait des affaires à la Bourse, on satisfiiit la cupidité

de quelques joueurs, dequelques banquiers ; on achète quelques suffrages avec
des places, quelques écrivains par de l'argent : donc la prospérité publique est à
son comble.

Mais portez un œil attentif au fond des choses, vous trouverez un crédit

ébranlé, les éléments de la morale et de la politique déplacés et corrompus, les

libertés publiques compromises, l'indépendance des tribunaux attaquée, et,

plus que tout cela, une opinion détériorée. Prêtez l'oreille, et vous entendrez

( car il est plus que temps de le dite ), vous entendrez jusque dans les classes

populaires des propos qui vous feront connaître où votre système conduit la

monarchie.

Quant à vos plans extérieurs, si jamais vous en avez eu, ils tendent à créer

des républiques qui menaceront dans l'avenir les couronnes ; ei, en vous ôlant

la force eida gloii e, ils rcnlerment dans le présent des principes de division qui

peuvent à tout moment éclater. Ne croyez-pas qu'avec de petites ruses , de
petites négociations secrètes, vous arrêtiez le mouvement du monde. Vous êtes

encore en paix , nrais tout s'agite autour de vous: les Amériques , la Grèce

,

l'Espagne, sont des foyers dont les flanmies tôt ou tard s'étendront au dehors.

Le seul changement d'un honuiie sur les trônes ou dans les cabinets peut ame-
ner un ébranlement soudain. Ce qui existe aujouidhui n'est point un état de
choses où l'on puisse rester : on est dans l'accideni , dans le passage

; tout

marche rapidement vers une révolution générale. Malheur à ceux qui, ne
60
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l'avant pas prévue ou n'ayant pas su la diriger, auraient livré au naufrage

les intérêts sacrés qu'il était possible de sauver, et qu'ils étaient chargés de

déft'ndre! . , , ,,

On nous dira : « Si les choses sont telles que vous les peignez, si le mal a dé-

<c passé le ministère; s'il attaque à présent parmi nous les sources mêmes de

« Ja vie sociale, les racines de la monarchie, comment continuez-vous votre

« opposition? comment accroissez-vous l'inquiétude cl le mécontentement

« par vos cris? comment n'ètes-vous p;»s assez bon Français pour faire à la

« paix publique le sacrifice de vos ressentiments plus ou moins justifiés, de vos

« opinions plus ou moins raisonnables? »

Nous répondons : Si les hommes qui sont à la lête de l'administration élaienl

capablesd'uiimouvement généreux; si, descendant dans leur conscience, ils

cherchaient franchement ce qu'il peut y avoir de vrai dans les reproches que

les opinions les plus opposées leur adressent, à l'insiant même nous cesse-

rions notre opposition, tant nous sommes elïVayés des périls que nous avons

signalés !

Nous espérions alors que les hommes du pouvoir, n'ayant pas assez de

noblesse pour abandonner des places où ils ont fait tant de mal , auraient du

moins assez de repentir pour essayer de- réparer leurs fautes; nous nous liai-

lions de les voir mettre un lerme aux divisions des royalistes, de les voir

abaadonncr un système de corruption, de les voir embras>er toutes les libertés

de la Charte , de les voir chercher un remède à leurs opérations de finances,

de les voir compter pour quelque chose la sûreté de la couronne dans les trans-

actions diplomatiques.

Mais pouvons-nous attendre de leur orgueil un tel retour à la vérité, un aveu

si candide de leur premier égarement? Non : nous les connaissons mieux. Ils

regardei aient le silence de roppo>ition comme un triomphe; ils tourneraient

contre nous notre générosité, noire désir de la concorde , notre amour de la

patrie. Délivrés de tout obstacle, ils avanceraient à pas précipités dans la car-

rière de perdition où ils nous conduisent; et, nous croyant subjugués par la

force de leur raison, terrassés par la puissance de leur génie, ces prétendus

géants étoufl'eraieiit la monarchie sous les montagnes de sottises que lopposi-

ïion muette leur permeilrait d'entasser.

Paris, le 6 octobre 1825.

Nous le savons, les vérités que nous disons ble?5sent. On veut dormir au bord

de labîmc -. après tant de révolutions, on regarde comme des ennemis ceux

qui avertissent des nouveaux dangers. La voix qui nous reveille est importune,

et il est reconnu qu'il n'y a que des hommes passionnés on trompés dans leur

ambition qui trouvent que tout va mal, lorsqu'il est évident que tout va bien.

On faisait la même observation, on tenait le môme langage lorsque le Con"

servateiir proclamait des vérités qui n'ont point été perdues. Qu'y a-l-il de

changé dans la position des choses depuis celte époque? Cette position est

bien loin de s'être améliorée. Que des hommes aient abandonné leurs doctrines,

renié leurs amis, trafiqué de leur conscience, cela prouve-t-il que ceux qui

sont resiés fermes doivent les imiter ou se taire?
, ,

Ce n est pas la preniière fois que ceux-là luttent seuls contre des autorités

malfaisantes plus ou moins redoutables ; ce ne serait pas la première fois qu'ils

auraient préparé des triomphes doni le résultat ne serait pas pour eux. Ils ne

rignorcnt pas ; et s'ils n'avaient été mus que par une ambition personnelle, ils

auraient pris une autre roule ; elle leur était ouverte, large, facile, lionorahle,

-. même dans le sens des âmes communes et des espiiis ordinaires; mais alors

il le mal se lût lait en paix, on eût ruiné à l'aise le ciédit, semé la corruption ,^ cloulfé les libertés publiques, sans trouver de lésislauee ;
on eût élevé un

monde républicain sans que la monarchie eût su où on la menait. Lopposition

eût mamiue d'unité et de cenii e; et les hommes qui veulent encore l'honneur,

la prospérité, l'indépendance de leur patrie, dispersés, isolés, découragés,

auraient laissé la victoire à l'incapacité triomphante.
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Phcé dans cetie alternaiive, il fallait choisir : or, jamais honnête homme n'a

hésité cnli e ses inlérèis parliculiers et les intéréls de son pays.

En Angloierre , un citoyen voulut énoncer des idées qu'il croyait utiles; il

caclia son nom , et l'on ignore encore quel fut Junius. Aujourd'hui l'anonyme

n'o^t qu'une convenance, et non pas un voile. Le masque ne n nd pas hardi, il

rend insolent : nous ne chercherions jamais à le nieiire entre nous et l'outrage

que nous aurions fait, si jamais, comme Junius, nous pouvions aller jusqu'à

l'outrage.

Mais de quoi s'agit-il ici? d'hommes qui ne vaudraient pas même la peine

qu'on s'occupât d'eux, si la puissance de faire du mal n'appartenait spéciale-

mt nt à la médiocrité vaine.

« Bientôt, dit-on. si le feu prenait à Paris, on accuserait les ministres d'a-
«t voir allumé ce feu ; on dira bientôt qu'ils ont causé la dernière sécheresse. »

C'est attribuer à l'opinion royaliste la manière d'argumenter de l'opinion

ministérielle; c'esi confondre les crédulités populaires avec les persuasions

raisonnables des classes éclairées, dans lesquelles l'opinion prend aujourd'hui

naissance.

Non, ce n'est point l'opinion royaliste qui attribuera aux hommes du pou-
voir la dernière sécheresse; mais c'est l'opinion ministérielle qui se vante tous

les jours d'êire la cause de ces prospérités natives de la France, qu'il est hors

de son pouvoir de détruire.

Les ministres ne nous ont pas maintenus au dehors au rang que nous devions
occuper, et ils ont mis en danger tous les principes de la monarchie. Au dedans
ils ont essayé de tout corrompre, de nous ravir nos plus précieuses libertés,

d'enchaîner rindép(;ndance des tribunaux, de dépouiller la fortune publique de
sa sûreté et de ses gages, d'acheter les consciences, de diviser l'opinion mo-
narchique, de pactiser a<vec tous les principes. Mais si les moissons sont abon-
dantes, les vendanges heureuses ; si le soleil a été bienfaisant ; si les semences
de la Charte, quoi qu'on ait fait pour les étouffer, ont fructifié parmi nous, les

ministres vous diront que ces biens, qu'ils n'ont pas pu nous enlever, sont

l'ouvrage de leur génie. M'étendeni-ils pas leurpuissancejusquesur le temps?
ne lui ont -ils pas ordonné de s'arrêter pendant cinq années, pour achever leur

victoire? Il leur fallait cinq ans de paix en Europe, de sommeil en France
, pour

couronner un édifice qui, au bout de cinq mois, i renible déjà dans ses fondements.

L'heure de la justice a sonné. Celte opinion publique que vous avez tant dé-
daignée, tant insultée , est en face de vous. Qu'en dites-vous maintenant ? Y
croyez-vous enfin ? Méprisercz-vous encore ceux qui peuvent l'éclairer ? Vous
avez voulu la guerre, vous l'avez : êtes-vous satisfaits?

La session approche; les députés ne reviennent pas comme ils sont partis;

ils ont à demander compte au ministère des lois qu'ils ont volées : l'esprit des

provinces est encore peut-être plus opposé à ce ministère que l'esprit de la

capitale. En vain l'autorité bureaucratique compte sur des divisions : les

hommes qui combattaient jadis sous différents étendards se sont réunis dans

de communs sentiments de liberté religieuseet monarchique, et ils y resteront

pour leur salut commun. Un corps de doctrines a commencé à se former , et

tous les bons esprits s y rallient ; des vérités importantes ont été révélées, et

sont désormais tombées dans le domaine public.

Ministres ! vous avez cru qu'on pouvait repousser toutes les légitimités na-

turelles
;
que Ion pouvoit renier les doctrines, les services, les talents , sans

blesser la légitimité politique; et vous avez commis une prodigieuse erreur.

Cherchant une popularité qui vous fuit dans toutes les opinions , tantôt vous

avez essayé de remonter vers le temps passé, et vous n'avez pas fait assez pour
ceux qui vous appelaient dans cette région des tombeaux, où l'on ne rencontre

que des ombres et des ruines ; tantôt vous vous êtes livrés au cours du tentps,

et vous avez franchi la borne où les monarchies pouvaient s'arrêter , et où le

système républicain commence. Nous répéterons ici cette vérité que nous avons

dite, parce que nous croyons qu'elle deviendra fondamentale, et qu'elle com-
prend tout notre avenir :
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La découverte du système républicain représenlalif renferme le germe de la

deslrucli(wi des monarchies : niellez-voiis à la queue du siècle, et vous arriverez

à la république; niellez vous à sa léie, ei vous enircrez dans le port de la

monarchie conslilutionnelle.

Que si, consterné à l'aspect d'un système qu'on pouvait ne pas créer, mais
qu'on n'est plus maître de déiruire, on en esi réduit à espérer le bouleverse-
ment de ces républiques dont il eût été si facile de faire des monarchies consiî-
tulionnelles , comment ces républiques nous sauraient-elles gré des relations

forcées qu'on éiablirait avec elles? Saisi de terreur ou de haine toutes les fois

qu'on reconn;iîirait un tiat populaire, U serait dur que chaque acte de recon»
naissance ne fût au fond qu'une lâcheté ou une malédiciion.

La France, après l'expédition d'Espagne, fut remise entre les mains des
minisires riche , brillante, rajeunie, glorieuse , prépondéranie en Europe :

leurs maios débiles ont tout gâté
,
jusqu'aux bienfaits cl aux espérances du

sacre.

Qu'ont donc à faire les hommes qui nous gouvernent? à se retirer ou à se
jeter dans des violences. Mais détruire la liberté de la presse, casser la Chambre
des députés , ce serait pour eux se précipiter dans r:ibime , au lieu d'y des-
cendre. Ne souhaitons point de mal à Cis hommes funestes : qu'ils aillent,

s'ils le peuvent , dormir en paix , après avoir fléiri le présent et compromis
l'avenir!

Paris, ce 17 octobre 1825.

Enfin , les partisans du ministère en sont réduits à leur dernier argument,
à cet argument religieusement déposé et gardé d ms les bureaux depuis qu'il y
a des ministres , à cet argument qu'on va prendre dans les carions poudreux,
quand toute autre ressource est épuisée. On promène l^ntique relique autour
du ministère assiégé, pour écarter l'ennemi : si elle ne sauve pas les infortu-

nés ministres, on la remei solennellement à sa place pour servir à leurs suc-
cesseurs. Ceux-ci , comme des rois débonnaires

,
prennent à leiir service

la maison de leurs devanciers. « Le ministère est mort : vive le ministère! »
Les gratifications recommencent, on essuie ses larmes, et le monde va son
train.

Cet argument héréditaire dans la famille ministérielle est celui-ci :

« Vous dites que les ministres sont incapables : nous le pensons aussi
;

« qu'ils vont mal, que même ils ne peuvent plus aller: c'est notre opinion.

« Mais qui mettrez-vous à leur place? Où tiowverez-vous un meilleur niinis-

« 1ère qui ne succomije pas sous les difficultés dont celui-ci est écrasé ? Donc
« il faut s'en tenir à ce qu'on a, et garder les ministres actuels. »

Depuis et avant la restauration, voilà ce qui est consiammenl répété à chaque
changement présumé de ministère.

Ecartons ce qu'il y a de bizarre, et presque de ridicide , dans cette manière
de raisonner; ne disons pas qu'en pressant l'argument, on arriverait à celte

conséquence absurde : qu'il ne faut jamais changer de ministres, même lorsque

leur inaptitude est prouvée, et que l'incapacité doit avoir pour un empire
tous les cU'eis de la nécessité. Renfermons-nous dans la simple question per-
sonnelle.

Qui pourrait, demandez-vous, remplacer les ministres du moment?
Nous léponilons : Tout le monde.
Ne voulez-vous pas choisir parmi les talents signalés et les supériorités

avouées ? Hé bien ! oulre ces capacités reconnues dans les Chambres ei hors
des Chambres, il y a cent hommes de sens et de jugement infiniment supé-
rieurs aux membres actuels du conseil , et qui conduiraient ccni fois mieux la

nionarehie.

De quoi s'agit-il pour réussir beaucoup mieux que le ministère actuel?
De ne pas laire ce qu il fait , et de défaire autant que possible ce qu'il a

fait.

Ainsi la roule d'un minisire des finances est toute tracée : il renverrait
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MM. les receveurs tîénéraux dans leurs départemonis respectifs ; il abandon-
nerait à leur force naiureile les 3 pour cent , lesquels iraient se niveler à leur

pair réel, et deviendraient des 5 pour cent ; il proposerait aux CtiJimbres, à la

session prochaine, l'amendernenide M. Mollien etcilui de M. Roy, convertis

en projet de loi , savoir : la division du fondit d'aniorlissemenl par les divers

effets, et le changement des 3 pour cent de l'indeninité en 5 pour cent; il ces-

serait de tracasser et de menai er les rentiers, mettrait un terme aux prêts des
caisses publiques, et à cette préoccupation journalière de la Bourse et de l'agio-

tage. Rentré dans les voies simples et consciencieuses, le crédit aurait repris

sa solidité première ; les rêves de l'imagination de M. le minjsire des finances

s'évanouiraient devant le bons §ens de son successeur, non pas , il est vrai

,

sans qu'il nous en eût coûté plusieurs millions en faux calculs, machines, pres-
tiges et fantasmagories financières.

A l'intérieur, la lâche ne serait pas plus difficile : il suffirait de ne plus res-
ter dans ce sommeil d'oiîron ne sort que pour demander, avant de se rendor-
mir, s'il n'y a pas quelques procès à vendre. Le nouveau ministre ne croirait

pas que tout consiste, dans un Etat bien constitué , à acheter des journaux et

des suffrages ; il ne ser;»it pas tout à fait persuadé qu'il est inutile de savoir lire,

etque c'est un abus d'ajouter une pierre à des bâtiments commencés; il ne
serait pas bien convaincu qu'un adminisir;Ueur doit passer son temps à s'en-

nuyer de sa besogne , à la maudire, à menacer sans cesse de s'en aller , bien
entendu qu'il n'en ferait rien, et qu'il tiendriut obstinément à son ennui, comme
d'autres tiennent à leurs plaisirs ; il ne prendrait pas la rudesse pour de la

franchise , et le cynisme du pouvoir pour de la force ; il donnerait des signa-

tures, répondrait aux préfets, mettrait àjour leur correspondance, dût-il bâiller

en écrivant. Il ne faut à 1 intérieur qu'un homme laborieux , expédiant beau-
coup d'affaires, prévenant, affable, toujours prêt à s'enquérir, à écouter, ai-

mant l'économie publique, les sciences, les lettres et 1rs aris. Or, des adminis-
trateurs de cette espèce, il y en a en foule en France, dans tous les états de la

société.

A la guerre ,
qu( 1 est le colonel qui n'en remontrerait au ministre actuel?

A la justice, lout magistrat instruit, qui ne prétend pas mener des juges

comme des caporaux, qui respecte l'indépendance des tribunaux et les arrêts

des cours, est un ministre convenable.

Il fut un moment où de grandes choses étaient à faire dans les relations

étrangères, où la liberté et la monarchie pouvaient s'allier pour jamais : la

limite de ce puissant système a été franchie sans être aperçue; on a remis,

faute de lumière et de courage politique , l'avenir entre les mains du hasard
,

lorsque la Providence permettait de préparer les voies de cet avenir. Aujour-
d'Iiui la France, ne tenant plus les rênes des affaires extérieures, n'a plus be-
soin dans cette partie que d'un homme qui défende noire honneur, s il ne peut,

rien pour noire gloire.

Qu'un ministère ainsi composé d'hommes sages et modérés paraisse ; qu'il

s'annonce comme Tami de la religion, du trône et des libertés publiques ; comme
l'ennemi de toute corruption

;
qu'il témoigne à chacun un esprii de concilia-

tion et de bienveillance
;
qu'il ne frappe personne, et se coniente de réparer les

injustices : ce ministère mettra un terme à nos divisions ; roppo>ilion royaliste

cessera à l'instant même. Quant à nous, nous le déclarons: nos amis fussent-

ils tous exclus de ce ministère, nous sommes prêts à le soutenir de louie 1 in-

fluence que nous pouvons exercer sur la partie considérable de I opinion dont

notre Journal a l'honneur d'être l'organe.

*Sans doute un ministère quelconque rencontrera toujours quelques adver-

saires-, mais il n'est pas vrai de dire qu'une opposition puisse se soutenir quand
elle n'a pas un fondement raisonnable. Or, aura-ton toujours à combattre et

à repousser un syndicat, une conversion de rentes, une indeumilé avortante,

une émancipation de colonies par ordonnance, des entreprises sur les libertés

publiques et sur l'indépendance des tribunaux? Aura-t-on toujours devant soi

des hommes parjures à leurs principes, infidèles à leurs amis, haineux, en-
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vieux, persécuteurs, faibles et violents , antipathiques au génie de la France
,

boitant, appuyés sur un système conir:«(licioire qui tend au despotisme au de-
dans, et au républicaflisme au dehors? Non , sans doute : de pareils hommes
lie se rciicontriiront pas deux fois.

Des nnnistrcs marchant dans la roule honorable que nous avons indiquée
auraient, à coup sûr, une immense majorité dans les Cltanibrt's et en dehors
des Chambres, majorité d'estime et di: confiance. Qu'on pnniie de pareils

ministres, et nous répondons qu'un quart d'heuiL' apiè.> la leiiaiie de M. le

président du conseil, la France sera aussi ir.inqiiilh', les allaires marcheront
avec autant de facilité que dans les temps les plus |)ro pères de la monarchie.
Le ministère tombé ne fera faute à personne; il ne laissera aucun vide, el ces
hommes dont on ne peut se passer renireront'dans le profond oubli dont ils

n'auraient jamais dû sortir.

Mais, dit-on, si les minisires doivent se retirer devant les clameurs de cinq

ou SIX journ;tux, alors la France est donc g<>uveriiée par les journaux ?

L'Angleterre est-elle gouvernée jtar les journaux, bien autrement libres

qu'en France? et pourtant les ministres anglais se reiireni quand les feuilles

publiques de divers principes |)olili(|ues se trouvent être d accord sur l'incapa-

cité ministérielle. Le vice radical de cet étemel raibonnement des ennemis de
la liberté de la presse, c'est de prendre les journaux p(Mir la cause de l'opinion

,

tandis qu'ils n'en sont que l'eftet. Ayez des ministres h ibiles, mnnai chiques et

nationaux , et vous verrez si les journaux parviendront à les rendre impopu-
laires: loin de là, ces journaux deviendraieni eux-mêmes impopulaires en
attaquant des hommes que le public aurait |)ris sous sa proieclion.

Mais poussons les choses à rixlrème : suppo^olls que l'on doive résister à
une opinion aussi générale que celle qui existe contre le ministère actuel,

qu'arrivera-t-il?

Supprimera-t-on la liberté de la pres^^e?

C'est le moyen le plus sûr de faire tond)er immédiatement le ministère.

Dissoudra-t-on la Chambre des députés, ou augmcniera-t-on la Chambic des
pairs si les ministres y ont perdu la majorité ?

Est-on sûr des élections? E>t-on certain qu'une augmentation de la

Chambre héréditaire, tout en atfaiblissanile principe de la pairie, procurerait

une majorité ?

Marchera-t-on , comme on le fait aujourd'hui, en narguant l'opinion publi-

que, en laissant les journaux libres d'user de leur droit constiiutionnel, el par

conséquent de dire, dans les limites de la loi, tout ce qu'ils voudn)nl ?

Très-bien; mais les journaux ne se lasseront point; le combat est à mort
enire l'opinion et le ministère : or, est-il possible de se maintenir longtemps dans
une lutte aussi violente? Ce combat de tous les jours, de toutes les.minules,

n'a-t-il pas des inconvénients? Les palll.^ansdu nnnisièie ne s'en plaii;nent-ils

pas amèrement? Or, connue Toppression de l'opinion, comme rétablissement

de la censure ne sauverait pas le ministère, et exposerait la monarchie en
attaquant le principe de nos inslituiioiis,ilest évident que cVsl le ministère qui

doit céder la place à lopinion : c'est ce qui arrivera un jour plus tôt, un jour

plus tard.

Ne soyons pas trop rigoureux. Il y a dans le ministère deux ou trois hommes
qui ne sont coupables que de faiblesse, qui gémissent inlérieurement dii sys-

tème que l'on suit. L'opinion publique ne repousse pas invineiblementces nù-
nisires, et elle les verrait sans peine faire partie d'un nouveau conseil.

Quant au ministère tel (juil existe aujourd'hui , non-seuleiiienl il doit se

retirer pour les mille raisons que < hacun connaît , mais encore pour une raison

qui domine toutes les autres. Ce ministère n'est point le ministère du règne
actuel

; héritage d'un règne évanoui, il manque de l'action nécessaire a une
monarchie renouvelée.

Sans doute, des hounnes supérieurs peuvent occuper des emplois sous des
souverains successifs; mais alors même il faut que, par «me llexibilité de
talent extrêmement rare, ils se rajeunissent

,
pour ainsi dire, avec la couronne
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refleurissante. Chaque prince a son génie pariiculier : si vous ne pouvez vous
plier à ce géf)ie, vous n'êtes plus qu'un obstacle au bien

,
qu'une entrave au

gouvernement que vous avez la prétention de faire marcher.

;7 Or, les ministres actue?s sont- ils des hommes extraordinaires, ou qui aient

seulement le bon sens qui s':ippiique à tout? Se sont-ils conformés au caractère

du nouveau monarque? Conviennent-ils à un roi chevalier qui voit tout par
lui-même, qui se montre à ses peuples, qui prend connaissance de toutes les

affaires, et qui, assis à son conseil avec son auguste fils, n'a pas besoin de s'en

reposer sur un président inutile ? Il faut à ce roi des ministres en harmonie
avec ses qualités et ses vertus, loyaux et sincères comme lui , et qui

,
pour bien

gouverner, n'auraient qu'à suivre l'inspiration de ses pensées et à deviner les

vœux de son cœur. La présente administration est vieille, flétrie, usée : laissée

par la tombe à un monarque plein de vie, on sent que la mort a pesé sur celte

administration ; le moment est arrivé de la retirer du lit de parade où elle a
été trop longtemps exposée.

Paris, ce 23 octobre 1825.

Les Grecs semblent encore avoir échappé à la destruction dont ils étaient

menacés à l'ouverture de la dernière campagne : ils se sont montrés plus in-
trépides que jamais. Le siège de Missolonghi , soit que ce siège ail été levé ou
qu'il se soutienne encore, soit que la ville foudroyée doive succomber i,u sortir

triomphante du milieu des flammes ; ce siège, disons-nous, aitesttra à la pos-
térité que les Hellènes n'ont point dégénéré de leurs ancêtres. Si des gouver-
nements étaient assez barbares pour souhaiter la destruction des Grecs , il ne
fallait pas laisser aux derniers le temps de déployer un si illustre courage. Il

y a trois ou quatre ans qu'une politique Inhumaine aurait pu nous dire que le

fer musulman n'avait égorgé qu'un troupeau d'esclaves révoltés ; mais aujour-
d'hui, serait-elle reçue à parler ainsi d'un sang héroïque? L'univers entier

s'élèverait contre elle. On se légitime par l'estime et l'admiration qu'on inspire :

les peuples acquièrent des droits à la liberté par la gloire.

Il n'est pas étonnant que la défense ait été moins forte dans le Péloponèse.
Quand on a parcouru ce pays, quand on sait que les paysans grecs, opprimés,
dépouillés, égorgés par les Turcs, ne pouvaient avoir chez eux ni poudre, ni

fusils, ni armes d'aucune espèce, on conçoit comment une troupe de villageois,

pourvus pour tout moyen de défense et d'attaque de bâtons et de pierres, aient

été étonnés à l'aspect de troupes régulières de nègres et d'Arabes. Mais leurs

montagnes leur serviront de rempart; ils s'accoutumeront à voir marcher des
soldats à demi disciplinés; ils apprendront la guerre : et, si Ibrahim n'est pas
continuellement secouru, il pourrait rester «lix ans dans les vallées du Pélo-
ponèse sans être plus avancé le dernier que le premier jour.

Sur la mer, les Grecs ont maintenu leurs avantages. Les Turcs, malgré la

supériorité de leurs vaisseaux, ne cherchent plus même à tt nir devant un en-
nemi qui ne leur oppose pourtant que de frêles embarcations. L'audacieuse
entreprise de Canaris sur le port d'Alexandrie aété au moment de tarir celle

source de peste et d'esclavage que l'Afrique fait couler vers la Grèce.

On nous dit que des flottes russes vont venir à leur tour dans la Méditer-
ranée juger des coups, et assister à la lutte de quehiues chrétiens abandonnés
de la chrétienté entière, contre un peuple de Barbares qui a menacé le monde
chrétien , et qui fait encore peser son joug sur une grande partie de l'Afrique,

de l'Asie et de l'Europe. I^e spectacle est digne, en eflèt, de l'admiration des
hommes ; m.iis nous plaindrions les spectateurs qui pourraient en être les té-

moins sans en partager Ihonncur et les périls.

' En attendant que les cabinets se réveillent, nous, simples particuliers, nous
qui n'avons aucune raison pour séparer la justice et l'humanité de la politique,

formons des vœux pour nos frères en relij^ion. Qite tous ceux dont le cœur
palpite au nom de la Grèce; que tons ceux qui apprécient à sa juste valeur le

gianii nom de chrétien
;
que tous ceux qui eslimeni le courage

,
qui aiment la
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liberté déteslenl l'oppression ci onl piiié du inulheur
;
que tons ceux-là s'eai-

pressciit de soutenir une cause que la civilisation ne peut abandonner sans

une lâche ingralilude : la f<»i de nos pères et la reconnaissance d«j ;:enre hu-

main doivent prendre sous leur pioieciion la mission de saiui Paul et les ruines

d'Athènes. >

Une autre campagne en Grèce peut avoir lieu : il faui pourvoir d'avance aux

besoins des braves qui seront appelés sur le champ de bal.iille : déjà nous

, avons ouvert un asile aux deux enfants de Canaris ; leur mère a été massacrée :

leur père, qui , décidé à mourir pour la pairie, les regaide déjà comme orphe-

lins, seia-t-il abandonné par nous? Pouvons-nous mieux répondre à la lou-

chante confiance qu'il nous témoigne, qu'en lui fournissant les moyens de re-

cevoir dans ses m:<ins triomphantes les chers gages qu'il a déposés dans le

sein de rhonncur françiis? Ce sont les orphelins de la Grèce qui implorent

eux-mêmes aujourd'hui à nos loyers noire piélé nationale : qui mieux que des

Français peut senlir la sympathie de la gloire et du malheur?

Paris, le 24 octobre 1825.

La presse périodique est une force immense sortie de la civilisation mo-
derne : on ne l'éloufferait ni par la violence ni par le dédain. Née des besoins

de la société nouvelle, elle a pris son rang parmi ces laits que les hommes n'a-

bandonnent plus, une fois qu'ils en soni saisis; elle a remplacé pour nous la

tribune populaire dis anciens ; elle est à l'imprimerie ce que limprimerie a été

à l'écrilui e. Il n'est au pouvoir de personne de la détruire, pas plus que d'a-

néantir les grandes dé( ouvertes qui ont changé la face du monde. Il faut vivre,

quoi qu'on en ait, avec la boussole^ la poudre à canon , l'imprimerie, et, de

nos jours, avec la machine à vapeur : c'est fort malheureux sans doute, mais

c'est comme cela
;
qu'y faire ?

Ainsi , la presse périodique proclame aujourd'hui des vérités qui n'élaieut

auirelois renfermées que dans des livres ; elle les rend familières, et les met à

la portée de tous.

Pour nous, qui ne connaissons que le salut du prince et de la pairie, qui ne
demandons rien

,
qui ne craignons personne, qui sommes habitués aux persé-

cutions et (jui nous croyons au-dessus des injijres, nous ( oniinuerons à énoncer

sans déguisement ce qui nous paraîtra utile an irone et à la France.

Le monde, comme on le mène, va à la république : nous l'avcms dit , nous le

répétons ; et ce crime de lèse-monarchie est dû en grande partie au ministère

actuel.

11 y avait un moyen assuré d'éviier tout péril : c'était d'arrêter le monde
dans'la monarchie constitutionnelle. Or, les amis du ministère nous disent que

la Charte n'est «ju'un cadre disloqué, et qu"î7 faut que la royauté se convertisse

en despotisme. De l'auire cOié de ce despotisme d'un moment, on se irouverail

face à face avec la republrque.

Dans le discours d'adieux du président des Etals-Unis au général Lafayelle,

discours, d'ailleurs, reniarquable de loul point, nous lisons ce pas>age : « Pen-

« dant ce long «space de temps (il aurait dû dire pend.uii ce court), le p»uplc

« des Etats-Unis, pour (|ui ei avec qui vous avez pris pari aux hatailles de la

« liherlé, a joui pleinement de ses fi uils et a ete Tun des plus heureux dans la

« famille des nations, voyanl sa population s'accroître et son lerriloinî s'a-

« grandir, rfjjissanl et soulfrani selon les condilicuis de sa nature, et jetant les

« knu\vnivn\s de la plus grande, et, nous l espérons sinccranent, de la plus

« bienfaisante puissance qui ait jamais réglé les intérêts humains sur la

« terre. »

Le général Lafayelte répond : «Avoir été, dans les, circonstances les p'us

« criiKpu's, adopté par lUnion cmnme un lils client avoir parlieipé aux lia-

« vaux et aux perds de la noble lutte qui avait pour objet 1 indépendance, la

« libertiM iTegalite des droits; avoir pris pari a la londation de \ ère </wrn-
« caine qui a déjà traversé, et qui doit encore, pour la dignité et le bonheur
« de l'espèce humaine, traverser chaque partie d un autre hémisphère... »
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Le clief d'nn puîssanl Etat raconte des faits, un citoyen adoptif exprime des
vœux : voilà où l'on en est pour les idées de république.

Parmi les rois de France qui ont été l'objet des éloges du président des Etats-

Uni'<:, on eût désiré trouver le nom de Louis XVI, principal auteur et innocente
viciime de la liberié américaine.

Et les Etats-Unis ne sont plus seuls à influer sur l'esprit des peuples ; ils ont
créé autour d'eux tout un monde républicain

,
qui bientôt va tenir son congrès

général à Panama. Les discours qui seront prononcés dans cette réunion relen-
liront au delà des mers. Que produiront-ils? La seule déclaration des droits

de l'homme
,
par les Etats-Unis , nous donna les sanglantes saturnales de

J793.

Les esprits, toutefois, éiaient-ils préparés, comme ils le sont aujourd'hui , à
recevoir des impressions populaires? n'y avait-il pas encore, en 1789, des or-
dres politiques, des grands propriétaires, des corporations, d'antiques mœurs,
de vieilles habitudes, de récents souvenirs qui luttaient contre les nouvelles
doctrines? Depuis cette époque, la révolution a fait rouler sur la France son
pesant niveau ; tout en a été écrasé, choses et hommes. Les illusions du passé
ont disparu , les appuis du trône ont été brisés ; chaque individu, devenu libre

par ses ma'heurs, a appris à ne compter que sur lui-même, à ne s'estimer que
par ses qualités propres; et cette légitimité naturelle, qui remplaça la légi-

timité politique absente, a fondé dans les esprits une indépendance désormais
invincible.

En même temps ce sentiment de liberté ne vient plus des agrégations démo-
cratiques, des masses passionnées et tumultuaires ; ce ne sont plus les classes

ignorantes, mais les classes éclairées, qui penchent aux réformes. Si des révo-
lutions devaient encore avoir lieu , il est probable qu'elles s'effectueraient

avec moins de violence, moins d'effusion de sang, moins d'injustices, moins
de spoliations; ce serait un changement politique élaboré et amené à point
par le temps , comme le soleil mûrit un fruit. La république représentative a
ses formes toutes trouvées ; et celte république, qu'on aurait p(j repousser à
jamais avec la mcmarchie représentative franchement admise, serait là pour en
consacrer les libertés méconnues.

Il y a des hommes qui ne veulent rien voir ou qui ne peuvent rien voir de
ce qui se passe autour d'eux. Tout annonce qu'une révolution générale s'opère

dans la société humaine, et ceux qui devraient en être le plus persuadés ont
l'air de croire que tout va comme il y a mille ans.

Dans l'ordre moral l'affaiblissement de la foi chrétienne a rendu les mœurs
moins puissantes ; le système politique a été ébranlé par les coups que l'on a
portés au système religieux.

Dans l'ordre physique, le développement inou! de l'industrie, la diffusion des
lumières parmi les classes inférieures de la société, ont multiplié les ressources

des peuples, en même temps qu'elles les ont rendus indociles à tout pouvoir
qui ne se fonde pas sur la raison.

Jetez un regard sur le monde, et voyez le spectacle qu'il vous présente.

Des républiques occupent une immense partie de la terre sur les rivages des
deux océans; chez ces peuples, qui ont toute la vigueur de la jeunesse, dans
ces pays vierges encore, la civilisation perfectionnée de l'ancienne Europe va
prêter ses secours à une nature puissante et énergique. Les machines de l'An-

gleterre exploiteront les mines de l'Amérique, découverte, pour ainsi dire, une
seconde fois. Des bateaux à vapeur remonteront tous ces fleuves destinés à
devenir des communications faciles, après avoir été d invincibles obstacles.

Les bords de ces fleuves se couvriront en peu de temps de villes et de villages,

comme nous avons vu sous nos yeux de nouveaux Etats américains sortir des
déserts du Kentucky. Dans ces forêts, réputées impénétrables, bientôt passe-
ront, sur des chemins de fer, comme sur les routes de la Grande Bretagne, ces
espèces de chariots enclianlés marchant sans chevaux, transportant à la fois,

avec une vitesse extraordinaire, des poids énormes, et cinq à six cents voya-
geurs. Sur ces fleuves, sur ces chemins debcendroni, avec les arbres pour la

61
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construction des vaisseaux, les richesses des mines qui serviront ^ les pnyer
;

etlMsihme qui unit l'une et l'autre Amériqiie rompra sa bairiére pour donner

passage à ces vaisseaux disns lun et (autre 0( éari.

La nouvelle marine, qui emprunte <lu Wu son mouvement, ne borne pas ses

cflorts à la navigation des fleuves ; elle affronte aussi 'es mers : les distances

s'abrègent; il n'y a plus de comanls, de moussons, de vents coi»traires, de

ports fermés en cert «inrs saisons de l'année.

L'art de la guerre subira à son tour une alt('r;»tion notable : reii*bouchnre

des rivières est défendue par des forteresses mobiles qui vomissent dc> feux et

des eaux bouiîlai.tes; des proj(cliles d'une force et d'une forme inconiuessont

iuvcniés; la vapeur lance le boulet plus vile et plus sûrement (|ue la poudre;

et il est impossiitle de dire, avec les essais qui se multiplient, à quels résultats

inattendus ces nouveaux arts peuvent arriver

Et tandis que rAniéricjue se transforme, et vient, monde nouveau et civilisé,

mettre son poid> dans la balan. e iW^- empires, le gouvernement britannique lait

découvrir Us régions liypei boréenncs, et acbever la reconnaissance de la terre.

Une compagnie de marcliands anglais complète son occupation de l'Inde, réunit

i\ ses territoires le roy.iume d'Aracan, et s approche des frontières de la Chine,

dont on déclare déjà la conquête assurée avec une armée de trente mille

hommes.
Celle Grèce, qui, jadis béroïque, libre et riante; cette Grèce, toujours

héroïque, mais aujourd'hui oppriitie.e et désolée, voit encore l'Atigleterre pla-

cée à ses avant-postes ; celle-ci la recevra dans ses bras lorsqu'elle aura été

repousséc de ceux de lou:> les princes chrétiens.

Que faiscMis-nous au milieu de ce mouvement du monde ? Nous opposons au

congrès de Panama la réunion de tous les commis des (iuauces auiour d'un

ministre. Aux discours du président des Etats-Unis, aux |)roelamaiions pro-

chaines des nouveaux gouvernements libres, nous répondons par des projets

de censure et des procès en lend;inee. Nous ne cherchons pas sous le pAle des

routes ignorées, nous n'avons pas la prétention de donner dans llnde un

royaume à nos marchands, et peu nous importe la Grèce; il nous suffit de con-

naître les rues qui mènent à la Bourse, et de con.|uénr un franc sur quelques

misérables rentiers. Quand on mesure nos hommes d'Etat à l'échelle des évé-

nements, c'est véritablement alors que leur petitesse effraye.

Tout nous oblige donc à croire (|ue l'e-^pèce humaine marche à de nouvelles

destinées; mais si un homme d'Etal ne pouvait, sans être atteint de folie,

essaye*- de remonter le torrent des siècles, il serait encore plus insensé de s'y

livrer aveuglément.
A une époque qui n'est pas encore fo't éloi^'néc, on a pu établir dans les

Amérn|ues espagnoles h' système monarcbiiiue .ivec une véritable liberté. L'An-

gleterre n'avait point encoïc tranché la question; n4)us osons assurer qu'elle

leùtpUis nuiremeni ex;in»inée, si Ton eùi coniiuué à lui op|)oser les raisons,

le calme et la fermeté qui l'avaenl cuipè( bée d'abord de se précipiter iiop vite

dans la roule qu'elle a depuis suivie. Elle erti fini par rcconn:iîlrc elle-même

<iuc ses inleièiscounnerciaux pouvaient également ctreassmés. sanscon>p!0-

iueWre dans une puslériie assez ripproehée son existence nu)narchnine. Il était

<Mie( ;<' possible de réveiller dans certains cabim is h s idées généreuses qui leur

élaicut naturelles, et dont les traces existent purtout dans les doeumeuis di-

Vlumaiiqus; idées qui n'(uit éié elouffees, au grand malheur de l'espèce liu-

niaine, que par des conseils rétrécis.

^Les ba-es étaient posées; le double travail de tempérer les uns. d'éclairer les

autres s'avançait : encore un peu depaiiei ce, et un ouvra};e innneuse qui (\é-

cidait de la nature de l'avenir, qui donnail une grande i:loii e à la Fi anee, pou-

vait s achever. Sou'laiu tout a été interKunpu ; rmlerét des peuples et des rois

« été innnoléa de basses envies. L'Angleterre, dégagée de toute représentation

raisonnable, a rccomiu les républiques espagnole^ av;»nt de s'être bien assurée

qn« louie autre bu-me politique n'eiail pas incompatible avec lindépeudance cl

lÀ liberté de ces nouveaux Elats ; de ce jour le destin du monde a clé changé.
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Alors quelques administrateurs parmi nous, ne se doutant pas de ce qu'ils

faisaient, ne sachant pas qu'ils confirmaient le plus vaste de tous les systèmes,

croyant ne prendre qu'une mesure populaire de commerce, croyant ne jouer

qu'un coup heureux à la Bourse; quelques administrateurs, disons-nous, par

une sorte d'élourderie politique naturelle à la léj^èteté de leur esprit, ont achevé
l'ouvrage commencé : ils ont, sans mesure législative, lancé à leur tour dans le

monde une république delà plus formidable espèce pour la sûrtté domestique
et pour celle des co'onies, pour les intérêts de la propriété et pour la stabilité

de l'ordre monarchique. ^

Et quels sont les hommes qui ont versé dans ce système républicain ? Sont-ce

des hommes ainis de la liberté dis peuples, des hommes qui aient fav(»risé

celte liberté dans leur putrie, des hommes qui aient maintenu nos institutions,

qui en aient voulu le développement et appelé toutes les conséquences? Non:
ce sont les autiurs de la censure, les admonileurs de l'in lépendance des tri-

bunaux, les marchands de procès, les brocanteurs d'opinions, les trafiquants

de conscience, les joueurs à la Bourse, les convertisseurs de rentiers, les petits

tyrans domestiques dont les élèves brûleraient avec joie la Charte en place de
Grève parla main du bourreau. Voilà les hommes qui devaient propaiïer sur

la terre le système républicain ! Et nous, que l'on accuse d'un trop grand pen-
chant aux idées constitutionnelles, nous que l'on voudrait bien accuser encore
de n'être pas royaliste, si la chose était possible, c'est nous qui défendons la

monarchie contre le républicanisme ministériel î

Tel est le malheurd'un Etat quand il est conduit par des ministres sans prin-

cipes arrêtés ; ils flotttint au hasard ; ei, selon les besoins du jour, ils abondent
lantôl dans une opinion, tantôt dans une autre : despotes à l'intérieur, républi-

cains au dehors; double moyen d'amener des eala>trophes.

Mais les événements échappent aux mains qui ne peuvent les diriger; tandis

que l'on reste siatioimaire, ou que Ion se jette tête baissée dans des abîmes, le

temps fuit, et le monde s'arrange malgré nous.

Qu'un ministre tombe à l'iniéneur dans des erreurs considérables, qu'il

protège les méchants, qu'il écarte les gens de bien, qu'il propose de mauvaises
lois, qu'il prenne de f.tusses mesures, il y a remède à tous ces maux ; mais ce

qui ne se répare point, ce sont les fautes commises au dehors. Des guerres lon-

gues et sanglantes ne réiabliraient pas ce qui souvent n'aurait c<<ùié qu'une

dépêche diplomatique; on ne peut pas faire aujourd'hui, par exemple, que
rAméri(}ue ne soit pas républicaine : on verra tôt ou lard où cela conduira

l'Europe monarchique, si TEurope monarchique surtout brise le sct pire consti-

tutionnel : la gloire même ne soutient pas lor'gtemps l'aibitraire des b.'^îon-

nelies. Nous le savons : on se réfugie dans des espérances d'anapciiie; on
pourra reconnaître des républiques, mais en leur souhaitant inuiieurement
ma heurs, troubles ci desliuclion. Ces lâches espérances d'une politique (\w\ ne
sait rien vouloir ni lieu oser ne reposent pas même sur l'expérience des faits.

L anarchie des nouvelles républiques ne serait pas moins funeste aux monar-
chies (|ue l'ordre même de ces republiques. L'anarchie de la France populaire

pondant cinq années a-t-elle einpêehé celte France de troubler lEuropePEt
aprèi Us exemples lie nos agitations lévoluiionnairiS, le monde a-l-il été guéri

des idées démoeraiiques? les Elats-Unis n'ont-ils pas continué de nourrir par-

tout ces idées? et rAmérique presque entière ne vient-elle pas de devenir ré-
publicaine ?

N'espérons pas non plus que des mœurs qui seraient devenues facilement

monarchiques consiilulionnellcs, si on I avait voulu, refusent de se plier à des
insLitulioiis populaires dans une ri'publique rep.'ési;ntalive. Celle sorte de ré-

publKpie ressemble de bien près à la nn)narchie; die souffre, comme elle, les

grands piopriéiaires, les gr.nides corporations, même religieuses; le luxe, le

commerce, l'élégance et la politesse de la vie.

Il y a deux espèces de liberté : Tune qui appartient à la jeunesse des peuples,

l'autre qui peut être le fruii de leur vieillesse : l'une est une vertu d'inn(»cence,

une sorte d instinct do ioidre religieux; l'autre est une vertu de philosophie,
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une connaissance savante qui résulte de l'ordre intellectuel ; celle-là se con-
fond dans le cœur avec Tainour exclusif de la pairie : des habitudes siruples lui

servent de coinp.ignes; celle-ci s'associe dans l'esprit avec la bienveillance

pour tous les hoinnies ; elle jouit des ans de la civilisation ; on arrive à la pre-
mière par les mœurs , à la seconde pir les lumières. Ce furent ces deux espèces

de libertés qui inspirèrent à Fabricius et à Tacite une éjjale liaine des tyrans.

'Qu'on cessfi donc de s'en reposer, pour la sûreté monircbiqde de lEurope,
sur les heureux n)alh(urs qui pourraient affliger les républiques américaines :

les larmes de ces républiques, pas plus que leurs prospérités, ne feraient notre
joie. Ne pouvant désormais rien empêcher, le seul parti qui reste à prendre,
c'est de combattre, autant que possible, les conséquences de nos œuvres.
Nous devons d'abord sûreté à nos compatriotes d outre-mer : il n'y a qu'un

moyen eflicace de les mettre à l'abri, c'est de donner graduellement la liberté

aux nègres de la Martinique et de la Guadeloupe. Il ne faut pas que la révolte

soit meux traitée que la fidélité ; il est de meilleurs litres à l'iiulépendance que
des massacres, des spoliations et des incendies. Quoi qu'il arrive désormais,
l'émancipation de Saint-Domingue a fini le système colonial, et c'est de celte

vérité qu'il faut partir.

Ce n est pas poirr les ministres que nous parlons en agitant ces questions im-
portantes, mais pour le trône légitime, pour la France, pour l'Europe monar-
chique. Les nrinislrcs nous einendraient-ils? Ont-ils su ce qu'ils faisaient?

Uniquement occupés de leur existence, la baisse d'un centime à la Bourse
leur paraît bien pms importante que la création de tout un monde républicain.

On trouvera peut èire que des matières aussi graves méritei aient d éire

traitées dans des feuilles moins tupitives que celles d'un journal ;onse trompe :

dans les tenrps où nous vivons, on lit peu les livres et beaucoup h s ouvrages
périodiques qui sutlisent au b> soin du jour. Les pensées se communiquent plus

vile par ce moyen que par tout auiie écrit. Les écrivains seuls ne recueilKnt

aucun fruit de leur travail, et ils peuvent dé()enser, inulileriient pour eux,

beaucoup de temps et de talents dairs ces combats sans nom et sans gloire:

mais il ne s'agit pas des écrivains, et ils doivent iirmio er leur amour-propre au
profit de la société. On se souviendra lonj-temps des services qu'a rendus le

Conservateury et il en reste encore de plrrs grands à rendre.

Mais quelles sont nos raisons parli( ulières pour tirer l'opposition de son
champ de bataille habituel, la Bourse, le syndicat^ l'indemnité, et pour la por-
ter dans des régions si élevées?
Apparemment que nous espérons effrayer les ministres de ce qu'ils ont fait,

les amener à quiter leurs places?

Nous connaîtrions bien mal les hommes, si nous nourrissions une pareille

espérance. En général, qui effraye l-on, et surtout en Frarrce, par des prédic-

tions dont Taecomplissement peut n'être pas immédiat! « Quoi? nous pour-
ce rions être repub icaiiis un jour? radotai^e! Qui e-l-ce qiri lève arrjonid'liui

« la république? Ne nous dispuleriois-nous pas des places éleetÎNes? Dans
« notre amour-propre fiançais, quel individu ne troublerait l'Etat pour an iver

tt à la présidence? La Fiance penl-elle janrais devenir un Etat léiléraiif? Le
« monde est las des révolutions, on n'en veut plus; et si par hasard quehjues
a fons s'avisaient de troubler le n pos public, on saurait y mettre hou «udre.

« Et eirfin, les choses arrivent elles Jamais comme on les prévoit ? Que d evé-

« nemenls peuvent déranger tous vos calculs! Les républiques nouvelles ne
« peuvent elles se déchirer ?c!c. »

Voilà ce que nous opposeront le rétrécissement de l'esprit, l'imprévoyance de
la légèreié et la pusillanimité de eafaclère qui fait qu'on feriui; les yeuv, de
craint(î d'avoir peur; voilà l'oreiller sur lecjuel ou se rendormira jus<|uau
moineut du réveil, l'eut-cire se dira-t-onde plus inlérieuremenl : « Quim-
« porte d'ailleurs ? je n'y serai plus. »

Si lions sommes convaincu que celle grande et haule opposiiion paraîtra
fort irrdilVéreule au ministère, elle nous est donc suggérée par (jnelqne anlie
raison personnelle; car il est clair qu'on n'est dans l'opposition que par intérêt.
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Nous aurons apparenmient élé saisi d'une frayeur subite de la république;
Tonibre sangluiie de la Conveniion nous sera apparue : nous nous serons vu
pjoscrit de nouveau, et, dans notre terreur panique, nous aurons cru devoir
sonner l'alarme.

Vous vous iionnpez encore : et, pour donner plus de poids aux vérités que
nous avons énonrécs, pour montrer combien elles procèdent de notre amour
très-désinieressé de la monarchie légiiime, nous allons faire notre profession

de foi.

Attaché à la fau)ille roya'e par amour, fidélité, devoir, honneur, nous avons
eu le bonheur de lui rendre quelques services, et nous sommes toujours prêt,

s'il était nécessaire, à faire pour elle des sacrifices que ne feraient pas ceux
dont les systèmes sont aujourd'hui écoutés. Partout où sera la couronne, là nous
serons : nous vivrons et nous mourrons pour sa cause sacrée.

Attaché à l'ordre monarchique par raison , nous regardons la monarchie
constitutionnelle comme le meilleur gouvernement possible à cette époque de
la société.

Mais si l'on veut tout réduire aux inlérêls personnels, si Ton suppose que
pour nous-méme nons croirions avoir tout à craindre dans un Etat républicain^

on est dans l'erreur.

Mous traiierait-il plus mal que ne nous a traité la monarchie? D<ux ou trois

fois dépouillé pour elle et par elle, l'enjpire, qui aurait tout fait pour nous si

nous l'avions voulu, nous a-t-il lui-même plus rudement renié? Nous avons
horreur de la servitude ; la liberté plaît à notre indépendance naturelle : nons
prélérons celle liberté dans l'ordre monarchique, mais nous la concevons dans
l'ordre populaire. Qui a moins à craindre de l'avenir que nous? Nous avons
ce qu'aucune révolution ne peut nous ravir : sans place, sans honneurs, sans
fortune, tout gouvernement qui ne serait pas assez stupide pour dédaigner
l'opinion set ail obligé de nous coinpier pour quelque chose. Les gouverne-
ments populaires surtout se compo eut des existences individuelles, et se font

une valeur générale des valeurs particulières de chaque citoyen. Nous serons
toujours sûr de l'eslime publique, parce que nous ne ferons jamais rien pour
la perdre ; et nous trouverions peut éire plus de ju lice parmi nos ennemis que
chez nos prétendus ann's. Le temps des ingratitudes républicaines est passé,
parce qu'on a reconnu que l'ingiaiilude est stérile, et, en dernier résultat,

funeste.

Ainsi, de compte f lit, nous serions sans frayeur des républiques, comme
sans antipathie contre leur liberté : nous ne sommes pas roi , nous n'attendons

point de couronne : ce n'est pas notre cause que nous plaidons : nous aimons
à le répéter, notre dévouement à la légitimité est sans bornes, comme sans
intérêt personnel. Nous mourrons dans les doctrines les plus sincères du roya-

lisme; royalisme d'autant plusassuié qu'il est dépouille pour nous de toute

illusion . qu'il n'est point fondé sur un penchant servile, et qu'il vient du
choix réfléchi d'un esprit sans préjugés politiques. Hé bien ! c'est dans les in-

térêts de l'ordre mon:(rchique légitime et constitutionnel que nous résumerons
en quelques lignes cet aiiicle.

La lutte du mimsièrc actuel contre l'opinion est la lutte de l'inlérêt matériel

de quelques hommes contre l'intrlligence humaine : c'est un compte à régler

entre le nombre des suffrages et le nombre des idées; une balame à établir

enire l'orgueil do l'ignorame et les lumières de l'esprit. On a essayé de former
au milieu de la nation une miuoiitoqui devint, par sa position, une majorité

suflisante à l'existence d(!S autorités du jour; mais il est arrivé (|u'ei) immolant
tout a cette existence, d'aill urs impossible, le mal que l'on a fait a dépassé le

ministère. Il n'est plus question en réalité de ce ministère moralement anéanti,

mais de la vie même de la monarchie.
*% On a dit sous un antre ministère , et à propos de ce ministère , « Que les

« choses éiaicnt conduites de sorte, et si bieit préparées pour une révolution
j

a que chacun pourrait un matin se mettre à la fenêtre pour voir passer la

« monarchie. »
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Nous disons aux ministres actuels : « En continuant do marcher comme vous
« maichez, et de favoriser le système républicain , loule la révolution pour-
a r.iii se réduire, dans un temps donné, à une nouvelle édiiion de la Charte,
« dans laquelle oa se contenterait de changer seulement diux ou trois mots. »

Paris, le 28 octobre 1825.

Il e«itloîn de notre intention d'entrer en lice avec les chevaliers du minis-
tère. Il y a tantôt une vingtaine d'années ()ue ces champions de l'aibitr.iire

ministériel, depuis Fouché jusqu'aux espions de nos jours, nous insultent pour
iiotie attachement à des principes généreux, f.es pauvics gt-ns ! si jamais nous
pouvions et voulions les pnyer, ils insulteraient demain , en notre honneur et
gloire, les hommes qui les nourrissent aujouid'hui.

Un seul raisonnement méritt* néanmoins d'être relevé.

Nous sommes républicain
, p:nce que nous avertissons la monarchie qu'on

la mèi»e à !a république ! Un houjme s avance vers unabime qu'il ne voit pas :

je le saisis par le bras, je l'arrête au bord du goulTre, et il s'<crie que j'ai voulu
l'y précipiter! Admirable logiqui; de la mauvaise foi et de l'ingraiitude ! Un
journal indépendant royaliste a très-bien fait sentir l'absurdité de ce raison-
nement.

Fidèle à la conduite que nous avons toujours tenue depuis la restauration

,

nous avons cru devoir avertir la couronne des dangers que tous les amis du
monarque voyaient, et que personne nosait clairement signaler.

Les hommes que l'opHiion royaliste trompée a portés au ministère n'auront
plus d'excuses à présent. Nous avons levé le bmdeau qui leur couvrait les yeux;
et s'ils ne peuvent éviter l'écueil dont ils se sont iiop aftprochés dans les ténè-
bre-

,
qu'ils abandonnent le gouvernail à des pilotes plus habiles.

On n'a point détruit et l'on ne pouvait pas détruire ce que nous avons dit

de rinfluenceque doivent av(jir les répuhlicjues améiicaines sur le nionde mo-
narchique européen. Nous aurions pu entrer à ce sujet dans des considcralions
beaucoup plus étendues. Qu;.nil il n'y aurait que les mines possédées par les

nouveaux Etats populaires, ce seul accident renferme pour eux un principe

extraordinaire de. puissance. Ils ont dans leur sein les sources de l'or; avec
de l'or on achète des vaisseaux, des armes et des hommes. Il sera donc pos-
sible à ces républi(|ues d'avoir des soldats éirangers à h'ur paye , en Europe
même. Des nègres pournmt solder et commander des blancs, faire des des-
centes sur les côtes de notre conlinini, pour se joindre à leurs auxdiaires. Car-
lhag(; n'envoyait-elle pas des Ibéi lens et des Gaulois eu lialie ?

Ces riches républi(jues américaines pourront emore appeler à elles tous les

talents de l'Europe, dans quelque genre «jue ce soit, et les emp'oyer à leur

usage. Elles se sont déjà servies de lord Cochrane; et toutes faibles, toutes

naissantes qu'elles sont, ne bloquent-elles pas, dans ce moment même, les

ports de la vieille Espagne?
La création des nouveaux peuples diminue aussi l'imporlanco relative des

anciens peuples.

Autrefois il n'y avait dans le monde civilisé que l'Europe ; dans celle Europe,
il n y avait que cinq ou six grandes puissances, dont les colonies n'étaient que
des appendices plus ou moins miles.

. Aujourd'hui il y a une Améri(|ue indépendante et civilisée; dans celle Amé-
rique il y a six grands Eiats républicains , deux ou trois plus pelits, et une
moiiarcliie consliiutionnelle. Ces neut oudix nations, jeiees tout a coup dans
un des bassin-^ de la balance politique, rendent , comparativement , le poids des
nionarchies européennes plus léger. Ce n'est plus une querelle entre la Fiance,
l'Autriche, la Prusse, la Russie et rAiigleteire, qui fera le destin de la société

chrélieniie. La diplomatie, le principe des traités de ccunmercc et iralliancc, le

droit politique, vonl se recomposer sur des bases nouvelles. Les vieux noms,
les vieux souvenirs perdent aussi de leur autorité au milieu des récentes géné-
rations, au milieu des jeunes espérances d'un univers qui se forme dans d'autres
idées.
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L'Angleterre souffrira moins que les puissances conlînenlales européennes

de celle crcalion nouvelle, <ïn raison de sa liberlé, de son intiuslrie, de son

commerce el de ses diverses possessions. Elle regarde des dt ux col s les Amé-
riques sur les dei»x océans : elle c: mpie dans l'Inde plus de qualre-vini^is mil-

lions de sujels ; elle éiend ses (ol(mies sur les côles de l'Afrique, dont elle est

au monieni. de découvrir et d;^ iraverser l'i nié» leur, comme elle explore les

réj^ions polaires. Le cinquième coiilineni se peuple par elle ; dans locian Paci-

fique elle a créé de plus pelils royaumes défendus par une marine, du canon
e^des forieresses; elle les a criés sur ces méuifs rives habiiées, il n'y a pas

encore cinquante ans, p,ir les sauvages ujearlriers du grand navigateur qui, le

premier, nous révéla leur existence.

Quefallail-il faire pour ne paselie erjvalii en Europe pijr la souvctainelédu
peuple, pour éviter la luUe entre des répui)li(jues dans la force de l'âge, el des
monarcliies affaiblies par le temps et les révolutions? INous le répéterons jus-

qu'à satiété, parce (|ue la question était là loul entière : il fallait favoriser,

autant que possible, l'établissement des mon;ireliies constitutionnelles en Amé-
rique, et maintenir franchement celles qui existent en Europe. Nous allons

montrer par un grand exemple la faiblesse de la monarchie absolue cl la force

de la monarchie constiiuiionnelle.

En 1701, Louis XIV, le pui>SHnt, le glorieux Louis XIV, met son petit- fils

sur le trône des Espagnes. Il est obligé de lui fourni r «les soldats, des généraux
et des niinisircs. Phiiijipe V n'avait rien trouvé : Charles-Quinl avait renversé

les institutions nationales au delà des Pyrénées, et Philippe II en avuii dispersé

jusqu'aux débris.

La monarchie, devenue absolue, marche avec la nouvelle dynastie, et s'en-

fonce de plus en plus dans l'abîme. Riche de tous les trésors du Mexique et du
Pérou , conservant encore dos possessions précieuses dans la mer des Indes

el dans la mer Atlantique , l'Espagne tombe dans un étal de pauvreté el de
langueur presque sans exemple. Les provinces d'outre mer, qui devaient aug-

menter sa puissance, lui deviennent un fardeau : :tprès avoir retrouvé un mo-
ment de gloire dans sou combat contre le conquérant de l'EurOiiC, comme la

vie près de s'éteindre jelt(! une vive lumière, celle noble Espagne semble ex-
pirer aujouid'hui, dépouillée de superbes colonies qui deviennent des Etals

indépendanis.

A peu près dans le temps où un fils de France alla régner à Madrid

,

un petit électeur d'Hanovre fui appelé au trône de Londres : il y arrive sans

appui et sans force exiérii ure, et soudain il devient un roi puissant. Ses suc-

cesseurs combatt.m avec avantage le pavillon de la France; l'Angleterre perd

ensuite des colom- s importantes, mais elle est si loin d'être affaiblie par celte

perte, qu'elle lutte corps à corps peaidani vingt ans avec la révolution Irançaise,

enrôle 1 Europe entière sous ses drapeaux, triomphe, et est chargée de garder

sur un rocher celui qui avait enchaîné le monde.
Buonaparlc est arrivé à la fin des monarchies absolues, comme pour les

continue: à force de ;Ioire : l'arbitraire avait enfanté par un dernier effort ce

qu'il avait de plus biillant pour arrêter les peuples sur la pente de la liberté.

Biionapaiiea succombé : qui oserait essayer d'accomplir l'œuvre que n'a pu
achever sa main formidable?

L'Angleterre a-i-elle été épuisée par ses efforts gigantesques? Non. La
voilà plus florissante que jamais, qui se r.ijeunil avec la société, prend la roule

nouvelle ou\ Cl te (livant le g nre humain , el se pla« e, pour ainsi dire, à la tête

des nations que la Providence appelle sur la scène du montle.

Qui a produit celte différence de destinée entre deux grands royaumes, lors

de leur changement de dynastie et après ce changement?
Philippe V rencontra le despotisme en Espjigne , et George \" la liberlé ea

Angleterre) l'un trouva la monarchie absolue, l'autre la monarchie représen-

tative.

Nous l'avons, cette monarchie représentative ; nous l'avons, grâce à la géné-

reuse race de nos rois légitimes. Gardons précieusement ce don inappréciable
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de nos dignes souverains: loin d»' chercher à cnlraver les insliiuiions qu'ils

nous oni ociroyées, loin d'en redouter les effets, favorisons le développement

de ces ir)siiiiitions, promulguons les lois qui doivent en compléter l'édifice.

Que cet édifice, nous Tavons déjà dit, ait la religion à sa base, la cour nne à

son sommet , et h liberté entre la religion et la couronne, alors nous pourrons,

comme l'Angleterre, échapper à Pinflurnce de ce monde républicain qu'une

politique s;iiis prudence a laissé créer devant mms. Jouissons dans la monar-
chie représenialive de toutes les libertés raisonnables que pourrait nous offrir

iiii système populaire; et nos mœurs, noire caractère, nos habitudes, donne-
ront la préférence à un ordre de choses qui nous assurera la prospérité de

l'avenir, sans nous isoler de notre gloire historique, sans briser la chaîne des

tra'litions, sans nous séparer du p issé.

Mais qu'on abandonne prompicment la roule que l'on suit; qu'on ne s'en-

dorme i>as; qu'on ne vienne pas se rassurer p;ir l'horreur qu'iuspiieut les

crimes de 1793! la révolution, qui est partout, na plus cette coideur ef-

fnyante : son masque aujourd hui est riant, et elle affede l'air de la monarchie.

Si Ion regardait tomme ennemis ceux qui nous dénoncent sa présence, nous

potrrrions la trouver un matin assise tranquillement dans le palais oîi on 1 au-

rait laissée pénétrer.

Enfin ,
que notre roi bien-aimé louche nos maux, et guérisse nos plaies avec

ce sceptre bienfiiisant à qui la France doit toutes ses libertés, depuis Louis le

Gros jusqu'à Charles X. La légitimité et la monarchie consiiluiionnolle, voilà

nos trésors : qu ils ne soient pas dissipés par des mains qui n'en connaissent

pas la valeur.

Paris, le 3 Qovembre 1825.

Encore une trêve du roi t

Paix aujourd'hui aux ministres!

Gloire, honneur, longue félicité et longue vie à Charles X !

On voudrait bien nous faire passer à ses yeux pour des mécréants, des gens

suspects, des loups déguisés en bergers , des alliés secrets des jacobins
, des

demi-révolutionnaires : on a beau faire, on n'y parviendra pas. Notre prince

connaît par le cœur ses amis et ses ennemis : il nous a vu dans son armée, il

nous a rencontré à Gand ; il nous rencontrerait demain pour lui sur la brèche,

s'il y avait assaut à repousser. Nous avons encore dans les veines quelcjucs

vieux restes d'un sang fraternel qui a coulé au pied du trône. On peut nous

enlever la faveur, mais il n'est au pouvoir de personne de nous ravir la bien-

veillance intérieure et Tesiime de notre roi : voila le désespoir de nos en-

nemis.

Mais nous sommes dans l'opposition , c'est nous qui divisons tout ;
sans

nous, il n'y aurait qu'une seule opinion parmi les royalistes. Qu'on nous donne

tous les jours un texte comme celui de la Saint-Charles, et l'on verra si nous

disputons quelque chose.

Que pourrait-on dire de notre roi ? Parlerait-on de l'honneur ? il eu est le

modèle; de la bonté? celte vertu semble avoir été inventée pour lui; de la

vérité? elle se retrouverait dans sa bouche si elle était perdue sur la terre
;
de

l'humanité? quel est le malheureux qu'il n'ait pas secouru? de la générosilc

politique ? il a aboli la ceirsure et juré la Charte.

C'rst à nous surtout, vieux compagnon d exil de notre monarque, qu'il faut

demander l histoire de Charles X.

Vous autres Français, qui n'avrz point clé forcés de quitter votre patrie;

vous qui n'avez reçu un FrayiçaU de plus que pour vous soustraire au despo-

tisme impérial et au joug de léiraiiger, h;»bilanls de la grande et bonne ville,

vous n';iv(«z vu que le prince beurrux : quand vous vous pressiez autour de

lui, le 12d'avnl 1814; quand vous touchiez, en pleurant d'allendris^enK ni

,

des niainssarréos et libératrices; quand vois nlrouvie/ sur un front enrrobli par

l'âge ei le malheur toutes les gi àces de la jeunesse, comme ou voit la beauté à
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travers un voile, vous n'aperceviez que la verlu triomphante, et vous condui-

siez le fils des rois à la couche royale de ses pères.

-Mitis nous, notis l'avons vu dormir sui la terre, comme nous» sans asile

,

comme nous pro>cril et dépouillé. Hé bleu ! celle bonlé qui vous charme était

la même; il poilail le malheur comme il poiie aujourd'hui la couronne, sans
trouver le fai(le;iu trop pesant , avec cette héni^j^nilc clirélienne qui lempérait

l'éclat de sou inroilune, comme elle adoucit celui de sa prospérité.

La Saint-Charles succède à la Saint- Louis. Sous quelque nom que l'on

cherche nos rois, on rencontre toujours de grands et d'i.lustres princes :

Charleinagne, Charles V le Sage, < harles VII le Victorieux, Charhs VIII le

CourKds, nous amènent à Charles X le Loyal, le lîou , le Chevalier, et
, pour

tout dire, le Chrétien. Notre auguste souverain est pour nous la source des
plus louchants souveniis comme des plus douces espérances; d'une main il

nous présente le passé , de l'autre, l'avenir : on ne peut contempler ce pieux
monarque sans se rappeler la religion de Louis XVI son frère , la sagesse de
Louis XVIII son auUe frère, la gloire du Dauphin son fils, et la vertu de la

Dauphine sa fille adoplive. A l'ombre de soji sceptre croit aussi, près de
sa nob'e et courageuse mère , cet autre rejeton d'une lige, hélas! si prompte-
meni coupée.

On peut considérer la Saint-Charles de celle année comme la première célé-

brée en France depuis ravènemenl du roi ;!U trône. L'année dernière , le roi

ne permit pas que l'on interrompit son deuil. Nous-mèmts nous n aurions pa
nous défendre de quelque tristesse. La mémoin; du vénérable auteur de la

Charte vivra à jamais dans la reconnaissance nationale; mais les bénédictions

que nous donnons aujourd'hui à celle mémoire peuvent s'allier avec les té-

moignages de notre amour pour notie nouveau souverain. Les pompes de
Beiins ont succédé à celles de Saint- Denis; les réjouissances du sacre sepro-
îongt'nl dans celles de la Sainl-Charles.

Si la voix populaire appelle Chm 1 s X Charles le Loyal , le Bon , le Cheva-
lier, le Chrélien, elle pouirait l'appeler aus-i Charles le Bien-Reçu , car c'est

un des caractères particuliers du roi que de faire éclater des transports d'allé-

gresse sur son passage. 11 an ive en France : quel jour que celui de sou entrée
dans Paris! Il monte au pouvoir suprême: qu'elles acclamations au Champ de
M.irs , lorsqu'il y parut moins brillant em oie de sa couronne nouvelle que
d'une liberté qu'il venait de rendre à son peuple ! Aujourd'hui offrons au ciel

les vœux les plus ardeiti» pour l'enfant de sai.il Louis, pour l'héiiiier de
Henri IV.

Souvenons nous que nous devons la fin de tous nos malheurs au retour de nos
princes légiiimes; souven(»ns-nous que nous devons tout, en France, à la race
antique de nos rois ; ces rois m'-s, pour ainsi diie, avait la nation , en onl été

con)me les père^; ils l'ont protégée dans son berceau; ils l'ont plusieurs fois

délivrée des armes étrangères ; ils lonl formée à la guerre, aux arts, aux
lettres, à la politi(|ue, à la libellé; ils en ont été tout à la fois les législaieurs

elles capitaines, ctilsToni amenée par la main, à travers une longue suite de
siècles, à celle grainieur immortelle où elle est parvenue di; nos jouis. Protec-
teui s des laliiiis, ils ont fait naître autour d'eux h s grands hommes : Biiona-
parte lui-même fui nourri dans une école royale, comme si sa gloiie devait tire
encore i:n fruit de la couronne.

Les bienfaits de Gliailes X s'accroissent de tous les bienfaits dont nous ont
comidés ses nï<'ux : la (eie d'un roi ti ès-chrétien est pour les Français la fêle de
la reconnaissance. Livrons- nous donc aux lransj)oi !s de giatiiude qu'elle doit

BOUS ins(>irer! Ne laissons pénétrer dans notre âme rien qui puisse un mo-
ment rend! e notre joie moins pure ! Malheur aux houmies qui ont ! Nous
allions violer la trêve ! Vive le roi !

Paris, le 7 décembre 1825.

I*es deux lettres qu'on va lire, l'une d'un Grec de Napoli de Bomanie, l'autre

du brave Canaris à sonjeunefils, confié aux soins du comitc gieC; donncrontà

62
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nos lecteurs une idée des senlimenis qui animent aujourd'hui les malheureux

Hellènes. Nous ne connaissons rien d'aussi louchant el d'aussi liéroïque; et si

quehine chose de funeste et d'extraordinaire n'aveuglaii, dans ce moment , la

poliiique europé»'nne, rien ne serait plus propre à lui faire prendre un parti

plus prudent et pins généreux.

La postérité pourra-t-elle jamais croire que le monde chrétien, à l'époque

de sa plus grande civilisation, a laissé des vaisseaux sons pavillon chrétien

transporter des hordes de mahométans des ports de TAIi ique à ceux de l'Eu-

rope pour égorger d«'s chrétiens? Cne flotte de plus de cent navires, nolisée

par de prétendus disciples de l'Evangile, vient de inveisir la Méditerranée,

amenant à Ibrahim les disciples du Coran, qui vont achever de ravag. r la iMo-

rée. Nos pères, que nous appelons barbares ; saint Louis, quand il allait cher-

cher les infidèles jusque dans leurs loyers, prétaient-ila leurs galères aux

Maures pour envahir de nouveau 1 Espagne?
L'Europe y songe-t-elle bien ? On enseigne aux Turcs à se battre régulière-

ment ; les Turcs, sous un gouvernement despotique
,
peuvent armer toute

la population. Si cc^tte population armée se forme en bataillons, s'accoutume à

la manœuvre, obéit à ses chefs ; si elle a de l'artillerie bien servie ; en un mol,

si elle apprend la laciique européenne, on aura rendu possible une nouvelle

invasion des Barbares, à laquelle on ne croyait plus. Cette remaïque a déjà

été consignée dans une brochure pleine de laits, détalent et de raison, par

M. Benjamin Constant. Qu'on se souvienne, si Texpérience et l'histoire .«^ervent

aujourd'hui à quelque chose, qu'on se souvienne que les Mihomel et les Soli-

man n'obtinrent leurs premiers succès que parce que l'art militaire était, à

l'époque où ils parurent ,
plus avancé chez les Turcs que chez les chrétiens.

Non-seulement on fait l'éducation des soldats de la secte la plus fanatique el

la plus absurde qui ail jamais pesé sur la race htmiaine , mais on les approche

de nous. C'est nous, ce sont les ehréliens qui prêtent des barques aux Arabes

et aux nègres d'Abyssinio, pour envahir la ehrétienté, comme les demi» rs em-
pereurs romains transportèrent les Golhs des rives du Danube dans le cœur
même de l'empire.

C'est en Morée, à la porte de l'Italie et de la France, que l'on établit ce camp
d'instruction et de manœuvres; c'est lontre des adorateurs de la Croix qu'on

leur livre, que les conscrits du turban vont apprendre a faire l'exercice à feu.

Etablie sur les ruines de la Grèce antique et sur les cadavres de la Grèce chré-

tienne, de ce poste avancé, la barbarie enrégimentée menacera la civilisation.

Ou verra ce que sera la Morée lorsque, appuyée sur les Turcs de l'Albanie, de

l'Epire et de la Macédoine, elle sera devenue, selon l'expression énergique du

Grec, une nouvelle régence barbaresque. {Voyez la lettre ci-apres. ) Les Turcs

sont braves, et ils ont derrière eux, sur le champ de bataille, le paradis de

Mahomet. Dieu nous préserve de l'esclavage en guêtres el en uniforme, et de la

faialilé disciplinée.

Et celte nouvelle régence barbaresque, n'en prenons-nous pas un soin tout

particulier? Nous lui laissons bàlir des vaisseaux à Marseille ; on assure même
(ce que nous ne voulons pas croire) qu'on lui cède, pour ses conslruclions, des

bois de nos chantiers maritimes. D'un autre côte, elle achète aussi des vais-

seaux à Londres: elle aura des bateaux à vapeur, des canons à vapeur , et le

reste. Les Turcs ont conservé toute la vigueur de leur férocité naiive ; on y
ajoutera loule la science de l'art perfectionné de la guerre. Vil-on jamais une

Combinaison de choses plus formidable et plus menaçante ?

Sait-on bien ce qiie c'est, pour lesOsmanlis, que le droit de conquête, cl de

coiuiuêle sur un peuple qu'ils regardent comme des esclaves révoltés ? Ce
droii, c'est le massacre des vieillards cl des hommes en état de porier les

armes, Tesclavagedes femmes, la prostitution desenlanl^, suivie de la circon-

cision lorcée , «;ide la prise du turban. C'est ainsi que Candie, l'Albanie ri la

Bosnie, de chrétiennes (ju'elles étaieni, sont devenues malioinélanes. Un vé-

ritable chrêlien peul-il lixer les yeux sans frémir sur ce résultat de l'asservis-

scuiunt delà Grèce? Ce nom même, qu'on ne peut prononcer sans respect et
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sans attendrissement, n'ajout^'-l-il pas quelque chose de plus douloureux à la

catastrophe^ qui menace celle terre de la gloire ei des souvenirs ? Qu'irait dé-
sormais chercher le voyageur dans les débris d'Alhènes? Les relrouverail-il,

ces débris? et s'il les retrouvait, quelle affreuse civilisation retraieraieni-ils à

ses yeux? Du moins le janissaire indiscipliné, enfoncé dans son imbécile bar-

barie, vous laissiiit en paix, pour quelques sequins
,
pleurer sur tant de mo-

numents détruits ; le spahi discipliné, ou le Gi ec musulman, vous pii^seniera sa

consigne et sa baïonnette.

La cour de Rome, dans les circonstances actuelles, s'est montrée humaine
et compaiissanle ; cependant nous osons le dire, si elle a connu ses devoirs ,

elle n'a p;is assez senti sa force. Qu'il eût éié touchant de voir le père des
fidèles réveiller les princes chrétiens, les appeler au secours de l'humanité, se

déclarer lui-même, comme Eugène 111, comme Pie II, le chef d'une croi'-ade

pour le moins aussi sainte que les premières! Il aurait pu dire aux chrétiens

de nos jours ce qu'Urbam II disait aux premiers croisés (nous nous ser-

vons de l'éloquente traduction de M. Michaud, dans son excellente Histoire des
croisades) :

Cl L'impiété victorieuse a répandu ses ténèbres sur les plus riches contrées

« de l'Asie; Antioche, Ephèse, Nicée, sont devenues musulmanes; les hordes
« barbares des Turcs ont planté leurs étendards aux rives de l'Hellespont, d'où
« elles menacent tous les pays chrétiens. Quelle nation, quel royaume pour-
ce rail leur fermer les portes de l'Occident ? Quelle voix humaine pourra
« jamais raconter les persécutions et les tourments que souffrent les chrétiens?

« La rage impie des Sarrasins n'a point respecté les vierges chrétiennes; ils

« ont ctiargé de fers les mains des infirmes et des vieillards; des enfants , ar-

« ra(hés aux embra>semenis maternels, oublient maintenant, ch z les Bar-
« b.ires, le nom du Dieu véritable Malheur à nous, mes entants et mes
« frères, qui avons vécu dans les jours de calamités! Sommes-nous donc venus
« dans ce siècle pour voir la désolation de la chrétienté, et pour rester en paix
« lorsqu'elle est livrée entre les mains de ses oppresseurs? Guerriers qui

« m'écoutez, vous qui cherchez sans cesse de vains prétextes de guerre , ré-

« jouissez-vous, car voici une guerre légitime! »

Que de cœurs un pareil langage, une pareille politique, n'auraienl-ils pas
ramenés à la religion!

Elle eût surtout lormé un contraste frappant, cette politique, avec celle que
Ton suit ailleurs : on refuse tout secours aux Grecs, qu'on afl'ecte de regarder

comme des rebelles, des républicains, des jacobins, des révolutionnaires;

lord Cochrane a pu faire ce qu il a voulu en Amérique, et on lui ôte les moyens
d'agir en faveur de la Grèce.

Jamais, non jamais, nous ne craignons pas de le déclarer, politique pins hi-

deuse, plus misérable, plus dangereuse par ses résultats, n'a afllige le n^onde.

Quand on voit des chrétiens aimer mieux discipliner des hordes mah<»méianes
que de permettre à une nation chrétienne de prendre 'même sons des formes

monarchiques] son rang dans le monde civilisé, on est saiï>i d'une sorte d'hor-

reur et de dégoût. Mais qu'on ne s'y trompe pas : on laisse les Turcs égorger

les Grecs, quand une seule dépèche diplomatique suffirait pour leur délivrance.

Hé bien ! ce sang chrétien retombera lot ou tard sur la chrétienté. Que la

France pariiculièremenl y refléchisse: elle a biissé partager la Pohgne, qui

servait de barrière aux peuples du Nord, et les Cosaques ont campé dans la cour
du Louvre!

{Traduite du grec.)

« Nauplie (Napoli de Roraanie), le 24 août (5 septembre) 1825.

« Mon cher ami,
« J'ai reçu votre lettre dn 25 mai pas<é dans un moment d'embarras. C était

« l'arrivée du fils du pacha d'Egypte avec douze mille soldats bien aguerris et

« bien disciplinés, cominan<iés par des officiers habiles
,
que la fausse civili-

« saiion européenne a fournis au sectateur de Mahomet pour coloniser la
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a Grèce par des enf;»nts noirs <!«' l'Afrique ei de l'Arabie, et qui, profilant de
a quelques cifconstanci-s inlôrkin ts de la More** , s'est avancé jusqu'aux
« poiU's de Naii()lic j car il e-t devenu sensible au point d'hount-ur, et il a dû
a leur >a parole , donnée a un ; triaiu cunnnundanl , de venir le saluer au
a polfc de l'Argoilde. Le preux ehevalie: s'est trouvé présent au po>ie fixé,

a Vous concevez donc (|ue je ne pouvais vous ré|H)ndrc alors, et je devais al-

« lendrc des jours plus sereins, le pacha s'est relire, après s'être donné le

« pla;sirde biûler Argos. Depuis lors nos affaires oni counneucé à prospérer
a un peu : on a renferme le pacha dans la plateau de Tnpolilza , et nos gue-
a rillas se fornienl chaque jour davauiagc a larl d allacpier un eiunini disci-

a pliné. Dans le conliuf ni »ie la Gi èce, on est parvenu à resserrer Tennemi bien
a plus nombreux, mais moins dise ipliné, dans deux poinls, celui de Salone et
« celui de Missolonghi, où nos bravts lullenl à prést nt corps a corps avec
« des forces iriples. La nouille jireccjue n'a eu qua >e présenter pour faire fuir

« ignominieusement celle du sullan. £u Candie, on a surpris l imporianle for-
te it'resse de Giaevonsa , et l insurreclion s'y propage; de manière que le

« pacha d'Egypte, au lieu dacquénr le IVioponèse, va perdre peut-êire l'im-
« porianleîU; de Candie. Vous voyez donc (}«<; li balaoce penche en notre fa-
ce v(îur; mais rennenu nous nunace de ses grands renforts qu'il ait nd , soil

« dEgypie, soil de la Haute-Albanie ei do la .Maeedoine, et il se nionire cette
« année cl plus sy>iémaliqiie et plus per évérani; et, ce qui est plus eionnaul,
o il s'a()puie sur des ingénieurs et des militaires européens. La marine mar-
a chaule européenne nous est to, i à lati hostile : c'esi elle qui tran-porlc les

a noupes de Tennemi , cl qui lui louinit des vivr«'S et des n»unili(Mis. I.a lïeur

« des maielols mah-métaus et composée de chréliens. Je ne vous parle point
« des cabales eides iningues étrangères qui ne nous lai-sent pas un uiomenl
« iraïKpi. Iles, ei cependant nous ferons lace à Kms ces ennenns, soit malx)-
« mélans, soil chréiiens, soit blancs, soii noirs. Nous nous flalKuis qu'a la fia

« nous irioujpherons, et que, malgré la pohiique cruelle qui veut en Grèce une
« nouvelle régence barbaresque, nous lui épargnerons celle lèonlc éU'rnclle.

« Il est vrai que cela nous coùic exlrémemeni ( her, et la Grèce est dcvaslée
« en tous sens. Il ne nous resie à présent pas une vdh*, et nos planlaiions
a sont abîmées. ÎMais nous voulons élre ii. res ei chréiiens, ou aulreujcui nous
« cesserons d'exister. Vous me parlez, dans voire leur»', de parenis eido pro-
a priélés ! hors de la Grèce armée, un Grec ne peut plus ri n po.^Kéder ; et je
a regarde mes parents comme morts. Je ne puis mémo correspondre avec eu.x.

« Les Turcs oui pi is le paru de mahoniélaniser toul le pays scms h-ur douiina-
« lion ;el, dans h scirconslancesaclnelles.je ne puis nième penser aux moyens
« de faire échapper mes parents de mon pays.

« Voi à où nous en sommes réduits. Que le bon Dieu maudisse ceux qui ont
a tant contribué à nos malheurs ! »

( Traduit du grec.)

De Kapoli de Remanie, 5 scplcnibre 1825.

Mon cher enfant,
« Aucun des Grecs n'a eu le même bonheur que toi , celui d'être choi«>i par

« la so< léic bienfaisanle (le comité grec fiançjiis) qui s'iniéres^e à nous pour
« apprendre les devoirs (le l'honime. îMoi je i ai faii nain e, mai^ c«'S per^^onnes
« reeomiiiandahles ledonneronl une éducation <|ui rend vériiahlement h(unmc.
« Sois bien docile aux cons'ils de ces noiive aix pères, si lu vi'ux faire la con-
a solalion des derniers uiomenis de celui qui t'a <lonne le jour.

« Ton père, C. Canaris. »

Ce billet de l'illustre Canaris est adresse à cel enfant plein «lesp: il el d in-
lelligeinr que \\\\\ a vu à la seconde repré>enlalioii de LiUHidas, dans l» loge
de Monseigneur le duc d'Orléans, el qui a été applaudi avec euihousiasmc par
toute la saile.

> ^ ff f
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Paris, le 31 décembre ! 825.

L'année expire ; le rayoi» de joie qui l'avait éclairée au uiomewt du sacre s'est.

pr(»mplem*'iil évanoui : ions Ic-^ Français, h'S yewx alladics sur la couronne,

aitendenl que <c phare, qui i»o les cyara jamais, bnlie de nouveau pour i<.s

sauver au milieu des ccueiJ*.

Si ce n'élail ( tlle espérance, on pourrait être jusienieni alarroé de voir l'aM-

née nouvelle s'ouvrir sous les auspices les moins f.ivorables. Ia'S ( ho>,es se
compli(|ucnt de mdnière qu'il devient presque iutpussible de voir à quelques pas
devant soi.

Dans les circonsiancrs difticiles , lorsqu'un Elat a été conduit habilement à
l'extérieur et à l'intérieur, que tout est prospérité dans les finances et union
dans les esprits, q<!e l'opinion générale est prononcée en faveui de l'adminis-

traiion publique, que des hommes d un talent inconlest;jble sont à la tête des
affijres, on attend sans crainte ce q«ie l'avenir peut amener. Mais quand le

crédit public a été altéré dans sa source; quand des lois funestes ont mécon-
tenté les diverses classes de citoyens

;
quand l'iuciipacilé des minisires est telle

que ces ministres mêmes se la reprochent nmluellemcnt, qu'elle est avouée
de leurs propres créatures; quand ces minisires sont devenus impopulaires
au point de gâter toults les mesures où on leur suppose une influence

;
quand

ils reçoivent des leçons a la barre des tribunaux, et quand i'improbation publi-

que les poursuit jusque sur les ihéâlres, alors on ne peut s'empêcher d'être

alarmé des chances qui semblent meufcer le repos de l'avenir.

M. te ministre des finances demandait cinq ans de paix pour accomplir ses

bouleversements ; et dans l'espace de moins d un an les deux plus gianus évé*-

nements politiques qui pouvaient arriver dans les deux mondes ont eu lieu :

les nouvelles républiques américaines ont été reconnues par l'Angleterre, et

Fempereur Alexandre est mort.
Quelle est la politique du ministère ? que pense-t-il de ces deux grands évé-

nennnis?
Pour l'Amérique, que veut-il? reconnaître les républiques nouvelles?

Pourquoi n a-l-il pas ess.iyé de les transformer en monarchies consti-

tutionnelles, sous des princes de la maison de Bourbon? Il fut un moment
où la chose était possible : le Mexique même l'avait olfe» t. Le principe monar-
4liique en Europe eût été sauvé. La France, avec ses liaisons conlmenlales,

peut-elle aujourd'hui recounaiire Iranclnment les républiques nouvelles de
PAmérique ? Le peut- elle tandis que nous occupons encore militairement la

Pénii»snle au delà des Pyrénées, et que des Bourbons régnent sur les trônes

de France et d'Es[>agne? On devine bien ce que le n»inistère voudrait, et ce

qu'il n'ose faire; le penchant de sa pohlique est combattu p;»r le sentiment de

ia faiblesse. Notre position à l'égard de l'Amérique espagnole est la pire de

toutes; car nous ne sommes ni amis ni ennemis : nous avons tous les incon-

vénients qui ré>ultentdes demi-partis, et nous alliions sur nous cette décon-

sidération de l'étranger, si faiale à l'honneur et à la prospérité des Eiats.

En Europe, comment sommes-nous placés pour attendre les résultats de la

mort d'Alexandre? Elle ne produira aucun événement. Dieu le veuille ! Et si

pourtant elle allait développer une politique nouvelle, que ferions-nous? INous

verrions sans doute le cabinet de Saint James, moins conliaui que nos minis-

tres, augmenter les forces de lerre et de mer de lAngleterre dans la Méditer-

ranée; et nous, songeons-nous àmellie notre armée sur un pied respcciableP

Une parlie de celle année est au d»là d< s monts; et si nous relirons nos trou-

pes, que deviendra l'Espagne? Nos places frontières sont-elles réparées, ap-

[yrovisionnées ? Avons-nous un matériel de gueire sulli>ant? L'argent, où le

pi endi ions- nous? Dans un nouvel emprunt? Mais, après les funesies résul-

tais du système de M. le président du conseil, à quel taux le ferions-nous, cet

emprunt, et quelle seraii la gaianiie des préleurs? La caisse d'amortissement P

Mais la caisse d'amortissemeni n'esi-elle pas livrée au 3 pour ceul de la con-

version, tandis que la deite nationale, que les vieux 5 pour cent en sont privés,

et que les 3 pour cent de l'indemnité périssent? Si dans ce moment même les



494 POLÉMIQUE.

Grecs ne sont pas exterminés , les airaires d'Orient ouvriront une immense
carrière à la poliiique. Aurons-nons rhuniilialion d'être les spectateurs impuis-
sants d'une lutte où nous aurions dû être les premiers engagés?

Il fyui gémir sur le sort de la fran-e ! Quels ministres sont chargés de la
conduire à travers tant de périls! quels hommes pour se mesurer à la hauteur
des choses qui s'amoncellent autour de nous ! croyez-vous qu ils songent enfin
à s'en éloigner, dans la crainte d'en être écrasés ^ Loin de là : s'ils croyaient
les choses aussi importantes, aussi menaçantes qu'elles le sont, ils les regar-
deraient comme une heureuse distraction à l'allenlion publique; ils s'enfoui-
raient dans la grandeur des événements, et s'y feraient si petits qu'on ne les
verrai! plus.

Mais ils n'en sont pas même là ; ils n'ont pas même l'instinct de la chose du
moment, le sentiment de ce qui existe ; ils ne comprennent pas la position où
nous sommes

;
ils reposent dans cette sécurité de l'incapacité, qui se contemple

dans son mérite et s'admire dans ses œuvres. Qu'ont-ils vu, qu'onl-ils pu voir
dans les republiques du INouveau-Monde, dans la mort d'Alexandre? Des ac-
cidents naturels qui ne font rien à la France, qui ne valent pas la peine d'y
penser. A quoi songent-ils donc? A la session prochaine, comme ils songeaient
il y a deux mois aux 3 pour cent. Alexandre est mort : peu importe. Il est bien
plus esseniiel de savoir dans quel esprit ce député arrive du fond de son dé-
partement; il faut l'épier à la descente de sa voiture, le prévenir, apaiser son
humeur par tous les moyens : cela fait, le ministère est sauvé, et avec le minis-
tère la France, l'Europe, le monde.

^
Et c'est au milieu des ténèbres de la poliiique extérieure que la session va

s ouvrir : que feront et que diront les minisires ? S'ils présentent des lois iin-
porlantes, seront-elles votées ? M. le président du conseil aurait-il aujourd'hui
le crédit de faire adopter un plan de finances quelconque, à moins que re ne
fût un plan qui le condamnât lui- môme? Pourrait-il venir aujourd'hui nous
parler à la tribune de ses prévisions, de la cenitiide qu'il aurait du succès de
ses opérations? Chaque mot tombé de sa bouche ferait rire ou pleurer.

Paris, le 11 janvier 1826.

Il ne faut juger le dernier événement de Péiersbourg ni avec des passions
ni avec des systèmes, mais avec la raison.

Voilà une insurrection militaire pour Constantin, dans la ville, dans le corps
de troupes où on lui supposait le moins de partisans. Ce n'est peut être qu'une
cchauffdurée qui n'aura aucune suite; mais c'est p ui-être aussi un mou-
vement qui peut se répéter dans toi. te l'armée, sur lous les points de lempire,
et particulièrement à Moscou, en Pologne et en Bessarabie. Voilà deux mille
soldats qui ont un dessein

,
qui l'exécutent avec ordre, et qui refusent de re-

connaître et dec(mter leur empereur Nicolas; des soldais (pii se forment en
bataillon carré, qui tirent les premiers, et contre lesquels ou est obligé d'em-
ployer le canon. Au régiment de Moscou viennent se réunir les leib, grena-
diers, les marins de la garde et le peuple. Le généial comiuandani de S.iint-

rélershourg est tué, deux autres généraux sont blessés. 11 est rare que dans
une bataille sanglante on perde autant d'oflii iers supérieurs ; le loui finit par
la déroule des insurgés: deux cents hommes, nous dii-on, resient sur le

champ de bataille ; et l'on saii que les bulletins oOiciels ne comptent pas exac-
tement les moits : on en croira ce (ju'on voudra.

Cependant
, après la victoire, nous voyons les troupes fidèles obligées de

biv(naqncr autour du palais imp(Mial pour le garder. Consianlin , d'un autre
cote, ne parait pas avoir quitté Varsovie : poun|uoi n'a-t-on encore <le lui au-
cun in;iiiileste pour blâmer et apaiser les troubles? Le liiand duc Michel est
arrivé à Péiersbourg le jour même où Ton proclamait Meolas empereur: ce
n est doue pas sur le message dont il pouvait être porteur <jue la proclam ition
avait eu lirii? Que renfei niait le manifeste de I^icolas F\ pièce qui, très-
remarquable selon l'Eioile, expose avec beaucoup de détail et de clarté
l hi6toiique de la renonciation de Constantin, et les actes qui la constatent y
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sont annexés en entier. II semblerait pourlanl que celte pièce n'a pas paru assez
claire à une partie du peuple et à un grand nombre de soldats, puisqu'ils ont
pris les armes. Pourquoi ne nous a-l-on pas donné hier, ou du moins ce
matin, cette pièce remarquable

P

Quelle sera pour l'Europe ia conséquence de ce mouvement ? une inquiétude
fort motivée pour l'avenir : on pourra cnn'ndre le reiour de ces scènes vio-
lentes. La Russie, mêlée désormais au système de l'Europe, ne saurait être
troublée sans que le monde s'en ressente. Qu'il arrive quelque autre accident
dans d'autres Etats, et de celle complication d'événements naîtra une politique
nouvelle dans laquelle on sera malgré soi entraîné. La France, avec une pariie
de son armée en E>pagne, avec l'état de son matériel de guerre et la dégrada-
lion de ses places frontières, avec son crédit ébranlé et ses déplorables opéra-
tions de finances, avec le méconicntement général de l'opinion, avec l'impopu-
lariié et 1 incapacité de ses ministres, est-eile dans une position à attendre les
grands événements que l'on peut prévoir?

Espérons que l'union de la famille impériale de Russie, que les vertus de ses
princes étoufléponi ces semences de discorde; mais n'est-il pas probable
aussi que le cabinet de Saint-Pétersbourg sera obligé de satisfaire lopinioB
du pays ? Une guerre religieuse et populaire, appelée par tous les vœux des
Russes, p( ut meilre fin, comme dans l'ancienne Rome, aux divisions intes-
tines, et devenir le gage d'une réconciliation complète. Les soldats, occupés
ailleurs, n'auront plus qu'à suivre avec joie l'empereur et les princes qui mar-
cheront à leur tète. La Russie a élé trop longtemps jouée à Consianiinople par
une double politique : le sentiment de son honneur comme de sa sûreté finira
tôt ou tard par déterminer ses résolutions. ^

De ces cons déraiions élevées, n'est-ce pas trop descendre que de retomber
à noire ministère? Que pense-l-il de tout cela? Rien. Qui sait pourtant? II

voit peut-être des raisons de sûreté pour lui dans les troubles extérieurs. Si
les nations se battent au dehors, on noui dira que c'est le moment de rester
tranquilles, le moment de faire le moi t pour profiter de ces divisions ; on nous
dira que si l'on marclie vers TOiient , ou si l'on s'agiie à Varsovie, on ne vien-
dra pas nous troubli r chez nous. Nos grands ministres croient peut-êire que
la France, dans une monarcliie représeniative, avec un gouvernement public,
peut s'anéantir au milieu des peuples, laisser, s'il y a lieu, partager la dèce,
et se tapir sous le portefeuille de M. le président du conseil. Ils sont gens à
rêver cela, à s'applaudir de la profondeur de leur politique. Ils bravent pour
leur compte lous les événements : ils n'ont pas besoin de se courber pour les
éviier, leur petitesse leur permet de passer dessous; mais du njoins devraient-
ils songer au trône, qui , plus élevé, peut se trouver exposé à la violence de la

tempête.

En attendant , remercions nos rois de nous avoir donné ces institutions qui
ne font pas dépendre le sort de la couionne et celui des peuples du caprice
d'une garde prétorienne; ces institutions qui établissent dans l'Etat une autre
force que la force des baïonnettes; ces institutions où les iniéiêis publics, pu-
bliquement discutés, enseignent à tous leurs devoirs, et apprennent a chacun ses
droits. Ce sont pourtant ces institutions, aussi utiles au trône ({u'à la nation elle-

même, contre lesquelles des hommes sans jugement conspirent : l'absolutisme
leur semble le chef-d'œuvre de l'esprit humain, la censure, le port de salui. Ils

appellent de tous leurs vœux, ils favorisent de tomes leurs intrigues, un ordre
de choses qui mènerait en peu de temps à la perle de la monarchie légitime.

Paris, le 19 juillet 1826.

Nous avons exprimé nos regrets sur la manière dont la session a fini à la
Chambre des pairs. Depuis douze ans la noble Chambie elle-même lait en-
tendre les mêmes plaintes et les mêmes réclamations au sujet du budget. 11 est
dur de voter un milliard sans oser demander les améliorations que l'on croi-
rait nécessaires , dans la crainte de ne plus trouver personne à la Chambre
des députés, ou d'enir«ver le service public.
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Nous avons déjà remarqué que M. le président du conseiî a répondu dnns

les dernières sé;inces de la Chamhre liéiédilaire roniine il lépond presque tou-

jours, c'esi-à-dire qu'il n'a réitoiulu à licn. Il est vrnu . à propos des affaires

de la Gréc(\ lire uim; leltr»^ d«; i>l. le contrt'-aniiral de Rigriv. qui disculpe h'S

Français davoir pris |tnrlà un négore iniànie : iiiai>^ rameur de i aun-ndi-raent

îidopic [»ar la Chauibic des pairs avaii-il accusé les Français ? n'avaii-il pax dit,

au rontiaire : «Je \ eux croire (juaucun nivire Irançiis n'a taché sou pavillon

<c blanc dans ce daninahie Iralie; qu'aucun S"jel <l«-s descendans du sainl roi

« qui ni«»urut a Tunis n'a eu la main dans ces aljominniions : mais que! que soit

« le criminel ,
que je ne recherche point , le crime ceriaincment a été commis.

« Oi-, il me sendjie qu'il est de notre devoir ligoureux de le tenir au moins
« sous le coup diiui' meiiiice. »

La !< lire explic live de rancien ministre des affiires étrangères, citée par
]M. de Kigny , avait déjà élé cii«'e lextucllenient par les journ mx ministériels.

Que disait-elle, celle lettre:^ Rien que de très-naturel : qu il ne, fj.lait pas
prendre un pacha (|ui voyage paisiblement avec ses esclaves, ou qui les envoie

oi\i) port a l'antre sous un pavillon clirciiou. pour un marclianc qui vend de
rnalhcureux prisonniers de j,nieiie, eiqui l.iil la traite (l«'S b'aucs. Il n'était pas
question, dans I amendemenl a(loi)lé , des canons qui ont foudroyé ^lissolon-

f;hi ; M. le président du conseil a donc b:»ilu la campagne. Que ne répoutlatt-

jl plutôt à rarlicledes vaisseaux de guerre bâtis à Marseille pour le p:icliadE-

gypte,sousle ptéb xie d'une o iieu e neutralité ? Que lu^s'atlacbaii-il à prouver

que la caisse militaire d'ibrah m iTa p s élé portée par un bàiimenl Ir-nçais

d'Alexandrie eu Morée , et qu il dise si cet argent de moins pour la solde des

troupes égyptiennes n'aurait pas pu cbaniicr le sort de la campagne?
La vérité est que !\1. le presidenidu conseil a élé vivement blessé de l'amen-

dc^mcnten laveur des Grecs, non par le côté nsalériel qu il afleciede délendie,

mais par le côté politique. Il a trè>-bien senii que la Chambre des pairs
, en

se prononçant dans cette queslinn, condamnaii la di(>lomatie du ministère , et

donnait le signal à ro[)iniou européenne, tu effet, la chose est arrivée ainsi :

c'est depuis le vole de la Chambre des pairs que renthousiasnie pour la Grèce t
réveillé les [)rinces chrétiens, et forcé les gouvelnements a dé'-avouer, du
moins des lèvres, si ce nesl du cœur, une politique aussi misérable que bar-

bare.

Rien de satisfaisant en réponse aux calculs de M. le comte Roy : quand un
homme aussi habile que ce noble pair se croit obligé d'annoncer qu'il taii une
partie des maux qu'il voit; quand le noble comte, qui s'esi relire de la caisse

d'ainorlissemenl pour ne pas mentir à ses principes, garde un douloureiii

silence; quand un noble bar. ii signale les d;ingers de notre position extérieure,

sans qu'on daigne s'explicpier sur celle position, ou est obligé de convenir que
l'on est conduit par celle espèce de despotisme de l'incipac ité eniéléo qui,

bravanl les forces morales, se ri tranche dans le fait de son existence physique.

M. le président du conseil a parlé de ses ennemis: en Angleterre, un iniuLstre

parle de ses adversaires ; car lorsqu'il a des ennemis, ei des ennemis nom-
breux , il est un inconvénieni pour le monarque , un obstacle au gouverne-

ment, et il se retire. Mais quels s(uil donc les ennemis que !>!. le proidem du
conseil veut signaler? Serait-ce par hasard ses anciens amis? A-t-il rejeté leur

personne et renie leurs pi incipes de manière à les obliger de s'éloigner de lui ?

A-i-il porté les premiers coups, et ne f»it-(ui que les lui rendre? î^est il ima-
giné cp» il pouvait changer (r(»piniou, rompre bs liaisons les plus intimes, bles-

ser l'amitié et l'honneur, frapper au hasard sur tous les royalistes , sans dis-

liuclion de talents, do services, de position sociale ; commetirt- des fautes de
toutes les espèces, se contredire à toutes les phrases comme dans tous les faits ?
S esi-il imaginé qu'il pouvait agir de la sorte , et que tout cela sérail trouvé
bon, parfait, admirable?

Il lut iiii teMi|.s oti M. le président du conseil n'avait ^ combatirc que cetlt

opposition naturelle (pii éclaire le pouvoir. L'immense majorité ilu juiblic était

pour lui
;

il trouvait dans ses amis celle partie de popularité qui lui manque, el
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qui lui manquera toujours. Il vivait en paix et en joie sous le bouclier d'une
opinion que lui apportaient des hommes qui disposent à tort ou à raison de
cette opinion. Qu'il descende maintenant dans sa (îonscienc»'

;
qu'il se demande

quand et comment les divisions onlcommencé ! depuis quelle époque les vieux
serviiiMirs du roi et les amis des libertés publiques se sont à la fois retirés de
lui ! Qu'il dise si^ depuis le jour de l'isolement volontaire où il s'est placé, il a
eu un seul mounni de repos! Il a conservé le pouvoir; mais quel pouvoir! et

à quel prixl'a-t-il acheté!

rAvant la session, il se flattait d'avoir la majorité dans les Chambres; il fai-

sait décl.irer par ses journaux, dont il vient de parler lui-même avec tant de
mépris, qu'il dédaignait l'opinion extérieure

;
que c'était à la tribune qu'il sol-

derait tousses comptes; que la majorité des votes dans les Chambres le dé-
dommagerait des suffrages qu'il ne pouvait obtenir à l'extérieur. Et il n'a rien
payé à la tribune ; et il n'a point eu la majorité décisive sur laquelle il comptait.
Les lois principales n'ont pu passer : la loi sur les délits commis dans les éche'Ies

du Levant a éié retirée, parce qu'un amendement gi^néreuxy avait été intro-
duit ; la grande loi des successions a été perdue, et la cour des pairs n'a point
étouffé le procès des marchés Ouvrard.

Voilà donc le ministère remis entre les mains de l'opinion publique, par l'o-

pinioH législative, plus nu, plus foible, plus pitoyable qu'il ne l'était encore
avant l'ouverture de la session.

Lorsqu'on jette les regards dans l'iniérieur de la France, tout afilige : que-
relles religieuses, division des royalistes, ingratitude et corruption érigées en
système, malaise général, inquiéiude des esprits, incertitude de l'avenir: au
dehors, on cherche en vain des consolations. La noble nation de saint Louis
tourne un regard attristé vers l'armure dont elle s'esi dépouillée après tant de
combats, et se demande comment on n'a pu puiser dans la seule vue de ce tro-

phée une politique digne de sa gloire.

Qui mène le monde aujourd'hui, en supposant que le monde n'aille pas tout
seul? Ce n'est certainement pas la France. Depuis 1824, nous nous sommes
placés à la suite de l'Angleterre , sans tirer du moins de cette ftolilique les

avantages matériels qu'y trouvent nos orgui illeux patrons. Ainsi, qu;tnd on a
TU la Grande-Bretagne proclamer de si beaux principes de liberté au sujet des
colonies espagnoles, et désavouer ces mêmes principes relativement à la Grèce,
nos ministres

,
qui ne nous faisaient pas profiler du commerce des nouvelles

républiques espagnoles, se sont montrés fièremrnt ennemis subalternes des
Grecs. La borne de leur vue ne leur permettait pas de découvrir les motifs des
contradictions britanniques.

Pourquoi, dans la question de la Grèce, le cabinet de Saint-James favorisait-

il les idées du cabinet autrichien? C'est que l'Angleterre était alors dominée
par son esprit d'opposition à la Russie. Mais potir nous, n'était-il pas absurde
d'entier dans cette politique? Nous devions être Grecs , non-seulement par
humanité, par religion

,
par honneur, par mille sentiments généreux; mais

nous devions l'être encore par tous les intérêts mditaires et commerciaux de
la France.

Vous verrez toujours l'Autriche et l'Angleterre, malgré la différence de leur
politique de théorie, s'unir dans la politique pratique, par la raison qu'elles ne
peuvent rien l'une contre l'autre, et que, rivales de la France et de la Russie,
elles auRujenienl leur pouvoir par leur union. Cette seule observation prouve,
pour quiœnque a deux idées diplom:iti(|ues dans la tête, que notre alliance na-
turelle est ailleurs. La Prusse et la Russie nous sont unies par convenance;
nous pouvons entrer d;>ns leur poliliqur pratique s;ins admettre leurs théories
politiques, comme l'Angleterre penche vers l'Autri» he sans partager les haines
anticonstitutionnelles, d'ailleurs très-récentes, du prince de Metlernich.
Un ministère qui pt*rd de vue ou qui ignore la position dans laquelle les

traiiés de 1814 et de 1815 ont laissé la France et les puissances alliées de-
vrait, s'il a quelque pudeur, renoncer aux affaires. La Russie s'est agrandie de
presque toute la Pologne, de la Finlande, et des postes militaires aux revers

63
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du Caucase ; la Prusse vient jusqu'aux liiniles de notre sol ; It^s Pays-Bas s'en-

fernieiil «ians une ceinUire <1< lorle' esses, ei ces (orieresse- , bâties en parlic

avec l'argent des alli(''S, sont des espèces de tètes d<' pont, d'ouvt:!ges avancés

que I Eiiro|)e a sur Puis , d(Mil lie a appris le cheuiin
;
TAuti iclie ;i englouti

Venise, et dominé le reste de l'Italie , l'Angleterre u gardé, dans la Méditerra-

née, Malte et les îles lonienin s; dans l'Océan , le cai» de Bonne Espérance et

l'Ile de Fr:tnce : niaiinsse ;uiisi des poris de la Méditerranée et des mers de

l'Inde, elle embrasse tout lOrient.

Rentrée dans ses anciennes limites, la France a perdu , avec ses concilies,

quelques-unes des places qui faisaient sa sûreté : plus de quarante-cinq lieues

de ses frontières sont tolalemt'ui ouvertes à l'ennemi.

Et c'est dans une pareille position que nous ne savons ni profiler des bonnes

chances, ni choisir les alliances qui diniinu»'raienl contre nous le nombiedes
chances fâcheuses! Favorables en théorie à la politique auiriehienne , favo-

rables en pratique à la politique anglaise , nous Taisons tout juste le contraire

de ce qu'il faudrait faire. Nous «levrions n(tus approcher de l'Angleterre par

nos théories constitutionnelles, et nous en éloigner par nos intéiéls matériels;

ou bien, adoptant un sysième complet , nous devrions reconnaître l'indépen-

dance des colonies espagnoles, et, plus conséqnenis qui^ rAngleterre, nous dé-

clarer en mênie temps pour l'indépendance de la Grèce.

Il est possible que la politique européenne soit au moment de changer rela-

tivement aux H* lieues. Et nous, très-humbles amis de nos voisins , nous qui

ne voulons pas nous troubler la tète de tant de choses, nous ferons comme on
fera.

Maintenant il n'est plus possible de dire que les Hellènes sont d< s révoltés,

des révolutionnaires, ni mèn)e des répuldiciiins. L'assemblée nationale de la

Grèce a décrété que le gouvernement dr la Grèce serait une monarchie consti-

luliormelle. Nous convenons que cela est encore as-tz malsoniianl. P(mrquoi

cette assemblée n'a-t-elle pas votéjin bon despotisun-, bien conditionné, avtc

l'accompagnement obligé de la censure, le droit dapprehruder au forps qui-

conque s'avise th; penser? Alors (|uelque légitimité chiélienne aurait consenti

à remplacer la légitimité turque. Comnu' cela, hs principes auraient été con-

serves dans toute It ur pureie, et l'on aurait \isité les luines d'Ailiènes sous la

protection des espions de police, tout aussi bien que sous la sauvegarde des

eunuques noirs.

Quoi qu'il en soit, des ministres étrangers sembleui avoir adopté ce projet de

note<()lleclive et d'intei vcnlion eonuuune. qui n'est pas d'eux, et «ju'ils a\ aient

d'abord dédaigueusenu'ul r* poii-sé. Si le^ Grr( s peuvent eneiue trnir une cauj-

pagne, il est possible qu'ils éi ha|>pentà leur ruine; alors nous iw serions pas

étonnés de voir notre ministère déposer le tmban p<uir la croix, se placer dans

les hallages de l'opinion populaiif triomphante, et se vanter a la cantine d'avoir

rentpoilé la vict(uic. Si l'Angleterre surtout devient giec(|ue, il sera grec, sans

avoir l'honneur ou le prolil du salut de la Grèce.

Par le mouvement de e«'tle grande poliiiiiue des choses , qui écrase aujour-

d'hui la petite politique des hommes, voici (|u'uu gouvernement libre est sur le

point de paraître à Lisbonne. Nos mini-tres lavaient-ils préui? II. las!

qu'outils imaginé au delà des 3 piuir cent? Dans celle questicui, ils suivaient

encore rAuglelerre ; mais ce serait une erreur de cioireque rAnglctene ait

poussé à I établissenuMit des ccules en Portugal. Nous savons de sciem e cer-

taine que la Grande-r>reta;:ne s'était toujours re|eulie d'avoir laissé s'établir

un gouvernement eonsiiutionnel à Lisbonne .juiice qu'elle trouva dans une

représeiitalion nati<uiale des obstieles à ses intérêts. Ce ftirenl les C(ulès qui

renviiyèniit les Anglais, ollicicrs dns l'armée poi tugaise, qui délruisiniit les

P'ivileges (|iu: l'Aiiî^lelerre >"étaii lait ilomier (lour l'expoi talion des vins de

Porto, et l'inipoi talion des marcnainlisos anglaises.

Le cabiuei «le Sainl-James n- st' s(mi( ie «les chartes étrangèns qu'aulaut

qu'elles favorisent ses marchamls. M. Caiining. si l(uigieiup> ennemi de notre

révolution et dis radicaux de son pay>, a cherché la popularité industrielle;
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voilà tout. Sa polîlique n'est point romantique ; il a rudement déclaré à l'Es-

fKigne que l'Angleterre n'avait jamais pris les armes pour les Bourbons, et il a
tout aussi rudement fait arrêter les secours que l'on préparait sur la Tamise
pour les Hellènes. Pourvu que son pays soit libre, il fera tout aassi bien servif

a la prospérité derAngleierre l'esclavage des nations que l'indépendance d«s
bommes. I! préfère Bolivar au Grand Turc; mais il sera corrlre les Grecs avec
les marchands de Londres, comme il sera pour les républiques espagnoles avec
les marchands de Liverpool. Si la foriiine change et amène d'autres intérêts,

itsera pour les Grecs ei contre les républiques. Selon le caractère du mouve-
ment de la Colombie, il resteri» ce qu ri est aujourd'hui, ou deviendra un autre
homme.
'^ Or, comme il est plus aisé d'asservir une petite cour despotique , et d'ache-
ter un ministre favori, que de corrompre une assemblf^e nationale, la pt^ilique

de l'Angleterre ne s'opposait point dn tout à la politique autrichieivneà Lisbonne
depuis l'abolition des cortès. Et voilà aussi pourquoi, par la raison oiq>oséej la

France faisait bien, en 1893, de favoriser auprès du vi. ux loi, prince d'ailleurs

très-gériéreux, le rétablissement d'un gouvernement constitutionnel. On peut
donc regarder la c nstilulion dont on parle pour le Porlwgal comme le résultai

des opinions personnelles de l'empereiir du Brésil; noire ministère, que l'An-

gleterre n'aura pas prévenu, parce que l'Angleterre ne se mèl lit point de cettQ

eenstitution, aura été tout aussi ébahi de la nouvelle qu'incapable d'en calculer

les suites. Ces suites peuvent être immenses par rappori à l'Espagne, si toute-

lois quelque intrigue secrète ne parvient à entraver l'exécution du noble dessein

de don Pèdre.

Que conclure de tout ceci ? Que nous n'occupons , ni par la force des idées

,

ni par l'ascendant moral, ni par la puissance des armes, le rang que nous
sommes destinés à occuper en Europe Le nnnislère aurait fait à lextérieur

une France semblable à lui-même, chélive, p^'tite, humiliée, si la France pou--

vait jamais perdre sa grandeur. Noshonnnes d Eial, qui, dans l'intérieur de la

France, man bandent sans honte des procès, et irappent sans pudeur des gens
de bien, feraient mieux de iransptKser leur politique : qu'ils emploient au de-
hors leur argent et leur arrogance, et qu'ils se soumettent en dedans à l'empire

de l'opinion.

Une chose les trompe : c'est cette prétendue bienveillance qu'ils croient ren-

contrer dans les cours, et dont ils se vantent à la tribune : ils ne voient pas que
l'Europe est gouvernée aujourd'hui par des princes ou par des ministres qui

ont traversé la révolution, et qui tous veulent, plus ou moins, jouir en paix des

derniers jouis de leur exislenc e ; ils ne voient pas que les Etais n'ont point en-
core réparé le désordre de leurs finances, et qu'il ne leur convient pas d'agir.

De là, la politique à l'ordre du jour renfermée dans cette phiase, que répètent

à l'envi tous les cabinets: Conservons , avant tout, ta paix en Europe! Un
ministère qui dit à son tour : « Ne remuons pas, à cause de mes 3 pour c» nt

,

« de ma Bourse, de mon syndical, de mon indemnité, et surtout à cause de ma
« place, » est un ministère qui , dans toutes les dépêches des cabinets étran-

gers, doit lire autant d'éloges que la France lui donne de témuiyuagcs de son
improbation.

Âlais la nature s'arrêle-t-elle? mais les idées restent-elles staiionnaires?

mais les peuples se taisent-ils ? mais les lumières sont-elles tout à coup étouf-

fées ? Non : en Europe , les vieilles générations sont prêtes à disparaître : en

Amérique, des nations nouvelles se forment, et celte Amérique, qui a reçu de
nous des C(;nst'tutions, nous les renvoie. I>e mouvemeni est donné, et ne sera

point suspendu ; nous serons surpris, au milieu des divisions politiques et re-

ligieuses que le minisière a lait naître, par des nnoluiions qui seront les der-

nières de l'ancien ordre de choses. Ces révolutions arrivent, elles sont à notre

porte. Puisque nous refusons de prendre pour pilotes le laleni, la raison , le

bon sens et l'expérience, il ne nous reste qu'a nous abandonner, les yeux 1er»

niés, à la leinpéîe : nous n'avons p:is voulu conduire les événements; nous se»

rens conduits par eux.
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Paris, le 11 octobre lfâ6.

L'intérêt que nous portons à h cause de la Grèce nous avait empêché jus-

qu'ici de parier des négociations enlaniérs par les cabiiieis. Nous savions très-

biefi que la voix de la raison commençait à se faire entendre : aujourd'hui

que des feuilles puljiiques ont laissé transpirer queli|ue chose de ce change-

ment d'opinion, nous pouvons dire qu'en effet le ch;in|îemeni a lieu, mais

qu'il est encore loin d'êire arrivé à un résultat. Ce que l'on propose ou propo-

sera est-il acceptable par la Porte ou par les Grecs ? II n'y a, jusqu'à présent,

de certain , dans tout cela
,
que le triomphe de l'opinion des peuples. Il est

fâcheux pour les gouvernements de n'avoir pas pris l'initiative dans une pa-

reille question.

On a traité de jacobins et de révolutionnaires les hommes qui ont élevé la

voix en faveur de ces millions de chrétiens que les puissances chrétiennes

laissaient égorger, et maintenant on adoptera les plans ou une partie des plans

présentés par ces mêmes hommes ! On viendra essayer, |)eut-ètre trop tard ,

et avec des demi-mesures, ce qu'on aurait opéré facilement au commencement
des troubles de la Grèce! On aura laissé massacrer des milliers d'individus de

tout âge et de tout sexe, dans le ( her espoir du rétablissement de la tyrannie

mahométane; et à présent qu'il est démontré qu'où peut dépeupler la Grèce,

mais non la soumeilre, on viendra humainement, charilablement , chrétien^

nement, tendre la main au reste des victimes : on aurait désiré qu elles res-

tassent e.-claves ; elles ont la foiie de préférer la liberté : qu'y faire?

Nous avons dit dans un autre article que nos minislns étaient gens à se

vanter à la cantine d'un succès qui ne serait pas le leur : noire prédiction se

vérifie.Vous verrez que le saliii de la Grèee, si lamais la Grèce est sauvée, sera

sorti de leur géni»^ Admirez déjà les symptômes dhumanilé : on a mis à la dis-

position d'un préfd quelque argent pour les faniilbs fugitives jetées sur nos

rivages. Si l'on eût ac« ordé aux Hellènes, pour ^e défendre, le secours qu'on

ne peut guère leur refuser dans l'exil, le calcul eût été meilleur : ils ne seraient

pas restés à la charge du gouvernement; Mis-olonghi eût été sauvé. Maison,

aime mieux jeter un morceau de pain à un IMoraite proscrit que de donner un

mousquet à un Grec libre.

Quoi qu'il en puisse devenir des négociations entamées, soit que M. le pré-

sident du conseil convertisse en 3 pour cent la liberté de la Grèce connue celle

de Siint-Dorningue , et qu'Athènes paye une indemnité à Sa Hautesse ; soit

que tout se réduise à des pourparlers sans résultats, les gens de bien qui, dans

les diverses parties de l'Europe, oui plaidé une cause sainte au milieu de toutes

les calomnies, ces gens de bien doiv(;ni se réjouir : si la chaîne de la Grec e est

brisée, cette délivrance sera leur ouvrage, ils trouveront, dans un succès dû à

l'opinion qu'ils ont formée par leur persévérance, la récompense de leurs eF-

forts. Ne cessons jamais de réclamer les droits de la jusiiee, lors même que

nos intentions sont méconnues, lors même que la sottise, Ihypocrisie, lenvie,

affectent des craintes ou des airs dédaigneux. Tôt ou lard la vérité triomphe,

et ceux qui lui faisaient obstacle sont renversés par le mépris public, ou em-

portés par le cours du temps.

paris, le 20 octobre 1826.

Nous nous sommes jusqu'ici abstenu de parler du ministre étranger qui,

depuis un mois, habite Paris : son séjour se prolongeant, notre silence limiait

par paraître de laffeclaiion ; force nous est donc de le rompre.

Nous ne voulons pas manquer aux convenances de Ihospitalilé. mais nous

ne pouvons aussi partager l'espoir «jui a valu à ce ministre la laveur d une

opinion qui pourrait, en dernier résultat, se trouver irompee. Nous ne vovons

pas partout la peifide Angleterre, mais aussi nous ne voyons pas partout I An-

gleterre bienveillante, et marchant à la têie des libertés du monde. Nous pen-

sons que touie sa bienveillance est dans son intérêt: aujourdhui pour les

colonies espa^jimles, demain contre elles, s'il y a lieu j témoin sa conduite en-
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vers la Grèce. Si on ne p.irt de ce point , on sera déçu , et l'on regrettera de
s'êire précipité dans des éloges qu'il faudra rétracter.

Les journaux anglais nous mettent d'aillfurs à l'aise pour la franchise; ils

dis<'nl ce qu'ils pensent des choses ctdes individus de la France avec une liberté

que nous iniiiorons , à la grossièreté près. Ils ouvrent leurs coionnes à des
correspondances privées, que des journaux français u'accepteraieni jamais, si

d'ailleurs les Anglais pouvaient, comme nous, se calomnier les uns les autres
dans des gazettes étrangères.

Tout le monde connaît la vie publique de l'hôte célèbre qui est venu nous
visiter, ses l-ilents comme poéie , comme écrivain , comme orateur et comme
politique. Laissant le passé de côté, nous dirons, quant à présent, qu'il y avait,

ce nous semble, pour l'Angleterre, autre ch se à laire que ce que le ministère
anglais a fait. Nous pensons qu'il pouvait favoriser les lib -nés pubii<|ues dans
l'Amérique espagnole, sans exposer en Europe les principes sur lesquels re-
pose la triple monarchie d'Edouard le Saxon , de Guillaume le Normand et de
Guillaume le Hollandais. Nous croyons qu'on pouvait ouvrir <les débouchés au
commerce de la Grande-Bretagne dans le Nouveau-Monde , sans amener la

catastrophe industrielle dont l'Angleterre a été et e-t encore la victime ^ nous
croyons qu'on pouvait réformer le système des douanes des trois royaumes
sans être obligé de reculer comme on l'a déjà fait, et sans produire une dimi-
nution notable dans l'impôt : voir vite et voir lom sont deux choses. Qu'il

renaisse en Angleterre des Burke, des Fox et de Sbfridan , et nous pensons
qu'une teile opposiiion aurait bientôt trouvé le côié faible du nouveau système.

Mais cela n'est pas notre affaire. Le public français se conienie de de-
mander dans quel dessein le très- honorable ministre anglais est venu
à Paris. Dans noire opinion, il n'est venu «ians aucun dessein particulier : il

regarde autour de lui , il profile de son voyage pour voir où nous en soumies
dans ce pays, pour se faire une idéf des partis et des opinions, de ce qu'il y a
à craindre ou à espérer de la Fran< e, pour étudier la capacité, les talents et le

caractère des personnages en pouvoir. Sous tous ces lappoits, il dujt être

content. On lui dit tous les jours que no> hommes d Etat resteront élernelle-

nicnten place; que peut-il désirer de mieux? Si c'est là notre secret, si le

ministre d'une puissance peu amie emporte ce secret, le voi à certes bien à
l'aise, ce ministre, poursccoiiduire en Europe comme il voudra, sans s'erar

barrasser de la France.

Mais ne faii-on rien autre chose dans l'intérieur df^s cabinets ? Si l'on savait

à quoi se réduisent les mystères de la diploujatie, on s'en soucierait moins, el

souvent on en rirait. On cause vraisemblitblement, dans les rencontres for-

tuites ou préparées, de toutes sortes de choses; beaucoup moins du Portugal

qu'on ne le pense; un peu plus de l'Espagne, afin de l'amener, si laire se pou-
vait, à reconnaître l'indépendance de ses colonies, vieux plan qui depuis trois

ans traîne dans toutes les chancelleries de l'Europe. On parle peul-étre da-
vantage de la Russie, et SU! tout à cause des coups de canon qu'elle vient de
tirer. Qui sait où porte un boulet Imcé par une puissance qui compte une
armée de sept cent mille hommes? Peut-être, forcé par le cii des peuples,

s'occupe-t-on de la pacification de la Gièce : c'est encore, peut-être, qnelque
vieux plan ù^hospodaral, qui se changerait selon l'occision en protectorat. On
laisserait la Russie occupei (si la Turquie ne l'a pas déjà satisfaite) la Valachie

et la Moldavie ; l'Angleterre protégerait la Grèce : et nous, nous écririons peut-

être des dépêches pour offrir nos bons services à tout le monde, sans deman-
der un village ou une obole. Verrait-on jamais rien de plus dé>intéressé , de
plus bénin , de meilleur pour la sûreté de la Fiance, s'il y avait quehpie vérité

dans tous ces on dit?

Mais avons nous besoin de quelque chose, et n'avons-nous pas nos 3 pour
cent pour les présenter à nos amis el à nos ennemis? En faut-il davantage à

la gloire de M. le président du conseil et à la nôtr'e? V(»yez monter ces 3 pour
cent que l'on disait frappés de réprobation : ils sont dé|à, après un an de sueurs

et de travaux, à 68 ; il ne reste plus que 7 à gagner pour arriver à 75 , hausse
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qui ne pr filcr.iil |).'»s aux paiivros pretniors convi'i'li's qui se sniii (1''(h}<^<'s de
reveiiili- dans la (je, cculc à 60. Ma s n'i'sl-il pas cerlaiii que si priMaai quel-
qjt'.s aniii»;-, oji siicrilk; eiu oie la caisse d ainoriissemen: aux A pour t'rul , et

<jue ic svinlic.il et les banquiers cosmopolilcs conUuueul à I. s i-« marquer, il

faulr.i qu*: ce-> 3 pour cent, bongrc*, iii.ilvré, soient auiorlis, ci que la dernière
iuseiipiion de «eue renie soit iiécessaireiuent achetée, à la volonté du vendeur,
à lUOtt au-dessus par la caiss4î d'anioiiissenit m? Alors, qui ^Miurra niet que
les .i puni (Cul se soient élevés par le crédit public nu pair du 5 ? Oh ! la belle

opéiaiion ! SO millions sacrifiés pendant plusieurs années à l'amortisseiuent de
20 liiilli'ns de renies en 3 pour cent ! Quel génie ii a fallu pour enlanier celle
oeuvre financière !

El le wHiliard des émigrés, que devien!-il ? Si l'on pr. naît une nioyenr>c pro-
porli* miellé cnire hs sommes râ'laniées et les sommes à réclamer, les de-
mandes pourraient s'élever de 12 à 1500 millions; et i'on a loui jusie u« mil-
liai d à donner en principe.

Cemilliard en théorie, étant en 3 pour renl ce pratique, et ces 3 pour cent
de l'émiijr. ne se vendmipas aii-deNsiis ei pi-iit être s<; bror^Hitani ay-dessous
de (yi), le milliard se trouve réduit à 4ôO mdiions, sur lesquels il faul défalquer
les fonds de réserve : somme lot de, 400 ou 4&0 millions; et il faudrait p> u:-étre,
pour un acquiltemeni tolérable, une son lue d'uu milliard 500 luillions. Oh! la

belle opération ! quel succès ! quel génie *

Et rindemiiilé de Saint-Domingue ? 30 millions reçus sur 150 à recevoir,
reste 120 millions que vraisemblablement on ne louchera pas si tôt. Oh! la

belle opération ! quel succès ! quel gcme ! Tout cela ne fail rien à M. le prési-
dent du conseil; et s'il ineuit jamais politi ,uenient, il compte expirer sur un
monceau de boules blanchi s, comme Vert-Vert sur un tas de dragées.
D ailleurs, détracteurs que nous sommes, rivaux mordus du serp« ni de l'en-

vie, ne devons-nous pas voir la prospérité dans la plus-value de I impôt? qu'a-
vons-nous à répondre ?

Rien du loui, si c'est le minislère qui a fait la terre, l'air, l'eau el le soleil de
la France ; si c est lui qui a fait la Charte, où repose, dans les libertés publi-
ques, un fonds de prospérité que l'on ne peut nous ravir ; si le lilcn «te nos
richesses natuielies et in*luslrielles est abondant. Les impôts, qui gràte au
temps ne imus manqiiem pas , exploitent merveilleusemeiii ce fiUm : reste à
savoir s'il est iné|»uisal)le. Voulez-vous qu il y ait encore une plus gran<ie
plus-value dans I impoi , ajoutez une taxe à toutes celles dont nous sommes
écrasés , el vous aurez I ;»laisir de publier à « haque trimesin' la preuve de
la iirospérilé de la Franco: ee jeu-la pourrait réussir quelques mois; mais
api es I

Voulez-vous savoir où en est la prospérité produite par Irs opéralions du mi-
m'stère ? Supposez demain Tappaienee d'une guerre pour la France, et vwis
verrez ce que deviendra loute celte ma» hine financière, coii^lriiil»' à si grand»
frais et si dép orablemeni iiivemée ! Vos fonds tomberont, vos inip«n> dimi-
nueront, et il ne restera que le néant du système liuancier, où toule>t illu>ion,

fantasmagorie, el réelle misère.
La France est dans ce moment tranquille pour des regards qui ne veulent

pas ploii<^er au fond des choses, mais il ny a pas deux hommes qui aillent

ensemble; la France paye rini|MJt, mais chaque jour la position des proprié-
taires s'empirera ; la France e.st mâle et robuste, mais pourtant ses enf.mls si

guerriers sont déjçoùtes du service militaire ; la France a encore des forteresses,

mais elles cwulcnt de toutes paits; la Fra.xe pourrait jouer in lôh' important
CD Europe, mais elle suit la poliiique la moins propre au seniimeni de sa
force.

Celle France, que des adulaleuis à gages veulent voir si paisible, est remplie
oes éléments de trouhhs que le ministère y a j lés ; »'lle s'avance v»'rs l'avenir
le plus obs( ur el peul-ètie le plus orageux : mais elle dort en marchant , el la

llailerie et la sottise preiinenl ce d ingi-reux sommeil pour du repos. Les ta-
leuls qui consolaient uotre belle palne s'elcijjueul lour à lour; quelque chose
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d'étroit nous étouffe : cet état est trop opposé an tempérament de la France
pour qu'il dure longienips.

Aussi sonmies-nous à Tapogée de celle prospérité «ninistérioile, objpt de
l'admiration des valets du pouvoir : celle prospt'iilé ne peut plus que desccmire.

Les élections viendront dans deux ou troi^ ans; ei quand elles ne vien<iraient

pas, nous vieillissons : le «entps où nous devous disparaître est ftroche. Si nous
étions jeunes, nous pourrions dire: « Allons toujours comme cela une ving-
« laine d'années, et puis nous verrons. » Mais, dans deux ou trois ans, nous
serons arrivés aux jours de grâce, à ces jours où l'on ne compte plus. Rien de
ce qui nous succédera ne suivra noire système : le monde appartiendra à des
généraiions nouvelles.

Minisires, songez-y bien : si vous êtes encore en place ou sur l;i terre, vous
répondrez alors de ce que vous aunz f;iit; vous repon roz de la d«^sunion po-
litique que vous avez établie entre les serviteurs du roi, des divisions religieuses

commencées sons votre adminislralion , de la corruption que vous avez répan-
due, des injustices doni on aura eu à se p!ain<lre, et qui ont iai>sé an fond des
cœurs tint d'amertume; de l'indifférence, plus déplorable encore, que vous
aurez fiiil naître sur des cboses d'où dépend la vw de la France monarchique,
et enfin du chemin que vous aurez laissé faire aux idées républicaines. Sougez-y
bien, vons êtes arrivés trop tard au pouvoir pour vous y perpétuer ; vous avez
fait uii mal immense, car le mal se fait vite, et vous n'avez ni le génie ni le

temps de le réparer.

Paris, ce 3 novembre 1826.

On a beaucoup parlé, ces derniers jours, de l'occupation de Lisbonne par nos
voisins insulaires. Si cette nouvelle se confirmait, elle mériterait de fixer l'at-

ten'ion publique.

On sait que le gouvernement constitutionnel du Portugal , sous le vieux roi,

s'était débarrassé de la proicclion de la Grande-Brelague, qu'il avait renvoyé

tous les nfriciers angbus ser\ant dans les troupes porlu:J:aises, ei aboli les pri-

vilèges commerciaux arrachés par un allié puissant a un peuple inalbeureux.

Le parti anglais était réduii à un très-petit nombre de négociants à Porto, à

Lisbonne et à Coïmbre. Le parti français, au contraire, éiait devenu exlrèuie-

meni populaire dans ces mêmes vitles et dans les camp;ignes, grâce au dévoue-

ment et à l'habileié de l\l. Hyde de Neuville. Tous les corps de TEtai et même
le clergé inclinaient vers la France. Il ne, resiait donc plus qu'à nourrir ces

sentiments nationaux . de telle sorte que les Anglais ne pussent arriver que de

force sur !es rives {\u Tage, jamiis du consentement cl par l'autorité du gou-

vernement portugais.

Arriver de forée en Portugal n'était pas chose aisée pour la politique du c;i-

binei de Sainf-Jam» s. L'Europe est inqnièie, cl l'équilibre continental est dé-

ranL>é toutes les fois que le- Aug'ai^ meitent le pied <n terre feiine.

Mais arriver en Portugal à la réquisition desautOiilés de Lisbonne change-

rait Tétai delà question, et mellrnil l<s Anglais f<«rl à Taise. Ils nous diraient :

« Nousoccupon- le Portugal comme vousoc(upez l'Espagne, comme TAulriciie

« occupe le royaume de Maples. Qu'avez-vous à répondi e ? «

Rien du tout en vériié, sinon qu'une occupaiion anglaise effectuée sous les

yeux de l'armée frai'Ç dse, tandis <|ue nou^ avions tous les nioyeus politiques,

moraux et militaires <le prévenir celte occupaiion , serait une chose sans

exeuiple dans notre histoire, une chose aussi humiliante pour noire diplomatie

que déplorable pour la France.

Quand un gouvernement pn'pare un mouvement militaire, il en avertit ordi-

nairement les îiutres puissances, ce qui donne lieu à un éching(î de notes.

L'année anglaise unraii-elle reparu sur le continent P Si cet événement, de la

plus sérieuse nature, a eu lieu, en avons nous été prévmus? iNI. Tanning au-
rait-il fait entend. c raison sur ce p int à nos ntinistres bénévoles? Il nous se-

rait impossible de le croire. Mais si nous n'avions été prévenus de rien, et si,

par hasard, les Anglais étaient à Lisbonne, comment nous serions-nous ainsi
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laissé surprendre ? Ici, on se trouverait nécessairement placé entre la faiblesse

et rinciirie, »

Si le Poiiu2[aI était occupé, le ministère français serait responsable en notre

pays d avoir laissé les Anglais aborder au coniinent, et d'à uiaul plus respon-

sable que nous avions une armée aux avant- postes.

Mais aurait-il donc fallu faire la guerre à l'Angleterre pour l'empêcher de
mettre g;irnison dans Lisbonne?

C'est déplacer la question : il fallait se conduire avec assez d'habileté à

Lisbonne pour qu'on n'y désirât pas les troupes delà Grande-Bretagne, ou
pour qu'on y préférât, eu cas de besoin, notre protection à celle de l'An-

gleiene.

Voyez un peu ce qui résulterait pour la France de l'occupation du Portugal

par les Anglais.

S'il arrivait, par une raison ou par une autre, que nous fussions obligés d'é-

vacuer l'Espagne, pourrions-nous le faire tant que les Anglais tiendraient le

Portugal? L'honneur Iraiiçais ne pousserait-il pas un cri d'indignation si nos

troupes sortaient de Barcelone, de Cadix, de Madrid, tandis que les troupes

anglaises resteraient à Lisbonne ? car enfin ce n'est certainement pas pour re-

mettre le Portugal au nombre des colonies anglaises que M. le Dauphin a rem-
porté ses |:,énéreuses victoires.

D'un autre côté, le cas de l'occupation de Lisbonne par les Anglais échéant,

pourrions-nous demeurer en Espagne avec une armée aussi faible que celle

que nous y avons aujourd'hui? la plus simple prévoyance ne nous obligerait-

elle pas de renforcer nos garnisons, et même de les porter sur la frontière de

la Galice, de Zamora et de l'Esiraniadure? Mais si nous renlorcioiis ces gar-

nisons, les cours étrangères n'en prendraient-elles pas ombrage? N'augmen-
terions-nous pas en même temps les frais déjà si considérables de notre occu-

pation militaire? Complication d'embarras de loutes parts.

Raisonnons maintenant dans une autre hypothèse. Supposerons -nous
que les deux gouvernements fiançais et anglais se soient entendus, qu'ils se

soient dit : « JNous occuperons respectivement le Portugal et l'Espagne ; nous
« évacuerons ces deux royaumes quand cela nous conviendra, U'un commun
« accord, ensemble, et le même jour? »

Qui serait la dupe dans cette convention? Bien évidemment la France. L'An-

gleterre, déjà maîtresse au Brésil, doit désirer l'être encore en Portugal , où

elle trouvera moyen de faire payer ses troupes, et de se dédommager de ses

soins par des avantages commerciaux. Nous, nous n'avons qu'a perdre à rester

en Espagne.
Ainsi l'Angleterre nous forcerait, par une convention en apparence équitable

,

à évacuer l'Espagne ou à rester, à sa volonté ?

A l'évacuer, en nous déclarant qu'elle va sortir du Poriugal, peut-être au

moment même où il nous conviendrait de demeurer en Espagne;

A y rester, en nous notifiant qu'elle veut proWîi^er le séjour de ses troupes

en Portugal.

Dans ce dernier cas, elle obtiendrait un double avantage: elle affaiblirait

noire armée sur nos frontières du nord, en retenani une partie de nos troupes

en Espagne; et elle nous obligerait à continuer nos sacrifices d'argent: car,

encore une lois, si les Anglais restaient à Lisbonne, il n'y aurait aucun moyen
sûr et honorable pour nous d'évacuer TEspagne.

Bien d autres imonvéïiienls résulteraient de l'occupation du Portugal par

TAngleterre. Le cabinet de Saint James pourrait prendre sur le cabinet de

Madrid, parce voisinage, une influence que nous avons achetée assez cher pour

désirer la conserver. Ce même voi>in;tge pourrait susciter des troubles sur les

frontières espagnoles ; ces trouhles pourraient exiger la présence des troupes

de George IV. Quel paiti prendiiuns-nnus alors? t.aisserions-nous lairc la po-
lice par des patrouilles anglaises dans un pays où les soldats du roi de Fiance
veillent à la sûrelé dun petit-fils de Louis XIV ?

Nous espérons encore que les Anglais ne régnent pas à Lisbonne; nous es-
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pérons que, s'ils ont paru dans cei'.e ville , ils ri'auvoni aç^i forluiieineni que
pour réiablir l'ordre, et qu'ils seseioni bienlôt leliréN; nous espérons surtout

que l'on s'empressera de doMurr à 1:\ France loséclaircissenienis qu'elle a dcoit

d'attendre. Celte affaire du Portugal est très-obscure ; on la g^sse dans b-s

feuilles ministérielles en passant, comme une chose qui ne vaut pas la perne

qu'on s'en occupe, et pourtant elle est d'une importance majeure.

Les troupes anglaises ont-elles de nouveau , oui ou non, débarqué sur le

coniinent? sont-elles, oui ou non, en Portugal ?

Et qu'on ne vienne pas nous dire que quelques soldats de marine ont seule-
ment descendu de leur vaisseau. Un seul soldat anglais stationné sur les bords
du Tage résout la question comme mille soldats: il n'y a pas loin, pour la ma-
rine anglaise, de Corck ou de Gibraltar à Lisbonne.

Perdons notre argent au 3 pour cent, si telle est notre folie ; mais ne jouons
jamais avec l'honneur de la France. Qje malheureusement la nouvelle de l'oc-

cupation du Portugal par les Anglais se trouve vraie, et ce sera une preuve de
plus de l'impuissance, de l'incapacité de ces ministres trop étrangers à la pros-

périté et à la gloire de leur patrie.

Paris, ce 18 novembre 1826.

La politique ministérielle a agi avec tant d'habileté, qu'elle a fini par rappe-
ler sur le continent européen l;i puissance anglaise ; faute énorme qui annule
ce qui pouvait faire, dans les traités de Vienne et de Paris, une espèce de
contre -poids aux préjudices causés à la France par ces iraiiés; faute que les

puissaucts conlineniales ne c» sseront désormais de reprocber à la déplorable
administration qui dé>olela France. Sans doute il ne faudiait pas écouler ces
puissances dans tout ce qui pourrait nuire à la liberté ou à l'honneur de noire
pays; mais ce serait une insigne folie de nous croire isoles sur le continent, et

de nous placer de sorte que la polilitjiie insulaire et la poliiique coniinentale

eussent également à se plaindre -le nous : ne marchons ni derrière M. Can-
ning, ni derrière i\l. de Metlernich.

INous demandions s'il était possible pour nous de rester avec si peu de force
en Espagne, tandis que l'Angleierre va occuper le sol et les ports du Portugal
avec ses troupes et ses vaisseaux. Cinq mille Anglais vont d'abord descendre
à Lisbonne, parmi ces troupes se trouvent des régiments de Tinfanterie de la

garde de George IV et des corps de cavalerie, ce qui u'annonce pas le projet

d'ime occupation sîaiionnaire et de peu (limporiance. Peut-on jamais prévoir
les cas fortuits d'un mouvement niiliiaiie dms les événements d'une guerre
civile? Tout en désirant la paix, ne peut -on pas (lire, counne M.Canning vient

de le dire, qu'il y a deux posii'ons où l'on e.^t toujours obligé de recourir aux
armes, savoir : quand Iboniieur national et la foi publique sont cojnpromis?
Si nous n'avions pas de iroupes eu Espagne, l'occupaiion du Poilugal par les

Anglais serait làclieuseyjiî'l'ns être d'un d nirer immédiat ; mais la pi^sence du
drapeau blanc dans la Péninsule coiiiplique la question, et préoccupe tous les

esprits.

C'est pourtant dans ce moment qu'on parnîtdinMnuer l'effectif de notre ar-
mée : des Prussiens occupent, a^sure-l-i/n , des villages en France; nos
places frontières tombent en ruine : mais aujourd'hui bornons-nous à l'Es-

pagne.

On ne peut nier que le mouvement des Portugais réfugiés n'ait eu pour lui

l'assentiment du parti que nos armes ont fait tiiom|)lier en Espagne. Ces
masses si ingouvernables, et qui sui\ eut les impulsions de ceux qui les dirigent

sans obéir à l'auloriié légale , ont les Anglais en horreur; le gouvernement
espagnol n'a pas plus de penchant pour celte nation, et la reconnaiss luce des
républiques espagnoles par la Grande- Dielague eî>l une plaie réccnie et vive

dans le sein de tout Espagnol, quelles que soient la ciasdC et l'opinion auxquelles

il appanient.

Maii.ioMaat que l'Anglcicrre nous déclare ouvertement son allié , et qu'elle

64
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nous féliciie d'av "ir fait d'accord avec elle toiii ce que nous avons pu faire

pour empêtlier linvasion du marquis de Chaves , de quel œil allons-nous
élre vus en Espagne? Si une guérie s engageait, non entre nous et l'Aiigle-

lerre, mais Cfiire l'Espagne et le Ponugal ; si les Anglais, pour mieux assurer
la p.iix intérieure du Portugal, menaient garnison dans les places Iruntières de
1 Espagne, dans quelle position nous trouverions-nous ?

Nous sommes les alliés de l'Angleterre ; mais nou.>> le som?nes aussi de l'Es-
pagne : si les Anglais entraient en Esptgne, nos soldais tiieraient-ils sur les

Espagnols ou sur les Anglais, ou bien regarderaient-ils, Tarme au bras, der-
rière les reniparis, les combats de leurs doubles alliés ? Le marqui> de Lans-
downe et lonl Holland ont demandé dans la Chambre des pairs de quelle naiure
était notre coopération, et si, lorsque nous pouvions agir , nous nous sommes
conlenlés de parler: les troup» s anglaises feraient-elles les mêmes inierpel-
lations aux nôtres sur le clian^p de bataille; les Espagnols, de leur côté, ne
nous sommeraient-ils pas de venir à leur secours?

Mais , dit-on, il n'y aura pas de guerre entre le Portugal ei l'Espagne : ces
dangers sont donc imiginaires. Dieu le veuille ! Dieu fasse qu'on puisse comp-
ter sur quelque chose avec les passions de ces peuples du Midi, qui trompent
tous les calculs de la raison! Mais, nous le répétons, comment sen-ns-nousvus
mainienanl du peuple espagnol? Nos f.iibles garnisons ne seront-elles point
insultées? Nos soldats seront-ils obligés de laire feu sur les sujets d'un roi,

d'un Bourbon qu'ils sont venus délivrer, ou de supporter les insultes d'une
populace fanatique?

La prévoyance la plus commune nous oblige donc à augmenter le nombre de
nos Iroupt'S en Espagne, ou à évacuer ce pays.

Si nous renforçons nos garnisons, nous nous exposons aux représentations
les plus vives , et à une augmentation de dépenses nnlitaires ; si nous retirons

DOS troupes, laisserons-nous donc le Portugal aux mains des Anglais ? L'arri-

vée des gardes du roi d'Angleterre à Lisbonne sera-i-elle le signal de la retraite

des gardes du roi de France à Madrid ? Les victoires de M. le Dauphin auraient-

elles pour résultat définiiil le rappel des Anglais sur le continent, et l'occupa-

tion du Portugal par cette nation? L'honneur ne permet plus à notre ministère
d'évacuer TEspagne; la sûreté ne nous permet plus dy rester aussi faibles:

notre double politique nous met aux prises avec les Anglais et les Espagnols,
et celte impossibilité de notre ministère de prendre un parti sur quoi que ce
soit nous crée partout des ennemis.
Quand on apprendrait demain que l'insurreciion portugaise est apaisée,

que le marquis de Chaves est battu, ou que les Anglais, descendus à Lisbonne,
ont empé< hé l'occupation de cette capitale par les enneuds de la régence, notre

position n'en serait pas beaucoup meilleure : les Anglais resteront désormais
en Portugal ; et tant qu'ils y resteront

,
pouvons-nous honorablement sortir

d'Espagne?
Notre rôle dans tout cela sera toujours misérable, et la France ne se trouve

point placée au rang quelle doit occuper. Il est reman{iiable que M. Canning
dans son discours n'a pas même fait un compliment à la France ; notre alliance

méritait cependant bien un petit mol d't ncouiagemeni. M. le ministre des

finances n'a pas osé lui-même avouer franchement l'Angleterre, et dans le

discours de la couronne il a fait dire seulement à la couronne : a D'accord avec
« nos alliés. » Cette petite précaution diplomatique aura été peu agréable à

l'Angleterre, qui a si hautement avoué le roi de France; et il est probable que
cette pré( aution n'aura pas eu beaucoup de succès auprès de MM. les ambas-
sadeurs lésidants à Paris.

11 est certain que la tendance de tous les gouvernements en Europe est vers
la paix : le caractère des monarques et des ministres, la lassitude des peuples,
le délabrement des linances en tous les pays , expliquent assez cette tendance
générale; mais ce sérail s'abuser que de croire que rien ne pcul d< L;j:re ce
penchant à la paix, surtout si l'Angleterre conlinuail à voir l'Espagne au fond
des allaijcs du Portugal
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Aurions-nous pu, 'i une certaine époque, prévenir les malheurs dont le Por-
lugal { si aujounUiui ;ilïligc? Oui, SJiis doiiie , nous l'aurions pu, si l'on avait

couliuué à suivre une politiqui; digne à la fois de la grandeur ei de la gêné-
rosiié de la France. Que de choses seraient connues, si le gouvernement
consul ulionnel avait dans nos Chambres législalives l'action qu'il devrait

avoir.

M. le président du conseil pen^^e-l-il à l'avenir? croit-il maintenant au péril

de sa politique ? Oui ; mais seulement pour le 3 pour cent. Il aura été mdle
fois plus occupé d'une dépression d'agiotage de cinquante sous que desatteinles

qui pourraient être portées à la dignité de son pays. Toutes ses sollicitudes

sont pour la Bourse. L'alarme est au camp, mais seulement dans I iniéiét des
banquiers, du syndical, des joueurs à la hausse et à la baisse: pas une idée au
delà. Les fonds oni desceiidu; qu ds r. montent vite, tout sera sauvé! Qu'im-

Sorie la gloire de la France exposée dans la Péninsule! qu'importe la liberté

6 la France menacée par une loi sur la presse î le 3 pour cent va-t-il bien ? A
Faide d'un amoriissenunt de 80 millions, à l'aide du syndicat, à l'aide des prêts

sur dépôts de renies, cl des efforts de la compagnie financière , 20 millions de
renies 3 pour cent à 75 sont à 67 : victoire! tout prospère , tout est à l'abri,

gloire, honneur, liberté!

On a parlé de division dans le conseil : peu importe. La France ne s'embar-

rasst* gutre des querelles de la petite famille. Elle voudrait èire lihie
,
glo-

rieuse, paisible : tôt ou tard elle le sera, quand son excellent mon;irque , in-

struit par la voix publique et les humbles doléances de ses peuples, aura

secoué son manteau royal, et appelé d'autres mains au soutien de la cou-
i*cnne.

(a-cE»»—
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Chateaubriand à la chute du N a-

gara. 207

Mœurs et coutumes des sauvages. 291

MARTYRS, tom T"".

Portrait de Chateaubriand. Frontispice.

Eutlore et Cjmodocée. 30

I Vercinyt'lorix tué par Mérovée. 1*22

ftgt

Différents épisodes de la vie d*Eu-

dore. 176

Episode de Velléda. 191

MARTYRS, tom. IL

Mort de saint Paul. Frontispice.

Sainte Hélène priant. Dorothée. 67

Haptèmi' de Cymodocée. 79

Eudore et Cymodocée au cirque. 162

iMoïse.
, 291

NATCHBZ.

Mort de René. Frontispice, i

René, Céluta et Outougamiz. 39

C(Hnbat de Chactas avec un Esqui-

mau. 112

Outaugamiz réchauffe René sur son

cœur. 165

Céluta présentant son enfant à

René. 22G

DISCOURS HISTORIQUES. MÉLANGES

LITTÉRAIRES.

Réranger. Frontispice.

ViC'Or Hugo. 45

Lord Byron. 83

Mort de Julien l'Apostat. 251

Mort de Ftlicilé et de Perpétue. 365 \

ANALYSlî DE l'HISTOIRE DE FRANCE.

RÉVOLUTIONS.

Voltaire. Frontispice.

Bossuet. 225

Corneille. 343

Pascal. 350

Bernardin do Saint-Pierre. 447

MKLAISGKS HISTORIQUES ET POLITIQUES.

Le duc dEnghi( n. ^ Frontispice.

La duchesse de Berry. 56

Raiine. 171

POLITIQUE. POLÉMIQUE.

William Pitl. Frontispice,

Louis XVIII. 30

La Bruyère. ^0
J.-J. Rousseau. 3ôiJ

Pans. — T}i»otrai.hit; de E. et V. tii>Ai-ii utics, io, rue du i auUourg-Monlmarlre.
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